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BuRzAu DEs Anciiivgs,

OTTAwà, 31 octobre 1904.

A l'honorable

SYDNEY A. FisnER, M. P.,

Ministre de l'Agriculture.

IlioNsiicup,-Bientôt après ma nomination d'archiviste fédéral, en mai dernier, je

commençai à m!enquérir des moyens adoptés pour la collection, la classification et la

garde en sûreté des archives publiques, dans l'intention de préparer un rapport prélimi-

naire sur le sujet. Vu que les diverms séries de papiers déposés à la division des

Archives dé votre dépaxtement ne comprennent qu'une petite partie des archives qui

sont aujourd'hui spécialement confiées à ma garde, il convient, pour Puti lité du présent

rapportý de les diviser en deux classes - (A) Les documents recueillis'gous la direction de

feu le IY Brymner; (B) I.« nombreuse collections de papiers originaux actuellement

déposés dans les divers départements destinés à être incorporés dans la classe (A).

Selon le rapport de mouprédécesseur, publié en l'année 1872, Il une pétition fut

présentée au parlement fédéral, énonçant que les auteurs et les étudiants littéraires

étaient placés clam une pogition très -désavantageuse dans ce pays, comparativement

aux personnes de la méme clam daný3 la Grande-Bretagne, la France et les Etats-Unis,

en étant-pratiquement exclus des facilités d!accëEt aux archives publiques, documents et

papiers offitiels, à Pétat de manuscrit, qui font voir le progrès de la société au Canada,

et demandant que des mesures soient prime afin que les archîvffl canadiennes soient ras,

Laprière des p4titionnaires a été exaucée dam une certaine mesure, et nous avons

»ujourdliu4 dans la division des Archives une utile collection de papiers qui démontrent,

bien ein*atWtoinent, certaines phases de notre histoire.. Mais mi nous jetonsun regard

attiEmtif sur les sources de reumignements à notre portée, et mir les exigences de lbiste-

rièn mod8ra'eý nous nouthpemevonii que notre magasin a besoin dêtre regarni, que nouïs

teýÈnmffl inc&Mbleâ, dan# le moment eotuel, de tenir tête à l'esprit cherchîmr qui s'est

dévtlopp,6 si vigour eusement sùr Etats-Unis et m Europe dans le emm du dernier

demi-siècle en partkulier, et sest fait sentir depuis Iôngtmp: en Gma&.

U'h grand ébangWent West opéré dans la méthode d'écrire Phistoim Autrefois, une

histoire cônerête, catégorique, même si la chose eût été possible, n'aurait pu été si bien

reçus qidèlle lest aujourd'huL Une représentation pittoresque des sig»s extérieurs et

Jpàons de rhistoire--dans laquelle les faits sont aubSdounM à l'humeur ou

à rinelitation de lécrivain, était alors en faveur, e4 !cuvent un réahngeumt onnat"prý>

duýàmoed*,Utt "Oêptm était suissant, car le publie se contentait du omventionnelý

Mais &vee la plus grande liberté de lUdividu, la vWe de FhiiýWîre Wêêt êtar0e, et les

Sncurreuts hàtwiens font prouve dn déair et d'une détwtninatioa'de ttaiter de tout

0* quI,ý týud4 élutiderIA vie du p&«éý Au cawos, il eât évideni, mène Pour lhomwo 10

plut iüdM&%ný 011 existe un déveôPpement ouatinti de 8entýmeut nationd ; ot eomm 0

W*es de le vie ýuýe doit dépëndre d6 la Vit*htýé de $es pm4im *»setubnýM, ïf

çý* "kW de tmyer bu désir do W*ýý de la proport" «KotW" de 1'«Kmt

lâ4tWdW bu oe menuffl qe St oectribué au b(uý,êtm de toý la
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Avec la réalisation de la citoyenn té, et la reconnaissance de l'influence' individuelle
dans le progrès des affaires humaines, l'importance de l'individu s'est accrue, et les actes
d'hommea qui autrefois au'taient été ignorés, sont aujourd'hui investis dun intérêt
toujours croissant. !)aile les documents d'Etat les plus importante nous trouvons
l'expression de la voix du peuple; mais dans les archives locales et les papiers semi-
Pri'ýds> nous Pouvons construire une image vivide du tempérament, dès habitudes et
aspirations du peuple, et nous pouvons suivre, pas à pas, les évolutions qui ont amené des
changements dans su conditions politiques et économiques. Grâce à la collection de ces
archives dans des centres organisés nous ajoutons constamment à la somme de nos connais.
gances. La barrière si longtemps opposée à la révélation de la vérité a été Supprimée,,
et nous avons été admis derrière la scène. Par tout le monde civilisé le passé est étudié
d'après les faite des hommeî qui ont fait son histoire, plutôt que dans la vie> de ceux que
le hasard ou le choix a identifiég avec la proéminence du pays. Cet important champ
de recherches a imposé de nouvelles obligations aux gouvernements en leur qualité de
gardiens des archives nationales. Des papiers sont aujourd'hui recueillis et conservés
aux frais du public, qui autrefois était laissés à l'initiative individuèlle ; et des facilités
d'accà sont aujourd'hui exigées là où elles n'auraient été accordées que comme une
faveur.

Ce changement offre beaucoup de difficultés à l'historien moderne. Le Canada. est
encore un jeune pays, à peine conscient de sa force, ou de l'avenir brillant.vem lequel il
s'avance. Dans lm trois siècles de son activité il a subi bien des vicissitudes, est sorti
de lutteeviolentes, a subi de rudes chocs. 12histoire de ces trois siècle. fçisonffl.de
détails; sa marche s'est dirigée dans des directions bien divergentes et le rés altat de ses
guerres $6 ou un tel rêtentimment qu'il forme un sujet d'étude approfondie.

Des influences innombrables ont laissé leur marque sur l'aspect de notre, vienationale.
la justice veut que la progrès de chacun soit défini, afin que leur motion mutuelle soit
fidëlement appr,éciée. L'historien rencontre donc au seuil de son sujet mw hiasge de
dé" quil trouve impossible de ooordontw dans un travail élaboré, quelle que soit In,
pûrtýée de ma intelligence ou la longueur de am, annëê& Il est libre de choisir; =i8
afin de réeoudre son dessein avec avantage il est forcé dattribuer à certainea influenm
eu tendâncef, une proéminence qu'ellec ne méritent pas, Zt lorsque les défauts de son .. .. .... .. ..
travail sont découverte par le spé"te ou le critique, Faut«r eet accusé d'ign6raüceou, de partialité,,,alors. qblen réalité il a tout simplement emeayé d'automplir une t9che im--.Possible.

Là spécialimtion, est devenue imp&-*ative, et P0urýl'inves6pt«e toýîne ses reg«& tout naturellement ver% ces bistitutions d"où il- p«tretirer rinformmion voulue. Souvent à la lueur de quelque fait nouveau il sera capablede d,émontree jusqW4 queJ point les opinions ont remplacé lez faite, tandit:qne lu docn.monts qui auraient pemis au siècle de parler pour lui-mème ont été en3evelis clans lýobs-eurig on, ea sympathie avec un esp it
ment gardés du contact des mains ri qui A nourri la silppremion de la y4ritd, jalouse.

profanes». 'Lutilité de rammbW, nS mgbivgN, et delm mettre à la portM dupublie avec toute la promptitude jàponjw,#e reo=mmd&rý&n peuple, du Dominion, puis n et , wque, u e 'W naiiiPeut devenirtM Moteur important dons 'son
étW attentivement notre histoire écrite,,et qui sont tm pou familiers aveo la owüo»ý,Umstke. Xwn afwmîlde 00ne«nant chaque Ap, admettra fr&nêh=ený je
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iUCOMplètO. Ecri à, des points de vue si nombreux, et basée nécessairement Sur des
Preuves insuffisant s, l'uniformité manque, et n'est pas possible.

Et cependant 'est sur ce canevas imparfait et souvent étroit du passé que noslivres de classe so t formés et que notre jeunesse est examinée pour les honneurs acadé-aliquea. Les histo ions canadiens ont accompli beaucoup de travail méritoire qui resteratoujours comme monument pour eux, Les points cardinaux de notre histoire peuvent

'a' 
le 

c 
1rester inchangés, mais l'histoire complète, vraie, des hommes, de leurs motifs, et de leurinfluence sur le rogrè8 de ce vastèl pays, qui commence à prendre la place qui lui con-vient parmi les 1 ations du monde, ne peut être pleinement appréciée qu'à la lumière dedocuments qui iont encore inconnus d'une grande majorité. Noffibre d'étudiants dans'chaque provindý du Dominion sont engagés dans des recherches indépendantes; par desholmes qui ont suivi plus Ou moins le travail accompli par 'mon prédécesseur, et pard'autres sur uýe plus petite échelle. Chacun doit avoir senti le besoin d'ine histoirenationale, basée sur la preuve documentaire la plus large. L'inauguration d'un travailde cette nature par les université% Avec la coopération du gouvernement doit possible-ment se recommander comme un mouvement convenable pour marquer le passage en1908, du troisième centenaire de la naissance du Canada. Ce dont nous avons besoin àprésent sont. des facilités qui permettront la localisation et la collection de do cuments qui8ont épars par -tout 1» Dominion et à l'étranger. 'Ces documents permettraient à lédu-diant de préparer des =ûnographes pýéeis ; et une foie que nous aurons ramassé lespierreff la Canada ne manquera pas d'ouvriers. habilee pour les fagonner et leur donnerune forme ârtiatique--de leeconvertir en une histoire digne du peuple canadien et deson magnifi que héritâ*& Rien d'extraordinaire si quelques parties, de notre histoirerestent encore à écrire, et si une grande partie est à refaire. Des pays, déjà vieux à la

du Canada, ont jugé bon de remodeler leur histoire. En Angleterre, avec sesi4#titat.ieim stableg«'et ses chefWdSuvre dé littérature historiqu% un travail de ce genrea été efflu par ýeu loM &eton, profemur d'histoire à Cambridge, et est aujourd'hui
publié eono les.mspices de Puniversit,4. U préfaw du premier volume contient le pas-sage ci-demeoits, lequel,'à mm avis, eet applicable à notre propre cas.-

L'impremien atobivee a marché de pair avecTadmission. des chercâears et lamame totale do n«valIe matière, que le dernier demi-siècle a accumulée s'élirè. à dmraillism de VOhmffl. B4 qonséquenoe de cm changemente et gains, il est devenu impo>Oible 1,40itAin, »ýcriqQe du Pr4sent âge de Be fier sans réseMýe, a= autoritésIIwJýIw respectéés. , lilonn&e étudiant se troure 'coutiiitWIement déserté,trompé par le4 classiques de la littérature historique et doit frayer "n chemin4 travem une mUJýtnde de trans«tionSý périodique& et pubJic&tiýn» Offi" e% S'il veàtatteindre la vérité,."

Z. Lu dtixdimts dietoire canaclienne doivent une forte somme dé reSnnaiwgmce
pout lm trtvaux de fou le DI, Biymner qui, en fac'e à "Cul t4% en petie Ummontées

à ramMbIer une.Sffection de papiere nMý»ý qu'i.imlt onvenlde i>otym= ýghimieo,<Ie reeb«dwe, ont g9mulé lu "mb" ùIdivýaIes, et Mt
Mtw l'"tettion uatrëëmÈle à la valeur des apoUli. 'Maii le Dr BrywSer le4stt
Pm 1MA de mnnêeritiiý Durant les trente &nx de sa dUr4ý 4a#ýrý «Mewçwyàw il füttoUjôur4ýprêt àdir%,er les recherchto hwMiq"Iý- 14 U

urvkod*,P4*dîom s= " jugm'mt et ton intelugeboé Mürw fige uf porté
uew»e* *utoe»êm 'W ydour dSuu" en &M46, et reeteme om 'im,ýow

pâblie ý0Mpét=t et tue "ilut wwqu
dm 4imwà4ti 4a ddb«bem, M q«Il uumqùe Uck ltà« gîw6w M= VenSw
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bureau. Durant la vie du Dr Brymner, toutefois, le manque de faeffités de références

da pas, empêché un service efficace, vu que les documents, en grande parti% avaient passé
par ses mains, et étaient d'accès facile. Et je. guis convaincu qu'avec les moyens limités
à sa dispo@iýi:ojQ4 et le petit personnel à ses ordres, une plus grande P&Tt d'attention
donnée aux détails l'aurait été au détriment du travail dé collection des nouveaux
matériaux, travail qui était alors de toute importance. Tout dabord, Piztilité de ce

bureau n'a pas été reconnue; et lors de son orgiffli àion les départements ne se mon-
trèrent pas empresség de se dessaisir de documents-importants qui auraient été.d'un grand

se *c >ur les littérateurs. De temps à autre on a attiré l'attention:sur l'état regret-
t,ýÎese'dpe', archives publiques; mais les' réformes ne peuvent s'opérer que lentement, et

bien des conditions militent contre des changements radicaux, tout désirables qu'ils
puissent être. Tln pas important fut fait par le gouvernement en l'année 1897, aloe
que Son EKMIence le Gouverneur général approuva un rapport d'un comité de l'hon'o-

reble Conseil privé, recommandant la nomination du sous-ministre des Finances, de

YAnditeur général et du sous-secrétaire d'Etat, comme.. commission administrative
chargée de faire rapport au Conseil du Trésor sur l'état des archives. publiques.

Les commissaires, messieurs Courtaoy, McDougali et Pope, firent une inspection des

nombreux dépôts de documenta administratib, et incorporèrent lerésultat de leùrs inves-

tigatioAs daw un excellent rapport, publié en l!année 1898. Malheureusement leur

enquête se borna aux départements seuls; mais il, semblerait que Fintérêb du publie
néceqdt.e.que leurs pouvoirs soient étendus, et que des inspections périoffliquS d«raient
être faites de tous les dépMa contenant des archives, de la Couronne.

Les pamles des commissaires feront voir la conditiSi des affaires qui «listait dans
le tempEý condition qui est un peu meilleure à Présent,

Dans tout le cours de leur inspection les commissaires ont éu fraPP& dý Manque de

Plano'chez les divers dépwètements pour l'arrangement et !a conservaiion de leurs archives.
Règle générale les papiers administrati& des deux ou trois demièreg anhée étaient cVÙX,ý.
accès facile. .Ceuxd'une date plus ancienne étaient ordinairenmb relégués au 8oubwwee
ment (apparemment plutôt comme vieux.eflbU dont on veut se débarrasser que oQmý*..
archiyes à conserver), où ils sont emm, és, souvent dans des conditions éminem-
ment défavo- rables à leur conservation, et fans quelques départementz certaines c8tý90lits
de papiera sont détruits après -tme période de trois à dix ans. Dam la majorité des eee:.
tbutdois, île restent indéfiniment dans des chambrM soetermiaee, derv-enant de plu8 ëW
plus: dil9ciles d'accès, à mesure que de wxIvelles amamulatione sont ajoutées an me
gwin- O&Aô omdItion est due au manque d'un &ygtýme umitulâi>b par tout le service

qui de-

ý7- tgles Archives du P&ysý, 1
Il est vrai qu'il e,ýùte une

.5b ecto dam le ministère del'Agri.
culture, sous le ooatrôle d'un Archi-e!3te îëdém4 maîg cei officier
bWn que " compétent pour la oharge'ela, jamais reçu les fýçý
tration. adéquate, ni joui d'autre chose que d'une apptkiatiou
Le département du Secrétaire dEtat po" e une semblable, 001,Ï*Qtiçg de PbËffl la
ébarge immédiate d'un ûMcier nommé 1 Garde des papiers dEt%-L' cý8

iblêment dévoués au dévek
service, publie tout en &"t ostem mnoeut, d4àli obwM ýi
Mii, ne tout, aucunement dans le »eu* du mot, auxiNaireg 'Yun 4 Piütitý ÂuSnbràltre
eDfflý mont distinctes, et môme &nta«Ouistee, Par QXemple,

e dans le but de comblu lu vi" dwm lu copi« ont été
liothèques des capitales de l'Egrope, akrp q" Lu o4iuaVý mè

.... ......
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étaient On même temps Sous la garde de l'un ou de l'autre des départements publics. Ce'I'fflt Pu trop dire que la rivalité qui existe entre cu deux bureaux a longtemps été unObstacle à la réalisation de l'unité et de la responsabilité de contrôle essentiel à l'intro-duction d'un eyWme parfait. Une autre collection de papiers d'Etat concernant lesiècle précédant immédiatement la confédération existe dans le bureau du Conseil privé,et il existe plusieurs autres dépôts, à l'un desquels on peut référer. Dans le départementdes Affaires des Sauvages, ou montra aux commissaires un nombre de volumes manu8critscontenant les rapports des commissaires des sauvages à Albany, de 1722-23, et entreautres matièrS d'intérêt historique, l'historique partielle de la guerre des Mohawks et laéonspiration de Pontiac, et la migration des sauvages de"ir-ýTatiow. Ces.livres, n'ontaucune protection contre le feu, et leur destruction serait une perte sérieuse, Ces archivesqui, xi elles étaient réunies, formeraient une collection d'un immense intérêt 1 sontdisperséespar tous les départements, endommagées plus ou moins par l'humidité, leur. valeur estsouvent méconnue, et leur exi8tenoB même peuWtm ignorée. Cela n'est pas surprenant,si l'on se rappelle que avant l'incendie en féerier dernier le soin du archives n'était pasconsidéré comme important.
Il Des expériences récentes ont. dÛ apprendre à toutes les personnes, comme les sous-signés en ont été frappéa, que Je danger du feu auquel sont exposëS les archives publi-ques est séri«x et to, 5 jours présent De tous côtés les soussignés constatèrent qwàdéfaut d'une protection convenable les archives et document& précieux et autres, gontnon-oeulement constamment exposés au risque du feu, mais sont en elles-mêmes unesource de danger. Les armoires en bois et les tabletiés en pin presque universellementemployées dans les départements-sont une, menace constante et la fréquente utilisationdëi corridors pour des fins d'emmagasinage est une pratique pleine de péril. Ainsi laprotection -que l'on cherche au moyen de chambres et d',édificu à l'épreuve du feu, estdétruit» par le. fait quo les installations et ameublements sont de matières en-flammables."

A ce rapport les commissaires ajoutèrent un- mémoire des documente qui devaientétre, à leur avis, transporté; au bureau central, savoir
1. Tout ce qui se trouve dans la division des Archives du ministère de lAgri-culture.

Tout ce que contient la divieion des Archives du département du Secrétaired'9tâý, autres *ne les liagm administratives et livres de lettres d'une datepl» récente qu; le 30 juin 1867, déposýes là pour plus de commodité.113. Zout ce Oizm trouve dam le bureau du Conseil privé d'une date antérieureau lr juillet 1867.
4. La =r"pondanee du -Secrétaire provincial du Oàwbd#,:.d" le minîëÉ,ýre deset,àillour&

de la M ificei: ou aïllëut%' touchmt la guerre deIrî r-,eet la rébellion 1837.
6ý Les doounxatà relatifs à Jhistoire reculée des canaux Rideau et We&nd>ý qu'ilssoient dam le ministère des Chemins de fer et, Canaux, nu dans le minwrede 1lamriagr, ou, ailleurs.

7ý Les dommenta dam le einistére de la Justice, ouailleurs, M.4tifs 11n't I»ulève-menu dans le Nerd-oueS4 et aussi 6oncernant les incunioýls téhii'8. Los 17*1ýnffl manuscrite réliés, contenant les rappoilte des commissaires desi8auvages 'à Albany et ailléifra, datant de ) 722, maintenant dans le dépar-tement des Affaires des sauvagea, aussi. les Originaux des emions de ter-

e. LM dam, là mWu4re de la M»xÎne et'". Pwmiee, QoeMnMtý loo,=rleg du, phoque dipm, la mer dé Bebriog et autres quwâooa ý xqwnb"n>ýMM ýue les sujet4 auxquels ils 00 rapportant seront, rý

qua lm pq68M "Mioe mmm",e4 £M «doo* *Mwiw
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d'une personne, et arrangés et classifiés de façon à pouvoir être d'un accès facile pour

tous les intéressés.

Dans le même instrument il était dit aussi

Il Que ledit archiviste fédéral et garde des papiers d'Etat aura pour devoir, sous le

contrôle du ministre de l'Agriculture, de garder et conserver les archives du Canada, et

les autres doccuments, archives et données qui tondront à développer une connaissance

de l'histoire du Canada, et fourniront un recueil des événements d'intérêt historique, et

à cette fin, et pour la meilleure eûreté dans leur consereation et Plus de facilités pour

y référer, que les documents, archives et papiers mentionnés et- décrits dans la dite

annexe "A" plus haut mentionnés et les autres documents qui seront désignés de

temps à autre par Votre Excellence en conseil, soient recueillis des divers endroits

dans lesquels ils sont respectivement déposés, et placés sous la garde du dit archiviste

fédéral, qui deviendra par ce fait, sous le contrôle susdit, le garde d'iceux."

Voici, en peu de mots, le principal mouvement qui a été fait ces années dernières

pour centraliser les archives fédérales. Un précédent pour les mesures qui sont actuelle-

nient prises par le gouvernement, se trouvedans l'action de l'intendant Hocquart, en

1731 et dans les procès-verbaux et rapports du comité sous loýd Dorchester en 1 ' 787.

Vu que les papiers se trouvent parmi ceux qui ont été transférés à ce bureau, je les ai

arrangés pour les publier avec le présent. Ils donnent une bonne idée de l'étendue des

archives dans les premières années du règne britannique, et ils fourniront une base

pour les investigations qui peuvent être faites au sujet de la préparation d'un guide.

Des extraits des procès-verbaux ont été imprimés en 1791, mais les rapports complets,

avec les ajoutés jusqu'à 1799, sont ici donnés.

Dans l'intervalle j'ai pris toutes les mesures po3sibles, dans le court délai qui West

écoulé depuis le jour de ma nomination, de m'assurer quelles sont les autres sources dis-

ponibles en Canada et ailleurs. Mon travail sous ce rapport est nécessairement incom-

plet. Je puis mentionner un résultat de cette investigation jusqu'à présent, c'est-à-dire,'

que toute une série de papiers d'Etat ont été transcrits pour nos archives de copies.eu

Europe, tandis que les documents originaux, en parfaite condition, étaient en mème temps

en Canada. Ces papiers ne sont pas inclus dans le rapport des commissaires. Dispersés par

tout le Dominion sont de nombreuses collections de papiers qu'il serait impossible d'ob-

tenir, et difflefle de copier dans un délai raisonnable. Toutffois, je croie4 qu'il serait bon,

de les faire examiner. A ce sujet, je suggérerais qu'un assistant compétent soit nomméý

chargé d'examiner les collections de documents qui se trouvent dans le Dominion, et

qu'il soit autorisé à préparer un rapport sous le contrôle de ce bureau, sous forme d'un

guide aux eourcS documentaires de renseignement& concernant la cana4 actuellement

dans le pays. TJn travail de ce genre faciliterait les recherches dans chaque partie du

Dominion, préviendrait souvent la duplication de documents et exempterait ce bureau

de bien des. demandes à la-venir.

CLASUFIC ATION.

En comparant les premiers rapporte des archives avec les documents dans le bureau,

je oombate que certains documents mentionnés dans les sommaires nont pu été trauft-.

trits, et dautre part, qu'il y à au delà de quatre cents volun m- sur nos rayons qui ne sont

pas compris dans les rapports. Ceci est inévitablement dû à la méthode de transcrip-

tion. la classification des volumes est défectueuse sous plusieurs rapporte. Il y a 3,155

volumes divisés en collections indiquées par une certaine lettre.
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Série A. Collection Bouquet ...... 35 volumes
B. Collection Haldimand ........ . ...... 247
C. Correspondance militairc- . ý . ......... 1,062
F. Correspondance française_ . . _ .. . .. , 22 3
M. Correspondance du Bureau colonial...., , . , 719
Q. Correspondance du Bureau colonial ...... 869

Dans la série 'M ' les volumes 1 à 8 consistent d'extraits de foi et hommage (1).
Apparemment ces volumes ne concernent aucunement le Bureau colonial. De fait, ils
ont été transcritq à Québec.

Le volume 119 contient une liste de la milice d'Essex en 1812 ; le volume 130 traite
du martyre de Brébeuf, et un autre volume contient une description d'Ottawa il y a

cinquante ans. Dans la même série se trouvent :-
107 volumes concernant la Nouvelle-Ecosse.

14 ci le Nouveau-Brunswick.
36 ci l'lie du Prince-Edouard.
9 ic le Cap Breton.

Comme il y a au delà de cent titi-es distincts dans la série 1 M ', qui n'ont aucune
relation avec le Bureau colonial une liste de ces divers volumes, et e des titres des docu-
ments dans chaque volume, a été préparée pour accompagner le présent rapport.

La série ' Q' semble être une continuation de la série 1 M'.

Cette collection contient:-

180 volumes concernant le Haut-Canada.
805 49 Il le Bas-Canada,

Des 3,155 volumes mentionnés, 483 ne sont pas inclus dans les rapports. Toutefois
le catalogue qui est donné dans l'annexe, facilitera les recherches en attendant qu'un
index général de tous les volumes dans le bureau, y compris ceux - dans la classe 1 B'-soit préparé. 12index général est assez avancé, mais il s'écoulera un long temps avant
qù , il soit complété,

Le réarrangement de ffl collections est entouré de difficultés, parce qu'une grande
partie des documenta ont été mentionnéb sous une certaine lettre dans les rapports. Si
l'erdre4Wt changé, la référence deviendrait inutile. Les papiers concernant le Haut et leBas-Canada ont été arrangés par ordre chronologique, et la pagination continuée d'année
en année, pour être reliés. En Angleterre et ailleurs, il y a nombre de papiers qui de-
vraient en former partie, et de plus nous avons reçu les originaux de plusieurs des docu-
meuts. Il ne serait pas à pro" de les reclusifier maintenant, je ne puis non plus
recommander de continuer la publication des séries sous la môme forme. La suggestion a
été faite par l1onorable M. le juge Hodgin8 que les papiers d'Etat soient imprimés verba.
tim'. Ce serait probablement la meilleure solution de la difficult,ý et lorsque la séris est
rsiaonnablement complète, la question devrait recevoir toute l'attention voulue. Avant
de sýuccuper de la question de l'impression il sera nécessaire de collationner les copi«
dans le bureau avec les documenta originaux, vu que des incluses sont fréquemment um-
timmées dans leo copie» qui ne sont pas trouvées dans les, volumes sur non tablettes.

(1) De nau prim à Piatis de titres de docutnentg dam une série menihlable, j'ai raison de Suire que bolvolunite sont izicomplet& Si qttekum dmumeuta umnquent de me copie&, ila serSt obtenin tms de msit&
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D'après ces remarques il est évident qu'avec les présents arrangements pour la
publication d'un sommaire annuel,, il devra s'écouler bien des années avant que les
documents dans la classe Il A " puissent être inclus, même% si le nombrede pages dans un
volume moyen en était doublé. En conséquence j'ose recommander que la publication
d'un sommaire par ordre chronologique soit suspendue, jusqu'à ce qu'un examen puisse
être fait des documents dans la clame Il B." Entre temK certains documents d'une
valeur permanente peuvent être imprimés verbatim, et des bulletins publiés, donn nt
des renseignements concernant la nature des documents classifiée, ou. examinés.

cime B."

Cette clame comprend tous les documents mentionnés par les commissaires dans
leur rapport, ainsi que ceux qui ont été découverta par ce bureau. Souvent il est
impossible de se former une idée de l'étendue des collections, Quelques fois les docu-
ments sont trouvés dans des caisses, d'autres fois ils sont placés dans des chambres
encombrées, et il n'esb ni praticable ni désirable de s'en occuper tant qu'on ne pourra les
transporter dans un local convenable pour les examiner. Après quelque correspondance
avec les autorités en Angleterre, Son Excellence le Gouverneur général a transféré à
ce bureau plus de quatre cents volumes de dépêches originales, et leurs réponses, datant
de 17'91 ; une série de dépêches concernant l'Ile du Prince-Edouard, Vancouver et la
Colombie-Britannique, et une masse de correspondance entre les provinces, instructions
originales aux g ouverneurs, et autres documents intéressants. Ceci forme la collection
la plus importante de documents originaux que nous possédions. Son Excellence a bien
voulu aussi nous faire obtenir pour nos archives les registres et volumes de correspon-
dance militaire ci-dessous

Sujet. N. Date. Observations.'

Correspondance anglaise ........... ....
.... . . ... ....... 2 1795-1796
........ .... .. 8 1796-1797

........ ...... ... ý1 4 1797-1799
......... - 1 .... . . 5 1799-1800
............... ...... 6 1801-1W 2
. . .... ..... 7 1e2ýl8«3

................. 9 IS04-1806
18Mý_1806
18ffl- lgûî

...... ......... .. 12 1807-ffl
13 1809-1810
14 1811

......... ... 26 1811-1816
...... ...... 27 1815-1816

28 1815--1816
........... 29 1815-1816

...... 30 1815
....... .... ...... 1... .31 1815-1816

........ 32 1816
as 1815-1816

........ 34 1,16-1817
95 1816-1818

1816-18"
1816-181s

38 1816--1818

1817-1,18
41 1816-1818

.... . .... ...... 42 1817-lM
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Sujet. Date. Observations.

Correspondance anglaise ......... ....... 43 181&-1818
44 1818-1819.......... 

1818-1819. . ...... . ... . - 45
.......... .. 46 1818-1819

.................. 47 1818-1819.............. ........... .. 48 1818-1819

. . . ........ ...... 49 18l8ý-l8l9
...... . .... ..... 50 1818-1819

.......... .. 1 . ...... 51 1818-1819
..... . 52 1818-1819

54 1820-18m
. .... .. 5 1823-1827

6 18ýl827 i...... 57 182(ý-l824
.............. ...... 58 18,-)4
......... ..... ...... 59 1820-1824

60 182A-1828
61

. .. ......... 62
63 1824-1826

...... .. ....... .. 64 1824-1825
................. 65 1810-1828

....... 66 1826
............. 1-2-S-1829

6, 1829--1830
...... 68 :871 1 38..................... 72 1 M S ý-1841

cori.esplon ...... 73 1847--1849dance canadienne-, ..... 301 1& -1832
2 IS32-1834
3 l11ý34--l835
4 1835-iffl

............... 83ý-- 1839
7 1839

. .... ......... 8 1839-1840
.............. 9 1840-1841
......... 1 ... lo 1841-1842
.. ............... il 1842-1843

............. .. 12 1843
. ......... 13 1844-1845

14 1845-1846

........... 16 1846-1848
17 1"8-1849

..... .... is 1849-1850
19 1850-1 M2
20 1852-1 M3

18M-18M
22 18M-1857

........ 23 1857-1859
24 1859-1861

.......... 25 1861-1862
..... ... 26 1862-1864

...... ........ 27 1864-ISM
e lu5-18M

...... 29 1866-1867
.... .. 30 1867 Février à décembre.

si iffl Janvier à décernbm
32 1869--1870
sa 1870 Avril à septembre,ord res 

11-1812
11812 Octobre à décembM

4 1813-1814
ô 1 14-1815
6 1815 Avril à octobre.

81&1816
8 11816 Mai à juilletý..... ..... ..... 9 1916-1817
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Sujet. N. 1)ate. Obiservations.

OrdreR gý,néraux, Quebec_ ............ il 1818 Mai à juillet.
... 12 lsl8-l8l9

13, 1819-iffl
.... ... ........ 14 1820--1821
............... 15 1821-im

. ....... .... .... 16 1822-1824
.................. ... 17 1824-182,)
....... ..... 1....., 17 (2ý 1825
.......... ..... , .... 18 1826-1827

.......... .... 19 IS-27-1828
.. ..... .. .. 1 ..... 20 i821ý-l830

21 1830-1832
...... 22 1832-Iffl

... ........... 23 1835-1837
...... ........ 24 1837-Iffl

25 1838-1839
26 1&39-1841

Ordres généraux, Halifax. 1 1843
" Horse Guards' 1 1817-1826 'Marqué AMontréal ... ....... 27 1811.-1843

........ .. ........ Il 1,143-11145

............. 29 1846-1847
... ..... . ....... 30 1847-IM O

........... 31 1850-1864

..... ... , ..... 32 18M -1857

..... ...... .. .. ..... . 3 3
.......... 34 1858-1860

........ . 35
36 lý62-1SW

..... .... .. 37 1 K-33-1864
............ 38 1864-1865

3 IM
490 1 7-U Mq
4 lffl-1869

....... 4 1869-1870
Correspondance anglaise ................ 1830-1834

......... 1834-1W
1887-1840

.............. . 1841-1844
.......... 1845-1849

............ 65 1849--1852
7 1852-18-56

....... ............... 8 1856-1860
....... ....... 9 1860-1864

10 1864-1866
.... ....... ...... 11 1868-1870

--- 1 vol. 1862 Regifi tre de lettres, montréal.Livre de It,,ttre, Nûuveué'É'c«o"'e'', ..... . . . 1816-1817
......... .. 1818-1820

13 1820-IM
4 1820--1825

1820l-1822
1821-18"

7 1824-IM
8 1824-18W
9 igr-1831

... ... 10 l8B0ý1840
.... ... ... 1831-1839

........ ... 12 1834-IUS
1839-1845

14 1845-1852
15 1852-18M

............ 14 1856-1859
...... 17 lg"- 1862

18 1862 Janvier à juillet
19 1862-lUS
20 186.9--m
21 1864-IM
22 18m-lW6

... 23 1M !Février à éeptembre.
...... 24 1860-1867

25 1867-1870

..........
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Sujet. N' Date. Observations.

Livre de lettres, Nouvelle-Ecosse. 26 1868-1872
.. .... 27 187(ý-1876

..... ....... 28 1871 Février à novembre.
29 187(ý-1876

Correspondance militaire, Halifax ........ ... . ......... 36 vols.
................. .......... 2 4

bý .. ......... 34
....... ... 24

.... .... ... 1. . .. 5
...... 18 inàexes à la correspondance.

........ ..... ... 9 vols. Indexes à la corref3pon,
dance anglaise de Halifax, 1816-

Carte du Canada par BtYuchette .... .......... 1870.

Lettres du Bureau de la guerre, etc ..... .... .. > ....... 10 paquets, 1831-1859.
Correspondance pnérale . ....... ... ... .. « 1 uet, 1857-1859..... .... ... 1 copie (13 feuilles).Rôles de prisonniers de guerre américains. 2 11102, 1813,
cas du lic.t. Raynes ..... ....... > ...
Indexes à la correspondance ... .... .... il v,.oll;.
Registres de correspondance......, - . . ... >.- - ...... 14

Il , , .......... - ...... - '4 ý ý1 11, :ý
Arebives franý&iseq ......... . ...... 188

Des documents en aussi grand nombre que possible ont été disposés dans notre
bureau, d'autres ont été déposés dans différents endroits'. M. Keyes calcule qu'un espace

de 600 pieds carrés de plancher sera nécessaire pour les documents du ministère de FInté-
rieur. Parmi ces documents il y a une belle collection de plans manuscrits, faits durant

le premier demi-siècle du régne britannique. Nous avons déjà une bonne collection de
plans et de cartes, et le tout sera diLaposé d'une manière commode dans le nouvel édifice.

A peu près 500,000 documents du ministère du Secrétaire d'Etât ont été déménagés,
une grande partie ayant été classifiée sous. le contrôle du colonel Audet. Le court résumé
des documente mentionnés ici a été prépýré par M. F. J. Audet, et servira de guide
jusqu'à ce qu'une description plus complète en soit faite.

Sujets. Description des documents.

Nominations. Pétitions, c=missions, certificats, projeta, de commis-
sion%ý etc., etc.

'Nýt«, Buis, etc. Projets de bills, opinions et rapporte des ofliciers en
loi de la Couronne, proclamations, sanction royale,
etc.

Cautionnements. Cautionnements des officiers du gouvernement, de
e=mîgsaires-priseurs, de mariage, etc. Correspbn-,

prontières, ýdance re Bu-Canad% towriships, seigneuriý
Nominations de commissaire% rapporte, correspon-
dance.

commission& De notaires, avocats, pilotes, magistretis, du..recmýý,somènt, milice ne d CIELcommissio ieýi der OUX'S',

11Jý , Smiutions, -procès-verbaux, . rapportB de, eb"

ons, ôýdônwmow, journaux, &dressedý;,&îý

NôMiMtiokii di egeâ4 ombruction à PSI&W
ticei réparation%

18
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Description des Documents.

Justice. Rapports de shdrifs, pardons, amendes, condamnés
offenses criminelles, etc.

Biens des Jésuites. Nomination de commissaires, rapports, correspon-
dance, etc.

Papiers concernant les terres. Pétitions, lettres, certificats, rapports d'officiers du
gouvernement, patentes, lotq'de grève, etc., patentes
de seigneuries, townships, etc., correspondance re
la tenure des terres, procès-verbaux et rapports
de comités du Conseil Exécutif, etc.

Licences. Pour médecins, navires, tavernes, colporteurs, etc.
Marine, Rapports de la Maison de la Trinité, comptes, résolu-

tions, phares, quais, havres, etc.
Milice. Nominations, commissions, rapports des adjudants

généraux, cours martiales, correspondance.
Comptes publics. Rapports, inspections, comptes, etc.
Paroisses. Rapports, pétitions, nominations de commissaires

pour l'érection civile des paroisses.
Travaux publics, Nominations de commissaires pour chemins, ponts et

amélioration de la navigation, construction de che-
mins, ponts, canaux, quais, édifices publics, palais
de justice, prisons.

Eglises et affaires ecclésiastiques, Lettres d'évêques sur divers sujets, érection et sub-
division de paroisses, nominations de pasteurs4
commissaires, etc.

Honoraires. Des officiers du gouvernement, juges, correspondance

avec le Secrétaire des colonies.
Douane. !-ýominations d'officiers, rapports d'oficiers, remise

de droits, correspondance avec le gouvernement
du Haut-Canada, re paiement par le Bas-Canada

de sa part de droits, etc.
Pêcheries, Demandes àe permis, correspondances etc.
Hygiène. Nomination de commissaires -pour hôpitaux, asiles,

quarantainesrapporta de commissaires et d'officiers.

Affaires des Sauvages. Nominations4 comptes, terres des Sauvages, traités,
pré,sents, pensions, missionnaires, trafic avec les pays

d'en haut.
Chambre d'Assemblée. Papiers délection, joùrnaux, adresses, bille, actesy

proelamations, etc. 1
Rébellion 1837-8. Rapporta de magistrats etautres ourla situation politi-

que du pays, i;ýSmpengu offertes pour l'arrestation
des délinquante, rapporte du procureur général, des
shérifs, magigtrats de police, pardons, etc., commW
Rions de la wx, etc.

Nominations et démissions d'instituteurs, él"00 do
commùmares, rapports d'iinspecteurs,
reapondance reInstitution royale, dtablidoMent
d'écoles collèges, université McGill

Oë,mkàdre di..MontrW. Lettres, rapporte, re propriété% etc.
Procès deiiot le Banc du PwoL DWrict de Montréal, papiers entre 1797 et 1827-
00ý ý Correspondance et rapporte, commerce &VOQ Mo »Ptm-.

unis, lu Bermudes, etc.
Guerres. Welamatione pour portes, pensions,
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Deux caisses de documents se rapportant à la guerre de 1812 ont été transférées du
ministère de la Milice et Défense à ce bureau-ci. Le bureau des Archives a acquis par
achat de la sucession Masson une collection de documents se rapportant au Nord-Ouest
ainsi qu'aux événements de 1775-6. Deux petit-es caisses de documents demi-privés ont
été achetés, parmi lesquels se trouvent plusieurs lettres du juge en chef Powell, du
procureur général Monk et du général Sheaffe. Une courte indication de la nature des
autres documents qui doivent être transférés des ministères est donnée dans le mémoire
des commissaires, plus haut mentionné. Un bureau d'archives a été établi récemment
dans la province d'Ontario, et j'ai été en communication avec l'archiviste, M. Alex. Fraser,
dans le but d'établir un système pour l'échange d'information concernant les documents
se rapportant à la province d'Ontario. Ceci aura peut-être pour effet d'arriver à une
entente par laquelle les gardiens d'archives dans les différentes parties du Dominion se
joindront à ce bureau-ci pour faciliter les recherches. Parmi les archives de la province
de Québec il y a nombre de documents qui devraient être copiés pour nos archives. Les
registres de la Prévôté, de 1667 à 1704, forment une série d'une très grande valeur.
Les documents dans plusieurs cas sont difficiles à déchiffrer, et le travail n'aurait
pu être fait avec satisfaction par un copiste ordinaire. M. Eudore Evanturel, archi-
viste provincial, qui a été pendant des années occupé à ce genre de travail, a bien voulu se
charger de la surveillance de la transcription, et nous avons reçu jusqu'aujourd'hui quatre
volumes de copies dûment certifiées.

ARCHIVES EN ANGLETERRE.

Conformément à vos instructions, je fis voile pour l'Angleterre le 20 du mois d'août
dernier, dansle but de tracer le travail futur descopistes empJoyès par le bureaudes archives
sous le contrôle du Haut Commissaire, et aussi de faire rapport sur le travail en mains.
M. Griffith, le secrétaire du Bureau canadien me donna tous les renseignements voulus
dans le temps, et ensuite je me rendis au Publie Record Offim M. Bird me fit visiter la
bâtisse et après j'examinai le travail des copistes. Je jugeai bon d'apporter un change-
ment dans la méthode de copier les documents. La coutume était de copier les documents
Par or,,Ire chronologique et de les envoyer au Canada en volumes reliés. Un arrangement
chronologique des documents est dégirable, mais la classification ne peut se faire avec
succès par les copibtes, parce, que nous avons une accumulation de documenta sem-
19ablee dans ce bureau-ci et de là. même période. La reliure, des volumes en Angleterre
a empéché la distribution convenable' des documents acquis dam le Dominion, et consé_
quemment ces documents ont été reliée en volumes dépareillés detemps à autm Nous
avons actuellement un grand nombre de volumes de toutes sortes, et une quantité de
documents détachée qui auraient dû être inclus dans les volumes déjà reliée, formant
u .ne aérie régulière.

Il se pourrait qu'en parcourant les documents &une période qÎelconquei ffl volu-
mes dépareillés échappent à Vattention, et dans le cours des àan4es causent beaucoup
d'mnui& Il importe, peu au chercheur de savoir qu'une lettre &un gouverneur
a -été trouvée dam une oollection particulière en Europe ou en Canada. A lhmm'qeil
est nous ayons des lettrea d'un mème personnage se rapportant au même euJetý r&i6u
ën diNrentê volum«j, M lu. ýtitres d« volumes sont loin d'indiquer leum oontenut
Apteýý une entrevid il a été décidé que -la rïfiùtÏ 'é t lâïw Â

affiottim te fêtent, dor;éa*vfflt 0%»d& Lu documfflte en Angworm se rq"rbmt
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aux provinces aritimels mentionnés dans les rapports de 1894-5, vont jusqu'à l'a nude
1801, mais une partie consi dérables de ce travail reste à faire, Les documents concernant
la liouvelle-Ecosae ot été copiés jusqu'à l'année 1765, et les volumes jusqu'à lannée 1801
sont entr le a ins des copistes. D)e l'année 1801 à 1840 je vois qu'il y encore à.
copier

65 volumes se rapportant à la Nouvelle-Roosse.
43 "i " à PIlle du Prine.Edouard.
56 " " au Ca;p-Breton.
60 "auã Nouveau-Brunswick.

Avec l'aide de M. Hubert Hall, F.S.A., du Publie Record Ofie et Madame corner
une liste des volumes dans différentes collections a été préparée, dont on pourra faire
des copies pour nos archives aussitot que le travail en mains sera complété

Liste dles titres des volumes.

N. nnés.
Amirauté-secrétaire, Lettres expédiées. 1331-1745-1761.

1332-1762-1768.
Itrctions et ordres secrets. 1333-1770-1779.

1334-1776-1778.
1335- -1779.

Commandants en chef. Lettres expédiées
axcommandants en chef à Halifax. 931-1795-1808.

932-1808-18,13.

Amédique du Nord. Lettres reçues 93
d'Halfax.480-509-17451-815.

510-517-18161-880.
Letres concernant les colonies. Lettres
reçues. 3817-172-l45.

3818-1l746-1753.
3819-1759-1770.
3820-1771-1790.
3823-1889,

Pý*i« déDochester dans l'Institut Royal. Cinquante-huit volumes et quatre caisses
de papiers, datés de 1775 à 1783.
Il 'y a quelques. documhents d'une date
antérieure.

Amirauté--Di-ver papiers concernant les
loyalistesamnéricains mis sur destranports. 1783-1786..

Registres de lAmirauté. BordAreaux de paie
des navire% en Amérique. Lacs du CannAa. 45-1779-1782.,

46-1813-1814.
Amirauté-Bureau de la, Marine. Lettres

reçu4es du Cnaa 1997-1814-1816.,
1998-181-1819.

. . 1999--1820-1821.

2000-1822-1823.

2028-1794-1812.
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N- Années.

2030-1822-1832,
Amirauté-Dfvers. Chantiers d'Halifax. 150 à 173-1757-1825.
Amirauté. 167-1812-1814, Américains.
Service de santé. 168-1814-1815.
Registres des prisonniers de guerre, Halifax. 169-1813, Libérations.

170-1813-1814, Libérations.
171-1812-1815, Echanges.
172-1805-1808,Holl'dais, Espagnols
173-1803-1814,Français, Américains
174-1794-1815, Hôpital.
175-1805-1814, Hôpital.
466-1812, Anglais en Amérique,

Liste alphabétique des prisonniers américains,
Halifax. 514 pas de date, Halifax.

515 pas de date, Halifax.
571-1803-1913, Halifax.
625-1803-1815,Français, Américains

Journaux des maîtres en amirauté et capi-
taines. Journaux de tous les vaisseaux devant

Québec en 1759.
Ordres et instructions. Lettres expédiées. 75 à 94-1754-1763,

Couvre la période de la guerre de Sept Ans.
Lettres des lords. Lettres expédiées. 2l8ý233-l754-l763.
Lettres des lords aux Secrétaires d'Etat. 370-1746-1756.*

371-1756-1765.
Lettres du secrétaire aux fonctionnaires

publics et amiraux. 513-536-1755-1763,
Ordres en conseil. Intéressants avant le commencýment des

hostilités.
Colons en Amérique. 2131 (l)-1749-1751.

C. Townsend, fournisseur des provisions
aux Colons dans la N.-E.
2131 (2)-1751-1753. Sir J. Dick, con-

voi de protestants étrangers de la
Hollande.

2131 (3)_1815-1817. F. G. Heriot,
surintendant général des colons dans
le Ba&-Canada.

2131 (4)-1816-1819. D. Daverne, secré-
taire et magasinier du département de
la colonisation pour le Haut-Oanada.

2131 (5)-1818-1820. G. T. Burkeý
secrétaire surveillant l'a oolonisation
à Richmond, Haut-Canada.

2131 ( 6 >-1820-1823. Lieut.-colonel
Marmhall, secrétaire et magasinier du
département de la colonisation, éta-'
blissement militaire de IAnarký Haut-
Canada.

2131 (8)-1821-1822,
lkligrants et réfugiés, Paquet 850.
Pensions et Ëdiocatîonio. Rôle n' 1, 1779-1783.

Colonel Morris, inspecteur des réclamations
des réfugiés.

RMatiaMons de compensation. Rôle 4, 1783-1785, J. Forster, secrétaire des
commissaires des réclamations des 10YS,-
listes américaine
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Rôle 5, 1785-1791, J. Forster, re réclama-
tions des loyalistes américains à la Nou-
velle.Ecosse et au Canada.,

(Voir aussi Papiers du Trésor.)
Pquets 459-465, 1788-1827.

Rôles 7-43 re Pensions.
Canaa e Nouell-Ecose.Paquet 376.

Rôle 1, 1776-1884. Colonel A. S. de Peys.
ter, service publie aux postes d'en haut du
Canada.

Rôle 2, 1779. Sir J. H. Oraig, dépenses
publiques à Halifax.

Rôle 3,1779-1781. Brig. général0ampbell,
dépenses publigues à Penobscot.

Rôle 4, 1780:-1782. Major généal H. W
Powell, dépenses pub],iques en Canada.

Rôle 5, 1792-1804. D. W. Smyth, arpen-
teur général des terres dans le Haut-Ca-
nada,

Rôle 6, 1805. C. B. Wyatt
Sauvges ans 'Améiquedu Nrd. Paquet 1530.

Rôle 1, 175.5-1763. R. Martn agent pour,
la prvnede Georgie. Présents pour

Rôle 2, 1755-1774. Sir W. Johnson (par
exécuteur-testamentaire), agent etaurin-
tendant des affires des sauvages dans la
district septentrional de l'Amérique du
Nord.

Rôle 3, 1758. J. Pownal]. Préents pour
les sauvages.

Rôle 4, 1758. J. Wright, agent pour la
Caroline du Sud. Présenta pour les Sau-

Rôlo5 1774-1783, Col. G. Johnson, sunn
intendants des affires des sauvages dans
le distdict septentrional de l'Amérique du
Nord.

Rôle 6, 1775-1785. Lt. Col. J. Campbell,
surintendant des affaires des Sauvages

a dans l'Amérique du _Nord.

Paquet 1531.
Rôle 7, 1776 et 1788. Capitaine A. Fraser,

sous-surintendant et inspecteur des affai-
res des Sauvages dans a province de
Québec.

Rôle 8, 1777-1802. D.laus, agent du dé-
partement des sauvages des Six-Na-
tions en Canada.

Rôle 9, 1779-1784. IA, Col. T. Brown, sur-
intendant des affires des Sauvages dn
le département atlantique du district mé
ridional de l'Amérique du Nord.

Rôle 10, 1782-1783. L4. Gouverneur -
Graham, surintendant des chaotawa, Chi-
cestaws et autres nations de Sauag es dans
le district mséridod& de PA mérique du
Nord sur le Misdsisipi.
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Rôle 11, 1783-1784. J. Douglas, sous-sur-
intendant des affaires des bauivages pour,
la division occidentale du district méri-
dional.

Travaux et fortifications. Paquet 2531.
Papiers et comptes. Rôle 662, 1756-1761. Lt. Col. H. Gordon,

ingénieur.
1764-1767. Forts en Amérique.

Rôle 663, 1768-1778. J. Montrésor. Forts
en Amérique.

Rôle 664, 1774-1782. Col. W. Spry. Forts
en Amérique.

Paquet 2532.
Rôle 665, 1776-1782. Lt. Col. A. D'Au-

bant.
Rôle 666, 1776-1778. Col. W. Twiss, con-

trôleur des travaux
1778-1784. en Canada et ingé-

nieur commandant
dans l'Amérique du;
Nord.

Paquet 2538.
Rôle 670, 1781, Lt. Col. A. Mercer, ingé-

nieur commandant dans l'Amérique du
Nord.

Rôle 671, 1779-1780. Major J. Cambel, in-
génieur commandant dans l'Amérique du
Nord.

Rôle 672, 1779-1784. Capitaine T.Hartoup,
ingénieur commandant à Ponobseot.

1783. Ingénieur comman-
dant à Halifax.

Paquet 2,534.
Rôle 676, 1784-1785. Lt. Col. I. Rudyerd,

ingénieur commandant en Canada.
Rôle 677, 1785-1788. Capitaine G. Mann,

ingénieur commandant à Québec.
Paquet 2,538.

Rôle 694, 1795-1797, Lt. généralS A. R.
le Prince Edouard.

Paquet 2,121.
Rôle 1 et 2, 1779-1784. Major R Mathews,

secrétaire militaire du général sir F. Haldi-
mand, commandant en chef à Québec.

ARM±E-COMMANDANTS EN OHEF.

Gvouverre Militae, tc,

Paquet 163.
Rôle 448, 1766-1770. Lt.-g*nérl tir G

Carleton.



xxiv ARCHrVES CANAENES.

4-5 EDOUARD VII, A 105

Rôle 416, 1792-1796. 'M. de Jarry, Cle de
Puisa;ye.

Ordrs d marhe.Ordres aux régiments en Angleterre de
s'embarquer.

Etats d'inspections. Inspections des divers régiments.

aorpn.m anee Mcle, Nouveu-Brunwik Nos Années

Dépêches du secrétaire d'Eigt aux liente
nants-gouverneurs. 112-130-1800-1840.

Dépêches des lieutenants.gouverneurs au
secrétaire d'Etat. 1784-1834.

1824-1840.
,Correspondance re

Octrois de terres au Nouveau-Brunswick. 1800-1812.

BUEAU DE LA GUERRE.-ARCHIVES DE L'ARTILLEEIE.-GÉNIE.

N° 40. Canada.* 1804-1825.
41. "i 1826-1827.
42. "e 1828-18C9.
43. 1830-1834.

44. 1834-1839.
t5 " 1840-1841.

1842-1846.
1847-1848.
1849-1850.

46 1813-1826.
1827-1830.

1834-1833.

Terre-Neuve et Nouvelle-Ecosse 1854-1856,
N° 47 Canada. 1840-1841.

1842--1841.
1845-1846.
1847-1848.
1849-1850.
1851-1858.-

Terr-ev et e ouvelle-Ecosse. 1854-1856.
Ra prs 1824-1850.

N*49. Vieux papiers conernant le génie.
Défenses de l'Amériqe du Nord.

Rapports du capitaine Boer et du colonel
H1olloways.-Canada. 1813-1814.

DIVERS DU TRÉSOR.

'Une note dit:,Nombre de papiers dans cette série ont dte endommasd par l'humt-
dit. Un index des noms a été compilé, et tout renvoi à cet index sidiquea facilement
quels noms sont contenus dansa mpp e e dans quels paquets ils se trouvent.

Paquets 1 à 59. 65 et 66.
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RAPPORTS D'AGENTS SPÉCIAUX SUR LES RÉCLAMATIONS-RFGISTRES.

Paquets 73-96.
Paquet 97. Procès-verbaux du Trésor (copies) concernant

les loyalistes américains du 5 juillet 1785
au 16 août 1790, avec un index alphabé-
tique des réclamants.

Paquet 97a. le ci 1777-1783.
98. 6 mai 1803 au 20 mai 1811.

Compte rendu des procédures du bureau des
commissaires sous l'acte 43 Geo. III, eh.
39, pour étudier et jýger les réclamations
américaines, et pourdistribuer l'argent reçu
des Etats-Unis d'Amérique (ce livre con-
tient les dates des ordres et résolutions
des commimaires, généraux et spéciaux,
avec un renvoi au volume dans lequel ils
sont inscrits; aussi leurs: adjudications et
dividendes payés sur des réclamations,
d'après les journaux dans lesquels elles
sont, inscrites, avec un index à la fin.

100. Registre des réclamations. 1802.
.100. le 94 1803.

ce 101. et 1803-1804.
99 102. 1804-1811.

103 à 112. Journal du bureau des' commissaires. 1797-
1812.

113. Registre ou ordres généraux. 1803-1811.
114. Registre des papiers divers, savoir, lettres

et papiers reçus et envoyés par les com-
missaires (avec index à la fin) libellés,
1802.

115. et 1803-1804.
et 116. il 1804-1807.
ci 117. tg 1808-1811.

118. 1- juin 1804. Un vo-
lume marqué II Signed Statements YY conte-
nait un état des sommés, principal et
intérêt, réclamées, avec index au commen-
cement.

et 119. Journal des commissaires. 1804-1806.
M. Grand-livre des oommissaires. 1804-1812.
121. Rapports sur les demandes des loyalistes

américains.
122. Compte rendu des décisions des commissaires

nommés par l'acte 43 Geo. III, donnant
le numéro de la réclamation, les noms des
réclamants dont les réclamations ont été
décidées en tout ou en partieý les sommes
réclamées, les réclamations trouvées fou-
dées par des adjudications décidant toutes
les réclamations. Désavoué" par de seni-
blablea adjudications. Trouvées fondées
par des adjudications décidant en partie.
Désavouées ou cancellées par des ad'udi-
cations on ordr« en partie. Déciiées.
Dividendes payé& Réclamations ind&ùm.
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Paquet 123. Liste des réclamations déposées au bureau
de commissaires en vertu du 66 article
du traité de 1794 relatif à des dettes
britanniques, 1797.

RAPPORTS DES COMMISSAnIS.

Rapports faits au résor pr les commissaires pour les réclamations américaines, et
les listes attachées à es rapports.

Ces listes contiennent des extraits .ou sommaires des pertes et des services des
personnes dont les cas ont été examinés, et qui ont souffert à cause de leur loyauté
à la Grande-Bretagne durant la guerre d'indépendance américaine, et spécifient les allo-
cations que le Trsor leur a accordées comme support temporaire.

Paquets 124 N" 1 à 17.
à 140, 1784-1788.

Paquet 136. avec liste de Halifax.
id 137. tgu
49138, de St,7ean, N.B.

189. de Montréal.

LrSTE 19. AMÉIQE.a

Paquets 3, 4, 5. 1759-d763. Comptes et pièces justificatives.
1774-1777. Lettres aux commandants en chef dans l'A-

mérique du lNord.
1778-1783. 6 ci
1778-1779. Lettres des commandants en chef dans l'A

35. mérique du Nord.
1778-1781. "auCad.
1781-1782.

42. 1774-1776. Livre de lettres et livre de comptes des
approvisionnements fournis aux troupes
dans l'Amérique du Nord, commandées
par lord Gage. '

"48. 1776-1781. Copies de lettres des secrétaires du Trésor
au commissaire général en Canada.

"49. 17771783. "d "c au commissair
général dans lAmérique du Nord.

50. 1777-1783. "9 . "e a commandant
en chef en CanaAa.

MARINE.,

LisTz 19ý

170. RBapporta maritinha.de Hfalifax, 1749-1753.
Trésor,

1779-1782. eStre de lettres des commissatiresetc.,dams
lAmérique du Nord et les Antilles.
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1782. Liste des offiiers provinciaux qui ont servi
dans l'Amérique du Nord, au Canada et
aux Antilles durant la dernière guerre,
1782.

1783. État par le commissaire des prisonniers
amenés en Amérique.

214. 1770. Terre-Neuve, liste des navires acquittés au
port de St. John, et--.

287. 1867. Rétrocession de l'île Vancouver par la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson à la Couronne.

-PAPIERS ALLEMANDS.

248. 1775-1795. Comptes des troupes hessoises engagées du-
rant la guerre américaine, q'ni furent
repayées par le gouvernement britannique
conformément au traité' entre les puis-
sances.

249. do do
250. .do do
312. 1818. Loyalistes américaine.-rapport sur les re-

quêtes.

TRÉSOR.

LrsTs 12.

Troii paquets -1773-1776.

Listes de toutes les personnes qui ont engagé leur passage à bord tout navire ou

vaisseau sortat de ce royaume d'un port quelconque en Angleterre, avec une descrip-
tion de leur âge, qualité,occupation, emploi et ancien domicile. Le port ou endroit de

_krdestination, et leur but et pour quelles raisons elles quittent ce pays, nommant

chaque port.

Ces listes étaient dressée ebdomsadaìiment ar es oa ned'après les instruction&

des lords du Trésor.

Listes de ravitaillement-
Paquet 19. Contenant des listes des offiiers, soldats,.candn-

niers, artificiers, etc,
à Halifax. 1765-1770.

o 21. à Québec et Montréal.
1786-4787.

Muète Britannique.

MS. add. 27,859.
Eg. 2,395.Acde

24,852.Baontdu11sice

Papiers de Terre-Neuve.
" Hardwickre. Vols. 35,913-914--915.
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BRA-U DES ARCHmVES.

Vols. 36 à 62. 1802-1819.
" 98 à 135.18-84

Cap-Breton.

Vol&. 79 à 97. 1802--1820.

Ile du Prince-Edouard.

s 1 57 1802-1840.

Souveau--Brunsevich.

artie du vol. 9 au vol. 68. 1802-1840.

Emigration.

Vols. 1 à 53.Coosnr-micn.

1815-1839.
Vol. 62.180

Instruclions aux gouverneurs des provinces maritimes.
COmmi8nian des gouverneurs des provinces maritimes.

Endivers volumes.

B. u C. Canada.-ubc

Vos 1 à1.1763-1807.

B.du C. Plantaioff en

Des gouverneure en Amérique.

Vol 66,
67. 1743-1758.

08. 1753-1764.

69. 1754-1755.
M 1755.

71. 1755-1750.

72. 1757-1758

73. 1759-1160.
1761-1762.
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Aux gouverneurs en A aérique.

Vol. 74. 1753--1755.
", 75. 1756-1757.

76. 1758.

AximQuE ET LES ANTILLS.

Plantations en général. -Registres.

Vols. 387-402, comprenant de 1761-1799.

Bureau du Commre -Plantations en général.

Vos.1-31 1757-1780.

Registres,
Vols. 44-48. 1756-1782.

Amérique et les Antilles.

Vol. 485. Canada 1700-1764.
"486. "1 Correspondance interceptée, 1750.
4527. "i 1793.

528 " 1794-1821.

Plantations en général.

Vol. 604. 1749-1754
605. 755-1779 et sans date.
606. T80-1783.

Quelques papiers dans les vols. 604 et 605 ont été copiés dans la série de la Nou-

vflea:ome.

Vol. 673. Canaa, George II.

PAIES COLONIAU.

Papier coloiauxt, Terre-Xeuve.

Vol. 56. 1676-1684.

egsrscoloniaux.

ši m e-Neve.1623-1671.
1877,
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Amériqu e et le8 Antilles.

32. Terre-Neuve, 1706-1745.
33. gr l74ý8-l752.

411. 99 1767-1779.
412. 99 1779-1782.
570. 69 1702-1710.
571. 64 1711-1805 et sans date.

Bureau du Commerce, Terre-Neuve.
VOISI 3-22- Papiers originaux.

Papiers divers. 1696-1782.
CC, 1730-1793.25_33. Registres. 1696-1781,

34. Instructions. 1768.
35. Etat des possessions dans la

Baie de la Conception.

Bureau colonial, Tra-yismi8,qionq.

Etats militaires-Terre-Neuve.
VOL 379. 1816-1826.

380. 1827-1833.

CORRESPONDANCE COtONIALE.

TjcRm-NEuVrý . ýk

Vols. 1 à 87. 1762-1840.

PRO0kýS-V2RAAUX DU CONSEIL ET DE L'A89EMI3LjýX.

-Terre-Neuve.

voie. 654-663. 1825-1847.

Il West pas permis de copier sans permission spéciale les papiers de Terre.Neuvéaprès 1759.

MVSÉE BMTANNIQUFC.ARTES MANUSCRInS ACQUISES DEPUIS 184t

Cartes du cantonnement des troupes dans l-4anérique du Nord, 1765-66.
Mes. add. 11287, 11288.Amérîqueý cartes de parties de l, recueillies par G. Chalmer&

Possessions anglaises et françaises. dara pAmérique du Nord, par M. POP e, 1 727,
23,615Endroits dam lAmérique du Nord, j8e oiècle.

PORseimions américaines et angliises dàm 1'Amiêrique du Nor« Pâr!y,:Duttoo, 1814.,
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Nouveau-Brunswick et Canada, 18e et 191, siècles.
31,866 Â-L.

Lac Huron et rivière Colombie, 1819-22-1849.
31,358.

Baie des Sept-Iles, Canada, 181, siècle
31,864.

Arpentages et fortifications de Belle-Ile, 1761.
33,232.

Plan du fort de Belle-Ile, 1692.
31,981 A.)

CATALOGUE DES CARTES, VOL. 3, P. MO.

Une carte des lacs de l'Amérique du Nord, entre 46' et 62' N. et 68' et 10KO.,dressée par Barbier du Bocage. 9j x 7 pe.
Add. 15,331. 24.

Copie d'une carte des lacs de lA. du N. entre 50' et 55' N., dress , ée par J. B. B.
du Bo-cage. 1 pd. 8 pe. x 7j pcý

Add. 15,331. 25.
Une carte générale de la Nouvelle-France, communément appelée Canada; dressée

de façon à indiquer un moyen de disperser les établissements français en construisant un
bon fort à l'embouchure de la rivière Condé, un deuxième sur le côté sud du lac Huron,
et un. troisième à la Rivière des Français; tirée à une échelle de 160 milles au pouce.
'l Pd. 2 PC. X 11 PC.
- Kings 119. 7. 1.

Carte des parties septentrionales de l'Amérique entre 35' et 60' N. de lat. 4 pd.
8 pe. x 2 pd. 4 pe.

Kings 119. 7. 2.
Ebauche d'une carte du H. C. montrant les endroits désignés par le It. gouv. Simcoe

pour des villes, dressée sur de l'écorce par madame Simcoe. Il PC. x 7j pe.
Kings 119. 15. a, 2.

Un nouveau et fidèle dessin de la rivière Canada (le &-Laurent) approuvé par
l'honorable sir W. Phippe lors de sa dernière expédition à Québec, (1691) par Geo.
Ilarivar, sur vélin. 2 pd. 6j pe. x 1.6.

Add. Sloane 5414. 14.
Une collection de trente et une vues circulaires du H. C. par Mme Simcoe, toutes

11rées sur de l'écorce, chacune 7 pe. x 4j.
Kings 15 b-hh.

Carte très particulière de la rivière du Saint Laurens, avec ses environs; Commen.
gant aux ilesde Richelieu, et finissant au Cap des Oies, avec des vues de Québec et de
La ville des TroWRivières, chacune 14 pe. x 8 pe., 4 Pd. 8 pe. x 1 pd. 8.

Kings 11,9. 22.
'Une carte du fleuve SaintLaurent, d'après lem! arpentages de B. Rolland, der.,

aoÙt 1773; reproduite sur une plus petite échelle par Sam. Lowâ 8 pd. 6. pe. x 4 Pd. 9.
Kings 119. 231.

Un plande cette partie du Canada et du fleuve Saint-Laurent " entre le Coteaux
dm Cèdres (les plus hauts établissementa du Canada et l'ile- de $te. mThérém ....... etc.,
.té tout d'aprke un arpentage fait d'après les instructions de l'honorable brigadier général
Marray, "elle, 2,000 pd. au pied. 8 pd. x bi pe. (1)

Kinge 119. 24.
Plan de cette partie du Canada et du fleuve Saint-Laurent sis.e'entre la PMate

&:"Idw et P,ýMmtiÉny sur I& iive nord, et eicolet et Varentim au sud .... ordonné parAe général Murray. Echelle, 2,000 pieds au pôum 10 x 7j pd.

pheâ de teue partie du ýCànd«, et du fleure 81-Laurent me entrob"*mbwplt
eointe du I.Àie aur la rive- nord, Ubbinière et B'ý-TWMmý- au sud, dur ýlëqù&- Wliu-
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de Trois-Rivières et tôus les villages, habitations et pays cultivés dans cette étendue sont
exactement tracés-par ordre du général Murray. 8 pd. x 4 pd. 10 pe.

Kings 119.26.
Plan de cette partie du Canada et du fleuve S'-Laurent sise entre le Cap Tourmente

et Deschambault sur la rive nord, la Pointe de la Caille et Lotbinière au sud, et-C.-par
ordre du général Murray. 14 pd. 4 pe. x 5 pd.

Kings 119.27.
Carte du fleuve St-Laurent, depuis Gaspé et Mingan, jusqu'à Québec, prise sur tout

ce qui a été reconnu bon dans les anciennes cartes et mémoires, que M. de lEtanduere,
capitaine de vaisseau, a fait dans les campagnes de 1730 et 1 '132, et sur celles des Sieurs
de la Richardière et Gallocheau, et des (2 pilotes) des plus expérimentés. 6 pd 6 x 2 pd 4.

Add. 15,332 f. i.
Carte du fleuve Sý-Laurens, depuis Gaspé jusqu'à Québec, dressée sur les meilleures

observations faites eh différents temps, dressée par J. B. B. du Bocage. , 2 pd. 8 x 11 J pe.
Add. 15,332. G.

Un plan colorié de la rivière Catarongin ou Galette, la fourche sud-ouest du fleuve
8'-Laurent. du lac Ontario au lac Sý-François. 2 pd. 8 x 9 pe.

K. 1U.16,
Un plan du fleuve S'-Laurent, de Montréal à la paroisse de Berthier sur le côté

nord du fleuve et Sorel au sud, par J. Montrésor et S. Holland. 10 pd. 3 x 2 pd. 2.
Kings 119.28.

do do do do 29,
Une carte coloriée du fleuve S-Laurent, depuis Montréal jusqu'à l'embouchure du

lac Ontario ý avec notes par du Bocage. 2 pd. x 1 pd. 6 pe.
Add. 151331-26.

Un plan colorié de la ville de Montréal, dans la Nouvelle-France, 1731. 2 pd. 2 x 1-6.
Add. 15,331, 28. 29,

do do probablement une réduction du précédentý 1 pd. 2J x 11 pe.
une autre copie par J. B. B. du Bocage. 1 pd. 2 x Il pe. 15,331. 301,

Un plan de Montréal, tracé par J. A. en 1756. 1 pd. 10 x 1. Il.
Rings 119. 40.

do do do do 41.
Un plan colorié de Montréal, dressé par le capitaine T. Abercrombie en 1758. 3J

Po, X. 2î PC.
Kings 121. g. 1. a.

do do vers 1760, par Francis Pfwter. 3J pe. x 2J pe.
Kings 121. 2. o.

Une vue de la cité de -Montréal en Canada, prise du sommet de la montagne
drefflée par James Peacbey, 15 octobre 1784. 2 pd. x 1.6.

Kings 119. 42 b.
Un plan de la ville de Montréal, indiquant les campementa du général Amherst et

du général Murray. 2 pd. 8 x 1. 5.
Rings 119. 24.

Va plane du port W-Jean sur la rivière Chambly, par le capitaine Gother Mann,
Québec, 7 mai 1791. 2 pd. 3 x 1. 7.

Rings 119. 43. 3.
Un plan colorié et sections des nouveaux ouvragea projetés à St-fean, le ýmpiWne

Gother Mann (même date que ci-dessus). 2 pd. 9 x 1. 10.
Kiap 119. 43. 4.

Un plan de 1'lle-aux-Noix, arpentée par le lieutenant Fusier, ýdu régiment royal.
américain. Il pe. x 10 pc.

Un plan oolorié de 11leaux-Noix, avec les nouw)aux epvr",projetée, par le ç4pij.ý
Mine Gother Mann, 12 mai 1790. 4 pd. .6 2 pd.

ýCing& 119. 43. 5.
Un, plan. da, port à ïll"uz-Noix,.ig&quaut l'état aobuel desQuyr". et 0"X pro

iÇ,ýtéâ. pour.le.o.WW ensemble, 1789, par la m4àtaîne 0. Xann, 12 mai 17& 2 paý 4 X L
Rings 119. 43. 6.
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Un plan de la ville de Trois-Rivières. 1 pd. 6 x 1 pd. 2.
Kings 119. 26-

Une -vue de Trois-Rivières, prise du chemin conduisant à la Pointe du Lac, par-
James Peachey, 19 octobre 1784. 2 pd. x 1. 5.

Kings 119,. 43 1.
Carte depuis la prairie de la M.agdeleine jusques à la riviète de Chambly où est

marqué le chemin de la prairie à Chambly et le chemin projeté jus(Vau defflus.du rapide
S'Jean oà mouille la barque du lac Champlain, vers 1720. 2 Pd. x 1. 11.

Add. 15,332, i.
Un plan du port Jacques-Cartier sur le fleuve S'-Laurent. Il pe. x 9 pe.

Kings IIiý. 27.
Une vue coloriée de Deschambault sur le fleuve SI-Laurent en haut de Québec, août

1765. 11 pe. x 7 pe.
Kings 119. 43. 7.

Un plan de Québec, la capitale du Canada, ou Nouvalle-France, dans l'Amérique du
-Nord, vers 1700. 1 pd. 1 pe. x 8j.

King8 119. 31.
Une carte du bassin et de la rade de Quýbec en Canada, dressée sur les meilleures

ýob&ervations, J. B. B. du Bocage. 1 pd. 3J x Il pe.
Add. 15,331.

Plan du bassin et de la rade de Québeo vers 1735. 1 pd. 3 x 11 pe.
Add 5332. f. 11

Un plan "orié de la ville de Québec, capitale de la Nouvelle-France, vers 1730.
2 pd. 2 x 1. B.

Add, 15,331. 32.
do do apparemment une réduction du précédent. 1 pd. 4 x 11 pe.

Add. 15,331. 33.
do do par J. B. B. du Bocage, 15,331. 34.

Plan de la ville de Québec, désigné d'après le plan en relief que M. de Chaussegros
de Léry, ingénieur en chef, envoya en France en l'année de 1720, pour être mis au
Louvre avec les autres fidèlement copié. 1 pd. 2x 11 pe.

Nings 119. 32.
do do par Wili, Roy, avril 1755. 1 pd. 2 x 11 pe.

Kings 119. 33.
'Une vue de la ville de Québec dans la Nouvelle-France, par Margret Cecil, 31

mars 1740. 10J pe. M 6 pe.
Add. 18.399. B. 5.

Plan de la ville de Québec en Canada, agrandi du plan de Bellin, avec adclitioin,.dr .eméet signé par Pat. Mankellar. 1 pd 4J x 1. 2,
Kings 119. 34.

Un plan colorié dela ville de Québec, 1759. 2pd. 4z 1. 8. Endomed IlLt. col. Syme&"
Kings 119. 36.

ý # 64 
.

do do 37.
Plau de Québe-, avee leq Positions des armées anglaise et française - sur-les

Plainu d'Abrahaix4 13 spptembre 1759. 2 pd. ô x 1. 8.
King8 119. 27.

Plan de la bataille et situation des arméeij anglaises et françaises gur jes Plaines
ri11760. 2 pd. 5 x 1. 8.

119. 27.
Plan de Qu-ébec et des Plainea d'Abr>èham, indiquant en particulier le campement

'4es Françaia du.28 avril, lattrs batterien et approches, etc. 2 pd. 4 x 1. 9.

Ug plaa delà b&Wlle des Plainood'Abrahara, 13 septembrel759. 1 Pd. 3 x 9ï Po.
AdiL Mýb3-% 8.1

et, Pl" de Quýbee, wnSrnant 1"êtott de défense des fortificaiien,,
W*ý difflobe, 1 Pd. 8 x 1.,2.

4
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Un plan montrant la citadelle'de Québec complètement finîe. 1 pa. 6 x 1 Pd.
Kings 119. 36.Une vue de la cité. de Québec, prise du passage d'eau de l'autre côté du fleuve, -parJames Peachey, 3 octobre 1784. 2 pd» x 1 pd. 6 PC-

Rings 119. 39. d,Plan de, la Traver» et du Cap Tourmente, dans le fleuve Saint-Laurent, vers 1735.1 Pd, 6 x 11-e.

Add. 15,sn 1. iii.Plan de la Traverse et du Cap Tourmente, par J. B. B. du Bocage. 1 pd. 4 x 10 pe.
Addý 15 831. 27.'Une, vue coloriée de La Lorette en, Canada, habitée par les sauvages' catholiquýu,aoùt 176b. 11 pe. x 7 pe.

Rings 119, 43. S.Une vue coloriée des chutes Montmorency en aval de Québec, plan de 160 pieds dehauteur, août 1765. 11 pcý x 7 PC.
Kings 119. 44ýUne carte de l'île de Saint-Jean dans le Golfe Saint-Laurent, d'après un Arpentagefait en 1765, par ordre des Lorà Commissaires du Commerce et des Plantation& 3pd. 2 x 2, 1.
Rings 119. 96ý

Youveau-Brunnvick.

'Une carbeý coloriée de la route postale entre le fleuve Sain&-Laureàt et laAaaiù déFundy, par J. Peachèy, ingénieur 60e régiment. 4 pd.
Kings 119. 59, 2.: C.Une carte coloriée de la route postale par le lac Madawagm à la rivière Saîfat-Jean,partie de L% précédente, sur une plus grande échelle. 3 pd. 10 x 1. 8.
Rings 119. 59. 2. d.Un -plan de la côte depuis le pas" ouest de la taie PaMaIniquodi jusqu'à -larivière SaintJean dam la Baie de Fundy, par M. Thomm Wri9htý député doS,, Rolland,1772. . 6 Pd. 8 x 5. 9.

KingsUn Pl" de la baie et du di trict de Passamaquoddy, sur lequibl sont tracés lesdivers emplacements de -villes et Iota de terre octroyés et, destinés aux émigràntaloya-Iâýe% et trSpeu licenciées, par 0. Morris, 1784. 5 pd. 1 x 8 p& po.
Ring8 119. zi.:

Vu plan de la rivière SaintýJe&n sur lequel sont tracés les divers lots de terreottrçyM et,"tinde aux émigrants loyalistes et troupes hc"ëeB,,. par 0. Morris) 1784.4 pcL 9 xl;

Ringe Il 9 ', 49Plan de Ja -ville Belle Vim -sK-uýde sur la MU ègt du Xsvre du C&iý, daM ledit.trict de Pagu&Maquoddy, par C. Morris, 17.84. 1'.pd. 5 x 1 pd. 1 po. tmuglnils paý le gw_verneur Parr en juin 1785.

Kings 119-64.Un pMn de la ville de Saint-Geor4«, située dam le Ravre de lEtang, 81ý'Z'ýAe eôt4.
nord de la. Baie de Fundy, par C. Morris. 1 Pd. 6 x 1 Pa.

ba.UnVlaý de la ville de St A»d»w% étude à la tête de la baie dé r4M=gquoddy' :par Ciorrv& pd. 7 X. 1 pd., tranimie pu le gouverneur Parr, 24 Wu 178b,
tr» eatte de la Baie de PQndy, dru&M'en 1M, avec =q> *gte du bassin cheik.uëbtbtt, 1 PCL 6 x 1 pd. 1
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Une carte coloriée du bassin de Chignectou, avec le pays adjacent, et plans des
forts anglais et français, à la Nouvelle-Ecoue, par l'enseigne C. H. Colins, du régiment
-du colonel Warburton en septembre 1754. 2 pd, 5 x 1 pd. S.

Kings 119. 65.
Une esquisse coloréie de l'isthme de Chignectoo, qui relie la Nouvelle-Ecosse au

ý00ntinent, avec la situation des forts anglais et français, et les baies et rivières
adjacentes, par W. Tonge, Chignectou, Fort-Iàawrence 1755. 2 pd. 6 x 1. 9.

Kings 119. 64.
Un plan de l'isthme de Chignectou, avec le chemin di, Beau Bassin à la Baie Verte,

'1755, reçu avec la lettre de M. l'ingénieur Brewse datée Halifax 18 octobre 1755,
1 pd. 8 x 1 pd. 1 pe.

Kings 119. 6. 3.
Une esquisse de l'isthme de Chignectou, à la tête de la Baie de Fundy. 1 pd. 1

PC, x 9 PC.

Kings 119. 62.
Vue nord-ouest du fort Lawrence, à Chignectou, 1755, par J. Haxàüton. 1 Pd.

PC. X 1 Ji PC.

Kings 119. 72.
ITU plan col .6 de la rivière Chibbenaccadie, depuis sa source jusqu'à sa décharge

ydans la Baie des 3Enes, 1754. 5 -pd, 6 po. x 1 -pd. 6.
Un journal de la route des arpenteurs accompagne ces cartes et plans.

Kings 119. 61.

Nouvelle-Ecosse.

Une des tion générale de la province de la Nouvelle-Ecom, et un rapport de
wtat actuel Cla défense, avec des observations tendant à l'accroissement futur et la
aéeurité de cette colonie, faits par le lieutenentýcolonel MorsEý ingénieur en chef en
Amérique, sur une tournée dans la province, dans l'automne de 1783 et l'été de 1784,

les ordres et instructions de Son Excellence Sir G. Carleton, 28 juillet 1783.
Dans le klio accompagné &un autre volume qui contient les plans et cartes ci-àemuo

K. MSS. 208-209.
grande. c" gravée de la côte de la NeE., N.-A., N.-Y., Jersey, le golfe

et le fleuve 8aint-LaureËtý les îles de Terre-Neuve, Cap-Breton, Saint-Jean, Anticosti,
de %bie, etc., et leurs sondagw, par J. F. W. D«Barres, 1778. S.pd. 10 x 2. 8.

.. Une çarte coloriée du -havre de. Port Ptouway. 2 pd. x 1A. -
3ý un plan de la péninsule sur lýquel!J est Eiltuée la ville de Halif&x, montrant le

bAýgm, Parsetmi, etc., arpentés en.1784 par 16 capitaine Blaïskowitz, drmé par IL
2 pd. 7 Po.

4: Un plan colorié de l'ouvrage à la citadelle à 11alifax. 2 pd. 8 pe. x
1 6

5 tril plan colorié de Fort Needham. 1 pd. 2 PC. x 8 pe.
6: $19 0 64 Mmey. di ci . ..

99, l'ile G40rge, avec Sm foÉtlficauon& 1 pd. 2 PC. X 1 pil 2 PC.
1UA plan Worié de la Iaaerie lùrL. 1 pd. 2, pe. x 0.

Po.
Un P14n coladé dia la rivière d'Anaspo ie Royal dans la lîouvego-BSei%

ane»Wen,1733 p&r 0. Mitchell, 0orrigée'ea 17b3. 3,fd. 6 pL, xI Pd.. 2p.cý,

j plan colorié du fort à AnnbPolis Royal en.,juin 1ý0, ý ýavû0 un. Pr'çw pouir
,Ië' imr; ete', 2 Pd. 2 Po. X 1 PÇt 6 Pc.

4,e du fort À oumbeeland. 1 Pd, 10 pe: M 1 Pd..,O Pr,
Windsor. 1 pdý 6 PCý ýX 1 pcl. 2 Po.

4u býAvX» p,ýL 6 p& X 1 pe
t t6rto, ng-p-qale, ile Saint4o*ü
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Un dessin colorié de la partie supérieure de la Baie de Fundy,ý arpentée en 1748
par 0. Morris par ordre du colonel Mascarene, dressé par M. Dixon, ingénieur. 1 pd.
ô PC. -X 1 Pd. 1 PC.

Add. 15,494. 6.
Une carte coloriée de la péninsule de la Nouvelle-Écosse, par ordre de, Son Excel-.

lenceC. Uwtonce,,corrigée par 0. Morris, 175b. 2 p& 6 pe. x 1 Pd. 10 pe,
1ý . 119. 57 sur výlin:

do do do C4 ci 58 sur papier.
Une carte coloriée des parties arpentées de la -Nouvello.F-,eý, 1756,: avecplAns des,

forts Cumberland et G&ýpereau. 2 pcL 2 pe. x 1 pd. 8 PC.
Ký 110 60.

do do do par le capitaine Lewis, entre-
63* et 65' 0., vers 1760. 1 pd. 8 pe. xl pd. 7 pe.

Add. 15,494. 7.
Une carte coloriée de la Nouvelle-Eoosse, indiquant les routei Postales, par J.

POaohy, vers 1785, 3 P. x 1 Pd. 3 PC.

K. 119. 59. 2. b.
Ceci eà accompagné d'un rapport -de H. Finlay, sous-maitre général des eostes? à

lord Dorchester,

Un dessin colorié de partie de la rivière British et du fort à AnnapolW Royal
dans la Nouvelle-Ecom, 1725. 2 ýpd. 5 pe. x 1 pd. 8 pe.

80.
Une perspective d'.Annapolis Royal, tirée par le capitaine J. Il. Bastide, 175L

1 pd. 8 pe. x 1 pd.

K. 83.
un pisn et sections coloriés du pâté de bâtisses adossées aux courtines N.O. et

S.O., avec les baraque%, à Annapolis Royal. 1 pd. 9 pe. x 1 p. 5 pe. aewmfflné d'une
lettre explicative de W. cowlëy à l'honorable Edward Cornwallis, 17 août l7à2.

111 si b.
Ern plan colorié du fort AnnapoI18 Royal, 1755.'- 1 pd. 8 pcý m'l pd. 2 Pe

K. 119. 8%
lun P" du bavre de Chebuctoo, avec la. viné de gàufàxý par moes Ratrî% 1749,.

aur vélfiL 1 pd. 41 pc. x 12 pe.

K. lie, 73.
prpjet:colorié pu" fêrtif*r la .ille, d'p lUlifiýxj, 1749.

.4 Po-xl
Un plan du havre de Ref« et, 3 pd.

de I1tle:Georgesý avec les fortj&ationmý 175j.

119, 76.
Vnê «q" des batteries dressém devant la ville de HàJif&x,ý et 175t. 1 P&

21 P&

K.
17im Plan bo,4=W coknié dé l'arsen&l d e 8e M igiiiîax, et un plan Wf$*

bmin pmjew l'adjoignam a pit 10 PCý -X 1 pd.:>9 Po.

Une vue du fort franý&iý A Beàu-Séjour, 1155; sur la rivière M pc,
x 11.pc. (Fort:Cumberl&nd.):

'Un plan du tort Cumberl"d dans la Neavelle-Ec~, ave
l'ihgé*MÏr Browse, datée R»Wax If) oct. 17JW 1 pçi. 7 pe. 1 1 Pd.

luüé vue de teSU-Njo«r,, 17,àb> P" ]aeMiMdW t''pdý 7 Èeý jý,j'pd,ý
70.

'Une vob ck la-poiftte lei 44- j&ý»0tj» uÜe no de
PÉW J. R"ilwmv: im ýl p& s fé.,e 11* pe
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Un plan du havre de Lunenburg, NouveUe-E cosse, par Robert Walter, 1753. 1 pd.'
11 pe. x 1 Pd. 6 po. K. 119. 84.

Cap-Breton.

Une carte coloriée de l'ile Royale ou Cap-Br eton. 1 pd. 8 pe. x 1 pd. 6- pcý
K. 119. 85,

Une carte de la partie S.E. de l'Ile-Royale au Cap-Breton. 2 pd. à pcý x 1 pd. 8 pe.
K. 119. 86.

-Un plan colorié de Louisbourg par le capitaine Philip Durell. Juin 17, 1745.
2 Pd. "4 PC. x 1 pd. 8j. pe.

K. 119. 87
Une esquisse du havre et des fortificationsde Louisbourg. 2 pd. 4ý pe. x 1 pd. 8J pe.

119. 88. 1.
Un plan deWné du havre et de8 fortifications de Louisbourg, le havrw arpent4 par

ie capitaine Philip Durell, la ville et les fortifications par J. H. Bastide. 2 Pd.
4 pe. x 1 pd. 8 po.

K, 119. 88. 2.
Un plan colorié du bavre et des fortîfteation de Louisbourg, 1745. 2 pdý 5 PC. x 1

Pd. 8 PC.
K. llý. 89.

do de par le lieutenant W. Roy.
K. 119. 90.

Un plan de la ville et forteresse de Louisbourg, cédée à Sa Majesté britannique le
.17 juin 1745, dressé par J. H. Baati 1 pd. 10 poý x 1 Pd. 5 pe.

119. 92.
Un plan du havre de Louisbourg envoyé par l'amiral Warren à Pamiral Anfion,

19 juin 1745, iývec croquis de la côte adjacente.
Add. 15,957, fol. 344.

Un pian du havre et de la ville de liouisbourg, 1748, par Abraham IwAS de New-

Add. 7120.
'Une perspective de Louisbourg, prise du havre par Jý H. lýaatide, 1749, par

JI li"ýho 'c P& > x 1 Pd. 3 PC.
K. 1M 9,5a.

Va plan de la: ývjl1e ý9t. de -havre de, linuW»urg, par William Green, 7 août I.M .
11 pd. 0

K. 1M 91.
TJýe vue Onérale de la 'viRâ et du ]havre de LeuisboýtrÈ, 1756. 2 Pd. 10 pe. x 1

10 po.
K. 119. 96. b.

Un relevé du havre de Louisbourg, avec les fortifications de la vine, 1ý68, par le
titute ' a&nt Watera du Sqfflrsat. 2 pd. 1 x 7 Po.

Ad& 15,494.
vue nord-ouest de le, ville U Louifibourg, prao enaven 17416i par Z WràghL,

ýn p1ýka Slorié de la ville et. du fStieSMot de loaàbour& 2 pdý 3 po. x 1 pa.
X. 119, 93.

do wilHam noy'IC- 1 te, 94.

_J:
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LABRADOR, LA 13AIE ET LA MER ARCTIQUE.

carte des régions depuis le 62' N. lat, et entre le 20- E. et le 110' 0. long.,dressé sur vélin, t8mP. eli-z. 1 Pd. Il pe. x 1 Pd. 5 pe.
Cott. août 1. L 10.carte de partie de l'héraisphère septentrional dressée en 158b, par John Dee sur-vélin, 3 Pd. 3 Po, x 3 pd.'2 PC.

Cott. août 1. i 1. (voir vol.'l, ppý 30 et 31.)
Un plan colorié du havre de -York sur la côtedu Labrador, lat. N, 52ý 15 aQûtý1760, par D. Rogers, n ÎrO de S. M. IJntelope. 2 pd- x 1 pd. 6 pe.

Add. 14,036.Une carte coloriée du détroit d'Hudson et de l'entrée de la baie dHudson, et indi-quant la route suivie par Baffin dans son 411 voyage en 1615, et accompagnant le récitýutographe de Baffin 1 pd. 4 pe. x 1 Pd. 1 pe.
Add. 12,206. fol. 6.Le plan de faire voile pour la découverte d'un passage dans la mer Austral% 1671.1672. 1 pd. 5 pe. x Ili PC.

-Add. 5,415. 43.Grande carte de la baie d'Hudson, avec petites cartes détaillées de Port Nelson,dans la lat, 57.25, et pour partie de la baie de J ames, faite par John Thorton à l'enseignedu Platt, dans les Minories, année 1685, sur vélin. 4 pd. 6 pe. x 3 pd. 1 pc.
5,414. 20.Carte coloriée dé la côte S.-O. dela baie &.Hudson, par Thomas Moore. l Pd. 6 Po.x 1 Pd. 1 PCý

Add. 5,027 A. 58.Description de la côte du Groënland, écrite par James Hall, pilote, et adressée par-lui au roi Jacques lIr apparemment; contenant les cartes ci-dessous, gropsièrement dres-sées et coloriéffl, chazune mesurant 6 pe. x 5 PIC. Bibi. Reg. 17. a. 48,1. The Kings (' hristianus, bia forde
2. Cutbingham% forde
3. Brave Ranson'a forde
4. The Coast of Greenland, with the latitude of the haven and harÉours ':.Z.them
'Une carte du Groënland, etc., 1740. 2 Pd. 9 pe. x 2 pd.

Add- 5M2un plaù de la baie dans laquelle le Race fforse et la Carcam furent enfermés parWghwe du 31 juillet au 10 août 1773, dressé par P. D'Auvergne, aspirant de marjui à.bSd du Bacs Horm, avec quatre vues autour de la baie., 2 pl 6 PC. x 1 pd- 11 Po.
K. maritime ii.4.

*te mrd-ouue de l'Am*îqffl

Une vue deg " tations et des neturelà: dans korton Sound, par J. Webbe> danele troisiéme voyage de Cook. 1 pd. 4j PC, x 12* Po,
Addý I2,b14ýI1croquis à àý de Chine de canots à Ovonaluka, par J. Webber. 1 pd 2 P*7. Pr-

une vue: de Prinea, William souid, par J. Webber. 1 pd 9f pe. 191 PC.
Add. lÔ,Ôl4ýdo, do do 22 Pd. 2 Po, x 1 Pd. 7

Add. 15,51r.vue de Snug ILwbcvur, damlýamdw" Sound ou Prînoe WilfiaWs Sound,'parJ4 Webber. 2. Pd. PC. x 1 pct 7j: pe.
Add. 14,D14.8.
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Deux vues de l'île Kaye, par le même. 1 pd. 9ý pu. x 1 pd. 2ý pu.
Add. 15,514.3.

Une vue des promontoires à Nootka Sound, par le même. 1 pd. 91,pe. x 5 pu.
Add. l5ý5l4.2.

Ship Cove Nootka ", croquis à l'encre de Chine par le même. 1 pd. 8 pu. x 11 pe.

Add. 17,277.21.

Une vue de Nootka Sound, par le même. 2 pd. 2 pu. x 1 pd. 7 pu.
Add. 15,514.10.

Une vue de l'extérieur d'une maison à Nootka, ou King George's Sound, par le

même. 2 pd. 1 pe. x 6 pd. b pc.ý
Add. 15,514.7.

Une vue du mont Edgécombe, par le même. 1 pd. 9 pu. x 12 pe.
Add. 15,514.1

Diverses petites vues de promontoires au N.-O. de l'Amérique, y compris Nootka

Sound, Mont tdgecombe, l'île Kaye, etc.
Add. 15,514.4.

'Diverses petites vues de promontoires au N.-O. de l'Amérique parle même.

Add. 15,M4.12.13.14.

Au Musée Britannique j'ai trouvé deux plans importants et quel ques volumes

dépéreillés qui complètent les collections déjà sur nos tablettes. Ils seront copiés aussitôt

que pouible.

Depuis quelques années je suis en correspondance avec M. Fltzroy Fenwick, de

Thirlestaine House, concernant une collection de documenta originaux en sa pos-

audon se rapportant aux dernières années du régime françak, et lei; premières années

du puvememee britannique en Canlada, Les papiers sont en fidéicommis et leur dis-

position est sujette à la décision de la Cour de Chancellerie. Durant mon séjour en

Angleterre j'obtins la permission d'examiner ces documents. L y a six volumes de

documents originaux en français et cinq ou six d'une période plus récente. Dans le pre-

mier volume j'ai tinuvé plus de cent lettres sign6es par le marquis de Montcalm de

17W à 1759, et trois écrites entièrement de sa main. Dans le second volume il y a à

pela près oeut, leUres du marquis de Vaudreuil, et plusieurs de Fintendant 'Bigot et

autres, lm troisième. volume contient qgatee-vingt-dix lettres du chevalier de Uvie,

-»À * que quelques lettreside Bougainville, et autrm Dans le qua ème volume il y a

des kttres: de ILigaud: de 'Výa*dWii4de X&lartiQý de.Senozuýgueo,,de Rébecourt et autres.

ýeinquième volume, iii-iôlio, emtteat des..Iettrim de lmi8 XV, du miarquis de Vau-

de lord Ambers4 et plusieurs inatra6tions à Bourlamaque àgném par Montoew

Vaudreuil. Je sixième volume, in-folio, renferme principalement des mémoires et,

des r&pports dont quelques-uns portent la signature de Montcalm. Il y a deux petita

yolum« do demmenta concernant Québec, un volume concernant la Nouvelle-BÔ045%

prýt cons d&,er
del% Compagniede la Baie dHudson. M.Fenwiokest à i

pi>ur leur acquisiti mais la nmte:n!en. peutavair lieu.ims le comnt6ment

de leur. , M. Jeaye% de la dividon: dça mauuserits.du Musée Ikitwutique iaformé,

quola 4«;uiém vente dO manu4critsde oette wn"on. a eulitti au mois de mm.19O&

fýë4ba du urýMgem=tw iwite pàr lord stmtboong4 je» la perndwon d6 voir le

ellàý,âileog dépoo6w dan& 1&'voete de là Compagnie de la B&4 d1tud-

4M, ý Ckome j1'âvÎïý lâJt mes pr4atutffi pour revm* &nOwa*4 le ý6ý

item

dotom"à wo à Pm
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Parvenu nous pourrons juger de leur valeur probable, et peut-être pourrons-nous arriverà un arrangement pour un examen systématique sous la direction de la Compagnie.

Peu après mon arrivée à Londres, je présentai une lettre d'introduction à l'HonorableM. Lyttelton, laquelle m'avait été donnée par Son Excellence le Gouverneur général ý etM. Lttaa& du Bureau colonial, Dowiiing Street, me mit en rapport avec M. Buxton Forman,C.B., du General Post Office. M. Forman mdonna tous les moyens pour nnapectiondes archives concernant le Canada, déposéas dans le musée du Bureau des postes.
Il y a un grand nombre de documents qu'il serait bon de copier, et des arrangementsont été prie, avec l'approbation du Haut Commissaire, par lequel certainf'A transcrip-tione seront faites par les autorités' du Bureau des postes, souis la direction de X liendy,le conservateur.

Vaiméé dernière, le colonel Townshend, des Fusiliers Royaux, aujourd'hui corn-mandant à Mandalay, me donna la permission, si j'étais en Angleterre, d'examiner unepartie des' documents Town8hend qui sont déposés avec 'ses effets au Pantechnicon àLondres. Accompagné de M. Hubert«Farrer, solliciteur, de Iiincoln'a Inn., j'examinai'les documents et je trouvai d'importantes archives en français et en anglais, q-uî- serontcopiées, à la discrétion du propriétaire. Depuis mon retour au Canada j'ai appris quelSd.8tratheona avait complété des arrangements, de manière à ce que tous les docu-mente du marquis Thwnshend peuvent être examinée, et des copies de ceux qui se rap .
portent aÙ Canada seront préparées en temps et lieu.,

J'ai aussi,été en correspondance avec les descendants de certaine$ familles ýminente8ïUX premiers temps du Canada, mtisayant beaucoup de travail en z4ain .8, je n'ai pu
ýçmeur«r en Angletem jusqu'au retour des propriétaires de M documdn.-ts. Son Excel-lence le.Gouverneur général a été en correspondance au sujet d'une colleation de docu-ment& Selkirk et il Wa fait savoir qu'il fera en sorte &en obtenir des copies à son retoursn Angleterre.

'Lekamen deà archives en France a 4W epôtâdique eý Jusqu'à un certain point, "W-.gauw, oonàéqSmni ' ont noua È>ayoha pu obtenir les meilleurs résultats du travMl:entre:..
y ans, un excellent résumé a été: fait de certains d0oumentsà ?w;ý,Mdà, sotudbtmiût, u0us 4"4vom, pas de copies de toutes les arýùùv,,m dans le bufflu. En1896 10Mft de plusàmpim extraits do eu volume& devinrent nécemwÀres, il se trouvA queMe ûollectione avaient été déménagém dama le grenier du ým-rreý'êt luvolmmes occald6ana b"u«mp CW tnwv4il. %ý W 400daiet" *vaient

tmps où ils brent eX&m,ý no" les eàrime'eus 44 notm AW, emiée*,et beaucoup d'iheonvé"ta ý&UàJeat@ épié évitée 136puio l'ouverture 'do- ce bbeauenlK8 il alest bit beânooup de tr"ail en inv"tigationq à p&rî1ý xaxi# aujourd'hui auries3,16b volames sur no& tablettee il Wy a que 223 volumes qui ont 46 copiés,4 ewis. B~oM,2#a vol= ' eï..:.uma gommes principalomnt -redevables aux effortÀ de X Tâ»t@ëý enmýcbive« dela Marine. Les r4gumés oein"ble4 à S= de
utifité pour J'étudi&nt, > mgiâ dm» un rapport de ai

tëmýU ont, parcouru;de Mtaineu et defs cenWm dé
ý»w wéroboe, rien alatre Ch4ee qué lé= titres. Oonsid ",le,"Par Xi* $=,dý n qMbre d"Qr4ýný 4ûpt exposée il semble dà4,mWe que Us 4çeU
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soient copiés d'abord, et lias résumés seront préparés quand les documents seront reçus dam

notre bureau. Les résultats pratiques de tout ce travail, en tant qu'il s'agit des deman-

-des chez nous, sont-

(a) précieux résumé§ de documents, qui en certains cas servent aussi de guide à

entres documents non encore résumés.

(b) deux cent vingt-trois volumes de transcriptions déposM dans la-division des

archives.

En 1898, feu M. Richard, dont la mort fut une grande perte pour cebureau, envoya

au Canada Pexcellent résumé des documenta qu'il avait examinés Jusqu'à cette date.

,Après un laps de six aw nous avons probablement moins que le quart des docu-

Zdenta indiqués dans ce rapport, savoir, les volumes suivants:-

Volumes reýus, d'après le rapport dQ Mý Richard fait en 1898

Néftwireg.

Collection Moreau St. X&y 1540-1759 F. 176-176 A.

1556-1669 F. 177.

1670-1676 F. 178-178 A.

1677-1680 F. 178-B.
1681-16W F, 178-0.

etat civil, Registres 1691.-1696 F. 178-D E.
1722-1728

Ourg F. 179.

1728-1738 F. 179-A et B.

1738-1742 P. 179-0.

1742-1745 F. 179-D.

1746-1752 F. 179-E.

1752-1754 F. 179-F.

1754-1756 F. 179-0.

l756ý1758 F. 179-J.

1'715-1156 P. 179-H.

ltépertoire, De Royale, CapýBretoa 1715-1758 F. 179-K.

Ile, St-Jean, Port-Lajoio. 1721-1758 F. 179-L et M

CkýrTespendancý génÀýr*!e, e série. -Instruc-

tiens du Roi auxgouvenwurs 1703-1708 ' F. 181.

'U Ï;bartrain à Raudôt, 1103-1708 F. 181,

MéMoiffl du Roi 1704-1708 Fi 182.

X40l»" par le -gouvehmr M. llltmdau4

du IWi 17et"1708 T.: lu.

ot*m écrîtei à MmAe Vaudreuil et
1710 P. 1.85.

Armtis et Dýaimonig lioüeernant les pfflefflons

!Mnqaixez en Amériqm 1677-1731 F. 185.

du Roi et let&" 1709 P. 186.
ri6 "dm "t4 187

171W

<ly)«ident 1730-1743
114e-174s E 188-A.

ý'êî: Mwüffl religieusas P.: 127, F, 128.

reitý, lem

pu eu 1* Meleurs r4uÀt4t& du *M"& doi 2«0,dlm

ll*vawt Ciffi oomu»iz*, 4&xw lm Qffl&t*ý qui, pr4p»wge

que, kw4me*414

2q

C,
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sommaires cuit été copiés et déposés dans notre bureau. Ceciý nous l'avons vu, n'est pas
le Casý D'après le Système adopté jusqu'ici par lequel les Sommaires imPrimés ont servi de,guide aux copistes, une période assez longue doit s'écouler, quelles ýque. soient nos facilitéspour travailler, entre la préparation d'un sommaire et le commencement de la transcrip-tiov- Il ne semble pas exister de raison valable pour la publieation d'ut, sommaire àleavance- Je recommande donc que lùrsquýun ordre sera donné pour transcrire une nou-,Wle série, la personne dirigeant le travail à l'étranger devra être chargée d'indiquer auxcopistes tous les documente qu'il désire -faire transcrire d'un certain volume, et donnerades instructions afin que les documents soient copiés tels que trouvés, sans égard à la.Les documente ainsi copiés devraient alors être envoyés à ce bureau à decourtsintervalles, avec un résumé de chacun d'euxqur un bordereau séparé. , A la réception des.dernières copies des séries dans ce bureau, la classification pourra en être faite immé-diatement, et en attendant que le résumé imprimé soit prôt; à être distribué au public,-les documenta eux-mêmes pourraient être arrangés sur nos tablettespour usage iminddiat-Nos sommaires J5oýrmeraient ainsi un index des documents actuellement dans le bureau et.non d'archives que nous pourrions peut-être recevoir dans cinq ou dix am plus tard.

Depuis le rapport de 1M, publié en 1900, M. Richard a examiné une grande,quantité de documents et il m'a écrit peu de temps avant sa mort qu'il espérait pouvoirreviur son travail et faire un rapport. Il lui fut, toutefois, impossible de donner suite.à son projet, et j'ai reçu d'un membre de sa famille la partie non termindedé son travail.Dans le pr45ont sommaire j'ai publié les extraits qui gemblent avoir été nnalementrevisés par M. Richard. En vue du montant de transcription qu'il y a à faire à Paris -àýla suite des travaux faite par feu M. Richard, et découlant aussi des collections qui ontété trouvées par d'autres, moyens, je désire soumettre l'idée qu'il serait bon de pourvoiraux moyens à prendre pour la transcription du travail déjà examiné avant dýaller plusloin. Avec l'aide de M. Victor Tant@4 j'ai obtenu une liste de nombreux depôts enFranS renfermant des archives me rapportant au Canada, et l'ouvrage peut être. com.monoé quand il sera jugé à propos,, T-Tn rapport sere fait en temps et:lieu donnantune information générale concernant deux collections de documenta qui, ont été trour4 $I'en d'autm parties de la Franc& Dy a encore à la Bibliothèque Nationaw 4eaûooupde volumes ne rapportant à la Nouvelle-France qui ont, été oubli 41 , M -,1ýkniet a prd-paré un rïMumé des documents dont il n'est pu fait mention dans iws wmmair4ýe, 6ý dIébeu seront faites le plus tôt possible. Parmi les
pair l'a Bïbliothëqu Nationale se trouve la collection de Ilierre M6rýry, qui con8iitë:en'Voluniem-dent 72 concernent le Canada et 1É, 4uiýwàù. , Cotnme quelpet-une de.emvolumes renferment dea extraits des registre ".."pitmiaes dupremier teîrýcolonie ila:uront sans doute très iltéremmiýtoi-

Il y a aussi deu* -foluines d'dxtmipg::dé.registnm de mariagel, de ligtee d'ime4p"t6et de notes sur de familles canadiennes.

Plusieurs -volumes se rapportant aux &&ires canadiennes enz 1763É&Mi<les documents du chevalier dBoa. Ces documents seront ex$ -1qàde quelques semaines et des transcriptions seront ený0yéeë à 1» burmuý, X0.4w ar"W Io trmvMI de nos copisterà en France depuis neuf Au*, »t'M eautrm m,,rim' P116--Ohnit,, ftns rémuriératîon. Au de rsnà* de " M.Rieh$W,' il a donné à entend" au bu mau quýU um pàrtie & à=IOÎ*Wýqumidien àce travail potw 14 Modique somme, de wo pal. armée. dônmdràüth*tadhtà,qqM a dtrýver aux m-chives, tu
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se rattachant à notre histoire, J'arrangement semble être très avantageux, et en même-

temps protègera nos intérêts jusqu'à ce qu'il soit trouvé à propos de poiýrsuivre sur une-

plus grande échelle les recherches à Paris.

De même que pour les raisons données concernant les archiv6s en Angleterre, la

reliure et la classification des transcriptions faites à Paris seront faites dorénavant en_ý

Canada.

Plans relatifs à, la ville de Québec dans la collection Moreau Saint-Hér

1. Plan paur la concession demandée par M. Bégon.

2. Plan de la ville de Québec.

3. Croquis de l'église N. Daine des Victoires de la Basse-Ville de Québec.

4. Plan de cette église.

5. Flan du' terrain du Pal aii; épiscopal.

6, Plan du terrain et bâtiment de la Potasse et Chemin Royal qui aboutit au fleuve-

Saint-Laurent,

7. Palais de Québec, en novembre 1717.

8. Explication du plan du Palais et des environs, 1743.

9. Plan des casernes.

10. Plan, profib; et développement de la redoute Royale.

Il. Èlan de Québec en ce qui concerne les religieuses de l'Hôtel-Dieu.

12. Plan de la maison où logé l'Intendant à Québec. . Maison de la Brasserie.

13. Elévation et vue du Fort de la Présentation.

.14. Plan du terrain du Palais épiscopal. Québec, le 15 octobre 1743.

15. Pýan du terrain épiscopal. Québec, 16 octobre 1743.

1.6. Plan du rez-de-chaussée et de la Tour du Palais épiscopal.

17, Même plan, (Offices).

18. Mûme plan. étage).

19. Eldvation et profil du Palais.

Dans M carton C.C.-Cart6g et Plans.

1 Plan dé la cens ive de la Paroigme de Québec.

1 Plan du Séminaire dé Wbec, Oanado, 1714.

ýJ., ýJ>làn & un 'hanpr proposé< à faire à Québec dam le terrairi à côté de la par'oisS

L Plan. et profil d'un.,nouvem magmin: à poudre. proposé à. Wre, à la ville de

à la UQýqYe1Ie, fortifi tio

È état actuel :de notre organiâation ne nous permet pas de prendre de 1 e meaum

iinui6diates pour recueillir, ou même examiner toutes les collections de documents con.

oeimnarit nôtre Iiistoire qui se trouvent à Vétranger, mais la localisation des dfflments

f0d0këmit, le tr*vail à une date' ultérieur& Quelle quesoit l'époque du paye que hm

a&-ouvre que leg vieux documents jettent un nouve in jour aur notre bW;birs.

finele ne peut Inn" il nous parwit es'sentiel qu'un, p",

êdÉài-noti adopté conoormvlm reeherelléé dans le4 pays étrange", afin quo dt&ràoultwz

,> ý, pV,ýM0üt ètre Mb. à la mwoduog:dea étudia*to dam ua bp de t«mpe MiMý

41 «44eque ce but serait atteint mi Àeî ý egar te co avenables étaieat fâitt le phts

pmr'kxmlàer les, ambives qui feMb: emna&tým les preuMi« ýp"e& -M nem
trouve en 6t et d(ff*tM0ý

eu E*ag»

Pou mner,* bonne fin un plan gymé=Uique, w»

»*R *«ub uéooooàzt pour qùelquu années, mait nul doute qu* om gersâ,b",

........ ....................... ...... ....
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dépense avantageuse et que dans le cours du temps ce bureau sers reconnu comme lasource principale eoù Sera'tiré; le plus d'information nécessaire pour l'étude de lhistoirecanadienne. Du iemps reculé, des Premiers voyages sur nos rives-la base de notre histoire-il y a beaucoup à recueillir. Les recherches en Espagne, en Italie et en différentesparties ' de la France, durant les quatre dernières années, montrent que notre connais-aanee de Jaoqueà Cartier est incomplète. Il fait plaisir de savoir qu'un.,Canadien de cetteprovince, qui a consacré durantdes années son énergie et ses talents à cette époqueintéressant.-, a récolW de précieux renseignements sur ce champ. Ces mêmesarchivesont cédé les matériaux pour la première narratîon satýsfaisante des grandes compagniesdont l'avènement a marqué unephase dans Padministration du Canada, alors que toutfaisait présager que ce pays était degtiné à devenir le terrain de chasse et les réserves detrafic du riche marchand de la mère patrie.

En conservant le plus possible les services de ceux qui sont déjà familiers avec lesméthodes de recherches dans les pays étrangers, nous pourrions peu"tre, moyennant-une dépense comparativement peu élevée, enrichir nos archives de matériaux pour l'éta-bliggemen"t de notre histoire sur une baisecertaine. Ayant pour ainsi dire, ouvert la voie,l'attention pourrait être dirigée avec les mêmes soins à l'étude du règne de Louis XIV,Akrs que la colonisation fut entreprise sérieusement, et les lois de la. France furentimplantées dans le sol canadien. Ceci devrait être suivi par la collection des archivesM rapportant au régne de Louis XV, s'étendant jusqu'aux premières sanéee du -gouver-nement britannique. Cette période offre une aýond&née de matériauit àýrpSei1lir enAngleterre et en -Prance. Le travail relatif ait premier siècle du gouverh«P .i"t britan-nique pourrait se pourduivre en même temps en Angleterre et'en Canada, t4 »Oi.,emtun plan systématique je crois que nous éviterions des dépenses et une perte d'Mergiè, car4es pýenKmne8 employées deviendraient des spéuialistes de la période qu'ils entrepron-draîent dexaminer.

Le fait du gouvernement de fournit une construction à l'épreuve du feu pow1aréception et la conservation des archives imbli4ti" , peruieztra la translation de tmtles douments de leurs dépôts. Comme la plus grande partie dès documents ne eont .piaset sont imparfaitement assor4. »ilte l âftýfre devra étre trAü" idý.iâuveatLune distinction doit être faite entre jes. dmuraeute, qui oons',"ejà corisi.déré$ comme hiotoriques, et ceux qui, eans importance à prémeut, Pourront cependffl<I"erýW ict4re&«ÈM dam l'avenir. Quand cette division mm WtËý =6 étude de làmbÏll#àrt uléthode d'arrangement sera nécessaire pout wehtaira' les beedns du pablio.Lee 400tMeixte d"s ce bureau, or4pnaux *u trausmix4ond, aont reliés en 'Mlaaffl.syetéuM, wroa un index eet Commode pmr tudrence.
juoqil'où *Y*týèM6 ýd«rA We «jY'4ý en ce qui concerne les " menta qui

."Vent, étre tX«8férýM au bureau *eUtW, "b être déoidé evant que ý do galuge-lm«rtU 40ielit faits Po-Ur les idotallationa intérieures de l'édiflS dýunë' Obý"iëre par.queý9Qý est de grande importume, » didmiýi &Uuérerque ka MeMbnos.. du oomiw soient i"ît& à dimuter la queetùm &PAW toutes ww,faees, arft la pe"ome qui dera alffl ýen oh*rg% et vcus en ho» lýop'p«t 'Jo,«Uér«oà4usk qu'une chAmbre divieM couve»Mblêment, $Oit Mý» 4»*,Ia 4Gùýej 4MOe,pour la réeepbion dee arew eet qui, ue imat p« Ac11ký, ', 4ýfM*M»e9t P"I«t 14M4o=uwute publics, m tompeumeum dovant ê1tM »MMýh0' foilàiý du
MkiWre à qui lea alrebivu> effl4w b0e "w d'O rm"b les wwg0m
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darhives descorporations publique ou prve au mê eondon que cele adpte

en d'autres pays.

Nombre de personnes intéressées aux recherches, particulièrement les étudiants et

Professeurs, ont exprimé le regret que l'accès aux archives ne leur est pas possible a

cause des occupations qui ne leur permettent pas de visiter le bureau pendant les heures

ordinaires de travail. Je crois donc qu'il serait utile que le bureau demeure.ouvert

jusqu'à huit ou neuf heures au moins un soir par semaine pendant les mois d'hiver.

En présentant ce court rapport sur la condition dans laquelle j'ai trouvé les archives,

et du travail fait par le bureau depuis le mois de mai dernier, je désire vous remercier pour

la courtoisie avec laquelle vous avez reçu mes su 1ggestions. Le progrès, quel qu'il soit, que

voua avez remarqué ans le travail d'organisation est dû en grande partie à l'aide libé-

rale que j'ai reçue du soue-ministre, du secrétaire du ministère et des fonctionnaires du

bureau des Archives.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L'ARCHIVISTE FÉDÉRAL ET GA RDE DES PAPIER" D'ÉTAT.

'UPAXAU DES ARCHIVES,
OrrA&wÀ, 31 octobre 1904.

y
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CATALOGUE DEiS MANUSCRITS DANS LE BUREfAU DES ARCHIVES.

AeBow 1 DWAR.D, Lt. GoR. à Binees. Co02e avec *Carleton, 17. . .. Q.14
ABZscanXBa, GÉ'r, JAMES; Corre avec Haldimand, 1756-1775., ... ... B. 6.
ABERDEEN,.OMWTE D. ·Coree:avec Lord Aylmer et autrea, 1835. Q 221-1-2, 222-1,

222-2, 224.
Corr- avec Colborne et autres, 1835 .. .,... Q. 385, 386-1, 388.

ACADIM Découverte et établissement par M. de Monts, 1603-1605. .. .... F, 125
Documents concernant Razilly de La Tour, Charnisay; aussi cone"

de terre, etc., 1603-1685. . .. .. .. .. . .. ,.. . .. . .. .. .. .. .F. 112

-Mémoires relatifs à l'-par M. de Lamothe C.'adîllac, 1669.,. . .'. ..P. 125

Recensements, 1671-1752 .... .. .. .. . ... . ... . . ... , . .. .. .. . .. F. . ..
Mémoires, pétitions, lettres, etc,, 1686-1699 . ,........ F. 114 à 117

Mémoires, lettres, décrets et autres documents, 1700-1703. . ... F.-118 et 119

Corr"e de M. de Broumlan avec le rministre, 1704-1705 ... ,.. .. ... F. 120A.

Lettre M. de Subercase, Labat, Bonaventure, de Goutins, de Fa.

laise, Lopinot et autres, 1707-09. . . . . . . , .. . .. . . . . . . . F. 12 1.

Corrle de M. de Subercase, 1709-11. . .. .. .. . ..... . . .. , ... . . F. 122.

Commencement du régime anglais. Proclamations et lettres par

le gén' Phillips etc., coud. du pays, etc., Acadiens, 1711-1788. F. 123 et 123'

ACA&armas, entretenus par l'Eta&t, (pau de date). .. .. . .. ... .,.. .... .. .. .. F. 124.

Ao.rns du H. C. 1837. Rappoorts du Pr oer Général . ... ... ... .. .. . .. Q. 397-1.

relatifs à la préservation de la paix, etc., dans le Haut-Canada, 1838 Q. 405.

passés durant la 4m, Sems" du 13-* Parlement du ,Haut-Canada,
1839. . .. . ..... .. . ... .. .. .. . .. Q. 416-2, 417-1, 418-2.

impériaux concernant le Bas-Canada, 1839. . ... . .. .. .. .. ...... Q. 26.1.

passée par la législature du Haut-Canada, 1840. .. .. .......... 426-1, 429-1
Annassas au Conseil Législatif, 1779-84. . .. ... .. . ... . .. ,. .....1 . .. ... B. 220.

présentées à Sir Frs. B. Head....... ..... ..... .,..,....... Q. 390,389a
à 1purham,4 1838.... . .... ..... ........ Q 246.-2.*

à Sir Geo. Arthur, 1838-40 .... .. .... ... .. . Q. 405, 419.2, 427
à C. P; Thomson, 1839 ... .. ...... .... ....... Q 261.
à la Reine la féliciant d'avoir échappé à l'assassinat,

1840 ........... , . ... ......... . . Q. 427.

Ana»v»AT-GÉNéEAL, Lettres diverses, 1778-1783. ....... ..... .... ... . . 0à

ÀAAnse ETRANGÉaRs, DEPT. DEs. Corr- avec le Bureau Colonial etc.,
1813.14. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Q.1 9

1815 . . .. -.. . . . . ... . . . . . ý 1 4

1816 , . . ... -. . . . . . . . . . . . . . . .1 8

1817 . . . .. . . . . ... . . . . . . . . Q.1 .

1818 ý. . .. -.. .. . . -. -. -. . . ... 4 5

1820 . . . ... -.. . . . . . . . . . . . .

1821 ..-.. . . . . . . . . ... .» 13

1892. .....

1824. .. . . . .... . . . .1 9

1826 . .. ..
1827-. ..6'. .. . . .
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AFFARES ETRANGÈRam, DÉPr. DES. CorrO6 avec le Bureau Colonial, etc.,
1828...... . ..........................., . ......... Q.1l85, 350
1829 ............................ .,.... ;-.-.-........ Q . 191, 858
1830 ..... ,> ........ ........ ,......... ....... .......... Q . 196, 55

1 1 .. . . . . . . .... .. ..... . ..... ... Q. 199,388
1832- ....... . .. .............. . . . ..... Q. 204, 375
18338ý........... ............... . . . . ....... Q.:210, 379
1834.. . . . . . . . . . . ........... .....s .... . Q. 218, 384
1835,..».... . .. . ........... ..;...... ... .Q. 224, 386
1836 ..... .. ........ .. , ...... ... . 230,8394
1837 .... .. ..... . . ,. ...... .... ..... . . ..... . 240 00-1
1838 ................. ,.,. ..... .... ..... Q 4 9-38 250, 251, 411-1
1839 ...... ,.. - .... ... .... ... .... ......... ... . . . Q . 265, 422
1840 ......... ............... ...... ,. . . ... Q. 275-1, 429-1

lAtóInrLunE, dans le Haut-Canada en 1841....... ... ... .... ...... sQ. 43la-3
Ai(rgbONs T, M. D'. Intendant pro4tem. Corre* avec le Ministe, 1727... F. 50.
AILLEBUT, M. D'. GOUVENEURn. Lettres au Ministre sur le gouvernemnt

de l'Ile-Royale, 1753-54 .. ,. .. ....... ......... ,. ,166 et 167
ArNSIás, TnomAs. Correl avec Haldimand concernant;les douanes... . .B 200-2.
ALLE, IRA. Achat d'armes. Corree avec Bimecoe, B. Slae et ares, 1797 Q..7 9-1-2
AmÉiqrEa BRTANNIQUE Dia'OR. Voir IlCanada ", ...........
AMESTRe JEnuRY. Cor" avec Haldimand, 175841777. ..... B 1.

Corre avec Col. Bouquet, 1759-63.. A. 4.
Correeavec les ministres, 176041778 ....... B. 37.
Instruction du Gouvernement'à, 1763. - .. . 5.
Ordres publics donnés par lui, 176-65....A. 2)6.

LOD. Corr avec Hay, Aberdeen et autres, 1885. ..- . .. . Q. 222-2.
AMIOT, Tuos, Corr" avec le Bureau Colonial, 1839. .. . ..... .. . ... ... ,. Q. 268-1.

AIATÉ, BUREA U DE L'. Lettres à Haldimand, 1778-85. .. .. .......... B. 49,
1779482 ............... B. 52.

Documents concernant la guerre avec les 14tats-
Unis, 1812-16. ... . . .. .. . . .. ..... Q. 130a.

AviàUT, BREA DEL'.Corre avec le bureau Colonial, 1812-14 . . ... ý19 130a.s1813-14 ý... . 129,
1815........... 1 4.
1816 ........... Q 138,
1817 ..... ..... Q. 146.
1818 ... .. ...... Q150, 324
1819 ... . . .154, 326
1820.. ...... Q. 156.
1821 ........... Q. 330.
1822........... Q. 162,332

182...... 180, 345
1828 185, 350
1829 ....... Q. 191, 3b3
1830:..... Q. 196,855(
1831 ...... Q. 199,3858
1832 ..... ».Q. 204375
183. Q. 2107
1834. Q. 2838
1835 ...... .24388
1836 ...... Q 3,9
1837 ..... n. 0 0-
1838. 29- 41
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AMIRAUTÉ,, BunEAU DE L'. Corr'e avec le Bureau Colonial, 1839. .. ... .... Q. 264, 442.
1840.... . .- Q. 275, 428.

ARCHiEvÊQUE DE CANTORBÉRY. Lettresà Lord Glenelg, 1838 ... .... .. . .. Q. 253-3.
ARcHivns, Dépt. des-.Corr- avec le Bureau Colonial, etc, 1828 ... .... ... Q. 185,
ARMÉE, Pétitions des Corps Provinciaux et des Loyalistes, 1777-85 .. ... .B. 214 et 215

Mandats émis pour les services ordinaires, 1778-81, 5 vols. ... .. ... B. 86 à,.88.
Mandats émis pour services extraordinaires,.1778-84 .. .... .... .. B. 89 à 94.
Pétitions des officiers et des soIdats, 1778.84 a . .... .... B. 213.
Dépt. médical, 1787-1870 ... . ... .. .. . . ... ... ..... ........, C. 287 à 315.
Divers. 1792-1870 .; . . .. .. .. .. ..... .. .... ... .. ............ C. 29 à 37.
Allocation pour contingents aux officiers commandants, 1793 à 1844. C. 102, 104

- Dépt. Médical de l'. Corr- avec.le Bureau Colonial, etc., 1830... . Q. 196.
AMSTBONG, le général. Corr"' avec James Madison, secrétaire d'Etat, Etats-

U nis, 1807-08. . ... ..;. .. .. .. . .. .. .. . ... -... . .. ... ... .. .. ..... Q. 130a.
ARNOLD, Général. Affaires de terres dans le Haut-anda, 1798., ... ... .Q. 81-2.

Coneesion de terres dans:le Haut-Canada, 1800 .. .... ,Q. 57-11.
ARPETAEs des. frontières du Canada, 1839. .. . .... ...... . ....... .... Q. 269-1.
A*Tiup SIR Gao. Corr", avec Lord-Glenelg et autres, 1837-39. Q. 39843, 402-2, 404-1

à 415, 41642.
D.-gouv. H. C. Corroe avec Lord Durhamn 1838. Q. 246-2, 247, 248,

249-2,, 249-3, 253-3, 407-2, 408-2, 409-1
Adresses regues, 1838-40 ........... ... .... a Q. 405, 41942, 427.
Corr- avec Normanby et autres, 1839. Q. 413, 414, 415, 416, 417,

418, 419, 420-L.
Corr- avec Lord Jno; Russell et autres, 1839-41, Q. 117-2, 419 à

421, 425, 426, 427, 428, 429, 430-1, 431, 431 a.
ARTILLERIE, Bureau de 1'. Lettre à Haldimand, 1779-82 ........B.à2
ARTILLERIE EN CANADA, Retour de l', 1779-84 ..... .... 1.B.57

Er GÉNIE, 1785-1870 . . . . . . . . . . . . . . . . .3 1 9
ROYALE, 1788-1870. . .. . . . . .. . . . . . . . .C.7 4à 68

ARTILLERIE, DÉPT. DE 1'. Correspondance avec le BureauConileaurs
1813-14 ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 9
1815 .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . Q ,1 4
18 16 ... . . . . . . . . . . . . . . . . - ýý . .. .ý 1 . 1 9
1817 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6
1822 . . . . . . . . . . . . 6 , 3

1828 . ..... ... -Q. 129.35

1829. .. . . ... . 162, 332
183 Q.. . .. . .. . . . . . . 1967,334
1824 . . . .. .. . . 1 9 5

1829 .. . . . .. . . ... . . . . . . . ..3 , 9

1830 ..... . . .2 0 0 -
1831 .52 .- 41-
1832 .. . . .... .. . . . ý 2 4 2

1830 ... .. . . . . . .. . 7 - , 2 -

C.1837 , .... .. 40
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ASSEMBLÉE JAGISLATIVE DU H. C. Journaux, 1801. - . ........... Q. 291.
B. 0. Adresses, etc., 1815 . .............. Q. 131.

1831 ................. Q. 197-1.
1834 ............... Q, 215-1.

H. C. 1826 .......... - ...... Q. 340ý 1.
1836... Q. 393,

B. C. - Procés-verbaux, 1833 ............... 207-3-4.
B. C. Emeute lors de l'élection de Montréal

1834 ... .., .................. 217.4-5.
ASSOCIATIONS CONSTITUTIONNELLES DU BAS-CANADA. Résolutions, l838ý - . Q. 255-2.
AfflOCIAWION COLONIALE DE L'AmÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD. COrr- avec

Lord Glenelg et autres, 1838-39-40 .... .... Q. 253-1-2, 266-1 et 2, 276-1, 429-2.
ASSOCIATION COLONIALE IRLANDAISE DE L'AmÉaiQuic BRiTANNiquE Du NORD.

Prospectue, etc, 1839 ................................. ... Q. 261, 266-2.
AuBAiNs. Corrle diverse, 1796-1816 .... .. .... .. ...... ...... Cr. 14.

Bureau des. Corre diverse, 1814 ... ...... ............... Q. 130.
AUDiTzuus, Bureau des. Corr- avec le Bureau Colonial etc., 18 A> - - - .'. , . Q. 167.

1824 ....... Q. 169.

1832 ....... Q. 204.
1837 ....... Q. 240.

AumôNnRiEg, 1792-1871 .... . .. ....................... ......... C. 63 à ýà.
AyLmzp, LORD. Corr'>' avec Sir Geo. Murray, 1830 - ý: ............... Q. 192-5.

Corr- avec R. W. Hay et autres, 1831 ........... Q. 197, 198
Corr" avec Goderich et autres, 1831-33. Q. 197, 198, 201 à 203, 206 à

208,218.
Corrrle avec Lord Stanley, 1833-34 Q. 209, 215 à 217-2.
Corr- avec Spring Rioe, 1834-3b. Q. 217-2 et 3, 221-1.
Corr- avec Lord Aberdeen et autrpa, 1835-37.. ...... Q. 386.

Q. 221-1 et 1
Q. 222-1.

Q. 222-2.

Qý 231,, 242-1
BADGLBY, Wo. Résolutions des aýsociatiOns constitutionnelles du Bas! ...

Ckaada, 1838. ., .. ý , ......................................... Q 25b-2
-BACO14 CU*Utlms. Con- avec James Niunro, 1816. » ...... *'''*''*'"'' Q. 138
BAI]g D'HUD8oN.. Documente relatifs à la-, 1685 .............. - .- F. 7

Mémoiree relatifs aux établissements, 1691-99... ý ...... P. 110
BAXER, ANTýY ST. JOHN. _-Coree av5c Castlereagh, 1812., ............ Q.120

Cýorrla avec James Munro, secrétaire d'Etatj E.-U.
1816_ ................... .......... Q. 138

BANQUES. 00rr' et documents concernant les affaires de banques, etc,ý. 1837-39.. .. ý ....... ..... Q.: 397.1, 3e2t, 403-2j 407-le 4ùel, 418-1,- 419-1, 424
BAmqv»--de l'Ainérique Britannique du. Xord. Oqres &,vec le 800rét&"

Oolonial, 1839-40. ... 1:_ . . . .. .. - ý - ý ........ (ý' 287, 276-1
BAncý,à,,Y, THos. Corr- avec Warren, M ro et autru., 1813ýl4. Q.M 126'12'qý
Bà,a*G, F, T. Corr- avec le Bureau Col= lttýne'utru, 1889.. U5.2
13ÂiRmiçoFoaD, Lord. Gort- avec HaldimAnd, 1164-1777 ... . .......... B. 86
Bà,*»W, 812 JNO. Corr- avec Bunbury et autreÉý 1813-16., ....... Q. 125, 126, 129,

134-1 et 2, isa
Corr', avec diverses personne«, 1838-39--.1 - .... q 249-2, 264

BÀs4àwADL Pétitions des habitante exposant leurs'grieh, 1828,. ....... q 184
Bàsrà»zg, A. OurrO concernant es réclamation, 1824-26 ........... M, à39, 345

1835, ...... ...... 88wi
BATAILLONS ROYAUX, VétéraiLt4 1807.80- - - . ... ... .. - .. - 0. 78ett 790
BATium, Lord. Con- avec le généml BrSk, 1812. ý ... - .......... 4ý $».

Corr- avec la général Shea& et autres, 1812. 317
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BATHuRsT, Lord. Corrle avec sir Geo. Prévost, 1812-15, 118, 119, 121 à 123,
127, 129, 131

Corr- avec diverses pêrsonnes en Canada, 1812-1827.. . ý Q. 120,130,

135, 140, 146, 150, 153 à 156, 159, 162, 163, 167, 169, 170,

172-2, 173, 174, 177, 178, 180, 181.
Corrle avec le général de Rottenburg, 1813 ........... 317

Corr- avec Druramond et autres, 1813-14 ..... 318, 319

Corr- avec sir Geo.-Murray, 1815 ........... 319

Corr- avec le général F. Robinson, 1815 ............... Q. 319

Corr- avec sir Geo. Drummond, 1815-16 ......... .Q. 132, 136, 139

Corrle avec Frs Gore, Lt.-gouv. et autres, 1815-17. . Q. 319, 320, 321,
322, 323

Coree avec le gén' W ilson, 1816 ................ ..... Q. 136

Corea avec sir Jno. Sherbrooke, 1816-18. Q. 137, 143 à 145, 148

Corel avec le duc de Richmond, 1818-19 ............... Q. 149, 152

Corr- avec le gouverneur suppléant. S. S. Smith et

autres, 1819-1820... . . .. . . . - ý ............. Q. 324, 328-1

Corel, avec sir P. Maitland et autres, 1818-27... 324-1 à 345
. 375, 388

Corel' avec Jas. Monk, administrateur du B. C.,
Q. 152-2, 155-1

Corel, avec Lord Dalhousie, 1819-27.. 152-2, 155-2, 157, 161,
166, 168, 172, 176, 179

Corr- avec sir P. Maitland, 1820 .................... Q. 155-2

Corel' avec Burton. 1824-25 .................. Q. 168-2, 171, 176

BRAVRARNOIs, M. de (Intendant). Cortle avec le ministre, etc;, 1702-1705. F. 17SE

Corr- avec le ministre, 1703-1705. , . .. F. 21 et 22

(gouv.-gén'.) Corr- avec le ministre, 1726-1743.. F. 48 à 52, 54,

57, 59, 61, 63, 65, 67, 69, 71, 73, 74, 75, 77,

79, 81, 8.3, 85

Postes dans les pays de l'Ouest, 1730.1746. F. 126

BtDARD, ELZÉAR (juge). Suspension, 1838-1839 ........ ..... Q. 245-2, 268-2, 268-3

ÈEDVORD, PAUL. Corree relative à une accusation portée contre lui pour

&voir arrété la malle, 183S-39 ............ ý . , . . .. . . . . . - . . . . -Q. 410, 425-3

BÉGkYN (Intendant), Coreu avec le ministre, 1712-1726. F. 33 à 36, 3S à 40, 44 à 48, 176

W". Réclamations concernant des terres dans le Haut-Canada, 1834.

Q. 383-1, 384:3

Core et documents concernant des réclamations, 1840. 4 24, 430- 2

nwnnll);,C, R v W-. Corr- avet Lord Glenelg et autres, 1838.. . . . . 253-3. '

MAU], LL F3. 0oree avec sir Fm B. Head et autres, 1838. . 4l2-2-3ý

ý11 end nt suppléant). Lettres au ministre emr le gouvernement de

l'Ilo-Royale, 1735-1747 ...... ........ F.153à][59

Corr- avec le ministre, 1748-1754... F. 91 à 98, 95 à 99
&& IÏ57 et 1760 à 1769., P. 102, 10'5

Lettreauministre Sur la prise de Québec,

»MLe de lAÀmmblée du H.-C' 1885... ........ WS

au-mi '11 Acted"',

Blu do ilt*ion. Foir aum. linioù 1 du Bu et dù Haut-canaids.

Disoocrâ de.P.Oebuck sur le-de lUniot4 1838 ....

.................. 2,65-1

du BM et dt RAutýcaÉa4 1839 ....... ............. 425

»uéXý !Wv. IL SitWg4m de I'Rgli» d'Zooým au Cànmlfs 1837. 241

I>édticus 00noetifflt M réclamation, 1807-08 ........ qà'10'A êt 2, 108t

watk= à Pm b de terres,

C«el 4vec rýmwml*le $Ur lm ae&tteb

le Bw"u 061mâl) 1840" 30-1

f
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BOMES, de la seigneurie La Salle et le canton de Sherrington, 1821 ....... Q. 160
BOUCÈETTEJ.JosEPH. Lettres et pétitions, 1807,_ .. ........... Q. 106-1 et 2

Rapport %tatistique sur le Bas-Canada, 1828. ý Q. 186a
Corr" avec Murray, Hay et autres, 1830-32-Q. 196-1, 200, 205

BOUQUET, COLONEL HENRY. Corr- générale, 1754-61 ..... .......... A. 13 à 16
Livre de lettres, 1757-58., ...................... A. 1 et 2
Corr'e avec le comte de Loudoun et Forbes, 1757-59...A. 10
Lettres diverses, 1757-64.. - - .................... A. 22 et 23
(collection). Divers documents, 1757-65 ........... A. 28
Corr- avec le colonel Washington, 1758 ........... A. Il
Cori- avec Sir John Sinclair et Jas. Sinclair, 1758-63.A. 9
Corr" avec Ourry, 1758-64. _ ... .. - - .......... A. 12
Corr- avec Amherst, 1759-63 .... . ................ A. 4
Corr- avec les généraux Stanwix, Gage, Moncton,

1759-65 ...... .... ............ - .......... A . 8
Lettres reçues en 1761 .. ý ý ........ ........... A. 17
Ordres publics émis par lu4 1761-65 .............. A. 26
Lettres reçues en 1762., ........................ A. 18cc . en 1763 .... . ..................... A . 19
Lettres au général Gage, 1763-65 ... > . . . . . . . ... . . . A. 7
Corr générale, 1764-65 ...... ................... A. 20 et 21

BOUQUET, feu le brigadier général. Inventaire des effets lui appartenant,
1765 ...................... . . .................... .. .. A . 30

BOURVILLE, M. DE. Lettres sur le gouvernement de PIle-Royale, 1740. ý . F. 154
BowR8, B. Corr', avec Dunn, Camden et autres, 1805. ............... Q. 98
BRANT, CAPT. Réclamation concernant les terres sur la Grande Rivière,

1836 ,..... ý ....................... « ....... ........... .Q . 392
BnENToN, E. B. Corr- avec Bathurst et autres, 1815 ..... ............ Q. 135-1-
BRocx, Général. Corr- avec Castlereagh, 1807 .......... 1 . . 1 .. .. - ..... Q. 103 et 104

Corrý avec Thos. Dunn, 180 7....., .................. Q. 104
Corr" avec Liverpool et autres, 1811-12 ...... ....... Qý 314 et SI5
Corrý avec Sir Geo. Prévost et autres, 1812 ......... Q. 118
Corr avec Bathurst, 1812 ......... .. ....... 315

BROUILLAN, M. DE. Voir Il St. Ovide de Brouillan ".
BucHAxAx, A. 0. Corrl' concernant l'émigration au Canada, 1828. . . 192-1

Corr- et documenta concernant l'émigration, 1832. . . 374ý3
Rapport annuel sur l'émigration au Canada, janvier

1839 ........ .......... ..... ý . . . .. .. Q . 258
BucuAxAx, JAmps. Il Conpul à New-York." Corel avec Ha et autres,

1828, 1831 ...... . .... Q. 192-1 200
Corr,16 avec Palmerston et

autres, 1838-40,. Q.250,254-1, 254-2,
265-1, 268-3, 277-1BUNBuuy, LTý Cou Core diverse, 1809-16. Q. 111 à Il 3, Ilà, 123 à 126i 129, 130,

134-1 et 2, 138, 13P, 140
BUREAUX I>VJ3LICS. Voir sous leurs noms respectifs.
BuR(;oyNz, GÉNÉ:RAL. Ordres géndraux, 1776 ....... .. u 83

Corr- avec Lord G. Germain, 1776-77 ....... 12 et 13
Expédition de Saratoga, 1777 ...... - . , 14
Lettres à Raldimand et Carleton, 1778 ........... B. 174

BuRT«, Sia R. Corr- avec Haldimand, 1760-65 ....... ............. 'B.
LT. Gouv. Corroe avec Bathurst, 1824.2b Q. 168-2, 171, 176
ex. len Gouv. Corr'e avec Goderich, 183i Q.. 200-1B uTLra, RioR,&zD. Con- avec -Knox, secrétaire de la, g'u'erre'à

ton, 1791 ................... ... .................... Q. 58-1BriffAP4 R. Oorr- avec Wilmob Horton et autras, I$26-37-Q. 180, 185, 191, 196,.204,
'110, 218, 224, 24

CADECU, B,&PTISTE. Procès pour meurtre, 1837-38.., 245-1, '.2b4-3IaM(>the
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CAEN, SIEUR DE. Remise de Québec aux Français, 1632 ................ F. 110

CALDWELL, JOHN. Comptes comme Receveur Général du B. C., 1811. ... Q. 116

CALLIÈRES, Al. DE. Corrle avec le ministre 1689... , ý ......... ........ F. 10
1699-1702., ................ F. 17 à 20

1690-1703 ......... ........ F. 178 E.

CALONNE, A]3Bý DE. Corre avec Lord Castlereagh et autres 1807 ......... Q. 106-2

CAMDEN, LORD. Corre avec Milnes, 1804-5 ..... .............. ..... ý Q. 94 à 98

Corrle avec Hunter et autres, 1804-5., ............... Q. 299 à 303

Corr- avec Thos. Dunn, le col. Bowes et autres, 1805 .... Q, 98 et 99

Corr- avec. AleXr Grant et autres, 1805- . ý ............ Q. 303,

CAMERoN, Doi4ALD, Réclamation dia terres dans le tp. de Thorah, 1839,. Q. 419-1, 424

C',&'MPBFLL, JOHN. Corr- avec Bathutstet autres sur l'émigration au Canada

1815-16 ...... ................ Q. 135-1-2, 140

CAMPBELL WM. Corre avec le lieut.-col. England et Auty. Wayne, 1794.. .. Q. 70

CAMPBELL, Col. et autres. Lettres concernant les affaires des Sauvages, 1778-
1 84 ; 3 vols . ..... .......... ........... ......... B . 111 à 113

CANADA. Rapport des Commissaires sur la lettre du due de Wellington se

rapportant à la défense du, 1835 ....................... 7. Q. 175

Corr'e de Frs. Cazeau, Cebet, Mezière, et autres, relative à la ,

cause de la France en, 1777-1794 ...... ..... . . . ... ..... F. 175

OANAux. 1800-1868 ...................... ...... ................ C. 38 à 62

CANAL RIDEAU. Corrl- etc., concernant le, 1827-31 ................ Q. 180, 185, 191

CANAux. Corr', et documents concernant les, 1828 ý ................... Q. 187-3

CANAL RIDEAU. Corr- etc., concernant sa construction, 1837 ............ Q. 400-1
CANAL WELLAND. Corr'l' concernant sa construction, 1839-40.. .. Q. 419-2, 424, 427-1

CANAUX Du BAS ET DU HAUT-CANADA. Côrr- et documents, 1841... ý . .. Q 431A 1-2-3

CANNING. Secrétaire des affaires étrangères. Corre avec James Munro,

relative au Il Chesapeake", 1807-08 ...................... . Q. 130A

Coree avec -David Erskine,

ministre anglais à Washington, 1809-10 .... Q. 130A

CAP BRETON. Corr- de Raudot et autres sur l'établissement de l'Ile,1706-

1710., . .. > ................ ........... .. - .. .. _ ... F. 182

01PRzoL, FRED. C: Core' avec le Bureau Colonial, 1837 ............... Q, 401-1

O.&P-LEToN, Guy, Corr'l avec le ministère, 1760-1770 ...... ............. Q. 4 à 7

Corr- avec les ministres, 1766-1778. . . . . ý ............. B. 37

Dépêches reçues d'Angleterre, 1768-1776 ............... Q. 12A

Ordres généraux, 1770-1783 ..................... - . , B. 83

Corr', et documents concernant Détroit, 1772-84 ...... B. 122 et 123

Corr'l' avec Lord Dartmouth, 1774-75 .... Q. 10 et Il
Corr- avec Lord 0, Ge=ain, 1776-77 ....... Q, 12 et 13

Registre de lettres à diverses personnes, 1776-7 ' 8.. B. 39 et 40

Corr- avec Lord Germain et autru, 1776-79. ...... B. 38

Corr'l' avec les commandants à Détroit, 1776.83 ......... B. 121

Formes de mandats, commissions, etc., 1776-85.. . .. . , ... B. 222

Corrle concernant l'expédition du gén'Burgoyne, 1777.. .. Q. 14
Cori- avec Haldimand, 1777-83 . .................... B. 146 à 148

Oà-.RLWI'ON, COL, THoë. Correl, avec Haldimand, 1778-84 ........... . .... Bý 188

CKULErox, De. Lettres des oommandanta de ce poEte, 1778-84.... B, 127

Lettres des commandante de ce poste, 1779-85. . B. 128

Corr'l' avec les commandants de ce poste, 1781-83. B. 124

CAROLINE. Corr'l' relative à la destruction du vapeur, 1838-41 ........... Qý,251, 402-2

403, 408-1 410, 420, 428,431-IS

OAR"I)gLe, BARON D'E. Corr- avec Lord Dorcheater, 1794-95 .... .... Q. 7 4-2

CARTXL, SLçop Il SALLy Il. Documente relatifs au, 1778-81 ....... ...... B, 207

Éý& aufti Il mappes,> 
1

1796. ..........

C*Aixt PT PLà3m 1790-- . ................... .........
50 &À



10 ARCHIVES CANADIENNES

4-5 EDOUARD Vil, A. 1905.

CARTES ET PLANS. 1793 ý ........ ..... . .............. ý . . . . . . . Q. 279
CARTES. Relevé hydrographique des lacs, 1816 ........................ Q. 142.
CARTILIR, JACQU ES. Documents concernant ses voyages, sa famille etc. 1540-

15715- * F. 1.
CARTWRIGHT, GE 0. -à é'cim»'àti o> n«S *o o*n'èèr'n'a'n't' 'd'es' 'té r*r*e8*'a'u* 7 8*5*« Q. 28.

Il REv. RoBERT D. Corrle avec Lord Glenelg, 1838 ý .... .... Q. 253-3.
CAsERNEs, Intendant Général des. Documents concernant ce d4ptý 1777-85 B. 190.
CASERNES. Coree et documents,- 1786-1845 ...................... C. 546 à 592

N. B. Voir aumi Il Postes et Militaires ".
CAss, LEwis, gouv. du Michigan. Corr- avec R. James, 1816.. . .. ...... 138.
CASTLERZAGH, LORD. Coree avec Hunter et autres z 1805 ... ............ 302.

Corr- avec Alex, Grant et autres, 1805 _ ý ........ Q. 303 à 305
Corr1ý avec Dunn, 1805-1807 ............... Q. 98 à 100

il Il ....... 1 ........ 102 à 105
Corr'e avec Brock, 1807 ........................ Q. 103, 104
Corr'e avec Sir Jas. Il. Craig, 1807-1810 ..... Q. 104, 106-1 à 112
Coree avec Frs. Gore et autres, 1807-10 ........... Q. 306, 309
.1 ......... 1 .ý .......... « ................. à 5413,316, 324-2

C,,)rroo avec Aug, J. Foster, Baker et autres, 1812 .... Q. 119-120
Corr- avec M. Russell, chargé d'affaires des E -U., con-

cernant le 11 Décret " français etc, 18 12 . .... .. Q. 130a
CATALOGNE, SIEUR DE. Mémoire sur les seigneuries et habitations du Ca.

nada, 1715. . . . . .. ý . . ý ................ . .. ..... ..... F . 111.
CATAnAQui. Corr- des commandants de ce poste, 1781-83 ... ......... B. 124.
CÉLORON, M. DE. A pris possession de la Belle Rivière et de ses tributaires,

1749 .. . ý .... ..... .... ..... .... ..... . ........ .... F . 94.
CitAmi3RE DE CommititcH, Foir au88i Il Commerce ".

Corre' avec Haldimand, 1780-1781 ............. B. 52.
Coree avec le Bureau Colonial etc,, 1813-14.... . Q. 129.

1815 ........ Q. 134.
1816 ........ Q. 138,139
1817.. ...... Q, 146.
1818 ........ Q. 150, 324
1819 ........ Q, 154,326
1820 ........ 1 b6.
1821.. .. ,Q. 159, 330
1822., Q. 162,332
1823.. Q. 187,334
1824.. Q. 169.
1825 ....... Q. 173,339
1826.. . > ... Q. 177, 342

180,345
1828 ......... 185,350
1829 Q. 191,353
1830., 196,355
1831 199, 358
1832.. .... 204, 375
1833- 210, 379
lb34., 218,384
1835 ........ Q. 224,388
1836.. ... .. Q. 230,894
1837 ..... 240ý 400.1
1838 .... _: $49-3,411
1839 ........ 264ý
1840.. ... . - 27b.1.

egAMBU Du ComiuNES. Résolutions relatives à la eore de Sir Y. B. . .

flood avec le Bureau Colonial, 1 $38 ...... ............. 4114
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CEIAM13RE D'ES COMMUNES- ordres concernant les affaires du Canada, 1839-

40 - ý ...... .... .. ......... ........ ...... Q. 264, 275-1, 429-1

'CHAMPIGNY, Intendant. Lettres et mémoires reçus et envoyés, 1687-1699..
F. 176, 176a, 178b, 178d, 178e

Corr- avec le Ministre, etc., 1687 à 1702., ............... F. 9 à 20,

'CHAMPLAIN. Lettresdu roi et du due de Montmorency, 1620-2l.. . ... ... F. 177.

'CHANDLER, K. C. Bornes de la seigneurie de Niqo1et, 1835 ..... ....... Q. 225-4.

'CHARNIS.AY, M. D'AULNAY DE. Displite.avec de La Tour, 1638-1652 ...... F. 12,5.

'Chemins dans le Haut-Canada, 1795 1810 ... ....................... C. 272,
1813-1845 ... ............. ......... C. 273 à 277

1841 ' ....... ......... ........ .... Q. 43la 2-3

'CHEMINS DE FEi?, 1851-1867 ................................ ..... C. 607.

CIIENiquy, JosEpii (Secrétaire en chef de l'embassade anglaise à Lisbonne)
Corel avec Robert Thorpe et autres. 1810-12 .... Q. 313-11, 316

Corel avec Peel et autres, 1812. - . ý .............. Q, 119.

CH ESAPEAKE " Ln Corel entre Jos. Munro et Canning, 1807-8.. ý . . . , . Q. 130a.

DAVID. Charges contre lui, 1839 ...... .................. Q. 277-2-3.

CHouÉc;uxx. Plan de la bataille, par LýVis. . F. 111.

CHRISTIE, ROBERT. Ses griefs et ceux des habitants de Gaspé, 1831-33. Q. 205,,211, 220

CIVIL, (gouvernement) dans le Bu-Canada, 1796, 1845 ...... ... ....... C. 76 et 76a

dans le Haut-Canada, 1792-1845. .. . ý ............ C. 77 à 79

en Canada, 1848-1870 ........... C. 80 à 83

du Bas-Canada. Griefs des habitants, 18.8 .... Q. 184

'CLARK, SIR ALURED. Corrle avec I)undas, 1791. - _ . _ ý ......... Q. 52 et 54

Envoie les minutes du Conseil sur les affaires d'Etat

à Dundas, 1791-92 ........... ......... Q. 58-2, 59-1 et 2

Corr- avec Dundas, 1791-93 ................ Q. 58 à 62, 63, 65

'CLAUS, I), Cori- avec Simcoe, 1792-93.,. .. . -.8 .4 . .. . .... , . . . . . . . Q, 62 et 65

Corel relative aux affaires des sauvages, 1778 B. 114

CLAUs, Wm. CorrcQ avec Elliott et autres, 1810-11 ....... » ........... Q. 114

'CLERGÉ, Cormpondanoe de l'archevêque de Cantorbéry et autres, 1838 _ .Q. 253-3

CLINTON, SIR H. Corel avec Haldimand, 1777-83 ............... .... B. 147 et 148

COCHRAN, Aý W. Corre avec Wilmot Horton et autres, 1826. .. _ . . .. . Q. 176-3

Corrle avec le Bureau Colonial, etc., 1838 ........... .Qý 254-1

COMRANE, HoN. J. Coi-el et documents concernant ses comptes, 1778-84.B. 208 à 212

COPFiN, Amiral. Corel relative aux Iles de la Madeleine, 1828 .......... Q. 186-1.

-'CýOLUPP.T. Corr'a avec Talon, 1663-67 ................ ........... _ _F. 2

Corel avec le gouverneur et l'intendant, 1682-84... ....... F. 6

(JOLBOaN£, SIR JOHN, Corel avec Sir Geo. Murray et autres, là28-3l.Q. 347, 350, 351,
352, 354, 366, 357, 358

Corel avec R. W. Hay, 1830-35- Qý 1954 '4154, 356,357, 358,

374, 377, 378, 381, 382, 383, 385, 386, 387-1, 388

Corel avec Goderich et autres, 1831-33, _Q. 356, 357, 374 à 377,

1 389-1.
Corel avec Lord Aylmer, 1832-33 .... ......... ý. m8_1

Corel avec E. G. Stanley et autres, 1833-34.Q 377-3 à 378, 380
à 382, 383-1

Coýý avec T. Spring Rice et autr-s, 1834 ...... Q. 3t(3 à 885-1

Corel avec Aberdeen et autres, 1835 ............. Q 385, 386-1

Corr- avec Lord Glmelg et autres, 1835-37-.Q. 386-1 à 389-1

Corr- avec diverses personnes, 1837-89.Q. 237-1, 288 à 240, 243-

2, 244, 245, 247, 248, 249-2, 249-3, 264, 398-2-3, 409,

414-1-2,416-2.
Corr- avec Lord Glenelg, 1889. Q. 257 et 2b8l 269-2

core av« îë affluis, de Normanby, 183à. Q. 2b8, $69-2,418S

corr'le avec Lard Jm 260-2

4dmm reçues avant son départ du Cuacl% 1889. ý Q, 2604

clOU&ojL, cerduceion.11 .... ................... ........
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COLLÈGE des Chirurgiens du IL 0. Incorporation du-1 839-40., 423, 429-1, 430-3
COLLÈGES électoraux du Bas et du Haut-Canada avant et après l'Union, 184l.Q. 431A-1

,COLLET, MATHIEu BFNOIT. Lettres au Ministre, 1712-1717 ............. F. 175
COLLINs, FRANCIS. Corjeý concernant son procès pour libelle, 1829 ........ Q. 351-1
COLONIAUX, (Secrétaires). Lettres à 11aldimand, 1782-84 ...... ........ B. 45

N. B. Plusieurs lettres de diverses personnes ci-incluses,
COLONIES-MéMO nOn-Signé concernant les-françaises et anglaises-dans

l'Amérique du Nord, etc., 1739 ................. ........... .. ... F. 72
COLONS, ý 1794-1853. . . . _ ý .............. . ............... .... ... C. 619 à 633A
COLTMAN, WX. B. Mission aux territoires indiens, 1819. .. .......... ý . Q. 151
COMMANDANT en chef. Corr'e avec le Bureau Colonial, etc., 1813-14..Q. 129

1815.. .. Q. 134
1816. ... Q. 138
1817.. .. Q. 146
1818.. .-Q. 150, 324
1819.. ..Q. 154, 326
1820,. .. Q. 159, 330
1822, - .. Q. 162, 332
1823. . .. Q. 167, 334
1825.. .. Q. 173ý5 339
1826,. .. Q. 177, 342
1827,. ..Q. 180, 3ý5
1828 .. ..Q. 185, 350
1829.. .. Q. 191, 353
1831. . - Q. 199, 358
1832...-Q. 204, 375
1833, - - -Q. 210, 379
1835.. .. Q. 224, 388
1836 .. Q. 230, 394
1837 .. Q. 240
1838 .. Q..249.1
18-19 .... Q. 264, 422, 423
1840. .... Q. 275, 276-1,429-2

CommEncE, Bureau du. Corr- avec les gouverneurs et le Bureau Colonial,
1763 à 1768 ............. .................... ý _ ..Q. 1 ý 5

M émoires sur le- 1705 .......................... ... ..... F, 23
DE QUÉBEC. Statistiques du- 1768-1783 ... . ........ ..... .B. 201
DE ToRRit-NEuvr,. Divers rapports et doc.-1790-1792 .... Q. 62-A 3 à A 6
ENTRE LE HAUT-CANADA, ET LES E.-U., 1839 ............ Q. 419
DU BAS ET DU HAUT-CANADA, 1841 .... ...... ý . . ... . .,..Qý 43IA-1-2-3

COMMISSAI ' RE GÉNÉRAL (Nath' Day). Corr'e avec Haldimand, 1778-84.. ý B. 191
COMMISSARIAT. Contingent et comptes courant5, 1776-85 ........... B. 194 et 19.5

Envoi de cargaison, etc., 1779-84 ........... ...... .... B. 196
Retours des provisions en magasin à Québec et envoy6es

aux postes d'en haut, 1778-84 ý . . . ý ý .... ........ ý1...B. 192
Retours mensuels des provision's livrées et en magasin,

1778-83 ............. ...... _ _. , , - .. ......... B. 193
1788-1870 .. . . ý ........... > .................... C. 105 à 163

GÉNÉRAL. Corrce diverse, 1814-1815 .................... Q. 130, 134
COMMISSIONS MILITAIRES. - Registre de, 1778-84 ......... ....... B. 85-1.

DANS LA MARINE. Registre de, 1778-82 .................... B. 85-2.
à divers officiers du gouvernementý 1672-77.. . ý , . . , . . . . . . -. . Q. 56, 1.
ROYALE. Rapport sur la condition das affaires dans le Bas-

Canada, 1836. ............... . » Q. 232 à 235.
CdMPAGNIIC DE LA NOUVELLz-FltàNCZ, Documents relatifR à cette compaý

gnie, 1624-1660 ....... ....... ...............
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COMPAGNIE Du NORD OUEST, LA. Diffiultés avec la Compagnie de la Baie

d'Hudson, 1815-19. Q. 133, 134-2, 135.2, 137, 140, 148, 191, 153,

DE LA BAIE D'HoUSON, LA. -Difficultés avec la compagnie du•

Nord-Ouest, 1815-19 Q. 133, 134-2, 135-2, 137, 140, 148, 149, 150, 153,
320, 325, 327.

Corrle avec Lord Glenelg, etc., 1838-39-40. ... ....... Q. 253-1, 267, 276-2.

du Haut.Canada. Corro et documents, 1824-31. . .. .,.....:. Q. 359.À373

Canada. Corr'e et documents, 1826. . , .... .... .... .... Q. 343-1.
1840.» . .Q. 428, 429-2, N.B. Voir au8sn

"l Jno Galt?'

British Ämerican Land. Corr'e relative à, 1832-33.. . ... : Q. 213.
et documents relatifs à, 1837. Q. 237.
avec Lord Glenelg et autres,

1838 ... . ... ..... .... Q. 253.1.

New Engfind. Corrce concernant les terres de la Compagnie
dans le Haut-Canada etles~sauvages, 18388,.. .. ..... Q. 253-3, 409.

Britießh American Land. CQorr'e avec le Secrétaire Colonial,26-
1839- .... ............. "....... Q. 26-.

DSs IaNE. C rý diverse, 1838................. ......... Q. 249-3.

COMPTES ET amePoÉs Dvers, 1758-65,...... ................ -....- .A 14.
de l'armée, 1805-1820..e ...............-.. •.. .. ... ........ . àC. 1 .

PUBrICS, Pour 1811, Bas-Canada ..... ... ... ... ...... ...... Q. 1113.
S1830 ..... --. .. . ..... .. . . . . . .. . .Q.1 32

du Haut-Canada, 1837-1838., ..... ...... ...... Q.401-1-2, 408-1.

1840 ..... . ... - .. .. .. .. . ... .. .-- • . .. .. .. .. .. ... .Q . 272-2.

CoNGR]GATION DE NOTRE-DAME. Etablissement à Montréal, 1671 .. .. ... F. 127.

CONSEIL D'BTAT. Décrets, 1645, 1663, 1666, 1669 ,. .. . ... . .. ... ... .... F. 110.

Ordres, 1655-1657. .......... .............. ý. . . ..· F.177.
Ordres, etc., 1675-90 .... ... ...... . ---.. .....-..... - F. 178A et 178b.

Décrets et Décisions, 1693-1729. . .. .. , .... . .... .. .... F. 185.

CONSEIL DE MARINE. Procès-verbaux, 1717, 1720, 1721. . .. .. . .. . .. ... F. 37, 41, 43.
Ordres concernant le gouvernement de l'Ile-Royale,

1717-18 .,. ............... . -. .. . . ...-. ... F. 134 et 135.

CONSEIL À QUÉBEC. Etablissement d'un, 1647-48 .. .. . -.. .. .. ..-.-... F. 177.
S0UV ERAiN, L E. Décrets, Ordonnances, etc., 1663-97....... F. 177 à 178E.

EXÉCUTIF, LE. M inutes, 1781 ., , . . ....••...-. . .••••. •. . -• Q' 27 1
etc., 1788 ... .. .. .. .. ..-. . .. . ... Q. 35 à 39.
1790.. ................. -..... Q. 44 et45.

qui concernent spécialement les .Affaies
Indiennes, 1790, . - ..... Q. 48.

du Ba Canada. Minutes et rapports, 1791. . . .. .. .... Q. 51 à 54.
1791-92. . . .. .... Q. 58.2, 59.
1793 ........ ,. .Q. 63.
1795 ... . ... .. .Q. 72, 73.
1796. . ... . .. .. Q. 75, 78,
1797'.. .. . ..... .Q. 80-.

CONEI EÉCUIFduHaut-Canada. Mlinutes, 1792 à 1796., .... .. . .... Q. 282.
1796 à 1797. ..... ... .. ,. Q. 285.
1800... .. . .. . . . 288.
1801 ...... .... ....... Q. 290.
1805 .................. 4. s01
1807........ ... ... Q. 308 et 309-1.

,cBATF inutes 177" 4 .. ................ ... ..... 2.8 6 9

Dscoursec, 17 9-84........ . .. .. .. .2
Journaux s0mars au 30 avril,1788........Q 7.

l6ýara au 30 avril, 179V.IS .. . 12
Au Basn anad.J uru, 1796 ..... ... 7.
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CONSEI LGISAmmi du Haut-Caada. Journaux pour 180).. .. 2991,

COSEILR LÉIrSLA-TIFS, les premiers de la province du Cnd,1841',...,' 43IA-.
du Haut-Canada au temps de l'Uion, 1841. Q.431A-1.
en fonction à la suspension de la constitution, 1837. Q. 481A-1.
du Haut-Canada, 1792-1841 ý........ 3A1CONSIL SPÉIeA, embres du. -Du Bas.Canada le 10-21841..Q 3A1coxAm, a. S. Creee Mur,,, 1766.. .. ..... 4.31 -

Cooè, E ARD (SOUS Sec. d'Esat Colonial).' CoÓ ec A
Cuyler, Thorpe et autres, 1805408..ý. - ....Q. 99, 101-.2, 305, 310, 311Corrle avec Octave Gordon et autes 1807-09.. . Q. 106-2, 108 1CORS PROVINCIAUX,. Pétitions desa1777-85 ......... ... , B.21, 2111

C ORP3oNDANoES diverses avec le Bureau Coonal 1764-16 .. Q 55.. .24 1

1762-1789... . Q. 56
1790-1800 .... Q. 57
1785. ..... . .. Q. 25
1786......... Q; 2)s
1789 ..... ... Q. 42
1788-89- ..... Q. 43.
1790- .......- Q, 45, 47, -49
1791 ..... ..... Q 52 à 54
1792-93 ... ... Q.61, 62, 279
.1794- --... .. . Q. 20
1795;.... -... » Q..281-
1796.... .. . 2 2
1797. - .. .... Q. 2883
1798 .... ..... Q. 81 -
1799 ....-... s Q, 83, 286
1800 ..... .... Q; 85
1801 ..... .... -Q. 87-2, 2991
'1802. .. . ... -, Q. 89, 90, 293
1803.,. ... Q. 93.
1804 .. . Q 299

180. ØÚ0 60.Q,9

1807. . Q 10 1
1F05-08 q108 1
1809.10. .. .... Q. 113, 31
1810 ... ... ..- Q. 115, 313
1811.. ... ... Q. 314
1812 .... ,. .,.. Q. 119, 120, 316
18138....... .. Q. 123, 125, 126, 316
1813-14 .... .. Q. 130, 318

1827 ..... Q. 147, 328

1819.L . Q. 159, 880

1822, Q... 162, 382
1828- -... q. 167,334 4
1824.. -. Q. 169, 10,33

1828Q. 185,350
129 ..... . 191 353
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CORRESPONDANCES diverses avec le Bureau Colonial, 1830.. 195A, 1IJ6, 355

1831.. 199, 358
1832 ......... 205, 375
1833 ....... 211, 379
1834.. ý ...... 219, 220, 384

1835 ......... Q. 225, 388

1836 ......... Q. 231, 394, 395

1837 ...... Q. 241, 242, 401

1838.. . _ . . z . Q. 254 à 256, 412

1839 ...... Q. 268,269, 424, 45,5

1840.. __ Q. 277, 430

COSTEBELLE, M. de. Lettre au ministce sur les affaires de Ule-Royale,

1712-17 ........ ......... 1 ............ F. 133 et 134

COUPER, Lt. Col. G. Corr- avec R. J. Routh et autres, 1830-31. , . Q. 196, 198-2, 206

Coree diverse, 1838-40 .................... Q. 255-1, 277-1

COURCELLES, M. de (gouvl). Lettres, ordonnances, etc., 1665-67 .......... F.177

COUR DES PLAIDOYERS commuxs. Enquête, 1787 . ..................... Q. 29 à 34-2
et des Prérogatives. Documents, 1789-80. Q. 56-3

COURS 14AWrIALES. Documents relatifs aux, 1758-79 .......... ........ ý B. 22

Les, 1790-1870 ............ ..... ........ 0 164 à 178

Procès des prisonniers politiques en 1838-39. Voir "Rébellion" et

Procès
Incendie de la -maion de M. MoLean, 1839 .... ...... 426-1

COUR DE vICE-AMIRAUTÉ. Documents relatifs aux honoraire$ du juge et des

coxemploy&, 1830 ......... ...... .... .............. ......... 195-1

NICIIOLAS, (Lt. gouv' de Gaspé). Corrle avec Haldimand, 1774-86. .. B. 202

100x, nÉRrriERs DE Fisu NicaotAs.' 'Réclamation concernant l'île Bonaventure,

1837 ....................... >....>... ........... . ............ Q . 242-2

COZENS, NELSON. Réclamation concernant des terres sur la Grande Rivière,
1836-39 ....... ..... .............. _ ..... ....... ......... Q . 392, 420

CUIG, SIR JAMES HENRY. Cori- avec Lord Castlereagh, 1807-10. Q. 104, 106-1 à 112

Corel, avec Gore, 1807-08. ý .......... ».....ý Q. 107
le 1810-11 ý ...... . .............. Q. 114

Corr- avec Lord Liverpool, 1810-11 .......... Q. 112 à 114

CýaAm,&uÉ, Lt. gouvr, Corr- avec le ministère, 1770-1776 ..... ......... Q. 7 à 12

Corr- avec Haldimand, 1778-1781 ................ B. 95

Core, avec Jas. Monk, 1778-84 ........ . .... B. 203

CUWFoRD, JàbiEs. Réclamation pour arrérages de salqire,' 1834 ......... Q. 220-1

'041«xR, J. W. Co rr- avec Peel et a utrejs4 1812-20. . Q. 120, 123, 124, 125, 126. 129,
134-1, 138, 150, 156.

cugze (rectoriés) créées daÈs le H.-C., 1838.. ............ Q. 406-2, 408-1

OU'VLiu4 Col. A. Cýrr'6 relative aux loyalistes, 1781-U ...... B. 165

DALnousis, LORD. Correu avec Bathurst, 1819-27... ... ....... ... Q. 152-2,
155-2, 157, 161, 166, 168, 172,176, 179

Cori- avec Wilmot Horton, 1824-27. _ ý ..... ..... Q. 1684 et
2, 172.1 et 2, 176, 179, 182-2,

Corel, avec Goderieb, 1827 ................. - .. 1 Q.179-1-2 et 3

Corree avec Ruskiaon, 1827-28 ý ... . .......... ... Q. 179.3, 182"1

Corel, avec Murray et autres, 1828-29, - ý . Qý 182, 185,187-2, 190

D,&Blwo-oTu, LoRi)., Coi-el, avec Cýmmiibé, 1772-75 ...................... Q, 8 à il

carr- avec Cý:ar1et=, 1774-75 ......... ............ Qý 10 et 11

Corr- avec Raldimand, 1773-75. ý ... ........... B. 35

I)AWO«, Gzo. Ri Corel, rvec E4y, 1828 ........ ......... ......... 185,

DAY, NP.TuAutat,, Corr- avec gAùdimand, 177U4 .... _ ý . ... .. ý .. ý .. B. 1.91

Dtmiiz"Dty oAyà».,k.. Rapport des OommWem4 eur -la Wue du duo de

w enim4ton, 18215.. .. .... ... .ý.. I., -'. b ý ý ... - ..»...,.ý Q. 1:7ý6,1

Cor r- do Mi ]EL Jacknon et autree, 1 8e. ý . . . . . ... . Q 274l.. ..

Dxtmut Ame. Prétentjoh eur Ille Bov»ventýire, 1839 ....... Q. 268.3
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DEMI-SOrDE. 1787 à 1845 ...... .. A -a. .... - . .. ..... C. 187 à 2
DENoNYMLE, gouverneur. C0rre avec le ministre et autres, 1685-1689..,_ . F. 7 à 10"9 Guerre avec les Iroquois, 1686 et 1687... ., . . .. .. ... ... ,F. 176 et 178c.
DÉreanas-aux gouverneurs du Bas-Canada 1763-68....... ... .. ... .Q. 18A

1768-76,.. ................. .12A
1769.81. . ...... ... ... .... . 18B
1777-86.._ .- . .. . . .. ... 26A
1787-91,. .. .. ... .. ... ..... Q. 59B.
1792-96 .... ...... .. .... .. ,Q. 77A
1797-1804 ...;........ .... .. Q. 78A
1805-1811 ..... , ..... .. ... Q. 97A
1812.13 ...... ... ....... .Q. 125A
1814-16.,................... Q. 138A
1817-19 .... ... a ... .. :. .Q. 151A
1820-22 ......-.. -... ., .... Q. 155A
1823-25 .... .. .. . ... : .. Q. 164A
1826 . . . . .. ... r . .... .... Q. 176A
1827 .. ....,..... .... ....... Q. 179A
1828-29.... .- .. . .... Q.. 182A
1830 ........... ··.. . .... «Q. 196A
1881.. _ , .... ..... . .. . . *, 'Q. 200A
1832..... ... .. . .-.. ;; *.. .... Q. 201A
1883.. ý . ..... .... .... . .Q. 214 A
1834.... ... ......... . Q. 217A
1835 .... ... ......... . Q.:225A et B
1836.. ý..., ....-............-Q. 234A et B
1837, . .... -. ... ... .. ... Q. 242B et C
1838 . .. ... ,.. ... . ..... ... Q. 256A et B
1839 ... .. .. .. . ... .. . . . . Q. 269A, B , C
1840. .. ... .. . ... .. .. . .. .. Q. 277A et BDjpÊcaEs aux lieUt.-gaUvr du Haut-Canada, 1792-1801.. ....... ... •.. Q. 278A
1802-1814--- . . . .. .. ... Q. 293A·
1815-1820 ...-. .... ..... .Q. 319A
1821-18244 . .... ..... .... Q. 337A
1825-1827 ... ... .... .Q371A
1828-18299..-.-.. - .. ... 3 72A
1830-1831,-..... ...... .... gý 373A
1832 ....... ..-.-.- ... .... . 376A
1833 ....,....,... .... ...... 2 . 380A
1834. . .. .--. .. ...... ...... Q. 384A
1835-36 1re partie.. . ....... Q. 388A
1835-36 2'" "l .. . . . ..... Q. 888B
1835-36. ... . .. . ..... Q. 395A
1836.. . ...... .. . . 896A
1887 (1). . . .. .. 401a

401A
1837 (2) 401 B
1837-1838 (1) ........ 412A

1888)( Q. 416-1
1838-1839 -.. ... Q. 425A
1839. ...... . ... Q. 425B et C

Dé t1840s 18..-18...... .. . . ... .4 ,. ,. . .
TMæEREIrS (gouverneur) lettres au Ministre concernant le gouverne-

ment de 17kse-oyale, 1749.51 .. .;... ......... , 160 àk16
Daariqs, osses. Documents relatifs à son eas, 1778 g....._. 0
DÉTRuor Deande d'aide, 1821.. ......... 5
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DÉTROIT, Corr'e et documents concernant ce poste, 1772-84 .... » ...... B. 122 et 123

Corrce avec les commandants à, 1776-83.. ; ' * ' ' ' « » ' * ' ' * ' ' ' ' ' B. 121

DIXEs. Lettres et documents relatifs aux, 1672-1751 , . ý . ............ F. 128

DIOCÈSE DE QUÉBEC. Erection du, 1674 .... * ......................... .F. 178A

Subdivision du, 1819-21. ý .. ..... Q. 153, 156, 157, 159, 323.

angligan. Division en deux parties, 1825 - . ..... Q.. 339

DivisION entre la seigneurie de La Salle et le canton de Sherrington, 1821. Q. 160

DOMAINE D'0CCIDE1ýT. Documents relatifs à son affermage, 1698-1716. F. 1 10A

Contrôle de la recette des droits, 1739-42 ......... F. 188

Regisýre de la recette des droits domaniaux, 1744-48. F. 188A

Gouv' de New-York. Corr', avec M. de Denonville, 1687-89. F. 9 et 10 et 176

1)ORCHESTER, LORD. Corrod avec Evan Nepean, Sydney et autres, 1786-87. Q. 26-2 à
29-1, 35, 36, 38 à 42

Instructions, etc,. 1786 ........ ... > ... ......... Q, 62A

Coreý avec Lord Grenville, 1789-1790 «. Q. 42 à 47-2,
49, 50-1, 51, 52

Corrle avec Dundas, Simcoe et autres, 1793-94 . Q. 66 à 71-1

Corr'l' avec Jas. Monk, 1794 ý ........ .... ...... Q. 99-1.

Corrol, avec le due de Kent, 1794 ............. 70

Corrle avec le baron de Carondelet, 1794-95.. . ., ý .... Q, 74-2

Corrle avec le duc de Portland, 1794-96 ........ Q. 69-1, 72 à 78

Corr- avec SiScoe, 1794-96 ... .......... . . Q. 74-2 à 76,
Q 280-ý2 à 289-2

DOSQUFT, MGR. Lettres au Ministre, 1739 ......................... .F. 72.

DOUANES, DÉPT. DES. Correl, avec le Bureau Colonial 1 et autres, 1830 ...... Q. 196
1837 ...... Q. 240

I)G'UGLAfis, ANTY GILBERT. Corr'l' avec le Bureau Colonial en rapport avec
sa réclamation, 1838 et, 1839 .......... Q. 254-3, 268-3

DOUGLASS, SIR HOWARD. Corr- avec R. W. Hay, 1830 .. . . . . . . ..... . . . . Q. 195A.

DowxiE, CAPT. G. Corrl' avec Prevost et autres, 1814 ................. Q. 129,

DRAGONS, VOir Il Régiments ".
DRAPER, Wm. Il . Corrle avec le Bureau Colonial et autres, 1837-38.. Q. 401-1, 402-2.

I)ItYW, ANDREW. Corr- diverse, 1839 ................... .......... Q. 262, 424

I)ILucouRT, M. de ýGouvr). Lettres au Ministre concernant le gouverne-

)U.Uraent de l'Ile-Royale, 1754-1758 ......... ............ ...... F. 167 à 171.

mmoND, SIR Gzo. Corree diverse, 1813-17. Q. 127, 128, 130, 132, 136, 139, 318 à
323.

-bltýCALvEr, PIERRE. Lettres, mémoires et documents, 1770-86 Q. 7, 20, 21, 205.

])'Ucni&sNsAu, (Intendant), Corr- avec le Ministre et autres, 1679-81 ..... F. 5.

DUCHESIMAu. Dispute avec Frontenac, 1679r82 ý .......... F. 176, 177, 178 B. et C.

DULBUT, DANIEL 0. Mémoires sur ses voyages dans l'Ouest, 1679-1717. . . F. 126.

I)Ulqi>às, lizNRY. Core8 avec Sir Alured Clark, 1791-93.... Q. 52 ' 54, 58 à 62, 63, 65.

Ooree avec Simcoe, 1791,94. Q. 278 à 280-2.

Corr', avec Dorchester, 1793-94 ..... .... . .......... Q. 66 à 71-1

Corrle avec Jaa. Monk. ............... ... ...... Q. 694

Dulis, JoiiN H. Receveur Gený du H. C. Corre' avec le Bureau Colonial,

1837-39, .............. ........... Q. 401-12, 402 27 404.

DVXX, Tiioqs. Corr- avec Lord Càmden, le col. Bowes et autres, 1805. . . . . Q. 98.

Core avec Castlereagh, 1805 à 1807, .......... Q. 98 à 100, 102 à 105.

Clort- avec Windham, 1806-07, ...... ................ Q. 100 à 102.

Corrle avec Brook, 1807. ................ Q* 104.

Corel avec le comte de Liverpool, 1811 Q. 114.

Comptes comme paie-m&ître du dépt. de la marine en Canada,

1775-84. ý ................... ......... B . 172.

DuxficomBu, On». Corrle con-ceràant sa plainte contre F. B. Head,

1836-88... _ ., ......... ý_- - ........ ý - - -ý ' . ý .. Q. 394, 39% 400-1$ 408-2.

DuPuis, (iuteridant).. Corr- avec le Ministre, 1726-17Q7... ............ F. 48 et 49
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DUquxsNiý (gouv'gen'). Corr'e avec le Ministre, 1752-1755 ............. F. 98 à 1()0,
Du QUESNEL, gouv'. Lettres au Minist1ýe sur le-gouvernement de l'Ile-Royale,

- 1741-1744 ........... .. F. 155 à 158
DuRiiAm, LORD, PrOCIalUatiOnS, 1838 ................................ Q. 409-1.

Corree diverses, 1838-40. Q. 243, 241-2, 245-1, 246, 247, 248, 249-3,
263,265-1, 266-2, 268-1, 277-1, 407-2, 408-2, 409-1, 419-2.

Çorre avec le marquis de Normanby, 1839 . . .......... Q, 263.
Rapport sur les affaires de l'Amérique Britannique du

Nord avec appendices A à ýE (imprimés) et corre
1839..... - ' ' * - * * Qý 263, 417-2, 419-2, 425-1.

DURNFORD, COL. Corrle diverse, i8"2'6*2'9*,*1*8'*3'2'. « Q. 180, 191, 206.
ECCLÉSIASTIQU 98, affaires- Poir aumi l' Evêques Eglise Missions- "Diocèses", "Presbytères".
ECCLÉSIASTIQUES. Corrle de l'évêque anglican et autres, sur les affaires-

1800-01 ... ..... ............... Q. 85, 86 1
Corrm de l'évêque anglican avec la comte de Camden,

180.5-09 ................... ............ Q. 108, 110, ili
Corrle et documents, 1824 ....................... _ . Q. 170
Corrle et documents concernant le Haut-Canada, 1836.. Q, 391
Etat des affaires dans le Haut-Canada, 1838 .......... Q. 407-1
Affaires-dans le HautCanada, 18» ........ ..... Q. 415-1, 417-2
Affaires-dans le Haut et le Bas-Canada, 1837... . Q. 241, 398-2-3,

400-2), 402-2.
EcoLEs. Correspondance de Sir John Colborne, etc., 1829 ......... Q. 351, 352Il Voir aussi Il Education
EDiTs, DÉCLARATIONS ET ORDONNANCES. Inventaire, 1718, ....... ..... F. 187
EDUCATioN. Documents relatifs à-1790 ....................... - .... Q. 48

dans le 11aut-Canada. .. Q. 395-2, 402-2, 407-1, 417, 427-2, 430-1, 431A-92
Voir autai "Strachan" et "Ryerson".

E-GLtSt. Voir aus8i Il Ecclésiastique," Il Evêques," Il Missions, Jésuites," etc.
M issions. etc., 1658-1757... .............................. F, 127 et 128
en Canad& Lettres diverses, 1714-1766 ................... F. 106 et 107
Corr'l conmnant les missions méthodistu dans le Haut-Canada,

1838ý..... .... ............... - ' ' - - ;« .. ... ý Q. 253-3
D'ECOSSIL Corr- entre le Rév. D. McPârl,;ýe,*à le ecrétaire.

colonial, 1839 ....................... _ ............ 266-2j 418-1
Union projetée de P-presbytérienne, 1840 .......... .. .. . .. Q. 427-2,'428

EGRENONT, Loid. Lettres du général MurrayJ 762-63.... . ý . .......... Q. 1
ELECTION 1 MONTntAL. -Emeute lors de iý--l834 ..................... Q. 217-4 et 5
EtmoTioNs générales pour 1841 ý . ý ....................... .... - ..... Q. 4SIA-1
&LICIý,BDWARD. Coree avec Wilmot Horton, relative à latenureseigneu-

riaië, 1823-25. ý .... ..... .... ...... «..ý ................ . . . ýQ. 175
ELLICBEDW.&RI). Sec, privé de Lord Durham. Corr- diverse, 1838-39-Q. 255-1
ELLIOT, C&Pt, M. COrr- avec Wm. Claus, 1810 ........... 114
ELLià. Documents concernuat wu député à Québec, 176647-.. d ....... Q.55
ELMBLEY, JOHN. Con avec le escrétaim dit puvecw r, 18ffl 9.. à . . . 414-2
EmIEUTu. Aide militaire durant les, 1800-181,0 ........ ý.l .......... l 'ï 316 à 319.
ExIGPATION. ...... Q . 397-1.

au Canada. Corrle se rattachant à V-1840-41- .. Qý 272.1, 273.1 et 2
273-3, 274-1, 276-1, 4264, 427-1, 429-2, 430-4,431-lý2'

ENGLAND, R. Corr*e avec Campbell et autres, 1794.... Q. 70.
BUKIxz, D. M. Ministre anglais à Washington, Cvree avec le secrétaire

Canning. 180e.10 ..... ........................ Q 180À.
£T&WýwzxmT9 MiLiTAIR». Corresp. et doc. sur les, 1820-23.. 167 a. et
ETAT ýIVIL, Rq0stres de fA Bâleine, Por"u-Buq»o, .

RavmSt-%prit et autres endroits de l'Ile-Royale, 1715-56.. Y. 119 E et K.
Regiotres de Plie St. Jean, 1721-58ý .... . ....... _ .... F 179 Lob M.
Registres de Louisbourg, 172M8. P. 179 à 179 G, 179 J.
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FTATs-mAjoRs. Corre et documents, 1808 à 1854 .......... C. 652 à 658.
1855 à 1870,. ... .... ...... C. 659 à 672.
1816 à 1820 .. ........ ....... ý C. 635 à 638.
1834 à 1845 ...... ........... C. 640 à 651.
1828 ..... 1 .............. C. 639.

%ATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE. Relations avec le Canada, l790ý1844 ..... C. 673 à 675.
(Sec. d'Etat). Correspondance avec le Bureau

Colonial concernant les Rebelles sur la

frontière, 1838 ............... Q. 250, 253, 254-3.

Relation avec la Gae-B., 1838-39., .... .... Q. 265-1.

GuerreCivite, 1861-1866... .. ý .......... C. 696 à 699.

EUSTIS, Secrétaire de la guerre à Washington. Corr- avec le général

H ull, 1812 ........... .. ... ... .. .......................... Q . 118.

'EvÊqurs. Voir aussi sous leurs nouas.
de Québec, Lettre -au Ministre, 17 3 9 ................... F. 7 2.

anglican. Corr-, relative aux affaireB ecclésiastiques, 1818-23. Q. 149 et 150,

153, 157, 159, 167.

Corre relative aux affaires d'églises, éducation, 1826-34. Q. 178,

181, 185, 186, 191-2, 200, 209-2, 211.

de Montréal. Corre avec Glenelg et autres, 1836.. Q. 231.

Foir =wsi Rev. G. J. Il Mountain ".

EVÊQuE anglican de Montréal. Corr- avec Sir Geo. Arthur, 1838 ...... . 410-2.

de Toronto. Corree concernant la nomination du Dr Jno.

Strachan, 1839 .......... ................ . ..... 425.3,

tXPWRATIONS. Journaux, cartes et plane divers, 1750-80 ... ....... B. 26.

KLAISE, M. DE. Lettres sur les affaires aeadien-nes, 1707-09 ............ F. 121.

PALKNI&R, W. Corrle ave ' c le Bureau Colonial, 1840 ...... ........... Q. 430-1.

,eÀRtzy, Mlle MAnGàRnT, Corr- et documents concernant sa réclamation de

, terres près de K ingston, 1839. ý ................ ................ Q. 415-1.

]WAWKENER, W. COFC avec R. Peel, 1811 ............. ..... ... Q. 115.

e,&Yuzp, R. J. Destitution comme capitaine du -,Président", 1840 ...... Q. 277-2.

P" izNs. Invasion dea. 186.5-1870 ..... .... ............. ....... C. 184 à 186.

lx Ys. Foir aujai Il Seigneuries

Evaluation des, en Canada,_ 1781-82.. ....................... B, 224.

PRAxcu du H&ufýCanada. Corr- entre Sir Geo. Arthur et Lord Glenelg,

1838-39 ......... 
....... Q. 409-2, 4l7ýl, 419-2, 424.

JbXDLATICR, JOHN. Uclamation, 1839. ... .... .......... 268-3.

JE[vau. Corrediverae, 1795..... . ............... 74'2.

Corrce a,ýec Haldimand. !ý78-84 .... ........ B. 2M

lpnzGumom, TAXR& , Nomination, wnme irmpecteur génI des comptee

ýb1iS, etc., 1838-40 ....... 4,084ý,4124,. 417-2, 419-2, 424. 427..

lÀvrede kittres ilaaiciimana sur les affaime: de ....... B. it

Lattrels te comptffl relatifs auxsffaireo de l'artillerie àý Pensacola,

.... .. Comptes de Pensaool% etc 1767-73;... ........... ........ B. 16-

Petoum régimentaire«, co,ýptes, etc., 1760-74 .. - ........ .... B. 17.

Document@ ooncernantla. 1771-84 ......... 22&

K. >Dm. TAttreo au Ministre sur 1Me-Royaieý 1739-40 Fý 153 04,11151.

Fftuits, Brig &dIer génI. Oore avec le coL Bouquet, A. M

F*:auasi Il Min« Cie fer

Documente 17ffl7
Id»tion à Mcwo et »A 1808. ............... Q..109.

sumémire dmm.à wawgagboýL Cý«e-wffl IL & Fox

..........

ltg*u yoir postes awoi affl WM noop.:

borax, Auovorva'J.. Corre avec. cý*t1ersqh, 1812.
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FOX, 111. S. Corrce avec Palmerston et autres, 1838-41. Q. 250, 951, 254-1, 254-3, 4 02,403, 404-2, 406-1, 409-2, 413-3, 415, 418-2, 419-2
Corr- diverse concernant la question des frontières, 1839:40.

i Q. 261, 261, 265-1, 275-1
FRANÇAIS. Desseins des-pour s'emparer du Canada, 1796-97 .......... Q. 78 et 79-1

Mémoires des habitants du Cana4 1778-84 ........ .... B. 218 et 219
FRANQUET, ingénieur. Lettres au miniEtre sur les fortifications, casernes,

etc., à 11le-Royale, 1750,1754 ........ ................... F. 162, 164 à 167
1756 à 1758 ......... ....... F, 169 à 171

FRONTENAC. Corr diverse avec le roi, etc, 1672-1698 ............ F. 177 ' 178E
Corr0l' et documents, 1673-1678 .................... F. 4
Corrle et documents, 1679-1681 .. .................. F. 5
Dispute avec Duchesneau, 1679-81 ............ F. 176 et 177
Corr'e et documents, 1682-84 , ...... ....... F. 6
Corr'e avec le ministre 1690-98 ...... F. Il à 16

FnoNTiÈRES entre les colonies françaises et anglaises, 1685-1762. F. 113 à 113f
de la Nouvelle-France, 1721-1723- . ................. F. 176
Arpentage du Missi8sipi, 1797 ....... . .......... .... Q. 78
Violation par les troupes des Etats-Unis sur le lac Cham-

plain en 1818. - ý .... ............ Q. 149
entre le Canada et les Etats-Unis, 1824 ....... Q. 335.1
du Canada. Arpentage, 1839., ..................... Q. 269.1
du N.-B, Core, 1839-40 ...................... Q, 261, 262, 270-2, 274

0,&Gx, Général Thos. Corr- avec Haldimand, 1758-1777. . . ý .......... B. 2 à Bý 5
Corrce avec le colonel Bouquet, 17.59-65 ....... .... A. 6 et 8
Coree avec le Ministre, 1760-1778 ................. B. 37

GALE, SAMUEL. Corr'l avec Hay et autres, 1828 ......... . ............ Q. 184
GALT, JOHN. 0orrce relative à la Canacla C£>m,,xmy, etc., 1894-37. Q. 337-1, 839-1, 343ý

1, 344-1, 345-1, 350-1, 355, 358, 379, 384, 394-2ý 401
GAxmu, Chevalier de. Cori- avec le Ministre concernant les affaires aca-

die;nnes, 1744.. ý ........ ý . ýà . . is. .'. . ý . iéý . . ý F.123
GARx[soN8. Ordres généraux et r ati a cel de iýi'aga*ra',' *éte'.',1759-74 ........ 

B. is
GAsPÉ, Prévost et Arnoux sollicitent une seigneurie entre lie Cap PeàRoý

siers et la Grande Rivière, 1755, ... , - iý i ý ;, F. 1 ,
Cort- de N. Cox, F. O'Hara et autres concernant les affaires de 00, :

district, 1774-86 ....................................... > Êv,20ý
Annexion au Nouveau-Brunswick, 1833. ............... ý . Qé 206

GÉNix. Retour du Bureau. du-1771-84. ............ B. 155
Corr- d'Haldimand avec les offloieis du dépt. en Canada, 1777-83 ý B. 154

GàNIZ Et ARTILLERIE, 1785-1870 .............. ............... « - ý 0. 381 à 495
GREtUAM, Lord G. Corr- avec Carleton, 1776-79 38, Q. 12 et 13.

Corr- avec Carleton, Burgoyne'et &atres eau sujet de
l'expédition de Burgo ne, 1777, 14

avec ]Udi-jand, 1717-82. Î. e:43.16 i44;ý Q. 18 à 19

GLAMOxr, Wu. con- avec Gould ýet. autres, lm..: Q. 224-2, 225-4GLZXZLG, CHARLIM GRAiT, T.JcSd. Corez avec Aylnrer, Q.'"222-2
NoTiL Yoir aumi "Gmut."

Corr- avec Sir JAo. Colborne et autresi 18964M. .-Qý 386 à 389-1
Corr- avec Léord Goeford et autrm, 1835-88..Q. g23, 225 à 231, 236 à

143
Core avec Sir Frs. BorLd Head etautréo, is&&U. Q. 38f, à

à 396-1, 396-4À 403
Corr'l' avec Sir Geo. Arthur et aub4m4 1837-89. ý:Q.:S#8.3, 02-2, 404

core avec Darbam, Colborne et aubres, 1838-40 243 à 248, 249-
2, 2el à 258j 263, 264, 267, 268, 2M2, 272.2
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GLYNN, Geo. Carr. Corre avec le Bureau Colonial, 1837 ................. Q. 401-2

GODIERICH, Vicomte. Corr'e avec Dalhousie et autres, 1827 .... . - .. . . Q. 179,181.

Corr- avec Maitland et autres, 1827 ...... ..... Q. 344-2, 345

Corr- avec Ayliner, 1831-33. Q. 197, 198, 201 à 203, 2"6 à 268.

Corrle avec Kempt et autres, 1831-33. Q. 199, 200, 204, 205, 210,
211, 213, 214.

Corr- avec Colborne et autres, 1831-33. Q. 356 à 358, 374 à
377, 379, 380, 389-1.

GORDON, ADAM. Corr- avec Ed. Cooke et autres, 1807 ... 1 ...... 1 ý ý . . . Q. 106-2.

GORDON, DAVID. Corre concernant les comptes de Jno. Cochrane' 1778-

84 , .. ý . ý ..... ............... 1 .. .......... B . 208 à 212.

GORE, Cas. Corroe diverse, 1838 .................... -............. Q. 244-1, 249-3

GORE, FRs. Corr', avec Windham et autres, 1806-07 .... ............ 305, 306.

Core, avec Craig.. Baby, Grant et autres, 1807-08 ....... . '07.

Correl, avec Castlereagh et autres, 1807-10 ....... Q. 306, 309 à 313, 316.

Coree avec Claus et autres au sujet des sauvages, 1810-11. ý Q. 114.

Corr- avec Liverpool et autres, 1810-13. Q. 313-2, 314, 316, 317, 324-2.

Corr- avec Bathurst et autres, 1814-17 .................. Q. 318 à 323.

Corr- avec Sherbrooke, 1817 ....................... t .. Q. 143.

GOSIFORD, Lord. Corel, avec Aylmer et autres, 1835-38, Q. 222-2, 223, 225 à 231, 236
à 240, 242A, 243.

Rapport comme Commissaire Royal, 1836 ... . ...... Q 232 à 235.

GOULBURN, IIENRY. Corr- diverse, 1813-16. Q. 123 à 126, 129, 130, 134, 135, 138 à
140, 146 à 150, 153,154, 156, 157, 159, 1168, 173, 177.

GOULD, NATal. Corr- avec Howick et autres, 1832-38. Q 204-2, 210, 215-2, 219, 224-2.
241, 247, 253-1, 253-2,

QOURLAY, Robert, Corree concernant l'émigration, etc., 1825-34. Q, 340, 343-1, 344-2,
345-1, 384-2.

GOUTINS M. de. Corr- au sujet de l'Acadie, 1704-08,, ............... F. 120 et 121

Go-uVEiýýEuRs du Canada depuis l'établissement &un gouv' royal, en 1663,

1840- - .- .......................... - .......... 1 ...... Q. 431A-1.

GOUVERNEMENT responsable. Corrle et documents, 1839-40 ............ Q. 420, 425.3

GRANT, ALEXT, Corr- avec Camden et autres, 1805. .. ...... Q. 303.

Coree ;,vec Castlereagh et autres, 1805 ............... Q. 303 à 305.

Corr- avec Windham et autres, 1806 ................. Q. 305

GRANT, Cas. Oort" avec Aylmer, 1835 ....... ............. Q. 222-2

NoTx.- V'O;ir ausei " Glenelg
GaâwT, Gzo. R. Corr- relati'fe à la formation d'un corps médical, 1839 Q. 426-1

GRENVILLE, Lord. Corrme avec Dorchester, 1789-1790. 42 à 47-2, 49, 50-1, 51, 52

OOrr-divMêý 1790. 49
0 ......

rr- avec Simcoê, 1791 278

Gazy, sir CHs. B. corr, avec Gould et autre& 1835-36 ..... Q. 224, 225-4, 230, 231

Gazy, Sir Gito, Corr- avec GilleOPie et autrée, 1837-39.. 241, 242-4, 243-2, 255,
256, 264, 266-1, 268, 269

S. Weeks. Attaque contre le Schooner-à Brockville, 1839.... ... Q, 417-2, 420

,Q.,tlguz avec ha, Anglaïg et les 1roquoijL Narmtions dea événements de

11682 à 1 712. ....... ......... - ....... .1, .......

QUE'au de. igi2_1906-1815, ...... .. ...... _. 0. 676 à 688

lu Ltg-'Unis eAmérique. Côrrle re1âtiýe à 1% 1807-15 130A

dé1812. Prisonnieti C. 689 à 694

'IWEWU'dè prise% 1Mý-34ý ....... . ............ 0. 695

Con- entre Prévosý Liverpool et sûtres. . ...... Q. 118.à 181

de 1812-115 Péolamatiotid pbût peàà dwýjàt1à--d&üs le H.-C.,
....... 332 334, 336-1, 35,4 30, 356

et le Etàte;iJnÎ& am.
entre la emncle-Bretagn ,

............ 

6 à

owle aux Euw.lcnls, 186-1M 0. 09 .. ... ..... ....
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GuEuz, Dépt. de la. Corr' avec Haldimand, 1778 85 .............. .. B. 51
Lettres à Raldimand, 1778-86.. ý ............... B. 48
Corr- avec le Bureau Colonial et autres.

1814 ............... .... .... .. Q . 1 qý9
1815 ......... * '*'''''* '*' ... «' .... Q . 134
1816 ....... Q. 139
1817 Q. 146
1818 » .......... . ...... . Q. 150,324
1819 ........... Q. 154>326
1820 ....... ........... _ .... Q. 156
1821 .. .. ...... .................. Q . 159,330
1822 _ ......... ...... .... ...... Q. 162,332
1823 ............. Q. 167,334
18:2 5 .... ... ............. ............ Q . 173,339
182) 6 ........... ........... Q. 1ý7,342
1827 Q. 180,345
1828 .. ........ Q. 185,350

191,353
1831 ...... Q. 199,358
1832 .... ....... .. ... ...... Q. 204,375
1833 .... ....... ...... Q 210,379
1834 Q. 218,384
1835 .......... .Q 224,388
1836 .... .. ........... Q. 230,394
1837 ''«* , ' . '»» ............... ....... Q. 240,400-.1-2
1838 .... ........... .... ...... Q. 252,411
1839 .... ... Q. 264,42ý,423
1840 . ....... Q. 275-1, 276-1, 429-2

0 u G Y, 0 o iq R A D. Co r ý- èo'n' c e r* n* an t' i es »ý l' üy al i's tes, li 7 8- 8 4 ...... B. 164
HABITANM Mémoires, requêtes, etc.i 1777-85. , ...... ............... B. 217.

du Grief% 1828.... ..................... ...... Q. 184.
HALDIXAND, FRED. Corr- avec les géné.mu-x StýL4w.ix, Abercrombie, Mur-

ray, etc., 1756-15. B. 6.
*Collection de divers qfflrwý,.retnýuro, etc,1756-

76.... ............ ............ B . 27.
Cahier de notes, 1756-78 ...............
Lettres reçues, 1757-90... R,'68 à 77.
Corr- avec Amherstý 1758-17i7 B. 1.
Corr-_ avec le général Gage, 1758-77 .......... B. 2 à.6.
Corr- avec Sir Wa Johnson et documents concernant

les 8aurages, 1759-74.. .. .. .. .. ... . B. 10.
Ordres généraux et corr- relative aux garnisons deNiagara, Me-, 17 .......

-59-74.
cQrr- avée Burton, 1.7ue. . . . B. 9.
Doý=eutc oqAoeruanb le omv' de TroWRiviém îeî

]Kià4 ejîý été., réà'imeÏLýres, en Plon'de, 1760ý14,'jýLettrm de »xmination aux dMrente
exercés par lui, 53,

Lettreé à divertu personnei4 1761CI: B ' 66 et 61.
Lettres et wmPtes tel&Ub à

... ...... .. . B. 15_
Core avft Lord ]ýaringf0rd 1164-77..
Oorr- avec le général Taylor et autres Wa é%9ý

1765-74., 12.Cbri- avec les gou àýI*verneure

*NoW-Pow omteau de oe vo4 vcàr RappSt m les «cUvm ae 1à8ý' P, ML
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D, 1765-78. ý ...... B. 19.

HALDIMAN* FRED. Corr- avec Wallace, Ross, etautres,

Comptes et documents relatifs à Long-Meadow, Xary-

land, 1766 ..... ..................... ..... B . 25.

Corr- avec le major E. Hutcheson, 1766-78 . ... ... B. 20.

Comptes de Pensacola, etc., 1767-73 .... ....... L . . 1 B. 16.

Lettre relative à la Floride, 1768-70 ý ...... ....... B. 14.

CGrr', et documents relatifs à Détroit, 1772-84 ....... B. 122,123.

Mandats émis pour les contingents, 1773-74. .. .. ý B. 28,29 et 30

Livre de reçus pour paiements faits à New-York, 1773-74 B. 31

Comptes et journal du paie-maître à New-York, 1773-74. B. 32

Lettres comme commandaut-en-chef. 1 'Iîâ 74 ......... B. 33

Lettres au Trésor ' 1773-74 ........................ B. 34

Corr'e avec Dartinouth, 1773-75 ....... ....... . . . ., B. 35

Corrle avec lé lieutenant-gouv' Cox, de Gaspé, 1774-86, , B. 202

Corrle avec les commandants de Détroit, 1776- 83 ..... B. 121

Corrce avec les officiers dela légionallemande, 1776-84. B. 151 à 153

Ordres généraux, l776-ý4 ... ...... . ............. B. 83 et 84

Divers documents dans la collection.. . ............ «- B. 225

Lettre à Lord Geo. Germain et au Trésor, 1777-79.. .. B. 42

Coule avec Clinton, Carleton et autres, 1777-83 .... B. 147 et. 148

Corel, avec les commandants à Michillimakinac et -

Niagara, 1777-83.. ....................... B. 96

Coule avec les agents résidents des Sauvages, 1777-83. B. 117

Corr- avec les officiers'du génie en Canada, 1777-83.. B. 154

Lettres des ministres, 1777-84., . B. 50

Corr'l' avec les gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et les

officiers commandant à Halifax, 1777-84 ...... B. 149 et 150

Lettres du Trésor, 1777-85 ... B. 46 et 47

Ordres et Instructions, 1778 ........ ......... B. 41

Lettres diverses, 1778 ý ........ .... .... B. 62

Lettres et documents relatils aux postes d'en haut,

1778-82 ....... ........... B. 99

Corel, avec le colonel Guy Johnson, 177"3 ......... B. 106 à 108

Cort- avec des officiers de la, marine royale, 1778-83, B. 140

Corr'l' avec les commandante de forte, 177M4.. B. 136 à 189

Corr", avec les enmmandantu à St.Jeui, 1778-84 ..... B. 133 à lm

Corr" avec Craýmahé et Hamilton, 1778-84. , ........ B. 95

Corre., relative aux affaires des sauvages, 1778-84.. . B. 111 à 113

core avec le ç6lorLel"claus au sujet du sauvages,

177ffl. 
B. 114

Coree avec le eo';19o'nel McBean et les oifficiers de Partil-

leri-ý 1778-84 ý .......... ................... iBý 156

Corr- avec 1P, colonel de Tonnancour et autres, à Troi&-

Rivières, 1778-84 ...... ... ......... . .. 1 ... . . . B. 170

Corrle avec Conrad Gugy concernant les loyalistes,

1778-84 ....... 
B. 164

Con- avec les comu>"danta à Oswegatchie .84. B. 1-20

Core avecle colonel Tho$. C&rietouetsptrea, 17M84.B. 188

Corr- gvSlee offioie" de la =mine pwviueude,177"4.B. 141 ýà 10

et documenta ml&tif* aux comptea 40 Tobm
20el Ï12

Cwe Avm,]Rge Piulây, M"4
J'A= Mut4

.. Bý 49

Ave dé

Tim« et du Bureau de la onmri% 1ýwýe bl
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HALDIMAN D, FREi). Lettres au secrétaire de la Guerre, aux Bureaux de
l'Artillerie, de l'Amirauté et du Commerce, 1778«86,B, 60

-Lettres aux ministres, 1778-90 ................. _B. 54 à 58
Lettres du Bureau de la Guerre, 1778-86, . ......... B. 48
Corr- avec le lieutenant-colonel et le major RoLyers.

177" 4 ............ « . ............... -,B. 160
Lettres de ses secrétaires, 1779-84. . . B. 61
Corr'- avec les commandants à Détroit, 1779-84 .... B. 104 et 105
Discours au conseil législatif, 1779-84 ........ ..... B. 220
Corr- avec les commandants à Pïle Carleton, Oswego

et Cataraqui, 1781-83. ........... . .......... B. 124
Corr* avec le colonel Cuyler -et autres concernant les

loyalistes, 1781-U ............................. B. 165
Corr'e avec sir Guy Carleton, 1782-83 .............. B. 146
Corrne avec sir John Johnson au sujet des Sauvages

1782-84 .......... . ........ .... B . 115
Corr- avec le major Ross d'Oswego, 1782-84, ....... B. 125
Lettres des ministres, 1782-84... ý ý .. ........ B. 45
Lettres du Trésor, 1 t83-85, des Bureaux du Commerce,.

1780-81, de l'Artillerie, de la Marine et de l'Amireuté,
1779-82 ............ .. .......... ........ B . 52

Corr- avec le major Ross et autres à Cataracoui 1783-86. B. 126
Lettres diverses, 1783-86 .............. __»..... B. 63 et 64
Instructions au Gén' St-Léger, 1784 ..... ..... - 1- B. 221
Corr', privée, 1784 ......... ** ...... B. 65
Agenda privé, jan. fév. 1786 et a;1ýà à' a'o'Û't''1790. B. 230

pour- 1786-87 ...... .... .......... ............ B. 231

mai, dée. 1789 et fév. et mars 1790 ....... B. 23Z
Core avec Lont Geo. Germain et witres, 1778 -82 .... Q. 15 à 19
Corr- avec Lord Shelburne, 17'82. Q, 19 et 20
Corr- avec Townshend, 1782-83 ....... Q. 20 à 22
Oorr'* avec Lord North, 1783-84-. ........... Q. 21 à 23Corr- avec Lord Sydney, 1784. ý ........ Q. 23 et 24-1

HALIFAX LoRD. CorrO8 avec Murray, 17,63-65 ......... ......... Qý l'et 2
HALIFAX VILLE. Corr- d'Haldimand avec les commandants deý 1777-84.. B 149 et 150
HAMILTON, HENRY (Lt.-gouv. de Détroit). Corr",' avec Raldimand, 1778-79. Q. 15 et 16-1

Core avec Haldimand, 1783-84.. B. 95
1785. .. . Q. 24

Corr- avec Lord Sydney et autres,
. 1784-85.%. .. , .............. Q. 24 et 25.HANNémm, GKO. Corr'e avec Simme, 1791 .................... Q. 278, 279 et 280-2

HAVRIW. n>ir "W .ýport4l,
HAV'RES Aut- lm grmuh lacs, 1841. , ...... Q.011-1
HARRISON, Gao. Corrle avec ýzd*aia oô&i Laüb et 6#t1î8ý, 807 Q. 10!8, ni, 113

Corr- avec Robert Peel et autres, 1811' ...... Q. ilb
00WO avec Gowburn et autret, 1813, .18m rs!<ý 1nô.

182% 1824 et ý1825. 
125,126, 130,

134 ' 154,150, 159, 162,168 169,173HARvicy, Sir JonN (Lt, gouv. du Corr',$ avée DurhalË et autre%
1838-40 ..... ........ Q. 246-1, " 1, 262, 270-2, 273-2, 274

RA'r, Po. W. Corr- diverse, 1828-85- q 184 à 189,.193 à 1954 196 à 200, 205, 210,
211, 214 à 221, 222ý2, 224ý 225, 354,.850,, 3bS, à74, 37À5, 377. à 379'.
3.81 àffl 385, 887-1, 3&S,

Rgàmo, or 0. Y.: corr- relativeï M Mà" en>cýhnýada, IM. 2el
RUA% elproi a Oortle avec Gienelle et aq#eej 1836-38. Q, 386-1 à 391, 303 à 396-1,

3".4 à J99% ;4,". 4U 409 411ý2, 412-2.8, 416.2
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HEAD, Sir Frs. 13. Accusations portées contre lui par Chs. DuriBcombe, 1836-3s.
Q. 394, 399, 400-1, 402-2, 408-2

Corrme avec Sir John Colborne et autres, 1837-38. , Q. 244, 246-2,

251, 398-2-3, 430-1

Adresses reýues, 1838 ...... ......... . . , ...... Q. 403-2

HENRY, JOHN. Mission politique secrète aux E.-U., 1808-09 ........... Q. 107, 109

11ERRIES, J. C. Corr- avec Wilmot Horton, 1826-27. , ý . , . , ý ....... « * Q. 177 et 180

HILL, Lord. Corr- diverse, 1838 .......... .................. 1 . . Q. 24M -3

HILL, WM, Corr- avec Wilmot Horton ' 1826-27. . ý ý . . .. , . ........ Q. 177 et 180

11ILLSBOROUGH, Lord. Corre avec Carleton, 1768-70 ....... ...... ý 1 Q. 5 à 7

Corrle avec Cràmahé, 1770-72 ................. Q. 7 et 8

RoBART, Lord. Corr- avec Milnes, 1801-04. 
Q. 87-2 à 94

Corree avec Hunter et autres, 1801-04 .... ...... Q 291-2 à 298-2

Correl, avec diverses personnes du Bas-Canada, 1802-04.. Q. 90 et 96

HOCQUART (Intendant). Corre avec le Ministre, 1729-31 ... .......... F. 51 à 55

1732-40 .............. F. 57 à 73

1741-46 .............. F. 75 à 86

1747 ................ P. 88 et 89

postes de POuest, 1730-31 ....... ................ F. 126

Documents relatifs à sa réclamation, 1767 ............... Q. 55

RoLLA,ýi), héritiers du major. Réclamation au sujet du jardin du château

St-Louis, 1839 ......... ............ - - ....... .... ý .. .. 1 .... Q , 369-1

HOPE, M. gouv'. Corr'l' avec Evan Nepean et autres, 1785-86 .......... Q. 25 et 26

HÔPITAL-GÉNÉRAL MILITAiRu. Corr- d'11aldimand, 1778-84 ............... B. 197

HÔPITAUX. Lettres et documents concernant l'Hôtel-Dieu, etc., 163-7 à 1639

et 1726 à 1750 ... .......... ............. ....... F. 177

du Bu-Canada, 1841 ................. .............. Q. 431A-2

IIORTON, WILMOT. Oorrce diverse, 1823-28 ...... ........... Q. l67ý 169,

170, 173 à 178, 180, 1,81, 184-4, 185

HORTON., WiLmoT. Corr'e avec Dalhousie, 1824-27. .. . .. Q. 168, 172, 176, 179, 182-2

RoRsie Gu*jti)s. Toir aussi Il Commandant en chef."

Corr- des officiers 1789-1810 ....... ............. 0. 223 à 227

1812-1815.... . ......... C. 228 à 233

1821-1827 ............ > .. ....... C. 234 à 239

182M 833 ....................... C. 240 à 244

RôTzL-I)izu. Etablissement, à Montréal, 1669. ........ .......... F. 127

.1311àIJDP, CÉLESTIN. Habeas COrPUS accordé par le juge Vallières de St-Réal,

1838, ý ............ ....... ............... 245-3

nowAliD, J. 8. Corr- avec Thm P-.Stayner et autres, 1838-.39. .... 402-2, 409,

41.lý2, 412-1, 424

I»laD.. Core diverse, 1830-33.. « 199, 200Y 204, 20.5, 210, 211, 213, 214

Corr," concèruantla guerre de 1812. _ .. ý ... ....... Q. 118

t1cymn , Pi&TjciL Corroo avèc Portland, King et autres, i7994801. Q. 286-2 à
291-2

Corr- avec Robarr, et autres, 1801-04.. 291-2 à M-2,

C-orr- avec Caraden, 1804-05, .............. Qý 299 à 302

Cort- aveo Cutlereagh et autres, 1805. 302

llusximpN"Rr. HWý W. Core avec Dalhousie et &utreàý 1827-28 .... 17", 180,

182-1, 184 à 186, 197-2

00rr- aVec Maitland etautre&, 1827-28. Q. 344-2 à 347, 350

IIUTCau",, XàIPP» B. Oorr- avec Rawimand, 1766-68, ............... B. 20

à4émoîru relatifs à la Nouvelle-Angleterre 1702. 1111ý

Conditions accordme au Colonel et
T 25-.

t 
1706..

C0rr'ý' d'rÉàlZand &VM: lu qfflm&üd&u

M£P"X, S-fj s,àx, de la . 4

'>4» peiNcz-tDol>*901 
MLF:, M.
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ILE ROYALE. Lettres de MMý de COsteb.lj,ý LHermitte, Soubras, deSaint-Ovide de Brouillan et autres, 1712.58 F. 133 à 173A.ILE ST-JEAN. Lettres relatives à, 1717-58 ........... ............ F. 172.IÉDEx Vdir aussi Il Inventaires ".
INDEx général des Archives Militaires d'Halifax .... ......... C. 1062 à 1064.IxDrAN SnRAm. Corr'e et documents relatifs aux empiètements des E.-LT.sur l'EtablisBement du, 1835-36. .. ý ...... ............ - Q. 228-1, 226-1.INSTRucTioNs aux gouv" etc. Poir aussi II D6pôches."

royales à Vaudreuil, Beauharnois et Rnudot, 1704-08. F. 180.royales à Vaudreuil, Raudot et autres, 1705-10.. F. 181 à 184, 186.INSURRECTION. Voir Il Rébellion,"
INTÉRIEUR, Dépt. de l', Corrle avec le Bureau des Colonies et autN%.1838 ..... ..... ... . ......................... 

252-1, 411-1.1839_ .. ý ... ... ....... .............. ...... Q. 264, 422.1840 ....... 
......... 275-1, 429-1.INVZNTAiRE des Edits, Déclarations, Ordonnances, Registres, etc. etc.,1718 ... ... ...... .............. ........................... F . 187.INvFNTAIRE*de documents relatifs au Canada, 1778-84., ........... .. B. 227 et 228IRLANDE, Dépt. de 1'. Corrle avec le Bureau Colonial et autres, 1815,... Q 134-2.

1836 .... Q. 230.IRVING, Colonel. Corr'e avec les ministres, 1770. . . . ........ à .... * ' Q. 7.J,&cK'soN, SIR R. D. Corrý avec Lord Jno. Russell et autres, 1 9-40. Q. 262, 270-2,
JAMES, colonel 'R. Corroe avec le gouv' Cass et autres, 1816 .... 274, 275-1.
JENKIXý SON, Honble CWIL. Cort- avec Harrison et autres, 1810 .......... Q. 113.

Q. 138.JESSOP, FRS. W. K. Réclamation, 1837. ý . . . . . . ............. 
-1

JÉSUITES. Documents concernantles biens des, 1790. . ý .. _ Q. àý;Corr' et documenta conoernant les biens des, 1800 ...... ..... Q. 84.Concession de seigneuries, 1658 à 1718. -- , ........... ý .. F. 127.14 établissement de missions, etc., 1651à 1728.... 
....... P. 175.JoHNsoN, colonel Guy. ý rr avec Haldithaud ' l7'7&83:ý... . . B. 106 à 1'08.JOÉNF,40w, SIR JNO. Coin" et instructionig, . 1782-88 ........ ...... B. 116.Corrçý avec Haldimand, aff4ires des eauvAges, 178184; B. 115.Corr" avec Portland, King .et autres, relativement àses services, etc, 1796. ý ..................

Corr- avec Raidimand, affaires des gauvag«, 1JOHXSTON & POM Succession d'Henry Taylor, 1790-94.. 1 rb.J'ouuN,àux du Conseil et de FAIsemblée voir Il Assemblée Législative et Con. -eil Législatif
JouaNArx du Bao-Canad& Extraits dep, 1833.. ý ................. Q. 207-4, 208-3.publiés en Canada au temps de lUnion, 11W ................ 481a-2.FAM des affairea dans le K.O., 1841 ý .... 1. ..0 -. 1 .M. . . . 4SIA-2.JV«nÉ Du ILO. Mate, 1791-1841 ............. ........... 

-2.Kgay, Vhý Pirbte A11rýýti0n earle 11e"ý MoOtré sur territoire améri-
Cain, lgâg:. ........ .... 4118-2..Kicupr, SIR JAMES. Corr- avec Rü8ki"ôt-ý 1828 183-1.Con- %vêe Hay, 182&30. Q. 187-2 à la",: ige:,

1 1915A.ODri,"e avec Murray, 1828-30. Q. 183, 187 à 195-21

' . : :.: 2m ri èCorrle avec Goderich et autres, 1881-32.Kmm, Due de. C1oý avec Dorchester, 1794., ,

ERNY035: Ue Opinion sur les effle de-là révolutîôn américaine
sur le dréft d«ýteb,8, 17n85,

me hon0faùàý
Amuationz porté" contre lui par iÀot 14 1802%.
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KERR, JAMEs. Destitution, 1835-39. ............. Q. 225-2, 246-2, 258, 269-1.

KERR, Wm. G. Réclamation de terres près de Kingston, 1839 ......... Q. 415-1.

KING, JoHN. Coree avec J'évêque anglican, liugh Finlay, et autres,

1795-96 ........... .......... .... .................... 74-2,77.

Corre aVeC W . Morrice et autres, 1799. . . . . .. .. . ....... Q. 83.

KNOX, Gén' (Sée. d'Etat pour la Guerre, américain). Corre avec les

généraux Butler et St-Clair, 1791 .......... .......... Q. 58-1.

LA BARRE, M. Lefebvre de. Ordonnances, etc., 1682-83 ................ . 178C

Corr- comme gouverneur, 1682-84. P. 6

LABAT. Lettres relatives à l'Acadie, 1707-09.. F. 121

IÀABRADOR PT LA BAIE DES EsQuimAtx. Mémoires, découvertes et établisse-

m ents, 1700-1744 ý . . , . , ý ........................... « .... F. 109

LA CiansNAYE, M. DE. ýlémoire sur le Canada, 1697 ................... F. 176

LA GALissoNxiÈRE (Gouv. Géril). Corr- avec le ministre, 1746 et 1748.. . F. 87 et 91

LA JONQUIÈRX (Gouv. Génl). Corr'e avec le ministre, 1149-5l.. ........ F. 93, 95, 97

LAXOTHi CADILLAr,, M. DE, 'Mémoires relatifs à l'Acadie, etc, 1669 ....... F. 125

Lettres au Ministre sur les "tes d'en hautý 1693-1727 .......... F. 130

UNE, Wm. Corr- avec Brook, Geo. Harrison et autres, 1806-07 .......... Q. 108

PATRICK. Prétentions sur la Grande Ile et autres îles, près de

K ingston, 1810, . . . . . . . ý ý ................ ................... Q . 115

LApItAiniF. Prétentions sur la seigneniie, 1830 ....................... Q. 193-1

LARTIGUE, Mgr. Corrle relative aux propriétés du Séminaire de St-Sulpice,

18 20 ............ .... . ... .... .... .. .. .. «I .... 1 ... ...... Q .156-2

Core avec Craig et autres, 1632-33.'. . . Q. 208-2

LÀ àALLE. Bornes de Sherrington et de cette seigneurie, 1821. Q. 160

4 TouR, Chàrles de StýEtienne de. DiBpute avec Charnisay, etc, 1638-1652. F. 125

Lkuzox, m. de. Terres concédées à différentes personnes, 1654-59, ý , . . . ý , F. 177

LA Voyages dans les pays de l'ouest, 1731-50. , .......... F. 126

t"E BoRGNE Du CoùDn,&Y. Concession de terre, nomination comme gouver-

1 , I.. . .neur et instructions, 1657-68. . .. . . ..... . .. .................... F. 125

Li ]BncToiq, capitaine. Corroe relative à sa réclamation, 18.39. . , . _. .. . , . Q. 420

Corr- de.ffaldimand avec les officiers de la, 1776-84. B. 151 à 153

Note.-Voir au8si Il Légions étrangères

Eteroxg Érummànzs. Documentý divers ................ ...... 1 ...... C. 36

LýwGRxAXT DE Misy. Corr- avec le Ministre et le conseil de marine, con.
, : .. - cernant 1'lle-Royale 171b à 1738. - . . ... . ý .......... F. 136, 137, 139 à 152

IM6, C. DE. - Lettres &ý Ministre, 1749... . F. 94
phiqý des ladit' 8 ...- .. Q 141

IXvùvq Èydrogm os 1 18 ............... ».

M.. DE. tattie relative à la irise de izuébéc, 10 nov. 1759.. ý ...... P. Ili

t'HERXITrn. Lettrffl sI1r:1ýà viw, :de lmé_ftùyaiiý 1114t716. ý ...... 1 P. 133 et 1334

.......... ...........

LIVER or, Comaté de. Core6 avec Craig' 1810-1 .. . ý . .1. . 1 Q. 112 à 114.

Corim avec le Lt-gou-vý. Gore et autre 1810-12.. Q 313--2,314,

Cori- avec Thos. Dunn, 1811 ............ 114,

Corr- avec Prevost, 18 11-12 ......... Q. 114, 115, 117 et 1.1e.

Corr" avec Brock, 1811-12. ...... ::Qý 314 et 315.

LIvIus1ý11'wXa. Juge en chef. C«rm avec diverses personne% 1777-7$.... B. 2U

tivalulint4rémints. Publicâtion d% 1838 .............................. Q..255»2.

11onpour1888. B.C. ....... 1 ........ 417-L

pour 1830. ................ 1 ......

de Caisse, 0arolins du Sud, 1781w58,
UM toir auni 41 Statuts.'.',et " OrdowM&ncé0."
Uis dl, 1% de Q,,ý 1777-91 ....... 5e,&.

toxe =,'X.
826, M

.......... 17 et
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LouDouN, Comte de. Core" avec Bouquet, 1757-59 ........ 4-5 EDOUARD Vil, A. 19()5

fjouv'ONY' N- de- Récit de BOU administration comme comm * * * ' - ... .. A 10.
rimaire, 1706-07 .............. andant inté-

F. 25 et 27.ýCOrr- des officiers, 1776-5 ...... B. 161 à 163.Rôles, Comptes, etc., 1776.89.,_
Pétitions, 1777-S5ý ..... B. 167.

B. 214 et 215.Corr'l d'Haldimand avec Conrad Gagy, 177M4 .......... B. 164.Comptes, retours, etc,, 1778-8à... ... .... ........ B. 166.Corr- d'Haldima "
nd avec CUYler et autres) 1781-84 ...... B. 165.Arl>enta", etc., de leurs terres,' 1782-84 ý . , . . , . ý ....... B. 169Liste de ceux qui désirent s'établir au Canada 1784 ...... B. 168Etablissement de Sorel, 1787-1869 > . . , ý . . . . -) ........... C. 639Terres dans la seigneurie de Sorel, 1792-1845 ............. C. 278 à 282NoWs effacés sur la liste, 1802 ý ... .................... Q. 298-1dans le comté de Glengarry en 1835. . _ . , ý . ý .... _.. .. Q. 388-2Concession de terres dam le H. 0. de 1783 à 1837 ........ 396-1LozEAu, JosEpH.

LuisiîiNG"N, J. R. Bornes de la seigneurie de NicOlet, 1835 ............ 225.4Corrce avec Goulburn etautres, 1816-24. Q. 138-9,1,4é) 150-4, 162ý9LymBuRiîjca, ADàm» Corree avec Grenville, Dundas, Nepean et autres'
relativement à la division de la province de Québec, 1790-91 - - « * Q. 574, 62-A-1MACAULAY, John. Corr- avec Sir Geo. Arthur au sujet du commerce duIlaut-Cana4 1841, ................................ 

- 'î i' ...... Q. 431À-1MAcn&ý,x. Coree avec Raldimand et les officiers de l'artillerie, 1 78-84. B. 156_
MASONZLL, Evéque catholique du H. C. Corrle diverse, 1824-1835.. - .. Q. 337 2, 339,344, 345, 350.1, 353-3, 382, 385-2,;. U8-2, 430-2MACDOUGAL4 SIR DUNCAN. Corr'e avec le Bureau Colonial, 1839,.. Qe 2694MACPÀRLANZ, Rév. D. Corr- avec Sir Geo. Grey' 1858., . ý . ý _1 - ý Q.,ý2b3-3.Corr- concernant l'Eglise d'E"ae en Canada, 1839. Q. 266-2ilAcxFNzig, Wx. L. Corr- et document44 1832.3 6.. Q. 374-2> 374-4, 376, e78-3-4, 379,

40, 384, 387-1, 388-2 et 3, 389-1, 395-1MARAB, ALLAx N. Corrle relative à la e4bellion 1837-38- ý ...... Q. 398-3,'402MADiFibN, secrétaire d'Etat, E. 'U. aviýc Annstrongý 1807-1808 - Q. 130-A-0'oty", avec 'Ww, PiÉkney, 1807-08 _ Q. 130-A.MAci«aAT,9, Nombre de-dans chaque dist, de la Prov. du Cânad% le4l, q. 4SIA-2MAITLAND, JOHN. Corre diverse, 1838.. 
qe 244-1MAITLAND, SIR PICREGaiNic. Corr- avec Bathurst et autres,, 4-1 à 342,

Corr- avec Goulburu et autres, mo'. 165-2Core diverse, 1827.. . . ... . . .... Q. 344m2, 348, $41, 350.Corree avec Sir Geo. Murray, 1828 ......... Q. 347.]JALLO. Ybirausoi "Postes" 
.......... 0. 283à 286.XàiîyXk, Dépt. dýe la. Comptes de Tho& Dunn paie-msdtre, 177..5ý84 ..... B. 172Lettrea à Haldirnand, 1779-82. ............ B. 52.Corr- avec le Bureau Wonial ei autme.

1817 ..............

1819 ...... ....... « 
154.1820 ... ... ....... ... ...... Ibo.1821 ...... .... 

.......1822 ..........
1823 ........

1,827 ..............

196... .. .... .. .... ....
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MARiNx, Dépt. de la. petitions de 1776-84 ......................... Q. 2) 16.

MARiNE provinciale. Documents divers, 1775-84 ......... . ....... . . B. 144 et 145

Corr- d'Raldimiand avec les officiers de la-1778-
...... i ............. B . 141 à 143.

1790-1845 ............. ........... 0. 723 à 742.

MARiNE du HautCanada, 1841, Vapeurs, phares, etc.. . . ............ Q. 43la 3.

Royale. Corel, d'Haldimand avec les officiers de la, 1778-83. .. B. 140.

1779-1843 .......................... 
........ .......... C. 722. -

1840-1867 ... _ _ ..... » ....... ....................... C. 788.

1813-1843 ...... .. ..... ............... .......... C . 788.

MARiTimEs, établissements. Levées hydrographiques des lacs, etc., 1816. Q. [41.

XAsÈRU, Baron, Opportunité d'un Acte du Parlement concerna > nt Péta-

ý blissement de la Province du Canada, 1766-69 ............... .... Q. 56-1.

-MksôN, J. Corel avec Barclay, 1813 .... ........ « - -. .,- - .. ......... Q. 12 5.

&X.&-uRimpAs, M. de Corel' avec Beauharnoiq et Hocquart, et autres, 1731. F. 56.

Émoipm du roi, Voir Il Instructions."
ximy, W. Corel, avec Goulburn, 1815-25 ...... Q. 150, 154, 156, 159, 162, 167, 173.

MÉTHODISTES, POir qU88i " Missions " Il Ryerson
Corrle relative aux missions du Haut-Canada, 1838 ...... 253ý3.

MIEULLESI M. de. Corel avec le Ministre et autres, 1682-86.... F. 6 à 8) 176 et 178c.

kBURON. Régiment de, 18-13-1818 ............ .......... ......... 0. 714.

MICHEL, (ordonnateur). Coree avec le Ministre, 1737 ............ ... F. 68

MICHILLIMAKINAÙ. Corr- d'Haldimand avec les commandants de ce poste,

1777-83 ........ . ............................ B . 96

.... ............ ...... ............. B . 97 et 98

.11ILICP, Lettres et documents se ràpportant à la-1776-84 ............ B. 171

incorporée, 1801-1846 .... .. ............ .............. C. 703 à 713

Ordres généraux, etc., 18n ..... I.....''-ý ....... Q. 407-1, 408-2, 414-2

MMICKET VOLONTAIRES. Licenoiement, 1838-45. C. 1039 à 1061, Index, C 1061À

Retours, etc., 1839-40-41. Q, 258, 416.1, 427-2, 430-1, 431A-2

XiLiciFxs. Concessions de terre dans le HautýCan&da, 1837 ........... Q. 243-1

Demandes de terres dans le 1839 .......... ....... Qý 425-1

MILITAIRE. Divers documents, ordres et retours, 1 Z56-17 j 6. . B, 27

Postes. V'oir Il Postes," "Forts."

Comptes, (Caroline du Sud), 1757-58 ............. A. 3

Livre de caime-(Coxoline du Sud), 1757-58- 29

Ordxes g6néràux.et réemeataires, 1759-64 ................ Aý 27

Ordm généraux et Inatruction% 1763-1777. B. 23

Instructions relat4ýeemauxofficim illartillemie ot sue çw6serpm

à Quélýi..4 11161-1771, ....... -4. ... 'B. 24

Calme et journal du pàie-taaître tr.wismiý au commandant en

chef à New-York, 17n-74. ...... . ............... B. 32

Retours et documents, 1775-84.. ... ... B, 1,73,

Corrft des officiers du Régiment Royal de New-York,1776-8'i. B. 158 et 159

-Divers documents- 1793-1837 ...................... Cý 245 et 246

Caisse-1793-1845... ..................... C. $20 à 343:-

$60ours lors " émeut4% .1800-1870 a 316 à 3ig
10.116 et

fflrm génëmnx de Lord l$e23. . 167 B.

Sùoàz. Cýort- aveu Portlsjad, 1799-1801.. 82 à -87-1

cote avec Jno. Sulfiv&nj 18Ô ........ 91 àl#e
94 à,.ý8

'Documente 21

lk-u*uim"<Il 1771S4', e. 4b et
et

19M.40 ...... ». Q, 40*,g, 41



eo ARCHIVES CAN&I)lxNýXES

4-5 EDOUARr.) vil, A. lg()r
-MISSIONNAIRES en Canada recevant l'aide dela S. P. G. F. P. Corr- re]aýtive aux-1839. Il ... Q. 418-2MISSISSIPI. Arpentgges de la frontière du, 1797 Q. 78MOFFA,11, G. Résolutions des associations constitutionn 'ieý* ' * ' ' ' ' 'Canada, 1838. ý .................. ....... ' el du Bas- Q. :m -2Moxex'roiq, le général. Corr'e avec le col. Bouquer 1759 A. 8MONK, JAMES. Documents concernant ma destitution comme procureur-gén4ral, 1789.... ......... Q. 56-3, 57-1Corr'l' a vec Nepean, 1 i9Ï. ......... Q. 66, 69-2Cori- avec Lord Dorchester, 1794 ........ ........... 69-1Corr- avec Dundas, ........ ........ .. .......... 69-2Etat de la province. Difficultés entre Prescott et le Cou-seil Exécutif, etc., 14-8-1798 .. . . « .......... - ..Réclamations d'honoraires qui lui sont dus comme eocu-

reur général, 1805. Q, 9996 1808. Q. Ilici 1810. Q. 112Corr- diverse, 1814 ý ..................... «. * Q.130 -Corr'e avec Bathurst, 1819-22 ........... Q. 152-2, 155-1, 159--1, 162-2Cwr" avec W ilmorý 1822 ... ........... ........... 162-2Lettres à Wilmot Horton, 1'824-25, ............ .... - 170, 174Corr- diverse, 1778-84. . . . . ý .......... .. ............ B.203MONNAIE légale du Haut-Canada, Corr'*, etc, - ... ý .. ., .... Q. 397-1métallique dans le H.-C. et le B.-C.. 1839. Cortee, etc ... . Q. M_21 416-
1,417-1,4le-1, 424MONTrALm, général. Lettres et documents, 1758-59 ý ......... ....... F. 103 -àt 104MOXT"LYIOP, l'abbé. ' Correl avec Hamilton conSrnant sa nominationcomme ooad uteur, 1785.. ............ «» ...............

CorC, des commandants de ce poste, 1178-84 . .. . . . . . . . . . B. 129 à 131.MONTS" 'Sieur dé. ý Documents relatifs à ses Mois-1605. ... ... P. il 125, 1171MOORE, sofok6lý. Corr- avec poweil et:&trtýâ , -1919 q "6.MOO]z% riaoïe. Wu. 'Coi'r- sVicê Jam" fAtephen, 207.MORICAU SAIÉT-mýéRy. %traite de la collection, 1603-1791.N.Bý -cette collection commence à F. 176 et P. 111 i[leilýwniýMoRaicE, W. 0orr- avec Xing, 1799..
Monpis, J.Axim, J. P. Attaque contre Ji 'r

MonRis, Wm. Core avec le Bureau Cololikl concernant Iffl:pziiàbytériewen Canada, 1837-38.. ý - 1 . ............. ....... Q. 398.2, 4UI, 41 ' 2-1-2.IYOPmeon, Wic. Réclamation de terre dans le HautCanada, 1839 ..... Q. 419-1.]K#UNTAIX, a., J. Corr- avec Bathurst relative à son pére, I'éyèqueý et audioôèoé de Qt4bec, 1825 174-2.Corr- avec lord'Glûne% et «tt,ý4 iiiii Q. 2'81.MOUXTi..Ie, Tf-ég Rév. ja"b. 00rr- 17 M,ý94_ 69-2.
77.-180be. 110, ni.MumelÉkL. officiers de townships, etc., Rikut-Canada, -4ý 1 A-2.MVWRO & BULL, (ýbZe relative SUX Pb" St,-MeUiiCe, Iffl ......... 9.109.(Secrétaire d'Etat X-U.ý, Cý.orr" avec C&nMnÏ tèiïeer-

Cori- avec Aù-Vr 81 autrîm "muuSn, T, Wý 0. (secrétaire avec le Býre&:î a.t............ 
262.clfte

7< .. ... .... .... ... .

186-2 Igi À 190, los
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MURRAy, SIR GEO. Coreý avec -iir Jno. Colborne et autres 1828-.31. Q. 347, 350 à 356

Corrle avec Lord Aylmer, 1830 .................. Q. 19 5 -22

XÙRRAY, JAMES. Corr- avec Haldimand, 1756-1775 .. ... ...... B. 6

Traité de 1763, proclamations, instructions, etc.,
1759-63 . ..... .................. ......... Q . 62 A -1

Corr- avec le ministre et autres, 1761-66 . ......... Q. 1 à 3

Rapport sur Québec, 1762 .......... ............. B. 7 et Q. 56

Corr- avec le ministre, 1763-1766 ........ ......... B. 37

Transactions à Qudbec, 1764-66 ........... ........ B. 8

XCCLURE. Arrestation de Kelly, un pirate, sur le territoire américain,
1939 . . , . ý . , ... ............... .......... . . . . . . .. - . . . , Q . 418-2

MCDONOUGH, PATRicKý Réclamation pour arrérage de pension, Q, 419-1

MODONALL, Col. ROBT. Corr- diverse, 1814-16 .......... Q. 128, 132, 135-2, 137, 138

UCLANim ' David. Procès pour haute trahison, 17 97. . .......... Q. 79-1 et 106-1 et 2

XCLBARY, ALEXr. Corr" diverse, 1813-1816, » ý .... Q. 124, 125, 126, 129, 134-1, 139

XCLEOD, ALzxr. Corel relative à sa sentence de mort pour participation

dans raffaire de la 11 Caroline", -1841 ........... ............... (Z. 431-1-2

eAVAL. POSt8S sur 1eý lacs, 1838 .................. Q. 404-2

ý'£PEAN, EVAN. Corrle diverse, 1784-86.. Q. 56-1-2-3
Corrle avec Hope, 1785-86. ........... ....... .. .Q. M et ý26-1

Corr- diverse, 1788. - . .... ....... ............. Q. 38

Corr'e avec Siracoe, 1791-92 -, ...................... Q. 278, 279-1

corrce avec James Monk, 1793 Q. 66, 69-2

XxWCAflTLjý duc de. Lettre du général Murray, 1761 ........ Q. 1

NIAGoitA. Corr- dHaldimand avec les commandants de cepoBtey 1777-83 B. 96

Lettres des commandants de 1777-84 ......... B 100 à 103

Corr- d'làaldimand avec les commandants de ce pçwàte, 17n.

84, 2 voh.... B. 104 et 105

NO-MiNkTioNs et promotions militaires, pétitions, etc, 1786-1870 ......... C. 15 à 28

N'oÏTýÔXUIWT. Corr- et documents, 1800-1805-- . - - .............. C. 363
........................ C ý 364

l87lý ........................... 0. 365

'$*XXÀ"Y, le marquis de. Corr- avec sir Geo. Arthur et autres, 1839., Q. 413 à 420-1

Corree avec sir John. Colborne, 1839 ....... Q. 258, 269-2
Coree avec le comte Durham, etc., 1839. Q.. 263, 265-2fý-

266-1 et 2, 267, 268-1-2-3, 269-1, 269-2

L<mv. Corr- avec Haldimand, 1783-P4. 21 À. 23.
4îvsý 1816..

-4p*wu, rt. Cu. ions. eorr-... ýl 40.

1777 

B. 
149

-Xý>ÇVJILLEUà CýQrr-' 
150,.

11786-1839. 0. 366 à 368

O"i,6iau c1sns les divers dépt. Liste de% 17e3-81 Bi, 223

P.&pp" sur les devoixa des divers, 1830. ............ 19eU

du gouvt civil dam le Haut-Canad& 1841. 431 A 12

en, loi de la.Cou 1 ronne (Aoglois), Çorr- avec le Bureau Colomd4

et autres, 1814 ....... ............... 129

1815 ..... .

1917 ......... 14 6

162,332
Q. 167, $34

169

1QW



32 ARCHIVES CANADIENNES

4,-5 EDOUARD VII, A. 1905

OrFicizus en loi de la Couronne (Anglais). Coiýee avec le Bureau Colonial
et autres, 1832 .... ........... .. Q. 204, 375

1833., .... ............. Q. 210, 379
1834 .... .. ............. ... ..... 218, 384
1836.- . ........ ...... .... Q. 230, 394
l837 ý ............. .......... . .... ..... Q . 240, 400-1
1838 . ý . ý .................. ..... ... Q . 252-1, 411-1
1839 ........ ....... .. » ...... Q. 264, 442
1840 ...... .... .. 1. ... ...... Q. 275-1, 429-1

O'HARA, FÉLIX. Corr- avec Haldimand, sur les affaires à Gaspé, 1774-86.. B. 202
01HARA, LT. COL WALTER. Doc. et corresp. relativement à sa plainte contre

le gouvernement, 1838-40 ..... ............. Q. 406-1, 412-2, 4z4, 426-1
OR&NGisrEs, société des, Corr- relativement à sa suppression, 1839-40.. Q. 418-1, 428
ORDONNANCES du gonv' et de l'intendant de l'Ile-Royale, l733-l74ý, . .... F.156

1764.1789 ........... ................ .. .......... Q . 62-A l
du Conseil Spécial du B-C., 1838 .... .... Q. 244-2

1839 ............... ........ Q . 2à8
1840 ............... ........ Q. 272ý2

OSGOOD, Riv. TRADDEUS. Coree avec Lord Glenelg et autres, 1839 ...... Q. 269-1-2
OSWICGATOHIE. Corr- avec les commandants à, 1778-84... - ......... B. 120
OswEGo. Corrol, avec les officiers commandant ce fort, 1781-83 ............ B. 124
OuRik-Y, cAPT. Corr- avec le col. Bouquet 17158-64, 2 vols ............... A. 12
OuvIzy, P. A. Corr- avec Goulburn, Croker et autres, 1813-1816. .. . . ý , . Q. 123-139
OwEx, Commodore W. F. W. Corr- avec Goulburn, Croker et autres, 1816. Q. 138
P,&LiwicasToN, Vicomte. Corr- avec James Buchanan et autres, 1839.. Q. 265
PANET, juge Philippe. Suspension, 1838-1839. .. .. ý ý 1 . . . ý ý ý . . . - Q. 245ý2, 268 2 et 3
PAPETERIE, Bureau de la. Oorr- avec le Bureau Colonial, 1836 ......... . Q. 230
PApiER-mowYýàio. Corrle et doc, relatifs à sa rédemption, 1763-67... . .. .. F. 105, 108

1764-67- Q. 55
PAPINEAU, L. J. Corr- avec Jacques Vigër, 1831-32 .................... Q. 220-3

Carr'l' avec GSford et Gleuelg, 1837 .................. Qý 238
P,&Roisszs. %lements relatifs aux, 1721 ...... ****'»"*'»'*>«* ... - F. 138

Doc. relatifs, aux, 1672-1767 ............. E 128
PAATS DE PRigas. Guerre de 1812.. ......... 0.695
PizEl, RoBzaT. Corr- avec Fawkener, Ryland et autreao 181 1ý-1 2. . ... Q. il 5, 119, 1201 Corr- avec sir Henry Torrens, 1812. .............. 119
PÊNI-ricuciÉR de Kù4pin, 1841 ............ 431A 2
PzýN8zNs, M. de (commandant à IMe St. Jean). Lettres au Ministre, l7n3 5. P. 144 149'
Pglvsiôx aux Acadiens. (satie date) ........ «-.ý ........... -. 1 ... P. 124'
P«sioxwàzÉu résidant dans la Haut-Canad&ý 1838-39 .............. Q. 410-2, 418-31

418-2, 423, 426-1
de Parmée, 1854-1870 ...... ....................... C. 496 à 504

PaRFOIr,, ga"', de Montréal, difficultés avec Frontenac, 1679-82 .... ..

1777-8t5
des, haMbaints fr*nÇaio du Cnttl% 171ffl 'i 218 et 219
des officîers et dats, l778ý84..

sol 
13

des corps roiteiaux et Loyalistm, 1777-85 ....... e 1214, 215
des clé t, M uvages et de la marine, 177i.'8*4' B. 216
àtt ha itante du Haut-Canada, 1836 Q-390

PEriLLiMGéi2l. Proclamation&, lettres, etc., ýâaàV'w»-à* *1"A**Oa"d"ie"e*t''àùx>
Aca&en,$, 1720 .. ...... -.- ............... P.123

Ordr" jénèraux,.1776 . ........... ....... R..-83
Uttres sir Guy Garletion. et à Raldimpiýd' 1778 - ý . ý , . B ' 1-74

PMLLPôll.% 0toReu. Cbrr- avec Gore, Colbom et &uU-e8, 1838 .......... Q, 244.1
Cm"endànS rd,&tive à la navigat$w intéri«»

180
Pa«, B«M-Dým le conSrnmt ........... ...... B. 205.
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ýyý Wu. Corresp. avec le Prés' Madison, 1807-08 ...............

PITT, W M. Lettres du GeW Murray, 1761 ..................... 1 ...... 1.

PLANS ET CARTES, 1793 ... ................... - .. * - ' « - * ...... Q. 279.

Levées hydrographiques des Lacs, 1816 .......... « ý ........... Q. 142.

Liste de .. .......... . ..... .................... B . 226.

de la bataille de Chouagen, par Lévis, 1756 ......... :» ......... F. 111.

PLESSIS, MGR. Mémoires et lettres relatifs à la sub-division du diocèse de

Québec, 1819-2l.. ý . . ý ........................... Q. 153, 156, 157, 159, 323.

POLITIQUE, ETAr de la Province du Haut-Canàda, 1839-40. Q. 418-1, 419-2, 425-3, 427.

Výair augsi Il Rébellion."

BIAT de la Province. Rapports sur, 1849-50 .............. C. 616, 618.

PONTCHARTRAIN, comte de,-Lettres à Baudot, sr. et Baudot, jr .1705-

1710 - ........ .... .......... .............. , ....... F . 181 à 184, 186.

PONTS clans le Haut-Canada, 1841 ...... . ................... Q. 431A-2).

POPULATION du H&Ut-Canada .......................... 
- .......... Q. 43IA-1.

PORTEFXUILLE, pris sur un sergent rebelle., ............ ........ ... B. 187.

PORTLAND, Due de,-Correa avec Lord Dorchester, 1794-96., . .. . .. .. Q. 69-1, 72 à 77.

Corr- avec Lt. gouv. Sirncoe, 17D4-1796 ...... Q. :980-2 à 282-2.

Corr- avec Peter Russell, 1796-98 ..... ...... à 28,6-2,

Corr avec Pràcôtt, 1796-1799 ......... 77, 83.

Corr- avec R. S. Milnes, 1799-1801 .............. Q. 82, à 87-1.

Corrle avec P. Hunter, 1199-1801. ý ...... « Q. 286-2,

'POP.T-RoYAL. Capitulation, 1710 ........ ............ ...... . 122.

PORTS. 7oiý Il Havres "
dans les pays d'en Haut. Foir aussi sous leurs-noms respectifs.

Etablissement de divers postes de commerce, 1665-1756 ......... F. 129.

clans les pays de l'Ouest, 1679-1759 .................. 1 ...... F. 126

dans les pays d'en haut, 1693-1749 .... ... ..... .......... F. 130,131

Corrol des commandants de divers, 1726-27 . ................. F. 176

dans leuays d'en haut. Lettres et documents sur les, 1778-82.. B. 99

Lettres es oommandants de, 1778-84 ................ B. 137

militaires, 1789-1845 ý ............. ....................... C. 511 à 519

navals sur les lacs, 1838. . .. .. - , ý ......................... 404-2

dans le Bas-Canada. Corr- entre le gecrétaire de% colonies et la

compagnie de la Baie d'Hudson, 1839 ....... ............ 267

et casernea. Voir aujai Il Casernes, 1845-1870 ................ 0. 520 à 545

Le député malt-re général des, (Hugli Finlay). Lettres à Haldi-

mand> 177"4 2 vols.. : ............ ........ B, 200

Dépt des. Cerr". avec lé BUI4ýau côlouw, etc.

1814. ý ..... .... 130

18116 .... .... ........

1817- :... ......... 146
150

1819.. 
154

1822.., . ...... ... .......... 162

...... .......... ...... Q . 167

18U ......... Q. 169

1826 .. ......... .. 1'77

1828... . 186
230
41»2:

183&
............. Q. 287

2M2

corrlé do .4- stsyner, 1837-88. q-1,11-11 4004, 40" 03-l'
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4--5 EDOUARD Vif, A. iqD5
PowzL4 DuxmER. Core" avec le due de Portland et autres, 1797-98 .... Q. 283, 284,

286-2POWELL, H. WAT80N. Coree avec Carleton relativement à l'ex ition
de Burgoyne, 1777 ....... péd

... .... ý Q . 14POWELr., Wid D. Corel' avec Maitland, Loring, Moore et autres, 1819,. Q. 32ý;
PRICOCOTT, GOUVr ROBFRT..Corr'e avec Peter Russell, 1796-1798, ...... Qý 282ý2 à 286-1Plaintes de sir P. Maitland. contre lui, I825.ý ..... ý. 338-1

Corrge avec Portland, 1796-1799 ... * - à Q. 77 à 83
Corr- avec Peter Russell, président du aut-

Canada, 1798. « ........ Q. s2
PnÉvoïsT, commissaire contrôleur. Lettres au Ministre sur 1 Ile-Royale,1740-58 ......... « .............. I..''.....ý ....... - ....... F . 160 à 171PuÉvosT, Sir GEo. Corel, avec le comte de Liverpool, 1811-12. - Il 4, 115, ý 117, 11 9ýCorel' avec le général Sheaffe, 1812 ........ 1 .. Q. 317

Corr- avec Bathurst, 1812-15. Q. 118,119, 120à' 123,127,128,131
Core avec Proctor, 1813 ............... il * , , , , Q. 135.2
Correll avec Sir Geo. Drummond et autres, l 3-14. Q. 127,128,31
(joree avec Sir Jas, L. Yeo, 1815 ...... ý. .. ',. Q. 131

PaiNcE, Colonel. Accusations portés contre lui, 1839 ................ Q. 421PRisoxNizu. Doc. relatifs à leur état, aiwiqu'aux personnes suspectes
en Canada, l775-84ý ý ................ . .... B. 184'

d'Etat. Documents relatifs aux-1777-84 ...... .. -.. B. 185
rebelles. Corr- relative aux-1778-83 ................ B. 183
Corel, relative à l'échange des-1 780-84, ............ B. 175
de guerre, 1812-17 ................................. C-689 à 694politiques du Hant-Canada. Corrl' et documents relatifs'

aux-1838-39 ........ - ........... .. . ... 1 -. Qý 408.2, 409,410-2, 412-3, 413-2-3, 414.1, 415, 418-2, 419, 420, 424, 430-1puisoiçfj militaires. 1846-1870 ....... ... ................... 0. 344 à 362PRocks des prisonniera politiquesdu lai o., 1838-1839 ........ 404, 405,ý
40Ô-1,,40&2, 409, 410, 413, 414-1,.415-2, 4l9-2ýF"oir aumi l'rébellion".

Pitomon, Major-Gén'. Henry. Corr- avec Prevos4 etc ................. <ý 1U2
PROCUIREURS Généraux du -H. 0., 1792-1841.. 43.1à-2PitomomoNs militaires, 1786-1870. ......... ....... ib iK à 28PÈopaitTta du gouv'. à Montréal, 1796-1851 ...... . .... 605-606Québec et dana le Bao-Canada, 1785-1844 à9g à 604

Divisée eu Haut et B. (1, 14,90-91 ...... Q. et 62A- 1Paovisions en magasin à aut.,-Québec et expédiées 
aux postes d'en

Rapports sur les 177M 4 ....... ............................ B. 02
QuàiunAuric, 1847-IM6 ............... ......... ý 0. 607QuàuTiER-MAIrRgGYnrÉ&AL Dépt.du---Québeu. Doc, et rapporta ourle,1777-88 .................................... 189QeàBzc., prmi I*btr« de Bi9otý L6vis et VsudmnU sur 19-1759-60. E 111.RAfttî4 k. C«rll eur, la ooncemion de terres au O"t,-EUiwn, 1 41URÀBMA'f, Goueý de MoUtréalý Quwweu» avec Vuudroui4 17M

M. de. Corx- avec le Mbtintre, 1707-1708, 27,M. " (Gûuvý ad interimý Clore aVýw le M"tre, Ille. F..36
RANGE.Rs, Queena. Foir "F*OWmenw.
RACIDOT. Ordonnanoeo, etc., 1705 ............ ...... 178E.

Intendant, Instructions Royales de-1705-1708-
et fà). Corr- avec Pontchartrain, 170647 10. P. 1,81 à 1 84ý 186.

Intendant& C4rr" avec le Ministre, 1705-171 L. F. 2% !241 261.
29, 30, 31, stde, g«V':. jattffl au M"tre sur 1 e

.............
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243,uo »1248 250,0 e56 u5 à en1,265-1, 269 273-1, 24-1, 398-2-3 402 à 406

408-2, 409, 410, 412-2, 413, 414, 415, 416, 417, 418, 419-2, 420, 424, 426-2,

427-1, 430·1, 430-2.
REGENSENT. Foir aussi l' Poplto

du Haut et du Bas-Canada compar4s, 1841. .... Q. 411

'RÉCLAMATIONS pour pets 28217 ... ,_.,ý.. .. ... .. .8 0

EVEUR GNRAL. orI Comptes publics."47240

Doc. et- comptes du Canada, 1777-88 ...... .CB 198,19

RÉGMET, Goldstream Guards,.1838-42, .... ..... .11... C. 1034

1er Dragons, 1838-44 . . . . . . . . ... - ··.. .. *.1 3

6-e Dragons, 1863 -. .. . ... .. ... ..... C. 1033

19-1 Dragons, 1811-24;.. ... .. . . ... C. 1033

21me Dragons, 1846-50.. . .. . . . . . . . . . . . . C. 1033

24-e Dragons, 1807., ....- C. 1037

Grenadier Guards, 1838-64... . ... . . .. .. .. . C. 1036

7-e Hussards,' 1838-42... . . . ... . .. ... . . C. 1033

13-6 Hussards, 1866-69.. . .. . . . . . . . . . C. 710 -

de Meuron, 1813-I818 - .- . .. ... ... C. 718,71

New-Brunswick Fencibles, 1793-1830 ......... C. 720,7219

R.oyal 19ewfoundland, 1801-1834. .. B.. 158 e...... C.70 19

Royal de New-York. Corr- avec les 0icier8, 1776-83. . 743. .15 t 5

Queen's Rangers, 1779-1804 .... . .... ......... C. 1084 3 0

The Rifle Brigade, 1824-53.•...... ....... C. 1031 à 1033

1862-70 .... .. . .»ý. . . .C 0 1à1 3

Scots Fusiliers, 1892.. . , . . ... . . . .. . . C. 715

de W atteville, 1813-1819. ... . .. .. . . . · 82 à. 1 02

]RGMENrS Royaux, 1786-1870 ... . ...... •........C 82485 à 8027.

1"r, 1797-1818, 1836-1855 ... .. .. .. .... C. 4 8258. 7

2m-, 1838-1851. ý . . . . . . . . . . C. 828.

3'l, 1814-1868 .. . . . . . .. . . . . .C. 828. •

4"e 1794-1857 .. . . . . . . . .. . . . . .C. 828.

5-e, 1789-1867. .. . . . . . .C.. . . . . . 0 8298. 1

6-e, 1793-1847.. . . . . . . . . . .. .. . . . . C. 2 83 .

7-e, 1793-18'67 _ . . . . . . . . . . . . . C. 833 à83

s ", 1809-1859 -... 0. 836 85

9-e, 1804-1858 .. . . . . . . . . . . . . ,836.

10-, 1842. .. . . . ... C.887.

11ee, 1839-40 .. . . . . . . . . . . . . . . . . .C. 837.

12-0, 1858-60,;. . . .. . . . . . . . . . .. . . C. 838.

13me, 1813-67 .. . . C. 838, .

14m", 1841-48, 1843-55.. .. .. . .. .. .. . .. C. 8408à 84.

15 1,1817-55.. . . . ... .. . . - . .. .O..C.846 à 845.

16-1 1814-60 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8_ 49 à 848,

1862.-68. -.. . . .. . . . . . . . . . . . .0 4 852.

17- 1856-1868 . . .. . ..-. . . . . .. . 860 8

18- 1839-1850 .. . . .8.. . . . . . . . . . .8 0

19 , 84-52. .. .. . . . . . . . .C. 869.e 8 61

2O e 184&6.. .. . . . . . . . . . . . .I . .. $. .8 2à8 4

g1ý- 179341852 .. ... ... .. .. 8 . ..

23-, 828-1667 . . . . . .. . . . . .. . . . .8 5à8 1

241 .. . . . .. . . . - . . . .. . .0 
32à8

27 1814-1750. . . . . . . . . . . . . . .l $
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R GIMENTS 28-e, 18144.60 ..... ..... .829me, 1786-186 . .. . . . .. . . .. . .C 884

20-ý 1824-68. .. ._. . . . . .-.. . . . . . . .C 884à 8.
32-, 1830-1833, 13 17 *..... 2-89à 8 4 89 888.
33-, 1846-53 ,...........4.
34-*, 1839-53 ..... . 892.
35', 1803-62. C 895.
36-*, 1841-18-56 .. . . . . . . . . . . 895.
37"*, 1811-1843 *.... C. 895.
39--, 1814-1864. . . . . .. . . . . . . . . . . . .C. 965 et 904.
40-1, 1815-1842 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .C 907 6 .

- 41 -, 1797-1862 C. 907 à94
42 ,1838.1855 * ...............0 91 .

43-3, 1838-1862 ....
44-, 1814-1820.,. . . . .. . ... . . . ..C 915 et 916
451n, 18ý42-65,« * *' «. . . . . .. . . . .C.9 7
46n', 1845-68 0 ....... ... .- ......917.

47.,...8..... * 91 t i
47-,1 816, 1863. .. .. .. ... .. . .C 919 à 921, 882.
49"*ý, 18021860 ... .. .. ...2... .. .
501ne 1856,.. ..... C 92? à 924.

51ue 849 .... . . . ,. . . . .. . . . C.924.
2" ,18181864 .. . . .. . . ._ . . «. . . . . C. 924, ,t92

53-e, 1856-1869 . . .. . .. . .. .. . .. C. 925.e 2
,54me, 1809-1858 .. .. . .. . . . .0.' 925.t 2
56-, 1810-54 ... ,. 927,..0Ç 9 28
57-, 181,5-59 .. . ... . . . . . . . . . . . .C 9294.
à8"*, 1814-49. * .. ,. . ý. ..... .......C, 929" .
59-e 1814..... . 930-

40sý, 1787-1817 1 9-86, 1861-187 ý . . .. .. ...C 3 461l -, 1865-1870 .. . . . .. . . . . . . . . .C 944

63-, 1841-1864 . .. ... . ... .944 et 945
64-e, 1813-1866.- C 946 à 948.

166-, 1821-1830, 1821840,14316 ....... 6.91à90
,67", 1840-1855. 1 .. . . . . . . . . .C 960.
68", 1818-1830, 183515 .....- 0.91à96
69n", 18,53-1870 -. . _ . . . . . . . . . . . . . 96 .
70--? 1814-1825, 1824-182 86 -188 1830-184 ..... . 9676 .
71'u, 1829-1865 .97à95
7 311, 1809-1841 C. 976 à 980.
74-e, 1818-1828, 1841-87 0. 981.

* 56"* 1865. C 982-983.
76" 1814'1570 93
7 7 1:1813.1856 C. 984 à 8
78n', 18:22-1869,C 99
791-, 1821-1851 C I9
80"*, 1814 1844 . . . . . . . . . .9' 95
8 1 ', 1844 1846.. . . . . . . . . .. . ... . . . . .C.9 .
82- 1814-1867, ..... C Q à 998.

8 e'1803-1840-- ..... c. 9p
8-'1187 1 000 et100L

' 85 1351.* 002. 100

87-, 1852.04
88"", 1814-67 .. ... 0.. .
89.., 1812-18-5 *.. ...... ... ... ... .. . 1 04 et 100$.
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RÉGIMENTS 90-eý 1813-1847 ...... .... ..... ............ ....... C. 1006.

91-e, 1811 .............. ....... C. iOO6.

92-fi, 
....... ........ C.1006 *

93- , 1814-60. - ........... .. ................ C. 1006 à 1008.

96- , 1810-1832 ý - , ...... ............... .... _ . C. 1009.

97-e, 1795-1854 ...................................... 
C. 1009.

98-e, 1807-1848 .... ...... ... ........ ... ...... _ C. 1009.

99-e, 1811-1855 ...................... ............ C- 1010 à 1013-

100-e, 1805-1817 ...... ...................... ...... C. 1014 à 1018.

1858-1868 .... ....................... ..... C. 1019 à 1021.

101-e, 1808-1809 ... . ..... ... ........ ......... ... C. 1022.

102-e,1814-1823 .......... . ........ ....... ....... C. 102 2.

103-0, 1812-1819 ..................... ........... C. l0212) et 1023.

104- , 1811-1851 ........... .......... ... ......... C. 1022 à 1027.

RELATIONS avec les E. U., 1790-1844 .......... ......... ........ C. 673 à 675.

RELIGIONS dans le HautCanada, 1840 , , ý ... ...................... R. 431 A 2,

RÉBERVES de la couronne et du clergé. Voir "Terres". ,

R"ENU PUBLIc du 1-1aut-Canada, 1839 ............................ Q. 418-1

V'Oir Il comptes publics."
Itzv£Nv de la province du HautCanada, 1841 ý ..... ............. .. Q_ 43IA-3

RÉVOLUTION AmÉRicAiNE. Opinion de Lloyd Kenyon sur les effets légaux -

de la- Elur le droit des gens, 1783-85, .... .... ... ............ Q. 28

RIC.9, Spri ng; Corre avec Lord Howick et autres, 1832-35 . Q. 204-210, 216, 217-1 et 2, -

Corr- avec Sir John Colborne et autres, 1834,.. . 383 à 385-1, 386.

RICHMOND, due de. Corro avec Bathurst, 1818-1819 ....... * - - .. - - Q. 149-152

-'RIXDBSÊL, Général. Lettres à Sir Guy Carleton, 1778 ............... . B. 174

RLV*&LITÉ entre les colonies anglaiset et françaises. Lettres de M. d'Iber-

ville, de Callières et de Beauharnois, 1686-1759 ........ ....... .. F. 174.

]RlvikRERouoK. Etablissement de la colonie et prétentions de la Cie de la

Baie d'Hudson et de la Cie du Nord-Ouest, 1815-19. Q. 132, 133, 134-2, 135-2, 137,

140, 148, 149, 150, 320, 325, 327

P-GRUTBON, COL. JAMES. Correc avec 1-1aldimand, 1756-1775 .......... B. 6

RoIBINSON, CHAISTr. Corrae avec Goulburn et autres, 1820 .... ....... Q. 156-1.

Major-général Pred. Corr- avec Bathurst et autres, 18 1 ô.... Q. 319.

J. B. Corr1ý avec le marquis de Normanby sur le rapp»rt de

Lord Durham, 1839 ..... .... ................. 425.

Corree relative à sa réinstallation comme président du

Conseil Législatif, 1840 ................ 427-1

Tto-ci[ZBLAvg, M. de. Oorr,« avec Carleton, Abbott, et autres donnant

des nouvelles de la guerre 1777-78 .......... Q. 14 et 15

,RO'&Bvcx, JoHN AnTiiuR, Co'rr- avec Glenelg et autres, 1836-1836. 224-1, 231-3,

Discours devant les Chambres des Communes

et des Lorels sur le Bill du Cana4 1838.. Q. 249-1

Réclamation comnI6 agent de l'Assemblée du .2 272-1.
Bàà-Canada, 1834-40 ....... - .. ..... « ...... ............. Q. 269

.ýROGRas, Major Jàmp& Corr'l avec Haidimand, 1779-1784 ............ B. 160.

LtýCol. RoBicP.T. Corrce avec 11aldimand, 1779-84. , .. -, .. _'. - B. 160-

ROUH, Du. Tnoa. Corr- sur FUnion du Haut et du Baa-Canada, 1839- 430-3.
1840 ....... ... ..... _ - - ............... - . - 1 , 229-1, 425

Uot% Major ciloawégo. Corr- avec Haldimand, 178M4, ...... ..

à Catamqui. (3orc- avec Hedimand, 1783-86... ý .........

'1iý GXGfflBý ome avec HakUmand, 1765-1778., ........ -1 ......

nowtmwaG, Baron 1fre. de-18is. » ....... .......... ......... - 317.

Uota&UD, Pia»o, documents" . Portant ......... B. 20t.

:. Pàclamation contre les i etc., 1766 .............. Q. 55.

Roul'u, R.J. Oorru avec Coop$r,,ët butreso 18n1887. Qý 196, 198-2t 1991, $1X

224-1 , 23A > 2M
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ROUVILLÉ, Juge Hertel de,-Plainte de Foucher contre lui, 1791-1793. . Q. 57-1Roux, Révd M. Corr- avec. le Go]. Ready et autres 0011cernant le Sémi-naire de S' Sulpice, 1826-28 ........ Q. 176-3, 178-2, 181, 186-2.RUSSEL4 T-rord JoHN. Coree avec Sir John Colborne, 1839. , .... ..... 9Corr'e avec C. Poulett Thompson et autres, Q. M)-2.

260, 261, 1839-41 Q. 258
262, 266-1, 268-1 26('-1, 270-1,271-1-2 272-1 et 2'273-1-2-3, 274, 277-1-2-3, 4i8î, 1'19-1, 426, 429'l, 431-1. >Corr avec Sir It. Jackson, 1839-40 ............ Q. 262, 2i4.Corr'e avec Sir Geo. Arthur et autres ' 1839-41. Q. 417-2, 419 à

421, 425, 426 427, 428, 429 ' 430-1, 431.RUSSELL, JOHN. Chargé d'affaires, E.-U. d'A. Corr'e a%,eý Castlereaghrelativement aux , décrets " français ' 1812., . _ _ Q. 130a.RUSSULL, PETER. Président du Haut-Canada. Corr- avec Portland,Prescott et autres, 1796-1798 ....... .......... Q. 282-2 à 286-1, 82.RycKm,&N, Capt. SAMUEL, réclamation de terre, 1839 .......... *''-'''' Q. 425-1.RYERSON, Rév' Dr. Corr- avec diverses personnes, 1836-1840. Q. 395-2, 402-2, 407-1,
412-2-3, 430-3-4.RYLAND, H. W. Lettres à Prescott et autres, 1798-99 .... '*'*'''**' Q. 81-2 et 83.Corel, avec le Procureur et le Solliciteur-général, 1799-1800., 

...... ».ý .......... Q . 84.Corr- avec Jno. King et autres 1800 ............... Q. 85.Corr', diverse, 1807-1811 ... .... ....... Q. 107, 109, 112, 113.Corr' avec Peel Liverpool etc., 1811 et 12 ........... Q. 115 et 119Corr- avec Steýart et autres, 1827.. ... * ... *"'"' Q. 181.SANBORN, WILLIAM. Corrce avec le commandant Anà;1'w Drew, etc.,1839., ........................... 
.. .ý . , . . , ý . . . . - Q . 262. 264, 418, 419.1S.AuvÀ(;Es. Conférences avec les gouverneurm, 1701-06. 

F. 176Documents les concernant, 1758-65 - . . . - ................ 
A. 25

Coree d'Haldimand avec Sir Wn Johnson, etc., 1759-74. . . B, 10Corr- d'Haldimand avec le général Taylor et autre8, 1765-74. B. Il et 12-Documenta divers, 1767-1850 
C, 247 à 2711771-86 ........ . ...... Q, 56Dépt. des. Pétitions, etc., 1776-84 *- -- '« B. 216Corr- des agents rýý dentiý, 1777-83 ...... .... I...ý'...ý B. 117Lettrewet documents, 1777-83 ............... ......... B. 109 et 110Corr'e d'Haldimand avec Campbell et autrep, 1778-84... . ý ý B. Ili à 113Corel d'Haldimand avec le colonel Guy Johnson, 1778-83 ... B, 106 à 108Corr- d'Haldimând avec le colonel Claus, 1778-84. ... , ý ... B. 114Rapporta sur les différentes nations (sans noms ni dates). . . . B. 118Rapports de conférenm, de trait éa, etc, 17 ' 78-84... ....... B MCori- dHaldimand avec les commandanta à Oswegatehie,1778-81 ..............

Com ý. instructions, et<L, de Bir John Johnson, 1782-83. ._ B. 116
........ B. 120Corr- d'Haldimandavec loir jnûý Johnson, 1782-84 ........ B. 115Minutes du Conseil &écutif, 1790 ..... 
...... Çý 48179 1 ..... ... ..... ..... .....Imttres et documemts divers, 1790-91, ...... _ ........... Q. 50Corel! du Secrétaire Knox avec les généraux Butler et St.,Clair, 1791 ..... .. 
....... Q. 58-1Corr- de S. Rirkland, Brant, McKee et autres, 1791-92. 

ôq et 61-1
Corr'e diverse, 1792-99 

279-1-2, 28042, 28I-Iý2, 286-1.2Corel, du lieut.-gouv. ëiýri'e, a*v'ëc Simeot et les commimairee
. des E-TJ., re ative aux liégSiations 

pour I& paix, 1793. . ObCorr'e de Bir Johnson e àfcKee, Chew et autre&, ý 1795-96.. . . . 74-2, 7&2
Con-'le et documents, Iffl ......... 

...... Q. 3o3

308... ....... 
3141812 ............... 

......... 
318
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8AUVAGES. Corr- et documents, 1815 . ............... 
319
320

1819.. 
326

1820 
Q. 328

)g
1821 ....... ......... ....... Q . m -2
1823 ... ......................... 

Q . 335

IS24. ý ....................... .... Q . 335-1, 339

1821 à 1824 .... .. ........... Q. 336-2

1825 .......... .... .. ........... Q . 339 358
1831... 

Q. 356-

1836 ., ...... .... ........ Q. 389 t 114
coree de Cr'ïig, W, Claus et autres, 1810-11 ............. Q. 113 e

Dépenses (lu dépt. pour 1812., ....... . ........ 1 * . .. - . Q. 114

Corr- relative à l'achatde terrains, 1818 ................. Q. 149

Corr'O diverse, 1820. - * - ' - - - ý ................. * -1 ý .. ý Q, 156-1

Prétention des Iroquois à I& seigneurie de Laprairie, 18A.. . Q. 193-1

du Sault St-Louis. Voyage en Angleterr ' e, 1830-31 ..... Q. 196-2-3, 200-2

Réclamation de N. Cozens de terrains sur la Grand Rivière,
Q. 392

du B. C. Coree et doeuments les concernant, 1837.. Q. 237

du H. C. Corr- et documents les concernant, 1837.. Q. 397-2, 398-1,
400-22 401-1

Corr'e et documents les concernant, 1838 ...... 409-1, 409-2, 410, 413«1

Corroe et documents les concernant, 1839.. .. ... - -* Q. 415-2, 418-1, 423

'Cori-1 et documents les concernant, 1840-41 ...... Q. 260-1 i 270-3,

171-1, 4112, 427-1, 4, 31A 2

ScijoULTZ, NILs S. VoN Corr- relative à son testament, 1839. . Q. 4l9ýl, 420
().. Q, 260-2, 277-3

SuToN, LORD. Corrle avec lord John Russell et autres, 1839-184

Voir a7msi 99 Colborne." . C. 505 à 510

F310oups, Pétitions pour, 1787-184-5 . ....... ... .........

SRÇRB'ràN, CHARLES. 1835-1 836. . » .............. Q. 222-1, 225-4, 228-1, 230

991oNguRs. Liste des, 1790 ........... 
Q. 49

f&zlewzuuiss. VOir aussi " Fiefs
Mémoire de M. de Catalogne, 1715 ............. ....... F. 111

en Canada. Valeur des, 1781-82 ...... .. ......... B. 224

SIMMUK, LORD. Etablimment de la Rivière-Rouge et querelles de6'Ci8b

de la Baie dýHudson et du Nord-Ouest, lý;j5_lq.. . ý Q. 132 à 135,

137, 140, 148 à 1 50ý 153, , 32(), 325, 327
P. 127

$Èt>à,XRZ DE QuÉBc,, sonétablissement, 1672 .... ....

ST.SULPICE, MonVéal. Corr" par rapport aux prêprîétée

du, 1840.. - - ý ..................... . - Q. 271-1

Etablimement à Moýitréa1 concelmiOn8 de F. 127
terrde

811RVjcýr, qZCIaST. Lettre du capt. ï. Sherwood et autiffl, 1775»82, B- 180 à 182

SEWICLI,, Jonathan. Core@ relative aux honoraires du procureur-général, 86-1
1801 .......... .... ............... - .-.

SKW«ZL4 BT]al>,UN. Plainte contre lui, 1815.. ...... 317
80aupil, major-gén'. Core@ avec Bathurst et autree, 1812. - -ý ý ...... 3

Harrison, Milnes et autres, IbO61. -- - - 101-2
SURZ, Sir Gico. C-ore avec King, . 1 Q.e à 6-ý
'ý4XL1qV"R, Lord. Corr- avec Carleton, 1766-1768 .......... ..... 9 20

ocre avec Raldimaitid, 1782. Q. 1 et

.81tiaBPOOKz, Sir Joulq 0. 00re avec Bathurst, 137,*.143 à 145, 148

â'vec Fr$. Gore 1816-17. me,
ocre oo

de bà seigneurie I,%»Ue, 1821 ý ............ Q. 1
RIO 1ý t secrète au Vermont, 1780-81. ý ......... %. B. 180

Jurrtye!ilx= dative$ @'u v«Mont et à diverffl que*-
ne:
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SIMCOE, Lt- gOuv'. Coreu avec Lord Grenville et autres, 1791 4-6 EDOUARD vil, A. Igoe
Core- , _ ...... Q, 278
Corr" avec -NePean et autres 1791-92 ........ 1 .... Q. 278, 279-1avec le Sec. Col. Dund'u et autres, 1791-1794. Q. 278 à -980-2Corz-19 avec le gonverneur Ciarke et autres 1792-1793. 62 et 65corr- relative aux affaires des sauvages, Ï793-1795..
Corrle avec Portland 1794-96... ' (t 66 à 6S, 6 9, 710, 71
Coreý avec Dorchetjîýr et autres l'7* ...... * ' Q- 280-9 à 282-294-96. Q. 74-2, à 76, 280-2 à 282-22

........ ....SINCLAIR, COrr"' diverse y 1798-._.... .CaPt. JAMES. 
Corr- avec le col. Bouquet, 

17 .5 .8-1763. 
. .

A.

SINGLAIR, Sir JORN Corree avec le Q. 286-29

SIR ROBERT PELFL"' le col. Bouquet, 1758-1763. ýIncendie du vaisseau le- I8ý38.I8,39.. Q. 406, 408-1, 418-2, 425-1
SMALL, CHAS. 0. Corrle et documents relatifs'à sa nomination comme _A. 9

greffier de la cour des plaidoyers communs, 1839 ... ..... ....... Q. 416-2, 425-2
SMITH, GOuv. suppléant. Corr'e avec Bathurst, 1818 et 1820 ......... Q. 324-1 ' 328-1
SIIITH. WILLIAM P. Corr- relative àsa réclamation, 1839-40. Q. 425-3, 428, 429-1, 430-4
SMYTH, Dr GE., Echange des prisonniers et négociations du Vermont,

1781-1784 .......
SOCIÉTÉ de Il,, 

B. 176 à 179ýglise coloniale. Corme et documents, 1838 ....... Q. ýC)5i3-3
SOLLICITEUP,à.-GËNÉRATJX 

du 11autýCanàda, 1797-1841 ..... .......... Q 43la-2.
SOMERsET, Lord FitzROY. Corr'e avec Sir John Colborne et autres, 1838-39. Q. 244-1,

. 245, 249-2-3, 264,
SOREL, Lettres des commandants à IM-e-1784 ............ .... B, 136 à 138.

aux commanaants a, 1778-1783 » ... .... ....... B. 139,
Etablissement des Loyalistes à, 1787-1869 ..................... 

C.- 634.
SOUBRAs, Y de. Lettres relative à 1'lle- Royale 1714-17 .............. F. 133 à 134.
SPEARXAx, A. Y. Corr'e avec James Stephen, 'l 837-38 ......... Q. 240, 244-1, 246-1.
ST.AN4EY, EDWARD 0. Corrý avec Lord Aylmer et autres, 1833-34. 209, 210, 215 à

217-2, 218, 219, 220.Corr avec Sir J. Colborne et autres, 1833-34. Q. 377-3 à 382
383-1, 384, 386.

STAWON, WX. Réclamation de terres au fortErié, 
Q. 412-3.

STANWIX, GEN. JORN. Corr- avec Haldimand 1756-75.. . ............ B. 6.Corr'e avec Bouquet, IÏ59-1765.. 
.. ............ 

A' 8.

STATISTIquE du commerce de Québec, 1768-83.. . . ý ......... ... ...... B. 201.
STATUTS du HaUt-Canada, 1807 ............................... 

... Q. 307.
;STZPIIUNs, JAXE8. Corr', avec F. Sornerset et autres, 1837-1840. 240, 241 242-1,216-1. 255.2 264, 268-3, 9M-11 277»3,

STEPRXX GERR.ARI)." Outrage par des milliciens sur le vaisýý u 1839 , Q. 416. -
,STEWART, J. Corr' avec 11ay et autres, 1829-34. Q, 191, 196, 199, 204, 205, 210, 218,

219.
STRACHAS, flev. Dr JOHN. Corroe diverse, 1824 à 1840. Q.ý 337-2, 339-2, 342, 343-3,

345-2, 346-1, 35C-3 35-5, 358-3, 375> 379, 385, 38à, 398-1, 410-2e 412, 417-1, 425-3,

K, TUART, JANEs
M. 1 tive à sa suspension, 1831-33 ''»*'»''* 212.

de ýeLtre" concernant M. de Goutine, 1*7*0'6* à 170a l ýo, 121.
COTIM' kvec le Ministre aur lee affaires d'Ac 122. -adie, 

1709-Il..

SULLIVAN, JORN, Sous Sec-d'Etat. Corea avec Milnes et autre 1803-04. Q. 91 à 96.
SULLIVAN, R B. Lettres à, Sir Geo. Arthur sur l'état de la ProvilIce 1838. Q. 407-1-2.Coý' et doc, relatifs à sa r4clamation, 1840 ............ Q. 427, 428.
SVTIFERLAND, TROB. jEppgRSON. PrOCès, 1838 ......

Q. 404-1-2.
SYDSNHAbi, LORD. Corr'e avec Lord John Russell et au*t*re»a',' ïï 4'0*-'4*1.' 272-1.2 27

3j 274, 277-Iý2-3, 426, 431.1-2.
8TMY, Corr" avec Elaidimand, 1784-85 ...... ............. . Q. 23, 24-1-2.CerrO avec Hamilton, 1784-85. 

Q. 24ýl-2Coree avec Lt, gouv. Hope, 178Ï.86" 
Q. 25, 26-1-9Corr- avft Dorchester, 1786-87,. Q. 26-2ï,24-4-3b 36 ' 38 à 42

ST. CUIR, Gén. Corr- avec Knox, Iseo. de la guerre américait4 1791... Q. 58-1



CATALOGUE DES MANUSCRITS 
4 L

000. DE LA SESSION No 18

ST. JEAN. Corrce des commandants de ce poste, 1778-84 ............ B. 133, 134, 13f5

ST, ÉAWRENCE ". Corrý relative au feu essuyé par le vaisseau américain,

1839 
Q. 419-1

ST. LÉGER, Brig.-Gén. Lettres d'instructions du gén. Haldimand, 1784.. B. 221

ST. OVIDE DE BROUILLAN. Corre- sur l'Acadie, 1704-1705 - -, - ý - - - . . ý F. 120

Lettres sur le gouvernement de l'Ile-Royale,

1714 à 1721 ................ . ......... F. 133 à 137

1722 à 1732... - ... ............. .... F. 139 à 14,5

1733 à 1734 ........ F. 147 à 148ý

1735 à 1738, ....... ... .... ........ F. 149 à 152

TALBOT, LIROX. TnomAs. Corr", relative aux terres dans le Haut-Canada,

1813 à 1837 ý ................................. - - ....... .. Q . 398-1

Voir aus8i Il Terres ".
TALON, M. DE. Corrl' et documents, 1663-1678 ........ ... « ......... F. 2 à 4

M ém oires, 1671 .... ............ ..................... F. 176

Lettres,, ordonnances, etc., 1665-1669 .... F, 177

TAYLOR, Rév. R. Coree et doc. sur sa réclamation, 1839 .............. Q. 424, 425-3

TAYLOR, Brig.-Gén, Wm. Corr'l' avec lialdimand et autres sur les affaires

des Sauvageý 1765-74 .......... .............. »- B. Il et 12

TAYLOR, Succession de feu Henry. Comptes de Johnston et Purss, 1790-

1794 ................. -.......... 
............. « Q .115

TEFD, JOHN. Haýý,eàs corpus accordé par les juges Bédard et Panet, 1838 -

et 1839 ............................ ......... 1 .......... Q . 245-2, 268-9- 3

TÉLÉGRApRE, 1797 à 1844 et,1855 à 1866 ....... ...... ........... . C. 371 et 607

TzNuRE DES T IRRES. Documents relatifts à l'Acte 6 Geo. 111, 1825. Q.175

TaRRE-NiEuvz. Documents concernant- 1846-1862 ý .......... ..... C 369

Documents concernant-1790-92 ............... ý. Q. 62 A 3 à A 1 6

TFRRns. Pour tenure des terres Výir Il Tenure " ...... _ ...........

Liites des pétitionnaires dans le B.-C., 1791-92 ý ........... . Q. 59, 60,61-2
.1793 ............. Q. 63-2

1793-94 ....... « .... Q, 66, 67

1795 ...... _ ........ Q._72,73,74-2ý
1796 ................ Q. 75-77

1797-98 ............. Q. 80-2

1799 ................ Q. 82,83

1800 ......... Q. 84
Q. 87.2

1802 ................ Q. 88, 89

1808 ............. ... Q. 91, 92

1804. ............ Q.94
...... Q. 97 à 99

1806 ................ Q. 100
1807 ..... .... . ..... Q. 103

Listes des pétitionnaires dans le H.-C.J 1796...... 1.:, ...... Qý 282

1797 ................ Q. 28ý
1796 .............. .. Q. 285

1799-1800 .......... Q. m

1800-1801 296

1801 .......... Q. 290

1802-1801. _ . ýQ.. 298

1805 ......... ...... Q. 302

1807 ................ Q, 308, 309

à Sorel cur les Loyalistes et autres, 1792-1845 ......... ... C. ý78 à'282

duo le Èaut-canada, 1795-1810, 1813-1845 ............... 0. 272 à 211

concédèm. Livrede référence, 1796 ........... Q.76

du 25 juillet 1799 au 15 août 1804..
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Liste des réserves de la Couronne du H.c 4-5 EDOUARD VII, A. lg()5
1815 au 13 août 1818, louées du 25 sept.

Cor"ý relative auxréserves du clergé d Q. 331'.et documents relatifs au, ans le 18Z4-25.,.. ...rére,,,,8 du clergé. 183().33 Q* 337 et 338
Q. 193-1, 200-

Ventes de réserves du clergé dans le Haut et le 1, 205-3, 356 374-4, 375-le 377-3.1835, 1838 Bas-Canada. 1834-
PlItentes pour des réserves du clergé. 1834. Q- 382A 2 2 2-2. 247 et 248--2.Concessions par la Couronne. 1834.. - - Q. 382B.concédées dans le H.-C. en 1 ........... ....... Q. 382c.Retours du Commisai ' 836 ................. Q. 306-2-3.réservées pour le clergé .. 1,,,ýres de la Couronne du HC., 1836.. Qý 396-4.

Ordres et règlements concernant 1 H.-C ......... ............... Q. 396-4.cédees à S. Mitc a concession de- dans le E. -0. 1837. Q. 396-1.Par les sauvages du H.-C- de 1820 à 1837 Q 397-2.
'Cori, relative aux réserves du clergé dans le H.-C., 1838 .......
Note- Voir aj 'y Q. 402,408-1.,8gi cf Ryerson.
Réclamations, Pétitions, etc.' -H.-C. 1839-40.... ............ Q. 4241 430-1.
Corr' relative aux réserves du clergé dans les deux Canadas. 1839. Q. 266-1, 415

à 18 416-2, 417-2, 418 419-1, 424'
Retours de8 réserves du clergé vendues de 1827 39 dans le B.-O ý. 260.
Corr- et documents relatifs aux réserves pour les écoles du H.-C'

C 1839 .... * ' ' ' 1 -1 1 1 ...... .... ý - - 1 - .. . .. .... ...Ore' relative a la vente des réserves du clergé dans le B.-C*.'« Q. 417-2'1840. Q. 270-2 273-arpentées dans. le H.-C., 1841_ 1, 276-2, 427-2,'430.TEP.RIMIRE8 INDIENS. J70ir Il Colonie de la RiVi ......... Q. 431-A2.TiiXLLE'ý1 EDW. ALEX. Procès pour 1, ère Rouge" et il Selkirk,aute trahison, 1838.. ... _TuomsoN, C- -POULICIT,-Corresp. avec Urd john Q. 404-2 40,5, 406-2.
1840., Russell et autres, 1839- '

.l- » - > * ' ' ' « ' ' * - ' - ý -- -- - - , - -- Q. 258, 26026 , 262, 265-2 266 1, 268-1 269-1 et 2, 270-1-2, 271-l'271-2,272-2, 2ý3_j, 277-1, i18-2, 419-1, 426-2, 429-l'Adresses reÇUes, 1840 ................ 
Q. 273-1. -

THORPE, Juge Robert, Corr- avec 000ke, gou"ecrétaired'Etat, pour
les colonies et autres, 1805-1810 .... 1 ...... Q. 305, 308-1, 311-2 313-2.

TONNANCOUfit, de. Corr-e avec.H.a'Idira=d sur les affaires du disý
trict de Troi8-Rivi 1784. 

17o.
Too8jcyg Rev, Philip. Icit Roi, 17W » ........... BToaRzxs, 8ir Henry. Corro@ avec Peel 181 ý ............. ....... Q. 66.2-1818. ............... Q. 119à 130

Corr- avec Haldimanà 1782-1785 134-1, 138, 150, 154'Tn.&cy M. de. inst y ......... . Q. 20 à 22.Djrjg pu ructions, ordonnances, 1665 -Y-3 ....... F. 177. -18ONNIERS POLITIQTJF& P"Oir ersBureau du, corr, avec le Bureau Colonial, etc., 1813-14 ...
'18ir3 1 .. . .. Q. 134.
.1816 139.TRANePORTS XARITIMES, 1 1 790.18gg.... 1817 .... 146,TaAwsox. Voir a,,Mi fi Rébellion,, 

C. 372 à 380,T&&Rleo-v, R,&UTE, liste de personnes accuséeýf dans le HautCanada, 1828. Q. 405.
TUAITÉ$ -AVEC LES SAIJVAG". Poir £fis - 7,TnAlTé DE ST. GERNAIX vi LAYE. 29 auvagea49 T"V1LLXRý Incident Our le 4-16à ..... ... ............ F. 176.vaisseau, 1839. ý ý* , , , * * , - * , « ý . -- - Q. 411.Tý]ý80% Burftta du, cOrM" avec Efaldimand, 1777. à ... i .. ..... C.B.- 46, 47 51 ' 52.çorre avec Cooke et autres, sur les a adres du H. 1807. 810.wrr"O avec le Bureau Colonial et autres, 1814 1?

1815. 134,
1816. 139.
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TRÉSOR, Bureau du, corrle avec le Bureau Colonial et autres, 1817, 146.
1818,. 150, 324.
1819.. Q. 154, 326.
1820.. Q. 156.
1821.. Q. 159, 330.
1822.. Q. 162, 332.
1823.. Q. 167, 334.
1824.. Q. 169.
1825,, Q. 173, 339.
1826.. Q. 177, 342.
1827 - Q. 180, 345.
1828.. Q. 185, 350.
1829.. Q. 191, 353.
1830.. Q. 196, 355.
1831.. Q. 199, 358.
1832.. Q. 204, 375.
1833,. Q. 210, 379.
1834,. Q. 218, 384.
1835.. Q. 224, 388.
1836.. Q. 230, 394.
1837.. Q. 240, 400-1-2.
1838.. Q. 252-1-2, 411.
1839., 265, 423,
1840.. 275-1-2, 429-1.

TRois-Rivik"s. Doc. relatifs au gouvernement, de 1760-1767. B. 21.
TaoupEs CANADIENNES, 1805-1841,., ............................ 0. 700 à 702.

TJYiAcKE, N. F. Son renvoi comme procureur-gén. du B.-C., 1810 ..... Q. 112 et 113
UNION DU HAUT ET DU BAS-CANADA. Corr'l' et doc. collectionnés par M.

Wilmot Horton, 1822 Q. 163-1-2, 164-1-2,
165, 166-1-2-3

Cortle, 1822-124 ....... ...... Q, 332, 337
Discours de M. Roebuek à la

Chambre des Communes et des
Lords sur le bill de l', 1838.. . Q. 249-1-2

Corr'? et doc., 1838-1841... . .. . . .. Q. 255, 259-2,
261- ' 262, 266-1, 268-1-2, 269-1-2, 270-1-2,
271-1, 277-1-2-3, 418-2, 420, 424, 425, 427,
430-1-2, 431-2.

UNITED STATES." Outrage commis sur le -vaisseau, 1839 ............. Q. 417-1

I;NIVICPBIT]tS. Voir auasi Il Education."
M CGILL. 1811 .......... .... .... ........... Q. Ilà

'UMULINm.. Titres et doctimentns relatifs à leur établissement à Québec. F. 127
Etablissement à Trois-Rivières et terres à elles concédées,

1641-1712 ............... ...... ... ........ F. 127
VAIL, AARON. Mission au Canada, 1838-39 ................. Q. 404-2, 409-2, 415-2

YAISSIAUX, Doc. concernant les vaigseaux des gouv. impérial et Pro- -1
vincial, 1778-1784 ...... . « .............. . ....... Q. 56

à vapeur. Voir sous leurs noms respectifs.

VALLIÈRES DE ST. RÉAL. Sa suspension comme juge, 1838 ............. Q. 245-3

ýrAN BURzN, Martin. Prés. des E.-Uý d'A. Message au Congrès, 3-12

1838 ....... ... ................... ........ . Q. 255-2, 410-2

VAS BuagN, Martin. Prés. des K-U. d'A. Message au Congrèe, 2-12

1839 , ................. ... ......... Q . 267

VAUDRIUIL, M. DE. Correspondance avec le Ministro,1703-1705... . F. 21,22

Instructions royale@, 1704-1708. . . ...... F. 180

Corý» avec M. de Pontchartrain, 1705 à 17 10., P. 181 à 184,

Cýorr" *"c la miniîtM 1706-25. F. 24,29,

ï0i ÎÏ, 3,4',ïs à' 40,42, 44 à 47,
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4-5 EDOUARD Viij A. 1905.VAUDREUIL, M. DR. Corr" avec le Ministre et autres, 1714-1726._ ý ... F. 176Postes de ÉOuest, 1720 à 1722 .................. F. 126Corr'e avec le Ministre, 1755-1760 ý .............. F. 100 à t05Lettres au Ministre sur les affaires du Canada, 1760. F. 111V£P.MQNT. Corr'e au sujet du, 1780 à 1784... .. .. ý ................. B. 175Corr- du capt. Ju8tin Sherwood, et le Dr Geo. Smith à pro-pos des négociations pour son annexion au Canada, 1777 à1784 ... ý ......... ......... ....... ........ B . 176 à i89ýVicER, DENis B. Corr'l' avale Huskisson sur les griefs des habitants duBas-Canada, 1828. .............. Q. 184Corr'e avec Godrich. et autres, 1831-1833. . ... . . . . . . . Q. 214
Corre avec L. J. Papineau et autres, 1831-1834 ..... Q. 220, 223VoLoxTAiR" . 1794 à 1815 ......... .... . .............. ........ C. 791 à 7981820 à le70 ......... ........... ........... C. 799 à 823Renvoi des, 1838-1845 . .............. C. 1039 à 1061. Index 1061AIR-apport des milices et des- 1839 .................... Q. 25W.ALCOTT, STFPHFN. Corr- diveree, 1837-38. ý . ý . . Q. 237, 238, 239, 24 2-4, 243-1, 244WALLACE, HUGH. Corre avec Haldimand, 1765-1778 ................ B. 19W ARREN, Sir J. B. Coree diverse, 1813-14 ....... . ............. Q. 125, 126, l29ýWASHINGTON, GEÔ. Corrce avec Bouquet, 1758.. .. . ... . . , ....... . Aý IlW ATTEVILLIL Régimentde, 1813-1819 ........ ............. ...... C. 715WAYNE, Anty Corel avec W- Campbell, 1794. ............... Q. 70WELLiiqaToN, due de. Défense du Canada, 1875 .............. * Q. 175WEST, CHARLES (de Liverpool). Lettres au Bu reau Colonial, 1838 Q. 256WILLIS, JNO. W. Sa suspension comme juge, 1828-1831. Q 348, 349, 353-3, 355 358-3WILMOT, ROBT. M. P. C-oreý diverse, 182:)-23 .... ......... 161 14i, 167WILXOT, R. D. Récit du siège de Penobscot en 1779, par le Dl Jno.cale:ff ............................ ........ ..... . ...... .B . 149.WILSON, major gén'. Core, avec Bathurst, 1816 ....... » . . . . 1 .. . 1 .... Q. 136WINDIRAhf, Wm. Corr- avec le Lt. gouv. Grant et autres, 1806 ......... Q. 305Core avec Gore et autres, 1806-07 ............... - Q. 305 et 806Corre"'avec Thos. Dunn, 1806-07, - ................ Q. 100 à 102WOOD, CHs. Secrétaire de l'amirauté. Corre avec W- Sandom, 1838-39

Q. 249-2, 262, 264WORTH, colonel. Corr'e avec le capitaine Sandom relativement au St.Lawrem e; 1839 ............ ..................... .......... Qý 419-1YEO , Sir Jàmuo L Corr- avec Prevost et autres, 1815-16- Q. 131, lui, 135-2, 140YORK, colonel. Corr- avec le juge Kerr concernant les honoraires de lacour de vice amirauté, 1830., , ......................... ....... 195-1
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4-5 EDOUARD VII DOCUMENT DE LA SESSION No 30 A. 1905

CATALOGUE DE LA SÉRIE M.

(Maniý,scrit8 et Imprimés.)

ARTILLERIE. Rapport sur les défense4 de Terre-Neuve, par le Col.

Gustavus N icolls .............. ................ M . -197.

Instruction à Richard Flerning, garde-magasin. , ..... M. 393-4.

AsHANTIS. Relation de la guerre des-1684, par Claude Osher Bulger.. M. 152c.

ASSOCIATION de Tir à la carabine. Manitoba. Rapports de 1878 ...... M. 393-43.

BAiuD'HuDsoi;. Papiers d'Etat,,1673-1759 ........ .......... ... M, 359-394-A-B.

Transactions entre l'Angleterre et la France .......... M. 372,

BALDWIN. Esquisse sur la famille ............... ......... ....... M . 393-27-28.

BARONNIE de Longueuil. Création, 1700 ........................... M. 391.

BAS-CANADA. Rapports des officiers de navires du ý .................. M. 263 à 268.

BzRENs. Lettre de 1ýathurst. Résolution de la Cie de la Baie d'Hudson. M. 393-7.

BERTHELOT, Ainable. Mémoire sur la guerre de 1775. _ , .... ........ M. 99.

CANAL W ELLAND. DocumnNTs, 1823-1886 .................... . .... 1 M. 180.

Grenville. Rapports, plans, corr'e etc., 1827-1843 .............. M. 153.

CANAL de;Shubenacadiýe, N. E. 1836-'1890 ........................... 
M. 171.

CANAux de l'Ottawa. Rapport du capitaine DuVernet, 1822 .......... M. 103.

CARLETON, Sir Guy. 'Dépêchés militaires, 1780-81-82.. . ý ............. M. 320 et 321

CARTES de l'Ile Castle W illiam près Boston ................... ...... M. 228. -

CHEMINS dans le H. C. Loi pour les améliorer .... - .................. M. 116.

de Québec à J_ý'rédéricton, N.B. Rapport des arpenteurs, 1819. M. 103.

CREMINS DE FER.' Du Grand-Tronc. Cont Gzowski et Macpherson, divers. M. 180.

Documents concernant le Grand-Tronc, 1857 ......... M. 180.

Du Pacifique,-Exploration par Harrington, 1874-76.. M. 181.

CLAus. Documents,, 1716 -18 26 ....... .. ................. M. 104 à 115.

CLAus, W. Livre d'ordres, milice de Lincoln, 1812.. ý .......... M. 110.

CLRA'VeLAN-1), P. Joseph Delafield à .. .. . . ..................... . M. 180.

CrAxtpN. Dépéches militaires, 1780-81-82 .... M. 320-321.

COCHRAN, A. W . Corr'e 1812-1854 ý . . . . . ý .................... - - M. 147.

COCKBURN, LT.-COL. FRANcis-Description du district de G&spéý 1822. ., M. 103,

»CocxiNG, MATTnEw. Observations sur la Baie d'Hudson, 1772-3 ....... M. 190.

COLOMBIZANGLAIBE. Corroe concernant l'aEaire, deSan. Juan._ ...... X 393.

Sessions de la législature . ........ _ ....... M. 393.

COLONIES AMÉRICAINES. 1tapportë, 17 21-17 6 2. . - ý ........ M. 375.

-COLONS ALLEMANDS. Etablissement de Berczy à Markham, 1791 à 1831 M. 137 et 138

00xmzRcit-Divers rapporte de 1764 à IS27 .... __ ................. M. 116-13. -

de FAmérique franýaise, 1771 ................... ».ý .... M. 
133.

maritime de Montréal, 1812-1824.., , .. . ý ............ M.' 184.

Bureau du-Minutes du Conseil Exécutif ..... ... __ M * 269 à 306.

maritime. Exportatiôns et importations, 1768-1769 ....... M. 380.

Bureau du. Nouveau-Brunswick. Cartes, 1785-88. ý ...... M. 401

Gorr- de Carleton, 1784-1801. 13 vols. .. M. 403A à 403M.

COMMISSAIRES 'Dit Poffl BAS-CANADA. Rapports 1807 à 1813 .... .... M. 263 à 268

COMMISSIONS aux gouverneurs, 1763 à 1867 ................ ......... M. 929.

COMPAGNIE 1>3 LÀ BAIE WHVbSON. Journal d'Antoine Hendey. IL 190.

Vova du sieur Pierrtrê Baprit Ra-

EU au nord de FAmêrique,

1682 à 11684.', . . 193.

amolutions .............. 393-t
résoln-

X 30-8.
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CONQUÊTE. Papiers secrets et divers documents, 1756-1761,. .......... M. 203.
du Canada. Réflexions et notes sur le Canada, 1760 ....... M. 99.
du Canada. Lettre du général Wolfe, 1759.... . ... . .. ý . . . M. 123-4

Mémoire du siège de Québec et de la réduction
totale du Canada en 1759 et 1760, par John
Johnson, sergent Q. M ......... M. 132
Documents divers ............ ............. M. 203 à 221

CONSR'IL EXÉCUTIF du Canada. Minutes concernant les terres, 1805-32. ý M. 234 à 237-
de la Prov. de Québec. Minutes, 1789-1790 ......... M. 282 à 285
Diverses minutes du . ................. M. 234 à 262, 269 à 306.
du Bas-Canada. Minutes relative aux affaires d'Etat,

1809 à 1841 .............................. .. M . 236 à 253
du Bas-Canada. Minutes, 1792 à 1714 .. .......... M. 286 à 306
Bureau du Commerce, 1790 à 1808 ................. M. 286 à 306
du Haut-Canada. Minutes relatives aux terres, 1806

à 1811 ............... 1 - -, ....... * * , ' ' - - M . 254 à 259
du Haut-Canada. Minutes relatives aux affaires

&Etat, 1808 à 1811, ......... ..... ......... M. 260 à !M2
CONSEIL SOUVERAIN. Insinuations .... ...... . .......... .......... M. 60 à 67.

Extraits des registres de 1764-67- .... . '. . .. ". M. 95.
CoQuAnT, Rev. Père Claude Godefroy. Mémoire sur les Postes du

Domaine du Roy, 1750 ................. ........... .... M. 126.
CORNWALL, Assemblée de magistrats, 1802. Résolutions pour l'achat de

la propriété du Dl' Strachan ........... ......... ... ......... M. 393-48.
DALHOUSIE, Comte de. Formes de passe pour un vaisseau anglais ....... M' 180.
DARTMOUTH. Documents, 1757-1772 ............................ M. 383 à 385
DAvIDSON, WALTER. Donation entre vifs du sieur AJW Fraser, 1792.

Rapport du Solliciteur général. Mémoire pour être ajouté à l'Acte

de FOY et Hommage ................. ......... . .. - - - - M . 102,
DÉFENSE, Rapport du Col. Gustavus Nicolla sur les fortiflestionB de

' Terre-Neuve, 1827., - .. , ................................ ... M , 197.
DIMLAFIRLI), JOSEPH. Lettre à P. Claveland. ý . ý ................. ... M. 180.
DzNxcigAuD, Claude, et son épouse. Vente et transport par la veuve

Chandler, 1808., .... ............................. ...... M . 102,
1)MBOIT,-Registres des notaires, 1737-1796., ..... . ............... M. 84 à 90.

1751. Conoe8kon d'un terrain à Pierre Résume.. . ý .... ... M. 179,
Proclamation des nouveaux, 1788 .... ... -- ...... . . M. 393-10.

DouAN& LOis concernant les droits de -, 24 janvier 1824 ..... ... M. 116-8.
DouGus, Sir Howard. Corr- 1828, frontières ............ .......... M. 369.
Duxx 1 Tiios. Juge des PlaîdB Commune, Quélec, 1787 ............... M. 89
Du VzRszT, HENRI. B-apport sur la canal Grenville, 1822. .. .. . , ... .. M. 103
ECOLE de ]'Ancienne Urette. Lettres du iRév. M. Laberge à John Neilson M. 393-13

de la banlieue de Québec. Rapporta-, ..... , - ... . ... 1 ...... X 12
de &-Ambroise. Rapport ............................. .... M. 393,1b-le
de $te-Foye. Rapporte ........... ...................... M. 21-25
de Valcartier. Rapports .... ............ ................ M. 20-25
de W aterloo. Rapporte ...................... ....... M. 17

de M"O Salmon- Certificat, 1833 ...................... M. 390-14
de Strachan. Rapporte ............................. _ . .. _ M. 23

ELLior, T. FRzi), geer4taire de la coma Gosiord. Lettres relatives A la coný
dition du Bas-Canada, 1835 ..... ............... M.

ExIff, Capt, 29e régiment Dmription de Niagara, 1787... ý .. .... ... M. 135
EwL&vic acheté par le Mujor Gray - i ......... ............... M. 395
ErAT CiVil. Péefflsàw de l'Acadi% 1768-99 ý ........................ M. 72

Registre de l'Acadie, ... ........................ ..... K 74
de l'Assomption du Détroit 1781-1799 ......... . M. 78
Châteauguay, 175"6 ........ ...... ....... M. 200

Registres de Charte« , .................... ..... .... M. 82
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ETAT civil. Registres de Coca-ne, 1801-1820 ........ » .......... ... M. 7 4
Registres de Cornwall, 1803-1846.. M. 91 à 93
Registres de la Pointe de Montréal, Détroit, 1761-1767... -M. 78
Registres du Fort Frédéric, Beauharnois, Châteauguay, Du-

quesne, St-Jean, diverses dates .................... M. 200

(Baptêmes). Registres de Grand-Pré, 1707-1748 ....... ý 1M. 386 et 386a

(Mariages). Registres de Grand-Pré, 1709-1748 .......... M. 386c

(Sépultures). Registres de Grand-Pré, 1709-1748... .. ý . . . M. 386b
Registres de : Illinois, Immaculée Conception, St-Joseph,

Chartres, Kaskaskias, St-Philippe d'Arkansas, 1695-1790. M. 82.
Registres de l'église de l'Immaculée Conception, Illinois.. , M. 82.

Registres de l'église de Kaskaskias ............ ......... M. 82.
1703-1751.. . ý ..... ...... M . 75,
17,55-1783 ... ............ M . 76.

Fort Pontcha&,rin du Détroit, 1883-1800 ......... M. 7ý.
Port-Royal, 1702-1728 ..... ... ........ M. 7 1.

1702-1755 ........ ............ M . 6 9.
1727-1741. ... ................. M . 69 à 71.
1741-1755 ..... .......... .... M . "10.

de l'église anglicane de Québec, 1768 à 1800. _ M. 199 et 1-99a.
protestante de Trois-Rivières, 1758-86. M. 83.

de Richibouctou, 1799-1801 ...... .. .......... M . 74.
de Ste-Anne de Michilimakinac, 1695-1790 ....... M. 80.
de St-Antoine,'1805-18-25 ........... .......... M. 74.
de St-Cbarles ......... ............ .......... M . 393 12.
de Michilimakinac, 1694 à 1790.. ............. M. 80.
du Fort St-Jean ............ .......... ...... M . 200.
de StJoseph de Carleton, 1759-95 ................ M. 73.
de St-Josepb (Kalimazoo), 1695-1790. ........... M. 82.
de St-Louà, 1799 .............. ............ 1 . . M . 74.
de St-Louis, 1805-1825 .......... . ........... M . 74.
de St-Marie, 1799-1801 ........ .............. M . 74.
de St-Philippe d'Arkansas, 1695-1790 ..... ...... M. 82.
du Poste Vincennes, 1749-1786 .... ......... M. 81.

EXPOSITIoNs- 1851 à 1867, ............. .. ... ........ M. IE6.

FAucurta. Journal tenu durant le siège du Fort St-Jean, 1775 ....... M. 89.

FLLrmiNG, RicuARD. Instructions au garde-magasin de l'artillerie ....... M. 393-4.
FoRBà. Conquête du Canada, 1758. - - - .. .. ................. M. 309-1-2.
FoRTGARPT. Journaux de la Rivière Rouge par Alexl Begg, 1869 à 1870. M. 191-192.

FO]aTI.FIC,&Tioxs. Halifax, 176LI ......... ............ M. 180.
FoyzTHommAGE. Actes de-Aveu et dénombrement. Registresdel'In-

tendance. Papier terrier, etc. M. 1 à 67.
Précis des Actes.. - - - - , ..... _ _ ............. M. 189.

FaANciL Expédition contre la, 17,55-1757 .... .......... ...... 1.1. M. 206.

FRAszR, Atsz". Donation entre vifs un sieur Davidson, 1792 .......... M. 102.

FnÀszp, Josicpn. Mariage avec D'le Anne Smith, 17 99 M. 102.

FitaDicNwALD, HuBaRT. Corel, avec James Bain, jr., touchant les pertes -

des loyalistes, 1900 ..... M, 393-b1

Fuzcp, Noàa. Rapporta sur la force militaire en Canada, etc., 1786-1810. M. 139.
correspondance, 181L. - - M 140.

Corr-, guerre de 1812 à 1818.. ............... M. 141 à 14b,

Chiffre de sa wrr" avec Barelay, New-York ........... M. 146.

Famu,&c. . Histoire du nomtë de, paf A. M. Harman, 1882 ....... - M. 1W.

FrioNTikgra du Maumbusette,,li2Ol7ô4 ........................... M- 37&

Cort- et doou0entj1ý 1816,1822, .................. M ' 338-
à 345, 3ft
W àmi,

Cbrr" et dmnMte, 1828 M. 3,01 à 351
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arbitrale, 1831 .................... ...... M . 354.
FRONTIÈRE& Sentence ...... M. 355 et 356

Corr" et documents, 1832-1833 ........................ . M. 357.
1834-1835 . .................
1836-1837 .......... ..... * , . , ., M .358et359

1838-1839 . ... ............ » ...... M . 360 à 363.

1840 . .................. - - M ., 364 et 365

1841 1847 ................. * * M . 366 et 367

1848-1850.. ý - - ............. * » ' ' - M . 368.

GAGE, Général. Dépêches militaires, 1764-1765, 1766, 1767-176 .9 .1769- M. 310 à 315.
17 7 4 .... .... .. .. 

.. .. . ... .

GAsPÉ, De,-,cription du district, par Francis Cockburn, 1882 ....... M. 103.

Chemin entre la Baie des Chaleurs et le flOuve St- Laurent par

Jos. Boucliette, 1819 ...... ...... . M. 103.

GERARD, FINLEY & Co. Autorisation de Barclay & Cie,, et docum .en . s M. 102.
divers, 1820... .... ... ......... -''** ....... ....... -

GERRARD, JAMFS,-aÙ Lt.-Col. Haughton du Kentucky, 1818... M- 180

GLACKMEYER, E. Observations météorologiques, 1844-18,59.. .. M. 387.

GLENGARRY HIGIILANDERS. ESqUisse par le très Rév. Dr MaeD on ell, 6 -vè- M. 100.
que de Kingston ......... .... 180.

GOURLAY, ROBT, Assemblée du canton de Leeds. -al, -con, - ernant l'achat
Gray, Major. Lettre à M, Valentine de Corilw ....... X 393-1.

d'un esclave, etc .................. M .
GRIEFS DU BAS-CANADA, 1827 à 1834 ........ .......... - .........

GUERRE. Prisoniers à la Pointe-à-la-Chevelure, 1755 ............... . M. 99.

de la Révolution. Journal de Bitdeaux, 1775 ý .......... _ M. 99.

Foucher pendant le siège du fort

St-Jean, 1775 ...... M. 99,

Tritroduction à 13année 1775 ...... M. 99.

Narration du plan pour la prise du prince

william Henry (Guillaume IV) àNew-

York en 1782 avec lettre du général

'W ashington .................... .. M 
.123-5.

Reddition de Burgoyne à Saratogjý4 1777. M. ln6.
M. 178.

américaine et histoire du Canada, 176Ô-75 .................
de la Révolution. Correspondance. -1 ... M. 377,

' . .................. M .324 à 326.
Déptý de la-Documents,-1777 à 1805 ....... M. 330 et 331

Lettres et rapports, « > M. 333 à 336.-
Pétitions, 1775-1785.. .. 6n -raux 1 -7 -6 6-1780 .... M. 377. -

de la Révolution. Corr- des divers W tat-major, 177ffl . ... 383 à 386. -
Dèpt de la-Lettres des officîers de l'é ...... > 123-1.
de 1812-1813. Livre d'ordres du Capitaine Viget". M. 141 à 144

Papiers Freer ......
Livre dordres de la milice de Ille du Pr inoe-EdOu .ar .d M. 174

1812-14 ........ .... « ........

Rob 1 ert Swartwont au capitaine Partridge'West Point- M- 180
i M

James Brown au commodore Sincigir, 184, ý ...... - 180 -5
Proclamation du général Alex. Smith. ý ... - ........ M. 393

Ordre de deUry, Q. ýM. G. du ler bataillon de la mlae

incorporée, de marcher de la Pointe-aux-Trembles M. 393-6
à Montréal ............. - .

C. S. Lettre à W . Lawson.. . ................ ......... M. 180

mANi), L'armée anglaiffl dans l'Ainérique du Nord, 1776-1780:.- ý M, 318-319

Lettru, etc,, 1784-1791 ....... - M. 116-3

Fort:oeations de, 1762.. ý ... - , ý - - - 1 ...... ...... M. 180

A. MARIA. Histoire du comté de Frontenac, 1882 . ......... M. 100

Explorations pour le chemin de fer . du J>âcifique Canadien 191
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HAUT.CANADA. InRtructions aux gouverneurs du, 1791, à 1839 ....... >. M. 232

Minutes du Conseil Exécutif sur les terres du ......... M. 254 à 259

Minutes du Conseil sur les affaires d'Etat ............ M. 260 à 262

HAwKE, air EDwARD. Expédition contre la France. 1755-1 î 57 ........ M. 2106

HAYDEN, ANDREW. Histoire du comté de Lanark, 1893.. ý ...... M. 187
-

' ANTHONY. 

Observations 

sur la baie d'Hudson, 
1854-5.

HANDEY, 
M. 190

Héros, N.AviRF. Remarques particulières des côtes e -t rivière2 du Canada

17.12 ....... « . ............ « ......... 1 ...... M . 131,

HiNcKs, sir FaANcis. Collections de lettres présentées par luý compre-

nant des lettres de A. N. Morin, James Morris,
Hon. E. Ellice, sir Bd. Head, Hon. R. Bruce

et Cyril Graham ................. _ 1 ...... M. 116-2

HISTOIRE universelle. Abrégé de l' . ...................... 1 ý . - ý . . . M. 198

HOLBORNF, Amiral. Conquête dUo Canada, 1755-56-57 ................. )1.204-1-2

HOLLAND, J. F. Ordres généraux de la milice, Ile du Prince-Edouard. M. 174

HoNoRAiREs de la cour du Banc de la Reine, Haut-Canad4 ......... _.. M. 116-10

HÔPITAUX MILITAIRES. Lettres et rapports, papiers du Bureau de la guerre,
1777-1783 ........ ....... . .... Il ........ M . 329

110PSoN, général. Conquête du Canadaý 1757 ........................ M. 207-1,.2

HowEý général. Dépêches militaires, 1776-1782 ..................... M. 320et321

Irffl, DU PRvqcFýEDouARD. 1777 à 1811. .. -ý ........................ M. 177

IL£ DE SAj3iz. Documents, cartes, 1800-01 ............. . .... ...... M. 196

IMIdIGRATION. Diters documents, 1792-1863 . _ . . ý ............... M 173

INsTplucTioiu aux gouverneurs de QuéW, 1763-1787, M. 230

aux gouverneurs, Bas-Canada, 1791-1839., ... ......... M. 231

aux gouvernqurs du Haut-Canada, 1791-1839 ............ M. 232

aux gouverneurs du Canada, 1840-1867, ............. ý . « M. 233

pour Rieliard Fleming, gardien de magasin de l'artillerie.. M. 393-4

IWEIÇDANCE, cahiers de V-Titres presentés par les vassaux _.. .. M. 9 à 12

registres de I'ý .............. ...... .......... . M . 34, 35

Sociétés opx Troi%-Rivièree, considérent la cause: des catho-

laques a'- 1829. ý ....... ............... ........ 1 ... - . M . 188.2

JicKsoN, R. D. et Sir CHARLES BAGOT. Lettres oflicielles au Secrétaire

Colonig 184142 ....................... 1 ....... M. 167

J'inulrF& Ave« et dénombrement& ......................... M. 42 à 46

-Les RR. PE BrébiSuf et Lalimant ........... ....... M. 130

Jrbanon, CoL Quy. Pwomontranew, 1784,... ý ................ . .... M. 180

XùNF3ûiç,$irJoiar. Litte des officiers du.régiment royal de New-york- M., 392-2'

JOII'NJROI;, Joux, urgent quartier Mafire. mémoirm du siégé 40 QMéimc

et rddugm totaWdu Càmda, 17,59 à 1760 ....................... M. 132

Y*infflx, sir Wimiàx. Traités, a 1,764 ............... M. 398470

Cea uéte du Canada, 175U6 .......... X 204ot2O5.

J'oirls, eànérai R. Lettre à X. M iles .............................. M. 180

j'cou « j-4 d leS nouvgaux districts, 23-7-1788 ....... .. M. 39310

L.&L«"t ÇV . Ô,&B'BOÏÉU PLécit véritable dd martyr, 1649 ......... M. 130, .1

10 4. ...................... M .. 130-9

I"AiuL ffittoire.dc omtéde, par Alexander K 187

Journal, 1738 ........
Uwnguc% 1. W. Comjàrsne«, vîeMe 48U" Tiwq> de 8t,48114 NAL%

Uwàox,,V. uttr« dao. 8ý QwwAti et de D, L Msc>pba*oe .........

1418b14,*M900ý AM=bléê d«M 110 b0t de'répOOM »X IqMUOM de

Gouri* -îý- îï
etc.

_eý
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LOYALISTES. Cinq ans après avoir atterri à Parr-Town, St-Jean, NA, . . ý M. 124

Divers documents. ' ... * 1 . ........... 11.. - « ... M. 124

Régiment Royal. Livre d'o1ýres de sir John Johnson,
. 1 vieille liste, etc., 1779. _ .. ..... ............... M . 125

qui ont reçu des terrains dans Parr-Town, St-JeanN.-B.,

en 1783 ......... ...... - ............... M . 124-1

Liste de la compagnie du capitaine Robert Wilkins en
ý route pour Rodeway, dans le vaisseau Apolla 1783 .... M. 393-43

Corr- entre James Bain jr et H. Fredenwald relativement

aux papiers concernant les pertes des, 1900 ......... . M. 393-52

MABANz, A. Plainte contre James NIonk, 1787 ............ ........ .M. 99

MANDEMENTS DE Févêque de Québec, 1682 ....... . . ................ M. 179

MARtAGEs. Permis de, 1848-56 ..................... M. 172

MARKHAN. Colonie allemande, 1791-1831 .................... M. 137, 138

31ÀRYLAND. Documents concernant le ......... ................... ré. 382

.MIRTCALFR, sir CIMARLzs T. Commission de gouverneur du Nouveau-Bruns-

wick, 1843 .................... ...... M . 390-1

MÉTÉoRoLoGiz. Observations par E. Glackmeyer ............... ... M. 387

AüLieF. Ordre pour le premier bataillon de marcher de la Pointe-aux-

Trembles à Montréal, gigné par Charles de Léry ......... M. 393-6

d'Eý!sex. Lettres, rapports etc., 1787-1794 ............ M. 120-1

Le du Prince-Edouard. Livre d'ordres, 1812-14.. . . . . ý . . - - - . M. 174

de Lincoln. correspondance, lýl2-1829 ...................... M. 117 à liq

de Lincoln. - Livre d'ordres, 1812. . . . ý , . . ý . . ....... . ... M. 119-1

de Niagara, Livre d'ordres, 1812-1813 ............ M. 121

de Norfolk., Lettres, rapports, etr-, 1812-39_ . * p » .. ý » . ^ . K 120-3.

d'Oxford. Lettres, rapports, etc., 1802-1808 ....... M. 120-2

deYerk-tiord. Rapports, 1825-1829 ...................... 
M. 122

MiLI"rAiRF. Diversesdépéches,1756-1763, ..................... M. 307, 30&

1773-1776- ., .......... ........ M. 316, 317

Corrýespondence diverse, 1763-1771 ........ 
M. 222 à 228

Dépêchez générale8, 1764 .. M. 810 à 315
-1774 ........ ....

MtwE-3 d'argent du lac Supérieur. Travaux , ... .......... ....... M. 180

M!Qlqiç, JAmzs. Plainte du juge Panet, 1787 ........ 
M. 99 -

MàlqTCALM, marquis de. Correspondance conservée par son ariière-petit-

file, le marquis Victor de Montéalm, 1756-b9 ... 
M. 129

1, 6. Lettres ....... M. 99

Moirmuiinza, abb

MommÉ,AL. Habitants protestants, 176,3 ý ......... M. 96

Corrn relative à- 1766-1780. ý ............. .......... M. 377

Commerce maritime, 1812-1824.. .. ...... - ......... 14. 184

MOODI, liieUt. JAX2& Narration de ses efforts et migéres dans la éau*e

M. 1,36a

MO]RbÀùnt,.Si-r JOB%. Expédition contre la France, 1155-1757: ........ .M.ý: 906

MO»E, colonel. Rapport mur la Nou"ffle-Ecom, cartm ............... X. 373 OtIW4

.Muanàir, J,&Kza, pu"rkkeur. Lëttreiý 1759-1760 ..... ......... M. 116-1

MCDOI-1;1,LL Muam. Correspondance, 1783-1838 ................... -

MeLuoD, JoaN. Journaux et correepondance relatifs- au Sor"ttmtý'.:. . M. 201

3ICPHÉPS03t, D. L. Lettre à W. lawson ........... M. 180

Contrat avec le chemin de fer dtt GrandàTrmc K 180

Permis d'érectiond'un rectorat ou curle. 180

liAvio,&Tio,.4 du- St. Laurent, 1792 ............... - .1 ..........

lAurënt dsns, le nautAouubcb4 18 25.

1qinLIOU, Joux, lattre de l'abbé Laberge Sncernant récole de leAmienn»

Lorette .... .... .... ...... ........ .M . 393-le

Papiers omoerwmtýli. 
.......

Rapport Our. les déhâm de, Torre-lqëuv&..... M.

............ 
18e
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_1_ýORD-OUEST. Journaux et correspondance de John McLeod, 1811-1842. M. 201
NOTAIRES de Détroit. Registres de 1737-96.. .. . ý .................. M. 84 à 90
NouvEA u -BRUNSWICK. Commission de gouverneur à sir E. G. Metcalfe

1843 ............................. .... M . 390-1
-NOUVELLE-ECOSSE. Cori- et documents divers, 1603 à 1709 ........ M.395 et 395A

Corr- des gouverneurs, 1603-1749 ............. M. 395-1 395-33
Pairie Stirling, 1632 à 1763; rapport de Morse, cartes;

1783 .. ý . - . ._. . ...................... M . 371j 373, 374
Procès-verbaux du Conseil Exécutif, 1720 à 1786.. ., M. 396 à

M. 396-18
Journaux du Conseil Législatif, 1758 à 1800. .. M. 398-1 à 398-18

NOUVELLF-FRANCE, Divers documents copiés à Rome ......... ...... M. 128
Mémoire de ce qui peut la rendre riche et florissante,

m ars 1718 ............ .................. M . 179
'ONTARIO. Historique du gouvernement depuis 1867 ............... ... M. 180
ORDONNANCts des intendants, 1705-1 î 48 .... . ....................... M. 13 à 31
OTTAWA il y a cinquante ans: 1881 ................................. M. 183
PANET, P. Juge des Plaids Communs, Québec, 1787 ................. M. 99
PAPIER TERRIER ........................ ......... M . 47 à -59
PFNSYLVANIE. Documents relatfs à la. , . .......................... M. 382
ýPERLEY, M. H. Extrait d'une conférence sur le Nouveau-Brunswick, 1840. M. 124
PÉTITIONS au Bureau de la guerre, 1776-1783. .. ý .................... M. 333
PLAN du fort OSWegO, 1756 ......... ................. > ............ M . 205
PLANS divers. Pengacola ......................................... M . 228
PLAN du fort Charbot à Mobile.. - - ............ K 228

du fort Uvy sur le St-Laurent. Conquête du anada. Général
Amherst, 17-59-1760.... ........ -....................... M .211 à 216

du St-Laurent de La Galette à J'Ile Perrot, 1761 à 1763 ......... *. M. 217 à.220
PONTIAC. Conspiration contre les Anglais,. Siège de Détroit 1713 ..... M. 94
POPULATION DU CANADA. trymner, 1881, ... ...................... M. 182

-PORTAC.E-L,&-PRAIP.IE. Corel' officielle relative à son annexion au Canada. M. ln2
POSTES DU DOMAINE DU ROY, 1750 . .................... .......... M. 126
PRINCE DE GALLES, visite en Canada en 1860, par Lt. Col. Urly ........ M. 168-3
PuiNGLF, I. I, Dcýcuments divers ......................... M. 393
PRITOTIARD,,JonN. Demande d'être absous d'une accusation de conspira-

tion contre le commerce de la C"I' du Nord-Ouestý 1819. .. M. 116-17
'PtiisAys, Comte de. Documents, 1798-1812 ý ........... _.. .... ... M. 378
q-u"Ec. Mouvement des vaisseaux dans le port de, avec remarque&

par William Dun8comb ..... ___ ........ ....... M. 100
RADI$aùN, PICÈ« EMIT. Relation du voyage au Nord de l'Amérique,

1682-1684.... . .............. M . 103
RÉàruz, Pli&RpýL Concession d'un terrain à Détroit, ...... - ...... M. 179
RÉBELLION 1837-38, dans le Haut-Canada, Documents et lettres ... - M. 154-3

Mémoire par un prisonnier à Montréal en 1838. 1837-1838. M. 156
Vie des bois, et service sur la frontière. Lieut. Col. Thomas

W ily ..... ............. .............. IL 168-2
Rzczxsum£m de la Riviére-Rouge, 1831 à 1846 ........... X 399
IRteimuT. Livre dýordree du 104-t 1812 .... - .'. I.. .... .. ý - M. 194
Bigoi&Tàtxî Du NoTàijazs. Détroit, 1737-1796 ...... ............... M. 84

de JEtat Civil, voir IlEtat Civil".
B.ÉGXAUT, enitisTopiErs, Récit véritable. du martyre et de la bienheu-

reuse mort du Père eeoo Brobceuf et Gabriel Liallemant,
J M. 13"

-RÉ,MEXVMB. CLERGÉ ob»rvations sùr lu, stipulàtions faites pour le
maintion,,d'un clerg4 P"04«b=t pà.r John.8traohan D.D.

do'£Qrk, K 170

'Ric4iiâl>, aurý ý«àaïngi. c«eý*t, 4g dol mort Ob de M..Bdfultum 1831 M. 179
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tres documents .... .... ....... M. 155-1
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'RoTTENBURG, 3-- A. DE. Rapport des arpentages entre Québec et Frede-

ricton, N .-B., 1819 ...... .............. ......... M . 103.

RUSS-SLI, AXDREW. Lettre à C. S. Gzowski. . ý . ......... 1 - . - .. - M.' 180.
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SAUNDERS, L'AMIRAL. Conquête du Canada, 1759 ............ ...... M. 210.

SAuvAGzs. Piqiers 1716 à 1826. 12 volumes ...... .... .......... M. 105 à 115.

IÀ%, cloche- de St-Régis, 1704 ............ .............. M. 123-2.
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Réclamationis, 1814-1826, ý .. ...... ..... .. . ....... 1 M . 401.

ScHooNnà,vuN4 - Inventaire et preuves des 32 quartiers de la noble demoi-

selle Jossine D Arachot, 1607. .. - . ý ....... .... .............. M . 120.,

SBCR*rAIRE COLONIAL. Octrois et oominisgions, 1763-1768.. .. .. - ... - M. 388.

Dépêehes aux gouverneurs de Québec, 1768-

1786 ............ .... ..... ... M . 388A à 388D.

Siaum, F. Il.-Notaire. Notes prises à Terrebonne, 1831-1832 ý - - - - - M. 136.

SigLy.iaKi Lo". - - Correspondance relative à sa colonie .... - ......... M.'155-1.

SHipLzy, GýNÉRAL. Conquête du Canada, 1755 .... M. 204.

SHUBZXACA»I1ý CANAL. 1826-1890 ........ ...... M. 171.

SMALtli.B. Iàte dm souscripteurs à son Ouvrage,, Animaux de l'Amé-

rique duNord " ....................... ; ....... jm-- N. 393-29-42.

gmrnî, Brigadier général Alexander. Proclamation, guerre Ain rlc&'»

de 1812- .- .... - ................. .... ............ M. 39u '.

Surm, ANXIL Mariage avec Joseph Fraser ......... ........ M. 102.

Hziigy. Lettre à S. P. Bidder'ý ........ M. 180.

SnULRGPMRIB. Nouvelle-Eooue,1632-1'763 
M. 370 et s7.71

f»WHAlq, Archidiacre. Observations sur loctroi fflordé Pmr le main-
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P.aolutiom des maetrais pour fachat de sa

.... propriété à Cýprii"l. - ý - - ý .......... M. 393-8

Légende de lob c1whe de- ...... ....... 'M.
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Cahiers d'intendance ...... M.'q à à
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MIÈ]qs, Ilaut-cwmiL List« pour bb onu«ruo-

tim d'un pont Mr.1m deux plus baues immfiaý. DL 11 ôýg.
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CARTES ET PLANS.

PUISSANCE DU CANADA.

Acadie, de 1'181e-Royale, etc., par le Marquis de Chabert, 1750-1. PF. 171-8
Acadie ou Nouvelle-Ecosse, par ordre de M. de Sartine, 1779 . ....... _PF. 171-9

àmerica. A chart of the North part of, For.Hudsons Bay, by John
Thornton, &C., 168 1. ý ................ .... ...... . ...... «...PF.1--l 4y-

America. English and French possessions in North... ............ PF. if' 3
Anticosti. Part of a inap published by order of the King of France,

1784 ............ .... 1 « ........................ 1 .......... P F. -171 15
Bay de Chaleur, Restigouche River, 1833 ....... .... .............. PF. Lil-1
Bonnechère River and South West Branch of the Madawaska, with a

sketch of the Head waters of the Ottonabee, 1853, hy A. Murray.PF.
Bouchette's rnap of Canada, 1815, )Part of) ý ........ _PF. 1 7 l-17
Bouchette, Jos. Canada according to the'treatiffl of 18422-1846, by., 1ýF. 1141-3
Bouchette, Joseph.: Upper and ljûwer Canada, 1815 ý ............ _ .. PF. 1,11-31
Boundary. (The South) lino of Massachusetts, 1713 .................. PF. 17119
Boundary. Copy of a plan for settling the Boundaries between New

Hampshireand Maauýchusetts Bay, 1737 ............. à ......... PF. 1'l-21
Boundaries. Country adjacent to the North Boundary Lino of the Colony 1_

of Rhode Isla-nd, 1750 ............... ................... PF. 1-il- 24 to 26
Bounda-y. Plan of the Rivers and Bouuda7 lànesbetween Massachu-

8etts Bay and New Hampshire, by G. Mitchell, 1739 PF. Ai' 23
British. Province, of New Brunswick with adjacent parts of Nova Scotia

Canada and Maine, 1859, by John Wilkinson ................... PF. 17 1-14
Canada and the Lower Colonies. Showing the connection by steain navi-

7 gation with New York, Pennsylvania, &e., and with Europe by the
River St. L&wrmceýaud the Great Lakes, 1855. PF. 1 -1

Canada and part of the United States, 187 1, by Ed ward A. Mara. ... PF. 9
C9ý by Edward stavdey, 1844 ........................... .... PF. 2
Canada (FA&tem and Centre parta of). 8howing Telegraph and signal

service, 1883, by Gu»L Smith ...... ......................... PF. 1-171-10-11
Canada (DominiS of), North-wSt and Hudson,& Bay Territorles, 1,868,

A. J', Russea..._ .................. ýFF -6
.,Canada (Out)îne of the -Dominion, of), 1881, by J. Jebn"on,-ý. à
Canada ýDominion A. Showing the extent and situation of its publie

lands, abo itis "raphical relation to the British Islandsé 1878 and
1881, by J. Johnaton ................. ........... IPF. 1;1_5 & PF. -të-2

Canada (Dominion 4 $howing general Northern lirait& of Qie principal
Forest. Tree%, 1881j by Robt. BdI.... ...... 2F. 1;ý»-3ý:

Canada (Dominion o4. Showing location of the principal producté4 du>.,
........... 1 ...... .. P p.

Canada îýdt par Sieur de Champlain, 1653.
Can Fait par Siew de oh6melain, 1664 . ...........
£bmada La), Floride, la Virginie,

terre et Nouy4le York, Illik der Terre Neuveý IA L»Wmue et le
Com de la Rivière X"p4 170 PY. 44--6-7
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Canada Embracing Ontario, Quebee, Manitoba, New Brunswick, Nova
Scotia, Prince Edward Island, 1873, by Thos. Devine ............. PF. 171-13

Canada, Militia Dîstricts and Divisions in the Dominion of, by Major
T. C. Scoble ...... .... ................ ................... P F. 10

Canada (Lower), 1796-1798, by Saml. Holland , ...... _ ... .. ...... PF. 17-1_29

Canada. Trace of part of a Map of, 1803, by W. Vondenvelden & L.
Charland .... ........ ....................... ...- PF. 16

Canada (Western part of). Hudson's Bay & Indian Territories, 1857, Ly
Thos. Devine ............................. ........ .... :. PE. 1 7 1 _ l 3

Canada, Western section shewing Telegraph anI signal service, 1883,
projected by F. N. Gisborne, drawn bv Guet, Smith .......

Chart (on Mer, ators Projection) showing le relative geographical posi-
tion of the British Islands and Britisti America, with the shortest
great Unes of communicatian between the Continents of Ainerica
and Europe ........... .. .. ..... .. PF. l 7 1_3

Confoderate Provium of British North America, 1867 ....... ........ PF. -L71 5

Counties of York, Carleton and part of Victoria, Province of New Bruns-
wiek, 1868-9 ...... .... .1 .......... ...... ......... PF. 3ý71 7

Dominion Land (Part of the) We8t of Manitoba, 1882, publiýîhed by
Departmý-nt of Agriculture ............. . ......... ........ ý . . PF. jîj---6

France Septentrionale du pays des Illinois, par sieur de Jolliet ....... PF. l" 12

French River, Part of, 1854-55-56 and 1847 .... ... _ . ............. PF. -9
French and )Vahnapitae River, Part of, 1847, 1856-1857, by A- Murray -PF. 7
Gold reeen of Canada, watered by the Chaudiere and its tributaries 1865,,

by Lindsay and NeQuire ............ .................. - .. PF. 1"1-4

Gold r0giffl 01 Canada watered by the River St. John and it» tributâries.PF. 5

Gulf of St Lawrence, and the River to Quebee, surveyed by Ciapt& Bayfield
and Orlebar, 187 1. Newfoundland froin the surveys of Cook, 1«Àne

........... - .. ..... PF. 1;1
and Bullock ... .. .... -8

Gulf of SL Lawrence (Isthmus netween) and the Bay of Fundy, by G. F.
Baillairgé ............ ........... ................... PF -L' 1- 12

GUM Of st. Lawréncef Part of a map, by J. F. DeBarres, 1780 ý - -- PF: 4i- 14
0-alf of St. T&wwreýe, showing Labrador, Newfoundlaný& Nova SStia

and New Bruna*io*, , ý ý , . . . ý ... ......... _.- 1 . S
Intercolmiiel Railway Explomtory Survey of 1864, by 8audford Fleming PY. 111-

Idand and God's Lake and connecting waters tu Oxford Lake, 1879 by
AL S. Cbëhrane., ........... .............. ý q .. .:.4 ..ý .. ... PF. -14ýL_ 8

Keewatin, ýP&rt; of) shewing Dominion Land surveyo to Devember 1876,
b'y J. jôhùebon. - ý ............ ........ ... - i -ýpF. j;1_4

St Uwrence (sketch to show distinguishing colore
îssued by the Manine and Mcheries Dept ............... ]n. "' 4

L91 ýiIE Bay and New gaw"hiM 1722 .......... é--ý..',-PF. ky 1- .21
Mattawa Part of thç River, 1845, by Sir W. IL Lcen, F.R.8, &e,, »M

part of IÀ%ke Nipàung, hy A. Murray, 1854. PF. L -13
Meganatawan PÀver, 18b4ý, byAL M . .... ......... .... .. pp
MemtWe PtvjWÀ= vith the grest drele or Air Lines, Illustrating the,

dinýctn6m and capacityof the River St 1,ýawmce ftom, Lake F'ri
the Atlantic as a Umm oi:mme-aniew" between Enný" and
commercial centre of the Great West, 1855, b J. 0. Imer
Johnson'& pmffle of the Northern Route for the Zacifie PAü"v fima
lAke Michigan to Vancouver Island. . > ý ...................... PF 1 -2

Mitchelys XSPE4 1755 ..................... .........
Montreal. A particulir 0 of the Iole@ of Noutruil, with ad>Snt:

datà and provinoe% u7u carver, 1794....
Moom River (Bming) and adjacent country, 1853, by W, PZ
bf»koko, and Petewjbw*h Rivera, by A. Murra .. PF,. 1.4
New 'OU icia"t.4 by Cq*'Ôylà" . 1691». . ý1 - -la
New C*"4 1738 ...... ...........
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Nipissing Lake and Sturgeon River, 1854-55-56 ...................... PF. 1-1-15
-North America. Aboriginal Map of, denoting the Boundaries and Loca-

tions of various Indian Tribes, 18-57 ....... -.. ................. PF.
North America, 1857, by J. Arrowsmith ........................... PF. "]-Il
North America (Coast of) between the Strait of Belle Island and Cape

Ce from the latest surveys, 1863, published by James Imray & Son. PF.
North America, Coast between the Strait of Belle Island and Cape Cod,

1876 ........ ........... - ... 1 ............... 1 ...... ...... P F «North America. Copy of part of a map of, by Thos. Jeffreys, 1776 ..... PF. !-'l 3-,
North America Exhibiting all the new-discoveries in the interior of, by

A. Arrowsmith, 1795 with additions, 1811, 1818, 1819. . - ý - , . - .'. PF. V_32
North America From the Straits of Belle Isle to Boston, by Ch". Wilson. PF. 1--l-6
eorthern Pacifie Bailroad (Location of the) with its Canadian Extension '

to Montreal, 187 2, by Charles Legge. PF. 11
Nouvelle France, by Jean Boisseau, 1643 ....................... ... PF,
Nova Scotia and Prince Edward Island. Postal Map of ....... ...... ý PF.
Nova Seotia, New Brunswick and a portion of Lower Canada showing the

explored route for the proposed Trunk Line of Railway from Halifax
to Quebec from a lithograph by Matthows ................... .. PF. -1-1-6

Nùý,a Scotia, New Brunswick and Prince Edward.. . . . . . . . . . PF.
Ottawa and Mattawa Rivers, 1854, by Sir W. E. Logan .............. PF. 1'71-14
Queen Charlotte Islands, 1878 .... ................................ PF. _1+ 1 6
Railway and Postal Map of the Maritime Provinces, 1875, by S. G. Loggie.PF. -IZ-1-1
Railways of Canada, 1853 ........ ........ ......... PF. 10
Railways of Canada, 1880,1881, by CoUingwood Schreiber, ... PF. 11 -9 and PF. F-1-1
Railways of Canada, Statistics, 1882, Co Ilingwood Schreiber (in 2 parte)... PF. 1-7-8
Railway-i of Canada. 1882, by Collingwood Schreiber, I882.ý PF. -!ý1 -1-1 to 6
Railways of Canada, 1884, by Collingwood Schreiber...... PF. IÎI 2-S
Railways of Canada, 1889, Collingwood Schreiber. . ................ _ PF. If u- 7
R-ailway Systeme of the FAstern Provinces of Canada, 1876, by Wm.

K ingsfore ............ ............ ...... ..... .. I..
River St. Lawrence, Signal Stations in the River and gulf St. i:1ý;r'e'nce,

1886. Dept, of Marine ........ . ..... ... ... . ... ... PF. -5
Rouý "by Navigation for connecting The Atlantic and Pacifie

ng parte of other British Provinces and of the United
States, 1866.. ...... ........... ............... ...... PF. 1 to 4

Sablelaland Wrecks, 1883, by S. D. MacDonald, F. G. 8 ............. PF, Lîl-15
St, Johni Island of, by Capt, Rolland, 1775 ..................... .. PF. !ý1
»L Uwmnce River-lhe Sheart-r Scheme-from IAprairie to Longueuit

.............. PF. 14
81rWegate Inl et Queen Charlotte Island, 1872, te., hy J. Richardsoný PF - 111-7
pMieh hiteFe Ibver, part et 184U8, by Ai Xurmy.. PF. jý

by Aý Murmy ......... . ............. PF. -- 1-4

,tu" by A. Murmy ... ................. :j F. 1.1 8
'suý' Tél" ph lines of the World, 1883, by Gu8t, îmi PF. 111_9
Terre Nova ...................... ..... ...................... PF. If 1- b

iii-lom: i ,
W r Canada, Nova Seotis, and New Brunzwick, 18rj7 .......

na0tae River, 18ffl , by A. Muýmy ...... .... ... ......
Wahnapitas River and Wahnapitmoping and adjoining Lakea, 18D6, by

M urm y .... ...... .... ....... ............

Algom Pc4toJ ma? of the County ot 1879, by F. A- Xai*u.,
B"e Town, 184 C*y by Q.,8h*w. --
BOU" of the ouw4oi-1878e by Thm Devi"

BM0ý (ý0«tY 0f, FQ" Mb> I&M by F- X MMnff. W 4,K P'P*
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Canada (Upper), Western Division of, 1852-1854, by Hugh Scobie. PF.

Canada West or Upper Canada, 1855, William T. Smith .............. PF. 171-3

Canada West, Climato1ogicâý Xap of Canada West 1862, by Lorin Blodget. Pf. e,

Canada Western, 1847, by Chas, Rankin .............. « ............ PF.

Canada West, shewing the Pest Offices and Postal Route, 1858, by order PF 171-7
of the Po8tmaster General .............. ........ . ....... - - - - - --n-

Canada West. Shewing the Po8t Offices and Mail Routes of, 1860 - by

order of The Post Master General ......... ........ ........... PF W-9

Canad a« West. Part of, 1863, by W. C. Chewett & Co ............... PF. -117e-6

Carleton County, 1863, by TI. F. Walling... .. ý . . .................. PF. jjýý-4

Carleton and Russell with a correct Map of th e City of OttaNva, by W. 1 7 ý_3

A . _Austýn, P.L.S ......... .............. .......... PF. Ir-4

Dalhousie District, 1843, by Donald Kenned PF 171-7

Elgin, Lambton and Middlesex, Postal Mapoï,th'-e« Co.u*n*t*yl*o.f-, .1"817*81,lblyl ï. ",
171 6

A . M aingy .......................................... PF. -

Essex and Kent. Postal Map of the Counties of, 1878, by F. tg'y'.'PF,

-Grand Junetion Railway and propoBed connections from Toronto to

Ottawa IM, by W. K. Ellis, .... ... ....... PF. W-17

Grey. Ciounty of, Postal Map, 1878, by F. A. Maingy .... « ........ PF. ilye- -

Haiton, Peel, Cardwell, SimcS, York and Ontario Pos4al Map of the :

Couaties oÎ, 1878, by F. X Maingy ............... Il 10

Hamilton, Maq of the City of, 1882 ....................... e-2

Hastings, Addîngton, Prince, Edward and liennox. Postal Map of the

Ccruntiels ot 1879, by F. A. M . . ....................

HOM anà Simwe Districts, 1841, by ..........

Huron and Ottawa Railway. Map of Part of the Province of Optwio

shewm*g the course, of the Exploration of theý 1874, by Lecnatd J.
PF.. 11g,

:HurS and Ottawa Territory, 1862--1864, by Tho-- 1)0'vine.

Huron and Ottia" Territory. (Pgrt of the), cmpiled Mder the dhwtion 17j_15
1 of Thos, Deine ....... ......... _ _ PF.

Huron and Otiaves Territory 1882, by Dept, of Crown TAuldil ... ...... PF.

Huron, Welliiigton, ]Perth and Waterloo. Postal map of the Counties

d. 1878, by.F. Màln$y..-. ....... ...... PF. _e-a_4

lûtdl« the plans ahowing the:ezÈorations betweên.the

IUM Shore of, and ý the Ottawa ......... ........ ... 1 ... 1

Uke Bu-om, Plan of the North Six>m, 1863, Wm. PF

lake 1-lurm Reduction of Plan-iif exploration cl the orth Shoeý,'

1856, Iffli by Albert Pellew %Jter P. S. a ............... ..... . ]PF. iiy-1-2(

1.%ke flutoul Topýgraphical Plan of the North Shore of, 1872, byR. W.

........... ........ ... ... - pF.

Idào 0*taiý1,S72 to 1875, hy Major C.B. Çomatoéký--. .. ý'W Ill-lto6

1"e '00" &bd the Buck wmm" tiÔn with Lake, Huron, 8 %u,ý

ireyed bý',QüpL W, Fý W. Owsn, 1817, Srreùted l863ý
làke 0ntariý Cboï*,4 1Mý Mm awn*yx made by üàpt. owen à iàMt.

Iàske Saperiü1ý ý Chart d Bà 1qwý -W-48

Laks Superior, Chwn of Thunder JýÏy, 1814, by

lake Superior and ged Biver 8mtmm*n4 um 0( amteeeiêmn" 1868',

1"e Lperior (Xorth Shore ofý 1883 Iby Willism McDoupU, PF.

.Lake SuperW. Plu of the North ShoS of, 1872, by R.W seott. PF.

I*ke Huron Topographical Plan of the North More Ot ehovdng Aý pý

Baiter% reewt Survey . . ý ................. ......

lAke of the Woodg, and adjacent omntry, 1881, by RobSt Bell.
tenfttw'k 1*«Ia, 18%, by

JAimrk Cýocuty and part@ of P Vë=«. Py.
Gmville N, orm=ew Dand",

xàp of the Couatieà 01, 1879, by 1 A. lWnly .............. .... P?.
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Lanark and Renfrew Coupties of, 1863, by 0. W. Gray, C. E.... .... PF.
Lincoln Monck and Welland. Postal Map of the Counties of, 1878, F. ý È 1 7 1A . M aingy ...... ............... ..................... P .
London C. W. Plan of the Town of, 1857, publisbed by Robert Reid.. PF. 171--6
Malton, Plan of the Village of Malton, 1848 ...... ............ ý _PF. 111-l(ý
Muskoka Lakes, 1883, by John Rodgers. . ............... PF. 1 71 ý1
Niagara, Peninsula of, 1866, by E. H. Fletcher ...... .......... PF.
Norfolk, Brant, Oxford, Wentworth- and Haldimand. Postal Map of

Counties of, 1878, by F. A. Maingy .......... .... PF 5,
Norfolk, County of, 1856, by George Tremaine ... .... .... ..... .... P F. 5
North Western Ontario, 1871, shewing, the territory beyond the limits

contended for since 1871 1 7 1-7
Oakley, 1872. Plan of. .. . .............. 1 .............. PF. YWIL- 14
Oakville, Plan of, Township of Trafalgar, 1835. ý .. ........ .... PF. 1 -ý 1-3

Ontario, sbowing the ElectoraJ Divisions of the Province of, 1884 ...... PE
Ontario, Province of, 1883, by F. A. Maingy (in nine parts). . , . , « « . . PF, -1_1-, 1 - 1 t') 9,

Ontario, 1884, showing R&itways, &c., by Crown Lands Department. . . . PE 9
Ontario, showing the distribution of the Rock foundations in parts of the

Counties of . Peterborough, Hastings, Addington and Frontenac,
1868, to, illustrate the explorations of Mr. H. G. Vennor, ......... PF 11,ý51-9

Ontario, Victoria, Durham, Northumberland; Peterborough. Postal Map ,
of, 1879, by F. A. M aingy .................................... PF. 171- ]4ý

Ottawa and Huron Territory, .1857, by Joseph Cauchon, the Commis-
sioner of Crown Lands ...... .-....... ..................... PF.

Ottawa City (Plan of) 1869, by W. R. Thistle. . . . ý ................. PF.
Ottawa Map of the City of, 1874, Mara and Maîngy ........ .......... PF. -iiý7l--i7
Ottawa, City. Birds eye view of 1874 ....... ......... ...... .... PF. W-21
Ottawa Map of the City of, 1882, by Mortimer & Co ........ ........ PE 1 -1-4
Ottawa City, Map of, 1885, by A. S. Woodburu ....... ...... . _PF.
Ottawa, (Map, of the) Waddington and New York Railway & Bridge Co...PF.
Ottawa Rýver. . ........ .................. ............. PF. 7
Ontario. Upper Canada describing &Il -the townships, new Settlements

&c., 1813, by Wm,ý Chewett .............. ..... PE ý V7ý- 1
Paimenton Township. (Plan of) 1872 ........................... _PE 'Lý -8
PW ýCountv of, by Chas. Unwin and A, R SStt .... ..... PE W-5
Proffie of 11oute by the Grand Portage and Pigeon River from Lake

Superior to ]Rainy Lake, 18U, by S. J. Dawson ................. PF jý1 10
Bâraseyqâile Xap-of, 1.839, by EL *Fails ...... ....... ... Pi -W-4

w, l'oeW Mâp of *Î Cmhty of, 1879, by F. A, MainUý. pp. ý7 1_12
. .. .... IUve $t liýwpttm bêtween. Pfe"t and Montreal shewing the -Rapidi4

PE
St Thm" -City 04, weito=, 0nt&iio-ý ............ ...... :Pk
ftugeen, Indian Peninsuls. ehowing the T nid * f Eutnor, Lind"y

and. St. Edmand, 1856, by authority of the Departinent, PF. W-6
Sault $te. Marie and Tide, Water, vi4 the Welland and St, Lawrence

Canala, the propoSd Ottawa, -Canal and the Georgiau BýY C",
1611. Compilédb orderof the Cadal Commimioners of Canatia-Pfý

âmwS =d Muskok& ýZw Map of the Couaties. of, 1878,'by e A.
1-8

X aingy ...... .......... .......
8tMtfordý Townot 1848, by Ekmald MoDou4d.
Toronto and Gowgian Bay Bhip 0" Pr0qMctU&XApý Kivu TayIL ...... ...... .........
TSonto Hârb=, 1882, by Jo& R Bad& .......
TGrcnt0ý P"01 City 04 lave
'UPW Câ]Üà& deUnQiDU, the j;ejýL BUtIeMntà Tow

triec Adt4oom by

lei,

ïCle



d64 ARCHIVES'. CANADIENNES

4-5 EDOUARD-VII, A. 1906

Upper Canada ýhowing the proposed Land Division, 1857, hy Joseph
Cauchon ..................... 1 ...... 1- 1- . ......... « PF.

-Victoria,' 'South Riding of, 187 2, by George Kempt .... ............ PF. 1 7 1_1 3
Welland Canal, betweeLi Lake, Erie and Ontario, 1871 ....... ... ... ý PF, 11--61-4
Welland Canal. From Chicago to Montreal by the Welland and St.

Lawrence CaDals, -c. Table of distances .................. ... PF, -5
Welland Canal. Plan shewing Harbour, lock,,, -c., Port Colborne, by 1 7 1_3John Page ............ ... . ........ ...... PF. -ïw-
Welland Canal. Topographical Map of the Country lying between Allan-

burgh and Port Dalhousie showing the position of the New Welland
Canal, its ]oeks, Weirs Basins and other works, 1871, by Thomas
M onro ........ _ ........ . ......... ...... ..... ... » ... pF., 1 1 7 9 1_ 1

Welland Canal, St. Lawrence and general plan of Swing Bridges, 1880,
y John Page ......... ....... ...... PF. -11- 6

QUÉBEC.

Anticosti, Plan of the Island of, 1856, by Bayfield. . . ........... PF. jýý!-4
Ascot, Township of, 1864, by A. 1-1. Whitcher . ..................... PF.
Bav des Chaleurs. Shewing the Salmon Fishing Stations occupied during

the season of 1878, &C.. ........ : ............ ........ ý PF. -jjýL- l 5
Canada East. Post Office Sites, 1867, by order of P. M. Genl. _ . .-... P.F. 1 1 4
Dalton, 1872. Dept. of Cn)wu Lands, Quebec .............. ....... PF. 3,V-8
Eastern Townships and adjacent portions of the Province oi Quebee,

1875, Alfred, -R.C., Selwyn, F-R-S .............. ........ PF. 17 l-i3
Eastern Townships of Canada, 1887, published by Smith Co PF. -rr-2

Eastern, Townships of Lower Canada, 1861, by Austin Rumeil .......... PF.
Gaspé and Bonaventure, Counties of, 1857, by Joseph Cauchon - ... PF.
Gaspé and Rimouski, 1861, by Joseph Bouchette ..... 1'7 1 3

ýGrenville and Rawdon. Plan showing the distribution of Crystalline
Limestones of the Laurentian Series in variom townships between,
1856, by Sir W . E. ý ...... .......... 1 ............ PF. ijýL- 6

Gulf of St Lawrence, Bay of Seven Island . Surveyed by Captoin H. W.
NyMd, 1831 ý .. ....... ................. M jýý-4 ý

ýGu1f 8L Lawrenm Magdalen Islands, 8urveyed by, Lieut. P. E Collinê,
R. X., 1833 ............... .... .................... PF- ýý 5

GuY ofSL Lawrence. Mingan Islands, surveyed by Capt, H. W. Bay-
field ................ - - . ........... ; ........... .ý... ... _.P F.

Oulf of St, Lawrence. Mingau Islands, surveyed by Capi. R. W. Bay-
field, 1834 _ _ ý .......................... : PF. -Yý- 7

HuIL Plan of Uwer. Village of, shawing ita position relative te, the C.01 Otta*&, bî W. A. Austin ...... .......... !W-4
jeffly Fan& hEuingloStion, 1867, by Renry'y. ýPE gai
Lake Champlain, 1819, in 4 parts.
Lake Champlain, Géodétie LeYeling. 'IL P. F«Ioy...
Igke of the Two Mountaim with sovzdUîýp> &cý, 1836, by larue,
Lachine Canal between Lake BL Louis and Montreal llaiber, 187,5, Jotýn.

G, Sippell, Supt. Engineer ....... ...... -- ; - -
Lauriels chart of the SL Lawrence River from Antifflti tQ 3fontueJ,

. from surveys by Capt. Bayfield ......... .................... ý ?P.
Liniefe à part of Marlew. The Ken" Road from the fine of divi4im

between .... 1 ................... . ....... .........
lower emmis, 1840 (ý by Joseph Bouchette .............
1,0,wet Cý&na&, ahowkg the âne of the Tache Tked 1862, by iosepb:

Bowhette ............ .......... -. 1PE
I»W« Cmada thowing PrOPOW lanà Agm" & k10ý. 189

>CaucbS ý ..................... ........
Matd" iàwn&; ouff Of St 1Awre]nceý l8b2, by jolLn
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Mattawa (Carte de la) 1869, copie par J. B. Derome .................. PF. 171-5

Military and naval operations under the Command of the immortal Wolfe
- Vive Admiral Sanders before Quebec, by Alfred Hawkins, 181 L. PF. ýLY7_21_-3

M. N. C. R. showin, various lines between Montreal, G.enville and
Ottawa, 1872, by Carles Legge ......... .......... ... PF. Il 7 iT 1 -- 9-]o

Montreal Map of the Ciiy, 1859, _ . .. ........................ PF. -'LV7ý 1- 14
North Shore Railway shewing the connection between the Cities of

Quebec and Montreal. The Grand Trunk, Montreal and Bvtown
Railways, 1853, by Jameý§,N, Gildea, ............. ..........

Ottawa County, showing the distribution of the Phosphate of Lime Rocks,
&c., 1876, ..................... ... ...... - - ........ PF. -1 -2 7 e 1 14

Ottawa & Pontiac Countiés, 1862, for A. J. Russel's Report- . ...... PF. 11't'-6
Point du Lac to Lachine Rapids, 1859, by Capt. Bayfield ..... ... .... PF. ý27ý -13
Propo8ed Road from Creek to )River Coulonge, 1857, by A. W. Russell. . PF. 1
Québec, carte de la province de, 1880,- by Eugéne Taché ..... - ...... PF. -1 2 7 7 -6
Québec, carte régionale de la province de, 1882, by P. M. A. Genest,

C. E. Gauvin ......... ... ........................ .. ..... PF. IY791- 2
Quebec, Cherrier's new map of, 1882 ...... ..................... - . PF. 12781-3
Quebec City (Plan of) showing the portions destroyed by the great fires ' -

May 28th - June 28th 1845.... .. - ý .... ............. . ...... PF, - 4
Quebec, geographical map of the )Vestern Part of the Province ......... PE 1_i11ý1_- 7
Quebec Harbour Improvements ...... .. ............ ............ PF. 171_ Q
Quebec Province, 1870, by B, Taché ....................... ....... PF. 171- 7
Quebec Province, 1890, Postal Mapý by order of the P.MiG... ý ........ PF. 171-10
quebec, Three Rivers, St. Francis, Gaspé, 183 1, by J. Bouchette. . PF. 2
-Quebec to, Point du Lac, 1859, by Capt. Bayfield ... ............ .... PF. !jý-l2
Rigaud, Vaudreuil, Flan of the Seigneurie, 1865, by P. A. Proux ý ..... PE jAl-6
River St. Lawrence above Quebec. Lake St. Peter, 1831, by Capt.

B ayfield ý ............. ... .................... ........... P F.
ýSaguenày Territory, 1856, by A. L. Russell ......................... PF. 171-7
Saguenay River, Plan of the, 1857, by J. Bouchette ........ ......... PF.
St. Francis, 1863 ý .......... ..... ............ PF 171-1
St. Lawrence River, Montreal to Quebee, 1885 ......... PF
St. Maurice Territory, 1856, by Jweph Couchon ...... ........... - ýPF -5
ft Xaurice Territory, 1862, by Joseph Bouchette. . ............ ... PF.
Shefford, Iberville, Brome, Migsisiquoi and Rouville, under the direction

171 r,of 0. Wý Gray, 1864-... . ..... ý PF.
South Ham. Plan of the Township, 1870, Department of Crown Lands- FFI -Vrý--6
Tolegmph Chart of the Gulf and Lower St, Uwrence or Maritime

Provinctu, 1876,,by U N. Dufresne ............ - ....... .... PF.
h Chart of the Gall'and I»w« St, Lawrence and Maritime

1882, by L N. Dufresne ..... ................... .PF.
Terrebonne, Two Mountains and Argenteuil, 1861, by B. E. Taché. ... PF.
'Tewkesbury Stoneham, 1829 (ý ......... ........ ..... .. ,PF.
Thetford, copy of part of the verificatîon survey, 1866, by F. L. Poudrier.PE
'Thetford, Diagram of the Township of, 1852? ........ ........ ....... ýP F.

...................... .. - - .............

Nouvz=zomE.:

Bay of Fundy, 5180% by C& P. P. Shortland, R. N .......
Pay of Fundy, 1882, 4 P. F. Shorýüànd ...... ..........
Cape Breton, 1873, by P. e. Gimberne ..................

1864; 1> A P. Chuecâcolcheow Coun 
.........Digby, 1864, by11ý F. Wa'lng,.

Digby Cýo"ty . .........

F 

'
out 01 0an6çý 1860, by Cptý EL W., BajUld,,,. 'PF

-0fý 180, fuWhhed by Cliiwîiu (Vît$ 4th. %t0eýý
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Halifax -Harbour, 1,853, by Capt. Il. W, Bayfield ........... pF. 1. 7 1 é)

Halifax rownship, 1864, by A. F. Church ......... ..... pF. -1 1-2
King's County, 1864, by A. F. Cburch._ . - ..... ............. _pF. 1- 71 3Lunenburg ... .......... ........... .... .... _ ... -su-PF 1-'l 9-10-il
Nova Scotia, Belchers Map, including Cape Breton Island, 1864 ....... PF. jjý!-4
Pictou 0oal Field, 1868-69, by Sir Wrn. E. Logan ......... .......... PF.
Y arm outh.. ... .... ............... .................. ... pF. 1 'S 7 1 7 & 8

ME DU PRINCE-EDOUARD.

Hillsborough, 1842, by Capt H. W. Bayfield ........................ pF. 1 7 1 1
eiî-- 1Prince Edward Island, 1863, by D. J. Lake. C.E... 1 7 1 _ 251-Prince Edward Island, 1874, by order of P. M. G., W. B. Snow ........ PF. -13 7 2 1_3

NOUVRAU-BRUNSWICK.

New Brunswick Postal Map, 1870, by order of P. M. G., Jas. A. Manhood
& Co ........ ... PF. jsý-4-5-&

New Brunswick Postal ]ýja 1880 ...... ........ ...... . .......... PF. 6
New Brunswick Poetal Map, 1889, by order of P. M. G., by F. A. Maingy.PF.

MANITOBA.
M anitoba, 1874.... ...... 1 .... ...... ......... ............ PF. ýl 7 1

Manitoba and part of the North West Territories, 1884, by B. Deville PF. 7Manitoba and the North West Territory, 1874, by J. S. Dennis , ...... PP, 171 2.Tw-Manitoba and, the North West Territory, lffl, by J. Johnston ....... PFi "I ' 0 lManitoba, Inbide of Fort Garry, 1884, by, IL A. Strong ............. PF. 1ý ý75_ 6
Mapitýoba, Lande surveyed and lande disposed cl, by order of Sir John A. e

M acdonaJd ....................... . . ... ...... ....... PF. jýý 3
Manit,,jbo- Postal Map of the Province of, and part of the North West

Werritories aWo the western portion of the District of Algoma, 189 leby Y. A. Maingy ............... _ : ......................... . PF. W - 1Marýtoba ehowing the Post 0fâces and Mail Boutes proposed to be
èstablim*d ' 1882, by J. Dewe... ........................ PF, W-4M"ito;4. Winnipeg, 1884., .................

TEMTOIRM DU ROFM40VEST.
North We@t Tmitoîim and Manitoba, 1883, by J. Johnston...., Pr. Vý_j5'
North Wemt Territory And Nfanitobo, by order of Sir John Aý Macdonald,1881.- - ý - - ý ... - -- _V... .. ý - ... - ... ý ý 1 ý . . -8Norâ Wett, Territor7ý -Assiniboine "d %ý,k-tebewan Epl"i

1qôrth wewTffl4rmie& District oi A.ýiiboXa
Land,8 surveyed toý 18M

North Ww TMýHtoq. Dominion 1" bouad-ary of Manibba and Ilird Principai "Mmeri by t Do= ",l $81 ý Pr.NSih Weet Territories'. Fort Williain, Lake SuperW*,r Sàa the ore&t
Saskatchewan River, 1857-1858; ètewing the egion expie byS. J. Dawson and bis -Party, .................

py- J' J75 -:1North Weet TerAtwà% inclu" Manitoba ExMbiting »é"rm tr" e
country ceded by. the Indian Trettieu 1, 2, 3, 4ý 187,5, 5, 6 & 7,1877-78, by J. J'hnston, 4 t. of -týt«ior, ... 9, 5 7'lqorth Weât Territorim 'Map of put çl the DistrieU et AjiniMboia and
Albert& xhe WMà Demiiion li" wrVer to 1882.

Norffi Weet TeMtori& Pom and Smoki Pàvem -ftetch ëü"ey et
of route fi-ým QumW m«th, by Stdwsrt à, MolmW'o Ukoo tic *e

of SMOL-y RivIer and PiâS Riyerý 18M. ...... j#1fý_3
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Peace and Smoky Rivers. Showing the route travelled by Prof, John
Macoun, M. A., from the forks of Peace and Smoke River to Cari-
ton House, Saskatchewan River, 1875 .......................... PF 1 7 1North West Territories. Ruperts Land survey and examined by the IT-4
Assiniboine and Saskatchewan exploTing expedition, 1868, by H. Y.H ind ................................ PF. 171- 2-3-4

e-FNorth West Territories, ýihowing the. Mounted ice Stations andPatrols, 1886. PF -16é' 17North West Territories, showing the Mounted Police Stations and Patrols,1891, by authority of the Hon. J. J. C. Abbott.... '.PF. 171--3North West Territories, showing Post Office and Mail Routes in opera-tion and Post Office and Mail Routes proposed to, be establishod, 1882.PF. 1 9 7 e 1_1 2North West Territories, showing the seat of the Rebellion in the NorthWest and the route froin Winnipeg, 1885, by C. S, Lott - - . . . . , . PF. 171-16North West Territories. South Western, part of the, showing GrazingCountry adjacent to the Rocky Mountains, 188 1, by J. Johnston, . . PF. 171-11North West Territory. (Part of the) shewing the operations of theSpecial Sur'ýey of Standard Meridians and Parallels for DominionLands, by order of the Minister of the Interior .................. PF. !Ëýý-6North West Territories, showing the Route across the Continent, 1872,by Col. Robertson -Ross, Adjt. Genl ............................ PF. 1 7 1_1

COLOMBIE-BRITANNIQUE.
British Columbia, 1892 ....... ....... PF. ije- 1British Columbia and the PeaS River Country, 1879-80, by G. M,Dawson... ...... ........... 1 .. .......... PF 111- 12-13ýBritish Columbia and the North West Territory, from the Pacifie Oceanto Fort £dmonton, 1879,80, byý Win. B. Dawson ................. PF. W-1 1British Columbia and North West Territory, Postal Map...' PF. 111-16Briti8h Columbia, between Fraaer River and the Coast Range, by G. M.ý Dawson, 1875-76 - .......... ............................... PF. W - 9British Columbia. Road8 and Trails in, prepared during a jôurmeythmugh that Province by John Dewe, 1871 . .......... PF 1 to &-British Columbia showing the Coalfields of Como", Nanaimo and Cowit-ehiý on-t'ancouver and adjacent Islands, &o. 1876-7, by R Barlow PF -10R d by Captn. G. H.'Richards ........ PF. -IZI-14p JýL of the Town of, Terminus of the C.P.R..PF. 'jý l7

CHMUN DE mm CANADIM PACMQUE.
Cnoýdioa Pacifie Railway and the North West Territorieé, 1ý79, by J.Jëhnston .................. ..... .................... .... PF. -Ve- 10Canadian Pacifie R4nway, British Columbia. Chart of the Coast oflaritieh Cýol=bia North of latitude àl', Chiefl from Captn.-Van-

0ouveAi Surven 1792 and 1793 ................... .......... Pt. A&-ZCênadian Paeific Railway Exploratory , Survey, 1874, by Sandfordpie » ........... .............C«adian ýyo Raùway. From the Puific Ocean acrou the RookMountain Zone, 1874 ...................... - .............. ý PY.Canadi&nP&eiftp.,Silway. G6wgi&n Bay lImmih and, CýwMecUMq.
Ca"dian Pacifli Railway. laJS Men and NipiÉon Bay, aiso IÇaminis-,_quia River, 1874 ........ .......ti i-PF. 'l 14ýc*n&diýzx Pbeme PAUW&Y, Iàmii àjong the nudu âne hm Wtmipe«

w«ýwârd tc, Xanp 14 indiwdm - - - - - ý - -, ý - - -: m
Canadima westoïn îiýý 'cd

............
omwuoà ef'ýfic u1"Yý , Nortb Weet Tenitory, 1881-
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Canadiau Pacifie. Railway. Route in British Columb ia, 1879..ý ........ PF. 171-8
Canadian Pacifie Rnilway. SurveY, 1876j, to accompany report of Sir

Sahdford: Fleming. . . . . ....... .................. PF. , 71-7Canadian Pacifie Railway. Survey, 1879, report of Sir Sandford Fleming. PF,
Canadian Pacifie Railway. Saskatchewan ]River. Plan of the Month of,from Hinds F-Ixploring Expedition also,,, Mossy Portage and the

Meadow Portage, 1873, ft,ý,m à surmy by Henry B. Sinith ý ....... PF.

N DE FER TORONTO:ET GUELPH.
Toronto.and Guelph Railway, Cred'it Bridge, 1852 ...... .... a ........ PF,
Toronto and Guelph Railway, Mountain Division, 1853 .............. ' ' PFToronto and Guelph Railway, Township of Etobicoke, 1852, Walter Shanly,C E .................. ................... I ...... ... .. ý ... ýP F - 1Toronto and Guelph %ilway showing the Townships in connectionwith it

W alter Shanly, CE., 1852 ............... .... « ...... ...... ý PF. 1 4 71

171Toronto and Guelph Railway, Western Division, 1852 ...... ...... Fr ' -' -5Toronto and Guelph Railway, Western Division Elevation, 1853. .... PF. -2-4

CHEXIN DE FER TORONTO ET SARNIAL
Toronto and Sarnia Railway, Guelph Division, 1855 ...... .. . ........ PF. 1 -1-2Toronto and SarniEý Railway, Guelph Division, Bridge ove, the Preston

Road Stations, 387 and 31JO, 1855 .. - ý ......... .. ...... ' .PF. ýý -7-8Toronto and Sarnia Railway, Guelph Division, Plan of Guelph Preight... 1 .station. ............. -ZY
Toronto and Sarnia. ailwayGuelph Division, R ad,,eridge &t

M 6 wýeât.. ............ 1, VToronto and Sarnia Railway, Guelph Division, Road Bridge, at station
459, ....................... 1 .......... P F..Toronto and Sarnia Railway, Guelph DivisioM4 Seiction at u'ek4'*s
Cut 1866 ................ ...... » ......... ...... PF " .1- 4Toronto and Sarnia Rairway, Guel Il 5ToreÙto me Sarnia fiailway, Guelp)ý, Station, graund, I'M', Walter Shanly..;

.. ......... . - 1- ......
Toronto and. Sarniw Railway, Milton ýi:.ilýle,ý:i 16Toronto andýSarnia Raey!ay, Superstrudture of Cattle Pau àt Station 4L2Z., 9:ICýmuto and, Samia %ilway,. 81ýýperstrqctnre d Fùrý Boad: BrI4&ý0,t

.............

-CEMIUN DE: TU GRAM
Grand Txuuk Railway,.Agreêmentý18b2 to 1871
Grand TrumkRaâway. Brady's line. ý ....... -Il ... 1-11 1 . . - . - 1 . V#1-9Grand Triiak Railway. C. D, and Ci Q. T.,J.>e;fký.'-,Ri";Ier Cuitod,""Conners Creek, Fine P-i"ri:Smithlis, Çt4ml4, £Wle River, M8 2-6Graud TrunkR&Uway, C. Di and C. G..T. J. &Bè. Pbuenget Station,1859...
Grand Týrunk]ÉtàW4Y.. C.,D, and O.G.TiJ.]R. IR. lgwi»Î- Bridge olverPlack River . ....... t4o 1 . M IA4-8:Grç)d 1 W&Y. St&Um ........ ............ ýj.- Grond Think Itaway. Ûén«ýa4 doeign fQÉ

W orke. .........
Railway Georptown Vift4uet l885.ý

Gmnd tr"k Rauway. Gzvwski'e deeuïn# ROVIO, 1856.Humber 80etion.ý..., - .......
Gr"d ýr=kR*»wAY lut«utionAl Bride sSufa the x4am Riv«

and, 'Brie C":.
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Grand Trunk Railway Lake !-luron .................. ............. PF. -1--F--12
Grand Trunk Railway. Niagara ...... . . .................... ý ...- ,PF. 171 1CT-

Grand Trunk Railway, Nissouri ................................... PF. 171 8

G. T. Railway, Plan of the Towship of Waterloo Guelph and Eramosa.. .PF. 171-4zu-

Grand Trunk Railway. Plan showiUg the Subdivision between Messrs.
Schwirger & Stewart of their property at Port Sarnia, ...... ..... PF. 1 4 161-4

Grand Trunk Railway, Port Huron St. Clair County ................. PF. ýVýsL-l0
Grand Trunk Railway Port Huron Station, 1859.... .. .............. PF. 171_11

Grannd Trunk Railway, Se. Mary's to Sarnia .... ........ ......... PF. 1 4 7 6 1 6
Grand Trunk Railway, Sarnia, buildings, to be erected, 1859.. ........ PF. 171-3

Grand Trunk Railway (Sarnia Extension) Plan of Preliminary Survey.
Alex B ryce, 0. E ....... : .................................. ý PF. 171 7

Grand Trunk Railway Sections 1 to 6 ........................... - PF. 171 3T-e-
Grand Trunk Railway, Sections 20 to 26., ............ ............ PF. _j_5
Grand Trunk Railway. Toronto and Sarnia Division, Town of Guelph

-171854 
PF. 'Grand T;uýý "T* o'r"o*n*to** e'n«g*in'e* à o«u's*e*.' » Ïle,, on. . PF . làY-7-9

Grand Trunk Railway. Toronto Stations, 1855 ............ ... PF. jýy-l-2 3, 4-5
G. T. Railway Town Line Road Bridge ............................. PF. ýjy1-2
Grand Trunk Railway, Town of Sarnia, 1855 ....................... PF. 171- 5

Vr-
Grand Trunk Railway, Wayside Stations, 1855 .................... PF. Il 1-1-2-3
Grand Trunk Railway, Wayside Stations, 1858 .................... PF.-T-9

DIITÉRENIES CARTES.

Australia (Frearsons Map of) 1879 ............. ....... ......... PF. li'l 3

British America to the West Indies, Map of the proposed Postal Route Fe-

and of the Intercolonial MailLines, 1853 ................... ... PF. 171-1

British 18lem, 1865, by Gideon Welles ............ .... ......... . ... PF. 171-4
Buffalo, City.of, 1867, by G. W. Reffle ............................. PF. -1- 11
ýchicago, 1893, by Rand, McNall y & Ce PF. 2ýj-13

t and the Soudan, 1885, by V PF, 1jj-9
dle Island, New Zealand showing the density of population for the
0ensus of 1881 ................... ............. PF. -Tu-

New.England and the Provinces, 1882. ............................ PF. !3ýý-10
New,8ýîth Wales and the Moreton Bay Colony, 1858 ................. PF. 2
lUw York, ineluding Brooklyn, Jersey City, Hoboken &c., published by
..%rth leranci, New Ïealand, sho-wing the dengity of poýulation for the

census of 188 1... ..... ......... ........... PF. 171- 4'Vr
11ârià, Fortiflmtiong, âe, ........ ................. . .. PF. 2jjý--8

-%*t of War (Franco-Prussian). . ................................. PF. -lg7Ér'-7
Érot&ers .......... ... ........................ ........... PF. -!ýý 12

Transvaal State (M»p of the New) showing the boundarieB under the
Convention signed at Pretoria, 1881 ........................... PF. 111-6

Turldýàb Empire amording to the Treaty Of Berlin. . . . . . . PF, jjj-1

(Eurepetn) showing ita euliest extentý its encrýý, n*pon,
adj t Untriea, and the present Boundary of the Empire, by FF............
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ARCHIVES CANADIENNES, 1787.

NOTE«

On constate par le Rapport sur les Archives que notre collection de documents se

compose actuellement de 3,155 volumes. Quand tous les papiers à Ottawa auront été

rassemblés et classifiés, le nombre total de volumes atteindra probablement 10,000.

Notre division des Archives ne contiendra alors qu'une petite partie des documents con-

cernant l'histoire du Canada qui se ýtrouvent dans ce pays, aux Etats-Unis et en

Europe. Il s'écoulera bien des années avant que l'étudiant puisse obtenir accès à ces

documents, En attendant, il semble à propos que l'historien qui veut faire des recherches

soit renýeigné sur la naturede ces document8 et sur les endroits où ils se trouvent. Je

me propose donc de préparer un guide aux sources de renseignements concernant l'his-

toire canadienne. Cet ouvrage indiquera : Y les endroits où sont les collections de

papiers publics et privés; 2' la nature et l'état de ces papiers ; 3' les conditions aux-

quelles ils peuvent être examinés ou copiés.

A ce sujet j'ai pensé qu'il serait désirable de publier les procès-verbaux du comité

nommé pour s'enquérir de l'état des archives en 1787. D'après le rapport, fait en 1790,
et les papiers supplémentaires à 1799, il &,'port qu'une très précieuse collection fut

laissée dans le pays par les Français. Dans les 1211, 438,440 et 45e articles de la capitulation

de Montréal, nous- trouvons que le général Amherst prit un soin particulier de s'as-

surer de ces papiers, et lord Dorchester se montra également zélé dans ses efforts pour

les conserver. Cependant, nombre de papiers envoyés en France ne parvinrent pas

à leur destination. En 1765, les affaires de la colonie étant en voie de règlementý

on s'aperçut qu'un vaisseau contenant les archives de 1758 avait été capturé par les

Anglais, et les documents furent >déposés dans P.Admiralty Building, en Irlande, On ne

sait pas encore s'ils ont jamais été remis à la France,

Ji est intéressant de voir, aujourd'hui que le gouvernement construit un édifice

pbur la conservation des archives, que dès 1731 l'intendant Hocquart demandait les

moyens d'ériger un édifice sûr pour la protection des archives qui avaient été recueillies4,
jusque-là,

QuàBltcy 5 s1l'a 1731.

Mo#sjcle.NimuEL,-Il m'a esté souvent représenté depuis que je suis enýC&nadé,, que les,

minutes des actes des notaires, lee registres du Conseil Supérie»r et -de la Prévosté ne

peuvent utreen seureté dans lu maisons partiouliéres des grèfliers où ces minutes et - ces

registres sont dépoeez, par les accidents du feu qui peuvett survenir, et qui ooadurrLe-

Iraient ]es titres de tous les particuliers de cette colonie. Ces représentations m'ont

paru, monseigneur, si importantes que j'ay cru devoir vous en faire part et vous proposer

pour la seureté publique de faire construire un batiment à Pabri du feu pour contenir

tous ces papiers. Je n'ai point trouvé de lieu plus convenable pour faire ce batiment

que la cour du Palais. J'en ai fait faire par MI De Léry un plan et un eutet estimatif

e je joins à cette'lettre montant. à 91411 W. Je vous suplie, Monseigneur. de.

l'aprouver et de trouver bon que je fasse payer cette dépense par le fermier du Domaiae,ý
maitM sur l'année 1732 et Yautre moUié sur 1733.

Je sait avec un très pn)fond. re@p"tý Monseigneur,
VotretnW humble et très obéissant »rviteur,
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RAPPORT DU CoýNJITÉ DE QUÉBEC SUR LES ANCIENNES, ARCHIvES,

-4 Son Excellence le Très honorable Ouy, Lord Dorchest", gouverneur enchef, etc., etc,, etc.

Le comité pour le district de Québec composé de messieurs Dunn, Ma 'bane, De Léryet Grant, nommé par Votre Excellence pour s'enquérir de l'état et condition des ancien-nes archives de la province, après avoir examiné toutes celles qui sont venues à sa con-naissance, soumet humblement devant Votre Seigneurie une copie du iournal de sesprocMures, qu'il prie d'être regardée comme son rapport sur les dites anciýnnes archives -et le comité suggère humblement, que suivant leur opinion, il sera nécessaire, pour com-
pléter ce travail, d'employer une ou plusieurs personnes éclairées et soigneuses pour dresserdes liýtes de tous les décrets, arrêts et ordonnarices du roi, du Conseil Supérieur et desintendants, avec un renvoi aux livres et pages où ils sont enregistrés.

U tout est néanmoins très humblement soumis à la profonde sagesse de VotreExcellence.

Par ordre du comité,

THOMAS DUNN.
Pré8ident.QuÉBxc, le 17 mars 1790.

CHAMBRE DU CONSEIL, le 20 juillet 1789.
A une réunion du comité du Conseil nommé pour s'enquérir de l'état des anciennesarchives publiques dans le district de Québec.

Prémnt8:

Messieurs Dunn,
Mabane,
De Léry,
Graat,

Lu l'ordre de renvoi du 27 décembre 1787, ainsi que suit.Ordonné par Sa Seigneurie de Faviis du Conseil, que messieurs Dunn, Mabane, DeLéry et Grant à Québec, et les messieurs du Conseil à Montréal ou troii d'entre eux dans.chaque di»triý forment un-comité chargé de s'enquérir de l'état et de la condition desanciennes archives de la province, et dans quels endroits elles sont dépoeées, et en fairerapport à Sa Seigneurie avec toute la diligence possible.Lu ami l'ordre du.19 juin 1788, comme suit :Ordonnépar Sa Seignèurie, del'avis du Conmil, quant auranciennesarchives et docu-ments dam les bureaux public% que lm comités chargée de faire rapport de leui état et,condition étendent lem enquêtes à la nature du contenu des différente livres, l'espace detempe que chaque période renferm% m folios on pages, ses blancs, son index, au mar-ques et distinctions extérieurea, es Sndition aotuelle on son état de prMervâtion, sonauthenticité, à quel bureau il appartenait, et Pendroit actuel où il ut déposé; et àtoutes et telles enquétes que les comités pourront trouver pertinentes;, relativement àtous les documents publics avant la conqàte.
Alors Pordre du 23 juillet 1788 fut lu, comme suit
Sur lecture des premiers ordres du Conseil pour des rap rte sur l'état dm archive&publicueý, et la rapport du comité concernant celles dans le Tiostriet de Montréal,-onné de plus par Sa Seigneurie, sur l'avis du Conseil, dam le but de feiliter ethiter les rapporte sur ce sujet, que tous les greffiers dam tous lu greffea, et autres quiont la charge de quelques archives publiques queloonquee préparent mu délai du listesdes rMàtzýë@ qui sont dans leurs greffes respectifs, et les triumetttnt au grefilerdu CoÙei4 leýue1 lu oommuniquera tout de mite ainsi que les ditoi ordres de renvoi auxdifférents comités chargée de s'enquérir et de faire rapport sur la nature et la emdi"
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d es dites archives, et que le greffier du Conseil fasse publier le présent ordre dans la
Gazette, afin que tous les intéressés en prennent connaissance.

Le président dépose devant le comité les listes suivantes transmises au greffier du
Conseil.

l' Un inventaire du secrétaire de la province des livres français d'archives et des
documents publics en sa possession.

2' Un inventaire des livres anglais et documents dans le bureau du secrétaire et
greffier de la province.

3' Etat des registres en la possession de Pierre Louis Panet, greffier des cours
des Plaids Communs et Prérogatives.

4' Retour des archives en la garde de David Lynch, comme greffier de la cour
des Plaids Communs, greffier de La cour des Prérogatives, greffier de la vice-amirauté et

greffier de la paix,
5' Liste des archives publiques dans le bureau du Conseil.
6' Etat des registres du greffe du papier terrier en la pmession de François

Joseph Cugnetý greffier du Terrier.
7' Etàt des adjudications par forme de Licitation à la cour des Plaidoyers

Communs en la possession de Pierre Louis Panet.
Le comité craignant que différentes personnes ayant en leur possession des an-

ciennes archives publiques dans ce district, n'en aient pas transmises les listes au greffier
du Conseil tel qu'ordonné par l'ordre en conseil de Son Excellence du 23 juillet 1788,
publié dans la Gazette de Québec le 31 du dit mois, Résolu, qu'un avis dans les termes
suivants signé par le président soit inséré dans la prochaine Gazette de Québec.

Attendu que l'avis dans la Gazette de Québec du 31 juillet 1788, que toutes per-

sonnes qui ont la garde des archives publiques devront sans délai piéparer des lhtes

des dilàérents livres d'archives qui sont dans leurs bureaux, respectivement, et le&

remettront au greffier du Conseil, et attendu que le comité nommé par Son Excellence
pour faire rapport de l'état des ancit-nnes archives (ou des archives avant la conquéte)

craignant que plusieurý personnes ayant de telles archives en leur garde n'aient pas trans-
mis les listes en rapport avec le dit avis, telles personnes dans le district de Québec, sont,
par les présentes requises de préparer ces listes et devront les transmettre sans délai au
greffier du Conseil.

Résolu, que le comité se réunis" mercredi prochain à dix heures, pour examiner

les archives dans le bureau du secrétaire et que le président demande que le secrétaire
soit pré-sent.

Ajgurné à mercredi prochain à dix heures.

CEIAXBRX Du coiq8icit, 22 juillet 1789.

Le comité se réunit conformément à l'ajournement.

Présents

Messieurs Dunn,
Mab&neý
DeLéry,
Grant.

IA oomité a promdé à ll«bmen du, er livre dans l'inveaWre de K 10 »cC*

taire NWIWI, un in-folio en rang relié en veau, dww un M"Vais Aat eh

bien ueé, dam un bout de ce livm qui matient quatit-yingtfflise feuilles pour lenueltea

M. Powmall à Ldt un indez, il tat ué au dS A las: Oone. 8 - lega à 1688, ei

0MInenos par l'édit du roî qui è" le supérieur, daté le Ile *Vril Mes et avae
sur I& qu&tr,@.yio»«iMm fogUM par le prooWv«bal du- C=UgBuPérlmw 9000*"

»Ami là rédautùm d'a ondecivii ou edmnomm 40 L«à XIV CV&Vffl 1wý ou

volqme om"t Is Meom*>w de C*nàda pow la OmpqoM dm IWA4 SOid"*4i"
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l'acceptationde cette rétrocession par le roi, les commissions et instructions du roi auxgouverneurs et intendants, des commissions aux juges, notaires, etc., déclarations, arrêts,ordonnances, lettres patentes, concessions et règlements, aussi des donations, des con-trate de mariage et autres actes d'un caractère public et privé. Dans cette partie dulivre les actes sont authentiqués par les signatures des greffiers du Conseil, et la dernièreou quatre-vingt-seiziéme feuille est signée par M. Dupont, un membre du Conseil.N.B.-Tout le livre ou registre contient 376 feuilles, y compris les précédentes 96feuilles, et commence à l'autre bout du livre par un arrêt du Conseil Supérieur quiordonne Penregistrement et la publication de Pédit du roi du lIr avril 1663, qui érige leConseil Supérieur de la Nouvelle-France, qui siégera à Québec, et finit à la 28lefeuille par un jugement interlocutoire daté du 19 décembre 1676, sur une requête deFranç,oi& Noir Roland, se plaignant du refus que lui faisait le curé, de l'absolution. Celivre ou registre est authentiqué par le certificat du gouverneur, Comte de Frontenac,sur la première page, comme suit, paraphé FF.

Le présent registre du Conseil Souverain contenant trois cent soixante-et-seizefeuillets a été ce jour paraphé ne varietur par premier et dernier, par nous Louis deBuade de Frontenac, chevalier comte de Paluau, conseiller du roi en ses conseils, gýu_verneur et intendant général pour Sa Majesté en la Nouvelle-France, Québec, le quin-zième janvier mil six cent soixante-et-quinze."
(Signé) FRONTENAC,

Les entrées en général dans toute cette partie du livre sont authentiquées par legouverneur, l'évêqueý l'intendant, les conseillers ou le greflier du Conseil, et la dernièreou 28le feuille est signée par Duchenau, intendant, et par Dupont, membre du Conseil;son contenu en général est une diversité d'ordres, règlements, ordonnanges, jugementscivils et criminels du Conseil Supérieur, des licitations et adjudications des biens de laCouronne, des représentations au roi et à ses ministres sur différents sujets.Remarque.-La 23,1 feuille est détachée, un côté de la 24e feuille est raturé parordre, et signée Cressy, Courcelle et Talon, le Second côté de là 24' et le tout de là 25efeuille sont en blanc.
Ajourné à demain à dix heures.,

CHAMBitz I)u CONSEIL, 23 juillet 1789.
Le. comité se réunit co-nformément à l'ajournement.

prégento

Messieurs Dunn
Mabane,
De Léry,
Grant.

Le comité a procédé de nouveau à l'examen. des archives dans le bureau de M.' lesecrétaire Pownall, comme suit ý-BN' 1 Marqué Tns. Cou* 8. 1679 à 1105Ce livre a un index détàché, et commence par l'édit du roi d'avril 1663 qui -érige leConseil Souverain, contenu sur trois pages de parchemin, le reste de ce livre est de,papier commun et contient en tout, en y comprenant le dit édit, 164 feuillea écrites ettroile feuilles en blanc à la £M du livre; ce livre est en »w bon éta4. relié en timu, le
est une cojlSssiondu iles etde La e Lo is eei et lele dernier enreetrement suril 0 164 ese une e K de Mon

u
enrý tremen' Our a týisi

de M'Ma à eacue 
et' nseignat gr«Mer du Cýuseil

t dam

g4n1j d arrg de Mjý d Oý t du roi de

euýr Ur ce ]ivre gant eignâ parles
ree d et a demi6re par ý4 unmMbre du Conseil J-I:il contient
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documents d'Etat; des arrêts du Conseil Supérieur de Québec, des concessions de terres

par le gouverneur et l'intendant et des ratifications par le roi - des commissions aux

officiers du gouvernement, etc., et des réunions de terres à la Couronne.

Remarque.-La 1081, feuille est détachée.

C à' 3. Ins. Cons. S. 1704 à 1714.

ché Ce livre est relié en veau et en bon état, contenant 94 feuilles avec un index y atta-

,; il commence par l'ordre du roi concernant la manière de procéder dans le Conseil

Supérieur daté du 18 juin 170t et finit par l'édit du roi pour l'établissement de la

Louisiane daté le 14 septembre 1712., Le contenu en général est le même que dans le

B, et authentiqué par la signature du grefýer du Conseil.

D n' 4. Ins. Cons. S. 1714 à 1718.
Ce livre est relié en veau et en bon état, contenant 93 feuilles avec un index y atta-

ché, exclusivement de la page du titre signée Bégon, intendant, sur laquelle ast le certi-

ficat suivant:-

Le présent registre contenant quatie-vingt-treize feuillets, celui-ci non compris, a

été cotté et paraphé par nous intendant de justice, police et finances en la Nouvelle-

France pour servir à enregistrer tous les arrêts, ordonnances, édits, lettres patentes de

Sa Majesté au greffe du Conseil Supérieur de ce pays, fait à Québec le 28 juillet 1714.

(Signé) BÉGON. -

Il commence par un contrat de don du roi de trois mille livres par an à la cathé-

drale de Québec daté de septembre 1713, et finit aveýc le brevet du roi de ratification

d'une concession par le gouverneur et l'intendant pourtun lopin de terre dans Québec à

Marianne Rivert, veuve Dumontier, daté le 26 janvier 1717. Le contenu est le même

que le préadent, authentiqué par le greffier du Conseil, le premier et le dernier acte

signés par Bégon, intendant.
E n' 5. Ins. Cons. S. 1718 à 1722.
Ce livre est relié en veau et en bon état, contient 137 feuilles avec un index y atta.

ché, outre la page du titre, signée Bégon. Il commence par la déclaration du roi, du 21

mars 1718 qui réduit la monnaie de cartes du Canada à la moitié de sa valeur, et finit

par le règlement du roi qui accorde des bancs dans les églises du Canada. Son contenu

et son authenticité sont tels que pour le précédent.

P n* 6. lus. Cons. à. 1722 à 1731.
Ce livre est relié en veau, il contient 179 feuilles avec un index détaché, outre la

page du titre comme à la lettre E ; il est supposé co -titenir 181 feuilles, mais il n'y

sa a que 179. Il commence par la commission de conseiller à M. Lanoulier du 10

février 1722 et finit à la 1761, feuille par un extrait des registrels du conseil, d'Etat du roi

sur une requête de Français 11oulin'sieur de Franchevihe, concernant Vouverture des

mines de fer à'St-Mauricè, datés le 4 avril 1730. Son contenu et son authenticité sont

tels que pour le précédent.
Remarques.-Les feuilles 6.1 et 72 sont détachées.

G W 7. Ins. Cons. S. 1731 à 1736.
Ce livre est en bon état, relié en veau ; il contient 93 feuilles avec un index détaché,

outre la page du titre sur laquelle est un certificat comme le précédentý mais signé

Hocquart, intendant. 11 commence par la commission du roi à Hocquart comme inten-

dant, daté le 21 février 1731, et finit sur la 90, feuille par le brevet du roi de ratiflea-

tion d'une seigneurie sur la baie de Misaiskoui à.M. deLusignân, daté le 8 février,173b.

Son contenu et son authenticité sont tels que pour le précédent,

H n* 8. In%. Cons. S. 1736 à 1743.
Ce livre est rel ié en veau et contient 94 fouilles avec un index dé" é. Il é0lu-

mence par la oommàM= de coneeiller à M. Taschereau, datée le ler avril 1735, et f[Dit

par un document intitulé dans la matge: " Rèllemens d'armoirieo pour le wieur LoUi»

Gû&iroy de Normawille, daté de c"d' 1718. Èým contenu en génère Mt «ame le,

précédent, et tout le IiVËO et Parle gre&u d'a Obnseil.
détaoh4".
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9. Ins. Cons. S, 1743 à 1753,

Ce livre est m&] relié, en veau e- il contient 94 fouilles avec un index détaché, ilcommence par la déclaration du roi concernant la manière d'élire les tuteurs et les cura-teurs aux mineurs qui ont des biens en France et dans les colonies, datée le 1- février1743, et finit par un brevet de ratification d'une seigneurie à AL Péan, Son contenu engénéral et sa forme d'authenticité sont comme le précédent.
Remarque&-I.« 10e feuille esL détachée.
K. n* 10. Ins. Cons. S. 1753 à 1758,
Ce liv" ut relié en veau, il contient quinze feuilles écrites avec un index y attaché,et environ deux mains de papier blanc. Il commence par le brevet du roi de ratifi-oation de la concession d'une seigneurie à M. Beaujeux, daté le 1- juin 1753, et finit surla quinzième feuille par le brevet du roi de naturalisation à M. Feltz, chirurgien en chefdes trou" du roi à Montréal, daté le 3 février 1758. Son contenu en général et saforme d'authencicitéI comme le dernier.
N.B.-Toutes les entrées dans -les dix livres ci-devant paraissent être en exécutiond'arrêts. ou ordres du Conseil Supérieur.
Etant près de trois heures, ajourné à demain à dix heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, 27 juillet 1789.
Le président étant obligé de se rendre à la cour des Plaids Communs samedidernier, la réunion du comité fut remise à aujourd'huL

Messieurs Dunù,
Mabane,
De Iéry,
Grant,

Le comîté a procédé à l'examen des six livres mentionnés dans l'inventaire de M.le Secrétaire Powna14 et intitulée :-

di Registres des édite, arréte, déclarations et provision@ de Sa Majesté, Il 6 volumes,
JA livre marqué A à Pour titre sur la seconde feuille,-" Premier volume des édite, arrêts et déclarations de Sa Majesté depuis 1663 jus-qu'on 1700 n' A Il.
N* B n'a aucun titre, mais il commence par,N* B. Ordres du roi sur ce qui doit étre unité dans le CRweil Souverain du 18juin 1704 de par le roi, etc.
C est intitulé sur la seconde feuille,Il Troistéme volume deïs édite, arrêts et décLustions de Sa Majesté depuis le 7octobre 1720 jusqu'à 1736 n* 0
D est intituK
41 Quatrième volume du édite, arrèb et déelamt4om, de Se Majesté dq>ùià le 20août 1736 Jusqukau 2 novembre 1743 n' D
it est intitulé,
Id Volume détfthé des édite, déclarations et amète conocrasat le eonmroeétrangeret le privilège exclusif de la Ompagnie du Inde@ pour la voûte deg outom depuis1664 j*uaquten 1727.
p ut intitulé,

Id
Volume détaché du édite, arrête et d" ratiom du U qui ont mp au 990*vernement de Montiéd depuis 1644 Jusquen 1727 n* F'I&
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Ces six volumes sont en assez bon ordre et paraissent, d'après leurs titres, être des
copies transcrites du Conseil Supérieur.

Ils ne contiennent aucune marque d'authenticité quelconque.
Le comité a alors procédé à l'examen des cinq livres intitulés dans ' l'inventaire de

M. le secrétaire Pownall.: Il Registres d'intendance en cinq volumes, du n' 1 à 10."
Le premier volume contient les cahiers n' 1 et 2.
N' 1, lettre A. Contient des cop1eiý de concessions originales de terres écrites

sur 47 fouilles, dtý 1 à 47, mais n'a aucune signature ni marque d'authenticité.par aucun
officier publie.

N' 2, lettre B. Contient de,,; copies de concemions originales de terres écrites
sur 51 feuilles de 1 à 51, authentiquées par la signature de M. Bégon, intendant.

Le second volume contient les cahiers n' 3 et 4.
N' 3, lettre C. Contient des copies de concew8ions de torr" par M. Denonville,

gouverneur, et de Ghampigny, intendant, sur 36 feuilles écrites authentiquées par leurs
signatures et celle de leurs secrétaires.

N' 4, lettre D. Contient des copies des concSsions de terres, sur 29 feuilles,
dont les 13 premières sont authentiquées par les signatures de MM Èrentenac et Cham-
pigny, les 16 feuilles restantes ne paraissent avoir aucune authenticité.

Le troisième volume contient les cahiers no' 5 et 6. N* 5, lettre E, contient des
copies de concessions de terres, sur 20 feuilles écrites, et sont authentiquées par les
signatures de MM. Hauteville, secrétaire de M. de Frontenac, et André, secrétaire- de
M. de Champigny, sur la feuille numérotée 20 ; il y a ensuite une fauille en blanc qui
est suivie par 22 fouilles écrites, depuis le folio 22 à 43, contenant des copies de conces-
sions de terre sans aucune authenticité.

N' 6, lettre F. Contient des copies de concessions de terres par MM. de Vaudreuil,
gouverneur, et Bégon, intendant, écrites sur 11 feuilles et authentiquéffl par la signature
de M. Bég,,L

Le quatrième volume contient les cahiers no' 7, 8 et 9.
No 7. Contient des copies de concessions de terres, écrites sur 37 feuilles, authen-

tiquèes par la signature de M. Hocquart.
1 ý N' 8. Contient des copies de conceuions de terres, écrites sur 33 feuilles, authenti-

quées par la signature de bl. Hocquart.
N* 9. Contient des copies de conSssions de terres, écrites sur 87 feui3les; les pre-

Mières 25 feuilles sont authentiquées par la signature de M. Hocquart, et les 52 feuilles
restantes par la signature de M. Bigot.

Le cinquième velume, la cahier n' 10. Contient des copies de concessions de terres,
écrites sur 33 feuilles; les premières 20 feuilles sont authentiqu" par la signature de

Bigot: les 3 feuilles rettant« dont pu d'authenticité.
' Lee cinq voluum ci-devant ecint en amz bon ordre, et paraissent avoir été au bureau

de l'intendant.
À trois heures la comité s'ajourne à demain à dix heures.

CHAMBR8 DU CONOBIL, ý8 juillet 1789.

IA comité se réunit conformément à PàJournewent,

MewmM Duan,
De Uryo
Gmut.

U OMW a pw"dé emulte 1 r«Affln du deux livres inttum Iligý,r«Wm
db M. le »créwre P*wuëiý en 8tt4 etc ý Aâàit

i1ý le p" «'dgpuU 4# g à 9, feu 52 à 412 1 ýls oecond a* 10 à 117,
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Le premier volume contient huit cahiers, du n' 2 à 9. Ce livre consiste en 356feuilles écriteq, commençant à la 52e feuille et finissant à la 4078; le teste du livre esthuméroté jusqu'à 412 et est en blanc - une feuille en blanc, 413, a été coupée,Le comité a alors. examiné le second volume, contenant huit cahiers, du n' 10 à 77,comme joint avec le premier volume ; il commence à la feuille 414 et finit sur la feuille774 ; les feuilles qui suivent en blanc vont jusqu'au folio 793. Les 51 premières feuillesqui manquent pour compléter ces livres ou cahiers d'intendance paraissent, au comitéêtre le cahier n' 2, relié par méprise dans le premier volume des six livres intitulésIl Registres d'Intendance ", parce que la dernière feuille finit par le mot Il gouverneur "dans la concession de la seigneurie de Grondines, dont l'enregistrement est continuésur la première feuille numérotée 52 dans le premier volume des deux livres ci-devantintitulés Il Cahiers d'Intendance ".
Ces deux volumes sont reliés en veau, dans un assez bon état de. conservation - ilsont des index détachés et contiennent des copies de concessions originales de terres enfief et sont authentiquées d'un bout à l'autre par la signature de l'intendant Bégon, eten général par celle du propriétaire, excepté les trois dernières feuilles écrites du secondvolume.
Dans le premier volume deux feuilles sont marquées 341, et dans le secondYolumeles feuilles marquées 564, 565, 566, 567, 568 et 569 sont détachées.
Le comité alors prit le livre intitulé dans l'inventaire de M. le secrétaire PownallSept cahiers, Foy et Hommage, 30 septembre 172 3 au 28 septembre 1754.'lCe livre a un index y attaché ; est relié en veau, en assez bon état de conservation;il a 340 feuilles écrites sur lesquelles sont entrés les actes de foi et hommage renduspar lm propriétaires de seigneuries, du 30 janvier 1723 au 28 septembre 1754 ; elles sontauthentiquées par la signature des intendants et autres officiers du gouvernement devantqui ils ont été rendus.

-Dans différentes parties de ce livre sont insérées des procurations de représentants,lorsque les propriétaires étaient absents, dont quelques-unes sont reliées et d'autres déta-chéeg. Le comité a alors procédé à l'examen de trois volumes, marqués séparément surle dos par la lettre Il A, Papiers Terriers, etc."
Le premier volume a le titre suivant sur la troisième feuille
Il Aveux, dénombrements et déclarations du terrier du domaine du Roy en la Nou-CI: velle France, toute premier ". 

1Sur la quatrième feuille est un index intitulé~
Il TaLle générale des seigneuries et propriétaire& des fief% etc.
Cet index qui est conforme à son titre s'étend aux trois volumeds et est écrit sur 33

feuilles ; il est suivi par deux feuillea 'olaàches ; la feuille suivante numérotée 1 ou pre-mière, a l'introduction suivante-,' Terrier du domaine doccident en la Nouvelle France,fait par Michel Bégon, chevalier, seigneur de la Picardière, Murbelin et autres lieux,coneeîllerdu Roy en ses conseils et au parlement de Metz, intendantde justice, police etfinances en la Nouvelle France à la requéte du procureur général du Roy poursuite etdiligence du sieur François Etienne Cugne4 receveur q6néral du dit domaine en cepaya en. conséquence des ordres de Sa MajSté, et de 1 article trois cent quatre-vingt-trois du bail de Domergue, pour la ferme du dit domaine.»
Ce volume contient outre J'index 374 feuilles écrites, avec une, fouille en blanc à,la fin.
Le seloond volume a le méme titre que le premier, et la suivant a une feuille écriý&qui commence par le numéro ou folio 375 et finit Par Une feuille écrite numérotée 756.Le troisième volume a pour titre sur la seconde feuille " Supplément et addition auPapier Tetrrier du domaine d'occident en la Nouvelle France, fait et commencé le quinzefévrier mil sept Cent vingt-trois par MM. Bégon et Dupuis, ci-devant intendante ence pay% nos prédécesseurs, et continué et clos le premier septembre mil sept centquamntè par nous Gilles Hocquart, chevalier, Conseiller du Roy en à« conseils, inten-dant de justice, police et finanou en tout la Nouvelle Franceg et rovinS de laLouisiane, à la requête du procureur général du Roy, poursuite. et de ce du sieurdg Françoil Etienne %net, directeur, receveur, edral du do"ne du Roy su ce paya,en conséquence des ordres de Sa Majesté et de l'ariiele ýroîs cent quatrevingt-troU

du bail de Dumergue pour la ferme du dit doniaine.
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Ce volume contient deux cent vingt-six feuilles écrites (1 à 226).
'Ces trois volumes sont reliés en veau et bien conservés; ils contiennent un récit

détaillé,'déclaration ou représentation des titres et possesseurs de seigneuries et de cer-
tains biens en roture relevant du domaine du roi: le tout authentiqué par la signature
des intendants et officiers du gouvernement en charge de ce département, et générale-
ment aussi par les signatures des propriétaires des biens enregistrés

Le comité alors prit un livre intitulé dans l'inventaire de MAe secrétaire Pownall,
et marqué au dos: Il Extrait du papier terrier par M. Verrier procureur général du Roy."

Ce livre est relié en veau, bien conservé, et parait contenir de courtes notes on
ex-traits du terrier du roi, par M. Le Verrier, procureur général, pour sa propre informa-
tion; il mérite cependant d'être conservé.

A deux heures et demie le comité ajourne à demain à dix heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, 29 juillet 1789.

Le comité s'est réuni conformément à l'ajournement.

Présents

Messieurs Dunn,
De Léry,
Grant.

Le comité a procédé à l'examen de deux livres, marqués au dos Id Cahier des empla-
cemens, concemione en roture n' 1 à 7, folio 1 à 330 et n' 8 à 14, folio 331 à 657.

Ces livres ont un index en partie détaché et en partie y attaché, le titre en français
sur la secoude feuille du premier volume, est en ces termes :-

Il Registres des titres de propriété des emplacemens de la ville de Québec et autres
id condiessions relEvant, de sa censive

L'enregistrement commence sur le premier folio par les titrea de la maison de M.
Charles Perthuis dans la rue Notre-Dame, et finit sur le 3301, folio par les titres des îles
et îlets de Ste-Marguerite appartenant à M. de Fonville.

Le second volume commence sur le folio numéroté 331, par les titres d'un emplace-
ment dans la rue St-Pierre appartenant aux représentants de M. Cadet, et finit sur la
feuille ou folio 656 par les titres des mineurs Gauvreau de différente lots de ville ; le

20 657 et les huit fouilles suivantes sont en blanc. Ces deux livres sont en bon état
iés en veau ; les titre& qui y sont enregistrée sont en général authentiqués par leu

signatures de l'intendant Bégon et des personnes à qui ils appartenaient,7
La feuille marquée 474 est âtachée.
TA comité a alors pris deux volumes marquée au dos, comme suit
Sur le premier Il Impositions pour les eaéernes, 1749 à 1756."
Sur le second ýI Impositions pour les casernes, 1757 à 1758."
U première feuille du premier volume est marquée 53 et commence par l'introdue-

tîon buivante:
Il Rôle de l'imposition sur Je8 habitants de la ville et banlieue de Québec pour rom-

bournement des dépenses faites par Sa MajetU pour l'entretien des caserne@ de Stte
ville pendant l'année 1749, et est suivi par le rôle de cotisation se mtmtant à 13491

fi livres, troâ sol& et neuf deniers, homologué par l'ordonnance du gouverneur et inteno

dant le 1 ô mai 17 5V 
v

Ce volume finit par 1 e rôle de cotisation et l'ordonnance d'homologation du goal
verneur et de l'intendant datée le lu Uvrier 1756.

Le seoond volume egt numdroté sur la seconde feuille 61, et comment» Ptr lé rM6
de cotisation pour entretenir 1« UMM$* Pour 17'57j Ot finit Par I's rffi* ""168,
lequel sélève à 18,054 li"*&
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Les ordonnances d'homologation contenues dans ces deux volumes sont signées parle gouverneur et l'intendant. Les rôles de cotisation sont dressés et signés par le juge,le procureur-général et le greffier de la prévôté, et le syndic des marchands deQuébec.Ces deux livres sont en bon ordre, et sont reliés en veau.
Le comité a alors procédé à l'examen de 44 livres ou volumes, intitulés dans l'in-veutaire de M. le -secrétaire Pownall, Il Ordonnances d'Intendant."
Les cinq premiers livres sont marqués sur le dos, Il n* 1 à 5, Ordonnances de M.Raudot, 1705 à 1711 ". Sur la seconde feuille du premier livre n' 1 est le titresuivant:-

Il Registre contenant cent quarante-quatre feuilles, celle-ci non comprise, dans les-quelles sont des copies des commissions et ordonnances rendues par M. Raudot, inten-dant de justice, police et finances, en ce pays depuis le 7 septembre 170ô jusque etcompris le 18 novembre 1707.
Sur le folio premier il commence par l'ordonnance de l'intendant-pour fairepayer les droits d'entrées, monnaie de France, sur l'eau de-vie, vins et tabac," avec lamanière de les publier et de les prélever.
Ce livre contient 144 feuilles écrites, marquées (le 1 à 144, suivies d'un index yattaché.

Le livre n' 2 contient 118 feuilles écrites, marquées de 1 à 118, suivies d'un indexy attaché. -
Le livre n' 3 contient 106 feuilles écrites, marquéeà de 1 à 106, suivies d'unindex y attaché.

Le livre n' 4, contient 132 feuilles écrites, marquées de 1 à 132, suivies d'unindex y attaché.

Le contenu de ces quatre livres n'est pas authentiqué par la signature de l'inten-dant ni celle d'aucun autre officier publie, Au commencement de chaque livre unmorceau de parchemin est relié avec le livre, ce qui Faraît au comité avoir été lepremier couvert français à chacun.
Le livre n' 5 eet précédé du mème parchemin que les quatre autres livres, et estsuivi de Pintroduction Suivante-
II Le présent registre contenant, cinquante-deux feuilles, celWei non comprisý a étécoté et paraphé par nous intendant de justice, police et finances, en la Nouvelle-Franc% pour servir à enregistrer les commissions, ordonnances de Mce et de justice,que nous rendrons danz ce pays. Fait à Québec Je premier janvier 1711," et estsigné Baudot.

Ce livre contient M feuilles écrites, marquées de 1 à 52, Buivien d'un index y attachéet les actes y contenus tiont authentiquéB comme il est constaté dans l'introductionci-dest§uÀL
. Les sept livres, qui suivent sont marquée au dos, " Ordonnances de Bégon, 1713 à'1726" et sont numérotés 6, 7 A, 7 B, 8, 9, 10 et Il. 1

Le livre 6 est intitulé sur la première feuille, 1.1 Ordonnances de jqetice et police,rendues par M. -Bégon, intendant de la NouvelleFmnoe."
Ce livre contient 377 feuilles écrites, marquées de 1 à 377, et est authentiqué toutentier par la signature de M. Bégon, l'intendant
TA livre n' 7 A a 34 feuilles &ritea, m"ué« de 1 à 34, authentiqué comme ci-dessus.

U livre ne 7 B a 188 fouilles écritu, morqu6m de 1 à 188, et est authentiquécomme ci-dessus.

Le livre a* 8 a 146 fouilles écrites, marquées de 1 à 146, et ut autbentiqué ommeoi-d«sua.

Le livre n* 9 a 116 feuillu écrite@ý marquées de 1 à 116, authentiqué comme ci."UL

Le livre zil 10 contient 81 fouilles Mites, marquées de 1 à 81, et est authentiquécomme ci-deaus.

U livre W Il a 112 feuillu écrites, n"udu de 1 à 112, et est aussi authontiquép&r la signature de M. Bégon, intendant comme ei.dmu&
C« sept livres. ont un index attâcW à la fin de chacun d'eux.
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Les six volumes qui suivent sont marqués au dos, Il Ordonnances de Dupuis, 1726
à 1728 " et sont marqués 12 A, 12 B, 13, 14, lb et 16.

Le livre n' 12 A est intitulé sur la première feuille Ordonnances de justice et
police rendus par X Dupuis, intendant Ae la Nouvelle-France, depuis le 14 septembre
1726 jusques y compris le 28 août 172U'

Ce livre contient 152 feuilles écrites, marquées de 1 à 1.52, et est authentiqué tout
entier par la signature de Dupuis, intendant.

Le livre n' 12 B, ne contenant que des commissions aux officiers du gouvernement,
a 2 2 feuilles écrites, marquées de 1 à,22 ; Zuthentiqué comme ci-desgus.

Le livre n' 13 a 45 feuilles écrites, marquées de 1 à 45, et est authentiqué par la
signature de M. Dupuis, intendant.

Le livre n' 14 a 28 feuilles écrites, marquées de 1 à 28, n'est authentiqué par la
.Signature d'aucun officier publie.

Le livre n' 15 contient .15 feuilles écrites, marquées de 1 à 45, et est authentiqué
par la signature de M. Dupuis, intendant:

Le livre n' 16 a 10 feuilles écrites, marquées de 1 à 10, et est au thentiqué aussi par
la signature de M. Dupuis, intendant.

Les livres ne 12 A, 12 B et n' 13 ont des index.
> livre n' 14 a un index détaché.
Les ný!' 15 et 16 n'ont pas d'index.
Les dix-neuf volumes qui suivent sont marqués au dos Ordonnances Hocquart,

et sont numérotés de 17 à 35, commençant le 20 septembre 1729 et finissanten 1748.
Le livre n' 17 est intitulé sur la première feuille -
Il Registre des ordonnances et commissions rendues par M. Hocquart, intendant en

la Nouvelle-France, depuis le 20 septembre 1729 jusques et compris le 10 juin 1730,
contenant Mfeuilleta, coté et paraphé par premier et dernier." Il est signé Hocquart.

Ce livre commence par une ordonnance concernant le prix et la culture du chanvre,
réduisant. le prix payable par la Couronne de quarante à vingt-cinq livres le
quintal ; il contient 123 feuilles écritee, marquées de 1 à 123, et est authentiqué en
entier par la signature de M. Hocquart, intendant.

Comme il dépasse eeux heures, ajourné à demain à 10 heures.

CHÀXBRI& DU CONSEIL, 30 juillet 1789.

Le eomité se réunit conformément à l'ajournement.

Prémnù .

Messieurs Dunn,
De Ury,
Gmat.

lie comité éontinue l'examen des dix-neuf volume4, Ordonnance de Hocquart»
Le livre no 18 contient 7Z feuilles écrites, marquées de 1 à 72, et est authoittied

tout entier par la signature de M. Hocquart.
Le livre n' 19 contient 169 feuilles écrites, marquées de 1 à 169, et est authentiqué

comme ci-dessus.
Ile livre n' 20 a IM fouilles écrite% marquées de 1 à 156 et a la méme sathth-

ticité.
la livre W 21 a 114 feuilles écrites, marquées de 1 à 114, et &AÏ Mâd» &Uthen-

ticité
Ïa livre à* 22 a 157 feuilles écrite% marquées de 1 à 157, et a la, 04M autb",

cit,ê.
JA livre a' 23 à 79 fouilles écriý mirquées de 1 à 79e et a la Mém %utb«"W"
Li livre & 24 &'135 feuillet kritte, marqWes de 1 à 135; 1 à 124

authentiquëu par la signature: de Iff,»quart, et IM OUM *utffl f«Ql" 04W tVA«
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contenir des copies d'ordres ou de jugements rendus par cet intendant dans des causesentre la Compagnie des Indes et divers marchands.
. Le titre sur la première feuille de ce livre est le même que les autres, mais n'est passigné.

Le livre n' 25 a pour titre sur la première feuille Registres des ordonnances ren-dues par 31. Michel, ordonnateur en toute la -Nouvelle France, tant à Québec qu'àMontréal, dam les difflérents séjours qu'il a faits dans les dites villes du 23 octobrelU 6 jusque et compris le 8 août 1737 - le dit -registre contenant quarante et unfeuillet, coté par premier et dernier."
Ce livre contient 41 feuilles écrites ; marquées de 1 à 41 ' il n'e8t signé en aucunendroit ; ni par l'ordonnateur, ni par aucun officier publie.
Le livre n' 26 contient '_J07 feuilles écrites, marquées de 1 à 207 ; son titre ettoutes les entrées sont authentiqués par la signature de M. Hocquart.
Le livre n' 27 contient 145 feuilles écrites, marquées de 1 à 145. 'Les entréesdepuis le premier folio au 12ge inclusivement sont signées par M. Hocquart ; celles surles 25 feuilles qui suivent ne le sont pas, ce qui parait au comité être une omission,parce que le titre du livre, qui est signé Hocquart, est pour toutes les 145 feuilles oufolios.
Le livre n' 28 contient 96 feuilles écrites, marquées de 1 à 96, et est anthentiquétout entier par la signature de M.. Hocquart.
Le livre n' 29 contient 82 feuilles écrites, marquées de 1 à 82, authentiqué commeci-des8us.
Le livA n' 30 contient 99 feuilles écrites, marquées de 1 à 99, authentiqué commeci-dessus.
Le livre no 31 contient 131 feuilles écrites, marquées de 1 à 131, authentiqué commeci-dessus.
Le livre no 32 contient 90 feuilles écrites, marquées de 1 à 90, et a la même authen-ticité.
Le livre ne 33 contient 101 feuilles écrites, marquées de 1 à 101 et a la mêmeauthenticité.
Le livre ne 34 contient 155 feuilles, écrites, marquées ýde 1 à 155 et a la mêmeauthenticité,
Le livre ne 35 a 58 feuilles écrites, marquées de 1 à 58 ' et a la même authenticité..A la fin de ce livre ut une copie d'une ordonnance sur une requête de l'évêque con-cernant la cathédrale et l'église paroissiale de Québec datée 21 mai 1748, et dite signée.

Galissionnière,
Hocquart.

Le comité a alors pris lés sept autres volumes des ordonnances des intendants.Lee noI 36, 38, 39, 40 et 42 sont marqués au dos Il Ordonnances Bigot-" les ân 37et 41 sont marqués Il Ordonnances Varin."
Le livre no 36 a sur une feuille mise devant, le titre qui suit - Années 1748 à 1749.É$ Registre dm commissions et ordonnances rendues par M. Bigot, intendant dejustice, pfflice, finances et de la marine en la Nouvelle-France pendant les quatrederniers mois de l'année 17481 et l'année entière de 1749, le dit registre omtenantcent trente et un feuillets par nous paraphé par premier et dernier."lie titre n'est pas signé par l'intendant.
Le livre contient 131 feuilles écrites, marquées de 1 à 131, et les entrée% ordon-natices, commissions et jugements, sont toutes signées par M, Bipt,Le livre ne 37 a pour titre

64 1749
Registre den ordonnances rendues par M. Varin, commiseaire de la marine, ordon-nateur en Canada en labeenou de M. Pintend&nt depuis la 9 juillet de 1749 jusqueet compris le 22 août de la même année ; le dit reï * tre contenant dix-sept feuilletscelui-ci non-compris, paraphé par premier et dernier' (il est signé) Varin,Ce livre contient dix-sept feuilles écritS, telles que mentibnnées dam la titre,mmqué de 1 à 17, et les entrées sont signées Par M. Varin
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Le livre ne 38 a le même titre sur une feuille mise devant, non signée, comine le
ne 36. Il contient 92 feuilles écrites, marquées de 1 à 92, et les entrées sont toutes
signées par M. Bigot.

Le livre -ne 39, môme titre, signé par M. Bigot, contient 109 feuilles écrites, et les
entrées sont également signées par cet intendant.

Le livre n' 40 n'a point de feuille devant, mais il a le titre suivant sur la pre-
miére feuille numérotée :

"Ordonnances depuis 1755 jusqu'à 17602' Il contient 58 feuilles écrites, mar-
quées de 1 à 58 et les entrées sont authentiquées par la signature de M. Bigot,

Le livre n' 41 a sur une feuiýle mise devant, le titre qui suit :-
il Instructions et ordonnances rendues par M. Varin, faisant fonctions d'ordonna.

teur en la Nouvelle France en l'absence de M. Bigot, intendant du dit pays, depuis et
compris le 22 octobre 1754 jusques et compris le 15 mai 175U'

Le titre n'a pas de signature. Ce livre contient 9 feuilles, numérotées de 1 à 9,
aucune des entrées y contenues West signée de qui que ce soit, elles sont dites cepen-
dant avoir été signées Varin sur les originaux de ces copies.

Le livre n' 42 qui est le dernier du bureau de l'intendant, paraît être un jugement
de M. Bigot en avril 1750 concernant les affaires de la Compagnie des Forges de
Saint-Maurice. Ce jugement est écrit sur 22 feuilles, qui est tout ce qui a été écrit
dans le livre; il n'est authentiqué par aucune signature, et il n'est pas dit qu'il ait été
signé par aucune personne quelconque.

Des derniers sept livres les n- 36, 38 et 39 ont des index, les n- 37, 40, 41 et 42
n'en ont pas.

Le contenu en général des quarante-quatre volumes du bureau de la cour de l'in-
tendant paraît être ses ordonnances ses jugements et règlemente soit en sa capacité judi-
ciaire, soit en matières de police, finances et marine. L'étendue des pouvoirs confiés à
ce haut fonctionnaire du gouvernement français sont expliquées d'une manière complète
dans sa commission,, à laquelle le comité prend ' la liberté de référer -Sa Seigneurie,
Quelques-uns des édits royaux sont enregistrés dans ces livres, et toutes les commissions
aux officiers du gouvernement dans l'administration civile d'icelui.

Le comité a pris alors le dernier livre dans l'inventaire de M. le secrétaire Pownall.
Il est intitulé sur la première feuille.

il Arrêt d'homologation des règlements des districts des paroisses de cette colonie,
3 mars 172V'

Le livre contient 22 feuillee de parchemin et il est dit être un extrait des registres
du Conseil d'Etat. Il a la signature de Fleuriau sur la première et la dernière feuille;
et sur ladernière il est dit enregistré le 5 octobre 1722. signé Daine.

A de ux heures le comité a ajourné à samedi prochain à dix heure&

CHAMBRE DU CONSEIL, 11r août 1789.

Le comité s'est réuni conformément à l'ajournement.

Présent8

Messieurs Dunn,
Mabane, et
Grant.

IA oomité a proMdé à l'examen den papiers détaohés dýmâ l'inventidre de M. le wla
taire Pownall.

IA premier est un original sur parohomin n* 68, intitulé -
Il Lettru patentes du don de 1'4véché aux évéqu« de Q"beO, 30
Cui pustt ètre les lettres patentu du roi, donn&nt à I'dvéqiae on &ux évèqU00 do

Québec, 19 p&Wà épiswp&l qui j,,v&U été réuni au domaine du roi.
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Le second est un original sur parchemin, intitulé

Brevet de confirmation de la concession faite le 24 octobre 1699 au sieur de Ram-sey commandant des troupes de la Nouvelle France," daté 23 avril 1700.Ceci est la ratification de la concession d'un petit lopin de terre dans la ville desTrois-Rivières.
Le troisième contient deux feuilles de parchemin n* 63, intituléIl Réunion de l'évêché au Domaine et don à M. Pontbriant et à ses successeurs,évêques," daté 30 mai 1743.
Ceei est extrait des registres du conseil d'Etat du roi et est signé Il Phillipeaux."Le quatrièmeest une feuille de parchemin n' 52, intitulé :Il Arrêt du conseil d'Etat du roi sur les impositions pour les casernes de Québec,"daté ler juin 1753.

Ceci paraît être l'arrêt du roi en conseil qui ordonne que la somme de 13351 livressera prélevée chaque année depuis 1753 sur lea habitants de Québec, pour l'entretiendes casernes dans cette ville; il est extrait des registres du conseil d'Etat du roi et estsigné Il Rouiller " et était enregistré dans les livres du Conseil Supérieur à Québec, 1-octobre 1753, par le certificat de l'arrêt de ce jour, signé Il Boisseau ".Le cinquième est une feuille de papier et est une ordonnance originale du roi, datée14 février 1742, signée par Sa Majesté et contresignée par wn Secrétaire d'Etat Il Phil-lippeaux," et est enregistré à Québec le 30 juillet de la même année; concernant lescontrebandiers et autres transportés de France dans cette colonie.
Le sixième est six fouilles de papier n' 87, qui est une copie extraite des registresdu Conseil Supérieur de Québec - de l'arrêt du roi de février 1748, imposant certainsdroits de trois pour cent sur toutes les marchandises .importées de France ou deses colonies, excepté le vin, l'eau-d&vie, le rum et les liqueurs fortes qui devaient con-tinuer à payer le droit imposé par l'arréb du 23 janvier 1747, ou autres arrêts et avecd'autres exceptions imposant aussi un droit de trois pour cent sur les exportations ducrû et produit de ce pays, avec des exceptions, aumi une copie de l'arrêt du roý daté 6mars 1748 qui suEpend l'opération de l'arrêt ci-dessus mentionné pendant la guerre.la septième est une feuille de papier n' 88 ; elle cou tient' une ordonnance de M.Bigot qui ordonne qu'il aer& prélevé cinq, sols et six deniers de rente annuelle (autre-tremen% cens et rontes) sur les concessions tenues en rotitre de Sa M.ýieoA dan S l'a vi, Ileet faubourgs de Québecý et un sol par am dans le domaine, permettant au receveurdu domaine de poursuivre le recouvrement de vingt-neuf années d'arrérages, et ordon-nant qu'elles seront perçues à la fin de chaque dix années à l'avenir, datée le 27mai 1758.

(Signé) BIGOT.
(Contresigné) DeCRENAUX

Publié le 14 juin 1758,

(Signé) - PONSANT.

lm huitième est une feuille de pier n 89, intitulé dans la marge Il Procès-verbalqui 00naute et sépare la censi u roi d'avec celle des seigneurs particuliers de laville de Québec."

D n'y a qu'une page de cette feuille qui est écrite ; qp procès-verbal est dit &'Voirété fait par François UMaistre UMorille, un arpenteur du roi.Ce papier ne parait être qu'une partie d'un procès-verbal ; il n'est ni fini ni signé.Le neuvième est une feuille de papi(r certifiée par François LeMaistre II&Morille,arpenteur, pour être une copie d'un procès-verbal fait par lui, séparant le terrain appar-tenant à 1'4gfi» paroiniale de Québec de celui du domaine du ro4 daté le 5 février 1759,et est numéroté 8à.

Le dixième est une liasse contenant »Dt ies d'actes passés denut nowres, deuxactes de délibération des religieuses de ]"Èôte?-Dîj dé QWm et des Trois Rlvj'ër«dans les années 1720 et 1721, oýgnM par leë religieum et par l'évoque; et une, copienon signée de la raMfication du M en main m«be, du biens du dites r«HgJeu»ý, da«e7 juin 1681.
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Le comité est d'avis que ce sont des documents privée appartenant à ces reli-
gieuses. L'enveloppe de cette liasse, est marquée -Il Acte de remploye par Monsieur
et Madame de Ramsay du douaire établi sur les biens des Dames Ursulines d'es Trois-
Rivières du 9 octobre 1719, n' 90.'.

Le onzième, une feuille de parchemin n' 51, n'est pas mentionné dans l'inventaira
de M. le secrétaire Pownall.

Ce parchemin est intitulé:
Il Arrêt du conseil d'Etat du roi 8ur les impositions pour les fortifications de

Montréal.
Cet arrêt est une suspension pour trois ans du paiement d'une partie ëfe la taxe

imposée sur les Sulpiciens, les communautés et habitants de Montréal, pour cons-
truire le mur en pierres renfermant cette ville; il est daté 24 mars 1-722, et l'on dit que
c'est un extrait des registres du conseil d'Etât, il est signé Fleuriau.

M. Mabane étant appelé au comité des comptes publics, on ajourne à mardi à 10
heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, 4 août 1789.

Le comité sest réuni conformément à l'ajournement.

PréseM8

Messieurs Dunii,
Mabane,
De Léry,
Grant.

La comité a ajourné au bureau de M. le seor4taire Pownall, pour examiner Ùétat M
le contenu d'une grande caisse de documents endommagés, mentionnés dans l'inventaire
de M. le Secrétaire Pownall. .ý 1

Le comité constate que cette caisse contient des registres des causes dans la cour
&Amirauté, avant la conquéteý ils sont tous si pourris que l'on ne peut les lev er, exý
cepté un registre pour 1759, quià le titre suivant sur la seconde feuille:

Il Le présent registre. conteiiant cent quatre-ving-dix-huit feuillets, celui-el compri%
a été paraphé par premier et dernier feuillet par nous Guillaume Guillemin, conseiller
du roi, lieutenant particulier de prév6t4, et lieutenant général civil et criminel de lAmi-
rsuté de cette vil1ý pour servir à -l'enregistrement des causes d'audienée de lAmiràuté ,
faità Québec le huit Juirt, mil Sept cent cinquante-neuf, » il est Ripé ",Guillemin.

Ce livre'est aussi dans lin tH% miivats état; il colitt.ent:tut, 2Q fouMes écrites,
niàr uéés de 1 à 22, des jugètnAnt8 de la cour d'Amirauté, au thentiqnko par la signatuM
de U GuillemkJuge de cette cour, excepté lee deux demiéree feuilles qui n'ont pan de

Dam la eaime il y à un inventaire Bar deux feuilles de papier, en bon état avec 16
mùmnt

Récapitulation du greffe de l'Amirauté, le tout par let" alphabddqueo, -et *Itür
rang d'année, comme il est spécifié ci-aprèm."

Cet inventaire parait être une liste des registres et documents
h% causes d'Ainimuté, commençant âmec Fonée 1731 et finiumb W l«téë 1769.

Ayant terminé Vexamen de4 anciennes archives publiques eontenu« chm'Mbv"-
taire de M. le geor6t«ire Pownall, le omité a procédi à l'examen de leur place de déOt
w ymt@4,toub le 1»14i:a 4pw«q>6L T«tm M% vetes $ont grandes, bsxt«ttt dp»Îeuue4
bien ddàitih% et exposém %ü gudý , On* pâraàoânt su comité Mm très omveo»Wâý* pý*r k

et Mt"* donumte Pub1icëý =is ollet u1ý0ewý qdeku«
rél*rationN surtout II&MMou de o=w*vftt4 M br Pmr MPWW l»t

étre retou"

IQMWtd d»Ïs les vâtt« det 89 Plaitit "tud4O«t 3L 10,Wr*btg* e*WIWL, k
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Le comité est d'opinion que ces réparations devraient être faites immédiatement,'i'il plaît à Sa Seigneurie.
Résolu en conséquence que le président fasse rapport à Sa Seigneurie en déposantdevant lui une copie de ces délibérations.
Ajourné à jeudi prochain à dix heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, 6 aoùt 1789,

Le comité s'est réuni conformément à l'ajournement.

Messieurs Dunn,
De Léry, et
Grant.

U comité a procédé à l'examen des anciennes archives publiques déposées dans lebureau du Conseil, alors que le greffier du Conseil déposa devant eux les sept livres sui-vants mentionnéedans son inventaire.
Le premier livre est marqué au dos " 40 cahiers des titres concernant le papierde terrier, folio 1 à 502. 1
Un index sur quatre feuilles précède ce livre, cinq feuilles en blanc suîvent; puisil contient 502 feuilles écrites numérotées, et finit par une feuille en blanc. Le cou-tenu paraît être des copies de titres de seigneuries ou terres tenues en.fief, et le comitécroit qu'elles ont ét4 copiées des registres dans le bureau de l'intendant. Ellesn'ont aucnne signature originale pour leur donner de l'auhenticité, cependant le@ffltes enregistrésoout dits avoir été signés par le roi, les gouverneurs, les intendante ouoff "on du gouvernement, qu'ils concernaient et par lu personnes int4nméS suivantque l'occasion le demandait.

Ce livre est relié en veau et en bon ordre.
U second livre est marqué au dos Il B Papiers Terriers, 15 février 1723 au 11, juin173% Déclaration 1 à 236, fofie 1 à 828, tome 1, Copi&
Ce avre est intitulé sur une feuille mise devant

Il Première expédition
Table du papier terrier du Canada"est suivi d'un index de 17 feuilles, qui sert pour ce volume et les deux suivants puis'Viennent 828 feuillu 6crites, marquées. de 1 à 828. La première feuille a pour titre:.Il Terrierdu Domaine d'Occident en la Nouvelle-France, fait par noua Michel Bégon,chevalier, wigneur de la Picardière, Murbelin et autres lieux, conseiller du roi en sude conseUs tt au parlement de Metz, intendant de justice, pofice et finances en la Non-Il vae-France, à la requéte du procureur général du roi poursuite et diligence du sieurde 1ýMnQ0i4 Btienne on 4 directeur receveur général du domaine en 'ne 8, en qon-séquence des Ordre@ r8a Majesté et larticle trois cent quatrezmu bail dede Domergue pour la forme du dit domàin*ý"

et Continue.-
Première d"ratien, Fief de 1'lle Verte.
Il Du quinze février mil sept Cent vinetrois. En procédant à la confection du41 dit teMer est comparu en notre hôtel Jean-Baptiste Closté propridtaire du flot de 1elle-Verte, etcL
Ce livre contient des aveux et dénombrements, des déclarations ou des. ducrip-tkm détaillés du biens tenu de là. Couronne en fief et seigneurie ou en rotamElles paraissent avoir 4W faites par lu propriétairéé à la demande des odicim dela Couronne, comme il out opifflé dam le titre du livm
Io troiéëme livre est "né au du Il B Papier 'r-%rru*S ler inin 173J an ler,,UP.tembre 1740; Doclý 237 à 84% folio 829 à Mý tomll,. copié,
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Ce livre a 556 feuilles écrites et est numéroté de 829 à 1384, il parait être la Conti-
nuation du premier volume, sous la direction de M, Hocquart, intendant, et son con-
tenu semble le même ; commençant au 1- juin 1732, à laquelle date le premier volume
finit.

Ce livre est aussi relié en veau et en bon ordre.
Le quatrième livre est marqué au dos "Supplément B au Pap. Terrier 2 janvier 1743

au 14 juin 1745. Deel. 1 à 65, folio 1 à 194, tome Ill, copié."
Ce 1 ivre contient 194 feuilles écrites, marqués de 1 à 194, avec une feuille en blanc

au commencement et trois feuilles en blanc à la fin. Il paraît être un supplément au
premier et se-cond volumes en dernier lieu désignés et commence le 2 janvier 1743.

Le cinquième livre est marqué au dos,
Il 0 Papier Terrier, 15 février 1723 au 3 mars 1725. Déol. 1 à 121, folio 1 à 492',

toiqe 1, copié."
Ce livre contient 492 feuilles écrites.
Il a le même titre et -,ommence sur la première fouille comme le livre B. tome 1.
Le sixième livre est marqué au dos,
Il 0 Papiet Terrier, 3 mars 1725 au 10.septembre 1731, DécL 122 à 130, folio 493

à 991, tome II, copié.
Ce livre contient 499 feuilles écrites, marquées 493 à 991, suivie$ de cinq feuilles

en blanc, numérotées, et finissant par le folio 996, et ensuite par deux feuilles en b"c
non numérotée& Les entrées dans ces deux livres n'ont pas d'authenticité par signa-
tures originales, mais paraissent au comité avoir été copiés des deux premiers volumes
des livres marquées B, mentionnés dans les délibérations de ce jour.

Le septième et dernier livre déposé devant le comité par M. Williams, greffier du
Conseil, comme anciennes archives, est marqué au dos.

Il D Supplément au Papier Terrieri 15 mai au 14 juillet 1745. Déclamt. 51 à 65,
folio 1 à 501, tome 11, copié."

Ce livre a le titre suivant sur une feuille mise en avant
Il Aveux, dénombrement et déclarations du supplément au papier terrier du Doý«

maine du roi en la Nouvelle-France, tom 2.»
Il contient 501 feuilles écrit« commençant sur la première page par l'introduction:
Il Supplément et addition au papier terrier du Domaine d!oocident en la Nouvelle-

" France fait et commencé la 15 février 1723 par MM. Bégon et Du Puis ci-deeants
" intendants de ce pays, nos prédéemeurs, et continué et clos le 1- septembre 1740 par

nous Giles Rocqu&rtý chevalier, intendant etc."
Il est continué par 51 déclaration% &veux et dénombrements, commenput par celle.40 Chautbegm de Ury, éculer, pour une moitié du Rd de St-Ours, et, finit sur la 5011,

kmi% Mr la 68- dàùmgion.Ç étant celle de M. GuiUume Estèbe pour un lopin de twS
d4àrlý ville de Québe« Les entrées dans ce livre sont autbmtiqué« par la siVzuur e
dé " Du Lauren% greffier ommi&"

Aucun dm trois derniers fivres mentionide dont d'index. Ils sont reliée en veau,
tu bon état et bien conserV&

Comme il dépasse deux heures, ajourné à ]nu& prochain à dix heures et
R4solu que le président ajoute lu délibérations de ce jour à la copie des ddubdrà-

ticus précédentes, le tout devant étre comparé avec les minatta originales -du coânité
1*11di prochain pour étre ensuite présenté à Sa Seigneurie.
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CHAUME DU CONSEIL, 10 août 1789.

Le comité se réunît COnfOrmément à J'ajournement.

Prêkente

Messieurs Dunn,
DeLéry, et
Grant,

Le comité compare la copie des délibérations faite par le président avec les minutes
originalee.

Le président demande, considérant que tout le travail donné en charge au comité
n1est pas complété, s'il ne serait pas suffisant pour le moment de faire rappGrt à Sa
;ýýeurie sur l'état des voûtes du palais épiscopa4 plutôt que de troubler Son Excel-
lence avec un journal incomplet des délibérations du comité, et il soumét le rapport sui-vant.

A Son Excellence le Très honorables Guy Lord Dorchester, gouverneur général,etc., etc., etc.
. MiLoRD,-Le comité pour le district de Québec chargé de faire rapport à Votre

ExceUence sur létat, la conservation et les dépôts des anciennes archives, a Yhon-
neur. de faire part à Votre Seigneurie qu'il a en plusieurs réunions dam lesquelles ona examiné ce" aux charges du secrétaire de la Province et du greffier du Conseil, et lecomité croit qu'il est de son devoir de représenter à Votre Seigneurie que dam son opinion
des réparations bont immédiatement nécessaires aux voûtes sous le palais épiscopal, où M.le secrétaire Pownalka son bureau, et où sont déposés les registreedu Conseil Supérieur,oeux.du bureau de l'intendant, et autres archives publiquest avant la conquête, et aufflilm Èegiètres, les archives et les documents publics en la charge de M. le secrétaire depuiscette période. C'es archives sont à présent en général en assez bon état et les voûtesseraient convenables à ces fins. si elles étaient protégées plus efficacement contre l'humi-cfité à laquelle elles sont exposées, ainsi pàt des tempêtes de l'est et des risqu« du leu. Le*xnité croit que ceci peut » faim moyennant une dêpen» de dépagumt pas cent cinquante
Uvres ý sterling. Les réparations »60ewAim paraissent ètM ùn drainpour la conduite
des eaux, le plâtrage et le kerrainage du pignon de Feot, et de@ portes et contrevents *n
beýahud que des tablettee et du parquetage-

Lée *oÛtes du palais épiscopal sont hautes, bien éclairées, et sont expocées au sud,et assez grandu, si ellee seM convenablement arrangées, pour contede,,t»tu lu àrebivesdfidistMetý poutétre de toute la provinee.
Le tout eet néanmoins humblement soumis à la sagesse de'Vofte ý eu dý
Lsquel pap",étànt traduit en frangais a été.adopté et ordonné d'être signé par lePrésident et d'étM présenté à Sa Seigneurie.
Ajourné ýà uftSediprShain à dix heure&

okâ»u M Oman, QVABIký 12 ao6t 1789.

Le comité seat réuni conformément à lajournement

D* IÀry.

X omt offlé ýàJt put au prwdent que la mort de Am "v« llempéchdi &"%ètbrmaPnWent au Comité ce Jour, et autru 6&im int@rYen"ý IA comité 8IAýOOr» à 1'&PW duprésident
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CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, ler septembre 17".

A une réunion subséquente du comité appelée par le président.

Présent .

Le président seul, aucun des membres ne se présentant.

Le messager délivre la lettre suivante de M. Grant au président
MONSIEUP,-V8Uil]eZ faire connaître aux messieurs du comité sur les anciennes

archives que je m'en vais à Montréal pour affaires, demain matin, avec l'approbation de
Sa Seigneurie. Je ne pourrai donc me rendre à mes devoirs avant mon retour,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

1- septembre 1789. (Signé) WILLIAM GRANT.

CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, 26 Janvier 1790.

A une réunion subséquente du comité pour l'examen des anciennes, archives publiques.

Messieurs Dunn,
Mabane,
De Léry,
Grant,

Le président dépose devant le comité une lettre qu'il avait Mue de K le secW
taire Motz, lue comme suit

QUÉBEC, 25 démSbre 178&

àtonsiaup,-VuleýtempfàéSulé depuis la nomination du comité chargé deîa"rqqb«4
sur:tat et la eondition'des anchm= woUvu & 1% plmvuwompgrý. au progrès wt

Jusqu'ici dans ce tmiag, et vu &UMI le* nombreueé* re£6TM0eý4 et W atttrOS oôcup*tions
d'd comité, Sm Excellente lord Domh~ est d'avis que Io Pomité ikundt-buoin d'aide,
tt je suit obsrgé 41elomer le comité que Sa gafigiieurie oonsen b à ce quIl demande

l'" de X le juge Pmet et du greffier de la cour aës Pïakk Cým=v»& pour le diavic#
de Quëb«, si la chm est j4" nécessaire, et ii l'on trouvait quelque autre moyen de
h4ter la besogne, Sa Seigneurie désire en étre inforiaé le plus tôt possible, ainsi que
d* obeWIm qui poumient eurvenir, par la vote du journal de chaque séanoe ou autr*
Sýsb4 afin que rien se. soit négligé PDur Smpléter le =lu$ pûë@iý Ge qu'il eqèrë as

pu q"lq*W 4ëwàkes le w«VaR Pr di» mouum t9êt,
le gSvwnoami de à* Maj" gs trèâ iaÎ6rý&ý aubie»4tm «6M0P9-ý

tauI». de cette goviac&

otre 0béifflbtý serviteur,

«Mdhka dm

ýY 4
À
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Le président a lu alors copie d'une lettre qu'il avait écrite à M. le secrétaire Motz etla réponse de M. Motz, comme suit:

QuÉ-BHc, 24 janvier 1790,
-MONSIEUR,-Ayant terminé le travail de la session comme président je rue proposede réunir les membres du comité pour l'examen des anciennes archives publiques pourýontinuer et perfectionner ce travail de préférence à tous autres renvois aux comités dontje suis président, Mais les archives sur lesquelles nous devons procéder maintenant setrouvant dans un appartement froid et humide dans le collège des Jésuites, je dois vousprier d'obtenir la permission de Sa Seigneurie Lord Dorche,8ter de les démenager detemps en temps à la chambre du Conseil pour l'inspection et l'examen du comité, et qu'ellessoient ensuite déposées dans la voûte voisine de celle du bureau, de M. le SecrétairePownall dans le palais épiscopal que Sa Seigneurie a bien voulu rendre convenable d'aprèsun rapport du comité du 10 août dernier.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé) THOMAS DUNN.Henry Motz, écr,
Secrétaire de Son Excellence Lord Dorchester.

QUÉBEC, 25 janvier 1790.
MoNaizuR,--J'ai soumis votre lettre du 24 courant à Lord Dorchester, qui me coin-mande de vous informer qu'il convnt à ce qu'on emploie n'importe quel moyen, pourvuqteil soit légal, que le comité croira sûr et lý mieux adapté à sa convenance pour l'exécu-tion de es charge. Comme les greffiers des Plaids Communs y sont ilitéreasés, il supPO"

lue les papiers peuvent être considérés comme étant entre leurs mains et il espère queon précautions seront prises pour empêcher que ce que vous roposez n'entrave le libreaccès garanti par la loi à tous les sujéÎg du roi aux archives fun bureau pubÜc. Maisquant au changement de dépôt et la logement de eu archives dans le bureaudu seaë.taire, Sa Seigneurie soumettra la Cho ' se au Conseil, aprèsavoir reçu votre rapport et, enattendant, il croit qu'elles devraient rester sous la garde de ceux qui en qný eu 0+96jusq.wà préeent,
Je-demeure, monsieur,

Votreirès humble et obéissant serviteur,

(Signé) HENRY MOTZ.À lhonorable Tnouàs Diusx, écr.

Réwlu unanimement que le président requière<,M. panst :le. 8&rde-*atë%ý de com.paraître devant le ýôndté à la chambre du Conwil, demain à onze heur0ý, avec toutes lesanciennes archivm publiquet sous sa garde,,qu'il pourra apporber fiailement en Sm-mençant par les registrei du Conseil Supérieur.
Ajourné à demain à Onze heures.
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CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, 27 janvier 1790.

Le comité se réunit'selon l'ajournement.

pràents ..

MM. Dunn, Aides de M. le juge Panet, et de M. Pane%
DeLéry e greffier des Plaids Communs.
Grant.

Le président communiqua au comité une lettre qu'il reýut hier de M. le Secré-
taire Motz, dans les termes suivants

QuÉBEc, 26 janvier 1790.

MONSIEUR,-Lord Dorchester, comprenant qu'il y a des archives déposées à Trois-,
Rivières, lesquelles devraient être examinées par le comité sur les archives, selon l'ordre
de référence générale sur ce sujet, afin qu'il puisse en faire rapport, croit convenable
que le comité d'ici corresponde avec le comité de Montréal à ce sujet, afin de prendre des
mesures convenables pour les examiner, ce qui doit être £@wit ésur place, car leur déména-
gement actuellement, et sans cérémonie, pourrait nuire à leur importance. Le comité
de Montréal pourrait peut-être envoyer un de ses membres à Trois-Riviéres pour faire
cet examen et son rapport pourrait être incorporé dans le rapport général.

Je demeure, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) HENRY MOTZ.

A l'honorable TRoxAs DuNN, der.

Résolu, que le président trarismette une copie de cette lettre au président du
comité à Montyw.,

M. Panet, çreffler de la cour des Plaids Communs apporta les, soixante premiem
registres dé son inventaim

Le comité commença l'examen du premier registm n* 1, consistant en dix-huit;
fouilles, partie ' Ilement broehëft et eài mauvais ét&4 sans ooti*ertute ni titre. il parait
contenir des jugebent8 duCýoumil Supërieue, dans deé causes civiW, du ýrdSnanoes de
police et l'enréeetrement d'édita et:autres actes publics, signée en diff6rente endroits par
des membru du Conseil. Un papier détaché est épinglé à une des feuilles ; il contient
ce qui suit, en manuscrit.

tg No Ce petit Registre cotë Registre des causes exWiées en l'audience du
Conseil 8ouVerâiý depuis le- 14 mai 1664 jusqdà septembre de la même année,,Buppt.m
à: ce qui manque dans le gros Befflotre commencé en 1663 depuis le fofio 16 vmtb.j.UW
qu'au folio 26 recto, qu'on y a interrompu la suite du Plumitif.»

. " Reetre, du Conseil Sourerain commencé le 11 janvier 1677 et fini le 23 dê1ýM_
lbre 1680, contenant cent qûotre-vingt-quatre feuilles.11

Il contient 174 feuflles écrites et'dix feuilles blanchee, il est paginé réÉu1ièýr=eat,
Son contenu ut de mêtneýnature que le n' 1, et est authentiqué -à difrenta endrdfA
par la aignature de l'intendant ou dos inembres du Conseil Supérietir. Ayec M
et ut un autre 'broché en patobëmin' avec le titm suivantau doa: et

%UvwýâÏn de la du sanèM 1677, 1678, 1679, 1680,1
Oe ligre ou regWm ýpmi4t Wfttie qu*um bonne nopie de derWù* p«tw du pluà>w,

cMt un Pkadtu
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N' 3, broché en Parchemin comme le dernier, en bon état, contient 143 feuilles,dont quatre sont en blanc. Le titre .egist' r8 du Conseil Souverain," etc,, commençant le 13 janvier 1681 et finissantle 2 délembre de la même année. Le contenu et l'authenticité sont de même natureque pour les n- 1 et 2.
N' 4. Un registre broché cil parchemin, en bon état, contenant 360 feuilles' dont7 en blanc. Ce registre commence le 22 avril 1681 et finit le 22 décembre 1687. Lecontenu et l'authenticité, de même que pour les numéros 1 à 3«

1 N' 5. Un registre mal relié, en parchemin, et endommagé: il contient 174 feuilles,
dont six en blanc. Le contenu et lýauthenticité sojt les mêmes que les non 1 à 4. licommence le 12 janvier 1688 et finit le 22 d4cembre 1693. Ce registre a un plumitif,d'une partie de son contenu, à savoir du 10 avril 1690 au 12 octobre 1693..N' 6. Un registre relié en parchemin, en bon état : il contient 319 feuilles écriteset trois blanches. L contenu et l'authenticité sont semblables au dernier. Il commencele 11 janvier 1694 et finit le 30 mai 1702.Avec ce registre sont deux plumitifs, l'un commençant le 19 octobre 1693 et. finis-sant le 13 février 1696 ; l'autre est censé étre pour l'année.1701.N' 7. Un plumitif broché en parchemin, pour l'année 1702, en bon état, contenant48 feuilles. lé contenu et l'authenticité sont de même nattire que pour le registre n' 6,dans lequel il est entré.. N' 8. Un plumitif broché en parchemin, en bon état, commençant le 16 février1606 et finissant le 31 décembre 1700. Il est auvÀ entré dans le registre no 6.Na 9. Un reetre broché en parchemin ' en bon état, contenant 117 feuilles écriteset 17 blanche,ý. Le contenu et Fauthenticité sont semblables aux précMents. Il coin-mence le 16 avril 1703 et finit le ler décembre 1705.No 10. Un plumitif broché en parchemin, en bon état, contenant 119 feuillesécrites. Le contenu et l'authenticité sont semblables aux précédents. Il commence lePT dérembre, 1705 et finit le 9 août 1706.Ajourné à demain à onze heures.

CRÀXBRB DU CONSEIL, QUÉBEC, 10 28 janvier 1790.
Le comité se réunit melon l'ajournement..

PréftnM
Messieurs Duzýst

Ma U Aidds de M. le juge lý4iie4. et de X Panot
greffier des Plaide OMMun&Grant

la Sm!U oomu»üce Y«&mon au re«" a* 11 :9 eet, en b= éta% broà4ç4& pu>chemin, et contieut 156 fëuillu' "te& ý" PMI& 
m quédos " Plumitif du Conuâ depuis la 14 &pëtý17û0 Io ýparties dm an-éts rendus le càAme joue..Ide contenu et l'authenticité de 00. reestre sont, de Mèzee nAtu.m.lue pour les duvolumeo examinée biez

Na 12. Bat broché en Parchemin, en bon Ù16A, aongent 146 £M" écSites et Pâraitttu un re&WM quoique marqué sur la. Sfflrtam. ci Plumititn commençant Io iwý.107$ et filiumt le 16 avril 1.708.. Le au4té&u -et
Méme 2"0 PM'r 10 Précédent,

1q. 1,% ut intitulé Pimnitit, il «ManmS le 16 AVA> 17« et ut le 20$709. etai Pvat bow être un rogiatm a w[lo* brSw au pumbemi% en bon ëb&t$ éliSctient 144 ÎeuiUm écritoit. JA oont«w et 1umuau" «Mt de ýàéM a4tuft-s"
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No 14. Paraît' être un registre quoiqu'intitulé Il Plumitif." Il est en bon. étati
broché en parchemin, et contient 189 feuilles écrites et une en blanc. Il commence 10
ý,Wût 1709 et finit le 13 avril 1711. Le contenu et l'authenticité sont semblables aux
précédents.

NO 15. Paraît aussi être un registre intitulé: Il Plumitif." Il est en bon état,
brouhé en parchemin, et contient 129 feuilles écrites, commençant le 13 avril 1711 et
finissant le 23 mai 1712. Le contenu et Fauthenticité sont de même nature que les
précédents.

NI 16. Est intitulé Il Plumitif," mais parait être un registre. Il est broché en
parchemin, en bon état et contient 203 feuilles écrites et 5 blanches. Il commence le
25 mai 1712 et finit le 12 juin 1713. Le contenu et l'authenticité sont de même nature
queles précédents.

No 17. Est aussi intitulé Il Plumitif," mais il paraît être un registre. Il est
broché en parchemin, en bon état et contient 141 feuilles écrites, commençant le 19

que ci-haut.
juin 1713 é, finissant le 111 septeuhre 1114* Le contenu et Fauthenticité, de m1me

NI 18. Paraît être un registre, il est intitulé Il Plumitif "5 broché en parchemin,
en bon état. Il contient 191 feuilles écrites et commence le 20 septembre 1714, il ânit
le 9 mars 1716, La contenu et l'authenticité, de même que-ci-haut.

NI 19. ' Paraît être un registre, quoiqu'intitulé Il Pliimitif." Il est broché en par-
chemin, en bon état. Il contient 141 feuilles écrites, commençant le 1.6, man 1716 et
finimant le 14 mai 1717. Le contenù et l'authenticité sont de même nature que les
précédenta.

NI 20. Est un registre, broché en parchemin, en bon étatý-Sntenant 134 feuilles
écrites et 2 blanches. Il commence le 11 juin 1717 et finit le 6 février 1719. Le con-
tenu et l'authenticit4 sont de même nature que les précédents.

NI 21. Est un registre, en bon état, broché en parchemin, contenant 140 feuilles
écrites. Il commence le 13 février 1719 et finit le 24 décembre 1720. Le contenu et
l'authenticité sont de môme nature que les précédents.

N' 22. Est un registre, en bon état,, broché en parchemin, contenant 193 feuilles
écrites et deux blanche& Il commenee le 13 janvier 1721 et finit le 26 avril 1723. Le
contenu et l'authenticité sont semblables aux, prée6dentà.

N' 23. Est un registre en bon ordre, broché en parchemýn, contenant 93 feuilles,
écriteà et une blanche. ý Il commence le 3 mai 1723 et finit le 10 janvier 1724. TA cin-
tenu et rautbentieité sont de même nature que les préeMente.

NI 24. Un registre relié en toile, en boa &&4 omtenant 193 feuilles ierite& Il
commence le 17 janvier 1724 et finit-le 2 octobre 172& Lo contenu et Pautbeaticité.
èoný-ds même nature que les préWent&.

N*,25. Un registre relié en. :Min en bon éti%%'omteaýànt 226 teuilles éarites.
Il commence le.2 oeobre 1724 et Z.tàla 6 ma! 1726. Ile ýý et l'"UmnfWté sont
de mýème. nature que ci-h4utý

N"S. iloMt être un registre, qtWqttïntititU Il Plumitif". Il est en bon è>t.
Wid en parchemin, et eontient 147 feuilles écrit«. Il comm nos le 10r juillet 1726 et
Wt le 13 janvier 1727. . Le oontenust Pauthmticité sont comme ci-haut,

. . N* 27. Un. registre relié en veau, en bon état, contenant 191 f»Uilles écr4m ,B
commence le 20 janvier 1727 et finit le 26 avril 1728. la contenu et l'authentieité tout
comme ppur les préo5dente.

N* .18. lun rristre rëlid envoua, ta. bQqý ét&t,ý contient 207 fiuilh» écrite& Il
Smm ce le 20 juin 1728 *t MW le1b déoÎ mbre 1729. Le. contenu et Pau"tWtd
4ont de M"» Uftre qi» kW pr40" ttý

N' 29, 'Un reetre r" et "àç4 en bon éte contient 101 &uM« éôtitî&
comamS le 9 janvier 17e etfildt lé go ïévri« 1731. U enatmu
$et do em# nature que tes

e $0. V4 rghtm àto en
poffl»ZS

et mer, e,ýý de

%

e-



4-6 EDOUARD Vil., A. 1906N* 31. Un registre en bon état, relié en veau; ontient 189 f4uilles écrites. Ilconmence, le 24 septembre 1731 et finit le 17 septembre 1732. Le contenu et 1,,Sutheu-ficité sont 0OMme pour les précédent&
N' .32. Un re * tre relié en veau, en bon état; contient 150 feuill&ý écrites et uneblanche- Il commence le 6 Octobre 1732 etfinit le 2 juillet 1733. Le contenu et l'au-theutkité sont de même nature que pour les précédente. -N' 33. Un registre relié en veau, en bon état; contient 185 feuilles écrites et uneblanche, Il commence le 6 juillet 1733 et finit le 12 avril 1734. Le contenu et l'au-thencité sont de même nature que ci-haut,
No 34. Un registre relié en veau, en bon état; contient 187 feuilles écrites et unefouille blanche. E commence le 14 avril 1734 et finit le 24 janvier 1735. Le contenuet l'authenticité sont comme pour le volume précédent.N* 35. Cn registre relié en veau, en bon état; contient 188 feuilles écrites et

deux blanchaa. Il commence le 24 janvier 1735 et finit le 19 septembre 1735. La con-
tenu et l'authenticité sont de même nature que les précédents.Ne,_36. Un registre relié en veau en bon état; contient 171 feuilles écrites et unebl&ncheý Il commence la 19 septembre 1735 et finit le 10 avril 1736. Le contenu et
l'authenticité sont de même nature que les précédenta.N' 37. Un registre relié en veau, en bon état ; commence le 10 avril 1736 et finit
le I- octobre 1736. Il contient 93 feuilles écrites. Le contenu et l'authenticité sont
de même nature que les précédents.

N' 38. Un'registre en bon état, relié en veaù; contient 91 feuilles écrites et deuxblanches- Il commence le 1- octobre 1736 et finit le Il février 1737. Le contenu etl'authenticité sont semblables aux précédent&NÇI 39. 'Un registre relié en yeau, en bon état - contient 94 fouilles écrites et trois
bl&UCh8Sý Commence le 15 février 1737 et finit le 17 juin 1737. Le contenu et l'au-
thenticité sont de même nature que pour les précédents.N' 40- Un registre relié en veau, en bon état, contient 89 feuilles écrites et 3
blanches. Il commence le 25 juin 1737 et finit le 9 septembre 1737. Le contenu et
1'8uthOuticité sont semblables aux précédents.N* 41. Un Mgietre relié en veau, en bon état, confient 86 feuilles écritw et trois
blanches. 11 commence le 9 septembre 1737 et finit le 23 décembre 1737. Le contenuet lauthenticité mut de -même nature que les pNý 42. Un registre relié en veau, en récédent&bon 

état, 

contient 

190 

fouilles 

écrites 

et

blanche«. Il commence le 13 janvier 1738 et finit le 2 juin 1738. IM contenu et Pau.
thenticité sont de môme nature que les précédent&AjOurné à samedi prochain à onze heures.

CRAXBRE DU Co»1114 QuÉBar, la 30 janrier 1790.
la comité: le efttait ewcM lajoulmemat..

Mu. D=
idée] demai 

AIDe lÀry' 0 juge panQ4 et de
Grant. 1 M. Pâàèý grtfflor du Plaide Commun&

N* 43. Un registre en bon étati relié en veau, 97 Mules écrite, et 4 bl&aehmIl commence le 2 juin 1738 et finit le 18 aoùt isuimnt' Io 0ont«Q 06 .1'4utbenticit4wat de même natum que ceux des 42 meneu précédent&se 44. 'Un registre relié en pwmheîhin, eu bon ýt&tý 0outient 1 34 feuilhM éwitei:et7 bl&uhu Il commence le 26 606t 1738 et flait la i ô juin 17». le oolituatt et"ficig comme Précédemment.
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N'o 45. Un registre relié en veau, en bon état, contient 189 feuilles écrites et une
blanche. Il commence le 30 juin 1739 et finit le 221 mars 1740. Le contenu et l'au-
thenticité sont comme pour les précédents.

N' 46. Un registre relié en veau, en bon état, contient 177 feuilles écrites et 20
blanches. Il commence le 21 mars 1740 et finit le 9 janvier 1741. Le contenu et Fau-
th3nticité sont comme pour les Précédents.

N' 47. Un registre relié en veau, en bon état, contient 185 feuilles écrites et 2
blanches. Il commence le 14 janvier 1741 et finit le 18 septembre suivant. Le con-
tenu et fauthenticité Ront de même nature que 14a précédents.

N' 48. Un registre relié en veau, en bon état, contient 196 feuilles écrites. Il
commence le 20 octobre 1741 et finit le 30 juillet 1742. Le contenu et l'authenticité
sont tels que ci-haut.

N' 49. Un registre relié en veau, en bon état, contient 193 feuilles écrites et 4
blanches. Il commence le 6 août 1742 et finit le 17, juin 1743. Le contenu et l'au-
thenticité sont de même nature que les précédents.

N' 50. Un registre relié en veau, en bon ordre, contient 197 feuillea écrites. Il
commence le 25 juin 1743 et finit le 13 avril 1744. Le contenu et I'authenticýté sont
semblables aux précédents.

N* 51. Un registre relié en veau, en bon état, contient 189 feuilles écrites. Il
commence le 20 avril 1744 et finit le 11 janvier 1745. Le contenu et l'authenticité
sont semblables aux précédents.

Ajourné à lundi prochain à onze heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, lu février 1790.

Le comité se réunit selon l'ajournement,

PrésenU

MM. Dunn, Aidés de
Mabane, M. le juge Panet et de
De Léryý M. Panet, greffier des Plaidis Cornmun&
Grant.

Nb 52. Est un registre relié en veau, en bon état Il contient 189 feuilles. écrites.

et commence le 11 janvier 1745 et finit le 1 le février 1746. TA contenu et rauthenti-
cité sont de la même nature que les 81 volumes exm" prée4demmebt,

Nb 53. 'Un rqùtre relié en veau, en bon éttý contient 191 Muilles écrite& Les

deux dernières contiennent une table des inatières de ce rejwtr% Jusqu'à la fouille 53.

Il Smmence le 7 février 1748 et finit la 27 mars 174r. 1A contenu et l'authenticité

sont semblables aux précédent&

N' 54. Un registre relié en veau, en bon ordre, oontient 194 feuilles écrites et une

ent blanc, L« quatre dernières fouilles écrites contiennent une table deo mâtièr« de e

Yolume. Il commence le 10 avril 1747 et finit la 17 mars 1749. Le contenu et l'au-

thenticité mat de môme nature que les prdWént&
N* 55. Un registre relié en Y«n, en bon ét«ý contient 189 f«Mes doÉt4w 108

4 dernièrft PMU Contiennent une table du matières du volume. Il oommence le 24

ffleÎ1149it finit le 15 févri« 1751. 
'CI-b"t *14* 56. 'Un registre relié en Y«u. en bon état, contient 89 feuilles 4Mta et tlëu'

bbmmý Il eomoý*m le Ide "m 17&1 ý*t fibit le 21 févri« 1782. U Obfttt" et

Ilàa"twtd *M$ dt mèm 4»,P= w pr4wdebtt
Ne ô7, lUn regàtm r" en vmt, en bon ordre, ccmtient 194 bu" âcdW OV

Ti ÏMOMM 10 28 *rrier 1782 Ob linit le 28 ilbe. IA 15

et Vmwmgow tut de qv* lu p**16wwý,
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N' 58- Un registre relié en veau, en bon état, contient 19,5 feuilles écrites etquatre blacchm.. Il commence le 5 mai 1755 et fi-nit le 2 octobre 1758. Le contenu

et l'authenticité sont comme ci-haut. Dans ce registre sont plusieurs feuilles volantffl
concernant, les jugements gni y sont entréfL

N' 59. Un registre relié en veau, en bon état contient 41 feuilles écrites et 153blanches. Il commence le 19 novembre 1758 et finit le 21 mai 1759, le contenu et
l'authenticité sont de même nature que les précédents.

N' 60. Un registre relié en parchemin, en bon ébat, contient 30 feuilles écrites et
68 blanches. Il commence le 24 noveiàbre 1759 et finit le 28 avril 1760. Le contenu
et l'authenticit--', sont de même'nature que les précédente.

Ný 61, 62 et 63. Trois registres, le premier relié en parchemin ft les deux autres
en veau, en bon état. Le premier contient 92 feuilles écrites et une blanche. Il com-mence le 7 juin 1733 nt finit le 21 janvier 1741. Le deuxième contient 93 feuillesécrites; -il commence le 22 février 1741 et finit le 22 juillet 1755 ; le troisième contient10 feuilles écrites et 87 blanches. Il commence le 30 juillet 1755 et finit le 25 mai1759. Ces trois registres contiennent des reçus ou certificat,& du nombre de documentsdéposés au Conseil Supérieur par les parties en cause.

Les quatre registres suivants sont dea registres de jugements dans les causes crimi-nelles devant le Conseil Supérieur.
N" 64. Ce registre, le premier volume, est broché en parchemin, en assez bon état,et contient 94 feuilles écrites et six en blanc. Il commence le 18 juin 1678 et finit, le8 mars 1706.
Nu 65. Le deuxième volume est broché en parchemin, en tKm état et contient 48feuilles écrite& Il commence le 15 mars 1706 et finit le 29 février 1712,N* 66. Le troisième est broch4 en parchemin, en bon état, et contient 45 feuillesécrites et 18 blanches. Il commence le 7 mars 1712 et finit le 7 octobre 1720.No 67. U quatrième est relié en veau, en bon état, et contient 195 feuilles écriteset 10 blanche& Il commence le 16 juin 1730 et finit le 29 décembre 1759. Les quatrevolumes qui précédent sont authentiqués par les întendants, les conseillers. et lu officiersdu Conseil supérieur.
NA-11 manque environ dix anném
Nu 68. Un registre broché en parchemin, en bon état, contient 43 feuilles écrites,-et 7 blanches. Il commenS le 1- janvi« 1706 et finit le 7 janvier 1721. Le contenune oompose d'affirmatiom et du proUte de personnes ayant des causes pendante@ devantle ooaîeL supérieur.
Ajourn,é à demain à onze heurm

CËAx»» Du Commit, Quàsxcý le 2.février 1790.
Iée comité:m réirââ Won IlaiýDurnenmt.

MIL DU
a,,, , t AI" de M. le juge Panet, et de

Grant, m.,pam4 gr«%r dm Pwdn Cocamums.

Le Sinité &'occupa, de 11 heures à 3. hm. à mettre en ordre lu rewwtm de. la ç4wdde Pr4V4t'ý Pmw pouvoir lu examiner et lu dduim
X* pe4sidmt ommuniqua euvite « cqmité une lettre que la UWM«« Vemait, 40lui sppoà«, de la put de K le BeWtaire MOU âwec.1m. W4000t', do" im bwmm Mj'-,

sur kw ancknnm ambires, du digtriet dé Mon*&4 datêe la 28 du mou d«" , mu
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communiquée au comité dicý et qu'il confère avec le greffier du Conseil quant à la partie
qui le concerne.

Je demeure, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) HENRY MOTZ."
A l'honorable

Thomas Dann, écr."

My LoRD,-" Nous nous sommes à la fin trouvée en nombr e suffisant pour nous
assembler et nous occuper de la Letre que votre Excellance nous a fait ecrire par votre
Secrétaire au sujet des Archives.

Il Nous trouvons que votre Excellence s'attend sous peus des semainee à notre
Raport; le laps du Tems est certainement considerable depuis votre premier ordre: il
n'y a cependant point de progres de fait et pour en rendre Compt voici les faits.

Il Le 23 juillet 1788 votre Excellence en Conoeil ordonna pour facilliter les Ra-
ports des Committés que les greffiers et autres ayant la garde des Archives ou
Papiers Publique eussent a faire des listes des Registres contenant tels papiers et de
les envoyer au greffier du Conseil auquel il ettoit enjoint de les communiques et- les

<& ordres de reference aux diverse Committee8 chargees de cette partie et de faire iriser-
rer le dit ordre dans la Ga4t4tm la dessus nous nous sommes tenus tranquilles en atten-
dant ce que le greffier, du Conceil aurait a nous communiquer, ayant soin cependant
de bien faire faire attention au greffier des Archives ici qu'il devait incessamment tra-
voilier a ce qui etoit attendu de lui.

Le 20 juillet 1789 le Greffier du Conseil nous envoyer.
l' L'ordre de Votre Excellence en Conseil du 27 Décembre 1787.
2' Celui du 19 juin 1788.
3* Celui du 23 juillet.
Avec deux etats des Papiers -Publiques aux Trois Rivieres dont nous avions prece-

dement fait notre Raport. Il noue enveya aussi une Letre que Mener Le Pailleur
garde des Archives lui avait ecrit, en date du 2 Octobre 1 088 par la quelle il deman-
doit certaines explicationz et solutions des certaines difficultés ; A Cette Letre U
Greffier du Conseil repondit qu'il la souineteroit au committée de Quebec a leurs
premier Assemblé mais il ay eetjamaýla venu d'autre reponce, surquoi (aprés la Letre du
ýkreffier du Conceil du 20 juillet dernier) comme il est dit cy devant) nous avons nous
meMes saisis ýce que nous trouvâmes dans la Le4re de ]4onz'r Le Pailleur que pouvait

ic.mniter le: plus d'attënâon «b: nous écrivîmes le 24 Ax>uàt dernier gu greffier du

CônSil (paur ne pas troubler votre ExSllence) exigeant qu'il eut mo;>mmuniquer
notre lootre aux lkmw" du Cummitte de Quebec pour nous aider de leurs concèi%- la
greffiu nous a Ropondu le 31 du morne moi en nous marquant qu'il communelqueroit
notre Letýe a leur premier assemblée mais non& n'y eumes jam&li de reponoe.

49 Nous répreisentions d'âpres le greffier d'ici que la Voute ou sont les Archives est

extremement petit et même pleine qu'il n'est pas possible d'y travailler, quIl. y% om

multitude de toutes sortes des Registres Act« et Papiers de nature publÏqýnobÏeàs
omionduo4 qu'il faudrait les nortir la. pour les trier et ArrmSer nude on les, P«tO$

'Il ' t PoWble pour les Greffiers de sen occuper que treâ1ýtement et mame

0 cette façon qu'ik ne pourraient de...Wre qu'on engapmenb do Pemnl» On "ý00
mah ou prendre la "mnn«ation - clffl., le même tec» que nous isýviwn wqw" ou

representationz du greffier nou Omea motre dans: la Ga»M un avertissement VI

wmm(n't ceux qui avoient la d Archive de ce conformer a Fordre dé Vctm
Exoellenos du 23 Juillet 1= 41:6 na rien produâ

Il X*» m'ons parle de vive vow a Md W»
même mit, ma mu Vctto = = out* > uommr,'
»mavuib Ob des lu Idiffl

-Ula
«Odu«Wb b11iý Mgiode
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4-5 EDOUARD Vit, A. 1,905
Le gouvernement et les particulers y sont tres essentienement interes8és Mais nous18 rePetOnE4 la vOute ou sont les Archives

a labris du feu le cerveau en est cependan(au moins la plus forte partie) est censée estret crevé, Elle est petit et pleine, il n'est paspossible &y travaiuejý il faut donc sortir les papiers ou caisses pour les separer trieret arranger-Le pouvons nous ? et ou les porter il n'y a aurune'place au greffier, ilfaudra aussi employer greffiers ou autres et ils s'attendront a être recompensés.ci Nous aurions été bien flattes My Lord d'être en etat de faire parvenir a votreExcellence un Raport plus satisfaisant mais voila un recit fidel des faits, et nous espe-mm qu'il vous plaira de croire qu'il n'y a pas de notre faute.
Nous avons l'honneur d'être avec beaucoup de Respectcc My Lord
Vos tres humblaq et tres obeisants serviteurs

Pour le Comité (signé) PICOTTE DE BELESTRE

Presidens,
A Montre&]

le 28 Janvier lhO

A Sm Excellence
Le très Honorable

Lord DouciffasTzp, &c.

Ajourné à demain, à mid4 vu qu'un autre comité siège à 9 heures.

CHA»Rx Du CONIJE14 QUÉBF.-, 3 février 1790.
Tm comité se réunit selon l'ajournement,

MM.- DUBIL
Mabane, Aidés de M. le 11 90 P»et, et deDeLéry, M. Pkielt, grenier des PW& CommGrant

lie comité avec l'aide ci-haut ruentionflée 8, «t occupé jwnu'à trois heures, à étique.
ter chaque regàtre, de son numéro d'ordre et de son oontenu, pui& ile&jmrne à demain
à dix heure&

Du 00»M4 Quà»C. la 4 féwier 1790.
TA octaité le réunit ftl= Pajourmment

MM. Doon, 
Aidéode M- P&0*4 W604rdes Pkids

DeUry,
Granc

Le c0mité 0011tinue lexmen d« ambir« de la cour de fflfflé de québë&la dix premiere reenreâ, noraérotm de 1 à lo, oomu«çant la 2 novmbre 1668et il-:k«nt le 23 décembre 1677 mot tous ru" en chevreuil, à l'excepti« dfe a* o et9 qui n'ont pas de emvèrtum Ils oontieanSb l« Prucédurft et le@ jugmenta de laI'révôté par L Y. Obartier. 008 dlx rqàWM mot " tndmmàg* et en MOV&M ét$t
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Les trente registres suivants sont numérotés de 11 à 40 inclusivement; ils com-

mencent en janvier 1678 et finissent le 6 novembre 1703.

Les registres numérotés de 11 à 16 sont reliés en chevreuil, les autres 24 registres,

numérotés de 17 à 40 n'ont pas de couverture. Ces trente registres contiennent les pro-

o6dures de la cour de Prévôt,6 et les jugements de R. L. Chartier de Lotbinière. Ils sont

aussi très endommagés et en mauvais état.

Les dix-neuf registres suivanta, numérotés de 41 à 59 inclusivement, commencent

le 8 novembre 1703 et finisLkent le 16 décembre 1712. Le n* 42 est relié en parchemin

et le n' 43 est relié en chevreuil, tous les autres sont sans couverture. Ils contiennent

les procédures de la cour de Prévôté, et les jugements des juges C. de Bermen et Dupuis.

Ils sont tous endommagés et en mauvais état.

Les trois registres suivante portent les numéros 60 à 62 inclusivement. Ils com-

mencement le 19 décembre 1712 et finiasent le 9 octobre 1716. Ces trois registres n'ont

pas de couverture. Ils contiennent les procédures de la cour de Prévôté et les juge-

ments des juges Dupui8 et Rouër D'Artigny ; ils sont très endommagés et en mauvais

état,
Les trois registres suivants sont numérotés de 63 à 6b inclusivement, ils commen-

cent au 3 novembre 1716 et finissent le 3 octobre 1719. Les numéros 63 et 64 n'ont

pas de couverture, le numéro 65 est relié en parchemin. Ils contiennent les procédures

de la cour de Prévôté et les jugements des juges J.P.M. de Lino et Le8pinay. Le

numéro 65 est en suez bon état, les deux autres sont endommagés et en mauvais état.

Les dix-sept registres odivante sont numérotés de 66 à 82 inclusivement. Ils com-_

mencent le 10 octobre 1719 et finissent le 16r juillet 1732. Le numéro 78 est relié en

veau et en assez bon état. Le numéro 82 est relié en parchemin et trés endommagé;

les autrea quinze registres sont sans couverture et en mauvais état. Le tout contient

les procédures de la cour de Prévôté et les jugementos du juge André de Leigne.

Les huit registres suivante sont numérotés de 83 à 90 inclusivement, ils sont tolu

reliée en veau, en usez bon état, ils commencent le 4 juillet 1732 et finissent le 2 mai

1739. Ils contiennent aussi les procédures de la; cour de Prévôté et les jugements du

juge André de Leigne.
Ajourné à samedi prochain à onze heures,

CnàxBRz Du Consi4 QuéBac, 6,février 1790.

IA Qo»W se réunit Won l'ajournement.

Messieurs Dunu, dès d
De fAry, -Ai: ;:net
Grant, greffier des Plaide Communs.

Le comité continue son examen des registres de la cour de Prèvôté.

L« sept registres qui viennent etwuite sont numérotés de 91 à 97 inclusivement s*

les numéros 91 et 92 sont reliée en veau, en bon état; le numéro 93 sèt aussi fêlÀ On

v«u, en mauvais état ; le numéro 94 broché en parchemin, en bon état; lu numkoO

95 et 96 sont brochée en papier, et le numéro 97 est rolid en pamhbmim eu Som bon

ibbt Cet sept regiitm commencent le 5 de mai 1739 et finifflut le 30 ds Umm 1743-

Ils contiennent let prooWv«tmum de la gour de prévôté, et ies jugements rendu pr le

Juge André de Leigne.
Lu douze Miistrec qui vienneftt ensuite mat nuni6mtM de 98 à 109 lneludvemmb 1

lé acSdro 98 est 0ouu en veau, et le numéro 09 ut reaid son en* «M"eure, de p0ej

lu dm à en Um bon Mat; 14# "W« dix r«Lge« Mt tous *il" te TAM et es b"

Zt. 0118 dom rogwu« MSmement le f esvw 1746- et ftiomt Io la , A*,»Ool

1159. ne gug«»mt lu pmôWvwba« del* oour de Prd"W 0#
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Ie n* 110 est un registre broché en toile et en bon état; il commence la 24 de juin
1749 et finit le 9 de mars 1759. Il contient les jugements de la cour de Prév W. dans
les causes en délibéré devant le juge Daine.

Lffl n- 111, 112, 113 et 117 sont quatre registres extraordinaire@4 brochés ý en
'papier, tous en bon état sauf le numéro 117 qui est très avarié. Ils -commencent le 27
de septembre 1742 et finissent le 4 avril 1759. Ils contiennent les.proo4-v&rbaux tt les

jugements de la cour de Prévôté en séances extraordinaires devant les juges André
de Leigne et Daine.

Le n' 114 est un registre broché en toi -le en bon état. Il commence le 15 de mars

1 744, et finit le 20 de janvier 1759. Il contient los saisies réelles et adjudication& de-
vant la cour de Prévôté.

Le n' 115 et un registre sans couverture, très avarié. Il commence le 26 de

novembre 1746 et finit le 26 de mars 1751. Il contient les procès-verbaux et les juge-

mentsý de la cour de Prévôté concernant la police, devant le juge Daine.
Le n' 116 est un registre de clôtures d'inventaires, depuis le 27 d'avril 1744 juýs_

qu'au 15 de mai 1759. Il est cousu en toile et très avarié.
L« autres sont huit registres de poursuites au criminel devant la cour de Prévôté;

ils sont numérotés de 118 à 125 inclusivement. I-e$ wu 118 et 119 sont brochés en

parchemin, et 1es six autres sont brochés en papier, tous en assez bon état. 119 com-
mencent le 16 de décembre 1677 et finissent le 2 de mai 1759. Ils contiennent les
procès-verbaux et les jugémente de la Prévôté dans les poursuites au criminel.

U ný 126 ast un registre broché en toile, en assez 'bon état. Il commence le 27

de mai 1744 et finit le 7. de mai 1759. .11 contient les oppositions inscrites par les

parties dam la cour de Prévôté. Les autres ensuite sont cinq registres numérotés de

127 à 131 inclusivement, en assez bon état, commençant le 3 dejuin 1681 et fixisaant

le 28 d'octobre 1741. Ils contiennent des déclarations et des protête.
. Les quatre autres registres sont numérotés de 132 à 13,5 incl"VeMent- Es GOaý

tiennent des reçus pour des papiers déposés par des parties ayant de$ cAuffl Peud&Utes

&Vmt la cour de Prévôtédepuis le 14 de septembre 1680 juàqii'uu 8 juin 173;3. . 1 '
L«ýcinq registres suivants Sont numérotés de 136 à 140 inclusivement, eu ffleez

bon état, commençant le 6 d'avril 1734 et finissant le 11 d'avril Il 75D. Ils contiennent

desproductions, déclarations et dépôts dans la cour de Prévôté. #
1ýautre registre est numéroté 1. Il est broché en papier, en assez bôn état, corn-

mengant le 21 de mars 1757 et finissant le 28 de septembre 176 0. Il contient les procèa,.

-%ýerbaux et lei jugements du district de la Rivièm-du-Sud devant le juge Alliz.

Le no 2 est un plumitif broché en papier, en bon état, dommençantle 24 dfflobre

1760 et finissant le 21 de novembre de la même année. Il contient leà,PrOcùý,vrërbaux

et les jugements de la juridiction de la Rivière-du-Sud.
Ajourné à mardi prochain à onze'hf ares.

CHAMBRE, Du CONSEIL, QUÈ13E(4 9 février .1790.

Ta comité, j» réunit Won l'ajournement.

Missieurs Dann,
Mabane, Ai" de plaide

Grant.

i*e0mité: 1 e»men de quamut"u&«e M08ttelý- DuMérOtée de 1 à,44

wlugi-pý t, minlh"-tu4 ý]Reg!stres des Inknuatima <k le Prél"OEk4» Cýe$
amcett le 1- de Mare 1667 et finis»Dt le 1,5 dýjk"â, 1M. lie -OouÜ«kâfflles i4e

dom ýd0J"ý P*r à ompaudmimâ;oa t=ogintmmm dé M-tMim mmodw
-je Rcd, ainsi que celle de jugée »eýgneurîâuiý de pr«üreum géUkaux, lie

îiý
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cour, de notaires, d'arpenteurs et autres, de contrats de mariage, testaments, donations>

substitutions, octrois de terres par la Compagnie et le Roi, certains édits et arrêts du,

Roi, et aussi du Conseil Supérieur, lettres de la Compagnie à Paris sur divers sujets,

ventes et échanges de terrains, relatives au Séminaire de Montréal, et autres ordon-

nances ou règlements de la Prévôté, et autres actes d'une nature publique.

Le registre numéro 1 est broché en parchemin, les feuillets très endommagés.

Les n 2 à 24 sont brochés en papier, et sont en assez bon état.

Le n' 25 est relié en veau, et est en bon état, sauf la reliure qui est lâche.

Les nl' 26 à 38 sont brochés en papier et sont en assez bon état.

Le n' 39 est broché en toile, et est en assez bon état.

Le n' 40 est broché en parchemin, et en bon état.

Les n- 41, 42 et 43 sont brochés en toile, en bon état.

Le n' 44 est sous couverture de papier brun, en assez bon état,

Le livre suivant est numéroté 45. Il n'a pas de couverture, presque complètement

gâté et illisible. Il paraît être un papier terrier de confflsions dans la Yillè de Québec

et quelques seigneuries, en les années 1667 et 1668.

Le comité examine ensuite divers registres de la juridiction de Trois-Rivières ; ils

sont généralement en mauvais ordre, et il en manque plusieurs.

Le, n' 35 est un registre d'oppoqitions, affirmations et protêts dans des causes civiles

devant la Cour. Il commence le 11" de mars 1774 et finit le 23 de novembre 1756. Il

est cartonné et en assez bon état.
Les ne, 24 et 25 sont quelques feuilles cousues ensemble. La première contient les,

sommes offertes à des ventes publiques par licitation. Les autres contiennent des oppo-

sitions aux venteý, depuis le 14 de juin 1701 jusqu'au 7 décembre 1715.

Le n'ýe6 est un, registre en bon état, contenant des licitations et décrets d'immeu-

bles depuis le 20 de février'1747 jusqu'au 4 décembre 1758.

Les n- 1, 2 et 3 sont trois registres d'assemblées de parents pour actes de tutelle etc.

Le premier, du 29 décembre 1660 au 24 mai 1662.

Le deuxième, du 18 février 1678 au 23 mai suivant.

1,e troisiýme, du 18 décembre 1684 au 12 mars 1685. N'ont pas de couverture et

sont en mauvais ordre.
Les n- 1, 2, 4, 5, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 29, 31, 32, 35, 36 et 38 sont

dix-neuf registres des insinuations ou enregistrements dans la juridiction de Trois-

Rivières, de la même nature que les quarante-quatre registres des insinuations de la.

Prévôté de Québec en premier lieu examinés sur le journal de ce jour. Le premier-

commence le 29 août 1675 et le dernier finit le 16 janvier 1758.

Les n 1, 2 et 4 sont sans couverture et enmauvais état.

lie numéro 5 est couvert en parchemin et est enbon état.

Tous les autres sont sans converture et plus ou moins en mauvais état

Un cinq registres qui viennent ensuite sont numérotés de 1 à 5; ils n'ont pas de-

couvertures mais ils sont en assez bon état. Ils contiennent les poursuites au criminel

et les jugements entre la 20 de janvier 1667 et le Il de septembre 1759.

Les autres sont quarante-sept registres des procès-verbaux et jugements dans des

causes jiviles dans la juridiction de Trois-Rivières en différents temps, entre le 9 de

février 1658 et le 30 de mars 1743. Ils sont tous sans couverture, très endommagés et

en très mauvais état.
Finalement un petit paquet d'actes de tutelle dans la juridiction de Trois-Rivières-

Ajourné à jeudi prochain, à onze heures.
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ClIAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, Il février 1790.

U comité se réunit selon l'ajournement.

Présents:

Messieurs Dunn, Aidés de M. Panet, greffier des Plaids
-DeLéry, Communs.
Grant.

Le comité continue l'examen dej répertoires ou listes d'actes passée par-devant
ýdivers notaires antérieurement à la conquête.

Le répertoire ou liste numéro 1 est un livre sans couverture mais en bon état de
,conservation. - Il contient un inventaire d'actes passés par-devant les notaires ci-dessous,
:savoir :

Lespinasse, commence et finýt en 1637.
Guillet, commence en 1637 et finit en 1638-
Piraube, commence en 1639 et finit en 1643.
Tronquet, commence en 1643 et finit en 1646.
Baucheron, commence en 1646 et finit en 1617.
Le Coutre, commence en 1647 et finit en 1648.
Berment, commence en 1617 et finit en 1649.
Godet, commence en 1652 et finit en 1653.
Rouer, commence en 1654 et finit en 1657.
Ikrant, commence en 1653 et finit en 1654.
Peuvret, commence en 1653 et finit en 1659.
Vachon, commence en 1658 et finit en 1675.
Mouchy, commence en 1666 et finit la même annM
fJourdau, commence en 1662 et finit la même année.
Gloria, commence en 1663 et finit en 1664.
Ameau, commence en 1668 et finit la même année.
Le Comte, 1668
Filion, 1663 en 1688,
.Aubert, 1650 en 1692.
Maugué, 1674 en 1679.
Métru, 1681 en 1700.
-Roger, 1694 en 1702.
La Neuville, 1699 en 1730.
N' 2, un livre relié en veau, en bon état ; contient un inventaire d'actes pansée par-

devant lee notaires ci-dessous:-
1fiché, commence en 17:9,5 et finit en 1736.
Rivert,' 1709 en 1719.
Audouart 163@ en 1663. te cim CoN* 3, un livre relié en veau, en amz bon état, sauf la reliu qui est 14 ntient

,un inventaire d'actes passée par-devant les notaires ci-de"01113
Becquet Smmeneè en 1665 et, finit en 1682.
Chai-les Rageot, commence en 1695 et finit en 1702- Pt,N* 4, un livrerelié en veau, en bon état; contient un inventaire dactes P r-

,devant les notaires ci-dessous:-
Duquetý commence en 1059 et finit en 1687.
Jenaple Beliord, commence en 1682 et finit en 170e-
N* 5, un livre sans couverture, en ansez bon état; contient un illv«tltai" dactes,

,passés par-devant U Cattière, notaire, 0,nmence en 1702, et finit en 1728.
N' 6, un livre broché en toile, en mez bon état; contient un inveuMir» d'actet

passés par devant Dubreuil, notaire; commence m 1708 et finit en 174&
N* 7, un livre reliè en parchemin, en bon "; contient un invenWre cpaote

passés par-devant Giles Rageot, notai..&,Mnmtûm en 1667 et finit en 1091.
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NI' 8, un livre broché en toile ; les premières six feuillet et les deux dernières sont
-endommagées ; contient un inventaire des procès-verbaux et des actes passés par-devant
LaRivière, arpenteur et notaire, commence en 1691 et finit en 1725 ; il contient aussi
un inventaireid'actes passés par-devant Jannau, notaire, commence en 1674 et finit en
1743.

N' 9, un livre broché en toile en bon état - contient un inventaire d'actes passés
par-devant Michon, notaire ; commence en 1709 et finit 1749.

N' 10, un livre broché en toile, en bon état; contient des inventaires d'actes passés
par-devant les notaires ci-dessous:-

Gachet, commence en 1711 et finit en 1743.
Richard, commence en 1751 et finit en 1768.
N' 11, un livre broché en toile, en assez bon ordre; contient un inverdaire d'actes

passés par-devant François Rageot, notaire, commence en 1709 et finit en 1753.
N' 12, un livre relié en veau ; la reliure est lâche, mais assez bonne, contient des

inventaires d'actes passés par-dev ant les notaires ci-dessous:-
Barbe], commence en 1703 et finit en 1740.
Pinguet, commence en 1726 et finit en 1748.
Denoyer, prêtre, commence en 1714 et finit en 1747.
Pinguet Bellevue, commence en 1749 et finit en 1751.
N' 13, un livre relié en veau, en bon état, sauf la couverture qui est lâche contient

,des inventaires d'actes passés par-devant les notaires ci-dessous
Chambellon, commence en 1692 et finit en 1716. %
Laferté LePailleur, commence en 1701 et finit en 1702.
Marois, commence en 174b et finit en 1756.
Ce livre contient aussi un inventaire d'actes passés par-devant Planté, notaire, après

la conquête. .
N' 14, un livre broché en papier, en assez bon état; contient un inventaire d'actes

passés par-devant 1,ùuetý père, notaire, commence en 1723.et. finit en 1737.
N' 16, un Ilivre broché en papier, en asqez. bon état; contient un inventaire d'acLeýs

passés par-devant Boisseau, notaire, commence en 1730 et finit en 1744.
N' 17 A, un livre relié en veau, en assez bon état; contient un inventaire d'actes

passës par-devant Boucault, notaire, commence en 1736 et finit en 1748.
N' 17 B, un livre relié en parchemin, en assez bon état; contient un inventaire

,d'actes passés par-devant les notaires ci-dessous .-
Boucaultý commence en 1748 et finit en 1756.
Robin, depuis la conquête.
N* 18, un livre broché en papier, en assez bon état; contient un inventaire d'actes

passés par-devant La Tour, notaire, commence en 1736 et finit en 1741.
N* 19, un livre relié en veau, en bon état, sauf la reliure; contient un inventaire

d'actes passés par-devant les notaires ci-dessou8:-
Chont, commence en 1730 et fiait en 1755.
Querverso, notaire et, arpenteur, commence en 1748 et finit en 1755.
Rousselot, commence en 1737 et finit en 1756.
Louet, fils, 46 1739 en 1767.
Moreau, &4 1753 en 1765.
Ducharnay, Il 1756 en 1759.
Huot, id 1739 en 1771.
N* 20, un livre relié en veau, en bon état; contient des inventaires d'actes passée

par-devant les notaires ci-dessous :- -
DuTiaurènt4 commence en 1734 et finit en 1759.
Pressé, il 1736 en 1746.
Duclos 1751 en 1769.
Taobé, aprè& J* amquèt&
IABrun,

4gGaboury, Id
B.-Vaprès une note dans ce livre, les minutes un angmaux du.«Am lit"

emr4e"nt Pressé et %010% dembleht A*oir été délivt& àM.' Bwd«u, ýhMMre à trDà-
lé Iode juin 1782, par ordre ýdù gouvetntur-ElaldiÊmUd.
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NI 21, un livre sous couverture lâche de parchemin, mais ýn assez bon état; con-
tient un inventaire d'actes passés par-devant les notaires ci-dessous:-

Guillard DeFleury, commence en 1754 et finit en 1761.
Caron, commence en 1744 et finit en 1746.
Poulin, en 1712 en 1734.
LaRue, en 1667 en 1675.
Guillemin, après la conquête,
Véron DeGrandménil, commence en 1708 et finit en 1720.
Potier, en 1701 en 1.711.
Lafosse, en 1718 en 1744.
Gouget, après la conquý ' te.
N.B. -Les minutes ou originaux des actes passés par-devant Caron, Poulin, Véron,

I)eèxrandménil, Potier et Lafosse, paraissent avoir été délivrés à M. Badeau, notaire à
Trois-Rivières, le 10 de juin 1782, par ordre du gouverneur Haldimand.

NI 22, un livre broché en papier, en bon état ; contient un inventaire d'actes,
passés par-devant Dupont, notaire, commence en 1747 et finit en 1774,

No 23, un livre broché en pipier, en bon état; contient des inventaires d'actes passés
par-devant les notaires ci-dessous :-

Pollet, commence en 1730 et finit en 1752.
Normandin, commence en 1686 et finit en 1729.
Portier, commence en 11-40 et finit en 1774.
Saindon, après la conquête. -

N.B.-Lps minutes ou Originaux des acte3 passés par-devant Pollet et Normandin,
paraissent avoir été délivrés à M. Badeau, notaire à Trois-Rivières, le 10 de juin 1782,
par ordre du gouverneur Raldimand.

No 24A, un livre relié en veau, en très bon état ; contient un inyentaire d'actes
passés par-devant Barolet, notaire, commence en 1737 et finit en 1743.

No 24B, un livre relié en veau, en très bon étfit - contient un inventaire d'actes
pafflés par-devant Barolet, notaire, commence en 1743 et finit en 1754.

No 25, un livre cousu en papier brun, en assez bon état ; contient un inventaire
d'actes passés par-devant Saillant, notaire, commence en 1750 et finit en 1775.

N' 26, un livre aousu en papier, en bon état; contient un inventaire d'actes passés
par-devant Dion, notaire, commence en 1743 et finit en 1779.

N* 27, un livre relié en parchemin, en bon état; contient des invB11tAim d'actes
passés par-devant les notaires ci-dessous:-

Cýenestý commence en 1745 et finit en 1782.
Pierre Louis 11anetý après la conquête.
Alliez, commence en 1747 et finit en 1 '60,
Rousseau, après la conquête.
St-Aubin, après la conquête.
Ce livre contient aussi un inventaire des testaments et autres actes déposés au greee

de là cour des Plaide Commune, depuis l'année 1768, numérotés de 1 à 112.

Ajourné à samedi prochain, à onze heures.

CuAmBaz Du Coxosir,, QUÉBEC, 13 février 1790.

Le comité me réunit selon l'ajournement,

Prùmts.-

Messieurs Dunu, Aidée de
De Léry,
Grant, M. Pariet greffier des Plaid', commun'..

Le comité commewe l'examen des regàtres de la voirie,
Y 1, est un reffie#reý compo" de quelques iréumete. do pTeri bM" U»mbloý

sans couverture, mais m mm bon ý éta4 déffiduant les. lion ý(M nm:de Québec iir
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lesquelles les propriétaires de lots peuvent construire. Il commence en 1685 et finit en
1689.

Le n' 2, est un registre en papier, très endommagé, de la même nature que le der-
nier. Il commence en 1714 et finit en 1727.

Le n' 3, est un registre relié en parchemin, en assez bon état, sauf les six premières
feuilles qui sont très endommagées. Il contient les procès-verbaux de voirie, ou des
chemins, commence en 1700 et finit en 1725.

Le n' 4, est un paquet détaché, contenant des procès-verbaux de voirie, par Bécan-
cour, grand voyer.

Les nl' 5, 6 et 7 sont trois paquets, et le n' 8 un registre en assez bon état. Ils
contiennent les procès-verbaux de voirie, par Boisclerc, grand voyer.

Le n' 9 est un paquet contenant des procès-verbaux de voirie, par De La Gorgen-
dière, grand voyer.

Le ýn' 10 est un paquet cintenant des procès-verbaux de voirie, par DeLino. grand
voyer.

La lettre A est un * paquet, contenant les originaux de concessions ou octrois de
terres en fief et en roture, par différents gouverneurs et seigneurs.

Ajourné à lundi prochain à onze heures.

CHAMBRE DU CONSEIL, QT-YeBEC, 15 févri.er 1790.

Le comité se réunit selon l'ajournement.

Prégeneg

Messieurs Dunn, A idés de M. Panet, greffier des Plaids
De Léry, Communs.
Grant.

Le comité ayant examiné tous les répertoires ou inventaires des actffl passés par-
devant notaires jeudi dernier, alla visiter l'endroit où sont déposés ces actes, dans le
collège des Jésuites et les trouva arrangés conformément à leur journal de ce jour.

La comité examine alors cinq paquets contenant les minutes ou originaux des, actes

paýgés par-devant les notaires sous-nommâ, qui ne sont pas compris dans les répertoiffl
-ou inventaires mentionnés au journal du 11 courant, savoir

vachon, entre 1650 et 1693.
Duprac, entre 1667, et Parent entre 174ý et 1776.
Roy, entre 1663 et 1708.
Barolet, eqtre 1754 et 1760.
M. Panot, greffier des Plaide Communs, ayant en charge tous les registres examinée

par le comité, depuis le, 28 de janvier dernier,, montre au comité -une grande quantité de
papiers, qui fieniblent être des écrite déposés par des parties en cause devant la cour de

Ajourné jusqu'à convoutio4 par le président,
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CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉBEC, 16 mars 1790.

A une réunion ultérieure du comité, pour l'examen des anciennes archives publiques,

Prégents

Messieurs Dunn,
Mabane,
De Léry,

Le président attire l'attention du comité sur la lettre de M. le secrétaire Motz, du 2 de
février dernier, renfermant une lettre du président du comité sur les anciennes archivee
dans le district de Montréal, adressée à Son Excellence lord Dorchester, datée le 28 de-
janvier dernier, et inscrite dans les journaux de ce comité le 2 du mois dernier, que le
président dit avoir communiquée à M. Williams, greffier du Conseil.

M. Williams est alors appelé et dépose devant le comité un papier écrit dans les
termes suivants :- 1
A l'honorable Thomas Dunn, Adam Mabane, 1. 0. C. De Léry et William Grant, écuyers,

comité concernant les anciennes archives dans le district de Québec.
Rapport du greffier du Conseil en conséquence d'une communication à lui donnée d'une

lettre ou rapport de l'honorable Picotté de l3elestre, écuyer, président du corait6
sur les anciennes archives dans le district de Montréal
Le 27 de décembre 1787, il a plu à Son Excellence lord Dorchester de rendre

l'ordre en conseil suivant:-
Ordonné par Sa Seigneurie, de l'avis du Conseil, que MM. Durin, Mabane, De Ury,.

Grant, à Qqébec, et les. messieurs du Conseil à Montréal, ou aucuns trois d'entreux
dans chaque district, forment un comité pour Ïenquérir de l'état et de la condition des
anciennes archives de la province, et dans quels endroits elle& sont déposées, et en faire,
rapport à Son Excellence avec toute l'expédition Donvenable.,

Le 31 du dit mois je transmis une copie de cet ordre a M. le juge Frawr, et le e
de janvier 1788 une traduction en français à M. DeBelestre à Montréal, toutes deux,
par la poste.

IA 14 de mars 1788, l'honorab'e comité à Montréal fit son rapport préliminaire,
qui fut dépSé au bureau du Conseil le 1- d'avril svivant, accompagné de l'ordre que je,

Je 9 de juin 1788. il plut à Son Excellence de rendre l'ordre en conseil @Qivunt
Ordonné ps6r Son ExSllenoe, de Pwris, du Conseil, quant aux anciennes archives et

Pa" dom les bureaux publics, que les comités chargés de faire rapport sur leur-
état et conditice, étendront leurs enquêtes à la nature du contenu des différente livres>

de temps que chaque volume renferme, ses folios ou page, au blaneâ, son index
et am marques et distinctions extérieures, m condition actuelle et wu état de conser-
vation, am authmticitO et à quel bureau il aPPartenftitý et lendroit actuel où il est
déposé, et à tout« autres enqaètes que les comitiée pourront juger né&mmlrq% Mati-,
vement à tous les papiere public@ avant la coniadt«

Le 16 de juillet 1788 je transmis lams oq» de intordM a0empsoude d'une nou.
velle copie de oelui du 27 de déc*mbre 1787, à 'M. la juge prmu, par la poete, pour le,
comité à Montréal.

TA 23 de juillet 1788, il a plu à Son Excellence de rendre l'ordre en consen
suivant -,--

Après lecture des précédent& ordres du Conseil, pour du rapport4 sur l'"t des
archives publiqu«ý et la rapport du omité conçerzmt ceux qui sont dna le di#rWt de
Montréal, il est en outre ordonné par Sa Seigneurie, avec l'avis du CMMU, &On de f#Xd.
liter et hàter lu rapports sur 06 sujet, que tous lm greEers dani tous les greffes, et
autres, qui ont la garde de quelquS armivu publiques fassent, une délai, du ligt,»
du niOstffl qui sont dam leurs greffes rupeedyemm% Ob lu tr&ngmMtont au gumer
du Conseil, lequel les cOmmuniquem tout de suit% avec lu dits Sdres de renvoi, "X
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divers comités chargés de s'enquérir et de faire rapport sur la nature et la condition dea
dites archives, et que le greffier du Conseil fasse publier le présent ordre dans la Gazette,,
afin que les intéressés en prennent connaissance.

Cet ordre fut publié dans la Gazette du 31 de juillet, et du 7 et 14 d'août 1788.
Ayant reçu, de M. Badeaux, de Trois-Rivières, une liste des quelques registres à lui

confiés, mais aucune d'aucun mitre officier dans le district de Montréal que je meb
rappelle, je la transmis à M. DeBelestre, le 20 de juillet 1789, accompagnée de nouvelle-%
copies des ordres du 27 décembre 1787 et du 19 de juin 1788, accompagnés d'une copie
de l'ordre du 23 de juillet 1788 qui avait été publié dans la Gazette.

Les honorables membres du comité à Montréal, sans reférer aux transmissions faite&
en 1787 et 1788, n'ont mentionné que celles que j'avais faites en juillet 1789, mais sana
l'intention, j'en suis convaincu, de vouloir inférer que je n'ayais pas envoyé, ou qu'ils.
n'avait pu reçu, les copies précédentes.

Le 27 d'août 1789, je reçu2 la lettresuivante de l'honorable président du comité da
Montréal:-

MONTRÉAL, 24 août 1789.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre datée du bureau du Conseil, le 20 de juillet
dernier, avec les extraits des minutes du Conseil, et les diverses incluses. Je les déposai,
le 21 du courant, devant les membres du comité ; nous constatons que les n 2 et 3
sont des papiers qui ne sont pas de notre compétence mais sont des extraits que les
notaires Etont tenus par la loi de transmettre au receveur général pour lui permettre de
mieux prélever les droits du roi. Nous trouvons aussi une lettre de M. Le Pailleur-
exposant quelquea difficultés, et demandant une explication, qu'il dit ne pas avoir reçue,
Toutdois, nous ne voyons rien dans cette lettre de nature à occuper le comité de Québec,-
ou qui que ce soit, à ;moins que ce soit la représentation de la somme de travail, vu ses.
autres devoirs, l'éxiguit4 et l'humidité de la voûte où sont déposé.& les registres ; il est
donc évident qu'il est nécessaire de les déplacer, les étendre et, les trier: mais où, et, par
quelle autorité? Quant aux frais, il sera sans doute récompensé. Nous avons de TraW
Rivières un «'Etat des registres dans l'étude de Monr Badeau." Nous avons déjà
envoyé une lettre de M. Maillet re)âtive à quelques registres, laquelle lettre nous ne
trouvons pas avec les papiers ique vous avez remis. Mais comment pouvons-nous nous.
assurer de l'état des archives qui sont à Trois-Rivières 1 Nous prions les messieurs du
comité à Québec de nous aider et de nous conseiller dans cette affaire, et, afin que nous
puissions avoir un modo uniforme de proader, nous désirons qu'ils nous envoient un&
idée de leur mode de pmodd".

Nous avons noté une annonce dans la Gazete de Qmebec, signée Thomas Dunn, erà
aequalité de président, 1 Nom tomum d'avis qu'il serait bon que vous insériez dam I&
prochaine Cmue un semblable avis signé par K DeBeleetm eomahe président du dis,
ttlict de Montréal.

Veuillez demander à M. Pownall, président du comité sur la pétition de L'AsêomP!ý
tion, s'il a reçu une répgnee à la lettre qu'il a écrite à M. Pétrirnouit et autres.

Nouis sommes, Monsieur,
Vo3 très obéissante serviteurs

Par ordre du comité,

(signé) FIMTTÉ Dm BELUTRIL

JZXXIN WILLIAXO, doUytr,

La 31 ffiwùt 1789 (UfflWn D*üAý Mbbb" ët Gr»% »J"t wqmvmt

lettm qui pr&Woi tm".rd la r4p»m quivante pet: la P0#6
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CHAMBRE DU CONSEIL, QUÉ13FO, 31 août 1789.

MoxsipuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 courant, et,
mlon votre désire, j'ai fait préparer une annonce qui paraîtra dans leprochain numéro
de la Gazette de Qu-bec, concernant les archives en la possession de personnes demeu-
eant dans votre district.

MM. Dunn, Mabane et Grant ont lu votre lettre, et, le comité doit, à ce qu'on me
dit, se réunir dema'in pour s'occuper de la question des anciennes archives et je lui sou-
caettrai votre lettre.

La lettre de M. Maillet qu@ vous dites m'avoir transmise, a dû être égarée, car je
ne puis la trouver dans le bureau. Si vous croyez cette lettre importante, je vous prie-
rais de lui demander de m'en envoyer une autre.

J'ai montré le dernier paragraphe de votre lettre à M. Pownall, et il doit vous écrire
à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant sdirviteur,

J, WILLIAMS.
A l'honorable

PicoTTé DE BELESTRE, Eer.

P.S.-Je viens justement de trouver la lettre de M. Maillet. Veuillez donc me
renvoyer les deux documents.

Le 111" septembre 1789, je présentai la lettre de M. de Bélestre, du 24 aoûti a M.
Dunn, à la Chambre du Conseil, mais je crois qu'il n'y avait pas un nombre suffisant de
inembres présents pour former un comité. Comme je ne suis pas obligé d'assÎ8ter à
toutes les séances des divers comités, je ne suis pas au courant des réuniong subséquentes
de ce comité.

J'ai l'honneur d'être, meesieurs,
Votre très humble et obéissant serviteur,

J. WILLIAMS.

CHAMBRE DU CONSEIL, 10 16 M4078 1790-

Le président dépose devant le comité une bonne copie de son journal, après la col
lâtion. duquel il proposa le rapport suivant

A Son Excellence le Très honorable Guy, Lord Dorchester, gouverneur en chefý
ýetc4 et0ý, etc.

ý Le comité de Québec, composé de MM. Dunn, Mabane, de 1déry et Grunt nommé
par Votre Excellence pour examiner J'éttt et la condition dee anciennes archives de la
province, ayant examini tout4m celles qui lui ont été soumises, dépose humblement
'devsnt Votre Seigneurie une copie du journal de leurs Priýure6, lequel il vous Prie de
Snaidérer comme son rapport Sur ce &ujetý et le comité suggère humblement que, dam
Mn opinion, Pour compléter ce travail, il Sers nécessaire d'employer Une Ou Plusieurs per-
»Onnes capables et soigneuses pour dresser du listes de tous les décSte, an-êta et
ordonnances du R04 du Conseil Supérieur et dm intendaat'!4 avec une référenoe aux
registres et atm pages où ils sont enregistrde, 1 1 .

M. Grant Proposa qu'au lieu des mots di de dresser dm li4tes de tous les décrets,
arrêta et ordonnances du 'Roý du Conseil Supérieur et dAs intendant*, avec une réfé.
relies &ux rfffittru et aux, pages où ils sont ouregàtrOok," il toit Miffl " de faim des
SPim deà registres, Qa un résumé pour publication, de tous tels Ordres, arrétg, ordou.
mances, documenta public& et règlement& qui f&iWent loi et étaient nWee au gouverne-
nement de la colonie du Canada, avant la oonquèW"
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Après discussion,:la question fut mise aux voix et je vote fubi:
Pour l'amendement. Contre l'amendement.

M. Grant. M. Mabane,
M. d e Léry.

Adopté dans la négative.
Résolu que le président fasse rapport en conséquence.

CONSEIL LÉGISLATIF, 23 avril 1778.
1. G. 0. de Léry propose
Que M. l'Evêque de Québec soit priés d'enjoindre à tous les curés et missionnaires de

de Son Diocesse de porter chaques années, à sa vôute du greffe confiés à Mr Boisseaux,
un double des Régistres, des baptesmes, mariages et sépultures qu'il auront fait pendant
l'année,

, Cette objet est d'autant plus nécessaire à remplirqu'il constate l'état des personnes,
et qu'il est conforme à l'usage de Canada.

que sa présente représentation soit régistré,

CONSEIL, LÉGISLATI, 11 avril 1778,
1. 0. C. DeLéry, propose,
Que la chambre où sont les régistres et autres papiers du Sécrétariat de la province,

qui à présent a des portes et contrevents de bois, plancher et oloissonnée de mêeme,
soit anis dans une youtte, dont le sol soit pavée en brique, que les portes et contrevents
des fenestres en soit de fer battue, et les feuestres grillées avec de& barres de fer.
Que la même précaution soit exécuter pour les archives aux soins de M. Boisseaux et
pour toutes autres d'épots de papiers publique. qui constate les propriétés d'Etat des
sujets du Roy, afin qu'il ne soit point frustré par un accident de feux des avantages qui
doivent résulter des enrégistremens et depest, dont ils oront payer les honoraires au
désir du règlement que fait le Conseil Législatif.

M. Debery informe le Conseil législatif que le bureau du secrétaire a maintenant
un plancher en bois, avec des portés cloisons et contreventsen bois; et prpsque les
egistres et papiers qui y sont déposés, soient mis dans une yeate pavée en: 'rqe avec
contrevents en fer, et les fenêtres grillées en fer. Que ia même précaution:soit osré
touchant les archives sous les soins de M. Boisseau, et tous less autredandroits où des
papiers concernant les propriétés et biens d'individus puissent être déposés, afin qu'ils

ne soient pas:privée, par des accidents du feu, des avantages qui 8eat aupposés reagIter
de l'eurßgistrmnt et pour lesquels ils ont payé des honoraires en conformité des règles
établies par lesil législatif
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INVENTAIRE DES ARCHIVES QUI SONT AU COUVENT DES JÉSUITÉ&

INVENTAIRE GÉNÉRAL DES ARCHIVES, ET RÉGISTRES, DONT JE SUIS DÉPOSITAIRE
EN QUALITÉ DE (;ARDP-NOTTÈ$. FAIT EN CONSýQUENCZ DES ORDRES DE

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

Régi8tre du Conseil.

59. Régistres d'arrets du conseil supérieur de Quebec depuis le N' 1 jusque, à 59R,
Le premier commancé le 9 Janvier 1674, et le dernier finy le 21 may 1759, qui est

l'epoc du siège de 1759.
Régistre criminel, commancé le là mars 1706, finy le 29 fevrier 1712.
Registre pour les productions de procès au consei; commencé le 22 fevrier 1741,

finy le 22 juillet 1755.
Idem pour productions, commencé le 30 Juillet 1755, finy au 25 Mars 1 î 59.
Registre criminel commencé le 18 Juin 1678, finy le 8 Mars 1706.
Idem pour le criminel commancé le 16 Juin 1730, finy le 29 Xbra 1759,

Etude8 de8 Affli-ng Sotaire8.

Premier repertoire dans lequel sont les études suivantes
N' 1. Etude de Lespinasse 1637,

Etude de Guil!ot.
Etude de Piraube.
Etude de Tronquet.
Etude de Baucheron.
Etude de Claude TeCoutre.
Etude de Laurent Berment.
Etude de Roland Godet.
Etude de Jean Durant.
Etude de Louis Rouër.
Etude de J. Bte Peuvret,
Etude de Paul Vachon.
Etude de Nicolas de Monchy.
Etude de Gourdeau.
Etude de Jean Gloria.
Etude de Severin Ameau. Il n'a fait qu'un acte.
Etude de Jean le Comte.
Etude de Filion.
Etude de Claude Aubert.
Êtude de elande Maugué.
Etude de Nicola* Métru.
ttude de Guillaume Roger.
Etude de Dehorné U-Neuvflle.

2?ne Repeiioi".

N' 1 EtudedeAudouart. Cette étude a wuffert parle siýgede'1759
Etude de 19. Hiché.
Etude de Rivet,

N* 3. Etude de Romain Bý&,-quet,
Etude de Charles Riageot,

N 4. Etude de Duque&
Etude de Genaple Bellefond.
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N' 5. Etude de la Cetierre.
No 6. Etude de Dubreüil.
N' 7. Etude de Gilles Rageot.
Ne 8. Etude de Janneau.

Etude de La Rivière.
N' 9. Etude de Michon No- A la Coste du Sud.
N' 10. Etudh de René Gachet,

Etude de Richard de S' Vallier.
N' 11. Etude de François Rageot.
N' 12. Etude de François Barbel.

Etude de Jacques PingueL
Papiers et contrats passés devant Mr Desnoyers, prêtre curé à St-Augustin

au deffaut de No-
Etude de Bellevue Pinguet.

No 13. Etude de Chamballon.
Etude de Laferté.
Etude de Mlarois.
Etude de Planté de la pointe aux Trembles.

N' 14. Etude de Louet, père.
N' 15. Etude de Lqmorille.
N' 16. Etude de Nicolas Boisseau père.
No l7ý Etude de M. Boucault de Godfus
N' 1 S. Etude de M. La Tour.
-N' 19, Etude de Choret.

Etude de Ovide Kerverso, No" et arpenteur.
Etude de Rousselot.
Etude de Louet fils.
Etude de Moreau.
Etude de Mr Décharnay Nol-0 à Québec.
Etude de Huot... ý de Beaupré.

No 20. Etude de DuLaurent No" de Québec qui a commencé en 1734 et finy en
Il y a eu des minuttes de cette étude qui ont été perdues étant

entre les mains du No7" qui avait gardé son étude pendant le siège de
1759, et j'ay fait le répertoire de ce qui a resté.

Etude de Taché.
Etude de Gabory-le S' S' Valier.
Etude de la Brun depuis le 20 x1ý 1766 jusques au 30 avril 1769, qui a été

déipis de son office, par ordre du général Carleton.,
No 21. Etude de Guya t de Fleury.

Etude de Guillaume Larue.
'Etude de M. Guillemin.
Etude de Gougot,

N' 22. Etude de Dupont de la Comte du Sud.
NI' 23. Etude de ý Fortier, No"' alor8 dans l'isle D'Orleans, coste du sud, de St,

Etude de saindon.
N'ý24. Etude de bf. Ba«Aet en doux repertoires commancés le 13 mars 17'37 jus-

ques en 1754. Lesquels ne contiennent pas toutteVétude. Le dernier
repertoire n'étant pas finy iceluy avoit été commancé. par le dit Barole4
et discontinU4

2b. Etude de M. 8aillant Ncie de Quebeeý
M I>âroWe S"-Thonuw, Rtude de l'Evýque qui a été destitué de sa charge par

ordm du gouyernemmt..
EtÛde de Joseph Dionne.

Eltudes dont il a, pude, Répertoires

Etude de Parent, de 1ýeàuport,
Etude de André Gen"t, de Laurette.



44 ARCHIVES CANADIENNES

4-6 EDOUARD VII, A. 1905

Etude de Duprac.
Etude de Paul Vachon.
Etude de la Brouche.
Une liasse de Papiers, et pracès-verbaux dressés par feu Hamelin arpenteur

pour i ornage de terre, sans répertoires.
Qui sont Touttes les Etudes des Nottaires:
Régistres de la Prévosté ancienne juridiction, contenant les causes jugées.
Plusieurs anciens Régistres.

de la d'Il juridiction depuis le 2 9'- 1666, jusques en 1726, au mois de juillet,
ne sont point de suitte, y en ayant eu plusieurs qui ont été écr rés et adhirés
par les troubles de la guerre de 1759.

Ensuitte se sont trouvés -
N' I-Registre commancé le 23 Juillet 172.6, finy le 15 81- même année.

2-Un idem commancé ler23 S're 1726. Jusque au 9 mars 1728.

3-Un idem commancé le 9 Mars l72ý, finy le 26 Avril 1729.
4-1 idem commancé le 29 avril 1729, finy le 24 mars 1730,

5-1 idem commancé le 28 mars 1730, et finy le 9 Avril 1731.
6-Un registre commancé le 12 avril 1731, finy le le" Juillet 1732.

7-Un idem commancé le 4 Juillet 1731, finy le 17 fevrier 1733.
8-Un idem commancé en mars 1733, et finy le 3 aoust 1734.
9-Un idem commancé le ô aoust 1734, et finy le 2 X"- 1735.

10-Un idem commancé le 6 XIre 1735, 6ny le I- X- 1736.
N' 11-Un idem commancé le I- XI" 1736, finy le 9 Juillet 1737.
N' 12 -Un registre commancé le Il Juillet 1737, finy le 28 X'- 1737.

Nu 13-Un idem oommancé le 31 X'm 17373 finy-le 29 Juillet 1738.

Ne 14-Un registre commancé le 5 aoust 1738 et finy le 2 maY 1739.

Ne 15-Un idem commancé le 5 may 1739 finy le 12 Fev-rier 1740.

No 16-Un idem commancé le 12 Fevrier i740 et finy le 13 Janvier 1741.

No 17-Un idem commancé le 17 Janvier 1741 et.finy le 17 Sbr' 1741.

N' 18-Un idem commancé le 17 8 1741, liny le 19 Juin 1742.

No 19-Un idem commancé le 22 Juin 1742 et finy le 23 avril 1743.

Ne 20-Un idem commancé le 26 Avril 1743, finy le 2 Juin 1744.

Ne 21-Un registre commancé, le 9 Juin 1744 et finY le 30 mars 1745.

Ne 22-Un idem comiaancé le 2 Avril 1745 et finy le 2b 8t- 1746.

NO 23-Un idem commaned en 9- 1746 et finy le 20 fevrier 1748.

Ne 24-Un idem commancé le 2 mars 1748, finy le 7 fevTier 1749.

No 25.-Un idem commancé le 11 fevder 1749, flny le 26 mars 1750.

NO 26-Un idem commancè le 13 avril 1750 et finy le 25 may 1751.

NO 27-Un idem, commanté le 2'3-uin 1751, finy le 18 Juillet 1752.

Ne 28-Un idem oommancé le 21 Juillet 1752, et finy le 7 &Oust 1753.

NI' 29-'Un idem commancé le 14 &oust 1753, finY 16 3 r" 17b4.

N* 30-Un idem wmmanoé le 8 7- 1754 finy le 2b Juillet 1755.

Ne 31-Un ide[n oommancé le 28 Juillet 175b finy le 24 aoust 175g.
NI' 32-Un idem comtawncé le Si anuqLt 1756, finy le 25 8 1 1757.
Ne 33-'Un idem communed le 15 9"" 1757, jusque au 13 mars JJJ59.
Ne 33 bie--2 Regàtres d1extraordinairm L'un cOmmancé le 27 7blé 1742, finy le

6 911n 1745, et l'autre commancé le 4 Juillet 1755 et finy le 4 Avril

No 34-1 Registre commancé en Mars 1759 jusques au 23 may suivant, tems
auquel la colonie.a été conquise. Cë même régistre comme il & été

etably une cour de prérogatives par le gouverneur. Leg'ogusse ont
été mises anguitte du.dit régistre, et a commancé le 25 Janvier 1770,
jusques au 13 Juillet 1772. Dans lequel Wont du Contrats d'ùmd-

Ne 3D-Il y a un autre registre Nu 1 contenant à la page 21 inÉanatiom jfflum
au 14 avril 1768, et causes de prérogaiives, VSKte par Licitation finy
le 22 Janviet1770.
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N' 36 'Un registre d'insinuations comma cd le 10 Aoust 17-12, finy le 10 fevrier
1774.

N' 37-Un régistre comniancé le 11 fevrier 1774, finy le 9 mars 1775.
N' 38-Un idem commancé le 9 mars 1775, finy le 30 Janvier 1777.
N' 39 -Un idem commancé le 30 Jane' 1777, finy le 24 Mars aud. an.
N' 40-Un registre des causes jusques à la cour des plaidoyers communs commancé

le 21 Janvier 1766, finy le 8 Août 1769.
,N' 41. Un idem commancé le 16 8"Fe 1769, et finy le le" Aoust 1781.
Plusieurs Liasses de procès-ý erbaux rendus et dressés par feu M. Boisclere, grand

voyer, qui ne s'ont point de suitte.
Idem une liasse de procès-verbaux du Sr Delino aussi grand voyer point de suitte.
Une liasse de contrats et inventaires déposés et qui ont été faits par différents

curés, et missionnaires laquelle liasse a soufferte par le siège de l759ý
Qui s'ont tous les papiers dont je suis chargé coibme garde nottes, et dont j'ay dressé

le présent inventaire par ordre de Son Excellence le gouverneur général Haldimand.
Quebec le 31 mars mil sept cent quatre-vingt-trois.

D. BOISSEAU,
G. G. NOTTE8.

J'ay remis à N. Badeau No- des 3 Rivières par ordre de Son Excellence,
Les études suivantes des Sr,

Pressé, Lafosse,
Duclos, Chevalier,
Caron, Augé,
Poulin, Rollet,
Grandmenil, Normandin,
Poitier, Ameau,
Petit, Trottier.

14 Etudes. D. BOLSSEAU,

Extrait des rninute8 t(u Conseil, 27 *cembre 1787.

Ordonné par Sa Seigneurie, avec l'avis du Conseil, que messieurs Dunn, Mabane,
De Lery et Grant, à Quékffl, et les messieurs du Conseil, à Montré&], ou trois d'entr'eux
dans chaque diïtriet,-foruient un comité chargé de s'enquérir de l'état et condition
des anciennes archives de la province, et dans quels endroits elles sont dépoàées ; et en
faire rapport à Sa Seigneurie avec toute la diligence possible.

J. WILLIAMS.

14 mars 1788.

A Son Exoellence le Très honorable Lord Dorchester, Gouverneur enéral des provinces
de Sa M' 'eùÀ Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, etc.

Qu'il phd" à m Excellence, en oonfùrmité à l'ordre de Votre Excellence en Sn-
oeil, de Wenquérir de Ydtat des anciennes archives. _1ýw=Nous nous adremAmeis aux personneà à Troit-Rivière8 que nous supposioris avoir

la gardb et le soin de quelques-unee, et nous vous transmettons ci-jointe@ leur@ rdponm
De môme, nous noua %dressâmes au greffier de la cour des Plaide Communs à lfautrà@4
qui a la garde des archives à cet endroit, et sa réponse est ci-jointe, noue la souniettm
à Votre Excellenc&

MolqTittAL, 14 mars 1788,

llïr ordre du comité,

PIOMÉ& Di BBLEM'&
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19 juin 1788.

La liste concernant le district de Hesse est lue - ordonné, qu'elle reste sur la table.
Ordonnée, par Sa Seigneurie, de l'avis du Coweil, quant aux anciennes archives

et documents dans les bureaux publics, que les comités chargés de faire rapport de leur
-état et condition, étendent leurs enquêtes à la nature du contenu des divers livres, l'es-
pace de temps que chaque période renferme, ses folios ou'pages, ses blancs, son index,
ses marques et distinctions extérieures, sa condition actuelle ou son état de préservation,
son authenticité, à quel bureau il appartenait et l'endroit de dépôt actuel; et à toutes
et telles enquêtee que les comités pourront trouver pertinentes, relativement à tous les
documents publics avant la conquête.

Mercredi, 23 juillet 1788.

Ordonné de plus, par Sa Seigneurie, sur l'avis du Conseil, afin de faciliter et bâter
les rapports sur ce sujetý que tous les greffiers dans tous les greffes, et autres, qui ont la
garde de quelques archives publiques quelconques préparent sans délai des listes des
registres qui sont dans leurs greffes respectifs, et les transmettent au greffier du Con-
seil, lequel le@ communiquera tout de suite ainsi que les dits ordres de rçnvoi aux divers

,comités chargés de s'enquérir et de faire rapport sur la nature et la condition des dites
archives, et que le greffier du Conseil. fasse publier le présent ordre dans la Gazette,
-afin que tous les intéressés en prennent connaissance.,

QuÉBice la 7 Avril 1788.

Mo"iicup,--Je suis chargé par le Lieutenant-Gouverneur de vous prier de men.
voyer par la 1- occasion, un état dos registres déposés au greffe de la juridiction de
Montré&], pour l'année 1787, avec une liste des paroieses pouri lesquelles les registres ne
sont pu encore dépcsèsý

Je suis monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur, -

JO HN CRAIGIE.

Greffier de là cour den Plaidoyers Communs,
Montréal.

ETAT DU ARCHIVES OU ACTES PUBLICS DANS LA VOUTE
DU OREFFE DE MONTRÉAL

1- lm archives sant logées dans une petite voute de plein pied dans la Maison du
«re&, au Srveau de laquelle voute il »ýtrouve une fracture qui %'étend &un bout à
l'autre est à craindre

u Due a' 10 'Ou Prenait à 19 msi$On du greffep cette fraýture ne
,communique le leu a Ans.ý2. Tous )« jwtariatig qu,416 contient sont dans du eaisses ý tirette, umz bien en
ordre'; mua 14 lu rt de Ou nOt" tu npont point de registre en forme de rép«toîrèý
os qui, rend lu M= très difficileth et bette vOute est Pleine de façon à n'en peuvoir
plus contenir, ce qui M'a obligé de loger dans mon office.environ cinquante balmu, con.
tenant les reestrd de@ parotieu, «M" au feu.

3. Quant aux rqbtru dSaudienots, antirleurs à la conquèta, il y et a environ
juinze à ViAgt tréé MOI re1i61ý et Suvert4 en tone - la r«t4 du &mbivoe, comme tQt811èèý
lioitatiot», décret@ ", mut tu bfflh'uru par Mains de papier, un-4 couverture% les
papiers de ces procédures wat en. caisses, yent«à lWt&tiom et décret&.



ARCHIVM CANADIENNEs, 1787 47

DOC. DE LA SESSION Na 18

4. Il ne se trouve parmi les archives que deux petits registres d'ordonnances ou
arrets du roi, de quelques gouverneurs et intendans, et dos juges de Montréal pour la
police.

5. Les procédures criminelles sont dans des caisses, tant celles qui concernoient le,détail des juges, que celies des conseils de guerre pour les causes criminelles.
6. Il y aussi en brochures et en feuillets les pý rinissions accordées aux voyageurs

pour les pays d'en haut.
T. 11 y a aussi dans les dites archives les registres des audiences pour les causee

civiles, tenues par les capitaines de milice sous les ordres des honorables Thomas Gage etBurthon, Gouverneurs, ainsi qu'un registre des jugements qu'ils ont rendus.
8. Il y a aussi une confu8ion de papiers considérables de toutes espèces, sur le haut

des tablettes qui sont très antiques » et paraissent être (le vieilles procédures.
Toutes ces archives m'ont été remises par NI. le procureur des Seigneurs de Mont-

Hal, auxquels elles appartiennent. 
LEPAILLEUR, greffier.

23 juillet 1 788.

Après lectuie des précédents arrêtés du comité sur l'état des archives publiques,et le rapport du comité concernant celles qui sont dins le district de Montréal,
Ordonné en outre, par Sa Seigneurie, sur l'avis du Conseil, afin de faciliter et

hâter les rapp)rts sur ce sujet, que tous les greffiers de tous les greffes, et autres qui
ont la garde de quelques archivffl publiques fas eut sans délai des listei des registres
qui sont dans leurs greffes regpectif8, et les transmettent au greffier du Conseil,
lequel les communiquer& tout de suite, avec les dits ordres de renvoi aux divers
comités chargés de s'enquérir et de faire rapport sur la nature et la condition des ditesarchives, et que le greffier du Conseil fasse publier le présent arrêté dans la Gazeiie, afin
que les intéressés en prennent connaissance.

INVENTAIRE DES REGISTRES FRANÇAIS ET DES PAPIERS PUBLICS
DANS LE BUREAU DU SECRÉTAIRE ET REGISTRAIRE DE

LA PROVINCE DE QUtBEC.

25 septembre 1788.

J. WILLIAMS,

Regîstres sous le gouvernement fratirais:

Registres intitulés -
Reetru des Insinuation% du Conseil Le premier de ces livrea commm" par

Supérieur,» 10 volumes, de A à K. I'ddit de Louis XIV, créant la Conseil àoùý
verain de Québec, dat4 avril 1661 (Y«t
un livre trM illisible, étant beau0oup elf"
p -le temps et 1'u4alge, Maie il eâb Auvd
inscrit dam le deuxièm« volum* ou re-
gistr«, page 1, sur porobemin, oÙ il làt
plus lisible. ce Premier registre mntin"
potir 96 gpa, et à une t" ou indu le
par M. waall. la registm oommmo
«mite à 4,au* bbat, et eoagmt lu,
ments et ddâbémbiou du CbA4811 dwp"î
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rieur depuis sept. 1663 jusqu'à dée. 1676,
et coDtinue pour 282 pages, mal écrit et
pas très lisible. Les autres registres sont
en très bon ordre, très lisibles, et finissent

Registres intitulés avec l'année 1758. Ont un index.

Il Registres des Edits, Arrêts, Déclara- Ces registres sont en-parfait ordre et

tions et provisions de Sa Majesté," 6 vo- bien écrits, avec index. Ils commencent

lumes, de A à F. en 1663 et finissent en 1727, Le cinquième
volume, lettre E, est intitulé Il Volume

détaché des Edits, etc., concernant le com-

merce étranger et le privilège exclusif de
la Compagnie des Indes pour la vente des

castors," depuis l'année 1664 jusqu'à 1727.
Le sixième volume, lettre F, est intitulé

Il Volume détaché des Edits, etc., qui ont

i rapport au gouvernement de Montréal

depuis 1664 jusqu'en 1727." Les papiers
dans ces registres paraissent avoir été soit

transcrits des Registres des Insinuations

du Conseil Supérieur ou transcrits de quel.

ques,-uns des mêmes originaux.
Registres intitulés En bon état, avec tables ou index. Ils

Registres dIntendarll en 5 volumes, contiennent les diverses concessions et plu-

du NI, 1 au N' 10. sieurs ratifications des différents intm-

dants. IA premier papier est daté 17
octobre 1672 ; le dernier 15 octobre 1759.

Registres intitulés: En bon état, bien écrit, avec tables ou

Il Cahiers d'Intendance, concessions en index complets par M. Pownail. Ces regis-

fiefs, etc. " 2 volumes, le 1" du Nç 2 à 9, tres contiennent les titres de différentz fle&

folies 32 à 412 ; le 2e de 10 à 17, folios 414 et seigneuriee, et paraissent être les mêmes

à 793. que les registres d'intendance, et être 188 6e

et 7e volumes; le premier cahier d'inten-
dance, ou N' 1, se trouve être nul autre (lue
le secorid registre d'intendarll la page du
registre d'intendance 51 verso correspond à
la page52 du 2lcahier d'intendancede façon
qu'il n'existe pas de registre dîntendance
iç- 2, le lifre ainsi marqué étant le l«
cahier d'intendance.

Registres intitulée: 1 En bon état et trèH lisibles. Tables en
«pt.ýýl1 Cabien Foy etHomsge,"30 sept. index par M. Pownall.

1723 m 20 sqvL 1754.
Rtgiâtree intitulde - En très bon état. Tables ou index des

Papier tumier, &veux, dénombrements seigneurs propriý' itaireB de fiefs, et aumd une,
et déclarations du tîerrier du domaine du table des fiefs et seigneuries et leurs dépel
roi " 3 volumes, ta« leurýM A. U pre- dances. Le 36 volume a une table ou index
mielr toluine marqué 18 fdy. 1728 au l" des Meh et seigneuries, 06 aussi une table,

Juin 1732- Déclar" 1 à 236- F01'0 1 à des Propriétaires des o" ,veL
374. 1A 2' volume ns*Mué 1- juin 1732 à
sepL 1740. Déolustion 237 à 284, Polio
37ôà756. Lie 30 volume intitulé. Supplé.
ment au pq4er ttrrier et en addition au
dmaine du roL Du 9 janv. 1743 au 12 fév.
suivant DédWration 1 à M Polio 1 à 22e.

Regwm intitulé; - 06 livre finit par lm lida des ell
14 9ftrait du Pqd« t@rrleri Par X 16 Vuý- ri" du C"acb4 pm pmm" .su ro»noe-

rier Pffluretir géa" de Roy volum, 'Ment 9"éràl dibla 9*Mis, 1728.
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R egistres intitulés : En très bon état, avec tables ou index,
Il Cahiers des emplacements et conces- marqué Il Table du papier terrier pour les

sions en roture ". 2 volumes. biens en roture dans les villes et gouverne-
Le le' vol. ne 1 à 7. Folio 1 à 330. Le 2'oe ments de Québec et Trois-Rivières." La

vol. no 8 à 14. Folio 337 à 657.. 1- concession est datée 1691, la dernière
1694.

Registre intitulé: En bon état.
Il Registre d'imposition sur les hatitans

de la ville et banlieue de Québec, pour les
casernes " de 1749 à 1758, en deux volumes,

Registre intitulé: Ils commencent en septembre 1705 et
Il Ordonnances d'Inteiidants " en 44 vo- finissent en avril 1750, et contiennent. les

lume8. diverses ordonnances, commissions, juge-
ments, etc., de six différente intendants. Ils
sont en très bon état. 'Une table ou index
de leur contenu a été fait par M. Pownall
en 1780, du n' 1 au n' 42, quelque-uns
portant deux foisle même numéro.

Registre intituM. Ceci est en un seul livre avec couverture
Il Arrêt d'homologation du règlement bleue, écrit sur parchemin, en auez bon

des districts des paroisses de cette colonie. » état. Semble être des extraits des regis-
tres du Conseil Supérieur.

Papier8 déW".*

Deux actes orw,,naux sur parchemin signés du roi de France. Le premier, $Lettres
patentes du don deiýEy&hé aux évêques de Québec," 30 mai 1723, numéroté 63. Lau-
tre, b, Brevet de confirmation de la concession faite le 24 octobre 1699, au Sieur de
Ptamzey, commandant des trou en la Nouvelle France

Une basse écrite sur parcreumin, Il Réunion de lEvêché au Doiaine, et Don à M.
Pontbriant et à au aucoeueurs, évêques," 30 mai 1743, no 63. Une feuille de parchemin
- An« du Ç&" d'Etat du Roy sur l'imposition pour les caurnes de Quêbec." 1 - juin
175$ý ne OS.'.

'Une ordonnance. signýe du roi de France, datée VersailleB 14 février 1742. Ex'me-
gistrée dans le Conseil Bupérielir à Québec le 30 juillet 1742.

Une li arrets du roy, pour dmite d'entrée, 6 man 1746. No 57.
Ordonnance de M. Bigot, intendant pour faire enregistrer les titres et terrains d=

la Smive'de Québec, ý27 Mrg 1758. N-58.
]ProoWverbaux qui constatent et adparent la cmdve d:u.roia'wffl

pugoutiere de laville de Québec, 6 mqA1ý 1755. 1q. 89.,
Un proeWverbal certifié et homologation daté tévrier:l ',,.0 < hl nie " U te

t«M et superacie sur le O&P Diamant, appartenant à. la gricýê de régnée paroit.:
aidb de Qudbo& Y' 90.

Dix omui94 oonoéra"t les Dames Religieuses des Trol*Rivièm. e".
'Un grand oôffm 0ontenant pludeurs papiers resque tous illiàîble& CW

kapieri pàmiomt gppartenir à la cour &Amirauté irançaise, etlitý018att Mccom
a un papier en bonne, 00adwS MIAMné Il Rempitulaiïon du gré& dé VAm
1YëPrý« cube M P"iffl de 1736 à M ;

'Quisie, 25 sesit. 1708.

e11ý1ýt M4,

-0 -0-1,
Ct «"te do Oua"il dýt"
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REGISTRES ET PAPIERS FRANÇAIS DEPUIS 1760.

Registres français, de la lettre A à la lettre G. Sept volumes, commençant le 15

sept. 1764, jusqu'à nos jours.

Deux registres de Détroit, en anglais et Ces deux registres furent envoyée au

en français. bureau du secrétaire par ordre du général

Un registre de recensement général du Haldimand, un 1754, le premier commence

gouvernement de Québec, 1762. 1 en 1768, le deuxième va jusqu'au 8 juillet.
1 Registres de recensement général de la Ils sont en bon état, mais n'ont nitaýle ni

province en 1763, deux volumes. index.

Registres cousus en papier. Trois livres

ou cahiers, n's 1, 2 et 3.

Le n' 1 contient le recensement général

du district de Québec, y compris la ville,

-1aubourgs et banlieue d'icelle en 1784.

Le n' 2 contient le recensement du dis-

trict des Trois-Rivières, y compris la villo

et en-virons dýicelle en 1784.,

Le n1l 3 contient le recensement général

du district de Montréal, y compris la ville

de Ville-MaAe, Montréal, faubourgs et ban-

heu d'icelle, 1784
Registre intitulé "'Traduction dès ordon-

nan et proclamations depuis le 3 sept.

1764 juwiu'au ety compriele 9 juin 177V'

Registre intitulé Il Bordereaux et ordon,
nances etcý 17642' No 65.

Formulaire du bordereau ordonné par svec couverture bleue.
763

la 'on lu 2" ::LI éhéll du gS-

vermWent. de Xon.U-é&4 V fi décembre

Cinq paquets de reSnâementý feuilles sé-

pm-ém de chaq en 1765.

'Un rouleau dU"f2=mpZt contenant

50 feuilles impaires de Troiçi-Rivières jus-

qu'aux CWres, pris en 1765.

Une fouille de recensement des habi-

tants prot«"to dam le district de Mont-

réal pris par lu Juges de paix à montr6al,

en 1766,

Une fouille de rfflusement des UuYagu

à pà3tigô«ý4 pris par M. Vau Falun.

Itne laffle de Îeceneement du habi-

tomte de la Baie de Bo»ventur<e, Gupé,
Grande Rfviëm.-et P"u, par M. Van-

'Un rcLanet de 24 feuillim contenant une

t" & o" de «ýpeuri« ou fief% svec

lu a des cemiennaïres, la pommuM

avec 1« termu, cSdi*ââ. et rwtrkdm«
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Un paquet de 5 feuilles contenant une
table des concessions de terre en roture,
avec les noms des cessionnaires, les posses-
seurs, avec les termes, conditions et restric-
tions des concessions, etc.; chacune de ces
feuille6 porte les initiales Il G. A."

Un paquet de 11 numéros marqué
Ground plotq," contenant une table des

,concessions de terre dans la ville, non si-
gnés ni certifiés.

Une grande table des terres en roture
accordées à perpétuité qui se trouvent au--
jourd'hui hors des limites de la province
de Québec. Extrait des registres du Con- Ceci est certifié par M. Cugneti janvier
seil Supérieur et d'intendance. 1769.

Une do do
Extrait des registres du Conseil Supérieur. Non certifié.

Un livre marqué Liste deà Baillis, 1764,
ou élection des baillis et sous-baillis de
toutes les paroisses de la province de Qué-
bec.

Quatre paquets on liasses depapier, bor-
dereaux des papiers du Canadaý n' 1,158 à
1,639, priB à Montréal 1764.

Une petite boite carrée délivrée aux soins
de M. Pownall par le général Haldimand,
le 16 novembre 1784. Le général Haldi-
mand dit - 4 M. Pownall que la boîte lui
avait été remise par M Cminah4 à son déý
part de la provinm mais sans une clé. M.
Cramabé informa le général Raldimand
qu'elle contenait des paquets de papier-
monnaie du Cauaà.

'Un paquet de:titrels frangais déposés au
bureau du secrétaire par le major Mathows,
secrétaire du commandant en chef en 1780.
M&Té Il Papiers concernant l'achat d'un
lôt e terre lvoàin de celui d'Adam Ma-
bazu% éër., sur la rue Saint-Louis, afin dé-
t*bUý une communicition entre la vffie et
la ektadelle, 1780.»

PhWenrs rouleaux deý;»rments dallé-
gunob Prétlh par -du sujets canadien&

1k1ýtr de M. Cugwrý 27 mars 1778, p6ur
un rëkbrÙ", intitulé cnsive de Québec,"
relié; enpu-chemih.

JO "nMe Plir 16 PréuXLt quë S qui précède est une liste fidèle de tout« les archiv«
et Pafiers, ftýn44* doïs le buriau du mrétaire et reetraire à Québ«.

GEO. POWNArj4

Qüëbw,'2b ýSqstlinbrè 17
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INVENTAIRE DES REGISTRES ET PAPTEMS ASGtAIS DANS LE
BUREAU DIT SECRÉTAIRE ET RÉGISTRAIRE POUR LA

PROVINCE DE fflBEC.

Cinq registres anglais, de la lettre A à Ces registres commencent en septembre
la lettre B. 1764. Les lettres A, B, E, sont,.en bon

état, bien reliés, avec tables ou index comý
plets. La lettre E contient un registre des_
papiers jusqu'à nos jours.

La lettre C est marquée II Register of
commissions from Iliz Majestys letters.
patent ", la reliure est mauvaise, mais le
papier est en bon état. Le prmier docu-
ment enregistré est une commission à.
Robert Cholm.ondeley le nommant arpen-
teur et auditeur général, 20 nov, 176--

Ce volume contient l'enregistrement de
conce8siow par le gouverneûrde la provinceý
decommissione de lieu.tm.an.t3,-gouverneuro,,
de maîtres de püsteý de suiînt.oÏidants de pè.
cheries, d'OIrpe.uteur.on"i...Otç.

La lettre D est. marquée 01 CFÉ
iée en DarchHia Majesty in Counrà" reh , - e:ý,

min. Le premier papier eMt un arrêté dé
Sa M* té eil relatit au commerce
de Tadoussac, daté 2 6 j ui u 17 6 7 n cý
tifltst de. bf. Alhopp comme greflier 44ý
Conseil, deson entrM dans le registre du
consen de Québec le 27 septembre 1768..
11,contient un autre ordre de ýýilMaiaïté
en ç0weýý X_ C911949, et tM4 on qqýtr1ý

V* regutre marqué. Leavgs of Ab- ce iivm contient: quelques wýdtff
ilarwtgmi. généml, pouè.ýaire des arp«a_ý

'dat.6 19 6 mai 1768; lé
177
mandats au juge OM4

Amirauté de délivrer des lettros domarqué

-Cn liere doutient 1esýnoMs di toutes leff.
pemonnen qui ont Pris des përraà pour,
quitter la pro'çince &VOC les norus des per-
aonnes qUiL se ocent rejIdues CaUtiong FýMr
d'autru en 00neéquence de Pordozimmee
concern&nt les la pro-

onnoe jusqu'à présent.
.'u *tre Mirqu lât of lkfiib 06 liere contient len regw .4. enregittmment

»& Augub:1768. ordres du gouvernement envoy* W
termédiaire du secrétaire
pour ét'r à publim et Mùm eny4uftr. La ûn,
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de ce même livre contient une entrée des
divers vaisseaux arrivant dans le port de
Québec, avec leurs cargaisons depuis mai
1763 à juin 1764.

Un registre marqué Les lettres copiées dans ce livre et en
Secretary's office Letter Book du 29 17 7 1, sauf une par M. Pownall, signifiant à

mars 1765. M. Livius les ordres de suspension lancés
par legouverneur, ler mai 1775. La fin de
ce livre contient des mandats du gouver
neur tirés sur le payeur, depuis octobre
1768 à dée. même année.

Un registre marqué . La première commence le 25 d'août 1764,
Il Regi8ter of Ordinances commencing une commission de la paix. Ce volume est

25th Feb. 1777 to the present time." tout défait par le temps et l>usage. Il a
uné table ou index.

Les deux autres en bon état -avec index
Un registre, marqué complets.
Il Orders to the Captains of Militia. Couvert en parchemin. N'a pas servL

25th Oct. 176Q to 23A July 1764.
.Un nouveau registre
Patente de terres en fief et seigneurie. Contient l'enregistrement de la patente
Un livre, marqué : de M. Shoulbred, août 1758.
Il Letter A, Secretarys Office, Warrant Ce livre a un index ou table alphabé-

and March Routes, etc.' 14tli Auguat 1764 tique. Contient plusieurs mandats d'arpen-
to 28th July 1775. ter des terres pour octrois.

Plusieurs livres de mandats pour paie-
meià, àe 1760 à 1763.

Trois petits livres.", General Papers
1761 à 1763_

Plusieurs vieux registres du bureau dé 1
marine, marquée Il Wîlls, Protests, Entriesla
Ceari;àcis, Cerifficates and Surveys,

Papiffl elachég.

Ordre en conseil, Québec, 20 juin 1,765, établissant un tarif d'honoraire& pour tous
oi4ei«e.dlu gouvernement civil.

2 copiea d'une convention éiitre,'Sa Majesté et le Roi Trés Chrétien, pour la Il
tiQJý,du papier-monnaie du Cangd% coSclue et sien, de à Und"& le 29 ee' 17 6, en
françïas et en anglais..

Divers projets d'iJeýîi de ferr*4 1164.
NQuim des peraônAes. ài ont.,6btenu des éqtrois de terres dans la' Province depuis 

'1764 à 1767.
pétitions de diverses personnes pour des terres, 1764,
erouUWAde liste de terres et terrains accordés par le gouverneur et le Conseil de

li.PrOvixligt d'e'Q'uëbec depuis l'établissement du. gouvernement,,çivil. en.&oÛt. 1744,,
mstructiope du Roi concernant legoUrt4a de terreàý

X!àtèýeÏ soldats libèréý dernandant des tarres 1767. ; : : : 1 : > .
liné rë,ýuéte des marchands de Montr64. bu gouverneur Murray et 'au C" 1

pour trafiquer avec les sauvages ayeellibew dhiverner. chez
leu "U'Vogooý tn trançaâ et en anglais.

Cojwîùý» "quéto, des Marébanâa de Moatréal au générsl,, Murray imr l'a"
Poe mm, Gràit du " .i tý de là Bk4 ... ...

s6ût, 1ý 4-,

$OUI ý ei '
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Mémoire des nouveaux sujets dans la province relatif aux tribunaux militaires et
à l'établissement du gouvernement civil.

Pétition des habitants de la haute ville de Québec, sur le cantonnement des troupes,
1764.

Copie d'un protâ des habitants de Montréal sur l'assemblée des seigneurs en cette
ville, man 1766. 1

Opinion du procureur général touchant la légalité d'accorder des mandats de presse,
.octobre 1763.

Mémoire du capitaine Rolland, l'arpenteur général, au général Murray concernant
ce service.

Deux mandats à J. Goldfrap de préparer des lettres patentes sous le grand sceau,
1766.

Règlemente pour les capitaines de vaisseaux, les pilotes, etc., 924 juin 1762. Et
nomination de David Algeo comme pilote lamaneur.

Procès-verbal- d'une cour d'enquête tenue au camp près de Québec, août 1765, pour
examiner la validité des réclamations et franchises des soldats dn 44e régiment.

Liste des vaisseaux acquittés à la douane et au bureau du secrétaire en 1766.
Deux certificats et obligations pour des passes pour la Méditerranée,- 1766.
'Un paquet contenant des pétitions, mémoires et dépositions, 1764 et 65.
Obligations de Johnstýon et Pur8s en conséquence d'une permission à eux acc6rdée

d'abattre du bois de conztruction dans la province, ý octobre 1766.
Une liasse de lettres au secrétaire,"de 1769 à 1764..
Uà paquet de lettres, la plupart du général Murray à M. Goidfrap, contenant des

ordres de 1764 à 1765.
Une liste de mandamus reçus de M. Goldfrap et renvoyés au génèràI Carleton,

25 avril 1765; signés Geo. Allsopp, sous-secrétaire
Une liste marquée Il General List of the public.papers belonging to the geveral officers

during the French Govemment of Quebec according to their oat4 taken this 22nd
January 1765 " ; au dos, Il Inventory of French papers and books

Une copie d'une liste de livres et papiers français, signés F. Mounier et Adam Ma-
b&neý jusqu'à avril 1766. Quelques additions écrites de la màin de M. Allsopp.

Une copie certifiý par M. Allsopp, marquée Il List of French books âlivered in the
$eeretw7,s (;Eco and re James Goldimp on the 25th April 1763.11

Une do ýd0 g""t"n'
des gis a2glaisljvm et ;pioýB Sam titr t M.Une liste de e ni Mgna u

Deux listes de livres etc, les seuls que M. Pownail aitpu obtenir dé son prédéces-
gour dans le bureau du secrétaire et reetraire.

Un acte de vente par Wilfiam Grant, écuyer, et » femme, au général, Hàldimandi
au nom de la Oôuronne, d'une maison à MontrM4 connue sous le nom de India Rouge.
Il est aussi enregistré clans le bureau,

. Etat du commerce avec les eauvages depuis l'année 1777 inclusivement, jusqu'à, pré-
sent.

Paquets de pocclamationt, et d'anwneelL
Paquete de mandawus et de serments, renvoyés au bureau du secrétaim
Rouleaux de sémenta d'allégeance et d'offiDe.
Miandats au moritaire de préparer des permis pour exporter du grain et des ani-

maux, 1783.
quatre mandanius sous la signature royale.
Paquets de certificats de pilotes afin qu'ils. obtierment leurs commissions, depuis

Trois patentes wu le grand man. .1 Q Nouveau district 20 étabUmmuLt<dm ho-.
olà»ir« pour le dit district; 3' lUglemeinte pou cirouits.

au pràident'du bureau des comptes dé 'le$méê, poué:..1ý
p*ft mSment, Grand amu.

Tmit4 do paix défluitit, reçu en 1764. 8 livm é M: 00ave .rt .u te die PSPW
Rok% sur parchemin dei diverses ordo=Numpaièdm par li::Éméw wiàM ëw

1777, signé" par Sm Excellence.



ARCHIVES CANADIENNFs, 1787 55

DOC. DE LA SESSION No 18

Ce qui précède est une liste exacte de tous les reg istres anglais et papiers dans le
bureau du secrétaire et registraire de la province de Québec.

GEO. POWNALL.
Secrétaire

QUÉBEC, 27 Septembre 1788.

MEMO. CONCERNANT LES ANCIENNES ARCHIVES.
1

1787, 31 déc.-Envoyé une copie certifiée de l'ordre de référence à M. Fraser à
Montréal, par la poste, dans une lettre. (Pas de copie).

1788, 3 janv.-Envoyé une traduction du premier ordre à M. DeBellestre, dans
une lettre, par la poste. (Pas de copie). 1

1788,15 janv.-Envoyé copie certifiée de l'ordre de référence à M. -Dunndans une
lettre livrée M, Brassard.

MONTRIkAL, 24 août 1789.

reçu votre lettre datée Bureau du Conseil, 20 juillet dprnier avec
les extraits des minutes du Conseil et les diverses incluses que j'ai dépoeées, le 21 cou-
rant, devant les membres du comité, et nous trouvons parmi ces documents, les numéros
2 et 3 lesquels ne concernent pa8 notre travail. Ce sont des extraits que les notaires
doivent, Suivant la loi, envoyer au gouverneur pour lui facilitierla collection des droits
du roi. Nous trouvons aussi une lettre de M. LePailleur soumettant certaines difficulim
et demandant une explication qu'il L'a pas reçue, dit-il.

Nous ne voyons rien cependant dans cette lettre, qui puisse servir au comité de
Québec un à qui que ce soit, si ce n'est sa représentation de la quantité de travail consi-
dérant aes autres devoirs, l'exiguité et l'humidité de la voûte où les archives sont dépo-
séesà Il paraît donc nécessaire de les déménager, de les étendre et de les assortir ; mais
OÙ et W quelle autorité 1 Quant à la dépense, nul doute qu'il, ou que celui qu'il emploiera,
&erg r4co'm 6. Nouiavons de Trois-Rivière%'un 4tat des regÎýtrea dans Vétu"lde M.
Badegux. ouio avons , déjà envoyé une lettre de -M. Maillet relative à, certaines ardàves
laqnRé lettre nïm Se trouve pas parmi les documents que vous nous avin remis. Comment
POutr*Ëe-nous nous assurer de Il'état des archives quisont à Trois-Rivières î

Nou prenons la liberté de demander aux. nwndeurs du comité de Québec denous
aider et de nom donner leur opinion sur ces questions; aussi de nous informer du mode
de Procédure que nous devons suivre. Nous les prions de nous envoyer le leur.

NOU4 &'fùj»,re"ud une annonce dans la Gazette de Qu4bec, signée Thomme Du=
OMMID PréýddeÎLt Nous croyons qu'il serait à propos d'en insérer une semblable dam la
Pmb&ibe 67âU0iý, signM par M. DeBeHestre comme président du comit4 du diattiet de
M ontréal. % 1 1. 1 1 . ..

veuillez demander à M. Pownsil président du comit4 Our la pétition de l'A»ml>
tiOn s'il: "91% une: réponse à la le:ttm...clull a écrite à M. Pètrimoult et autre&

Monsieur,
Voe humblée et jobéimante

Par ordre du Clomisé,
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31 août l7ý9.

XOTE.--V'U M. Motz, lui ai lu le paragraphe relatif à l'annonce, et il a dit qu'on n7y
pouvait objecter, car l'annonce de M. Dunn serait yans doute chargée au gouvernement.

T'ai donné. l'annonce suivante en anglais à l'imprimeur, le même jour. J. W.

Vu qu'avis a été donné dan la Gazette de Québec, le 23 juil let 1788 que toutes per-

sonnes ayant la garde d'archives publiques devraient sans déla4 faire une liste des

registr« qui se trouvent dans leurs bureaux respectifs et les trawmettre au greffier du

Conseil, et vu qu'il paraît au comité nommé par Son Excellence le gouýerneur pour faire

rapport sur l'état des anciennes archives (ou archives antérieures à la conquête) que

plusieurs personnes ayant de telles archives en leur possession, n'ont pas transmis leurs

listes tel qu'enjoint par cet avis ; toutes telles personnes dans le distiiet de Montréal

sont. par la présente requises de faire telles listes et de les transmettre sans délai au

greflier du Conseil.
Par ordre de l'honorable,

PICOTTÊE DE BELLESTRE,
Président dùý comité pour le district de Montréal.

J. WILLIAMS.

Bureau du Conseil, 27 août 1789.

CiiàxB» nu Cowsmr, QuàBEa, 31 wMt 1789.

Yhoxineur d'accueer réaeption de votre lettrer. du.'. 2i courant et,
mdvýmt votre désir, ;*,ai fait préparer une annonc*, qui paraîtra dam le proelminnuméro

de là Oazet& de Qidbec, relativement aux archives en la ponowdon de pemnnes régi.

dmt dans ectre diatriet4
MM. Dann, Mabone et Grant ontlu votre lettre et >ur ëo'lnitýé doit, 'né dit-on,

leassembler demain, pour doccuperdes anciennes
le lettrode M. Maillot que vous dites m'avoir précédemment trý6nmi8e, doit étri

é.préeý (mm je ne puie la ýtrùuver dans le bureau. , Si vous la croyez iMpoýtý. je. vous

prie de lui demander d'en envoyer une autre.
Xal fââ pmt: à M. Pownall du dernier paragruphe de. votre: leur% et il doit vous

&rire à ce 8ýw.

J. WMLIAMS.
A lhonorable

P.S.-Je trouve à Fiù3tant la- lettre de M. Melet k l'état du Xofiýrïûts qui fflht
i%= TrOWRïviëmehftJ. R Badeaux. ý0e emt les deuýx doeum8ntg que j'aurais dù
vous envoy«, maU ilât envoyé, par emur, l«ýdeux documents que vous raoutionnu cl&"

*otre lettre au =jet dos notaim. je vm bowM je* deux dSumentâ qu'il vow fauý
loi dèùx, aiàýe&:

Sig"J.-
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TRois-Rivieýms-13 Janvier 1788
(sho'd be 1789)

J. W.

-Nioýqsi£uR.-J'ai recue l'honneur de la Votre au sujet des minutes et Registres des
Notaires J'ai chey moy les minutes et Registre des Prerogative depuis l'an quarant
six jusqu'à ce jour du M- Pillard de cette endroit, tous les papiers sont en -bon ordres et
des Coffres tous pres, pour les transporter au Cas de feu vous avez sy joint L'etat du W
Badeaux qui sont chez luy tous en vous ordres son Excellence peut être tranquil à ce
suj e t.

J'ai l'honneur d'être avec respect monsieur
Votre très humble et très obéissant aerviteur

(signé) MAULET
Addressé

MonJ Monsr Fraser
Juge de Plaidoyers Communs

au Montreal

Journal d'un Commité de tout la Conseil sur l'ordre de Référence du 24 Decembre
dernier, du rapport du oommittée des terres qui ifixe un Cours de procédures aux
differens Bureaux des Terres et Quand à la sûreté des papiers de l'office des Terres.
A une assemblée mardi le 12 janvier 1790,

Le juge en chef,

Messieurs Finlay, De Ury, Grant,
Harrison, Powuall, Baby,
Collins, Caldwell, Dupré,

Lû le journal'réferd.,
ý.Lû aussi l'ordre de référence.

24 décembre 1789.

'ÉT
U le r ort du Commité4e torrea sur, un projet tendant à fixer. ua Coure de pro-

«-d*ý Aux ureaux Rýqpêctifs, et à.:ce: que le gremer du Conseil tiënne'en E4ri"ý les
9*P-ffiýýt de l'offiçe den Terrefý

ý"týé à un Coca" de tout le Conseilpour un-rapport sur celui avec tels changeý»
qu'il crqira SnVewýb4 et afin de donner une forme régulière pour

r4rdre proposé. qdmwe -un ajouté aux Regles est Reglements pour la oonduite.d;q
=MI$4aent de l'office

(signé) J. W]UIAMS.,

Résolu, que ce Comitité doncouet avie, le commitè des terres dans son rapport:
Pot* que lu n'[)UV*O" $4gWoi" précodés, du Pré=bnle: Ravant.

(à eni'vre le$ ajoutk)
?M"w tiw lui
ý = 1 du Cowoité ettIque lm membres les plus où: élât de lýwý blëa du

-dernier qrtidý, des R4glommte ajc>utýM propoe" *u g tion
atm les
1790.,
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A Son Excellence le Très Honorable Guy Lord Dorchester, Gouverneur Général de la
Province de Québec, etc., etc., etc.

Rapport d'un Commité de tout le Conseil sur un rapport du Commité des ter res con-
cernant les procédés à faire par les Bureaux des terres et quant à la manière de
mettre en sûreté les Papiers de Po:ffice de terres.

Si Votre Excellence veut bien le permettre
Le Commité de tous le Conseil étant assemblé en obéissance à Poidre de Votre

Excellence en Conseil du 24 de Decembre pst parvenu à differentes resolutions, expri-
inant son opinion sur le sujet de la référence, constate dans son journal, dont Copie est
ci annexée.

Le tout néanmoins très humblement soumis à la profonde sagesse de Votre Excel-

'lence.
Signé par ordre du Commité à l'êveché Chambre du Conseil le 12 janvier 1790.

Wm SMITH,
Président.

A l'honorable Thomas Dunn, Adam Mabane, I. G.C. De Léry et Wil ' liam Grant, écuyers,
membres composant le comité chargé d'examiner les, anciennes archives dans le
district de Québec.

Puisy, 1 Vos HoslinuFts,

Le 27 de décembre 1787, il a plu à Son Excellence Lord Dorchester de rendre.
Parrêm en conseil suivant :-

1 Il Ordonné, par Son Excellence, de l'avis du Conseil, que Messieurs Dunn, Mabane,
De Léry et Grant à Québec et les messieurs du Conseil à Montréal, ou trois d'entileux

dans chaque di8trictý soient un comité pour senquérir de l'état et de làcondition des
anciennes archives de la province, et da= quels endroits elles sont dèposëiis, et de fairg,
rapport à Son Excellence avec toute la diligence convenable."

Le 31 da môme mois je transmis une copie de cet ordre à M., le juge Fraser, 1 et le
3 de janvier 1788, une traduction en français à M. de Belemtre à MbiitrMI, :les deux

par la Poste,
Le 14 de mars 1788, le comité de Montréal fit un rapport préliminaire qui arrivt

à ce bureau le 1- d'avril suivant, accompagné de l'ordre que je leur avais transmis.

Le 19 de juin 1788, il a plu à Son Excellence de rendre Faitêté en conseil suivant

Ordonné, par Son Exce1lenceý de l'avi8du Conseil aint,Stm anciens ' tres. et
ýâr;z J1'zirý rapport su reg's état et

les bureaux pu li que les m és 0 1 leur

condition ét*.-idront leura en ué à la nature du contenu des diff&%uts livres, l'espace
de temps que chaque volume renferme, mm folios on pages, ses bloýûd% son indèr et. ses
Marquetoi diatinotions ext4rieures, sa condition actuelle on gon état de conservationsoh
àuùMwýtidté et à quel burmu il appartenai4 et rendroit actuel oi, il est déposé; bt:4

tous et tels autres détails que les comités pourront. trotrver pertinents, relatie&
me-ut à toulq papiers publics avant la conquête."

Le 16 de juillet 1786 je tranmis une copie du présent ordre, ainsi qu'une nouvelle
copie de celui du 27 déwmbre 1787, à M. le juge Fraser, par la Poste, pour le comitéde
MontemL

Et le l'n dlf»ùt 1788 je tranonis une atLtr».Oopie. de l'Ordre du 19 dejuin prdcédent,
à M. le juge Praftr.

IA 23 de juillet 1188, il a plu à,Bon Excellez" de :rendre rordre on conseil suÏ-

Aprèà lecture dosordim antérietm du Conm% dem,&ndant des mpports igur Véttt

des Archives publiques, 6ý le rapport du ý bomw dômernant, 081W d4wil 1é'ý dw1iôt de
Montréal,-Ordonné, de plus, par Sa SeigWmrie CIO Pa-tis du 00âseil, 0a dë,hwýWter et
bAter la i*pporu sûr ce igM que tous les Gýrefflerîs " tous l* zmife% et autres, qui cut
a garde de quelques archives publiques Lusent mm£ délai du det rnàtres -qui
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sont drns leurs greffes respectifs, et les transmettent au greffier du Conseil, lequel les
communiquera tout de. suite, avec les dits ordres de renvoi aux divers comités chargés
de s'enquérir et de faire rapport sur la nature et l'état des dites archivés, et que le greflier
du Conseil fasse publier le présent ordre dans la Gazette, afin que les intéressés en
prennent connaissance.

Cet ordre fut publié dans la Gazette du 31 de juillet et du 7 et du 14 d'août 1788.
La publication de Pordre n'amena aucuns rapports des officiers à Montréal, mais

ayant reçu de M. Badeaux de Trois-Rivières un rapport de quelques registres soumis à
sa charge, je le transmis à M. DeBelestre le 20 de juillet 1789, avec une troisième copie
des *ordres- en conseil du 27 de décembre 1787 et du 19 de juin 1788, accompagnés d'une
copie de l'ordre du 23 de juillet 1788 qui a été publié trois fois dans la Gazette de Québec.
Les honorables membres du comité à Montréal, sans mentionner les transmissions faites
en 1787 et 1788, comme susdit, n'ont, dans leur rapport du 20 de janvier dernier à
Son Excellence Lord Dorchester, que vous avez bien voulu me communiquer, men-
tionné que celles que j'avais faites en 1189 par surcroit de précaution, sans aucune inten-
tion, j'en suis persuadé, d'inférer que je n'avais pas envoyé ou qu'ils n'avaient pas reçu les
transcriptions antérieures.

Le 27 d'août 1789 je reçus la lettre suivante de l'honorable Président du comité.de
Montréal:-

Le 31 de cý mois-là, messieurs Dunn, Mabane et Grant ayant d'abord parcouru, la
lettre en dernier lieu mentionnée, fenvoyai la réponse suivante par la poste :_

Je me souviens d'avoir présenté à M. DeBele8tre les lettres du 24 d'août à M.
Dunn, le présidents le le' de septembre, mais je pense qu'il n'y fi pas eu de comité ce
jdur-là à cause cPun nombre insuffimut des membres, et vu que je ne suis pas tenu J'as-
Îi8ter aux diverses séances du comité sur les diverses références, j'ignore la date de leurs
réunions ultérieures. 1
.. Le comité nommé par SonExoellence lord Dorchester, par son ordre en conseil du

12 d'avril 1790, pour l'examen des transcriptions des minutes du conseil, pour être trans-
Inia aux ministres de Sa Majesté, certifie qu'il a comparé les pages précédentes avec le
livre dés minutes,, et aussi avec les originaux, et les a trouvées conformes,

CHAMBRE DU COMITÉ, 1790.

ý 1ý1 Mrap rli et un journal du comité nommé le 4 janvier dernier pour avoir soin
ucîu eh veg frabçaiMs, ainsi qué quatre reçus qui y sont mentionnés dans les

t6

seigneurie, preninteiipoüi;idération lea. dits, rapport et journal ainsi que loÈt
accojnpggnaù% il lui a plude l'avis du Conseils d'ýappiýoùver les naoyens recom-

wandéa p,ýr le cýo=ig et il est en conséquence ordonné que le tout soit mis à exéeutîo-a.,

sur le rapport
le*

archivèe fý"qaise&
Lutrk ppA92 à 200.

EllrnàM:aW *eikàddtî& Opiusi4 j" 27 «C. 1787ý

de r*výà :du Ck>ueei4 0týÇn*e que XX. Duan, Mabane, De, loky et
et les weWeurs du Cùý* à Montràd ou trois d'ente>"x, dai» 4b&ýque

+à, 0, beent un ô0mifÀ eh d-dWeneéÊir de l'sâtat et-de la condition des ooaientk"
ued

à sa = le toute ladiligence " ibleý.
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My LoRD,-NLOUS nous SOMMeE'à la fin trouves en nombre siuffisant pour nous
assembler et nous occuper de la lettre que Votre Excellence nous A fait ecrire par votre
-Secretaire au sujet des Archives'.

Nous trouvons que votre Excellence s'attend sous pou de semaines à notre rap-
port: le laps de toms est certainement considerable depuis votre premier ordre: il n'y a
cependant point de progrès de fait, et pour en rendre compte voici. les faits:

Le 23 de juillet 1788 votre Excellence en Conseil ordonna, pour faciliter le rapport
des Comités que les Greffierki et autres ayant la garde des Archives ou papiers publics
eussent à faire des listýS des Itegistres contenant tels papiers et de les envoyer au Gref-
fier du con."il auqnel il était, enjoint de. le» communiquer et les ordres de refèrences
,aux divers Comités chargés de cette partiei et de faire inserer le' dit ordre dans la
Camtte--là-dessus nous nous sommes tenus tranquilles en attendant ce que le Greffier
du Conseil auroit à nous communiquer-ayant soin cependant de bien faire faire ýatten-
tien au Greffier des Archives ici qu'il devoit incessamment travailler à ce qui étoit atten-
,du de lui.

Le 20 juillet 1789 le Grefn'or du Conseil nous énmya
Il eordre votre Exýe en Conseil du 27 dec. 1787
20 Celui du A de juin 1788
3' Celui du 23 de juillet do,
Avec dèux etats des papiers publics aux trois Riviers dont nous dvions precedem.

ment fait notre rapport-Il nous envoya aussi une lettre que Mens LePailleur gude
d6 Archives lui avoit. ecrit.en date du 2 d octoýre 1788 par laquelle il demandoit cer,
taines explications et solution de certaines difficultesa cette lettre, le Greffier du
eon.9eil repondib qu'il la soumettroit au Comite de Quebec a leur Ire assemblée-mais il
n y çat janieîa venu d'autre repenses sur quoi (apreà la lettre du Greeer du Conseil du
2ý, de j uilleÏ dein.) comme il et dit cy devant, ý nous a .vo .lis 1 nous mûmes 'saisi ce que nous
troývam«'dans la lettre de M -Le Pailleur, qui pouvoit mériter le Plus d'attéaf,011J ëý
»»Us ecrZvulffllie. 24 d'aouý dernier au Greffier du Conseil, :ur ne.pas troubler votre
E-X c'al .lence, , éX1Zýt qu'il ont .ok.»omS .unique .r votre 1.üttreý-1 ettre aur Messieurs du
ÇomW ck Québec twuou» aider de leur consei4 le GroMer liens rependit le 3.1 du:
moine. mois, en nous marquant qu'il communiqueroit notre lettre a leui ire aosembléeS5,
Ulm nous n'y eumes jwxýaie de repense.

Nous représentions d'après le Greffier d'ic4 que lavoute ou sont les Arehives est
«trêmement petite et mome pleine, il n'est pas possible d'y travailler quil y a une-mul-
titude de toutes colles de Registres, Actes et papiers de nature 'Îublique, bien cor(fôn-
etw qu'il. faudroit. les;.eortr de 1% pour les trier.. et-arrangeM mais nu log porter 1 qu'il

est pu powblepour les Gredkii-adé que très lentement---ettueme de. cette
quia ne pouirruient le faire qWân engag*wnt clffl'Pemnne3

prandre la remuneration.
Danîle mêlue temps que nous avions repeté ces reprosentatim dit Greffier, n=

îlmm 4clotze "us la Gýv#«à une avertissement qui sommoit ceux. avolimit la garde
A"bà,ýe de se c informer à'l'ordTe devotre Excellence du P9,de juillet 1788 MAM

P,"14, de -vive voix à quelqu'une àu Omrtý ai
«rit m*h mm autew

Votre X100110tce n'ou: ajoute 10 smours de Mon$ d6..R6uVý re ru:>
'lie et deS Gý le

mais ils disent & nout "vou qu'ils n'ont a deMber a l'administration.
de I& justice

L'ouvrage ist certâinement bien digne dellattention de rrë2weellenm
L0 Gouvernement et les Particuliers y sont tres emntiëlllemeut interessés; mais

nous le repetons, la vente ou sent leiz 4robjývu (bu moim l&ý pl»,kxte partie) est cen"e.
être a Fabri8 du feu, le cerveau en est cepýndânt crevé.

Me 1sît P" ýêt ploine, il ü19M ýýu poedble ýtant.dbtm abrtir les
ou misem pour ong @4Parerý trm ',et uiuùg«-ý-IA pmvum toua 1 et on pixt«,.

ri grefÏ6, il àudra aumi empkTe Oreffwm Qu sütrý et ils, Wat.
tendront 4-41tro r6Smpmâw
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Nous aurions été bien flattés, My Lord, d'être en état de faire parvenir a votre Ex-
cellence un rapport plus atisfaisant: mais voila un reçit fidel des faits et nous esperons
qu'il vous plaira de»croire' qu'il n'y a pas de notre faute,

Nous avons l'honneur d,'etre, My Lord, avec beaucoup de respect.
votres humble et tres obeissant serviteurs

PICOTTÉE De BELESTRE.
Presidëm.

Pour le Comité
A Montreal le 28 de janvier 1790.

A Son Excellence,
Le Tres Hon' 'Lord Dop£HicsTEiR &c &c &c.

12 avril 1790.

Son Exoqllence communique à I'ameinblée du Conseil le résulte de l'ordre au 27
décembre 1787, quant à la conditidn des anciennes archives françaises, compris dans deux
rapports- par M. Dunn du ýcowité, chargé d'examiner celles trouvéffl dans le district .de
Québec, ainsi que la représentation: de M. Bellestre, président du comité chargé d'exa-
miner celles du district de Montréal. Ordonné, que leg dite rapports et représentation,
soient entrés dans las minutes, et soient référés à un comité de tout le Conseil afin qu'il
fasse rapport surce qui peut être jugé nécessaire, pour la disposifion future des dites
&Échives; Son Excellence en même temps recommandant au Conseil de considérer
pe;iýtieuli&emént-ce qui peut être plus expédient actuellêmen% quant'-à telle partie
d'icelles qui'parait concerner l'ancienne juridiction de Trois-Rivières, et afin de reti-
irer celles qui concernent Montréal, de leur dangereuse condition actuelle.

A Son Excellence'le Très-Écnorýble Guy ÈordDorchester, gouverneur général, etc., etc.

MILORD,-Le coýnnîtéAu district de Québec chargé de faire rapport à Votre tuel.
lexice êtir l'état de conservation et les dépôts 'des anciennes archives a l'honneur din-
loËmer votre Seigneurie qiAl a eu plusieurs réunions durant lesquelles il a examiné
celles eommhm à la garde du seoMtaim de la province et du grelber du Coum'il, et le
040W cîoWdàý non devoir'de, Ilé enter.:,â Voîîre %îgneurier que ýUn@ léur bpiniot le$
vý du, Ilàla», épi8coýa1, où 3ce secrétaire tient son bureaù,,et où Sont déposés les

tres du Conseil Supérieur et du bureau de l'int4ndant et autr",ardl-iveg publiquerik ute à la conquête, ainsi'que lea MËigtreiý, doeamént -ig et Ëâpieýra publiés e4 la
e4bi4Ïii du secrétaire depuiý cette époque, ont im'médi4tý"t ý*"È dê'réparations.

tn générg ces archives'sont actuellement en amez bon 4tot.de et1eà
V'6ýt" sont bien adaptées à cet eA e;tý si on, peut éviter Phumidité à Irýquelle elles sent
sujettes par les temp&tes venant de l'est et le risque de l'inoendîe.Le 'omité crok que ceci ýpeut se. faire avec , u 84 cen n-P -ne dépense D'exoodantp ciquante lôu, te li res rëpar&ti, ý le a r n one luipmaissant néceasaim Sont un mnal
pour p4coulenlent 'le- replàtrae et la labbr *usage du pighon de 1lut: et
POettO et contrevents on, fer, ainà que des tabletteg et du plancher.

4,ý,0ùt" du palais é , pet 80e 1(mt fam id. 21l"
quand Mlet seront bien arra4g4eà,p6e.oo4 jat« ee.arOI4.,eý.

août, l 70,
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Journal d'un comité de tout le Conseil, sur la référence relative aux anciennes archives
françaises.

Vendredi,. 30 avril 1790.

Pré8ent8 : Le juge en chef.

Messieurs Finlay, Collins,
Mabane. De Léry,
Pownall, Caldwell.
Baby, De La Naudière,
Dupré.

Résolu-Que c'est l'opinion du comité - Qu'il est hautement désirable de s'occuper
immédiatement de la partie des anciennes archives que le président du comité du district
de Montréal rapporte être dam une condition dangereuse et exposée.

Que tour arrangement paraissant, d'après ce rapport, devoir demander beaucoup de
travail et de peines, il semble expédient de les déménager et de les apporter en cette
ville, où on peut obtenir plus d'aide pour ce travail, et que les questions qui peuvent
s'élever à leur sujet pourront recevoir la décisiom du gouverneur en conseil, Suivant l'or-
donnànce de la dernière session du Conseil Législatif concernant cas archives.

Que dans ce but il est nécessaire de les mettre dams de fortes bottes avec serrures,
et que le comité est aussi humblement d'opinion que Sa Seigneurie dans sa sagesse, faAse
las nominations nécessaires et donne des ordres pour le déménagement et le transport
de ce archives, et sur la manière la plus sûre de garder temporairement ici celles qui
appartiennent au district de Montréal, avec les pr&-auttouB nécessaires pour leur di8pc>-
aition ifinale que nécessitent leur authenticité et leur utilité.

Ordonné qu'une copie de cette minute soit déposée devant Sa Seigneurie.
Le tout néanmoins très humblement soumis à la haute sagesse de SA Seigneurie.

Signépar ordre du comité,
Chambre du Conseil

Palais épiscopal de Québec,
30 avril 1790.

Wu SMITH.
Président.

A, $ou PlxceUenee le Très Honorable Guy, Lord Dmôhmteir, golxv.erneur général.de la

Province de Québec4 eta., etc., et4L

PAppwt du comité de tout la Conseil (les membres P.ràents étant le juge en OW
et UM. Piniay, Morrm'nl CWine, De Léry. Gran. . . nandière et Dupré) chargé

de.la dispoktion des ànôiennee "ives tranpâes

«IL PLAIBE

Le emitè êt&nt assemblée en obéissance l"mdre de Votre Seigneurie.

didoia de

Lu lafflftimee de Votre Se4piourie en Snseil de ce « rdAUV * à la d
future des àtëhi-v« frsngaises.

Lu 11cidonnacoe du 7 juillet derni« ' peur la meUleure 4c;nssrvjý *# boum dt"bai
tion des anciennes ardlivu fmu9aigM ; it omun il paralt, "r, I* r&pport du oomit;à
ummé le 27 d4Smbre 1787 pour a'enqmdrir de ?état des archivu frangaitu qu divm
ardàves, dommentis publics et écrit& oSt déposés sa colUge d"&vjtejý I@gqueh cou-,
mment, ilanciune juridiction de Trois-Rivières, mààtmoàxt eroW, *a diàcw ou qmti
sépué et diainot dei dWricts de Québec et de Monùdod, à savoir
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Trois livres marqués,

NO 2
NI 3 et désignés comme étant des registres des nominations de Gardiens et Tuteurs,assemblées de parents pour actes de tutelle et un paquet de documents en dossiers, de

la même nature
Dix-neuf livres marqués
NO 1, 4, 11, 14, 17, 31, 36, 2, 5, 12, 15, IS, 32, 38, 3, 10, 16, 29 et 35, désignés

comme étant des Registres d'In8inuations depuis l'année 1675 à l'année 1758
Cinq livres marqués
NI 1, 2, 3, 4, 5, désignés comme étànt les minutes des procédures dans les causeA

criminelles, de l'année 1667 à l'année 1759-;
Quarante-eept livres,
Numérotés de 1 à 47, désignés comme étant les minutes des procédures de la Prévôté

ou justice royale de Trois-Rivières dans les causes ciffles depuis l'année 1658 jusqu'à
J'année 1743 ; dont les volumes marqués ný" 24 et 25 comprennent les minutes relatives
aux ventes par licitation de 1701 à 1715;

Le n* 35 comprend un registre d'oppositions, de dépositions et de protêts dans la
dite cour, du 1- mars 1744 au 23 novembre 1756 et le

ýN' 36 comprend un registre de licitations et décrets relatifs à la propriété foncière
depuiLq 1747 jusqu'à 1750

Le comité a unanimement décidé d'exprimer son opinion dans les résolutions
suivantes:

Que les registres, archives et ýdocuments ci-hauts mentionnés comme concernant
les intérêts et affaires de Trois-Rivières, devraient être transférés à ce district pour
l'usage commun de ses habitants ; et que le dépôt le plus propre à cet effet sera le
bureau du greffier des Plaids Communs désigné pour être tenu dam la ville et chef-lieu
de Trois-Rivières.

- Secondement-Qu'ils soient en conséquence délivrés, par les greffiers des Plaids
CýDmmuns du district de Québec, qui en ont été les déposit aires depuis la conquête, entre
les mains de Charles Thomas, Ecr., actuellement grýffier du district de Trois-Rivières ;
qui devra en donner un reçu au bas d'une liste des dite registres, archives et documen4
lequel sera déposé et demeurera au bureau du Conseil et un duplicata d'icelui sera
déposé et demeureta dans le bureau du secrétaire, et qu'il sera, du devoir de M. Thomas
de lm garder en sûreté et bon ordre, dans une voûte à l'éprouve du feu et autres
dangers, si telle place peut être trouvée.

Troisièmement-Que la dite lieraison des registres, archives et documents devra
être -faite en préSnce d'au moin% frais membres du dit comité nommé le 27 décembre
1787, et contrôlée par e9xý Ils auront soin que deg documenta concernant le district
de ffrcis-Riviéres soient seuls inclus dans telles liste et livraison et ils ýd@vro»t faire
r9fort à Sa Boignerj4: sur le tout,

Quatrièmement--Que Iî ýdit Charles Thomas fira aueeitôt aprèg, pamitré un avis
dans la Oýwwiê de. Qu4êëý pour annon'oer aux habitants du dit diatrict. '" ' là toutes
sutr" personnes intéressées, quê e é t a« dite reetres, archives82 doc'unients à
été.mitàaonbumaulpourlu" upu M

Çýinquièlbement -Que le dit arles Thomas devra en. sa, qualité de garde des alti
dS.uimeutn faire avec toute la diligence possible, des index de leur contenu et en trae
mGttïM deg 00piés aumitôt qu'il le pourra, afin qu'elles soient dépouées dans le.bure" &à
mrét&ii% et le dit "crét&ire devra faire rapport de la réoepË de chaque îndeXýà 88
geigneurie, afin que le gouvernement puim prendre iellea M015nures qui seront jugéés
iécési4im afin de mW=,t&ire connattre lm dite regàtrea, archives et docuweütsj 1ý
1ênrý1-10htëUu> aux habitsnu de la province en gé"W et à toutes personnes intéreftwi et

MéM-Qn'utke o6pis du minutes de ce jour sait dèpoeëe devant 8& A4îý.&BD n'elle lu Sdon»,Inivtnt son bon plaisir.
tout'tibt ndair4moins trM humblement »oumb >à la hanté: .'oq" de yotn $eï-

gneurie.

........ ...
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Requête de M. Pownall du 17 juillet 1790.

A Son Excellence le Très Honorable Guy, Lord Dorchester, Gouverneur Général de la
Province de Québec, etc., etc., etc.
La Requête et réclamation du Secrétaire de la Province,

Expoae très humblement-
Que, dans un rapport fait récemment à Votre Seigneurie par un comité de tout le

Conseili daté le 13 juillet courant, la livraison à Charles Thomw, Ecr. greffierdu nou-
veau comté ou di-strict de Trois-Rivièresý de certains registres, archives et documents est
recommandée, afin qu'ils soient déposés à son bureau dans la 'ville de TroWRivièreý pour
rusage du publie;. Que votre requérant croit humblement que la garde Jes Archives provinciales apparý
tient àson bureau en sa qualité de secrétaire de toute la province de Québec ;

Qdau Foint de, vue de la nature et des droits de ses fonctions, il croit huknblement
qu'il est de son devoir de soumettre sa réclamation à Votre Seigneurie, afin qu'Elle en
décide suivant la loi et l'équité, et, dans ce but, il prend la libert.4 de joindre une Co'ýpe
du mandamus en sa faveur ainsi que des lettres-patentes à lui awordées sous le grand
sceau de la province, espérant que, Bi le gouvernement est d'opinion que le district de
Trois-nivièrim est le lieu où doivent être déposées les archives que le comité recommande
de mettre sous la garde du dit Charles Thomas, celui-ci n'en devrait avoir charge qu'en
queté de deégué de votre requérant et sous telles conditions quant à la division des
honoraires légaux et émoluments dont ils pourront convenir de convention mutuelle.

Et le requýrant de: Votre Seigneurie ne cessera de îerete.pri

GEO. POWNAJ&L
Bureau du Secrétaire, Il juillet 1790.

A Son Excellence le TrèB Honorable Guy, Lord Dorchester,. Gouverneur Général, etc.,
eta,,.etc.

25 août 1790. RAPPOUT &un comité de tout la Conseil
Lu. un rapport sur la réclamation de M. (li» membres prèmate étient le Juge en chef

rowta a& spWde. la garde des archivemi et MM..Finlay,,
frmlg&iâ« du di$trict de Trois-Riviètes, à co4dwel4, Grant kt Baby) sur la re-quétb et
savoir réclamation de M. le Serétaira Pow.É*

concernant, les Archives fraaeisffl doht la
livraison au greffi»ý,,du disirietde.TroW
Rivières a été reoSùmmndéeý.

QUIIIL PLAISE 1,

Bn obéissance à l'ordre en conseil de Votre Se4neuriudý ý1 «u
Sec 

J
a pris en considération la requête et réclamation de e rétaire eà"all, et

il a rhonneur de faire rapport que c est l'opinion unanime de ce comité,-
Que M. Thom") le greffier du district ou, comté di Trois-Ilivières dev M être le

poBitlekire des Archi ves fran rtSmmokndéès poàr ôtre transmim à ce d1gtriýt at&
temes et pour l'"ago et lé bit mentionnés dans le rapport ci-devant £Îît ý Votre 8ëi-z
guelpie, 9,4is bien que le comiM croie que ces Archives devraient être là W
çoýxté. là dëuu" de M, Pownall qü!ellea soWnt d4poý thez M. n'OMÙ"fm &a qtralité
4e délégué & SwréWM peut être ibndée, àu' ýiës; mais Ur,
d4cieion sVrý cette 4W.W»,n pourra être rendue &P épertoire aura
4té fait, tel qui. oJýdb"é _* pax M ThomaB; C'est nséq' P6, n1on de ce comiý
sauf le droitde K lé A;ý40Wre, de.96 Wre ten s"il le ësire &pré& q" tel r4pW
t*e aura.46 reçu.

u tout. 0" P."Moiffl." huJpýb]eýneÙt »Mmis à la, haute sý98ss0 de"; V'otr;e ilà
peurw

WË

ràWs 3phoppal, 26 juillet 17K



ARCHIVES CANADIENNES, 1787 65
DOC. DE LA SESSION No 18

Extrait dun rapport d un conlité de out le Co,,eilý daté M 13 juillet 1;>'90ý 'relativementà la disposition de certaines arcAivesfranfaise8, à Troi8-Biviýres.

Résolu-
Cinquièmement.-Que M. Charles Thomas devra, en sa qualité de garde des dit&documents, faire avec toute la diligence possible, des index de leur contenu et en trans-mettre des copies aussitôt qu'il le pourra, afin qu'elles soient déposées dans le bureau duSecrétaire et le dit Secrétaire devra faire rapport de la réception de chaque index à Sa-

8"-gneurio,, afin que le gouvernement puisse prendre telles mesures qui seront jugées né-cessaires afin de mieux faire connaître les dits registres, archives et documents et leur,contenu aux habitants de la province en général et à toutes personnes intéressées.

J. WILLIA MS.8 janvier 1791.

Approuvé par Sa Seigneurie en Conseil le
4 janvier 1791 et ordonné qu'il soit mis à ex-
écution.

J. WILLIAMS.

4 novembre 1791.
CHEn MoNsiEuR,-Je crois qu'il existe des résolutions d'un comité de tout le Con-seil concernant les anciennes archives, qui donneront à MM. Badeau et Thomas les in-formations dont ils ont besoin, et qui leur permettront, après qu'ils auront fait une listedès documê.nts, d'envoyer au président du comité les observations qu'ils croiront néces-saires.
Si vous trouvez que tel est le cas, veuillez être assez bon de leur envoyer ce qui leurpourrait être utile. rîneluse a été prise en considération par Sa Seigneurie. Ce quej'ai dit plus haut est ce qui s'est passé dans le temps.' Si je me trompe, je voua prie de,me dire ce que vous pensez de l'affaire, afin que je puisse soumettre la chose à Sa Sei-gneurie.

K MOTZ.J. WILLIAms, Ecr.

LISTE DES DOCUMENTS DÉPOSÉS DANS LE BUttPATJ DU
SECRÉTAIRE.

Six mandamus portant la signature du roi.
Livrée avec le Une enveloppe cachetée endossée ainsi que suit " La clef du coffre conte-Sffre à M. nant les documents de l'enquète. Québec 10 sept. 1790 (signé) Chs. Thoma&1%"11114 TrOia U e liàem endossée Il F. B, LeBrua. Requête de la femme et des enfantade Mon&. LeBrun, ancien notaire, avec huit papiers inclus."M""ta de Une ligue endossée Il Le curé et la pamisse de la Sainte-Fxmille de lue,1'lquële
le Pitred' d'Orléans demandant la grAS de Christophe StoUenburg.",Ili%, Une liasse endossée Il Mecklenburg. Affaire de John 1Iongrecjý 7 mamintérieur. 1790.11

Une lime endossée Il Rapport de M. le solliciteur général sur une requ"de Wm Lovelyý et autres emprisonnés à MontréaL"
Une lettre de M. Chandler contenant son cautiSwement pour dégraylStoutu les dépennes de la oowdý d'enquète sur lu. bim cf% Jànùteiý

..CWàigoat du gml« dn papier tuiier du domaine du Bd du do«menUrq» à gon burm du bure" de ibu M. Cnonet
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Certificat du percepteur et du contrôleur des douanes de Sa Majesté que

M. Hall a fourni un cautionnement suffisant pour la bonne exécution de ses

-devoirs de douanier et de visiteur de la douane à Montréal.

Cautionnement de William Dummer Powell, Isaac Wiffllow Clarke et

Louis Genevay, Eers. pour la bonne exécution de la charge qui leur est

confiée de collecter les dettes dues à la Couronne pour transport sur les

Lacs.
Document endossé Il M. John Burke. Montréal 5 avril 1787.

Les magistrats recommandent la rémission de la part du roi dans cer,

taines amendes, etc."
Ordre au secrétaire de la Province pour la livraison de registres apparte-

nant au district de Hesse. Douze cautionnements d'arpenteurs avec les

rapport8 de leur examen inclus.
Rapport du procureur général sur une requête de Thouw Douglass, en

prison à Montréal. ditto ditto ditto

-leur l'opportunité de pardonner à John Hugli.

Un reçu de M. DeBonne pour un coffre de papiers appartenant au

bureau du papier terrier. Certificats et lettres relatifs à M. Hamelin,

-commissaire-priseur à Montréal.
Un reçu du c lonel Caldwell, receveur-général, temporaire, pour une

patente sous le grand sceau d'un bail des postes du Roi à MM. Davidson

-et F. Baby.
Rapport de MM. Mabane, Dunn et Panet concernant les notaires du

,district du Québec, 1781. Contrat de William Grant avec Son Excellence

le gouverneur Haldirnand. Vente de la maison des Indes, Montréal.

Une liasse endossée Il Documents relatifs à l'achat d'un terrain joignant

celui d'Adam Mabane, Ber. sur la rue Saint-Louis, afin de faire une route de

,communication entre la ville et la citadelle, 1780.

Un paquet contenant trente petites liasses de documents, certificata,
rapports dexamens et requêtes pour obtenir des commissions de notaires et

d'avocats.
'Un paquet contenant trente-neuf rapporte d'examens ou de certificats de

pilotes.
Un paquet contenant quinze certificats pour médecins, district de Québec.

Un paquet contenant vingthuit certificats pour médecins, district de

Montréal.
Un paquet contenant diverses requêtes pour être Mus notaires, des

commissions avec les ordres d'examens et les rapports, 178 1'.

Une liasse de Dedimus pote8taMm et de serments. Listes des personnes

devant être nommées juges de paix.
Double d'un permis de commerce, à Anselme et Michel Robichaud et de

leur cautionnement, avril 1791.
paquet de commissions de notaires cancelléw en 1781.

Tivis cautionnements de pmonnes quittant la province, en 1791.

Liéte des notaires et de ceux qui ont remis leurs commissîons en 1781,

làam dô rapportà sur le coommerce d'en hant,
permis -émis à Montréal.
Paquet de proclamations signé" par les gouvémeum

Paquets de caveats.
Deux lettres de M. le secrétaire Motz relatives au refus de Lord Dor.

chester de signer les certificats de la Cour des Prérogatives.

Docummie appartemne à de* parlimlien.

Procuration du général Murray à Ehonorable Adam Mal»ne et Pbilip

Okeeme, Ber.
Commission de greffier de le eour de Vice Ainir*utd, à Étavid knd.

Registre de la cour de Vice Amirauté.
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Titre certifié appartenant à M. Russell.
Un contrat entre William Deham et Andrew Doe, cordonnier.
Commission d'arpenteur de Pierre Philippe Marcouillier avec le rapportde son examen.
Commission de greffier de la Couronne, à William Pollock.

Copie8 de minutes du Conseil venant du Bureau du Conseil.

Extrait d'un rapport sur le brouillon d'un bail de là Couronne à MM.Johnston et Parsa, et l'ordre en conseil daté le 11 mai 1776.
Autorisationq du Conseil pour préparer des permis d'exportation de grainet l'animaux, 1783.
Extraits des minutes du Conseil.
Ordres du gouverneur pour congés d'absence à deux messieurs, 1786.Extraits des minutes du Conseil, 1787.
Ordre de Son Excellence en conseil pour annoncer le temps où l'onrecevra des demandes de permis, 19 mai 1787.
Ordre du Conseil poncernant les lettres patentes érigeant cinq nouveauxdistricts, 14 mai 1788.
Ordre du Conseil du 22 octobre 1788.
Ordre de Son Excellence Lord Dorchester en conseil pour émettre deslettres patentes constituant les circuits de Varennes et de l'Assomption.

20 janvier 1790.
do do do do

constituant le circuit de l'île appelée Ile Jésus, 12 avril 1790.
do do do

constituant le circuit de Berthier, 21 janvier 1790.
Minutes du Conseil concernent le circuit de LaPrairie, 25 août 1790.
Ordre de Son Excellence en conseil pour émettre des lettres patentes,constituant le circuit de S' Roch, 3 février 1791.
Extrait des minutes concernant les index qui devraient être déposés dansle bureau du secrétaire et sur lesquels il devra faire rapport au gouverneur,relativement aux anciennes archives de Trois-Rivières, 8 janvier 1791 .
Ordre relatif aux anciennes archives françaises, 28 janvier 1791.

Lattm patentes émise@ sous le grand accau, qui sont dam le bureau du
Secrétaire.

Ordonnance poui, dedimus potestatem, 7 février 1787.
Lettres patentes ' pour la règlementation dee circuits, 8 mars 1788.
Lettres patentes érigeant les nouveaux districts, 28 juillet 1788.
Ordonnance établissant cinq nouveaux districts, 28 juillet 1789.
Proclamation permettant l'importation de graine, etc., des pays voisine en

-cette province, 30 mars 1789.
ditto ditto ditto 23 juiuet 1789.

Lettres patentes constituant le circuit de Varennes, 29 mars 1790.
ditto ditto . de l'Assomption, 29 mars 1790.

Proclamation annonçant la création du district de Trois-Rivières, 7
juillet 1790.

ditto ouvrant les ports, 25 aoùt 1790.
Lettru patentes constituant le circuit de La Prairie, 24 novembre 1790.

Dommmte dam la miiers.

Utte dm-peroomm qui ont deuwandé du twTS én 11M
listé du terre@ et tmwins; ooneédés par le gm"wn«e:,. en conseil de la

proTîm de Q«ébee dfflis PM&blboemei* du en août
17,64,
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Quatre requêtes au gouverneur demandant des terres, 1764,
Liste des personnes qui ont obtenu des concessions de terre de 1764 à

1767.
Brouillon de concession de terre à Z. Thompson.
Brouillon de lettres patentes de 517 acres de terre dans la baie de Gmpé

à Joseph Deane, écr.
Brouillon de concession de terrains à MM. Price, Hay et Jacobs.

ditto de 500 acres de terre dans la Baie des Chaleurs à M. Win Van,
felson.

Copie de concession de terre à H. Finlay à Bonaventure.
Convention pour la liquidation du papier-monnaie.
Copie d'une convention entre Sa Majesté et le Roi Très Chrétien pour la

liquidation du papier-monnaie du Canada, 29 mars 1766.
Listes des registres anglais et français et inventaires de papiers et regis-

tres. français.
Ordres des gouverneurs concernant les chemins.
Lettre de l'honorable Thomas Gage avec les requêtes des marchands de

Montréal, etc., 30 mars 1766. . 1

Contrat de mariage du Sr Bonfield. avec D"e Brouague, 4 mai 1762.
Copie d'une ordonnance pour empêcher les aubergistes de faire crédit

pour plus de 2s. 6d., monnaie de la province.

Pétitiom, requêM8 et dépositions, 1764-65.

No 2. M. David Allgeo, nommé pilote lamaneur, 24 juin 1762.
Cautionnement de MM. Johnston et Pures en conséqueuce d'uh permis

à eux donné de couper du bois.
Deux certificats et cautionnements pour des passeporta pour la Méditer-

ranée.
Liste des vaisseaux-qui ont acquitté les droite au bureau du eecrétaire

en 1766.
Deux.listee de vaisseaux qui ont, acquitté des droits à la-donane en 1766.
Cour d'enquête tenue au camp près de Québec, les 29, 30 et 31 août 1765.
Deux urdren à J. Goldfrap de préparer des lettres patentes, 24 septembre

1766.
Règlements concernant les maîtres d'équipages, pilutes, etc., 24 juin 1762.
Papiers appartenant à M. Brymer.
Extraite de divers Actes du Parlement, 24 septembre 1772.
Traduction, Lords du Commerce, plan du ôommeree d'on haut.
Résolution de la Ohambre dffl Communes pour. un droit de timbres en

Amérique.
Un acte pour faciliter la procédure des procès et pour une meilleure

réglementation de la pratique du droit,
Papiers du capitaine Malcolm relatif à ses pertes auit îles Turk8, ler Juin

1764.
Bordereaux restés au Secrétitriet appartenant à diveïre particuliers.

No àL Cautionnemeftta et permis cancellés.

NO & Ordre du général Murray au Secrétaim

Sol 6 et 7. Demandes de permis pour le commerce &en haut et cautionnements et
permis cancellés.

N.ý 8 et Omtionnemente emoellée de peromnes qui ont quitté la Provinc&

NO 10. Liste de M. Lynd des personnes qui Ont la permission de vendres des
spiritueur. -

Liste des licences pour la vente de liqueurs.
No ul Adrm6dmmàrdmuàdeMontràdaugmvOrwur,22u4tl764. . -

Proclamation, du lienteman4mvw eur pour ôontinuer les disrent4
officien dans leun emplois re4peetifi4 24 »ptmbre.,176&
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Opinion du procureur général touchant la légalité des permis de presse,
5 octobre 1765.

5. Requête des nouveaux habitants de cette province relativement aux cours
militaires, 1764.

Requête des habitants de la haute-ville de Québec au sujet du logement
des, troupes.

Mémoire de l'arpenteur général au gouverneur.
Protêt des habitants de Montréal au sujet de l'assemblée des seigneurs.

NI 12. Papiers de Guillaume Roc.
NO 13. Liste des personnes autorisées à détailler des spiritueux 1769.

2 lettres circulaires des 7 et 13 décembre 1776.
Lettre de G. Christie, Ecr. à Geo. Allsopp, Eer.

NI 16. Une liasse de lettres.
NI 20. Documents concernant les concessions de terres.

Anciennes archive8franf-ai&es.

Registres du Conseil Supérieur, lettre A à K, de l'année 1663 à
l'année 1758. 10 vols.

Registres d'Intendance et concessions en fiefs, etc, 5 cc
Cahiers des emplacements, concessions en roture. 2
Cahiers d'Intendance, concessions en fiefs. 2
Sept cahiers de Foys et Hommages, du 30 janvier 1723 au 28

septembre 1764. 1 vol.
Papier terrier avec supplément du papier terrier. 3 vois.
Extraits du papier terrier par le procureur général du Roi. 1 vol.
Extraits des Edits, Arrêts et Déclarations de A à F. 6 vols,
Impositions pour les casernes depuis l'année 1749 à l'année 1758. 2
Registres d'Intendance contenant des ordonnances, des coin-

missions etc., du 7 septembre 1705 à l'année 1750. 44
Arrêt d'homologation du règlement des districts des paroisses

de cette colonie. 1 vol.
Registre intitulé Censive de Québec 1

Anciens documeni8jrançais.

No Arrêt du Conseil d'Etat du Roy sur l'imposition pour les fortifications
de MontréaL

N-5% Arrêt du Conseil d'Etat du Roy sur l'imposition pour les casernes de
Québec.

No a Lettres patentes du don de l'évêché aux évêques de Québec 30 mai
1745.

No 87. Arrêt du Roy pôur droits dýentrém.
No 88. Ordre de M. Bigot, Intendant, pour faire enregistrer les titres des terrains

dans la Censivoi
NO 89. PYocèa-verbal qui' constate et sépare la Censive du Roy d'avec celle des

rs particu Îeri de la ville de Québec.
N06 union de Pévêché au 'Domaine et don à K Pentbriant et à au succes-

seurs évêque&
Mit du Roy contre ceux qui laissent la Province sans une permission du

gouverneur.
Brevet de confrmation de concession faite le 24 octobre 1699 &U Sr de

Ramemy commandant dm troupes en la Nouvelle-France.
No 90. Acte de reïm loy par M. et Me de Rammay du douaire établi sur lei

biene i Ursulims desýTroit-Ri-vières, 9 octobre 1719.
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_Documens depuig la conqu&e.

Registres publics anglais, lettres A, B, E et F. Lettre E non
commencé. G. P. 4 vols,

Registres des Commissaires et Lettres patentes émises par Sa
Majesté en Conseil, 0. 1 vol.

Ordreis de Sa Majesté en Conseil, D. 1 gr
Lettres patentes de terres. 1 cg
Registres publics français, lettres A à G. 7 vols.
Traductions françaises d'ordonnances, proclamations, etc., du 8

septembre 1764 au 9 juin 1775. 1 vol.
Registre des lettres patentes et commissions depuis le 24 août

1764. 4 vok
Registres des proclamations depuis le 24 août 1777. 1 vol.
Liste des huissiers depuis le 29 août 1768. 1 il

Livre de copies de lettres depuis le 29 mars 1765. 1
Un volume contenant les permis d'absence accordés aux em-

ployés du gouvernement. 1

Recensement de 1761, un document. 1
Recensement de 1762. 1
Recensement de 1765. 2 vols.
Registre des permis aux personnes quittant la Provinco, depuis

1764. 1 vol.
R emgistre des navires. 1 gi

Ordres aux capitaines de milice, du 28 octobre 1760 au 28 juillet
1764. 1 C4

Un volume contenant des blancs. 1

Ordres et feuilles de route, du 14 août 1764 au 28 juillet 1775. 1
Un livre sous couverture bleue, Formulaire du Bordereau, or-

donné par la proclamation du 27 *mai 1763.
Trois livres non-reliés intitulés Il Minutes, Recensement généml,

17842'
Liasses de recensements.
Une liasse d'ordonnances sur parchemin du n' 1 au no 16,

signées Guy Carleton.
Une liasse d'ordonnanceseur parcheminsignées Henry IloAnilton.
Deux ordonnancýs sur papier, signées Fred. Haldimand.
Trois ordonnances sur papier, signées Henry Hamilton.
Une liasse contenant les règlements concernant les honoraires

que peuvent demander les divers officiers de la province.
Tableaux des terres en roture.
Une liasse contenant divers papiers dans ]k eue n' 19.
L'inventaire qui Précède correspond au nombre des registres, liasse et

documente qui m'ont été montrés aujourd'hui par M. ]Pownall sans que j'en
aw examiné le contenu.

HUGH FINLAY.
QuÉnEc, 10 août 1791.

A Son Excellence le Très Honorable Guy, Lord Dorchester, gouvemeur-8ýndrà1, etc., etc.

Rapport du OOMW du Consèil résidant à Montréal, nomméýour s'enquéri r de l'état
et de la condition des anciennes archives dans le district de Montréal.

QU'IL PLAISE À VOTRE PXCZUENCB,

En'obéiesance à Pordre de référence de Votre ErMIenbe en conseil pour examiner,
l'état du anciennes archives,-
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Nous transmettons après diverses séances et un examen, la liste ci-annexée de celle&
qui sont venues à notre connaissance, déposés dans une voûte destinée à cet usage, aveà
des remarques sur leur nature, leur authenticité, leur état de conservation et la datý,
,]es différents actes qui sont mentionnés, ainsi que des procédures judiciaires, et ils sont
arrangés en aussi bon ordre que l'aisance et la facilité à ceux qui peuvent y être inté-
ressés, peuvent le requérir.
. Nous joignons également une lettre et un état des registres de Trois-Rivières,

qu'un de nous, après examen, a trouvé être conformes à l'état.
Par ordre du comité.

(Signé) - PICOTTÉE DE BELLESTRE,
Président.

Montréal, 10 novembre 1790.

ETAT des Papiers, Registres, Procédures &o., des Archives de Montréal, depuis l'établisse-
ment de la Juridiction, jusques à la Conquête de 1760.

Procédures Civile,4-.

Une liasse de 22 carnets des audiences de la jurisdiction de Montréal depuis le 92e
911- 1666, jusqu'au 2e 7- 1786, avec Repertoir.

Un registre non relié contetiant 14 carnets depuia le 7 janv, 1687, jusqu'au 22
aoust 1690 dont partie non reliée et quelques feuillets rongés.

Un d en 14 carnets commencé le 4 71re et fui le 15 7 11 1693 avec Repertoir.
17 carnets non reliés, dans lesquels sont enregistrés diverses copies d'arrets d'Etat,

et du Conseil Supérieur de Québec, renfermant les comtaissious ou provisions des Juges,
Procureurs du Roi et autres officiers pour l'établissement de la Juriadiotion civile et
Militaire a Montréal commencés le 17 9re 1693, jusques au 22 Aoust 1698 avec son
Repertoir.

13 carnets non reliés depuis le 26 &oust 1698 jusqu'au 28 mars 1702.
18 carnetk non reliés commencés le 22 mai 1702, et fini le 25 mai 1706.
'Un registre relié en partie contenant 20 carnets commencé le 9 novembre 1706 et

fini le 2 décembre 1713.
7 carnets formant un registre depuis le 15 juin 1714 jusqu'au 23 decembre 1718.

Un registre sans couvert commené la 24 janvier 1719, fini le 7 septembre 1725.
Un registre commencé le 18 8ee 1726 et fini le 14 8 - 1729.
-UR.dlü commencé le 13 janvier 1730 et fini le 12 mai 1732.
Un do commencé le 16 mai 1732, et fini le 3,0 janvier 1733.
Un dl, commencé le 6 fevrier 1733 et fini le 20 juin 1733.
Un dl, commencé le 3 juillet'1733 et fini le 23 fevrier 1734.
Ua dtO commencé le'30'tnars 1734 et fini le 10 decembre 1784
Un dl, commencé le Il decembre 1734 et fini le 9 septembre 1735.

dl, commencé le 16 71- 1735 et fini le %aoust 1736.
Un d'o sans couverture commencé le 7 aoust 1736 et fiai le 14 juin 1737.
Un d'o commencé le 21 juin 1737 et fini le 28 fevrier 1738..
Un dl' eommencê la 4 mars .1738 eu fini le 22 mai 1739.
Un dl sans couverture commencé le 5 juin 1739, et fini le 15 novl- 1740.
'Un do sans couverbure commencé le 18 9'- 1740, et fini le 31 8b- 174L
Un dl commencé le 10 91- 1741 et fini le 17 janvier l743ý
Un à"' cammencé le 8 feve'1743, fini le 17 9- 1744.
T-T4 dl" om=ëttcý6 le 20 1Pn 1744 et:ftrii le 13 juillôt 1746.

Smmencé le 15 juillet 1746 et fini le 13 juin 1749.
Un d' oomkuràoé la. 14 juin 1749, fini le 13 février 1754.
Un d' commmnéé le 19 Idivîer 17,54 et Éni le 20 7'ile 11,158.
Un d' commene4 le £3 V'l', 175b, fini le 3 " 1758.
Un dl commencé le t mai 1758 et fini le 7 sept, 1760.

Les registres et mrnets ci-deScs sont authentiqués par les
grefflers et presque t5u ont leur'reportoÏr la plua grâade parue
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très bon état de préservation ; le reste est en liasses composées de différens carnets,
dont partie non reliée. Partie rongée par les boute et d'autres enfin où manquent
plusieurs feuilles particulièrement les premiers et derniers.

Tutelle8, Curatelleg, Ineinuatiom, etc.

Une liasse de là carnets depuis le 6 fevrier 1685, au, 2 8l- 1732, contenant les
tutelles, Curatelles, In8inuations et autres Actes des Prérogative&

Une idem de 14 carnets depuis le lf), x'- 1732 jusques 18 x" 1747.
Une idem de 17 carnets, depuis le 19 juin 1748, jusques au 18 juin 1756.
Une idem de 13 carnets depuis le ler fevrier 1757 jusques au 11 aoust 1764.
Une idem de 17 carnets contenant les productions, affirmations de comptes, nomi-

nations d'Experts, Prestations de serment, Cautionnements et Actes de Departs pour
Appel, depuis le 24 91rf 1736, jusques au 8 aoust 1760.

Une liasse de 17 carnets contenant les Beaux Judiciaires, Saisies, Adjudications,
'Decrets, Licitations, Sentences d'Ordres et Oppositions etc., depuis le 14 juillet 1683 au
17 juin 1744.

Une idem de 14 carnets depuis le 3 juillet 1739 au 23 &- 1750.
Une idem de 16 carneta commencées le 16 octobre 1750, et finis le 11 juillet 1760.
" Partie de ces carnets est en très bon ordre, reliée, signée et contresignée ; et

«I l'autre partie non reliée, non signée et où il manque des feuilles au commencement et
-à la fin, d'autres déchirées et en partie rongées et quelques unes en blanc."

Yotariatd

Les mitiutes, ou notariats de MI Adhémar pèrp contenu en 18 caisses.
1- caisse commençant par un acte ou quittance par Julien Ladmoty à Cabaasier

du 12 mai 1687, et finissant par une obligattion. du 28 décembre 1688.
2- (aiese commençant par le contmet de mariage de Jean Luminv'eau avec Marie

Quevillon du 9 mai 1689, et finissant par une vente par EV Lair à Jacques Perrinau
la 14 xb- 1690.

3eO caisse comm' par un engagement de Claude Dumay a Robillard de 7 janvr1691 finiul par l'invle de Ve Pre ringuet du 30 xl"e 1692.
4»'e caisse comme par le contrat de mariage d'Aug. Douaire et Cathue Létard du

janvier 1693 finissant par l'engagement de Charles Parent à Joseph Laforest du 11fflPtembre 1693.
bne caisse commençant par un marché entre Mr Juchereau et Aubuchon du let

Jane 1694 et finissant par l'inventaire de V'l Beaudry du 30 août 1695.6-0 Caisse CrMMençant par un acté de déclaration de Caron du 4 sept'- 1695 fini&mut par une vente à Marcoux par Hurtubise du 10 xbrû.
7' caisse commençant par le contrat de niariag6 de Ja Gâteau et Suzanne Coureau

du ler janvr 1697, fini8sant par un carnet dont le dernier acte est une. concession à
J"Iles CâýMp&ult par M. Dollierdu 13 8"" 1698.

81" calffl comm' par un accord du le' juin 1698 entre Aubry et Laurin et finissant
pw une vente du 30 xbre 1699 par M. Dewigne à f ouis Mallet et sa femme.9- caine Smmenfflt par le contrat de maeffl de Jacques H-arteau et JSl*Rousseau du 2 janvier 1700 fluissant une constitution du 27 juillet 1701 par Laudroua Chevrtrand.

10- caisèe commts par Pengagement d'Achard. à Godet du-1- wust 1701 finissant
Par un testâm8nt de M. Abrah. Boult du 26 XI- 1702.

11- odime commt Par une d6olaration de JI' Roi du 2 Jauvi 1703 finiw«t par une
,donation a S. Daillebout PU M& TAgardeur du 20 Xbte 1704.

12'" udffl comm' par une obligation de Millot a Deoone du ô Janvr 1705 finis.èant par le conýw&t de mariage de gr Laperrièm et Due MaWot du 15 zt- 170,5.
13' caime commpar un apprentioaqe de Gauthier à Auger du 21 Janvi- -1706

t6cimnt par une vente à Gaudry Par Gabriel Beaudoin du 27 xb-e 1707.
14' csil" SmmeuÇâDt Par l'invent4" de Bm«riýde du 4 Janýqr 110, finiMnt

pw un engog«»nt de MOngmin aux Dames RoqgtWUM du 22 zb» 1709.
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15-e caisse commençant par un marché au Roi par Pro Plaisent du 2 Janvier 1710,
finissant par le mariage de Veron. et Magd"e Blery du 26 x1re 1711.

16-e caisse comnit par une vente a Noel Lebeau par Paul Derocher du 3 JanVr
1712, finissant par un engagement de Louis Turpiiià Dejardin du 13 Avril 1714.

17", caisse comm' par une obligation au Si' Trottier par Quenneville du 9 avril
1714, finissant par le contrat de mariage de Jn Charetier et Marie Courtemanche du 7
8 - 1718.

18- caisse (et dernière) commt par Bail à loyer par Magdue Arrivé à Frs. Rencontre
du 20 Janvr 1719, finissant par l'invro de Gabriel Gibeault du 30 7- 1725.

Sotarial de M' Adhémarfds, en 12 cais8es.

1r. caisse comm' par IlinVre de Che. Brazeau du 3 JanVr 1726, finissant par une
.obligation à MI" Pascaud par M. de Longueuil du 13 71r,, 1728.

20e caisse comm' par une vente à Brd. Pomminville par René Buet du 2 janvr 1729,,
finissant par une obligation à V- Nivard St. Dizier par Brouillet au 29 ib- 1730.

3" caisse commenel par une conomion d'un banc à Jeannot Lachapelle du 3 jan--,
vier 1731, finissant par un contrat de mariage entre Nie' Volant et JI' Pothier du 31
X'- dit au

4- caisse commençant par le mariage de Lebeau et -Marie Lomelet du 4 jaavr
1732 finissant par un acte de société entre Charles Marie Quennele et Picard du 30 x'r,
1733.

5'e caisse commt par le marine de Beauvais et Marguerite Lemieux du 4 janvr
1734 finissant par une vente à Louis Roi par Jacques Hervieux du 18 juin 1735.

6-e caisse commt par le mariagè de LI Morel et Catherine Chenier le 6 juin 1736
fluissant par une v(.nte à Bourgeau par Ménard du 29 x'rI 1738.

7me caisse commençant par un marché entre Louis Beaument et Chabot du 3 janVr
1739, finissant par le mariage de Biron et Marie Prudhomme du 20 er, 1740.

gl'e caisse comm' par le mariage de Dubeau et Cath" Dubord du l"r janvier 1741,
finissant par une obligation a Maugé par Couillard du 18 x'e 1742.

9- caisse comm' par une obligation du Sr Linctot à M. Lestage du 3 janVr 1743
finissant par le mariage de Rbbreau et de Louise Auger du 31 i"ý 1744.

10" caisse comm' par le mariage dArchambault et de Marie Brouillet du 8 janvr
1745 finissant par un bail de partie d'un banc a M. Beletre du 30 x'1ý 1748.

11- caisse comm' par apprentissage de Lecompte avec Cirier du 2 janvier 1749,
finissant par l'obligation de Derosier à Péloquin du 29 x- 1751.

12- cmiâse comm' par le mariage de Jos. Reager et Marie Lamoureux déposé le 2
janvier1752 finissant par le mariage de Jos. Laurin et Cath- Vallière du 24 9 xýý 1754.

lYoMtiai de M. Bait»baule père, en 6 caiam&

101* caisse commençant par le mariage de Jacques Goguet et Jeanne Tousse du
17 91- 1697 flnÙaant par une obligation de LI' Roi a M. Decoigne du 26 xl- 1702..

21" commençant par vente a Joa. Bricaud par Fre Renaud du 3 Janv. 1703 finis-
sant par une concession à JI' Moreau par les Seigneurs de Montréal du 20 xl- 1708,

3- caisse com ' mençant par une concession a JI Gervaise par M. de Longueuil du
7 fév' 1709, finissant par une vente a P. Hotesse par les Seigneurs de Montréal du 19
XII" 1713.

41- caisse commençant par une quittance a Jobidou par Lavimodière du 14 janv,
2724 ânimnt par une concession par M. Bellemont à Dubois du 30 7b- 1718.

ô» câiue oomm' par le mariage de Digtier et Suzanne Laurin du 2 janvier .1720
flnimant par une conceision a Vadenét par M. Bellemont du 21 x-

6- cab" oomm' par un acte de moeuion d'un banc a Lestage du 5 j,,,Ir 1124
gnissant par un idem à D'à Mode.. Gatineault par le# marguifiers du 24 x"n 1121&

Y
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Yotariat de Me Raimbaultfil8, en 4 caimes.

v, c ais8e commençant par une vente a Larose du 30 janvl 1727, finissant par une
idem a Parée par son frère du 29 xl- 1729.

2me caisse commençant par le mariage de M. Lorimier et D"Il Lepallieur du à janVr
1730 finissant par une obligation a M. Tremour par Drouat du Il janvier 1732.

Sme caisse commençant par une obligation a sieur Hamelin par Edeline du 12 juin
173,2, finissant par une vente du 12 7're 1736 par M. de Celoron a Monsieur de Contre-
cSur.

4ne et dernière caisse commençant par une vente à Decoste par Vinet du 27 7'Ire
1736 finissant par une Declaration de VL' Daigneaux du 2 71- 1737.

Sota7qat de Me LePailleur père, en 7 cai8ses. -

Ir, Caisse commençant par un marché de Beaugrand avec M. Lestage du 7 janv.
1703 finissant par le mariage de Laroche avec M' Payet du 25 x- 1708.

2-e caisse comm, par une sentence arbitrale entre Picard et Pomminville du 5 janvr
1709 finissant par l'inv, de M. Lachauvignery du 16 juin 1713.

3me caisse comm' par bail a Lachapelle par Xaintonge du 26 juin 1713, finiEsant par
le mariage de Lange-fin avec Marie Anne Roi du 6 8r, 1715.

401, caisse comnit par obligation a Guillet par Dufort du 31 8'- 1715 finissant par
une vente à -Dielle par Texier du 8 mai 1718.

5-18 caisse commençant par un bail à Ign Jean par M. Monière du 9 mai 1718 finis.
saut par une société entre Godefroy et Hamelin du 30 avril 1721.

6-11 caisse commençant par une obligation à Chs. Lefebvre par ses frères du l1ýý mai
1721 finissant par une donation à St. Aubin par Jourdain du 2 avril'1725.

7 et dernière caisse commençant par le mariage de Denis avec Clemoe Picard du à
1725 finissant par une vente à Garnier par Sauvé du lf), mars 1732.

-Yotarial de Af, Lepailleurffls, en 7 caisses.

1" caisso coinuil par un engagement de Roy a M. Dýsaunier du 23 mai 1733 finis-
sant par une concemion à Beaudry par M. Lafresnière du 24 x"e 1733.

caisse commençant par une quittance de Metot à Denoyers du 3 janv, 1734,
finissant par un engagement du 15 7'te 1734 de Delorier à Baril,

31 caisse commençant par don mutuel de Charetier et sa femme du 4 janvier
1735, finissant par un marché entre Guillory et Baron du 23 xýý 1135.

41, caisse commençant par le mariage de Jacques Legros et Gene LeRoux du
9 janvr 1736, finimant par un transport à Dauteuil par veuve Lamrie du 29 XI- 1736.

5m' caisse commençant par le mariage do Th. Bourdeaux et D"e DeSelle du 2 janyr
1737, finissant par le mariage de LI Archambault et Catherine Picard du 31 x'- 1737ý

ý 6- caisse commençant par une vente de Chaperon à Léonard, finissant par un
engagement &un enfant bâtard à Cardinal du 30 xl- 1738, en date du 3 janvr 1738,

7'e et dernière caisse oommençant par le mariage de Ch@, Valade et de Geneviève
Pilon du 21 janvier 1739, finissant par le mariage de Bourdeau et Magdue Boyer.du 26
71ee inème anné«

iV«ariat de M' Davirý en 2 caimes.

IrO caisse commençant par un bail à Coquillard par M. S' Michel du 1 t mai 1719,finissant par l'eýfagement de Charlu à M. DeChaillon du 15 mai 1722.
206 et derni Ire caisse commençant par l'engagement de Beaujeux à Row du 16 mai

1722, finissant parune vente à Jacques Diel par Derivon du 9 7b- 1726.

-ffoidriat de MI Latour en une seule caim.

Commençant par une cession on d"tement des Seigneurs en faveur de M.
Boucherville du 19 mars 1741, finissant par une obligâtica à Docidre par K de Périgny,
du 22 juin même année.
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Notariat de Mý Chevremont, en une caisse.

Commençant par un engagement de Math' Boudet et sa femme a M. Deberey du
15 9bre 1732, finissant par le testament de M. Frs Bonat du 9 juin 1739.

Notariat de M" H. Romain, en une caisse.

Commençant par une liasse de diverses de ses minutes depuis le 9 xbTe 1731 et
finissant par une Procuration des Beaudry a leur père du 24 féVr 173..

Notariat deXe Chaumont, en une caisse.

Commençant par une vente à Vle Tabeault par Beauveais du 6 q1re 1728, finissant
par un don de Ve Blot à Labrosse du 4 juin 1752.

Notariat de MDufresne, en une caisse,

Commençant par une concession a Boulé par M. LePage du 18 7're 1733, finissant
par un abandon de Vy' Decarry à ses enfants du 16 avril 1747 dans la même caisse
est un carnet de ses procès-verbaux d'arpentage depuis le 19 7'- 1730 jusque au 26
août 1740.

Notariat de M' Coron, en 2 caisses.

1- caisse commençant par une cession à Caillé par Labrèche du 2 jauvr 1721 finis-
sant par une concession à Albert Ouimet par Me LePage du 2 janvl' 1731.

2me caisse commençant par une vente à P- Sécuin et sa femme par Gipeuloux du
13 avril 1731, finissant par une vente à Labelle par Lajeunesse du 7 avril 1732.

Notariat de M' Barret, en 2 caisses.

1-11 caisse commençant par le mariage de P- Voisin et Jeanne Perrat du 28 x-
1709, 6nissant par un échange de terres entre Frs Faye et Marié fils le 11 avril 1733,

caisse commençant par une concession a Frs. Filliau d'une terre à la To rtu
F du 24 avril 1733, finissant par le mariage de SI, Laplante Derige Ecr. A We Lacroix

du 20 ee 1744.
Notariaý de M" Dauré, en 13 cai8geo.

lm caisse commenqant par un abandon par Boisson a ses enfants du 29 mars
l'"S finimant par une obligation de Brouillet a Beaudrie du 31 xl- 1740.

21, caisse, commençant par un marché entre Petit et Blot du 2 janyr 1741 flnissant
par une obligation de LaSelle à Delorme du 28 x1m.

$118 caisse commençant par le contrat de mariage de Martin de Gauthier du ler
Jane 1743 et finissant par une obligation de Beique à M. Lestage du 26 xb- 1744-.

4 * caiue commençant par un contrat de mariage Vredou et Mare Groux du 3
jane 1745 et Aniasant par un idem de Pl', Aubert et Cathve Giasson du 19 91- 1746.

5' caisse commençant par Einv' de V'l' Campault du 29 9 1746, finissant par le
mariage de Piquet et Aug. Poitra du 21 avril 1748.

6"" caisse commençant par une concessson à M. Feltz psr V- Deraiaseau 22 avril
1748, finimnt par un éch" mitre Bërtbelot et Ricard du 21 mai 1749.

7'l' caisse comm' par un accord entre Neveu et Boigvin du 22 mars 1749, finissant
par une obligation deGodu à là, Compagnie des Indeg dît 18 juin e5l.

80, cals" c0Mmý P&rý un engagement de Godin à M. IÀo6lombière du 14,juin 1751,
finiusant par une quittance de Npuy aux héritiers Diel du 29 janv 1753.

9- caim wmniengûnt par un engagement de Beaulieu à Pothier du 29 jàiiv" 17b3,
finissant par une obligation de Cardinal à son fils du 2 man 1754.

10»6 caine commençant par une oono"on à Roule par DJI& lazIQ» du:& tom
1754 finimnt Par eDgsgemOnt (la Villé à Câurteh du 7 7" 1755..



76 ARèllivEs CANAI)IENNES

4-5 EDOUARD Vli, A. 1905
I l'O caisse commençant par une quittance de Lambert à Crepeau, du 18 7brO 1755tfinissant par 1'inv- de M' Feltz, du 9 8'- 1756.
12-e caisse ebmmençant par une quittance à Ledue par Giabson du 10 811- 1756,finissane par une vente à Penisseau par M. ContrecSur du 24 mars 1758.
13me caisse et dernière commençant par vente à Faribault par Delines, du -5 mars1758, flnàsant par une vente à Roy par M, Senneville, du 17 7're 1760.

Yotariat de Me Sanguinet, eý 2 cai8ses.

1- caisse commençant par vente à Dansereau par Lussié le 8 aoùt 1734, finissantpar vente à Martin par Rougeau du 27 x're 1743.
2-11 caisse commençant par le mariage du Duplessis et Marie Deschamps du 11 janvr1744, et finissant par Démission a Lafond par M. de Varennes le 25 7'r' 1747.,

Yotariat de XO Senet en 4 caîgses.

Jre caisse commençant par un mariage de Thouii) et Marguerite Beaudoin du 19janvr 1704 finissant par un idem de Charbonneau et Genev'l' Huboux du 7 71re 1714.
20" caisse commençant par une vente a Charbonneau par Lapointe du 16 71re 1714finissant par une vente a Ls. Cabonneau par Gadois du 25 juillet 1722.
Sme caisse commençant par une vente a Ploufe par Truchon du 25 juillet 1722, finis-sant par une quittance à Dumay par Robert du 17 aout 1727.
4'8 caisse commençant par un mariage de Dejardin et Anne Brien du 7 7- 1727finissant le 12 juillet 1730, par un accord et quittance par Vigneux a Pilon.

% - Sotariai de Me Comparé en 4 caissew.

l"e caisse commençant par le mariage de. Chapeux et ARatho Thouin du 15 janVr
1736 finissant par engagement d'Adam à Bomunr du 3 x- 1741.

2 caisse commençant par une quittance a Beaudry par Loisel du 9 j,,,r 1742 finis-
sant par mariage de Duclos et de Reine Beauchemin du 26 Xb- 1747.

3 1 caisse commençant par, vente a Veine par Adam le 13 janvl 1748 finissant parun échange entre Brien en son fils du 9 nove1bre 1751.
4-1 et dernière caisse commençant par le contrat de mariage de Riel et MO Quintin

du 2 janvr 1752 et fini8ýîant par une vente par Comet a Messié du 17 7'- 175b.

Sotariat de M" Porlier en 4 caimeit

1- caisse commençant par le mariage de Charon et Marie Jolie du 4 fevl 1733, etfinissant par une vente a M, Beaucour par Payet du 12 7bx" 1737.. 2_ caisse commençant par des pièces de procès de Me de Rame8ay avec M. Bleury
du 18 fevr 1737, finissant parune obligation par M. Clignancourt a la Compagnie des
Indes du 10 juin 1740,

3'0 caim commençant par vente a Malet par Lecuier 15 jauvr 1741 finissant par
obligation du 12 aoust 1742 du Br Arrivé a M. Lestage.

4 0 et dernière caisse commençant par une vente a JI' Vinqent par Bernet du2 Mai 1742 et finissant par une obligation du 4 juillet 1744.

-Notariat de Bouron et Deguire, en une mule caisae.

Celui de MO.BoÙron, commençant par un contrat de mariage de Chartrand etMarie Anne Demers du Il janv' 1750, finissant par une quittance par M. Gaudet du
16 7bu 1760.

Et celui de M. Doguire commençant par la renonciation de Veuve Duval en 1758,
flný»nt par une vente a Ja Plouf par Michel %ufe le 28 ze" 1761.

Tous les Notariats ci-dessus sont en assez bon Sdre; la plus.grande partie n=e-
rotée et par Datte, "posée de leurs Registres et Rqencim
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Sotariat de M' Polhier.

Commençant par l'invr d'Hurtubise du 4 xle 1687 finissant par une concession
pour Leduc du 31 x"re 1700.

Ce Notariat n'a ni Registre ni répertoire et est dans une caisse, contenant plu-
sieurs Actes de Concession et autres depuis le ler janvier 1669, faites par les Seigneurs
propriétaires de la Prairie, ContrecSur, Sta Thérèse, etc. dont partie des dits actes sous
seings privés des dits seigneurs ou de leurs secrétaires et l'autre partie reçue et signée
des notaires Benoit, Fleuricourt, Ménard, Adhemar et Richard etc..

5 caisses contenant les minutes des, notaires Desmarets, Cusson de LaTouche, et
autres parmi lesquelles minutes S'en trouvent qu'ont été de Me Adhemar père pendant
qu'il a instrumenté dans les campagnes : Lesquelles minutes on ne peut sans un travail
considérable mettre dans leur véritable ordre.

1 autre caisse contenant également les minutes éparses et confondues de notaires
Benoit, Fleuricourt, Ménard, Richard, Pothier et aussi Mhemar.

10 caisses contenant les minutes confondues de M" Maugue et Basset frères qui ont
travaillé ensemble; sans aucun ordre de dattes et tellement boulversées qu'il est impos.
sible de les mettre en ' leur rang sans un teins considérable.

3 caisses contenant une partie des minutes de M. Monmerqué, dont l'autre partie a
été incendiée, mise en liasse le mieux qu'il a été possible.

1 caisse contenant plusieurs copies d'arrets du Roi enregistrés au Conseil Supérieur
de Quebec, diverses ordonnances du Conseil Supérieur, des Gouvernements et Intendants

ou les permissions et congés des Pais d'en haut: ainsi que quelques carnet,- de Regle-
en pour la Police etc.

15- caisses contenant les procedures criminelles depuis l'établissement de la juris-
diction jusques a la conquête.

10 caisses de procedures ou papiers civiles jusques a la conquête.
1 tablette remplies de mêmes procédure-3 ou papiers civiles.
By order of the Committee.

MONTREAL, 10 Nov. 1790. PICOTTÉE Dr. BELESTRE,
Président.

ETAT DES REGISTRES PUBLics qui sont dans lOffice de Jean-Batiste Badeaux, Nor
Greffier aux Trois-Rivière&
Six Registres, des insinuations.
Deux do des cydonrances des insinuations.
Deux do pourdes Clôtures d'inventaires.

Regiardedes Fabriqu-u.

Dix Registres de la Fabrique des Trois-Rivièrea,
do de la Pointe du Lac.

Sept, do d'Yamachiche.
Ruit dû de la Rivière du Loup,
Quatre do de M&skùý .
'Vingt do de'Nicolet.
VingWm Registrea de la Baie BL-Antoine.

Rèeat're de Bdcancour.
do du Cap L«i%ýde1eine.

un do de cbampwm
IUU de do Batù*&ný
'Un do de $te-0-enenè" de Riv. Batim=.

do de Fj"t&nisi Riv. du Enývie&
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Neuf Registre d'Yamaska.
Onze do des forges &.-Maurice,

Aux TroisýRivières de 21 aoust 1788.

BADEAUX

ETATS DES NoTAniATs déposés en l'Etude de Jean Baptiste Badeaux Nt", et greffier aux
trois Rivières par l'ordre de Son Excellence, Frédéric Raldimand, ci-devant Gou-
verneur Général et Commandant en Chef de cette province, savoir.

Noms des Notaires. qt.&idence. "ýýoîns des Notaires. ]Résidence.

Messieurs Messieurs
Ham au ...... .. Trois Rivièms. Duclos ................ Batiscan.
Petit . ........ ...... Pwuillard . .... ... _ Il
Caron ........... Trottain ..... . .......
Pressé ....... Pollet ...........
Grandmesnil. Normandin. .... ý *«' * Champlain.

Chevalier ... ... ... Ste-Anne
1,apr0ustý ......... Augé ...... st-inerre i" Becquets.
Pothier... ...... Ripud . ........... Masquinon

.......... ............. Chenail du e .ofd-

Aux trois Rivières, le 12 janvier 1788,

BADEAUX, Nt- et 0.

A Son Excellence le Très honorable Guy, Loi d Dorchester, Gouverneur général de la
Provincede Québec.

Rapport du Comité concernant les anciennes archives françaises.

qU'IL PLAISE À VOTRE SEIGNEURIE,

IA comité Sétant assembléen obéissance à l'ordre de Votre Seigneurie en conseil,
-du 4 janvier dernier, et ayant fait un choix de divers rapporte, produisant une liste des
anciens registres français et sept cents copies imprimées étant prêtes pour la distribution,
pour faire connaitre au publie Pétat de ces archives importantes, conformément au dit
erdreý le comité a cm devoir exprimer su sentimentis dans différentes résolutions portées
,dans un journal, copie duquel cet ci-annexée, ainsi qu'un état de divers registres reg"
au burewu du Secrétaire, et autres livrés pour trammimionaudimitrïct de: Ttois-Rivières. -
-compris dans les reçus de M. le secrétaire Powneài et de M. Thoma@ý numérotés de 1 à 4)

Lie tout est néanmoins humblement soumis à la haute nagesse de Votre Seigneurie.

Signé par ordre du cotnité,,

WM SMITH,
TALAIs FinwôlAl" qmiBzç, 8 juillet 1791.
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Eýx1rait du Journal.

Journal d'un comité du Conseil, concernant la conservation et la déposition de,3
anciennes archives françaises.

A une réunion, le 3 février 1791.

Présents: Le Juge en chef M. 'De Léry,
M. le Secrétaire Pownall,
M. Grant,
M. Baby.

Lu.
L'ordre en conseil du 28 janvier dernier.

Résolu
Que le Président écrive aux greffiers des Plaids Communs du district de Québec ou

à toute autre personne ayant en sa possession: des anciennes archives françaises quel-
conques, leur demandant de les transmettre au bureau du Secrétaire de la Province et
que le Secrétaire devra donner un reçu pour telles archives qui lui seront apportées et
déposées dans son bureau, et donner un double de tel reçu au président de ce comité.

Que le président signifie à tels greffiers ou autres personnes actuellement en charge
de telles archives, qu'ils pourront avoir accès aux dites archives dans le dit bureau du
Secrétaire quand le requerra les devoirs et les droits de leurs fonctions respectives,
jusqu'à ce que des dispositions permanentes soient prises à l'égard de ces archives tel
qu'autorisé par la loi. lie Secrétaire devra donner accès à ces dites archives à toutes
heures raisonnables, tel que requis par le dit ordre en conseil.

Lu aussi:
requête de M. DeBoune, greffier du papier terrier, dans les termes suivants

Aux honorablei membres du conseil formés en comité par ordre de Son Excellence le
Très honorable fjord Dorchester, pour faire leur rapport sur la disposition et distri-
bution des Archives de la province de Québec.

MkmoiRig de Pierre Amable DeBonne, écuyer, greffier des papiers du domaine de
Sa Majesté.

QU'IL PLAISE à VOS HONNEURS,

Votre mémorialiste a l'honneur de vous représenter qu'en sa qualité susditte, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur en chef, les registres des f .)y8 et homages aveux
et dénombremens et livre terrier, consistants en cinq volumes lui ont ét4 remis.

Que quoiqu'il y en ait un nombre d'autree anciens regardant son office, cependant
ils sont divisés dans d'autres départements,

Que les cinq registres actuellement en sa possession sont déposé dans la maison de
votre memoriàliste, ou il tient son office, tel que son prédeoemseur faisoit,

Pour ces causes votre memorialiste prend la liberté de soumettre a vos honneurs, si,
pour la surété et le plus grand avantage des particuliers que l'importance de cm Arý
chives affectent ainsi que les intérêts de sa majesté, il ne seroit pas plus convenable
que votre memorialiste,. au lieu- de tenir son office, et garder les registres dans une maisca

particulière; non à l'abri du feu eut un endroit sise dans l'évêché ou tous le@ offices pu-
bliques sont, réunis on ailleurs, alin d'y tenir le Bien, et placer les dits registres. Et
encore, si pour le meilleur ordre des archives de cette province et le plus grand bien
du publUpwi4. tous lesregistrw concernant son offloe, tels que foya et hm", ave« et
denýýý li«« terriers on cénaiers, conc«Mon en hune alleu, nobles et m retour
et au4m &YAut mpport, Mnt anoienê. que nouvmvx au lieu d'ébre diztribwý& et OP&M
d»M dUWec& officu m dovnient pon étre 001ligée et r4unii "ne uit mul Su à 90VM
direcW et immédio* &L guffier du P&PW bwrier. du domaîne royal de m Mâj«W dani
ostte p,41ceýý.

P. AIL DUBMUIL::
Qu" le 2& janvier 1191.
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Le président informa le comité que le 8 février dernier il avait, par écrit, signifié à-M. Panet, Pun des greffiers des Plaids Communs à Québec, que sa requête à Sa Sei-gneurie ayant été examinée par le comité celui-ci adhérait à sa résolution du 3 de ce mois,laquelle lui avait été communiquée.
Le président déposa devant le comité divers reçus de M. le secrétaire Pownall,d'archives reçues de M. Panet, à savoir:
Le reçu de M. Pownall du 9 février 1791, son reçu du 12 février 1791, ses reçusdes 14 et 15 février 1791 et un ci-joint du 23 mars 1791.
Aussi un état par M. P. L. Panet de documents qu'il a livrés à M. Thomas greffierdu district de Trois-Rivières daté le 7 mars 1791, en présence de MM. Mabane, Dunnet de Léry, ainsi que le reçu de M. Thomas de la même date.
Une copie du registre préparé par le greffier du Conseil et imprimé, suivant l'ordrede Sa Seigneurie en conseil, du 4 janvier 1791, et intitulé Il Anciennes Archives Fran-çaises " ou Il Extraits des minutes du Conseil concernant les archives du Canada sousla domination française.
Résolu que c'est l'intention du comité,
Premièrement-Que le sujet de la requête à M. DeBonne soit remis jusqu'au pro-chain rapport du comité concernant la disposition finale des anciennes archives, lesendroits et bureaux où elles seront déposées,
Deuxièmement.-Que, pour la plus grande sécurité des archives françaises les diversreçus ci-dessus mentionnés soient déposés au bureau du Conseil et insérés avec le présentjournal, dans les minutes du Conseil.
Troisièmement-Qu'afin de distribuer d'une manière plus utile, l'état imprimé intituléAnciennes Archives Françaises," il est expédient d'ordonner que 150 copies en soientlivrées au shérif du district de Québec, autant au shérif de Montréal, 50 au shérif deTrois-Rivières, 15 au shérif du district de Gaapé, 40 au shérif de Flme, et dix à chacundes autres districts de Lunenburg, Mecklemburg et Nassau et six.copies à chacundes membres du Conseil, 80 à 1'ëvéque pour l'usage du clergé. Et que les shérifs distri-buent les copies qui leur seront envoyées parmi les juges, magistrats, officiers et prati.ciens dans les cours de justice et les principaux habitants de leurs bailliages respectifs.Et que le greffier du Cûneeil fasse ajouter ce journal-ci au livre imprimé, et que l'ordrede cette distribution soit annonçé dans la gaz,6tM afin, que les Blidrifs et tous les autresintéressés agissent en conséquence.

Ordonné,
Que le président dépose les reçus originaux ci-dessus mentionnés àinsi qu'une copiedu journal de ce comité jusqu'à ce jour devant Sa Seigneurie, 'ordonné aus94 que laSnsidémtion ultérieure des questions référées soit ajournée à l'appel du président.

Signé W ordre

CIIAMBRZ DU 00NOEIL, PALAIS ÉPISCOPAL, 8 juillet 1791,
Wx SMITH.

fflkdent

BURK&U Du gwpârýulm UT RnoiemAMIL

Reçu des mains de M. Panet, greffier de ]a Cour des Plaids Oomm'augi pour le dis-trict de Québec, et déposés par lui dans ce bureau sono mon 11101pection, en oonformitéd'ans résolution et d!un ordre d'un comité du Clonseil wwernant-rýg a"ennes archives,communiquée par le président de ce comité au greffier de la Omr des Pl"à Québec, le trois du couran4 les registres et docommW suivants, savoir - 1.
1"--boùmnte registres intitulé4 'l Registres et Plumitifs du 0onufi. deQuébec ocateamt AWtë et Jugemente " numér" de 1 à 60.
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20-Trois registres intitulés Il Productions des papiers d'affirmation des Voyage%,

etc., numérotés 61 à 63.
36-Quatre registres intitulés Il Registres Criminels, numérotés de 64 à 67.

4'-Un registre intitulé: Il Registre d'Affirmations, etc., nu 68.

GEO. P0WNAWý
Secrétaire et Regi8traire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE ET REGISTRAIRE.

QUÉBEC, samedi le 12 février 1791.

Continué de recevoir aujourd'hui de M. Panet et déposé dans ce bureau sous mon ins-

pection, les registres et documents suivants, savoir:

Y-Cent quarante registres numérotés de 1 à 140, marqués comme commençant le

2 novembre 1666 et allant jusqu'à l'année 1759, intitulés Il PAvôté."

2'-Quarante-qu£ýtre registres, numérotés de 1 à 44:, marquée comme commençant

le 1- mars 1667 et finissant le 15 avril 1759, intitulés. Il Inqinuations." -

30-Un registre ou fragment de registre, non-relié; nu 45, intitulé Il Papier terrier

ou Registre de ]Déclarations à la Censive de Québec (très vieux) couvert d'une feuille de

papier, de 1667 à 1668.
40-Dix paquets marqués "Registres et Procès-verbaux des Voym."

50-Deux paqu ' ets, nu' 1.ët 2, intitulés Il Registres et Plumitifs des Causes de la,

jurisdiction de la Rivière-duýSud."
6,-Tjn paquet marké A et intitulé: "Concessions en Flefs et Roture par divers

Gouverneurs et Soigneurs."
70-1)ix-neuf registres markés 1 à 19, Jeux registres numérotés 24 A et 24 B,

Répertoires de Notaires."
8e-Un paquet en cartons intitulé Actes déposés pour servir comme ininut« ju>

qu'on 175V' >
GEO. POWNALL,

Sec. et Reg.

BURÈAU DU SWRÉTAIRE ET RZGIWISAIF.R.

QUÉBEC, le# 14 et 15 févii« 1791.

Continué de rueýioir de M. Panet et déposé danu ce bureau les.àrýbives suivanteâý

savoir
Liao«8 do pM;iers et carffitu dMg".

Etuda de Yâtaires.

Trents-ciaq de M. Vaùhon, notaire.

Deux de M. 1ARue
..Chtlusnte.nftf de M. Dupmt

Vinesix de M. Fortier
.Treize de M. Puent
Trois de M Jamma

et un de M, Mkhm
Qustre de DL Duquet

lie* M M. B&W



.82 ARCHIVM CANADIENNES

4-5 EDOUARD VII, A. 1905

Vingt-cinq et des feuilles détachées de M. Rageot, notaire.
Six de M. Guillard Fleury
Un de M-. Quervérso
Vingt-huit de M. Barolet, notaire, de 1 ô 31 à 17 59 et 1760.
Sept de M. F. "Rageot, notaire.
Un de M. Marois
Seize de M. Genest
Onze de M. Huot
Un de M. Bellevue
Cinq de M. Richard
Dix-huit de M. Dionne
Trois de M. Rivet
Trois de M. Boisseau
Un de M. Guille Roger
Un de M. Roy
Un de M. Rageot
Quatre de M. Decharney
Treize de M. Dupont
Trois de X, Louet, père
Vingt-trois de M. LaCétière
Vingt de M. Rousselot
Vingt-huit de M. Gachet et
Dix de M. Dulaurent
Treize de M. Pinguet
Cinq de M. Audonart
Trois et inventaire de M. Honoré Neuville, notaim.
Cinq de M. Riché % ri -
Quinze de M. Dubreuil fi
Sept de M. Becquet or
Dix de M. Belfond
Dix de M. Pinguet
Vingt et un de M. Boucault
Un de K La Rivière et
Deux anciennes minutes hors de leur rang.
Onze de M. Salliant, notaire.
Vingt de M. Louet, fils il
Quatorze d6M. Chambalon tg
Cinq de M. La Tour
Vingt-deux de M. Charet ri
Un de M. Moreau
Un de M. Denoyer, prêtre.
'Un de ' M. Ldorté LePailleur, notaim
Un de Claude Aubert
Deux ffludes de divers noWre&
Quarmte-»pt limes marquées Registres des Baptêmes, $4pulturu et Marîagt&
Diverm ILL&ffl, marquém Cýomt4ge et Tutellea, etc.

Une Baisse, E-uchèr« par IàoitMiciL Divers papim que M Panet dit avoir été
inarqués dans les archives " papiers inutilée » loreequ'il fût nommé- greihr des Plaids
Communn et qu'il trouva étendue par teelre et quIl mit atirdm tabhtte& lis psmhaent
être dffl documents se ra,pportent à diverses procédures dam: leadifférentes cours, tous
mélés ensemble.

'Un casier à moitié plein de papiers semblables.

GEO. POWN.-Aiz,ý



ARCHIVFê CANADIENNES,"1787 83

430C. DE LA SESSION No 18

Reçu le 23 mars

Une liasse intitulée Il Minutes des Notaires dont les études sont aux Trois-
Rivières."

GEO. POWNALL,
Sec. de la Province.

Qu'il soit notoire que George Pownall, Eer. Secrétaire de la Province de Québec
m'a montré ù n certain nombre de registres et docu ments sur les tablettes dans la cham bre
intérieure du bureau du secrétaire, mercredi le 10 août 1741 qu'il dit être le@ registres
-et documents mentionnés dans l'inventaire ci-dessus, et que Iffl ayant comptés, j'ai
trouvé que leur nombre correspondait à celui de la liste ci-dessus et qu'ils sont mainte-
nant sous ma garde.

HUGH FINLAY.

SaSeigneurie fitlîreles rapports du comité detout le Conseil des 13 et 26 juillet.
-dernier, concernant la disposition des anciennes archives et ayant pris les dits rapports
.en considération, il lui à plu, de l'avii du Conseil, d'approuver ce qui y est recommandé
-et d'ordonner, comme il est par le présent ordonné, que le tout soit mis à exécution, ce
dont, le comité nommé le 27 décembre 1787, les greffiers des cours des Plaids (jommuns
à Québec et à Troie.-Rivières et tous les autres intéressés devront prendre avis et agir en
conséquence. Et le comité sus-nommé qui surveillera la livraison des registres, archives

-et d---icuments qu4 par le présent, sont destinés à être transportés à Trois-Rivières, devra
prendre les moyens nécessaires pour les faire transporter entre le quinze février et le
quinze mars prochains et les livrer au greffier du dit district à telle date qu'il décidera
et qu'il fera connaître au dit greffier,' l'enjoignant de venir à Québec à cette fin.

ýQrdonné qu'une copie de cette entrée et des deux rapports y mentionnés soit transmise
.au président du cornité nommé le -27 décembée 1787, au greffier des Plaids Communs
-à Québec et au greffier des Plaids Communs à Trois-Rivières, aussitôt que possible, pour
leur information et leur gouverne respectives.

Lu un autre rapport concernant les archives françaises à Montréal en exécution de
l'ordre du 27 décembre 1787, dans les termes suivants -

(Entrez-le).

89-Seigneurie recommande au Conseil d'examiner ce qu'il faudrait faire à l'égard
.,des anciennes archives en obéissance à l'acte ou ordonnance, afin de rendre ces archives
utiles et sures.

Ordonné par Sa Seigneurie, de l'avis du Conseil, que le greffier fasse imprimer dans
les deux langues les divers ordres aitui que telles parties des rapporu et minutes se
rapportant à ce sujet qu'il croira utile et nécessaire pour Vinformation du public, et
qu >un nombre suffisant de copies soient transmises aux shérifs afin qu'ils les distribuent
aux magistrats de leurs digtricta respectifs ; et de référer au Juge en chef et à MM.
Pownall, Grant, de Léry et Baby la ques ' tion de savoir ce qu4 suivant eux, reste à faire
afin d'obéir au dit acte ou ordonnance.

Et le même comité est nommé pour surveiller le choix qui uwa fait des rapports et
minutes qui doivent être impriraà tel que ci-dessus ordonné.

Gequidon La un rapportdu o6mité; nommé pour s'enquérir de ce qui devrait être
étre fait Min fait, à 1>6g&râ-des archivelà-françaises, dans les termes suivantsujet des an-
"non urëb1ý

Ordonné par Sa du conseil, que le dit comité soit &utôýrîbé, pAr
de am prMideutý -à demander le déménagement deAelle partie des anemtum

'archives fmn"lm, maintenant dans le district de Québeoà laquelle maimppôrw 1"wte PM4
dam I& tmaïbmo du régne de S& Majesté 'et intitulà !ýAgte ou
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la meilleure conservation et bonne distribution des anciennes archives françaises "
de tous dépots o-à elles sont actuellement au bureau du Secrétaire, afin qu'elles
y soient plus facilement examinées par le dit comité, et quelles y demeurent sous la
garde du secrétaire de la Province, jusqu'à ce qu'un nouvel ordre en décide le sort, et
que le dit comité a en attendant, l'autorité de préparer le mode de telle translation, et
faire ' ce qui est nécessaire pour décharger les dépositaires actuels du soin de ces
archives qui doivent être déménagées, et pour charger le Secrétaire de la garde d'icelles,et pour permettre accès à ces archivee aux dépositaires actuels tel que pourraient l'exiger
leurs devoirs et droits d'office jusqu'à ce que tels ordres soient faits pour la disposition
finale des dites archives, tel que requis par l'Acte ou Ordonnance su8-inentionnée. .

Ce dont le dit Secrétaire, le greffier des Plaids Communs du district de Québec et
toutes personnes dépositaires de telles archives, devront prendre avis et se conduire en
conséquence.

A Son Excellence le très Honorable Guy LordDorchester, capitaine général et gou-
verneur en chef de la province de Québec, etc., etc., etc.

RAPPouT du comité auquel a été téférée la -question de la conduite à tenir pour l'exé-
cution de l'ordonnance concernant les anciennes archives françaises, les membre,%
présents étant le juge en chef, M. de Léry, M. Pownall, M. Grant, M. Baby, M.
de Lanaudière.

QU'IL PLAISE 1 VOTRE SFIGNEURIE,

En obéissance à l'ordre de Votre Seigneurie en conseil du 4 courant, le comité West
réuni en la chambre du Conseil, ce jour, afin de préparer un projet de compilation pour
l'impression tel qu'ordonnée par cet ordre.

Mais le comité s'étant aperçu que certains registres et documents ne sont pas dans
le bureau du secrétaire, mais au collège des Jésuites et en la possewun du greffier de la
cour des Plaide Communs, et vu que le travail demande que toutes les archives du
district soient réunies ici pour subir un examen minutieux, et que ceci ne peut ne faire
sans une autorité plus grazde que celle donnie à ce comité pair l'ordre de référence, le
comité fait.humblement rapport à Votre Seigneurie, qu'il est nécessaire de transporter
les dites archives qui sont actuellement au ccUgé des Jàmitea et dans le, buroýaudu
greffier de la cour des Plaids Communs, au 'bureau du Secrétaire et queil pourrait être
nécessaire, suivant cet. aete, de donner tels autres pouvoirs au comit4 que Votreýgei_
gneurie, de l'avis du Conseil voudra bien accorder.

Le tout est néanmoins humblement soumis à la haute sagmue de Votre Seigneurie,

Signé par ordre du comité.

Québeçi Palais Episcop4 25 janvier 1791.
Wu SMITH,

Xetmû da minu&s du Colwa, #8 ja*ew.1701.1.

Lu un ýrapport du oumité chargé de la canduite à tenir au ftiot des archiyes fran-
qaise&

Ordonné par Sa Seigriburie, de l'avis du Conseil, que le dit comitié sait &utoý à
demander, par la voix de Wu Mr&ideu4 la 'translation de toutes telleu ancimmeï
ambivés françaises, actuement le district de Québec, a1ýffl êlle4 se rapporte l'acte
passé .dàm la trentième &nu& du régu de Sa Mai" , et",'Jntitulé Aete ou Or-

illeure em»"atim et bouw d6tribution ", anciennes aroWves
&*xqWw»ý» detous les dép-ôte dom 1 n" " se trouve" &&mellément, au bum«
du 86orétaire ada qu'elles y s" t m bailsment «auüaé«. par: ledit miâ,4> et
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qu'elles y demeurent sous la garde du secrétaire de la province jusqu'à nouvel ordre à
ce sujet, et que le dit comité ait autorité, en attendant, de préparer le mode de telle
translation et de faire ce qui sera nécessaire pour décharger les dépositaires actuels de
la garde de telles archives qui seront déménagées et pour charger le Secràtaire de ce
soin, et pour permettre aux dépositaires actuels d'y avoir accès quand leurs devoirs et
droits d'office le requerront jusqu'à ce que qu'un ordre final émane pour la dýspoSitioa
permanente de ces archives tel que requis par Facte ou ordonnance ci-haut mentionné.

Ce do*t le dit secrétaire, le greffier de la cour des Plaids Communs (lu district de
Québec et toutes personnes dépositaires des dites archives devront prendre avis et se
conduire en conséquence.

J. WILLIAMS.

Etat des archives concernant l'ancienne jarisdietion de3 Trois-Rivières remises à
Charles Thomas Ecuyer, Greffiei. de la Cour des Plaids Communs du Nouveau District
des Trois Rivières en présence des Honorables Adam Mabane, Thomas Dunne et Chaus-
segroq De Lery, en conformité de l'ordre de Son Excellence le Gouverneur en Conseil du
4 janvier 1791.

Trois Registres où Cayer no 1, 2, 3 paraissant être des Registres d'usemblées de
parents, et une liasse de papiers de la même teneur.

Dix-neuf Registres ouýC&yers no' 1. 2, 3, 4, -5, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18,
29, 31, 32, 35, 36, 38, contenant insinuations depui-q 1675 à 1758 sans suitte d'années.

Cinq Registres où CayeFs no' 1, 2, 3, 4, 5. Contenant Causes Criminelles depuis
1667 à 1759 sans suitte d'années.
- Quarante-sept Registres ou Cayers de la Jurisdiction Royale des Trois Rivières

dans les causes Civiles depuis 1658 à 1743., Sans suitte d'années. Les dits Cayers
numérotés depuis 1 a 47 les no' 24 et 25 conticnnent des ventes par licitations depuis
1701 a 1715. Le no 35 Coi i tient des oppositions, -affirmations et protestations depuis le
1 Mars 1744 au 23 Novembre 1756 et le no 36 Contient des Licitations depuiz 1747 a
1750 Quebec 7 Mars 1791.

P. I. PANET.

J'ai reçu de P. I, Panet Ecuier les Registres et Cayers cy dessu?, décrit@, dont
Dwharge, à Quebec ce 7 de Mars 1791.

CHAS. THOM-AB
G.P.C. pour IA Dist. de Troi8 ýRitières.

Extrait des minutes du Conseil relatives auxarchive4 du Canada lorsqu'il était sous

Ordre du 27 décembre 1787.
Ordre additionnel du 19 juin 1788.
Entrée du 12 avril 1790.
Entrée du 4 janvier 1791.
Faatrée du 28 janvier 1791.
Rapport du comité: pour le district de Québec.
'Rapport du comité pour le: district der Montréal.
PAItrée ordonnantlanuaise d'une: partie des archives trouvées à Québec,. *u nour

visait eàu
X Smith à, M. Williams. La liste ci-dessus lut parah:

Sutenir touiée, pour<ýimprueionetced&us l'ordre ci-demoUN;aù"jo
des arohives 1ranqaisee,

On pourrait éootwmiàS d«»,Qette public*tiou en ne urvant d!un PM& «XOmm et
m imprirmt, à l'«,Mption de,40 <m ý,50 oùpieý4 m un. papw M"

Plu, tard lâ légilasture pourvoim à unrép ýrtüire plus MinutimX et plus ùopiêuxý"

PU importants documents qui touehentde si près le Vuvernefflat et, le éoapw



ARCHIVES CANADIENNES

4-5 EDOUARD VII, A. 190:

L'ouvrage maintenant ordonné peut être envoyé immédiatement, et, avant que
l'imprimeur ait fini les rapports, il pourra y avoir quelque chose à ajouter.

M. Williams consultera son propre jugement quant au mode d'exécution de Pordre-
de publication, et fera part aux autres membres du cornité chargé de la surveillance, de
son choix, et si quelque difficulté s'élève il en informer& Sa Seigneurie. M. Cugnet-
devrait commencer la traduction imméffiatement. (Original dans les minutes du 15 février
1791.)

DÉTROIT, 22 00t. 1791

MoiqsiuuR,-J'ai reçu votre lettre du'26 août dernier le 14 courant, dans laquelle-
vous me disiez que conformément à un ordre do Son Excellence Lord Dorchester en
conseil, vous me transmettiez 40 copies du livre intitulé Anciennes Archives Fran-
çaises. Je dois vous dire que je n'en ai reçu que neuf, dont je disposerai conformément,
à l'ordre de Sa Seigneurie en conseil.

Je demeure, monsieur,
Votre très humble et. obéissant serviteur,

GREGOR McGREGOR,
Shëril.

M. Smith présente ses compliments à M. Williams. Il croît que le premier ordre-
en conseil concernant les archives françaises est de décembre 1787. Il y en a eu plu-
sieurs depuis, Ne voulant pas donner à" M. Williams la trouble de copier toutes les
entrées concernant Pes archives et sous l'appréhension quelles Wont pas besoin d'être
imprimées au long jusqu'aux 4 et 28 du mois dernier, il croit qu'il suffira d'avoir sim-
.plement une note des dates de toutes les entrées et références, et mentionner succinc-
tement la substance de chacune, afin qu'un choix soit fait de ceux qu'on croira néces.
&aire de publier au long.

M Smith avec le comité s'occupera de la listes des archives, vu qu'il a la list&
ci-dessuo et deux ou trois rapporte et listes des archîves ici et à Montréal.

14 février 17,91.

J. WiT.LiAms, Ber.

Au Très honorable Guy Lord Dorchester gouverneur général et commandant en chef
des provinm britanniques dans le nord amérique, isles et. terres adjacentes, vicem-
amiral des mesmes, etc, etc, etc, en conseil.

MILOBD,-Im soussigné greffier du papier terrier du domaine de B.: M., en ;o ëtte,
province, à'l'honneur de repriésenter trés respectueusement: à votreSeigàetùie, qu'il n'y-
a en cette ville aucunlîeu assigné pour servir de greffe à ce déparbemenb -et y teiÛr lew
registres; que les personnes qui depuis la. conquête jttaqu'à ce jour, ont eu le même em-
ploy, exerçant d'autres professions ont pu s'en pamr, mais quf;le sous-signé ruiné par
la dernière guerre d'Amérique et par les traverses. qu'il a esbuiéen cette province, nayant
dautre reoource pour son entretien et Wui de sa famille que Fémolument attaché à cette
employ se trouveroit très embara"é M dam à& justice, votm excellence n'avoit la bonté,
d'y pou-voir.:

Aý l'honneur dereprésenter de plus trM hùmblemeat quil à été "riten
lm registres de ne trouver que ceux des fiefs et àeigneurieo en règleret total«mmt enhlanc,
mluy qui concerne le domaine royal ce qui peut entrainer des portes pour la provînme
laquelle 8, M, iL daigné abandonner le revenu, qu?à la eérité il-elitt6 une ancienne ordon-kl
nanoe crun intendant qui commande aux notaires qui pamarontdes contrats de terrec, à la



ARCHIVES CANADIENNICS, 1787 87

90C. DE LA SESSION No 18

sensive du roy, d'on faire déclaration à son receveur général, mais celui-cy n'en a besoin
que pour percevoir les droits et n'est tenu que de porter les sommes perçues en compte
sans être obligé de tenir registres des terres, ce qui rend ce revenu précaire et 'absolu-
ment dependent de l'exactitude ou non des notaires, de la bonne ou mauvaise foy des cen-
8itaires, vendeurs ou acquéreur, que ce vice n'est que trop constaté par la quantité d'a-
rérages dus qui surpassent peut être la valeur des objets et entraineroient la ruine de
quantité de familles, s'ils étoient exigés rigoureusement et si dans sa bienfaisance votre
seigneurie n'avoit recommaudé cet objet à la prudence des représentants du peuple en
leur faisant remettre l'état actif de la province et après avoir soumis le tout ý ce que,
voudra en ordonner votre seigneurie, le sous-signé finit par les vSux les plus Sincère&
pour sa santé et prospérité.

PHILIPE Dz ROCHEBLAVE.
4ýuÉicFc le 26 juin 1794.

A Son Excellence le Très Honorable Guy, Lord Dorchester, Commandant en chef,
de la Province du Bas-Canada, &c, &c, &c.

RAPPORT d'un comité du Conseil consistant de MM. Baby, Dunn et Panet, sur una
requête de Philippe de Rocheblave, Eer, greffier du Papier ierrier.

QU'IL PLAISE à SON ExcELLENCE,

Le comité ayant lu la requête de Philippe de Rocheblave, Ecr., adressée à Votre
Excellence en conseil, datée le 6 courantý et la référence de Votre Excellence, de la
même date, fait humblement, rapport comme suit :

Qu'il esinécessaire que les registres du papier terrier soit logés dans un endroit sûr
et. convenable, mais nous ne voyons aucune place vacante dans les édifices appartenant
au gouvernement.

Que sur examen des listes du papier terrier, actuellement en possession du requé-
rant, nous ne trouvons queles registres concernant les fiefs et, seigneurie& Quant àw
ceux qui regardent les terres, emplacements et maisons en roture, situés dans cette ville
et sa banlieue, dans la censive du domaine du roi, il n'existe actuellement qu'un seul
registre en blanc, lequel, par son timbre, paraît être désigné pour une liste du papier
terrier de &a terres, emplacements et maisons en roture.

Qu'il noua semble nécessaire, qu'un papier terrier de ces immeubles en roture soit,
dreWan due forme, sans lequel' les locataires négligente materont inconnus et la
C4%ironne encourra. des portes considérables, toutefois, il serait peut-être bon de sus-
pWdre cette affaire jusqu'à ce que la Chambre d'àasemblée, à laquelle Votre Excellence,
l'a renvoyée, en ait pris connaieunm . 1,

Le tout est néanmoins humblement sOuMis à là haute lagesse de Votre Seigneurie.

CzAmBRz Du CôYa=iý, QuÉBEc, 10 juin 1794.

Par ordre,
THOS. DUNN,

Préiident.

msTa &à kthw et documenta originâmz roque par Son Excellence le lieutenan
neur Glarlte, du Secrétaire d'Eta4 du lord de la tréamrie, des comtnieoîiru dog
dou&»eâ,ý du bute&u de Ilemîmuté et des commissaires do la marine lesquelo ont &6
livrés à Son ItioglimS le trW,:hSmable Lord Dorchester..

homrable M"y Dondu a*ae à, Lorgi D*rchewer.

ainmqmt nômi»-.tim çommb awrmài» du dé.psrtouýmt
de Ilntédoùt
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Circulaire renfermant les minutes du bureau de la Trésorerie coficer-
e Septembre. nant les fortifications et autres services militaires sous la direction des

commandants en chef ou des gouverneurs servant à l'étranger.
15 septembre. Renfermant un ordre de Sa Majesté en conseil du 24 août pour diviser

la province de Québec en deux gouvernements distincts.
16 septembre. No 1. Signifiant l'approbation du roi des ordres donnée aux oflicierB

commandants concernant, la ligne de conduite qu'ils doivent suivre à propos
des disputès entre les Américains et les Sauvages et donnant les mesures
de prudence qui doivent être prises pour arrêter ces difficultés. Renfer-
mant aussi une copie des instructions à M. Hammond et une copie de la
lettre de M. Grenville à ce mousieur datée le 1- septembre 1791.

16 septembre. Ne 2. Transmettant un Acte du Parlement, une nouvelle commission
de gouverneur des Haut et Bas-Canadas, des instructïons, d'un ardre fixant
q déclarant la date où l'acte viendra en force, et un papier de M. Lym-
burner.

le septembre. N'I 3. Concernant un corps dWanterie qui devra être levé dans le
Haut-Canada, renfermant l'établissement proposé et des copies de deux
lettres au secrétaire de la guerre sur ce sujet.

16 septembire. No 4. Renfermant copie d'une lettre datée du bureau du comité du
Conseil Privé pour le commerce, 26 mai 1791, relativement aux pétitions
des marchands et autres ec)ncernant le commerce d'exportation de Québec.

x septembre, Circulaire demandant une collection complète des lois de la province
jusqu'au temps présent.

Lettres du t%ès honorable Henry Dunda8 adresodes au lieutenant-
gouvemeur Clarke.

Circulaire renfermant un code de règlements relatifs aux fortifications,
4 janvier. etc.
.6 janvier. Annonçant que la personne envoyée pour enseigner aux Canadiens la

culture du ëýàzvm étiit à LSdrea et s'embârquerait pour Québec dans
lun des premiers vaisseaux Partant au ptintemps. Renfermant des ins-
tructions sur là madére de Pr4pmr le terrain pour la sentence.

Cireulaireý rëidtr.mant le.discoum du trône et les adresses des deux

7W iiatk Roütermàiit copie d'une lettre à Lord Dorchffltf>r et une de M. Grenville
à K H&mmond relativement à l'établiuement d'une paix permiutente entre
les sauvages et lm Etats-Unis sur le princil-m de la cession à m derniers

-16 mare. 1 d'un territoire tel que recité dans eu lettres.
Privée. Concernant M. Givena.

10 bveL Renfermant permis de se servir du Grand Sema de:Qudbec et de paytr
M. Pollock £200 par année en outre de us £100 comme greffier de la Cou-
ronu. Aussi des instructions additionnelles, datéeà le Il avril 1792.

z mal. Ckxneernant la ligne frontière entre le Haut et le Ba&(IamWà et 1«,*atà-
'Unis, = de la lettre de Lord Grenville à M. Hommond et deg$%*:: In. Lord DorebeoW sur le même sujet. AuW W ubmrvotkm
du oeitaine Mann sur les postes situés: sur le« froutiérm au lm Champlain
aveà lu deux cartes lu accompagnant,

M MaL Circulaire renfermant une proclamation défendant à:*= lm sujeu de U
Majeeté dmwpter des oommiseione comme Marins d'un prince ou d'un dtat.
étranger quelcowlue,

1. MW IÀ nomination de: M, Williams emme juge de la: amr dee Plaids Com.
mune.confirm" M. Cald»H se rs membre du Coa"U TAgislatif. et M.
McGill du Conoeil ExécugL

M Raakrmant dm rappwto et:autres dSuments omo«amt: lm
emb"ý* à bord des trmwgorw An* et eyrik.

ltax*mmt dei connainuunit d*
(oignis par X
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1792. Renfermant des pardons pour Thompson, Gale et Hammel convaincus dé
10 juinet, meurtre.

12 juillet. Renfermant un rapport des offieiers en loi de Sa Majesté relativement à

la capacité de certaines personnes de voter ou d'être élues comme membres

de la Chambre d'Assemblée. Aussi des instructions additionnelles, datées

1p 12 juillet 1792. -
18 aoùt. Concernant le congé d'absence de M. Toosey (signé par M. King),

6 septembre. Contenant le pardon de Thomas Knight.

3 octobre. Privée. Demandant une opinion quant au caract&e et aux connaissances
1 légales des juges actuels.

3 octobre. Renfermant un plan pour changer et améliorer l'administration de la

justice dans la province du Bas-Canada.

:4 octobre. Accusant reception de lettres, etc.

Concernant la demande de terres du général Christie. . Concernant la

frontière entre le Bas-Canada et le Nouveau-Brunswick.

8 novembre. Concernant l'admission des étrangers. Frontière entre Québec et le Nou-

veau-Brunspick. Réserves de la Couronne et du Clergé.

10 décembre. Soin que l'on devra prendre de ne pas froisser les sujets des Etats-Unis

actuellement, lorsqu'on veut faire des propositions afin de régler la question

des frontières.
10 décembre. Présentant M. La Corne et trois ecclésiastiques de France.

12 décembre. Circulaire. Les actes des personnes exerçant le pouvoir suprême en

France ont été de telle nature qu'il est bon de s'armer jusqu'à un certain

pointý si la guerre se déclare, on en donnera avis aussitôt. En attendant

il faut se tenir sur ses gardes sans avoir recours à des dépenses extraor-

dinaires.
l9 dýcembre, Renfermant le discours du trône et les adresses de3 deux Chambres en

réponse.
17q3. Concernant la dépenge des travaux et l'émission de lettres de change en

8 janvier. paiement d'iceux.

3, février. N* 1. Concernant le greffier du Conseil Exécutif, le colonel Campbell,

M., Finlay, les réfugiés français et la requête de M. Ogden pour des terres.

!9 février. Circulaire, Déclaration de guerre par la France devra être répandue

immédiatement.
20 février. Circulaire contenant lé message de Sa Majesté.

7 mam Renfermant copie d'une lettre de George Beckw &th au lieutenant-colonel

Beckwith.
2 avffl. Annonçant certains avantages gagnés sur l'armée française,
2"vriL N*. 2. Renfermant copie d'une lettre du Maltre Général des Postes relati-

vement à l'affiire, de.M. Finlay. (Cette lettre ýet a" inilmen, ont été retirée&.)

30 alniL Permis à M. Candide ýXicLel Saul Jér, ecàlâiiàtique français de réai er

dam la province et d'y exercer son ministère.

lot MAL. Annoffliât qu'il avait été jugé nécessaire pour la protection des Indes

Occidentales de retirer trois régiments du Nouveau-Brunswick et 'de la.

Nouvelle-Boos» et qu'un corps de provinciaux de 600 hommes devait être

levé dans chaque province, sujets au contrôle du commandant en chef.

lb.maL Contenant un acte pour empêcher la oorrespondaaS traitresse.

e Contenant des Gautte du 27 mai et du 2 juin.

20 juib.- Contemmt des copie& impriméen de deux actes paués durant ýa piéýmte.

:.:-ýsession- NU 40,et. 50.

ýL#ar« du Trd»r adrméa m6

Aeo«dmt U lieutenant gouverne" Simwe: tia Sddit
taire n'bkoédme Pm- £1WO etýp" Moindre de. £2000 à la 90W

Circulairë ocmernant létat Île w province, -a& forS int4rwre et M ne-

'7. jigý4«. sources o&nde« et dgtWve&
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31 MAI. Concernant la Somme £185(), 2, 8Î, balance due au publie par feu SirThos. Mills, receveur général.

Lettres des Commissaires de8 Douanes.
1792.

16 mai. Contenant une commission etc., pour John Mactieri
1793.

8 mai. M. John Gerbrand Beek nommeinspecteur des douanes à Montréal.
8 Mai. M. William Hall nommé commis et visiteur de douanes à Montréal.
8 > mai. M. Charles StEwart nommé commis et visiteur de douane à Québec.

Lettres -e3 Cûmmi8,gaire8 de la Marine.

1793. Concernant les marins naufragés ou déchargés et renfermant une formule12 février. d'une facture de comptes.

Bureau de l'Amirauté.

1798. Ordre et instructions pour l'émission de lettres de marque et de repré-Reýu le 4 juil-
let. Saale&

Lettre et incluse de la Société de secours aux veuves et enfants de soldats.
et marine qui pourront mourir ou être tués durant la présente guerre, daté&
le 30 avril 17e3.

Lettres du Trésor adressée8 au, lieutenant-gouverneur Clarke-

1791. Renfermant une requête de John Vaientine, douanier à Oswego, pour40ft. avoir l'opinion de lord Dorchester sur ioelle.
1792. Concernant l'addition de £50 coumntau département de l'assistant paie-18 janvier. maître général.

80 janvier.' Concernant la demi-solde du lieutenant-colonel MeKee et de MM. Gorby
et Chené.

80 janvier. Une allocation Annuelle ou pension ne peut être accordée à Mlle Mabane.
10 novembre. Le contrat de Turnbull, Macaulay et Gregory expire le 17 mars 1793.

M. Alezx Davidson iotrnira les approvisionnements sur commission.
Cette lettre est signée par Wm. Milford en l'absence du Secrétaire.

B,&,FponT de l'arrangement des Archives déposées dans les voutes de l'E,ýéohè de Québecet de leur contenu fait par Jos Fr, Perrault gardien d'ice: à Son lbicellence Rübt
S. M" Ecuyer Lieut-Gouverneui et à son Conseil à Québec le 16 X"" 1799.

A Seh'Ezeellemee RoK S. Milnes, écuyer, Lieutenant-Gouverneur de, la Province du
Bas Cýanàýda etc, etc., etc.

_J
QU'IL RLÀIBX UTIM %outLuifoiL

Supplie humblement JO& P. Perrault un des greffiers de la cour du banc du roi pour
le district de Québec et &,l'honneur de vous exposer qu'en obéissance à l'ordre de Son Ex-oellence le Lord Dorchester en Conseil du 2 d'avril 1796, il aurdt daw Son tempm, tram-
porté dans les voutes de 1'Evêché en la ville de Québec les Archives framçoises qui étoient
déposées dam une voutý un collége des Jésuites ; qui co"stdDUnt dwis trente-eept étude*de diffiérente notait 

Usieun-eý depuis la conquète jusqu'à lors dam pl i reWatm de 'bap-
témesmariaffl et sépultures, d'insinuation% de procédures devant lwýcôm de'juaüoeeainu dans une gmnde quantité de liaeffl et pièom épanes de prodtictions, de tute1feý
ouwtâre et antres umblables.

Qu'il auroit attendu une année entière pour voir ài M0114U 4vecsi. général teôuîm_
roit quelqu'un qui voudroit entreprendre 'P&rmngwmt det omformémmb
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audit ordre; ipais voyant dépérir à vue d'Sil ces précieux dépots et personne ne parois-
sant assez courageux pour oser entreprendre une si pénible tâche, votre suppléant S'y
dévoua malgré ses autres occupations.

1Il ne vous fera point le détail fastueux de l'état putride dans lequel il a trouvé
certaines pièceis ; de la mauvaise odeur qu'elles exhalaient, de l'air humide qu'il a respiré
dans ces' voutes, au risqueý de sa santé; des recherches qu'il lui a fallu faire pour con-
naître en gros ce qu'il y avoit dans ces voutes; des projets qu'il a imaginé pour mettre
le tout en ordre ; les diffcultés qu'à tout moment il a rencontré ; des trouvaillis gu'il
faites de plusieurs études de notares inconnus ; des veilles, des peines et des soins qu'il
s'est donné pendant trois ans ; des personnes qu'il a employé ; enfin de l'argent qu'il a
déboursé tant pour les employés que pour le papier, les attaches et les reliures de
plusieurs registres et répertoires.

Le désir de se rendre recommandable auprès du Gouvernement et de ses conci-
toyens, plus que la récompense qu'il en attend, lui a fait surmonter toutes les répugnances
et les difficultés qu'une semblable entreprise entrainoit nécessairement après elle.

Ayant enfin mit la dernière main à cet ouvrage, votre suppliant s'empresse de sou-
mettre humblement à Votre Excellence et à son conseil le résultat de ses opérations
dans les tableaux et rapports cy annexés ; et il ne fait aucun doute que si l'on juge à.
propos de faire visiter et examiner les dites archives, il ne soit fait un rapport favorable
de la manière dont votre suppliaint a procédé ; de l'exactitude scrupuleuse avec laquelle"
il a classé et arrangé toute chose ; ainsi que de l'ordre et de ra propreté de tout ce qui se
trouve con6é à sa garde dans les dites voutes et qui compose les Archivres.

Dans cette persuasion il ose se flatter qu'il sera chargé de l'exécution des ordres
ultérieurs qui pourroient être donnés, soit pour faire un relevé de tous les décrets, arrêts
et ordonnances du Roi, du Conseil Supérieur et des intendants, comme paroissait le dé-
sirer un comité du conseil, suivt son rapport du 17 mars 1790. Soit pour tout autre
objet publie ; et votre suppliant ne cessera de prier etc.

J. F. PERRAULT.
Québec, le 16 décembre 1799.



92 ARCHIVÎES CANADIÉNNES

4-5 EDOUARD VII, A, 1905

TABLEAU ALPHABÉTIQUE

DeE notaires, arpenteurs et autres, dont les études sont déýosées daas les, Archives de
la ville de Québec, jusqu'en 1799.

Noms. Demeure-s. Depuis. Jusqu'à. Total.toire.

N'
A Audouart- ...... . Québec..... . ......... il 1636 1663 28

AmeAU, Severin « - . - :' Trois-Rivières... '*'« » "' * 19 1652 1674 23
Auber4 Claude- ý ............. Québec ........... -1.1 .......... 19 1650 1692 43
Alliez, André ........ . ...... St-ThoirjiLs ...... ............ 1 16 1749 1760 12

13 Bauchemm. ý .. ... . ........ Québec..... 16 1646 1647 2
Berment . .......... 16 1647 1649 3
Bequet, Romain ........ 10 lm 1682 18
Bortel ... ............ «.. 6 1703 1740 38
lleaupré. . ý ý ........ .......... ý1mbulant. . .................... .... 1716 17J52 37
Boisseau ....... ............ Québec. 18 1730 17« M
Barolet ........... ............. .... .... 3 et4 1731 1760 30
Boucault ..... ................. . ...... ...... 8 et9 1736 1756 21

0 Chamballon.... . ...- ...... '- ........ ......... 14 16911j 1716 25
Choret , .. ........ ....... _ . Ste-Croix ................. - .. 1 1730 1754 25
Crespin, père.. ............ Chateau. Richer. _. ý .. - ý ...... » 19 1750 1782 33
Caurville. . , ... __ ........... Quépec ...... -- ....... 19 1756 1758 3
Ce-, Jaoquesý . ........ . ..... Namouruka... ....... i 1782 1792 11
Creepi'n Aie ............. 1 ... Chateau Richer. ............ 19 1782 1798 17
Gaz.a, LZà. ... - ...... Ste-Anne du Sud .......... 20 1780 1798 19

Dux-snt, Jean ......... - ... Québec. . « ... « ..... ý-: 16 16M 1654 2
Duqnet., ..... .. ............. il ............ .. » M9 IM 29
1)u Oft Rob' Beau"t. . ........... ...... 19 lm. lm si
D.= i'i .... .. " % ...... ........ 19 1708 17 27
1 naygr ....... I.. ý ............. M uguatin ....... ............ 6 1714: R 38Dopm, Noël ......... ........ Beauport ....... ... .... ..... - 19 17n 1748 26
Dulaurmt..,..... .. québec. ... . ............... 2 1734 1769 26
Dfonne, Joeeph , ý .. ......... 1kit05ýAnne du Sud. . ......... ....... 17Q 1779 87
Vssont, ý ........ «.«., - ... - LIslet ............ .......... 18 1747 1774 28
D arnay.. . ý .... ............ Québec ........ ... ....... 1 1756 17N 4
Dembonaux, P. U ..... . ... ..................... 1751 1794 14

Y Mkm, Michel ...... .... 16 1663 1M 26
.......... ile ........ 18 1731 1775 45

G Gmlteý Jeu ......... ... (,>néboc ......... .. . ..... 16 1687 16M 2
RowlatuL.. ........... ...... .. .... ..... 16 IM 2

oùudream .............. ......... 16 IM2 leu 0.,
Gloria le IM3 iffl

iffl 1709 29......... .. ..... ....... 10 1707 1710 4
........ ... St.VSIW. _'. , . ........ 17 1711 1743 33

Geneffte. Charlebourg 12 1738 1783 46
deFlOury... . ...... 16 17M 1761 8

= et lf - .... I.... le lm 1772 il
Quêl»3ý ............ __ ....... le 17 , 08 1767 1Gabouri,.... . ....... fIt Vaiier . ............ 2 1770 lm 8

......... .... Q"bm Il 1725 1789 12
Huet, PiSm ........... . château à 1730, 1740 »
nu&, Skolà. ý ....... 17» lm la

......... ... lm lm à

x P."4>0b, père ...... 17%
ldgaàbmtll ... ............. Wvière OnsUe ........... ..... 18 17» 1740

cuteau itiehm., lm 1748 22
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TABLEAU ALP.HABÉTIQUF des notaires, arpenteurs et autres, etc.-Fin.

i

Noms. Demeures. Depuis.
1ju8qu'L 

Total.

Imbert. . .......... . ..... .. Québec. ....... . . ..... 19 1740 1749 10
Joliette .............. ........ & -Thomas .......... .... ... 12 1788 1791 4

K Kererzo, Olide ....... Ste-Anne du Sud .. ... ..... « 1 1748 1755 8

L Lespinasse.. . ....... ........... Québec . ...... .......... . 16 1637 1637 1
Lecontre .... ...... ...... . .. Il ..... . ...... 1 ..... . . 16 1647 1648 2
Larue, Guill-1. - » .......... . . Champlain.. . ... . ... .... 66 1667 1676 10
Lecomte ....... ..... ....... Québec . .. ... ..... ........... 16 1668 1668 1
Lariviàre. . ...... ......... ... Ambulant .. . .. .............. 18 1691 1725 35
Laferté, Lepailleur..... . ....... ý Québec .................. 14 1701. 1702 2
Lacetière . . . . ý ............. « , 11 ... . -- - .... ..... 13 1702 1728 27
LaneuviEeDeh(>mé., __ ... _ St-Antoine . .................... 16 1704 1730 27
Louet, père ............. ... .. Québec .. ....... . ....... 18 1718, 1737 20
Latour .... . _ _ Il ........... ... 13 1736 1741 6
Lavoie, Michel ...... Baie St-Paul ......... .......... 19 1737 1772 36
Louet, fils .......... ....... .. Québec. ý ............ .. 1 1739 1767 29
Lanouillier .................... Il -. '. - . . 5 1749 1760 12
Levêque, Pasch, LI. . .. ........ St-Thomas ........ . ... ........ ...... 1752 1795 44
Lamorille, Lemaître ............ Québec ......... ........... 16 1761 1766 6
Labrouche ...... .. .... L'Ig1etý ... _ _ ................ .... _». 1762 1775 14

Lebrun, J. -BI' . ... ..... Québec. .. .... ............ 2 1766 1769 4

M M ouchi.. . « ...... ............. Il _ ...... « ........... 16 1665 1666 2
Maugué ...... .... --. 1- .... Pointe Levy .................... 16 1674 1679 6
M otru.. . .. ... . ................. lI .... - .. - ., ....... 16 1681 1700 20

Michot4 Abel ........ .. ..... « St-Thomm ... ...... ... _. ... 17 1709 1740 41
Marois ...... .. ....... St-Auguý;tin ................ ... 14 1750 1756 7
Moreau .. ....... 1 ....... ...... Québec . .......... - ... - 1 1752 1765 14

N Nerou, Jean.. Baie st-Paul. .......... _ .... 17 1768 1798 .31

V Piraube, Mextial., _ .... ...... Québec ........ ............. 16 1639 1W 51
Peuvret J. -Vc .......... ... Il ..- ...... .. 1 . . ........ 16 16W 16" 7
Pin .. ...... ................ 6 1728 1748 28

auet, t, ..... ...................geý-CI,,d, __ ....... 1745 1775 31
PRrant . ...... Beauport, .......... 19 1748 1776 29

guébell ...... 
1749 1751

pii4uet, N_. ý .... ......... 6

pw"41 .... : ...... Pointe-aux-Trembles .... 14 1772 1782 il
Pù*u J N ... ... twbec, ............. ... 17 1779 1 M 14
r ...... ....... 12 lffl 178b 3
pfSrault, Jeý ......... ......... Dechambbult ........ 17 1783 1794 12

Rouer . ........ 16 IOU lt57 4
e ë ............ 180 1M 58

afflot, Gilles ................ Québec, ..... . 7 lm lm 26
1702 9

Ch .......... .. . .. ...... .................. 1702 8
tevm'... - __ Il ............. 1710 1719, 10
Ragoc re ......... ... _ ... Il -- ..... ... .......... 17 1711 1758 40

StýPierre Rivière du Sudý..... _ 1 1787 1766 00
Ste-Anne du Sud. . ý ........... 17 1761 1709 » ' .

Pointe-âuit-Tremblea ý » ...... 9 1167 1782 id
Rommuî Fr.Dýçm. ...... W bea et Côte du Sud ......... 12. 1708 lm

............. 5 1748 V'n M
...... ....... . ...... 17"

te AU" Iýw .......... . 12 .17d7 lm w
du .............

T Québec ............. 16 IM IM 4

... ....... 2 Ma lm 1

V vachm, P"
'lm 1#8

ËD sont ici Mùdu de mmitOI4 upolmom et WA*el, qiù t=oê*t à»W ft
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1Cnsi et ®our miltaire depuis 1760 us

Jurdcin Seigneuriale Nte.Dame sucntse 2

Rivière du Sud .........tf tpoutos..2
Licitations depuis la cnuête......Pu itis......
Enchères et mises a prix avant la conquête....« '*"'.....Depuis la conquête. ..... ...... •-

Procès-verbaux de l'arrangement des Etu *des de notaire@ Rous le Gouvernemnentl
français _. .. - . .1 i ...... .. .... .. . .. . . . . . . . . . .

2 Conseil Souverain et Supérieur depuis
Ar=, jusqu'à 1760.

Arfedie Québec, depuis 166àýuq "à
1 .. ý.... 1...,.... 1... ..... ,i - -..-... 140

3 et 4 Productions civiles eti criminelles tan du
Conseil Souverain et Supérieur que de
la Prévoté..

5 Plaidoyers commums, au-dessus de £10
pour les affaires canadiennes depuis 1766,ý......

à 1 95 . . ... .. ... ... .. .. .. .. 7 Productions . . . .. 28
6 Affaires Anglaises, 1766 à 1795. . ......... 6.... -6
7 1Au-dessoas de £10, 1766 à 1795.. _......_ 2..1
8 Avit, deParents avant la conquête depuis

1687 à 1760 .... ... . . . .. . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . ... . 5
16 Depuis, la conquêt jusqu àý 1798jýsà .. ..... ................3Insninuations et clotures d'netis de

pDea 1667 à 1798. .... ....

1759. _ ý ý. . . . .. . . . . . .. .Depuis 1768, jusqu'à 1798,'.ý.,',.,
Concesisions, de fiefs et rotures..........1
Procès-verbaux des alienmets des

erPlae6lt et rues dans la ville de
Québec jusqu'en 1758 .

Noare esTos-iièe ont les Etu- ......
des sont aux Trois-Rivières et quelques
minutes ici avec les répertoires. .ad ......
Bdeau, RoUlet., Poulin, Augé, Pdl
NorMandin Duclos, Pressé Caron,
De la, Foss, Le Sieur, Petit, Delatou-
che, et Potier . . . . . . . . .. . . . .. . . .. . .1

1 Batmes M&Ma set sépultures de
ébed us 1à1798 .........

De il'Hopital Gé6néral FI 30....Des Egli*em proetntes depuis 1681à 98 ..... 9Des Roeyaux caaiens, volontaires F
Des Girodin jusu'en 1798... .. «. ... .. ..... 38De Déchambault ...... .:..... 1Du Cap Santé - .... ..... 5
Deo Ecur«ni1F 

...Dela Pointe aux Trembles ,..-ý.....
De St Augustín .... 41D'e SÉ, Fo...i...- 

7De l' Ancienne Lorette 1*:111
De la Jeune Lorette ............. 10De Charlebourg .. ..1......64
De BeAnge G8rie

G b t d i ....... ... ......1 4
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Dans la seconde voute les armoires numérotées comme suit contiennent.

ýNo. Armoires contenant. Registres. Liasses.

10 Du Chateau Richer 1798 .... .. .... ...... 6
De St Anne et $1 Feréol ....... .. ...
De St-Joa hir . .. :. - ý . . . . . . .ý

De St Pierre, lie d'Orléans 1798 .. ............ 1 'i
De la Ste-Famille, Ile d'Orlans, 1798,
De St'François, Ble d'Orléans 1798
De St-JTean, 11e d'Orléans 1798 ...... . ....... 3
De &t-Luet De d'Orléans 1798.... .... ....l
De la P te ivir 198 .. . .. .... 1

Des Eboulements-......- . .
De laMalbaie .. ...1
Do lIsle au Coudrefi.... ..... 1

il DetJ&Dockilo l9 . ... 1

De laPointe Levy 1798... ....... .... 4
De St.Renry 1798. ..... ...1
De StJlset de SI, Marie 1798 : .... ....1
De S -oe 1798 ... ........1

D e S -Fr nço Il .... ... .... ... ... 14'
D e B aumo t t. .. ... . .. ... .... ... .... 42
D e t- ich l . ... . - 1 ... ... .. ... ... ... ... 312

e StV&He ... .. . .... .. - ý ..

e Be thie ... .. ..... .... .. 15

De s -cha ies.... ... . .. ... .. . . 19

De 1lse 7 8 .ý '.. . ... . . . . 2

12 De 8t-Fea rivèr duoSu 1798 53.. .....1
De St-Pr re 1798. .. ... .. . . 20... . . .. . . ._ . 4
De St-Thom a Po r ... 8 20.. .......... 1

De larvir1 ele79 . 78 ....... ....... 2.. 5
De Stan ort Joli... 1798... 16
De St-Rohé 1798.. ... ....... .4
IDe TstA n des la... Pocat..ère 1798 16
De lrv e uert e ..1798 ..... ........ . 61

De Rimousky .... 7

13 Tournée on Circuit du district de Québec. 6 Productions. . ... ......
Mr, Guillemin, papier de.,....
Banc du Roy civil..

14 Terrne supérieur . .. .. .. . ... . Plumitifs.. 3 Productione ....... 4

1à Terma inférieur, ....... . .. .....
Mr. Tâché, un coffre de papier..
Répertoires d'Etudes de notaires.

Total 204 .... 2...2
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TABLEAU GÉ1ýÉRAL

Des notaires, arpenteurs et autres dont les Etudes sont déposées dans les Archives de la
ville de Québec indiquant successivement les lieux de leurs résidences et les années
de leurs travaux, jusqu'en 1799.

Paroisses au Nord du fleuve St-Laurent, où ont résidé les cy-après.

Depuis A
Aux Trois-Rivières ..... ............. 4-meau Sévérin ... . .. .... 1652 1674A Champlain ...... . .................... ii- deï rue ....... ........... e 1667 167c)A Ste-Anne de la Éérade.. 1 ............ - ROY, ............... » .............. 1663 1720A Dechambànlt ..................... .... ý J' Perrault... . - -- ý - ............... 1783 1794A la Poiiite-aux-Tremblee ............... ýGuil1srd de Fleury ......... .. ......... 1754 1761

......... .... .... ...... 1762 1772...... .......... R obin .......... ... ........ ........... 1767 1782............ P lanté ........ ... ... I.... » .. ...... 1. . - 1 1772 1782A St-Augustin. ., ............. ..... ..... Denoyer, prêtre., ........ ............... 1714 1751............... » ......... 1. M arois .............. .......... .... 1750 1756A Charlegbourg ..... -- ............... . Genfflte ........ ...... »... « ...... . . 1738 1783A Beauport ......................... »..... Vachon . .. ..................... ..... 1646 1693........................ Duprac, Jean Robert ......... .... 1693 1723...... .......... .... Duprac, Noêl .............. .. ... 1723«à 1748
Parant .......................... ........ 1748 1776A la &te de lalcob, père ........................ i(M =%

......... ..... V erm u , ... ......... . ......... 1710 1718....... .... Jacob, fils ....... 1727 1748
...... .......... Pierre Huot ....... .. 1730 1749. .... ......... 1 ..... Nicolas H uot., ............. ...... 1739 1771......... ý. . Crespin, .. 1. - ..... ... ... -. - - 1750 178,et ............ ...... Crespi 18, Ant8 ............... . ........ 1782 1798A la Baie st-Paul ....... ............ -. MiM ichel voie. .......... ........... 1.787 1772te ........................ ý Jean Néron, ....... 1768 1790

Paroisses au Sud du fleuve St-Laurent où ont r6sidë les cy-aý-

À 8'te-ceýx .... » ...... .......... Choret Q. .............. il
St-Antoine .................... ... TAneuville, Dehomé ....... 1704 1la -poitýe Leyy.- ý ................... Maugné ....... ..... ..... 1674 lm

.. .... . ....... ....... M etru.. ý ... « . 1681 1700Iole d'Orléans et Côte du Sud. ý > ' "" * ' ' ' - Fortier.. 1781 1775
............ ... .... - 1711 1743Gabouri.. .............. ...... 1-770 1772au %umelot. ---« -, ....... ........... - ... 1737 1"6" StnThorjml, -Abel Michoný ......... ....... - 17,Cé 1 9........ 174e 14Ch. I.- êque ...................... 1752 IMet ..... ... ....... ... ............. ..... 1747 1774" Illolet Bmewoum .... Dupont

........ ...... .. ......... 1762 17MA Ste-Anne de la Pocatière ........ . Jû-Ph Dionne. ..................... 1743 1779
et ý ý ý ý',n "=.. ý ý ........ ........ 1748 IM...... ich ....... ........................ 1751 1709St-Aubin , ý ............. ......... ...... 1767 1788.... ... Loiiig Ormes .. ........... ...... ..... 17so lmà la rivière OwDe ..... ...... ........... 1748............... -- ....... sbindàn.. ý ........ ...... 17a 1780............. Jacques Uin ......... 1762 1798................

........ Bumpm 1716 lm................................ .. ..... ..... .. lm 17" ,
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TABLEAU GÉNÉRAL des notaires, arpenteurs et autres, etc.-Fiu-

Notaires qui ont successivement résidé dans la ville do Québec.

Depuis

...... 1636 lý13 Dubreuil... ý .............. 1734
Guillot .......... ....... 1637 1638 Rivet 1719

Leàpinaffle.. .................. 1631 is, ............. 1711 17r>%

Piraube, Martial ................. 1639 1643 Pere ....... ...... 1718 InT

Tronquet, agent ........ ...... -1 1643 1646 Ri h' .......... 17!ý5 ï3r

Baucheron .............. ... 1646 1647' Jacques Rinquet .......... ..... 1726 1748

Berment ...... - - . - ý > . ..... 1647 l6r -- e ........... .......... 1730 1744

Lecontre..... - . ..... ... 1647 1648 ic ... ... .......... 1731 1760

Claude Aubert.. . .. ............. 16W 1692 Dulaureut.. .... .. 1734 1759

Rolân Gaudet... . ........ .. ... 1652 ýý ................. 1786 1756

Jean Durant ý .. ...... 1653 1654 ....... 1736 1741

jeail-Ble Peuvret ....... 16P 16b9 Louet, fi 8. ý ................ .. 1739 1767

Rouer ............. 1654 lT4O 1749
Dt1quetý Claude Pauei. 1745 1775

if;59 1-687 Jean

Gourdeau. ........... ... 16W 1,663 Simon Sanguinet 1748 1771

Gloria ...... - 1668 1664 Lanouillère Desgranges .. ...... 1749. 1760

milohel 1Uièný ...... .... N Ringuet Bellevue ...... 1749 1751

M oùchi...., .... ...... L .......... ......... 1750 1776

Romain Bequet. - - - .......... « 1665 1682 Momiz ... - ..- ...... 17W 1765

Giles Rageot lm 1691 1 dé Courv'ille . ........... 1756 lm.

Lecomte ... ..... - iffl iffl Déïaharnay .............. 1756 17-59

Genaple Belfond ................. 1682 1709 Lemaltre'Lamorille ....... 1761 1766

Chamballçne:, ... 1692 1716 Jean-131, Lebrun-.- ......... 1766 1769

1694 1702 Guillemin..... . ........... . ... 1767 1767

RLeir,ý Ragetî ......... 1695 1702 Rousseau ........ 1769 1785

.LÉdertý6 Lepailleur ............... 1701 1702 80 e. 1768 1768

1 ....... 1. 1702 1728 j- Na Ri-14met 1779 1792
La"èxe. ý .......... . 1703 1740 P- LI %e6ehena= ....... 1781 1794

.13arbel . ý .... ......... ... .....
Grandmenil ................ ..... 1707 1710 P- LI Fanet ....... 1783 1785

f'e. premier tableau alphabétique des notaires, arpenteurs et autres d'ont les études
sont dêpWw dans les archives de la ýville de Québec, que présente lé seussigné, -n'a Pâg

seulement l'avantage de faire trouver facilement le nom du notaire, dans l'étude duqimel
Ca déàS chercher une pièce, mais il indique en même temps sa demeure, son repertoire
et, le làèele ou les &nu&$ de son travail ; et comme les différentes études de tous eu

notairM, arpenteurs et autres ont été soigneusement divisées les unes des autres, et

attentivement subdivisées par. annéis, mois et joui-s, ensuite chaque année proprement

Ahfermée dans du pfkpier brOuillgrd, bien flCellé, Convenablement endossé et étiqueté,

'M peut maintenant se procurerweec certitude et facilité quelqùe piko qee*e piaimè êtrê.

Ce tableau comprend' lès noms et lès études de tma lm notaires de oe district venue

"à la cowi*issanoe di moumigné, décédés juzqu'à ce jour, excepté celle d'un, nommé pi'Dhet

t-Midant et l'Isle d'Orléans qui.à été perdue àla Prffl dù'>Ys et celle: de Mlo eunro

notaire'dèeMé à Quêbe-ci dont MI- 'Russel avocatà Montréal est en pommion et qu'il

refue de renvoyer, an méprig des IbÎe en force en ce payE4 quoique le soucsigné ait pris
11poic faire entrer cette 4tude dant W archives les mêmes moyens quU a employés pour

lekre remettre celles de M- Imb«ý46 Tenouillier, Desgrangee, de Jëân (Aàude Pane%
et autres, en écriVAit et pellant. aux peltes entre les maint demquels elle$

d,%,iurwietio fui- twa la soussigné pr .end la libw« doberwr que:

la pl«*pMt 4m, ssipeuriý qui #ouq 11muclen régime tenaient des jurwictions WgneoriAw,

:'ont gae PW1ý et attttM papitrs ni conoernaient c« jwiulýt-

tiù Cs quëý oë#' dî" -de% 'Nzges ët le lx rivîèrt du ffl qui sept
nécewt4 d 'Wiuq*4tir et

faire rentrer 0" #Mère
dé 1,arMAýnt dftmtd*, 4U WWÀM,

bon$ gouvetiment iuw'ë'éte aux
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la rédaction des dites études etoient confiés. circonstance qui serviroit à le justifler dans
son entreprise, si toutefois l'ordre du conseil du 2 avril 1796 (qui lui en commettoit
l'arrangement et la garde) n'était pas suffisant.

Les registres du Conseil Souverain et Supérieur ainsi que ceux de la prevosté de
Québec donnent lieu au soussigné de demander que ceux des intendants qui sont dans
ïoffice de Sir George Pownall soient joints à ceux-ci ; puisque comme eux ils concernent
la justice et que les juges actuels sont revêtus des mêmes pouvoirs judiciaires que les
cy-devant intendants de qe pays, en outre il est fort douteux que le certifiéât de Sire
CWorge sur l'expédition d'un jugement d'intendant eût l'authenticité dans les Cours de
justice que le greffier seul des dites cours peut lui donner.

A l'égard de quelques minutes des notaires du district des Trois-Rivières que le
sciassigné a trouvé cà et là de M'- Badeau, Pellet, Poulin, Augé, Pillard, Normandin,
Duclos, Pressé, Caron, de la Fosse, Le Sieur, Petit, de la Touche et Pottier, il demande
respectueusement dil ne seroit pas à propos que M. Thomas greffier et gardien des
archives aux Trois Rivières eût la permission de les prendre et de les réunir aux études
respectives de ces notaires dont il est déJà en possession ainsi que les répertoires pour
favantag« des habitants de ce diatrict. Quant aux répertoires des études des notaires
isi on remarque, qu'il n'y en a pas la niéme quantité qui est mentionnée dans le rapport
du comité du Conseil. de 1790, le soussigné en donne pour raison que ces répertoires étant
pour la plupart de petits cahiers sujets à étré &dhirýs et déchir&, il les a fait relier enplusieurs volumes qui contiennent chacun,, plusieurs de ces petits cahiers; mais que la
mâne quantité s'y trouve, même au delà, puisqu'il en a fait faire treize nouveaux qui
manquaient et que l'on travaille journellement à en faire sept autres pour compléter
cette rtw

irfin le soussigné Frendra à ce sujet occasion de suggérer la nécessité d'autori8er
qwlqu'un à faire la visite des études des notaires tant dans-les villes~ que dans les cam-
pognes pour examiner si les dits notaires se conformant régulièrement à Patt. III de
l'ordoWe de cette province chap. IV, passée le 30 avril 1785. b

Quant au dernier. tableau des notaires, indiquant par gradation leurs demeures et
lu années de leurs travaux que le soussigné, présente il croit que Wil était imprimé et des'
oopien envoyées aux personnes lettrées tant dans les villes que dans les campagnes,
omme. aux magistrats, aux avomta, aux nütAires et à messieurs les curés qu'il en résul-

.1ýýit tin grand avantage à,ceux qui les consultant pour les titres dont, ils ont.besoin et
qu'ils ne moavent où trouver.

québeâ &cembre 1799, T. F. PFSRAlUL'ýf.

Pt. Le gouvernement de'la province du Bas-Canada pour J'arrangeaient des archhle's
suivant l'ordre en conseil du 2 avril 1796 à Jos. F. Pei raulf, gardien d1celles.

Pour letransport dos Archives du collégodee Jésuites
dtw» les voûtâclel'évêchg, consistant en37études
de notaire formant 3" liasses, sept à huit cents re-

tres et une quantité de liaosea de productions, d'avis
0 pa= 4 etc ............ .........
Pour avoir ôt4 toutes les Archives de la 1- it"te

à l'évêché et les avoir mis dans la deuxiéme lorsque le
gotivernement a fait faire les amoires. de çetto.pz4ý-.
mière voûte. ................ 10

Pour les avoir ôté de la seconds voùte. lorsquon jr a
..Mi.t des armoir« ii lis. avoir repox+À..4844 les bragg
dela première. .

Pour avoir démêlé 107 étudmý de notaires, les ayoir
,t4msý, diviW et subdivW psrý mois et jours,

7:WSýnt 2010 années ou liatses, avôir fourni le papier
et les liàatttffl à 2/6 ch"e làm., . .............
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Pour avoir divisé 2043 registres, du Conseil Souve-
rain et Supérieur, de la prévoté, des insinuations, des
licitations, des baptêmes, mariages et sépultures, etc.,
les avoir fait sécher, essuýés et classés par ordre d'an-.
ciennetý et placé chacun a son rang à l/ ............ 102 3

Pour avoir mis en ordre 212 liasses de productions,
d'avis de parents, etc., dans la seconde voûte à. ý .2/6 5 5

Pour avoir arrangé deux pleines grandes armoires
de productions civiles et criminel ' les sous le gouverne-
ment français, la plupart déliée ý . . . . . . . .......... 2 6 8

253 années de répertoires tait aux Etudee d'Ameau
23 ans, Barolet 6, Duprac 57, Deachenau 14, Mt.
Lavoie 36, Crespin père et fils, 50, Imbert 10, San-
guinet 11, Levesque 13, Claude Panet 21, Neron 9j
et de Courville 3, fournir les registres à 5/ pour chaque
année ............................ ....... _ .- 63 5

225 années à faire les repertoires aux Etudes de
Beaupré 37, Labranche 14, Parent 29, Roi 58, Vachon
48, Colin 11, Hamelin 28, à 5/ par année et fournir
les ret stres ................. 56 5

Po 'iô'tu'r'e*s,
reliure de 4 registres 

d'insinuations,

d'inventaire, etc à . ......... .- ............ 10/ 2 0
Pour reliures de 2 do do à 7/6 15

Reliure des anciens répertoires ..... ............ 2 10

Pour le projet et une copie au net du présent rap-
port et des tableaux y annexés... ...... ý5

Total ....... ................ 561 41 8

Québec, le 16 décembre 1799. J. F. PERRAULT.

A Son Excellence le.Très Ilonorable Guy Lord Dorchester, capitaine, général et 9,QU-
vemeur. en chef de la province du Bas-Cahaaa, etc. etc. etc.

QU'IL FTAisE VoTpm FjxcELLZIKC-E-

ýn obèisoant à l'ordre de Yotre Excellence sur là requête. dé M. Joseph Frangois Per-
rault l'un des gréfliet 9 de la Cour du Bané du Roi et gardé. des : aréh.1viýà dgtw le district
de Québec,. à: nous signifié par M. le secrétaire 0offin, noa%ý wv ademp4pië là colonel
Mann, oommandant du' génio et le. dit M- Perraiiit, à =0 el 1 -du Mlège dea
Multes, e une partie des &rohives publiquee est déposés, et nous les avons trouvées

dans un très mauvais état, exposées à la vermine, la chambre très humide et non proté.
géeB contre le feu. Nous visitâmes ensuite les voûtez du Palais épiscopal (près du bu-
reau du Secrétaire) où la majeure partie des archives sont déposéem. Nous les avonsi
trouvées dans on mofileurordre,.,et les voûtes sèches et à lýépreuvedtL feu, mais eue$ ne
Aïont c2pendant pas à l'épreuve del& vermine.
n=ý4,4ûmmes d'opinion qu'il y a de la place pour toutes les archives: dans cet enaroite
e4 nousrecommandons humblement que oeilm qài sontaiu collège des J44uites y soient
tranvogt4014 et,, pour les prëserver tout" de la vermine, qu'im oert" nombre d'armoir*
avec porteeý,ý0ýt bwits8 pour lez y dépoaer,, et pour éviter aux commis qui ont la charge
de de passer par le bure," du geor" r% nous

Wt» à laplaS de l'uiie. des fenètres dt la rcûte, a6n, de
donner amâ'en iIii1ýu; e aux archi"vtw à ceux qui en ont la Çb«g8ý

Le tetezt à lwhaute, Mageow de votre, Smgn*urîeý
A.À
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SAMRDI, le 2 avril i796.

CHAMURE Mr CONSEIL, AU CHATEAU ST-LOUIS.

Présent:

Son Excellence le Très honor-ible Guy, Lord Dorchester en conseil.

Ordonné aussi par Sa Seigneurie, de l'avis du Conseil, que toutes les archives fran-
çaises qui wmt dans la voûte du collège des Jésuites soient transportées sous la direc
tion et les soins du dit Joseph François Perrault, protonotaire de la cour du Banc du
Ro4 dans les voûtes du Palais épiscopal et déposées, là par lui, parmi les autres
archives françaises mentionnées dans le dit rapport des juges.

Que les mesures reýommandées par le comité pour la conservation des dites
archives et pour la commodité d'accès à icelles soient exécutées. Et pour la mise en
ordre des dites archives et en faciliter la connaissance au gouvernement et au publie, il
est aussi ordonné que le procureur général emploie, telles personnes disorètes et quali-
fiées, quIl jugera à propos, afin d'en faire, sous son contrôle et sa surveillance, une liste
ou répertoire, mais que la mise en ordre et la charge des dites archives en soient
confiées au dit Joseph François Perrault, protonotaire de la cour du Banc du Roi.

Extrait véritable,

Il W. RYLAND.

CHATEAU ST-Lours, QuftEc, le décembre 1799.

MoNBIE'cp,-Je vous envoie par ordre du lieutenant-gouverneur un Compte qui lui
&,été préeeuté par M J. F. Perrault, protonotaire de la cour du Banc du Roi, dans
k4uel la #OMM de dîi. 4. î êêt ébargm, p«r la tmnsktion au pawig ý épiwýopfù des
archives fr&ncw'aeà q , 'étifient. à ýsât: 46pô4&ý* aMA8 les vo*îes! du 0*11%ge des
Jésuites, et pour la confection d'une liste ou répertoire de ces arühive8ý Sinelus aussi
uae copie de l'ordre en conseil du 2 avril 1796 concernant ces ýàrêhive9;'0t> 8ônBxc4-
lence désire être informée si ce répertoire a été préparé sous votre direction tel que

r xi% par l'ordre sus-mentio4né eÏ sur quoi on s'appuie pour charger une somme aumi
éM; qý,s £661.4 8 pour l'exécution de cette affaire.

QuÉiRBe, 2e décembre 1ý Vîe.

du 20 qpeý 1ýÉ1,
Ji. Jý Y. Krtýul4 Pr4>

ý78à ë=ý'âbarîês pour le
de& àdouftA*»à elles "eut
d7uno iisbe ' ou répertoire: de
t'ffl documenta etiqueSm

ô goum. ma sû"«Ul=ft tm

jft ]!nu par l'ordre et Sr quoi ox ft bule p Our 464rger la sbm»
"M e £561. 4. 8>pmr YexýcuMr roi tien de oet" agaire,

Le Hpertoire en quettion n'a peaété prdparé S*u ma tnrveîuanüÉ - jezlai su 04
appelé u" seule foie M K Perrsultpmr être prdisent à l'examen de cea papien. 11É*a

r non plu eilx de9Ïit me consulter au ààJet de la
a un.iofotj*WW pMtWpé en quoi que aël *Àt à ce quý1 ob fait
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il in'est, impossible de dire sur quoi il se base pour charger une somme de £561. 4. 8 pour

l'exécution de ce travail, excepté ce qu'il en dit sur ce compte. ý
Si ce travail eut été fait sous ma surveillance tel que requis par l'ordre en conseil

du 2 avril 1796, je me serais cru responsable pour sa bonne exécution à un prix raison-

nable, Mais telles que sont les chose,.;, je ne le suis certainement pas, et je dois en con-

séquence demander la permission de Son Excellence de rejeter toute re8ponsabilité tant

par rapport au travail lui-même que pour la somme chargée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

1-1.1 W. RYLAND, éCr. J. SEWELL.

EXTRArr d'un rapport d'un comité de tout le Conseil, approuvé par Son Excellence le

lieutenant-gouverneur en conseil, le 10 septembre 1800.

Le comité ayant examiné la requête de J. F. Perrault dans laquelle- il réclame

£56.1.48 pour les raisons y mentionnées, ainsi qu'une lettre du procureur général à M.

le secrétaire Ryland sur ce, sujet, et vu que le comité croit que cette demande est déràî-

sonnable, il est

Résolu, conformément à l'ordre permanent, que le dit J. P. Perrault soit requis de

comparaître.

(M. Perrault comparut en conséquence et fut entendu au soutien de sa demande).

Le comité ayant délibéré sur le tout, et considérant que le dit requérant n'a pas le

droit de charger divers articles mentionnés dans sa requête, maix que sa réclamatin-1

devrait être restreinte aux peines et travaux qu'entraînaient la'mise en ordre et la con-

fection d'un répertoire des archives et des actes publics antérieurs à l'établimement des

cours de justice, lesquels documenfÀ- étaient restés longtemps dans un état de confusion

dans le Sllège des Jésuites, il croit humblement que la eomme de £150 argent courant,

sera une compensation éqnitable pour telles peines et tel labeur et il recoinmande en

-conséquence que la dite somme soit allouée au requéranL,

(Certifié) H. W. RYLAND,

LMT-E. VAFF41RES D'ÉTAT DU 26',,DÉCFXBILF, 1791 AUX lb ET 29

»,ÉCEMBRF, 14-92 INCLUSIVEMENT, ATTACHÉES ENSEMBLE

EN UNE LIASSn

-Une liasse endopsée Il Brouillon: dei; minutes sur lee aËsirm dé ÉÉtât, des 126 et

-déSmb,çe 1791 contenant, à savoir: làettre de M. -Mabane, datéels ý26 déc. 1.791.

Le.amdo -M..,C.uanM à M. C4ffia. lui &mandant de. demiand«.4,n Ueutenmtýgcuverneür

de permettre à IR. Denue d.lagir pour lui comme secrétaire trançaà et traducteur,
aveo ý'appro4tio du finutenant-gouverneur ci-jointe.

La requêw des seigSurs canadiens concernant le serment.

Une Ume conten"4 à savoir
b"Iloa dels minztm de 9,M Yw*r 1792.,

Extraita des instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord Dorchester, dMég*..

à 8&JAuýi* le 16 septembre 1791..
ru's, ý'py,6oppe contenant

il cW instructions de, ga'l(»Mtê à Son ExWlence le puveraeur Lard,

D-orch.est44ý= à StJames, le 16 septembre. 1791,
ne 0' Mi"'W

les aýA»4 dÎ4 do 1jub4l 4 l6v4,« ý7 M
au cýH"1 nx&etiiý: a 11eý

Lo rà 4r les iugtruetiona

XI" miuotes du omw#.tw' lea &fsý»sde rEtat, 4&t-éo 20, W#W, esà.,
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Le journal du Conseil Exécutif, daté le 1- février 1792.
L'opinion du solliciteur général, datée le 30 janvier 1792.
ropinion de M. Ogden, datée le 23 janvier 1792.
Dopinion de M. De Bonne, datée le 22 janvier, 1792.
Lu observations et opinion de M. Panet, avocat, sur la constitution de la cour

d'Appel et Padministration, de la justice à exercer en icelle, datées le 30 janvier 17 92.
L'opinion de M. Berthelot d'Artigny, 30 janvier 1792.
Vopinion de M. Sewell, datée le 31 janvier 1792.
Une liasse contenant -
Les minutes sur les affaires de l'Etat, datées le 23 février 1792.
Le rapport d'un comité de tout le Conseil sur la requête de M. Allsopp et les docu-

mente y annexés, 21 février 1792.
Une liasse contenant:
lm minutes et rapports sur les affaires de J'Etat, datées le 24 février 1792,
Le rapport du Conseil Exécutif, 21 février 1792.
Une requête de George Allsopp, écr., demandant que l'acte de 31 George III, cha-

pitre 3 soit amendé.
Les minutes de la passation d'un bill par. le Conseil Exécutif, intitulé Une ordon-

nance pour fmiliter la production de la preuve orale dans les causes civiles 23 février
1792.

Une liame contenant:
Les minutes sur les affaires de PEtat, 7 mai 1792.
Une enveloppe contenant:
Une liste des offices civils et des fidéicommis, damq le Bas-Canada et de leurs déten

teurs, avec les dates des commissions, etc.
Liste deq registres damJe bureau du Conseil, datée le ler mai 17,92.
Une liasse contenant
Un inventaire des affaires de l'Etat au Conseil,. et des ordres, le mai 1792.
Une Ham endSsée inventaire des afWres de l'Etat, au Conseil, 21 mai 17 92.
Une Ikw» Snbenant :
Le journal d un comité de tout le Consoil sur la réelamation de François Suzor, daté

le 12 avril 1791.
te rapport d'un. mens-comité sur la réclamation de M. Suzor, le 6 août 179 1, ainsi

que la requête de François Suzor, chirurgien, à Son Excellence le général Clarke, dat'de,
le 29 novembre 179L

1à ýrupPori d'un coràiié de tout le Conseil sur la réclamation de M. Suwe.; dité le
là niai 1791

Une liasse contenant.
Le rapport d'un comité de tout le Conseil sur la réclamation de M. Sewell, daté le

19 mai 1792
Une liam contenant:
La requête de John gowell fils, datée le 1- décembre 1791. Renfermant son compte

pour £115. 17. 0 sterling.

' La 420- clauue des instructions de Sa Majesté, concernant les forgée st,ý rieeet les termdnm avoisinant. La traduction est ineluee.
Une liasse endossée - Ilýl juin 1792. Papiero raistite

dam lee min atS de ce jour.' La liste des a0dreo de IlEtat est dans lallamde Affairm

Minutes du Co"]. et documents concernant les terre&
Minutes de 20 février, 1792.

2 mars 1792.
Rapport d'un ôomité du Conseil Exécutif daté le lot mars 17.92.
Mémoire de M. Pirday pour X williame indue dans ce rsp.p«t
Inventaire de# &&ir« du 22 mm 1792,
instruitions données par le barmu de 1upenteur-géndml.$= arpentemS pvd>

oisur, daté« la b mare 1792.
Extrait dft mibUt« du àemit4 des tertée, 97 Nyrw 1799.
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Rapport d'un comité de tout le Conseil sur une table d'honoraires pour les ofliciers
du département des Terres, datées le 17 mars 1792.

Un mémoire de certains documents entrés dans les minutes de ce jour, étant un lot
trouvé parmi les documents du 21 janvier 1793.

Rapport du surintendant des forêts, daté le 2 mars 1792.
Brouillon des minutes du 10 avril 1792.

c' Il ic tç

Ordres sur les demandes de terres de Ss deux jours.
Une enveloppe -contenant :
Le rapport du comité des Terres sur une requête de Thomas Dunn, écr., pour une

concession d'une étendue de terres incultes de la couronne, 19 mars 1792.
Rapport d'un comité de tout le Conseil sur une requête.
Journal du Conseil sur une requête.
Modèle d'une autorisation d'arpentage,
Modèle de dedimu8 potestaeem pour administrer les serme ts aux con i sion ir

de terres.
eExtrait des minutes du comité des Terres relatives à la manière de tenir le journal

de ce comité, datées le 19 mars 1792.
Rapport et journal d'un comité de tout le Conseil sur cet extrait, datéâ le 29 mars

17ý7-
Brouillon d'un ordre concernant les terres réclamées par les Acadiens dans le

district de Gaspé.
Minutes du 7 mai 1792.
Rapport du comité des Terres sur l'opportunité d'arpenter un ou plusieurs cantons

pour la réception des émigrants, daté le ler mai 1792.
Minutes du 11 mai 17 9 2.

ic 14 " 4c
Ordres sur pétitions, 14 mai 1792.
Rapport du comité des Terres concernant les cantons à arpenter pour la réception

des émigrants que l'on. attend sous peu, daté le 14 mai 1792.
Journal et rapport du comité des Terres sur une lettre de l'arpenteur général con-

cernant les dépense$ d' n-tage des contours des cantons.
Rapport du comité Terressur deux, cantons pour les émigrants, 22 mai 1792.

Inventaire des affaires du Conseil 21 mai 1792.
Brouillon des instructions aux députés arpentAurs provinciaux.
Inv.entaire des a&ires des terres des 3 et 4 juillet 1792.
Ord;w concernant les terres des 3 et 4 juillet 1792.
Inventaire des papiers concarnant les pétitions du général Christie.
Minut« du Conseil sur le rapport de tout le Conseil sur les pétitiow du général

Christie, 3 juillet 1791ý
'Une liste contenant.
1* rapport d'un oâinité de tout le Ckw»il sur la pétition du général Christie, deman-

dant des teries, daté la 21 juin 1792.
Pétition du général Christie, du 9ô septembre 1784.
Journal d'un comité de tout le Conseil sur la requêtedu général Christie demand.&M

u» concession de terrés en arrière de sa seigneurie.
Requête du major-général Christie pour une concession de terM datée déo, 17M.?

.. V. le trýtél>

teàdn* 1"4
Uttre de M. &mguimt au du 26. septembre 179 1, relative à certaine P«tid

-des berm iadmit« de I& C1oý
Requête d« ex4outeurs tutamaataim de feu Simon Sanguinst, au li*uteu&atý-

gouverneur 179l.
Requéte de ?atrîok 0=my êt Renry Ruiter coifflmext les teTffl demand404 p«

la Mopr général ObtiotW
Lettrà du g4nénd Chrâtit ÀNL Willims, d" le 2a février 1791,ý
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Leure du major-général Christie contenant un plan, datée le 26 septembre 1791.
Lettre du major-général Christie, datée le 14 juillet 1792.
Une liasse oontenant:
Des notes des ordres en conseil du 19 juillet 1792.
Liste des affaires de terres du 19 juillet 1799.
Rapport du comité des Terres concernant les commissaires qui devront administrer

les sermerits aux colons, daté le 13 juillet 1792,
Rapport de l'arpenteur général concernant les terres concédées en arrière de la

seigneurie du général Christie.
Représentation du comité des Terres concernant la proclamation du gouverneur en

date du 7 février 1M, avec une lettre y annexée.
Rapport du comité des terres concernant des terres qui seront réservées pour la

Couronne et le Clergé protestant, avec annexes.
Liste des affaires de terres. 19 juillet 179-2, N' 2.

ic. if 'i 11 3.
Liste des aSaires du Conseil sur les terres incultes de la Couronne, 4 août 1792.
Rapport du solliciteur général sur la requête de M. Craigie concernant l>arpentage

de son canton, daté le 27 juillet 1792.
Requête de J. Craigie et rapport du comité des Terres sur icelle. 27 juillet 1792.
Liste det aCaires du Conseil sur les terres incultes de la Couronne, 4 août 1792.,
Une liame contenant :
Les minutes concernant les terres, du 14 août 1799-
Liste des affaires du Conseil se rapportant aux terres incultes de la Couronne, du 18

septembre 1792.
Extrait des minutes du comité des Terres, daté le 10 septembre 1792.
Rapport du comité des Terres sur les ordres d'arpentage sur lesquels rapport a été

fait, en date du 17 septembre 1792,
Représentations du comité des Terres relatives à, troAs cantons pour les émigrants.

concernant les terres, 21 septembre 1792.
Une liasse conLenaýht
Erne -]We des affaires du Conseil datée le 1 - octobre 1791
»Rapport de tout le Conseil sur les plaintes de t'arpenteur général sur le peu de

progrès fait par kg pétitionnaires de terres inculte3, 21 eeptetabre 17#4:ý ý: , , .
'Un document endoz4sé Il Premier r.")ý de A* &M »t" -àt

èmeýer»nt Vemplee«»M des réeerves dàý;* leu: nouveaux eantons,: daté Ie 14 zopteinbre

'Une liasse contenant:
Une ligte des &Ume de terre, -datée le 11 octobre: 1792, n' 1.
Rapport d'un comité de tout le Conseil sur les représentations du comité des Terres

ý»ncernant le manque d"nteursý
Rapport de tout le Conseil sur les instructions aux commissaires nommés pour faire

lee 8elluelite.
Liste des aeïres de terre, 11 octobre 1792, n' 2.

datée le 24 oatobre 1192.
Làétedu sUreg dEtat et de t«re, dat4e le 17 novembre 1792.
Modèle d'un bref pour retarder = proriyepr.laý réa" de un jour

p«tMibur, à celui pour lequel e116 avait été dl*bord Sn
Broufllon de l'ordre sur le rapport sur les emptes publice, dau le 21 juin 1792.
Rapport du comité sur les comptes publics polir lm six tnoîe ilnù"nt le 10 avril:

Requête de Janm. Rankin, arpenteur, demandàtzt que: »B:ý Smptes acimit, W

Çepié d'unèý lettre à $îr John Johriem à liMM4 d"M te Il
JiM 1700

Une fisme contenant
'Un brouilloA dts du affah-etý,dé:IZtat; ditéft let 2ýët 3
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Pétition > des avocats résidant à'Montréal, demandant que le terme du Oistriet de
Trois-Rivières eoit changé par proclamation.

Brouillon de la proclamation.
Une enveloppe contenant:
La liste des affaires de l'Etat devant le Conseil, 4 août 1792.

Requête de Aý et M. Robicbaud, datée Québec le 8 juin 1792-

Extraits des commissions de Son Excellence Lord Dorchester comme capitaine

général et gouverneur en chef des provinces de l'Amérique britannique du Nord se rap-

portant aux frontières des provinces de Québec, de la Nouvelle-,Ecosse et du Nouveau-

Brunswick.
Une liasse de documents concernant les plaintes de Franýois et Jacques Cir, capi-

taine et lieutenant de milice à Madawaska.
Rapports du solliciteur général et de l'arpenteur général de Sa Majesté, sur la réfé-

rence de Votre Excellence du 10 juin, sur la requête d'Anselme et -Michel Robichaud,

marchands de la rivière des Caps, dans le comté de Cornwallisý pour la vérification des

faits y relatés.
Une enveloppe contenant:
La liste des affaires de îEtat devant le Conseil, 4 août 1792.

Brouillon d'une ordonnence pour proroger de nouveau.

Requête des avocats db Québec.
Requête des habitants du bourg de William-Henry pour obtenir une Cour de

requête, 23 juillet 1792.
Une liasse contenant -
La liste des affaires de l'Etat devant le Conseil, 4 août 1792.

Une enveloppe endossée: Il Ce rapport a été renvoyé parce qu'il aurait dû être signé

par M. Smiih, le président.
Le journal et le rapport du comité, datée le 28 mai 1792.

Lettre de MM. Bourg et Morin à Henry Motz, Ecr., renfermant une requête en

faveur de M. Fromenteau, datée le 21 mai 1791.

Lettre de M. le secrétaire Cof£n au président du comité, datée le 1- juin 1792.

La pétition des habitants de la Baie des Chaleurs recommandant la nomination de

Mý Louis Fromenteau comme juge du diatrict de Gaspé,
Lettre du gourerneur Cox recommandant MM. Munro et Fromenteau coratue jugea

du district de G"péý
Lettre de Félix O'Hara à Mý le secrétaire Coffin, datée le 20 mai 1792.

Lettre de trente-etun, habitante à Félix 0'Haraý Ecn, le 15 exril. 1792ý

TJ»enveloppe contenant -
La requête de trente habit&Dtiî abnoemant K Frûmýente&;u.

11,wLettre de John Man à Félix O'Igan%,, Bar., le,10l' moi 1791-,

Lettre de Frazer et Young à M. le secrétaire Coflin, da"ele 30 mai 179&

'Lettre de Tbéopb-diý$ ce% à MM. Promr et.. YûRmg,. dâtée: 18 20 mai 1792.

-Iôurnil et rapport à%ii comité de tout le Conseil, 30 mai 179ý1

Opinions du lieutenant-gouverneur Cox, de MM, O'Hara, Longmore, Fr0mente&uý

et. Vondtmkreide,,
Vtie enveloppe contenant.
EX"tâ cks minutes du Conwil, 21 n»À 1792.
PLëmMé d'un discours de M. Félir O'Hara sur le sujet da refus de taireprêter

le serment d>offiee.à Xx. Smme jugea de ia Sur des: Fidé
Communs, en dute du 19 mai 1792,

llm«b Münrc et: Louis Frou»ateàu au génénd Clarkë4 5 mai 1.7,91z

9piloi0tu du, ý jury à Gaqé »ù à4et de la: dispute entre Le. Froments" , et I&

#iàtiýau et vatim de 04ulpé,

014l"Onï que fait Lçuie Èiomen»au contre lm motifs qui ont déterminé 24fie

du â«Mnt eoffioe.
Idt, IL JKý URam dM& P" , lè 1 Q*Wbt* 117#4

uuis irrottentmu àeý Vo=kwnddMý
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Lettre de Félix O'Hara à l'honorable Hugh Finlay concernant la dispute entre
Louis Fromenteau et M. Vondenvelden, datée Québec, 23 mai 1792.

Une liasse contenant:
Les minutes du Conseil sur les affaires de l'Etat, du 14 aoùt 1792.
Rapport d'un comité de tout le Conseil concernant une ordonnance temporaire au

sujet du Banc du -Roi et des procédures en appel.
Une liame contenant:
Les minutes du Conseil sur les affairea de l'Etat, daté" le 15 août 1792.
Rapport d'un comité de tout le Conseil, daté le 14 août, 1792, sur le projet d'une

ordonn nce concernant le Banc du Roi et les proeédures en appel.
Une liasse contenant : 

-Liste des affaires de l'Etat devant le Conseil, datée Québec, 18 septembre 1792.
Entrée relative à la disposition du Palais épiscopal.
Copie des instructions au colonel Andrew Gordon, du 26e régiment et à Jonathan

Sowell. et de leur commission,
Appendice au rapport du colonel Gordon et de M. Jonathan Sewell.
Une liasse contenant ,
Les minutes sur le rapport du.comité sur les requêtes des Commissaires du fret

sur les laceý datées le 21,septembre 1792.
Rapport d'un comité de tout le Conseil sur les réclamations des Commissaires au

sujet du fret sur les lacs.
Minutes sur le rapport concernant la disposition des édifices pour l'Assemblée géné-

rale, 21 septembre 1792.
Rapport d'un comité de tout le Conseil, concernant le lieu de réunion de

l'Assemblée.
Journal d'un comité de tout le Conseil au sujet de la référence au Conseil concer

nant la disposition du Palais épiscopal, dat4 le 20 septembre 1792.
Une liasse contenant :
lia liste, des affaires de l'Etat devant le Conseil, datée le 1- octobre 1792..Une enveloppe contenant -
Une requêta des avocats demeurant à Montréal., datée le 10 septembre 1792.
Rapport, dA& juges des Plaids Communs sur la requête des avocats demeurant à

Montréal, daM le 26 septembre 1792.
Lettre de M. le juge Fraser à MU. Dunn et Williams, datéaý le ý 2t: geptembre

1792.
Brouillon d'une ocdonnance pour étendre le prac4in terme dea Plaids Commune à

Montréal, datée le 26 septembre 1792.
Un document endossé Il Ordrq. de référence à un comité de týut le Conseil de la

requête des avoeats de Montréal et le rapport des juges des Plaids Communs.",
Une liasse contenant
la liote des affair« de lEtat devant le Conseil, Québec, 11 octobre 1792,
Pwýpporb de tout le Conseil sur l'ordre de référence pour étendre les sessions des

Plaik communs à Montréal.
Liste des causes pendantes devant la.cour dm Plaids Communs de Montrés4: Il

octobre,1702.
Lettre de X. Reid, G.PýC., à Montréal, renfermant des listes des -catses: p=dàMt@2ýUns %asse contenant
L09 minutes du Oonàèl sur les affairea de VEtat, lw" 2o.botobre.1792.
Une liam cScenaut:
La liste des. affairte de VEtiat devant le Conseil, Québaco -le 81 octobÉe 1791,?.
Un mémoim opi" dm avocats de la couronne envoyée au chât«U.
Un mémOireý Lu instructions additionnelles envoyées au Château.
Deuxième rapport du comité des Smpt« publics sur Fexercice finissent: le 10:,avril

Mémorandum 17 novembre 1792. Les minut«: de ce jour entuées pý M d u livre:
A d sont parmi lu papiert dé term

M4ûioràndum, 26 novembre 1792.
p. 961, du Clonseil Exécutif, sont parmi les papien de tem de ce jour.
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Une enveloppe contenant:
Les minutes du Conseil Exécutif sur les affaires de l'Etat, datées le 13 décembre 1792.
Te clause 65-' des instructions de Sa Majesté.
Une liasse contenant :
Les minutesý sur les affaires de l'Etat, datées le 15 décembre 1792.
Une liste de tous les registres du Conseil depuis la conquête, sous la garde du

greffier du Conseil, avec les dates où ils commencent et où ils finissent, leurs formats
leurs nombres de pages et leurs titres, ainsi que de tous les autres registres appartenant
au gouvernement, déposés dans le dit bureau.

Un registre, in-folio, couvert en parchemin et recouvert de toile brune, de 277 pages,
contenant les minutes du Conseil, du 13 août 1764 au M mai 1765. Marqué au bas de
la lettre A.

Un registre, in-folio, couvert en parchemin de 248 pages doubles, contenant les
minutes du conseil, du 31 mai 1765 au 28 décembre 1767. Marqué au b" de la lettre B.

Un registre, in-foIioý couvert en parchemin, de 161 pages doubles, contenant les
minutes du Conseil, du 25 janvier 1768 au 16 septembre 1775. Marqué au dos de la
lettre C.

Un registre, in-folio, demi-reliure, de 402 pages simples, contenant les minutes du
Conseil, du 8 août 1776 au 27,décembre 1787, marqué au dos de la lettre D.

Un registre, in-folio, relié en veau, de 417 pages simples, contenant les minutes du
Conseil sur les affaires de l'Etat, du 22 janvier 1788 au 29 décembre suivant. Marqué
au dos de la lettre E.

Un registre, in-folio, relié en veau, de 481 pages, contenant les minutes du Conseil
sur les affaires de l'Etat, du 21 janvier 1789 au 30 mai suivant. Marqué au bas £le la
lettre F. 

-Un registre, in-folio, relié en veau, de 494 pages contenant les minutes du Conseil
sur les affaires de l'Etat, du 5 juin 1789 au 31 juillet 1790, Marqué au dosdela lettre G.

1 . Un registre, in-folio, relié en veau, de 939 pages, contenant les minutes du Conseil
sur les affaireB de FEtat, du 25 août 1790 au 4 janvier 1791. Marqué au dos de la lettre H.

Un registre, in-folio, relié en veau, de 330 pages écrites, contenant les minutes du
Conseil sur les affaires de l'Etat, du 28 janvier 1791 au 24 décembrie suivant. Marqué
au dos de la lettre L 1

N.B. Au bas de chaque page écrite dans les registres Eý F, G, H et I, lez initiales
J. W. sont ap"ées.

. T-Tn registre, in-folio, relié en veau, de 463 pages, contenant les minutes du Conseil
coucemmt les terres incultes de la couronne, du 17 février. 1787 au 21 juillet 1790.
Marquéag dos de la lettre A.-

Un registre, in-folioý relié en veau, de 257 pages contenant les minutçs, du Conseil
coUsrnant lm terres incultes de la Couronnedu 25 août 1790 au 24 déSmbre 1791.

NýB- - Au bas de chaque pageécrite dans les registres de terres A et B, leslinitiales
J.'W . sont apposées. 1. 1 - : . . 1 . :1 .. 5

. 1 'Un registre, in.fo]ioý rèâ4 en yeauý de 154 pý« écrites, sur le dos duquel est mar-

gé Il ]Rapport& êur les Compté@ Public@ ". A la première page est une copie d'une or-
onnance, detée le 4 décembS 1779 de Frédéric. Haldimand, écr., alors gouverneur,

pour l'examen des comptes..publics, et à la page 154, un rapport du comité, daté le 20
ufflSbre 178611- finit

Vu.registre, in-folio, cartonné, couvert de toile noire, de à1l pages écrites,
nàM lee journaux du Conseil Législatif, du 17 goût 1775 au 20 février 1786.

Un ree"m, in-folio, relié en veau, sar le dos duquol est écrit II Conieil Lýpê1MiJ.V
1787, 178sl 17,89 ", de 544 pages 6Mte%' contenant le journal du Conseil idelatif, pour.

185 années 17a7, 1788 et 1789.
Unrqütreý in-tolio,'rdié en, vêâù, mi' le des duquel est écrit Il 00nWI
lu 9lin6u,1790,et 1791 11, de 305 pAg«, wntenant les journaux du Cono*il 114is.

1790* 179L'
t4 *4*pe pàrý de oft.troW veumec de: ini"m J

W. qOntJkpýý,,ý, h

tré touè les açtu M «*Koupmw du obümâ tégibktif, du, îr,%oftý1 7,71,
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1791. Aussi les actes chap. 1 et 2 passés par le Conseil Exécutif, dans le mois de février
1791 

-Un registre mince, in-folio, couvert en parchemin, de dix pages écrites, contenant
l'enregistrement des procédures de la cour provinciale de Chancellerie, du ý avril. 1766
au 22 mars 1775.

Un registre, in4olio, relié en veau, de 57 pages écrites, contenant l'enregistrement
des procédures de la Cour du Gouverneur en conseil, on cour d'Appel, commonçint le
2 avril 1766 et finisant le 20 août 1'773.

Un registre épais, in-folio, relié en parchemin, de 40 pages écrites, contenant des
Copi" des autoriÉmtions pour la garde des héritages et effets des intestats; des garanties
découlant de cee autorisations ; des inventaires de ces héritageg ; des commissions d'exa-
minateurs, de greffier et de maître en chancellerie ; d'une ordonnance ad quod dominum;
et d'enquêtes sur icelle; et d'une commission pour le soin des aliénés et des procédures
suf icelle. Tous du 29 août 1769 au 22 mars 1775, à l'exception de l'autorisation dé la
garde de lasuccession et des efFets de Siegfried Langerjan, décédé, qui avait été lieute-
nant au aervice de Sa S6rénissi8ne Altesse le due de Brunswick, laquelle est datée le 18
mars 1784. Ce registre est marqué au dos de la lettre A.

Un registre, in-folio, relié en veau, de 114 -pages écrites, contenant les procédures
en procès-verbaux, du 1- juillet 1785 au 22 juillet 1791. %r le dos est inscrit. Il Juje-
mente d'homologations,"

Un registrei in folio, relié en parchemin, contenant 12 pages &rites, non paginé,
commenfflt par une lettre datée 22 mai 1768 et finissant par une lettre datée le 10
avril 1775, Sur le dos est écrit - "Bureau du Conseil, Livre de lettres "

*Un regist", in-folio, de 72 pages écrites, marqué au dos Il ordres d'arpentages, con-
cessionz, etc., du 10 juin 1765." Il commence le 10 juin 1765 et *finit le 17 juin 1772.

Un registre mince, in-folio, marqué au dos Il Registre d'Invent4ires." La première
page commence ainsi : Il Inventaire des documente livrM par Henry Kneller, £cr. 0 ci-
devant assistant grffler du Conseil de la province de Québec, à James Pobts, Ber., son
-successew en cet offim' 11 contient 27 pages écr-ý'te8 et une partie de la page S,8, puis
il.y a 2Lt tenilles blanches, puis deux feuilles écrites, le reste est blanc.

. Un regis.tr&ý in-folio, cartonné, endossé Il Autorisation,% de paiementa", commenee
par la copie d'une auto * t' de %yer £50 sterling au lefine, datée

botobm 1766'het ftît par,:Ze 4, payer: ;97.10 ot«li*g â: Jacob Stigman, datée le
7 mai 17_ý8.

Un registre, in-fdie, teue eê"; iisrý âû: doi Àýubùriuatiais de faiemente
Il cominünce PAP la copie alahe autorkwaion de payer, £7. 3,»: âterling à jeaeb atign»m,
datée le 7 mai 1768 et-flnit par celle de payer £59.9.5 sterling à George Alloôppi Bor.,
datée-le 31 oetdbre 1775.

Un regbtre, in-folio, couvert en toile noire, de 283 pages écrites, (le reow
en blanc) contenant une liste de tout" les autorisiationa de paiements faits

depuis le 1- mai 17715 au 24 décembre 1791.
V*r@gWtreý în-fîolioý Surert en toile noire, de 100 pageï écribes, jg1ýr le clos duquel

est dmît "Registre de ommi&dons," oemmence par une Spie de la conimimien de gou-
vmlb~ aëom-dée par Sa MaieeM à: Son Excellence Guy ý0&riet*n, Emt datde le 27
ddeMbre -17'74 et: dur la dernière Me'&-rite eet une copie de
par S& M*jegté au lieutenanegouverneur, le mâjo>gén" 11».

Un reglotre, in4 en veau de 70 4tant une tqý ption dia
dit rogistre de eem'miWomi et sur le dce est êerit Registre icW: oëiËml*ions."

W's 4mm4m.

Un registre, in-folio, relié en vesm, marqu4 au dos 'i 40 cahiem, de titmw 00
le'PAPM tenier, folio 1 à N2ý" Il ommenoe à 1# page 1', par une coweui»,n =,O
de Bu*<1eý omte de Frontenac, gouverneur, à André Jairet, S'de 1ýe&umgard, des ýW

à1ýtM JO :!ô août 1674 et U4 au rectP de IA PýP N9, P«ý4A 40te
effl6ogw# oq 4kyeur d'= 'mineur,
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Un registre, in-folio, relié en veau, marqué au dos " B, Papier terrier, 15 février
l7'ý3 au 1- juin 1732. Déclarat, 1 à 236, folio 1 à 828. Tome 1. Copie." Il com-
mence à la page 1, terrier du domaine, etc., et finit par un aveu et dénombrement au
verso de la page 828.

Un registre in-folio, relié en veau, marqué au dos B. Papier terrier, 1- juin 1732
au 1,r septembre 1740. Dec' 237 à 284, folio 829 à 1384. Tome IL Copie."

Un registre, in-folio, relié en veau, marqué au dos Il B. Supplément au Pap. terrier.
9 Jan. 1743 au 14 juillet 1745. Dée. 1 à 65. Folio 1 à 194. Tome III.- Copîe."

Un registre, infolio, marqué au dos IIC. Papier terrier, 15 fév. 1723 au 3 mars

1725. Dée. 1 à 121. Folio 1 à 492. Tome 1. Copie."
Un registre, in-folio, relié en veau, marqué au dos II B. Papier terrier, 3 mars 1725

au 10 sept. 1731. Déclarat. 122 à 130. Folio 435 à 991. Tome II. Copie."
Un registre, in-folio, relié en veau, marqué au dos Il D. Supplément au papier terrier,

15 mai au 14 juillet 1745. Déclar. 51 à 65. Folio 1 à 601. Tome II. Copie."
Les dix premiers et le treizième volume de Il Ruffhead's Statutes at Large

Trois copies imprimées, petit in-quarto, des statuts, chap, 83 à 88. 14 Geo. III.
Deux livres imprimés, in-folio, contenant Ips ordonnances de la province pour les

années 1777 à 1785, inclusivement,
Trente-huit livres imprimés, in-folio, cartonnés, contenant les ordonnances de la

province, pour les années 1779-1780. 0
Trente-neuf livres imprimés, in-folio, cartonnés, contenant les ordonnances pour les

années 1782, 1784 et 1789. 1

Vingt-cinq livres imprimés, in-folio, cartonnés, contenant les ordonnances de

l'année 1787.
Cinq gros paquets des Extraits de la Coutume de Parî8i par un comité choisi de

gentilshommes canadiens ", imprimés, in-folio.
ý Quarante-cinq copies imprimées, petits in-quarto, de l'Extrait du rapprt d'un

comité du Cofflefl, concernant les anciennes archives françaises.
Trente-sept copies imprimée% petit in-quarto, de l'Extrait des minutes d'un comité

de tout le Conseil concernant la conversion de la tenure des terres.
Trois copiegi imprimées, petit in quarte, d'un rapport d'un comité du Conseil concer-

nant l'Education.
Une bible, in-folio, par Baskerville.
Dictionnaire français-anglais de %yer, grand in-quarto.

Deux volumes, marqués au dos Atlantic Neptune
Un. volumb, marqué au dos Il New Eiagland
%o volume, marqué au dos Il Gulph of St. IAW'reuce, Xow-York, etc."

Ces quatre volumes sont un préftnt de Son Excellence Ilprd Dorchester au Conseil

Exécutif du Bas-Canadw.
17n registre, in-folio, relié en veau, de, 71 pages écrites (le reste étant en bl&ncý.

cantenant. les minutes du Conseil Exécutif, concernant les' affaires de l'Etat du 26

d6mýnbre, 1791 au Il evril 1792.
17n regîàtre,'in-follo, relié en veau, de 73 pages (le reste en blanc), contenant lm.

Mîaubee du Conseil Exécutif. concernant les terres incultes de lWcOuro=Lèý coi=enfflt
lé 4 ý4vikr ý792, jusqiesu, 1.1 avril tuivaxit,.Sur le dos est écrit Il Registre deB Terrýè«ý

-NýB,-Au bas de chaque page écrite, dam ou deux registrea, les initiales J.
'Sont appo".

Un rOQýâtfe inýfolio, demi-reliure, marquè au dos Il State Letter Book", wsmen-
çant le 5 janvier 17n

Un r6etre in-"% 4ami-Wluii, marqué av dos ci Land Levter Book", wum"ç"t
le 10 janvier 1791

BURÈAli Du co»Xa', J. WILLIAX8,
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ARCHIVES CANADIENNES EN 1787.

Anjiraut,ý-Exaiiien des archives de l'-(1789)17. Grant, W---I-,ettre, (1789) 21.
Archives Françaises-Rapport imprimé sur les an- Hesse, district de-Archives, (1788) 46.

ciennes, distribution, (1791) 80, 83, 85, 86. Hocquart, Gilles-Lettre, (1.731) 3.
Archives de Montréal-Comité formé, (1789) 4, -P- LePailleur, M. -- Etat des archives dans la voùte du

r rts, (1788) 45; (1790) 29; lettre de J. Williams, Greffe, (1788) 46.
11790ý 38; (1789) 38; lettre de P. de Belestre' Léry, 1. G. de-Motions au Conseil Lég-, (1778) 41.(1789 39; lettre de J. Williams, (1789) 40; lettre

de J. Craigie, (1788) 46; état des archives, 46; Maillet-Lettre au juge Fraser, (1789) 57.
lettre de P. de Belestre à J. William ý, (1789) 55; Motz, Henry-Lettres à Thos. Dunii, (1789) 21, 22;
annonce, (1780) 56; résolution d'un comité du (1790) 23,28; Lettre à J. Williams, (1791) e
Conseil Ex., (1790) 62; rapport du comité, in- McGrefor-Détroit ~Lettre au sujet de la brochure

r eýventaire, (1790) 70; 17oir au8si " Comité de sur es Anciennes Archives Fr&nýaises, (1791) 86.Montréal," et " Picûtt,ýe de Belestre. " Notaireis-Examen de leurs archives, (1790) 34; in-Archives de (ýuébee-Tran[,Iation, examen, » etc,, ventaires, (1783) 45; (1790),72; (1791) 81.(1791) 84; 'Voir auqiri " Comité de Québec. Panet, (Greffier des Plaids Conimuns)--ExanieriArchives de Trois-Rivières-Exameuo, etc., (1790) des archives sous sa garde, (1Î90) 23.23, 33, 45; rapport d'un comité du Conseil Ex., 18.Papier terrier-Examen des archives du(1790) 62; mises sous la garde de Chs, Thomas,
179ly65; lettre d'Henry Motz, (17ft) 65; trans.- Perrault, J. F.---P.&ppart sur archives à l'Evèché,
Eon, 83; remises à M. Thomas, (1791) 85. (1799) 90; tableaux, 92 à 97;. remarques, 97

Badeaux, J. -Bte -Archives de Trois-Rivières, (1799) compte, 98; rapport de M!ýL Dunn et de Bonne,
38; inventaire des archive3 dans son bureau, (l795ý 99 , arrêté du Conseil, ý 1796) 100 ; lettro
(1788)77. de H. W. Ryland, (1799) 100; lettre de J. Sewell,

Boiuea N-luventaire des registres des notaire&, (1799) 100; rapport duCon-q. Ex., (18W) 10L

(17M. Picottée de Belestre-Ra rt, (1788) 45; lettres à
J Williams, (17&9) 19., Mannonce, 56; rapports,k Bonne, P. A. de --Mémoire au sujet des papiers du i

domaine du roi, (1,791) 79. (1790) 29, 60, 70.
Pownall, Geo. (Sec. de la Prov.)-Examen des ar-Clarke, Lt-Gouv.-Documentgreçug, (1791)à(1793) chives de son bureau, (1789) 5; inventaire, (1788)

87 à 90- î 47 ; requête et port du Conseil, (1790) 64; in-
Collège des -Tésuites-Archives déposées lb, (1790) ventaire, (1791)769, reçu, (1791) 80.

Prévôté-Archives de la Cour, à Québec, (1790) 28.
Comité de Montréal-Archiveio de Montréal, (1789) % 1,men (nouveaux) proposés pour la 0028 ; de Trois-Ri vières, 39, (1700) 23 ; de Montréal du dépt. des Terres, (1789) 67,ýjw90) 20.

Rochobli6ve, Mippe de=Mémoire concernant lex
Comité de Québec.-Rap rtý journal, pouvoirs, archives sous ap, garde, (1794) $6.

(1790) 4; rapports, (17 M) 20, 61 ; (1790) 40. R , H. W.-Lettre au proe gén', (17") IMyiandClongeil Ell'outif Ra tN Ëainute8 e -Lettre à H. W. Ryland re 0C)mpte de J.(1187), (1788), Îý; (M ý 18; (1791) 83; (1794) 87; Sewell, J.
(1798) 100 ; (1800) 101. F. Perrault, (1799) 100.

Thomaa, Chz.-Garde des arobivesde Trois-Rivières,CoWil Souvmin-Examsn de ses Archives, (1790) (1791)65.îà; inventaire, 42.
Voirie-Exampn dez archives de la-(1790) 36.

su sujet Williame. Jenki iW
do, dm refnerduCon&eilEx.)-liettrea

à picottée a e6tre, (1789) 40, 66, ârchivý% doDunu, Thmnw--Lettre à Henry Motz, (17e) 22. Montréal, (1790) 38 ; liste d'Affaires de l'Etat, 26Xtat Civil-Motion de X de IÀry au Cun%. Lég. -dé-- (1791) au 29 dée. (16 92), 101 à 1V,).
$M tuiet des Registres, (1778) 41.

ý"Y
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INSTRUCTIONS AUX GOUVERNEURS

PARIFIE i

GEORGE R. Instruction à Notre fidèle et bien-aimé JAmFs MuRp-,ýy, écuyer, Notre
capitaine général et gouverneur en chef de Notre Province de Qué-
bec, en Amérique, et de tous Nos territoires en dépendant. Don-
nées à Notre cour, à St. James, le septième jour de décembre 176.3,
dans la quatrième année de Notre règne.

I. En même temps que Nos présentes instructions Vous recevrez Notre Clommis-
sion sous Notre grand sceau de la Grande-Bretagne Vous constituant Notre capitaine
général et gouverneur en chef de Notre Province de Québecen Amérique, bornée sur
la côte du Labrador par la rivière Saint-Jean, et de là, par une ligne tiTée à partir de
la tête de cette rivière en passant par le lac Saint-Jean jusqu'à l'extrémité sud du lac
Nipissin ; d'où la dite ligne traversant le fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain
dans le quarante-cinquième degré de latitude nord, passe le long des hautes terres
qui divisent les rivières se jetant dans le dit fleuve Saint-Laurent de celles qui coulent
dans la mer; et aussi le long de la côte nord de la baie des Chaleurs
et la côte du golfe Saint-Laurent jusqu'au cap Rosières, et de là tra-
çersa-nt l'embouchure du fleuve S-aint-Laurent par l'extrémitié Occidentale
de l'île d'Antieoeti se termine à la susdite rivière Saint-Jean ; en conséquence Vous
devrez Vous charger de l'exécution de la charge et poste de vonfiance que Nous Vous
confions, et de l'administration du gouvernement et faire et exécuter régulièrement
toutes choses de Votre ressort, conformément aux différents pouvoir5 et autorités de
Notre dite Commission sous Notre grand sceau de'la Grande-Bretagne et Nos pré-
sentes instructions à Vous adresMes, ou conformément à tous autres pouvoirs et ins-
truetions qui pourront en tout temps par la suite Vous être accordés ou désignés sous
Notre seing et sceau, ou par Notre ordre dans Notre Conseil privé,

2. Voue devrez avec toute la solennité voulue faire publier aussitôt que possible,
Notredite Commi8eion à Québec, que Nous d6k9nons la place de Votre résidence et la

principal siège du Gouvernement, dans les districts de Montréal et de Trois-Rivières
ci, dans toutre autres parties de Votre Gouvernement où Vous le croirez nécessaire er'.
opportun ; et cela fait, Vous devrez nommer et établir un Conseil pour Notre dite Pro-
Tince, afin de Vous aider dans Fadministration du Gouvernement, Conseil qui, pour
le présent, devra être composé des personnes que Nous avons nommées Nos lieutenant

ýgôuvernews de Montr6Ê et de Trois-Rivières, de Notre juge en chef de Notre dite
Provinc*ý et de Vinspecteur général de Nos douanes en Amérique pour le district (lu
nord, et de huit autres personnes que Voue choisirez parmi les plus importants ha.14.1

tantsou personnes de moyens dans Notre dite Province, lesquelles personnes ainsi nom-
néeq par Vous ainsi que dit plus haut (Nous fixons par les présentes le quorum à cinq
membm) formeront Notre Conseil peur Notre dite Province et auront; et jouiront de
tous les pouvoirs, Privilèges et autorité quexercen.t ordinairement et dont jouissent UA:
membres clé Nos Conseils dans Nos autres plantations, ainsi que de tous autr« Pou-
voirs, priyilém et autorité contenue, dans Notre dite Commissicii sous:Xot amad:
sceau de la Grazidù-Breugne et daneeos présentes instructions qui Vout Mont adrlm-..
séu; et ces pfflonnea go réuniront à telle époque ou (qfflues, place ou plwm; qui.ý
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Vous le croiiez, à Votre discrétion, nécessaire et opportun. C'est néanmoins Notre

volonté et bon plaisir que le dit juge en chef ou l'inspecteur général de Nos douanes

ne pourra prendre l'administration du Gouvernement au cas du décès ou d'absence de

Vou s, Notre gouverneur, ou du commandant en chef alors en exercice.

3. Vous devrez immédiatement convoquer Notre dit Conseil, ou les membres de.

ce Conseil qui pourront commodément se réunir, et faire lire à cette assemblée Notre

commission qui Vous est adressée, et cela fait, Vous prêterez alors vouýs-même et ferez

aussi prêter à Nos lieutenants-gouverneurs respectivement et aux membres de Notre

dit Conseil les serments mentionnés dans un acte passé dans la première année du rè-

gn,- de Sa Majesté le roi George premier, intitulé : Acte pour la plus grande sécurità

de la personne et du Gouvernement de Sa Majesté, et la succession de la Courlonne aux

héritiers de la feue princesse Sophie qui sont protestants, et pour mettre fin aux es-

pérances du prétendu prince de Galles et de ses partisans avoués et secrets ;-de même

que faire et souscrire,-et leur faire faire et souscrire la déclaration mentionnée dans

un acte du Parlement passé dans la vingt-cinquième annôe du règne du roi Charles

le Second, intitulé Acte à l'effet de prévenir les dangers qui pourront survenir d'es

non-conformistes papistes Il. Vous devrez comme chacun d'eux devra également prê-

ter serment pour la due exécution de Votre et de leurs emplois et charges relativement

à Votre.et à leur administration égale et impartiale de la justice ; t Vous devrez,

de plus prêter le serment exigé par l'acte passé dans la septièmeet la huitième année du

,règne du roi Guillaume Trois, lequel doit être prêté par le Gouverneur des plantations

de faire tout leur possible afin de faire observer les lois se rapportant aux Planta-

filong.
4. Vous devrez ininiédiatement transmettre à Nos Commissaires du commerce

et des plantations, pour qu'ils soient soumis à Notre approbation ou désaveu, les noms,

des membres du Conseil que Vous devez ainsi nommer comme il est dit ci-dessus, de

m6me qu'une liste des noms et la description de huit autres personnes dans Notre

dite Province que Voue jugez avoir les qualités propres pour servir en cette capacité, à

la fin que si Nous n'approuvions pas ou ne ratifions pas sous Notre seing et sceau

la nomination de quelqu'une des personnes que Vous nommeriez, ainsi qu'il est dit ci-

dessus, la place ou les places de ces personnes ainsi désapprouvées soient aussitôt rem-

pliýF à n"e cette liste ou autrement, suivant que Nous le Croirons à PTOPOS.

5. S'il arrive en aucun temps qu'à raison de décès, départ de Notre dite Province,.

suspenmon dlemploi de quelqu'un de Nos dite Conseillers ou autrement, il' y a une

vacanee dans Notre dit Gonseil, cIest Notre volonté et bon Plaisir que VOUS en don-

niez avifi à la première occasion, à NOS, Commissaires du commerce et des Plantations,

afin que Nous puissions en constituer et nommer d'autres en remplacement sous Notre

ýseing et sceau; et à cette fin, chaque fois qu'il se Produira une telle vacance VOUS

devrez transmettre à Nos dits Commissaires, pour qu'ils Nous les soumettent, les noms.

de rtois personnes, habitante de Notre Province fiusdite, Ou Plu% que Vous estimerez leý-

pluz capables de remplir cette charge.
6. Mais afin. que Nos affaires ne souffrent Point du manque d'un nombre régulier

de Conseillers, s'il arrive jam je qu'il y en ait moins de SePt réMidant dans Notre dite'.

ProvinSo Nous Vous donnons et accordons par les pwémtes à 'Vous dit, James Murray>
le plein pouvoir et autorit6 de choisir à même les principaux habitants de Notre dite.

Province autant de pemnue8 qu'il en faudra pour composer le nombre entier du Con-

sel qui devra être de sept au plus; et les Personnes ainsi choisies et UOMMées par Vous

seront à toutes fine Conseillers dane Notre dite Province ju»qWà ce quIelles aient ét&

soit confirmées dans leur charge par Nous, ou jusquIà la nomination d'autres personnesr

par Nous, sous Notre Wing et sceau, Notre dit Conseil sera composé de sept personnes.

ou plua.
7. Cest Notre volonté et bon plaisir que Vous suspendiez et congédiez, et lu Pré-

Sntes Vous donnent J'autorietion et les pleins pouvoirs de ce faire, aucun au mmbres

de Notre dit Conseil. lesquëls ne pourront alors ni siéger, ni voter ni amister aux as-
gemblées, si vous trouvez qu'il y a pour cela juste cause; et Pareillement que Voue.
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suspendiez de l'exécution de le-urs charges aucun de Nos lieutenant8-gouverneurs de

Notre dite Province, et que Vous en nommiez d'autres à leur place, en attendant que

Nous fassions connaÎtre ce qui est Notre bon plai,,5ir. C'est néanmoins Notre volonté

et bon plaisir que Vous ne suspendiez pas ou ne renvoyiez pas aucun des lieutenants-

gouverneurs de Nos dites Provinces respectivement, ou aucun (les membres de Notre

Conseil, lorsque leur nomÀnation aura été confirmée par Nous, comme susdit, sans

bonne et suffisante cause, ni sans le consentement de la majoritý du dit Conseil, signifié

en Conseil, après enquête régulière sur l'accusation portén contre ee lieutenant-gou-

verneur ou Conseiller et de sa défense; et dans le cas de la Suspension d'aucun d'eu,-,ç

Vous devrez régulièrement faire inscrire dans les registres du Conseil Vos raisons de

ce faire ainsi que les accusations et leýs preuves contre cette personne et sa défense, et

en transmettre immédiatement des copies à Nos Commissaires du commerce et des

plantations afin qu'elles Nous soient soumises ; néanmoins s'il arrivait que Vous

eussiez, pour suspendre aucune des dites personnes, des raisons qu'il ne serait pas à

propos de communiquer au Conseil, Vous pourriez dans ce enc; sLispendre cétte personne

sans le consentement du Conseil; niais Vous devrez immédiatement après cette sus-

pension envoyer à Nos Comrnissaiires du commerce et des plantations, afin qu'il. Nous

soit soumis, un rapport de Vos procédés à ce sujet ainsi que de Vos raisons en général

pour avoir fait la suspension, ainsi que Vos raisons en général pour ne les avoir point

communiquées au Conmeil; et des duplicatas de ce rapport à la plus prochaine occa-

sion.

S. Attendu que Nous sentons qu'il doit être pris bon soin d'obliger les membres

du Conseil à être régulièrement pré:sents aux séances, pont empêcher les nombreux

inconvénients résultant d'un défaut de quorum pour la dépêche des affaires suivant

que l'occasion peut l'exiger, c'est Notre-volonté et bon plaisir que si quelque membre

de Notre dit Conseil s'absente dorénavant de la dite Province, et que son absence se

continue pendant un laps de temps de plus de six mois à la fois, sans en avoir obtenu

Votre permission ou la permission de Notre Commandant en chef de Notre dite Pro-

vince alors en exercice, sous Votre ou son seing et sceau, ou si ce Conseiller slabwenta

durant l'espace d'une année, sans qu'il en ait obtenu Notre permission sous Notre

seing et sceau royal, %a place dans le dit Conseil deviendra immédiatement vacante, et

que si aucun des membres de Notre dit Conseil alors résidant dans la Province sous

Votre Gouvernement S'absente par la suite volontairement sans une juste et valable

cause, lorsqu'il est régulièrement convoqué, et persiste à s'absenter après remontrance,

'Vous suspendrez le ou les dits Conseillers s'absentant ainsi jusqu'à ce que Notre bon

plaisir Boit connu, Nous en clonant avis en temps opportun; et Nous voulons et Vous

enjoignons PBT les présentes que Vous signifiez aux différents membres de Notre Con'
seil susdit et que Vous inscriviez da-as les registres du conseil de la Province sous

Votre Gouvernement ce règlement -établi en vertu de Notre plaisir royal à titre de

règlement permanent.

9, Vous devrez immédiatement communiquer à Notre dit Conseil toute partie

de Nos instructions dans lesquelles il est mentionné qu'il faudra son avis et'consénté,-
ment, et pareillement, au besoin, toutes autres instructions que Vous trouverez oppoi-

tun pour Notre service de leur faire connoître.

10. Vous devez permettre que les membres de Notre dit Conseil aient et jouissent

de la liberté du débat et du vote dans toutes les affaires d'intéi-ët publie sur lesquelles

il pourra être d6libW en Comil. 
% .

IL Et attendu «il est prescrit par Votre Commission sous Notre grand sSdû

qu'ausitêt que la situation et les circonstances de Notre dite Province le permettroht

Voýa dovm, sur l'avis de Notre Conseil, convoquer et appeler une assemblée g&nýr&1e

,des tenangiera de Notre dite Province, Vous devrez, en cohséquence, dèe que le affairo

lu plus pressanteig du gouvernement Vous en donneront le loisir, appliquer Votre it-

tmtion à la mise à exémtion de cet objet important ; mais comme il peut 9tM ficipli*

ticable pourlo moment de formr cet établissement, Voue dovm dafts l'interý m'it

raxis dé Nôtre dit Comeil, faire les règles et tègletneutïi qui POurrtmt eâjthrý'i4dw
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saires pour la paix, le bon ordre et gouvernement de Notre dite Province, prenant soin
qu'il n!en soit ni faits ni passés -qui tendent en aucune façon à porter atteinte à la
vie, Sûreté corporelle ou liberté du sujet, ou à imposer les droits et taxes; et que tow3
ees règrIcs et règlements Nouisv soient transmis à la premilre occasion après avoir
été faite et passés, pour Notre approbation' ou désaveu. Et c'est Notre volonté et bon
plaisir que lorsqu'une assemblée aura été convoquée et se sera réunie, en la manière
que Vous croirez, à Votre discrétion, le plus à propos, ou qui sera ci-après prescrite et
désignéeý on observe soigneusement les règlements suivants dans la rédaction et l'adop-
tion des lois, statuts et ordonnances que Vous devrez passer, sur l'avis et du consen-
tement de Notre dit Conseil et Assemblée, 6avoir :

. -1a manière de décréter les dites lois, statuts et ordonnances sera par le Gouver-
neur, le Conseil et l'Assemblée, et nulle autre.

Chaque différente matière fera l'objet d'une loi différente, sans inclure, dans un et
le même acte, des choses qui n'ont aucun rapport les unes avec les autres.

E ne devra être inséré dans aucun acte ou ordonnance de clause étrangère à ce
que le titre comporte, et nulle clause perpétuelle ne devra former partie d'une loi tem-
poraire.

Nulle loi ou ordonnance quelconque ne devra être suspendue, modifiée, continuée,
remise en -vigueur ou révoquée par des ternies généraux, mais le titre et la date de
cette loi ou ordonnance devront être particulièrement mentionnés dans la partie qui
donne la sanction législative.

Nulle loi ou ordonnance concernant les biens privés ne sera passée sans une clau-
sequi en suspendra son exécution ju-squ'à ce que Notre volonté et bon plaisir royal ait
été connu, ni sans la sauvegarde de Notre droit et de celui de Nos héritiers et succes-
wurà, et de tous les corps politiques et constitués, et de toutes autres personnes, sauf
celles mentionnées dans la dite loi ou ordonnance et celles qui S'en réclament , et
avant que cette loi ou ordonnance ne soit passée, preuve devra Vous être fournie en
Conseil et inscrite dans les registres du Conseil quvis publie a été donné de l'inten-
tion de la partie de demander la pa,9sation. de cet acteý dans les différentes églises
paroissiales où se trouvent les terres en question, trois dimanaches wuséeýtife au moins
avant que cette loi ou ordonnance ne soit profflée ; et Vous devrez transmettre et
annexer à la dite loi ou ordonnance un certificat portant Votre signature, que cette
loi oil ordonnance a passé par toutes les phases mentionnées ci-dessus:

Dans toutes -les lois ou ordonnances pour le prélèvement de deniers ou l'imposi.
tion d'amende% de confiscations ou de peines, il, devra être expressément fait mention
que ces deniers, amendes, etc., Nous ont été accordés ou réservés et à Nos héritiers et
successeurs pour les usages publics deïa dite Province et le soutien de son Gouverne-
umt selon qu'il sera prescrit par la dite loi ou ordonnance; et il devra y êtreîne6ré
=0 clause déclarant qu'il devra Nous être rendu compte dam ce Royaume et à Nos
Commissaires de Notre trésor, ou à Notre Grand Trésorier, alors en exemice, des de-
nien Provenant de l'application de cette loi ou ordonnance, Smpte qui sera nudité par
Notre Auditeur général de nos plantations ou Son député :

VOUS devrez transmettxe toutes ces lois, statuts et oSdonnances à Nos Commis-
&Aires du Commerce et des plantations dans les trois mois qui suivront leur sanction,
Ou Plus tÔt si l'Suaeïon s'en présente; à la marge devrasp trouver un sommaire suffi-
sant de ces lois, statuts et ordonnances, et Vous devrez les accompagner dýobservations
twés détaillée, C'est-à-dire faire eonnaitre si elles servent d'introduction à une nou-
velle loi, si elles proclament une loi antérieure ou révoquent une loi auparavant en
existence; et Vous devrez également transmettre de la manière la plus complète les
raisons et l'occasion de décréter ces lois ou ordonnaum, ainsi que des copies exactes
des journaux des délibérations du Conseil et de l'Assemblée, que Vous demandrez et.
obtiendrez des greSers du dit Conseil et de J'AsiemblW

12. Et afin qu'il ne soit rien pamé ou fait au préjudice des véritables int6rits de
Notre royaume, de Nos justes droite et de ceux de Nos hëritiers et successeurs ou.deà
bum de icu sujets, cled Notre volont6 io=Wkàt bon plaisir que Vous ne rati" et
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ne sanctionniez définitivement aucune loi quelconque qui tendra en aucune manière

à affecter le commerce ou la marine marchande de ce royaume ou qui de quelque façon

concernera les droits et prérogatives de Notre Couronne ou les biens de Nos sujets, ou

qui sera d'une nature non usuelle ou extraordinaire avant que Vous n'ayiez transmis

un brouillon de cette loi, et n'ayiez reçu Nos instructions à ce sujet, à moins que Vous
n'ayiez soin d'y faire insérer une clause en suspendant ou retardant l'application jus-

qu'à ce que Notre bon plaisir à ce sujet ait été connu.
13, Et attendu qu'il a été précé(kmment décrété des lois dans plusieurs de Nos

plantations en Amérique pour un' si court délai que l'on n'aurait pu obtenir Notre

sanction ou désaveu royale avant l'expiration du délai pour lequel ces lois avaient été

décrét6ý Vous ne devrez sanctionner aucune loi que sera décrétée pour une moindre

délai que deux années, sauf dans les cas de nécessité imminente ou d'à-propos tempo-

raire immédiat; et Vous ne devrez remettre en vigueur aucune loi à laquelle Notre

sanction aura été une fois refusée, sous en avoir d'abord obtenu Notre permission for-

melle, après pleine rreprésentation faite à Nos Commissaires du commerce et des plan-

tations, pour qu'elles Nous soient sotimises, des raiýons et (le la nécessité de passer
cette loi, ni.sanctionner aucune loi qui en rév(->qiiera une autre passée dans Votra

Gouvernement et qui aura reçu Notre approbation royale, à moins que Vous n',fýYiez
le soin d'y faire insérer une clause en suspendant ou en retardant l'application jusqu'à
ce que Notre bon plaisir à ce sujet ait été connu.

14. Et Nous Vous demandons particulièrement de prendre soin qu'il soit dûment
tenu des livres de comptes de toutes les recettes et des paiements de tous deniers pu-

blics, et d'en attester par serment la vérité, et que tous ces comptes soient audités et

attestés par Notre auditeur général de nos plantations ou son député, lequel devra en

transmettre des copies à Nos Commissaires du Trésor, ou à Notre Grand trésorier

alors en exercice; et que Vous en envoyiez, à chaque semestre ou plus souvent, une

autre copie attestée par Vous-même à Nos Commissaires du commerce et des planta-

tionsi ainsi que des duplicatas par le prochain transport; dans ces livres sera spécifié

toute somme particulière prélevée, ou dont il sera dispos&e, ainsi que lez noms des

personnes auxquelles un paiement sera effectué, afinque preuve Nous soit fournie de
la juste et régulière application du revenu de Notre dite Province, et de la probabilité
de l'augmentation ou de la diminution du revenu sous chaque chef et article.

16. Et attendu que les membres (le plusieurs assemblées dans les plantations se sont

souvent arrogé des privilèges qui ne leur appartiennent d'aucune manière, partieu-

lièreMent celui de se garantir contre les poursuites en droit pendant qu'ils font partie
de J'Assemblée, et cela au grand préjudice de leurs créanciers et à l'obstruction. de la

,Justice et que certaines assemblées ont pris la liberté d'ajourner à leur bon plaisir sans

en avoir au préalable obtenu la permission de Notre Gouverneur; et que d'autres ont

pris sur elles de préparer seules les, bills des subsides, refusant de permettre au Conseil

de les modifier ou amender, pratiques qui toutes sont au grand détriment de -Notre pS&
rogative; si donc Vous Vous apercevez que les membres de lAsSemblée de Notre Pro-

vince de Québec insistent sur aucun de ces privilèges, vous devrez leur signifier que

c'est Notre volontý formelle et bon plaisir que Vous n'accordiez aucune protection à

tout membre du Comaeil ou de l'Assemblée, sauf la protection de leur personne, et Céla

seulement tant que PAszemblée siégera; et que Vous ne leur permettiez pas dajourner
autrement que de jour en jour, sauf'les dimanche-, et jours fériés sans en avoir au

préalable obtenu Votre permission ou eelle du Commandant en chef alors en ézerýim

Cleqt de plus Notre bon plaisir que le Conseil ait les mêmes pouvoirs que l'Amembl6e

de pr6Dmr leu bills des subsides.
1,6. Et attendu que par Notre sujBditp Commission sous notre grand sceau de là

Gkründe-Bretagne Vous êtes autorisé et avez le pouvoir, sur Tavis et du consentement clé

Notre Conseil, de conutituer et de nommer des cours de justice; en coni4qI1ýkce'eM

Notre volonté et bon plaisir que Vous donniez auasiet que "sible Vot». attention à

OM grands et importants objets, et quýen formant les établiasements u6wmÎX« à «vtýt*
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fin, Vous considériez ce qui a été fait à cet égard dans Nos autres colonies en Amé-
rique, plus particulièrement dans Notre eolonie de la Nouvelle-Ecosse.

17. Et attendu qu'il est juste pour le repos, la satisfaction et Pavantage de tous
Nos sujets qu'il soit permis d'interjeter appel dans toutes les causes civileC des déci-
sioffl des tribunaux de Nos plantations, c'est en conséquence Notre volonté et bon
plaisir que, lorsque les différentes cours et bureaux nécessaires pour l'administration

de la justice auront été établis, nomm et confirmés, en conformité du pouvoir qui
Vous est dévolu par Votre Commifflion sous Notre grand sceau, et par NOS présentes
instructions, Vous Vous conformiez autant que le permettront les différentes circons-
tances, aux règlements precrits dans les instructions données à Notre Gouverneur de
la Nouvelle-Ecosse relativement à ces appels, copies desquelles instructions sont ci-
annexées. 

1

18. Vous devrez, sur l'avis et du consentement de Notre Conseil dans la Province
confiée à Votre Gouvernement, prendre un soin spécial de régler tous les salaires et
émoluments attachés aux charges ou payés pour des cas imprévus afin qu'ils ne dé-
passent pas les bornes de la modération et qu'il n'y ait exaction dans aucune occasion
-quelconque ; et de veiller aussi à ce que des tableaux de tous les émoluments soient
appèndus publiquement dans tous leg endroits où ces émoluments devront être payés
et Vous devrez transmettre des copies de tous ces tableaux d'émoluments à Nos Cora-
missaires du commerce et des plantations, afin qu'elle Nous soit soumise.

19. C'est Notre volonté formelle et bon plaisir qu'à la première occasion et avec
toute la diligence convenable Vous Nous transmettiez par le canal de Nos Commis-
saires du Commerce et des Plantations des copies authentiques de tous actes, ordres,
conofflion8-, commissions ou autres pouvoirs, en vertu desquels toutes cours, bureaux,
juridictions, plaidoyers, autorités, émoluments et privilèges ont été réglés ou établis

pour être confirmés ou désavoués par Nous ; et au cas où tous ou aucun dýeux seront

en aucun temps désavoués et non approuvés, alorg ceux et autant de ceux qui seront
ainsi désavoués et non approuvés, et aussi signifiés par Nous, cesseront et -prendront

fin, et -ne seront plus continués ou mis en pratique.
20. Vous ne nommerez sans en avoir reeu J'avis et le consentement de la majorité

dm membres de Notre Conseil, présente en Conseil, aucune personne juge ou juge de
paix, ni n'oxercerez Vôu*-miàine, ou par député, aucune des dites charges, et c'est d'a
plim Notre volonté et bon plaisir que toutes les commissions de juges ou de juges de
paix, ou des autres officiers nécessaires, que Vous accorderez à toute personne ou per-
ednnee, ne soient accordées que durant bon plaisir seulement.

21. Vous ne devrez destituer aucun des juges, juges de paix ou autres officiers ou
ministre sans bonne et suffisante eau-se que Vous signifierez de la manière la plus
complète et la plus distincte à la première occasion après ces destitutions à Nos Oom-
mimaires du commerce et des plantations, afin qu'elle Noue soit soumise.

22. Et attendu qu'il a été jusqu'ici porté de fréquentes plaintes de grands retards
et de procédure& irrégulières dans les cours de justice de plusieurs de Nos plantations,
pjýr lesquels Nos bons sujets ont beaucoup souffert, et comme il est de la plus haute
importance pour Notre service et pour le bien-être de Nos plantations que la juatie6
soit parbout promptement et rýgulièrement administrée, et que tous les désordTR, re-
tardff -et autres, Pratiques irrégulières dans Padministration de la justice soient effecti-
vem)mât empêchée, Nous Voua enjoignons particulièrement de veiller avec un Soin
Opéeial à M que la justice soit administrée impartialemmt dans toutes Iffl cours que
'Vous êtes autorisé à présider, et que dans toutes les autrS Cours établies dans Notre
dite Province tom les juges et autres personnages y concernés remplissent également
10utt différent« fOnOUCM:sans aucun retard, ou partialié.

23. VOUS devrez veiller à CO que tous les brefs émanent en Notre nom dans toute
la Province sous Votre Gouvernement.

24. Attendu qu'il y a dans Nos plantations plusieurs charges accordées sous le
grand sceau de la Grande-Bretagne, et que Notre service peut, gravement BMffrir à
rai*on de Pabsence des brevetés et la nomination par eux de députés n'ayant pas les
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qualités pour exercer à leur place; Vous devrez inspecter les bureaux de ce genre qui

se trouvent dans la Province sous Votre Gouvernement et Vous enqu6rifr de la Capa-

cité et de la conduite des personnes qui exercent ces charges et rapporter à Ce sujet à

Nos Commissaires du commerce et des plantations ce que Vous croirez à propos qu'il

so , it fait ou changé; et Vous devrez dans le cas d'inconduite d'aucun de ces brevetés

ou de leurs députés les suspendre de l'exercice de leurs charges jusqu'à ce que Vous

ayiez représenté toute l'affaire et ayiez reçu Nos instructions à ee sujet; et dans le

cas du décès de tout tel député, c'est Notre volonté formelle et bon plaisir que Vous

veilliez à ce que la personne nommée pour exercer la charge, jusqu'à ce que le brevetýý

en soit informé et ait nommé un autre député, donne suffisante caution au breveté ou

dans le cas de suspension à la personne suspendue de lui être redevable des profits

acquis durant cet intervalle par suite du décès ou durant la suspension, au cas où Nous

croirions à propos de rétablir de nouveau la personne suspendue dans son emploi.

C'est néanmoins Notre volonté et bon plaisir que la personne exerçant la charge durant

cet intervalle pair suite de décès ou de suspension reçoive à titre d'encouragement le-9

mêmes profits que recevait la personne décedée ou suspendue; et c'est de plu s Notre

volonté et bon plaisir qu'au cas de la suspension d'un breveté la personne que vous

nommerez 1 pour exercer la charge durant Cette suspension reçoive une moitié (les pro-

fits qui autrement seraient dus à ce bireveté, fournissant caution à ce breveté de lui

devoir compte de l'autre moitié au cas où Nous croirions à propos de le rétablir de

nouveau dans sa charge. Et c'est aussi Notre volonté et bon plaisir que Vous sou-

teniez et donniez l'encouragement voulu à tous Nos officiers à brevet dans la jouissance

de leurs honoraires, droits, privilèges et émoluments légitimes et accoutumés, Con-

formément au véritable sens et intention de leurs brevets.

26. Vous ne devrez point sous le prétexte d'aucun pouvoir ou autorité qui Vous est

concédé par les présentes ou autrement ou mentionné Vous être, concédé, prendre sur

vous de donner, accorder ou disposer de toute charge ou place dans Notre dite Pro-

vince, qui est maintenant ou sera accordée sous le grand sceau de ce royaume, ou à

laquelle toute personne est ou sera nommée par mandat sous Notre seing et sceau, si

ce n'est que Vous pourrez, advenant la vacance de toute telle charge ou place, ou lors-

que Vous suspendrez tout tel officier, comme il est dit ci-defflus, placer toute personne

capable pour exercer la charge dans l'intervalle jusqu'à ce que Vous ayiez représenté

la chose à Nos Commissaires du commerce et des plantations afin qu'ils Nous la sou-

mette, comme susdit, (ce que, Vous devrez faire à la première ocetision), et jusqu'à

ce que Nous ayions disposé de la dite charge ou place, ou Nos héritiers et successeurs,

sous le grand sceau de ce royaume, ou jusqu'à ce que quelque personne soit nommée à

cette charge par mandat sous Notre seing-et sceau, ou Nos autres instructions y soient

données.
1 26. Et attendu que l'inspecteur général et dutres officiers de Nos douanes dans

Nos plantations en Amérique se sont plaints à plusieurs reprises d'avoir été fréquem-

ment oblie de servir en qualité de jurés et de se pr&enter peçrsonnellement sous les

aîmes chaque fois que la milice se réunit, ce qui egt un grave empêchement à Ilexer-

ciae de lem-s fonctions, Notre volonté et bon plaisir est que Vous ayiez grand soin et

donniez les instructions nécessaires afiTr que les dieérents officiers de Nos douanei

soient dispensés et -exemptés du service en, qualité de jurés, ou de se présenter person-

nellement sous les armes lors de la réunion de la milice, sauf dans le cas de nécessité

absolue, ou de l'exercice de toutes charges paroissiales qui pourraient les empêcher de

remplir leurs fonctions.
27. Et attendu que l'inspecteur général de Nos douanes dans les plantations ont

le pouvoir au cas de la vacance par décès, destitution, ou autrement, de tous emplois

de Nos douanes, de nommer dautres personnes pour ex 1 ercér ces charges jusqu'à ce

qu'ils aient -reçu les inetrtwtions de Nos Commissaires du Trésor ou de Notre Grand

Trésorier eu des Commissaires de Nos douanes alors en exercice; mais comme let dis!

ets de Nos inspecteurs généraux sont très vastes et quýil9 sont obligée de rWtèr 1

A« kfflues réguliéres les, fonetionnaim des différents Gouvernements soumis à leur
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inspection, et qu'il peut arriver que quelques-uns des fonctionnaire.ý de Nos douanes
dans la Province sous Votre Gouvernement, meurent pendant que l'inspecteur général
se trouvera dans une partie éloignée de son district, en sorte qu'il ne pourra recevoir
l'avis de la mort de cet officier dans un délai raisonnable pour prendre des dispositions
afin d'assurer l'exécution du service et nommer quelque autre personne pour remplacer
1'ofâcier qui peut mourir; en conséquence et afin que dans cette occasion les maîtres
de vaisseaux ou les marchands n'éprouvent aucun retard dans leur expédition, cýest
Notre volonté et bon plaisir que dans le cas de cette absence de l'inspecteur général ou
survenant son décès et dans ces cas seulement, advenant la mort de tout percepteur de
Nos douanes dans Notre dite Province, Vous, ou en Votre absence, Notre lieutenant-
gouverneur ou Commandant en chef, choisirez une personne dont la loyauté, l'expé-
rienoe, la diligence et la fidélité seront reconnues pour l'employer à la place de ce per-
cepteur, pour les fins susdites, jusqu'à ce que l'inspecteur général de Nos douanes en
ait reçu l'avis et ait nommé une autre personne pour succéder à ce percepteur, et que
de plus des instructions soient données à ce sujet par Nos Commissaires du Trésor, ou
Notre Grand trésorier ou par les Commissaires de Nos douanes alors en exercice; pre-

nant soin de ne porter aucune atteinte, sous le prétexte de cette instruction, aux pou-
voirs et autorités donn6s par les Commissaires de Nos douanes aux dits inspecteurs
généraux, lorsqu'ils sont en état de les exercer.

28. Et attendu que nous avons stipulé par le dernier traité difinitif de paix con-
clu à Paris le 10e jour de février 1763, d'accorder la liberté de la religion catholique
aux habitants du Canada, et que Nous donnerons en conséquence les ordres les plus
précis et les plus efficaces afin que Nos nouveaux sujets catholiques romains dans cette
Province puissent professer le culte de leur religion, conformément aux rites de FE-
glise romaine autant que le permettront les lois de la Grande-Bretagne; c'est donc
Notre volonté et bon plaisir que Vous Vous conformiez avec la plus grande exactitude
en toutes choses concernant ces habitants aux stipulations du dit traité à cet égard.

29. Vous devrez aussitÔt que possible convoquer les habitants à se réunir à Pépoque
ou aux époques à l'endroit eu aux endroits que Vous jugerez les plus commodes afin
qu'ils prêtent le serment d'allégeance et qu'ils fassent et souscrivent la déclaration
d'abjuration mentionnée dans l'Acte précité pafflé dans la première année du règne
du toi Georges premier pour la plus grande sécurité de la personne et du Gouverne-
ment de Sa Majesté et la succefflion de la Couronne aux héritiers de la feue princesse
SOPhie, qui sont px0testants, et pour l'extinction des espérances du prétendu prince
de Galles et de ses partisans avoués ou secrets_.iet ce serment leur sera administré
pax la personne ou les personnes qu-oý Vous commissionnerez à cette fin ; et si quelqu'un
de ces habitants français refusait de prêter ce serment et de faire et souscrire la dé-
claration d'abjuration, ainsi que dit plus hautý Vous devrez l'obliger à quitter tout de
suite Notre dit Gouvernement.

8Û. Et C'est de plus Notre volonté et bon plaisir que tous ces habitants qài pos-
sèdent la religion de lEglise romaine rendent à toutes les assemblées ou en tel autre
temps que Vous jugerez à propos, et de la manière que Vous croirez la moins alar-
mante et la moins incommode aux dits habitants, un compte emwt atteeté, par om,
ment de toutes les armes et munitiohs de toutes sortes en leur posgmion, èt aussi, ck
temps à autres, de celles qu'ils recevront en leur possession Comme IBusdit.

31. Voue -devrez Nous transmettre, aussitÔt qiiýe possible, par le canal de Nos
Cm=imaiSs du Commerce et des Plantations un relevé exact et détaillé de la nature
et de la constitution des diverses communautés religieuses de PEglise romaine, de
leurs droit% réclamations, privilèges et propriétés, et aussi du nombre, de la sittigtion
et &es rêvenue des diverses églises établies jusqu!iù dans Notre dite Province, A.VS
le -nombre de Pûtree ou de Curés officiant dans les dites églism.

32. Vous ne devrez admettre aucune juridiction ecclésiastique du siège de ÉoMeý
ni aucune autre juridiction eSlésiastique étrangère quelconque dime l'a 15rovince ame
Votre Gouvernement
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33. Et afin que l'Egliýe d'Angleterre puisse être établie tant en principe qu'en pra-

tique, et que les dits habitants puissent être graduellement engagés à embrasser la

-religion protestante et que leurs enfant-g puissent être élevés dans les principes (le

cette religion, Nous déclarons par les présentes que c'est Notre, intentiýD11, lorsque la

dite Province aura été exactement arpentée et divisée en cantons, districts, ressorts

ou paroisses de la manière ci-après indiquée, que tout Fencouragement possible soit

donné à la construction d'écoles protestantes dans les dits districts, cantons et res-

sorts, en établissant, réservant et affectant des étendues convenables de terres à cette

fin, et aussi pour une glèbe et pour l'entretien d'un ministre protestant et d'institil-

tions protestantes; et Vous devrez considérer et Nous faire un rapport par le canal de

Nos Commissaires du Commerce et des Plantations, indiquant par quels autres moy-

ens la religion protestante pourra être favorisée, établie et encouragée>e dans Notre dite

Province sous Votre Gouvernement.
84. Et Vous devrez prendre un soin spécial afin que le Dieu Tout-Puissant soit dé-

votement et dûment servi dans toute l'étendue de Votre Gouvernement, que le rituel

(Book of Common Prayer) de lEglise anglicane, tel qu'établi par la loi soit lu chaque

dimanche et jour de fête, et que le Saint Sacrement soit adininistré selon les rites de

l'Eglise d'Angleterre 1
35. Vous ne devrez proposer aucun ministre protestant à aucun bénéfice ecclé-

siastique dans la Province soumise à Votre Gouvernement sans un certificat du très

rév'érend Père en Dieu, le Lord Evêque de Londres; à l'effet qu'il est conforme à'la doc-

trine et à la discipline de l'Eglise d'Angleterre, de bonnes moeurs et de 'bonne conver-

sation Et s'il Vous semble à l'avenir qu'une personne promue à un bénéfice cause

-du scandale, soit par sa doctrine ou par ses mSurs, Vous devrez employer les ineil-

leuts moyens possibles pour assurer son renvoi.

86. 'Vous devrez immédiatement donner des instructions afin que tout ministre

orthodoxe dans Votre Gouvernement fasse partie du Conseil de fabrique de sa paroisse

respective, et qu'aucune rétinion du Conseil de fabrique n'ait lieu sans lui, excepté en

ems de maladie, ou s'il omet de s'y rendre, après avoir reçu l'avis de convocation du

Conseil de fabrique.
37. Et afin que la juridiction ecclésiastique du Lord Evêque de Londres puisse

S'établir dans Notre Province sous Votre Gouvernement autant que cela est pratica-

ble, Nous jugeons à propos que Vous donniez l'appui et l'encouragement possible à

Fexercice de cette juridiction, sauf seulement la collation des bénéfices, l'émission des

licences de mariage et la vérification des testaments que Nous Vous avons réser* à

Vrius Noire Gouverneur, et au Commandant en chef de Notre dite Province alors en

18. Et Nous ordonnons de plus qu ýaucun instituteur qui arrivera dans Votre dite

Province de ce Ecyaume n'ait dorénavant la permission d'enseigner, sans avoir obtenu

la permission du dit Lord Bvêque de Londres, et quucune autre personne maintenant

dans cette Province ou qui y viendra d'autres endroits ne puisse y enseigner sans avoir

Au préalable obtenu Votre licence.

39. Et Vous devrez veiller avec un soin spécial à ce qu'un tableau de mariages

établi par les canons de lEglise d'Angleterre soit aJiché, selon les rites de

d'Angleterre, dans tous les endroits où on célèbre le culte divin. -

40. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir quýafin de supprimer autant qu'il

est en. Notre pouvoir, toute espèce de vice et d'immoralité Vous fassiez immédiate-

meînt appliquer rigoureusement toutes les lois déjà faites contre le blaspbème, les ju-

rements, Pagultère, la fornication, la polygamie, l'inceste, la pi4afanation

du jour du Seigneur, les imprécations et Pivrognerie dans toutes leg par-

Ities de Votre . Gouvernement, et . que Vous ayiez bien soin de, veiller à ce

que tous ces crimeset tous W autres vices et immoralités soient punis sur ao-

ixisation attestk par serment devant être faite devant les tribunaux civils par b% mur-

guiM .ers (les qui, «ront'nomméB à cette fin au tempe.. «nvýenableýde

l'année et pour décourager davantffl le vice et encourager la vertu et la b«Ane 009-
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duite (afin que par ces exemples les infidèles puissent être Portés et induits à embras-

ser la religion chrétienne) Vous ne devrez admettre aux postes de confiance et aux em-

plois publics dans la Province soumise à Votre Gouvernement aucune personne, dont

la mauvaise réputation et les mau,ýais dikwours pourraient causer du scandale.

41. Et attendu qu'il est stipulé par le susdit traité conclu à Paris le 10e jour de

février 1763 que les habitants français, ou autres, qui ont été les sujets du Roi très

chrétien au Canada pourront ý'en aller en toute liberté et s-ûreté lorsqu'ils lecroiront

à propos, et pourront vendre leurs biens pourvu que, ce soit à Nos sujets et emporter

leurs effets sans qu'on gêne en rien leur émigration sous aucun prétexte quelconque,

sauf pour dettes et poursuite criminelle, et que le délai limité pour l'émigration sera

fixé à l'espace de dix-huit mois, à compter du jour de l'échange des ratifications du

traité ; Vous devrez en conséquence Vous conformer en toutýs choses à, cette stipula-

tion et veiller à ce que les habitants français qui se proposent de partir dans le délai

limité n'en soient empêchés, pourvu qu'ils ne vendent pas leurs propriétés à d'autres

qu'aux sujets de Sa Majesté, et que tant qu'ils resteront dans Votre Gouvernement, ils

se conformeront à toutes choses y établies de la même manière que Nos autres sujets.

42. Et c'est encore Notre volonté et bon plaisir que tous les habitants français de

Notre dite Province, actuellement en possession de terres dans la dite Provinoc- en ver-

tu de concessions faites avant la signature des conditions préléminaires de paix, le

troisième jour de novembre 1762, fassent enregistrer au bureau du Secrétaire dans -un

délai limité, selon que Vous le jugerez à propos à Votre discrétion, les différentes eon-

cessions ou autres actes ou titres sous l'autorité desquels ils possèdent ou tiennent ces

terres; et ces concessions, actes ou autres titres devront être incrits au 10,19 dans ce

bureau, de façon à ce que la grandeur particulière des terres, leur situation et étendue,

et les conditions auxquelles la concession en a été faite, soit quant aux Tentes, aux Ber-

vices, ou à la culture, apparaissent amplement au long.

43. Et dans le cas oÙ il apparaîtrait, après un examen rigoureuc et soigneux de

ffl concessions et titres, examen qui se fera de la manière que Vous croirez à propos,

que quelqu'un des concessionnaires 0,Ll des personnes qui prétendent aux terres en vertu

de ces concessions et titres sont en possession de plus de terrain que ne mentionnent

ces concessions; ou que les termes et conditions d'après lesquels les terres ont été con-

céd6es n'ont pas été remplis, conformément à ce qui est stipulé.dans ces concessions,

c'est Notre volonté et bon plaisir que Vous Nous représentiez immédiatement la chose

par le canal de Nos Commissaires du commerce et des plantations afin que l'on Vous

donne des instructions à ce sujet. selon que la nature et les circonstances du cas sein-

bleront l'exiger.
44, Et attendu qu'il est nécessaire pour le bon et avantageux établissement de

Notre dite Province qu'on en connaisse parfaitement le véritable état, Vous dev-rez

donc, aussitôt que cela se pourra commodément, faire faire un lever exact de la dite

Province par telle personne capable et experte qui est ou sera nommée à ce service,

laquelle devra Voue faire un rapport par écrit aflu que Vous puieiez jugerdes mesures

à prendre en général pour l'établissement de colonies, et ce rapport devra Éon.,seule-

ment donner la nature et la qualité du sol et du climat, les rivières, baies et hiýYe et

toute autre circonstance de l'état naturel de la province, mais encore contenir son

opinion quant à la manière die la diviser le plus commodémenten comtés, et à c e rap-

port devra ôtre annexée une carte de ce lever avec indication des différentes divisions

projetées, mais comme ce lever sera très long à faire, Vous devrez dans Pintervalle

établir lez colonies d'après le plan qui Vous paraîtra le Plus opportun d'après les meil-

leurs renseigtunnents que Vous pourrez obtenir.
4:5. Et attendu que l'expérience a démontré que l'établissement de planteun clam

des cantb'ne a été fortement à leur avantage non seulMent par suite de l'aide quils

ont pu se donner les uns aux autres dans leurs affaires civiles, mais pareillement pour

la sécurité qu'ils ont ainsi obtenue comtre les outrages et incurgions des sauvages du

voi&inage, ou autzes ennemis, Voua devrez en cons6quetS établir de& fflt6nig deune.

grandeur et étendue convenable aux endroits que Voua le jugem, à Votre discrétion
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> plus à propos. Et c'est Notre volonté et bon plaisir que chaque canton se coin-
pose d'environ vingt mille acres, ayant autant que faire se pourra des limites naturelles
s'cýtendaiit en montant dans le pays, et compremilit une partie nécessaire du fleuve
Saint-Lauxe.ut,.Iorï,que cela se pourra avoir commodément.

46. Vous devrez aussi faire marquer un endroit convenable dans la partie la plus
commode de chaque canton pour la construction d'un fort suffisant pour contenir le

nombre de familles que Vous jugerez à propos d'y établir, avec emplacement de ville
et de pâturage à proximité de, chaque habitation en ayant soin que la dite ville soit

établie sur une rivière navigable ou aussi près que possible d'une rivière navigable ou
de la côte maritime, et Vous devrez Nous réserver aussi une étendue convenable de
terre dans chaque, canton pour les fins suivantes, savoir : pour ériger des fortifica-

tions et des casernes où elles seront nécessaires ou pour tout autre service naval ou
militaire et plus particulièrement pour la croissance et la production du bois de cons-
truction navale s'il y existe des terres à bois propres à cette ýn.

47. Et c'est de, plus Notre volonté et bon plaisir qu'un endroit particulier dans ou
aussi près que pomible de chaque ville soit réservé pour la construction d'une église,

et, que quatre cents acres de terres y adjacentes soient attribuées à l'entretien d'un

ministre et deux cents acres pour un maÎtre d'école.
48. Et vous devrez donner aux arpenteurs que Vous emploierez pour délimiter les

dits cantons et villes»Fordre formel de Vous envoyer le plus tôt possible des erlevés
de leurs arpentages avec ladescription détaillée de chaque canton et de la nature

du sol dans ichacun d'eux.
49. Et vous devrez exiger de tous ceux qui seront nommés arpenteurs des dites

terres dans chaque canton qu'ils prêtent serment d'accomplir fidèlement leurs fonc-
tiens et de faire des arpentages exacts de toutes, les terres qu'on leur demandera
diarpenter.

50. Et attendu que rien ne saurait tendre plus efficacement au prompt établisse-
ment de Notre Colonie,à la sécurité des biens de Nos sujets et à l'augmentation de
Notre revenu que de disposer à des conditions raisonnables de-, terres qui sont Notre
propriété, et d'établir une méthode régul'ère et convenable de procéder au sujet de la
concession de ces terres ; en conséquence, c'est Notre volonté et bon plaisir que toutes
les personnes qui s'adresseront à Vous pour obtenir des concessions de
terrés établissent à Votre satisfaction, devant Vous en Conseil, qu'elles sont
en mesure de cultiver et d'améliorer ces terres en y établissant en pro-
portion du nombre d'acres demandé, un nombre suffisant de . colons blancs
ou, de nègres, ; et dans le cas où, après avoir considéré la condition des
personnes demandant ces concessions, Voue jugerez opportun de les acýorder, en
e asýVous devrez faire émettre un mandat, adressé à l'arpenteur général ou à d'au-

tres fonctionnaires réguliers Pautorisant ou les autorisant à f aire un arpentage fidèle
et exact des terme ainsi demandées et de rapporter le dit mandat dans un délai de six
mois au pluIs à compter de.la date d'icelui, avec un plan ou une desexiption du terrain
ainsi arpenté annexé à ce mandat; pourvu que Vous ayiez soin, avant qu'un mandat de
ce genre ne soit émis con-une susdit, de voir à ce qu'un sommaire de ce mandat soit
enregistré au bureau de l'Auditeur et du Rëgistrateur ; et lorsque le mandat sera rap-
porté par le dit arpenteur, ou autre fonctionnaire régulier la concession sera préparée
en 'bonne et due forme et les termes et conditions exigés par Nos présentes instruc-
dons seront spécialement et expremément mentionnés dans les concessions respectives.
Et c'est Notre volonté et bon plaisir que les-dites concessions soient enregistrées dans
un délai de dix mois à compter de leurs dates respectives dans le bureau dýenregistTe-
ment de l'endroit et qu'un sommaire de ces concessions soit également enregistré d*m
le bureau de Notre auditeur en cet endroit, au cas où il serait,établi de ces bureaux
dam Notre dite Province, ou qu% défaut de ce faire cette conýession soit nulle èt de
nul eeet ; du copies de toutes eu inscriptions devront être envoyée@ régulièrement
par le fonctionutire comix4tent à Nos Coýami»aireà de- Notre Trésor et à Nos. 0=-
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missaires du Commerce et des Plantations dans le délai de six mois à compter de la

date où elles auront été faites.

51. Et attendu qu'il est résulté de graves inconvénients dans plusieurs'de Nos

Colonies en Amérique, du fait que l'on a concédé des étendues exoessiies de terres à

certaines personnes qui n'ont jamais colonisé ni cultivé ces terres, et ont par là empê-

ché d'autres plus actifs d'améliorer ces terres ; en conséquence, pour prévenir de

semblables inconvénients à l'avenir, Vous devrez veiller avec un soin spécial à ce que

dans toutes les conceesions que Vous ferez, sur l'avis et du consentement de Notre

Conseil, aux personnes qui Vous les demanderont, l'étendue soit proportionnée à celle

quýelles pour ront cultiver ; et il Vous est par le préaent -enjoint d'observer les pres-

criptions et règlements suivants dans toutes les concessions que Vous ferez, savoir :-

. Qu'il soit concédé cent acres de terre à chaque personne, homme ou femme, chef

de famille, pour lui-même ou elle-même, et cinquante acres pour chaque homme, fem-

me ou enfant blanc ou -noir dont se compose la famille de 'cette personne à Pépoque

actuelle de la concession ; et dans le cas OÙ toute personne qui Vous demanderait des

concessions de terre désirerait en obtenir une plus grande étendue que ne lui en don-

nerait de droit le nombre réel des personnes composant sa famille, c'est Notre volonté

etbon plaisiret il Vous est par les présentes accordé et permis, de concéder à chaque

telle personne ou à ces personnes telle autre étendue de terres qu'elle peut ou qu'elles

peuvent désirer niais n!excédant, pas mille acres en sus et au delà de ce qu'elle a ou

qu'elles ont droit d'avoir par suite du nombre de personnes composant leurs familles

respectives, pourvu qu'il Vous apparaisse que ces personnes sont en état ý-,t ont lin-

tention de cultiver ces terres, et pourvu également qu'elles paient au Receveur de Nos

cens et rentes ou à tout autre officier nommé pour la recevoir, la somme de cinq che-

lins, seulement par chaque cinquante acres ainsi concédé, le jour de la date de la con-

siou ;
Que tous les concessionnaires soient tenus de payer deux chelins sterling pour cha-

que cent acres, paiement qui devra se faire à compte de l'expiration de deux années

de la date de cette concession et se continuer ensuite d'année en année, ou à défaut de

le faireý la concession deviendra nulle Y-

Que chaque conefflionnaire, aprée avoir fourni la preuve qu'il ou qu'elle a rempli

les termes et conditions de Ba concession, ait droit à une autre concession dans la pro-

portion et aux conditions mentionnées ci-dessus

Que pour cl)Àque cinquante acres de terre regardée comme propre à faire des

Plantations, chaque concessionnaire soit obligé, dans les trois apnées qui suivront la

date de sa lettre patente, de dëfrýcher et façonner trois acree au 'Moins dans cette par-

tiede l'étendue qui lui est accordée qu'il jugera le plus convenable et le plus avanta-

gwix, ou bien de défricher et drainer trois acres de terrains marécageux ou couverte

Seau, ou de drainer trois acres de marais s'il sýen trouve dans les limites de sa conces-

sien ;
. " pour chaque cinquante Rem de terre regardée comme stérile, chaque eûnffl.

SiOUnaiM soit obligé -de mettre et entretenir sur sa terre dans les trois a= années qui

Suivront la date de sa concession, trois bêtes à cornes, nombre qu'il sera tenu &ày&r

Our sa term tan-b qu'ilWawa pas complètement défriché et amélioré trois acres- pour

cbacluo cinquîmte Rem de sa conom" ,

'Que si quol«un prend une étendue de terre dont aUcune partie n'est propre à

être iMMéffl&U«*Ut cultivée E*tM qUýOn la fume et PaMéliOre, tout: tel concessionndre

deVrE4 dans les trois an$ à compter de la dfttedO 80 concession, élé4r sur quelque pax.

tie de sa term une bonne maison d'habitation ayant au moins vingt pieds de longueur

sur seize (le largeur, et aussi mettre sur sa terre pareil "Ombre de trois têtes de gros

bétail youý chaque cinq1mmte acres

Que si quelqWun ayant pris un terrain pieûeux ou rocheux impropre la Pl alita.

tion ou au pâtutffl, commence, dans les trois ans à compter de la date dé ga conde.

sion, à, y employer, et ainsi continue à y faire trayailler pM&Mt trois gM* eMûit,ý, à

1'4"10itâtiOn d'une CaMère de Pierre OU autre minee un bon et capable Ouvrier pour
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chaque cent acres de cette étendue de terre, cela comptera pour une suffisante culture
et amélioration ;

Que chaque trois acres, défrichées et exploitées, comme susdit, et chaque , trois
acres, défrichées et asainies, comme susdit, seront réputées une suffisante délimitation,
plantation, culture et amélioration pour exempter de déchéance à perpétuité cinquante
acres de terre dans toute partie de Fétendue de terre embrassée dans les mêmes lettres
patentes; et le concessionnaire sera libre de retirer son bétail, ou de s'abstenir de tra-

vailler à toute carrière ou mine, en proportion de la culture et amélioration qui sera

faite sur les terrains plantables, ou sur les savanes, bas-fonds et marais qui seront

compris dans les mêmes lettres patentes ;-
Que lorsqu'une personne, qui, à l'avenir prendra des terres et en obtiendra des

lettres patentes, aura délimité, planté et cultivé, ou amélioré la dite terre, ou quelque
partie que ce soit d'icelle, selon les instructions et conformément aux conditions sus-
mentionnées, ce concessionnaire pourra faire la preuve de cette délimitation, planta-

tion, culture et amélioration devant la Cour générale, ou devant la Cour du comté,
district ou ressort où est située cette terre, et faire certifier cette preuve au bureau du

garde des archives, et l'y faire consigner avec l'inspription des dites lettres patentes,

dont copie sera, dans tout procès, admise à prouver la délimitation et plantation de

cette terre ;-
Et enfin, pour constater la vraie quantité de terre plantable et stérile embrassée

dans chaque concession désormais faite dans Notre dite Province, Vous devrez avoir

particulièrement soin que, dans tous les arpentages à être faits à l'avenir, il soit enjoint

à chaque arpenteur de remarquer particulièrement, au meilleur de son jttgement et
entendement, combien de la terre ainsi arpentée, est cultivable, et combien il en est de

stérile et impropre à la culture, et, en congéquence, d'insérer dans l'arpentage et plan
à être par lui envoyé au bureau d'enregistrement la vraie quantité de chaque sorte de
terre.

52. Et c'est de plus, Nore bon plaisir que dans toutes les concessions de terre à
être faites par Vous, comme susdit, il soit tenu compte des acres de terre productives
et improductives, de sorte que chaque concessionnaire puisse en avoir un nombre pro-
portionné de chaque sorte; pareillement, que la largeur de chaque étendue de terre à
être désormais concédée soit un tiers de la longueur de cette étendue, et que la lon-
gueur de chaque étendue de terre ne s'étende pas le long des bords d'une rivière, mais

s'enfonce dans l'intékeur, afin que les dits concessionnaires aient ainsi chacun une

convenable part de ce que la dite rivière peut offýrir de commodité pour la navigation

ou à d'auires égards. ý
J3. Et attendu qu'il Nous a été représenté que plusieurs parties de la Province

soumise à Votre Gouvernement sont particulièrement propres à la croissance et culture

du chanwe et du lin, c'est en conséquence Notre bon plaisir que dans tous les arpen-
tages de terre destinée à la' colonisation il soit enjoint à l'arpenteur de dire dans sou
rapport eil y a, dans les limites de cet arpentage, de la terre propre à la Production, du
chanvre et du lin, ou combien il y en a. Et Vous devrez avoir particulièrement soin
d'insérer, dans toute concession de terre où quelque partie de cette dernière est propre

à cette production, une clause obligeant le concessionnaire à ensemencer de graine de
chanvTe et de graine de lin une partie proportionnelle de sa eoncession tous les ans.

54ý Et attendu qu'il Nous a été en outre représenté qu'une grande.partie du pays

dans les environs du lac Champlain, ainsi qu'entre ce lac et le fleuve Saint-Lautentý
abonde en forêts produisant des arbres propres à faire des mâts pour Notre mari1ý
royale, avee:'dutma bois utiles et nécesÉisites pour la construction des vaisseaux, il
Vous est en conMqtieriee formellement enjoint de Nous faire réserver ces parties du

dit pays, on touteg ittttim dami lès limitee de Votre Gouvernement, qu1uný exploration.
montrera abonder eyr de tels, fibeeà et "être à: portée du flottage, et de faire tout Votre

posiible pour eMPkher «U'il :ht 4ê fàffl de gas,014@8 Our leff dits terrains, en punis-

satt4 suivant la loi toute patfflte qui abattra ou détruira dee arbres y pSue&nt, ef;
Vôus deyreZ étudier et aviser airec Notre. Conseil ai quelque règiment à ll«ffet aleM4
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pêcher qu'il ne soit construit quelque scierie que ce soit dans les limites de Votre Gou-
vernement, sans un permis de Vous ou du Commandant en chef de Notre dite Province

alors en charge, ne serait pas un moyen d'empêcher tout gaspillage et ravage dans les

étendues de terre qui Nous seront réservées pour les fins susdites.
55. Et attendu qu'il ressort des représentations de Notre Gouverneur du district'

de Trois-Rivières, que les forges de Saint-Maurice, dans ce district, sont d'une grande

conséquence pour Notre service, c'est Notre bon plaisir qu'aucune partie des terres

sur lesquelles les dites forges ont été exploitées, ou d'où a été tiré le mnerai employé

clans ces forges, ou qui sembleront, nécessaires et commodes pour cet établissement,
soit pour avoir un libre accès au fleuve Saint-Laurent, soit pour produire l'approvision-
nement nécessaire de bois, de grain et de foin, ou pour pacager du bétail, ne soit con-

cédée à aucun particulier ; -et aussi qu'un aussi grand territoire que possible, contigu

aux dites forges ou les entourant, en sus de ce-qui peut être nécessaire aux fins sus-

dittýs, soit réservé à Notre usage, pour être aliéné de la manière qqe N6Lis indiquerons

et prescrirons ci-après.
56. Et attendu qu'il est nécessaire que toutes p(-,rsonnes désireuses de s'établir

dans Notre dite Province, soient amplement informées des conditions auxquelles il

sera concédé des terres dans Notre dite Province, Vous devrez, en conséquence, aussi-

tôt que possible, faire publier, par proclamation ou autrement, selon que vous jugprez

le plus opportun, toutes les stipulations, conditions et règles qui précèdent, concer-

nant les concessions de terre ; dans laquelle pro-clamation il pourra être, à propos d'a-

jouter une desoriptl'on sommaire des avantages naturels du sol et du climat, comme

aussi de seQ commodités particulières pour le commerce et la navigation ; et Vous

%devrez prendre les mesures que Vous jugerez utiles pour la publication de cette pro-

clamation dans tout ' es les Colonies de l'Amérique du Nord.. 57. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir que toutes les précédentes instruc-

tions à Vous données, avec celles que _Vous pourrez recevoir à l'avenir, relativement

à ID formule et au mode de concession de terres, et au suipt des stipulations et condi-

'tàcns à être annexées à ces concessions, soient consignées avec les CO>ncessiGU8 elle$.

mêmes, pour la gouverne et la satisfaction de toutes les personnes pouvant y êtm in-

t&egsées.
58. Et c'est de'plus Notre volonté et bon plai ' sir que Vous étudiiez-pour ce qui

eot de recouvrer et recevoir Nos cens et rentes et d'en rendre compte-une méthode

appropriée et eflective par laquelle puisse êtrç empêché toutesjraude, suppression,
iWgularité ou négligence, et par laquelle les recettes de ce chef puissent être effica-
cement vérifiées et contrÔlées ; et eil paraît nécessaire de rendre une loi à l'effet <le

dëterminer plus efficacement No6'éens et rentes et les recouvrer plus promptement

et régulièrement, Vous devrez préparer les articles du projet de loi que Vous jugerez

le plus propre à atteindre le but en question, et les envoyer à Nos Commissaires du

Commerce et Plantations, afin qu'ils nous soient soumis et que Nous avisions (le nou-
veau à leur égard.

59. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir que l'arpenteur général, ou lau-
tre personne ou les autres personnes que Vous jugerez à propos de nommer, inspee-
tent, une foie par année ou plus souvent, selon que loccasion le demandera, l'étatde

toptes les concessions de terres par Vous laites, et vous en fassent rapport par écrit,
spécifamt si l'on S'est conformé ou non aux conditions y contenues, ou ce qui a été
lait dans le tui de sY conformer ; et tous les ans Voue devrez transmettre copie de
ow rapports à Nos Commissaires du Commerce et des Plantatiom

60. Et attendu que Notre ProvinS de Québec est en partie habitée et poogM6e"r
plusieurs n4tions et tribus de eauvaffl avec lesquels il eut à la fois nécessaire et oppo>
tun de cultiver et entretenir une atrieU ainit16 et de bonneo relationg, alln que peu à
peu ils soient amenée à faim non »ulmmt de bus rciduà pow Noe sujet@, mais

aussi à devenir e=-mêm« de bons sujob pmr Nous, vous d«rS -en ooiWqqe»jeê,.
aumit8t qu'il voue conviendra de le faire, chaWr une personne ou des, pm-monn«.opm.

pétenties de rassembler les dite sauvagS et de traiter avec eux, leur promettant et
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assurant protection et amitié de Notre partj et leur remettant les cadeaux qui Vou&
seront envoyés à cette fm.

61. Et ' Voug devrez Vous informer, avec la plus grande exactitude, du nombr%_

de la natuM et des dispositions des différents corps ou tribus de sauvages, comme

aussi de leur manière de vivre, et des règlements et constitutions qui les gouvernent

ou disciplînent. Et pour aucune raison Vous ne devrez les molester ou troubler dan&
la possession des parties de la dite Province quýîl8 occupent ou possèdent présentement,
mais employer les meilleurs moyens que Vous pouvez pcur gagner leur affection et les

unir à Notre Gouvernement, Nous faisant part, par l'intermédiaire de Nos Commis-

mires du commerce et des plantations, de tout ce que Vous, pourrez recueuillir de ren-

seignements sur ces gens, et de toutes Vos négociations avec eux.
69. Attendu que, par Notre proclamation en date du septième jour doctobre, en la

troidème année de Notre règne, Nous avons, sous peine de Notre déplaisir, strictement
défendu à tous Nos sujets de faire quelques acquisitions ou établissements que ce
soient, ou de prendre possession d'aucunes des terres réservées aux différentes tribus

de sauvages avec lesquelles Nous sommes en Mations et qui vivent sous Notre pro-

tection, c'cet Notre formelle volonté et bon plaisir que Vous pnniez le soi n le plus

effleace que Fou se conforme ponctuellement à Nos injonctions royales sur ce point, et
quo le commerce avec ceux des dits sauvages qui dépendent de Votre Gouvernement se
lame de la manière et conformément aux règlements prescrits dans Notre dite proelà-

63. Vous devrez faire tout Votre possible pour améliorer le commerce de Ces
régions en y établissant, avec lavis de Notre dit Conseil, lee ordres et règlements qui
wnviendront le plus à la généralité des habitants. Et c'est Notre formelle volonté et
bon plaisir que, sous aucun prétexte quelconque, Voua ne donniez, sous peine d'encourir
Notre plus grand déplaisir, Votre sanction à aucune loi autorisant rétablissement de
manulactures et l'exploitation d'industries nuisibles ou préjudiciables à ce Royaume,
et que Vous fassiez tout Votre possible pour rebuter, décourager et déjouer toûtes ten-

tatives: qui poumient être faites, d'élever de telles manufactures ou d'établir de telles

industrieé..
e4, Attendu que par les articles 5 et 6 du traité de paix et de neutralité en Amé-

5F... rique, conclu entre lAngleterre et la France, les 6-16 novembre 1688, il> est interdit aux

sujets et habitante de chaque Royaume de faire le commerce ou la pêche en tous lieux

pmàdés, ou qui seront possédés par Pautreen Amérique; et si des navires sont surpris

laîM, le conanerce contrairement au dit traité, ces navires seront oonâqués; mais

dû=: la cas où les sujets de l'un ou l'autre Roi seront poussés par la tmpéte, l'ennmi
il$ scont traités avec huma-

de 'Viyns et eauûýw
leut»,nayire#, pourvu eils

leurs navires pour les oftIr
de conflmeation du navire

té et bon plaisir que Vous

lai ez C049 ts sous Votre Couverument la téneur et Peaprit des deux articles

subdit8à eque Vous ayiez particulièrement soin qu'on ne laisse aucun des sujets ime-

ýafiI w=eréet de leurs dits établissements à la Province sownîse à Votre Goùvuftt-

t, ni pécher Mur sa cate.

ie, M. Et cest Notre bon plaisir qu& V ne cédiez les terres tmb6w en d6

ou dêsbérénoe à pemenne avant que là shêrý1, ou autre fonctionnaire 4uql appartWt'

ne se boit e4tot de leuf valeur pu l'intermédiaire d'un jury Assermenté, ni müt que

ýYow nelét tu&iig à Nos CoÎiîný de Notre Trwterie, et à Xos OmtWmd*tg

'duComwitre et des Plomtatîono,'un w4moîre detaillé & ou wffl thffimu (M

ebé=Sou "ronoe, et dè leur ýAkur- Et ";,Oub devrei avoir'tôin 41à
1 ýÎ de e" ''6mdmtiont de bie21*ý àtb* le bab' où Nous V6» 4mutriôxi

de edtre Me previlite, ot 4ü"un compte t let, eu elt
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ýeIm de Notre Trésorerie, ou à Notre Grand Trésorier alors en exercice, et à Nos
Commissaires du Commerce et des Plantations, avec les noms des personnes auxquelles
ces biens ont été vendus.

66. Et attendu qu'il a Ré accordé des oommissions à plusieurs personnes daný Nos
diverses Plantations d'Amérique pour faire le procès des pirates dans.. ces contrées,
conformément aux Actes à l'effet de supprimer plus efficacement la piratel et que,
par une commission déjà envoyée à Notre Province de New-York, pouvoir est donné
à Notre Gouverneur là, ainsi qu'à d'autre spersonnes y mentionnées, de procéder en
conséquence relativement à Notre dite Province. Notre volonté et bon plaisir est que
Vous fassiez tout Votxe possible pour appréhender toutes personnes qui ont pu se rendre
coupabIça de piraterie dans les limites de 'Votre Gouvernement, ou qui, après, avoir
commis pareil crime en d'autres lieux, peuvent venir dans les limites deVotre juridic-
tion; et jusqu'à ce que Nous jugions à propos de faire établir pareille commission pour
Notre Gouvernement de Quebec, Vous devrez envoyer ffl pirates, avec tout ce que
Vous pouvezVous procurer ou recueillir de preuves de leur culpabilité, à Notre Gou-
verneur de -Ne*-York, pour qu'ils soient jugée et punis sous l'autorité de la commission
établie là.

. 61. Et attendu que Vous recevrez de Nos, Commissaires, pour, exercer l'emploi de
Grand Amiral de la Grande-Bretagne et de Nos plantations, une commission Voug
créant de Notre dite Province, il Vous est par les présentes enjoint et
ordonné d'exercer avec soin les différents pouvoirs à Vous par là conférés.

$8. Attendu qu'il est résulté de grands inconvénients de ce.que -des navir de
commerce et àutres dans les plantations ont arboré les couleurs portées par Nos vais-
seaux dé guerre, sous prétexte de commifflions à eux accordées par les Gouverneurs
dm ditw plantations, et quýen faisant le commerce sous ces couleurs, non seulement

Parmi Nos propres sujets, mais aussi ceux d'autres prinem et Etats, et commettant
divers dWTdreE!ý. ik peuý,ent déshonorer grandement Notre service . Vous devrez, POIW
empýeher oel24:obliger les commandants de tous tels navire$, auxquels Vous accorderez
(Iffl commissions, de ne pas porter d'autres couleurs que celle-3 dgerites dans un d4oxe'ý
en Conseil du 7 janvier 1130, relativement aux couleurs à être portées par tousjiff
bàtiments etnavires, à l'exception de Nos vaisseaux de guerre.

0. Et attendu qu'il sest produit de grandes ilrégulilritM dans la manière d"accor-
'derý des, commissions, dans lee plantations, à dea -vaisseaux de guerre privés, Voue devrer,

:.ehaque foile IqUe l'oelcasion Wen présentera, Vouâ gouvetiàr suivant -les commissIonâ et.

inotruotions délivrées dans ce Royaume; mais Vous ne devrez accorder de lettres de
="que ou de repr4aillea contre aucun, prince ou Etat, cm leurs aùj@ts, en paix &vole
Nous, ni à awane personne qtWoýiîqm, sam# Notre ordre spécial,

I0ý Attendu que Nous avons été informé qWen temps de guerre 'Nos euael ont

eu-viat eu des renseignements sur l'état de Nos plantatione'jax dos lettrcw de Parti=-
JJ«ý% e leu" e=egpondants en Grmde-Bmtagueý prises à boe de bîtirâei4ý0 venant des

dipm ploütatipno--ý qui a été de dangereuse cone6quence : Nol ýMdn'tý et bon
pliiair est f*uà signifiez à tous marchands, planteurs et auUm eiýoir à être très
ci" 'daàib Io=

te tempo de guerre, fflnd il leur anivera de P"I«,
de l'état et "dition pablies de lq(>tr«
doyTez eu t»Wtruý à; ou' autre plèreonnes

tp çim , %idt« de
8=quelles Vous pl confkr vu 0 itýêý ce léttrèig dans un sac avec un

Wiâ Suf»nt pour les immerl sur-le-champ, au casdo danger imminent de la part
12le=emi; et Voue ferez aussi savoir aux marchands et planteurs combien il leur

que leurs lettres ne tombent pas aux mains de InnemÎ, et que,
=Porte par cuàmquënt
ikdý,Mient d=ner lêe mêmes erdffl aux capitaines de navires relatiqement
Wtz«; et Voue devrez de plus à tous les capitaiffl <4 êý

touto kul au cas de danger, ck 'Io mgnière glumenti=n6e,
Et a#odu qu'en temPs de guerre les marà»,Udâ et Plantom ý 4, lutgezCM Ont corrm'ondu et 00nufflO6 ý &VOC Ný$ «M 44

AU grand préjudice et danoler do XM Àutei, pIýù>tuW y0'u êtIýr« en
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conséquence prendre tous les moyens possibles pour entraver ce commerce et cette cor-

respondance en temps de guerre.
79. EtVous devrez Nous faire savoir, par Pintermédiaire, de Nos Commissaires du

commerce et des plantationse-
Quelle est la nature du sol et du cEmat de la Province soumise à Votre Gouverne-

ment; lai elle différe, sous ces rapports, de Nos autres colonies du Nord, et en quoi

consist& cette difference; puis, quels profitables articles, de commerce ses ffl6rentes

parties sont capables de produire.
Quelles rivières il y a, et de quelle étendue et commodité elles sont pour les plan-

tours.
Quels sont les principaux havres, comment ils sont situés, de quelle étendue ils sont

et quelle est la profondeur dýeau et la nature de Paucrage dansehacun d'eux.

Quelle quantité de tem est présentement en culture, et -colonisation effectives

quels sont les principaux articles de. production et de cu1tmýe, avec le montant annuel

de la quantité de chacun,; et à quelles stipulations et conditions de culture, de loyer ou

de service penonnel les habitante tiennent leurs terres.

Quelle est la quantité, nature et propriété de la tem inculte; combien il y en a

de cultivable, et quelle partie de cette terre est propriété privée.

Quel est I& nombre des habitants, blancs et noirs, faisant la distinction ent .re

chaque;. combien des premiers sont eu état de porter Iffl armes, et combien des derniers

il est nécessaire de fournir annuellement en proportion de la terre cultivée.

Quelle était la nature, forme et constitution du Gouvernemeut civýl; quelles Cours

de justice étaient établies là, et sous Penipire de quels règlementa les habitante fron-

4ela faisaient leur commerm
78. Vous devrez Nous envoyer de tempsý à autre, par Fintermédiaixe de Nos Com

missaires du commerce et des plantations, comme susdit, un compte de Faugmentation

et diminution des habitants-blance et noirs--et aussi un dénombrement de toutes per-

tonnes, nées, baptisks! et inhumées.
14. Attendu qu'il.: est absolument n*"Maire que Nous soyons exactement informé

de 1'4tat de. dgenu de toutes -Nos plantations en Amérique, ainsi que relativement. au

Matkidde gume qui est dans chaque planfation, aux forts et aux fortificgtio»à qMýil

y a là et ce quýil pourrait être nécessaire een construire de plus pour louz d6îem

Vous devrez, aussitôt que possible, en pr6parer ýun rapport de la m"îè la plu& de-

taillée, relativepent à Notre dite Province; et dans ce rapport. Vous_ devrez décrire J'état

actuel 4w: Miet, munititne et autres instrmente de guem, appartenant à le.dite

Propincé,, #oit, dans les magasins publiosý soit entra. les mains de partieaem 1 avec

rétat de toutou placet déjà fortimS cu::.q" Vau jugeffl 46006sam, de fort pour

la*îhlo de Notre diterrovine, et 'Vougdevrez faize parvenir log &M rewom à Nos

maîtro o-aNos p4ueipaùx officU'Y" del*;ctre Artý ý énoncer
J» jks ý bon" à feai, &nt,% bouleta,'poudre, et autres aortes dlameg,,et.

munitions a=$ xe» md9ui»o publics, et ainsi, de temps à Autre, & ce qui Voui am,

ekivoyi, Du sera achngavec 108 deniers publics, et opffl er l' oque la ven avec

M.11 motif; et Vous d«rezý tous les six =9, transmettre un mémoire. général de le&at

d e fortifý=tiom- et, du matériel de guen-e, spécifiés de la: manière ci-demS mentionnêe.
de temps à autre, fkire savoir queue force Voo -fowpo ont, sur

sS t«M quelçg. llètet de kun plentatiçpo, et.,qwll* ra«Uou:v*uo *VM

70. Jk,*w** 44dtffl £*=um 'aï içS pimutica%, Yeu aMf0ý -.â:14:4«amb

104X »rh" l'aide q» ý iYitat et la ofileti do: Notre, P»-"

'nace s= p«Mottm.

M S'il am," à de Notm JPX«i»01

40M Votre Gouvemenwat, qui Zýw PU PM", am" leu pr6matu oupâr
Nous voui sutéràQua pu am VrwUtësý de',Puh et & «mmt«um

Cýenw4 à pten&ýe d'm MMurm pour Is moment et 0*404 dM4fflý

âý
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ces mesures à Nos Commissaires du commerce et des plantations, a-fm qj2ehes Nous

soient soumises et que Vous, en receviez la ratification de Notre part, si Nous les
approuvons; pourvu, toutefois, que, sosu prétexte de quelque pouvoir ou autorité que

ce soit par le présent à Vous donné, Vous ne commenciez ni ne déclariez de guerre à.
Notre insu et sans Nos ordres particuliers en cela.

1 -78. Et attendu que par le deuxième article de Nos présentes instructions Nous
avons ordonné et prescrit que Votre principale résidence sera à Québec, 'Vous devrez
-néanmoins visiter souvemt les autres parties de Votre Gouvernement, alin d'inspecter
liadminiatrÉtioli des affaires publiques, et par là avoir mieux soin que le Gouverne-

ment soit administré de telle'sorte qu'il ne puisse surgir de pratiques illégaleie contrai-
rement à Notre service et.au bien-êtrý de Nos sujets.

79. Et attendu que de Votre absence de ces contrées, il peut résulter un grand
tort pour Notie service et la sûreté de la Province, Vous ne devrez, sous quelque pré-

texte que ce soit, venir en Europe sans en avoir au préalable obtenu de Nous la per-

mission sous Notre seing et sceau, ou par Notre décret rendu en Notre Conseil privé.

0ependant,ýen cas de maladie Vous pouvez aller dans la Caroline d'a Sud, ou toute au-

tre partie de Nos plantations du Sud, et y rester le temps absolument nécessaire pour

recouvrer Votre santé.
80. Et attendu que, par Notre commission, Nous avons jugé à propos de statuer

qu'au ou de Votre décès ou absence, ou du décès ou absence de Nos Lieutenants-Gou-
vetrneum de Montréal et de Trois-Rivières, et au cas où, dans le temps, il n'y, aurait

daus Notndite Pravince.aueune personne conuaisBio=6e au nommée par Noua pour

être Oommandant en chef, le plua ancien Conseiller qui, à P6poque de-Votre. décès bu
absence, ou du décès ou de Fabeence de Nos Lieutenants-Gouve±neursý comme'suedit,
-zWd&a dans les limites deNotre dite Province, sous Votre Gouvernement, 80 char-

gdra de ýl-'adminiatmtion du GowV'S-nýt et accomplira Nos dites commissions et ins-

ýIradW»%, t4 eâa-cm les différents pouvoirs et autorités y con£" :,- : cýeÈt néanmi&m

Notre formelle volonté et bon plaisir qu'en pareil cas lë dit dé-

dicter d'autre Acte ou Actes ý que ceux qui seront immédiatement: mécessaiilu ý pour la

paix etla I)rospjkitë dé la dite ProvinS, sans Notre ordre particulier à, cet égard;. ýet

qaïl ne destitue: ou suspende aucune deé membres de Notre, Conseil, ni aucuns Juges,

Juges de p&ixý on autres fonctionnaires, civile on militaim;, sans, I'Âeia et la conzem-

tement £a-u:moim oept des ombre$ de Notre dit Conseil, ni Môme: ý alort: sans ",;bon.

iwe et waffimtu r&b»sý qus Io dit Président devra tràesmettra, sigtëw par lui-même

ëi le i4mto de Notre dit Obmeit -A Noe Oomnmaizw du. des plantations, par

la pt«mièm omudon, uin qd"-Noue soient Éûetiýý
ý S;LýEt:atteu-dalqu Nous voulons pourroirde Io au souU«&:.du

GouvSnement: de Notre province susdite, dont ýous êteis Gouv&n«Vwý en réimeme, ýh
iaffitantà allotatiou à Mui qui sera Nctai> 0ûuverneurý ou Commandant

tidstnt al,*radam Notre volomé-ët bon plaisir est que loffluýiI arrivera que

e4ugý#ëkez absent dé NotrWdIte Provinc% lâ o'xnôitié du tmitemeàt et de tous reyenants-

bont, et 4m&=eli'ts, quelconques, quî autrement V*ua deviendraient dw-p:soit; pendent

!A dut6e Votre abseneeý payée à Notre Commaandalit en chef, qui résidem alàimý4àzs
IM 1ÙËdfeg ý6!Nûtre dite ][>rovko&-.cw (lue Nom lui assignons et

dé la digniM de ce Gouvernement ýqni'eËt I«'ýXàtre

Iâ, lm 'cýit-w G&ýý Vmw:: ne4évrec envoyer quýà du
dW ýeýtw9,ôns, lm ropýoe :détaillé de. toutes VÇ4 mmuiffl prises et: de

l'état du ùZaim "Votre Gouvernement, afin qi2il Noue s*ît gonnliz ; mais toutes

lm fois qdil let iimîtoe::de' Votre *v6n*»ut$ :gr*
ticulimoý-de; nature à., dWmxgd« des- Ij&týuetions plus 1=0ates de Notm put vu

de l'un de N(» ptùwpà= et aümi en

"gm et touteà affaîr" d4ý loqmllm

dkh4s d'un de Noe vould6itu, euý tmt tek 'em"hdft
detous ",t*inemmtB

et det Mes ordem

Q. F.

âk&ý i
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COPIE des 48e et 49e articles. des instruc-
tions de leu Sa Majesté à Monsieur
Charles Lawrence,- gouverneur de la
Province de la Nouvelle-Ecosse.

48. Notre volonté, et bon plaisir est que Vous, ou le commandant en chef de Notre
di Le Colonie dans le temps, permettiez et souffriez, dans toutes causes civiles, sur de-
mande faite à cette fin, à Vous ou au commandant en chef dam le temps, queappel soit
po-té d'aucune -des Cours de droit CI dans Notre dite Colonie, à Vous, ou au

,commandant en chef, et au Conseil de Notre dite Colonic ; et Vous devrez, pour cela,
lancer, en la manière accoutumée ' un bref rapportable devant vous-même et le Con-
seil -de Notre dite Colonie, qui devrez procéder à entendre et juger cet appel, dans
leqael ceux des membres de Notre Conseil qui dans le temps seront juges de la Cour
d'où cet appel sera porté devant Yous, Notre capitaine général on devant lé- co-I
dant en chef alors en charge, et Notre dit Conseil, comme susdite ne seront pas ad-
mi-, à, voter sur le dit appel ; mais ils pàuxr'oùt néanmoins être présents à son audi-

tion pour donner lés raisouszdu jugement rendu par eux dans lez causes dans lesquelles
pareils appels seront faits ý: pourvu, toutefois, que dans tout tel appel la somme ou
valeur faisant l'objet de PaPpel excède le mSitant de trois cents livres sterling, et
que l'appelant fournisse préalablement eaütib-n'de satisfaire aux frais qui scý=t ad--;

jugés,ý dans le cas, oÙ le jugement en première instance serait confirmé ; Et si luns
ou l'autre partie nest pas satisfaite du jugement rendu Par Vous, on le commandiant

en chef alors en charge, eý le dit Conseil, comme susdit, Notrevolonté et bon plaisir
est qu'ils puissent alors en appeler à Nous, en Notre CoÉseil privé, pourvu que la
sômme ou valeur faisant Fobjet de Patpel ainsi 'Porté devant' Nous excède: cinq cents
livres sterjing, et que cet appel eoit interjeté dans les quatorze jours après le pronon-
cé du jugement, et que 17apËélaùt fouýnisse bonne et -susante caut; on Qu'il ý poursui-,
vral effectiveMent son al*el et sathfera au jugement, et aussi paiera les frair3 et d=-,
inages-inte-rête qui séront adjue Par Nous, dans le caà où le jugement ]àÎÈ

c1omiýâàndàrten chef alors en charge, et:ledit Consk serait coi2firiné.
Tkytitéfoi8 lorsque la chose en questiôn se rapportera à la perception ou demande dii
diôft à:iÏo,ýs Payable, on à quelque émolument de chargée ou rente R:t;nuelle,;oti:,Iùd-
qtt'iiùtre pareille matière Ou, chose où le droit éventuel pélit être engagâ) eh. tocut tél.

eu, Vous devrez permettre qu% Xous'soit interjeté àppet: en pri:qé,:
e -orè 4110 à somme où va. eur itiniffl faisant 1,nc objèt dé lyappel. oit crun môinam
moTiLtant. Et c'est en autre Notre volonté et bon plaisiri que daÉ4 tduies les
oùL, ýpar Vos: !àtructicnse Vous dovrêz permettre qu'il Nous soit inteYieM qpel en,
Notre , conseil, l'exécution du jugement soit sùgpëndué jusqu'à 'la' ffl âleà
dé cet appel, à moins que Pintime De fémiaisse %ene; ët sumýâüte eautioü àw faire

reotitutiôn de tbut èe que eêrdù' à éàù4é Aé ce
âmý-â»Wlý cw e à la dkigion de cet àpýel, ce Iéýmt ou ëÎît sérâît..T«ý
féi« ét'tègtitution a&j'iý'g6e Là Pappelant.

au 'N $dit interjeté: RPPel, On iqotré 0ôu_ý.
49. Vous devrez ýsi 1)eM1eýttte Qu'il Oug

dans Ca$-dàMmdés b9ies pOur des délits, POUrvu qûeýles Màl-
A îhý àé élèvent au montabû de cent livres sterling, l'appelant louruW

e Ptý es a
SI bonne et suffisaiit4 é'àutiýn qâý1:poursuiVM ëffectivement soil appel 'et

Jupmffli, ýsi la sentence infligeAnt M amende s est: eoufméê.> >

rm»ný Àu', De inotruteffl à liquoftbit Jatm% Muresy. gouverneur. de " becýý,
nY4

J,
4
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INSTRUCTIONS données à Notre fidèle et bien-aimé Guy
Carleton; Esquire, Notre capitaine général et gouver-
neur en chef de Notre Province de "bec, en Amé-
rique, et de tous Nos Territoires en dépendant,

Premièrement.-A-vee les présentes instructions Vous recevrez Notre commissw'n,
revêtue. de Notre, grand sceau de la Grande-Bretagme, Vous constituant Notre %i-

taine général et Gouverneuren chef dans et sur Notre Province de Québec en Améri-

que, bornée, sur ia côte du Labrador, par la riviére Suint-Jean, et de là par une ligne
tiOe.depuisla source de cette rivière, par le lac Saint-Jean, jusqu'à l'extrémité sud
du lac Nipimon ; d'où la dite ligne, traversant le fleuve Saint-Laurent et le lac Cham-
plain dans quarante-cinq degrés de latitude nord, longe les.hautes terres séparant les
rivières qui se jettent dans le dit fleuve Saint-Laurent de celles qui tombent-dans la

mer, et aussi la côte nord de la Baie des Chaleurs et la côte du Golfe Saint-Laurent

JUO(wau cap Rosières, et de là traversant Fembouchure du fleuve Saint-Laurent par
leerh*âit6 ouest de l'île d'Anticosti, finit à la susdite rivièrý Saint-Jean.. Vous de-
vrez, par cons6quent, Vous charger d'exercer l"emploi et charge que Nous Vous avons
confiés, d'administrer k Gouvernement, et de faire et exécuter en la manière ' voulue
tout ce qui resortira à votre commandement, conformément aux difl6rents pçýuvoirs
et autorisations de Notre dite commission revêtue de Notre grand sceau de la Grande-

Bretagne et à Nos pr6sentS instructions à Voiis données, ou conformément aux au-
tres pouvoirs et instructions qui Voua seront, en quelque temps que ce soit à l'avenir,
dçnnée au prescrits sous Notre Seing et Sceau ou par décret rendu en Notre Conseil

pnP6 ; et Vow- devrez convoquer à Québec, que Nous' désignons pour être le lieix. de

Votre r&idence et le -principal siège du Gouvernement, les. personnes suivantes que
il ur Notredite Pro-

PAZ lS.prMentes Nous nommons pour constituer Notre Conseî -Po
ýviuee de Québec, savoir: Messieurs William Bey, Notre, Tuge op chef de Notre dite

Province, Hector Theophilus Cramahé, James Goldfrap, Jiiiglý Finlay, Thomas Mil%

Uomas Duun, Walter Murray, Samuel Holland, Praneis Mounier, Beniaxdin ' price
,et, Colin Dziimon& C'est néanmoins Notre volonté et bon plaisir que Xoire Juge en

èWi, ou le Juge enchef dans le temps, ne sera Pas capable de se charger del'admi->
uWration. du Goivernement lçim de-Votre décès ou l'absence du. Commandârit en chd
4s Notre dite Province alors en eWge.

2. Et Vous donw, avec toute la solennité voulue et oYdin&ireJ*iýýe lire et p4blitr

'XotS dite commission à la dite réunion de Notre, Conseil, preterez

lýn« prëter à chacun du membres de Notre conseil lesfflu»tte xnentio"é$ dans nu
filRoi Geor8ý ier, ilîifltuig ' -
and Governmeni, and the.

s Sopkia boing ProtMa*to,'
of 'Wales and his oel *4

6e de Notre règne, QrX
rance',and for ainend4nç 86

Much of a 4ý sevesA #oor,* - or late 1(ajesty Quem'Anffl, inffluled An

4tei for the improwmeM of ýjAo 17Wos of the hvo gingdom8, tu, &fier the timo thelreffl

limite Mquiffl tke 1), ut«W of certain Lisis and Copia theret* Mention6d M peràotâ

udioied of Hi0h Tre"m or jfûpri#iýcn 0 2ý,fý ; cow=ý al»oi faire et, mmembij
Ï,ý

et 1MZ îaire Itire et soumrire, la déelarati*n mentionnée dans un acte du Pol« Mut
Adçp% dang la 9U année du règne du Roi Charlet 11, intitulë'AnAci for érýe"ffiw_

D400M hdppen from popwk P'emaam& Et veus -et

wem=mg prêter un emmt e««M" C«mmb>xýum
ýexjwoe, reltivement i votre et leur égale et imp*rtiwý *a=tbu m de la Jus" ;
etyot* am ëuw préter le serment «%= Umm duzo les se-

Vý_ uètw et huiem ann,48 du Roi oumaume DZ "mQouymem des Plantatîou prib-
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tent de faire tout leur possible. pour que les lois relatives aux plantations soient obser-
Wes.

3. Et afin que Nous puissions être toujours informé des noms et de la moralité de
personnes propres à remplir les vacances qui se produiront dans Notre Conzeil, Vous
devrez Nous faire eonnaÎtre, par l'intermédiaire d'un de Nos principaux secrétaire
d'Etat, lea'noms et la moralité de trois habitants de NotrF dite Province que Vous
jugerez avoir les meilleures aptitudes pour ce poste de confiance, et Vous devrez aussi
envoyer un double de ce rapport à Nos Commissaire du commerce et des plantations
pour leur gouverne. 1ý

4. Et aie en quelque temps que ce soit, il arrive que par suite du décès, de l'ab-
sence ou de la suspension de quelqu'un de Nos dits Conseillers, ou autrement, il y ait
une vacance dans Notre dit Conseil, Notre volonté et bon plaisir est que Vous Nous
le notifiez, à la première occasion, par l'intermédiliire dun de Nos principaux Secré-
taires d'Etat, afin que Nous puiskons, sous Notm seing et sceau, en constituer et nom-
mer d'autres à leur place ; à quelle fin Vous devrez chaque fois qu'une telle vacance
se produira, Nous transmettre, par l'intermédiaire d'un de Nos principaux Sécrétaires
dEtat, les noms de trois personnes ou plus, habitant Notre dite Province, que Vous
jugerez les plus aptes'à occuper ce poste de confiance, et Vous devrez aussi envoyer
des doubles de ces rapports à Nos Commissaires du commerce et des plantations pour
leur gouveme,

5. Mais afin que Nos affaireg ne puissent pas soufFrir faute'd'un nombre conve-
nable de conseillers, Wil arrive jamais quM en ait moins de, sept résidant dans
Notre dite Province, Nous Vous donnons etconfé-rotns par.les présentes, à Vous la
dit Guy Carleton, plein pouvoir et autorité de choisir parmi les principaux habitants
de Notre dite Province, autant de personnes qu'il faudra pour porter le nombre en-
tier des membres du Conseil à sept et pas plus, lesquelles personnes ainsi choisies et
nommées par Vous-seront, à toutes fins que de droit, Conseillers dans Notre dite

-vinee jusqu'à ce es soient confirmées par Nous, ou que, par la nomination
dautres personnes, faite pax Nous sous Notre seing et sceau, Not" dit Conseil se
)Compose de çept Membres eu plus.

0. Et cest Nbtre -vý1ô119 et bon plaisir que--ehoee que vous êt(% par les présentes
autorisé à.faire-Vous suspendis£ nimporte lesquels des membres de Notre dit Conseil
et lèuï interdisiez dy wter: et assister, si Vous' trouvez juew cause dýen agui

et en mettiez d'autres à leur place jusqu'à ce que Notre bon plaisir soit 00 nli.
Cleet tkanmoiris Notre volonté et bon plaisir que Vous ne sueffldiez ou destituiez
Àucung des mombros de Notre 0=8eil aprés qu'ils auront été Snflrnlm. par Éous
ecniwe susdit, sans bonne et suffisante cause, ni sans le c«à%eut«ýýt de la maýprit6
dee membrim du dit ýConâeil, bigniflé en Conseil, aPrèa <ýOnYen»'416 ex*taen de l'accu-ý
tation contre ce conseiller et sa ýréÉoîsé à cette ae,2ugmtion ', et si ýr0u8 8ufflnd«

un £ýmtte eux, Vous deyrèz Idirt zonmigme-r régulièmment dans lem registtS.::-
cm"il Yos raisons d'on ggir ainsi, avtc les accusations et les preuves contr« c-etteý

pe - quee y à faite, puis de oela Nous transmettre immécUate-
inent, copie. par ilintermédiairo &ùn de NS principaux secrétaires dStat, et en trans-
=ettee aümî,del doubles à Nos ..Commissions. (commissaires) du Commerce et dee
Plgnd*fiou pour leur gouverne. Néanmoins t'il arrire que Vous ayez, pour BUNYM-

cl" dites personnes, des -raisons. qu'il ne soit pas à Propos de SXàMtvý
niqm "»* 4>=m4 Vous pourrez en cé eu suspendre cette personne sans lib: ccngwý
t«M'ent, 40 Ileote dit emogil nu" vous d«vmz aussitôt Ne". envoyer, par Pinter-,
médisire dç,,X,* peàwý , bo«4tairu dyRtat, = zonipte rmdu dm meturO,
qu'a voue au long, de cette suspension, et auW lu,
raisons, au loüe, te' le avez pas eomm-uniquëes au Coeil

'aýéwes auwd,,,à towon, f4aze puvenir un doubk las te Sç#wý
à lqe
Àttendu que Nm» qu'il feut »Voir

d'à"t" de
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vénients qui pourraient se produire faute d'un quorum des membres du Conseil pour
dépêcher les affaires selon les circonstances, c'est Notre volonté et bon plaisir que si,
aucuns des membres de Notre dit Conseil s'absentent dorénavant de Notre dite Pro-

vù1Sý et restent absents plus de six mois de suite, sans en avoir au préalable ôbtenu
'Votre permission ou celle de Notre Commandant en chef de Notre dite Province alors

en charge, sous Votre ou son seing et sceau, ou restent absents l'espace d'un au sans

que Nous leur en ayons donné la permission sous Notre seing et sceau royal, leurs

places au dit Conseil deviendront sur ce immédiatement vacantes ; et que si aucuns

des membres de Notre dit Conseil, alors résidant dans la Province soumise à Votre

Gouvernement, sabsentent dé6ormaÎs de propos délibéré, quand ils auront été r6gu-

lièrement convoqués, sans juste et légitime cause, et y persistent après remontrance,.
Vous suspendiez les dits Conseillers s'absentant ainsi, jusqu'à ce que Noua fassions

ultérieurement wnnaître Notre bon plaisir, de ce Nous donnant avis à temps. Et

Noua Vous commandons et enjoignons par les présentes de faire signifier Notre bon

plaisir aux différents membres de Notre dit Conseil et de le faire consigner dans les

registreo du Conseil de la Province soumise à Votre Gouvernement à titre de règle

invariable.
8. Vous devrez immédiatement eommu iquer à Notre dit Conseil celles et autant

de Nos présentes instructions dans lesquelles il eet dit que leur avis et consentement

sont néeessaires, comme aussi tous les ordres dont, à l'occasion, Vous juger« à Pro-
pos de leur faire part dans l'intérêt de Notre service.

0. Vous devrez permettre aux membres de Notre dit Conseil de parler et voter

librement dans toutes les afiaires d'intérêt publie qui pourront étS débattues en Con-

10 tt attendu qu'il yous est enjoint par Notre conimimion à vous donnée sous

Notre eand goeau qu'au i que la situation et les airwnstaum de Notre dite p»ý
vines le perniettri>nt yoga devr4;ý de Pavis du Conseil, convoquer une Assemblée géné-

rale dm francs-touanciers dans., Notre dite province - Vous devrez en conséquence,

auý,qitôt que le permettront lez plus preasant« a0aires de gouvernement, Consacrer
toute l'attention possible à là mise à exécution de cet important objet ; mais comme
il pourrait être impmible pour le moment de former un tel ktablùmmenti vous devrez,
en attendant, faire, de l'avis de Notre dit Conseil, les règlementsqui pareîtrout u(ý.,:
cesagires pour la paix, Pordre et le bon gouvernement de Notre dite Pr0výM,,pr0nte::
garde qu'il ne soit rien fait ou adopté qui tonde de quelque manière que S doit à affte >
ter la vie, la personnýe ou la liberté du sujet, ou à impdser des droite ou tam ;,et que1_ý
tous tels réglements Nous soient transmis y par la première ocession,: après «ils au-.
ront été adoptée et faite4 afin que Nous les ratifions ou rejettions. Et c'est: Notre bon.

PWir que lorsqu'une assemblée aura été convoquée et se am réunie de la nmièré.:
qulV*trt gré Vous jugerez le plus convenable, oix qui sera ci-après enjointe et pree-
crîý les rklements suîvgnts soient soigneusement observés dans la rédaction et adop-
tion de toutes ks loit, statut* et ordonnaiim que Voua 4t« appelé à adopter de Pavie,
et du SnWnt«»M de Nçâ'dite Gonftifet AÙMb1éeý savoir - Que la Manière di
rendre, ke ditm W», stAtuu et ordonnàum soit par le Gouverneur, le C4"1 et, leàp-l
aemblée, et ffl crautre ; «um loi distincts pourvoie à ehoqi» difffirente obose saimý,
cSuprend» dgr* un ë«Iet mâ" " des thSS qui n'ont pu da rapport emaemble,;
qý» dans nul Agte ou, îSdimuanS il ne soit inoW de &au#* W=gère à ce que joA:
titre impliqu% et etu= Article perpétuel ne iuse partie dune, loi tmpor" -,
qu'aucune loi ou ordoanance quelo»que no 40il eu%»naue, mmliûm, maint«,;*

r6tabli# ou'ùbgou& S 1wmes îénkuxs mit qùe la titue et la dato de Stto, ktMk
" Uunge soit particulièrMent mentio"(* dans, myde» 40$,Itvmm,

et de la sanction 4i#latiýn» ;, qu'aucune W

piv4o ne soit rendue tans unêel&uu WMP04dàM iM
bon pkisir soit S=utý mi âans
hmüien et gnoommiM do tous eon» -ýWJtJqM *ýotý «par«dox* 40 touion

â8tres persogm à ll«oql4ion de .:Èelk% MM"D", dm W dw loi oie won.
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nance et celles élevant des prétentions par son effet ou application ou sous

son autorité ou empire, Et avant que cette loi ou ordonnance ne soit rendue,,
preuve devra être faite devant Vohs en Conseil et consignée dans le registre du Cou-

seil, qu'avis publie a été donné de l'intention de l'intéressé de demander cet Acte légis-

latif, dans les différentes églises des paroisses où sont situées les terres en question, au

moins trois dimanches de suite, avant qu'aucune loi ou ordonnance de ce genre ne soit

proposée ; et Vous devrez transmettre et annexer à la dite loi ou ordonnanceun cer-

tificat signé de Vous, portant qu'elle a passé par toutes les formes susmenýionn" ;

que dans toutes lois ou ordonnances à l'effet de lever de l'argent, ou pour imposer des

amendes, confiscations ou peines, il soit formellement dit que ces denier& No-us sont

octroyés ou réservée à Nous, Nos héritiers et Nos successeurs, pour les besoine publics

de la dite province et le soutien de son gouvernement, selonque prescrit par la dite

loi ou ordonnance, et qu'il y soit inséré une clause d6elargut quil Nous sera rendu

compte des deniers produits par Papplication de la dite Joi ou ordonnance, à Nous

lois et ordonnances Nous soient par Vous transmiaffl 'dans les trois mois de. leur adop-

alors en office, et vérifiks par Notre auditeur général ou son adjoint ; que toutes talles

lois et ordonnances Nous soient par vous transmises dans les trois mois de leur adop-

tiou, ou pluB Ot si l'occasion s'en présente, par l'intermeMiaire d'un de Nos princi-

paux secrétaires dýEtàt, et qu'il en soit envoyé des exemplaires à Nos commissai du
commerce et des plantations pour leur gouverne"; qu'elles soient raiionnablepupt ré-

sumées en marge et accompagnées dýobservations très complètes et ý détaillées sur eh&-

cune. d'elles, comme, par exemple, si le bill prbente une nouvelle loi, annonce une

ancienne loi, ou rapporte une loi existant,-- Et 'Vous devrez auasi.faire connaitre. de

la plus ample manière les raisons et l'opportunité de rendre ces lois et ordonnaneffl, et

tranmettre en même temps des exemplaires des procès-verbaux du Conseil et de 11As-

semblée, lesquels Vous Vous procurerez des greffiers des dits Conseil et Asséniblée.

Il. Et afin que rien ne Puisse être adopté ou fait au préjudice des vrais infflte de

Notre Royaume, de Nos justes droits et de ceux de Nos héritiers et successeurs, oudes.

biens et proprýgtés de >os siýets, c'est Notre volonté et bon plaisir qu'aucune 104 de.
nature à afiecteren quoi que ce soit le commerce ou la marine de ce Royaunx%: ou:oo
rapportant quelque manière que ce soit aux droits et prérogatives N U_
ronne, Ou, aux b.ie4i8 et propriétés de. 'Nos sujets, ou qui sera d'une nature inamutuni6a.

ou ex-traoulin«IM ne soit Menitivement Tatwée ousanctionn& par Voue -avant de
pr6alablement trans ' ýpar11!n r iaireýd1un de.Nos principaux seýr&

Nous avoir MI% te znkd
taiffl d1îýat, ainsi qu'à Nos commissaires du oomnmee et des.plantations pourIeur

gouverne, 1ýn projet de cette loi, et efimii reçu m inatriLicgpu 111,Umug, à muguq»
ez soin rý une clause suspendant etdi,96rg#.*Lý >

VcuM: ne p:reni qu'il y Boit iM54
ti»n de di Io' 'à ce que $btre bon plaisir aoit conuu, à a 'é«mdý:

Ille. Et attendu ffl. dana Plusieurs de Nos Plantations d',Àx éeique il a: W autr4>
loi& ,rendu du ois ýpour un el court

esPace de tM»Pa ýQu'i1 n'Y avait Pas: moyen d'en,

obtenir x0tre e ='tion ou. déoupprob«tion mâle avant. que n'expizît le teuffl.pow W

qùel am lois avaient. 6té îsndues, Voue ne donnera pan Votre, sanction à une Ici qui

se 1 ra renaue pour une p6riode moindre que deux années ; si ce nýest en eu £in=inou*

niomit4 ou d'à-propco temporairè imminent, et Vous ne rétablirez, aucune loi,à k-

qntUo Notre sanctioli aura eté une fois refusée, sanis en. avoir.:dlabotd obtenu

la. permission formelk sur une complète "pr6mntation. à. Nous étre faite Pl" 1V1ýîXà.1
vu ilintercMitire d'un -de NO& prindpAut secrétaires cMat, aimai qivà Nos

04M 4U ommu,» et au p4AtAtýffl pffl ku gouverne, du raison$ et

litë & madm pareille loi ; ni ne dp=«« Votre MuetiO4 à au«" M à,

vorter Une au** W pi aura poW du» Votre Gýouvêrnemeut et aura onu 040

eppmbmioz4 à =oim que VOU4,nay« soin qu'il y soit inow uffl daùU ' A0ý

dig4mt, la Mies la V4*»= S qft xüue bon

18, Et Xqua yqus »qukSm bwu ý M, de

rooot« et PSWMàut» do &04* pu" *40t ý 14e4mment, 40**,

Àe
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tre Auditeur général de Nos -Plantations ou son Député, laquel devra en transmettre
dee eopi*ee à Nos commissaires de la Trésorerie, ou à Notre grand Trésorier alors en
emoice ; et que, tous les six mois ou plus soùvent, Vous en envoyiez une autre copie,
attèsue par Vous-më-Meý à NO« Commissaires du commerce et des Plantations, ainsi
que des double@ ýffl le transport suivant--dans lesquels livres sera sp6elfe 0_11aque som-
'nié particulière levée on dont il aura été disposée, avec les nome des pere->nnes auxquel-
les il aura.été fait quelque paiement que ce soit, afin que Nous puissions être convain-
e u du juste et régulier Èw-pki du revenu de Notre dite Province, avec indication de la
probalyilité: de wu: Augmentation ou diminution sous chacun de ses chefs et articles.

14. Et attendu que les membres de différenteA Assemblées dans les plantations se
WM< filéqUen=ent arrogé des 'Privilèges qui ne: leur Appartiennent aucunement, et spé-
cialement d'être à Palyri de poursuites judiciaires tout le temps «ils tout de FASIMM
blée, et ce au grand détriment de leurs créanciers et entrave, de la Justice ; -et ýque cet-
taines Assembléeg ont pris la liberté de sajourner sans en avoir préalablement obtenu
la perniùWon de Notre %uverneur, tandis que d'autres sè sont arrogé la rédaction
eXdÉfàîýWt1ë billé de subsides, refusant de laisser le Conseil les modifier ou amender-
toülm P*tiqi« qui sont très préjudiciables à Notre prérogative

Si d«ft8ý VOUS: cim8tatez que les députés de Notr' Province -de Québec insistent
pour obtenir q»ëkMe@ý-uns de ces privilèges, Vous devrez leur signifier que d'est Notre
Monté formelle -et Notrt plaisir que Vous n'accordiez aux membms du Cons'eil ou
de JAssemblée gueune Protection autre que celle qui se rapporte à leurs personnése et
cela mukm»nt durantles Mantes de PA&gmblée, et que Vous ne leur:përnuttiez Pa5 de
Wajournier autrement ciue de Jour en jour, excepté les dimanches 00ours de fêtesý sans.
avoir fin préalable obtenu Votre permissian on celle du Commandant en chef RIOM en
fone4ô= û1mt. de plus Notre bon plaisir que le Conseil ait le pouvoir, tout' comme

rédiger desbills comportant une dépense d>ùlrýt.'
16. Et eotàdýtant,,que, par Notre susdite Co ' isëiýFn, gêru,3 le grand sceau & la

il Vous est donné plein pouvoir et Autorité, sur Favis et avec le
conoentement de Notre:Cômoét de constituer etde nmiimeraes cý1uM de jù&loatuieù:
et de irumieé:,. en eonlséquénoe, c'est Notre volontéet bbýa pWsir que Vous apPlicluiez
16 -plus:'t8t: possible Votre attentioù à ces gran&ý. et. TIMportants objets, et een for-
tiaýùt, les établimmentisnicêmsiffl à cette.lbix 'eens considériez cé qui a 6lÉ6 mabh
Ê#" ëë report dâl* 1960 Ù11tres en Awàýquè> et, plus partiellièrement
"gtxm- Cýolotliê de la eouvêlIe-

16. Cvest Notre volonté et bým_-Élàisfr que Vous ou le Com=andemt 0É, ctef 'a' lors,
en 10,xictions, pe em, d9ais toutes les: causes ciçiles, sur demande *Ïte à 'ý'ous ou
«t',OmtLmondant en chef alors en fonctions à cette fin, et abeoYdie ibm± appel des
üome de DroU commim dans Notre dite Province, à Vous od îît ÙmîÏmandant en
etd'e au ý0onsei1 de lâ dite Province, et dans ce but Vous émet-t'riz'= bref, selon la

rapportable devânt Vous et le Congki dý lu dit6,l'ro-,ýince lequel de-
à lýÏ"tiùn et ait jugement du dit Êx*ý 'auxquels audition à jugement

eu±4ée ümoxqw d'xi dit O»nWll qui seront alors juges de lù Cour d'où cet appel AeM
éti àiw, iâtodm, * volm wotre eàpitâiZeý dmÎre ou st comandant en
îùnctioui et *,,Nùtyêý «, cwbeawý Èw1ït;'ýw, semnt pos admi8 à vetcY sur le dIt
Wppel, mais en de donner les raisouiý du
jugement rendu pài'eoï; ýds» les, ëàlüe où fflxppel àura été interjeté ; pourvu ce-

pondant cme dm» tau les e*i où, Il y Aula appel, la eombnr on valeur au suj et de la-
qâ" appel sera int«J&6 -dipam la »âmme de trois mts louis sterling, et que g4mn-

'Vrir les frais quf pourvoit dû% t"M'au.tw 604t d'abord donnée par IàPpeltnlt pour cou
"M où It premier jug"1ýent serait et si 11-une.ou I'autw"dom VàrtJêý-fj4t

«tW*ito du jugement rendu par Vous m par le Cdinm%*ýhmt «ý etef *Ioë« tw
"emwàffl et pgr 16 Con1ýéil comme susdit eegt Sotte vù1*Mëýý et x0trë
",*ené -#Uîowe AbYq ën appelêr à N6ü$ devant 1q0tre oôftýeil ptivô pàurvu 0> la

sujet de laquèRe *ppêl fttà wi»k'i*àýt6 d"*n eàub dkrbMe
«ftli"g, et que cet ap>4 eilt
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jours après le jugement et «une bonne garantie soit donnée Par l'appelant à l'effet
qu'il poursuivra effectivement cet appel, quýil répondra à la condamnation et paiera

les frais et dommages qui pourront être adjug& par Nous au caw.,où le jugement ren-

du par Vous ou par le Commandant en chef niors en fonctions et le Cýynseil serait cou-

firmé; pourvu cependant que, dans le cas où l'affaire en qûestion aurait trait au pré-

lèvement ou à la demande de droits payables à Nous. ou à quelque émolument d'em-

ploi, ou rente annuelle, ou toufe autre affaire dfý ce genre pouvant affecter les droits

à Pavenir, dans tous les cas de ce genre Vous admettiez l'appel à Nous devant Notre

Conseil privé, bien que la somme ou'la valeur immédiate au sujet duquel appel

sera interjeté soit moindre ; et c'est de plus Notre volonté et Notre bon plaisir que,

dans tous les endroits où, conformément à Vos instructions Vous devez admettre des

appels à Nous devant Notre Conseil privé, l'exécution soit suspendue jusqu'au juge-

ment fmal de ces appels, à moins que de bonnes et suffisantes garanties scient données

par l'intimé à Fe«et qliil feraune ample restitution de tout ce que les appelants au-

ront perdu par suite de ce décret ou jugement au cas OÙ, lors du jugement en affll,

S d&n« tu jugement iserait confâmé aVe6 ordre de restitution en Îaveur de l'appelant.

17. Vous adràeuréÈ aussi les gipels à Nous, devant Notre Conseil privé, dam tous

les cas d'amendes imposées pour ý délits, pourvu que les amendes ainsi imposée$ attei-

gnent ou dépassent cent louis sterling ; Pappelant donnant d'abord de bonnes garan-

tiei, à Feffet qu'il poursui-v-ra effectivement cet appel, et répondra à la condamnation

si la sentence imposant cette amende à Québec est confirmée.

18. Sur l'avis et avec le conigentement de Notre Conseil dans la Province sous

Votre gouvernement, Vous apporterez un soin particulier à r6glem enter tous les ap-

pc=tements et émoluments appartenant aux divers emploie ou payés én cas deur-

genee, afin «ils restent dans les limites de la modération et quucune emaction ne

soit, commise en aucune occasion quelconque ; Vous verrez à ce que des tableaux de

toutes redevances soient affichés publiquement dans tous les endroits où ces rede-

vances doivent être payées, et Yous Nous transmettrez copies de tous ces tableau - des

redevances par Pun.de Nos- Prîcipaux secrétaires d'Etat ainsi que des doubles dé- M

copies à Nos du -commerce et des Planiâ'tions, pour leur iufor=t.im

le. :Cest Notim -roiantê.fomeUe et Notre bon plaisir qu'à1s. première odeÈglon et

ave 1 c -toute la diligence conveueble,ý Vous Nous tr&ngmettitz par Fun de Nos princi.

Paux secrétaires dEtaf,ý.des: MPIM authentiques, avec doubles d'iédles là N& Cow-ý.

wismires du commerce et des Plantationls, pour leur information, de tous les actes,:

cr8reý, conm8ionB,. commissions, ou autres pouvoire en 'Vertu iesqnel5; t'out emploil

juridiction, PlAidge autorités, émoluxnents et privilèM de ttibunaux, ont été £1M nu

dulig, Po= être approuyés ou 'imavou-4 per 1,ýou8 et gu eu ou teu8 ou Fun quel..

«bque d'entm eux 1 sendent dkmoués et, non approuvés,' àlors ý tiýus ý5e= -tini su"ftt

:été MMvotiée et non appýtouréÉ et 'Signo,16$ cojn=.:tQIe eni No1ýs, témeront d5

»t ùe sérout eilus =isý en piatique.,

'Voug ze nommerez personne comme jlïge ý0Ü juge de Paix sans Favk et le,

cowenteinent de la majorité dm mem-kes cle NotrelConseil prà8nts, et VMu n'exer-

rez, ni par 'Voue-mtme ni par d4uté aucune <'les (fiteg charm ; et éleet de plus Note

::",tent6 et Notre ý0u Plàwr que toutes les -Commissions devant être Octroyées pu

don e tOu:Jý8 pergo=e 07U per8O=e6 pour être juges où,iugiýé de paix, cm tout autrê

néom4aiM soient Octroy&ýs seulement clurout bon -plaisir,

ne d4pla,ýot« aucun d*ý &tu Juges, Juge% de paix ni ektres foncetiý1

'dans cause bonnè èt suflýsuntê, ffile Voué Nous siefler« de

à Noulm par l'un de Nos Principaux s«*

u e0m»Mee et des plaütàeons pour lee !W

ïz4quènt" ent 4tè faiteg ju«IM

ut 1xoduit7M, " ,&41gbka et du pr"aum1 ýopiciitgu 
, ,dë

goï ýb=, #ùietgý ont bêùiiSup fflff«ý, M, ýVu ;11 fel

>ë,
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pour Notre service et pour le bien-être de Nos Plantations que la justice soit partout
,dûment et pruniptemeift administrée, et que tous les désordres, délaie et autres prati-
ques irrégulières dans, l'administration de la justice, soient efficacelment prévenus
Nous vous.enjoignons particulièrement de veiller avec unsoin spécial il ce que, dom
toutes les cours que Voue êtes autorisé à présider, la justice soit impartiglement admi-
nistrée, et à ce que, dam toutes les autres cours, établies dans Notre dite Province,
tous les Juges et autres personnes y concernées Wacquittent également de leuxe divers
devoirs sans délaini partialité.

23. Vous aurez soin de 'foir à ce que tous les brefs soient émis en Notre Nom dans
tolite la province soumise à Votre Gouvernement.

24. Attendu qu'il y a dans Nos Plantations un. grand nombre de charges octroyéea
nous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, et que Notre seffice peut souffrir beaw
coup deFabsence des titulaires, ou du fait qu'ils nommeraient dea députk'ixicapables
de, les reiàp lacer dans leurs fonctions, en conséquence, vous inspecterez ceux des. bu.
reaux qui se trouvent dans la Province soumise à Votre Gouvernement, et Vous Vous

V ue z aptitudes et de la conduite des personnes qui exercent ces charges et
MT ferez rapport, par l'un de Noe principaux Secrétaires dEtat, et à Nos

Commerce et des Plantations, sur ce que vous croirez être fait ou
modifié à ce aejet ;,et en. cas d'inconduite de la part de Fun ou de plusieurs des -dits
titulaires ou de leurs députés, vous les suspendrez de l'exercice de leurs fonct4one, jus-.
qullâ ce que Vous Nous ayûz.zepréaent6 toute Yaffaire comme susdit, et'qtýe:vous ayez
reçu Nos instructions. à ce sujet, et en cas de décès de l'un de ces députés, dest Notre
V*xýtë formelle et Notrý bon plaisir que vous veilliez à ce que la peraonne nommée.
pour remplir ces fonctions jusqu% ce que le titulaire puisse être informé et ZkOmmer
un autre dépùté, donne au titulaire une garantie suffisante, ou, en cas, de. suspension,à, ceras durant.ý4 personne. s» çýýdue., afin d'être responsable envers eux des: profits
ýMtinteXVa11e depun' lamort ou durant la suspension, au cas où Nous jugerions âý
réinstanerla penûnue suspendue.. C'est cependant No ' re voloýité et Notre bon plaisir
que 19 pemune qxcrçýïht les fonctions durantl'intervalle qui suivira le décès ou la,

pour l'en Surager, les mêmes prç&U que recevait la personne sus 

et c'est de plus Notre, vgl=të etýNoî1ýe bon piaisixýque, daýçmlç cas
ulaixe, la persalpe, Vous pour exçTcer los

'wr6coive la mo tié " drdeant la profits qui, autrçmmt ýwe]1 ait âw
1: ce, tifuiàixç, â0ný t àý ce dernier une garantit à leffet qu'elle sera responsable en-
yen lui pour l'autre moitié, au cas où Nous jugerions âpropos de le rkustaller dans 9 .aNotre volonte et Notre boncharge, et c'est de plus Plaisir que vous dGnýieZ tolit 11aý-
pui et l'encouragement convenable à tous Nos fonctionnaires brevet6a 'àan'a.ý.1a jouit.
»zS de Uurs )xonoraims,,droits, privilèges et émoluments accoutumés oonform
à. la vkdtablà intention et interprétation de Jeun 'brevets.

t5. Soua prétextý d'aucun pouvoir ou autorité, à Vous. oonfâ6 ou mentionné pa.-r
lu =ou autrement, Vous ne prendm sur Vous de donn r, concàder ou epo-

elLarge où fonction dam Notre dite Pro > vinoe 1 qui eot 'a,
ë6ra 4weedý*sous le Grand S,ý*ûu de ce Royaume, op,à laquell, tquý
sera laomm* Paz -mandat soue Notrè Seing et sceau; que 'Vous pouruzi 1ôi4[Ùý

y aura rawtçs at4g ets charges ou emplois, par
nommer toute peMuMý e»rffl cet emploi

dau lintena-, $àsýWà ce que Vous Nous r4ýý-É4 l'alaitý4 par 1'un de Nos
PlinciPailx d'Etat ; et à No* Commi"aire du mmezee et des Plan#-
tiona, pour 1ý1à ý" 0u oomme susdit, ce qw vous ý0re£ à la première

Jfflu'à ce qu Nos hdritiers qu memmurs ayant dispýé de la
on emploi sous le ei"d %ean de ce Royaum, e, ou jusqu'à oe que quelque
46 po= 6e pax mandat $ou Notre Seins et Sceau ou que de Y"u
îýê,Mn6w à 00 sujet,

ex,+ ï,
t,!ýml'to -dans MeZ l"'içtp
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obligés ae servir comme jurés et de se présenter personnellement en armes lorsque la
milice est appelée, et qu'ils sont par là considérablement gênés dans l'exercice de leurs

fonctions, c'est Notre volonté et bon plaisir que Vous ayez bien soin de donner les

ordres nécessaires pour que les divers fonctionnaires de Nos dou'anes soient dispensés

et exemptés de servir comme Jurés ou de paraître personnellement en larmes dam la

milice, excepté dans les cas d'absolue nécessité ou de remplir aucune eharge paroissiale

qui puim leur nuire dans l'exercice de leurs fonctions.
. 27. Et considérant que Nous avons stipulé par le dernier traité de paix définitif

conclu à Paris le 10ikme jour de février.1ý63, d'accorder la liberté du culte catholique

aux habitants du Canada, et que Nous donnerons conséquemment les ordres les plus

précis et les plus formels, pour que Nos nouveaux sujete catholiques romains dans

cette Province puissent professer le culte de leur religion d'après les rites de l'Eglise

Romaine, en tant que 18 permettent les lois de la Grande-Bretagne ; en conséquence,
c'est Notre volonté et bon plaisir que Vous Vous conformiez, en tout ce que concerne

les dits ilabitants, avec une, grande:exactitudeaux stipulations du dit Traité sous ce

rapport.
28. Aussitôt que possible Vous convoquerez- les Habitante à se réunir aux tempe

et lieux que Voua jugerez convenablesl afin de prêter le serment d'allégeance, et de

faire et signer la dêclaration dýabjuTation mentionnée dans l'Acte susdit passé dam la

première an ée du règne du roi Georges :Lerý, pour la plus grande sécurité de lw per-

-sonne et du gouvernement de Sa Majesté, et pour la suecesgion de la Couronne aux

héritiers deïeu la princesse Sophie, étant protestants, et pour mettre fm aux eopéran-

cS flu prétendu prince de Gulles et de ses f auteurs avoués et secrets, et dans lActe

susdit passé dans la sixième année de Notre règne.pour modifiar le, serment d'abjura-

4ion et lassurance et pour amender cette partie (Fun Acte de la septième année, de Sa

feue Majesté la reine Anne, intitulé Acte pour lAmélioration de FUnion des deux

Royaumes en tant qu'aWs la temps limité dans cet Actep il exige la livrai»on de cer-

taines Estes et copies y mentionnée$ aux PersonneB accusées de haute trahison ou de

complieité de trahison, lequel ser0ený leur sera administré par la pemonne ou lee.per-

Bonnes que "us commissionnerez à cette fin, et au casý,où quelques-uns du ditg:haM-

tante refuseraient de prêter le dit germent et de faire et signer la
a6elwation a-'abjuration comme susdit, vous les forcerai immédiatement à sortir de
Notre dit Gou"m«»nt.

.29. Et d'est à plus Notre volontéet bon plaisir, que tous ces habitante professant

la relj*fon de l'Eglise romaine livrent, à toutet les aeembl&% ou: en tel autre temps

que VÎY»,iugau à propos, et de la mânière que Voua jugem la =ka alamante et

:.la moi«liuwmmode pour lee:",habltante, un compte exao4,att" e=:mmmt, de

utes lee armes et munitiôtB de i»utÀ% sortes un leur P*sà»i t à
lâyz pwmomou wm» rudit ... ...

powbie, Vow Nous tranomettr«.. à N'ous; >par. l'un - de Nos,
..*ýi .511 ëebrkxie* dlttat, et à Nos Coumiisuires pour le Commme et les Plan.
-taüoiiB, poýtr, lotir, information, un imlevé m4ct et par eulier de la nature et de lia
congitution &6 &vmm comu=&", »ligieuses de 11Eglise romaine, de leurs dzeita,

réclamations, pnvilèges et »ropri6t4s, etý aussi du nombre, de la situation et des wffle-
ýnna,&q divemm,6glioeu "liee ci-8avant dans Notre Provinee, avec le nombre de PW

ý.tto, ou, -de euria dmIm: ditea églises.
Véus Wadmettrez aucune juridiction eeckmiutique du siège de Rozneý ni tu-

e.:Ùunë 40rWotion eoù6Biutiffl 4*augbe due la Province tougdoo, à

lit *M M"Mww eA4ý uime ètre tabli tant e qulda

prMiqueý et ýq»iïiî; bammts wismt en graduellem t mgmm à mabr~ ,)g
rdWoa protmtanU et to b= eph2ita puimat éü-6 Lkv:w ka >inoipm,4t, oew

Notro, iatÀmtie», 10«P* J*; ë*,

r*iuo -do emilère 1»diqu6Éý q»O tý1qt YMOX"OOMMý ft*iblo,

p B n priý '
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à la construction, d'écoles protestantes dans les dits districts, cantons et ressorts, en

établissant, réservant et affectaut des étendues convenables de terres à cette fm et aussi

pour une cure et pour Fentretien d'un ministre protestant et (finstituteurs protes-

tante ; ý et Vous considérerez et Nous ferez un rapport, à Nous par l'un de Nos prineî-

paux Secrétaires dýEt&t, et à Nos CommissaireB du Commerce et des Plantations pour

leur information, indiquant par quel autre moyen la religion protestante pourra être

favorisée, établie et encouragée dans Notre dite Province sous Votre Gouvernement.

83. Et Vous verrez avec un soin spécial à ce que le Dieu Tout-Puissant soit dèvo-

tement et dýýt servi dans toute l'étendue de Votre Gouvernement ; à ce que le ri-

týid (Boak of Common Prayer) de FEglise Anglicane tel quétabli par la loi soit lu

chaque dimanche et jour de fête; et à ce que le Saint Sacrement soit administré Oelon

les rit" de FE-glise d'Angleterre.
34. Vous ne proposerez aucun ministre protestant à aucun bénéfice ecclésiastique

ýdam la Pravince soumise à Votre Gouvernement sans un certificat du Très Révérend

Père on Dieu le Lord Evêque de Londres, à l'effet qu'il est conforme à la doctrine et

à la discipline de PEglise d'Angleterre, de bonnes mSurs et de býünne conversation. Et

::s'il Veu mmbk à Pavenir qu'une personne promue à un bénéfice cause du scandale

eoit. par, la dootrine ou par ses mSurs, Vous devrez employer les meilleurs moyens Poe-

sibles pour amum OOA renvoi.
3,5ý 'Vol% ozdonneem immédiatement que tout ministre orthodoxe dans Votre Gou-

vernement fasse partW du conseil de fabrique de sa paroisse respectriye, et qu'ai3eune

réunion du conseil de fabrique n'ait lieu sans lui, excepté en cas de Meladie,, Ou Wil

omet de s'y rendm après a-voir reçu avis de la convocation du conseil &-fabrique. .

U. Et &Ûn que'la juridiction ecclésiastique du Lord Fvèque de Londres Puisse

Wétablir dans Notre Province sous Votre Gouvernement autant .. que eek est pratica-

J>1eý Nous jugeons:â propos que Vous donniez tout l'appui etl'encouragement possible

iý Ilewr" de eette Widiction, eauf seulement la collation (tes bénéfices, l'attributi=

41es liSxiam: de nwaiage et l'homelontion des testammtsý, que Nous avons réurvM

pour Vous, Notre Gouverneur et pour le Commandant en chef de Notre dite Province

alors en fonctions,
37. Et Nous ordonnons:de phis quaucun instituteur qui. arrivera dans Nôtre dite

-pro-vince de ce Maume nart à l'avenir la permigeni de tenir, uneicole Rang avoL-:Ob-,

týMU une licence du dit Lord Evêque de Londre6, et qu'aucune autre pereo=e maint>

*=t dans cette Province au qui y viea&,a d'autre& endroits ne soit. admi" à !mir this

"le sans avoir au prmlable obtenu Votre liSnm
1 B& Et 'Vous -veW«r« wv*o.un: min: spécial à ce qu'un tableau am -mâriagge 6wiÉ

De, lS canons de I>Eglioe <I'Angk"m soit afficU dans les endroits cl» mâte Publie.

040U leb rites de FE9119e eAngleterre
80. Et east de plus Notre volonté et bon plaisir qufin de, supprànor wataut- qum

ut *d'vam pouvoir toute.espècie £18 vice et &immoralité, Vous fâmièz t=6diatement

q*4UM X4M»WWnleut tnites leslois déjà faitee contre le blaqUM41W jUreMentS,

la pmbW=ig!ý %weâte, laprofünati= d-aiOulr (lu Seigae=,
de votw G*ýtM1beý ljw la»

Yom =*= 2, "à à 'M ý qua I»ü* eeé, "Yîý oe
"Ont
teà dumnt ka dvik pu kg ý"ffl -qui mrout

nonmiés à e8ttý- fw" eu temps, *mvým»b)é, de, YànriW ",4MmtÏfflr davantage le

viee et enSurager la v"tu et It bô=e onduite (an qüet« dmetrmple« les infim-

lm Puissent être invit6s et induitg à embraiumr la religi= chrétienne) Voue n'admet-

ý,t=axx poste de =eânee et a= enwois jmblïi» dams là Pro-vinçe ooumi»e 4 Y*tMý

OM"Memout aucune pmonue dont I& ==Ya-ke réputrâion et ka mauvaia 4Woffl
d-U seaudaleý

»beeùýde pli» Notre vokaté et bmplkiéirqustowýet dUýe" d6ýJj*ý'

ýý*,JTOt2% " FMvinS qui tout
la, 0 tffl,, d o
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liminaires de paix le 36 jour de novembre 1762, dans les limites dýun temps qu'à Votre

discrétion Vous jugerez convenable, enregistrent les diverses concessions ou autres

actes ou titres en vertu desquels ils occupent ou rýéclament ces terres, au Bureau du se-

cetaire, lesquels dits actes, titres ou concessions seront inscrits au long daut le dit

bureau, afin que la qualité particulière du terrain, sa situation et son étendue, les con-

ditious auxquelles il a été concédé, soit en ce qui concerne les rentes, servitudes ou

culture, puisse paraître au long et en bntier.
41. Et au cas où il apparaîtrait, après examen riîoureux et exact des dits titres

et concessions, devant être fait de la maniùre que Vous jugerez convenable, que quel-

ques-uus des concessionnaires ou personnýs réclamant des terres en vertu de ces titres

et concession, sont en possession de plus de terrain quil n'en est, contenu dans ces

concessions, ou que les termes et conditions auxquels les terres ont été concédées n7ont

pas été remplis conformément à ce qui a été stipulé dans ces concessions, c'est Notre

volonté et bon plaisir que Vaus Nous représentiez immédiaiement les, faits, par

Fun de Nos principaux Secrétaires dÉtat, afin que Vous puissiez à ce sujet MSvoir

les ordres que la nature et les circqnstanoes du cas pourront sembler exiger et Voua

enverrez un double de cette.,représentatien à Nos Commissaires du commerce et des

plantations peur: leur information,
42, Et vu qWil est nécessaire, afin d'assurer l'établissement efficace et avantageux

de Notre dite Province, que son état réel soit complètement connu; dès que cela pourra

se faire Vous ferez en conséquence exécuter un arpentage exact de la dite Province

par un homme compétent qui est ou sera nommé pour ce service, lequel vous'fera un

rapport par écrit afai que Voue puissiez juger des mesures générales que.Vous devrez

prendre pour établir les colonies, rapport qui lion seulement, décrira laiiature et la

quafité du sol, le climat les rivières, baies et porte, et toute autre circonstance relative

à son état naturel; mais donnera, aueei son opinion sur la mýilleùre manière de la

diviser en comtée; et il ann«era à son rapport une carte de cet arpentage, :indiquant

IR limites des divisions proposées. Mais ;cet arpentage et ces divisions devant prendre

beaucoup de.temp% Vous devr« en attendant.,effectuer la colonisation d'après leýp1=

qui, Vous pargîtraý le, plus.ëpporïain d'aprês les meilJe1ýirg renseignements que VOUS

pourrez -recueMiÎý
43. Et Considérant qu'il a été avéré par Fexpérienft que le fait d'établir des plan-

teÉta'dana des cantou Et-étë tr4. ûvaýitNýeým pou-t:ks:dita planteurs, non deulement

à Sm", U Faidewils M.t pu -le. prêter mutuellement dus. kux» affai-reg civiles, mais

tnsâ en ce qui. CML -lasécurité qui en est résulté poureux contre les insultes et

les incumongAes seuvâgw a'voi$ÎUûnt et des, &,ütlr",ennemis; Vous.

tracerez des cantons .de dimensions et d'étendue convenblu d»=,Ies en4roits qui à

VAre di=étion Vous: parÏâbont lý plus conVe"l>lei; etý Ic"eet Xotý» volouté ý4t bon

Plaisir que chaque canton comitte d'exiviron Yin4 milk ý'acwffl, e*ýat "kýu&e

powbiô d" - limitse naturelles, emendint en amo-4t danz 1eý pfflI unie.

4u fleuve S»iut-L»urMtý lorsque cela ffla peatk"le.,,
-a oeplacement 0onvenable dam la Wý11cp1w

44. ý'VOX* fem aussi tracer u paru
appropri4o de chaque =t= pour la conatmfm d'un £ort suffisant pour çtntoutr

le nombre de hmiilles que Vous jugerez à propos d'y établiravec lots de ville et de

pâtuzqM à protimit6 deohaque maison, en ayiant soin que la:,.dite ville soit itablie s=.

narigablé ou *= la côte maritime ou aubà près que possible de ou voie$ 

nav4*bW à,Vaus Noua rUe"erez aussi une étendue conyenable de terre daus çhAq«ý

4n*,SuivgutOE4 tsvùiz t, POU 4r!Pr d* fOrtiflOfitiOU4 gt 0 , w

où eumÂ et pour t0e *Utft,$«Vige navAl O'UMiht*e, eý pluparg-,

Mile *t 1w,ýWuçti= au bois de Gomttuotion naval%

dos tenw
Et Att quuu qx>e partie4w k

auw p&ýè% 4ue 00MU-1 oý,, I
«Veo qâ*#e ý rgMtqaýçé* 4eý nt0t-a«ýu" ày

ý,*ei JqM,tle« eam AOM Pour Ù«1ý
I, Ï

qý
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46. Et Vous donnerez aux arpenteurs que 'vous emploierez pont tracer les dits
cantons et vi]lesý, Pordre formel de Vous envoyer le pl-us tôt possible des relevés de
leurs arpentages avee une description particulière de chaque canton et de la nature
du sol'dans chacun d'euiL

47. Et Vous obligerez tous ceux qui seront nommés arpenteurs des dites terres
dans chaque canton, à prêter serment pour laccomplissement fidèle " devoirs de
leurs charges et pour les obliger à faire des arpentaffl exacts de toutes les terres
devant être arpentées.

48. Et 'considérant que rien ne saurait tendre plus efficacement au prompt rita-
bliseement. de Notre Colonie, à la sécurité des biens de Nos sujets et à Faugmentation
ýde Notre revenu que de disposer à des conditions raisonnables des terres qui sont
Notre pxopri6té, et d'établir une méthode régulière et convenable de procéder au sujet
de la concession de ces terres; en conséquence, c'est Notre volonté et bon plaisir que
toutes et chaque personne ou personnes qui s'adresserort à Vous pour demander des
concessions de terres établissent à Votre satisfaction devant Vous en Conseil quelles
sont en mesure de cultiver et d'améliorer ces, terres en y établissant en proportion du
nombre dacres désiré un nombre suffisant de colons, blancs ou nègres; et dans le cas
ôûil sur considération des circonstances et des personnes demandant cw concessions,
Vous jugerez opportun d'accorder ces concessions., en ce cas vous ferez rédiger un
mandat adressé à Parpenteur général ou à d'autres fonctionnaires convenables, l'auto-
Tisant ou les'autorisaut à faire un arpentage fidèle et exact des terffl ainsi demandées
et à renvoyer le dit mandat dans un délai de six mois au plus à partir de la date
Sicel-ai, avec un plan ou -une description du terrain ainsi arpenté, annexé à ce man-
dat; pourvu que Vous ayez soin, avant quýun mandat de ce genre soit,émis comme

:.susdit, de voir à ce qu une inscription de ce mandat soit faite au bureau de PAuditeur
et.zeestraiM et lorsque le mandat sera renvoyé par le dit arpSteur ou autre fonction-
nai" cohven«bleý la ý concession sera faite en bonnq et due forme et les termes et: eon-
ditions requis par nos présentes instructions mont particulièrement et expressément
mentionnés dam les concessions respectives; et, c'est Notre volonté et bon plaisix que
les dites aoncesoiens soient enregÙtx6e dans un d6W de six mois à partir de leurs
dates respe&Àtw dans le bureau d'enregistrement de Pendroit et q2uneînseription
deicelles soit aussi faite dam Notre bureau de l'A-aditeur en cet endroit, 4u cas, où cet
établissement Algrait -lieu dam Notrîe dite P»YinS, ou qu'à "ut de ce fairë Sfte
Sunoguon eus nuBe, des copies de toutu lu entrées seroat envoy4m 1-épUèremEmt
Pe le lonctibunaire compétent ý_1 Nos Commissaires de Notre Trésorerie et à Nos
C«wnismim du commerce et de*-Plantatioi» dans un délai de six =tis à Pardr de I&

"date de ew ont"
ý49. Et wnsidétant qu'il est résulté de grav 1 es inconvénients dans..un ý grand noiü-

b" de nos Colonies en Amérique, du fait que l'on a conc&Ié des 6teuduegfxeesivee d'a
,tmmw à des Penonneo qui n'ont jamAis colonisé ni cultivé ces terree, et ont par là
emp&M £autres personnes, plus industrieuses -d'améliorer ces tem ; en eonséquneee,
POUr- De*«Ir de «mýblgblw inemy6tàents à l'avenir, Voua vàflomt 8vte soin à ce

.,qum"dmi=toe ke 0=08mion@ faites pu Vous, aur Y"i% et uffl, le eDnsew*mmut,
de w«», obese *uX persomm deumadant M ow»et"»N -r*teodbe Sck Proey.'..

et,î! 14».*Êt -Pm IM I»Meub*
'IM dh"ul>xwtt iêgl=*hm tnivàrtte dmMi,ý*utot-lei ýc&ýMn que Vous ferez,

QWil soit oo*eëMý cent acres de terre à ai#qu Personne homyn ou femme,, êhe£
de £anime'. pour lui-même on elle-Mêm, et.cinqu&nte aeffl POur chaque hçMme,
1 ýu enfant blgne ûu noir dont ge o=pvse la famille de cette personne à, F*Po-.
que actueN àe la concession. ; et dans le M où toute peraon= qui Vous d«mmxWait

de terte d4irerait en tbtenir une plus grande kwidue que us lui en
"d«matit & droit le nombre rkl dw PmonnS eompouut sa fwMJusý e0$t :tro ývi>-
IM*4 bon elkýtil, et ü 'Vous M p4r les pr&wnten acoorm et, Permisde, tommak à
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'qu'elles peuvent désirer, mais n'excédant pas mille acres en sus et au delà de ce

qu'elle a ou qu'elles ont le droit d'avoir par suite du nombre de personnes composant
leurs familles respectives, pourvu qu'il Vous apparaisse que ces personnes sont en

état et ont Pîntention de miltiver ces terres, et pourvu également qu'elles paient au

receveur de nos cens et rentes ou à tout autre officier nommé pour la percevoir, la
somme decinq chelins seulement pour chaque cinquante acres ainsi concédées, le jour
de la date de la concession.

Que tous les concessionnaires soient tenus de payer deux chelins sterling pour
chaque cent acres, paiement qui devraýse faire à compter de l'expiration de deux an-
nées de la date de cette concession et se continuer ensuite d7année en année, ou à dé-
faut de ce faire, la concession deviendra nulle ;

Que chaque concessionnaire, après avoir fourni la preuve qu'il ou qu'elle a -rem-
pli les termes et conditions de sa concession ait droit à une autre concession dans la
proportion et aux conditions mentionnées ci-dessus ;

Que pour chaque cinquante acres de terre regardée, comme propre à faire des
plantations, chaque concessionnaire soit obligé, dans les trois années qui suivront la
ilate de la lettre patente, de cléfricher et façonner trois acres au moins dans cette
partie de Pétendue qui lui-est accordée qu'il jugera, la plus convenable et la plus avan-
tageuse, ou bien de défricher et drainer trois acres de terrains marécageux ou cou-
verts d'eau, ou de drainer trois acres de marais s'il s'en trouve dans les limites de sa
concession ;

Que pour chaque cinquante acres de terre regardée comme stérile, chaque con-
cessîOnnaire soit obligé de mettre et entretenir sur sa terre dans les trois années qui
suivront la date de sa concession, trois bêtes à cornes, nombre qu'il sera tenu d'avoir
sur sa terre tant qu'il n'aura pas complètement défriché et amélioré trois acres pour
chaque cinquante acres de sa concession ;

Que si quelquýun prend une étendue de terre dont aucune partie ncet )?ropre à
être immôdiatement cultivée sans qu'on là fume et l'améliore, tout tel concession-
maire d«vra, dans les trois une e compter de la date de " concession, élever sur quel-
que partie desû terre une bonne maison'd'habitation ayant un moins vine pieds de
longueur gur a" pieds de larPur, et aussi mettre sur sa terre -pareil nombre de trois
têtes de grois bétail pour chaque cinquante acres

Que si quelqulum. ayant pris un tarrain pierreuxou rocheux impropre à la plan-
tation on au pâturage, commence, dans les trois mie à compter 'de la date de sa cop-
cessi à y employer et ainsi Continue-à y :hdre travailler pendant trois ans ensuite,
à llc;xploitation d'une carrière de Pi«M ou autre mine, un bon:et capable ouvrier pomr

Ahaque cent nom de cette étendue de terre, cela comptera pour -mm euffisante culture
et amouc,ýstion

Que chaque trois aor«:d«richèeg gt M*Ioitýka> et chaque troig:àem défrichées
et uminieW commesusdit, I*rozLt r6p*téM ýune 'SuffisMte délimifation, plantati«ý4
éûnule et, &mMo»tiôt pour exempter de àkà6ance à perpétuit6. einquante acres -de
térre ýmbrag8ée dans les lü4mè& lettres patentes ; et le COnOUSiOnImire sera libre de
retirer son bitafl, on de:WaMténir de travailler à toute carrière ou mine en propôrý
tion de la wture qui seraý faite sur les terrains plantables, ou sur les savanes, bu,

Ionds et mù=ig qui à&ôlit ýeon1pri# dame les mêmes lettw patentes
qui, à 11aveniri PMdra et patomrs du t&ft% aura

dNimitký planté et cuuiei Du omelloe -la dite terres 'OU quelque parde -quo :00 wft
f*m. lee instructions &nié conditions suamêntiozm6e% Spouirulere lit p»uve de cette ýdé1imitatiû plantation,n, culture tt

«u devalit la Cour de comté, diarict ou mgumt
..où est située ýcë4J* ýWit% st «xtiger Stte preuve au bureau du garde d" ý ar-

dhives, et des dites lettres Ipatont% dftt"00oe
ël,,,., atut to-atprooN, -îý à, peouver la dëulxitatibn et Plantation de effl i«M ;

ztuffin, Püùr emtatw la Vwe quanth6, de terre Plântable et «kik ý«MbPkw"
êëàffl,#, liticWôn 4&b«»Èds:: ititt dinir Notes d1ýe. P*Mbo% Vous a«rmw«ir



04 ARCEMB CAXADIRNIM-

4-5 EDOUARD Vil, A. 1905

particulièrement soin que, dans tous les arpentages à être faits à Favenir, il soit efi-
joint à chaque arpenteur de remarquer particulièrement, au meilleur de son jugement
et entendement, combien de laterre ainsi arpentée est cultivable, et combien il en
est de stérile et impropre à la cultur% etý en conuéquelàce, d'insérer dans Parpentage
et plan à être par lui envoyée au bureau d'enregistrement la vraie quantité de chaque
sorte de terre. 

1

. 50. Et attendu quýon Nous a représenté que les Gouverneurs de plusieurs de nos
colonies en Amérique ont concédé des terres à proximité des forts à Nous appartenant,
par suite de ý quoi les garnisons de cm forts ont été obligée de payer aux propriétaires
de ces terres -des prix extravagants pour le boià coupéý pour Fapprovisionnement néces-
saire de combustible, occasionnant ainsi une lourde et déraisonnable dépense aux cou-
Ungents militaires. C'est Notre volonté formelle et Notre bon plaisir que Vous veilliez
avec soin à ce que, dam tous les »mandats pour Parpentage des terres adjacentes ou

ntigiles à -tin. fort ou à une fortification, que ce mandat soit émis 'Sur une pétition
originelle à Vous en Conseil, ou sur Notre ordre dans Notre Conseil Privéý il y ait une
instruction formelle. à l'arpenteur de Nous réserver à Nous, à Nos héritiers et succes-
saurs, pour Fusage du fort près duquel seront situées.les dites terres, une partie du
terrain demandé (étant du terrain boisé) étant dans la situation que la Commandant
en chef du dit fort (qu'il sera tenu de consulter dans tous les cas de ce genre) jugera
convenable et oulfisante pour l'approvisionnement permanent et certain du combuati-
Me Pour une garnison telle que le fort pourra contenir. Et c'est de plus Notre bou plai-
sir qu'un tracé régulier de ce terrain réservé, décrivant ses limites, donnant le nombre
dacres et dûment signé et attesté par le dit arpenteur, soit livré à Poffieier comman-
Mut de chaque fort, pour y être affiché publiquement et quun double de <ce tracé soit
ami enregistré dans le bureau du Secrétaire, ou autre bureau S"enable d'archives
Àiaý% Not:re Provinceeous Votre Gouvernement ; et comme Nous jfflPnO ]!exécution
couvomble çle Notre présent ordre comme étant essentielle à Notre service, Vous êtes
par les préàentes requis de prendre soin -que les règlements, ci-dewus prescrite soient
inscrite dame les lifm du Conseil de Notre dite provinne, emM0 un ordre permanent
à toute pemilne qui pourrait être nantie deà pouvoirs qui y sont mentionnés.

51. Et dest de plus Notre Bon plaisir que dans toutES les concessions de terre à
4tie faites par Vous, comm susdit> il soit tsnu ' compte des acres Île terre productives
etimproductives, de sorte que chaque eonçfflionnaire puisse en avoir un immikre.pm.
-eltonn6 de chaque sorte ; pareilkmient, que la largeur de chaque 6tendueýde.-ter:re à:
atm soit un tiers ý de la longueur de dette étendue, et ffl la Ion-.
gueur de chaque étendue de terre no-s'étende Pas le long des borde d'une rivière, mais
.1.5%nfonce dans Jintérieur, afin que les dite concessionnaires aientaimi chacun une
pait convenable de ce que la dite rivière peut offrir de commodit6 Pour la uaVi#ati0.uý

ýU, Et attendu qu'il nous a-ét6 représent6 que plusieurs partaes de la prodnce
»Otg Votre Gourernement sont paiticuliérement propret à. la culture du chanvre et du
IÛ4 cout et cons&ramoe notre bon plaisir que dans tous lS arffl .tùM de terre doiti-

111M kla colonisâtionil sait enjoint à l'arpenteur de dire. dans son :rapport S'il y à 4àà 23
les limites de cet arpentffl de la tores PMM à la producum: du clMuýM e'du,
combien il y ex, a. Et Vous devm avoî7 particulièracumt soin 4eau
conmgi= de teri* ûù quekne parue de productiot,
=0 dane obugwàtlé à emmenou dé, çýýYXîý;t as graine
de lin une partie pvop"onnelle de sa conomion, touà,ld* £M&"'
. M Et att#aclul ÇWil Nous a 6U rePr6eent6 de Phu «Uue grande Partie du pays
dam les environs, au, lac Chmplaîn, ainsi qu'entre ce lac et le ý&mYe Seimt-LaUM%
&1>04de en «" produmwSt do arbM propres à faim du =&te pour Noût me"
royale, avw d'autres boi% utU« et uéagenaim pour la, oongtraction, des
Vous eà4 en conséque'ace dû Noue Min r4ouver ou
&t poil, ou toute8 autred dam ks Uetee 40 V**o Gouvernement, qùýu2» t4km#Wu
»bçutrw& a bonder en de tels arby« oit #Xis à port" du flottage, et de, JaJre"ýý votm
voemble Pour. empacher qWil ne se îaw* de tagpwffl sur let ditjgtuyxjïoý' tu runý.
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sant, suivant la loi, toute personne qui abattra ou détruira des arbres y poussant et

v 1 ouB devrez étudier avec Notre Conseil si quelque règlemeât à l'effet dmpêcher quM

ne soit construit quelque scierie que ce soit dans les limites de-votre gouvernement,

sans un permis de vous ou du commandant en chef de Notre dite province alors en

charge, ne serait pas un moyen d'empêcher tout gaspillage et ravage d4ns les étendues

de terre qui Nous seront -réservées pour les fins susdites.

64ý Et attendu qu'il ressort des représentations de ZTotre Gouverneur du district

des Troîs-Rivières, que les forges de Saint-Maurice, dans ce district sont d'une grande

conséquence pour Notre service, c'est Notre bon plaisir quucune partie des terres

sur lesquelles les dites forges ont été exploitées, ou d'où a été tiré le minerai employé

dans ces forges, ou qui sembleront nécessaires et commodes pour cet établissement,

soit pour avoir un libre accès au fleuve Saint-Laurent, soit pourproduire un nécessaire

approvisionnement de bois, de grain et de foin, ou pour pacager du bétail, ne soit con-

cédée à quelque particulier que ce soit ; et aussi qu'un aussi grand territoire que pos-

sible, contigu aux dites forges du les entourant, en sus de ce qui peut être nécessaire

aux fins susdites, soit -réservé à notre usage, pour être aliéné de la manière que Nous

indiquerons etprescrironâ ciýapr&-
55. Et, attendu quil est nécessaire que toutes les personnes désireuses de s'établir

-dans Notre dite Province, soient amplement informées des conditions auxquelles il

sera concédé des terres dans Notre dite province, Vous devrez, en conséquence, aussi-

,tôt que possible, faire publier, par proclamation ou autrement, Won que vous jugerez

le plus opportun, toutes les stipulations, conditions et règles qui précèdent, concernant

les concessions de terre ; dans laquelle proclamation il pourra être à propos d'ajouter

quelque description sommaire des avantages naturels du sol et du climat umi

de ses commodités Particulières pour le commerce et la navigation , et >vous devrez

prendre les mesures que vous jugerez utiles pour la Publication de cette -proclamation

dans toutes les colonies de lAmérique du Nord.

56. Et c'est de plus Notre volonté et plaisir que toutes les précédentes instructions

à Vous données, avec celles que Vous pourrez recevoir à Pavenir, relativement à la for-

mule etau mode de concemons de terres, etau aujet des stipulations et conditions à

être, annek6w à cm concessions, soient conkgnées avec les eoncessionz elles-mêmes, pour

la gouverne et la satisfactwîn, de toutea, les personnes pouvant y être intéressées.

57. Et c'est de, plus Notre Plaisir et, volonté que Vous étudiiez, pour ce qui est de

recoUvrer et recevoir Nos cens et rentes et dýen rendre compte, une méthode appropriée

et-effieve, par laquelle puisse être empêchée toute fraude, suppression, irrégularité ou

négligence, et Par laquelle les recettes d8 08 'chef Quissent être efficacement v6rifi6es

etý-contr8léeà;.et S'il paraîtýnAcunire de rendre une bi à reïet,.Cle d6terauner plus

efficacement Nos cens et rentes et les reemym pluiý
4 Vous plus propre

VouE devrez préparer. les articles du projet de loi :qu u9effl

*tteiudre le, bût en question, et les envoYer à, Nos commerce et deu

eautttions 49 que Wou avisions de, nouýve@,u à lew 6prI

68. Ft..Qleet de pluý Notre plaisir et volonté que Parpenteur g4n6ral, ou J'autre

peraonne ou les autres perumes que vous jugerez à propos de nommer, inspectent =6

fois par année ou: plus souvent, selon que Poccasioii le demandera, l'état de touteç..Io
concessions dé terre& par Voue faites, et Vous en f"sent rapport. par écrit, gp6éiegnt

.1à 110n'o'est conformé 011 non aux conditions Y contenue% DU Ce Qui -d 6t6 £ait dùM, lé

..but de WYeom£ormer; et tous les ans Veus.devrez Nous tranawüttre copie de ewnp.

Ports ffl 4A dm principaux seor&Miret dstat et à Nos oommissairee au.00*mww

et des

69. Et 40«gduýqo0>1>0t" ptoyi2m de Qu4bec est el, partie habit6e ýet pm",w
pluaieurs UttÎo» seue0ps ayM lesquèIs il est à la jôla née"&Jre, et WP*-

tun de cultiter ét éWmrtèbb leië,**Icte amit16 et de bonnée relations, aga, qrà ffl

:Deu ils soient tomýo,à £",bon toululimInt de bons veikne pour NS sujet#, =ab auw

à devenir eux-=&ma & bMe sujebpour Nous, 'Ylous dýne4 en om*60»xoo, &v*iot

qu'il, vous gouviendz a de l8ý ffjr-t dwi«er une perwýnS ou psemm , omn*W90

,p



ARCHIVÊS CANADIENNES.

4-5 EDOUARD Vil, A. 1905

de rassembler les dits sauvages et de traiter avec eux, leur promettant et assurant

protection et amitié de Notre part, et leur remettant les cadaux qui Vous seront en-

voyés à cette fin.
60. Et Vous devrez Vous informer avec la plus grande exactitude du nombre, de

la nature et des dispositions des différents corps ou tribus de sauvages, comme aussi de

leur manière de vivre, et des règlements et constitutions qui les gouvernent ou disci-

plinent. Et pour aucune raison Vous ne devrez les molester ou troubler dans la pos-

session des parties de la dite Province qu'ils occupent ou possèdent présentement, mais

employer les meilleurs moyens que Vous pourrez pour gagner leur affection et les unir

à Notre Gouvernement, Nous faisant* part, à Nous, par l'intermédiaire de l'un de' N os
principaux Secrétaires d'Etat et à Nos Commissaires du commerce et des plantations,
de tout ce que Vous pourrez recueillir de renseignements sur ces gens et de toutes Vos

négociations avec eux.
61. Attendu que par Notre proclamation en date de la troisième année de Notre

règne, Nous avons, sous peine de Notre déplaisir, strictement défendu à tous Nos

sujets de faire quelques acquisitions ou établissements que ce soient, ou de prendre

possession d'aucune' des terres réservées aux différentes tribus de sauvages avec les-

quelles Nous sommes en relations et qui vivent sous Notre protection, c'est Notre for-

melle volonté et bon plaisir que Vous preniez le soin le plus efficace que l'on se con-

forme ponctuellement à Nos injonctions royales sur ce point, et que le commerce avec

ceux des dits sauvages qui dépendent de Votre Gouvernement se fasse de la manière et

conformément aux règlements prescrits dans -Notre dite proclamation.

62. Vous devrez faire tout Votre possible pour améliorer le commerce de ces

régions en y établissant, avec Pavis de Notre dit Conseil, les ordres et règlements qui

conviendront le plus à la généralité des habitants. Et c'est Notre volonté formelle et

bon plaisir que, sous aucun prétexte quelconque, Vous ne donniez, sous peine àlenecu-

rir Notre pl-us grand déplaisir, Votre sanction à aucune lof autorisant l'établissement

de manufactures et Pexploitatioti d'industries, si elle est nuiàible ou préjudiciable à

ce Royaume, et que vouB fassiez tout votre possible pour rebuter, décourager et déýouer

toutes tentatives qui 'pourraient être faites d'élever de telles manufactures ou d'établir

de telles industries.
63. Et c'est Notre bon plaisir que Vous ne cédiez les terres tombées en déchéance

ou déshérence à personne avant que le shérif, ou autre fonctionnaire compétent, ne sa
soit enquis de leur valeur par ?intermédiaire dun jury assermenté, ni avant que Vous

Wayez transmis à Nos 0ommissaireia de Notre Trésorerie un- mémoire particulier de

eeé terres tomb6w en déchéance -bu déshérence, et de leur valeur. Et Vous devrei
avoir soin que le produit de ffl conflsüations de biens, dans le cas où Nous Vots don-

utrions instructions d'en disposer, soit régulièrement versé à la caisse de, Notre TréWý

ri« on receveur général de Notre dite Province, et quun compte complet en soit trans.

mis à Nos Commissaires de Notre Trésorerie, ou à Notre grand trésorier alors en exer-

dm avec 1W noms desi personnes auxqueues ces biens ont été vendue.

ôýL Et att4mau qu'il a été accordé des commistions à plusieurs pmonnes &%ng nos

divetffl plantations d'Amérique poS faire le procès des pirate& dans cas oônuýMom
confomément a= Actes à l'effet de supprimer plus efficacement la piraterie, et Q»e,
par une 0==Wim dëjà envoyée à Notre Province de New-York, potmoir est donné

à Notre GouwMeux de cette demière Province, ainsi qu'à d'autres Ëcmimes y men-

tionnées, de Pr«Mer m conséquence relativement à Notre dite Prcvinoe, Notre volonté

et bon plaisir est qUé Vous fassiez tout Votre Possible pour appréhender toutes per.

=mes qui ont pu se, rendre coupables de-piraterie Mms les limite& de Votm Gouverne.

umt» ou qui, sprés avoir commis pareil crime en d'autres lieux, peuvent venir dans

hà limites de Votre juridiction, et jngqnýà ee, que Ne" juýgione à 'Propm de faire éta-

blir paffle Commission poux Noýý GouvernemSt àe Québec, Vous devrez =yoyu

eu pýnxtes,:aýçw tout ce que Vous pourrez Vous procurer ou recueillir de prmtes'dé
b" e*ùbiJîîtiý à Notre Gouv="r de New-York, pour qu'ils soient jugà et punis

ânu'Fautorité de la commission établis due ou régions.
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65. Et attendu que Vous recevrez de Nos Commissaires, pour exercer l'emploi de

Grand Amiral de la Grande-Bretagne et de Nos plantations, une Commission voue

créant Viee-Amiral de Notre dite Province, il vous est par les présentes enjoint et

ordonné d'exercer avec soin les différents pouvoirs à Vous par là conférés.

66. Attendu qu'il est résulté de graves inconvénients de ce que des navires de

commerce et autres dans les plantations ont arboré les couleurs portées par Nos vais.

seaux de guerre, sous prétexte de commissions à eux accordées par les Gouverneurs

des dites plantations, et qu'en faisant le commerce sous ces couleurs, non seulement

parmi Nos propres sujets mais aussi parmi ceux d'autres Princes et Etats, et com-

mettant divers désordres, ils peuvent déshonorer gravement Notre service . Vous

devrez, pour empêcher cela, obliger les commandants de tous tels navires, auxquels Vous

accorderez des commissions, à ne pas porter d'autres couleurs que celles décrites dans

un décret en Conseil du 7 janvier 1730, relativement aux couleurs à être portées par

tous les bâtiments et navires, à l'exception de Nos vaisseaux de guerre.

. 67. Et attendu qu'il s'est produit de grandes irrégularités dans la -manière dac-

corder des commissions, ýans les plantations, à ý des vaisseaux de guerre privk, Vous

devrez, chaque fois que Foccasion s'en présentera, VOUS gOuv ' erner suivant les com.

missions > et instructions délivrées dans ce Royaume ; mais Vous ne devrez accorder

de lettres de marque ou de représailles contre aucun Prince ou Etat, ou leurs sujets, en

paix avec Nous, ni à aucune personne quelconque, sans Notre ordre spécial.

68. Attendu que Nous avons été informé qu'en temps de guerre Nos ennemis ont

souvent eu des renseignements sur Pétat de Nos plantations par des lettres de particu-

liers à leurs correspondants en (îrande-Bretagne, prises à bord des bâtiments venant

desdites plantations-ce qui a eu des conséquences dangereuses - Notre volonté et

bon plaisir est que Vous-signifiez à tous marchands, planteurs et autres d'avoir à être

très circonspects, en temps de guerré, quand il leur.arrivera de parler, dans leurs let-

tres, de l'état et condition publics de Notre Province sous Votre Gouvernement ; et

Vous devrez en outre donner instructions à tous capitaines de navires, ou autres pýr-

nes auxquelles.VouB pourrez confier Vos lettres,.de mettre ces lettresdans un sacavec

un poids suffisant pour les immerger sur le champ, au cas de danger imminent de la

part de l'ennemi ; et Voue ferez aussi savoir aux marchands et planteurs combien il:

leur importe que leurs lettres ne tombent pu aux mains de l'ennemi, et que, par congé-

quent, iJs devraient donner les màmes ordres aux capitaines de navires reltivement à

leurs lettres ; et vous devrez de plus reoommander tous les capitaines Ae navires

&immerger toutes les lettres, au m de danger, de la manière sus-mentionnée.

69. Et attendu qu'en temps de guerre les marchands et planteurs de Nos planta-

tions dAmiérique ont cormpondu et eommexcé. avec Nos ennemis,ý et leur ont porté

des renseignements, au grand préjudice et danéer, de Nos dites plilitation% vous de-

vrez en conséquence prendre tous les moyens possibles pour entraver cecommerce et

cette correspondance en temps de guerre.

70. Et Vous devrez Nous faire savoir par Fun de Nos principaux Secrétaires dIE.

tat-Quelle est la nature du sol et du climat de la Prývinûe soumise à Votre Gouver-

nement ; nielle fflHéit,, sous -am rapports, de Nos autres colonies du Nord, et en quoi

consiste cette diff6rence ; puis, quels, profitables articles de commerce fies différentes

parties. &ont capables de produire î

Quelles riviéres il y a, et de quelle étendue et commodité elles sont pour les plan-

Quels sont 1eiý principaux: havro, comment ils sont situé&, de, quelle étendue iln-

»ont et quelle est laprofondeur deau et la nature de Fanerage dans chacun deux

Quelle quantit6 b -berreest prMentement en culture et colonisation effectives

quels sont les plinolp= 4rtýcle& ai, production et de çulture, avee le Moùtant =uël

de la quantité de cýacui ;ý ét, A quelles ý,8tipuÀtiGnZ et conditions 6 cultuz% de-loyez,
u =ts tiennent leuxs

de amice perëonnel. les 'fiebit terres ï

QUeUe est l'étendue, nature 'et pýrOpriét6 -de la teTrý indulteî - oomb>n 'y en

ci* itivàble,,ët quelle partie db cette terre et propÈétý priýç,6e 1
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Quel est le nombre des habitants, spécifiant celui des blancs et des noirs ; quel
est le nombre de ceux-là capables de porter les armes, et quelle quantité de ceuk-ci est-
il nécemaire de pouyvoir annuellement, en proportion du terrain cultivé ?

Quelle est la nature, la forme et la constitution du Gouvernement civil ; quels
tribunaux y avait-il d'établis là, et sous quels règlements les habitants français pour-
euivuient-ils leur commerce ; et Vous devez transmettre un double de tel compte-
rendu à Nos Commissaires du Commerce et des Plantations pour leur gouyerne.

71. vous devez de temIls en temps Nous envoyer par un de Nos principaux Secré-
taires dEtat comme susdit : un compte rendu de l'augmentaion et du décroissement
Chu les habitants, blancs et noirs ; aussi un état constatant toute naissance, baptôme
et sépulture, et Vous devez transmâtre des doubles de tels compte rendus à Nos Comý
m!"res du Commerce et des Plantations pour leur gouverne.

'72. Attendu qù'il est absolument nécessaire que Nous soyons exactement rensei-
gnés eux Pétat des défenses de toutes nos'plantations en Amérique, tant en ce qui'con-'
cerne les munitions de guerre qu'il y a dans chaque plantation-, que relativement. aux-
fortâ et fortifications y situés, et au66i quant à ce qu'il serait nécessaire d'érige ' r, ' pâr la
défense et la sûreté de ces lieux, Vous devez, ailssitôt que possible, rédigerý un* rapport
des plus détaill6a de tout ceci concernant Notre dite Province et VoÙs >y désigneýèi
Fétat actuel des "ineB, approvisionnements et autre% munitions' -ýe"'guerze, apparte-
nant à la dite «province, qui sont, soit dans les entrepfts:pýbllce,'ûu en la possession de
particuliers,-Vous y indiquerez toutes les placëÎýuïson t déjà fortifiées, on que vous
jugerez nécessaire d'être Io ' rfiflées poýW1e éûre té de Notre dite Provinceý--Vow' de-
vêz Nous Jaire parvenir céë' > dità'tâýports par un de Nos principaux Secrétaires dEtat
aind que des duplicatas diceux à Nos commissaires du Commerce et des Plantations
pour leur gouvernè, de plus un autre duplicata à Notre grand maître ou autres prin-;
cipanx ofllciers de Notre artillerie ; ces rapports devront mentionner tout ce dont ser,
compose l'art:illerieý tel que chariots, balles, poudre et autres sortes d'armes et muni-
tione qui sont dam Nos magasins publics, et aussi, de temps en temps, 00 qui Vous
tera, expédié, on acheté avec les deniers'pu'blics,---spécifiant aussi quand et Pour quelle
cauge on en dispose -Vous devrez aussi transmettre oemi-annuellement un rappert
ginérâl de l'état des brtifications et magasins de munitions décrits en la maniére plus
haut menflonnm

m vouâ en ijequ 14 , MiAgalice mirtaire' 14, tellâle M
voisine, l1etat (16,18uts PlantatienA ainsi que lés nlationg que Volig à", zý évec eux,
U Au cas de détresse dons'auëune aC» do Noig]ýlaiitatiens Voile dev-rer, sur

demande à Vous :faite par leurs G-oüverneun respectifs, preter à ces dernières le es-
01rm que la condition et la, sûreté de Notre Province, sous Votre administration De>
niktra de diqmer.

75. -S'il arrivait quelque chose d'avantageux ou propice à la sûreté de Notre Pi-0-
vÎn6e sous Votre administration dont il n'est pas pourvu sqit ki, soit dans Vôtpe
commimiâ, Xoue Vous autoriomm-rar le prment"gur l'av'is et avec le consentement
de Nttie Coimil, de'ý'ous en ebarget pour le moment, Nouji en:do=ae
dint P" un ýs Noe principaux Seerétahg cMat, af[ü.:'que V0u8ý primiez"
Notre r>àtUkýWon si Noue apprutivons: la chose ; po-aiý*u touttfois 4ue, sout ekerW
de>quelque pôuyülr au autorité à Vous conférés par les pr&ientÉ*, V<>Uo ne commenc, .e-
rS ni ne d6clumtez 14 rue:eze hors Notre connaissance et iftw NOË oidres 8p6ciaux de
ee iaire, etý'VM% deYm iairé parvenir un double de ce avis, comme susdit, à Noe
Commissaire% du Cýomni«Sst &0 Plantations pour leur gouverne.

16, Attendu que pft le premier article de Nos Présent" instructions à
n4u, Nm ayons: décidé ëýt d6Mt6 qué Votre Principal lieu de ràilikm.ce sera & qué.
b*êý VOM derrez néanmoins -ýiMter fi*pxmment les autre, régitnà de votre Gkmrer.
nqueEkt, afin d'inspecter la gestion de toutë6 les afmTes publiques, pmant ainsi lé
Phu grand soir, que le GouYernenioùt aoft rW dé manière à qe'qu'aucune prgttqilt !Ili.

Xix d4triment de Notro serçioe êt. du bien-&te Ne« sujets.
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77. Et attendu que Votre absence dans ces régions peut causer un grand préju-

dice à Notre service et à la Province, vous ne devez, pour quelque motif que ce soit,

venir en Europe sans en avoir au préalable obtenu un permisde Nous sous Notre

seing et sceau ou par Notre ordre en Notre Conseil Privé ; Vous pourrez néanmoins,

au cas de maladie, aller à la Caroline du Sud, ou à toute autre de Nos plantations au

sud, et y demeurer le temps que'nécessitera absolument le recouvrement de Votre

santé.

78. Et attendu que nous avons jugé à propos, par Notre Commission de décréter

que, au cas de Vbtre décès ou de votre absence de Notre dite Province, et au cas où il

n'y aura aucune personne dans Notre dite Province autorisée-par commission ou nom-

mée par Nous comme Notre Lieutenant-Gouvériieur ou Commandant en chef, le Con-

iseiller doyen, qui sera lors de Votre décès ou absence résidant dans Notre dite Pro-

vince sous Votre Gouvernement, devra prendre charge de l'administration du Gouver-

nement et mettra en force Notre dite Cominission lït les instructions, et di-fférents pou-

voira et autorités y contenus. Cýest cependant Notre volonté et Notre bon plaisir que

àans un tel cas la dit pr6si ' dont devra s'abstenir de passer aucunes loi ou -lois, sauf

celles immédiatement nécessaires à' la paix et la prospérité de la dite Province, sans

Nos ordres spéciaux à cet effet, et il -ne devra renvoyer ni suspendre aucun des mem-

bres de Notre Conseil, ni aucuns juges ou juges de paix ou autres ofEciers civils ou

militaires, sans l'avis et le consentement d'au moins sept des membres de Notre dit

Conseil, ni même dans ce cas là sans des raisons bonnes et suflisantes que le dit prési-

dent devra, Noifs faire parvenir, à la première c>cýion, sous sa signature et celles des

autres membres de Notre dit Conseil, par un de Nos principaux Secrétaires d"Etat, et

il devra aussi transmettre un double de telles raisons à Nos commimaires du Com-

merceet des Plantations pour leur gouverne.

70. Et atteudtî que Nous, voulons pourvoir le mieux. possible à rappui du susdit

Gouvernement de Notre Prov ' ince, dont vous êtes Gouverneur, en réservant une allo-

cation su-ffisante à celui qui sera Notre Gouverneur ou Commandant enchef résidant

alors dans Notre dite Province, c'est eotre voiont6 et Notre désir que lorsquIl arriv'ra

que Vous serýz absent de Notre dite Province, la pleine moitié du salaire et de toute

gralîification et émoluments quelconques qui autrement Vous deviendraient due, amnt

pendant le temps de Votre absence, payéatt remis à Notre Commandant en chef qui

devra résider dans Notre dite Provinceýpendant cet intervalle, et auquel Nous les go-

cordons pour son entretien ainsique pour le meilleur maintien de la dignité de Notre

80 Et Vous serez tenu de Nous Onvoyerj,,en toutes ý telles occasions, par pun de

1% ýà1ýipa= Soorkaires d'-Et&t =.Conlpte-z4mt1u d6tàüM de toutes, Vos nfflureî

iLdmi-nist"vffl-et de IFtat des 89airee générales dans V*tlw

enta duquel Vous eav=ez à Nos, CommissaireQ du CoemurS.«t des Plantatiogs, pouir

I#nr 9011Te=1eý sauf dam les cas d'un. carâcUre têomt

-instructions relativemmt ., Rui Actes d'a 002aTaette letz, de 19

Xapigstion, pour: le Gouv«mu, Carleton sont les nièmes que cellea données au Gou-

ve=eur Shirley des Ilés Bahmnm

Ou instructions e6nt les mân». quo celles envoyées au Glouve=eur Carleton,. le 8.ý

jouvi« l"& voir page avec un ajouté au 8éme articlEyvoir page

à Notre fidèle et bien-aim6 G= CÀw

un-02f, Reuyer, Notre capitaine S'én6ral. et Gouverneur M

oh« da= et pour Notre Province de Qu" en Améri

ïoud palais à St. Jam«. le ýMë olif

ann6i d4 Notrerègne.

Attmdu qu'a Nous avous ké inforM4 que. lem termes et conditiolu 1=10sýuêîi4,,

ïî ý
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concession des terres daim Notre dite Province de Québec sous Votre Gouvernement,
sont dkaavantageux et insufisants; et qu'il serait plus à Notre avantage et dans l'int&
rêt de Nos sujets se dirigeant vers et habitant Notre dite Province si l'ancien système
de concéder les terres, qui a prévalu sous la domination française avant la conquête
et la cession de la dite Province, était adopté. En conî équence, prenant ceci en Notre
considération royale, et étant anxieux d'augmenter autant qu!il Nous est possible, le
bien-être et la prospérité de Notre dite Province, Nous avons jugé à propos de révo-
quer et révoquons et annulons par les pr&entes toutes parties de Nos dites instructions
à ce sujet; ainsi que toutes clause, matière ou chose en elles, contenant aucu,4S pou-
voiTs et instruction relativement à la concession des terres dans Notre dite Province :
Et d'est Notre volonté et Notre bon plaisir, et Vous ô-tes par les présentes autorisé, et
avezi'pleins pouvoirs de concéder, avec l'avis du Conseil de Notre dite Province, les
terres dont nous. pouvons actuellement disposer, en fief ou seigneurie, dé la même ma-
nière qu'il était d'usage de le faire antérieurment à leur conquête; omettant toutefois
dans telles concessions faites par Voue, la réserve de l'exercice de tels pouvoirs judi-
eiaires. depuis longtemps en désuétude dans Notre dite Province. Et c'est de plus
NatS volonté et Notre bon plaisir que toute concession en fief et seigneurie ainsi faite
par Vous, tel que susdit soit sujette à Notre ratification Royale, et soit enregistrée
dans Notre dite Province, de la même manière qu'il était d'usage en matière de cOný
cessions en fief et seigneurie sous le Gouvernement français.

G. R.

George R INSTRUCTIONS à Notre fidèle et bien-aimé Guy CkRLEToi;, Ecuyer,
[Ls.] Notre capitaine général et Gouverneur en chef dans et ýpour

Notre Province de Québec en Amérique et- de, tous les terri-
toires en dépendant.

Donné en Notre Palais à St. James, troisième jour de
janvier.1715. Dans la quinzième année de Notre règne.

Premièrement, avec ces instructions Nôtres, Vous recevrez, Notre commission sous
Notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne Vous nommant Notre capitaine gýMéra1 et
Gouverneur en chef, dans et pour Notre Province de Québec en Amérique et de
les territoires y appartenant, tels que les dits Province et territoires sont bornés, et:
décrits dans et par la dite Commission. Vous devrez donc Vous charger ýde IlexécaUm
des fonctions et charges que Nous Veus avons confiées, ainsi que de l'administration
du Gouvernement, et faire en bonne et due formé toutes choses qui seront du re3sort..
de Voo Attributions en vertu des différents pouvoirs et autorités de: Notre clite, Ôojn-:
mission Bous Notre grand sceau de la Grand-Bretagne, et de Nos présettes instrue-
tions: et de tels pouvoirs et instructions qui Vous seront en aucun temps dorénavant
b=aü,it et c1kignk *oui; Notre seing et sceau ou par Notre orclm en No*e Conseil
Pri«; et Voue devrez réunir à Québec (endroit que Nous faons comme Votre Téei-ý
&MS ordinaire et comme Principal giéte du Gouvernement lýs Peceonnes, ëuî"Mt*ý
que'Nous nommons et e0listitilons, sur l'avis (10 Notre conseil Privé, Notre, conseil
en ce qui regarde les .ý&«Qires deý Notre ditg de Queec et, des territoires y
appartenant, savoir -Hector Théophilus Cramahé, Bôuyer, Notre lieutenant-gouver-
neur actuel de Notre dite Province, Notre juge en chef actuel pour la dite Province,
Rue Finlay, Thomas Duan, Jame Cathbert, Colin Drummond, Francis LesVesquee;
PÀp,#,rd Harrison, John CqllirL%. Adam Mabeau, I)eUry, St.-Ours, Picodyle Coniree
o=r, Notre secrétaire actuel de Notre dite Province, George Abopp, De La Naudièze.
14 Com St-Ine, Alexander Johnatme, Cowad. GugY, Belleetres, nigsuyille et
'John Fraseri Ecuyers; toutes et chacune -de eu puionne et personnes devront tenir
leurs bumu et bureaux de conseiller ct conseillers pour Notre dite Province, duxant
Notre Volonté et bon plaisir, à sa ou leurs résidences dans Notrë dito rrovin0sý et pas
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2. C'est de plus Notre volonté et bon plaisir, que cinq personnes quelconques du
dit Conseil constitueront un Conseil complet pour transiger touteaffaire dans laquelle
leur avis et assentiment peuvent être requis, excepté seulement pour les mesures de
législation (dans lequel cas vous ne devrez pas agir sans la rhajorité de tout le Con-
seil). Et iLest de plus Notre volonté et Notre bon plaisir, que les membres de Notre
dit Conseil auront et jouiront clé tous les pouvoirs, privilèges et émoluments échus
aux membres de Nos Conseils dans Nos autres plantations; et aussi tous autres con-
tenus et indiqués dans Notre dite Commission sous Notre grand sceau de la Grande-
Bretagne, et dans Nos présentes instructions à Vous; et ils devront se réunir ensemble
à telles époque ou époques, endroit ou endroits que Vous jugerez nécessaires d'après
Votre discrétion, sauf lorsqu'ils se réuniront pour des fins de législation, auquel cas
ils ne devront se réunir qu'en la ville de Québec seulement.

3. Et Vous devrez, avec toute la solennité requise et d'usage, faire lire et publier
Notre dite Commission à la dite réunion de Notre Conseil, ce qu'ayant été fait Vous
ferez ensuite prêter à chacun des membres de Notre dit Conseil (n'étant pas un Cana-
dien professant la religion deI'Fglise de Rome) le serment mentionné dans un Acte
passé la première année du règne clé Sa Majesté le Roi George Premier, intitulé ..
" Un Acte pour plus, ample sécurité de la personne et du Gouvernement de Sa Majesté,

et de la succession de la Couronne chez les héritiers de feue la princesse Sophie, qui
sont protestants, et pour anéantir les espérances du prétendu Prince de Galles et de
ses partisans connus et inconnus ", tel que modifié et expliqué par un Acte passé dans

la sixième année de Notre règne intitulé: " Un Acte modifiant le seýment d'adjuration
-et d'assurance, et amendant telle partie d'un Acte de la septième année de feue Sa
Majesté la Reine Anne, intitulé: " Un acte pour le perfectionnement de l'union des

deux Royaumes, que requiert après le temps y spécifié la remise de certaines listes et
copies, y mentionnées, aux personnes accueées de haute trahison ou de noil-révélation
d'attentat "; aussi de faire et signer la déclaration mentionnée dans un Acte du

Parlement passé dans la vingt-cinquième année du règne clé Charles deux, intitulé :
Il Un Acte pour prévenir les dangers .qui peuvent venir des non-conformistes papistes,"
et Vous devez prêter serment pour le bon accomplissement de Vos 1oncfions et devoirs
et chacun d'eux également des leurs, en ce qui regarde Votre et leur équitable et im-
partiale administration de la justice; et Vous devez aussi prêter le serment requis par
un Acte passé dans les septième et huitième années du règne du Roi Guillaume- lu,
qui doit être prêté par le Gouverneur des plantations, de faire tout en leur pouvoir
pour que leii lois concernant les. plantations soient observées.

.4. Et attendu que par un acte passé dans la quatorzième année de, Notre régne, in'tituM - Il Un acte pour prendre &a mesures plus efficaces pour le Gouvernement de la
Province de Québec dans 1"Am6riqi4e du il èst décrété et ejpulé, que toute per-
Bonne Professant la religion de l'Eglise. de RcMie, et résidant danè le, dite 1>rovince,
sera tenue de prWr le serment de suprématie requis par un acte passé dans la
miére ann6e du rëgue de la Reine Elizabeth, ou tout .autre serment substitué à celui-ci
par aucun- autre acte ; mais toutes telles personnes qui par le dit statut sont requisffl
de prêter les serments y me ntionnés, doivent et sont par là -tenues, sous certaines pei-
nes,.de prêter les serment$ y mentionnée, d'après la folm,-ule et les mots y indiqués et
écrit& Il est donc Notre Volontg et Notre bon plaisir que, à tous et chacun clés mem-
brSAe Notre dit Conseil, étant un Canadien et professant la religion'de ITglige de
Romè, Vou3 fasaiez pr&ter et sou=ire e obacun d'eux en particulier, le serment men-
tionni dax3zl* alt acte passé dans la quatorzième année de Notre règne, intitulé : il TYn
aCe pour PreU&e 4" mimmes plus efficaces pour le Gouvernement de la Province de
Qýg,6bec dans VAmA_ý4#e du eord;" et aussi Vous 4vez eýdger que chicun eeux en pg>p Jý bon a==plissement de ses fonctioniticulier prête germent O= et devoirs et d1lee.
équitable et impartiale admigà_tr&tiouý de If, justim

6. Et afin que Nous 807ou'touJouxs -renseigne sur les :tkSns et la.14putation d'O
pmo=eg capable$ de reliiplir les vacazm qui peuvent arriver dans Notre c0nseîý
Vous devu. de tempa en tèmpaxoua W re parvenir par l'un, de. ÂYO pri*eipâux 8«e,
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taires dEtat, les noms et réputation de telles personnes habitant Notre dite colonie,
que Vous considérerez les mieux qualifiées pour telles charges, et Vous devez aussi
transmettre un double de tel compte rendu à Nos Commissaires du Commerce et des
Plantations pour leur gAverne.

6. Et s'il arrivait en aucun temps, que par -le décès ou départ de Notre dite Pro-
vincede, Pun de Nos dits Conseillers, iil se produisait'une vacance dans Notre dit Con-
seil, cest Notre volonté et bon plaisir que Vous Nous en donniez avis par Pun de Nos
principaux Secrétaires dEtat, ainsi qu'à Nos Commissaires du Commerce et des Plan-
tations, à la première occasion, afk que Nouapuissions par brevet sous Notre seing
et sceau et sur Favis de Notre Conseil privé, en -nommer et constituer d'autres en leur
lieu et place.,

Vous devez sans retard donner connaissance à Notre dit Conseil détoutes Nos
instructions, là où leur avis et consentement y est dit être requis, et aussi de toutes
autres, de temps en temps, que Vous jugerez nécessaires pour Notre service de leur
communiquer.

8. Vous devez permettre aux membres de Notre dit Conseil de jouir de la liberté
de la diseussion et du vote dans toutes les affaires dintérêt publie qui pourront être diz-
entées en Conseil.

. 9. Et attendu que par le susdit acte passé dans lýa quatorzième année de Nôtre règne,
intitulé . 1 Un acte pour prendre des mesures plus efficaces pour le Gouvernement de

la Province de Québec dans l'Amérique du Nord," il est de plus décrété et stipulé que
le Conseil (Faffaires de la dite Province constitué et composé en la manière Y indiquée,

ou en plus grande partie du moins, aura le pouvoir et l'autorité de passer des loi8 en

faveur de la paix, le progrès et la bonne administration dans la !tePrmîýe, avec le

consentemAnt de Notre Gouverneur, ou, en son absence, du Iieutenaýit-Gou'verneur ou

Obm=nd=t en chef durant ce temps-là ; pourvu qu'auëune loi ile soit faite, sauf en

M urgents à aucune *Meon du conseil, en d'autres temps eentre le premier jan-

vier et le prÉdiier mai, (IA dernière partie de cette 1;ectien, entre guillemets, sera

omise -quant a-àx instructions données à RaldimancL) '« Et attendu que Pétat et la con-

dition de Notrë province réclame que des mesures immédiates soient prises par les au-

torit6à pour passer un grand nombre de règlemente euentiellement nécessaires à son-

râninistration- - cest en conséquence Notre Volonté et bon plaisir que, d'ici à un

teniix r#isonnable Vous convoquiez en assemblée de Notre dit Conseil en leur capWeie

16eulatiýre pour Ie premier jour &avril prochain ou le plus t8t après qu'il conviendra

afin de délibérer et passer tee ordonnances que r6elamera l'état " choses dane Nor-

'tre dite Frevince et qui cPaprès Votre opinion et celle du Conseil seront propiffl et né-

emth-es au bien-être de Notre dite Province et aux térritoireo y appartenant."

10. Vous devez néanmoins voir tout spécialement à ce

Waucune ordonwmce ne soit pasg6e,,à une r6=ion du Conseil où il n7y aura pu

la majorité des mumbres, ou en d'autres temps qu'entre le pr:emierr j Emvier et le premier

Mud> tel que misait, exSptë en eu urgent ; et dans 06 ma Vous convoeem.poMn .-

UtEment à telle réunion tous les membru du Conseil résidant à, QuéW ou ýanî lïn..

rayon dé ofiWicaute Milles de ce H=.

CýU',«U=e or&nnance ne soit pamMe, im"ant deé dtelU ët taXe$ àutres que IMUX

qý1e lee hAbit=t$ d'une ville on dixtrict peuvent att6 eûtoi4#4 à impokr et percevotr

dans les âMiý & toUe ville ou district: et àPPliqUer 'à 19 cffiuýtý011 de chemin% à

Vkwtion et r6p*mdduo déMees publiice, ou à toute aUtreý fIn propice à la ommodit4

et à la bonne a&mlài#Ù*tion de telle, vMe on district.

en, M'atiète 7eligieu», ou, imposant une punitîou plt*
va" que ?amende on lm emnwmmkmmt de trôia mois, ne soit mise en fofoe eant:

avoir Ria pr"ble Tequ Notre *Wobatiot.
QUYAUC=ë oTao=ànoe ne gôit pusk relative un commerce et eux

14 dite Pwvinýe pat laquelle lem uabltatu seraient Mig sur un pied plus avantao=

que là autru guigts de Sa Majestk habitant le 1ýpJRu= OÙ les plantationi.
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Qu'aucune ordonnance concernant la propriété privée ne soit passée sans qu'il y
ait une clause en suspendant l'exécution jusqu'à ce que Notré volonté et bon plaisir
soient connus; ou sa-na sauvegarder Nos droits, ceux de Nos héritiers et successeurs, et
ceux de tous corps politiques et incorporés, et de toutes autres personnes, excepté celles
mentionnées dans la dite ordonnance et celles qui réclameront par elles, d'elles, ou de
leur chef et aý,ant que telle ordonnance soit passée, la preuve doit être faite en Votre
présence au Conseil et transcrite dans les livres du Conseil qu'un avis publie, de l'in-
tention de celui qui fait application pour telle ordonnance, a été publié dans les dif-
férentes églises des paroisses où sont situées les propriétés en question, pendant au
moins trois dimanches consécutifs, avant que telle ordonnance soit proposée ; et Vous
devrez annexer un certificat à la dite ordonnance, démoiltrant quetoutes les formalités
ci-dessus mentionnées ont été remplies.

Qu'aucune ordonnance ne sera, mise, en force pour un terme moindre que deux ans
excepté dans un cas de nécessité urgente, ou requéïrant temporairement une diligence
immédiate ; et Vous ne remettrez en vigueur aucune. ordonnance à laquelle Notre
sanction aura déjà été refusée une fois, sans obtenir de Nous au préalable un permis
spécial'gur représentation que Vous Nous ferez, par un de Nos principaux Secrétaires
d'Etat. - Ainsi q-dà Nos CoTnmissaires du Commerce et des Plantations pour leur
gouverne, des motifs et de %.nécessité de passer telle ordonnance ; Vous ne donnerez
Votre assentiment e aucune ordonnance en révoquant une autre qui aura Pas" par
Votre Gouvernement et aura reçu Notre approbation royale, à moins que Vous- ayez
soin d'y ajouter une clause suspensive en retardant la mise en force jusqu'à ce que
Notre volonté et bon plaisir se soit manifesté à ce sujet.

ýQus dans toute Ordonnance imbosant des amendes, confiscations ou, pènalit4g, il
Y Boit déclaré spécialement qu'elles nous -seront' retenuee et réservées, ainsi qu!à Nos
héritiers et successeurs pour lusage publie de la dite Province et de Son Gouverne-
ment, en la manière indicluée par la dite ordonnance ;-- et qWil y sera ajoutée une
clause- déclarant quýil Nous sera donné, en ce Royaume, un compte rendu des argents
perçus sans l'autorisation de la dite ordonnance, ainsi qu!à Nos Commissaires de
Notre Trésor pendant ee temps lâ , lequel sera v4rifiè par Notre auditeur général des
Plantations ou son repréftntsÉt.

Que toutes.telles ordonnances Nous soient transmises par Vous dans, les six moii
de leur passationy ou plutat si roccasion, k prMente, par l'un de'Nos principaux Secré-
-taires ý'Et&t, ainsi que des duplioatu à Nos Commissaires du Commerce et des Plan-
tations$ pour , leur gouverne ; quelhz soient r4sum6es en margeet que chacune d1lelles
sqt accompagnée de, remarques détitil", c'est-à-dire, indiquant si elles comportent
uw nouvelle lot: ou $1,0110 r4voque une loi existant lors de et pmatim ; et Vous cley«
tmmmet4% en la manière la plus mothée, lm: misone et l'opportunité depamer wleis
ordonnances, ainsi que des copies deg registre& des prouês-verbaui du Cmokl que Vous
abrnw Vtius faire remetirepar le GreCkr du Conseil.

Il. l"replânt en considération ce qui sera nicunWre de passer à Pétat de loi dom
Notré dite province, en -vertu du ffitActe intitulé : "Un Acte pour prencire du -mus

sures plus e£eiwm pour lé Gouvernement de la Province de Québec dans IIA=6ri-.

que du: No-rd," un: grand nombre de questions importantes s'impobe à Fattention.
dû ()ongeil Lfiemlatd.

U. n doit être Pr4fflê, avec le pl-ao grand soin et avec beaucoup à piuden J,
1'%tgbe$M=et dée Oo-ais et au hiede d'administrer la: justice au eivil:ètau criminel

ans týMWdt1ê de Notre dite p"ViUOe, d'aprëe les principes 6noncés daný le dit
Aote ', Poe" tkm,=«Urw plus efcaee8 pour le GOUYÉ=ëýment de la dite PW
+vînce car-14, Not'e tmiaieux désir, eonformérnent à lleerW et FW'
tention du dit ",4îuýek"Ïlecmüt Vý*,Wos $1ý 8tt rîmdiens aient le bénéfice et IMW
sent de lo= 'PYOYOji stýo«at=« dans leurs litige& "latiyeramt &= t[tm
de taru, à la touure, trAi1ý , îliMgtiou, eharges et d1iuÊeéubý ý , , , l
ainsi «à la disposition des biens meub1e*ý ýk% peniSineo d4o6dXUt MM twt$r,;'ý il tob,
aýM autre 0W du devoir du con"E Lwilatif do Mlibérer mù>mumtl *egoe"bu tu'
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telles ordonnances, ainsi que- le nécessitera l'établissement des Cours, et la bonne

administration de la justice, ai les lois d'Angletmre ne forment pas, sinon entièrement;

du moins en partie la base des décisions dans toutes causes d'actions personnelles pour

dettes, promesses, contrata et conventions d'une nature commerciale ou autre; et aussi

des torts pouvant être compensés par des dommages-intérêts; et pl-as spécialement là où

nos sujets de la Grande-Bretagne, dIrlande, ou de Nos autres plantations résidant à

Québec, ou qui doivent y demeurer, ou qui y ont des intérêts ou des biens, peuvent être

soit Demandeur ou Défendeur dans une cause-civile de cette nature.

13. La garantie de la liberté individuelle est le principe fondamental de la justiceý

dans tout pays libre, et la Législature de Québec ne doit jamais perdre de vue tous les

moyens propres à cette fin, ausgi ne peuvent-ils suivre un meilleur exemple que celui

établi par le droit coutumier de ce royaume en établissant le bref d'habeas corpus, droit

dont jouit tout sujet britannique dans ce royaume.

14. En ce qui regazde1a nature et le nombre des Cours de justice, qu'il est néces.

saire détablir, soit pour'toute la Province en géné ' ral, ou séparément pour chacun des

territoires en dépendant, ainsi que les époques et lieux où devront siéger telles Cours,

aucune règle uniforme ne peut être adoptée pour un cas dans lequel le jugement doit

découler entièrement, ou sous plusieurs rapports du moins, de circonstances ou die

considérations de couleur locale.

15. En général il serait juste qu'il y eût une Cour supérieure ou. suprême de

justice et de juridiction criminelle, prenant connaissance de tous les plaidoyers de la

Couronne, et devant juger toutes offences criminelles, présidée par le Juge en chef

à telles époques et lieux qu'il conviendra le mieux à une bonne et prompte administra-

tionde la justice, et pour éviter de longues détentions ; telle Cour sera appelée et

pmnue sous le nom de Cour du Banc du Foi. Qu'en vue de l'établissement plus mé-

t'hodiqSet plus régulier des Cours de juridiction, civile, la Proýinc8. de Québec telle

que limetée et bornée par le susdit Acte du Parlement Il pour Prendre des mesures plus

efficam pour le Gouvernement de la Province de Québec dans FAmérique du Nord

sera divisée eu4eux district» appelés Québec et Monù6al, teledistricts. devant être li-

mités et bornég à la manière qui sadaptera le mieux au but.de là juridiction qu'on y

établira ; Quýi1 soit établi dans chacun de ces distwicts nue Cour de Plaids communs

doyant siéger à tels époques et lieux jugés les plu propices, et ayant. pleins. pouvoirs,

juridiction et autorité d'entendre et dàoider toutes poursuites au civil, et actions qui

sont du ressort de la Cour des- Plaids communs au palais de justice de. Westminster,

en vertu des règlements prescrits par le dit Acte " pour prendre des inesures plus efR7
49.cacS pour le Gouvernement de la Province de Québec dans lAmérique du Not<l," et

daprès tellu lois et ordonnances qui seront de temps en temps P&Uèes par la Léziùa-

ture, de la dite Province, en la manière yindiquée ; Qu'il y ait trois juges dans cha-

eau#: des dites Gours de Plaide communs dont deux étant sujets nés dans la Grande-

Bretagne, el] Irlande ou dans Nos autres plantations, et le troisième Canadien, on de-

vra ausi nommer un *b6rif dans chaque district ; Qu'entre lea dites cours ayant juri-

dietion evile, et eriminelle, sur toute la Province en gin6ral, il y aura une (»ur W&

rie-are oyant juzidiotion civile et eTiminelle -dans chwm des ýdistriem do JMlbm>is,,ý St-

Vincenne, Dêtroit et Gugp6ý portant le n= ,de Cour du Banc du Roi

pour tels: distXicts, laquelle siég"a en t,=Pg wili eonvienam lé ntioux; avec autorité

d1entendre'et décider eu teut« matiërea criminente £apr4g les lois dAngleterre et les

lois qui seront à Pavenir faites et pas" dans la ProvInce de (ýuél)ee; aussi dans tou«

t« causes au civil daprès les règlements prescrits par le êuadit Acte du Parlement

AC peur prendre des mesures Plus efficaces Pour le Gouvernement de Québec dons YA:m9ý

«. rfque du Nord" ; Que chacune des dites: Surs sera empos 6e d'un: jueétant sujet

n4 daue li Grande-Bretagne, en Irlande, ou dmie Nez autres Pl!itàtiew, et eune »

f0nueý un canâdien, quonappellera Auiet=t on assesseur, lequa devra aviser lé juge"

krWil son MýcfflaiM ; mais ce dernier Waum ni le.pouvoir ni:llautorit6 d'ent4m4".

,ou de décider dans une instance, on de partkiper à aueun. jugemet ou décret ; 'Que

la dit4 iva» ainsi nomm(w, pour chaque (ýàtrigt:comm susdit, auront leo mêmes we
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voir et autorité en matière criminelle, dont est investi le juge en chef de Notre dite
Province ; et aussi les mêmes pouvoirs et autorité en matière civile que tout autre juge
de Plaids communs dans Notre dite Province, sauf dans le cas de trahison, meurtre
et autre crime capital dans lesquels les dits juges n'auront d'autre autorité que de faire
arrêter et envoyer aux prisons de Québec ou de Montréal, endroits seuls où les crimi-
nels dans ces cas subiront leur procès devant Notre Juge en chef , Qu'un shérif soit
nommé dans chacun des dits districts pour mettre en exécution les décisions civiles et
criminelles ; Que le Gouverneur er: CcLnseil (le Juge en chef devenant Président du
dit Conseil en l'absence du Gouverneur ou du Lieutenant-Gouverneur) constitueront
une cour de juridiction civile pour entendre et décider de tout appel de jugements des
autres cours, dans lesquels le montant en litige excédera dix livres sterling ; Que cinq
membres indifféremment avec le Gouverneur, ou le Lieutenant-Gouverneur, ou le Juge
en chef, constitueront une cour à cet effet et leur décision sera finale dans toutes cau-
ses n'excédant pas £500 sterling, dans lequel cas on sera admis àen appeler de leur ju-
gement à Nous en Notre Conseil privé ; C'est toutefois Notre volonté et Notre bon
plaisir, qu'aucun appel ne sera permis sans que Pappelant ait au préalable donné cau-
tion qu'il poursuivra le dit appel et se rende garant de la sentence, ou de payer
tous frais et dommages-intérêts qui seront acordés par No-us au cas où jugement serait
confirmé ; excepté toutefois là où il s'agira de poursuite ou demande en recouvrement
d'impôts payables à Nous, d'honoraires d'office, ou de rentes annuelles, ou autre chose
de cette nature, dans lesquelles des droite futurs peuvent être affectés, et dans tels cas
l'appel sera accordé à Nous en Notre Conseil privé quoique le montant actuelen litige
soit de valeur insuffisante ; et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir que dans toute
cause où Pappel aura été permis à Nous en Notre Conseil privé, l'exécution sera sus.
pendue jusqu'à la décision finale sur tel appel, à moins que bonne et suffisante caution
ne soit fournie par lIntimé de restituer amplement tout ce que PAppelantaura perdu
en vertu de tel jugement ou décret au cas où tel jugement ou décret serait infirmé par
l'a décision ffimle sur tel appel, et que restitution soit accordée à l'appelant. 11 y aura
aussi appel à Nous en Notre Conseil privé dam toutes causes où des amendes auront
été imposées pour contravention ; pourvu que les amendes ainsi imposées alÉlèvent à
on dépassent la somme dé £100 sterling, Pappelant devant au préalable donner suEÀante,
caution qu'il proc6dera au dit appel et garantira la condamnation si la sentence' par
laquelle telle amende a été imposée à Québec, est Snfirmée. (*Un article additionnel
est ajouté dans les instructions à Haldiinand. Voir -page 74ý)

le, c'est Notre 'volonté et bon plaisir que toute commisision émise par Vous, à
'tentes personnes devant être nommées juges, juges dO paix, ou à d'autres chtxgu, le
0M durant bon plaisir seulement.

Il. Vous ne de"« d«titùer R=n juge, juge de paix 'DU autre afficier 'OU mi.
nistre mus 'bonne et oùfhante raison, que Vous Nous -SeT« Parvenir Omo rien omettre
et:treec force d6taila par un à net PrincÏýa= secrétairu d!EW,,ainai eà NoslooM-
miggûirêýg du Commerce et des PlantatieuE4 pour leur gouverne. - -

18. Et attendu que Ilôn glut plàint fréquemment jusqu'ici de longs retarà et dS
procédures inutilee dans nos tours de justice dans Plusieurs de Nos plantations, par
lesquels plukêurs de Noe 'bons sujets ont grandement souffert, et comme il est: de 18
ýplw haute importance pour Notre service et Pour le bien-êtré de NOS plantations que
îe justice soit dïàmeut et promptement administrée, et que tous désordres, retards, et
!eAtiques illégal" dans la dite adminiotration soient emPêchés avec effet ', nous voui
ordonnffl Mue apkialement de prendre un soin -particulier que la justiS soit admi.
nistrée iùPorg«Wxmt daiw toutes lm Y-olm OÙ vous seffl autorité de présider ; et à
ce que dam toutes'Iko établies ou d«alît être. 6tRb1iýM daza Notre
Province, tom les juos,,et autres pereonnes y amt des chargu quelconquet, ruip1w
$Mt &Plexnent leurs aff&%ntu cbaees sans aucun délai ni partialité.

it Vous clevez prend1% sMa que tdufi les brefs émis dam la p=vùim touzVotre
Gouv«=Ont le soient en yotre nSn.
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90. Létablissement de règlements appropries dans les matières ecclésiastiques est

d'une grande importance, et il sera de Votre devoir absolu de ne perdre aucun temps

de voir à de tels arrangemeùts sur ce point qui donliBront pleine et entière satisfaction

à nos nouveaux sujets, sous tous les rapports où ils ont lieu de s'atýendre à de Findul-

gence sur ce chapitre; vous rappelant toujours que &est par pure tolérance qu'ils jouis-

sent du libre exercice de la religion de l'Eglise de Rome et non en vertu de pouvoirs et

privilèges de celle-ci comme Eglise reconnue, car c'est là une préférence qui n'appar-

tient 4u'à FEglise protestante d'Angleterre.
21. Ainsi donc ces principes étant posés, et afin que Notre autorité suprême aussi

bien dans les affaires ecclésiastiques qu'en matière civile aittoute l'étendue et Fin-

fluence voulue, c'est Notre volonté et bon plaisir.
. Premièrement :, que tout appel ou communication de quelque nature que ce soit,

avec une autorité ecclésiastique étrangère, soit absolument ' interdite sous peine de

punition sévère.
Deuxièmement : Qu'aucun pouvoir épiscopal ou vicarial ne soit exercé dans

Notre dite Province par aucune personne professant la religion de l'Eglise de Rome,

sauf ceux qui sont essentiels et absolument indispensables au libre exercice de la reli-

gion romaine, et dans ce cas non sans avoir obtenu une licence et autorisation de vous

sous le sceau de Notre dite Province, durant Notre volonté et bon plaisir, sujette aux

réserves et restrictions en harmonie avec l'esprit et Pintention de l'Acte du Parlement

pour prendre des mesures plus efficaces pour le Gouvernement de la Province de

Quéhec," et aucune personne ne serg revêtue des ordres sacrés, et n7aura charge

d'âmes sans en avoir au préalable obtenu un permis de Vous.

Troisièmement : Qu'aucune personne professant la religiôn de FEglise de Rome,

qui nýe&t pas Canadien de naissance, et qui nýaura pas été no=3née par Noua ou sous

Notre autorité, ne soit autorisée à occuper un bénéfice eezlésiastiqýie, où à beÊnéficier

des pou-voire et revenus découlant de telle charge, (exceptéeeux qui en sont actuelle-

ment titulaire), et que tout droit ou prétention àu droit que po-ý=ait avoir toute per-

sonne autre que celle qui réclame le patronage des bénéficS comme étant un droit

civil, de désigner, préser-teret nommer quelqu'un àun bénélice vacant, soit aboli de

toute manière, et personne n'aura juridiction sur plus (V= bénéfice, ou du moins sur'

Plu que ce qui pourra être raisonnablement desservi par un seul et même titulaim

Quatzièmement : Qu7aucune personne professant la religion de JEglige de Rome,

ne sera nomnige titulaire dam aucune paroiSse où la majorité des habitants demande-

ront la nomination dýun ministre proteatant ; dans ce cas le titulaire sera un.. p rotes-

tant et aura droit de percevoir t6utes dîmes payables dans telle paroisse ; mai-fi noulob.

stant, les catholiques romains pourront avoir l'usage de Véglise pourle libre exercice

de leur religiona de tellea heures et de manière à ne pas intervenir pendant lea oflèeo

religieux des pmtestants. De même que dans chaque paroisse où la majorité des pa-

Xpisaieng se compose decatheliques romains,'les habitants protestante am-ont nonobstant

l'usage de l'église , pour l'exercice de leur religion à de telles'heures qu'ils n!intervien-

dront.pue pendant les ofRoS religieux des catholiques romains.

cinqui,ùmeuwnt : Qu'aucun titulaire professant la religion de ? u
nommé. daxia aucune pmoisop, Waura droit de percevoir aucune dîme dý

propriété occupéespez un pribtestant, Mais M dÎmes Wront perçues par des pen

que Vous nommerez, et seront déposées entre les mains de Notre receveur général, et

seront appliquées exclusivement au soutièn d'un clergé prQtestant alors résidant dans

Notre dite Province, et ce d'après des inàtrýactions spéeiala que Vous recevrez de NOUS

à ce êuW; et aussi t<>ute8 redevances et revenus accumuMs provenant duli b6akfiS

.,Yàcant,,,serout,'durant telle vacance, déposé« et appliqués aux même@ fma.

sixièmement . Que toutes personnes professant la relien de 1Tglise de lt=e

qui sont actuellement titulaires Ou qui pourraient à l'avenir être nonmAei. à ulx b6a&

fice ecelàiastiquei ou être autoriséeff à exercer quelque pouvoir. ou 4utorité.seý rappor.

taM à telle charge, devront prêter et Signer devant VOUS en Cofflil, ou deviint tella

penwnnm que Vous nommerez à cet 8«ëtý le urment qué requiert cle prêter e sign«
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le susdit Acte passé dans la quatorzième année de Notre règne, intitulé: "Un Acte
pour prendre des mesures plus efficaces pour le Gouvernement de la Province de Qué-
bec dans l'Amérique du Nord Il. 1

Septièmement : Que tous les titulaires des paroisses seront nommés à leurs béné-
fices respectifs durant bonne conduite, sujets néanmoins, à être destitués, ou suspendue
parVous sur l'aviset avec le consentement de la majorité de Notre dit Conseil, au casoù ils auraient été déclarés coupables d'offenses criminelles, etc., ou sur preuve suffi-
sante qu'ils auraient attenté à la paix et ' la tranquillité de Notre Gouvernement.

.Huitièmement : Que les ecclésiastiques qui jugeront à propos d'entrer dans lesaint état du mariage, seront relevés de toutes pénalités qui pourraient leur être impo-
sées dans ces cas par aucune autorité venant du siège de Rome.

_'ýeuvièmement : Que la liberté d'inhumer les morts dans leý églises ou dans lescimetières soit permise indistinctement à toute croyance chrétienne.
Dixièmement : Que la famille royale soit Pobjet des prières dans toutes leséglises et lieux de culte, de la manière dont il est dusage de le faire dans ce -« royaume

et que nos armoiries soient. posées non seulement dans tous tels églises et lieux deculte mais aussi dans toutes ' les cours de justice; et que les armoiries de la Francesoient enlevées de toutes telles églises et cours où ils peuvent se trouver actuellemAnt,
Onzièmement : Que la société de prêtres romains appelée les Séminaires de Qué,

bec et de Montréal continueront à posséder et occuper leurs maisons de résidence et
toutes autres maisons et propriétés qui leur appartenaient légaleme nt le 1-3e jour de
septembre 1759; et il sera permis à ces sociétés de remplir les places vacantes et d'ad-
mettre de nouveaux membres d'aprèý les règlements de leurs constitutions, ainsi que
d'instruire les jeunes gens afin de les rendre capables de desservir les cures paroissiales
quand elles deviendront vaoaýtea. Cest n&mmoins Notre volonté et Notre bon plaisir,
que non seulement ces séminaires, mais toutes les autres communautés religieuses,soient Pobjet de Vos visites à Vous Notre Goùverneur, ou de toute 'personne ou per-
sonnes que Vous nommerez à cette fin, et Vous leur imposerez tous règlements que, surl'avis et avec le consentement de Notre Conseil, Vous considérerez justes et jugerez à
prppos d'établir. 1

Douzièmement : C'est aussi Notre volonté et bonplaieîr que toutes 'les autrescommunautés religieuses et séminaires restent dans leur présent établimment jusqu'à
ceýque Nous soyons'plus amplement renseignés sur leur vraie condition et jusqu'à quel
point elles sont on ne sont pu indispensables au libre exercice de la religion de l'Eglise
de Bome, telle que tolérée dans Notre dite Province; mais Vous ne devez pas per-
mettre aux dites sociétés ou communautés d'admettre chez, elles aucuns nouveaux mem-
bru, excepté seulemeut dans les communautés religieuses de femmes, sans Nos oràres
formels à cet edet. " la société des Jésuites soit auppeimëe, et dissoute, et ne doit
pas exister plus longtemps comme et incorporé, et que leurs droits, pos.
»usiozw et propriffla Nous soient khus Pour en disposer, et les appliquer dorénavant
à tellu fin-que Nous jugerons convenables; mais Nous jugeons à propos de déclarer
que eest Êoire roysje.intattion quM soit allou6.aux membres actuels de la dite société
établis à Québec des traitements et fonds suEsantâ durant leur vie naturelle. .Que
tous.les mimionaaim pemi les indiene nommés par les Jésuites ou sous leur autorité,ou par toute sut" autorité ecclésiastique de PEglise romaine, soient rappelé$ graduelle-
ment.à de telles épkues etd'une manière satisfaisante pour les indiens, et en accord
ae eè -la sûreté publique, et que des ministres protestants soient nommés à leur place.
Qu'il soit i4tgrc4t à tout eaclémifistique. quelconque de IlEglise de Romë, sous peine de
destitutiýi,,4Uueuenoer quiwnque fait ut' testament, d'induire les pmteetants à
devenir papiatefý oiz chexcher à les corrompre en matière de religion, et il bit ïtre
d9fendu eux prýtjcS & Ileglise de Rom dinvectiver dans leuri sermons contre

dePEglise maiWI bRPtiMr, devàilLOr les ràahclea ou Ïphiuffl
AugmAe NosýquJets prote-StAnts, S'il y a un Ministre protestant sur les lieux,

ý2ý'Vaù& devrez en touttempa et en toutes occuiom aw«rclft Votre éuoo=u,$-
ugný et Votm 'protection aux mi'Ligtt« protestants et a= instituteurs qui Ront
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actuellement établis dans Notre dite Province ou qui y seront envoyés à l'avenir, et
Vous prendrez soin à ce que tous salaires et allocations que Nous jugerons à propos
de fixer pour eux leur soient dûment payés. Que les églises destin6es déjà ou qui pour
ront à l'avenir être destinées au service du divin culte d'après les rites de PEglise d'An-
gleterre, tels qu'établis par la loi, soient tenues en bon. order, et comme le nombrg des'
protestants va augmenter, par la grâce de Dieu, Vous devrez tracer de nouvelles pa-
roisses en des régions convenables, et Vous y réserverez et adopterez de-, emplacements
pour l'érection dýég1ises, presbytèresý et glèbes pour les ministres et les instituteurs.

23. Vous porterez une attention spécialo à ce que le Dieu Tout-Puissant soit dû-
ment servi avec dévotion dans toutes les églises et chapeUes protestantes par toute No-
tre dite Province, dans lesquelles il y a célébration de l'office divin d'après les rites de
l'Eglige d'Angleterre ; le rituel de lEglise Anglicane devant y être lu tous les di-
manches et jours de fête et le Saint-Sacrement dûment administré.

24. Vous ne devez pas promouvoir aucun ministre protestant à aucun bénéfice ec-
clésiastique dans la Province sous Votre Gouvernement, sans un certificat du Très Ré-
vérend Père en Dieu le Lord Evêque de Londres, qu'il est soumis à la doctrine et à la
discipline de l'Eglise d'Angleterre, et qu'il est de bonne vie et de bonne conduite ; et
si aucune personne promue à l'avenir à bénéfice Vous paraît porter le scandale par sa

doctrine ou par sa conduite Vous employerez les meilleurs moyens pour qu'il soit ren-

voyé.
25. Vous devez sans retard donner des ordres à ce que chaque ministre protestant

dans Votre Province soit membre du conseil de fabrique de sa paroisse ; et aucune
assemblée de fabrique ne doit être tenue sang lui, excepté au cas de maladie on s'il né-
gligeait de venir après qu'un avis de réunion de la fab-rique lui aura été signifié.

26. Et afin que la juridiction ecclésiastique du Lord-Evêque de Londres s'étende-
dans Notre Province sous Votre Gouvernement autant qu'il se pourra convenable-
ment, Nous jugeons à propos que Vous donniez à l'exercice de telle juridiction tout

Votre aide et Votre encouragement ; excepté seulement quant à la nomination aux

bénéfices, et la concession des licences de mariages et de vérifications de test=ents,
dmita que Nous Vous réservons à Vous Notre Gouverneur ou au Commandant en chef
temporaire de Notre dite Province.

27. Et Nous ordonnons de plus qu'aucun maître d'école qui arrivera de ce Roý!su-

me dans Notre dite Province ne soit dorénavant autorisé de tenir une école sans une-
lieenS du dit Lord Evêque de Londres; et quucune autre personne habitant là ac-

tuellement ou -venant de tous autres lie= ne sera admise à tenir une école sans avoir-

au préalable obtenu une licence de Vous.
28. Vous devrez prendre un soin spécial à ce qu'un tableau des mariages, établi

par les lois de l'Eglise d'Angleterre soit affiché dans tous les lieux de culte publie tous-

lm rites de rEglise d'Angleterre.
ý29. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir qu'afin de supprimer autant qu'il'

mm en Votre pouvoir toutes sortes de vices et d'immoralités, Vous ferez mettre e
exécution avec vigueur dans toutes les parties de Votre Gouvernement toute loi déjl
en forS contre le blael>Mme, l'impiét6, l'adultère, la fornioation, la polyga=iéý lo:ptcý-
fanstion du ii-iynu che, les juremente et Ilivmgnerie et vous pmndret lé min requis 1
ce que ces offencen. et tous autres vide* et i;ý- soient puuis par dénonciation
que feront &ous m=ent devant les cours géoùlièree, les tWÉgtlill lm' de@ différentes pa-
Toisses nommés à cet effet à certaines époques de l'année ; et danFi le but Ultérieur de
décourager le vice et &encourager la vertu et le bon exemple (afin que pax d& tels-

ememples les infidèles soient induits et persuadés à embrasser la religion ehiétie=t).-
Vous ne devreZ admettre aux charges et aux emplois publics aucune persomie dont la
r6puution et la mauvaise conduite pourraient causer au seindale.

80. L'étendue des limites de la Province de Québec réclame n6oeuaireûmt V6ti-&
attention sur une foule de. questions et choses demandant considération. LA p»tec-
tion et le contrôle sui, les différends établissemente des sujet4 canadiens, et leTégl«ment
du o=muS de la pelleterie dans la haute r6jgîon ou rïgion intérieurie dun üw,, et J&
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protection des pêcheries dans le Golfe Saint-I-9urent et sur la côte du Labrador, d'un
autre, signalent des règlements qui demandent délibération et diligence.

31. L'établissement de tribunaux inférieurs dont la juridiction, en matières civile&
et criminelles, est limitée à l'Illinois, au Poste Saint-Vincenne, au Détroit, à Missili-
makinac et à Gaspé a déjà été traité, et la nomination d'un surintendant à chaeuil de
ces postes est tout ce qui est nécessaire en outre à leurs intérêts civils ; mais il est
de la plus haute importance que les limites de chacun de ces dits postes et de tous
autres dans l'intérieur du pays soient fixées et déterminées, et il ne sera permim aucun
établissement au-delà de ces limites, vu que tels établissements auront pour résultat de
blesser les Sauvages, d'exciter leur inimitié et à la longue de détruire totalement le,
commerce de pelleterie qui devrait être entretenu et encouragé par tous les moyens en
votre pouvoir.

82. Il est de Notre intention Royale que le commerce des pelleteries dans Pinté-
rieur du pays soit libre et accessible à tous Nos sujets, habitants de toutes Nos colo-
nies, qui devront conformément à ce qui a été enjoint par Notre Proclamation Royale
de 1763, obtenir dans ce but des permis de la part du Gouverneur d'aucune de Nos mis-
dites colonies, -à condition d'observex les statuts qui auront été sanctionnés à ce sujet
par Notre Législature de Québec. Ces statuts, une fois en vigueur, devront être pu-
bliés dans toutes Nos possessions de l'Amérique. 11r, devront tendre à donner toute la
latitude possible à ce commerce, en-tant que le permettra la nature de ce commerce, et
accompagné de justes et bonnes relations avec, les Sauvages avec qui ces transactions
sont faites. Fixer des époques et des lieux déterminés pour entreprendre ce com-
merce, fixex le mode de réglementation des tarifs pour le prix des marchandises et des
fourrurS, et pardefflus tout restreindre la vente des boissons enivrantes aux Sauvages
seront probablement les -moyens les plus efficaces pour atteindre le but proposé.

Ces règlements, et une foule d'autres, inhérents à la nature et aux fins du com-
merce de pelleteries dans Fintérieur du pays sont amplement expliqués dam un projet
proposé par Nos Commissaires du commerce et des Plantations en 1764 ; une copie de
ces rêglmente est annexée aux présentes ; elle pourra servir de'guide dans une foule
de cas où il sera néewsoLiiýd'de recourir à la Législation- pour cette branche importante
de Notre commerce en Amérique.

33. Les pêcheries de la Côte du Labrador et près des Îles avoisinantes sont d'une
très grande importance, non seulement à cause des avantages qu'elles Nous donnent,
mais encore parce qu'elles sont de véritables pépinières de marins, desquels dépendent
la Force et la sûret6 de Nos Royaumes.

. 3ýL La justice et l'équité exigent que la propriété et la possession réelle et effec-
tive des biens des sujets.can"ens sur cette côte soient tout à fsit sauvegardém ; ils

'ne doivent en aucune manière être male" ou gênés dans l'exploitation de toutes les
pèclIeries permanentes qu'ils Pourraient y avoir étab -lies.

35. Leurs droits cependant ne S'étendent que sur -une faible Partie de la Côte,;
caz, on 4 reconnu que la plus grande partie de cette Côte est impropre à la Pêche de
a

38. Sur toutes les parties de cette Côte, où les Canadiens n'ont aucune propriété,et surtout là où une a»ondante Pêche à la morue peut y être exploiMe, il sera de Votredevoird'induire les sujets anglais d'y faire cette pêche sur deB vaimmux équipée dans
la Grande-Bretagne; que ce soit là 'eotre première pensée; en outre, autant que les
circonstance& le permettront ; mettez en vigueur en faveur du bâtiments de pache
aNilo'4o tous lm îëglemenýj qui ont été si à propos adoptée par l'Acte du Parlement,
pusé Rout le rêffl du Boi Guillaume El pour lencouruement des Pêcheries deýCerxenëuve, vouis ne depez, ious aucun Prétexte, Permettre une prise de pmeuion, ou
l'établissement de Pkheries PO=alumtM sur, aucune partie dela 08te, qui Weist pas,-opriét6 priv6eý et oe4 à quiacýuelleiaent pi ffl ce soit à moins que chaque &un& l'on no
vous exhibe un certifloat Smtgtfflt que l'équipement a eu lieu dans un port de la
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37. Nous Vous avons mentionné les pêcheries sur la Côte du Labrador comme de-
vaut attirer Votre attention spéciale. Cependant, il Vous faudra aussi bien surveil-
ler le commerce fait avec les Sauvages de cette Côte, et prendre bien soin de l'état, et
de la conduite de ces Sauvages.

La Société de l'Unité des Frères, (United Fratrum), poussée par une louable ar-

deux ae propager le christianisme,, a déjà, avec Votre protection et Notre permission,
fondé.des établissements dans la partie nord de la Côte, dans le but de civiliser les
indigènes, et de les convertir à la religion chrétienne. Le succès a couronné leur iicti-
vité ; c'est Notre désir et Notre volonté formels que Vous les supportiez, et les eneoii-
ragiez autant que possible, et que Vous ne permettiez l'érection d'aucun établissement
dans les limites de leurs pcgsessions sans leur consentement.

38. En vertu de la commission que Nous Vous avons octroyée sous Notre Grand
ýSceau de la Grande-Bretagne, Vous avez le pouvoir, et Vous êtes autorisé, sur l'avis
et du consentement de Notre Conseil, de convenir et arrêter avec les habitants de
1ýotre Province de Québec susdite, toutes stipulations quelconques au sujet des terres,
habitants et biens qu'il Vous est actuellement ou qu'il Vous sera dans Pavenir loisible
de céder. C'est donc Notre volonté et Notre plaisir que toutes les terres qui sont au-
jourd'hui, on seront plus tard, à Votre disposition, soient concédées en fief ou seigneu-
-rie, tel que la pratique existait avant la Conquête de cette Province, néanmoins, cha-
que fois que l'on concèdera une de ces terres, il faudra sauvegarder le pouvoir judi-
civire, et ne pas accorder de privilèges. Il est en outre de Notre volonté, et de Notre
plaisir que toutes les concessions en fief ou seigneurie faites par Vous comme susdit,
soient sujettes à Notre ratification royale, ou à Notre désaveu ; ces concessions devront
enssi être enregistrées sous un certain délai, comme cela se pratiquait pour les octrois
et concfflions en fief et seigneurie sous le régime du Gouvernement -franQais.

39. Cependant: suivant Notre vo]ýiité et Notre bon plaisir, aucune concession ne
sera faite de terrains sur lesquels-il petit y avoir une coupe eonsidérâble de bois de pin
blanc, bon à servir ppur la mâture des vaisseaux de Notre marine -royale, et si ce bois
peut être facilement transporté par le moyen des cours d'eau. Vous mettrez, au cou-
traire, tous Sg terrains à Notre entière disposition ; des règlements seront passés, et
des pénalités imposées pour prévenir tout empiètement sur ces lots, et pour empêcher
lit coupe et la destruction dès arbres qui Y poussent.

40ý Et " que d'après les représentations de Notre dernier Gouverneur du District
de TroîgRivièm, il àpi)ert que les Forges du Saint-Maurice, dans ce District Nes
.sont d'une grande utilité, il st de Notre volonté et plaisir qu'aucune partie des terrains
sur lesquels sont exploitées ces Forges, ou qui fournissent le minerai employ6 aux dites
Forges, ou qui seront jugés utiles et nécessaires à cet établissement, ne Seraconcédée 4
un particulier, soit pour acquérir un libre passage jusqu'au fleuve Saint-LaureDt, soit
pour iapprovisionner de bois, de blé, et de foin, ou avoir un pâturage pour les animaux;
et ftussi qu'une certaine étendue de terrains aux environs des dites Forge, outre les
terres nécessaires au 'bon fonctionnement de ces dernières, soit réservée à Notre usage;
Nous concèderons ces terrains de la manière que Nous règleion8 et - établirons plus
tarit

41 Cestencore Notre volonté et Notre bon plaisir que vous edoptiez &g-11ne%ùý1ffl
c-ouvenabkg ét dffiences pour la collection, la réception et la ;vérification de Nos eeÈq,ýÊî
réntes; ces mesures empêcheront les Irendes, le rem], lei irr6gulnritk, et négligeneeS
quelconques, et permettmnt que lee roous soient sérieumment vfflés et centr8lés.

S'il semble névemaire de promulguer une loi pour mieux e0anaîtie la valeur de,
Nos fflw et rentes-, et pour leg collecter plus rapidement, et eune Manière plus Téeý
liè1re, 'eous fixerez les prinripniix points di, pette loi, de manière à qtteindrý le bnt qile
Vol", Vous propoFez.

Ce projet sera remis à un de Nos principaux Seor«ail" dýËiàt qùi reSvMde'X,ýne1
(le ncnivêlles instrile.-ions, s'il y a lieii, ct Nous remettra fmiiite tolit le.

Vous remettrez aussi un double de ce projet à Nos Commissaires di, eý eàë êt
des plantations afin qu'ils puifflnt en prend" connaissance.
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42. Vous vous efforcerez de développer le commerce de la Province sous Votre
Gouvernement, en y arrêtant, sur l'avis de Notre Conseil, toutes les ordonnances et
règlements qui pourraient être utiles à la masse des habitants.

C'est Notre volonté formelle, et Notre bon plaisir que, sous aucun prétexte, et à
peine de Nous déplaire souverainement, Vous ne donniez Votre sanction à aucuns
projets de loi permettant l'établissernent de manufactures, et l'exercice de tout com-
merce, qui seraient nuisibles et préjudiciables à ce Royaume. Tous Vos efforts doivent
tendre à réprouver, décourager et réprimer toutes tentatives faites pour l'établissement
de ces manufactures, et la création de telle industrie.

43. C'est Notre volonté et Notre bon plaisir que Vous ne disposiez en faveur de qui
que ce soit desbiens confisqués ou en déshérence, avant que le shérif, ou tout autre
officier le remplaçant, en ait établi la valeur par des jurés sous serment; il faudra aupa-
ravant envoyer aux Commissairesde Notre Trésor, un état détaillé de ces biensconfisqués
ou en déshérence, et leur valeur; si Nous Vous permettons de disposer de ces biens, les
sommes perçues devront être remises à Notre Trésorier, ou au receveur général de Notre
dite Province; un compte complet sera transmis aux Commissaires de Notre Trésorý
ou au Haut Trésorier alors en fonctions, en y ajoutant les noms des personnes adju-
dicataires.

44. Et attendu que des Commissions ont été octroyées à plusieurs personnes dans
Nos différentes Colonies d'Amérique pour y juger les pirates, conformément aux lois
concernant la suppression efficace de la piraterie; et vu qu'en vertu d'un pouvoir spé-
cial transmis à Notre Province de New-York, Notre Gouverneur y est là autorisé, de
concert avec les autres personnes nommées dans la dite Commission, d'agir à ce sujet
pour ce qui concerne Notre province susdite; il est de Notre volonté et de Notre bon
plaisir que Vos efforts tendent à an-ôter tous ceux qui se seront rendus coupables d'acteî
de piraterie dans les limites de Votre Gouvernement, et aussi tous ceux qui s'étant
rendus coupables de ce crime ailleurs, sont aujourd'hui sous Votre juridiction.

Aussi longtemps que Nous ne jugerons pas à propos d'établir un semblable tribu-
nal sous le contrôle de Notre Gouvemementde Québec, Vous livrerez ces pirates, avec
tous les documents que Vous aurez pu réunir pour établir leur culpabilité à Notre
Gouverneur de New-York, devant qui ils seront traduits, et punis en vertu de l'ouaté-
vité de la Commisaion en force en ce pays.

46. Et attendu que Vous devez recevoir de la part de Nos Commissaires exerçant
la charge de Haut Amiral de la Grand-Bretagne et de Nos Colonies, une Commission
Vous nommant Vice-Amiral dans Notre dite Province, vous êtes en conséquence en-
jointé et irequis de bien mettre à exécution les différent8 pouvoirs qui Vous y sont
Record4w

46. Attendu qu'il est jusqu'à Présent riaulté de graves inconvénients du fait que
des vaisseaux marchands, et d'autresývaisseaux, dans Nos Colonie,%.ont arboré les Pa-
villonB en usage sur Nos vaisseaux de guem, prétendant que des fflmis leur avaient
été donnée par les Gouverneurs des dites colonies; et vu quýen trafiquant ainsisous dt,
tels drapeaùx, non seulement avec Nos sujets eux-mêmes, mais aussi avec ceux d'out ès
Prinees, et d'autres Royaumes, ils peuvent coýamettre de graves désordres, et grande-
ment affaiblir Notre autorité; dans le but de prévenir ces erreurs, Vous devez obliger
tous les commandantade ces vaisseaux à qui Vous aurez amrdé des permis, de ne faire
usage d'elucune pavillons autres que ceux indiqués , dalle un Ordre en Conseil du sept
janvier 1780, relativement aux paviDons qui doivent être arborés sur tous les navires
et vaitgeàux, excepté sur Nos vaimaux de guerre.

41. Et attendu qu'il s'est commis de graves erreurs dans les Colonies dans loctroi
des permi& autorioant W výý ux priv4s à faire la course, Vous dmr«, chaq» Us
qu'il Y aura lieu, Vo« guider conformément aux Commissions et ineructieng ýen
vigueur dons ce Boyaumo. Cèpenclant, Vous ne devez accorder 1 personne, sans-Netre
permission ep6cia1eý un ffltge emi4mnt des lettres de reprâoillee contre aucun priRep,
,mi Etat, et leurs sujets, en état de.pai* avec Nous.
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48. Attendu que Nous sommes informés que durant la guerre, Nos eameinis ont
,souvent acquis des renseignements sur l'état de Nos Colonies par des lettres de certains
particuliers envoyés à leurs correspondants dans la Grande-Bretagne, lettres qui lureul
saisies sur des vaisseaux venant de Nos Colonies; ce qui nous a causé un tort immense.

Il est de Notre volonté et de Notre bon plaisir que Vous avertissiez tous les mar-
chands, planteurs et autres, d'être très prudents en temps de guerre, en faisant con-
naître par lettres d'Etat publie, et la situation de Notre Province sous Votre Gouver-
nement ; de plus, Vous ordonnerez à tous les Capitaines de vaisseaux, ou autres
personnes à qui vous confierez Vos lettres, d'avoir bien soin de les placer dans un ffle
d'une pesanteur suýfisante pour qu'il puisse immédiatement couler au fond de la mer
dans le casde péril imminent de la part de Pennemi; Vous ferez comprendre aux inar-
chands et aux planteurs de quelle importance il est pour eux que leurs lettres ne tom-
bent pas entre les mains de l'ennemi; ceux qui envoient ainsi des lettres doivent faire
les mêmes recommandations aux Capitaines de vaisseaux; enfin, avertissez Vous-mêmes
tous les Capitaines de vaisseaux d'avoir, en cas de danger, à couler à fond toutes ces
lettres de la manière plus haut indiquée. -

49. Et, attmdu que durant la guerre, des marchands et des planteurs de Nos Colo-
nies dAmérique ont correspondu et négocié avec Nos ennemis, et leur ont fourni des
-renseignements, au grand préjudice et au risque de Nos dites Colonies; Vous devrez
par tous les moyens possibles mettre fin à ce commerce et à ces correspondances en
temps de guerre.

50. Attendu qu'il est d'absolue nécessité que Nous Soyons informés de l'état exact
de défense de toutes Nos Colonies dAmérique, tant sous le rapport de8 arsenauxdans
chaque Colonie, que sous celui des places fortes et fortifications, et de týus lestravaux
nécessaires à la défense et à la sûreté des dites Colonies; Vous devrez, dès qu'il sera
possible, préparer d'une manière très précise un rapport de cet état concernant Notre
dite Province; Vous y mentionnerez la quantité actuelle des armes, ammunitions, et
autre mat6riel de guerre qui se trouvent digoB la dite Provinoe4 soit dans les magasins'
publics, soit entre les mains des particuliers; faites y mention de toutes les places déjà
fortifiées, et de celles qui devraient Fêtre suivant Vous dam l'intérêt de Notre dite
Province; ces détails Nous seront transmis par l'entremise de Fun de Nos principaux
Secrétaires dEtat; des copies seront aussi envoyées à Nos Commiessaires du commerce
et des ;plantations, afin qu'ils puissent en p-rëndre connaissance, à Notre Intendant
(Mnftà% et imx prindpaux oficiers de Notre Artillerie.

Cý envois donneront en détail tout ce qui concerne l'Artille-rie, les affûts, les
boulets,_Ia poudre, et les autres armes et ammunitions dans Nos Arsenaux; de temps
à autre, demandez-Nous tout ce que Nous devons Vous envoyer, et dites Noustout ceý

que Vous aurez acquis avec les deniers publics; mentionnez fflnd ces deniers ont été
dépensesý et à qu'elle Occasion. 1 -

Vous nous expédierez semi-annuellement un mémoire général sur l'état des Forti-
fleations et des Arsenaux de la manière indiquée Plus haut.

51. Au c« de détresse dans quelqu'une de Nos Colonies, et sur demande du Gou-
verneur de cette Colonie, Voui devrez l'aider de toutes Vos forces en autant que'la
tranquilitt de Vôtre Province ne sera pas compromise.

59. Si q"Ique chose doit ôte faite à lavantage, et pour la sùme.de NotS Pw-
vinS Ëo*sVo&éý Gouvernement non préVM par lEW PTéMnteg,.Gt non P=rVUe par Votre
Corrunission, Nous vous pSmétto,13 présentement avec ravis et du mnoéntement de
Notre Conseil, de prendre les mesures nécessaires pour lw méner: à Imue fin; Vous nous
dSinerez promptement connaissanee du catactére de m nmirres par un de Nos Secr&
taires d'Etat, afin que Nous puissions les ratifier, si Nom le jugeons à propos.,

Mais il est bien entendu que, sous le prétexte de pouvoirs ou permis quelconqufA
qui Vous auraient été donnés, Vous ne devez jamais décltrer-la guem, bon Notre
connaissance, et sans Notre ordre formel; undouble de-lýmvoi mentionn&plnsý.hàvt:
devra aussi être expédié à Nos Commiaftiren du commerôe et des plantâtîtins pour leur
utilité.
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53. Attendu que par 1, premier Paragraphe de Nos présentes instructions, il Vouscst enjoint et ordonné de faire de Québec Votre principale résidence. VOUS devrez néan-moins visiter très souvent les autres parties de Votre Gouvernement, afin de Vousassurer, de la bonne gestion de la chose publique; en agissant ainsi, Vous obtiendrez queVotre Gouvernement soit ainsi administré qu'il n'existe aucunes coutumes dérégléeset propres à nuire à Notre administration et au bien-être de Nos sujets.54. Et comme.Votre absence du pays pourrait causer un grand tort à Notre admi-nistration, et nuire à la sûreté de la Province, Vous ne devrez sous aucun prétextetraverser en Europe, à moins que permission ne Vous en ait été donnée par Nous sousNos Sceing et Sceau, ou sur l'ordre de Notre Conseil Privé.Cependant, en cas de maladie, il Vous sera loisible de Vous rendre à la Carolinedu Sud, ou à toute autre de Nos Colonies du Sud, et ce, aussi longtempa que l'exigeral'état de Votre santé.
55. Et attendu que par Notre Commissioný Nous avons cru bon, au cas* de Votredécès ou de Votre absence de Notre dite Province, et si alors il n'y a dans Notre diteProvince personna de nommée ou désignée par Nous pour agir comme Notre LieutenantGouverneur, ou Notre Commandant en Chef, de décider que le plus ancien Conseiller,né sujet de la Grande-Bretagne ' de l'Irhuide. ou des Colonies, pratiquant la ReligionProtestante, et qui demeurera, lors de Votre décès ou de Votre ab&ence dans les limitesde la dite Province, sous Votre Gouvernement, prendra leý rènes de l'administration deVotre Gouvernement, et observera Notre dite Commission et Nos Instruction£, et exer-cera tous les droits et pouvoirs qui y sont attachés.: C"e,ý,t, cependant, Notre volonté formelle, et Notre bon plaisir que ce PrésidentWabstienne de sanctionner aucune loi -uns Notre assentinIent formel ; il nýagira quepour ce qui est urgent pour la paix et le bien-être de la Province susdite.56. Et attendu que Nous sommes anxieux de prendre des dispositions convenablespour le support de Notre Gouvernement dans Notre dite Province de Québec, Nousdéclarons par les présentes que c'est Notre Désir Royal queý chaque année, les salaireset émoluments suivants soient comptés et payés à même les Revenus qui Nous provien-nent de la dite Province, ou à même tous autres deniers qui seront accordés et affectésà l'avantage de l'administration de Notre dite Province de Québec, savoir

An Gouvèrneur, par année ... ... ... ... ... ... ... ... ... .« 2,000 0 0Au Ubutenant Gouverneur ... .. ... ... ... ... ... ... . 600 0 0Au Juge en chef ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...Aux six Juges de@ Plaide communs> 9500 chacun. 0 0Au Procureur G6néral ... ... ... .... soo 01 0Au GreMer de la Couronne et des Plafdn. 106 ô 0Aux deui ghérits, à £100 chacun ... ... ... ... . 90 0 oAu geazlëtàire et Réglotraire.,.. . ... ... 400 0 9Au G reffier du 'Conseil ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... . 100 0 10" ilingpecteur -des Té"es»... ... ... _ ... ... » .. ... ... .. 300 0 0" 11nspeoteur des Forêts .... ... . . ... ... . 200 0 0Au Commiseaire des Sauvages ... ... ... ... su 0 0Au Capitaine du liavre ... .. ... ... ... ... ... ... ... ... ... 100 0 0A VOMeier de Marine .... ... ... .. ... ... ... ... ... ... ... 100 0 aAu: Receveur 94 &KI des ImPôto - - 400. 0, 04ý vingt-trois ConiieiÙers, à £100 . ... ... ... ... ... 2,300 0 0Aux TÀeutouante Gouverneure ou surfntendalkta
K= Minois
Au poste 8&int-vtneee
A D4tr*ý% £20 chacun .. ... ... ... 1,00 0 -0
À

un juge dû bâto du Roi, ët des PlaideCommuns à chacune dieu cinq *=me elui haut, a £loo
wo: 9 9A tm.,.A"Btgnt ou cýique station: quetÜts, a S50-pat'aun4e....
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" un Shérif dans chaque district, à £20 chacun ... « .. ... ... 100 0 0

" un Grand Voyer ... ... ... ... ... ... .. 20f) 0 0

" un Secrétaire de langue française... ... . .. ... ... ... ... ... 200 0 0

" quatre ministres de l'Eglise protestante, à £200 par année

chacun... . ... ... ... ... ... ... ... ... 800 0 0

" la personne à qui permission a été donnée de surveiller
alEgiýiee Romaw re. - I ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 200 0 0

Au compte des pensions des officiers d'un corps de Canadiens en

activlté durant la dernière guerre, et qui ont été congédifs
sans lnde-mntté, savoýir : à M. Rigauvil-le, commandant de
ce coIrps ... ... ... ... ... ... ... ... .. » ... ... ... 200 0 0

A cinq capitaines, £100 chacun ... ... ... .. . ... ... ... ... 500 0 0

A dix lieutenants, £50 chacun ... ... _ . ... ... ... ... ... 5N 0 0

Au Commandant des Sauvages ... ... ... ... ... ... ... ... .. 100 0 0

IMpenses contingentes annuelles ... ... ... ... ... ... ... ... J'ON 0 0

17,350 0 0

Tous ces salaires et émoluments commenceront à être payés à compter du premier

jour de mai prochain.
57. Et attendu que Nous désirons pourvoir le mieux possible au support du Gou-

vernement dans Notre dite Province, en réserv ant un(- allocation suffisant(ý, 10rsq'l'il
y aura lieu, à Notre Lieutenant Gouverneur, Commandant en Chef, on Président du

Conseil, durant leur terme d'office; cest Notre volonté et Notre plaisir que lonqu? Vow

serez absent de Notre dite Province, la moitié complète de Votre salaire, et toUt le Casliel

et les émoluments quelconques qui Vous seraient échus, soient, durant Votre absence

de Notre dite Province, payée et remis aux dits Lieutenant Gouverneur, Commandant

en- Chef, ou Président de Notre Conseil, qui devront pendant Votre abience, résider à

Vôtre place. Nous leur accordons ces divers montants en vue de leur entretien, et pour

le maintien de la dignité de Notre Gouvernement.
G.

Projet de Pk,ý,glevaents pour l'administration

future des Affaires des Sauvages au-

quel il est référé au trente-deuxeme

paragraphe des présentes Instructions.
1

1. Que le Trafic et le Commerce avec les différentes Tribus Sa uvages de l'Améri-

que du Nord qui sont sous la Protection de Sa Majesté soit libre et accessible à tous les

sujets de Sa Majesté et qu'il se fasse suivant les dieérents Règlements et Restrictions

plus loin détaillés, afin de ne pas porter atteinte à la Charte de la Cà ImPagnie de la

Baie dHudson.

2. Que pour mieux régulariser ce Commerce, et pour la bonne Administration des

Affaires -Che Sauvages en général, les Possessions Anglaises de l!Amériqù,ý (bi Nord

soient bëparéffl en deux Districts, de façon à y comprendre et iwhire les différetteà

Ttibus Sauvaffl nommées dans les Annexes maxquéeo " A," et 'I:B"ý

3. Que le commerS avec les Sauvages dans le District du ý Sud ne puisse avoir

lieu que dani les Villes appartenant aux différentes Tribue demeurant dans ce District;

et dans le District du Nord, que ce Comme-ce se làwe en tels endroits et sous telles

circonstances qu'il sera jugé convenable.

4. Que toutes les Lois maintenmit en vigueur dans les différentes ColonIes pour

régler les Affaires des Sauvages et le Commerce avec eux soiént rmelée.

6. Qu'il y ait, un Agent Général ou Suzintendant nommé par Sa Xa!,Lté daiià

ebaffl District.
6. Que lAgent ou le Surintendant dam le District du Nord ait trotà Asgistente

pour ?aider dans l'administration des Afoitee de son diÈriet, et TM lAgéiit du Dis-

trict du Sud ait aussi deux Asqistants pour les même& fins.
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s. Qu'il y ait un Commissaire, lui Iliterprête, et, un Ouvrier, nommés par SaMajesté pour résider sur le Territoire de chaque Tribu dans le District du Sud, et àtoutes les Stations choisies dans le District du Nord.
8. Qu'il soit recommandé à la Société pour la Propagation de l'Evangile à l'étran-ger de nommer dans chaque District quatre Missionnaires qui résideront là où l'Agent('u le Surintendant le conseillera.
9. Que les Commissaires, les Interprêtes et les Ouvriers dans chaque Districtagissent sous la direction immédiate et sous les ordres de l'Agent ou du Surintendantqui aura le droit de les suspendre dans le cas d'inconduite. Dans le cas de suspensiond'un Conimissaire, on d'une vacance à cause de mortalité ou d'inscription, la positionsera occupée par l'un des Assistants de l'Agent ou du Surintendant jusqu' à ce que laVolonté du Roi soit connue.
10. Que le dit Agent ou Surintendant ait le contrôle de toutes les affaires publiquesconcernant les Sauvages; et que ni le Commandant en Chef des Forces de Sa Majestéen Amérique, ni aucun des Gouverneurs ou des Commandants en Chef de quelqu'une(les Colonies, ni aucune personne ayant le Commandement Militaire dans un des Fortssitués'dans ees Districts, ne puissent tenir des Assemblées Plénières avec les Sauvages,ou leur adresser des discours publics, sans l'assentiment de l'Agent ou du Surintendant,excepté dans les cas d'absolue nécessité, ou lorsque l'Agent ou le Surintendant setrouvera dans quelque partie éloignée de son District.

11. Qu e, dans toutes les Affaires de considération politique, concernant la paix etla guerre avec kg Sauvages, les achats de terres, ou autres matières ail sujet desquellesil puisse être nécessaire d'avoir des assemblées générales avec les Sauvages, les ditsAgents ou Surintendants consultent et agissent de concert avec les Gouverneurs (ou le@Gouverneurs en Conseil, le cas échéant), des diverses Colonies dans leurs Districts res-pectils; et les dits Agents ou Surintendants seront conseillers extraordinaires danschaque Colonie dans leurs Districts respectifs, de la même manière que ' les InspecteursGénéraux des douanes pour les Districts Nord et Sud de l'Amérique.
12. Que le Gouverneur ou Commandant en Chef de chaque Colonie reçoive ordmde communiquer à'l'Agent ou Surintendant de ce District, dans leï.; limites duquel sonGouvernement se trouve situé, tous les renseignements et informations qu'il pourrarecevoir relativement aux Affaires des Sauvages ; et que les Agents ou Surintendantsdevront de la même manière communiquer aux Gouverneurs tous les renseignementset informations relatives aux Affaires des Sauvages qui pourront en aucune manièreconcerner la sécurité et les intérêts des dites Colonies.

- I& Qu'aucun ordre ne sera donné par le Gouverneur on Commandant en Chef deFune quelconque des Colonies de Sa Moi", ni par aueun officier ayant le, commande-ment militaire d'aucun des forta ait" dans la région dwSauvaffl, pour prohiber latraite avee une tribu quelconque de Sauvaffl dans aueun des dits Districts, sans l'ad-hédonet le eonsentement de l'Agent ou du Surintendant des Affaires des, Sauviges.14. Que lu dite agents ou surintendants, soit pensontiellement, soit par des députégsuffisamment nombreux, visiteront les divers postes ou tribus de Sauvages dans lmlimites de leurs Districts respectifs, une fois par année on plus souvent, selon qu'il sersnéoesuire, &.fin de s'enquérir et prendre note de la conduite et de la tenue des officiersmnbalternes: aux, dits postes et dans la région appartenant aux dites tribus; d'entendreW mîpý e:de fairt droit aux justes récl*rnations des Sauvages; de faire lm cadeauxmm*ààbbft ýet de régler toutes les aux dite Sauvages.16ý Quepour nmiinteufr, la paix et le bon ordre dans lm région des ýSauVa«esý etamener la juiW pnnttiËon des criminels, les dite Ageut,ý ou SurtintenUnts, de mêmeque les commifflaiffl à eha4ue poste, et. dans la région appartement à chaque "#ýWent autorisée à &gW connue jUlm de . dans leurs Di«r" et kurs départen*ntr«péed:b, avec tous les pouvoirs et Privilèges conférés à ffl fouçtimmaitu ibn$ teutésles cýý; et aussi pkin pouvoir d'emprisonner 1« eriminelb dan», les eanees -capi-tako, afin ip» ces eriminëb euliuent leur procès; et qft. pourluser diRw les couffllm::CIomiàioeaim Moient Autmieés à entendre et A juger d"nne îaom e0mmaiet
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toutes ces causes, tant entre les Sauvages et les commerçants, qu'entre un commerçant

et un autre, jusqu'au montant de dix louis sterling, avec droit d'appel à lAgent en

Chef ou au Surintendant ou à son député, qùi aura le pouvoir de rendre jugement sur

cee appel; lequel jugement sera final et exécutoire de la même manière que le jugement

de toute Cour des Plaids Communs établie dans les Colonies.
16. Que pour faciliter les fins de la Justice, le témoignage des Sauvages, sujet aux

règles et restrictions convenables, sera admis dans toutes les Cours Criminelles de

mêdie que dans les Cours Civiles, qui seront plaidées et jugées par les dits Agents Ou

Surintendants, ou par les dits Commissaires; et que leurs témoignages soient également

admis par les Cours de Justice dans les Causes Criminelles dans toutes les Colonies

ou Plantations de Sa -',ýlaje,3té, sujets aux mêmes peines et châtiments, en cas de faux

témoignage, que les sujets de Sa Majesté.
17. Que les dits Agents ou Surintendants auront le pouvoir de conférer aux Sait-

vages tels honneurs et récompenses, qui seront nécessaires et d'accorder des commissions

aux principaux Sauvages dans leurs Districts respectifs pour être capitaines de guerre

ou officiers honorés d'autres distinctions militaires.
18. Que les Sauvages de chaque Ville, dans chaqueTribu, dans le District méri-

dional choisiront un homme de prédilection, devant être approuvé par l'Agent ou le

Surintendant de ce District, pour prendre soin des intérêts mutuels des Sauvages et

des commerçants dans cette Ville; et que ces hommes de prédilection, ainsi élus et

approuvés dans les diverses Villes éliront Lin Chef ponr toute la Tribu, lequel demeurera

constamment avec le Commissaire dans le pays de chaque Tribu, ou comparaîtra an

besoin devant le dit Agent ou Surintendant, comme gardien peur les Sauvages et

protecteur de leurs droits, avec liberté pour le dit Chef d'êtibe présent à tolites les assem-

bléeset à toutes les audiences ou à tous les procès relatifs aux Sauvages devant l'Agent

ou le Surintendant, ou devant les Commissaires; et de donner son opinion sur tontei

les questions à l'étude à ces assemblées ou audiences.
19. Que de semblables établissements soient faits pour le-District septentrionaL en

tant que le permettront la nature de la Constitution Civile des Sauvages dans ce Dis-

triet, et la manière d'administrer leurs Affaires Civiles.
1.20. Qu!aucune pérsonne ayant un commandement militaire quelconque dans le

Pa" dm. Santages, ne POUM agir 'comme Commissaire pour les AffaiTes dm Sauvages,
dam Fun ni Vautre dm Districts susmentionnés respectivement ; et nulle z perwzine

ayant un commandement militaire n'aura la permission de faire la traite, avec le.9

Sauvages, ni d'interposer son autorité en aucune chose concernant la traite avec les,

Sauvages ou les Affaires Civiles des Sauvages; mais elle donnera au Commissaire on

autre Magistrat Civil toute l'aide en son pouvoir lorsqu'elle en sera requise.

21. Que les dits Commissaires tiendront des comptes exacts et réguliers, au moyen

cPun -Journal, de toutes les Affaires et Délibérations et de tous les événements dans

leurs dépaeements respectifs, et devront en toute occasion communiquer ces affaires

et évétiementg à l'Agent ou au Surintendant dans leurs Districts- respectifs; lequel

Agent'ou Surintendant corTespondra régulièrement et en toute occasion avec lem om-

missaiffl du OQUImêree et des Plantations.
29. Que pAgent en le Surtintendaut à être nommé pour chaque Digtrkt, ainsi qùe

leà Commissaires demeurant aux "tes, ou dana la région de* Sauyàffldans chaque

District prftmat @ermant devant le Gouverneur ou le Jup en OWde toute Colonie

daj» les limite$ de 1«M Districts respeetifs, pour le fidële accomp)[issenient de leurs

mandats respectifs; et il leur sera défendu, à eux et à tous les oSciers Bubalt«n»s em-

ployés dans les Affaim des Sauvakeg, sous peine dé châtiment appropTiés, de:faire

la tmite nFm e= soit fflr leur pepre compte, soit pu" leoompte d'autrS pemmnes,

ou. <Paabeter des Sauvages des terres leur appartenant on &accepter des eone"o» dq

ten-es de la paTt des Sauvages.
M Que fflr la meilleure réglementation de la tr4te avoe les dite 8auYRgëoý.tpui

fOrMànMt à kur pTopre demande, et ýouT prévenir las baudes et'lm:abv» 4S* en $lest

plaint si imèmment et pendant aî longtemps relativement Î la MaMère dont 001ait
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cette traite, tout commerce avee les Sauvages dans chaque District sera fait sous la
direction et l'inspection des Agents ou Surintendants et des autres officiers subalternes
nommés à cette fin, tel que mentionné ci-dessus.

.24. Que toutes les personnes ayant l'intention de traiter avec les Sauvages se pro-
cureront des licences à cette fin sous le Seii1gý et Sceau du Gouverneur ou du Comrnan-
dant, en Chef de la Colonie où elles se proposent de faire cette traite, et pour chacune
de ces licences on n'exigera pas plus (le deux chelins.

25. Que toutes les personnes qui obtiendront ces licences donneront à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, un cautionnement pour la somme de avec
une caution pour la somme de pour le fidèle accomplissement des règle-
ments prescrits pour la traite avec les Sauvages.

20. Qu, chaque personne qui consentira à donner une garantie, et qui trouverc
unü caution consentant à donner une garantie, et qui prêtera serment, si elle en est reý
quise, à l'effet qu'elle est en possession de propriétés valant le double de la valeur de
la garantie par elle offerte, aura droit à une licence.

9,7. Que tout commerçant ainsi licencié devra, en prenant sa licence, déclarer à quel
poste ou magasin il entend faire la traite, ou la Tribu de Sauvages avec laquelle il a
l'intention de faire la traite, et cette déclaration sera spécifiée dans la licence même.

28, Qu'aucune licence ne sera accordée pour durer plus d'une année.
29. Qdaucune personne ne fera la traite en vertu de cette licence excepté la per-

sonne nommée dans la licence, ses serviteurs ou agents, dont les noms devront être iiisé-
rés en marge; et au cas où quelques-uns des serviteurs ou agents nommés dans cette
licence mourraient ou seraient congédiés, ce fait serait notifié au Gouverneur ayant
accordé la licence ou au Commissaire du poste, ou dans la Tribu, où ce commerçant
fait la traite afin que le nom ou les noms de tous autres serviteurs ou agents, employiý9
par le dit commerçant à la place des employés décédés ou congédiés puissent de la mêmè
manière être inscrits dans la marge de la licence.

30. Que toutes les licences soient inscrites au bureau du Secrétaire, ou dans un
autre bureau d'archives approprié dans chaque Colonie où elles ont été accordé R; et
pour cette inscription Ponnlexigera pas plus plus de six deniers pour chaque licence;
et toute personne sera libre d'examiner cette inscription en paya-nt une redevance de
six deniers pour cet examen.

31. Que les personnes faisant la traite sans licence avec les Sauvages, et sang
donner la garantie mentionnée ci-dessus, ou faisant la traite à tout autre poste oil
endroit que ceux qui seront désignés dans leurs licences> soient punies par la confisca-
tim de toutes les marchandises qui seront alors trouvées en leur possession, et paieront
aussi une amende de à Si Majesté, Ses Héritiers et Siimeomxs et
subiront un emprisonnement de mois.

32. Que tous les commgrQan-ts, immkiatement après leur arrivée aux, postes ou
maiwm.,de retraite dans le District du Nord, ou chez les Tribus dans le District du
SU& J>our lesquels des licences auront été émis;es, et avant que des marchandises aient
été vendues aux Sauvages, on échan0es avec eux, produisent leurs licences devant les
Commissaires nommés pour la direction et l'inspection de 'la traite à ces postes ou
inaisons de traite, on chez ces Tribus.

38. Que toute la traite avec les Sauvages soit faite d'après certains tarifs, devant
être -réglée et établis de temps à autre par les Commissaires aux divers postes ou
mais0n$ de traite, ou dans les régions appartenant aux divers Tribus, de concert avec
les Sauvages.

34. Que 109 Cammimaires nOmmés pour diriger et inspecter la traite à chaque mai-
son de traite dans le DiAtrict du NDrd., Alita le pouvoir de fixer et prescrire lés limite*
autour de chaque. poste ou xôoléon de traite, dans lesquelles tout la comîmerS avee lm
ektuyageS pourra ëtre fait le plus cOMMOdément et publiquement "Sffile.

U. Que toug les côm=f,,rçautg aient pleine liberté d'ériger des buttew et " magt-.
tins danz les dites limite$. dans tel ordre et de telle manière ýque le cami umhýe, av"
FadhAion de lOfficier Commandant à ce poste, pourra fim et dàtemitL-t.
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36- Qu'aucun eOmmerÇant ne trafiquera et n'aura aucune relation d'affaires avec
les Sauvages en dehors des limites prescriteýs par le Commissaire ou a-titre oflicier
supérieur nommé pour la direction et l'inspection de la traite.

37. Que chaque maison de traite ou poýste de commerce dans le District du No-rd
soit fortifiée et pourvue d'une garnison; et que tous les commer,ýant8 aient pleine et
entière liberté de se retirer sous la protection de, cette garnison avec leurs effets, lorsque
des troubles se produiront, ou lorsque le Commissaire de ce poste jugera que cela est
nécessaire.

38. Qu'aucun commerçant ne vendra ni ne fournira autrement aux Sauvages du
rhum ou d'autres boissons spiritueuses, des chevrotines ou des fuýils à canons rayés,

39. Qu'en faisant la traite avec les Sauvages on ne leur accordera pas de crédit
pour des marchandises dont la valeur dépassera la somme de cinquante ehelins; et nulle
créance dépassant cette somme ne pourra être recouvrée soit en droit, soit en équité..

40. Que toute contestation relative aux poià ou mesures -dans l'achat on la vente
des marchandises sera décidée au moyen de poids et mesures types qui seront gardé%
dans chaque poste ou maison de traite dans le District Nord, et dans choque Tribu dans
le District Nord.

41. Qu'aucune personne privée, société, corporation ou Coloni? ne puisse acquérir
aulcune propriété dans les terres appartenant aux Sauvages, soit par achat, vente 011
transport de la part des dits Sauvages, excepté seulement lorsque ces - terres sont situées
dans les limites d'une Colonie dont le sol a été cédé à des propriétaires ou à des cor-
porations par des conSssions de la part de la Couronne; auxquels cas ces 'propriétaires
ou corporations seulement pourront acquérir ces propriétés par achnt ou concessions de
la part des Sauvages.

". Que des mesures appropriées soient prises, avec le consentemeÙt et l'adhésion
des Sauvages, afin de constater et de définir les bornes et limites exactes et précises des
terres, qu'il pourra être à propos de leur réserver, et où aucune colonisation ne sèra
permis..

43. Qu'aucun achat de terres appartenant aux Salivages, soit au nom et pour
l'usage de la Couronne, Boit au nom et pour Pusage de propriétaire<; de Colonies ne soit
iiit eif dehors de quelque ammblée gén6rale à laquelle affligteront les principaux Chefq
de chaque Tribu réclamant un titre de propriété à ces terres. et tentes les étendues
aingï ehé", seront régulièrement arpentées par un arpenteur assermenté en présence
et avec Paide d'une personne déléguée par les SauvagE- polir assiste', à cet arpentage;
et le dit arpenteur fera une carte exacte de cette étendue. décrivant les limites, laquelle,
carte sera inscrite dans les archives, avec l'acte de transport de la part des Sauvages'On estime que la dépense annuelle pour le maintien des établissements proposée
dans le projet ci-dessus, l'achat des cadeaux pour les Sauvages et autres dépenses con-
ting=tes, pourra S'élever à environ vingt mille louis, et l'on se prop(me de pourvoir à
cette dépense par un droit sur la traite avec les Sauvages. lequel sera ou pemu @Ur
l'exportation des peaux et fourrureA, (castor excepté), des Colonies, ou payable par les
commerçants aux "tes et places de traite, selon que, sur plus ample examen et sur
rêneeighernents des plus complets, il sera jugé plus praticable et moin8 onbeux p6ur
la traîteý

Liste il ée Tribus de Sauvages dans le Distriet Septentrional de lAmérique du Novd.

Pouteouptamie.
Agniers. ottalwaf,
Tuwmras. chipewéids, oit
Omndagu.

Poil"veine.
geneM& Puints.



INSTRUCTIONS AUX COUVFRNEUIýS.

DOC. DE LA SESSION No 18

Oswegachys. Sakis.
Nanticokes. Renards.
Conoys. Twightees,
Tuteeves. Kickapous.
Saponeys. Mascout 1 ens.
Caglinawagas. Piaiiliýitshaws.
Canassadagas. Wawaightonos.
Arundacks. Keskeskias.
Algonkins, Illinois.
Abenaquis. Sioux.
Skaghquanoghronos. Micmacs.
Hurons. Norwidgewalks.
Shawanese. Arseguntecokes.
Dlawares. Penobsoots.
Wiandots. (le ýSaiiit Jean.

Liste des Tribus de Sauvages dans le District Méridional de l'Amérique du Nord.

Cherokees. Attiicapas.
Creeks. Bliyugtas.
Chichasaws. Tunicas.
Chactawsý Peluches.
Catawbas. Ofugulas.
Beluxis. Querphas.

EN»ossÙ - Projet

.Instructions pour Guy Carleton, écr, (Y'oiiv. (le Québec, Datées le 3 janvier 1775.
Dans un Arrêté du Conseil du 28 décembre 1774.

George R.

Ordrffl et Instructions à Notre fidèle .7t bien-aîmé Guy Carleton, écuker, Notre
Capitaine Général et Gouverneur en éhef dans et sur Notre Province de Québeec en
Amérique, Snformément à di,.verges lois relatives au commerce et à la navigation de
ce RoYaume de la Grande-Bretagne et de Nom Colonies et Plantations en Amérique.
Dogme, à Notre Cour de. St. James, le troisième jour de janvier 1715, dans la quin-
zième annéede Nqtre.Règm.. Premièrement Vous -vous, infonnerez des principales lois relatives au commerce de

,la, plantation, et Vous jurerez solennellement de faire tout Votre possible pour que
tous les artiolet, affaires et choses contenues dans tous les Actes du Parlement qui sont
Mmitxtenknt en Vix"" ou qui seront P" plue tard relativenieni à Nos Colonies ou
Pl&lÙàtWnt w9ent Ponctuellement et "Iement observés selon leur véritable intention
et

1 Et attm& 441e<par un -Acte pamé dans les septième et huitième années du
rWe du Roi 6u!lla=e Trois, intitulé "Ac-té pour prévenir la fraude et mettrë ordre
A=: abus dans: le eOnÜwn'S dem phntatim>" lu fonctionnaires nommés pour Pei*u-
tien dé, certains dans uir Aete passé dans la quintième «Ii&ýdIà
r4M & Roi.-Charkas DëuX;ý.intitulë " pour Fênoouragmnent du commerm " vol-
:gtlmhxmt efflnus sous le rwm de Commissaires: de Portiý, doivent donner une garantie
aux Commissaires de Nof4 Douanes dans In Grande-Bretagne, alors en Ê»rétýe, ôû ceux
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qui Seront nommés par eux, Pour N'otre propre usage, de Faccomplissement fidèle de
leurs devoirs, Vous aurez soin que les dits Commissaires des Ports don'nent cette garan-
tie aux dits Commissaires de Nos Douanes ou aux personnes nommées par eux qui sont
autorisées à recevoir cette garantie de la manière prescrite, et qu'il ou ils produisent
formément à un article du dit Acte, et Vous ne permettrez d'agir comme Commissaire
de Ports à aucune personne qui, dans un délai de deux mois, ou dès que cela sera com-
modénient possible, après son entrée en fonction, ne produira pas un certificat à l'effet
qu'elle a donné la garantie susdite.

3. Et attendu.qu'il est nécessaire pour l'expédition plus satisfaisante des affaires
des marchands et autres, que les Commissaires de Ports et les Percepteurs des Douanes
demeurent dans les mêmes postes ou Villes, en conséquence, Vous verrez avec, soin à ce
que ce règlement soit observé, et Vous consulterez l'Inspecteur Général de Nos Douanes
sur le choix de l'endroit le plus commode pour établir la Douane dans une partie de
son District; et Vous verrez avec soin à ce que le Percepteur et commissaire du port
demeurent à une distance peu éloignée de la Douane, pour la commode expédition des
affaires.*

4- Attendu que, par l'Acte pour l'encouragement et l'augmentation de la Marine
et de la Navigation passé dans la douzième année du Roi Charles Deux, nulle mar-
chandises ou denrée quelconque tie doit être importée dans ou exportée hors de Nos
Colonies ou de Nos Plantations, dans des' navires ou vaisseaux autres que ceux qui
appartiennent, de fait et sans fraude, à Notre peuple de la Grande-Bretagne ou de
l'Irlande, ou sont construits par, ou sont la propriété de quelques-uns de Nos -territoires,
terres ou Îles, comme propriétaires et légitimes possesseurs d'iceux, et dont le patron et
les trois quarts des marins au moins soient sujets britanniques, sous peine de confis-
cation et de perte de toutes les marchandises et denrées qui seront importées dans ou
exportées hors des dites places dans tout autre navire ou vaisseaux, ainsi que du navire
ou vaisseau avec ses canons, agrès, etc. Et attendu quýen vertu d'un article de l'Acte
pour prévenir la fraude et mettre ordre aux abus dans les douanes passé dans les
treizième et quorzième années du règne du Roi Charles Deux, aucun navire construit
à l'étranger, clést-à-dire n'ayant pas été construit dans Nos Possessions de lAsie, deI'A£riqlle et de lAmérique ne j6uira des privilèges d'un navire appartenânt à la Grande-
Bretagne ou FIrlande, bien qu'il soit possédé et équipé par des sujets britanniqueo,
excepté les navires qui seront pris en mer par lettres de marque, ou représailles et qui
auront été déclarés de bonne prise par Notre Cour d'Amirauté), mais tous ces navires
seront considérés comme navires étrangers et passibles de tous les droits êxigiblwý,
des navires étrangers en vertu de l'Acte susdit, pour J'encouragement et l'augmenta-
tien de la marine et de la navigation: et attendu qu'en vertu d'un article de PActe
pour prévenir la fraude et mettre ordre aux abus dans le commemê des Pl&ntâtiowý
il est décrété qu'aucune denrée ou marchandise quelconque ne sers, importée dans ni
exPOttée hors de nos Colonies ou Plantations de l'Asie, de, l'Afrique ou de lAmérique,et lie sera chargée dans aucun port, ni transportée au-dehors d'aucun port ou place
dans ce navire, ni à Notre Royaume de la Grande-Bretagne, dans aucun onbâtiment qui n'aura pu été ou ne sera pas mstmit dans la Giarde»Bmtagm-,. 1ýý
lande, Ou les ditës Oclonies ou Plantations, et n'appartiendrai pas en entier ý«uX grpM
de ces Pffl en À:çÉupkul=, d'entre eux, et dont la patron ..et ice tmWMmrtlî' dm niarins
qui le mènteront ne seront pas des dits endroits, «cept6; seulemSdles navires qui
auront été OmPturds;:emme prises et condamnés par F=ë des Cours de l'Amirauté
dans la Grandeý-BmtqXe, J'Ixiande ou les dites Plantations Pour ëtte emmendés et
équipà par le Pûtronet les troisýquarte des marins Wtanniques ou des diteépbmta-
tions comme susdit, et dont la propriété gppextient à " 1 sujets 'britaùni4um,. squ
peine de con£e«tion du navire et des mardiandùm et attendu qne, par um' tutre
ar6ele du dit Acte pour prévenir plu@ lefficacement les Ireudes auxqtWlS cm poýXrrfiit
*voir recom en donnant, des noms britanniquee à des navizM 4trâàgetsi' a, ut de

à Ott _ajouté au 4me ar-tiéle &a trelâve dans W imtruetiàn4 r#kUret au "mmri», &,CrleýIton, 17M, bureau du 00ILsell Priv& Lûrre de# Nutations. M"1771.
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Plus décrété quýaucune, navire ou vaisseau quelconque ne sera coiisidéré comme ul,navire construit dans la Grande-Bretagne, l'Irlande, Guernesey, Jersey ou aucune d z-àNos Plantations eu Amérique, de façon à avoir le droit de faire le COMmeree et letransport d'importation, d'exportation et de cabotage dans aucune des dditescepniaanvitrae-
t'Ons, jusqu'à ce que la personne ou les personnes réclamant la propriétéou vaisseau Fait enrégistré de la manière ci-dessus prescrite; Vous Prendrez soin etVous donnerez ordre que ces affaires et choses soient dûment observées dans Notredite Province Sous Votre Gouvernement, conformément à la véritable intention etinterprétation des dits Actes, et que lès délits et les délinquants soient poursuivisselon leurs prescriptions, et lorsqu'il est requis que le patron et les trois-quarts d-_ýsmarins soient britanniques, Vous devrez ýcomprendre que la véritable intention etinterprétation de cette disposition est qu'ils devront l'être durant tout le voyage,excepté dans les cas de maladie, décès, ou dans le cas où ils seraient faits prisonniersdurant le voyage, ce qui devra être prouvé par le sermènt du patron ou autre officiercommandant le navire, et nul, excepté Nos sujets de la Grande-Bretagne, de-lIrlandeou des Plantations ne devra être considérés comme sujet britannique.5. Considérant que, en vertu du dit Acte de la Navigation, tel qu'il se trouveactuellement modifié et changé par l'Acte ci-desstis pour la protection des ouvriersplanteurs, il est décrété que pour chaque navire ou bâtiment qui fera voile pour laGrande-Bretagne ou en viendra pour aller à une Plantation britannique en Amérique,en Asie ou en Afrique, il sera donné un cautionnement suffi8ant d'une caution, auprincipal officier des Douanes de ce port ou de cet endroit où le dit bâtimemt mettraà la voile, jusqWà concurrence de mille livres ' si le navire est d'un tonnage moindreque cent tonneaux, et jusqu'à concurrence de dix mille livres, si le navire est d'untonnage plus élevé; Qu% advenant le cas où le dit bâtiment prendrait à charge quel-ques-uns des articles y énumérés, savoir. du sucre, du tabac, du coton, de la laine,de l'indigo, du gingembre, du fustock ou d'autre bois de teinture, de provenance oude la fabrication de quelque Plantation britannique en Amérique, en Ake ou euAfrique, à Pune quelconque des dites Plantations britanniques, et s'il les y déchargeet met à terre, sauf seulement :les périls maritimes, et pour tous les navires qui yviennent d'un port ou d'un endroit quelconque à l'une quelconque des sudites Planta-tiona, et qui,.aüx termes de cet Acte ' ont la permission dy faire commerce, qqe lesGouverneurs de ýe8 Plantations britanniques devront, avant qu'il soit permis auxdite navires ou bâtimentsde prendre à bord une quantité quelconque des dits produits,obtenir >un cautionnement de la manière susdite et pour le valeur sus-mentionnéepour chaque navire ou bâtiment respectivement, établissant que ce navire ou bâtimenttrfflportera toutes les awdites marchandises prises à bord du dit navire oubâtiment,à une autre Plantation, britannique, ou 4 19 Grande-Bretaëme; et que toutýuavire oubâtiment prenant en chargement ou à ."n bord l'une 4uëkonque: des marchandisessusdites, tant: que le dit cautionnement n'eura pas été. £ourM au dit Gouverneur ouquil me sera pas produit une attestatioa: de la part des -officiers de, toute Douane dela Crhnde-Bretagne établissant que le dit cautionnement y a été dûment fouýconfisqué avec se canons, son gr6nient, ses appareils et son ameublement Pour êtreemployé et perçu de la manière qui y est établie. Et considérant quia' par deulÎ Actes.»aasés dans, la troisième et dans la quatrième année du règne de la Reine Anne, ilunirttituW "Acte pour encourager l'importation des approvisionnemmte de navires des

;; Plantations :de Sa Maiest6 en Amérique ", et l'autre, "Acte pour amorder à Sa".MQîeýtfi une subvention additionnelle. sur les vins et les marchandises importées " 0et par d-ai4t Aoso paeeeýA&nâ la.,huitième année du règne du Roi Georgm Premier,l'un intitulé, . " Acte, peur enagurfflr la faWeation des soies en ce Royaume,, et pour1111ealecver certainsdzoits sur cles exp'ort", et pour réduire les dtý4tuKe.sur kw peaux de castom lePokvw, la mamie, le girofle, la muwâde importée, et P=
ý(ju»tifLft l'importation dans mýe Royaume «-Ouaivement de toutes lu ýou=zm qÛiýPrGTiEMne1It dei Plantatima Wtanniques., et l'entre -intitulé, 11.Acte powempîqWrJ& circulation clandestine du InarchandÙM, etc., et pour ooum#t»: Min
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Cieuivre originant des Plantations britanniques aux mêmes règlements que ceux aux-
i4quels sont sujets d'autres -articles énumérés de production identique", aux termes
d'un Act passé dans la huitième année du règne de Feu Sa dite Majesté; et encore en
vigueur, tout le riz (sauf ce qui en est distrait sous l'opération des règlements établis
par les Actes de la troisième ùnnée du règne de Feu Sa Majesté et de la quatrième
et cinquième années de Notre règne,) les mélasses, fourrures, le chanvre, le poix, le
goudron, la térébenthine, les mâts, vergues, beauprés, et le minerai demivre, et par un
.Acte passé dans la quatrième année de Notre règne, tout le café, le piment, les noix
de eocoa, les fanons de baleines, la soie brute, les peaux vertes et nature, la potasse
et la perlawe de la production ou de la fabrication d'une Colonie ou d'une Plantation
britannique en Amérique, sauf les garanties et les peines qui restreignent l'importation
de ces produits dans ce Royaume, de même que les autres articles ci-dessus énumérés.
Et considérant que, par un Acte passé dans la cinquième année de Notre règne et in-
" titulé " Acte pour prévenir plus efficacement les w6faits que produit au Revenu et
cc au Commerce de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, le trafic illicite et clandestin(,
4c qui se fait avec Plie de Man ", aucun rhum ou autre alcool ne doit être expédié on

mis à bord d'aucun navire d'aucune Colonie ou Plantation britannique de l'Amérique,
sauf la condition que ces produits ne seront pas transportés ou déchargés à l'Ile de
Man, sous les mêmes garanties, les mômes peines et les mêmes confiscations; Etcon-
sidérant que, par un autre Acte- passé dans la sixième année de Notre règne et intitulé
" Acte relatif à l'ouverture et à l'établissement de certains ports dans les Des de la
" Jamaïque et de Saint-Domingue, afin de pourivoir à Fimportatîon et à l'exportation
44 plus libre de certains objets et marchandises, pour accorder certaines redevance& des-
"tinéS à défrayer los dépenses d'ouverture, d'entretien, de garantie et damélioTation
" de ces ports, pour déterminer les droits acquittables sur l'importation de marchan-
" diffl de la dite lie de Saint-Domingue dans ce Royaume, et pour garantir les droits
" imposée sur des marchandises importées de la dite lie, dans toute autre Colonie
" britannique ", toute la laine, le coton ouaté, Pindigo, la oucheuille, le lustock, et
toutea les variétés de substances ou de bois de teinture, lm dro9ýM utilisées pour 111
médecine, les poils, fourrures, peaux vertes et nature, la potasse et la perlaeft, les
fanons de baleine et la soie erue, proveumt- de Ca creimance de toute Colonie ou Plan-
tatioli étrangère, devront, en étant exportés de, Pune dea deux Iles ' de la Jamaïque et
.de Dowinique, être, apportés directement dams la Grande-Bretagne, sous kg même6
*&eantî,ý*, le# manu% peines et Iffl mêmes confiscations, et par le dit Acte de la sixième
:Mn& de Notre règne, il nepeut; et ne doit être exporté aucune de ces marchandiges
que ce soit de la dite Ik de Dominigue, à un port quelconque de l'Europe sis au »«d
du cap Finisterre, sauf en Grande-Bretagne, et les dites marchandises doivent y étýe
mises à terre sous les mêmes garanties, les mêmes règlements et les mêmes restrictions
et sujettes aux mêmes peines et coufmations ; Vous devrez donc exercer un gain tout
particulier et donner les instructions néemaim pour que Pou se conforme bien et
dÛment et exactement à la véritable intention et au véritable. sens de tous les dits
Actes,

6. Voue examinerez avec soin tous les certificats qui Vous seront apport4s par< les
navires qui ont donné cautionnement dam ce Royaume, d'y apporter leux eberge#mt
de Maraandiies :de Plantations, ainsi que les attestations établi»ant-ýqt61s, outdé-
d'haro 1eurýcaffli»ôn de mamhandiseg de Plantations dans R ROYenuw, conformé-
ment à léura garanties, Et considérant que, pour mieux pr6veiait 1W Mutrefaçon des
susdites attestations, les ùommisgairee des Douanes ont tt»*Mbon de les -signer-

volonté - et: Notre: bon plaisir sont en eouegqmnS . qu'aucune de. <m
attestations ne passe outre à moine qu'ellee. :ne P«t*nt: le Seing ec1k
Smu de - PAgent des Douanes, du Gonh*m et du P"OePteur des Boumes
de quelque port du Royaume ou de deux de ew porte, de: ménbi 4ue le Seing de quatte
ýdë* Commiâsai-res des Douàneà de Londres, ou de trak de Noo co=&Gmdm:"
Dousnes à:Fdinbôurg, et lorsqu'il se pMmtera des mtià:raWnnablm de douter qile
.Zatte«wtion que cautionnement a été fourni dam ce Royaùtne «t
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faite, en ce cas, Vous et la ou les Personnes par Vous 110mmées exigent et prendrontun cautionnement suffisant pour le déchargement de la marchandise de Plantationsdans ce Royaume; et, lorsqu)il y aura lieu de soupçonner que l'attestation que lechargement de Plantation a été mis à terre dans ce Royaume est fausse ou contre-faite, Vous Vous abstiendrez de libérer la garantie donnée dans les Plantations, tantque Vous n'aurez pas été informé par le Commissaire de Nos Douanes en Grande-Bretagne que la matière de la dite attestation est vraie; Et si quelque personne con-trefait, gratte ou falsifie une attestation de cette nature pour un navire quelconqueou des marchandises, ou si elle en emploie s-ciemment et volontairement une, Vouspoursuiviez cette personne pour une amende de cinq eents livres, conformément à unarticle du dit Acte pour la prévention des fraudes et pour la règlementation des abusdans le commerce des Plantations, Et conformément au dit Acte, Vous prendrezsoin que dans tous ces cautionnements qui seront ci-après donnés et pris dans laProvince dont Votre Gouvernement a la direction, les cautions y figurant soient despersonnes dont la résidence est connue et la capacité égalememt, pour le montant portéaux dits cautionnementi, et que la condition des dits cautionnements soit de. produiresous dix-huit mois, à compter de la date de l'acte de cautionnement, sauf les périlsmaritimes, une attestation établissant que l'on a mis à terre et déchargé les marchan-dises y mentionnées dans l'une de nos Plantations ou dans ce Royaume, autrement.pour identifier et viser la copie de ccs cautionnements sous Votre Seing et Sceau, etpour en poursuivre l'exécution. Et c'est de plus Notre volonté et Notre bon plaisirquc Vous donniîz des instructions au Commissaire ou aux Commissaires de Ports quýi]saient à refuser à qui que ce soit le privilègýý d'êtrc caution pour autrui, s'il a des cau-tionnements en souffrance ou non acquittés, à moift-s qu'il ne soit considéré commevidant plus que le montant de ces cautionnements.

7. Et Vous devez aussi donner instructions au dit Commissaire ou> aux dits Com-missaires de Ports qu'ils aient à se consulter avec le Percepteur du port ou du districtpour prendre les cautionnements et à ne permettre à personne de se porter caution dansun cautionnement de Plantation tant que ce cautionnement n'aura pas été approuvépar le dit Percepteur; Et considérant que des listes de toutes les attestations aecor-dées dans le Bretagne du Sud pour la libération des cautionnements conseiitib dansIes Plantations sont tous les trois mois adressées aux Percepteur des districts où cescautionnements sont consentis, le dit Commissaire de Ports ou les dits Commissaires dePorts doivent veiller à Juýil ne soit libéré ou oblitéré par leur intermédiaire sansd'abord ênconférer avec le Percepteur, et sans examen préalable de la dite liste, pourvoir si rattestatioli n'est pu fau ' ose ou contrefaite; Et wnsidérant que les princi-phuit-Oficien de Nos Douanes :en -Amérique ont instructions de £aire. de temps entempe pexamen des Cautionnements de Plantations pour voir s'ils smt d«Mut etrégulièrement acquittés, Vous devez donner des inztruetions pour que les 'dits Officiersaient acoês alXx dits cautionnements, de Mêmë qu'au livre et aux livres où ils sôutou dévralent être inftrits, et qu'ils examinent aussi bien s'il en a été fait l'entrée régu-lièreinent, ou si ces cautionnements sont régulièrement consentis et libérés, et quandil apparaîtra que des eautionnements ne sont pas régulièrement acquittés, Vous ôteRtenu d-ordeýnner que ces eautionnementa soient portés devant la justice.8. Vous devez comprendre que leaequittement des taux et droits imposés parl'Aete intitulé " Acte pour encourager le commerce du GrMIAnd et de la Terre, de
.44 PSW, et pour mieux garantir le eommeree des Plantations » ' passé dans la vinecinquième aunde du règne du Roi.Charles Deux et affectant les diveza article« duproduits des "entae0m qui y qont énumérés, ne donne pas lu liberté de transporterces, mfircharidiseg à tout autre endrbit iýnt8t qu'à ume de Nos Plantation ou en Grande-Brêtugne seulement;:èt: 4àd , nonobttant l'acquittement des dite droito, il faut qu'iltoit donné cautionnemeni que l'on transportera oes merchandim à l'une de cm dit«Plantations ou en Grandoâretagne, et à nul autre endroit,,9. 'rcnlg devt.u, tous les trois mois ouplusfréquemàmit où d'autre façon, ainoiqell y ettreý moyen de Vous le faire 8avx>ir, adresser aux Commieuireis de Noeo Tr&«
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ou à Notrellaut Trésorier de l'époque et aux Commissaires de Nos Douanes à Londres,

une liste de tous les bâtiments ou navires faisant le trafic dans la dite Province, sui-

vant la forme et la démonstration annexées aux présentes, ainsi qu'une liste des cau-

tionnements pris en exéeution de l'Acte passé dans la vingt-deuxième et la vingt-

troisième aun du règne de Charles Deux, intitulé " Acte pour empêcher de planter

"du tabac en Angleterre; et pour réglementer le commerce des Plantations "; et

Vous ferez faire demande à chaque capitaine, lors de sa sortie, d'une facture du con-

,tenu et de la qualité de sou chargement, conformément à la. formule aussi annexée

aux présentes, et mettre sous pli copie de cette facture par un autre navire, ou au cas'

où cSî ne serait pas possible, par le même navire dont la note se trouve sous pli, scellée

et adressée aux Commissaires de Notre Trésor, ou Notre [Iaut-Tréýsorier alors en

exercice, et aux Commissaires de Nos Douanes à Londres, et Vous adresserez une

autre copie de la dite facture de la même façon au Percepteur de, ce port, alors en

exercice, dans ce Royaume, auquel le dit navire fait alors voile.

10. Considérant que, par le dit Acte pour encourager le commerce, aucuns articles

de la production ou manufacture de l'Europe, sauf le fiel Pour les pêches de la Nouvelle-

Angleterre et de Terre-Neuve, des vins de la production des Iles de Madeire ou des Iles

de l'Ouest on Des Azores, des serviteurs et des chevaux d'Irlande et toutes sortes d!ali-

ments de production irlandaise et le sel des Provinces de Pennsylvanie, de New-York,

de la NouveUe-Ecosse et de Québec en exécution de cinq Act« passés dans la troisième

année du règne du Roi Georges Premier, dans la troisième année du règne de Feu

Sa Majesté, et dans la, deuxième, la quatrième et la sixième années de Notre règne,

né seront importés à aucune de Nos Colonies ou Plantations, mais ce qu'il en. sera

chargé et expédié de bonne foi et sans fraude en Grande-Bretagne et dans des navires

bien propres à faire ces expéditions, Vous ferez tous Vos eforts'pour faire observer

les règlements s'y rattachant; et si, contrairement aux ý présentes, .,quelque navire ou

bâtiment importe dans Notre Province soumise à Votre Crouvernement des mûrchàn-

dises de la production par croissance ou fabrication de l'Europe autres queSlk-% de

exceptées, du quel fait aucune preuve West unaisa pour établir eemaiebwidiees

ont été ezWiées ou mises à bord à quelque port de la Par la pro-

duction decachets de Douane ou de certificiatw revêtus des Seine et Sceaux des Offi-

eiei% de Nos Deuâna à: 09 ýPô1tý ou à *et eudroit où les marchandises ont été chargées,
w psý'ffl me»tý etcw hSrchandises seront confisquée, et -Vousý deva d6poser

en j*Wàeê afmqu'ils soient saisiset. poureuivis en conséquence.

Il. Et ûft eemPècher l'acceptation de cacheta de Douane ou de eertifïWate tu-

tachés de faux, pratique à laqu" on a eu recours à Notre granà prQu&ceý vô-ps

dever donner des ordres efficaces, pour que toutes ceq ým&Zaandiêe8 eutoémvu. qui,
aux termes du dit Acte, doivent être misee à bord et ezp&U6es en

il soit produit aux Percepteurs d'alors pour nos Douanes dans Notre. susdite ProviàUe

»oumise, à Votre Gouvernement pour le moment, avant qu'.elles ne soient décharg",

desýcachetg de Douanes, et Vous ordonnerez que nu4a marckandise européenne n'y

wh:dédaargM @ai% -an mandat du dit Percepteur décerné en présenS.dun offieier.par

lui nombi&,ie,:Vour mieux empêc1m le fraudes de cette naturei Vous pSudffl, JeQin

que, au termes du dit ".Acte du 0ommeroe ", il ne soit Permis à au= »*Yî* ou

bêtiment gle &aeger au de echafflr dee articles ou iorte

avant. 4ub le'cWtiLý" ou le oommemdant du navire Vous: sit «abord :fiut CQ=aitre à

vous on k1St "cier ou à cette autre personne qui y baano=60 et Pr6posée'.111ar-

rivée de oenaviTe eû bâtiment, son nom, le nom et le wirmm &i c4pitainel, et n'ait
démontré qtte ce nikvi» navigue légalemmt, et en a d'ailloum-le dràt daprèt) ýa.,ibL

et quil ne Vous ait ýMYr6, ou à Sfteautre persoXne commeý susdit, un vrai et,

inventaire de ion chargement, ainsi que le ou les..endroite eît le6,diteg ýmur4Mdim

eét été prime à bord et arrimées dans Ie dit navire ou bâtiment ý,ýous ýpeir;e 4e cou*-

cation de cm navires et de-eu marchand".

IL Vous M'établirez pas et ne perMGýMtrez pas qu'il S'étabhsge a=une Un
jtüüý:ùj aucun usage nonplus qieaum,".omtme ddu Xýt* dite
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à Votre Gouvernement, qui dérogent aux lâs ci-dessus relatées aux présentes, nomplus qu'à aucune d'elles ou à aucune autre loi déjà rendue ou pouvant se rendre par la-suite en ce Royaume, en tant que ces lois se rapportent aux dites Plantations ou les,mentionnent, mais Vous déclarerez nulle et de nul effet pour toutes les lins quelconques.toutes ýces lois, ces statuts, ces usages et ces coutumes dans Notre Province soumiseýà Votre Gouvernement, qui répugnent en aucune sorte au dites lois ou à l'une quel-conque d'entre elles.

1 13. Vous aiderez et Vous assistereile Percepteur et les autres Officiers de NotreAmirauté et des Douanes, nommés ou à être ci-après nommés par les Commissairesde Nos Douanes en ce Royaume, par la direct:ýon et l'autorité des Commissaires deNotre Trésor, ou Notre Haut-Trésorier de la Grande-Bretagne d'alors, ou par NotreHaut-Amiral ou Nos Commiasaire8 chargés de remplir la charge de Haut-Amiral dela Grande-Bre>tagne pour lors, à mettre à exécution les divers Actes du Parlementci-dessus récités; et Vous ferez poursuivre toutes les personnes qui de quelque figonque ce soit entraveront aucun des Officiers de Notre Amirauté ou de Nos Douanesdans -l'exécution de leur devoir, ou leur résisteront. Il est également de Notre volontéet de Notre bon plaisiý et t'ous êtes par les pr&3ente8 Priéý à la première occasion, defaire ce que le Conseil Législatif de Notre dite Province qu'il pourvoie à la dépensequi exige la préparation de copies pour ces principaux Officiers de Nos Douanes, dansNotre dite Province pour le moment, de tous les Actes et documents qui se rapportenten quoi que ce soit aux devoirs de leur charge ; et, en attendant, Vous devrez donnerdes ordres, que les dite Ofliciers actuellement en exercice, tel que susdit, aient droit àl'inspection libre dans les bureaux publics soumis à Votre Gouvernement de tous lesActea et documents sans avoir à payer pour cela aucune redevance on aucun honoraire,14. Attendu que les Gummissaires nu més pour la perception des six penee-parmois sur les salaires des matelots pour Notre Hôpital Royal de Greenwich, en exku-tion d'un Acte du Parlement passé la deuxième année du règne de Feu Sa Majesté,intitulé t'Acte Pour pourvoir à la perception Plus. efficace en Grande-Bretagne et en"Irlande et dans les autres parties des Domaines de Sa Majesté, lm droita accordés«Pour l'entretien de lwapital. Royal de Greenwich". ont donné instruction à leurReceveurs, aux Port$ étrangers pour leur administration en cm endroits. Il eut enconséquence de Notre volonté et de Notre bon plaisir que Vous aidiez et assistiez lesdite Receveurs dans le relevé de Votre Gouvernement à lexécution de leur charge... 1&,ý&t coniidérant que, par un Acte ýpawé dam la sixième année du règne deFeu Sa Majesté et intitulé Il Aote po= mieux assurer et encourager le commerce des" CpIonies Sucrières de 8,a Màje*4 en Amérique et qu2ý par un autre Acte Pa"en la quatrième année de Notre règne e intitulé Acte à l'effet &accorder'l droite d= les Colonies et les -Pl&utatiom britanniques en Amfiriquý% etc. ", desdroite sont imposé» sur tout le suer% lm Pme)Us et diverses autres espèces de mox-thmLdim qui y sont énumâ-6es- de production Par emiesance ou Par fabrication dequdqutm du plantations située$ hm de Nos Domain«, qui seront importéee dansl'une quelconque de Nos Coloniee 'ou Plantationa; nonobstant lesquels droita on Nousinforme que de grau" quantités de sucre, p«èlu et d'autres marchandises éauýmérées " 'lm Actes mmfits sont furtivement déchargées dans Nos Plantationssan@ que les dits droits soient acquittés, il est de Notre volonté et de Notre bon Plaisirque.. Voua aidiez et assigdez lu PerSpteurs et autres Ofliciere de Nos Douanes da"Iétmchze.de Votre ressort à percevoir lm dito droits, et que Vous saisissiez toutes Wdites mmb=dim.qili weront ai" £uiïiv«ment mises à terre sana acquitter les droite,et Vous :bBr« pmaymir£", rduüuèrmnmt tout ce guer% cm pan" et ces, autres mar-obandims qui armt-»,Wa Pmr dgtut d"ac,4uiftemmt des dits droits, aussi bien queka personnes qui aident au qui mmitbnt à cm importations illwt« ou qui obstrué-mat gýèue=t ou molw*=t let,-OJW= dam la régulière mi» en vigý des ditukri's" ou:leur r6àrteront dme lg"mùu à' ezkeution régulière des dites lois; et Vouad"M ebomw que la part Nous revenant de toutu lu pelhes et 00nâcâtims *W4perww doit en arkution du dit -Acte paisi dam la qm&ièmà =à6e deNot» r4p%ý,
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être versée'entre les ' mains de-Notre Percepteur des Douanes au port ou à Vendroit où
cette part sera perçue pour Notre usage.

16. Vous devrez prendre soin que, sur toutes actions, poursuites et plaintes qui
seront instituées, poursuivies ou inscrites dans Notre dite Province soumise à Votre
Gouvernement, sur toute loi ou 'tout statut relatifs à Nos droits, et que tous navires
et toutes marchandises à être confisquée pour cause d'importations ou d'exportations
illicites, il n'y doit pas avoir de Jury, sauf un Jury de personnes originaires de
Grandeý-Bretagnê ou d'Irlande, ou nées dans Fune quelconque de Nos dites Planta-
tions.

17.Vous veillerez à ce que toutes les places de confiance dans les Cours de jus-
tice ou dans celles qui se rapportent au Trésor de Notre dite Province soumise à Votre
Gouvernement soit entre les mains de Nos sujets nés originairement de la Grande-
Bretagne, de l'Irlande ou de Nos 21antations.

18. Et afm qu'il n'y ait pas dinterruption ni de retard quand il Wagira de pour-
suites et d'exécutions judiciaires dans Noie Cours de Judicature dans les limites de
Notre Province soumise à Votre Gouvernement, par le décès ou 14 démission de Fun
de Nos Officiers préposés à ces Cours, jusqu'à ce que Nous puisâiona en être averti, et
que Nous en nommions dýautres pour leur succéder, Vous ferez le choix de personnes
dont lexpérience, la loyauté, la diligence et la fidélité sont connues, alin de les em-
ployer pour les fins susdites jusquà ce que Vous ayez Notre approbation sur leur
compte ou la nomination d'autres personnes d'ici.

19. Vous devrez de temps en temps correspondre avec les Commissaires de -Nos
Douanes à londres, pour le moment, et les -tenir renseignés sur toutes les faillites, les
négligence% les fraudes et les délite des Officiers de Nos'Douanes dans Notre dite
Province soumise à Votre Gouvernement, et Vous les aviserez également ainsi que
lýeeeasion s'en présente, de toutes les occasions dont ils ont besoin d'être instruits con-
cernant es os Le

soit les lois sudites du commerce et de la navigation, au relativ
venus des Douanes et aux autres droits dont ils ont Vadministration, tanten Grande-
Bretagne que dans les Plantations.

20. Si Vous découvrez que. quelquun ou, ses, ayaüts-droits, réclamant un droit de
propriété aux une île ou un. lopin de terre en Amérique en: vertu d'une charte ou de
lettred patentes, ont ou aucun temi» ci-après vendu, cette ils, 00 lo ý' . te il

on en ont disposé à d'autres qu?à Nos sujeU née de Ormde-Breu4pe,
mm Notre: licence ni Notre consentement; ni celui de Nos Héritiers ou SucSsgeurs,
Mmifiés par Notre Order ou par le leur en Conseil préalablement rega et obtenu, vouai
Nous en donnerez aviK ainsi qu% lqosCommis8aires du Trésor ou à Notre Haut-Tre"
sorier de la Grande-Bretagne alors en exercice.

-21. Considérant que par le susdit Acte pour la prévention des fraudee et pour
réglementer les abus du commerce des Plantations, il est pourvu, pour la prévention
Phu eflicace des fraudes qui se peuvent commettre pour éluder Pinteution du dit Acte,
en déguisant des bâtiments étrmwers sous des noms anglais, de faoon suivante: Que
nul navire ou bâtiment ne sera censé être un naviie de construction britannique ou
fflands, de Guftnesey, de Jersey, au daucune de Nos Plantationa en Am&iquo, 'da
façon à Pouvoiri faire le commerce avec les personnes qui en. réclament W propriw
ne laurSt Pas enregistré de la manière prescrite au dit ActE4 Vous prehdrez soin. que
nul navire de emtruâm étrangère ne soit admis à passer Pour un navire apparte-
nant à Notre Rfflume de Grande-Bretagne ou dIrlande tant.ýque preuve eaura pas
ýîté faite sous le serment de Fun ou de plusi"" des propWAaiýrw du dit navire de-
vant le Percepteur ou le Contrôleur de Nos Doumes, au Port auqi»I il app«*zxýý
ou avant que Pieu" ne soit ainsi faite devant Vou-mgme,,ammPagn6 du pencipal
Off[mler de Notre Revenu résidant dam Notre dite, ProvinS soiùnise à VQtre GouveL,
nemS% que ce navire appartient à cette Provinc% lequel serment Vous et lu offloien
de Noe Douanm respectivement êtea autoris6s à ihd» PWM de la manière qui y tat
premite, et une fois ainsi attesti par Vou et par tels OMaièrÎ de Doua»ëý et rM-alièW
ment enyqrieh% suivant la formule qui est ann" aux préaentsJ4 ce.:*mmt Vous
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devrez sans délai en 'transmettre un double aux Commissaires de Nos Douanes à
Londres, afin qu'il y soit consigné dans un registre qui y doit être tenu pour cette fin,
avec peine contre tout navire ou bâtiment faisant commerce aves. Nos dites Planta-
tions &'Amérique, ainsi qu'il est dit plus haut, qui n'aura pas fait lepreuvedesa cons-
truction et de sa propriété, ainsi que l'exige l'Acte ci-dessus mentionné, et responsa-
bilité deýpoursuite et de confiscation comme tout navire étranger (sauf le cas de con-
damnation par Notre Haute Cour dAmirauté) le serait pour avoir fait, comm
avec Nos Plantationsý avec cette réserve, que tous ces navires qui ont été pris ou pour-
ront été pris en mer, en vertu de lettres de marque de représailles et de condamnation
de ces navires rendues par Notre Haute Cour d'Amirauté qui en a fait des prises I&
gitimes, seront spécialement enregistrés, avec mention de la capture et de la condam-
'nation au lieu de la mention du temps et du lieu où il@ ont été construits, et preuve
aussi sous serment que toute la propriété en est britannique, avant qu'aucune prise
ne soit privilégiée comme un navire de construction britannique au sens du dit Acte,
et quucun nom de navire enregistré ne soit ultérieurement changé sans 'enregistrer
ce navire de rechef, formalité par le dit Acte exigée sur tout transport de propriété
à un autre port, et en remettant le certificat antérieur pour le faire annul , sous les
mêmes peines et d'après les mêmes modes, et au cas d'un changement de propriété, au
même port, par la vente d'une ou de plusieurs parts dans un navire après qu'il a été
ehregistré, cette vente devra toujours être appuyée par une inscription au dos du certi-
ficat d'enregistrement devant deux tkmoins, afin de démontrer que la propriété entière
de ce navire demeure attachée à la personne de l'un de Nos sujets de la -Grande-Bre-
tagne, s'il s'élevait quelque discuseion à ce sujet.

22. Considérant que, par VActe passé en la vingt-troizième année du règne de
Feu Sa Majesté pour encourager la fabrication de Findigo dans les Plantations bri-
tanniques d'Amérique, comme le dit Acte ne trouve continué et modifié par un Acte
passé dans la troisième année de Notre règne, une prime de quatre pence par livre
est accordée sur Fimportation de l'indigo de la production des Plantations britanni-
ques, et il se trouve également au dit Acte certaines ý dispositions pour empêcher les
fraudes, par Pimportationde Pindigo produit par les Plantations étrangères, ou d'un
faux mélange de ce qui se fait dana les Plantations britanniques, dans le but de tou-
cher la dite prime: il est en conséquence de Notre volonté et de Notre bon plaisir
quep s'il y a maintenant ou s'il provient plu tard des Plantations d'indigo dans Notre
dite -P-rovinS soumise à Votre Gouvernement, Vous preniez un soin particulier que
les dites dispositions y- soient suivie$ r6guEèrement et à la lettre, et que Vous Noum
îussiez de temps en temps tran=ettre, par l'un de Nos principaux Secrétaires dEtat,
un compte de toutes cm Plantations d'indigo, avec les noms des planteurs et la quan-
tité d'indigo qu'elles produisent, Éinsf que de la quantité de cet indigo qui Wenorte
de la dite Province, en distinguant le temps auquel il s'exporte, et le port dont il part,
lei nom des navires ý et port auquel il est adressé, et s'il s'iviporte dans la dite Pro,
viüce de l'indigo étranger. Il est de Élin de Notre volonté et de Notre bon plaisir
que Voua Nous transmettiez (le m8me façon un compte des importations d'indigo
Mranger, en y distinguant le temps de l'importation et l'endroit doù il vient, * i
'qWun compte de la quatlié de cet indigo étranger qui s'exporte, avec indication du
ýo±t. doù il ee expédié, les noms des navires, et le port aur lequel il est dirig&

"._Considérant que, par l'Acte passé en la dixième année du nýgne du Roi Guil-
lg=ê-rrois, II pour emp&her l'exportation de la laine hou du Royaume d'Irlande

et diAngleterýt.% à des porto aranier% et pour encourager la fabrication de là laine
dans lé Royaume d'Angleterre 01 il est entre autres chom pourvu. à ce que ni lainiN

ni peaux à màutôm, ni dépoûillee de cadavres de moutons, ni flocons ge Iain% ni
tiiem de lainé, ni «Momn, ni serge, ni 6toffe, ni droguet, ni gerg« de drap, gaffl de
lAiné, ni autres: ëtoff«eý ni aorte que ce soit, laittb «
inel6ée aNft la laine = ke dedmËi de laine prodnite.oa fabrigu6s par suen» des Planý

brftânniCluee d'"é?ijus, ne:,V«Tînt être pris en chargement ui atm " à
bérd:.dýàn w1,0ý ou bâtiment quolconfiue à &COM endroit ou à aumn Pott d44W me
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limites des dites Plantations -britanniques, sous quelque prétexteque ce- soit, et aussi
que ni laine, ni aucun article de ce genre produit de croissance ou de fabrication de
quelque Plantation britannique ne pourront être mis à dos de cheval, dans une char-
rette ou autre véhicule, dans le but et avec l'intention de les exporter, transporter,
mener -ou conduire hors des dites Plantations britanniques à aucune autre de Nos
Plantations ou à un autre endroit quelconque, sous les mêmes et analogues peines,
punitions et confiscations, contre toute personne ou toutes personnes contnavenant à
ces prohibitions, dam les limites de toutes Nos Plantations britaýiniques et de cha-
eu ne d'elles respectivement, tel que prévu et prescrit par le dit Acte pour les offenses
de même nature commises dans les limites de Notre Royaume d'Irlande; Vous devez
prendre uii soin efficace pour que la véritable intention et le sens vrai du dit Acte, en
tant qu'il se rapporte àVous, soit dûment mis à effet.

24. Dans l'Acte passé en la vingt-quatrième ai!née du règne de Sa Feu Majesté,
et pour mieux assurer les droits sur le tabac ", se trouve un article pour empêcher les
fraudes dans Pimportation du tabac en grenier, lequel règle qu'il ne sera pas importé
de tabac dans ce Royaume autrement qu'en baril, en boÎte ou en caisse, contenant
ehaque enveloppe un poids de quatre cent cinquante livres de 'tabac, sous peine de
confiftation, du produit; Vous prendm soin que cette partie de cet Acte soit rendue
publique, afin que nul ne puisse prétendre Fignorer, et à ce que la véritable intention
et le vrai sens du dit Acte soit dûment mis à exécution dans les limites de Notre
Gouvernement

25. Et considérant que Sa Majesté le Roi Georges Pre&ýiier a été informé qWil
s'est fait un comm clandestin, tant par des navires britanniques que par des
navir« étrangSs, de Madagascar et d'autres endroits situés au-de4à du Cap de Bonne-
EBP&wiop, dans les limites du commerce permis à la Compagnie de& Indes Orientalm
et:directement Nos Plantations en Amérique, au grand détriment de ces Possessions
et au mépris des diverses lois en vigueur relativement au commerce et à la naviga-
tion, Notre volonté et Notre bon plaisir sont que Vous, le dit GuY Carleton, ou, en
Votre absence, le Commandant en Chef de Notre dite Province de Québec alors en
exercice, observe bien et dûment et fasse strictement, obs«ver les diverses lois et les-
statuts actuellement en vigueur pour la T4910mentation du commerce et de -la naviga-

p lu diwg:Aetm du ParlemSt d4jà recités dans Vos inotrffl-

"m ka prkAentes, et g4in de gaieux assurer Fex6cution des. loi&,,Ot
OàdM* .4de»ufj volatés, à la première nouvelle de l'arrivée d'un ou de plusieurs
M"irffl dam les limitea d'un portqueleonque appartenant à Votre Gouvernement ou
en relevant qui ont on sont réput4s avoir à bord des nigres, marchandises ou articles:
de la production par croissance ou fabrication des Indes Orientales, de Madagascar
en endroits situës au-delà du Cap de Bonne-Espérance, dans les limites du commSS
886=4 à la Compagnie Unie des Indes Orientales, en exécution des Actes ci-dessuq
mMtic=6e de la »Uvième et de la dixièmq année du Roi Guillaume, Vous ferez im-
m6diatement monter à bord les Officiers de NS Douanes employés dm Votre Gou-

et Nos aut» Officiers et ceux qui lm aident, afin de visiter le diton lu
naviffl et (ren «Amin« les capitainS ou autres commanamta4 les. ù£çiffl,*t

lu nwàeldb: i bord du dita navires, et leurs diartes, parties, lmtoagý.> cacbets 'de
Dôuané,:et atdm:. pîêm lu«"catives, dhelarations ou domamenta; , çtý,o'ik d6çouvrent
que ce ou ôw afivirS viennent des Indes Orientalm, de Madagescar ou de quelques
ports ou endroits au-àM du Cap de Bonne-Bap6rance, dam, les Umites du commerce
aowrd6es à la dite Compagnie 'Unie des Indes Orientales,, et «il y a à bord (les
mmobmdim, articles on »ègm, ainai qeil est dit plu& haut, «ils donnent ami lu
caph" on aux autres personnes commandant le ou lm dits navires de qwi*« in-
ewitSmt lu limites de Notre Gouvernement aans leur do=er aucun se<»U" zu squ-
Q814: Dm plus qwaume aide ni awi&t"Qeý bien qdil puim être wéteg&, qu le ou
Jft. "- navir« unt = que 0OW-ci ou mm-ai Sut en atrem, = bmÏi4
J% vrendxe là mm,: en dmger de couler bu, ou Pm qu4m autre pritexte, au raiîbn
ýqàe te soi4:,Bt que Vous, Notre Gouverneur et: comma»dmt..e.0 £âo ne.
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aucune façon le débarquement pour aucun motif ni aucune raison que ce soit de
quelque marchandise ou effets ou des nègres du bord des dits navires, Et il est de
plus de Xotre volonté et Notre bon plaisir que tel navire étranger qui aura à bord
dé ces articles ou marchandises ou des nègres, sur avis donné au capitaine ou à la
personne en ayant le commandement, aussitôt qn'il le puisse convenablement, ne
s'éloigne pas des limites de Notre Gouvernement et des côtes où il commande, sans y
débarquer, y vendre ou y troquer quelque partie des dites marchandises ou des dits

M nègres, Vous, Notre Gouverneur, ou le Commandant en Chef pour le moment Vous
ferez saisir et poursuivre, suivant la loi, le ou les dits navires'èt les dites marchan-
dises et les dits nègres ; Mais si ce ou ces navires, ayant à bord ces marchandises ou
ces nègres en une proportion quelconque de ce chargement, contrairement à la loi,
et entrant dans un port ou un endroit quelconque ou sur une des côtes du rivage de
Notre dite Province soumise à Votre gouvernement appartiennent à Noe sujets et, au
mépris de la loi commencent leur déchargement et vendent, échangent ou troquent
les dites marchandises ou les dits nègres, ou une partie quelconque de son éhargement,
vous devez prendre soin que ce ou ces navires, avec leurs canons, leur grément, leurs
appareils et leur ameublement et toutes les marchandises et tous les objets dont ils
sont chargés et le produit ou le rendement de ces objets soient incontinent saisis, et
que les lois faites et pourvues en pareil cas soient mises à exécution avec le plus grand
soin, la plus grande diligence et la plus grande application. Mais si quelque, navire
appartenant aux sujets d'un Etat ou d'un potentat étranger et ayant à bord des né-
gres ou des articles des Indes Orientale6 et véritablement destiné à quelque endroit ou
quelque port des Indes Occidentales appartem-ut à quelque prince ou à quelque Etat
étranger en provenance de quelque port d'Europe, et qWil arrive que ce navire n'a été
entrainé que par force et qu'il est réellement en détresse, on pourra fournir à ce
navire tout ce qui sera absolument nécessaire à son secours; mais Vous ne prendrex,
ni ne recevrez, et Vous ne permettrez, ni ne souffrirez que qui que ce soit pre«nn ou
reçoive des nègres ou autres produits des Indes Orientales en paiement on pour valeui
de ce secours; que si quelque Officier de Nos Douanes, ou autre Officier employé par
Vous, Notre Gouverneur, ou par le Commandant en Chef, à visiter, perquisitionner
ou saisir ces navires,'ces articles, marchandises ou ces nègres, est malhonnête, négli-
gent ou fautif dans Pexécution de son devoir ci-défini, Nous Vous requérons de le
relever de Pexécution de sa dite charge, et que Vous Nous adressiez par la première
occasion un relevé de la conduite de cet Officier, par l'un de Nos principaux Secré-
taire dEtat, afk que l'on voie à ce que cet Officier soit démis de 'son emploi et

-ultérieurement puni, aink quil l'aura mérité. Et Notre volonté et Notre 'bon plaisir
sont de plus que Notre Gouverneur ou Commandant en Chef Nous adresse constam-
ment, à diverses reprises et par lea premières occSgion8 qui ne présenteront par l'un
de Nos principaux Secrétaires dEtat, unerelation pleine et entière et exacte de Votre
oonduite et de toutes les autree transactions nu événements à Fégard de ce qui pré-
cède ou de Fun quelconque de ces événements.-dépit des nombreuses bonn26. Et considérant que, en lois rendues à diverses
époque@ pour empêcher les fraudes dans le commerce des Plantations, il est évident
que de bien grandio abus se sont pratiqués et se continuent au détriment de ce eom-
marce, lesquels abus doivent nécessairement provenir soit de l'insolvabilité du gens
que lon accepte comme cautions ou de la faute ou de la connivenS de ceux qui ont
69 nu qui sont Gouverneurs des diverses Plantationaý et qui devraient voir à ce que
ces in&ýidus qui donnent cautiomiemmt fussent dùment poursuivie en m d'inexé-
cution; Vous dem prendre avis que Nous tenons que le bien (le Nos Plantations et
Ptméh0r&tiOu'dé leur eon=ace, au MOYen du respect strict et régulier' des div es
lois <lui lm Sueenent, soit d'une telle importance pour le bien du Royaum» et poixr
I'avanmment des droite de Nos Douanes ici, qui si l'on Nous apprend 'à l'avenir qu'il
y a eu au aucun temps manquement dans le respect de oes lois et des pr&mtes huý-
trueUom, par suite de quelque fauté on négligence volontgires de Votre part NOUS
omidUWOU 00#6 nkfigecS oomme une infraetion de ces lois - Et c'est Notre bouné
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George R.

Instructions additionnelles à Notre fidèle et bien-
aimé Guy Carleton, FEr, Notre Capitaine Gé-
néral et Gouverneur en Chef dans et sur Notre
Province de Québec, en Amérique, et de tous
Nos Territoires qui en dépendent, ou au Coin-
mandant en Chef de la dite Province pour le
moment. Données en Notre Palais de Saint-
Jame le treizième jour de mars 1775. Danes

la quinzième man de lNotre règne.
Considérant que Nous avons, par Nos instruction& générales à Vos adresséesen date à Notre Palais de Saint-James du jour dedéelaré que c'était Notre royale volontéet Notre bon plaisir que divers apbointemen*set allocations fumsent soldés t sequittésa àmême les revenus qui Nous viennent dans•

les. limites de Notre Province de Québec, ou à même les argents accordés ou ppopris àlusage et au servi-ce de Notre dite Province, les dits appointements et les dieallocations devront partir du premier jour de mai 1775 et être sequittables à partirdu dit jour; et il est de plus de Notre volonté et de Notre bon plais.ir que, en outre desdivers appointements et allocations portés et inscrits aux dites instructions, Vouspayiez au fassiez payer annuellement à même le di reen ou le isagnsappriég co'"mn susdit à Notre fidèle et bin ainé ]Edouard Bishop, Eer, ou à son légi-ienataire, tant que dureront Notre volonté et. Notre bon plaisir, la sommadtonelle de cent quatre-vingtdeux livres, dix shillins le dit appointement oula dite allocation devant partir du premier jour de mai prochain

Intr'nctions additionnelles à Ntet fidèle et bin
aimé Guy Carleton, Eer, Notre Capitaine G4-
néral et Gouverneur en Chof dans et sur Notre
Province de Quêbec, en Amérique, et de toup
Nos Territoires qui en dépendent, ou au Comn-
maa en Chef de la dite Province Pour le
moinent. Données à Notre lais de ýSaint-
James, le quatorziAme jour de novembre 175.
Dans la, szain année de Notre règne.

Considérant que Nous avons, par Nos instructions générales, datées de NotrePalais de Saint-James, le troisième jour de janvier 1775, déclaré que Notre volontéet Notre bon plaisi est: que certansm appointememts et allocations, y mentionnés soientadqmitée et libérés à même le revenu Nous provenant dans les limaites de Notre Pro-'finc de Québec, et à même tels autres argente qui pourraient être accordés et appro-& àl'usage et au service de Notre dite Province, les dits appointements et alloca-
dio deaMU commencer à courir et devenir paables à partir du premier jour de maidemie - I eft de plus de Notre voloité et de Notre bon plaisir qu'on aus et en outredes diVet appointments et des aDOostions mentionnée et portés 'axdites instrue-tions, Vous pq$ie ou ffusies payer Annuellement, à même le dit revenu ce à m*meles are t eerd on appropriés commle su"dt, à Notre fidèle et bien-aimé JTokOhristopherý Rbertar Ep lr ouà o légitime mandataire la &oame addtionælde trois C c mquat lintee; àa dt = som nnuelle vu alloatio devant Sm-menceër le premner muai deUrnke



ý4 ARCHIVES CANADIENNES.

4-5 EDOUARD VII, A. 1905

George R.

Instructions à Notre fidèle et bien-aimé Frédéric
][Ialdimand, Ecuier, Notre Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur Notre Pro-
vince de Québec, en Amérique, et de tous nos
Territoires qui en dépendent, Données en
Notre Palais de Soint-James, le quinzième
jour d'avril 1778, en le dix-huitième année de
Notre règne.

Premièrement. Avec les Présentes instructions de Notre part, Vous recevrez
Notre Commission sous Notre Sceau de la Grande-Bretagne Vous créant Notre Capi-
taine Général et Notre Gouverneur en Chef dans et sur Notre Province de Québec, en
Amérique, etde tous Nos Territoires qui en dépendent, bornée et décrite ainsi quýi1 est
établi en Notre dite Commiâsion; en exécution donc de la confiance que Nous avons
rePO060 en Vous, Vous devrez prendre en mains l'administration du Gouvernement,
et faire et exécuter toute8 choses qui se rapportent à Votre Commandement, confer-
mément au divers pouvoirs et autorités de Notre Commission et de Nos présentes
in«-ructions que Vous recevrez ci-après sous Notre royale signature ou par Notre
Ordre dam Notre Conseil Privé, et Vous devrez convoquer à Québec (que Nous éta-
blissons par les présentée pour être l'endoit de Votre résidence ordinaire et le principal
siège du Gouvernement) les personnes suivantes, que Nous constituons et nommons
par les présentes Notre Conseil pour les aflairea de Notre dite Province et des Terri-
toires qui en dépenden4 savoir: Hector Théophile Cramabé, Ecuier, Notre Lieutenant
Gouverneur de Notre dite Province, ou Notre Lieutenant-Gouverneur de Notre dite
Province pour le moment, Peter Livius, Ecuier, Notre Juge en Chef de Notre dite
Province, ou Notre Juge en Chef de Notre dite Province pour le moment, Hugli
Finlay, Thomas Dunn, James Cuthbert, Francois LýEveàque, Edward Harrison, John
couinâ, 'Adam Mabane, Chaufflegroe, de Ikry, George Pownall, Ecuier, Notre Secr&
taire de Notre dite Provinc%ý ou Notre SeoréuLire de Notre dite Province pour le mo-
»ent "Xges Ajwpp,]La corne St. Lue, Alexander Johnstone, Conrad Gugy, Picott6
de Beleetrea, John Fraser, Henry Caldwell, John Drummond, William Grant, Rocque
-.8t. Ours, jeune, FranQois Baby et . de Longueuil,.Foeuien, tous et ohacun d'entre eux jouiront respectivement de leur charge de Clon-,
WlIer susdite pour et durant Notre volonté et Notre bon plaisir, et tant quýi1 résidera
dam l'enceinte de Notre dite Province de Québec et non autrement.

Les PAragr&Phea qui ouivent des Inatruct4ons A Haldt-and sont ldewiqum aux instructions
génémIez à Calgeton le 3 Janvier 1776, Page 41. si ron en retranche la dernière partie du.P4tâgmPhe 9, Ainsi que l'indique aa pan 42, et si pon y ajoute la paraURphg 10, ainsi 4u,11
suit

lé. Et WIWCUriat 4ue, en exécution de Nos instructions qui Précèdent, du ord04-
2MM QM été àm6m et renduee pour l"établkeemint de tribunaux et pour d6finir uà
Me& mnven" eadministrer la justiqe tant çivile que aiminQl%. dwis, ý Notre dite
Province de Qu&eo, «dormément à J'Mprit et à pintention.1de l1Aüteý susdit du Par-
kment intitulé sActe Pour déterminer des diq«itimu, Pl us effiaam pour le Gou-a vernOmûnt de la PrOTÙM de QuébS, dans lAmdrique duNwd"; Notre volont6,et
Notre bon plaisà sont que de tuffl en t«qý% MeWotre dit.*nft% en sa q«qýw
,AWatim Vous mÛriffliez et rédigiez les Ordonnanm que..les circonstoiqu et
M «mdition des a&ires peuvent exia", doit Pour continua, modifier au mmt" à
4W«tion les Ordonnances rmdues wmr» s"tmit pour £âire des d»zgemmts #&U.
Uosnou et n6mm&irin, ainsi que dm zwet pour la tribunaux.. taà e6tablis, oe pow
la mo& (P»dndaist« la justice dans Notre -provinS pourm que, cm Ordo>
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nances soient en tous points conformes à IYActe du Parlement susdit et à la teneur deNos présentes instructions.

1778 Au Dos: Frédéric Haidimand, Ecuier, Gouverneur de Québec. Date, 15 avril
I&S instructions ordinaires pour le commerce ont été signées et datées ainsi quece qui précède.

George R.

Instructions additionnelles à Notre fldèle et bien-
aimé Frédérie Haldimand, Ecuier, Notre Ca-
pitaine Général et Gouverneur en Chef dans
et sur Notre Province de Qu6bec, -en Am6ri-
que, et tous Nos Territoires qui en dépendent
Données en Notre Palais de Saint-James, le
vingt-neuvième jour de mars 1779, En la di'neuvième année de Notre règne.

Considérant que, l'article deux de Nos instructions à Vous adressées comme Gou-verneur de Notre Province de Québec, Nous avons cru bon de Vous commander quecinq des membres de Notre Conseil pour cette province Constitueront Un Bureau duConseil Pour la transaction de toutes les affaires où leur avis et consentement peutet" requis, sauf les Actes de UgisIRtur6 seuls, auquel cas Vous ne devez pas agir
'Jans l& majorité de tous Iffl Membres du Conseil. Et considérant qu'il est fort à pro.:PS et urgent qu'il n'existe pas de malentendu., ni d'erreur au sujet de Notre royalevolonté et de Notre bon plaisir à ce sujet, Nous ordonnons par les pré-
sentes que cette clause ne soit Pas regardée comme déléguant l'autorité à Vous NotreGOuverneur de choisir et désigner nominativement les pe»onnes. que Vous jugerez àPropos pour constituer ce quorum, auquel Vous donner« le nom de Conseil Privé, oupour Vous exempter d'appeler au Conseil tous ce= qui en font partie et qui résidentà une distance convenable. Au contraire, Vous prendrez spécialement soin de pré-Berver la Constitution de Notre dite Province libre de toute innovation à cet 6gard;cOt daus: cette intention et dans ce but Vous communiquerez Notre présente royaleVOI=té et Notre bon Plaisir à Notre dit Conseil, afin qeaimi la confiance, les pou-vain et les privilèges dont Nous avons jugé bon de les revêtir par Nos instructionsgénduiles puissent, par cette signifleatipn expram de Notre demwn, être pour l'avenir.déterminée et confirmes. 1

Instructions additionnelles à Notre fidèle et bien.
aimé Frédéric Haldimand, Ecuier, Notre
Capitaine Général et Gouvmeur en ahd dam
etîur Notre Province de Québec, en Am&iqu,
'Ot de tËffl Nos Tenitoires qui en dépmdent,
Dmn6u à Notre Palais de Saiut-jums, 10
vh«Éý*éu'VièMG jour de mm 1719, en la diX-
Mvième miêe de Notre rigm

est 1 Pro" ýrù entre N&M rOYd d«Min qtW NotmOmo de Québec, soumise à Voùe Gmvmmeumt, toit phu>amt InIomé de xft gracinum inteuu= &M la Ootatitutîm pr*t6o p= 2%»
d'te p 'Pour t'>uý Afin qu'il VuÎM oonjointement aec Vou, Notrt gm.
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verneur, et en harmonie avec les pouvoirs dont il est revêtu en vertu dýun Acte du.

Parlement, mettre efficacement à exécution Nos dites intentions pour Favantage de

Notre service et pour laisance et la sécurité de tous Nos sujets, habitants de la dite

Province, il est de Notre volonté et de Notre bon plaisir et il Vous est par les pré-

mute8 formellement ordonné et Vous êtes requis, si Vous n'avet pas mis à exécution

Nos royales instructions pour cette fin déjà données, sur réception de ces instructions,

de communiquer à Notre Conseil, à la première occasion et sans délai, autant de Nos

dites instructions qui exigent leur avis et consentement, avec telles autres de temw
en temps que Vous, jugerez bon de leur communiquer pour Notre service.

George R.

Instructions supplémentaires à Notre fidèle et bien-

aimé Frédéric Haldimand, Ecuyer, Notre

Capitaine Général et Gouverneur en Chef de

Notre Province de Québec, en Amérique, ou

au, Commandant en Cho,£ de Notre dite Pro-

vince alors en office. Données en Notre Palais

de Saint-James, le seizième jour de juillet

1779, dans la dix-neuvième année de Notre

règne.

Attendu qu'il est à propos et conforme à Notre volonté et bon plaisir que Nos

sujets, habitants de Notre Province de Québec, sous Votre Gouvernement, aient et

possèdent Favantage et sécurité résultant d'une prompte et effective adininàt'ration

dao lois et de la justice, selon les principes de la Constitution britannique, en tant

qu'ils peuvent s'appliquer aux circonstances particulières et à la-situation; atteuclýu

que, suivant la pratique des Cours de Justice oivile et eriminelle, telke que constituées
par les OrdonnancS actuellement en vigueur, le devoir o*eipl du, Juge en Obef de

Nere dite p»VinS Mt b=6 aux cauoed eune nature Siminelle seulement sauf dans -

les, oùil siège en commun arec le reste de Notre Conwl- En co-ngidb*-
tion de Slà, et pour e=pécher (autant qu'il est en Notre pouvoir) la fréquence des
appels, eest Notre volont6 et bon- plaisir, et il Vous est par les présenteà atricteme4t

enjoint et ordo=4, de l'avis et du ednentement de Notre Conseil en sa qualité diim-
semblée législative, de rédiger une Ordonnance à être pendue aux fins d'expliquer et

modifier les Ordonnances susmeationnéffl, en ordonnant et décrétant que le Jugo en
0jaef Présidera la Cour des Plaids Communs et sera fait membre de cette Cour, et en

cette qualité sikera dans la dite Cour quatre fois par aminée à Québec, et deux fois

Par année à Montréal, à ce dernier endroit imméd atement après ou avant les pré-

sentes a«aires de circuit, selon qu'il sera jugé le plus commode; que nonobstant cWil

ait exprimé son opinion dam la Cour inférieure, il si6gera et donnera, son avis dam
la cou,. d"Appel; que cette Cour d'Appel se compoeera, en entre du Juge en Chet' de
quatre PMgonnes a Mm non. par le Gouverneur ou Cýom=ândmten. Chef alors

en fonctions, prk.we , ?à= les membres de Notre Conseil et gLppmlv6S et confirmées

pu Nous, eoeÎnt"t ave les jues de la Cour du digWM d'où l'appel ne vient

Pas, le Lieutenant,60avérneur de Notre Pemince ne devant pas en Mm tm ;

que cinq de ou personnes corWtitue"ntý ý la dépèche du ataires, un quorum dont

lé Juge en Chef ou la Personne ùu les pereonneu agissant en cette qualit6 devmnt

.ttWOUXS faire partie; et que la dite Cour SAppel se'borne à exami»,r la «mzo

de droit ne prenant que lu faite tel& qu'6nonoU dans la oopie trat«niespar la Cour

qý, gotte cause aura. été déoid6e, et sans entendre de nouveaux t6moignâffl ni 4tu-

Xoo« de nouvem lu t6moins déjà ent«ýdu».
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[L.S.] George R.

Instructions supplémentaires à Notre fidèle et bien-
aimé Frédéric Haldimand, Ecuyer, Notre
CaPitaine Général et Gouverneur en Chef de
Notre Province de Québec, en Amérique, ou
au Commandant en Chef de la dite Province
alors en exercice, données à Notre Palais
de Saint-James, le seizième jour de juillet
1783, dans la vingt-troisiëme année de Notr.ý
règne.

Attendu que beaucoup de Nos fidèles sujets, habitants des Colonies et Provincesmaintenant les Etatg-Uni& d'Amérique, désirent garder leur allégeance envers Nous,et vivre dans Nos Possessions, et qu'à cettefin ils sont disposés à prendre et exploiterdes terres dans Notre Province de Québec; et voulant, de Notre côté, encouragerNos dite fidèles sujets dans leurs intentions, et leur témoigner Notre approbation deleur fidélité à Notre égard, ainsi que de leur obéissance à Notre Gouvernement, enlotissant des terres pour eux dansNotre dite Province; et attendu que Nous voulonstémoigner Notre appréciation de la bravoure et de la fidélité de Nos troupes servantdans Notre dite Province, et qui pourront y être licenciées, en concédant une certainequantité de terre à ceux des sous-officiers et soldats de Nos dites troupes qui sont dis-posés à s'y faire colons; ccet Notre volonté et bon plaisir qu'aussitôt après avoirreçu Nos présentes instructions Vous enjoigniez à Notre Arpériteur Général pourNotre dite Province de Québec de mesurer et délimiter la quantité de terre que, del'avis de Notre Conseit Vous jugerez nécessaire et- à'propos pour l'établissement deNos dite fidèles sujets, les sou"fwiers et simples soldats de Nos troupes dans le casd1ýtre libérés en Notre dite province, qui voudront y devenir des colone--telles, terresdevant être divisées en des seigneuries ou fie£s distincts qui auront de deux à quatrelieues de frontsur trois à cinq lieues de profondeur si elles sont situées sur une rivièrenavigable, sans quoi elles sSont txacées carrées, ou de la forme et contensnS queilsera à propos et faisable, et, dans chaque seigneurie, devant être r6serv,& et délimitée,dans l'endroit le plus commode, une glèbe ne contenant pas moins de 800 acres ni plusde bO(ý. La propriété des dites seigneuries ou fiefs, Nous sera etdenieurera attribuée àNous, Nos Héritiers et Successeurs, et Vous concéderez les parties qui en seront deman-

t par aucunâ de Noe dits :Rdèle8 suiet* au sous-officiers et soldats de Nos troupes'béi comme susdit, et ce dar4s, le* proportions suivantes, savoir
chaque chef de famille, cent acres, et cinquante acres pour chaque Peramliedont se composera sa famille.

A chaque sous-officier de Nos troupes libéré dans la Province de Québec' deuxcents acrS; et
A chaque simple soldat libéré comme susdit, cent acres, et pour chaque personneA chaque célibataire du sexe masculin, cinquante acres.
Les &tes terres devant étre tenues de Nous, Nos Héritiers et Successeurs, &i-»urs de la seigneutie en du fid dans lequel elles seront situées, aux mêmes condi.etmoyennant les mêmes redevaum et services que les terres aont, dans Notre-province ' tenues des dWérents seignburs y ayant et possédant des seigneuries ou4Mý,,et Nous 1 r6servant, ainsi qWà Xce 116ritiers et Successeurs, une rente d'un demi-

.Peài4, p4r acre.,à partir et aprb l'expiration de dix-ans à eo*mpter'de ladmisaion destola»oýtn respectifs.
CNn de plus Notre yoknté et bon 'Plaisir qden faiaant sa deumde t«te per-sonné %ý4b Paz km primteu batrudmé prête lm serments requis par la loi d«antVon qtlà)'tçtm Commandant en.cw skra en ehexg,%,Gu quelqM Pusome par, VOMsuto . fin, et lame et souo«i» aussi un m9me t*tý>risée à' cettesuivante, savoir Je. A. B. promets et d6elare que le 0, Ca-
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tiendrai et défendrai de t0utý mon pouvoir l'autorité du Roi dans Son Parlement
à la Législature Suprême de cette Province," lesquels serments et déclaration tout
futur tenancier devra aussi faire et souscrire avant son admission, lors d'aIiénation'
transmission, mariage, etc., à défaut ou refus de quoi, les terres Nous feront Yetoýý
à Nous, Nos Héritiers et Successeurs. Et c'est aussi Notre volonté et bon plaisir que
les frais d'arpentage et délimitation, tant des seigneuries ou fiefs susdita que des diffé-
reaits lotissements dans leurs bornes, ainsi que de l'acte dýadmission, seront payés par
le ReSveur.Gén6ral de Notre dit Revenu dans la dite Province de Québec, à même
les deniers qu'il aura en caisse, sur un certifiçat de 'Vous ou de Notre Commandant
en Chef en Conseil ' Notre Arpenteur Général attestant par serment le compte de ces
frais; mais il ne sera alloué à Notre dit Arpenteur Général, ou à tout autre de Nos
fonctionnaires de la dite Province y ayant droit, que la moitié des émoluments de
bureau ordinaires et accoutumés quand il sera fait un arpentage ou lotissement, ou
admis quelqu'un en vertu de Nos; présente@ instructions.

Et attendu que, il y a quelque temps, Nous avons acquis de ses propriétaires
ealors la seigneurie de Sorel, dont les 'terres sont particulièrement propres à l'exploi-
tation et la culture, et que la position topographique de la dite seigneurie fait qu'il
est opportun qu'elle soit, avec toute la diligence possible, colonisée par autant d'habi-
tants de fidélité reconnue qu'il en petit être mis là. C'est Notrerolonté, et bon plaisir
que Vous fassiez diviser en'petits lote toutes les terres dont il n'a pas encore ét6 dw
posé dans la dite seigneurie, et que Vous répartissiez ces lots entre les soffl-officiers
et simples soldats de Nos troupes licenciée dans Notre dite Province, ou tels autres
de Nos fidèles sujeta qui pourraient être disposée à les coloniser et faire valoir, dams
les proportions qù Vous jugerez les plus propres à favoriser leurs intérêts et à hâter
la colonisation de Notre dite seigneurie-les terrés ainsi départies devant être tenues
de Nous, Nos Héritiers et Successeurs, Seigneurs de Sorel, aux mômes conditions et

t la même rente réservée à l'expiration de dix ans, que les autres tenancieu
ryialadnireeigneurie tiennent présentement leurs terres et Nous paient, et aussi à oan-
dition de prêter ka serments et de faire et souscrire la d6cl&rationý ci-dessus men-
tionn6s et pmerite4 avec ceci que les frais de lotissement et dadmission seront aussi
payés de la même manière que pour lm lotimments quo Nos présentes inÉtructiono
eujofipient de faim dans lu "izneuries.

Et elfst Notre -v4mg et bon plaisir qu'il sait tenu dans le zuteau du Recelreur
"éi*l de 24otre Revenu un registre de toutes telles admissions faites tant en vertu
des pr6wentes instrStions que dans les futurs cas d'admission par suite d'aUinatioû
ou. autrement, et que tous les ans il Nous en soit transmis un sommaire, par Pinter-'
médiaire d'un de Nos principaux SeCrétaires, d'Etat, et aussi envoyé, un double. à
Notre Grand Trésorier et aux Commissaires de Notre Trésorerie alors en exercice.

G. E

George R.

Instructions' ouppl&nmtaires. à Notre foi .e et
AÎM6 pr&Urio Hnldimand, caetâ'më Général
et Gouverneu au Chef de Notyé Province de
Québec, en AmaWque, données à Notre Palais
de saint-JaMes, le Yingt-gixième jour de mai
1786, dans la Ue 9=69 de Notre règne.

Attendu 4m conformément aux pouvoire à Nou athibum par un Acte du Par-
lement adopté au cours de la présente s"on, intituM "An Act tor cofd4ntWbg fw

a Umiied Tiow onýidoi maà in thqs Tvonty:iMW r*ar « ýàe rtig* of Ulis pr«*W
jfaio"#, Iltuwed À* Aot f« pnva»Mw ca*iw Ilwbufftmie, frVM bei*o requieed

«&etwÈkipa bdonoi" to iU FrWed Slafës of Ainérica, and to OiV010 Hie m4iubg
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"for a limited Time certain Powers for the better carrying on Trade and Commerce"beiween the S'ubjects Of His Maiestys Dominion and the Inhabitants of the saidUnited States, and for continuing for a limiled Time an Aét made in the 24th yearof the reign of His present Maie8tY, Intituled An Act to extend the Power3 of an"Act made in the Twenty third Year of Hi8 prment Àllaiesty, for giving His Majestycertain Powers for the better carrying on Trade d- Commerce between the Subjectsof His Maiestys Dominion and the Inhabitants of the United States of Amorica,Io the Trade and Commerce. of this kingdom with the British Colonies and Planta-tions in AmericaýwiIh respect to certain Articles therein mentioned'. Nous avons,de l'avis de Notre Conseil Privé ' ordonné et enjoint, par Notre décret en Conseil endate du 8 du mois dernier, qu'il ne soit importé par mer dans Notre Province deQuébec aucuns articles du cru ou de la fabrication des pays appartenant aux Etats-Unis dAmérique: C'est Notre volonté et bon plaisir qu'en toutes choses Vous Vous,conformiez à Notre dit décret en Conseil; et attendu qu'il est nécessaire de -réglemen-ter l'ensemble des communications commerciales par terre et par la navigation inté-rieure entre Notre dite Province et les pays voisins appartenant aux Etats,-Unis d'A-mérique: C'est Notre volonté et bon plaisir que Vous proposiez au Conseil 1,6gi8latifde Notre dite Province l'adoption d'une Ordonnance à l'effet d'empêcher qu'il ne soitporté de la pelleterie de la dite Province dans les dits pays, et il Vous cet par les pré-sentes particulièrement prescrit et enjoint de faire régulièrement et effectivementappliquer dans Notre province de Québec les différentes lois rendues pour empêcherqu'il ne soit apporté dans Nos plantations et Colonies quelque rhum ou spiritueuxque ce soient, ni de marchandises ou objets manufacturés de quelque payýs d'Europeque ce soit, sauf la Grande-Bretagne, ou de lAsie.

George R.

Instructions supplémentaires à Notre fidèle et bienaimé Frédérie Raldimand, Ecuyer, NotreCapitaine Général et Gouverneur en Chef deNotre Province de Québec, en Amérique, ouau Commandant en Chef de Notre dite Pro-,vince dansle temps. Donn6S à Notre Palaisde Saint-James, le vingt-cinquième jour dejuillet 1185, dans la vingt-cinquième an 6e deXotre règne.
Attendu qu'il sera à l'avantage général deNos sujets faisant la pêche dans laBaie ckw Chaleurs, dans Notre Province de Qu6bw, que la -partie non conoffle de lagrève et du rivage de la dite baie Nous soit réservée ainsi qu'à Xos Héritiers et Sue-ameurs: Cleet en conséquençe Notre volonté. et bon plaisiý qu'à Pavenir Vous na£aW« fidit d'arpentoge ou de concession d'aucune partie de la grève ou rive non ý0n-,,cédée & la dite Baie du Chaleuxs, à l'exception des parties que Nos décrets enCon--ma des 20 Un et 21 juillet 1785 enjoignent de concéder à John Shoolbred, marchand,de LondreE4. Robin Pipon et Cie, marchands, de l'Ile de Jersey, mai@qWau contraire elle: sou soit réservée à Notýe Nos R6ritiers et Suemmurs, sv« uneqlx=tit6 sufbante de forêt y centiguê nécessaire pour l'exploitatioil -de la Dé&#, etdocu, kt limites devront Atre d6temin6m et fixèm par Vous et Notre Conseil pourNotre, çUlw Province de Québec, de la mAnjére. qui, d'après lm reniehmemento les PIU4au lui pawtzont la'plus opportune et 

Vous 
ropré à cette â2, dreet

le e intention, et Noua Vous sienifimw ' par les préesntes Notm volontset 11,%ý* la libre Ulffl de Stte pèy.G:Cu rive et du terrain boi" 1 Nom êtreV#ù a# !permis par. Vq", ou toute vôua, à *ux de
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Nos sujets qui se rendront là pour faire la pêche, dans les proportions que pourra
exiger le nombre de barques respectivement employées par eux; mais si un pêcheur
qui aura eu la permission d'occuper une partie de la grève ou rive et terre boisée'pour
les fins de la dite pêche, cesse, durant une »aison, d'occuper et employer une partie de
la dite grève ou rive et terre boisée ainsi à lui assignée, Vous pourrez, ou toute per-
sonne autorisée par Vous pourra accorder et accordera Pusage de cette partie à tout
autre pêcheur qui en fera la demande, dans le but de faire la Pêche.

Et attendu qu'il pouxrà être nécessaire d'établir des règlements locaux pour pré-
vmir des abus aink que des querelles et, malentendus entre les pêcheure fi-équeutant
ladite grève ou rive, ce6t Notre volonté et 'bon plaisir que, de l'avis et du consente-
ment de Notre dit conseil, Vous fassiez les règlements qui Vous paraîtront nécessaires
pour servir à ma fins salutaires, et Nous les transmettiez, à la première occasion, par
Fintermédiaire d'un de Nos principaux Secrétaires d'Etats, pour Notre agrément.

G.

George R.

Instructions à Notre fidèle et bien-aimé Guy Lord
Dorchester, Chevalier du Trk Honorable Or-
dre du Bain, Notre Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef de Notre Province de Québec,
en Amérique, et de tous Nos Territoires en
dépendant, Données à Notre Palais de Saint-
James, le 23e jour d'aoùt 1786, dans la vingt-
sixième année de Notre règne

Premièrement. Avec NOS Présentes instructions Vous recevrez Notre Co is-
sion revêtue de Notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, Vous co z-stituant Notre
Capitaine Général et Gouverneur en Obef de Notre Province de Québec, en Amêri-
qveet de, toi» Nos Territoires en dépendant, la tout borné et décrit ainsi qu6noncé dans
Notro dite Com»"ion; Vous devrez, pu conskuent, dama l'exercice dé l'emploi que
Mffl Vo" avou emdé, Vous ehaxger de Fadministration du Gouvern«nent, et de
faim et sooomolir toates choses remortissant à Votre S=m&,ûdemept conformément
aux dîffézentii pouvoirs et autorisations de Notre dite Commission et Nos instruetiom
préaentement à Vau donnéeeý ou suivant tels autres pouvoirs et instructions que Vous
recevrez en quelque temps que ce soit à l'avenir sous Notre Seing et Sceau et par
Notre Décret rendu en Notre Conseil Privé, et vous devrez convoquer à Québec les
personnes suivantes que par les présentes Nous constituons et nommons membres de
Notm Conmil pour les affaira de Notre dite Province et des Territoim en dépen-
dant @&voir - Renry Hom Ecuyer, Lieutenant-GmvSmftr de Notre dite Province
de Québec, ou le Meutenant-Gouverneur de Notre dite Province alors en exeiciee ,
WiUiam Smith, Emyer, Notre Juge en Mel de Notre dite Provinoe de Qnêbee, ý0n
le Jffl en OW de Notre dite Province dors en exertios; Ringh FIMbe-, 7ulau
D=4 Francia Im Veffles, Edward Harrison, Jolm C'oHims,'Ad= Ibbtzê, Chausée-
am de 1&7. Genve PownaU, Sem,6taire de -Nobýe dite Province do Québec, ou le
SecSétaire de ITotee dite Province alors en exercice, Pîe&ftë de 14fieotres, John Fraser,
Ëenry Caldwell, Williâm Grant, Rocque St. Our% i0m, Frangois Baby
De Imgueu4 Samuel Rolland et Geome Davulem, F4u"re, gir John Johneon, bwogr
ne4. Cha" de Lanaudiém : de Boucherville et c4mpte du Pré, Beasm
ducun de9quels, req*edvement, sera révoSblz A Ooknté et Jàùira de se eharÉe tsmt.a'il rW&M danÊ lm limites de Notre dhe Provfim de QuéW, tuais pagau*m»nt

24. C'est de pIùs Notrs rolonM et bon plaWe que cinq membm du dn O=Ml
féraxËt un bureau pour la cldpéeha de imtes lu affaira dans kmqueikg kmr orýriË et
leui mm, tement Pourront kze n6meaimi. à l'excetion ffeulement des Act'm légiala.
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tifs (auquel cas vous n'agirez pas sans une majorité du tout). Vous ne devrez pas
toutefdis choisir ou désigner nommément, au nombre de cinq, les. membres de Notm
dit Conseil que vous jugerez à propos pour dépêcher ces affaires, ni appeler du nom,
de Conseil Privé aucun nombre de ces membres pris de préférence; mais Vous devrez,
en toute occasion où la présence des membres sera nécessaire ou requise, convoquer-
tous ceux qui pourront se trouver à Votre portée; et c'est aussi Notre volonté et bon
plaisir que les membres de Notre dit Conseil aient et possèdent tous les pouvoirs, pri-
vilèges et appointements dont jouissent les membres de 'Nos Conseils dans Nos autres
Plantations, et aussi des autres qui sont contenus et indiqués dans Notre dite Com-
mission revêtue de Notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, ainsi que dans Nos
présentes instructions à Vous données, et qu'ils se réunissent à l'époque ou aux épo-
ques, et au lieu qu lieux qu'à Votr-ý discrétion Vous jugerez nécessaires, excepté
quand.ils s'assembleront dans le but de légiférer, auquel cas ils devront être assem-.
blés à la ville de Québec seulement. ï

S*. Et Vous devrez faire lire et publier Notre dite Commission, avée toute la
solennité voulue'et accoutumée,'à la dite assemblée de Notre Conseil, après quoi Vous
prêterez et ferez pMtcr à chacun des membres de Notre dit Conseil (n'étant pas un
Canadien professant le religion de l'Eglise de Rome) les serments mentionnés dans
un Acte adopté dans la première année de Sa Majesté le Roi Premier, intitulé "An
"Act for the further Security of His Maiesty s Person and Government and the Sue-grle ce8sio n of the Crown in the Heirs of the late Princess Sophia being Protestants, andet for extinguishing the Hopes of the pretended Prince of Wales and his openlan&el secret Abettors", tel que modifié et expliqué par un Acte adopté dans la sixieffl
année de Notre règne, intitulé "An Act for altering the Oath of Abjuration.and

A saurance, -and for amending go rwuck of an Act of the seventh year ofi-,Her,;i*t*
Maiesty Queen Anne, InWuled An Act for the Improvement of the Un",'of eko
two Kingdoms, as after the time therein limited requires the deliverW -ioft dsç4aût
Lisis and Copies therein mentioned to Parsons indicted of High Tréaffl »r
prisîon of dreasm ", et aussi faire et souscrire la déclaration m"ent& doxis-rm

Acte du Parlement adopté dans la vingt-cinquième année du règne du, lwiQharw
H, iutittdé An Act for preventing Dangers which May Aappen-,frcmý
Il saWs, et Vous et chacun d'eux devrez pareillement prêtez,
comme il faut Votre et leur charge de confiance relativemente-à VotmeetA hut-égalq
et impàruale administration de la justice, et Voua devrez ensaiip»îter Je,»rm»1ý4tww
d'après 'EM Acte adopté dans les septième et huitième 114
> Gonvern«ýrs de Plantations sont tenue de prêter, Wu%q*e lu lois Matives aux Plaùtafiom soient obsm-vý ,m ýfe 1 ýÉWTf1 ýJ eý1 eýfVqf>r

4à. Et attendu que, Par un Acte adopté damsi1àý,ffla4»mièm
règneiintitulé ".&,n-Act for Making Mora affoomw Pro*W&m
",the Prdrince of Quebec in North âiprWot, pWwuîquýiwonùo pe>
soûm professant la reWon de 1'*Egli" de Rom eb.e&M"t dom J&ýdW emqincguo
sera de pzèter le serment de u»-,ý#t* *d«M 4WI$ lm.premièm anüM de la Reine Fliaâbeth, ni ffleupént *ubstitué à,ý4wqucéJ wakqlWque autre Acte que ce soit, maiscýq»,-*e*tê telloiptmng4e q*ý_Épar,1e dit *aà4
tot roquize de prêter les serments y mentionnés, sera obligée et est
:ýý , sous certaines p4ine, de la14àMMýèt lestemba y pregeritset &MOése Qwt en wý0nt4m bon pmwt *téVous dg f*ri« à chaque et 

G*mmhm «professant M -'M -ý_ de isaum Rfflb4, MK $eu-le MrMent Aonu, wow
Zotre Agne, intit414 'fd*, *9 4#ýféào,
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5. Et afin que Nous puissions toujours être informés des noms et de la moralité
de personnes aptes à remplir les vacances qui pourront se produire dans Notre dit,
Conseil, Vous devrez, de temps à autre, Nous faire connaître, par l'intermédiaire d'un
de Noê principaiux Secrétaires d'Etat, les noms et la moralité des gens, habitants de
Notre dite Province, que Vous jugerez le plus capables d'exercer cette charge de con-
fiance, et Vous devrez aussi transmettre un double du dit rapport aux Lords du Comité
de Notre Conseil Privé du Commerce et des Plantations, pour leur gouverne.

6. Et si, en quelque temps que ce soit, il se produit une vacance dans Notre dit
Conseil par le fait que quelqu'un de Nos dits Coinseillers meurt ou quitte Notre dite
Province, Notre bon plaisir est que Vous Nous le fassiez savoir, à la première occa-
sicizý4 par l'intermédiaire d'un de Nos Principaux Secrétaires d'Etat, ainsi qu'aux
Lords du Comité de Notre Con3eil Privé pour le Commerce et les Plantations, afin
que Nous puissions, par mandat revêtu de Notre Seing et Sceau, et'de l'avis de Notre
Conseil Privé, en coutituer et nommer d'autres à leur place.

7. La première fois que Vous convoquerez Notre Conseil, Vous devrez lui com-
muniquercelles de Nos présentes instructions dans lesquelles il est dit qu'il faut leur
avis et consentement, ou qui contiennent des injonctions relativement à la prépara-
tion &Ordonnances pour le paix, la prospérité et le bon gouvernement de Notre dite
Province, comme aussi toutes les autres dont, en quelque temps que ce soit, Vous
jugerez à propos, pour Notre service, de leur faire part.

8. Vous devrez permettre que les membres de Notre dit Conseil aient la liberté
de discuter et de voter dans toutes les affaires d'intérêt pubiie qui pourront être dé-
battues en Conseil.

9. Et attendu que, par le susdit Acte adopté dans la quatorzième année de Notre
régne, intitulé "An Act for making more tffectual provigion for the Government of
" lhe Province of Quebec in North America ', il est de plus statué et Prévu que le
Conseil pour les affaires de la dite Province, à être constitué et nommé de la manière
qui y est eniointe, ou la majeure partie de ses membres, aura pouvoir et autorité de
faire des ordannances pour la paix, la prospérité et le bon gouvernement de la dite
Province avec le consentement de Notre Gouverneur, ou, en Son absence., du Lieu-

*tmaiit-Gouverneur ou Commandant en Chef alor& en charge; toutEËfoiý,, à
i2yait urg«meý,Î1.ne sers adopté d'Ordonnance à anoune asseinblée du Conseil, si ce
Weut'entm:le erender jour de janvier-et: leepremi«,:ioui de MýÙL : &vçýr
Paruculièrement soin que les wonctions: du dite Aote soient penutuellement obeervw
e .qu'il ne ýàoit: adepté d'Ozdonnàùceý à aucune assemblé6 du Conseil où il y aura mwius.
d'une majorité, ni en quelque temps que ce soit si ce nest entre le premier jour de'
janvier et le premier jour de mai, ainsi que susdit, à moins qu'il n'y ait urgence, au-
quel, cas tous m membres résidant à Québec ou dans un rayon de cinquante milleg
Mont personnellement invità à y assister.

.. 1 10, Wil ne soit pas adopté dý0rdonnûnce à l'effet dimposer quelques taxes ou-
Amità que ce soient, eau£ seulement lea:imp8ta et taxes que les habitante d'une ýiIJe
og eûn district peuvtnt être autori@M à asseoir, lever et employer dam la dite ville ou
18 dit district pour la confection do chemins, la conëtructioný et réparation d'fdiû*»,
publâw, cm teutautre usage relatif à Paccommodation et l'économie dé cette eille 4n

Qu'âueùýne..: Ordonnance touchant la religion au aux il peut
être infligé imeýpein-e plus lm-te que Famende ou 1"emprWünemen durant trois mois,
ne soit. mise, à efet avant &ÉVoir rffl Nàre sanction.

Ctue date ý tdutee -les 0 rdénnâinoS imposant: des amende$, eunlb"tions OU'. pei»04.
pdeuniaireg il soit forInelleulent cult 4welift Nous $Ont OMWY&% isméeaï à N*tw4
N»,Rériti«s ït successeurs, peir-lea b«Oina Publics dé lâ,dile PrdviAS etleýtou.,
timde son: Gouvernement,, oelon qeil'eers sfttué PU hl ditb ordonmaut et, Wil, y
à»It ino&ë -une: elauu d6élarant qu'il Xow o=Wte, 'danë ce Rây*gmqi6ý ý40,
deniers provenSt de 1 application &W Me Noî OMWW»b'ýe«
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de Notre Trésorerie alors en exercice, et que le Compte en sera vérifié par Notre Audiý
k teur Général de Nos Plantations ou de son adjoint.

Qu'il ne soit adopté, relativement au commerce ou aux pêcheries de la dite Pro-vince, aucune Ordonnance qui mette ses habitants sur un pied plus avantageux qu'au-cun autre de Nos sujets, soit de ce Royaume, soit des Plantations, qui ont gardé leurallégeance,
Qu'il ne soit pas adopté d'Ordonnance concernant la propriété privée sans uneclause suspendant sa mise à exécution jusqu'à ce que Notre bon plaisir royal soitconnu, ni sans une réserve de Nos droits et de ceux de Nos Héritiers et Successeurset de tous corps politiques et constitués, et de toutes autres personnes, à l'exceptionde celles mentionnées danG la dite Ordonnance et celles qui réclameront par elle$,d'elles, ou de leur chef; et avant que pareille Ordonnance ne soit adoptée, preuvedevra être faite devant Vous et consignée dans les registres du Conseil, qu'avis publiede l'intention des parties de demandew cette Ordonnance a été donné, au ýmoiu8 troisdimanches de suite, dans les différentes paroisses où sont situées les terres en question,avant qu'une telle Ordonnance ne soitproposée, et Vous devrez transmettre et annexerà la dite Ordonnance un certificat revêtu de Votre signature, portant que cette Ordoii-nanS a passé par toutes les formes susmentionnées.

Que, sauf en cas de nécessité imminente ou d'à-propos temporaire immédiftz,Vous n'adopterez pas d'Ordonnance pour une période moindre que deux années, etVous ne rétablirez pas d'Ordonnance à laquelle Notre sanction aura été une fois re-fusée, Di ne donnerez Votre sanction à aucune Ordonnance à l'effet d'en rapporterune autre adoptée dans Votre Gouvernement et qui aura reçu Notre approbation, àmoins que Vous n'ayez soin qu'il y soit inséré une clause différant sa mise à exécutionjusqu'à ce que Notre bon plaisir eoit connu ; et dans l'un et l'autre cas il sera deVotre devoir de Noue représenter sans réserve, par l'intermédiaire &un de Nos princi-paux Secrétaires dEtat, ainsi quux Lords du Comité de Notre Conseil Privé pourle Commerce et les Plantations, pour leur gouverne, les raisons et la nécessité, selonVous, d'adopter pareille Ordonnance.
Que dans les six. mois de leur adoption, ou plus tôt si l'occasion s'en présente,toutes telles Ordonnances Nous soient par Vous transmises, par l'intermédiaire d'unde Nos principaux Secrétaires d'Etat, et qu'il en soit envoyé des doubles aux Lordsdu Oomité de Notre Conseil Privé pour le Commerce et les Plantations, à titre derenséignewent; qulles, soient résumées en marge et aucompagnées d'observationstrès complètes et détaillées où il eut être nécessaire qu'il y en ait, ainsi que de li8i-'blea copies des proek-vorbaux du. conseil, lesquelles Vous d«rez requérir du:'Greffierdu. dit 0onseiL
Il. Dam F6tudie de ce à Quoi il peut être: nécessaire de pourvoir par la loi dansles:limites de Notre dite Province, telle que créée.et établie par le &usdit Acte, intitukeý" Actfùr Makiag moré effeqïuai Provisiowfor Me 6ýov«muni of Me Propince of" Quobec in NMà Àmorica,', il se présente une grande variété d'importants objetsà l'attention ýdu conseil Législatif.

X!êtnblisument de. Oours et d'un convenable mode dadministration dejustioacivile et criminelle dans toute l'étendue de Notre Province conformémentau xprincipes posés dalu le dit Acte à l'effet de pourvoir plus effectivement à son gog.vernement, demande la plu&: grand soin et, la plus grande circonspection; -car de =&meque, d'un autre côté, c'est, Notre 9mieu». intention, conforme à F&Writ et au âfflýdu dit Acte du Pazlemmt que Nos oujetg *Mýdien8 aient le 16n6fice ot la jouissancede 1Muýs propm 1eiËý usages et doutumes, dans tous litigts om«=mt lu ýtitM tmi».hypofhèquee et les -charl>* ýd« bi«o fonds, et le partffl du bien* mubl": ":Po>hypotbknea et les $aaztu " "-fonds, et,:elpartue d«,:bim Meub1w cW pèý-aonrm dée6d&a eûn- toetéri aia4 do Ftttre ç8té, es sua le deWr du ý C=Wltit, de bien ewminer,,, d4j». I& v*àration des, Oxdbnnà»m >qui pourront ètze ukes.Maim pour lp&wwiwemmt de Cours de ;U.Stiq% et pour que 4justioe soil mieux »e»iniËb6eý ai les lois ne peuvent pas êtroý,,I&i4on
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partie, la règle pour la décision dans tous les cas d'actions mobilières fondées sur des
dettes, promesses, contrats et marchés, d'une nature mercantile ou autre, et aussi deà
torts de nature à être compensés par des dommages-intérêts, et plus spécialement où
il pourra se trouver que Nos sujets de naissance de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
ou d'autres Plantations, résidant dans la Province de Québec, ou qui pourront y aller
ou y avoir du crédit on des propriétés, soient demandeurs ou défendeurs dans des
actions.civiles de pareille nature.

13. Attendu qu'il a été adopté dans. Notre Province de Québec une Ordonnance
intitulé "An 0edînance for securing the Liberty of the Subject and for the preven-
- Um of Impriaonments out of this Province -, c'est Notre volonté et bon plaisir que
Vous veilliez effectivement à ce que la dite Ordonnance soit dûment appliquée, afm
que Nos sujets, dans la dite Province, puissent jouir sans restriction de toute la
sûreté de liberté personnelle qu'elle garantit.

14. Attendu que, conformément à Nos précédentes instructions à Nos Gouver-
neurs et Commandants en Chef, il a été établi des Cours de Justice dant Notre Pro-
vince de Québec: C'est Notre volonté et bon plaisir que Vous veilliez à ce que dam
toutes les causes quelconques les pouvoirs et autorité conférés par Nous, ou par une
Ordonnanace ayant reçu Notre ratification, aux dites différentes Cours de Justice,
soient dûment respectés et appliqués, et que toutes les procédures y soient en toutes
choses conformes au dit Acte du Parlement à l'effet de, pourvoir plus efficacement au
gouvernement de la Province de Québec, ainsi qu'aux Ordonnau qui peuvent avoir
été ou pourront à l'avenir être adoptéà à ces fins par la Législature; et que le Gou-
verneur et le Conseil (que le Juge en Chef présidera en l'absence du Gouverneur et

'du Lieutenant-Gouverneur) continueront à être une Cour de juridiction civile aux
£ha &entendre et jugertout appel fait du jugement d'une autre Cou4 où la valeur de
la chose en contestation exeèdera dix livres sterling; que cinq membM du dit Con-
'oeil (s'il n'y en a pas plus de présents après convocation) avec le Gouverneur, le Lieu-
tenant-Gouverneur ou le Juge en Chef constitueront une Cour à oettq fin, et que leur
jugement am défmitif dans toutes les causes où la valeur de la chose en litige 2excé.

dera pas cinq eents livres sterling -, auquel eu appel de leur jugement pourra être
porté defant Nous en Notre- Consen. Pliv& elest toutefeia Notre- volont6 et bon

17üpp«hLnt ne Ionmý dabord
eaueùýÎ: de pmrouivre e«ectivement son appel, et cleu;tisfaire à la et
aussi de pay« les fi-aàet.dépen& qui seront adjugés par Nous dans le cas oü le.juge-
meait serait confirmé,; né«nmoinsýlorsque la chose en question se rapportera à la PM-
Sption ou âmande d'un droit à Nous payable, ou d'un émolument de bureau, de
rentes annuellesý ou autre semblable matière ou chose où peut être engagé un droit
évmtuel--dans tout tel cas appel pourra têre porté devant Nous en Notm Ctumil

biezL que la somme ou valeur immédiate, faisant l'objet de lappel soit moindre;
et West de plus N.otre volonté et bon plaisir que, dans toutes les causes où il peut être

pore affla devant Nous en Notre 001mil Privé, exécution soit suspendue ine«à ce
que cet appel soit d6finitivemeut jue à moins que Fintimé ne donne bonne et, 0Jdý à-
mte:cmtion de £",,ample restitution de tout ce que l'appelant aura perdu pXriýite
ck ce dg"e ou jfflment, dam le cas où, pu la d6cièm de cet appeL' 0 ë ýéc"t- eu
»gemëut serMt: zenvm6 et mtitation mUudg& à FaMelant ÀWI fflm aussi

NM : ftm PMU ýgn NeS Conseil Privé dans tous los Ma _(Vam imposées pour
du délita, pmmu q» ramS& ainsi ýmposée s'éMye à lm, "=ne de cent livres aer-.

ling on P«Mde, l'appelant donnmt, au pzWâble, bonne et miffigautO caution de pQ. .
appel et de lsaus:ùùre à ' .1a.eudü=ation, dam le ffl

*mteace ptr laqqe% Stte amende a 6M impos& &» Québeesmit MmG»iiW'
16. Et eltat Notmv"t6 et bon: plaisir qu'au béoià, W= qu» les eàëmàU=«

et IIMM des atMm W=ont Y«dgw,.Vous délibériez et iuwÀrý, avec W'M»Mbmd6
Xatre dit, C«Mil tu kmr quiffl IWOIttiv% IM ý0rdS=n9ft ýu6Mý PM nelh-

tsni2ý 'ÊWý on A"fiquer toutu Oz&mwmëm pré@enteMMtý -ou V4gMuXý ou Peul'
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Justice déjà établies, ou dans la manière d'administrer la justice dans les limitéýi3 de

Notre dite Province, pourvu que ces Ordonnances soient strictement conformes au
susdit Acte du Parlement et à Nos présentes instructions.

16. C'est Notre volonté et bon plaisir que toutes les Commissions à être données
par Vous à quelque personne ou personnes que ce soient, désignées pour être des Juges,
Juges de Paix, ou nutres fonctionnaires nécessaires, soient révocables à volonté.

17. Vous ne destituerez aucun des Juges, Juges de Paix ou autrcs fonctionnaires
ou ministres sans bonne et suffisante raison, que Vous Nous notifierez de la manière
la plus ample et la plus distincte, ear l'intermédiaire d'un de Nos principaux Secré-
taires d'Etat, ainsi qu'aux Lords du Comité de Notre Cons(41 Privé du Commerce et
des Plantations, pour leur gouverne.

18. Attendu qu'il est de la plus grande importance pour Notre service et la pros-
p6rité de Nos Plantations que la justice soit partoýut promptement et dÛment adminis-
trée, et que, dans son administration, toutes irrégularités, remises et pratiques irrégu-
lières soient effectivement empêchées, Nous Vous requérons d'avoir spécialement soin
que dans toutes les Cours où Vous êtes et serez autorisé à présider, la justice soit im-
partialement rendue, et que dans toutes autres Cours établies ou à être établies dans
Notre dite Province, tous Juges et autres personnes y intéressées accomplissent pareil-
lement leurs devoirs respectifs sans retard ni partialité.

19. Vous devrez avoir soin que tous les brefs soient émis en Notre nom dans toute
la Province sous Votre Gouvernement.

20. Attendu que l'établissement de règlements appropriés dans les questions d'in-
térêt ecclésiastique est un objet de très. grande importance, ce sera Votre indispen-
sable devoir d'avoir soin qu'il ne soit fait à cet égard que des -aýtrangements de nature
à donner pleine sgtiafaction à Nos nouveaux sujets sur tous les points où ils ont droit
à quelque indulgence de ce chef, Vous rappelant toujours que c'est seulement à une
tolérance du libre exercice de la religion de l'Eglise de Ro -me qu'ils ont droit, mais
non aux pouvoirs et privilèges de ýcette dernière comme Eglise établie, cela étant une
préférence qui n'appartient qu% lýÈglise protestante dAngleterre.

2L D'âprès ces principes, par conséquent, et afin -que Notre juste suprématie
dans toutes questions ecclésiastiques aussi bien que civiles puisse avoir la portée et
l'influenS'qui lui sont dues, Notre bon plaisir est-

Premièrement. Que tous appels à quelque juridiction ecclésiastique étrangère
que ce soit, ou toute correspondance avec elle, de quelque nature ou genre que ce soit,
soieut absolument défendus sous des peines très rigoureuses.

Deuxièmement. Qu'il ne soit exercé, dans Notre dite Province, par aucune per-
zonne professant la religion de TEglise de Rome, d'autres pouvoirs épiscopaux ou
vicariaux que ceux qui sont essentiellement et indispenzablement nécessaire@ au libre
exercice de la religion romaine, etp dans ces cas, non sens une licence -et permission de
Vous, revêtue du Sceau de Notre dite ProvinS, durant Notre boïï phisir, et aoua r&des autres restrictions qui 'Peuvent être omformes à Il rit*erve eap et aux prescriptions
de Mete du Parlement'peur-voyant plus eff"venient au Gouvernement de'la Pro-
vince de Québec, et que pereonne ne puisse se faire conférer les ordres sacrés ni avoir
-charge (pâmes uns avoir d'abord obtenu de Vous un permis à cette fin.

Troiàiéme«=tý Qu'il ne soit permis à aucune personne professant la relWon
de 11Fglige de Rôme doccuper un bénéfice ecclésiastique ni d'avoir ou posséder auguus
AM droits ou profite attachés à ce bénéfice, à,moin% d'être un Canadien de naiseance
(à la seule exception de ceux qui août ptésentement en posemion d'un tel:bèndoLeo)
et d'4tre noMM4 eu dit b6néflee pu Nous ou par ou sous Notre'au"té, et que tout
droit on erétendu droit. en quelque personne que ce soit, de désigmer, présenter ou
nommer à. un b6nàdÉýo vaeaut, autre que oum qui peuvent prMendre au pattouffl de
Muéfix" à titre de droit civil, soitabsolument aboli, persoaue, ue iievant.coooper P11W
d'un ý6Défiee, Du au »winsý Po pluo.1qu. wen peut lrais= abl*xmýnt:êtm d, rviý pu
un et en». titulaim<
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Quatrièmement. Qu'aucune personne quelconque professant la, religion de IIE-glise de Rome ne soit nommé titulaire d'une paroisse dans laquelle la majorité deshabitants sollicitera la nominatipn d'un pasteur protestant; en pareil cas le titulairesera un Protestant et aura droit à toutes les« dîmes payables dans cette paroisse; maisles Catholiques Romaines pourront se servir de Pégli8e pour le libre exercise de leurreligion aux heures où cela pourra ne pas gêner le culte roligieuÎdes Protestants;ý etpareillement les habitants protestants dans toute paroisse où la majorité clés parois-siens seront des Catholiques Roniains auront néanmoins l'usage de l'église pour lapratique de leur religion aux heures où cela pourra ne pas nuire au cfflte religieux des.Catholiques Romains.

Cinquièmement. Qu'aucun titulaire professant la religion de l'Eglise de Romenommé à une paroisse n'aura droit, de recevoir quelques dîmes que ce soient pour desterrains ou biens occupés par un Protestant, mais ces dîmes seront reçues par les peý-sonnes que Vous nommerez, et seront versées à la ëaisse de Notre Receveur Généralcomme susdit pour le soutien, dans Notre dite Province, d'un clergé protestant de-vant réellement résider dans ses limites et non autrement, conformément aux instruc-tions que Voua recevrez de Nous à cet égard; et, pareillement, tous les revenus etproîts d'un bénéfice vacant seront, pendant cette vacance, réservés pour de pareille&_fins et appliqués à m fins.
Sixièmement. Que toutes les personnes professant la religion de l'Eglise de Romequi sont déjà en possession d'un bénéfice ecclésiastique au pourront y être nomméesà lIavenirý ou qui pourront être autorisées à exercer quelque pouvoir ou autorité àson égard, prêtent et souscrivent devant Vous en Conseil, ou devant la Personne queVous nommerez pour le recevoir, le serment exigé par le susdit Acte du Parlement,adopté dans la quatorzième année de Notre règne, intitulé "An Act for making more"effectual Provigion for the Governmeni of the Province of Quebec in NoAhAmelica

. Septièmement. Que tous les titulaires de paroisses occuperont leurs bénëfleesrespectifs durant bonne conduite, mais sous peine dýêtre dépouillés Du suspendue par'Votu4 de Favig et du consentement de la majorité de3 membres de Notre dit Oon8eil,.dans le cas où ils seraient déclarés coupables de crime on dûment convaincus d'avoqrséditieusement tenté de troubler la paix et tranquilité de Notre Gouvernýment.Iss 
eceléàiaeques 

qui 
jugeront 

à 
propoýs 

d'embrasser

_Que e saint6$!edu umrine mrom: ftkv4 de tautes ks peinés; dont ils pourront 4%Iý oÎr éïd ftwp& en paWl ou par quelqueautorité que ce soit du Saint-Siège.1 Neuvièmement. Que la liberté de la sépulture des morts dans lis églises et JWcimetières soit indistinctement ace6rdée à toute communion chrétienne.Dixièmement, W il soit offert des prières pour la Famille Royale dans toutes le$
(Wlises, et -tous les lieux de culte divin de la manière et en la forme usitées dam éeRoyaume, et que Nos armes et insigne soient dressés non seulement dans toutes telle'491âes et tous tels lieux de culte divin, mais aussi dans toute les Cou" de Justice'ilet que lm armes de la France soient abattues dans toutes les églises et Cours de Jus-tice cè elles pe"St être restées.

Onziémemmt. " les Sociétés de prêtres -romains, appelées le8 $4minâQuébec et de Montréal, continueront à posséder et occuper leurg maisons 4'hübitatioýn,et Jouteg autre maisons et terres auxquellffl elles avaient 14mlement artdt de is Sep-tembre 1769, ef:iI sera permis à ces sociétés de remplir des vaeanaw et d'admettrede nouveaux ManbM con£Ormément aux règles de leun inaitons, ainsi que déleverdes jeunes les rendre propres au servig6 dffl curés, pernissialee à rauwm_. .qu'elleg defiendrônt Vacantes. .Cest nianmoing Notr6 vo1mt4 ef bon plaisir que Ûoeulêment ces ffi5nlinair% mais toute@ autres oamnmmutm religieuses" tant quils we,terert, soient 6uJ«tý à Mrs, inspe«t& par Vcue, Notre Gouverneur, oii.par toute it(tieýpemnne en toutu autre# pel"nzm que Vous »Mnieffl à eette fin, et ùuâd SOU"a= Tèglanmtë que, de l'avie et dû wnoentment de Notre Conteflo Voui, iug««proffl détablir ét: pre«rire.
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Douzièmement. C'est aussi Notre volonté et bon plaisir que tous les autressémi-
naires et communautés religieuses (celle des Jésuites seulement exceptée) restent
dans leur présent établissement jusqu'à ce que Nous puissions être plus amplement
renseigné sur leur véritable état, et savoir jusqu'à quel point ils sont ou ne sont pas
ementiels au libre exercice de la religion de l'Eglise de Rome, tel que permis dans
Notre dite Province; mais Voué ne devrez pas permettre qu'il -soit admis de nouveaux
membres dans aucune des dites sociétés ou communautés (seules les communautés
religieuses de femmes exceptées) sans Nos ordres formels à cet égard; que la Société
de Jésus soit supprimée et dissoute et ne soit plus maintenue comme corps constitué
ou politique, et tous leurs droits, biens et propriétés Nous soient dévolus pour les fins
que Nous pourrons à l'avenir juger à propos d'indiquer et désigner. Cependant Nous
jugeons à propos de déclarer que Notre royale intention est qu'il soit alloué de suffi-
sants traitements et allocations aux membres actuels de la dite société telle qu'établie

..à Québec, leur vie durant; que tous les missionnaires parmi les sauvages-qi2ils
soient établis sous Faiitorité des Jésuites ou nommés par eux, ou par tolite autre au-
torité eccléiastique de Pýg1ise de Rome--wient retirés peu à peu et aux époques et de
la manière qui seront satisfaisantes pour les dits sauvages et compatibles avec la
sûreté publique, puis remplacés par des missionnaires protestants; qu'il soit interdit
à tous les ecclésiastiques de l'Eglise de Rome, sous peine de destitution, d'influenéer
qui que ce soit dans la rédaction d'un testament d'induire des Protestants à se faire
Papistes, ou de chercher à les corrompre dans des questions'de religion, et qu'il soit
défendu aux prêtres romains d'invectiver dans leurs sermons la religion de rEglise
d'Angleterre, ou de marier, baptiser ou visiter l'es malades, ou d'inhumer aucun de
Nos sujets protestants, s'il y a un pasteur protestant sur les lieux.

22. Vous devrez, en tous temps et toutes occasions, favoriser et protéger de tout
Votre pouvoir les pdsteurs et les maîtres d'école protestants qui sont déjà établis dans
Notre dite Province, ou pourront à l'avenir y être envoyés; avoir soin que les traite-
-mente et allocation que Nous pourrions juger à propos de fâer pour eux, soient régu-
lièrement payés; que les églises déjà appropriées, on qui, à l'avenir, pourront être
appropriées à lusage du culte divin suivant les rites de lEglise d'Angleterre telle
qu6tablie par la loi, soient tenues convenablement et en bon ordre, et, à mesure
«avea la gràS de Dieu augmentera le nombre des Protestant@, 'tracer de nouvelles
paroisses dans des situations convenables, et y réserver et approprier les étendues de
ba"q quýil faudra pour les enýp1aoements d'églises et d'habitations et pour des glèbes,
pour les pasteur& et Us maîtres d'école.

23. Vous devrez avoir particulièrement soin que le Dieu Tout-Puissant soit dé-
vôtement et dûment servi daza toutes les églises protestantes, en Notre dite Provinoej
où Voffice diý,in se célébrera suivant: les rites de lEglise dAngleterre; que le rituel de
l'Eglise Anglicane, tel qu'établi par la loi, soitlu tous les dimanchSet jours de fête,

>et que le Sacrement de lEucharistie soit, dûnwnt administré.
U Vm n'éleverez aucun Pasteur Protestant à un bénéfice coolésiastique, dans

lý Province soumise à Votre Gouvernement sans un certificat du Très révérend Père
en Dieu le Lord Evêque de Londres, portant «il est soumis à la doctrine et à la dis-
cipline de l'Egli" dlÀnglnerreet de bonne vie et conduite; et si quelque personne à
-lavenir élevée à un bénéfice 'Vont paraÎt porter scandale, soit par sa doctrine, soit par
âS nxmin, Vous prendrez les meilleurs moyens de le démettre.

2& Vous devrez immédiatement d=ez ordre que chaque pasteur protea.tent de=
les limites de Votre Gouvernumnt fassýe partie du Conseil de Fabrique dans a& par-

et qu'il ne soit p" tenu de: réunion de Conieil de Fabrique sans lu4
exooet6 eil «b»uda&, ou quâprU avi&,duue amemblés de ce Oomzàl:il umqu'a de

26. Et &fÀn, Lord Evkqu* de iL«ndret. PU"
*ýMrceX, wat"t que ", »«Xý waflubk, dans Notre Proeince mous Votre Gouverne.
imett, Noue eroY*3à keMpoi ffl Voue donnieï tout l'appui et Pencourapment 4
F«meiS de, Stter Jüri&eibnb oeulment polir la Sllation de wn6fices, rémission



4--5 EDOUARD VII, A. 1905
des licences de mariages et-les vérifications de testaments, choses que Nous Vous
avons réservées à Vous, Notre Gouverneur, et au Commandant en Chef de Notre dite
Province alors en exercice.

27. Et Nous enjoignons de plus qu'aucun instituteur arrivant de ce Royaume
dans Notre dite Province n'ait dorénavant la permission d'enseigner s'il n'a obtenu
une licence du'dit Lord Evêque de Londres, et qu'aucune autre personne habitant
actuellement dans la Province, ou qui y viendra d'autres parts, n'ait la permission
&enseigner dans Votre Gouvernement s'il n'a d'abord obtenu Votre permis de ce faire.

28. Et Vous devrez veiller avec un soin spécial à ce qu'un tableau des mariages
établi par les Canons de l'Eglise d'Angleterre soit appendu dans tous les endroits où
se fait le culte publie conformément aux rites de l'Eglise d'Angleterre.

29. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir qu'afin de supprimer autant que
Vous le pourrez toute espèce de vice et d'immoralité, Vous devrez faire appliquer
rigoureusement dans chaque partie de Votre Gouvernement toutes les lois déjà passées
contre le blasphème, l'impiété, l'adultère, la fornication, la polygamie, Finceste, la
profanation du Jour du Seigneur, les jurements et l'ivrognerie, et veiller soigneuse-
ment à la punition de ces vices et immoralités et tous autres par acte d'accusation
assermenté porté devant les Coure civiles par les marguilliers des différentWparoissfflýà des époques convenables de Fannée désignées à cette fin. Et pour mieux détourner
du vice et encourager la vertu et la bonne conduite (afin que par ces exemples les
infidèles soient portés el induits à embrasser la religion chrétienne) Vous ne'devrez
nommer aux postes de confiance publics et emplois dans la Province sous Votre 'Gou-
vernement aucunes personnes dont la mauvaise réputation et conduite peuvent occa-
isionner du scandale.

30. L'extension des limites de la Province de Québec exige nécessairement que
Vous Vous occupiez d'une variété de nouvelles matières et de nouveaux objets : la
tation du oommerS des pelleteries dans le pays d'en haute ou de Fintèriew d'une pffrý
tation du commerce des pelleteries dans le pays d'en haut de l'intérieur ou d'une part,
et la protection des pêcheries dans le Golfe Saint-Laurent et sur la côte du Labrador
eautre part, doivent donner lieu à des règlements auxquels il faudra apporter délibé-
ration et diligence.

SI., Vous. ne devrez permettre qWil soit fondé'. des au-d&à dee
Tmitg* déterminées aux: diff&imla pStes parmi les nations $*»afflo Nos alfiéeY1 dam
)m limiteo de Notre ProvinS de Québw,- -vu que cm établissements peuvent avoir pour
ýff;et d'offenser cm sauvages, d'exciter leur inimitié et de détourner 'peut-être finak-
inent le comm«» des pelleteries, que Vous devrez entretenir et eneouýager par tous
les moyens en Votre pouvoir.

82. C'est Notre intention royale que le commerce des pelleteries de l'intérieur du
:Pm soit libre et ouvert à tous Nos sujets, habitants de que1quýune de Nos Colonies
qui obtiendront, conformément à,ce qui a EU prescrit par Notre Proclamation royale
de 1148, =0 lieenS de faire le commerce, des Gouverneurs de quelqu'une de NOS
dit*ýCo1ënieâ à charge d'observer les règlemente quieeront faits à ce sujet par Notre
149l"urede Québer- En conséquence, quand ces règlements auront été: étgbJJ8,441
faudra km rendre publics dans toute« NS Pommions d1'Amétiqueý.::et ils devroht
av*ir Do= but daworder,à ce commerce, autant que sa nature le permettra, toute la
facilité pd"ble et de permettre que Fon trtite dune façon ju&te, et raisonnable avec
'lm unu"mqui le feront, la dAtiermination " txqnm «t endroits auxquela se fér's
le wmmerëëý, Pétablimement de modes. de fixation du tarit " Prix: des marchandises
ét:dS £ëurrffrO@ýýet par dessus tout la restriction de la vente des liqueurs fipiritueum
tax sauvem ment ift moyeu lu plus proba", et lm plum.,$&am cratteindre le
but PrôPosé; eu Aglements et nombre d'autres qui tiennent 1 la. nature et aux fiu
du commerce de peReteries dam Antérieur du pays sout plemement. énumérà &j» un
Plaude Noe Omnmie«ý du. Conuü«S: etdft. PbaitâtiSs,:prûpý»é en 176t, et amt
êol>ie Vous «= imd» avec lu prfimtes poueservir de guide d«s une quïntfté,de
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cas lorsqu'il sera nécessaire d'établir des disposition par une loi pour cette importante
branche du commerce américain.

33. Les pêcheries de la côte du Làbrador et des îles y adjacentes sont des objets
de la plus grande importance, non seulement à cause -de leurs produits, mais encore
parce qu'elles sont une pépinière de marins, sur la vigueur et la sécurité desquels
Notre Royaume dépend.

.34. La justice et l'équité exigent que l'on maintienne dans toute leur plénitude
les biens et propriétés des sujets canadiens sur cette côte, et qu'on ne moleste ni gêne
en rien ces sujets d'exploiter toute pêche sédentaire qu'ils peuvent y avoir établie.

M. Leurs prétentions ne peuvent néanmoins s'appliquer qu'à une petite étendue
J c la côte, sur la plus grande partie de laquelle, dit-,on, une pêche à la morne est im-
praticable.

36. Dans toutes les parties de la côte où il n'y a aucunes possessions canadiennes,
et plus particulièrement où l'on peut exploiter de précieuses pêcheries de morue, le
premier objet de Vos soucis devra être de veiller aux intérêts de Nos sujets britan-
niques qui vont y pêcher sur des navires équipés dans la Grande-Bretagne, et Vous
devrez,. autant que les circonstances le permettront, établir sur cette côte les règle-
ments en faveur des bâtiments de pêches britanniques, si sagement adoptés sous l'au-
torité de l'Acte du Parlement passé durant le règne du Roi Guillaume Trois pour
l'encouragement des pêcheries de Terre-Neuve, et Vous ne permettrez à aucune per-
sonne quelconque, par aucun motif, d'acquérir quelque possession ou d'établir der,
pêcheries sédentaires sur toutes parties de la côte qui ne gont pas déjà la pro-
priété de particuliers, sauf seulement à celles qui exhiberont annuellement un
certi:àeat attestant qu'elles ont équipé un bâtiment dans quelque port de la Grande-
Bretagne.

37. Attendu qu'il sera à l'avantaýW général de Nos sujets qui se livrent à la pêche
-cims la Baie des Chaleurs de Notre Province de Québec, que Von réserve à Nous, Nos
Héritiers et Successeurs tu ate partie de la grève et du rivage de la dite baie non encore
concédée; en conséquence, c'est Notre volonté et bon plaisir que Vous ne donniez
Yordre à l'avenir de faire âueun arpentage on de n'accorder la concession eauc"e
partie de la grève ou (lu rivffl non encore concédée de la dite Baie des Chaleur$, sauf
des parties decette grève et de ce rivage quýil est prescrit par Nos Arrêtés en Conseil
en dat ' e du 29 de juin et du 21 juillet derniers de concéder à Jolui Shoolbred, mar-
chedi. de Londres, et à MM. Robin Pipon et Cie, marchands, de Vile de Jersey, mais
que Vous Nous ]* rMerviez à Nous, " Héritiers et Successeurs avec une étendue

ý-..Buzunte " terres à bois y adjacentes nécessaires pour l'exploitation dunepêcherie;
Vous et Notze Conseil pour-Notre dite Province de Québee.,devnm détermùwr et dé-
signer les limites_ de cette terre à bois devAnt être ainsi réservéeý. de telle manière
«il Vous payaitra et aux membTýs du Conseil le plus à propos et convenable
eur cette fm d'après les renseignements les plus authentiques. (Yest néanmoins
Notre intention et NOUS Vous signifions parles pýé»ntM Notre volonté et bon plai-
éirque Vous accordiez ou que toute personne que Vous autoriserez à cet effet acSrde
le libre uswM de cette grève, ou de ce rivage, ou de la terre à bois devant être aiW
ràerv6e, à geux de Nos sujeta qui sy rendent pour y faire la péche, dans la proportim
que le nécessitera le nombre de chalouffl à leur emploi regffltif, pourvu que, si 4W.
4w pêcheur auquel il aura été pemi8.d'occuper une partie de la dite grève, du
riyffl et de la terre. à bois pour le@ fins de la dite p6eherie, ne continue pgs à G=p«
et «O»Uuw dumt toute une saieon toute iw&ede de la dite grève, on du rivage,, OU40 la
tom à bois à lui ainsi attribuée, Vous pourrez, ou toute -pmon» que Vous ý auw
riaa« à ewt ti4t ainsi que dit plus haut.pourrâ donuft l'usage de cëtte parus. nos
ÇQCUPf* à t0Ut,,*Uý» pkbeur qui le demandera dam le but d'y exploiter la pîebwie.
Et attendu Wil Dmt Mwa n6o"re d7établir.des règlments Igeaux pour emp.ê*«
le$ obus de mime, qm, k-*,dMeondw iý les =aleut«eue entre: lu pêehem ir4uentée
Stte grève Ou Ce eivaP CMt Xotre wlonté et'bon phdoir. qa du ùop-
Sntement de Notre dit CLrm'4 Vous adoptiez les règiments qui Voue pariduvnt
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de temps à autre nécessaires pour atteindre ces fms salutaires, et que Vous Nous trans-mettiez, à la première occasion, par le canal de l'un de Nos principaux Secrétaires
d'Etat ces dits règlements, afin que Nous puissions faire connaître quel est Notre bonplaisir à leur sujet.

38. Nous Vous avons mentionné que les pêcheries de la côte du Labrador devaient
former le principal objet de Votre attention, mais le commerce fait avec les sauvagee
de cette côte et leur état et condition méritent qu'on s'en occupe: La Société d'Unîtas
Fratrum, poussée par un zèle louable à propager le Christianisme, a déjà, avec Notre
protection et Notre permission, formé des établissements dans les parties du nord, de
cette côte a-fin de civiliser les nations et de les convertir à la religion chrétienne, Le
succès, que la société a obtenu est dû à son zèle, et c'est Notre volonté formelle et bon
Plaisir que Vous lui donniez tout Pappui et Fencouragement en Votre pouvoir et que,
Voue ne permettiez la fondation d'aucun établissement dans, les limites de ses pos-sessions, sauf de leur consentement.

89. Votre Commission sous Notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne Vous au-
torise et Vous donne le pouvoir, sur l'avis et du consentement de Notre Conseil, de
régler et de convenir avec les habitants de Notre dite Province de Québee des terree,
ténonitnts et biens dont Nous avons maintenant ou Nous aurons par la suite le pou-
voir de disposer; En conséquence, cest Notre volonté et bon plaisir que toutes les
terres dont Nous avons maintenant ou Nous aurons par la suite la disposition seront
concédées en flef Ou seigneurie de la même manière que la chose se pratiquait avant
la conquête de la dite Province, décrétant cependant dans toute concession faite dé
cm terres la réserve de tous pouvoirs judiciaires ou privilèges quelconques; Et c'est
de Plus Notre volonté et bon plaisir que toutes les concessions en fief on seigneurie
'que Vous ferez ainsi comme susdit, soit faites subordonnées à Notre ratification ou
désaveu royal, et qu'elles soient enregistrées régulièrement dans un délai limité, de
la M&me manière que cela se pratiquait pour les concession tenues en Ue£ ou seigdeu-
lie Som la régime français.

40. Attendu que plusieurs de Nos loyaux sujets, habitante des Colonies et Pro-
vium formant maintenant les Etats-Unis dUmériqS désirent Nous conserver leur
all4geance et vivre dans Nos possessions et sont disposés pour cette fin à prendre et-améliorer des terres dents Notre Province de Qu&ee, et que Nous dMirons
Nin dits loya= guietK dom >-ur intmti«a et.témoigner que Nous approuvons leurloyauté-à Notre ëgard et leur obéissanS à leurâss, tdes térree dans Notre dite Province; Et attendu que Nous dë@Îronsýtémôi«ner queNous approuvons la bravoure et la loyauté de Notre armée dans Notre dite Provinoe,'ou de ceux de cette armée qui y ont 6M réformés, en accordent une certains étenaùe
de terres à ceux des sous-ofâciers et soldats de Nos dites armées qui sont disposés àSy- établir, C"est Notre volonté et bon plaisir que Vous ordonniez à Notre Arpenteur
Gkéral deg Terres de Notre dite Provinoc, de Québec, immédiatement après avoirT«M Nos présentes instructions, d'assigner et réserver, sur l'avis de Notre Conseil,telle 6tendue de terres que Voua le jugerez nécessaire et à propos pour létâblissementde Nue dits loyaux sujets et des sous-officiers et soldats de nos armées réform" dasý&ý
Notre dite Province qui pourront désirer y devetàr des colons; (>a t«roo detroilt
être divWm en seigneuries ou fide distincts, s'étendant de dmx à quâtre lieues defront et dé trou à cinq lieues de praondeur Wik sont s1tuý gur nno rivière navi-
gûbley autzenmat HA devront forma un 0 

0
ýlxrë ou 8tre & toute autre forme u étenduequi sera couvAMable et Praticable; et dans chaque Wgnmie l'ùn rmervera et mar-.qms dam PendWt le plus co une glëb« qui ne: contienàa Pas moi» de M .

ni pluïs de 00 amet La propriété de cm seignm" ou fide Nous sera et retwoë
'Meolue à Nous, Nos Héritiers et Suoeea«Ss, et Vous deyrez assigner ede" seigwuries au delg qui Vous gemnt demandM* par que)qu'un de No@
*cdý sous-oMeim et soldgýw: de Nos armé« Wormées comme ïu*diý d*u b prop*6tion
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Cent acres à chaque chef de famille et cinquênte acres à chaque personne dontsa famille se compose;
Cinquante acres à chaque célibataire;
Deux cents acres à chaque sous-offleier de Nos armées réformées dans Québec;Cent acres à chaque soldat réformé comme susdit;
Et cinquan:te acres à chaque personne de sa famille;
Les dites terres seront tenues sous Notre autorité, celle de Nos Héritiers et Suc-ceeseurs, Seigneurs de la Seigneurie ou du Fief dans lequel elles seront situées, auxmêmes termes et reconnaissances et services que sont tenues les terres de Notre diteProvince sous l'autorité de leurs Seigneurs respectifs y tenant et possédant des sei-gneuries ou fiefs, et Nous réservant à Nous, Nos Héritiers et Successeurs à compterde l'expiration des dix années qui suivront l'admission des tenants respectifs en censet rente de un demi-penuy par acre.
41. Et attendu quprès avoir levé et établi Pancien corps, le 84e Régiment d'In-fanterie, Nous avons promis et déclaré que les officiers et soldats de ce corps auraientdroit de recevoir et recevraient lorsqu'ils seraient réformée des concessions de certainslots de terre en proportion de leurs rangs respectifs dans ce corps, c'est Notre volontéet bon plaisir que Vous accordiez en la manière précédemment prescrite dans les pré-Sentes à chacun des officien et soldats de l'ancien quatre-vingt-quatrième Régimentd'Infanterie maintenant réformé qui désireront s'établir et devenir habitants de ladite Province de Québec, et les demanderont des mandats d'assignation et arpentagedes étendues de terres auxquelles ils auront respectivement droit, par suite de -Lqotredite promesse et déclaration contenues dans Nos ihstructions à Nos Gouverneur8 deNew-York et de la Caroline du Nord, en date du 3 avril 1775, c'est-à-dire:Aux Officiers supérieurs, 5,000 acres.

Aux capitaines, 3,000 acres.
Aux subalternes, 2,000 acres.
Aux sous-officiere, M acres.
-Aux soldats, 60 acres,

et que les arpentages -seront laits et les eonceaýiiops de ces terres accordées sans -frais,ainsi que prescrit précédemment dans les présentes, pourvu néanmoins que chaqueofficier, sous-officier ou soldat appartenant au dit 84e Régiment d'Infanterie qui ré-clamera et demandera des terres dans Notre Province de Québec oomme susdit déclarepar, serment qu'il 'n'a obtenu aucune 'terre dans aucune de Nos autres Provinces enAni&ique sous l'autorité de Notre Déclaration royale comme susdit. 1 142. C'est de plus Notre volonté et bon plaisir que chaque peraonne dans le sens-de Nos présentes instructions. lorsqu'elle fera la demande de terres prête leq urmentePrescrits. par la loi, soit devàut:Vàus ou devant Notre Commandant en: Chef ülm enexercice, on devant quelque pnw=eniitoris6e par Vous ou par lui à cette im, et fasSet souscrive la déclaration suivante (avoir) - Je, A. B. Promets et déclare - que je0. »»jntiendrai et défendrai le Plus Possible l'autorité chi ]Roi dans Son Parlementoommela Législature Suprême de cette Provinee '» serment et déclaration qui seront:faits et souscrite par chaque futur tenant avant son, se ou leur ad-mliwen à: aliénation, trafflmissioli, Mariage ou autrement de £«ýpn quelconque, et Mr&âm les ten-es Nous retourneront à Nous, Nos Héritiers et Sucoemurs. Et ieest,40Plus Notre Yolonté et bon plaisir que les frais de Vblissemezit et de Ilerfflt«esuui bien die seigneuries ou fids susdits comme des différentes ataignation4 de tirmdama M të4ýieuries ou fida et de l'»t4à d'admission soient dé-frayM par le PmeveurGâea-el de, Xütee Revenu dans la: dite Province de Québec. à même lm denien qll JIIaura à sa 'ditposition #ùr c"ficat délivré par vou» ou par Notre, commandant Mchef alors en exercice, en: cobwli Notre Arpenteur Général "ýant Prêt6 "Tumt:de:rendie comptë 'Peurvû eePe'ndant qu'il né mit -accordé à -Noüe ditArpenteur G*ý&M ý*' à tout Aut'm de Nos oifficien diù» la ditè prônnS y oyoxt droitque la moitig dm honciniree d'olee ordinaires et -accoutumés pour tout arpenta" on
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assignation de terres ou sur l'admission à toutes terres en vertu de Nos présentes ins-
tructions.

43. Et attendu que Nous avons acheté depuis lors, de ses Propriétaires d'alors, là
seigneurie de Sorel, dont les terres sont particulièrement bien propres à l'améliora-
tion et de la culture, et que la situation locale de la dite seigneurie rend opportun
qu'elle soit colonisée avec toute la diligence possible par un nombre aussi considérable
d'habitants d'une loyauté reconnue que Fon y pourra placer; En conséquence, c'est
Notre volonté et bon plaisir que Vous fassiez délimiter en petits lots toutes les terres
situées dans cette seigneurie dont il n'a pas encore été disposé, et que Vous les assi-
gniez à ceux des sous-officiers et soldats de Nos armées qui pourront avoir été réformés
'dans Notre dite Province ou à tels autres de nos loyaux sujets qui pourront âtre dis-
posés à sy établir et à améliorer ces terres, dans la proportion que Vous jugerez cou-
tribaer le plus à leur intérêt et au plus prompt établissement de Notre, dite seigneu-
rie. Les terres ainsi attribuées seront tenues par Nous, Nos Héritiers et Successeurs,
Seigneurs de Sorel, aux mêmes conditions et moyennant la même rente réservée à
l'expiration de dix années que les autres tenants de seigneuries tiennent maintenant
leurs terres, et Nous font le paiement de la dite rente, et aussi à la condition de prê-
ter les serments et de faire et souscrire la déclaration ci-mentionnée et prescrite pré-
cédemment; que les frais de ces assignations et de l'admission à ces terres soient
aussi payée et défrayée de la même manière que ceux à faire dans les seigneuries que

-Nos présentes instructions ordonnent de délimiter. C'est néanmoins Notrevolonté
et bon plaisir que les assignations de terres qui devront être faites à ceux de Nos
loyaux sujets des Provinces ou Colonies formant maintenant les Etat-9-Unie eAmé-
rique qui pourront être disposés à coloniser et améliorer les terres dans Notre dite
:Province de Québec soient limitées à ceux seulement qui ont quitté les dites Pro-
vinces oii Colonies après la signature du traité de paix définitif avecles Etàts-ITnis
et à nul autre.

Et eest Notre volonté et bonplaisir qu'il soit tenu note dans le Bureau du Rece-
'veur Général de Notre Reyenu de chaque admission aux terres aiwsi bien. en vertu
de Nos présentes instructions 'relativement à Nos bons sujets quittant les Ilrovlùoffl
'eu Colonies formant maintenant les Etats-Unis eAmérique et à ceux de Non armées
r9omées comme susdit, que.dsm lm -cas dadmission future par aliénation, ou autre-'
ztwnt, dont un sommaire Nou» "M transmis cheque année par..lB:Oanïd 4,= de Nos
principaux SEýerétàires d,'Eta4 et un duplicata de S.:.somwaire sera auw envoy& à
Notre -Haut Trésorier ou aux Cômini8saim de Notre Trésor alors en exercice.

44. C'est Notre volonté et bon plaisir cependant qu'il ne soit faitaucunes Cm-
muions ou assignations de terres sur lesquelles il existe quelque venue consid6rable
de pins blancs propres à fournir des mâts à,Notre marine royale située à proximité
;lu voies navigable&, mais que Vous fassiez réserver toutes ces terres à Notre uffle
et dtablir les- règlements convenables et infliger W peines pour empêcher les empiéte-
Maents sur ces étendues de terres et de couper ou détruire leg arbm qui y croissent.

45. Et attendu qu'il apparaît, &après les représentations de Notre Feu Gouver-
neur. du district des Trois-Rivières, que les forges de Saint-Maurke aitu&w de».ce
abtriet sont d'une grande importance pour Notre service, en conséquence Ast Itetre
volonté et bon plaisir qu'il ne soit concédé à aucun individu quelconque aucune ipar-
Iie des terres sur leaqu" les dites- forgea ont Mé,lûxpWt6e@ on desquelles Fou a ob-
tenu la miner&! employé à ces fozffl, ou qui paraîtront être aéowfflirwet convenables
pour cet établissement, sait par rapport au libre paagffl jusquý,aufleuve Saint-Lau=t
ou àfm de te procurer Papprovisionnewent néemaire de boie,.maîa et foin, ou pour ýle
p9turags, des bêtes à cornes; Et ami que l'on rémème à Notre u«We, afin que se»
en di&fflions de la ma que Nous le premirons et, désignerons par la *gite, une
étendie. de t«m aumi vande -qu'on le pourra, convenablement dans le voiùuaoe et
1'»Rtout du dite4: IOMM en sin et au-" de S qui wurra kre u6Sutire gux 4"
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46. Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir que Vous recherchiez une mé-
thode convenable et efficace de percevoir, recevoir et rendre compte de nos cens et
rentes, laquelle pourra prévenir toutes fraudes, recèlements, irrégularités ou négligence
à ce sujet et permettant de vérifier et contrôler effectivement les recettes. Et s'il
Vous apparaît nécessaire de passer une Ordonnance afin de connaître â!une manière
plus certaine et de percevoir pl-us promptement et plus régulièrement N06 cens et
rentes, Vous devrez préparer les chefs d'un bill de ce genre que Vous croirez les plus
efficaces pour arriver à ces bonnes fins projetées. Et Vous devrez Nous les trans-
mettre, par le canal d'un de Nos principaux Secrétaires d'Etat, afin d'avoir Nos ins-
tructions à ce sujet; Vous devrez également en transmettre un duplicata aux Lords
du Comité de Notre Conseil Privé du Commerce et des Plantations, pour leur gou-
verne.1 47. Vous devrez employer Vos meilleurs efforts à améliorer le commerce de la
Province sous Votre Gouvernement en y introduisant, du consentement -de Notre dit
Conseil, les ordres et règlements qui pourront être les plus acceptables à la généralité
des habitants; Et e1eet Notre volonté formelle et bon plaisir que Vous ne sanctionniez
sous aucun prétexte quelconque, à peine dýencourir Notre plus vif déplaisir, aucune loi
ou aucunes loig conSrnant l'établissement de manufactures et la poursuites de tous
négoeffl dommageables et préjudiciables à ce Royaume, et que Vous famiq les plus
grands efforts pour décourager, désapprouver et restreindre toutes tentatives qui pour-
ront, être faites pour établir ces manufactures ou tout tel négoce.

1 48. Et c'est Notre volonté et bon plaisir que Vous ne "osiez d'aucunes confisca-
tions ou déshérences à aucune personne, tant que le Shérif ou autre officier régulier n'au-
ra pas fait une enquête par jury qui aura prêté serment au sujet de leur valeur vérita-
ble, non plu% tant que Vous n'aurez pas transmis à Nos Commissaireý de Notre Trésor
un état détaillé de ces confiscations et déshérences et de leur valeur; Et Vous devrez
vei1leS à ce que le produit de ces confiscations etdéshérences, au cas où Nous croirions
à propos de Vous dûùner des instructions d'en. disposer, soit versé à Notre Trésorier
,ou Receveur G[ýnéra1 de Notre dite Province, et «un 4tat complet soit transmis à
Nos (Coommissairee de Notre Trésor ou à Notre Haut-Tr6sorier alors en exercice, en
mîme temps que les noms des personnes auxquelles elles auront été rendues.

49. Et attendu que des Commissions ont été accordées à plusieurs personnes dans
No# Plantations respectives en Amérique pour £aime le procèsdeq pirates dans cw
xfài'ome conformément aux Actes pour la répression plus eficace de la piraterie, et que,
gar une Commission ffl envoyé à Notre Gouverneur

-ýin, cet endroit est autozisé, ewe eautrw y mentionnés, à procéder en conséquence
relativement à c'est Notre volonté et bon plaisir qS Vous
Î"ez tous VS effortapour appréhqnd" touýe personne quelle gwelle soit, qui aurait
PU se rendre coupable de piraterie daxm les limites de Votre Gouv«numient ou qu4
ayaut ýwMMi6 de Benlblable6 ýwime& iý d'au . eudroitf4 Pourrait venir dans Votre
itwidiction, et jusqu% ce que -Nous juglou à propae d'ordonner qu:une wmblable
cemaimicu soit établie pour Notre Gouvernement de, Québec, Vous enverrez cm
piratýw aveo lu preuves qM Vous aurez pu Vous procurer au sujet de leurculpabiâté,
à Notm Gouverneur de pour qu'ils soient jugéz et punis en
'vertu de l'autQriM de la Comndsaion établie pour ces régions.

a Et attýmdu qua Vm reSvr« de Nos Commissaires pour exercerles fonct'ýo»4
deGza*d'Àmirai de la et di Nos Plantations, une commission vous,
conait"nt Viee'Amitai de:Notre 4t6: rr*vincmaý g veus Mt par, Us préImtes tzdemt
et Sd" -eexerm avec soin 100 divan pouvoixe qui Vous sont par Qçtte

4#m4a «il out d-awant zmilité deý.«»Ve$ inconf6nients du fait que des
uavir* de çpm»berS et #utm vaimaux dame lu Plantationg (Mt arboTë kt D"um
port" p« Xce Mmiffl de luerxie, sous Pr6text& de commiesiÇaL à eux scSrmu pu
lu Gouv«»eu* tke, dib* Planuti=% et «en navýguaut acu M couleun, non ftuw
ufflt P&M leu, M&W enSxe parmiSux dftguüu provinces et 2t&t1ý,
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et qu'en commettant diverses irrégularités, ils peuveùt causer beaucoup de déshonneurà Notre service; afin de prévenir cela, Vous obligerez les commandants de tous cèsnavires auxquels Vous accorderez des Commissions, à n'arborer d'autres couleurs quecelles qui ont été décrites par un Arrêté du Conseil du 7 janvier 1780, relativementaux couleurs devant être portées par tous les navires et bâtiments, à l'exception deNos navires de guerre.

62. Et attendu quýi1 s'est produit de grandes irrégularités dans le marti6re d'ac-corder des Commissions, dans les Plantations, à des vaisseaux de guerre privés, Vousdevrez chaque £ois que l'occasion s'en présentera, Vous gouverner suivant les Com-missions et instructions délivrées dans ce Royaume; mais Vous ne devrez aSorderde Lettres de marque ou représailles contre aucun Prince ou Etat, ou Leurs sujets,en paix avec Nous, ni à aucune personne quelconque, sans Notre ordre spécial.
M. Et attendu que Nous avons été informé qu'en temps de guerre Nos ennemisont souvent eu des renseignements sur Pétat de Nos Plantations par des lettres de par-ticuliers à leurs correspondants en Grande-Bretagne, prises à bord de bâtiments venantder, dites Plantations-ce qui a eu des conséquences dangereuses: Notre volonté etbon plaisir est que Vous signifiez à tous marchatids, planteurs et autres d'avoir à êtretrès circonspects, en temps de guerre, quand il leur arrivera de parler, dans ]Ours let-tres, de l'état et conditions publics de Notre Province sous Votre Gouvernement; et'Vous devrez en outre donner instructions à tous capitaines de navires, ou autres per-sonnes auxquelles vous pourrez confier Vos lettres, de mettre ces lettres dans un sacavec un poids suiffisant pour les immerger sur-le-champ, au cas de danger imminentde la part de l'ennemi; et Vous ferez aussi savoir aux marchands et planteurs com-bien il leur importe que leurs lettres ne tombent pas aux mains de lennemi, et que,par condquent, ils devraient donner les mêmes ordres aux capitaines de navires rela-tivemeht à leurs lettres, au cas de danger, de la manière susmentionnée.

. U Et attendu qu'en temps de guerre les marchands et planteurs de Nos Planta-tions dAmérique ont correspondu et commercé avec Nos ennemis, et leur ont portédu »nwijýente, au grand préjudice de Nos dites Plantations, Vous devrez au cou-6kluence Prendre tous ka moyens possibles pour entraver ce commerce et cette corres-
pondance en temps de guen&

M Attendu qu'il est absolument nécSsaire que Nous soyons exaetement inhZméde fflafde fflense de toutes Nos Plantations en Am&iqv,,e5, tant en S qui eoncemJàle matériil de guerre ý qui se trouve dam chaque Plantation, qu'on ô& ýqui > concerne hisforts et fortifications y érigée, et «ux qu'il sera néoeg*dre'de construire pour la dée:fenàe et la sécurité du pays, Vous devrez, aussitôt que possible, PePaTer un relevé despltw soignéa relativement à Notre dite Province, et Vous y exposerez Pétat actuel desErtaes, rnu itions et autre -matériel de guerre appartenant à la dite Province, soit damles wagasims publics, soit entre les mains de simples particuliers, avec un kat detoute* leri places dijà fortifiéeg ou que Vous jugerez n&moàire de faire fortifier powla M=xW de Notre dite Province; et Vous Nous transmettrez le dit relevé à Nous,par Pût de Nos principa= Secrétaires dEtat, et Vmm en envemz aumi des dôuWýsa= Ln*,du Comité de Notre Conseil Privé du CommerS.et des Plauwilyng PQWleur -gouverne, et aussi un double à Notre Maître Général et aux P1indýp»X officiéréde Notre Artillerie; lesquels relevés devriont indiquer lm dMaî1t d6,P4rti1lërieý four-sens, bou1etý, Poudre et toute eePèôe &emft et de: munitions dane, nok magaêlu pu-blics, et aimi de temps à autreeý, de ce qui Vous sera ýmvoyé ou qui: seýa acheté àùMme les deniers. Publiet, et Vous spécifierez du quel temps et à queue ocSsio , n voûm#A tum diopwl et tous lu six moiq Vous transmettrez un compte en£qel de rJfflýdes fortificatiens et du matériel de guem op6cM de la marÀién siiânientknudt
M. Et êu M de détreme dam toute atttte de Nce Plantationt, 'Vmn 4érr«ý sur,re4titte de km Q*uvernaum à Vous tdresdé, leur aider autant que Vo*rp«u«« W:âhe unâ compromettre la àé&uit6 de la Province 4*ttmbe à 1ý<V7. 8'l'il àrrive qtwqué chôm qui puisse étre avantageux à 'la 4kow'de -motý*.

yiýô7àLcé sous Votre Elouvernemeht et 'qui n'«t pu Pr6vu dam lm grdbew -ou da3w
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-Votre Commission, Nous VOUS Permettons, par les présentes, avec J'avis et le consen-tement de Notre Conseil, d'y prendre ordre pour le présent, Nous donnant; par Funde Nos principaux Secrétaires d'Etat, prompt avis à cet effet, afin que Vous puissiezeeevoir Notre ratification, si Nous approuvons Votre attitude*. Pourvu toujours que,sous couleur de tout pouvoir ou autorité à Vous conférés par les présentes, Vous necommenciez ni ne déclariez la guerre sans Notre connaissance, et Notre ordre particu-lier, et Vous transmettrez aussi un double de cet avis comme susdit aux 1 "or duComité de Notre Conseil Privé du Commerce et des Plantations pour leur gouverne.58. Et attendu que, par le premier article de Nos présentes instructions à Vousadressées, Nous avons réglé et ordonné que Votre résidence principale sera à Québec,Vous devrez néanmoins visiter fréquemment les autres parties de Votre Gouverne-ment, afin d'y inspecter l'administration de toutes les affaires publiques, affii (le mieuxveiller par là à ce que le Gouvernement soit administré de manière à ce qu'aucunepratique désordonnée ne s'établisse contrairement à Notre service et au &bien-être deNos sujets.
59. Et attendu qu'un tort considérable pour Notre service et pour la sécurité dela Province peut résulter de Votre absence de ces parties ' sous aucun prétexteTousne devrez venir en Europe sans en avoir d'abord obtenu la permission sous NotreSeing et Sceau, ou par Notre Ordre dans Notre Conseil Privé, Cependant, en cas de,maladie, Vous pourrez aller dans n'importe laquelle de Nos Des des Antilles, y com-prises les lies Bermudes et Bahama, et y passer le temps absolument nécessaire aurétablissement de Votre santé.
60, Et attendu que Nous avoris.jugé à propos d'ordonner par Notre Commissionqu'au cas de Votre mort ou de Votre absence de Notre dite Province, et au cas où iln'y aurait alors dans Notre dite Province aucune personne commissionnée ou nomméepar Nous pour être Notre Lieutenant-Gouverneur ou Commandant en Chef, le plusancien Conseiller, étant un sujet naturel né dans la Grande-BratMme, l'Irlande oules Plantations, et professant la religion protestante, qui sera, lors de Votre mort ou,de Votre absence, domicilié dans Notre dite Province sous Votre Gouvernement, pren-dra sur lui l'administration du Gouvernement et exécutera Notre dite Commission etNos ins*tructi ons et exercera les Pouvoirs et l'autorité y spécifiés : C'est cependantNotre expresse volonté et bon plaisir qu'en pareil cas le Président s'abstiendra de pas-ser aucun Acte ou Actes, à l'exception de ceux qui seront immédiatement nécessairespout Ja paix et le bien-être de la dite Province ' sans Notre ordre sp&iel à cet effet.61. Et attendu que Kous désirons qu'il soit convenablement pourvu à l'entretienNotre Gouvernement dans Notre dite Province de Québec, Nous d6ciarons parles, présentee que c'est Notre royale intention que les traitements et appointementsguiveàit8 soient alloués et PaYés à mêmelise recettes qui Nous reviendwfit dans la diteProvince, on: à même les deniers, qui Pourront être, accordés et affectès aux usagez eta* m-ei<m ae Natre Province: de Qu6bee, savoir.-

2 S. d.Au goilverneur, par année, ...... .. ....
Au 14utenautYll 1 %lerneur. .. ......... ....... ...... J'M 0 0.. ... .. .. .. ... .. .. .. .. ... ..à lx ageg &t Plaidi5 Commune, £5-» chacun . . .............. 0 0Au vuv de l'Amirauté*.. ......... . ........ ....... ......... 200 0 0reur ....... 3w

£100 chbeun.... Il- . ............................ 
.

ýAq M1çtý4t4irè et régàtr6hýe - ....... ............. 401D 0 0Au gr«M«r du _ , ........ ....... .... ... 100 0 0À Vmienteur de@ terreg ....... . ....... 3w 0 0AU guÏinbwl&nt don iordts., .. ..... .. .... .... 200 0 0
port ........ .100 0. 0

etM4ý

... .. .....
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£ d.
A u2ugaeC cours inférieures cLu Banc du Fwi et des Plaids Communs

des "tes ci-dessus à £100 pour chaque
A un adjoint ou assenour à chaque post- à ,50 par an ...............
A un obérif pour chaque district à £20 par an ....... ..........
A un Grand Voyer. ............. ............. _ . ... ........... » 0 0
A un Becrétai f . - » ......... .. . ........ » .. .. ........ 200 0 0rainistr 1 lise rotestante à £M par an chacun sw 0 0
A 2 minî8tres de établis à Sorel et Cataraqui, £100

chacun ... ...... ...... . ...................... .. .. .... 200 0 0
A deux instituteurs à £100 chacun . .......................... « ...... 2M 0 0

a ý.rs ý;surve
Allocatioan grnnealioe - u iller l'église romaine ... 200 0 0
Pensions d' nadieuB employéiý durant la

ien-lière guerre et col, éd''e sans allocation, comme suit savoir.-
A M's' Rigauv' -lie, Ï eý commandant du dit corps.. . ....... 200ý 0 0

A ci. capitaines -à £100 chacun .... ... ... .. ...... ............ 0
A ýeuten&nts à 250 chacun.. . ................... 1 . ....... ..... 5w 0 0
Au commandant des sauvages ........ . . .................... .. 10() 0 0
Dépenses conthigentes annuelles .... ..... . ..... .......... loffl 0 0

62. Et attendu que Nous avons suffisamment pourvu à l'entretien de Notre Lieu-
tenant-Gouverneur de Notre dite Province de Québec alors en exercice par l'allocation
insérée dans l'estimation ci-dessus, c'est Notre volonté et bon plaisir, lorsqu'il arrivera
que Vous serez absent de Notre dite Province, quaucune partie du traitement ou du
casuel. ou des émolumente qui Vous sont dus, ne soit, duranI le temps de Votre ab-
sence, réclamée par le Lieutenant-Gouverneur, ni à lui payée ou attribuée; et; C'est de'
plus Notre volonté et bon plaisir que, s'il arrivait que Notre làeutenant-Goilverneur
de la dite Province de Québec mourut durant Votre abgence, et Wen conséquence
l'administration du Gouvernement retombât sur le Président ou le Doyen des meni-
breg de Notre Conseil, ce Président ou Conseiller devrait, durant le temps qu'il exer-
cerait le commandement en chef, recevoir le traitement ou l'allocation attribué par
les préseetes à Notr6 Lieutenant-Gouverneur, et nu% autre allocation, caguel oit émo-
lument quelconque,

. ..... .. .....

George R

Instructions additionnelles à Notre trés fidèle et:
bien-aimé Guy Lord Dorchester, Chevalier du
Très Honorable Ordre du Bain, Notre Capi-
taine Général et Gouverneur en Chef doms et
sur Notre Province de Qu" , êa, &Lý en
Amérique, Ou au. Lisuten=t-oSr=e= ou
Commandant en Cbêf de Notr* dite Province,
actuelleni-mt en eouoUous. Données en Notre
Palais de Saint-Jamxs, le vine et unième jour

de man 1787. Dans la vingt-septième =66
de Notre régneï

Attendu quiN par Nos imrtrueficus ýgénkràke à Vb». tdn«6u et da":de "t.
eame% le vine-troisième jour d'août 1186, Nôus aylons d6olaré Notrè rokSu royait,
et bon plawr à reet qui 0 divm "temntt et allooguons y tuaum" tnâgmt «Mi-
am etpaym à m&M k% reSttes qui Nous re-dendraiezit dam Notre dite P "tifiS

màm@ k% deynies qqi «W"t aSord4o ou aflkth a= Ung« et M-Vim



INSTRUCTIONS AUX GOUVERNEURS. 97

DOC. DE LA SESSION No. 18

de Notre dite Province; et attendu que Nous avons jugé à Pnpos, par Notre mandat,sous Notre Seing et Sceau, portant la date du seizième jour de mars 1781, d'autoriseret réquerir Notre fidèle et bien-aimé Frédéric Haldimand, Ecuier (maintenant sirFrédéric Haldimand, Chevalier de l'Ordre Très Honorabie du Bain), alors NotreCapitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur Notre Province de Québec, defaire émettre, sous le Sceau de Notre dite Province, des lettres patentes constituantet nommant Notre fidèle et bien-aimé William Pollock, Ecuier, Greffier de la Cou-ronne de et en Notre dite Province, en remplacement de William Gordon; Ecuier,décédé. Et attendu que le dit William Gordon, en sus du traitement de cent louis parannée, paiement ordonné par l'article'56 de Nos instructions à Notre susdit CapitaineGénéral et Gouverneur en Chef comme devant être payé au Greffier de la Couronne, areçu et joui de la somme additionnelle de deux cents louis par année, laquelle diteallocation additionnelle Ip dit William Pollock a aussi reçue depuis la date de sa nonm-nation à la dite charge de Grefrier de la Couronne de Notre dite Province de Québec,jusqu'à la dernière période ordinaire de paiement semestriel, savoir, le premier jour(le novembre dernier. Et attendu que c'est Notre intention que la dite allocation addi-tionnélle lui soit continuée, pour certaines bonnes causes et considérations, c'est Notre'volonté et bon plaisir et par les présentes Nous'réglons et ordonnons que le dit traite-
ment et allocation de deux cents louis par année en sus des cent louis par année queNous avons ordonné de lui payer comme Greffier de la Couronne, par l'article soixante-et-un de Nos instructions générales à Vous adressées, lui soit payé jusqu'à ce queNotre royale volonté et bon plaisir ultérieur Vous soit signifiés.

G. Pl

George ii.
[L.S.]

Instructions à Notre fidèle et bien-aimé Guy Lord
Dorchester, Chevalier du Très Honorable Or-
dre du Bain, Notre Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur Notre Province
de Québec, en Amérique, et de tous Nos Terri-
toires qui en dépendent. Données en Notre
Palais de Saint-Jame8, le 26ième jour d'août
1787 dans la vingt-septième année de Notre
règne.

4-ttendu que Nous avons jugé à propos, par Notre Commission sous le Grand$O"u de la Grande-Bretagne, denommer le Très Révérend Père en Dieu Charles
Docteur en Théologie, pour être Zvêque de la Prcývince de la Nouvelle-Ecosse,

et 11Ài avons par là donné, à lui et à ses successeurs dans le dit Siège, juridiction spiri-
t'UeUO et qoelésia9tique dans et par toute la dite Province à la Nouvelle-Ewose et ses.
d6pt4danees, selon les lois et canons de l'Eglise d'Angleterre qui sont légitimement
laits et regus en Angleterre, dans les diverses causes et affaires particulièrement ex-
PliM4 et exposées dans la dite Commission, et nulle autre; Et attendu que, par uneautre 0onunission sous le Grand Secau de la Grande-Bretagne, Nous avons aussi jugé à

ýe donner et concéder au dit Evèque de la Nouvelle-Ecogse, plein pouvoir et
Out0lMité, pur lui. 'Même ou par aes compétents Commissaire ou Commissaires, d'exercer
la niêMe Juridiction spirituelle et ecclésiastique, dang les Provinoes de Québec, du
N"Ouve&U-Brunowick et Illle de Terre-Neuve, que celle' qui est exposée dans la dite

Nous jugeons opportun de Vous ordonner et de Vous enjoindre par les
de. donner au dit EYêqýe tout l'appui et 'l'encouragemeui convenable doué
de sa Juridiâion spirituelle et ecclésiastique, conforrüément aux lois du

1107aull» OtýiRux lois des Ilrovinffl soumises à Votre Gouvernement, et à la ieneur dei:
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dites Commissions, copies desquelles sont ci-annexées; 'et c'est de plus Notre volontéet bon plaisir que Vous fassiez immédiatement enregistrer les dites Commissions'dansles Archives publiques des dites Provinces; c'est néanmoins Notre volonté et bon plai-sir de Vous réserver l'attribution des licences de mariage, des lettres d'administrationet l'homologgtion des testaments, droits ci-devant exercés par Vous et Vos prédéces-seurs; et aussi de Vous réserver à Vous et à tous les autres à qui il pourra légitime--ment appartenir, tout le patronage et le droit de présentation aux béiiéfiçes; maisc'est Nope volonté et bon plaisir que la personne ainsi présentée soit instituée parl'Evêque ou son Commissaire dûment autorisé par lui, tel qu'ordonné par Nos ditescommissions.

Vous permettrez la liberté de conscience et le libre exercice de tous les modes deculte religieux qui ne sont pas prohibés par la loi, à toutes les personnes qui habitentet fréquentent les Provinces soumiss à Votre Gouvernement, pourvu qu'elles se con-tentent de la jouissance paisible et tranquille de cette permission sans causer de seau-dale ni d'offenses contre le Gouvernement.
Vous verrez avec un soin spécial à ce que le Dieu Tout-Puissant soit dévotementet dûment servi dans toute l'étendue de Votre Gouvernement; à ce que le Jour duSigneur soit dûment observé et X ce que les services et prières établis d'après le rituelde l'Eglise Anglicane soient publiquement et solennellement lus et célébrés duranttoute l'année.
Vous prendrez soin que les églises qui sont ou seront à l'aveni-r'érigées, dans Nosdites Provinces ou Les soumises à Votre Gouvernement soient entretenues en bonordre, et qu'en sus de l'allocation convenable devant être accordé-- au ministre de cha-que église paroissiale, une maisor convenable soit construite à frais communs pourchaque ministre.
'Vous recommanderez au Conseil Législatif et aux Assemblées Générales des Pro-vinces soumises à Votre Gouverneipent de fixer les limites des paroisses de la manièrequi sera jugée la plus convenable pour accomplir cette bonne Suvre.
Vous ferez tous Vos efforts pour que chaque ministre soit constitué membre de laFabrique dans sa paroisse respective et pour qu'aucune assemblée de Fabrique ne soittenue sans lui, sauf en cas de maladie ou au cas où, aprýs avoir été convoqué, il omet-tra, de ffl rendre à ]!assemblée.
Cest Notre volonté et bon plaisir que Vous recommandiez au Conseil Législatifou aux Assemblées dans les limites de Votre Gouvernement de prendre les mesuresnécessaires pour lérection et -Pentretien décoles où la jeunesse puisse recevoir 'unebonne instruction et acquérir la connaissance des principes de la religion chrétienne.Et c'est de plus Notre volonté et bon plaisir que nulle personne n'ait In permis-sion. de tenir une école dans la Province soumise à Votre Gouvernement, sans avoirau préalable obtenu Votre permis à cet effet. En accordant ces permis, Vous devrez Vousenqu6rir avec soin deg mSurs et de la compétence des personnes qui les demanderont,et dans tous les cas où l'école aura été fondée, instituée ou établie pour l'éducationdes membres de lEglise Anglicane, ou lorsque Fintention est que Pinatitutem soitýnembre de lEglige d'Angleterrý_-, Vous ne devrez accorder ow permis qu'aux p«&MnmQui auront au préalable obtenu de l'Evêque de la Nouvelle-Ecoese, ou. de l'un de sSCommissaires, un certificat à l'effet qu'elles ont les aptitudýM requises à cettefM.Li t c'est de plus Notre volonté et bon plaisir qul.afm deàuppriraer toute espéce device, de profanation et d'immoralité. Voua fassiez iMmédiatement appliquer rigo-ureU-senient toute les, lois déjà rendues contre le blasphème, les jurements, FaduItère,ý lafornication, la polygamie, l'ineeÙe, la profanation du Jour du Sabat, les impr&mtiongýqt l'ivrofflrie dam toutes les parties (ka Provinm soumises à Votre Gonrem«tMmtet qu'à eette fin Vous ordonniez que les consfables et marguiflere des divww& pwoiMwýportent plainte gous. sSmimt'de tous lm vices ci-dmus mmtionnk, aýt& jvgw de piýiten gSsion on à tout autre des tribunaux cilil»: Et Vous remmmaudw« viNeamt, auconseil Lwalmif ou aux Ammbl6ea des Provixwu saumiffl à Votre. G,=fflmommtde passer deé kis eEcaces pour là répression et Io oUtiamt d6 tau* I" *ýe» el-deffl&
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eetons Contre "'uels aneune lis >'ont encore été rendues, ouaueas dùeou l li.
ger la pratique de la vertu, autant qu'il'sera enVote déouragr Nou Ve etdecoua-
den pa e Présentes et Vous enjoignons strictmn dereooir, Nou pos doeJgdPaix ni à aucun autre poste ou emploi publie de cnfine auune aursonte den lugmnauvaise vie notoire ou les discours peuvent causer duandale pron otl

E-Nosk:Intrcton purLod orhester, Gouvereu dQubec, daté le 25
aot177



4-6 EDOUARD VI DOCUMENT DE LA SESSION No 18 A 1905

**NIE

*D





4-5 EDOUARD Vil DOCUMENT DE LA SESSION No 34 A. 1905

DESCRIPTION DE L'ÉTAT DES NOUV-EATJX ÉTABLISSEMENTS -DE LA
NOUVELLE-ECOSSE EN 1761, PAR L'ARPENTEUR EN CHEF.

Extrait dune lettre du lieut.-gouv. Belcher aux Lords du Commerce.

MILORDS,- 
HALIFAX, 3 novembre 1761.

L'arpenteur en chef, milords, ne faisant que d'arriver de Cobequit où il a . passé
quelque temps à préparer les cantons de ce district pour un établissement, et à ouvrir
des routes de communication entre la rivière Chibenacadie et Chignecto, je ne puis
avoir, pour cette occasion-ci, un compte rendu aussi exact des établissements que je
l'aurais voulu et que j'espère pouvoir soumettre à Vos Seigneuries par le prochain
courrier. En obéissance à Vos Seigneuries, j'ai maintenant l'honneur de transmettre
trois cartes fidèles, préparées par l'arpenteur en chef, des endroits colonisés et de ceux
qu'on espère bientôt établir, ainsi que des terres sur la rivière St-Jean. Ces cartes don-neront à Vos Seigneuries une idée de toutes les terres de la province qui sont concédées
et défrichées. J'ai reçu plusieurs demandes de terres sur la rivière St-Jean, mais je neferai aucune concession de ces terres, milords, non plus que des cantons qui ont fait
retour à la Couronne, avant d'avoir reçu l'approbation et les ordres de Vos Seigneuries.
Je n'ai pu, non plus, concédé de nouveaux cantons.

J'ai l'honneur d'être avec la plus parfaite obéissance,
Milords,

De Vos Seigneuries, le très obéissant serviteur,

JONATHAN BELCHER.
Aux très honorables

Les Lords du Clommerce, et des Plantations.

EXTRAIT dune lettre dU lieut.-gouv. Belcher aux Lords du Comm«mý,

HALIPAx, NOUVELLz-Ecossz, Il janvier 1762.

Quant à rétat actuel de tous les établissements, je demande humblement la permiý-sion de renvoyer au compte Mdu exact et complot, reçu de l'arpenteur en chef et euej'ai l'honneur de transmettre, de tous lu cantons établis dans la province, le nombre à«familles et d" individus, des tormida haute défrichés et des marais. Il comprend aumiune description distincte et détaillés. de l'âat actuel de la province, de us prodccUow,de mes avantages poUr le commerce, du améliorations qui peuvent être faitoi; pour le.bénéfice de la Grande-Bretagne et de la province dans son commerce et ses p&herim.C4 compte rendu, milotds, Sntient Une propoàitiýn pour l'introduction dam la provincede 16 pêche à la W61uqý pro et qui «tý spécialement développé dans une lettre reque deX, Cý*vrltY, l'un de 8a Majesté. J'ai maintenant l'honneur de présenter,
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avec mon humble adresse, à la consid ration de Vos Seigneuries, ce Projet qui me paraitavantageux pour la mère paCtrie et cette province. Avec ces documents, je transmets
aussi humblement à Vos Seigneuries une carte de la péninsule de la Nouvelle-Ecosse,contenant les délimitations de plusieurs cantons et une carte du Bassin des Mines et dela baie de, Cobequid, ainsi qu'une carte du district de Chignectou et un plan des terressur la rivière St-Jean.

J'ai l'honneur d'être, avec la.plus parfaite obéissance,
Milords,

De Vos Seigneuries, le très humble et tréiq dévoué serviteur,

JONATHAN BELCHER.
Aux très honorables

Les Lords commissa.res du Commerce et des Plantations,

Indug dan& la leure de J. Belcher, Ecr., aux Lord8 du Commerce, le il janvier 1762.

DuepipTioN des diverses villes de la province de la Nouvelle-Ecosse et des terres coin-prises dans ces villes et celles y attenantý préparée par ordre de l'honorable
Jonathan Belcher, Ecr., lieu tenant-gouve rneu r et commandant en chef de la dite
province.

LA VILLE DE HALIPAX.

Cette ville est située sur un des plus beaux havres du monde, facile d'accès ' le
chenal assez profond pour les plus gros navires et maez grand pour contenir toute la
flotte anglaim

Deux cents navires ont jeté l'ancre devant la ville en deça del'île George et il y
avait de la place pour encore autant, La ville a actueUemee4 y compris les deux fau.
bourge, environ sept centsmaisons et à peu près cleux mille cinq cents habitsnte de toutes
sorte& ý U pliýpart de ces habitanta dépendent pour leur aubtistaince de l'armée et dela marine. On y compte aussi quelques officiers oivils au service du gouvernement
anglais. Le paye d'alentour dans in rayon de quinze milles 4ýst en général composé de
terrains mohtagneux et imcheux, incapables d'améliorations si ce n'est à un prix si élevé
qu'il excèderait la valeur de ces terres améliorées. Il n'y a pas une seule famille dans
la ville ou dans les environs qui puisse vivre d'agriculture. En 1750 le général
0mmwallis ordonna la division de la péninsule sur laquelle se trouve Halifax, et qui
contient trois mille acres, en Iota de cinq acres et les concéda aux habitants. Enméme
temps, un droit d'accise sur les spiritueux lui permettait d'offrir une prime de vm'gbchelins par am qui serait défrichée et clôturée; les habitants ainsi encour"'406-obèrent et elôturèrent environ deux cents lots contenant environ un millieed âèiïýw es.y
semèrent de l'herbe ;.mais la terre étant toute couverte d'arbres abattus et la Mousse
qant séché lorsqu'on enlevai les arbres, le feu prit, et, avec une violence 41trême os
mousse sèche brûle comme de la paille) détruisit toutes les clôtures et op 0 y &pfrýut que
le.aol en général n'était qu'un lit de roches et aucun effort n'a été fait depuis pour
1%wéliorer. En 1752 le général Cornwallis, sur la demandè de pludeurs babit&nt4 ooil_.

d" termes: d'envu'-on deuýx cents eres à abaque pýopriétaký eierles bords du havïe
u i(ax et du Bassin à Bedford, chacune faioàbt face à Ileaui ceci éteit un avant4p

leà propriëtsirýe% vu que des arbres croismie4t en bord de l'eau, oo quileur Fermée
tob de 4&e et de vudre suMomment de bain dg oorde pour couvrir ý0 de défrtr.
*4«»ut Lee habitants es mirent donc à défriabbr près dia bW de l'eau, maiý après

etlamoum ont'àp«out que le W éÏaït cou vert de roches et
on »ma depuis d'y faire des amélic«tiono, et iJ n'eot pseprobable que les prapdétàittÏ
tà»Mbt quoi 'que ce soit pour éviter dé on
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Lawrence, voyant que les habitants étaient obligés d'acheter leur foin du Massachusetts
à des prix exhorbitants fit passer un acte par l'Assemblée pour donner une prime pour
FérAction de clôtures de pierres (le bois ayant été presqué tout brûlé) et une autre
prime pour chaque quintal de foin anglais récolté sur la péninsule. En conséquence,
environ soixante.et dix acres furent clôturés, entraînant une dépense d'environ quatre-
vingts dollars l'acre. En enlevant les roches, en nivelant le sol 'et le fumant avec du
fun-der, on obtint quelques voyages de foin. Ces terres, si on en excepte quelques
jardins, sont les seules améliorations faites à Halifax et dans son voisinage.

DARTMOUTH.

La ville de Dartmouth située de l'autre côté du havre nýa, à présent, que deux
familles résidentes qui gagnent leur vie à couper du bois.

LAWRENCE TOWN.

Afin de promouvoir la colonisation (lu pays, le gouverneur Lawrence concéda, en
1754, vingt mille acres de terre à vingt propriétaires, à environ quatre lieues à l'est
de Halifax et l'érigea en canton sous le nom de Lawrence Town. Les propriétaires
s'obligeaient d'y établir vingt familles à leur.; frais et le gouvernement promettait d'y
construire un fort et d'y entretenir une gamison. Vingt famill-s y furent en cons&
quetice établies par les propriétaires qui leur aidèrent et leur donnèrent des bestiýux-
Ces habitants y demeurèrfflt trois ans et par leun améliorations commençaient à pouvoir
y vivre -sans l'aide d'autrui, lorsque le général Ropson, alors commandant des forces de
la Nouvelle-Ecosse, en retira la garnison et ordonna la démolition des maisons et dépen-
dances, faisant ainsi ýencourir aux propriétaires une perte de six cents livres sterling qu'ils
avaient dépensées pour l'affiélioration de la colonie et qu'ils ne purent recouv ' ier. Ils
eurent cependant la promesse qu'on ne confisquerait pas leurs terreg, car cette mesure
'avait été juiée nécessaire pour la conservation de la province. Toutes les terrez de
Chebuoto Head en allant vers l'ouest jusqu'à la baie $te-Marguerite, sont en général très
rocheuses, ou plutôt, le sol est couvert de roches recouvertes de mousse, car chaque fois
-que les habitants ont essayé de défricher, ils Se mont aperçu après avoirbrûlé la mousse
quIl n'y avait que du roc solide en dessous.

La baie Ste-Marguerite est un havre spacieux. Elle a environ un mîll'e et demi de
luge & 1?entrée, maà elle meure quatre lieues de long à l'intérieur et a deux lieues de
profondeur. Elle contient plusieurs îles commodément situées pour la pèche en batesuXý
Les terres de chaque ýcôté sont, bien boisées, mais le sol est rocheux et, en plusieurs
endroits, un n'y remontre que le roc nu. Quelques personnes ont essayé de sétablir mr
lu Îles pour y faire la pèche en bateaux, à la morue et au saumon qui abondent W,
maig actuellement personne n'y demeure. Plusieurs petites rivières se déchargent dam
cette baie, et elle@ ont assez d'eau pour y établir des moulins à scie. Vépinette et âutm
bûig propr« à la fabrication de planches y abondent.

COUTIp-

Vert l'ouso vient twaits lé MtDu de Cheeter. Ce canton fut ouvert à la ceaMW
tig'WA ýQMtiéet "tWIembut une ti-entaim do'fainilles omprewmè swimn

wmtàm"46, la avec di% beùàux. Il n'y
imêlwttïo» que, Siw uit« par hW bâbîtüat4 actuok ce Malot ýkït

Mr
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face à la baie Mahone. il comprend plüsieurs petites îles, est très bien situé pour lapêche à la morue et possède de bons havres pour bateaux pêcheurs dans les îles. Lesterres de ce canton sont bien boisées ý l'épinette et le sapin y abondent. Il ý aplusieurs rivières convenables pour des moulins à scie. Les habitants de ce canton pour-ront bientôt y gagner leur vie facilement par la pêche et le commerce de bois.

LUNENBURG.

Vers l'ouest se trouve le canton de Lunenburg qui est borné à l'est par la baie deMahone, au sud par l'océan et à l'ouest par le havre et la rivière La Hève. Les terresy sont généralement de bonne qualité et contienrient moins de roches que lu cantonsprécédents. Les principaux bois sont le bouleau, le hêtre, l'épinette, le sapin, lemerisier et la pruebe. On y trouve aussi du chêne.
Les premiers établissements datent de 1753. Ce canton fut colonisé par desHollandais et des Allemands qui y avaient été transportés durant les deux annéesprécédentes. Il y avait alors environ quatre cents familles et propriétaires comprenantenviron quinze cents personnes. On donna à ces habitants des matériaux de construc-tion, mille louis sterling, qui servirent à acheter des bestiaux et le gouvernement les fitvivre pendant neuf ans. Ils reçurent uneý grande quentité de farine. Lorsdeladépor-tation des Français, ils eurent autant d'animaux qu'ils en pouvaient garder. Ils reçu-Èent, du grain d'année en année, jusqu'à J'année dernière. Leur noýnbre a plutôt diminuéqu'augmenté. Quelques catholiques romains, tant Allemands que Français, se sontréfugiés chez les Franýais. Plusieurs familles ont quitté leurs fermes et sont allé S'éta,blir à Halifax. Les habitants actuels ont défriché et amélioré une dizaine d'acres enmoyenne. 118 vendent à Halifax des racines, du bois de chauffage, du bois carré et dela planche. Ils ne sont pas portés vers la pêche quoiqu'ils soient. bien situés pour cela.C;omme ils s'occupent surtout à défricher et à améliorer leurs terres, ils seront bientôten état de se suffire à eux-mêmes et d'aideraux établissements voisins.

DUBLIN.

Ce canton, situé sur le havre et la rivière La Ilève, fut concédé en 1760 à deuxcent soixante propriétaires de la colonie du Connecticut. TTn petit nombre essaya deS'y établir, et ils n'avaient aucuns gioyens. 118 y demeurèrent à peine neuf mois puiss'en retournèrent. Il n'y a point d'habitants à présent'. Lu terres qui bSdentlehavreet la rivière sont montagneuses, le sol est rocheux, bien boisé d'épinettes, de bouleaux,de sapins et ýn général de bois semblables à ceux du district de Lunenburg. La partieouest de ce district, vers la Petite Rivière, possède un meilleur sol où pousse du chêne etautres bois franc& Il y a une bonne pêche au saumon et la terrain est plus propice à lacilItUre.' Près du havre de La Hève se trouvent plusieurs ile8 bien situées pour pré.
= et sécher le poisson. lie havre extérieur est trop exposé à la vague et est plein deuts-fonds, mai& la rivière est un havre excellent très spacieux, et navigablei aYàýXtneuf'br«sei à son embouchure et diminuant graduellement j u n'à trois bramum a rimdmilles de là. Elle est navigable jusqu'aux chuten, à douze ml%'« de non embouchurepour les sloops et petits Vaisseaux,

La, ville suivante eu allant vers l'ouest est Liverpool. Cette ville fut fondée en1760. La population actuelle est de queýtr".vingt-dir familles oomprenant cinq cent
gatre personnes, et habite Port Senior. Eâo subsiste principalement di la pèche et1 u «Mmerce de bois. Il y a soixante et dix Maisons et on emploie dix-sept goéietteaà la pdoho. On y

;rrépam environ huit mille quintaux de poisson et une quantitéoonffl rsble de ba ux, douves et mmains. On y a érigé un moulin à mois pour
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faire de la planche. Le canton comprend les terres situées sur l'océan depuis le Port
Medway, à quatre milles à l'oue,;t de Ja rivière jusqu'au havre de Port Senior. Le
havre est barré, n'ayant que neuf pieds de profondeur à l'eau basse, mais il est sûr et
commode dans la rivière avec de bons mouillages dans trois brasses d'eau. Le pays et le,
soi ressemblent au Luneilburg, mais il y a plus de chênes et de pins. A l'intérieur il est
élevé et montagneux. Les terres vers l'ouest, entre Liverpool et Barrington, dix-huit
milles, ne sont pas concédées, à l'exception de Port Roseway et, de ses environs qui
furent promis par le dernier gouverneur à M. MeNutt et à ses associés et réservés pour
un canton, à condition qu'ils y amèneraient des colons dans un temps spécifié. Cet
immense pays est actuellement inhabité. Il contient plusieurs havres pour petits vais-
seaux, mais aucun suffisamment grand pour les navires, si on en excepte le Port Mouton
et le Port RoseWay. Le terrain est en tout semblable à celui du canton de Liverpool.

CANTON DE BARRINGTON.

Ce canton comprend les îles communément nommées le Havre du Cap de Sable, où
autrefois douze familles françaises étaient établies. Elles avaient défriché et mis en cul-
ture environ deux cents acres de terre. Elles vivaient surtout de la pêche à la morue
et de la traite des pelleteries.

Les terres de ce canton sont de la même qualité que celles de Liverpool, avec les
mêmes bois. Il faut en excepter l'île de Sable qui a quatre milles.de longueur et deux
de largeur, et qui possède un sol bas, sablonneux et stérile. Le havre est très sûr et
commode pour les goélettes des pêcheurs et autres petits vaisseaux. Ce canton fut con-
cédé en 1760 à deux cents propriétaires, la plupart pêcheurs du Cap Cod, de Plymouth
et de Nantucket, dans la Nouvelle-Angleterre. Ils commençèrent l'établissement du can-
ton cette année avec une vingtaine de familles. On attend une centaine de familles au
printemps. Elles viendront, avec leurs vaisseaux y établir une pêcherie. Il y aura aussi
un certain nombre d'agriculteurs.

La côte, faisarif, face à l'oue6t, mesure environ vingt lieues du Cap Sable à l'île
Longue. Le principal havre de ce pays se trouve à la rivière de Tobogue. Cette
étendue de pays est promise à un certain nombre de pêcheurs de Marblehead, village
de pêcheurs de la Nouvelle-Angleterre, Quelques familles Sont arrivées et on en attend
d'autres à l'automne. Ils se proposent d'augmenter leur nombre jusqu'à quatre-vingts
familles au printemps., Leur principale occupation sera la pêche; la plupart des pro-
priétaires possédant des goélettes de pêche.

Tout près se trouvent Pugnico et le canton de Yarmouth concédés à deux cents
propriétaires agriculteurs et pêcheurs. Environ vingt familles Wy sont établies av ec
leurs bestiaux et plusieurs autres se préparent pour y venir au printemps. Dans ce can-
ton se trouve un nombre considérable dlles connues sous le nom d'îles Tuaket, ý Il
est bien situé pour la pêche en bateaux. Ici il y avait une douzaine de familleýi fran--
çaises qui vivaient surtout des produits de leurs animaux, car il y a sur les îles et sur
les bordi de la rivière une grande quantité de marais salés. Le sol ressemble aux can-
tons déjà décrits et produit les mêmes bois.

Au nord de «Yarmouth est la baie Ste-Marie, baie profonde, pIeiný de rochers et de
hauts-fonds, évitée par tous les navigateurs comme très dangereuse. Les terre« des deux
côtés sont élevées, montagneu8eg et rocheuses, et les rives sont inaccessibles,

Au nord de la baie iSte-Marie me trouve une île appelée île Longue possédant un
havre. Ge havre, situé dans la baie de Fundy, était fréquenté par les Fraaý&iâ qui y
faisaient la pèche à la morue pendant l'été. 11 serait très avantageux d'y faire des
établimements de pèche en commun.

Toute la côte depuis Ille Lo ue u uau Cap Sable eten allant vers l'est junuab-
cap IÀ sève est excellente pou p e à la morue; la plupart du bateaux pêcheurs
de lm, Nouvelle-Angléterre, comprenant au moins deux cent$ voilea, y font leur péobé
d'ité; i5t, vu que let bavru de cette côte sont beaucoup pluFi commodes pour la pèche, il

a aucun doute que le oommeme de la pèche de la Nouvelle-Angleterre y sers, avant>
pou d'années transporté.
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LA BAIE DE FUNDY ET SE$ ÉPABLISSFXENTS.

Du côté @ud de la baie de Fundy, de l'île Longue au cap Fondu, se trouve une chaîne
de montagnes qui se termine au Bassin des Mines. Ces montagnes sont inaccessibles
du côté de la baie, excepté à la passe appelée Petit Passage et à celle d'Annapolis.
Cette dernière forme l'entrée d'un beau et grand bassin de huit milles de longueur et
de quatre de largeur. La rivière Annapolis se jette dans ce bassin à son extrémité
tiuest. Elle est navigable par les gros navires jusqu?à Annapolis et par les'petita vais-
"aux jusqu'à vingt milles plus haut.

Du côté nord du bassin et de la rivière est situé le canton Granville) çoncédé à cent
cinquante propriétaires. Cette colonie fut commencée en 1760 et trentefamilles y sont
actuellement établies. Ce canton contient environ quinze cehts acres de marais et
environ mille acres de terres hautes défrichées. La plus grande partie des terres de ce
canton est élevée, montagneuse et incapable ý d'amélioration. Les seules terres entre la
rivière et le.pied des montagnes, soit un mille de profondeur, peuvent être cultivées.
Le bois consiste surtout en épinettes et en sapins.

LE CANTON D'ANNAPOLIS.

L'ouverture de ce canton date de 1760. Il fut concédé à deux cents propriétaires.
84ôixante familles y sont maintenant fixées. La plus grande partie de ce comté est
composée de terres élevées et montagneUees, et est impropre à la culture. Une chaîne
de montagnes commençant à Pigiguit, maintenant Falmouth, s'étend vers l'ouest, à
travers la péninsule, Jusquyau cap Ste-Marie. Entre cette chaîne de montagnes et une
autre près de la baie de Fundy, coule la rivière Annapoliet la plus considérable de la
péninsule de la Nouvelle-Ecosse. Les habitants sout éý1Îis sur les borde de cette
rivière. Ce canton contient environ seîze cents acres de marais et douze'cents acres de
terres haute@ défrichées. Les terref§ propres à la culture Wétendent de la rivière aux
piède dw montagnes, la profondeur de ces terres -varie- de lut à deux milles. En ýus des
éolons de c,-3 deux cantons, personnes Sont venues Cet été visiter cette région

< 'ont l'intention de venir ý8IYU= ir le printemps prochain à.vec leurs lamilles etzïla.'
âmêneront des animaux. Toutes les terres situées entre ces eliatnebde montagne&

depuis les lignM de division de Gran,ýVille et Annapolis jfflu'ànx cantons de cornirallis
et Horton, une distanS de trente milles, ont en général un Sol léger, et, à l'exception de
quelques endroits, sont impropres à la culture.

CORNWALLIS.

Le canton de Cornwallis fut concédé à cent cinquante propriétaires. Ce cantozi, la
premier du BaWn du Mines, fut ouvert à la colonisation en 176(ý Il y a actue1lemýnÎ
cent quinze familles composées de six cents personnew, Il eet situé outre la rivière
Habitant et la baie de Fundy et contient envu= troWmille acreê de. marais et deux
mUle acres de terre amble défrichée.

Lw d«x tiers de ce canton consistent en montagne6 . in .prppree à la culture; la
partie qui borde la baie de Fundy est inaccessible. Le, ville et,àâýëe sur la rivière jadis
aqumée Habitant et maintenant Cornwidlie. Cette rivière est navigable, à l'eau ha '114,
par den sloops et autres petite vaisseaux. Les terre8 non défricb4et entre les rivières et
l" monMpes sont généralement bonn»aý »m roches et propres à la aulture du grain ce -
de 1%0rbeý 1m bcAi sont le chêne, la bétr% la bouleau, l'épinette et autres bois de là
emille des, Sapins ; mais ils &ont petitej OTant soufrert du feu. IÀ0 ha6itants ont împow
de =mbteux anim*ux pour lesquels ils ont, cette année, une quant it6 plus que au£»nt-o
de Un IÀ r"te du maïs a été détruith par la &Mberwm
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HORTON.

Ce canton fut colonisé en 1760. Il fut concédé à deux cents propriétaires. Le

nombre de familles actuellement établies dans ce canton est de cent cinquante et coin-

prend neuf dents personnes. Ils ont importé un grand nombre de bestiaux et ont

récolté suffisamment de foin, mais leur maïs a été détruit par la sècheresse excessive cet

été. Ce canton contient environ cinq mille acres de marais et trois mille de terres hautes

défrichées. Les propriétaires se sont divisé la terre jugée propre à la culture et chaque

part est d'pne centaine d'acres. Le restant ne vaut rien. Deux chaînes de montagnes

traversent le canton. La partie ouest du canton est un soi léger et stérile. Les bois sont

l'épinette,. le sapin, le bouleau blanc, le peuplier et le pin blanc ; mais ils gont petits, les

foréta ayant été dévastées par le feu il y a une cinquantaine d'années: Ce canton est situé

sur le Bassin des Mines' la rivière, Gaspéro coule vers le centre et la ville est située sur

ses bprds. Cette rivière est navigable pour tous les navires à fond plat, car il ya sept

brasses d'eau à la marée haute, tandis qu'à la marée basse les vaisseaux sont à sec.

FALMOUTII.

Ce canton fut concédé à cent propriétaires. Quatre-vingts familles y sont établies,

elles comprennent trois cent cinquante personnes. L'établissement fut commencé en

1760. Plusieurs autres terrains furent concédés dans le voisinage et réunis à ce canton,

ce qui porte le nombre des pàýrt3 ou des propriétaires à cent cinquante.

Ce canton Contient à peu près deux mille cinq cents acres de marais et trois mille

acres de plateaux défrichés. Ces terrains ont été divisés en lots et chacun mesure

environ quatre-vingts acres. Le reste du canton, où se terminent deux longues chaînes

de montagnes est parsemé de monts isolés entrecoupés de précipices et presque tout est

impropre à la culture. Les habitants ont impoW un grand nombre d'animaux et ils

QU4 cette année, récolté suffisamment de foin pour leurs bepoin8, mais la grande Mche-

re8se de Pété a presqu'entièrement détruit le maïs. LA rivière Pié;iquid qui coule à tra-

vers ce canton eât navigable pour les sloops dans toute sa partie établie, car il y a trois

brasses d'eau à marée haute sur une distance de six milles. La ville est située au centre

de la ý"ie, Les forêts ont été détruit« en mème teinpa que celles des Min", maïa-

tenant Rcrtoný Le bois ebt donc petit, les essences sont les mêmes que dans Horton.

](.ICWPO KT.

'de i"tS ocnoédé à soixante et dix famille fut ouvert à lacolonisation en 1761. Il

contient actuellement soixante familles composées de deux -cent quarante individus

envirûný lb ont importé un bon nombre de bétes à cornes et ont récolté suflisamment de

foin St été. 1115 ont auui cultivé -une grande quantité de grain anglais, mais pas ame .z

Mr leur isubaismuce, la skheresse l'ayant endommagé. Il y a peu de terre défrichée en

ce araison Avec les autres établissements. Le canton contient environ mille acres clé

m2L et six cents acres de terres défrichés& En proportion de son étendue, il contient

plu% dt terré propre à la culture qu'amoun des cantons ci-devant nomm& lis sol eàt

gébèW tiéhe et une grande partie ne contient pam de roches. Le bah y abonde, car

Wik lm idùMftt du feu comme dam les cantons voisins. Les esoences sont le Rapin,

le Pin, le bèlbM le bouleau, etc. IA rivière Coniaectcook coule &Î:

ëàiitdt; Mlà est navigable pomr les eloops à marée haute pour une dü"ucê

de dix mow , lm coin »d.*UMt egt ýoý par Is riviëre $te.G'Wx qui ut uâvîâblë

1q"ý tWr'lt Bwmgîn'cle Cobsquîd et sur la rixière Subenaemda emb une

ffleb dd4aéë 1 P&tý lé'domt«, gouverneUr P"ý être dlvwe en deux effltffl

Mo utt et MR b"00ià obtte, Agion contient ënvimii deux mille acm di
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marais et à peu près cent acres de plateaux défrichés. La plus grande partie de cette
région peut être cultivée ; le sol est riche et libre de roches. Certaines partie% sont
bien boisées tandis que d'autres ayant été dévastées par le feu, ne contiennent que du

jeune bois facile à défricher. Les essences comprennent l'épinette, le pin, le hêtre, le
bouleau, la pruche, l'orme et plusieurs autres bois.

LE CANTON DE TRURO.

Ce canton est borné au nord par le Bassin de Cobequid et le canton d'Onslow, à
l'ouest, par Io, rivière Subenaccada, au sud et à l'est, par des terres non concédée@. L'é-
tablissement de ce canton ne date que de la présente année, alors que cinquante-trois
propriétaires y furent amenés aux frais du gouvernement, avec leurs animaux. compre.
n&nt cent dix-sept têtes de bétail, et leurs ustensiles agricoles. A cause de vents con-
traires, la traversée fur, longue et les colons n'arrivèrent qu'à la fin de mai. Leur maïs
ayant été semé tard, il souffrit de la sècheresse puis fut finalement détruit par la gelée.
Ils ont cultivé des pommes de terre et autres racines eu quantité suffisante. La récolte
de foin a été plus que suffisante. Le gouvernement leur a 'aidé cri leur prêtant six cents
minots de maàs qu'ils devront payer à demande. Cette région est en grande partie
cultivable, le sol est riche et libre de roches. 11, y a quinze cents acres de marai.0 et
cent acres de terre défrichée. On y destine cent cinquante familles. Dans les endroits
dévastés par le feu le bois y est petit, les autres endroits sont bien boisés. bu y trouve
les essences suivantes. l'épinette, lesapin, la pruche, le pin, le hêtre, le bouleau, l'érable,
le frêne et quelques chênes. La navigation y est très difficile. Les marées sont très
rapides et le chenal est à sec pendant neuf heures entre les marées.

CANTON WONSLOW.

Ce canton est situé en face de Trdro sur le côté nord du Bassin de Cobequid. Vé-
t«bli8sement en fut commencé cette annéa Les habitants y ont tra»portés aux frais
du gouvernement. Ilssont au nombre de cinquant"eux familles et chefs de familles,
qui apportèrent avec eux cent dix-sept bêtes à cornes et chevaux. Ils arrivèrent vers,
la fin de mai et commencèrent immédiatement à semer du maïs pour leur propre subsis-
tazýce, mais la sécheresse d'abord, . puis une gelée hâtive mirent fin à lèurs espérances,
Ils ont récolté suffisamment de raaines et de foin pour leurs animaux. Mn de les em-
pêcher de souffrir du mànque de nourriture, le gouvernement leur a prêté huit cente
ininot8 de mais qu'ils devront payer à demande.

Ce canton contient quatorze cents acres de marais et soixante et dix acres de pla-
teaux défrichés. On compte y établir cent cinquante familles, Le sol de la forêt est
riche et libre de roches jusqu'aux montagnes Une moitié du canton environ est cultiý
vable- ; Pautre moitié est rocheuee et montagneuse. Cette région a jadis été dévastée
par le fiku, le bois est jeune et le défrichement en est facile. On y trouve leâ m.êcà"
essences que dans le canton de Truro. . .-.f

Les terres situées à l'ouest d'Ouglow et s'étendant jusqu'au Cap Doré, 'sont r4ser-Ï,
vées pour M. MeNutt et ses associée. Éétendue de pays depuis le c*nton d'Onslow
jusqu à la Pointe Conomo, soit dix-huit milles, contient une immense étendue de marais
eb environ deux mille acres de terrains marécageux, et à m . règ cinquante acres de terres
h&utes défrichées. L'établissement principal des ]ýlnmcau* a Mevid sera divizé en deux
cantons. La moitié du Preinier, -voisin «Onslow, est ýultivable, 1 autre Partie est mo,,nta;.
gneuse et impropre à la culture. Le second canton Aum un bieirs de ses terres culti-
vables. Ces deux cantons sont Actuellement inhabités. lm essences de bois sont 100
mèmee que dans Truro. Les autres pointes entre la Pointe Conomo et le Cap Doré

"8ýde environ cinq cents acres de termine bas. Le pays, parsemé de montagnes ob 44
ou-fonde, Mr& divisé en deux cantoris. Fnvironun quart est cultivable, le reste est
couvert de montagnes escarpées. Les bois principaux sont l'éPicetteet le aàpin,.&Vm. un
nWange d"tr« essences, telles que hêtre, boulosu, etc.
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cap ChignectO aux mines de charbon, le sol est montagneux. La rivière aux

*Pommes dont le havre ne vaut pas grand'chose est le seul endroit où l'on puisse débar-

quer, Ce havre est ouvert aux vents du nord et du nord-ouest, lesquels sont violents.

Le soi est très boisé - on y trouve du hêtre, du bouleau, de l'épinette, du sapin, etc.

Entre les mines de charbon et le canton Amherst, un canton fut réservé par le

dernier gouverneur pour l'établissement de soldats licenciés. Dans ce canton sont les

rivières La Planche ou aux Mines et Macan. Les bords de ces rivières sont marécageux

ainsi que ceux du Bassin de Chignecto qui contiennent environ dix mille acres de marais

avec de nombreux petits plateaux défrichés. La plupart des terres de ce canton peu-

vent être cultivées. Les marais s'étendent au lo-in dans l'intérieur du pays de chaque

côté de la rivière. Le plateau s'élève en pente douce, et les endroits défrichés par les

Français paraissent excellents pour la culture du grain et du foin.

Ces terres donnent de bonnes récoltes de foin anglais. Les terres des cantons

d'Amherst, Cumberland, Sackville, Memramcook et la partie est de Patcootyeak, sont de

la même sorte et qualité ; mais l'étendue des marais y varie. Le marais près-du Bassin

et de la mer ont été endigués et égouttés par les habitants français qui les cultivèrent,

mais lés digues ont toutes été détruites et il rýen reste presque plus de traces. Les

marais situés pré.-; des sources des rivières sont presque tous couverts d'eau fraîche,

n'ayant jamais été égouttés on en aucune manière améliorés. Les plateaux posàèdent, en

général, le même sol, une riche marne, et produisent les mêmes bois, tels que hêtres, bou-

leaux, frênes, épinettes, sapins. et pins. Ce pays de Cumberland, lorsqu'il seýa bien

peuplé et que tous les marais auront été améliorés, sera le grenier de la Nouvelle-Ecosse.
1 Les cantons de Cumberland et Sackville seuls possèdent des établissements. Cùm-

berland possède environ trente-cinq famille% et Sackville vingt-cinq. Lés autres conm-

Bionnaires de ces deux cantons proposent de s' le printemps prochain ; plu-

sieurs y sont allés préparer leurs bâtisseà pour la ý, = de leurs familles. Les con-

cessionnaires d'Amherst refusent de s'y établir à.moins que le gouvernement ne paie

les frais de transport de leurs animaux. 1

Les terres situées à l'ouest de la rivière Patiotycak contiennent beaucoup de

marais aux détours de la rivièreýn"emés de plateaux cultivables s'étendant à deux

railles de la rivière, p4us ou oins. Les mêmes conditions prévalent à Chipodée,

mais l'intérieur y est montagneux,, rocheux et stérile. Ces terres s'étendent jusqu'à

la rivière StJean, La côte depuis Chipodé jusqu'à la rivière St-Jean est montagnewe

et à pie. Il n'y a aucun endroit où on puisse débarquer. La rivière St-Jean est

navigable pour des petits vaisseaux jusqu'à Ste-Anne, environ vingt lieues, où les

Français avaient érigé un fort et y tinrent garnison jusqdà ce que le généml Monckton

se tut emparé du fort situé à l'embouchure de la rivière A l'approche des troupes

anglài 'se, les Français abandonnèrent ces deux forts et se retirèrent au Canada. Il y

avait environ vingt familles fran * à Ste-Anne lorsque les Acadiens furent déportés

de la péninsule. Uri grand nomrre"d'entre -eux -se réfugièrent ici et Y demeurèrent

juaqu% Parrivée du général Monckton. A environ dix lieues de l'embouchure, les

terres sont cultivables et de là à Ste-Anne la majeure partie des terres bordant la rivière

est inôndee au printemps par la crue des eaux. 14ulle amélioration n'a été faite si ce

n'eat à Ste-Anne où environ six cents'acres ont été défrichées. Il n'y a pas de marais

sur cette rivière. Les bois sur lea plateaux sont l'épinette, le sapin, le pin, le hêtre, et

dans les vallées, l'orme, le chêne, le frêne, l'érable, etc,

A environ trois lieues à Vouest de la rivière StJean est un havre pour petita vaitý

Il se nomme Muaquash Co-ve et une -rivière, s'y déverse, Une douzaine de

M'Énilles fmupi-qee y demeuraient. Ils. vivaient principalement de commerce avec lee

oauv&gm De là à Le Proc peu de wres furent cultivée& Pour six lieues la côte ebt

inacceMi1ý1eý La Pointe Lm Proc. (1) efrt la dernière pointe à l'est de la baie de Passama-

odý- Cette baie eât vaste et remplie d1les où se trouvent de bom 1 havres pour les

"btiteauxPêchour& La rivière ste-croix se jette dans cette baie. (ýett-o rivière forme It

frblItière oWid4nWe des term concédém à Sir William Alexander, sous le nom de

1,e, tftres qui bordent cette baie et la rivière F3be-Croix, ainsi que la

plupart des Iles aon-b de botmes term pour la culture. ý U havre est <*Mmodément situé

PýÜr la pèche d'été à la morue. Les euenoM'foreatièrm scçt l'épinette, le pin, le iàpib,

le u, etc.
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Les terres qui s'étendent vers l'ouest jusqu'à la rivière Penobscot sont pleines de
baies, d'îles et de havres, Elles sont peu connues si ce n'est de ceux qui corn.
mercent avec les sauvages. Cette région, depuis la rivière Ste Croix jusqu'à Georges,
un établissement de la Nouvelle-Angleterre, était regardée par les Français comme fai-
sant partie de l'Acadie, et comme une dépendance de Port-Royal, maintenant Annapolis,
cédé par le traité d'Utrecht à la couronne britannique.

TERRES SUR LE GOLFE ST-LAUREXT.

Les Français avaient un établ issement de pêche dans la baie de Gaspé. ' Les habi.
tants furent chassés après la prise de Louisbourg. Ce pays est montagneux. Une
longue chaîne de montagnes s'étend de Gaspé jusqu'à quelques lieues- de Québec. De
Gaspé à la Baie Verte, la côte offre plusieurs baies et rivières se déversant dans le Golfe.
Il y a de bons havres pour les petits vaisseaux. Cette partie du pays est peu connue dès
Anglais, Elle était devenue un lieu de-refuge pour l" Acadiens qui ont subaîsté en
pillant les vaisseaux chargés de provisions, allant d'Europe à Québec. Cette côte ayant
été bien gardée cette année par les navires de Sa Majesté, les sauvages et les Acadiens
sont tombés dans la misère. Les premiers ont, cet été, envoyé leurs chefs faire leur
,Soumission au gouvernement. Deux cents Acadiens sont aursi venus faire leur soumis-
sion, mais plusieurs ne l'oat pas fait encore. 'Vu qu'il y a plusieurs bons ports et
plusieurs rivières navigables pour les petits vaisseaux, dans lesquelles abonde le saumon,
et cûiprýie la morue abonde sur les côtes, cette partie de la Notivelle-Ecosse pourra être
colonisée.

La Baie Verte était le port d'embarquement des troupes françaises et des munitions
lorsqu 1 ç les Français possédaient Beausýjour. Elle est ouverte ;t rempli" de hauts-fonds.
lý« navires ne peuvent, en approcher à plus de trois lieue%. On se sert de bateaux au
4e petits vaisseaux pour le transbordement. La marée monte d'environ six pieds, Les
cantons de Cumberland et d'Amherst s'étendent du bassin de Chignectô à cette baie.

De la Baie Verte à Ramsheek il y a vingt-sept milles, amas part d'embarquement'Ramsheek était une petite colonie française de pas plu* de troia famillez, vivant de
pêche. Il y a très peu de terre cultivée, et un havre, p=r petits bateaux. De, là à
T'atmagouah il y a trois milles par terre. Ce derni»r çùý1b. est un k&vrepassable, un
port commode pour les communications avec File S1ýJean; il n'y a que sept lieno$ de ce
port au port La Joye, sur YlLe SI-JeaL lie AW y est de bonne quali'téý. Une douzaine
de, f&mM« frangaises y résident, et on y fait dee améliorations c-onaidémbkkg, lesquelles
seront très utiles à une nouvelle colonie. Cet endroit est bien situé pour la pêche--à la
morne et celle de la baleine ; cette dernière abonde dans la baie durant l'été, venant, je
Winiagine, de- l'Atlantique-sud, en route pour la mer du Nord, en passant par le détroit
d e Belle-Isle.. Plusieurs vaisfflaux de la Nouvelle-Angleteere ont été très heureux danm
cette pêche, cet étý, dans le golfe et à l'embouchure de la rivière' du Canada. On pourrait
établir une bonne colonie à cet endroit, car le sol y est généralement bon, des chemins
sont ouverts à travers la forêt de ce port jusqu'à Halifax, distant, par le èhem;ir4ý de
qaatre-vinedix mille& 1 . ... 1, 1 . 1 ' 1

De Tatmàýgouzh au détroit de 04no% il Wy 6 aucun havre, Mais un bc4obomm sous
(aie) 11te Poimou (Pictou). Cette * d qs n'a jamais W habitM et ne posséde
par wn"quent aucune àm'diWat4oi, Am sud du golfe de Canao est Chid& Coueh. Ceci
est une grande baie de plui& de %rois lieties de longueur. essayèrent de
fonder un établissement dm& le fond de la bai% mais il n'a, p" réunt

,Le ùap Gam' est, au sud de Chideuc4 il est entouré dUoëýý Il est le promontoire
le plus à l'eet de la péninsule, Les îles de Cam formont un WVre pamble. Ce port
estlort estimé des pêcheum de jà 'Un tort Yfut érigé en 170 à
une garnison y fat plac" &On de prot4gerk% pécheurs contre les attaques des sauv
C40i y amen& Un grand nombre de go4tt« de pécheurs de la Nouv-elle-Angleterre.
17e6, plus de 200 goélettes y ýsinrect pécher, et plus d4ý vingt voiliers y lama& ab
de destiné à I'FApagne et au Portugal; eý si les pécheurs étaient pro,-

g,,y:,a mua" donts q*ue dans un au au deux ce.oomm«,Oe
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Les pô(;beurs de la Nouvelle-Angleterre demandent Cette Protection- Ce serait, en même

temps, un excellent moyen d'aider à l'établissei ment d'une colonie sur la terre ferme.

Cet endroit se trouve au centre des bancs fréquentés par les pêcheurs.

Plusieurs ports de commerce se trouvent entre Canso et Lawrencetown, mais ils ne

sont encore connus que des caboteurs. Les terres y sont en général pauvres et roClýeuses.

Les principaux bois sont l'épinette et le sapin. On trouvecependant, çà et là de bonnes

terres. Tous les ports à l'est d'Halifax sont mieux situés pour les pêcheries que ceux à

l'ouest de cette ville, la morue y venant plus à bonne heure le printemps. On pêche

près de l'île de Sable, sur les bancs à l'est de Canso et à l'ouest du grand banc de Terre-

Neuve. Quant à l'intérieur de la péninsule, aussi loin que j'ai pu voir, elle est entrecoupée

de montagnes, et les lacs sont en nombre infini,

La sée ' urité des pêcheurs de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Angleterre dépend de

l'établissement de la Nouvelle-Ecosse par des sujets britanniques; mais la Grande-Bre-

tagne y trouvera une foule d'autres avantages comme le démontreront les remarques

suivantes

MADRIERS, ETC.

De la description qui précède des essences forestières de la Nouvelle-Ecosse, il

est démontré que dans tous les cantons il se trouve de grandes quantités d'épinettes, de

sapins, de pinte et d'autres bois propres à la construction de mâts, d'espars, de madriers,

etc., et considérant l'étendue de la Nouvelle-Ecosse, qui est de trois cents milles de l'est

à Vouest etautaut du no rd au sud, on y trouvera une quantité de matériaux suffiante

pour l'approvisionnement de la G rande-Bre: agne pour des siècles. Une grande partie

deoes produite sont expédiés en Grande-Bretagne sur des navires étrangers et le

prix &achat en est payé non en marchandises anglaises, mais en argent, ce qui est à

notre désavantage.
Actuellement, les P;"ip"es difficul:tés qui nous empêchent de nous emparer de ce

commerce qui va aux ntations c'est le manque de bras pour abattre les bois et le'

scier fin planches ainsi que l'éloignement de Fendroit qui allongé le voyage et élève le'

prix du fret, Pour remédier à ce dernier mal, il faudr4it ajouter un droit additionnel

d'importation sur le- madriers afin de neutraliser la difféxence du prix de fre4 ainsi queý

suit

Un droit sur les madriem de 28spar 100, £1 8 0
égal à mille pieds.
. -Fret de 100 madriers de la Norvège et de 3 0 0
la Baltique. 1

Droit additionnel projeté,, soit 128 par 100. 12 0

£5 0 0

Fret de le, Nouvel1e-Ecoeseý 50a par tofine, lb 0 0
100 madriers de 1000 pieds, égal à deux tonnes.

Ceci lkimerait les prix de revient égaux aux portg d'expédition, mais vu le grand

nombre de ruisseaux p a à la construction de moulins, qui abondent dans toute 19

et la ndance du bois prée de ces ruisseaux, rien ne manquerait

excepté un nombre suffisant de bras, pour fournir à la Grande-Bre ne tout ce dent

elle aurait boeoin. Nous aurions en plus un avantage, celui d'emilpoyer nos propres

i iugmeuterait d'aut4at la marine anglaise, on même temps que l'on paie-

7é1t1n"81ý:edM1 marchand ' ffl fabdquées en' Anglelierre. It y a déjà quinze moulins à

We de eonstruitâ et en construction dans les cantons nouveaux, lenuels dans un au ou

deux scieront plus de madriers que n'en p«Ut emploeer la CC)USOMM&ti" locale. Comme

en jour, etqup l'on prévoit une forte émigation de proteàt-qzýt8

ommerce leur serait non-uulement un prom t moyen d)«18-

défrichpr leurs terres et à les aultivel, ý1Y fah-0 lélevage

un tel droit augmentemit le revenu. «
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La Nouvelle-Ecosse produit aussi en abondance le hêtre, le bouleau, le frêne, etc.
dont les cendres ont, apèsmaints essais, fourni une plus grande quantité de sels que

le bois des colonies:dur sud. La fabrication de la potasse pourrait être faite avec avan-

tage ici. Comme dans cette fabrication, de grandes quantités de bois sont brûlées pour
fnret radffn ma sels, pour encourager la construction de fourneauxr propres à cet

usage et pour garantir•l'approvisionnement de bois, mille acres devraient être destinés à

chaque fourneau, ce qui, je crois, déterminerait des personnes en moyelns den ostur

danestous les cantons, avec les bâtiments nécessaires à li fabreicain et à 'maa

singge des cendres. Ces dépenses se monteraient à pas moins de- troislets loi

serding. Ceci serait d'un grand avantage pour les colons qui trouvanft de lepo

immédiatement, pourrait vivre et défricher leurs terres. Cette indstrie fourniritde

poduits qui seraient échangés contre ceux des manufactures anglaises qui ne srin

pus obligés de payer leurs achats en espèce.

La culture du chanvre dans We4 colonies du Sud a manqué surtout à cause de la

chalenr excessive de l'été, laquelle l'arrête dans sa croi3sance et rempeche d'atteindre

une hauteur convenable. On n'a jamais pu obtenir une croissance proportionnée,

excepté dans des terrains bien fumés et en semant serré, le fumier ameant une végé-

tation hâtive qui donnait de l'ombre à la terre et la protégeait contre les grandes

,chalenrs. Mais la température de cette province étant plu màcAn en été, les pluie&

étant plus fréquentes, 'et avec l'humidité venant de la mer quai entoure la province, en

pourrait espérer que cette plante utile réussirait ici. Peu d'essais ont été tentés dans

la province à cause de la rareté de la graine de semene, mais le peu qui a été semé, l'a

été dans des terrains hauts et a atteint cet été (quoique l'été a été plus sec que d'habi-

tude) une hauteur de huit à dix pieds. Le@ habiants récemment arrivés d'Irlande

croient que le sol de ce pays est assez riche pour produire le chanvre en grande quan-

tité sans qu'on soit obligé de fumer la terre.
CHAS. MORRIS,

Aretwen e
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BIGOT, VERGOR ET VILLERAY

Documents ayant trait à, MJL Bigot, de ilergor et de Villeray.

EXTRAIT des registres de la paroisse de St-Jean-Baptiste de Port-Royal, Acadie.

MARIAGE DE LOUIS DUPONT DU CHAMBON ET DE JEANNTE DE POUBOMKOU.

Ce onzièsne de février de l'année mil sept cent neuf, moy soussigné faisant les

fonctions curiales à Port Royal de l'Acadie, après avoir publié deux bans et dispensé

du troisième a cause de l'approche du carême, sans qu'il se soit trouvé aucune opposi-

tion, ay conjoint par paroles de présent Loiiis dupont, Ecuyer, sieur du Chambon,

Lieutenant de compagnie de la garnison de Port Royal, fils de hugues dupont Ecuyer

et de dame Marie de Gôurville, ses père et mère de la paroisse dupont, diocèse de

Xaintes en Xaintonge, et damoiselle Jeanne Mius de Pouboinkou et de Dame Anne de

St. Etienne ses père et mère, seigneurs de l'Acadie. En foy de quoi j'ai signé avec

l'époux, l'épouse les parents et témoins, le même jour et an que dessus.

Du Chambon Jeanne Mius.

Subercase Marie Mius.

Bonaventure Charles _Mius,
Anne Mius.

F. Justinien Durant, Récollet missionnaire.

EXTRAIT des registres de Notre Darne de Foye, de Québec

MARIAGE DU SIEUR DE VERGOR ET DE MARIE-JOSEPH RIVERIN.

Le huitième de juillet de rannée mille sept cents cinquante-deux après la publi-

c9MOndes trois bancs de mariage faits au prône de la messe de paroisse de Notre Dame

de QuZbft pendant trois dimanches consécutifs d'entre Louis dupont du Chambon,

éQuier, sieur de Vergor, capitaine d'une compagnie des troupes dé la marine, fils de

liPftis dupont, écuier, sieur du Chambon, chevalier de l'ordre militaire de St. Louis, et

de défunte dame Jeanne d'Entremont ses père et mère de Sévignac, diocèse de Ste

d'une Part, et de Marie Joseph Riverin, fille de Joseph Riverin, négociant en cette ville

et d6 défunte Marie Jmph Perthuis, ses père et mère de cette paroisse d'autre part,

aPrM aYoir reçu la permission de monsieur le curé de Québec les av mariée et leur ay

40nué la bénédiction nuptiale selon la forme de notre mère Ste. ÈABe en présence de

Mo11816ur Bigot, intendant de- justice, police et finance, de ME de ramay, major de
à1nes 0 i ont signé le présent acte.

place, de Mr ID in lieutenant g4néro4 et plusieurs autres qu

dupont du Chambon de Vergor,

Joupte Riveriii,
Riverin, major,

Riverin, 1,011pelaiL
DeRamuay, 

Riverin.

La Dainé, Perthuis, Pean.

M. Riverin, they. IÂMercier, Vincent,

Demeloze, Convemur, Daine, Laprgeofflère,
Lamaillier d» làùw,

u pw_* Tochet,

DUNIÈRX ptm
Pt".
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MARIAGE DE BENJAMIN DE VILLERAY ET DE MARIE JOSEPH PÉPIN LAFORCF.

Le seizième jour du mois d'aOut, de l'an mil sept cent trente et cinq, après la publi-
-cation de deux bans vue la dispense du troisième, accordée par Messire louis Normant,
grand vicaire du diocèze, sans qu'il se soit rencontré aucun empêchement ny opposition.
Je soussigné prêtre du Séminaire de ,;t. Sulpice faisant les fonctions curiales dans la
paroisse de Villem&rie, ayant pris le mutuel consentement par paroles de présent de Ben-
jýam.in De villeray écuyer Sr Dartigny officier dans leiý troupeq du détachement de la
marinAs agé de trente et quatre ans fils de feu augustin de villeray Sieur dartigny Con-
seiller au Conseil Supérieur de Québec et de dame louise Legardeur ses pore et mere de
la paroisse de notre dame de Québec d'une part et d'autre présente de Mlle Marie Joseph
Pépin laforce âgée de dix-neuf ans fille de sieur Pierre pépin laforce ý garde magasin
pour le roy de niagara et de dam"' Michel lebert ses pere et mere de la paroisse de
Chambly d'autre part, les ay marié selon les règles et coutumes observées dans la Ste
,église en présence de hector de villeray Sr dartigny frère de l'époux de M. Pierre legar-
deur écuyer Sr de Repentigny chevalier-de l'ordre militaire de St. Louis capitaine d'une
-compagnie du détachement de la marine de St. Jean lemyr Mar8olet oncle de l'épouse
de Louis Tellier son beau frère et de plusieurs autres parenq et amis des deux parties
qui ont signé.

Villeray Villeray Dartigny
Marie Joseph Laforce
de Repentigny Marsolet
De Jordie de Cabanac A. D. Hémar
Magdelaine Laforce'pepin

Deat, p. vie.

EXTRAIT des regi8tres de Louisbourg.

BAPTÊME DE LOUIS DE VILLERAY.

Le vingt cinq Octobre mil sept cent cinquante six, je soussigné ay baptisé un fils
nommé Ecuyer Louis, né le même jour, du légitime mariage entre Ecuyer Benjamin de
Villairay, capitaine des troupes détachées de la Marine, et Dame Marie Josephe La
Force ses père et mère, parain et maraine ont étés Ecuyer Louis Franquet chevalier de
l'ordre Royal et Militaire de Saint Louis, Brigadier ilInfanterie, Directeur des fortifi-
cations de l'Amérique Septentrionalle, et Dame Louise Denis de Bonnaventure qui ont
signés.

Franquet, Do La Ronde Bonnaventure, Guillot de Poilly, Pontleroy, Fr. Ambroise
Aubrée Récolet curé grand vicaire.

EXTRAIT den registres de l'Etat Civil de Louisbourg, Et Royale.

MARIAGE DE MESSIRE FRANCOI8 DUPOWT DU VIVIER DE VANES.

Ce jour dixième Septembre mil sept cent cinquante cinq, je soussigné, après la
publication d'un ban faite le septième du mâme mois au prône de la messe paroissiale, et
obtenu dispense de deux autres ainsy que dé rheure du soir de Monsieur Maillard,
grand Vicaire de Monseigneur l'Evéque de Québec pour le future matiage entre mes.
:sire FranÇois Dupont, Equier, Chevalier du Vivier de Vanes, Uentenpknt d'Inunterie
d'une compagnie franche de la Marine, en gamiwn en cette villei natif de la paroisse de
Bérignac, evèché de Xaintes, fils légitimi de haut et pui t fflgueur guaire Jem
DuLwnt, Ecuier, Chevalier, geigneur du Vivier de MédilW, de Vanes et aubrès lieux, et
de Dame Anne du cha8mux de laRenierW us père et mèr% d'lune part, et Demoiselle
Anne Magdelaine Lafitte, native de Nigàrdebe, evéché de Québe% fflle légitime du feu
Bi«r Jean Leifttt*, et de Dame Magdelaine Miens (Mius) dentremont au père et mère,
d'autre part, et ne iey étant trouvé aucun empèchement,
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J'ay receu leur mutuel consentement de mariage de paroles et de présentý et leur ay

-donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies prescriptes par notre mère la Sainte

Eglise en présence de parents et témoins qui ont signés avec nous dans la chapelle

Royalle de Saint Louis tenant lieu de paroisse à Louis Bourg les dits jour et an que

-dessus.
Le Chevalier Du Vivier de Vannes, Lafitte du Vivier de Vannes, Dentremont Du

Chambon, Fr. Julien 'Moisson, Récolet, Dutrague Dumaine, Du Chambon, Du Pont, Du

ýChambon, Gourville De Verteuil, Le Chevalier de Verteuil, Gresigny, l'a Gourville, M.

A. Roma, Decoux, Marie Anne Dutrague, Hertel de Cournoyer, Françoise Rondeau, Do

Lisle, Fr. Clément Rosselin, RI RI et curé.
Joint à la lettre de Monsieur Vergor du Chambon du 4 juillet 1756.

Termes de la capitulation que sont accordés au Commandant et garnison de Beau-

séjour. 16 juin 1755.

Mesgieurs le Commandant, officiers, Etat Major et autres employés pour le Roy et

la garnison de Beausejour sortiront avec armes et bagages, tambours battants.

La garnison sera envoyée directement par mer à Louisbourg aux dépens du Roy

-de la Grande, retagne.
La garnison aura des provisions de bouche suffisantes pour leur passage à Louis-

bourýour les Accadiens, comme ils ont été forcés de p rendre les armes sur peine de la

vie, ils seront pardonnés pour le party qu'ils viennent de prendre.

Dernièrement: la garnison ne portera point les armes en l'Amérique pendant le

terme de six mois.
ý Les terme cy-devant sont accordés aux conditions que la garnison sera rendue aux

#oupes du Roy de la Grande Bretagne à sept heures cet après midi.

Donné au Camp devant Beauséjour ce 16 juin 1 455.

Etoit signé MONCKTON.

Je soussigné Commandant du fort de Beauséjour certifie la présente copie de la

ýc&pitq,4tion de Beauséjour conforme à l'original.
VERGOR DU CHAMBON.

Le lieutenant Colonel Monchion à cle Villeroy.

Au FORT DE BEAUSÉJOU% le 17 juin 1755.

a itulation que j'ai accordée à Moný

MONSIEup.,-Je vous envoie une copie de la V'nr L
laieur de Vergor et à sa garnison. Je vous awocleray une pareille capitulation pour

vous et Pour votregarnisonsy vous voulez consentir à me rendre votre fort

M leais si au contraire vous ne vous soumettez pas aux conditions que je vous offre;,

+Oufj ne devez pas 'vous attendre à aucune grâce de ma part, non plus que votre garnison.

Si vous acceptés les conditions ue «' ' vous offre en les signant 'et en me les envoy',
a u... ù éfficier, je vous en ferai IléMalge.

je. sais, monsieur,
votre très humble et obéismn serviteur,

(Signé) ROBT. MONORTON.
Conma»&W irmpu du Bcw de la Orande Bretqwe.
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M. de Loppinot, lieutenant de cmpagnie, au Ministre.

Sur nos côtes d'Acadie, à 12, lieues d'Elalifax, le 24 juin 1755.

M oNsEiG N EuR,- Ayant été chargé de la part de M. de Drucourt, gouverneur de.

l'isle royale, de partir dans une -goélette commandée par M. Dolabaratz fils pour aller à,
Halifax, réclamer une goélette française expédiée de Louisbourg pour la rivière St Jean,

chargée de farines, bSuf, pois et beurre avec six canons pour les besoins du fort et de la.'

garnison qu'une frégate et un bateau anglais avaient pris et conduit à Halifax. Après,

toutes les représentations que j'ai pu faire, je n'ai pu obtenir que monsieur de la Saus-

saye, officier des troupes, porteur des paquets pour monsieur le général, avec les équi-

pages, étant à ce sujet chargé d'une lettre du gouverneur d'Halifax pour remettre à,
mon-arrivée à Louisbourg à M. de Drucourt, qui aura l'honneur de vous informer plus.

amplement de cette affaire.
Je vous apprendrez avec douleur que l',41cide commandé par M. Hocquart, avec le-

Lys, ayant été séparés sur le banc, le huit de ce mois par les brumes, ont été rencontrésý
par rescadre anglaise, amiral Buse Lwen, commandant quatorze vaisseaux de la ligne, qui

ont été forcés par cette escadre, après quatre heures de combat, de se rendre, dont étoit,

déjà arrivé à Halifax l'Alcide avec le S. de Sallabéry et les équipages et dix officiers dir

régiment de Languedoc, qui étaient dans le Ly8, avec les huit compagnies.

Le capitaine anglois nous a assuré qu'il avoit envoyé une frégate anglaise à Pentrée

de Louisbourg pour voir si les vaisseaux français y étaient entré, il rapporte qu'il a vu

trois vaisseaux, y compris le chef'd'escadre; nous espérons que les autres vaisseaux se.

seront rendus en Canada par les vents favorables qui règnent ici depuis quinze jours.

Nous avons aussi applis du même capitaine que les Anglais doivent envoyer un&

escadre croiser à l'entrée de la rivière du Canada, et le capitaine commandant le Fou-

gueux nous a pris de force notre pilote français malgré toutes les représentations que

nous ayons pu faire à ce sujet et il l'a tout de suite envoyé avec plusieurs autres pilotes

de leur nation à leur escadre qui croise depuis Canceàu jusqu'à Scatary,

Après leur avoir demandé si la guerre était déclarée, ils nous ont répondu que non,

mais qu'il avait ordre du Roy son maître d'arrêter tout bâtiments de force qui vont dans.

l'Amérique septentrionale, ils out auesi pris un brigantin français marchand venant de-

la Martinique.

J'ai l'honneur de vous informer que le port de Beauséjour a été as-jiégé par trois,

mille cinq cents hommes et pris par capitulation, les mômes troupes sont reparties pour

en faire autant à la rivière St-Jean qui sera réduite en feu ; il y a dix huit mille hommes

de la Nouvelle-Angleterre, y compris les troupes de la vieille, pour aller prendre le fort.

Duquesne, dans la belle rivière Niagara sur le lac Ontariau, et ils nous ont assuré qu'ile

étaient présentement à assiéger le fort StPrédéric,, prétendant que toute cette partie,

leur appsrtient.

Mefflieurs Délabaratz, La Saussaye et moy, avons examiné les travaux d'Halifax.

Il y a déjà au bord de la mer une batterie de seize canons de vingt quatre qui sont

M01lités, faite pièce sur pièce, en queue de ronde comblée de terre, et deux autres qui

seront finies sous huit jours; toutes ces batter;es sont au bord de mer joignant à la ville

en outre ils en font pliisieurs sur 1'isle D'Anville, surnommée Pisle George et une autre

à la terre ferme à l'opposé de la 2e isie. Monsieur Dolabaratz a pris une parfaite con.,

naissance de ce fort, joint à plusieurs jeunes gens marins qui ont été proposés pour y

faire-les remarqueis avec moy.

Ayant rencontré à la sortie d'Halifax un bateau français venant de &-Dominique.

chargé de sucre pour France et quelque peu de marchandises pour' Louisbourg, voyant

ies affaires présente% je les (pgagé pour m sûreté et son avantage de faire route pour

France, ce qu'il a accepté avec laisir et c'est par cette occasion que j'ai Phonneur eêtre,

avec le plus profond respect, Voln'oeigneur, votre trWhumble et très obéissant seryi r.

LOPPINOT.
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31. de Drucour, au Ministre.

LouisBouRc,, le 8 juillet 1755.

MONSEIGNFuR,-M. de Vergor, commandant Beauséjour, m'a demandé la permis-

sion de vous envoyer le S1ý de Droüilly pour vous remettre les comptes qu'il a l'honneur

-de vous rendre de ce qui vient de se passer à l'Acadie, j'ay d'autant moins cru devoir

luy refuser que je dois juger que cet officier vous rendra bien des détails qui smraient

trop long à mettre par écrit.
Quoique le Sr de Villeray (il commandait Gaspareaux sur la Baye Verte) fasse

mombre des capitains de ce gouvernement, je laisse à M. de Vergor à vous informer

Monseigneur de ce qui le regarde personnellement, je ne vous cacheray cependant pas le

ýmécontentement que je lui ay marqué de sa conduite au vis-à-vis de la capitulation qu'il

:a faite, il devait, comme je luy ai dit laisser venir l'ennemy à la portée du fusil et ne

pas se rendre sur utie lettre écrite de cinq lieues.

La m&nWuvre pour les effets du Roy, autre que les vivres n'est pas encore à son

avantage, il y avait nombre de ballots de toile qu'un bâtiment de Bordeaux avait déposé

aux magazins de la Baye Verte que l'on pouvoÎt en partie faire passer à l'Isle St-Jean,

au moment de la nohvelle du siège de Beauséjour. Le tout est devenu (zéro.)

il m'a dit avoir fait distribuer 'beaucoup de ces effets-là aux sauvages et acadiens

pour les engager à une b3nne contenance de tout cela. Monseigneur, je niay rien

-résumé à la louange du Sr Villeray, j'ay jugé parce que j'ai vü du personnel ' et parce

ýqu'on m'en a dit que c'e8t un bon4ýme qui avoit perdu la tête. Je plains sa famille,

il a des garçons, qui, m'a-t-on dit, donnent de l'espérance pour l'avenir, ce qui me d6ter-

maineroit à vous demander, Monseigneur, une retraite pour luy telle que vous la jugerez

-convenable et la nomination de sa compagnie au S" de St. Aigne.

Mon état exige que je ne vous laisse rien ignorer de ce qui est à ma connaissance,

particulièrement pour des faits qui sont assez relatifs au bien du service.

Je suis avec un très profond respect, Monseigneur, votre très humble et très obéis-

,sant serviteur.
Ch- DE DRUCOTJRT.

M. de Drucourt au Ministre.

LouisBouRG le 19 juillet1755.

MoNssioNzuR '-J'ai l'honneur de vous informer de l'arrivée de M. de la Jonquière

Icii il a eu ordre de M. de Vaudreüil d'escorter un batteau et le navire La Renommée

çhargés de vivres et des compagnies de la Ronde et Répentigny, que le .général du

'Canada renvoyé à Louisbourg, il me marque de luy renvoyer par la même occasion les

'troupes et habitants des forts de Beauséjour et Gaspareau, qui par leur capitulation

-svoient été renvoyéuýici, mais comme j'ai eu l'honneur de vous le mander, Monseigneur,

ils rýont fait que passer des paquebots anglois dans deux goélettes pour être rGnVOyéS à

ýQnébecý il ne se trouve, donc à y renvoyer que les compagnies de Cabanac etde Raymond,

ýe.t M. de TA Jonquiêre m'a proposé de les prendre dans sa frégatte, c'est effectivement la

Irý>Ye la plus certaine à tous égardA, elle, a paru telle à M. de Salver avec lequel nous

,S"ns conféré, et je dois les y faire embarquer après demain. M. de la Jonquière profitera

en'mite'de l'instant où il jugera l'escadre angloise moins à portée de l'observer, elle con-

*tlnu8 toujours sa croisiére depuis le nord-est dé Scataris jusque le trarer de fourche, ils

te sont adparéà dans cette étendue, ndus n'en voyons plus que cinq qui se font voir pres-

ee touot les jours, die porte-nauve à Gabarits, mais nous avons connaissaxice des autres

r les Pýcheurs , t t * nent ils en questionnèrent un avant-hier au large de la

ýuî. von e vien
3 ui demandèrent le nombre de vaimeaux qui "ont venus de Prance,

il le-Ur répondu cinq vai-Aeaux et une fr6gite avec huit "Illons, à ce dernier article il

'fit signe de la tête qu'il n'en oroyoient rien et l'O renviCiyèreût4 ïl ne nous est encore arrivé

4UL'unig bâtimétA de Franoe dtpuis qu'u.8 tiéhmmt cette orowèm
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,Te suis avec un trè8-profond respect, 'cl.onsei-neur, votre très humble et très obéis-
qant serviteur.

LE CHe r DE DRUCOUR.

Joint a la lettre de Monsieur Cha8tenaye du 19 septembre 1755.

Tout étoittranquille en apparence à Québec le 8 juin et l'on y avoit encore alorke

nulle défiance du projet des Anglois parce qu'ils n'avoient fait aucun mouvement le,
printems. La seule inquiétude des officiers commandans en cette colonie étoit au sujet

de l'escadre qu'ils attendoient, et que Monsieur de l'Eguille, commandant la frégate La
Diane leur avoit annoncée pour le comniencemens de mai.

Cinq à six jours après on apprit par un navire qui venoit de la Baye verte que le--

Angloü &voit débarqué des troupes qu'ils avoient portés avec 25 on 30 batteaux ou

goëlettes, escortés de trois senaults de 16 à 18 canons chacun, à la Baye française où il

ne peut entrer ni même approcher de plus gros bâtimens. A peine ceux cy parurent-
ils que Monsieur Duvergor, commandant au fort du Beauséiour en Acadie fit avertir le

capitaine de ce navire mouillé à la Baye verte d'en sortir, ýt qu'il se prépara à rece-

voir les Anglois qui les bloquèrent le lendemain, en sorte qu'après avoir sbutenu onze.
jours de siège, il fut contraint de capituler. Quoique dépourvu de troupes et de muni-

tions de guerre et de bouche il n'aurait pas laissé que de tenir encore quelques jourfi
sans la grande quantité de bombes dont il étoit a8sailli et qui le réduiFtirent.

Cette nouvelle fut d'abord portée à Québec par Monsieur l'abbé Le Loutre qui
trouva le moyen de se sauver du fort oh il étoit avant que les Anglais s'en fus-ent rendw.

maître,
La capitulation est concüe dans les mêmes termes que celle des Anglois lorsqu'on,

les somma de quitter ce pays.

On assure que tous les français ont été envoyés à Louisbourg avec des batimens de-

transport que les Anglais leur ont fournis à leurs frais.

Du 12 au 15 Monsieur Dubois de la Motte arriva avec son wcadre, dont il luy

manqu4t trois bâtimens, les autres n'ont pû se réunir que fort avant dans la rivière. lis.
avoient tous été @ýparés aux environs du banc de Terre Neuve par les brumes.

Du ler au 5 juillet Monsieur de Vaudreuil, reçut un courrier venant des environs de,

l'Acadie qui luy annonça la prise des deux vaisseaux du Ttoy l'Alcide et de Ly8, le pre-
mier armé en guerre commandé par Monsieur Hocquartý et l'autre armé en flutte.

L% rencontire de am deux vaisfflux avec l'escadre Anglaise se fitle 8 juin, elle étoit.

de onze bâtimens.

Mo»eieur ElSquart, çrût à oe qu'on mure que c'étoit Pescedre française. Il fit des.

signaux, et soit que les Anglois reýoositrèrent à la réponse ou que Monsie4r Hocquart
le comprit il arriva dmu% -et le L 8 le suivit '. mais un troigième bMiment nommé.
I'Àceifqui étoit Avec luy, et qui est çoureffleut arrivé à Louisbourg Bleu défia et tint,
le vent, FJ'étjýhb approché& ayant vû que c'étoit des Angloi@4 on dit que I'Àlcicle et le

Zya voulurent en faire autant mais qu'il n'étoit plus teum vers le widy le premier fut-
joint par un d»s vaisseaux anglais qui le somma d'arriver, et d'a)ler parlçr'à 1'&miral 4.
qui eqnsieur Hocquart qui étoit dana sa galerie répondit qqe les vMmeax du P.9y. «<aý

maître ne redevoient des ordres de personne, et ne çhangeoint point leur routo %"nd ik

avoient une destination. Vanglois lui dit une seconde fois d'arriver.où "'il l'Alloit couler-

bm à cette réponse, Monsieur H"aart lay répliqua de le faire. RébýenMonsie-urrd.

partit l'Anglais entrée daine votre chambre et à peine se fut-il apperçû qu'il y étoit entré,

qu'il lui tim toute os bordée à laquelle Monsieur licoq"d riposta. Mais l'instAut aPrès
tres Ysimeux anglais se fflnirerit aux premisrs et se mirent tome six sur-

qui fut bient6t délabr(Ç cribl4 et obligé cf» oéder à la force après avoir perdu
250 hommes,

Pendant ce combat le Lvit voulut prendre cham maiý lee Amïlaio ey*ut réduit.
Ulcide ne 14iserent qu'un. vaujumffl pour et se mirent tous à pourquivre
l'autre qui fut joint à 4 heures et oontraint. de go raulm après um foible résistanm, 1.0
premier étoit déjà à Chibouethu et l'on y attendoit Pautre lorsqu'on dépèche la souvelle.
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Le 5 Aoust Monsieur DUbOiS de la MOtte qui était encore en rivière paroissoit se

disposer à en partir avec le reste de son escadre. Il doit en être sorti au plus tard à 10,

fin de ce mois-là.
Au commencement de Juillet Monisieur de Vaudreuil reçut plusiers -courriers qui

luy annoncèrent les préparatifs que faisoient les Anglais pour attaquer tous, ou du moins

la majeure partie de nos, différens postes et forts. Celuy de Choaguin qu'ils ont sur le

bord du lac Ontario sur notre passage en venant de Niagara qui est Pentrepot des pelle-

teries qui nous viennent d'en haut a tiré sur nos voyageurs. Aux environs delà les

Anglais faisoient construire un nombre infini de canots et trois grandes barques.
Le fort Duquesne nouvellement construit a été aussi menacé et 2500 à 3000 Anglais

étoient en marche pour en aller faire le siëge, mais le commandant qui avoit dit-on pris

de 2000 hommes de garnison fut les attendre 'a demie lieue du fort en rase campagne ou

il se donna une bataille après laquelle les Anglais se retirèrent avec 900 hommes de

perte et nous 200.
Du 11, au 10 Juillet toutes nos trouppes venues de France partirent avec deux

mille cinq cent canadiens pour la pais d'en haut, et Monsieur de Vaudreuil pour

Montréal.
On assure qu'ils vont former un corps de sept à huit mille hommes et qu'ils veulent

s'emparer du fort Choaguin et le raser. Il tardoit déjà à Monsieur Die&co commandant

des trOuppes ainsi quea tous les officiers d'être aux prises, et de voir la querelle terminée

pour retourner à Québec et à Montréal.
Ce qui lüs a beaucoup mortifiés, dest que la caisse militaire s'est malheureusement

trouvée embarquée sur l'Atcide.
Non signée.

M. de Villeray au Minùire.

A LouisBouRG, ce 20 Septembre 1755,

MolqfjEi(,Nrup,-Mon devoir exigeant quq je vous ronde compte d'un poste que j'ai

commandé pendant deux ans, partie sous les ordres de Monsieur de la M'artinière et

partie sous celles de Monsieur de Vergor, tous deux capitaines en Canada, permettez

. m'eu acquitte, ce que je vais faire avec la sincériW dont un honnête homme ne

3*oietelumais go séparer.

Je suis fâché de joindre à ce détail le malheureux événement de la prW du dit

fort par les Anglais.

. Iée fort de Gaspareau n'était autre chose 9[u'un espace de viNrt-cinq toises sur

toute face, entouré de piqueta et d'une blagousae à chaque coin dont le pou der solidité

-n'auraient pas permis d'y établir du batteries, le tout étant plus prý8 de tomber que de

pouvoir être utile.

Jugé, monseigneur, si un tel fort deffendu pale vingt.honimes seulement n'étsit Pm

plus capable de prSurer à son oommandant du désagréumt que de l'honneur. Cepen-

dant dans cette perplexité yeuumt tentée une deffense si lu lâches Aoadiens Bummb

exécuté mes ordres plutôt que de servir kt Anglais comme ilsont fait dés. leurs débor-

quément au fort lAwreme.
Log dépéchu die Mmuicor de 'Vmg4;r vous informent de ce qui sýegt passé à Beàueé-

jour et Moy je n'ay à "M inform ' de ce qui S'est passé au Gsspar«u et Voici le tout,

1 Les Anglois ayant paru dan»7lja6Mye françoise le deux de * ytin, Monsmiur de Verger

me dépècha un ordre pour luy envoyeS à Beauséjour tous les itants de Gwqnweom,

de la BiIW Verte et wer« lieux dépendant de mon commandement. Ce qu'ayant

>ud«td, je M" avec vingt soldats, Il ne me survint &Mun événomam juneýà la pri»

.de Beauséjour que celui de revoir les habitants revenir chez eux sw» iock4r pW

«4«Mr lu «dz« de M. de V«Wr et tu miennu. M. de Verger » rewut la »Diu

"%Ybut été foW non seulement par lu raiwM &un fort délabré pw la b=be, =

M .Icom, par me trtirième rëbeWm du h&bit«mU - ambàw9de du ommuidfSt *ng"
, Le dix mp"mdo mois, je r"u wie

qui non wmbmmt demâï"t q».. jo lui ràmia mon fort mais enoore me me»edt de
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disgrâce forte sy je ne me rendoit au même conditions de M. de Vergor, ce que vous
vairai, monseigneur, par les termes de sa lettre icy joint ainsy que celle de la
capitulation.

Toutes fois les rodomontades n'eussent ici aucun effet, si j'eusse pu ramener les
habitants à leurs devoirs et les obliger de reconnoître la bonté dont vous les avez accablé.

..Après une meurent délibération avec deux officiers tant du dehors que de ma garnisone
nous avons cru devoir mýnager l'intéret de la France en acceptant une capitulation qui
n'est nullement contre l'honneur et que d'ailleurs je ne devois pas espérer un miracle de
la fortune n'étant pas en état de soutenir la première décharge d'artillerie Puisque je
n'étoit pas même à l'abry du fusil.

Je vous proteste, monseigneur, que ýe serai toujours sensible à cette disgrâce quoy
que ce soit le sort de la guerre et que je sache par expérience que vous distingué le
véritable officier.

J'ay l'honneur d'être avec un très profond respect,
monseigneur,

Votre très humble, et très-obéissant Perviteur,

VILLERAY.

Le Minûtre à Mon8ieur de Faudreüil,

le 5 septembre 1755.

Depuis votre arrivée à Québec, monsieur, je n'ai reçu de vous que les deux lettres
particulières des 2) et 10 juillet, et celle que vous m'avez écrite en commun avec
Monsieur Duquesne le 5 du même mois. Mais je présume qu'il y en avoit d'autres dans
les paquets qui &voient été remis au Capitaine du navire le Pierre Alexandre arrivé à
Bordeaux, lequel a déclaré les avoir jett,és à la mer au nombre de 22 qui étoient renfer-
més dans un sac à la rencontre qu'il a faite d'une frégate angloise qui l'a visité le 17
aoust à la hauteur de l'Isle Dieu.

Et je compte de recevoir d'autres nouvelles par le retour des vaisseaux de Monsieur
Dubois de la Motte que j'attends d'un jour à l'autre avec beaucoup d'impatience,

Nous avions déja appris par les nouvelles d'Aegleterre la prise par les A-nglois des
postes de Beauséjour et de Gaapareaux, et la ffiarche de différents corps de troupes de
cette nation contre le fort de la rivière St. Jean, celui de St. Frédéric', celui de Niagara
et celui de la Belle rivière. 1

Le Roi a approuvé le party que vous avez pris sur l'avis que voua avez eu de toutes
ces entreprises de faire marcher Monsieur Dieskau pour en empêcher ou réparer Pexé-
cution suivant le plan d'opérations que vous avez concerté tant avec cet officier qu'avec
Monsieur Duquesne; et vous devez bien juger que ce ne sera pas sanit impatience que

.Sa Majesté attendra des nouvelles dé ces opérations.
Ce n'est pas non plus sans peine que Sa Majesté se voit forcée par les hostilités des

Anglois à prendre des mesures si opposées à son amour pour la paix et aux efforts
-qu'Elle a faits pour la maintenir avec cette nation.

11 Wy a pourtant pas encore de déclaration de guerre de part ny d'autre.
Sur la première nouvelle de la prise des vaisseaux lAkide et le Lys Sa Majesté a

fait revenir son ambassadeur de Londres et son Ministre d'Hanovre, sans prendre congé.
Les vbimeaux de guerre angloie visitent tout noe navires marchands qu'ils rencon-

trent, mais nous n'avons pas apris qu'ils en ayent encore retenu aucun.
Nous avons cependant lien de croire qu'ils ne ménageront pas ceux qu'ils renoon-

treront avec den provision3 pour le Canada et l'Isle Rýoy&le et ils ne font pas mistère de
leurs projeta aur cal&

Quoi qu'il en soit je ne puis pour la présent que vous pSscrire de vous conformer à
vos instructions relativement à la conduite des Anglois.

Elle vous donne déjà plus d'occupation que nous n'aviaffl penad. Mais Sa Majesté
persuadée qu'avec leg secours que vous avez vous parviendrez à faim échoüer leurs

-injustes entreprises, et à moutenir la gloire de ses armes.
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Les nouvelles que nous avons recues d'Angleterre augmentent la confiance du ROY

ýelles nous annoncent d'une manière ýositive la défaite entière du corps de troupes qui

avoit marché de la Virginie contre le fort de la Belle Rivière, sous le commandement

-du Général Bradok, qui y a été tué.

Je compte que les premiers batiments qui viendront de Canada m'en apporteront le

détail circonstancié ; et je vous préviens que le Roy est déterminé à donner dei; récom-

penses marquées à ceux qui s'y sont distingués.

Je vous confie en même temps que Sa Majesté est dans des dispositions qui sont

bien différentes et fondées, cependant sur le môme principe à l'égard des officiers qui

étoient aux forts de Beauséjour et Gaspareaux. Suivant des avis particuliers qui sont

venus icy, et selon ce que les Anglois en ont eux-mêmes publié, ces forts ont été très

mal deffendus et celui de Gaspareaux a été même rendu ayant que les Anglois y fussent

'Le roy veut sçavOir ce qui s'est passé, et il est en effet important pour toute sorte

,de raisons que la conduite de ces officiers soit éclaircie;

Sa Majesté désire que vous nie mottiez en état de lui rendre compte de tout ce

,que vous aurez pû en aprendre, et je vous prie d'y satisfaire sans complaisance pour

personne.

De la collection Moi-eau St-Méry.

MINUTES DES LETTRES.

1755.

AmÉRIQUF.

Série B. Vol. 101.

CANADA. (IPME PARTIE.)

Dépêches et Ordres du Roi.

1755.
'Ver8ai11eý,. Le président du Conseil de Marine à M. Bigot,
'5 a.-ptèmbre. A appris la prise de l'Alcide et du Lys longtemps avant d'avoir reçu la

nouvelle de l'arrivée du reste de l'escadre en Canada. Les Anglais ont

pris de. publier aussi le succès de leurs entreprises sur les frontières de

l'Acadie, et leurs préparatifs contre les postes de nos lacs et de la Belle

Rivière. Il n'y a pourtant pas encore de guerre déclarM Les escadres

anglaises se sont contentées de visiter nos vaisseaux marchands sans les,

retenir. -Quelles que soient les suites des hostilités qu'ils ont commises en

Amérique, le roi approuve les dispositions que M de Vaudreuil a prises

pour la défense de la colonie. Il faut réprimer vigoureusement les abus

dans les dépenses. A approuvé le. parti qu'il a pris d'envoyer à Louiabourg

les vivres qu'il destinait aux frontières de l'Acadie. Attend de jour en jour

avec impatience les vaisseaux de M. Dubois de Lamotte.

ILE ROYALE:

Dépèchez et Ordres du Roi.

Am YA pm«Weat..du Conuu:,aa Muaine à M. DruSurt.

emgýit que sa situâtiou ne boit Pm mu lui Meer, des embarrai%; attendu

la oonduite imprévue dei Anglaiii., Repère que les A4glais n'auront pas
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mieux réussi du côté des lacs que sur l'Oyo, s'ils ont fait quelqu'autre prise
de ce eté. Il est tout de même fâcheux que leis Anglais se soient emparés
des postes des frontières de l'Acadie. Il paraît qu'ils y ont trouvé plus de
facilités qu'ils ne s'y attendaient. Igns)re tous les détails et.n'a rien reçu
du Sr de Vergor. Le S' Drouilly; qu'il lui avXit annoncé de sa part, n'a
point paru. La conduite des officiers qui ont pris part à cette attaque doit
être éclaircie.

Le citetulier de Drucouri au Mini8tre.

LouisBouRG, le 10 novembre 1755.

'-ýio-.isEiGNEuR, -J'ai eu l'honneur de vous marquer par ma dernière du 29 du passé
l'arrivée de la frégatte La Valleur commandée par M. deàfacarty, qui m'a remis vos trois
lettres particulières des 15 juillet et cinq septembre dernier, et pour répondre aux articles.
quelles contiennent, je commencerai par celuy des forts de Beauséjour et de Gaspareau.

Il n'est rien venu à ma connaissance qui puisse être désavantageux au S'de Vergor,
la résistance qu'il a faite a été proportionnée à sa situation, tant à l'égard du fort qu'au
nombre de la garnison qui la composoit ; lors de son passage ici, il me dit vous avoir
rendu un compte exaet et détaillé de tout ce qui étoit relatif à cette action ainsy qu'au
général du Canada. Le S' Drouilly, qui devait être poriteur de ces pacqueth manqua le
bâtiment, ce qui a occasionné le retardement, M. de Vergor me dit avoir donné ordre,
qu'on ouvrit la malle pour que les lettres vous parviennent, et depuis ce tems je ne doute
pas que vous ne les ayés reçues et aussy les duplicats par Ni. de Vaudreuil.

Cette partie ne regardant pas mon administration, je n'exigeai point de M. de
Vergor qu'il me communiqua ce détail, je pris seulement part à ce qui concernait le Sr
de Villeray, étant de cette garnison, et luy marquoi. mon mécontentement d'apprendre
que sur la sommation qui lui avoit été faitte par écrit de rendre son port, il l'avait fait

q -ne n q uséjour étoit pris, il devoit le,

brÛ'er et r "i J n enlever, j'ai apperçu dans sa

Sndui n i q e j' i r u% de deffaut de tête que de
M r.Il 1 eut été bon en Wnd, t n'a ^eý lu en i mais comme il est désormais
d ýun a go à ne pm d d g ^ rv vous trouv monoeipeur, dans l'état de

ea Ve n C er e ýpu uro*' pu

prem 
er' 

1

e 
arquer 

plu
"mplacement qu j 'al Jýhýn u d V u p r ý la nom ion de un compagnieva Co 8 V i8 ne Beau'M' M e M dom ere" 1ne r e 0 rmpeee inat

LE ClIza DE'DRUCOURT.

Collection Moreau St. Méry

MINUTES DES LETTRES

1756

sme B. Vol. 103

CANADA (41mx PARTIE)

D41ý et Ordres du Roi.

Verudll« Le PrMdent du Conseil de Marine, à M, de V&udr«üý
Lu divers rapporte faite au M au ouiM de la "im des forte de Beau-

séjour et de Gupareaux, donnent.lieu de croire qu'elle n'a pu 4té ce qu'elle
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devait être. Us Anglais eux-mêmes n'ont pas dissimulé la facilité qu'ils cSt,

trouvé à s'en emparer. Il faut vérifier les faite et punir ceux qui le méritent,

un exemple de sévérité étant indispensable. Non seu'ement il faudra faire

des investigations, mais encore il faudra yuger par un conseil de guerre en

forme les deux offloiers qui y commandaient et leurs garnisons. Avant de

faire éclat, il prendra de justes mesures pour découvrir et constater les faits.

En attendant, il tiendra le secret, Demandera d'avance à 'M. de Drucourt

de faire passer à Québec les olfficiei-8 nécessaires à l'instruction du procès.

M. de Pruçourt est prevenu. Compwora le conseil de guerre des officiers

de l'état major de la colonie, en y comprenant quelques ofliciers des troupes,

de terre.

ILE ROYALE

Dépêches et Ordres du Roi

1756.

Versailles lie Président du Conseil à M. de Drucourt.

1756 20 fév. Envoie à M. de Vaudreuil les ordres nécessaires pour faire juger par un-

Conseil de guerre les S- V ergor et Villereail (sic pour Villerayý et les autres

officiers qui étaient aux forts de Beauséjour et de Gaspareaux. Profitera

de la première occasion pour envoyer à Québec les officiers ou autres qui

pourraient servir à l'instruction. Donners lui-même à M. de Vaudreuil tous

les éclairciàements qu'il pourra rassembler sur cette affaire.

M. Prévo8t au M'inâtre.

A Louisbourg, le 27 7 e 1756.

M. le Ch- de Drucourt a donné des ordres aux sieurs de Villeray et çhevalier de,

Y nea officiers ey'devant employés à Beauséjour, pour se rendre à Québec À ceux de

YU Marquis de Vuudr eui4 et je leur ay proouré leur embarqueqýmt se deux bati-

mens diff6ms,

PRÈVOST.

27 aq>ïý-- 17.57.

PROCÉDURE CONTRE DE VERGOR ET DE VILLERAY AU SUJET Dg

L4 REDDITIO'5 DES FORTS DE BEAUSÉJOUR ET DE GASPARBAVX

V&4 mil sept Snt cinquante sept, le vingt »Pt 118pbMbre, cinq hewS de mlevée

nous, Chri4tophe de Sabrevois écuyer sieur de Sermonville, Cspitaiàç aide maj« de I&

villoi 04 gouver»ommt de aontréal, »Mmisimre en omte put4 DMwàè. p»r,.Oomggzdôn

de blouai or .)». M«quis de Vaudmil Gouv«neur et Lieutenbat idn" PM 10 ROY

el touMo l* Nçmfel4 Franço Tmw et p&y4 de li I&aW»a% en " du e" de ou

'Prébont moie, pour I'kUUU«ÀQU qUi 90t à fMM dg pfflèI4 Ordmad par $* Màj*Mé

lettffl dat4e à versaillet le » $éwW ve apt cent siiiiqmàato six, Estre fait à r-t

11«Pr e4de VW&-ay omme wmmandam en mil mopt oent@ ciaqumte tiùq aux
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forts de Beauséjour et de Gaspareaux et des officiers, soldats et tous autres de la gar-

nison des dits deux forts, pour le fait de leur reddition aux anglais. Nous sommes

transporté, accompagné de M. Christophe hilaxion Dulaurent, notaire royal en la pré-

vosté de cette ville de Québec, gileflier commis en cette partie par commission particu-

lière en datte du 24 de ce présent mois, de Monsieur de Longueuil chevalier de l'ordre

Royal et Militaire de St. Loüis Lieutenant de Roy commandant à Québec en la maison

du:Sr Jean Baptiste Gilbert sise rue Saint Jean en cette de ville en une chambre de la de

maison où est détenu et gardé prisonnier, à défaut de place aux prisons de cette ville,

le Sieur Jean Baptiste de St. Laurent Enseigne en pied dans les troupes de cepays,

garnison de cette ville, ou Estant en Exécution des ordres sus datés. Nous aurions

fait amener pardevant dit commissaire Io d. Sr de St.Laurent par un des sergens de

cette garnison, l'un de ceux proposés à sa garde et auquel dt. Sieur St. Laurent après

luy avoir fai faire serment entre nos mains de dire vérité avons précédé à son interro-

gatoire comme il suit.
Interrogé de son nom, surnom, age, qualité et demeure.

A dit se nommer Jean Baptiste Saint Laurent agé de quarante ans ou environ

enseigne en pied dans les troupes du Détachement de la Marine garnison de cette ville

y demeurant en la de maison de Jean Baptiste Gilbert size susde Rue SAint Jean.

Interrogé s'il scait pour quel sujet il est detenu prisonnier.

A dit que M. de Ramezay, luy a dit que c'estoir, pour et au sujet de la Reddition

-de la place de Beauséjour.
Interrogê s'il n'estoit pas A garnison à Beauséjour lorsque cette pInce a esté prise,

a dit qu'ouy.
Interrogé s'il avoit esté iriformé de la marche des ennemis avant qu'ils arrivassent

a dit en avoir eu connoissance p-ir les*courriers que M. de Vergor avoit envoyé à M.

Duquesne Gouverneur général au Canada, alors pour luy derpander un renfort de quatre

cents hommes, parcequ'il avoit apris par le nommé Languedoc Caporal de St. C;urs à qui

un anglais avoit dit qu'il étoit bien fol de bâtir une maison parcequ'ils devoiefit venir

prendre Beauséjour le printemps d'ensuite.

Interrogé si depuis cette connoissance il en avoit eû d'autre avant leur arrivée. A,

dit que non.
Interrogé si après l'arrivée des anglais, il y a eû quelques démarches faites pour

S'opposer à leur descente.
A did que non attendu qu'ils ont fait leur descente chez eux à leur fort.

Interrogé S'il s'est fait des sorties pour empewber les aproches de l'ennemi.

A dit que M. de Vergor avéit envoyé au pont à Buot un détachement composé de

quatre officiers et environ deux cents quelques hommes dont dix soldats et le reste

cadiens. Que le détachement estant rendu au pont à Buot les accadions &voient tout

pris la fuite, que les officiers n'ayant pù loi; retenir ils furent obligés de den revenir au

fort avec le peu de euldatq qu'ils avoient, et ce qui est arrivé dans toutes les sorties qui

ont esté faites pendant tout le siège les cadiens ayant toujours abandonné les officiers, ce

qui a occasionné qu'aucunes de touttes les sorties n'ont pu réûssir. .

Interrogé qu'elles ont esté les attaques des ennemie pendant tout le siège,

A dit qu'ils avoient etablis une batterie de Mortier à la butte à Charles, qu'ils

envoyoient quantité de bombes dont les trois quarts tomboient dans le fort et ont tué

bien des cadiens pendant dix ou onze jours que lei bombes ont joué et que le Seize il en

tomba une dans une' cachematte qui estoit à Ssté et à gauthé de la porte en entrant

laquelle bombe tu& un capitaine anglais, le SI' Rainbaut officier de lIsle Royal, le Che-

vàliér de Billy, et le Sr Forment, interprette, anglais et qui ble luy qui répond et plu.

sieurs autres que cela occasionna un gand murmure parmi les cadieng et les troupes.

Interrogé qulles ont esté les raisons qui les ont obligé à éapituler et à rendre la

Place.
A dit que vû la mauvaise dispoiition du fort et la mauvaise disposition des Accàdiens

qui voient menacé d'une révolte, attendu u il# croignoient le mauvais traitement des

auxquelà ils étoient liés par serment leneutralité, oe qui obligea, M. de Verer à

a bler la Conseil de Guerre ou il fut déterminé qu'on capituleroit.

Interrogé s'il n'a plus rien à dire pour sa justification.

À dit que non.
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Et plus avant n'a esté'interrogé.

Lecture à luY faite du présent Interrogatoire a dit que ses réponses contiennent,

vérité, y a persisté et a signé avec nous et le dit Greffier Commre.

DE Sr. LAURENT,
SERMON VILLE,
Du LAURENT,

Commi.8 Grefer.

lre Int- de M. de Vannes.

L'an mil sept cent cinquante-sept le Vingt-Sept Septembre huit heures du Matin

Nous Cristophe de Sabrevois Ecuyer Sieur de Sermonville Capitaine aide-major de 19,

Ville et Gouvernement de Montréal, Commissaire en cette partie nommée par Commis-

sions de Monsieur le M, rquis de Vaudreuil Gouverneur Lieutenant général pour le Roy,

en toutte la Nouvelle-france, Terres et pays de la Loüisianne en date du seise de CIB"présent

mois, pour l'Instruct-ion qui est à faire du procès ordonné par Sa Majesté, par lettres

datées à Versailles le vingt février mil sept cent cinquante-six estre fait à M- de Ver-

gor et de Villeray, comme commandans, en mil sept cent cinquante-cinq, aux forts de

Beauséjour et de G-asparaux et des officiers, soldats et tous autres de la garnison des dite

forts pour le fait de leur Reddition aux anglais, Nous sommes transportés accompagn&k

de Mr Christophe Hilarion Dulaurent Notaire Royal, en la prévosté de cette ville de

-Québec, Commis greffier en cette partie par commissions particulières, en date du vingt-

quatre ide ce présent mois, et de Monsieur de Longueuil Chevalier de l'Ordre Royal et Mili-

taire de Saint Loüis Lieutenant du Roy, Commandant au dit Québec en une chambre d'une

maison size rüe Saint Louis de cette ville ou est détenu et gardé prisonnier, à défaut de,

place dans les prisons Royaux de cette vil], M. François Dupont Chevalier Duvivier de

Vannes Lieutenant dans les dites Troupes de la Marine, ou Estant en Exécution des

ordres susdattés, nous aurions fait amener pardevant ous dit Commissaire.

Le dit Sieur Dupont Duvivier de Vannes par ts sergens de cette garnison l'un

de ceux préposés à sa garde, et auquel dit Sieur Dupont Duvivier Devannes après lui

avoir fait faire serment entre nos mains de dire vérité avons procédé à son interrogatoire

ainsi qu'il suit..
Interrogé de son nom, surnom, âge, qualité et demeure.

A dit se nommer François Dupont Chevalier Duvivier de Vannes Lieutenant dans

les Troupes du détachement de la Marine garnison.de LouisbOurg, âgé de quarante ans

de présent en cette,&ille.
fnterrogé s'il scait pour quel sujet il est détenu prisonnier.

A dit Qu'il est veau de Lousbourg en cette ville par ordre de Monsieur Drucourt

Gouverneur du d. Louisbourg en exécution des ordres de Monsieur le Marquis de. Vau-

dreuil Gouverneur Général de ce pays, qu'estant arrivé en cette ville il y auroit estéfait

prisonnier sans savoir alors pour quel sujet et que depuis sa détention il a apris, que

destoit pour le conseil de guerre qui devoit se tenIr à Poccasion de la reddition du fort,

-de Beauaéjour.
Interrogé s'il n'estoit pas en garnison à %auséjour lorsque cette place a été prise..

A dit qu'oüy.
sil8 avaient éu avis de la marche des Ennemis avant qu'ils arrivassient.

'=tr0q'aýi1 den avoit eu d'autres connoissances sinon que par une Lettre qui av.oit

esté Ecrite au Nommé Languedoc Caporal par par laquelle un anglais 1 Marquoit

que le fort seroit attaqué dès Le petit printemps, ce qui donna occasion à y delvergor

&FxSre à M. Le Marquis Duquesne alors gouverneur général à ce paye pour avoir

du 4ffluro;-Que depuid cette nouvelle luy qui repond fut détaché pour aller commander

à. la. Baye Verte et n'out d'autre connoissance des Ennemiey que le jour qu'ils arrivè-

rut à »ýJagoüeché__Qualors, il reiýut ordre de M. de Vergor de 09 rendre ail tort Beàý.

êýJoctr et d'amener avec Luy.le plua quwil pourroit &habitants, ce ýti'i1 fit et ne rendit

le même jour à Beauséjour avec -une "£renûdjàoou qýarAnta!.ne d'habitana.
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Interrogé s'il a esté fait quelques IllouVeMent8 pour S'opposer à la descente de

L'Ennemy.
A dit Que quant à la descente des Ennemis ils l'ont fait chez Eux et sous leurs

,canons que par conséquence on nýa jamais p i s'opposer à leur descente.

Interrogé s'il a esté fait des sorties pour Empescher L'aproche des Ennemis'
A dit que M. de Vergor avoit Envoyé Peux cents Vingt hommes au pont à

Buot commandés. Par plusieurs officiers pour s'opposer au passage de la Rivière.

Que presque Tous les habitans; et Sauvages ayant abandonné Les officiers ces der-

niers furent obligés de se retirer sous le fort a.vec le peu de monde qui leur restoit, après

-avoir mis le feu à Tout ce qui auroit pû favoriser les Ennemis.

Interrogé s'il n'a pas esté luy même délaché pour aller au devant de l'Ennemi.

A dit avoir esté détaché à cet Effet, Qu'il sortit du fort à Minuit avec deux cents

-dix hommes, pour s'emparer de la Bute à Charles, que Wen Estant Emparé il avoit

Envoyé M. Bayeul officier avec cinquante hommes à Environ cinq à six cents pas en

avant et luy avoit donné ordre que sitôt que l'Ennemi paroistroit de faire feu dessus et

se replier tiur luy et qu'a six heures du Matin sans avoir rien vu. La plus grande partie

,de son monde qui estoient des habitants l'abandonnèrent et s'enfuirent, ce qui l'obligea

ýde Se retirer d;ins le fort avec vingt personnei au plus qui luy restoient.-Que le même

jour M. de Vergor détacha M. de Bayeul avec un détachement dont il ne peut dire le

nombre d'hommes pour aller s'oppnser à l'ennemi qui venoit pour s'approcher du fort,

qu'ayant rencontré Les Ennemis il fit Tout ses efforts pour les repousser, Que la supé-

riorité des Ennemis vû la peu de ferveur de sa troupe L'obligea à revenir dans le. fort

après avoir reçu un coup de feu au Travers du corps.

Interrogé qu'els ont été les attaques des ennemis pendant tout le siège.

A dit que les ennemis avaient établis une batterie de vingt un Mortiers pour bom-

barder le fort et que pendant le siège ils ont jeté aux environs de quatre cents bombes

qui ont abimé le fort et l'ont mis tout à fait bon d'état de pouvoir Soutenir ; Qu'un

soldat déaerteur ayant esté à l'ennemi, il leur dit qu'ils n'avoient que faire de batterie

de canons que leurs bombes estaient plus que suffisantes pour prendre le fort par les

effets quel avait déjà faites dessus, ce qui fit que l'ennemi ne se servit point de, leurs

canons quoiqu'ils en eussent vingt quatre pièces sur le lieu.

Interrogé qu'eHes ont été les raisons qui les ont obligé à capituler et à rendre la

place. A dit qu'après que deux habitans furent tuée par la bombe cela causa un grand

murmure entre eux, et voulaient déjà s'en aller. Que sur les assuranceë de M. de

Vergor leur fit d'un secourt prompt de Louisbourg on les &voit un peu apaisés et qu'on

attendant on travaillait au fort avec toutes diligences que les officiero comme le@ soldats,

portaient Tous la hotte pour se mettre à l'abri de la viie de Pennemy que pour cela faire

on &Voit mis des branches tout autour du costé de l'ennemy pour n'en pas estre vûs,

que pour Bastingage on avoit mis des barriques et des quarts rempý1is de terre, et comme

les batteries n'étoient qu'a Barbet on fut obligé de se servir de balôts pour faire des,

enibraoureu, que pour conserver la poudrières qu'estoit fort mauvaise on ayoit esté obligé

de la couvrir de balots de peaux pour la mettre à l'abri de la bombe, et que dans l'inter-

ville du siége il tomba une bombe de douze à treize pouces de diamottre dans une caoheý

watte qu'on croyait estre la plus sûre, et y tua quatre offLoiem dput trois français et un

anglais prisonnier de guerre et plusieurs autres, ce qui occasionna entièrement la révolte'

lm cadiens menaçant de tuer les officiers si on ne «Mloit pu les laisser sortir, ils

pour tuer la sentinelle. Qu'alors M. de Veriror leur dit que Wils sortaient il

ferait tirer à Mitrailles sur eux, ik ré dire Lt qurilt n'en donneroient pu le temps

estant trait cent cinquante de leur e dans le fort ou il Wy avoit que cent vingt

s9dàtý, que: M. de Vergor fit ý»sembler le consoil de guem où il fut délibéré qu'on

capituleroit. Que pour cela luy ý qui répond lui fut enm.é par M. de Vergor pour

& rller au général anglais pour capituler. Mais que quand il Mt tranchée ou comman-

ait M. Scot ce dernier ne "dut pan le laisser aller plus avant n'ayant point de

lettret pour leur général, il accords oëulemwe de faire cesser pendant une hwm son

feu, d'ou le dit répondant fut obligé de revenir au fort ou 1« C&Men!,, en entrant dans

le dit ton luy demanderont si cela était fi4ý il leur répondît que non mais qu'on alloit

bientôt finir ; Qu'alors M. de Vergor dit -aux habitants de ne point pari ir, ne noue

iodons une capitulation onéreuses s'ils partaient. M. de Vergor écrivit à M. =ne
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général anglois pour son fort seulement dont luy'qui répond fut porteur de la lettre

Que M. Moquetonne vouloit absolument que M. de Vergor capitula pour son fort et

pour celuy de Gasparewax ; que luy qui répond que M. de Vergor Wentendoit capituler

-que pour son fort seul, à quoy le dit S' Moquetonnt dit à cela que M. de Vergor estoit

-commandant général, que luy qui répond ne voulant point accepter suivant tzes

ordres que pour le fort de Beauséjour, alors on renvoya Luy qui répond les yeux bandM ;

Qu'à cent pas du camp on fit revenir le Répondant pour parler au dit général anglais

Lequel luy demanda s'il persistoit Toujours à ne pas vouloir comprendre Gaspareaux

dans la capitulation, Que luy répondant lay répondit que c'estoit les ordre de son com-

mandant et qu'il ne passeroit pas outre ;

Qu'ensuitte on renvoya, luy qui répond, pour la seconde fois en luy disant Monsieur

faites attention que je veux estre à sept heures du soir dans le fort, à quoy le rependant,

luy répondit, c'est ce que nous souhaiterions, de vous y voir venir nous ne manquons

-point de can(,ns ni d'hommes pour vous recevoir, Que pour la Troisième fois on renvoya

luy qui répond; Que n'estant pas à dix pas de la Tente du général anglais, on vint qué-

rir luy qui répond et on le ramena au dit général anglais Lequel luy dit Monsieur J'ac-

-corde à Votre Commandant ce qu'il me demande de ne pas comprendre le fort de Gaspa-

vaux. Qu'alors la capitulation fut faite et signée de part et d'autre.

Plus a dit que n'ayant point d'Eau dans le fort et Toujours forcé par les Cadiens,

,que cela leur a fait prendre Le parti de capituler; Que la Triste situation du fort, Extra-

-ordinairement petit, et n"ayant rien pour mettre les Cadiens à l'abri de la Bombe, ayant

été obligés de faire jetter bas des magasins, Maisons et Cazernffl pour agrandir le fort.

Interrogé s'il n'a rien de plus à dire pour sa justification.

A dit qu'il n'y avoit point assés d'armes pour armer Tout le Monde, qu'ils avoient

,esté obligés de mettre des Bayonnettes à des bois de cinq à six pieds de long pour se

deffendre en Cas d'assauts de la part de PËnnemi.

Et plus avant n'a esté Ipterrogé Lecture à luy faite du présent Interrogatoire; a

ýdit que ses réponses contiennent vérité, et y a persisté. Et y ajoutant a dit avoir obmi8

à dire que le même jour que les Ennemis ont parus M. de Vergor Envoya, un Express à

Loui8bourg à M. Drucourt Gouverneur pour luy demander du secours, que M. Drucourt

luy auroit ýépondu qu'il ne pouvoit luy envoyer aucuns secours et Lecture a luy faite de

la présente addition a dit Icelle aussi contenir vérité et y a persisté, Et a signé avec

nous Et Le dit Greflier Commis,
Le che. duvivier de Vannes,

SERMONVILLE,
Du LAURENT,

Commis Greffier.

DU LAURENT, COMMIS GREFFIER

INTPEtRO6ý" DE M. DUPIESSIA PABBPý

Van mil sept -centg cinquante. sept le vingt sept septembre deux heures de relevée

nous Christophe de Sabrevoie Enuyer Sieur de Sermonville Capitaine, Aide Major de la

Ville et Gouvernement de Montréal, Commissaire ern cette partie nommé par Commis-

saire de Monsieur le Marquie de Vamdreuil Gouverneur et Lieutenant général pour le

Roy en toutte la Nouvelle france. terre et pays de la Loüisiane en datte du seize de te

présent mois pour l'Instruction qui est à -faire du procès ordonné par Sa Malie8g par

lettres dattée à Versaüles le Vingt février mil sept cents cinquante six, outre fait à M"

de Vergor et VilleM comme commsudans en mil sept ceinte cinquante cinq, aux Portb

de Beauséjour et de Gupamux et des officiers, Soldats et Tous autreà de la garuhm d«

dite deux forte pour le fait de leur Reddition, Aux anglai&

Nous »mm« TmoWxtM, scoompagné de M. Christophe hfl«im DukSrmt Wtairie

R"-al en .la pr4tSté de cette ville de Québee, Commis Gre«Wr e* eMe partie, pur cim-

missions rticulières, en datte du Vingt quatre de ce ptdmnt mais, de Monsieur do

ia6hevau«. ae, L4rdr*,ýý «# Metteve *:: dt. Lolàt Lieuoenmt de R« com-

in- -- '--t au dit Québec, en la Ma.ibon de demeure de la Veuve Brmard size ;ut d«



ARCHIVES CAXADIENNES

4-5 EDOUARD Vil, A. 190&

pýuvres de cette ville, en une cham&e de la ditte Maison ou est détenu et gardé prison-
nier à défaut de place aux prisons Royaux de cette ditte ville, M. francois hypolite-
Lefebvre Ecuyer, Sieur Duplessis fabert Lieutenant d"Infanterie détaché de la Marine,
garnison de cette ville, ou estant Fj»n Execution des ordres susdattés, nous aurions fait
amener pardevant nous dit Commissaires le dit Sieur Duplessis faber-par un des sergerià,
de cette garnison l'un de ceux preposés à sa garde, et auquel dit Sieur Duplessis, fabert,
après luy avoir fait faire sermens entre nos mains de dire verité, Avons procédé à son
Interrogatoire ainsy qu'il suit.

Interrogé de son nom, surnom, âge, qualités et demeure.
A dit se nommer françois hypolite Lefebvre Ecuier Sieur Duplessis fabert Lieute-

nant dans les troupes du détachement de la Marine en ce pays garnison de cette ville
âgé de Trente sept ansdemeurant actuellement chez La Veuve Brassard rue des pauvres
de cette ville.

Interrogé s'il scait pour quelle raison il est détenu prisonnier.
A dit scavoir qu'il sçait avoir esté arresté pour raison de la Reddition de la place

de Beauséjour en Execution des ordres de la Cour.
Interrogé s'il n'estoit pas en garnison à Beauséjour lors de la Reddition de cette

place.
A dit qu'il y avoit près d'un an qu'il y Etoit.
Interrogé s'il avoit eu avis de la Marche des Ennemis avant qu'ils vinssent.
A dit n'en avoir eu connoissance que le jour de l'arrivée d'es d. Ennemiê, Que M.

de Vergor les envoya avertir qu'un Cadien venoit de lui dire que les Ennemis, parois-
soient en flotte.

Interrogé s'il a Esté fait quelques mouvemens pour s'opposer à la descente de
L'Ennemi.

A dit qu'on n'a pu s'opposer à la descente des Ennemis attendu qu'ils avoient faiý
leur descente sous le canon de leur fort à Mlégagouechequi est de l'autre costé de la
Rivière.

Interrogé s'il a esté fait des sorties pour empe8cher l'approche des Ennemis.
A dit que le Lendemain de la descente des Ennemis à leur fort il a connoigance

que M. de Vergor a Envoyé un détachement de soldats et accadiens au pont à Buot pour
s'opposer au passage de la Rivière du dit Pont à Buot où ils se sont battus, et qu'il a
oüi dire que presque Tous les Cadiens ayant abandonné Les officiéra qui les coram&n-
doient, ils avoient esté obligés de cacher quelques petites pièces de canons qu'ils &voient,
dans le bois, et Eux de se replier au fort, ; Que luy qui Répond demanda à M. de Ver-
gor pour aller luy même pour secourir le dit pont à Buot, Que M, de'Vergor luy ayant
donné cent hommes presque Tous Cadiens il parti à leur Teste pour s'y rendre, Et au
moment &entrer dans le bois il Rencontra le nommé Champigny soldat de la garnison
qui luy &prit que le pont à Buot estoit pris que les officiers et soldats et Cadiens s'en
retournoient au nord par le fonds du Lac. Que la dessus luy qui répond pris Le parti
de fausser sa Route et de gagner la bute Amirande pour Tacher de descouvrir la ma-
nSuvre des anglais; Qu'à un arpent ou deux -il fit halte pour ramasser son Monde,

ua ors il fut Le plus surpris du Monde de se Trouver seulement avec sept ou huit sol
te et deux Cadiens, Tous La reste ayant pris La fuite; Que ne.8e sentant plus de

forces pour rester dans le dit Endroit, il prit le parti de passer à la butte à Royer ou il
fit mettre le feu à Toutes les Maisons et granges qui auraient pû servir drazileikux
anglais et qu7il ne rendit au fort ou il rendit compte à M. Le Commandant de Sa
Mission.

Interrogé quels ont été les attaques des Ennemis pendant TA dit Siège.
A dit que les Ennemis ont oommeincé à Etablir une Batterie de Mortien dans la,

Nuit et qu'au jour Un ont commencé par jetter quelquee bombes dans le fort Et ont
continué à Bombarder pendant cin * ours. Que le Cinquième jour il tomba une bombe
sur une cachematte située à la pullie en entrant par la port du fort qui estoit, celle que
l'on comptoit estre la plus à l'abri que cette bombe Tu& quatre personnes et en blessa
plusieur& autr« ; que cela o=Won» un grand mwmure entre les Cadiens qui vouloient
Tous s'en aller et abandonner le fort,

Int«r%é qu'elles ont esté leu raisons qui les ont obligé à capituler et à rendre la
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A dit que les Raisons qui ont obligé à capituler Les Murmures des Casdiens qui

estoient Tous résolus de décamper et ayant deux jours devant Tiré le Couteau sur un

factionnaire pour se faire un passage, avec la situation du fort qui estoit en Mauvaise

situation et le Manque d'Eau dans, le fort., que Touttes oes raisons ont obligé M. Le

Commandant à Tenir un Conseil de Guerre ou il fut délýbéré qu'on capituleroit.

Interrogé s'il n'a rien de plus à dire pour sa justification.

A dit que Non.
Et plus avant n'a esté Interrogé.
Lecture à luy faite du présent Interrogatoire a dit que ses réponses contiennent

vérité, y a persisté et a signé avec nous et Le d. Greffier commis.

DUPLESSIS FABERT FILS.
SERMOTVILLE.
Du LAURENT,

Crmmis Greffier.

Copié sur les pièces ori ginalea quise trouvent aux Archives judiciaires du district de

Québec. P. GAGNON.

Collection Moreau St. Héri

MINUTES

1758

Série B. Vol, 107.

CANADA ý4Èmx PARTIE)

Dépêches et Ordres du Roi.

Versaulps Le Président du Conseil de Marine à M. de Vaudreuil.

1758 14 février Nyayant pu donné de détails Sur le parti qu'il a pris de renvoyer à l'Ile

- Royale les SI, de Villeray et de Vannes, il> n'a pu cm devoir rendre

compte au roi de cette afWre.

M. de Vaudreuil au Minidm

A MoNTRÉAL le 12 juin 1758.

MoniuGiqIV14-J'ai reçu la lettre que vous m'avée fait l'honneur de m?écrire le 14

février dernier. Jey. celuy. de vous envoyer cy joint une nouvelle expéditions de la

procédure et du jugemnt du conaeil de guerre tenu en conséquence des ordres du Roy

contre les officiers et les garnisons des forts de Beauséjour et de Gasparaux par lesjuelB

vous verrés que leur justification a été établie a "' mauvaise construction des cieux

forte en question et qu'il Leur fut impouible de Zlre une plus vive et une plus longue

résistance. Cee forts ne valoient, pas plus que le fort Duquène 'et il a été z«onnu

qu'avec la meilleure volonté et bMucoup de zèle il n'étoit pan possible de les conserver,

surtout ou égard à W trop grande supéric dté des forces de leufflmy.

Ce sont là Monseigneur les vrais meAs mur lesquels le.jngment OM 100M S'il en

eut 4té.ffutrement le do guerre aundt pr«»»,cýé têUe punitLm que de droit c'est

à quoi fid en mon erticulier. donner à pluz üédeu%&àttentiùÉLý,

e suis Ïffl Un très profond r espect) Monseigneur, votre trèsî humble et très

eqbawmt serviteur. 18-G-2 VAUDREUIL
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Collection Moreau St. Méry.

AUTRES LIEUX

ROCHEFORT ET LA ROCHELLE

M 1IN U T'E S.

ANNÉs 1760.

Série B. Vol. 112.

ROCHEFORT ET LA ROCHELLE

Dépêches et Ordres du Roi.

Versalles Le Président du Conseil de Marine à M. de Ruis.
1760 2 dk. Au sujet de l'état fâcheux où se trouve M-e de Villeray par la mortr de

son mari, Capitaine dans les troupes de l'Ile Royale. Polio 148, f page.
Le même à M. de Rambures.

170 A reçu la croix de St. Louis de Mr de Villeray, décédé le 30 novembre
19 écmbe-dernier. Folio 150,¾ page.
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,4 M. de Tontanien.

A VERSAILLES, le 8 janvier 1764.

je viens, monsieur, de . recevoir des représentations des membres du -Domaine

des Receveurs Généraux d s Domaines et Bois de Paris au sujet de la poursuitte des n'

Bigot, Varin et autres qui doit être faite par le Controlleur des Bons d'état et du trésorier

général des colonies qui a été nommé séquestre.

D'un autre côté M" les Commissaires du Chattelet observent que les Lettres

patentes qui les ont commis pour juger en dernier ressort l'affaire du Canada tant au

civil qu'au criminel ne sauroient être détruites par un art-et du Conseil et qu'il faut de

nouvelles Lettres patentes pour saisir votre bureau de la suitte du jugement qui a été

rendu.
Je ne pnis mieux faire que de vous renvoyer les mémoires des officiers du domaine

que je joins ici et de vous faire part de l'observation des officiers du chattelet qui cepen-

dnt ne font aucune réclamation. Je vous prie d'examiner le tout et de me marquer ce

que vous en pensez afin que s'il faloit des Lettres patentes pour mettre tout en regle,

elles puissent être expédiées promptement - au-surplus le Procureur du Roy de la cham-

bre du Domaine m'annonce un mémoire que je vous ferai porter aussitôt que je l'aurai

reçu.

À M. Geoffroy de, Hontigny, Receveur général de Dontaines et bois de la généralité

de Paris.

A VERSAILLES le 17 Janvier 1794.

La réclamation que vous faitte-, M., de la discussion, poursuîtte et recouvrement

des biens des n', Bigot, Varia et autres officiers.de Canada a,3 sauroit avoir lieu. Cet

objet ne regatile point vos charges, il s'agit moins ici de confiscation aue de restitution

relative à des depredations. commises en Canada où surement vous n'avide aucunes fonc-

tions à remplir, et le Roy à qui j'ai rendu compte de vos representations et de l'état de

la question a décidé que s'il y auoit lieu. à des confiscations en France son intention est

de voes en faire jouir, mais qu'il n'y a rien à changer à l'arrêt du Conseil du 31 dècem-

bre dernier qui r&nvoye la di5cussion des restitutions devant M" les Ço;amissaires du

-'Conseil et qui charge le controlieur des bons d'état des poursuittes.

Je suis, Monsieur, votre Ws humble et très alPe serviteur.

À Mrs. les Ofoiers du Bureau deît lNnamee à Paris.

A VIZIWAILTý10 le 20 Janvier 1764,

J'ai M- rendu compte au Roy des representations que vous a-vés faittes sur le

renvoy qui a été fait au bureau établi pour la liquidation des dettes de la Marine et des,

Oolonies, en exe0ut4on du jugement rendu par les officiers du Chattelet contre les n-

Bigot, Varia et autres relativement aux'depredatîons oomniises en Canada. Sa Majesté

a trouvd que la réclamation que vous avide faitte pour suivre les dispositions de ce juge-

ment n'étoit point fondée, non seulement parce qu'il est moins quesgon ici de waftioa-

tion que de ý"tutîon, maisencore, parce qu'il s'agit de faire matt«:dam la mine au.

Wonieu eu Franee le produ-it. du restitution& dont la oauwa'est pawlie en 06na" pour

l'indemni»r.mtant des puyemene considérables qu'elle a faits et que mg deprodatio"

out occasionn&_ Si eette niatièm "Oit.du être port4e à votre BuÇeau, Sa Majesté Vous

en auroit oou»rvé W connoimnoë, son intenticin 6tant de maiutenir l'ordre des diffé.

rentS jurwictions lui ont 4'té *Mblu.
ment, el, vo très humble et très ob. serviteur

V»i l'hmoeur à àtre parfaite bée
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A M. de Fontanien.

à VERSAILLES le 30 janvier 1764.

J'ai examiné, M., les différentes questions que vous avés faites relativement aux
biens meubles et im 'Meubles provenant des S- Varin et Bigotý J'en ai rendit compte au
Roy et je vais vous faire part des intentions de Sa Majesté.

1 - question. -S'en raporte ra t-on à 34el les Commissaires pour l'administration des
terres jusqu>à la vente.

Réponse,-Sa Majesté s'en remet entièrement à M" les Commissaires pour regler
tout ce qui leur paroitra le plus convenable à ses intérêts relativement à cette> adminis-
tration et pour en donner la forme la moins dispendieuse.

2" question.-Quand Sera-t-il convenable de vendre les terres.
3", que--zt-.on.-Vendra-t-on les meubles en même temps que 'les terres et dans ce

eu les fera-t-on entrer dans le prix, ou en fera-t-on une vente séparée.
Réponse.-Il est nécessaire d'attendre au printemps pour vendre les terres afin de

donner à ceux qui pourroient en avoir envie, le temps et la commodité de les visiter.
Si les meub'es sont précieux, il faudra en faire une vente séparée. Si au contraire

ils sont simplement de convenance pour l'habitation on n'en retireroi pas grand'chose
séparement et ils défpermineront d'autant à l'achat des terres.

4'e question.-Vente de bois dont les coupes sont arriérées,
Réponse.-Il convient de faire faire cette vente plus tôt que plus tard.
5-question.-Faut-il faire la vente à Chanternerle des grains de la récolte dernière.
Réponae,-Il n'y a pas de difficulté à faire faire cette vente au prix courant.
6- question. -Poursuites des feemies.
Réponse.-Cet article est prévu par une des dispositions de l'arêt du Conseil du 31

décembre del'année dernière: le controlleur des bons d'etats doit poursuivre les fermiers
et tous autres débiteurs.

7' question.-Faut-il vendre le linge et la vaisselle d'ar ent étant à Parie..
Réponse.- Il est cônvenable de laisser un peu de ling il ne chaque maison pour

servir à l'usage des personnes qui iront les visiter, il faudra faire vendre le surplus ; à
l'égard de la vaisselle d'argent il faut la garder jusqu'à nouvel ordre.

8-0 que8tion.-Détails des dépenses d'administration tels que réparations en cas
d'accident, augment,%tion ou diminution du nombre des domestiques.

Réponse.-Il faut pourvoir à tous ces objets avec économie après avoir constaté la
nécessité des réparations, le plus ou le moins de doniestique8 est une suite de i'ndniinis-
tration sur laquelle Sa Majosté s'en raporte à M" les Commissaire&

9' question.-Savoir si Mr' leq Commissaires doivent ordonner sur le sequestre la
payment des domestiques conservée, et celui des frais de transport des officiers néces-
saireg pour la levée des scel!ésý

Réponse.-Il ne doit pu y avoir de difficulté sur cet article. Uintention de Sa
Majesté est que les paymenta de touttes les dépenses relatives à la démission des biens
,en question soient pris sur la chose et ordonnés par Mr, les Commàsaires qui voudront
bien m'en envoyer un bordereau, afin que je puisse en rendre compte à S. M.

Tai l'honneur d'être avec etc.

A M. le.Mar&14al de RidWieu.

A VultRAILLns le 17 fêtrier 1764.

eut avw plaisir, M. le Maréchal, que je vous procure, comme Vous le désirez, les
moyens de voir la vai«selle d'argent provenant. du Sr Bigot. J'"S poUp cela à M. de
Tolitanien, et j'ai l'honneur de vous envoyer ma lettre. Lorsque vous aurez détermind
'les vous conviendront, je vous prie de M'en adresser Pétat afin que je, prSne
:le$ Bay. pour vous en faire faim.la remise. 1 :. . 1

J'ai 11onneur d'ètre avec le plus parfait et sincère attachement, M. le Due, votre
très humble et très obéissant serviteur.



BIGOT, VYRGOR ET VILLERAY 23

DOC. DE LA SESSION No 18

de Fontanien.

A VERSAILLES le 17 février 1764.

M. le Maréchal de Richelieu désire, M., de voir l'argenterie saisie sur le SI Bigot,

je vous prie de donner les ordres nécessaires pour ýui en procurer les moyens, il me

remettra ensuite une notte des pièces qu'il seroit bien aise de se procurer et ce sera sur

.sa reponse que je prendrai les ordres du Roy pour les lui fire délivrer,

J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement, M., votre très humble et très

obéissant serviteur.

A If. de Fontainien.

A VFP.SAILLES, le 27 février lý64.

J'ai l'honneur de vous envoyer cy-joint, M., un ordre du Roy pour faire délivrer à

Mr le Maréchal de Richelieu différentes pièces d'argenterie provena-nt de celles qui ont

été saisies sur le ne Bigot.
Je vous prie en conséquence de faire remettre. à M- le Maréchal les pièces qui sont

portées sur cet ordre et dont le payement sera fait suivant le prix dont nous sommes

convenus dans notre dernier travail.
J'ai l'honneur, etc,

À M. le Maréchal de Richelieu.

A VERSAILLES, le 24 février 1764.

J'ai Phonneur, M. le Maréchal, de vous envoyer, à cachet volant, un paquet pour

M. de Fontanien, Conseiller d'Etatý dans lequel est contenu l'ordre du Roy pour vous

faire délivrer les pièces d'argenterie provenant des effets saisis sur le Sr Bigot, suivant

l'état que vous m'avez envoyé.
Je vous observerai seulement qu'il y aura quelques-unes de.ceq pièces dont le prix

sera plusIort que celuy de la vaisselle ordinaire et M. de Fontanien vous en fera part.

J'ay l'honneur' d'être, M. le Maréchal, avec le plus partait attachement, etc.

À M. de Villerault, maître de8 repstre8.

A VicasAiLus, le 30 janvier 1764.,

Je serais fort aise, M., de pouvoir oontribuer à vous procu -rer, comme vous le désirée,

la vaisselle d!argent provenant du S-f,480tý mais il a été Wàutros arrangements qui

ne permettent plus celui que vo= proposé, j1en suis bien Ché.

j'ai l'honneur d'être très parwtement M. votre trés humble et tres Ob, serviteur.

V, le Coniraleur général.

A VERRAILLES, le 30 janvier 1764.

Comme voin dêeirés, M., de conierver 16 vaisselle d'argent qui provient du Se Birt

au lieu de l'envoyer à la monnoYe pour y être fondue, je crois que vous ferés bien de la

ý&iré.rstir« plut tot'il" PIU4 tard, parce que plusieurs personnes me l'ont déjà fait>

demawerývqux, Pçýný çnAQiýe, ýdqa armj«fflnts pour -la valmr de cdbWlbYgmterie.

d'étre avec très P" it »ttacýiiùéût w' votl",ttèi'b ünible dt très

obl serviteur.



24 ARCHIVES CANADIENNES

4-5 EDOUARD Vlli A. 1905

à M. Boutin.

A VERSAILLES, le 13 février 1764.

Le jugement rendu M. par la Commission du Chatelet dans -l'affaire du Canada
ayant condamné, plusieurs -particuliers à des restitutions considérables envers le Roy on
est actuellement occupé à en faire poursuivre le recouvrement qui devient d'autant plus
difficile que les parties interessées ont mis des moyens en usage pour soustraire aux
poursuites ce qui en doit faire l'objet. Je viens mème d'être informé, même sans
preuves particulières, que le Sr Bigotý un des condamnés, a fait cacher dans le couvent
des ursulines à Bordeaux, où il a sSur religieuse, plusieurs coffres et balots qui luy
appartiennent, je vous prie d'employer tous vos soins pour vous assurer le plus promp-
tement possible de la vérité de ce fait et le Roy à qui j'en ay rendu compte m'a chargé
de vous recommander de sa part la plus grande circonspection et le plus grand secret
dans cette recherche parce que la famille du Sr Bigot venoit à en avoir connoissance elle
ne manqueroit pas de tout faire enlever. J'ay l'honneur etc.

De par le Roy.

Il est ordonné au SI Boucher, controlleur des bons d'etats du Conseil de delivrer au
Maréchal de Richelieu les pièces d'argenterie cy après détaillées pesant enqemble cent
quatre vingt douze mares trois onces six gros prevenant des biens du SI Bigot.

Sfavoir.

Peux grands plats à soupe .......... 1 ..... 17mares7 onces 7 gros
Deux Plata à bouilly ........... ... ..... 15 1 3
Deux grands plate ovales ........... .... 16 15 1
Deux moyens plats ovales et quatre petits.. - '2 8 4 5
Douze caisses ............ .............. 39 4 3
Six plats d'entrée ...... . ................ 22 t 6
Dix plats d'entremete, ....... > ........... 35 6 6
Deux flambeaux et leurs girendoles ....... 16 1 5

Quoy fais,-,nt par le dit Sr Boucher il en sera bien et valablement déchargé en
vertu du présent ordre.

Fait à Versailles le 24 fevrier 1.764.

À M. de Foittanien.

VERSAILLU le 26 février 1764.

M. le Controlleur général vient, M., de me &mander pour M- de Freanem4 de
Villersult d'Auriac et Boullongue les articles d'argenterie dont vous trouverez cy joint
la notte. Comme il Y en a quelques uns co'npris dans le nombre de ceux qui ont été
accordée à Mr le Ma;ëchal de Richelieu, je VOUS Sr,,ie de vous entendre avec ces M" et

de déterminer ensemble ce qui pourra lui en être vré ; je ferai expédier'l'ordre nécu-
mire lorsque vous m'en aurez envoyé l'état.

J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement M. votre très etc.

A VMZAILEU le 27 février 1764.

IA eondamnation p-ononcée- M. oontre Bigot et Varia fait vaquer lu odiom de
Sêorétaires diý Roy dont ils étoient pourvus. La prix de ces chargà estle pp du
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créanciers au nombre desquels se ti'ouve Sa Majesté à cause des restitutions ordonnées

et quoiqu'elle puisse disposer du titre de ces offices, il est certain que sa finance en

appartient à la niasse des créanciers et qu'elle doit être versée dans la caisse du sequestre

nommé par l'arrêt du Conseil iiu 31 décembre dernier. Il est donc très intéressant pour

Sa Majesté même de laisser à ceux qui voudront acquérir ces offices la liberté d'y mettre

l'enchère qui rendra d'autant plus avantageuse la situation des créanciers : Je viens

cependant d'être informé qu'il est question de la taxer aux parties casuelles à titre de

confiscation, il seroit de la plus dangereuse conséquence de faire cet acte au nom de Sa

Majesté, puisque ce seroit autoriser les seigneurs haut justieiers à demander la confisca-

tion des biens ou la confiscation a lieu, tandis que pour eviter cet inconvenient on pour-

suit la discussion des biens a titre de restitution pour faire rentrer le plus de produit

qu'il sera possible dans la caisse de la Marine.

J'entre dans ce détail avec vous, M., pour vous en faire connoitre l'objet et je vous

prie en conséquence de vouloir bien donner les ordres que vous jugerés convenables pour

que M" les Commissaires du Conseil puipsent disposer de ces offices comme une suitte de

la discussion des biens. Cela est d'autant plus nécessaire que je suis instruit que la taxe

des parties casuelles est fort au-dessous du prix que les offres des particuliers qui veulent

les acquérir, et vous penserés comme moi qu'il convient d'en retirer le plus qu'on pourra.

J'ai l'honneur d'être avec un très parfait attachement, M., votre etc.

Circulaire aux Iniendam des Provinces.

A VERSAILLES le Il Mars 1764.

J'ai l'honneur, M., de vous envoyer cy joint quelques exemplaires de l'arrêt du

Conseil qui ordonne que tous particuliers depositaires volontaires ou judiciaires des biens

des nommés Bigot, Varin et autres condamnés par le jugement rendu par M" les Com-

missaires du Conseil dans l'affaire du Canada, seront tenus d'en faire des declarations et

de ne s'en desaisir ve de l'autorité de M" les Commissairts etablis par l'arrêt du 31

decembroodernier.
Je vous prie de le rendre publie.
J'ai l'honneur d'être très parfaitement, M., votre très humble et très obeissant

serviteur.
La même chose.

à M. HOCQUART
à M. HURSON

à M. C110QUET

à M. GuILLOT

à M. DAUBENTON

à M. MISTRAL

à Nt BERNIER
Et à M. DOYARI).

Do par le Bey.

il est ordonné au Sr Boucher, Controlleut des bons &etat du Conseil, de delivrer à

M. de Laverdy controlleur. general les pieces d'argenterie cy après provenant des biens

du nommé Bigot, Savoir

Un pet à Cille avee son p1atý ta Quillerè et son fond,-,

Deux terrine& avec leurs plats,. Q"tre chandeliers

avec leuris girândolles dont deux à t
à deux bobêches, 

pis bobéchem et deux

nuit douzaines d'assiettes,
Dix-huit cuillers
Dix-huit fourchettes et couteaux, lie tout d'argént &Allemagne dW.

Quatn cSaux à rairaichir le vin,
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Deux chandeliers de cabinet à giraDdOlles,
Une caffetière,
Quatorze flambeaux.
Le surplus des cuillers à ragout et des couverts dýargent et le restant de la vaisselle,

d'argent, au eu qu'il convienne à M. le Controlleur general.

Quoy faieant le dit Sr Boucher en sera valablement quitte et déchargé en vertu du

present ordre.
Fait à Versailles le 12 mars 1764.

Ordre du Roy au dit Sr Boucher.

A VERSAILLES le 12 Mars 1764.

de délivrer au Sr de Villerault, maître, des Requestes, l'argenterie ci après savoir

Deux grands plats ovales,
Un grand plat rond,
Une sausBiere,
Deux huilliers,
Une caffetiere
Et quatre petits plats ovales.

À M. de Fontanien.

A VERSAILLES le 16 Mars 1764,

Jay l'honneur M. de vous renvoyer un proces verbal de recherches faites au couvent:

des ursulines de Bordeaux sur le soupçon qu'il y avoit un dépôt d'effets appartenant au

ne Bigot, Vous verrés par ce procès verbal qu'il ne s'y est rien trouvé que quelques

meubles de peu de valeur qui appartiennent au frère du dit Bigot.
J'ay l'honneur etc.

À M. de Fontanien.

A VERSAILLZS 10 27 mars 1764.

J'ai reçu, M., avec la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 17 de ce,

mois l'état du dépôt d'argent et des effets apartenant au S. Bigot. Je ne laisserai point

ignorer ait Itey tous les mouvements que vous vous donnés pour parvenir à decouvrir les

fonde w£hés par les prévaricateurs de Canada.
Je viens d'étre informé que le Sr Goguet negociant à La Rochelle a dans au mains

pour 2632111 43.3n-de marchandises apartenant au Sr Lemoyne Desons et pour 1:),08811,

18, P- &autru marchandises apart-enant au 8. Landrieve.. VOU vWés par les deux

lettres que ce né" ffl Mia elorit et que je vous envoye, qu'il a fait charger sur un de

ffl nalires pour la nisianne la partie qui concerne le & I£,ndrieve qui Io, lui a deman-

dée : , je pmume cependant que ce negwÎaýt ayant eu connaissance dam l'intervalle de

l'arret du Conseil qui ordonne à tous depositairen d'en faire une declaration, il aura pris

des arrangement@ poV ne pas se duminir de ces effet& En tout eu, je marque à M. de

Viilehelio, Comm"Iie de la Marine à La Rochelle de lui dire de les garder si le navire,

Weft point parti lorsqu'il recevra ma lettre.
J'ai l'honneur &étre avec un sincere attachemerL4 M., votre très, humible et treg

obeissant serviteur.
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à M. le Due de Praslin.

A VERSAILLES le 10 avril 1764.

Vous savés, M. le Due, que le Sr Cadet ci devant munitionnaire en Canada a été
détenu à la Bastille comme partie principale au procès qui a été fait aux prévaricateurs
de cette colonie: ce n'est que depuis peu de jours qu'il est sorti de prison, et par cowé-
quent il lui a été impossible de vaquer à ses affaires. Il a besoin d'une prolongation

pour aller regler celles qu'il a laissées en Canada, et il est plus que personne dans le cas

de la mériter. Je vous prie, M. le Due, de vouloir bien charLyer M. le Comte de Guerchy

de la demander au Ministère Britannique et de lui marquer de vous la faire passer le

plus tôt qu'il sera possible afin que le Sr Cadet puisse en profiter ce printemps.

J'ai l'honneur d'être avec un très sincère ati achement, M. le Due, etc.

à M. de Fontanien.

A VERSAILLES le 20 avril 1764.

M. de Sëignerolle qui desireroit M. faire l'acquisition des terres d'Orce et de Sagenoit

demande que ces deux objets soient vendus separement des autres biens saisis sur le n',

Bigot et il pretend que l'on vendra les objets en faisant des adjudications séparées de

chaque objet, Je vous renvoye le memoire que M. de Seignerolle m'a adressé à ce sujet

et je 'vous Prie d'examiner quel seroit le parti le plus avantageux pour le Roy. Il me

semble que l'on trouvera beaucoup plus d'encherisseurs pour des petits objets que pour

ceux d'une valeur considerable qui ne sont à la portée que d'un très petit nombre de

gens. Je m'en raporte au surplus à vos lumières.

J'ay l'honneur d'être etc.

à Mme Bigot à Bordeaux.

A VERSAILLES le 27 &oust 1764.

Quand la commission etablie pour les restitutions auxquelles differens emploiM ont

auront st,&tuý deffinitivement sur tous les objets je rendray eMpte au

nýbY de 1>,c>bjet de votre demande et je serai fort aise que 8& Moj" veaïlle bien y &Ue

favormie.

&uïatrès parfaitement M" etc.

a Mr M garquis d@ S' Àmand.

A FONTAINEBLEAU le 30 octobrer 1764.

je- "roi à tort aise, M, de pouYýMr vous procurer la oompensàtion que vous demandés

entre èe 4ý0--Vëus devés cbmme ayant épousé MI de La Boissière et ce qui

resw dÙ tm'r k Roy à feu M. de La Boiseèiýe votre beau-père, mais cette proposition

doit e'M TUUM deeant M- les Commissaires du Conseil que Sa M&j"t4 a. eur

leff ilouràüit" là (&hl$ oontre Bigot et les autru poiur raison des rettit«time

été-1ý
tret) ès parmitemen4 K -ete.
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à Mr Moreau, procurew du -Roy du Chaielet.

A VERSAILLES 10 Il Mars 1764.

Le Roy ayant jugé à propos M'. de faire grace au Sr Cadet de la peine du bannis-

sement à laquelle il a été condamné par MI' les Commissaires pour juger l'affaire du

Canada je vous prie de m'envoyer le plus tôt possible un extrait de ce jugement pour ce

qui concerne le Sr Cadet et délivré par le greffier afin de le faire mettre sous le contre

scel des Lettres de remission.
Je suis, etc.

à M. le Duc de Pra8lin

-A VFRSAILLES le 11 janvier 1764.

M. Demeloises cy devant capitaine aide major en Canada ayant, Monsieur le Duc,

été retenu à la Bastille pour les affaires du Canada dans lesquelles il n'a point eu de

part puisqu'il a. été déchargé par le jugement de toutte accusation, il a besoin de passer

dans cette colonie pour aller vaquer à ses affaires et y. vendre son bien. Je vous prie

de vouloir bien lui obtenir de la Cour d'Angleterre par le canal de M. de Guerchi, une

prolongation de terme d'une année au delà de celui fixé par le traitté, sa détention

ayant été plus longue que ce tems là, afi,à qu'il puisse jouir dans cette colonie de touttes

les facilités promises par le même traitté du bénéfice duquel il n'a pu profiter puisqu'il

se trýouvoit détenu. Il compte passer à Québec dans les six premiers mois de cette année.

Je vous prie de vouloir bien obtenir, egalement pour le SI Peau aussi cy devant

capitaine ayde major en Canada qui se trouve encore detenu pour les affaires du Canada

à Paris, la même prolongation de terme pour la disposition de ses biens et pour le séjour

du W de M-eloisea qui s'est chargé de sa procuration.

J'ay Vhonneur &être avec un très sincère etc.

à M. Perichon.

A VEwAILLzs le 20 janvier 1764.

Le Sr Estebe, M., ci-devant garde magasin en Canada et qui été condamné à une

re*titution de 30 m. par le jugement du Chattelet demande à compter cette somme. Le

Roy à qui j'en ai rendu compte trouve bon que vous la réserviés en argent comptant

seulement et non en effets de quelque nature qu'ils puissent être'. Vous lui en four-

nirés votre quittance en qualité de sequestre nommé par j'arrêt du conseil et vous la

motiverez eAn qu'il soit constant que c'est une suitte de l'exécution du jugement.

Je.suis, M., votre très humble et très aff- surviteur.

'a M. de Sartin&

'A SAMLYalle 8 février 1764.

J'ay rega, M., avec votre lettre du premier de ce mois le méiýoire qui vous a ét4

rends pw le 91 de Vman cy devant priednnier de, la Bastille qui ropète pour 87 ne

d'eflets qu'il avoit remis à la dl, Marterel pour raison d'un marché qu'il avoit faitavec

elle et qui n'a pan eu lieu comme cette répartition est du remrt des uiba»ux ordinaires

c'est devant eux que le Sr de Vassan doit se pourvoir pour rendre justice quaâ à moy

je n* pou en mww» fagm m'en mèler.
Jayllmueur etc.
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L'ACADIE.

L; ý;omllqE DI, Nn JI Xti.

Brevis ac dilucida prSsentis status missionis AccadiS in nova Gallia descriptio seà

relatio quam Illustris DI" D' a Secretis SacrS Congregationis de Propaganda Fide

petiit a me F. Ignatio parisino, Capucine ind' in vinea Wua extra muenia Urbis SSS n.

Accadia in nova Gallia contigua terre qute vulgo nuncupatur Canada, pars est Ame-

ricS septentrionalis et tota illa terra in qua plures Nationes piscationi Icthyocolarum

vulgo molues incumbunt et inde in navibus ad Orientem transferunt per totam Europam:

Habet in longitudine trecentas leucas, centum in latitudine, ab una patte que tendit ad

meridiem incipit a promontorio Malbarico, ab altera que vergit ad septentrionem ter-

minatur inclusive ad portum gaspeicum qui quidem portus juxta ostium magni fluminis

Sancti Làurentiil situs est, in que magne flumine multi sunt Galli omnes catholici qui

omnia subsidia spiritualia spectantia ad salutem a R. R. P. P. Jesuitis Mis8i,)naeîis

àuscipiunt. Tota illa Accadia habet tres sinus prScipuos, Magnum, Gallicum et Cali-

dum. Magnus sinus éex leucis tantum distat a promontorio Malbarico, et hunc sinum,

incolunt nunc ad minus septem viginti mille Angli omnes hSretici. Sin-us Gallicue dis-

tat ab illoMagno sinu octoginta leucis et valde protenditur, habet enim in longitýdine'

8eptuaginta leucas, in latitudine vero triginta aut 401% in capi , non longe a fine 12'-, nub,

flnem 6, in fine duo, in medio hujusce sinus stat lata insula ae una parte distans a terra

,tribus leucis, ab altera novem. In tribus prScipuis portibus hujusce sinus Galli Chris-

tianîssimi demorati sunt ab anno 16"2 usque ad annum 16b4', in quo quidem anno,

16540 Angli heretici vicini hujus sinus cum aliis miSsis a Cromwele protectore Auglie

ceperunt tria loca quS in dictis prScipuis portibus sita sunt arcem Pemptagoet Reu

arcem SI Pitri, arceul fluminis S' loannis, et Portum Regium, nullum Gallum nisi unum

aut duce Catholicoýs proditores Miquerunt in duobus prioribus locis, fflteros remiserant

in Galliam. Ex Portu Rogio etiam cunctos milites et nautas remwrunt. Solam

YidNm ac fllios defanctï Gabernatoris Christianîsaimi qui anno 16500 vivis decemerae

simu1ýu,ý omneB Galles qui a.pluribus annis terras hujusce portu8 incolebant seouin ad-
3aii"rýnt, W ab ipsis subeïdis omnia spiritualk abstulerunt, occise Superiore Mimio-

Leônardo Carnotenai Capucine, et facato altero V. e Yvone parim'iîo Oum

du0bus ý fratribus religiosiskmis èjusdem Ordinis, f. Jeanne Trecensi -ëi L Fraicisco

Marta Parimiensi qui àd subsidium Missionsriorum ac SeminariiAbilénig.énaem ad'fidem

00riveràoruta et convertendoruin morabantur in hue Port* Regio.

ýr0n est silentïo preetereundum quod dicti hceretici etiam ejecçrttnt ab arce'S' Petri

in eO4'6né Pemptagoet, quandû eam ceperunt alium 31wonàeùm V. P. Bern&rdinum,
CrisPlencerù quein iri suis navibus duxerunt in Angli4m.ad Cromwelem, unde reyerous

Hic p1üreshujuséeregý

nis pemptagoet convertit ad fldem.' Reatabant duo mwonarii, primus in alia arm

in'Parvula habitation» e Petri gita ad aquilonéffi in regione quâe dicitur CoAiemuk
qnwtinideym habitatio distat a Portu Aegiô centum viginti leucis, tota illa regio prsmer-

iý pt'6montorio arenarum apud nanta& celeberrima quod a Portu Regio distat <,Cftun.

qU44 in et ab un& parte el3t caput oinus gallici, occupatur insuig pýûrtibîm fee
sex meu8M inýtegn» a 0-allie pientoribus. qui primo vere in suis navibu8 digoehnt a

Ut'per lîttea regioniâ iîtio continue piocationi intend"t, qua

ptembris et Octobris ýonusti in Galliam rëvertun ur.

IPXÏMI» ige mfuý=tdüs V, P, Augusti=g Potitiguensà qui uno cum duobus FX.ý

et, Èf»ý e f1kýýinî Moràýt-ur in ýdicta h*'bitition'e" 8". PM
'àui M ft pe u cômucbuc"tLt A1ýnor ÈX*tëtýý fuit 1 M 4iw1ý1 éuw diet n ris
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reversi sunt in Galliam. Ipse f. Elzearius qui per 9 aut 10 annos integros mansit in
arce SI' Petri in terra Pemptagouetý et satis caUebat linguam alienam Abienigonarum
hujusce regionis probitate sua multa ac conversationibus ehristianissimis plures infideles

disposuerat ad fidem, nec non converterat ipsos in simplicitate eflicaci fidei nostrS arti-

culos edocendo.
Anno prScedenti qui fuit annus 1654 alter missionarius, admodum V. 1. Balthazar

Parisinus qui liDguam alienaîn regionis in qua moratus est Sque callet ac gallicam

quique plures Abienigonas cSteris missionariis Deo adjuvante convertit, videns totarn

Accadiam pene occupatam ab hSreticis petiit Galliain monendi causa R. R.

P. P. provinciS parisiensis authoritate Sý Sedis prSfectos hujus Missionis ut consulerent

illico Missioni quS in tanto subvertionis discrimine versabatur. Dictus Missionarius

admodum V.P. Balthazar parisiensis omni laude sane dignissimu8 missionem suani

exercuit cum tanto zelo et profectu per sex annos integros in loco 4ui vulgo dicitur

Nepigigouit citra fines AccadiS ad Aquilonem, (quiquidem locus Nepigigouit Situs e,;t

fere in media parte Sinus Calidi sic nuneupati ob frequentiam týnitruum summorumque

,calorum quS in Sstate vigent in illo sinu ratione montium excelsorum quibus circum.

datur et comprimitur, dico iestate, quia hyems frigidissimus est cSterorum AccadiS

locoruin, utpote sub 48 gradibus positus) (nec in eo loco tantum, sed fere etiam per

totam partem quoe ab hoc sinu Calido tendit usque ad habitationem SI' Petri in Can-

ceaux quS quidem pars centum leucas continet, lustrando terras, nemora, lacus, mare

et flumina in quibus incredibiles egestates, frigora, labores et infirmitates perpessus est)

ut viginti ad minus familias integras Abienigonarum hujusce Regyionis converterit ad

,Christum, quorum salutis nimio amore inflammatus imo inebriatus fecit aniloctento

quS potuit ut ad ipsos raverteretur, ascendit mare, appulit non ad illas se ad alias

plagas, tandem coactus est reverti in Galliam. Unde iterum hoc prSsenti anno 1656

primo vere profectus est una cum altero missionario ut petat directe illam citeriorem
parterni AccadiS visendi causa alumnos suos in Christo charissimos, confirmare illot in
fide, ipsisque administrare sacramenta et omnia sub8idia spiritualia quibus jain a
duobus annis Sgre privati sunt. Taceo innumeros sylvestres qui ministetio ipsius
ac cSterorum missiona riorum per totain Accadiam annis elapsis pervolarant ad ecelos.
Ecce status prSsens Missionis Accadia- a pluribus annis per missionarios Ordinis Minorum
Capucinorum ProvinciS Pariqiensis administratS.

ý Ex quo quidem prmwnti statu missionis Accadioe potest sine dubio colligi quod

brevi in tota Accadia religio subvertetur nisi optimis, promptilg atque efficacibus

remediis fulciatur. Nil evidentius quia si ommes Galli Christiani quimodo in Portu
Regio vivunt sub patestate Anglorum htereticorum nec 'non AbienigonS conversi ad

fidem habitantes regionem illam spatiosain quS est circa totum.einum; gallibum des-

1criptum supra deserantur, nullumque amplius subsidium spirituale quo in fide 811 et
apostolicafirmenturaéeipiantquomodostabuntadversuspoteiatatesteùebmrum. 20quia

al Galli qui in habitatione S' Petri in Canceaux et in habitatione, Sepigigouit supra
nominatis morantur,. et omnes Abienigonm fideles qui illas poeteriorés incolunt regiones

manifeste etiam periclitantur in fide, maxime si dicti hEeretici ultra progrediantur ac vi

occupent totam illam terrain. S" Si hucusque pervenerint audeo dicere quod expellent

penitus ac funditue evertent SSS- fidem nostrain a magno flumine S. Laurentii in quo

ut.opinorý sunt duo millia Xrianorum aub directione ILR.P.P. Jesuitarum Misàiùùîý
riorum, et aie omnine ab utraque parte tain CanadS quam AccadiFe expungetur fides
Vera.

quid fecienduin ut tantS coUmitati.obviotur ? iterum excitandus est Rex Xria-
nissimus Ludovieus 14- ut a Cromwele Protectore Anglise répetat tria loca quw ëunt
in sinu gaRio.o ipzius eýsu usurpata anno 16540. Dico iterum quia jam RB,.P.Pý
Capucini provincise parisienais prEefecti hujus Mi8donis ipsum. %em XruuMS11num
aélierant ac precati aunt ut dicta loca repeteret quod et âctum est ut patet ex traobatu

pacie proxime edito inter Galliam et AiWiauÏ. ffl illa propositio sou repetitio fuit
remissa ad tempus ad quoadam Commimrica propter quasdam difficultat« âmergentes
un propoeitas a dicto Cromwele. Faxit Dons ut ýedEýnt ad noe iota 100% oi reààrint,
illico illustrior fides vigebit ubique in his locà per labores ac fervorem Mimionariôrum.

Si nobis non rutituerit loca ista Proteotor ille biereticus, ne0efflrium ut ut
Societateo Gàllorum neptiantium un& Oum ffiiis defoncti Étýsefecýi Aec»dile oui et Pol-
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teritati ipsius ad perpetuum ob prSclara e -jus gesta in dicta Acèadia et pro R ligi n

et pro Regno Gallico Ludovieus 13" Rex Xrianissimus concessit totam illain Acciadiam,

fiant in locis nondum usurpatig ab bSreticis in dicta Accadia, videlicet in promontorio

arenarum, in portu Philoinonoe vel Evie et in portu Paspebiak aut in alio simili, utili et

convenienti loco, quoequidem societates vacabunt per se vel par alios agriculturEe,

navium, fabricationý piscationi, pallium negotiationi, oleorum confectioni, aliisve neg?-

tiationibus aut fructibus ab his terris provenientibus quS omnia debent esse communia

et libera, certis tamen cum restrictionibus singulis quibusque qui ex Gallia profecturi

sunt ut habitent in illis partibus.

Ex his locis Missionarii habitantes cum Gallis possunt par nemora et lacus adire

Portum Regium in alieno habitu ubi poterunt providere Catbolicis de omnibus ad salutem

pertinentibus et facilius par mare sub specie negotiantium vel aliquo alio aptiori modo.

Desunt veAs quibus exprimere valeam dolorem innumerum quo in mente et corde crucior,

videre nunc tres puellas nobiles speciosissimas et totidem pueros nobiles speciosissimos

onmes filios defuncti proregis istius Accadioe in dictu Portu Regio una cum matre nobili

stantes inter lupos quorum fides tanto periclitatur quanto Stas imbecillior. Verum est

quod puella major natu nubilis est, et hoc pejus quia forte urgebitur nubere cum

hieretico, et quos conflictus primogenituB inter-fratres ipsius modo sustinet qui quindecim

-annos natus est, quanta fecerit et passus sit in ista Accadia prope viginti annis pro-

religione Pater ipsoruin nobilissimus religiosissu8, ferventiss", ac generosiss', edicere

nequeo, et nunc neminem video qui dictos filios ejus adjuvet in suo ac tanto discrimine,

pro ipsis aliisque Catholicis qui hinc tantum distant animani ponere iterum paratus sum.

ego indignus F. Ignatius Parisinue, solum detur facultas et modus perveniendi ad ipsos.

Si per.oppositionem. hSreticoruin Galli non possint occupare illain Regionem Accadiue

Buperest pars citerior quani nondum occupant nec valent occupare ratione pacis proxime

editS de qua superius inter Galliain et Angliam. In illa citeriori parte fiant societates

eo modo quo supra in 3" &ut 4 locis convenientibus in Portu Ludovici, in Portu

Archibouctou in portu Miramichi et in portu Mieskou %eu Cibaguensi in portu Ludovici

est fluvius qui par nemora ducit non longe ad Portum Regium, in partibus Archi-

bouotou atque Miramichi sunt flumina qu@B item par nemors ducunt ad magnum

flumen SI IoanniB qui est in sinu gallico et sic Missionaiiis via ubique aperitur qua

possint ad bsec loca pertingere ac in iis functiones suas exerceré, nec in iis locis tantura

sed etiam. in regione Pomptegoet, quia circa mediam partein dicti fluminis SI loanais est

viaquoedam quie par sylvas et lacus ducit ad illam. plagam. Sic Missionarii antiqui (non

yeronovi niai post plures annes) possunt invisere onme8 fideles etiam Abienigonas unde-

quaque dispersos par totam Accadiam, et hoc par magnos labores et egestates innumeras,

-- q"ý quidam jugum. grave et amarum, leva &c suave efficitur, animarum.zelo et amore

nimlo..
De victu Missionariorum morantium cum Gallis ips4que in spirit ualibus minifi-

trantiurn non est difficultag sed de modo quo in alienp habitu possint cum Anglis coný

"ermri *ut aliquo modo negotiari ut sic opem ferant Catholicis, val quo in qýibusdâiii

te-M.Poralibus providere Barbarie ut eos facilius ad fidem pertrahant et confirment cSteros

T i âdýom.jem profmi sunt, difficile est enfin ut quamprimura juvemur in iis rebus a

ilotif gaII18 propter îàias et summàs impemau ques prioribus annis debent expendere, non
dubiaw quin lib etimm intendant simul atquea

ero Anuffl speciali huic impenew rqponibuë

istis &ut nepti&tiodbug guîe ame int unde eam impenoain queant sustinere. Vel partem

MWonuiorumCapucinorùmaS.R.B.bonSmemorW

C&rdinali de Richelieu datum in Accadia in subaidium Abienigonarurn conversor= et

00CIvertendorem, instaumverint interiiû'DrO hujl impensa, puta trecentoru m aut dumni,

t0euln ad minuz qcntoru deberent R. IL P. P . Provinche Paridensis Pmfecti hujum

>Mfflionis adire Rogem Xrlwàuimum vol pmWtos amrio regio iýsius Regie Xrianiuimi

!PýK» ètà» depreoantes. ut de maximis eleemosynis qum quotanniB fllant providoâhb Per

'-quSdal» axmos ad honrire.m Dei buioïmpensS quse quotannis fieri debetý alium nîôà=

Deue opt Max Jare vel digneur rew perire quo hSc impenus reperiatur, eonveniM

iuviu= potemnt admionaxIi ut vide&-nt aut adinveniant alium. eonvënientiorem modum.

Sed ut nihu omittam quod à7beffl pinsit instiurationi hujusze MiWonis notanduin

quod qtttdt6ln M«Oater ItupeUle nmine 16 Borgne x«$ haud du «bio opponet prioribus

4igeodo: quod a ue faotaâ pru Aouadia dum viveret dd=ctue
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hujusce AccadiS Pýrwhetus dominus d'Aulnay de Çharnizay d- de Menou ' debet ýer
decem. annos sequentes percipere omnes fructus dictoe AccadiS et de hoc convenisse cum.
Vidua hujus defuneti Proregis. Sed si attendatur quod dictus contractus nullus; est ob
plura capita; ad omnia quS percepit ab his Regionibus vivente Prorege, et poet decessura
ipkus, ad immensa et innumera damna quS pertulit toti Accadive, quod fuerit causa ruinS
fidei in istis partibus, quod tria loca sita in sinu Gallico obsederint ac ceperint hSretici, quod
sua arte impedivit ne poten ' tisaimus Gallia- princeps una cum filiis defuncti Proregis totius
AccadiS regimen acciperet quS sine dubio, sub tanto duce nequaquam devenisset in potes-
tatem borumce hSreticorum, denique quod cum scandalo, inaudito in his partibus vi armata
ejecerit* ex portu Regio anno 1652 duos prSdignos Missionarios Capucinos antiquiores
clariores ac peritiores in ommibus cSteris missionarfis admodum V. V. P. P. Cosmem Midun-
tensem, et Gabriolem de Joinville cum muliere oetate provecta insigni pietpe, zelo, ac
prudentia prSdita Sterisque virtutibus domina de Brice Altisiodorensi Directrice Semi-
narii Abienigonarum, imprimis puellarum nobilium defuncti Proregis, ipsosque eaptivos
duxerit ac tenuerit in suis ratibus par 5 menses integros, quod videntes due alii missionarii
qui tunc aderant in dicto Portu Regio V. P Pascalis Altisiodorensis filius tantFe direc-
tricis et ego F. Ignatius Parisinus cum duobus f. f. omni virtute prueditis pmsbrtirn
summo animarum zelo f. Didaco de Liesse qui a 15 annis erat in ipsa missione et f.
Felîce Trecensi cum obedientia superioris Missionis R. P. Leonardo Carnotensi qui in 60
portu morabatur tunc receasimus ab illis partibus nolentes communicare cum impiis illis
ac sacrilegis Xristianis, animo etiam justificandi in Gallia innocentiani oppressorum. -

Sublatis illis pr«ipuis missionariis ac illustri directriiie cuncta illico subversa sunt,
ipsamet Dei justieia brevi in sacrilegos exarait siquidem posthac anno nonduin elapso,
omnes fere misere perierunt, ipse mercator usque hodie innumera damna pertulit qu8a
omnia si in librý perpendantur quid sperare potest, haud deýet sese opponere instaura-
tioni fidei catholicS inhis pàrtibus quS in8taurari nequit nisi mediis supradictis.; adden-
dum, quod si.potestate Regia recuperetur illa Accadia q1ue culpa sua perfit quid sperare
debet quandoquidem ipge singularis mercator nunc ullo, modo poiest a= eri" de
manibus hostium.

Dixi supra quod ad instaurationeni n%îsýîonis sive ad reducendas oýves undequaq»
dîspýiý par totam. Accadiam necesBarium eue ut antiquiMissionarii reYert4ýntur ad Îllam.
mmmonom eo, quod soli'ffli sçiünt vias ques supra descripsi, prtetorea,Àýallent linguam
elienà;m istorum .Abienýgùnarum ; si non revertantur et h2eretici ren»neoub, in Sinu
Gallico perdîti sunt omninci alienigenoe conversi ad fidem quia novi missionaxii ntinquain
poterunt ew adire, dato quod ipsos adeant, etiam. peiditi Sont quia jam.eMux.erunt pene
elapsa Buut de mentibus e0rum qufe didicergat a prioribus mission&m't'4, quomodo ista,
brevi ipso& -jenuo edocoblint quandoquidem linguam, illorum. alienam non poterunt
intelligere ac eloqui nisi post plures annos. Sciens loquor qui par undecim. ànnos integrR
mansi in illa miesione et lustravi per totam. illam terrani ac mare. Remittendi 8unt

VV*. PP. Gabriel àe Joinville ac Leonardus Aitisiodoreu&iý hanc nltimum.v.
quir sex annce fuit in illa missione miserat in Galliam Prfflx efunctus anne

64 qua negocla gereret quie ad bonum AccadiS spectabant,' ff- Felix Trecenais
et Mzearius SI Fleventini vei Franciscuis Maria Parisinus, hi omnes callent optime lin-
gum alienam Accàdiee. dictua V. P. Gabriel de Joinville ut ediseeret linguam istaià
v&We diffioilem sed pulchmm verbie significati"imis et pmpriis copiosam. mamit "os
anw integro'in. aylvig cura hominibus sylvestribus in quo, quidam &ùno, tnU: égatatë
" peauria 0muium Srum. fuit aeffictus ut ter prie niiaîi» doloribus aü àegritudinibus
pellem totiué corporis deposuerit ac mutaverit, ipso. gànerosiorem non vidi, utinûm,
omnm isti brevi. " parent Wultat'em redeundi in illam. urget hoc
utopinor whjie ex suprodict4a Illustrimima Dominatio, Vestm quie %i necemarilum judi-
"v«Wut ipels mim a"ocier in.100 minieberie petc, aum «Mi humilit-ate ut pro Sooio
aminam V. P' CyprÎanum Parisirlum. qui mihi fldem.-dedit. aortumque effecitqSd,
4beater mecum. prooOL'qcetur in illam mis8ionem. Vald& idonou ad -quautua ad n"a
quS supra, têtigi ad, illam in8taurandam Si negmum non urgeret optmSi Vý E.
GWwiel ck Joinville ac V. P. Leonarduz Altisiodoreindis peters: 'Uom= ut: sac"e con-

'IMM'directe Per se quia tune emt iý GsBia "d per allu'm oui hune ordinem et m ibWuto.



L'ACADIX 7

DOC. DE LA $ESSION No 18

gregationi, S. R. E. Cardinalium de Propaganda Fide mira dicerent de statu preterito
dictS MisBionis AccadiS.

Lettre du _R. P. Ignace, capucin, traduite du latin.

Alo, NOM DE NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CIRRIST.

Exposé clair et succinct de l'état actuel de la mission d' ' Acadie, dans la Nouvelle-
France, lequel m'a été demandé à moi, fr. Ignace de Paris, capucin indigne, ouvrier dans
la vigne du Seigneur, hors des murs de la Ville Eternelle, par l'Illustrissime Secrétaire
de la Sacrée Congrégation de la Propagation de la Foi.

. L'Acadie, dans la Nouvelle-France, limitrophe de la contrée nommée vulgairement
Canada, fait partie de l'Amérique du Nord. Elle comprend toute cette région dans
laquelle plusieurs peuples se livrent à la péche de poissons ichthyocolles, appélés vulgai-
rement molues, qu'ils transportent ensuite sur leurs navires à travers toute l'Europe. Elle
à trois cents lieues de long, cent de large; elle s'étend depuis le cap de la Malbaie, au sud,
jusqu'au port de Gaspé qui la termine au nord, et qui est située près de l'embouchure
du grand fleuve SI Laurent, (1) Sur les riveà de ce fleuve, habitent un grand nombre
de Français, tous catholiques, qui reçoivent des Pères Missionnaires Jésuites tous les
secours spirituels utiles au salut.

Sur toute l'étendue de l'Acadie se trouvent trois baies principales: la grande baie,
la baie française, et la baie des ChWiéurs. La grande baie, distante de six lieues du cap
de la Malbaie, est habitée aujourd'hui par vingt-sept mille Anglais au moins, tous héré-
tiques. La baie française, éloignée de la, première de quatre-vingts lieues, est très
étendue; elle mesure soixante-dix lieues en profondeur, sa largeur est de 30 ou 40 lieues
à l'origine, de 12 lieues en approchant du fond, de 6 lieues vers* l'extrémité, de 2 lieues
à sa dernière limite. Au milieu de cete baie se voit une île considérable, distante de
3 lieues par un côté, et par rautre de 9, de la terre ferme., Dam les trois ports prin-
cipaux de cette baie, les Français très chrétiens ont séjourné de 1632 à 1654. A cette
dernière date, les Anglais hérétiques, leurs vo'ains, avec l'aide de forces en yoyées par
Crômwell, protecteur d'Angleterre, s'emparèrent des trois places principales, des ports
ci-dessus mentionnés, à savoir - le fort de Pentagouet ou de St, Pierre, le fort du fleuve
St. Jean et Port-Royal.' Dans les deux ýremières, ils ne laissè nont dutres Frangai%
qü'Uù'ýmdâuxtraitreB. Quant à Port-Royal, ils en chassèrent tous les soldats et les ma-
Îýlotâ, n'y laissant avec eux que la veuve et les orphelins du gouverneur très obrétien,
4ké4d en 1650, et les quelques colons français établis sur les terres depuis plusieurs
Anuéeg,'mais ils les privèrent de tous lm secours spirituels, en faisant mourir le supérieur
de là M1*8810 1 'l. R. P. Léonard de Chartres, capucin, et en chassant, lý&;utre mÎasioný
taire, le V. . Yves do Paris, avec deux frères très pieux du méme ordroi le fr. Jean de

'r le fr. Vrançois Marie de Paris, qui demeuraient à Port-Royal pour aideïr aux
1=11:811naireig et à lSuvre du séminaire, fondé pour les. Àb6ngqtùs déjà convertis ou so'
dimPcýsant au bàptêrn6.

Je dois dire kumi que 1 m6mes hérétiques renvoyèrent dixfort St, Pierre, dans.la
r4gion de pentagouet, ' 'Icýrgqü,ls s'mil emparèrent, un autre 16 v4n. rë",
40rnardindécrépy. Ile llembtwtllièrent mur leurs naeirûs ët1ecoJiduisirentàCrýý,qoJJ

Werre, pui8 il revint dins neu'o In-oviu," de Parie4 d!oÙ il était parti. Ce Pè»
u0oup de couvenýozi* dans la 4on de Poutagouet.

deux miWouxýakes d&rLslepay%ý Te preinier était dom =Èýttôu
ti'6'hâbýtàUon nû=4o 4uýýsÎ St Pierre, 4D située p4is au nord dâns une région appelée

u4ý, Cette ddàuc6 ëit à cent l' Dm de I>ot*t-Ro - 1 T -les parts de coUe
déi pêch" frMat'1ý4 Kx mois entiers de 11ami& on trôuve 0"

os, ce point si connu des navigatemi4 tat dià.
tant de owl-,,,,-ý 'aide ci 'Usi Uâeo.,êt ýe tmve à l'extrèmitê d*un des ü4týs de la

M Ëéchë ýý nt &ýFranS déele 0ommýewebMe du printemps et 66

ùgvimt lm mànoire4uteiý ttpkui libdte 1,AUdkM tOtd-êtt ëÊt Io "Pdes Rous, vd»in duport 1
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répandent tout le long du littoral, pour s'y adonner à une pèche très active de la morue.
Ils ont achevé à la fin du mois de septembre ou en octobre, et alors ils reviennent en
France avec leurs vaisseaux chargés de poissons.

Le premier des deux missionnaires qui restaient encore, le IR. P. Augustin de Pon-

toise, habitait avec les deux frères, Félix de Reims, et Elzéar de St. Florentin; cette ré-
sidence de St. Pierre, dans le pays de Canceaux. Mais l'année dernière, 1655, pressés
par la miý.ère, tous les trois sont revenus en France. Le fr. Elzéar avait passé 9 ou 10
ans complets dans le fort St. Pierre, dans la région de Pentagouet.

Il parlait bien la langue étrangère des Abénaquis de ce territoire, et, par sa grande

vertu, par ses entretiens religieux il avait préparé à la foi plusieurs infidèles ; il en avait

même converti plusieurs en leur enseignant les articles de notre foi d'une manière simple
mais pleine d'efficacité.

L'année précédente, 1654, le second des deux missionnaires le très vénérable P.

Balthazar de Paris était déjà rentré en France. Ce Père parle la langue des indigènes

du pays où il a demeuré aussi bien que la langue française, et, avec l'aide de Dieu, il

a converti plus d'Abénaquis que tous les autres missionnaires. Voyant l'Acadie entière

'à-peu près occupée par les hérétiques, il est venu en France pour informer les RR. PP,

de la Province de Paris de l'état de la mission à eux confiée par l'autorité du S. Siège,
et les inviter à pourvoir à ses besoins en de si grands périls de ruine. Le très vénérable

P. Balthazar de Paris, ce missionnaire vraiment digne de tous éloges, a exercé son minis-

tère, six années entières, dans un lieu désigné vulgairement Népigigouit, 'en deçà des

limites de l'Acadie, et vers le nord. Ce territoire de _Kepigigouit est situé à peu près

vers le milieu de la baie des Chaleurs. La baie des Chaleurs tire son nom de la fréquence

du tonnerre et deschaleurs quiý en été, y sont très intenses, à raison des hautes monta-

gnes qui resserrent ce bras de mer: je dis en été ' ' car ce pays étant à 48degrés, l'hiver

y est plus froid que dans toute autre partie de l'Acadie. Le P. Balthazar n'a pas exercé

son ministère dans ce lieu* seulement, mais encore dans presque tous les territoires qui

s'étendent de la baie des Chaleurs à la résidence de SI Pierre, au pays de Canceaux, dans

un ravon d'au moins cent lieues. Il a traversé les terres et les forêts, les lacs et les

fleuves, supportant des privations, des froids, des travaux et des maladies dont on ne

peut se faire une idée. Dans ces voyages, il a converti au Christ une vingtaine au

moins de familles entières d'Abénaquis de ce pays. Le désir du salut de ces nouveaux

convertis l'enflammait, ou mieux, lenivrait si bien que l'année dernière il a fait l'impossi-

ble pour revenir à eux ; il a pris la mer, mais au lieu d'aborder sur leurs plages, il a été

jeté sur des terres étrangères, et finalement il a été obligé de revenir en France. De nou.

veau, cette année, 1656, dès les premiers jours du printemps, il est parti pour se rendre

directement dans cette partie de l'Acadie dont nous avons parlé et y visiter ses disci-

plee dans le Christ, les confirmer dans la foi, leur administrer les sacrements et tous les

secours spirituels dont ils sont privés depuis cieux ans. Je ne dis rien des innombra-

blês habitants des bois, qui, grâce à son ministère et à celui des autres missionnaires,

dans tqute l'Acadie' se sSt envolés au ciel les années précédentes. Voilà l'état présent

de la Mission d'Acadie qui, depuis un assez grand nombre d'années, a été administré par

les Missionnaires de l'Ordre des Mineurs Càpucinàý de la Province de Paris.

L'état présent de la mission d'Acadie fait prévoir, d'une manière certaine, la des-

truction de la religion si on ne lui offre les secours et les remèdes les meil1eurëý les plus

prompts et les plus efficaces. Non, rien West si évident: l'isolement aménem la ruine

rochaine de la religion. Si en effet on abandonne les Français catholiques actuellement

Port-Royal &ou% la domination des Anglais hérétiques, et les Abénaquis 1 convertis à la

f04 répandus dans la spacieuse région autour de la baie fromçaio%'et si on ne donne plus

aux uns et aux autres aucun secours spirituel qui les affermisse dans la foLsainte et

apostolique, ý comment pourrontils résisteýr aux puineffléee' des ténèbres 1 De plus 108

autres Frangais qui 4emeurent à la rdeidenie de SI Piem4'au pays de Canceaux et à celle

de Népigigo-ait, plût haut mentionnée, et tous les fidèlee Abénaquis de ces dêrnières

régiow sont également en danger de perdre leur fo4 surtout éi les hérétiques s'avancent

loin et occupent de for»O tous ou territoires. Eé méme s'ils en arrivent là, j'ose
te fôl juffl e 061

irle qu'ils détruiront et ruineront notre très sain ; grand fleuve SI Lýu rent,

sur les bord& duquel vivent, je pense bien, deux mille chrétiens, boue ýa direction des RR.
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PP. miionnaires Jésuit«. Et ainsi la vraie foi disParalt ra des deux pays, du Canada
et de l'Acadie.

Que faire pour prévenir un si grand malheur l Il faut exciter de nouveau le roi très
chrétien,, Louis XIV, à réclamer de Cromwell, protecteur d'Angleterre, les trois places
dans la baie françaim, qui ont été occupées par son ordre en 1654. Je dis - il de nou.
veau " parce que les ' RR. PP. Capucins de la Province de Paris, administrateurs de
cette mission, se sont déjà présentés devant le roi très -chrétien, et l'ont supplié de ré-
clamer les places en question. La réclamation a été faite, comme on le voit par le
traité de paix récemment conclu entre la France et l'Angieterre. Mais l'exécution de
la clause a été digérée pour un temps, et remise à quelques commimairiesý à cause de
ýlusieurs difficultés survenues etélevées par Cromwell. Fasse Dieu queceo places nous
reviennen.4 et si elles nous sont rendues, aussitÔt notre foi deviendra plias 6elâtantedans
tous ces lieux grâce aux travaux et à la ferveur des missionnaires,

Si ces places ne nous mont pas restituéez par le protecteur hérétique d'Angleterre,
il devient nécessaire d'organiser des sociétâ composées de marchands français et des fils
du gouverneur défunt de ]!Acadie. Ce gouverneur, en effet en récompense' des services
signalés -rendus à l'Aw£Ue, à la religion et au royaume de France, avait reçu du-roi très
chrétien, Louis XIII, pour lui et ses descendants, à perpétuité, la concession de toute
Cette région.

Ces sociétés s'établiraient dans let lieux non encore occupés par les hérétiques à
savoir - au cap des Sables,. au port de Philomone, (Rossignol ?) ou de la Iléve, et au -fort
de Paspébiac, ou en tout autre lieu semblable, coèvenable et avantageux.

Les sociétaires s'appliqueraient par, eux-mêmes ou paileurs employé%ý à l'agriculture,
â1s construction de navires,'à la pêche, au commerce de pelleterie, à-la préparation des
ei&es ou à d'autres occupations, et à l'exploitation des produits de ces rëàiý6niý. Toutes
09M reMourceo en effet, devront être laisséee, soý s certaines conditions néanmoins, à là
&Position, et au choix de chacun,.de- ceux qui viendrqnt de France pour habiter cepays.

.,..Des différents endroits cités plus haU4 les missionnaires habitant, avec les Français
pourront se rendre, déguisée, sous des vêtements séculiers, à travers les bois et les lacs, à
fýf*oyè1, où Un pourvoiront aux besoins des cathô4queegn ce qui regarde leur salut
on bilen avec plus-de facilité, ils pourront. voyaM par mer en passant pour, des com.
Mertuats, où enom ils choisiront le moyen qui leur p&iýLitm le meilleur.

LM paroles me M&nquent pour'exprimer la douleur immense qui me tourmente
l'esprit, b-t1el adeurt do tavoir ka trois nobles fille's du vice-roi de l'Acadie, t,»Uýs trôù
djtM botutë remarquable, et les trois nobles file du même d4funt gS"rneur, en* *uNd
dl=e'mruperbe app" Ce, de les savoir tou die-je, avec leur nobleý méef4 à,!>de4fté

ýý,tt au Èýý çm loupe. Leur foi est d'autant plus en danger Pl"
tendre. Ilre4t que la plus âgée des troie filles ut nubile, mniâ oi-*ý* tot qiîë,ýp1W*

car eà#Ieem p«t4tre foreM d'épozoer un hérétique.
Ïncapable. d'exprimer Combien dé ditIëu",ý X *ýiôuNém rifià CW-de 15 ans. Te.n ' diM -de,, -reý& «cëmýflls, e puz nürb»t eoznbým

kot' trét>iloblo père, et comb4n à e4ouffmt,, da n' 0 CWIM
ýcet hoüýiie tris rdigieux, trée fereent. et W4
'tebatt pèeýë=e qui puiet " .tsne Ir. lfuioé de Pârii, ô. 6iïàdig, "

liques si é10iIgu!,ý q"ulon
et le maY'fýn d'w ocýtiiw à eux 1

empèchait lei Français >w-, deus en. îâàlm Pl deçai que les AU lx
rer, cot"

4 graS à la paix = U nous

cotte f&u" t organiser a"M V tp
troiË yë"Weu; im port I4qÙ4'*uýýe1M

ci4gan,
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Des ports d'Archibouctou et de Miramichi, des cours d'eau également conduisent
au grand fleuve ýt Jean, qui débouche dans la baie des Français.

Ainsi de toutes parts, des voies sont ouvertes aux missionnaires, par où ils pour-
raient atteindre à ces places, et exercer leurs fonctions; ils pourraient même se rendre
dans le pays de Pentagouet, car, à peu près vers le milieu du fleuve S' Jean,. une issue,
permet de se rendre à ces plages, à travers les bois ýet les lacs. Ainsiles anciens mis-
BionnaireE (les nouveaux après plusieurs années seulement) pourraient visiter tous les
fidèles, et même les Abénaquis dispersés de toutes parts dans l'Acadie.

Sans doute, il faudrait supporter de grandes fatigues et de grandes privations, mais
ce joug lourd et pénible, le zèle et l'amour ardent des âmes le rendraient suave et léger.

L'entretien des missionnaires demeurant avec les Français, et leur administrant
les secours spirituels, n'inspire aucune inquiétude. Il serait plus difficile de se présenter
déguisé devant les Anglais, et d'entrer de quelque manière, en relation avec eux, sou3
couleur de commerce, afin de porter secours aux catholiques. Encore plus malaisé
serait-il de fournir aux Sauvages, les secours temporels qu'il est besoin de leur distribuer
pour amener pluf; facilement certains à la vraie foi, et coufirmerSans leur fidélité ceux
qui ont déjà embrassé notre «Sainte religion. On ne peut guère compter, pour le moment
au moins, sur les largesses des Français qui se rendraient en ce pays: les premières
années, en effe4 ils auront à subir de lourdes dépense& Cependant, ils contribueront
sans aucun doute, de très grand cSur, au support des missionnaires, aussitôt que leurs
travaux ou leur négoce, leur auront donné des ressources suffisantes.

1 En attendant, pour subvenir aux dépenses des missionnaires (environ trois cent où
au moins deux cents écus) les RR. P-Pjede la province deý Paris, administrateurs de la
mission, devraient se rendre auprès du Roi très chrétiený et la supplier instamment
d'affecter une partie des grande aumônes qui se font chaque année, à cette Suvre d'A-
cadie et de couvrir pour la gloire de Dieu, les premiers temps au moins, les dépenses
annuelles de la missiom Si mon avis n'était pas le meilleur, que le Dieu très grand'eb
très bon veuille bien révéler ou fournir un autre moyen de combler les dépeù-%ffl. D'aii-
leurs, les missionnaires peuvent se réunir ensemble et chercher une solution plus cou-
venable.

Pour ne rien omettre de ce qui pourrait nuire au rétablissement de cettemia%Îm,
je. doà avertir qu'cm marchand de La Rochelle npnimé le Borgne, sopposer& certaine-,
ment aux premim.moyens suggérés ici. : Il prétend que les gmndea wwmes, par luÎ
dépensées en Acadie pendant là. vie du défunt gouverneur, lesieur SAulnayde Char.
nizay, seigneur de Menou, lui donnent; droit de percevoir pendant dix années consécu-
tives, tous les revenus de l'Acadie ; il prétend même avoir convenu de cet arrangement,
avec la veuve du vice-roi défunt.

M8a4 il faut le remarquer, ce contrat doit être annulé pour plusièes raisons, Ce
Inarchadd a déjà perqu beaucoup de revenus, pendant la vie du vice-rD14 etmême après
sa mort, Il a été la cause ur l'Acadie, d'immenses et inombrables malheurs. A. cause
dv lui la foi a été détr raina ces régions; à cause de lu4 les trois places situées dans
la baie des Français,. ont. été assiégées et occupées. Il a empêché par, SM intrigues,
q,à'lim iisgant nînoe de France n'ait pris avec les Mo de Pancien vice-roi, le gouverne-
nient . 1 .ýAc e qui.certainement, sous la direction d'uu chef si habile, ne serait
ja . .mg fe-1-À en la puiseance des hérétiques. Enfin, scandale inouï dans ces régions,.-
en 16.52, illa chassé (1) de Port-Royal, de vive force, deux très dignes miseônnau*,e' aéàlou dins, les Élus célébres et les Ppý GosSe de Mentes,plus expérimentés de tous, les FLE
«babriél de Joinvillé. Il a aussi chassé une feme avancée en âge, d'ute piété insigne
et remaquable par son Me, sa prudence et ses autres vertas, madame de Brice d'Auxerre,
directrice du collège.deu Abénaquis,ý et en particulier gouvërnante des filles du défunt
yio&roi et lastemùé eapti*e qùbq mois, entiers, mur om vaisa"ux, kind que les deux

Tél;oins de ces faits, deux autres Missionnaires, alors à-Port-% atont aunionne
cate place; c'est d'aboýrdi le R. P. Pàw&l dAtxem-e, iils de la. si digne directrice du
calège #t enmàte moiýmêm», Ir. Ignace de Paris. Aý nous deux se dont jýWts donx autres

%m dheybommÏ par lui-inéme, il était ilSs tu Vmoo, mmis par dl*ùtzu*qti il *119t aboolu.
mmt dmué Pozdm et communiqué le demein.
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frères, ornés de toutes les vertus, surtout enflammés du salut des âmes, le fr. Didace
de Liesse, qui était dans la mission depuis 15 ans, et'le fr. Félix de Troyes.

Le P. Léonard de Chartres, supérieur de la mission, qui demeurait à Port-Royal,
nous a donné à tous les qu&treý l'obéissance, et nous nous sommes éloignés pour ne pas
communiquer avec ces chrétiens impies et sacrilèges, et aussi dans le dessin d'aller en
France établir l'innocence des opprimés.

Après le départ des principaux missionnaires et de la noble directrice du collège,
tout d été bouleversé; aussi lw justice de Dieu n'a pas tardé à s'enflammer contre les
sacrilèges. Une année en. effet n'était pas encore koulée que presque tous périssaient
misérablement, et le marchand lui-même a éprouvé depuis lors des pertes énormes.

Si maintenant on pèse toutes ces considérations, et si on se demandequels droits abien
conservés ce marchand, on se persuadera qu'il ne peut certainement s'opposer au réta-
blissement de la mission, ni empêcher de prendre les moyens dont j'ai parlé. Il faut
également rappeler que si l'Acadie est de nruveau acquise par le pouvoir royal, ce négt-
ciant n'a plus rien à attendre, car laissé seul à lui-même, il ne peut certainement recou-
vrer des mains des ennemie ce territoire perdu bien par sa faute.

J'ai dit plus haut, que le rétablissement de la Mission, comme aussi le rassemble-
ment des catholiques, brebis fidèles, dispersés dans toute l'Acadie, nécessitaient le retour
des anciens mimionnaires. Eux seuls, en effet, connaissent les voies dont j'ai parlé, eux
seuls aussi parlent la langue étrangère des Abénaquîs. Si les anciens missionnaires ne
retournent pas et que les hérétiques gardent la baie française, tous lés indigènes con-
vertis à la foi sont absolument perdus, car de nouveaux missionnaires ne pourront
jamais se tendre auprès d'eux; et même supposé qu'ils s'y rendent, la foi des sauvages
Wen sera pas plus sauvegardée, car les vérités apprises des premiers missionnaires se sont
presque effacées de leur esprit. Or, comment de nouveaux -arrivés pourront-ils leur
rappeler, tout de suite, leurs croyances, s'ils ont à passer deux ou trois ans avant de
comprendre et de parler cette langue étrangère. Je parle en connaissance de cause, moi
qui ai demeuré 11 ans dans cette mission, et qui ai parcouru presque toute cette région
et les mers environnantes.

Il faudrait faire retourner en particulier, les VV. PP. Gabriel de Joinville et Léoýard
d'Auxerre; ce dernier est resté six ans dans la mission et a été envoyé en France, en
l'année 1649, par le vice-roi défunt, pour y traiter plusieurs affiiires concernant 1:Acadie.
Devraient aussi repartir les VV. PF. Félix de Troyes et Elzéar de SI Florentin au le fr.
François-Marie de Paris. Tous ces ieligieux parlent très bien la langue de rAcadie.
Le V. P. Gabriel de Joinville, pour mieux apprendre cette langue, à la vérité très diffi-
cile, mais néanmoins belle et riche de mots propres et très expressifs, est resté seul, toute
'lue année, dans le bois, en compagnie seulement des sauvages de la forêt. Pendant
týute cette année, il eut à supporter tant de misères et de privations de toutes choses
qu'il fut pris, lpar trois fois, de souffrances et de maladies, dans lesquelles la peau de tout
son 100 8 détachait et se renouvelait entièrement. je n'ai, à la vérité, connu per-
sonne Te pr a généreux.

, Oh 1 plaise à Dieu, que t«us ces vaillants reçoivent sans tarder l'ordre de retourner
à cette winsion 1 C'est là une aHaire ur q ente, à mon avis, et votre " illustre-Seigneurie,
en se rappelant tout S que j'ai écrit, n en jugera pas différemment. D'ailleurs, si votre

W à ce ministère, je demande en touteSeigneurie croyait nécessaire de mamoofer, moi aussi,
huelité de prendre comme compagnon le V. P. Cyprien de Paris dont j'ai la confiance
et qui Wa do,=ý Passurance de, l'empressement avec lequel il partirait pour cette mis-
sion; il remplit d'ailleurs- toutes les conditione dont j'ai parlé, pour en wmurer le redi,

Nétait l'urgence de l'aftaiM je souhaîteraiz que le V. P, Gabriel de Joinville M le
LéapArd d'Auxerre aillent à Rome, pour exposer à la Sacrée Congrégation, C'km..

de la S' F4%6 rômaine. de la Propagation de la Foi, l'état merveineux, où



45 EDOUARD Vi DOCUMENT DE LA SESSION No 18 A. 190M

APME*C

GU*R DE17-ý

;ETMNSDSSUAE



r*i*

-'té,



4-5 EDOUARD VII DOCUMENT DE LA SESSION No 18 A. 1905

GUERRE DE 1775-76-SENTIMENTS DES SAUVAGES.

WHITEHALL, 24 juillet 17.75.
Col. Guy JOHNSON.

A. et 1. 0. MoNsiouR,-Dans ma lettre du 5 courant, je vous ai donné à entendre
vol. 279, que le temps pourrait venir où le roi, comptant sur l'attachement de ses
p. 247. fidèles alliés, les sauvages des Six Natiom, se verrait dans la nécessité de

faire appel à leur aide et à leur assistance dans l'état préHent de l'Amérique.

La rébellion dénaturée qui sévit'là dans le moment exige tous les efforts

pour la supprimer, et la nouvelle que Sa Majesté a reçue que les rebelles

avaient ehort6 les sauvages à y prendre part et avaient même engagé un de

leurs corps en armes à supporter leur rébellion, justifie la résolution que Sa
Majesté a prine de demander Passistance de ses fidèles partisans des Six

Cest donc le plaisir de Sa Majesté que vous n'apportiez aucun retard à

faire telles démarches qui pourront les induire à lever la hache de guerre

contre les sujeta rebelles de Sa Majesté en Amérique et les enrôler au ser-

vice de Sa Majesté d'après le plan qui .vous sera suggéré par le général Gage,
à qui cette lettre est envoyée, accompagnée -d'un grand assortiment d'effets

dont on leur fera présent en cette importante occasion.
Nous laissons à votre jugement le soin de décider si l'on pourra plus sûre-

ment engager les Six Nations à prendre les armes pour la défense du gou-

vernement de Sa Majesté par négociation privée avec les chefs, ou dans un

conseil général ammblé pour cette fin, mais c'est, dons tous les eu, un ner-

vice de grande importance. Ne manquez pas de consacrer tous vos, effbrts à

l'accomplissement de cette tâche, et d'exercer la plus grande diligence et la

pl-as graude'activité dans Vexécution des ordres que j'ai maintenant l'hon-
men neur de vous transmettre.

Je suis, etc.
DARTMOUTH.

Guy JoAnwn à Dartmouth.

môxmtA4 12 oetobrè 1775.

et les: 'dmoult6i diverses que j'ai

dans l1erërýke de mem devoirs l'à4 derniêr, i,ýdnte à l'incertitude,

ëVenements m'ont empkhé d'écrire à Vntre Seigneurie depuis quelque

temps, et de lait il ne Segt offert qu'une fflie 000adon depuis que je suis

dam la prôvinm cependant je n'ai pas laifflé faire voile au vaisseau à dé

twmp8ýcn ganm tue faire lhonneur de donner à Vetré Mgneurie'un court
ýan ü de mes tranatctiots paggé", avec respoir de voua soumettre le tO*t

Pl ampletuènt dan# quelque tennm.
Voyant éft mÉ dernier qu'on avoit &rrété d'approýÎ90ù0er'm, fflý ..et

4«é fétoin niewAme menacé (fune attàque ffunt forte sr=M
alors eq-a des inMwüttiotm et di* <tépèobým soeMtM dù gWtbl G440

le I»fflrm q» je d't"à ptÈnâr,ý,, je Pwdt, le, &rcier de oe.
de b1&wýX-«t de Mvaýý'f val

mois, et avee raîde'clluu ior *14 avS beau

jwü ' técq0 14b

ïièx« 0% 0eïîý ýt'âdéfëndre les oom.
Au
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commencement de juillet je partis pour cet endroit avec un corps choisi de
sauvages et des éclaireurs au nombre de 220, ne pouvant me procurer un vais-
seau, ou même dps provisions pour plus que cela, et j'arrivai ici le 17 de ce
mois et convoquai bientôt après un second corps des confédérés du nord au
nombre de 1700 et plus qui prirent les mêmes engagements, malgré qu'ils
eussent refusé quelque temps auparavant de se joindre à nous sur la de-

f mande du gouverneur Carleton, leurs esprits ayant été empoisonnés par des
émissaires de la Nouvelle-Angleterre et la plupart étant découragés par l'apa-
thie des Canadiens. Ces sauvages restèrent longtemps campés, attendant
le mouvement des troupes, et j'en détachai 100 pour servir d'éclaireurs et
d'arrière-garde aux troupes de Saint-Jean, qui étaient alors très exposées.
Ces sauvages eurent plusieurs escarmouches avec les Néo-Anglai8, dans une
desquelles ils tuèrent le capitaine Baker, un proscrit de New-York, et un
rebelle très audacieux et dangereux, qui retournait à l'ennemi avec un état
des forces à Saint-Jean.

La préparation pour la défense de cette province et l'attaque de Pennemi
se faisant très lentement, à cause des préjugés des Canadiens et le manque
d'influence parmi la noblesse, et le gouverneur Carleton ne jugeant pas
opportun de ermettre aux sauvages de passer les liuàtes de la colonie, ces
derniers, aprg un séjour beaucoup plus prolongé qu'il est usuel chez les
sauvages, commencèrent à retourner en leurs pays ;espectifs, donnant l'as-
surance qu'ils reviendraient volontiers quand il y.aurait perspective d'une
levée de troupes ou d'opérations militaires, me laissant cependant un corps
d'environ 500 en trois camps.

Le 6 septembre l'armée des rebelles s'avança en vue de Saint-Jean, et la pre-
mière, division, composée de 700 hommes, sous le général Montgomery com-
mença à débarquer près de ce lieu. Sur quoi les sauvages firent une
sortie, et bien qu'ils ne lussent pas appuyés par les troupes de l'armée, etc.,
ils leur firent une si chaude réception, qu'après avoir été deuxfois repoussés
ils se retirèrent avec précipitation après une perte d'environ 100 tués et
blessés; de notre côté un de mes capitaines reçut une balle dans la cuisse et
6 guerriers sauvages furent tués et autant blessés. Le nombre des sauvages
dans cette action était au-dessous de 90, et à cette éffl ' " i d diffé-
rents camps 408 sauvages des diverses nations. Cý était là,, Milord, le temps
critique pour frapper un coup qui aurait débarrassé le pays. de ces envahW
seurs et grandement contribué à aider les opérations du général Gage, mais
tel était l'aveuglement des Canadiens que, malgré tous les efforts du général
Carleton, on ne put 1*4 décider même à déjendre "r Ms, et l'ennemi après
un délai de quelque% jours à 1'lle-aux-Noîx revint investit le petit corps de
réguliers à Saint'Tean, coupa toute communication entre lui et Montréal et
couvrit le pays de leurs partis, quelques-uns desquels s'approchèrent enVýe
de la ville, tandis que les sauvages désappointés de voir que personne ne
coopérait avec eux, commencèrent à prendredes mesures pour leur propre
sécurité et plusieurs se retirèrent, Pendant tout.ce temps l'ennemi envoya
ses officiers les plus aptes avec des détachements pour induirojea Canadiins
à se joindre à eux, et beaucoup le firenL Encouragé'par ce résultat, et
n'appuyant sur quelques personnes de la vflle réputées. mécontentes, le colo-
nel Allen, leur plus audacieux partisan, s'avànÇa avec un détachement d'en-
virou 140 rebelles tout prés de MontréA4 qui fut jetée, dna la plus grande

Un corps composé de quelques rýgpUeM .-voixmtaire%. et 32
de mon5départementet quelques sauvages, te portèrent àseptembre et le combat sen , àgagea moins de trois mille*

dm portes,. où les rebelles furent ddýaits,. et le colonel,
aement poursuivi par ceux de. mou. ýoorps se rendit 4 M. Johum, un des
officiere.

ýt engageuwnt était grou ae conodquenou.etCe pe si le fflvemur eût pu
le. poursuivre ýimuGédiatemeù4. Stte. colonie aurait du deqie. de la détrem

i laecable depuis longtempà4 mais les Ca"dier4: »jý Mmat pu encore
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joints à nous en assez grand nombre pour répondre aux desseins du gouver-
nement, et la saison étant très avancée dans ce froid climat, les quelques
sauvages qui restent se proposent de s'en retourner dans un jour ou deux.

Ce n'est là, Milord, qu'un rapide aperçu des événements de l'été dernier,
dont chaque partie demande beaucoup d'explications et, par conséquent, me
trouvant proscrit, mon domaine mis en vente et moi-même désSuvré jus-
qu'en mai prochain, j'ai jugé- que le mieux était, après avoir réglé les affaires
diý département et placé mes officiers aux bons endroits pour conserver
l'amitié des sauvages, de venir saluer personnellement Votre Seigneurie,
recevoir les ordres de Sa ýMajesté, et bien expliquer les diverses obligations
dont j'étais chargé par votre dernière lettre, ainsi que plusieurs autres choses
d'importance si essentielle et exigeant un si prompt règlement que je suis
persuadé que lorsque j'aurai l'honneur d'une entrevue, Votre Seigneurie sera
pleinement convaincue de l'opportunité de madémarche.

Comme la nature des services que j'ai eu à accomplir pour obéir aux
instructions générales a occasionné une dépense excédant de beaucoup ceHe
de l'effectif de paix ordinaire du département, après mêtre consulté avec le
gouverneur Carleton, comme l'on ne pouvait obtenir d'argent ici et que les
communications avec le général Gage étaient interrompues pour la saison,
j'ai cru nécessaire de satisfaire ceux qui m'ont fourni de l'argent et des mar-
chandisea en leur donnant deux ou trois ordres sur !es lords du Trésor, ce
que j'espère Justifier par la situation particulière dès affaires ici et des cir-
constances que je puis pleinement expliquer, Votre Seigneurie peut être
assurée que je prendrai 'ioutes les mesures possibles pour promouvoir les
intérêts du gouvernement chez les nations indiennes durant mon absence
nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, avec le plus grand respect,
Milord,

De Votre Seigneurie le très obéissant et très fidèle serviteur,

G, JOHNSON.

Au Très honorable
Le comte de Dartmouth.

Les sauvages qui demeurent dans le voisinage de cette ville m'ont assuré

que si un corps de troupes s'avançait contrè -les rebelles, quelque avancée
que soit la saison, ils s'y joindront.

ExiBAiTs de8 ArMives:de8 Afaîres des Sauva" la Surin(endame du
Col. Guy tolmwn, durant I'ando 1775.

Yý)1, 80, '9, Le Johnson s'étant bientôt Mmrgu que les diverses colonies
éWont.sur le Point de 4nivre l'eXemple- CIO la Baie de Massachusetts et
voyant q» dgmý>mWimnaires de la NouvelWAngleterm et d'autm Pte-'
nsient du mýye= d'aliéner lagbetim' des sauvages et de les pousmr -à dm

en fit pmrt à lord Dartmouth en mars et Peu aprèB
enyoya des meegqMm pour convoquer les Six à un congrM
général, Le 14 mai il reçut ý par courrier avis qu'un' 0ùrj5ý & Néo Ai:4#013
"ýeat en marche pour venir le faire prisonnier, sur ot il fortÀfià sa maimôn
êt reWt. unenomhreum gar" à gnad s trak Que4ugt jours plus tard il:
O=tb" que M dépenses Potir 1ýM Ëtuv» "E« av"t 4a srrffle et IÉL teliffl

qge le& MeWoimwetdeýj ýg» N» agent 11,4tah
k% Mudues et les e&të qu'il

t'd*iddb et "Ut que toute Poo>
lb"iokum 4i*Aeý 1w *ýuVýee$ seraît ientôt totalment =pM, il rà»lut de
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se diriger vers l'Ouest (avec les présents qu'il avait alors) et de les rencon-
trer dans leur propre pays, tandis que c'était possible. Pendant quiil Sypréparait il reçut secrètement une dépêche du général Gage contenant des
instructions ; alors, en compagnie des Mohawks qui étaient chez eux et dun
corps de blancs armés faisant en tout environ 250 hommes, il se dirigea
vers les établissements d'en haut sous toutes sortes de difficultés et laissant
toutesa propriété à la discrétion d'une populace égarée ; de là il se rendit
au fort Stanwix où il rencontra 260 Oneidas et Oughuayas (?) avec lesquels
il tint une conférence, mais qu'il fut obligé, dequitter faute de provisiow,.
tout le pays étant alors en armes derrière lui, il n'y avait aucune pos8i-
bilité d'obtenir des provisions. Conséquemment, il écrivit de là aux Offi-
cier8 commandant à Niagara et Oswegatchy (?) demandant des navires et
des provisions, et le 17 juin il arriva à Ontario, où il leur avait ordonné de,
les expédier d'abord et où un petit sloop arriva bientôt après avec go barils,
qu4 bien que ce fut là tout ce dont l'on pouvait re dispenser à Niagara,étaient très loin de suffire à l'approvisionnement des sauvages qui Waý8em_
blèrent là en quelques jours au nombre de 1458, ainsi que 100 blancs com-
prenant l'officier du département. Vu l'état du pays et les infâmes récits.
propagés il fallut quelque temps et beaucoup d'habileté et d'influence pour
,contrecarrer l'effet des faux rapports et gagner les sauvages aux intérêts de
la Couronne. Cependant, il eut enfla la bonne fortune de les décider de.
coopérer avec les troupes de Sa Majesté dans la défense des communi.
cations et des eaux se jetant dans le fleuve Saint-Laurent et d'inquiéter l'en-
nemý et aussi d'envoyer leur bande de guerriers présente à Montréal avec
lui, afin d'y inspirer les mêmes résolutions à leurs dépendants. Il obtint
aussi des chefs hurons de Détroit qui assistèrent auçongrès les mêmes,
engagements, qu'ils observèrent fidèlement, frustrant ainýti les desseins,
des Virginiens contre ce pays, ainsi qu'en feront preuve les papiers en M
possession. Il leur donna ensuite un beau présent et des armes neuves, etc,,et ses provisions étant presque épuisées il se prépara à partir pour Montréal,lm sauvages n'ayant que quelques canots impropres à la traversée du
làc, il fut obligé de partir le 11 juin avec le sloop et quatre ou cinq petit,%
bateaux portant 220 blancs et sauvages, le reste de ffl dier4Îers étant obligés,
de sien retourner faute de bateaux pour les transporter,, »prèu lui a-voir.donné
l'assurance 4u'ils seraient prêts à répondre à son appel. .1kýOOIQlel Johnson
à wu débarquement à Montréal avec ses 220 sauvages d'Ontario, le 17 juilýle4 eut immédiatement une -entrevue avec le gén" Carleton à qui il OOM-
muraquâ ses museignements etson dessein d'assembler les eau vages dans cerpays pour les réunir à ceux qui l'avaient accompo.$u4; il lui fit aussi con.
naître ce qu'il avait appris des préparatifs que faisaient les Néo-Anglais à
Ticondèroga; qu'ils considéraient le Canada comme un Objet essentiel, ajou-
tant qu7il, serait absolument nécessaire de mettreles sauvages en mouvement
aussitôt que pouibl% car ils. étaient inaSout=és à, rester longtemps inar,
tifs. U général fit observer qu'il n'avait qu'une faible force de troupes régu-
lière@ý et-q ue la provinoe de Qu4bec devait compter sur la miUte canadienne;
il e qu'il'avait quelque espoir d'en ra#sembW: un bon o" en peu de
"tempe et -qu'on devrait en attendant ammr, lia 8ân va#" de la meilleure
uuailére possible, car il ne croyait pas de laisser franchir le,

dee de latituý» ou la frontière provincial*- U colmel Johnmn avait
pr0pOsý de tenir sa emférence avec liw sauvages à UC1ýi» afin. de prévenir.l 1nte%»ýéranS à laquelle ils U"nt exfflm a Montr4al, e les sauvam,furent si Sensibles à ce eýM qu'on lm décide, dif4,oilucýffltà venir en ville
POW.Oblig»r le génýM'Cârl*tou qui lm voulait voir Ik Le 26 juillet lea
sauvages sassemblèrent tous en r4ponse à la sommMigu dia colonel Johnson
«.terminèrent leurs affi" loMmi« du Mois, elpm, qý» leur nombre aéle-à 16$4.qm. volontiers'aux Méaffl t4»sgý t# pris par les.et *près )*gr avoir donné vu prémab =ý,W divisa en diffé-ý1

ý'+eùt« gaffl sur File de Montréal. ViA çfxior souvap et trtn te homgke&

2
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furent aussi envoyés à Saint-Jean pour y rester à la volonté du général
Carleton. Le 5 août l'ollicier sauvage à Saint-Jean iniorma Wicolonel, John-
son qieil avait découvert un corps con"érable de l'ennemi près de Pt. au
fer (sic) (en amont de Saint-Jean sur le lac Champlain) qui firent feu sur
son détachement, et que les sau ýages brûlaient d'iynpatýence de former un
corps nombreux et de marler contre eux. Le colonel :Jehwon fit immé-

diatement part de ceci au général Preecott qui commandait après le
départ du général Carleton pour Québec. Il dit aussi au général
Prescptt queý les guerriers des diverses matimB devaient s'a8sembler cè
jour-là et qu ýil leur donnerait les ceintures de guerre, çar Us semblaient
très déterminés, et voyant l'approche des rebe0es ils iraient. voIoný

tiers leur enlever les "tes dont ils sétaient ýemp&rés sur le lac Cham-
plain; il sErait heureux d'avoir son avi à ce sujet. Lýe4énéral répondit

qu'il serait bon que des parlmentairffl soient enovoyés ,Pour obtenir des

renwâgnements et voir ce que faisait l'ennemi, mais qu'il -n'avait pas à

résent ilinten" d'4r hom des frontières de la, priovince, Le colonel

fit observer qu'on ne pouvait conduire les sauvages comme d'autres,

qu'il était Mcessaire d'entretenirAeur ardeur et de les encourager, et qu'il

serait heureux de -savoir quoi leur dire pour les satisfaire, à ce sujet. Le

général répondit qu» -log argwments "Ont inutiles en cetWScasion, car ses
ordrm lui-défendaimt, dagir au " de la frontière de la province. Le oolo-
gel, Johnson lui fit remarquer que ceci ne.semblait pas conSrder avec le$
instructions du général Gage et qu'il serait diMcile de contrôler les sauvages

tell« r«trio à uoi
dans deteuffl circonstances tt OMS de t4ong; î le général'
répondit que tous dans la province devaient obéir aux o, m du générâJ
Carýleton, et que le colonel Johnsm devrait agir le mieux possible sans sortir

de la colonie.
Cependant, les sauvages étent aissemblés, le colouel Jobnem remit à chaque

nation une, oeinture de guerre qWils devaient tenir @rête au. service. l,«
emv" l'aocepbèreM joyeusezuent, mait ils dirent qu'ils croignaient que la
hache ne. le blesse fflxmêmes -s'ils le6 laissaient longtemps inactive. Plu-

sieurs:" &%,NnticIU4 lough quiss"wiO, etc.,' &prés avoir attendu jusqup&U
12 met clane l'espoir. 4le quelque opération, mtournèrect à Onondaga avec

leur odmtm de giawre, aprés< &voir muré au colonel Johnson qu ila seraient

prfts âýwwmir. dm qdon préq'oirait 1 de.mesureS àaorgiqueï.. Le
ooifflnuia à relever, la empe de S&inýJ@m.par deo.(Utacbe-

:ý,b nmte.ýdes dürem, c&ý9s saavages et aegorqa autant qu'il pat4e lm recou-'

JJ tilier 'avge leur pmtiolL Ik détadxmeat de à sur-

veilier le lsý cbamoâin .(dbaï 1« liaà«tm pfflo*tu) et le 22 à0àt 4 sauvagles
dé" da 4'» grSpe, plut; nombmz Wlmilptrémt detue baw neuve dani

ýâM l'es&wmouche, qui

"Y le.. 
fat taé et: m. Ute ainsi que

'eJebu, Truin ma.
0 vni» jurent WeOMM àwW,ý» «wÀ«t, »op*oi% quelquetmp,-malgré tmites

lm pr4mutk**@, 4*nqpe&uns des b*biMuM:::Wé"nt.ebtendus. pour vendýe.

Iem4wvie aux smy»geg «ý P«r.ý>leé46pouiýl« de leurs gkemente, 1 pria-
tu, »14»t temps, " I esz rapp«te dangueur, -et leurdis&M

qu jk approalment linvasion de& tebW« ýqui &ait d«uPinUxêt de- 1ý V*10.
lï 10 &,viàmt

I-M 
euly" 

90 ipkigtàront 

beaucomp. 

de tout 
oec4 

*t eoomýe

Xý buxilàà beau0oup fAu. quliàs me. ep;oki" jw»ois fait snpànb-
Johm= é&iVit »U @;;U", carl" lui IMOMteAM ilýurgowo*

omtw lu robaâoooud U«,i«m *MOWAmmbâg, et disant
ý,*MKb&qV?ën ree.

Mmiy ýr11 = -, Z 'irý et
*»Owiw

&,était *X*ft
à J& nécessité de

Pm *7W7 ks, ànmqor et pu-%rkt à les asfidake
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nous de rapport, Lm, 3 septembre, voyant les rapports -apportés par les
sauvages de l'approche de l'ennem4 le colonel Johnson, augmenta la troupe
de Saint-Jean à 4 officiers et 121 eauvages. Dans l'aprWmidi du 4 le
général Prescett lui ordonna de -ne. plue envoyer d'autres détachements,
mais de les garder -près de la jille, de crainte que les, rebelles ne
s'attoiquent à Montréal en traversant le pays. Le jour suivant un
courrier arriva de l'un des officiers du colonel Johnson à Saint-Jean
annonçant qu'un détachement d'éclaireurs sauvages avait découvert l'armée
des rebelles sur File aux Noix (à 16 milles de Saint-Jean) et qu'un second
détachement, avait reneontré quelques, ennemis; et' échangé ý quelques coups
de feu par l'un desquels un sauvage- avait été blessé. Le général ordonna
immédiatement que 'les murs de Montréal fussent réparés et somma les
habitants à venir armés sur la parade ce soir-là. Le colonel Johnson
envoya un officier et un détachement de sauvages pour garder les magasins
du roi près de Lachine. Un corps de 86'guerriers Canandaga arriva et se
joignit au colonel Johnson qui leur dit que le désir du général était qu'ils
restent prêts à se rendre où leurs services seraient le plus nécessaires. Le
jour suivant l'armée des r»belles: arriva devant Saint4ean et deux sau-
vages arrivèrent le- 7, au point du jour, avec des lettres disant que la
veille la première division, d'environ 1,000 hommesý commandée par le
général Montgomery et couverts, par des vaisseaux, des galèrffl, etc., com..
mençait à débarquer à, environ un mille de Saint-Jeaný,- alors que les
sauvages firent une sortie et les attaquèrent avec un tel succès qu'ils
les forcèrent à retraiter deux fois et enfin à traverser le lac et à se
retirer à l'île aux Noix. D'après les meilleurs renseignements les portes
des rebelles furent un officîer supérieur, deux capitaines, deux lieute.
nants et environ trente hommes tuée ; l'on apprit depuis que deui fou
ce nombre avaient été bleasés. De notre côté le, capitaine Ticeil un du
offIciers du colonel Johnson, out la cuiaqe traversée, ýd'une balle , le
capItaine Daniel, un Mohock fldè1eý un C-onijaboxie -et deux Caughnauagas
furent tuée et* des blemuru-dbnt: trois moururent
bieratÔtâpréS. Les sauvages se plaignirent beaucoup dece qu'il n'y eut pas
dd troupes pour les supporter, et le soir un détachement de 1,6 hommes du
26e régiment, avec quelques recrues et volontém..r"urent l'ordre de lei
renforcer et le colonel Johnson y joignit 2, offickre et: 7,0% eadvagu le 10
septembre. A la nouvelle que 4uelques CaýdiSwâwdeÙt aissuré aux Cau.
ghnauagas que lefi rebelles détruiraient leur ville,. Daniel Claus, écr agent du
départ@mentý y fut envoyé pour leur entêeer toute crainte de'ce chef. Leu
sauvages lui portèrent pIaînýë que, dernièremezLtý fleevaient été vilipendés
par qu»lqnes gentilhorâmeg frâÇýws qui étaient trop enclins à rôder autour
d'eux et qui étaient indignés de oe queles isavagim n'en faisaient aucun cas,
disant que Ion de la conquête du Canada un leur avait assuré que de telles
gens ne s'ingéreraient plus parmi eux. Ils ajoutèrent que leur position éWt
maintenant très: difficile, eu ils étaient menmés de la raine par, les robelli
tandis que les Canadiens leur amraient qWils ne leur résisteraient pââ et
qu'il ne semblait y avoir espoir de sewurs &auoune autre< morte. Le colo.
nel. Johnson conclut de tout cela que mg Porunnes nomyissaieât, de tels
omti«mtg. qu'on ne Pouvait . lut> » :flér: à eue., u major Campbell,

age" dm dWr« indienneti arriva ce jour-là. IA jour
Mdffl"týim dét«helpmtý dé "uva" en riýSnnaieunceagbirent le fou ïFuË
aorPA o«*idéftble " Ilomwmàtt Fýathinie, au m't«r et= osavffl
furent "rPris et tuéb:; datu tim maison mur la lm =Plain. u 12 10
oeonei 'Johnson eutmae: oônféreuS avec -lm cïuýhn&u8gëîm. afin de twnwk
leurs àpPrébendons et lei 8 il ofttkt mie autre en, Pr6senS du général qa -
let= (alore revenu do:Q*"), ayiat spprà des,8ix Nations que lm rebelléo
avaient employé de$ ageub rdgoder un ýtudt4 Ae neutWité avec lu

Dans Carleton
rewrcia âauvnu lm tormu Sui"nb



GUERRE DE 1775-76 9

DOC. DE LA SESSION No 18

1ýLe général remercie les chefs et les guerriers sauvages qui se sont si bra-

v ement conduits dans le combat du 6 courant, prés de Saint-Jean et désire

que ses remerciements leur soient transmis à eux et à leurs natiow par le

colonel Johnson leur surintendant.

FRAN- LE MAISýRF,
"Major de brigade.

MONTRIUL, 13 septembre 1775

Malgré le découragement des sauvages, le colonel Johnson continua ses

efforts pour qu'ils soient prêts au cas où le général lèverait une troupe pour

marcher contre l'ennemi. Le 20 un des officiers du colonel Johnson et son

détachement de sauvages arrivèrent de Saint Jean qui était maintenant

complètement investi et l'on apprit qu'un certain Livingston s'était joint

aux rebelles avec les habitants de Sorelle. Sur ce les généraux mirent leurs

papiers et leur bag&,ge à bord des vaisseaux sur la rivière. Les rebelles

avaient maintenant envahi tout le pays et en plusieurs endroits les perfides

Canadiens s'y étaient Les sauvages restant ainsi sans espoir de

fflcours, commencèrent a pourvoir à leur propre sûreté, après s'être plaints

amèrement du désappointement de leur espérance d'être secouru. Le 25

le colonel Ethan Allan traversa à 11le de Montréal et il marchait sur la

ville avec une troupe de 140 hommes, en partie des Canadiens, lorsqu'il fut

attaqué par un petit parti du 26e régiment, quelques volontaires et trente

officiers, éclaireurs et sauvages du département des Affaires indiennes.

Heureusement,, cm derniers tombèrent sur le flanc où était Allen, qui remit

son épée et se rendit à un des officiers du colonel Johnson, qui prit avec ses

hommes le plus grand nombre des prisonniers. Le 27 le colonel Johnson

renouvela ses demandes au général Carleton de mettre une troupe en cam-

pagne ;. dans ce cas, il pourraitenoore 8'asBtirer la coopération dessauvages

voisins. Le général lui répondit verbalement (par le secrétaire des Affaires

indiennes) qu'il vôyait que les choses prenaient une meilleure tournure

et qu'il serait bientôt ýen mesure de se former une plus juste opinion, De

là jusqu'au 12 octobre tous Ion moyens ýurent mis en' jeu pour rassembler

les Qwadîens et plusieurs vinrent sefaire vêtir et armer puis reýjoîgnirent

ensuite Pennemi. Voyant donc la saison très avancée, les sauvages se reti-

rèrent presqde tous, mécontents et refusant de croire à d'autres promesses

de secours- Ceux qui restèrent demandèrent irwtamaýnt que des troupes

"ent mises en campagne et que le colonel Johnson leur procure le redres-

sement de certains griefs qu'ils avaient souvent prémentéa. Ayant clans le

même temp& reçu de% dé,pé" du Secrétaire dTtat ordonnant que leur&

griefs eoient imSMiatement wamig au Roie et voyant aussi que

kis.ipouvoïrt ý du -mâýW C&wpbell comme agent aù Canada occasionneraient

4" damtm et granýient par nuire ail mrdS, le colonel Johnson signigs

ton inten" d'aller en Angleterre pour le'règlement de ou diverses ques-

tiôna, wrant que lu sa-avagm dm différentu nations, se mettent en cam-
lées Émuvagu approuvèrent cette r"ution et dé-

léguèrent = jeune cW fidèle pour Vaccompagner. Ayant placé M offi&STA

MX, pimte« où île pourraient être le plus utiles pour conserver là.fflté des

%0u1Vý êt leur t d Ué::iieê inotructions, ïl pàrbýt pouV'Quéýec ý0ù il

&ýbnbàr uà, Poýur l1zleterrè le 11 novenibm
C toie« ýun brd,« trsýt des ýmitmtea dm àjffidre# indiennes et

i"tl'ibtiV* à," O« un, géuérM de't& ôbo"t"t de 4M succée dans
Maia lft

bonne cou-
la, squ» et Pùpportunité du
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- agissements du colonel ý Johnson, ressortiront de l'état Antiezé qui est honnê.
tement et impartialement soumis.

LoNDRES, 26 janvier.1 776.

Vraie copied'extraite des Archives indiennes.

JOSEPH CHEW,
Secrétaire des Aeaires indienned.

Adressée au Colonel Johnson, ',6 janvier 1776.

Thümaý Oliver à Daremo?&tÀ.

BoenN, 26 janvier 1776.

Vol. 297, MILORD, 'Pour guider et diriger les opérat 1 ions en Amérique, - il faut
p. 14b. nécessairement à Votre Seigneurieý à la distance où elle est de la a cène

d'action, les renseignements les plus récents et les plus Précis des diff4rents
gouverneurs, sur la situation et les cIrcoustances »ù se trQuvmt les diven
endroits sous leurs soins. Par zèle pour le service de Sa -Maiest4, et mû
par le sentiment du devoir, je saisis la première Occasion de ;Vous. soumettre
l'état de choses qui règne ici,

I;arrivée du gënýral. Gage et du général Burgoyneoii .4agleterre mettra,
à votre disposition tous les détails de la situatio-eL autériewement 4 leur
départ. Depuis, les rebelles ont commencé un, nouveaufûrt âur la rive:ýdo
Cambridge vis-à-vis la ville, dont le général Oi4ýi pouwra voua: expliquer la
situation. Ils avancérent.rapidatuent jour% mais adve-
nant un grand froid qui. gela la terre à une.,grA»ae profondeur, ils furent
Obligés de disoontiauer, Leur demein semble 4re lae haraeftr la ville. La
tme est depuis demeurée gelée et ils, mo, pourront continuer avmt le
printemps à moins qu'il ne survienne un.défraL , >

A l'expiration du dernier terme.: dýenr&we9tA&Q8 paxmée rebe4é,.il
surgit parmi eux quelques mécontents, ftýjq me Imteii de Vespoir que cela
pourrait produire un bon effet ét4 oanté par la réparti-
tion de leurs. homme% et leur eausa beauoeup d'embarr"ý Mais cajolés par
les discours des Officiers, ils la difliculté ee »ý,aintenazit sw-
mon"

TA sort de Québec nous à causé une, graiade anxiété il y Ob qwque temps,
mAisnons venons de recevoir dm nouvelles quine nous doute
aux sa sécurité présente. De* rapports de. dJerento quartier,% et qui oün-
cordaient génèralemeotý nom apprirent que le 1- jauvW = tort détad
ment ownwandé par le général Mantgomier7 qui aymit mioint Axnqg,. ýt
Smptant treize cwiate hommeb, fit i unp. attaque gw 14 viilt',4 4 houm du
W"in ; qu'un détachement de trois cents gou les grdres d'un certain major

-Green vivait pénétré d les îertifications &unOWýý tandis que
..Pki=pal attaquait Yeutre; i.que par une da,,wlm,, " rm Met feu b:4n
'»Mrn ý de ý la garnis" le ..Orpa prüXcipal W., rBpaugIW4 laissant à, Pinté-
ii«t ketrow4mb*.qui %"ppfté@ý I*r44t faiita peùonnien;. que
mowýgow«y e4 bçixante et dix jýpmpç tM dans l'attaque 'Amold
fut blew à la Cui"# et,ý 41 *os-uoo fait ;ýn gent

os
rapport et.âjmte.quilk «*ieat 4ý,l«ver un corpe de sok"ý*n obnnoctimt,

Mvoyer eti. secoum des robelles, eý qu'ils de pouvoir
une nour". a e av»mtlle pnatémps.

co=e twabe lelâr,ýLlàuit-O r4gente, dénom ý= kýenti= e8e.puW la rébollion autant.qu'il sers, m leur pouvoir et qu'ils pmneat tout«;
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les méthodes de se munir des moyens de résistance. Ils construisent des
navires de guerre, importent de grandes quantités de munitions et de maté-
riel de guerre, et fondent des canons et des boulets. *

Hispaniola et St-Eustache sont les principaux points d'où ils tirent leurs
approvisionnements. La côte d'Amérique est si étendue et les criques et
havres sont si nombreux qu'il sera difficile de les surveiller tous. Je pense
qu'on pourra plus efficacement prévenir le mal en ajoutant des croiseurs aux
Indes Occidentales.

J'ai, milord, sans vos ordres, accordé des lettres de marque à des, vais-
seaux armés en guerre faisant voile d'ici pour les Indes Occidentales, pour
faire prise de tous les navires américains apportant des approvisionnements
aux rebelles. Comme nous pouvons êtr e obligés d'avoir recours aux Actes
de Commerce pour condamnation, j'ai pour les encourager renoncé à la part
de prise qui peut m'être décernée par la cour de Vice-amirauté. . J'ai con-
sulté le général Howe avant d'accorder ces lettres de marque, et il fut d'ac-
cord avec moi que non seulement ils harasseraient les rebelles mais qu'ils
pourraient approvisionner la garniýon.

J'en suis maintenant arrivé à soumettre à Votre Seigneurie l'état de cette
ville, dans lequel je vous prie de me permettre d'être un peu plus précis.

Lw ville de Boston qui, à son état le plus florissant, pourrait, contenir
environ 15,000 habitants, est maintenant réduite à environ 3,500. De ce
nombre je uompte qu'il peut y avoir mille hommes, dont 250 réfugiés dé la
campagne, 750 des habitants propreralérit dits et 2,500 des femmes et des
enfants.

Sur les 1,000 hommes, je n'ai aucun doute que 500 sont vraiment de
loyaux sujets, qui ont donné les plus grandes preuves de leur attachement
augouvernement. Des 500 qui restent je crois que la moitié, soit 250, 'sont
aussi fortement dévoués aux intérêts des rebelles, tandis que Pautre moitié
est plus indifférente. j Je devrais dire ici que les femmes et les enfants
appartiennent pour la plupart aux familles des sujets loyaux. Les autres
ayant généralement envoyé leurs familles quand ils ne pouvaient eux-mêmes
partir, le nombre des sujets loyaux et de leurs familles s'élève à plus de
2,000.

Durant le blocus ces gens, en général, ont pourvu leur subsistance par
leurs propres moyens et leur industrie. Ils ont eu à souffiir de grand« et
pressantes difficultés. Nous n'avons. aucun fonds pour le eout de cette

population ni pour les. dépenses de la police, nulle taxe Wétant payAe par les
troupes ou autres, du moins à,bien peu d'exceptions. Dansces *conat,%nm,
il fut impossible d'exercer l'autorité civile sans emb&rta pour le service.,
C'est pour cette raison qu'elle est demeurée à 1'4t&t latent, la plupart des
affaireë: étant conduites d'après le régime militaire. ý J aicý. milord, j'ai
agi d'Mwès mon propre, jugetneiit wais j'aimerais que Votre Seigneurie me
tran=ît ses inAtructions pour ma

Si ce posto dedt être maintenu et le pays envâtii d'icý il est possible que

cela produise un tel ýcb&njéniémt dee cirt6utantes qu'il faudra changer »tre
sygèm g0tuerl de, golivertie ment Si nous pouvons repousser lem rebelles
dans le pays (ce- qui exigera J'emploi àbonne heure d'mie fome ýconsidérsble)
cela pourra fflrir une porte, à plusieurs personnes avec leequellem nous pour-
MS fmmer =e oSWt!é civile quelconque. lia omtinuation du gouverne-
m6nt militaire dom ce eu pourrait en empêcher Insieurs de WeVeuir
içyftx et Umý:ijiduire à retraiter avec leq reb" e en augmenter ainiii le

et oouiw»eùt, Vou aimint«wdt me gmUon î0i et ëfý -edùisuivait les
ImtiKtdo én à'àýUtffl houx e quo Iii Pu*t Bw 'ýîë qui gemblo

du
14_ë*ýt silwatur aux.
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Mais si cette ville était abandonnéý et. que l'armée fût envoyée àý un autre
endroit du continent, je vous prie de m'indiquer ce que je ferais du conseif
et autres officiers civils. Ce serait un embarras pour le service que de les
emmener avec l'armée, tandis que ce serait exposer plusieurs d'entre eux
à périr que de les laisser en arrière. Il y a, je suppose, soixante ou soixante-
dix personnes et leurs familles qui ne pourraient jamais faire leur paix avec
lu rebelles, et qui seraient incapables de subsister si elles étaient privées
de leur propriété. Outre les officiers du revenu, trente d'entre eux sont
maintenant d'une manière ou d'une autre, à la charze du gouvernement.
Si ces secours leur étaient continués, ils pourraient émigrer à quelque pays
où la vie est bon marché, jusqu'à ce que leurs servioes1ussent requis. Mais
il faudra que le reste souffre.

Je vous prie de me pardonner de m'êtrosi longuement étendu sur ce sujet,
lorsque des questions de plus grave importance réclament votre attention.
,Mais Votre Seigaeurie l'excu8era comme devoir de ma charge et 'ne dirigera
comme votre Sagesse le jugera à propos. Je m'efforcerai d'exécuter voe
ordres avec la fidélité qui convient.

lffilord, à votre
Très humble serviteur,

TROS. OLIVER.
Au très honorable comté de Dartmouth,

(L'extrait ci-dessous porte l'endos suivant.)

Boston, 26 janvier 1776.
Lieutenant-gouverneur. Oliver.
Rp 22 février.

O-P.
W.

D.

FiXT"ITS. Howe au &créeaire d£tai, 27 novembre 1775.

VOL 30eý Au retour de ce détachement la 5 courant, j'ai reÇu l'assurance que le
P. corps de l'armée rebelle, commandé par un certain colonel Arnold et que le

général Gage a sans doute signalé à Votre Seigneurie, avait remonté. la
rivière Konnebee, avec l'intention de pénétrer en Canada par la riviëre
Cliaudière,, et qu'ü avait atteint le fort Halifâx, à environ 60 Mailles de
l'embouchure de la Kennebec, d'où 200 malades avaient ée renvoyk l2on

qu un vaisseau

-t " 

du général Gage
copie& ci-jointm

Je, déo en CO 
ets de marine

&OUS lýM
d'a 

lieu
n 'en a 

0a",
auquel fordonnald, rendre à Québecntend' iatous rte de la frépte Corberw, comme il avait été: entendu avec l'amiral
Graves, L« trawporu étai-ont préte à recevc* lès-tSupes le 13, quand je
requil, la lettre ci-incluse (n* 1 ý, de l'amiral Grave@, dam. uelle a déclarait

::::le voyage inoppoýun et impraticable pour det tra»porte.lýe lui é«iývÙ alors
que, sur ton avis, je renonçais à envoyer les troupm sur des transporte,
Muai que Votre Seigneurie pourra le voir par la te ci-incluu de lotbm
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(n' 2) J'avais alors 'l'intention de me procurer des vaisseaux plus petits'
mais nýayant pu les préparer à prendre la mer à temps pour entreprendre
le voyage avec la moindre espérance de succès, j'ai cru plus prudent de
refuser d'envoyer des renforts, et renvoyai le vaisseau à Québec le 13.

Nombre de rapports contradictoires nous sont venue depuis par voie de
New-York, concernant les affaires du Canada. La plupart étaient favo-
rables aux armes de Sa Ma' té es Jusquau 20 courant, quelques jours
après l'on apporta ici un journal rebelle qui faisait le récit de la capitulation
de Chambly et de S'-Jean, dont les garnisons resteront prisonnières dans le
Connecticut ou ailleurs, ainsi qu'en ordonnera le Congrès continental. Le
major Stopford du 7e régiment commandait au premier endroit et le major
Preston du 26e, au second. Un vaisseau récemment rencontré en mer
ayant donné les mêmes informations, je. crains que la nouvelle ne soit que
trop vraie.

Je suis, etc.,
W. HOWE.

EXTRAITS. Hme az Secrétaire d'Etat.

BOSTON, 3 décembre 1775.

Vol. ý30,5 MiLoRD,-Par la lettre. ci-incluse reçue hier soir du lieutenant-gouver-
P. neur Cramahé, Votre Seigneurie verra qu'il est beaucoup à craindre que la

province de Québec, par une défection générale des Canadiens, tombe entre
les mains des rebelles, et par une lettre personnelle datée du jour suivant
j'apprends que Montréal a capitulé, que le général Carleton descend le
fleuve sur un vaisseau armé et qu'il y a peu de raison de croire que la
capitale pourra résister à l'attaque attendue.

Dans ces circonstances, le lieutenant-gouverneur de Québec West vu forcé
de détenir cinq , transports envoyés d'ici pour rapporter du fourrage, ce qui
non-seulement occasionne la perte du foin et du grain attendus, ainsi que le
fait voir le rapport inclus dans ma lettre du 2 courant, mais ce qui nous
PrIve aussi de 1416 tonnes de marchandises qui devaient être ajout4es à la
quantité spécifiée dans l'état du tonnage incl ' us dans ma dépêche du 26
novembre comme étant nécessaire pourletransport de cette garnison, etc.,
en un aeul voyage.

J'espère que les tmnaports qui devront remplager ceux-ci et combler la

lacune qu'indique le rappoet, seront envoyés de bonnehe.um: au trintlemps,
et, vu les pertes que l'ennemi nous a déjà infligées, qWils 'Viendront sous
escorte.

J'apprends que lè brigantin. Nancy, un transport militaire portant
4tooo armements compleýts, 100,000 funihi4 un morder de 13 pouces et &a».
t-es munitions en prbpor-tion Iiit prie, la semaine dernière, dans la baie, par
les corsaires rebelles, ce qui prouve lamécessité de précautions. Cette pmte
wt déplorable potw n*tu4 .,vu que les reWles ont maintenant tous les
en#Ïni§ iàéa*mire ýpour incendier la ville, car ils ont une grancie quantité
d1obuja et dlanïu« mMnitions qu'ils dauraîent pu se procurer autmumut.
Nous Wavone pu nous tuurer de quelle manière la capture * dtéâ Mite,
=is tant cl'artiflm. ont été pratiquée au détriment dm étrangmii4 sou le

couvert d0.r&Mitiý de faux- pilotes, etc., qu on ne peut trop mWutm en prde

-ceux qui tTanqmtent des marohandim de tmte sorte.
Votre $ep«urie e=prendm la uéeegsiM qu'il y ý% do oombler la perte

d'a e%, de briquet*ý etix, à.prouvM en.. cette oeýea&kgi.
Je prie aussi Votre sbigneurie, de won "Utob, Ax4u»w FeXp4dition du

double de la <Iwmtit4 dýOUÙJR einoýé»»= 9"dMýïtm Vétat ci-inclus, dans
qui po=ýmtdes nmw«ý deh
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êtS employés dans les sièges. La date de l'état indiquera le temps où la
réquisiton fut faite.

Craignant que les avantages remlx)rt4a par les rebelles en Canada et leur
bo=e fortune en s'emparant de non munitions ne les encourage à d'autres
entreprises,- yenverrai à Halifax avec toute la célérité possible cette partie
du 65& qui est miintenatit ici sous les ordres du lieutenant-colonel Bruce qui
commandera à son arrivée. Je crois qu'avec ce renfort cet endroit sera en
parfaite sûreté.

Après les malheureux événements en Canada, Votre Seigneurie m'ayant
encouragé à donner mon avis, permettez-moi de dire que si le but principal
était le recouvrement de cette province, l'armée qui leffectuerait ne devrait
pas compter moins de 12,000 soldats. Je voudrais en même temps qu'on ne
comprît ýpas que je -renonce au plan élaboré dans ma lettre nO 2 du 26
novembre, car l'ennemi souffrira plus en étant attaqué de ce côté qui est le

plus vulnérable, que de tous les succès qui pourraient être remportés en

Canada.
L'amiral m'informe qu'une lettre qu'il a reçue aujourd'hui du capitaine

Wallace du vaisseau de guerre Rose, stationné à Rhode-Island, lui annonce
que les rebelles disent qu'ils Yont fortifier les hauteurs de Newýort et qu'ils
arment à Philadelphie un navire portant 36 canons et deux ou trois de
de moindre force, avec l'intention de croiser au sud et prendre lord

'Dunmore en chemin.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. HOWE.

EXTRMT. H&w au SdcWtai" tVÊtat.

Bmôx, 13 décembre 1775.

P. BiSý oompagnies du 656 sont embsrqu4e$ et feront vae pôur Halifax sous

l'emortadelabégateCerbma. Les 18- et 5e régitbeüt8 aysat été répartis

entre d'autres omps, leurs officiers et so"ëi«s4ý Mnd que leg invalides et
les recruteurs, partent Mci sur des transports «ontés du Tortar.

Des nouvelles "es det rebelles td&pprmâmb que le général Carleton

dest embarqué à Montréal pour Québec le me 100 soldats
et autant de Canadiens, emportant avec lui tout le matériéI militau«-e qu'il
pouvait transporter, et que 1« rebolW,. oint pris pome"Îo'ù de la ville le lien-
demain.

J'ai l'honneur d ëtreý etc.,
W. ROWE.

19:dêcmbre 17M

Yele regret dlinfm=*. Votre gggné-,tHd «» J'et l'àiüt6rw du eomm»n-
dunt dès rebelles W 1,0 toinié ntre, 1«

pour croire qÇ
et la ru»ur tëni ý quis C4étlêton et toute la

pr"im du c4na" ah "bi le méeý4 MýL N,"Mt àuMne COMMUMC6.
avec la O=âdàý je ne sMs itz$4u'à quel POiizk il f"t ajouter M à gotte

-cpe»d*atý.M. M le emÉmandaût de learuiééïW»Xeý il*M
+wee, pdwnnim en Ës j)qýý ûma Mnaa de

mer le, nombS et le Mcg es
top*MU« dam la tndtement de leurs pràonniers en notre pouvoir et
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pose un échange, ce à quoi je ne donnerai pas de répons.e positive et ce que

'e ne ferai pas sans lei; ordres du Roi. Jinclus pour Votre Seigneurie une
publication extraite des minutes du Congrès continental en rapport avec la
proclamation de Sa Majesté du'23 août dernier dont les principes semblent
avoir inspiré les menaces de M. Washington.

EXTRAIT. Howe au Secrétaire dEtai.

BOSTON, 16 janvier 1776.

p. 2M, Des rapports de l'armée rebelle nous apprennent que le général- Carleton

arriva à Qu6be-c- le 20 novembre, et la saison était alors si avancée, j'en con-

clus que les rebelles ne pourront pas l'assiéger cet hiver. J'ai, envoyé à
Halifax et de là à Québec un officier sur lequel je puis dépendre, afin de me
renseigner sur la vraie situation du général, et j'attends son retour au com-
mencement d'avril.

Leïs aix compagnies ' absentes du l7e régiment et les six du 55e sont arri-

vées le 30 déce mbre sur les trans ort8 Grosvenor et Grand Duke of Bu8sîa,
maïs je'n'ai ellaucune nouvelle les quatre autres compagnies du 551, régi-
Ment.

D'après ce que je puig apprendre des desseins des chefs des re Iles, de-
puis leur réceptioii du discours du roi, ils sont déterminés à faire les plus
diligentes préparations pour une guerre active, et c'est ma ferme opinion
qu'ils ne céderont pu avant davoir tenté le sort d'une bataille et aient été
défaits. Mais je suis forcé de répéter à Votre Seigneurie que la force appa-
rente de l'armée pour le printemps ne peut me faire eepérer de forcer les
rebelle* à en venir à une action décisive.

Avec le plus grand respect, ete,,

W. HOWE.

Howe au secrétaire dEýzt.

RALISAk, 26 avril 1776.

Le 47 a fait voile pour Québoo le 20 Surant, Sous PesSrte de
là:Wgàto.>Yi#e, et afungrand momm, sli arriv» avant les troupes

d'Angittem au e0mmenSwedt du prinbftq»ý.ainsi quen fait
lie capitaine Rtanton,,

do 14' cYiüfànterie, qui est &Mvé ïe! le 21 sur le paquebot Harriott, m1îîâý;
fohÈeýque ce retert eonsiatait en un régiment d'infanterie, et je'eroù ýqùe
deux régiments gulfiront à dèlendre la ville jusqu'à Parrivée dee troupes
d'Europe doweÏme à,Stw rAgiorL Je, n'ai pu 1'întýmý d1ený envoyer
dautres dlioL - L'officier envoyé à Québec durant l'hiver, comnie en igt,
awntion ea lâttke dù 16 janvier à lord Dartmouth, W64ant poâ revbnu, je
n'ai aucune nou"lle de cet endroit.

Nom appreftons de oertaito eapitainm tetâixw

obtenu
dw à gé*-Y«k à"ýô en

e" , et qu'a
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EXTRAIT. Gage au secrétaire ti'Etat.

ýBosToN, 12 juin 1775.

Vol. 420, 1,e colonel Prescott part immédiatement pour le Canada. pour aider le
p. 224. général Carleton, car j'apprends que les rebelles, après avoir surpris Ticon-

deroga, ont fait des excursions et exercé des hostilités sur les frontières de

la province de Québec, ce qui justifiera le général Carleton de lever des

Canadiens et des sauvages pour les attaquer à son tour. Nous ne devons

pas nous faire scrupule de ce que nous recourons aux Sauvages, car les

rebelles nous ont donné l'exemple en nous opposant autant de sauvages qu'ils

ont pu en rassembler.

EXTRAIT. Gage au Secrétaire d£tat.

BOSTO:, 20 aoÛt 1775.

Secret, J'apprends du général Carleton que les Canadiens ne sont pas aussi dis-

P. 256. posés à la guerre que nous l'espérions, et quelques tribus sauvages les imitent

et paraissent avoir de la répugnance à se joindre à nois, Us Canadiens ont

joui de trop de tranquillité et de prospérité depuis qu'ils sont sous notre

gouvernement, d'autant plus qu'on West donné beaucoup L peine pour les

terrifier et empoisonner leur esprit. Mais il ne faudrait au Canada qu'une

bonne armée pour les mettre tous en mouvement et si j'osais donner un

avis, je crois qu'on ne devrait aucunement retarder àxOnfOrSr le Onéral

Carleton avec 4,000 hommes, une certaine quantité d'arum. et d'autre maté.

riel de guerre et une grande quantité d'effets pour les sauvage&

EXTRAIT. Gape au Secrétaire tfMat.

PfflýO1q, 20 SePtémbre 1775.

257. Le lieutenant-colonel MeLean West donné beaucoup de peine pour lever

8011.1oorps d'émigrants écos@wýi» et 'à "té des Ofw'lers dans plusieurs proý

vinces pour les rassembler, mais la grande diff[culté est de les transporter

au Canada o-à le colonel a étabi sesquartïem- eýérauX- Il écrit de là qu'il

a recruté 100 hommes à Québec et en à enffl 400 autres sur la rivière

Mobock, qui attendaient Powasion de, péué&«, en Canada, ce qui ne sers

pas facile, car les rebelles ont pris poo»Mioh du lm Champlain.

EXTÎUIT. au s#Owta1ý5e dlx&O&

gopt«mbre 1775.

P. 2M Xma app»MS qu'un corps d'envi= 1,M hommes -a W detacW de

l1a1ýQaM.xêbe1le, il aire, en d«Mn*tiýa dg Canada, par voiè de

la Chaudière. Ils ont MAMU jxwl«Wl -Ne,«bM'Y OÙ ik se tout lembarpés

*nt du do*s et des go6letteà Poe remonter U ]Kennebeç, opuime ils l'ont

iâitý fort nAtear. À Maina crune dékç,6ôn deu 0=&dW2», il est.

impûoaýWe qu ilg puiMnt réumýr à I.?Orûpam de *ee Provinc&. VaMiral

_GÎavei daesure qu'il y a une frégate et deux vaieffl x m=« outre plu-
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sieurs transports armés, dans la baie de Fundy, et le Somerset de 60
canons à Halifax pour défendre la Nouvelle-Ecosse si elle était attaquée.

J'ai l'intention d'envoyer'bientôt le lieutenant-colonel Goreham à Halifax
avec tous les hommesde son corps, et, le colonel MuLean avec deux com-
pagnies du 14e régiment, ce qui, avec les recrues attendues de Terre-Neuve
_trois compagnie du 65e stationnées là-et la milice de l'endroit consti-
tueront un bon corps pour là défense de Halifax.

EXTRAIT. L ieuienant-gouverneur Oliver au Secrétaire d'Etat.

BOSTON, 28 novembre 1775.

P. Quelques journaux apportés en ville de la campagne donnent des nou-
qÉ velles des garnisons de S14ean et Chambly dans la province du Canada,

et disent que l'armée rebelle est en marche sur Montréal où s'est retiré le
général Carleton.

Nous apprenons de certaines personnes qui se sont dernièrement échappées
des mains des rebelles que ces derniers avaient éprouvé des désappointe-
ments dans leur expédition de Pest en remontant la rivière Kennebec et
partie de leur armée était revenue très malade et épuisée.

Pownall aux o.eciers commandant les régiments à Cork.

WHITEHALL, 27 septembre 1775.

Vol, 431, 'ýIONFUBUit,-COraM8 il est de grande importance que les régiments qui
P. ont ordre de partir pour Québec y arrivent avant l'hiver, l'on doit tenter

tous les efforts possibles pour y réussir, et il est de mon devoir, en l'absence
de lord Dartmouth, qui est dans le Staffordahire pour quelques jours, de
vous communiquer les renseignemente qui pourront vous être d'une grande
utilité en cette occasion.

Vu la saison avancée, l'on s'attend à ce que les transports, après leur
arrivée à l'embouchure du fleuve SI-Laurent, rencontreront de grands vents
du nordýoueet, mais cela ne devra pas vous décourager, et il y a peu de
doute qu'avec un peu de persévérance il& pourront ne rendre à Ille du Bic,,
ou à l'île fiare où l'on peut mouiller en toute sûreté, et dans le voisinage
doaquels, à la rivière du Loup, si les transports ne peuvent remonter
plus hautý les troupes peuvent débarquer et marcher sur Québec en pays
colonisé. Mais dans ceces, imniédkMm«t à votre arrivée à l'une ou l'autre
de ces tes, vous devrez dépêàer uA courrier au général Carleton pour lui
apprendre votre venue et lui demander dnvüyer un officier qualifié pour
conduire les _troupea4. sind que toux les sloops, goélettes et autres petite
vaisseau% qi2il pourra se procurer pour transporter le bagage et le. matériel
à Québec.

On es"e ou remignements de 8i grande importance que j'ai ordre
d'envoyer cette lettM avec une autre de l'amirauté, l'agent des transports
par mess&pr spécial, à Milford Haven, avec inatruetions au pérSpteur des
doumudell«pédierà(ýork parun des côtmB.de Sa Maj" employésà-
ce. »rvi«,ý ou par. tout autre vaisseau qu'on pourra » Èvecuver.

Je mis, etc.
J..POWNALL

18-1-2
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EXTRAIT. Germain à Howe.

WHITZHALL, à janvier 1776,

110. Il est impossible de penser au Canada sans regretter la situation malheu-
rewýe des affaires du Roi en ce pays et les obstacles qui ont empêché l'exé-
cution du plan que vous aviez proposé, avec un zèle si louable, pour sa
sûreté, et qui., j'ose le dire, n'aurait pas échoué. Mais en disant cela, je ne
conclus pas que l'amiral Graves n'avait pas de bonnes raisons de refuser de
l'adopter, et j'espère en même temps que ces raisons, quelles qu'elles soient,
seront pleinement examinées par le département compétent.

111. Mon devoir est de voir aux moyens de secourir Québec, si possible, et de
le reprendre si nous Pav,ýns perdu - mais il est inutile de vous expliquer
toutes les mesures que j'ai prises dans ce but, je dirai seulement qu'indépen-
damment des efforts que nousferons de très bonne heure pour sedburir la
ville, j'espère que nous pourrons dans la première ou la seconde semaine de
mars, envoyer au moins 10,000 hommes au général Carleton.

Germain ù Howe.

WHITERALL, 1" février 1776.
A l'honorable

Major général Ho-wF.

P. MoxsiBuB,-Depuis rua lettre du 5 janvier, tous les efforts ont été tentés,
dans b s divers départements, pour activer les préparations. pour la prochaine
campagne dans l'Amérique du Nord, et bien que la température soit presque
laplus froide qui ait jamais sévi en ce pays que Pou sache et nuit beaucoup
au service du -département de la Marine, j'ai cependant lieu d'espérer que
les reniçvrts pour Parmée sous vos ordres sembarqueront avant la fin de mars

et que l'armement destiné à Québec sera prêt beaucoup plus tôt.

Les malheureux événements qui se sont p&-Aés au Canada exigent non

seulement que nous mettions tout en ceuvre pour wçoiýrir Québec auRsi à

bonne heure que possible, niais aussi que nous ayiow là une armée prète à

commencer ses opérations aussitôt que la saison le permettra.

La grande estime que le Roi montre en toute occasion pour le rang et le

mérite de ses ofâciers aurait induit Sa Majesté à nommer le major général

Clinton pour commander sous le major général Carleton, niais comme Sa

Majesté avait déjà décidé (m'il commanderait le corps de troupes envoyé en

expédition au sud, il a 3 est déjà probablement embarqué pour le cap Fear

pour y attendre leur arrivée. Sa Majesté a cru bon de nommer le major.

général Burgoyne pour commander en wwond 8OU8 le général Carleton au

Canada, et de l'y envoyer avec les huit r4ainwntg d'Irânde, qui, je l'espère, -

seront prëts à faire voile le 20 du mois prýeh&in.

Si Québec tombait avant qu'on puisse y faire parvenir des renforts et si

le général Carleton ne survivait malheureusement pu à sa chute, ilinten-

tùm du Rut en cette occurrence, est que le commandement de toutes les

troupes de Sa Majesté dans l'Amériqâe du Nord vow soit confié. - C'eqt,

aussi l'intention de Sa Mai&M de nommer ka majors généraux clinton,

Burgoyne, lord Perey et loi-d 0ornwallis lieutenants généraux en Amérique.

Les anciens colonels quifont actuellement office de bripdWa seront nom-

més majors généraux, et lu autres colonel& seront nom" brigadiers.

Advenant la mort du major général Carleton il sera de votre ressort ý da

disposer des divers commandements comme vous la jugerez bon. Il MM

donc en votre pouvoir de laisser le commandemen ' t du troupes au Canada

au major général Burgoyne, ou, si voua croyez que oe eoit préférable, vous
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pourrez nommer le général Clinton à ce poste. Le plaisir de Sa Majesté
étant que le major général lord Cornwallis serve en Canada, il y sera envoyé
avec son régiment dès qu'il aura rejoint l'armée sous votre commandement.

Dans l'état actuel des affaires dans l'Amérique du Nord, la sûreté de la
Nouvelle-Ecosse et de Terre-Neuve est d'importance, et j'ai reçu ordre du
Roi de vous signifier que c'est le bon plaisir de Sa Majesté que les deux
bataillons de marine, qui servent maintenant sous vos ordres, ou toute partie
de ces derniers que vous jugerez nécessaire, soient envoyés à Halifax et
qu'un détachement du corps du major Goreham soit envoyé à Saint-Jean de
Terre-Neuve, où il faudra une garnison. C'est aussi le plaisir de Sa Majesté
que tous les soldats du 651, régiment qui sont propres au service soient trans-
férés au 27e régiment, et s'il y en a plus que ce qu'il faut pour en remplir
les cadres, vous les incorporerez dans d'autres corps. Quand le 271, régiment
sera ainsi au completvous le joindrez à l'armée que vous commandez, et vous
renverrez les officiers, les sous-officiers et les invalides du 65e en Angleterre.

Je ne dois pas oublier de vous dire, aýant de quitter le sujet des prépa-
ratifs militaires, que les officiers des Gardes ont fait preuve d'un tel courage
et d'un tel zèl ' e pour le service de Sa Majesté, que Sa Majetté a levé un
détachement de mille soldats, et les officiers en proportion, pour servir sous
vos ordres en Amérique. Je n'ai plus qu'à ajouter que le Roi est si heureux
d'exprimer en toute occasion sa royale approbation des offiýiers généraux
qui servent en Amérique dans les principaux grades, qu'il a déclaré que ses
intentions étaient de n'employer aucun officier général d'ici dont le rang
est supérieur à celui des majors généraux Clinton, Burgoyne, lord Perey ou
lord Cornwallie.

Cette lettre sera confiée au commandant du navire de Sa Majesté
Greyhound qui vous remettra aussi les offieiers du corsaire armé par les
rebelles sous un brevet du Congrès et capturé par un navire de l'escadre de
l'amiral Graves. Les soldats ont tous volontairement pris du service sur
les navires de Sa Majesté, mais les officiers ayant refusé de les imiter, il a
été jugé bon de les renvoyer en Amérique, pour les mêmes raisons évidentes
qui ont décidé le renvoi des prisonniers rebelles pris en armes lors de l'atta-
que de Montréal en septembre dernier.

Von espère que la possession de cés prisonniers vous permettra d'assurer
la délivrance des officiers et des loyaux su .e ts de Sa Majesté qui sont dans
l'humiliante situation de prisonniers des malles, car bien que vous ne puis-
siez faire aucun traité ou arrangement avec les rebelles pour un cartel r4gu-
lier pour l'échange des prisonniers, je ne doute Pas que votre propre discré-
tion vous suggérer& les moyens d'effectuer cet échangé sang compromettre I&
dignité et l'honneur du Roi, et sans vous servir du nom de Sa Majeaté
dam les négociations à cette Ën, Et ce qui me pousse fortement à insister
sur l'opportunité d'une telle action, cest les difficultés qui Peuvent autre-
ment surgir dans le cas de troupes étrangères servant en Amérique.

Je suis, etc.,
GRO. GERMAIN.

Ok-main au lieWmant-rol~l Frmr,

WuiT»iura, 19 mars 1776.,

L121. Lon ogpw, que lonque cette léâtré -vous parviendra lei tî,4ýûqxW4 aboinis
lietxt.ooL -rd les six régiments d'Irlânde qui ont ordre de ser-

FrAze, à pour peendte à leur bo
ëiet =11,m- vir dans l'ýAmériee du Nord eeront arrivée à Cork, et qU le 31" régiment
Unt lem trou. »M «Mi àtriv4 du nord de l'Angleterre.

Lm ordrm liéowtaires tu Urd uentemmt pour Peinbarquement de ýoes

1ýA. dx réghmts ao=pagnmut la dàp&he, et fai ordre du Roi de vous signi-
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fier que c'est le bon plaisir'de Sa Majesté que, aussitôt cet embarquement

terminé, vous preniez le commandement de ces régiment§ et en disposiez

comme il sera nécessaire pour leur confort pendant le voyage.

C'est l'intention de Sa Majesté que ces régiments, ainsi qu'un corps consi-

dérable d'auxiliaires étrangers au service de la Grande-Bretagne soient em-

ployés, sous le commandement des majors généraux Carleton et Burgoyne,
pour recouvrer ces parties de la province de Québec dont les rebelles des

autres colonies peuvent s'être emparées, pour assurer la soumission due au

gouvernement dans toute cette vaste province, et pour toutes autres opéra-

tions que l'état des affaires de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord peut

rendre nécessaire. C'est donc le plaisir de Sa Majesté que vous vous rendiez

avec les dits régimenta au fleuve Saint-Laurent, et étant arrivé à l'île aux

Coudres, qui est le lieu de rendez-vous, vous vous mettiez aux ordres de

l'officier supérieur que vous trouverez là.
Si vous ne trouvez pas là cet officier, vous ferez alors tous vos efforts pour

donner avis de votre arrivée au major général Carleton ou à l'officier cora-

mandant alors en cette province, et dans l'entre-temps vous disposerez des

troupes sous vos ordres d'après les renseignements que vous pourrez obtenir

sur l'état des affaires dans cette province, agissant avec tout le soin et la

circonspection convenable.
L'on espère qu'à votre arrivée vous trouverez la ville de Québec au moins

en la possession de Sa Majesté, et dans ce câs, comme la navigation sur le

fleuve sera très probablement ouverte, il sera opportun que vous vous vous

rendiez à Québec le plus tôt possible et que vous y débarquiez les troupes.

Mais s'il arrivait que la ville fût en la "session des rebelles, vous aviserez

alors, après avoir bien pW toutes les circonstances, s'il est bien à propos

d'attendre à l'île aux Coudres jusqu'à l'arrivée des auxiliaires étrangers

ou de vous rendre à l'île d'Orléans. Cette dernière démarche, si vous pouvez

Faccomplir sans danger, sera certainement la plus avantageuse, car les

troupes pourraient y être bien mieux accommodées qu'à l'île aux Coudres.

C'est pour cette raison que je m'abstiens dé dire quoi que ce soit des

mesures qu'il sera sage de prendre dans ujàe diversité d'événements pmi.

bles, soit pour la protection, soit pour la soumission à l'obéissance de toutes

parties de la province en qval de Québec de chaque côté du. fleuve. Toutce

que j'ai à ajouter, c'est que le Roi se fie à vous pour l'exécution fldèle des

instructions contenues dans cette lettre, et Sa Maje$U me commande de

vous dire dêtre très attentif durant le voyage et aprèji votre arrivée, à

toutes les précautions nécessaires pour la oanté des troupes et pour leur

bien-être et leur confort sous tous rapports.

Jesuis, etc.,

GEO. GERMAIN.

FmnAIT. à Howe.

WIIITBHÀLL, 28 mars 1776.

p. 127. En ce qui concerne le iervioe du côté du Canada et les opérations de

l'art q oera ýt" ( d f cela dé-

pendra a la 4 uati U rebelle*,

0 con ete ý

voyant leur échec et leur d d nd toute
i tr

Jý Mr ue e r ý M 6U
cp babl=t 

lýci la eo par

neée q d ýt Ut 1 M il y a

y 
'e ce ont eoue avu 

'0

W q 
31 deembrel on

voie e con. qàemmen on& oýw qin
]?oUrra ýaéft2

pourront faciliter la, réuulte'de ce plan.
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Autant que je puis juger de ce que sera probablement le plan général des

opérations clans l'Amérique du Nord, et quoi qu'il arrive, il est de grande

importance de s'assurer l'affection et l'aide de nos anciens amis et effliés. les

Six Nations, et îespère que le colonel Guy Johnson, qui est maintenant ici

et qui se prépare à retourner par le premier navire, sera utile à cette fin.

Il a plu au Roi de lui donner le même brevet et les mêmes pouvoirs que

ceux qui furent accordés à Sir William Johnson en 1756, mais il est en tout

soumis à votre discrétion et à votre contrôle. Vous l'emploierez donc de la

manière que vous jugerez nécesmaires et lui donnerez les instructions que

vous croirez opportunes.

EXTRAIT, Germain à Burgoyne.

WHITEIIALr,, LI,$ mars 1776.

Quel que soit le sort de Québec, il est de grande importance d'obtenir des

renseignements précis et exacts sur le -sentiment et les dispositions des

Canadiens et des sauvages.
Il semble y avoir peu de doute de la bonntý volonté et de l'affection des

sauvages, si on les traite avec discernement et si l'on emploie des personnes

habiles pour né 'gocier avec eux. La noblesse et le clergé canadiens ont

donné des preuves évidentes de leur loyauté et de leur attachement. Notre

confiance aux habtants est plus faible. Il est plus difficile et plus délicat de

les manier, et il faudra beaucoup d'adresse pour- chasser leurs préjugés et

pour les convaincre qu'ils ont été grandement trompés.
Il est possible qu'ils ' aient reconnu l'erreur de leur conduite et que quel-

ques-uns des plus coupables aient subi le chatiment dû à leur déloyauté.

Des exemples de cette nature ne peuvent manquer d'avoir un bon effet, et

votre propre discrétion et la connaissance qu'a le général Carleton de leur

caractère et de leur humeur vous suggéreront les meilleurs moyens de sou-

tenir et d'encourager ceux qui ont manifesté leur attachement et de ramener

au devoir et à l'obéissance ceuy dont il y a. quelque raison de douter d'O la

loyau té. Je suis, etc,
GEO. GERMAIN.

EXTRAIT. Gerinain à ilowe.

WuiiEuAy,,L, 3 mai 1776.

p. 141. Relativement à cette partie del'arwée destinée au -serýVic0 en êanada com.-

posée, en outre dès onaoùri envoyés dé bonne heure pari Plaâ, de 7 régiments

d'Irlande, cFun dAne et d'un corps de prèm de,5 ÙOO hommes de

troupes étra èm. Cès régi&ënti5ý firent voile, de Oork le 8 avril, sous le com-

Mandementlu lient-colonel 0. Fruer. -La 1,ùreý division- de. Brunswick,
emptant j1hýjý ý»0 hoMmes, afiisi que le régiment àëHW"u -et 1,6 2 lème

ý'-régimént de Plyuic>uth ont aussi fait voile le-7 av ný'l eoua les o" du lieu-

tenant général Burgoyne,. et considérant, la date de leur départ et le bon

veut qui a sonflié de là, il y a lieu« d'espérer quili5 sont iniffitenant, arrivés
= 

Je 
compte 

que. 
vous

dans le fleuve SaintLu Vft éwinf0rîýé aimez tôt

de cet arrangeInent pour monoer à voùe intentioiî d'enîoyëý "e partie de

votre force à Québec, car il est de grande importance à. tSs les points de

vue qu'elle demeure intmte.
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XTRAIT. germain à Howe.

WHITEHALL, Il juin 1776.

145. Votre zèle pour le service en envoyant le 47ý régiment à Québec est très

louable. Mais comme je compte que les troupes envoyés d'Europe au secours

de cette ville et pour la soumission du pays environnant suffiront à ces fins,
vous prierez le général Carleton de vous renvoyer ce régimentý à moins

quil ne juge que la situation des affaires en ce quartier l'oblige à le garder.

P. S.-Comme je scellais ma lettre, j'ai reçu les bonnes nouvelles de Qué-

bec que vous trouverez dans le ' supplément ci-inclus de la Gazette. Je vous

félicite cordialement de cet événement qui facilitera toutes nos opérations et

qui nous fait espérer de mettre fin à la rébellion dans une campagne.

EXTRAIT. Germain à Howe.

WHITEHALL, 21 juin 1776.

-p. 1b(f. Dans ma lettre du 11 courant je vous ai appris que le général Carleton

recevrait l'ordre de renvoyer le 47e régiment, dont vous vous étiez privé

pour secourir Québec, ou de le remplacer par quelqu'autre de l'armée sous

son commandement ; mais. après réflexion, il a été jugé plus sage de permettre

aux régiments qui sont déjà au Canada d'y rester, et de remplacer le 47e en

vous envoyant le régiment du prince dé Waldeck, qu'on avait l'intention

d'envoyer à Québec avec la swonde division des troupes de Brunswick. Ce

régiment a conséquemment reçu l'ordre de faire voile avec les Res8ois, et le

gén&al Carleton a été avisé de cet arrangement et averti considérer les

ordres antérieurs révoqués en conséquence.

Gouverneur Tryon au Secrétaire, dEtai.

PAQUEBOT " HALIFAX " AU LARGE DE NEW-YORK, 18 octobre 1775.

VoL 428, MILORD,-J'ai retenu le paquebot Harriot quatome joura dans l'attente

P. BW. de nouvelles du résultat de l'expédition à Saint-Jean commandée par le

capitaine Montgomery. Bien que je ne puisse féliciter votre Seigneurie de

l'insu" de cette expédition, j'ai le plaisir de vous assurer que les plus

chauds partisans de cette téméraire et séditieuse entreprise, dans laquelle

cette province a été plongée par la malice de la confédération générale, ont

renoncé à toute espérance de succès et soupçonnent même que les provin-

cîaux ont été interceptés par les, k4oops que le général Carleton a armés pour

les harasser. Les hommes du capitaine Montgomery ont été repoussés, et

le 8 septembm d'après les demières nou'i4àlee reçues, une batterie de l'en-

nemi qui avait ouvert le leu contre le fet de Saint-Jean lut réduite au

ffilem W un feu supérieur. Ethan Allen, le fameux incendiaire du New-

Hampshire, fut fait prisonnier sur l'île de Montréal avec Bo hommes de la

NouydWAWeterm et el es Canadiens. Huit on dix soldats de l'artil-

et du 26e t furent pris en allmt de Montréal à Saint-

prisonniers à Albany avec monsieur de e Croix, marchanà.

Comme le gouvernement n'a pu obtenir d'information directe de os quar-

tier, mais est obligé de se fier aux rappwWOoumntg, pemettermoi de vous

renvoyer au major Ethorington pour les événements ultérieurs.

Je suis, etc., WeN TRYON.
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EXTRAIT. Tryon au Secrétaire d'Etai.

A BORD DU "]DuCHE," OF GORDON,"

HAVRE DE NEW-YORK, 7 décembre 1775.

MILORD,-Le lieutenant Richardson du 26" régiment stationné à Saint-

P. 311. Jean à l'époque OÙ cette garnison fut assiégée et qui y est demeuré jusqu'à

sa reddition, s'est rendu auprès de moi et m'a donné quelques détails du

siège et des conditions de la capitulation, que je, me fais l'honneur d'inclure

pour Votre Seigneurie. * * *
Depuis la reddition de Saint-Jean, nous ý avons appris la capitulation de

Montréal et le départ pour Québec du général Carleton avec plusieurs vais-

seaux chargég de munitions et de matériel militaire. Ce sont là les meil-

leures nouvelles que nous avons reçues sur lesquelles nous pouvons nous

fier.

Tryon au Secrétaire cPEtat.

NAviRE Il Duciims OF GORDON " EN AVAL DEs NARROWS,

NEw-YoRK, 15 avril 1776.

MILORI),-COMMe les rensngnements que vous recevrez de M. Pollard et

1).340. de M. Bell, deux marchands du Canada qui ont quitté Montréal il y a

quelque temps et qui ont pris pmsage sur le paquebot allant en Angleterre,

seront plus substantiels que toutes les informations que j 1 ai reçues concer-

nant les affaires de ce pays, je dirai seulement que j'ai reçu un message

verhal de Monsieur Montgolfier accusant réception de mes lettres du 14

février à lui et au général Carleton, copies deýquelles ont été envoyées au

bureau de Votre Seigneurie, et disant qu'il ferait tous ses efforts pour les

transmettre à Québec.
Un gentilhomme qui a quitté Montréal la lIr man m'a assuré qu'il était

dans le cantonnement rebelle, près de Québec, le 19 février, et qu'41 y avait

alors environ 600 hommes dans l'hôpital-général et les maisons du voisi-

nage, tous apparemment allègres. Il ne vit que trois pièces de Snon et

un obusier. Dans son voyage à New-York, il rendantra plusieurs groupes

sur les lacs, suspendus aux traîneaux comme des abeilles à une ruche.

Il croyait que 2,000 hommes pouvaient avoir pénétré en Canada, qui, lom

qu'ils seront réunis à ceux des différents postes en C*n&daý formeront trois

mille proývinciaux. Le général Carleton avait 1,800 houïm0s sur leequels il

pouvait oompter dans la garnison de-Québec, et enfin cétait son avis que le

général Carleton pourrait défendre S poste important jusqu'à ce qu'il

arrive un renfort de la Grande-Bretagne. D'autres corps étaient en marche,

mais ils furent Obligés de earmter à Albany on en route, la débâcle préma-

turée dee lacs lm empéchant de passer. L'ennemi semble peu confiant dans

le succès de ce côb14 biffl queTon dise :ue M. Franklin et M. Chase, deux

membres du Congrés o»tint4t8ý4 et le! des Carrol sont alléa au Canada

pour stimuler les 0 , nadiems à une révolte générale. I.« rebellea sont

grandbmeat intimidés par lu râpPorts exagérés de Parmée rebelle que des

inillim.dhommes 1 sont oontinuellement en marche pour renforoer ceux qui

y sont déjk
lm Watdu pays dépendra probablement du tempe de Vaxrivée à. Québee

den renfort$ venant de gowe.
Je oui,% Milord, etc,

Wu TRYON.
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Carleton àt Barrington.

MOKNRAL 7 juin 1775.

Bureau de la MILORD -Je remercie Votre Seigrneurie de la nomination de M. Rotten
Guerre. Cor au grade d'enseigne dans le 4P" régiment, et j'espère qu'il se montrea

V nl . digne de la confiance et de la protection que Votre Seignerie lui a accordées
en cette occasion.

Vous trouverez ci-inclus le meilleur état que. je -puisse envoyer àprsn
à Votre Seigneurie des troupes en cette province, qui ont un gadbesoin
de matériel de camp. Les rebelles "ont coupé toute cmuiaonavec le
général Gage, excepté par mer, de sorte que le devoir m'incombe de prendre
le meilleur soin possible dans les circonstances de cette partie des domaines
du Roi. Cela joint à l'irruption récente des rebelles dans- le voisinage et
leurs menaces de revenir m'a obligé de former un petit état-major pour la
dépêche des affaires. J'ai trouvé un homme très apte pour le dépártement
du quartier-aître général dans le major Carden, un vétéran de grand'
honneur et de grand mérite, et l'ai nommé assistant. Je trouverai des per-
sonmescompétentes pour d'autres départements, mais je ne sais où prendre
des:ingénieurs.

Comme je suis très pressé, permettez-moi de référer Votre Seignere
pour plu mples détails à ce que j'ai écrit sur ce sujet au secrétaire dEtat»Jsuis, avec g'rand respect et estime, de Votre Seigneurie le très-ehis-

; sant e très humble serviteur.

Secrtar de Sa Majesté pour«la guerre.

Carleton à Barrington.

QUáBEC, 20 août 1775.

vol 12. MILOan,-J'ai reçu la lettre de Votre Seigneurie datée le 1- août, et
je vous suis très obligé de votre sanction de la nomination du major
Carden au grade d'assistant quartier-maître général, dont le pauvre homme
n'a pas joui longtemps, car il a été mortellement blessé dans un engagement
près de Montréal le 25 septembre et est mort le lendeman.

Si ur puissant armement se rend ici le printemps prochain, je recom-
mande le major Thomas Carleton du 20"- naint comme quartier-maître
général, avec le rang de lieutenant-colonel dans l'armée, pourvu que Votre
Seigneurie en soit satisfaite. Il a les qualités nécessaires pour remplir
cette, chare.

Je suis, avec grand respèct et estime, de Votre Seigneurie le très obéisant
et très humble serviteur.

GUY CARLETON.

Lord ývicomte Barrington,
Secrétaire de Sa Miajesté pour la guerre.
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•Vol. 1%. A un conseil de guerre tenu à Québec le 16 novembre 1775.

Présents : Hector Théophilus Cramahé, lieutenant-gouverneur.

Lieutenant-colonel McLean CptieHmlo uLzr
Major Cox CptieMKni uHne
Major CaldwellLiueatFuccomnntl

Capitaine Jones Letnn rnl uLzr
Capitaine LawesLiueatFwsduizr
Lieutenant Faunce, major

Lieutenant dane lommanante.

Adam Mabane Conservateurs de la paix et membres du Conseil
Thomas Dunn de Sa Majesté.

Les états ci-annexés des approvisionnements,.des hommes de la garnison
et de ceux appartnant aux navires dans le port, qui peuvent être emiployésà la défense de la ville, ayant été déposés devant le conseil de guerre par le
lieutenant-gouverneur, c'est l'opinion unanime du conseil de guerre que le
bien et l'honneur du service de Sa Majesté exigent qu'à tout événement la
ville soit défendue jusqu'à la dernière extrémité.

C'est aussi son opinion que le faubourg Saint-Jean et les maisons atte-
nantes aux fortidications et aux défenses de la ville, où les ennemis peuvent
se mettre à couvert, soient détruits.aussi tot que possible.

Ausisi qu'on devrait envoyer en Europe autant de pilotes qu'on pourra s'en
procurer, par l'express qui portera les dépêches du. lieutenant-gouverneur,
du capitaine Hamilton, du comimandant des troupes, et la décision de ce
conseil de guerre.

Qu'Il soit convenu d'un signal entre le lieutenant-gouverneur et le capi-
taine Hamilton, signal qui sera communiqué au secrétaire d'Etat de S
Majesté et aux officiers commandant la flotte et l'armée à Boston et par
lequel l'armée et la flotte de Sa Majesté qui pourra venir au secours de
Québec le printemps prochain pourra se faire reconnaître comme apparte
nant au roi ou non.

Que, comme plusieurs capitaines de vaisseaux qui ont été retenus à cause
de l'embargo sur les navires marchand8 pour la défense de la province en
ont grandement souffert et qu'ils sont zélés pour le servie, le lieutenant
gouverneur devrait prendre des mesures imm4diates à leur égard et sou-
mnettre leur cas au secrétaire d'Etat de Sa Majesté.

Wm Fowkne, 1 John Hamiltn, Thon Mackenzie,
A. Mabano, Allun M au Thos Faunce,
Geo. Lawe, Nicedas 06x% Tlios Pringle.
Thos Dunn, Mairy Cal1dwell
X T. Cramabé, Tomas Jones,
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ETA des hommes pour la défense de la ville de Québec.

16 novembre 1775.

ArtillerieBRoyale ................ ... 1 5
Recrues appartenant au régiment 14 186

royal d'émigrants. .. .....
Frégate Lizard. Soldats .. .. 2 35

64 Marins .. .. 19 114

Sloop Hunier. " ... » 8 60

Goélette armée Magdeleine. Marins;.... 4 16
Navire armé CÂarlotte. " .. 4 16

Seconds, charpentiers et marins appar-
tenant aux transports et aux vais- 7
seaux marchands qui n'ont pas été
forcément enrôlés.. . . . . . ..... .

Artificiers' et charpentiers. ... .... ....... 8

Milie anglase........... a.... ............. . . 20
Milie canadienne................,........ ... 300

Fusiies Boyaux à bord du Pell et
du Providence, vaisseaux armés qui 12 1116

sont bientôt attendus .. ... ....... 60
Marins de dits vaisseaux ......... .... .. 8 72

63 1,248
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rTA des compagnies du colonel William Philips et du capitaine Godwin
dans le quatrième bataillon du régiment royal d'artillerie.

MONRAL, 5 juin 1775.

1 e ou infirmes .. .... 1 1 1 4
é~ -- 1...... 1 7 1 12

Détroit ~ ~ ~ ... ...... ..... 1 2 6 1.... .... 10
N iagara ......,.............. . . .- - . . . .. . 2 4 .... ... . 8

M chilimalanack. . .; .... . .. .... .... ... .... . 2 .... ..., 3

Total... ...,...... .... 1 .... 2 1 2 4 7 22 1 2 42

N.B.-La compagnie du capitaine Godwin étant en marche, aucun état n'en a encore
été envoyé.

• 
G. C.

ETTdu 7me régiment (ou fusiliers royaux) et du 26ème régiment d'infan-
terie de Sa Majesté. 2 juin 1775.

FUSILIERS ROYAUX.

Nombre d'officiers etade soldats à chaque quartier.

-- Lt-col M. C. L. dat.aT

O h l . ... ....... ..... . . ..... 1 6 10 .. . . 12 ô 148
Saint-Jean...... ... '.. - .. . .... ... .. . .... 2 3 .. . 3 2 75
Saint-Françoi ... . ....,...... .. . .. ...... ...... 1 .. . 2 ...... 32
Sur leslo du Roi............... ..... .. ...... 2 ...... 2 ...... 52

Fusiliers Royaux, total....,. 1 8 17 ... 20 12 Sm8

26e RÉGIMENT.

---- M. 0. L. E. . . T.

Mo tral.... . ....... ....... 1 ... 2 2 2 5 96
SantJen. .. . .,...... .... 1 2 4 2. 8 4 108

Chambly. . ..... ........... ...... . . , 1 1 1 2 2 46
làa0hine.... .......... .... .. .. . 1

26m égmntotaL.o. il &5 7 1 e

Totl ...... ,e. i13 20 37 28 851
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ARTILLERIE ROYALE.

Lt-
cap. L, F, T.

M ontréal ........ .. ....... . ...... ...... ......
Saint-.jean..,, 1 ..... 'l .... 7
C ham bly . .. ....... ...... ... ...... ..
I)étroit ............. . 2 6 ......

1 2....... ... .... . ....... ....ýý11. akinac ............ .... ....
O sw egatchie.. ...... ........ .... ...... ...... ......
Ticondéroga, ........ ........ 1 .... ........

Total ......... 1 2 2 4 7 22 1 2

RETOUR des provisions à la garnison de Québec, le 16 novembre 1775.

Barils de farine ý ... ........... .. . .......... 1,950
Blé, 7,840 minots, pesant.. . .... ...... 1,500

3,450

Riz en tierçon, 450 lbs chacun ................... 146
Quintaux de biscuits.. . .. .. ... 1,100
Barils de lard ..... ........... ........... 1,217
Tinettes de beurre, , ..................... ..... 406
M inots de pois. ............ ....... 800

EXTRAIT. Cadwallader Colden à Dartmouth.

Nlcw-YoitK, 7 juin 1775,

A. et 1. 0. Pendant que ces événements occupaient Patte ntion de la ville, une autre
VOL 185, affaire de plus grande importance se passait dans la partie nord de cette

province. Rien moins que la prise des forte anglais de Ticonnderoga (sic)
et de la Poihte-à-la-Chevolure, les garnisons étant faites prisonnières, Je n'ai,
milord, aucun rapport de cette affaire, c'est ce que je comprends, d'après les
ouï-dire, car aucun renseignement ne peut être reçu par le gouvernement; ils
sont tous interceptés. Les fieuls individus de cette province , , t «
part à cette expédition sont une classe d'hommes sans frein dont Votre Sei-
gneurie a entendu parler et qui sont connus sous le nom de canaille de Ben-
ninen. Ils furent aidés par des gens du Connecticut et de la baie de
Mawachusetta. Ils surprirent la garnison et s'emparèrent des forte sans
combat. Les prisonniers furent amenée dans le Connecticut. Ces gens, tra-

versanb Io lac, Wav&ncèrmt sur SI-Jean, s'emparèrmt d'un vaisseau et détrui-
girent un certain nombre de bateaux et de maggùnq, Ceci retardera les
opérations que le gouverneur Oarleton a Vintention d'entreprendre à cette
occaision. Lui seul peut 4r dans cette réen, et j'espère qu'il aura une
occasion de prendre @a revanche de cet odieux acte de tmhisou. Beaugoupde gens de rendroit croient que ce PlAu a s, ar'té concerté p nom voisine de
l'est afin-d'embarraëser cette colonie et de nous pousser dans une situation
semblable à la leur. Il est évident que toutes les eolcoies voisines ontý vu
avec jalousie le caractère modéré de la majorité de amgm et la conduite
dgnotre Chambre d'Assemblée. Elles sont déterminées à nous terrortur
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de telle façon que nous serons empêchés d'accepter les indulgences et faveurs
que le parlement se propose de nous accorder. Ils nous regardaient comme
étant grandement opposés à leurs desseins, et ils se préparèrent à 'nous
détruire ou à nous forcer d'agir avec eux, ce qui fut exécuté avec grand
succès. On me dit que les gens qui se sont emparé des forts ont immédia-
tement après envoyé un messager au Congrès continental, mais je n'ai pu
apprendre avec certitude quelles résolutions ont été prises par eux ou par
leur Congrès provincial.

Ren8eigmmet8 secre18.
6 août 1775.

lx les troupes de New-York, commandées par le colonel McDougle, devront
partir immédiatement pour Tïcondéroga, où, rejointes par mille fusilliers,
elles formeront un corps d'au moins trois mille hommes. Quatre mille
hommes de la Nouvelle-Angleterre se joindront à eux à la Pointe-à-la
Chevelure et de là se rendront à Montréal et Québec (même si la glace est
prise), plus que la moitié des Canadiens ayant promis de se joindre à eux.

EXTRAIT. Tryon à Dartmouth.

Dans le n' 8 du gouverneur Tryon, du 9 août 1775:

NEw-YonK, 8 septembre 1775.

557. La première division des provinciaux commandée par le capitaine Mont-
gomery (maintenant appelé général) est allée prendre position à l'île aux
Noix, sur la rivière Chambly, où elle devra attendre d'autres détachements
de Ticondéroga.

La note incluse est une copie de renseignements que je reçois à. l'instant
de bonne source.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

Avec haute conBidération, etc.,

Wu TRYON.
Le comte Dartmouth.

Renseignements envoyés dans la lettre ci-h-iute.
2 sept. 1775.

p 5qýÈ Lundi dernier, -le onérâl Montgomery quitta la Pointe-à-la-Chevolure
avec ýuatorze cents hommes choisis, en route pour Saint-Jean, Schyler devait
I'ysuivre avec le rewW de Varméo au nombre (d'aprés mes informations) de

.::'dix mille hommes sans compter un détachement de quatorze cents hommes
de l'armée de Wýasb in ton qui devra les rejoindre en route. Un capitainedl L Îllewde Saint-Jean parBâkét &wbatid e e nuington a été tué à vingt mi
les fmuv". Lïes eauvagS en congrès avec les oommisaaires ont décidè que
les av" YSmt seraient maintenues, dùt-il y tvoir.egudOn
de sa ' 11le ont »mq«itu le colonel eohmu des hâWtS famuffl qui avaient
été répandum à pro" 4 nu avec les sauvageo.
Si je puÏ8 en atie» totqm véuâ ttM utâe, je vouil prio de me le faire »voir;
ma vie et ma bour* sont àÎ& diepomtÙm de îla Majmt4

Vraie OM 0,
W. T.



ARCHIVES CANADIENNES

4-5 EDOUARD Vil, A. 1905

Billet envoyé du pays d'Albany et reçu le 8 sept, 1775:

Inclus dans le n' 8 du gouvr Tryon du 8 sept. 1775:

Tryon à Dartmouth.

P. MILORD,-Les renseignements ci-inclus étant étrange rs à la province, je
prends la liberté de, les communiquer à Votre Seigneurie de la> même ma-
nière confidentielle que je les ai reçus.

Je demeure avec grande vérité et respect,
Milord,

deVotre Seigneurie le très humble serviteur,

Wm TRYON.

NEW-YORK, 10 octobre 1775.
Comte Dartmouth,

Renseignements secrets, sept. 1775,

P. Ils ne demandent pas l'indépendance, mais ils ne'veulent pas être taxés
par le parlement, Sur la représentation du ministre, ils contribueront, mais
à leur discrétion et ils choisiront le mode de taxation. Ils ont envoyé leurs
dernières ýropositions à la Métropole et ils attendent une réponse. Si
1'affoÀre n'est pu réglée cet hiver, ils ouvriront leurs ports au commerce de
PEurope entière.1 D'autres puissances épouseront leur cause et leur &iderontý avec leur
marine.

Les Canadiens se joindront à eux et les sauvages ne les combattront paa.
Ils se croient certains d'être en possession de Montréal et de Québec cette

année. S'il n'y a pas d'arrangement cet hiver, tous les pStes de l'int4rieur
du pays seront saisis et des conwÀres seront armés dans les ports où les navi.
ru de guerre ne peuvent entrer, et ils s'empareroht de tous les navires
retournant en Angleterre ou allant aux. Indes Occidentales et tous autres
dont ils pourront se rendre maître&

Ils ont préparé des plans afin d'avoir des munitions de guerre cet hiver.
Si la Russie on du auxiliaires étrangers (aie) leur aide, ils proclameront
l'indépendance.

8i le havre de Boston gèle cet hiver ils brûleront les vaisseaux de guerre

et la ville.
Si les afaires s'arrangent, ils demanderont un acte d'indemnité et une

amnistie gén"e pour tous les officiers, et tous ceux qui auront pris part
à la révolte. ý

On ne peinnettra à aucunes troupes régulièm dé demeurer en Amérique,
vu qu'ik sont assez nombreux pour ddeddre le pays et aider à Sa Majestê
à ne défmdre contre les autru Puisashces.

Des indemnités en argent serSt demandées pour l'incffldië. de Chariee.
town et autre domm es de ménie, nature, et,,, etc.

Memormdam-L« sentimute exPrimée haut sont ceux d'un déi
de I'Fist au ciongès coutinentali communiqué$ par M... B....
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I)ans celle du Gouv. Tryon du 10 octobre 1775.

EXTRAIT. Tryon à, DarimoulA.

A BORD LA Il DUCHESS OP GORDON,"

P. -HAVRE DE NEW-YORK, 11 novembre 1775.

Le fort Chambly est tombé entre les mains des rebelles le 18 du mois

dernier, mais comme le siège de SI-Jean, d'après une lettre de Ticondéroga

en date du 31 octobre, dure encore, on croit que l'ennemi sera repoussé par

la brave garnison de ce fort, aidé@ par la rigueur de la saison ou par le

général Carleton, lequel, afsure-t-on, a levé un corps d'Ecossais et de Ca-

nadiens à cet effet.
Ci-suit le compte rendu de M. I. Oriet.

Six paroisses sur la rivière Sorel, composées de 150 hommes en état de

porter les armes, ont renoncé à leur allégeance à l'instigýtion de James

Livingston et d'un nommé DuGýand, deux commerçants d'une campagne sur

cette rivière ; mais les principaux habitants, les officiers de milice, etc.,

(peu nombréux) ont désapprouvé la conduite des autres et ont essayé de les

persuader de retourner à leur allégeance. Ils ont si bien réussi que le 15

septembre, les habitants de l'une de ces paroisses (SI-Denis) demandèrent

une amnistie au gouverneur Carleton, à condition de retourner à leurs postes

Sous trois Jours,. ce que le gouverneur accord&. Une proclamation à cet

effet fut envoyée par M. Oriet, marchand de Montréal, lequel fut fait pri-

sonnier le 17 septembre à SI- Denis par un parti de 20 Canadiens et alitant

d'Anglais de l'armée de Montgomery, sous les ordres de E. Allen et Li-

vingston. Ceci a complètement fait manquer le projet que M. Oriet croyait

devoir être couronné de succès.

Les Canadieiýie sont en général bien attachés au gouvernement, surtout

aeux de la rive nord du S'-Laurent, y compris les habitants de Montréal,

et, attaqueraient les provinciaux avec plaisir, s'il y avait un nombre suffisant

de troupes régulières dans la province pour les supporter en cas de défaite ;

mais l'absence de ces trou" est cause qu'ils demeurent neutre$, quoiqu'ils

soient grandement mécontents de l'attaque contre leur province.

Il ne croit pas. que Québec soit en danger, car il y a trois mille hommes

en état de porter les armes qui peuvent se défendre contre deux, foin ce

nombre.
StJean est bien fortifié et possède des quantités. de munitions de guerre.

et des provisions pour trois moitR à partir du ler septembre, vingt pièces de

=ons de 12 à 18 livres sont montés sur les deux redoutes, ainsi que trois

gM mortiers, Le major Preeton du 26" y commande et &:sous eu ordres 600

réguliers et 70 Canadiens. 1ýarmée de Montgoin«y -ÈÉ Smpose de 3,000

honimes. Lee batteries qu'il à peuvent pas, kuiveint Oriet, battre

les. muraille@ en brèche, et FicIM de sempanw' de la PlaM Par Un assaut le

fait rire- , Aucun des deux côtés, W& emplOYé de Sauvages depuis que

Sohuyler et Moatgomery, à la téte de, ffl hommes, Ont eOuYé d'atterrir,

et ont été repguméâ par un parti de 160 sauvagies et 3 Canadiena commandés

Io eaËtaine Tice. lAs Prolminoîattx ont perdu dans ce combat 40

mu tu,6% Tice a perdu six hommes dont 4 tuée et 2 ble" Toutes

relations entjre 81..T4ýan, et la campape sont interromp»ý Un des prison-

xxiera nommé 1-*Matt fut envoyé portant une lettre du:gouver»ur Carleton

à l1offiçier ço=andaat à SI-J«n, luL ordonnant de retrait« Éàr la rivière,

8ore4 jwjqulà Qbéhec, poumu qu'il puime emporter tout ue qua, possédait le

foirf. il avait ordro atissi de brûler les établissements sur la rivière Sorel;

oed, dit4i, était fait dans l'intention d"encoliffler !":habitants de la rive
nord du SI 1Anretàtý qui ý auraient pu alors for«W -au <»rpe qui se serait

Joiatý81vr troupes régulière&
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Le gouverneur Carleton était à Montréal le 90 septembre; il avait reçula promesse des habitants, tant Français qu'Anglais, de le protéger et dedéfendre la place qui avait une garnison de 50 soldats de troupes régulières.

Il y avait un sloop de guerre portant 20 canons, dans le port de Montréal,ainsi qu'un vaisseau bien armé à l'embouchure de la rivière Sori-1 et unautre à mi-distance sur la, rivière. La goélette armée est en face de SVeaùet n'avait pae essayé de pénétrer dans le lac lorsque M. Oriet fut fait P,'Éi-sonnier .. . Il croit que les'piquets du vieux fort et deux vaisseaux encore
sur chantier donneront suffisamment de bois de chauffage en cas de néces-
sité. Ethan-Allen a été fait prisonnier sur l'île de Montré&lý le 27 de
septembre. Son parti consistait en 90 hommes, Français et Anglais ....M. Oriet entretient de grandes espérances sur ce fait, car il croit que leshabitants s'éveillent de leur léthargie ... Lts deux Onéidas envoyés par lescommissaires d'Albany ont empêché les sauvagei de se joindre aux troupes
du roi. Sans cela, ils auraient soutenu le gouvernement. . ý . 200 Canadiens

-ont rejoint l'armée de Montgomery, commandée par James Lîvingston ...Lors du départ de X Oriet du Canada, on n'avait encore aucunes nouvelles
dtl cýlone1 Arnold.

Memo, M. 1. Oriet a donné ces nouvelles pendant qu'il était prisonnierà Albany. Il a été depuis amené dans la province du Connecticut.

Dans le n' 17 du gouverneur Tryon, du Il novembre 1775.

Ati CAMP PpkS DE S'JEAN,
MzRcRicDi, le 11 octobre 1775.

'v. 701. MON CHER FRÈRE ET MA CHÈRIC B(EUR,-J6 VOU8 envoie IM.PréSente lettre
pour vous annoncer qu'avec la grâce de Dieu je suis en bonne smté, et j'esý
père qu'elle vous trouvera de même. J'arrivai ici.onze jours après vous
&V'oir quiW8, en bonne santé, et je le suis encore. Il a plu, I& semaine der-
nière, durant huit jours consécutifs, et nous sommex presque noyés. Il a
gelé fort le, matin, depuis les dernier& 20 jours. Noug avons du canon et dês
boulets pour déjeuner et dîner et des bomb9s le soir pour souper. Comme
l'ennemi oonr&Âb la. distance, il nous fait du mol. -Il nousisi tué deux homme&
du train de l'artillerie, et en a blessé un autre. Ilier: soir une'bombe a
cassé la cuim et la jambe d'un des hommes du colmet Waterbury.' L'en.
nemi est très fort, qu Àque peu nombreux. Ils ont lancé Pmtre vaisseau, ils
ont une goélette et une canonnière, Nouý un sloop et
deux cawanières; une batteriede bombeiv et une batterie de deux canons.
Nous avons ou une expédition secrète commandée par U. Barclay le barbier,qui devaitkbrûler leurs, vaisaeiux, mais eMe n% pu réussi, car ayant été
découverte par un homme seulnos gens sesontenlýuiget ont lainé le bateau
portant. les combustibles derriére eux. Je crains que cette exPèdition se
rýdui» à rien. Nous avons beaucoup dhommes, mais très peu à faim si ce
n'eut de manger, boire et monter -la garde. Je J'ai échappé belle ces jours
deraier& Ern boulet de six livre& est Pa"é à travers la MAM-OZ4 maison en
bois càxré, olà je demeum eeet la<"ule de l'endroit, Il pékiétea d'un côté
et'en 001.0b paf le e côté opm plondaut que je trevainaiu, il n'a causé

Pinwe de la WOÀWn vers onze heure du boir etrempli la cheminée de d4bris.
Jo4oWuu"nmt annoncer à gàimbeth _(k» J ai vu Ê& petite fijle à Ticon.
aàýý - MM M *ýakM PMU et b=rl#,Sânté, eue ét*.it GWUPM, à gon lavage.

FÀI#:estraortelutWidérmier dans
Où raconte qu'ellemi éW hut, mai trait"

pu ma Smpagnon ýqu!> lui &ýd0D" laV-1. je:"ttân" à revenir chez
moî le:printeaqwproeboin W eaui par voie " Québëcý mwistle!oraim dene
j*m4ýt revoir.mon foyer. Des Canadiens sont: venus, et nom-leur av=&'
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donné de la poudre et du plomb. Quelques chefs sauvages sont aussi venue.
Le général Montgomery a donné 1,000 dollars, soit 400 louis, pour qu'ils res-
tent neutres. Je n'ai rencontré que trois vieilles sauvagesses depuis que je
vous ai quittées, de sorte que je n'ai guère de éhance de me marier, comme
me le disait Elizabeth. Nous avons encore des provisions fraîches et salées
en quantité. Le rum est très mauvais. Je regrette de n'avoir pas pris l'avis
du juif au sujet du tabac et de n'en avoir pas emporté davantage, car j'ai
réalisé 30 chelins sur les deux douzaines de son tabac, et seulement que 8
chelins sur les deux. Faites mes compliments à mon père et à ma mère, à
mes sSurs et frères et en particulier au De Lightfoot et dites-lui que s'il fut
venu avec l'armée il aurait eu de bonne besogne et une bonne paie et il
aurait vécu comme un monsieur comme les autres. Mes amitiés à tous
mes amis. Acceptez tout et même plus que les mots ne peuvent-rendre, de
votre frère affectionné.

THOS. OAKES, jeune.

N. B.-Nous avons de la gelée ici, et vous en aurez bientôt par chez vous.
Les gens de la Nouvelle-Angleterre se proposent de s'en retourner par voie
de New-York et présenter leurs compliments au navire de guerre., Aeie, car
ils croient qu'ilisera à son quai et qu'il ne pourra garder d'équipage à son
bord ni prendre la'mer tant qu'il sera commandé par le capitaine Coupe-
Gorge.

M. GARRRT OAKS,

A l'enegigne du Britania, près de l'escalier de la traverse, New-York.

71, faveur du Capitaine Ives.

Dans le n' 17 du gouverneur Tryon, du 11 novembre 1775.

Le Capitaine J. Stemns*n (À Trymt

pý MoNsiEuR,-Jeudi dernier les prisonniers faits à Chambly WéWent pas
encore arrivés à -Albany. Quand ils auront passé par icý j'eapém-que je serai
en état d'envoyer à Votre Excelfenue un'oompte rendu exact de la reddition
de ce fort M. Ellis, marchand, et homme fiable, qui a quitté Oswegatchie
le inême jour avec M. Henrý, m'informe que l'individu qui. a apporté le
compte rendu de la défaite d'Etban Allen a dit que, immédiatement après

Oes Canadiens arrivèrent en grand nômbre et requrent des armes,
ebqué Ïe général Carleton avait l'intention daller à 8aint-Jean en personne,
pour fiaire9 une Attaque géndr-4le 86 repousser lm, rebelles hors du pays. Je
me flatte e no 9ý&ppremdrow biëhtôý la tèbraitë, oe plutôt la défaite du
lonéral. ontg*eery nontsbstant lei ta dw ch&mbly.' Et je ne crois pas

bellet réussi8gent à Saint-Jean Allen a êtd faitpriaonnier par Peter
eh, n, un fils pAtuft] d* air William.
S -votre Excellence. qiWqdii dm, pour méi, je prie de mhonorer

'en me 100

J"s demeure aveo respec%

Le ttèebbéifflnt et trèB hamblo »ervil*,ur,

JA
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DIMANCHE Matin, à nov. 1775.
NOTE-Le capitaine Jas. Stevenson, à demi-solde, ci-devant capitaine

dans les Royal Américains. Ce monsieur met sa vie et sa fortune au ser-
vice de Sa Majesté.

W. T.

Dans le n' 17 du gouverneur Tryon, du Il nov. 1775.

Tryon à Dartinouth.

A BORD DU Il DucHEss oF GoRDoN,"

HAVRE DE. NEW-YORK, 14 nov. 1775.

p. 73. MILORD,-C'est avec beaucoup de regrets que j'informe Votre Seigneurie,
que dimanche dernier au soir, un messager est arrivé à New-York envoyé par
le colonel Schuyler de Ticondéroga, apportant la nouvelle de la reddition à
l'ennemi du fort Saint-Jean, le 3 courant., et que la garnison avait été faite
prisonnière. L'imprimé ci-inclus contien4 dit-on, la vraie version de
l'affaire, Pour plus ample informé, j'ai l'honneur de vous référer au
capitaine Rolland qui connaît intimement les dispositions et les ressources
des Canadiens et l'opposition que l'ennemi rencontrera probablement s'il
tente de traverser le St-Laurent.

J'ai été souvent désappointé, par la vigilance de l'ennemi, dans mes efrorts
pour obtenir des renseignements du Canada de personnes sur lesquelles je
pouvais le plus dépendre.: Nous n'avons par consé ent aucunes nouvellesqu
fraîches de ce côté si ce n'est celles répandues par l'ennemi.

Je demeure, avec le plus grand respect,
Milord,

de Votre Seigneurie, le très obéissant serviteur,

WM. TRYON.
Au comte Dartmouth.

EXTRAIT. Oermain à, Tryon.

WRITERALL, 23 dée. 1775.
Au Gouverneur Trtyox,

pý MoiqsjEuR,-J'ai reçu vos dépýches envoyées par paquebot de Halifax et,
les ai soumise$ au roi. Quoique les nouvelles qu'elles contiennent de la perte
de Chambly et de Saint-Jean, lesquelles ont été cOnfirm&g par celles reques
aujourd'hui de Québec, obscurcissent les belles espérances qu'aurait fait
naitre la non-réalisation des dessins que les rebelles formaient contre le
Canada, cette perte n'est cependant pas, irréparable, et j'espère et je crois
que, si les mesures que Sa Majesté a. cm devoir adopter pour permettre à_
son armée de faire un effort vigoureux au printemps, réusWabent, comme
nous avons lieu de le croire, nous verrons, bientôt les choffl prendre une
nouvelle tournure.

Dè4ailo Sncmura la gamj4m ck $aÙa-j&w4 etc., -repw du IliautenantRi-
rdgiment.

VOL no, IA garnison de St.Jean consistait en détaôhements, du régiment royal
pý d'ae erie, des 7e et 26e régiment&, du corps du colonel 'MeLun, deomion-
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taires et de quelques marins et charpentiers qui avaient été employés à la
construction de vaisseaux pour le lac.

Artillerie royale, y compris les officiers ... . ..... 38
7e Régiment » 228
26e ......... 189
Corps de M eLean. . ..... ........... ... . ... 37
M arins ....... . , . .... ........... .... 19
Charpentiers, ..... . ... ....... . ..... .... 22
Volontaires canadiens ........ ..... .. ... 78

Les 7e et 261, régiments furent employés depuis la fin de mai jusqu'au
milieu de septembre à la construction de deux redoutes sous la direction du
capitaine John Marr, du génia

Des lits et des couvertes furent envoyés de Montréal, mais à peine assez
pour le tiers de la garnison, les autres durent coucher sur des planches. Les
71, et 2611 avaient reçu l'ordre de n'emporter que leurs vêtements d'été ce qui
fit que les soldats souffrirent beaucoup du froid vers la fin du siège. Les
maisons qui avaient servi de casernes ayant été rendues inhabitable par le
feu de l'ennemi, le seul abri qui restait était la uave de la mais ' on du colonel
Christie dans la redoute du nord. Cette cave servait ausqi d'hôpital, de
magasin, etc. Le corps du colonel McLean et les Canadiens n'arrivèrent
qu'après l'achèvement des redoutes. Lesvolontairescomposésdela noblesse
canadienne, ne firent aucun travail. Durant la siège, le major Preston
envoya, à différentes reprises, quatre mes&ages à Montréal, aux généraux
Carleton et Preecott, mais n'en put jamais avoir de nouvelles. La gar-
ni8on, ayant été à demî-rations trois semaines, et comptant un nombre con-
sidérable de malades et de blessés, sans nourriture ni logement convenable,
et leurs munitions étant épuisées, fut réduite à la mortifiante nécessité de
capituler .... Une goélette portant douze canons de six, quatre et trois
livres, et une galère à, rames, portant un canon de 24 avaient été construites.
Le commandement de ces vaisseaux fut donné au lieutenant Hunter de
la marine, qui avait été envoyé à St-Jean par le général Carleton dans ce

but. Le major Preston insista souvent auprès de Hunter pour qnM attaqua
l'ennemi, lui offrant tout l'aide possible de la garnison ...... Hunter lui

écri-ýit une lettre dans laquelle il donnait plusieurs raison pour son refus...

La goélette fut coulée par le feu de l'ennemi.

Dans le n' 23 du gouverneur Tryon du 7 décembre.

Lynch à Jfontg"ry.

PHILADELPRIE, 14 nov.

MONSiEun ne voue dérangeraig pas dans voF3.9érieuses occupations 41

06 ntait pour vou demander v»s bong offices pour un M. Richard Hare qui
t'est :embarqué- sur le transport eu destination, de QuébOcý Nous désirons
si ardemment le rencontrer, que s'il tombe entre vos mains, van voudrez
bkn lui aider afin quIl rejoigne ses amis ici avec tout le confort Possible

Livingsten vo t ' toutes les nouvelles, excepté 'peut-4tre, les
us ar a 9, que la réduction totale du Canada cet

Opinions de lm amais, Ang7letew
bÏver devra nécoesairpment prôdaire la paix au printemps. 0nditýue1oord
Duumore s'est fait battre par les Virginiens et quIl a perdu un vwueaü et



ARCHIVES CANAPIENNES

4-5 EDOUARD VII, A. 190&

Je vous souhaite le succès en proportion à vos mérites, je n'en désire' pas
plus et ne me contenterai pas de moins, car alors le Çanada, tout le Canada
est à nous.

Je suis, monsieur,
Votret rès obéissant serviteur,

THOS, LYNCH.

ExTP.Air d'une lettre d'Albany rerue à Sew- York.

30 novembre 1775.

MON CHER JAMP8,-J'apprends à l'instant que les provisions sont extré--
pý 79. mement rares on Canada, tellement que l'on donne £50 courant de la pro-

vince, à m'importe quelle goélette qui en apportera une cargaison de New-
York, où trois sloops sont allés en chercher, à savoir, le JoAn Ro8g, le,
Gerrite Gýroesbeck ýet le Andriea Folkert Donn. Les vaisseaux du roi ne
peuventils lesarrêter ! Veuillez me le dire. Ce serait une bonne aubaine-
pour le gouvernement que de les intercepter. Carleton s'est retiré à Québec
avec 2,000 hommes; il n'y a pas de doute qu'il défendra la place. Montréal
s'est rendue le ý13 novembre. Les habitants ont demandé d',être libres de,
reprendre les armes pour le côté qu'ils voudraient soutenir à l'avenir cette
demande a été reférée au Congrès.

Copie envoyée au capitaine Vanderput.

RÉCIT de la femme d'un servent du 261,
régiment, arrivée à New-York en dée. 1776.

La première nouvelle qu'eut le général Carleton de la reddition de S,
P. Jean, lut celle apportée à Montréal par lm officiers du Ue régiment à qui

I!çnavaitpermii% de se rendre à Montréal chercher leqr bagage. Surrécep.
tion de cette nouvelle, il embarqua aussitôt tout les m &Uns.militaires qui
pouvaient lui servir, sur des vaisseaux et d4truigit tout qu'il ne put ou ne
crut pas devoir emporter. D'api-ès le récit de cette. femme, il avait neuf ou
dix vaisseaux, mais elle ne connaît, pas le nombre d'hommes. Elleditqu'ils..
étaient debonne humeur etqu'ili ne craixnaient nullement que les rebelles-
pussent réussir à 8'emparerde Québec. Elle ne connaît rien. de l'expédition
à'Ârnold du camp de Washington au Canada,

Reçue le 8 dée. 1775.

Dans le n* 22 de Tryon, du 8 décembre.

EXTRAIT. Tryon à Parimotah-

A BORD DU ' DUCHESS OF GOPDONe
H,&vRz. Dic Naw-Yonx, 4 janv. 1776.

j22. Un mouager est arrivé en ville ce matin venant du cana" avec - de&ý
ropports disant que Montgomery ;ý" mioint Arnolà à Québec et qu'ils,
avaient dSasé une b*tterie contre yine, le 7 du n>oi#, dernier, comme le
démmtrent les «traits de lettres aiýi"u&

EXTRAIT& Seorik.

228. Mpntgom.ary hivernera en Canada si poosibW Do graudel quantité&
dhabiuments lui sont exp6diés. Hancock n'avait pas d'ordres pour écrim
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comme il il& fait au sujet du gouverneur Tryon. Le Congrès ne sait pas
.qu'il a écrit, quoi qu'on ait débattu, mais non résolu, la question de s'em-
parer de tous les officiers de la Couronne.

On enverra ehercher du matériel de guerre, etc., etc. par Alexander
Gillen. De grosses sommes'd'argent ont été envoyées au Canada pour payer
les Canadiens, etc. Impossible de se procurer de l'or actuellement. 0

Dans le n' 28 du goueerneur Tryon, du 5 janvier 1776.

EXTRAIT d'une lettre du mairi de la ville d'Albany, daté le 25 décembre
1775.

P. Nous n'avons aucune nouvelle importante excepté que le colonel MeLane
a défait le colonel Arnold près de Québec, ce que vous ne savez peutêtre
pas encore, et il est probable que MeLane va conserver la possession de
cette forteresse

Reçu à New-York le .15 janv. 1776,

EXTRAIT d'Une lettre -de Henry Cuyler, Ecr.

GRERx Busig, PRÈS D'ALBANY, 924 dée. 1775.

P. Plusieurs rapports nous sont parvenus du Canada, mais nous ne pouvons
arriver à, une conclusion (je n'ai pas grand confiance)-. Cependant je crois
comprendre que le colonel MeLane mérite beaucoup d'éloges pour avoir
couronné la campagne d'été par une bonne volée.. ý ......... Le gouver-
neur Carleton est sauf, et je crois que Québec demeurer& un port libre au
roi pour un bon bout de temps.

Reçu à New-York le à janv. 1776.
Dans le 28 du gouv. Tryon, du 5 ja". 17M Ce qui suit est un extrait

d'une lettre authentique copiée à New-York sur l'original par l'auteur de
cette narration décousue.

EXTRAIT dune lettre du lieutenant ;iýhn Copp, de Vuit dm bataillons provik
ciaux de Yeu)- York, datée de StA-Foy, à environ deux millu

ore Québec, le 7 décembre 1715,

P. 287, Nous sommes &rrýyés. hier en £>oe de Quàbee et nous faisons tout ce que
nous pouvons pour nous en. «oparer., J'espère*que nous réussirons dans cet
import"te a&im -qupique J& place P",ý;ze être imprmable, et que Cý%>,
leton àprM plu»iouï" courffl folles S'y soit enfin Mfugié. Noua nous en
empar«Kons saÊS doute, mais ce misérable a monté le pý uple, contre noua
:on nous représentant oomme d'affreux bandits venusavec la seule intention
de pilleri Owià, déterminé le peuple à réoieter aen dle d4fendre leurs pro-
pri" contre nous qu'on regarde comi» des flibustiffl, maù nous espérons
qut queques boulets et obus les dmllugionneront biEMtôtý 8i celà ne réussit
poo, nous monterons à l'assaut. ' Ils maintiennent vm feu »»rri centre nous
*vmdm, canom de bronze d» 24 Uvm placée ffl dos ondroîts 610-vé04 mails

nô»O AItîâ«ie -va commeuder Ilattare sur piutï*m pmots. la grande
494" ,Mt de d""W dos b^ttWet dotoie par la geMe

ps« 4woj% pùu« )* om»«. N«M omý# tôtuffl nwmu", ici avec le 0010-

CýaWgoï Il a mviroa 600 hommes qui
eut «Wriblmoit todW% dwmat leur m*Éëheý Cest réelhnâent un homme
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brave, et s'il conserve la vie, il honorera certainement les armes américaines.
Une bonne partie de l'armée nous a quitté au moment où on avait le plus
besoin d'eux, mais je me flatte que nous pourrons nous passer d'eux.
Plus il y a danger, plus il y aura de gloire. Si nous prenons Québec, tout
le pays est à nous. Si je survis aux dangers actuels, je vous écrirai.. je
l'espère de Québec.

P. S.-Le major Ledwitz vous présente ses compliments et vous. prie
d'informer madame Ledwitz qu'il est en bonne santé et sous les murs de
Quýbec.

C'est tout pourla lettre du lieutenant Copp.
Quelques jours avant le départ de New-York de l'auteur de ces détails,

deux lettres envoyées d'Albanv annonçaient qu'un engagement avait eu lieu
à Québec, dans lequel 300 prývinciaux avaient été tués, et l'autour d'une
de ces lettres ajoutait que cette ville était sauve, pour l'hiver, du moins.
M. Jemop, d'en haut d'Albany, rapporte aussi que cette nouvelle leur était
parvenue du Canada,1 On ne devra pas avoir trop de confiance dans ces rumeurs d'engagement
à Québec, car l'auteur ne voudrait, pour aucune cônsidération, donner à
entendre quoi nue ce soit qui fut de nature à induire en erreur. Ces tacon-
tars ne sont que des rumeurs courantes et il n'a même pu apprendre les
dates deo lettres qui en font mention.

Dans le n' 28 du gouverneur Tryon du 5 janvier 1776.
p 241. Le Congrès de la colonie de la Nouvelle'York assemblé le 25 mai 1775,

Vu que les ennemis de la liberté de l'Amérique s'efforcent sans cesse de
désunir ces colonies, et que pour y réussir, dei gens mal intentionnés peuvent
donner à entendre que les colonies du nord ont forme le projet d'attEtquer
nos compatriotes du Canada; nous avons résolu que ce Congrès recommande
très inatamment à toutes personnes généralement quelconque, de ne point
commettre d'hostilités contre les habitante du dit pays, et qu'il déclare à
tous, .que nous regardons de tels procédés comme infâmes, et tendant à
faire un très grand tort à toutes les colonies.

Ordonné, que la résolution ci-dessu& soit rendue publique.

Pour copie fidèle dés minutes,

ROBERT BENSON,
Secrétaire.

U Congrès de la colonie de la Nouvelle-York assemblé le 2 juin 1775.
Nos très cherd frères et compatriotes,

Il a plu au Créateur de l'univers de partager ce monde entre différentes
soci" et d'en régler les bornes. L% Ilre-eldence divine ayant ordonné
qu'ici-bas, notre bonheur et nos calamités seraient le résultat de la conduite
que noue tiendrions les une à l'égard de# autres, notre voisinap a resserre les
liens de Stte dépendance universelle ; et elle nous a fourni les moyens de
voua rendre lu bienfaits et de repousser les injure»-ý Soyez persuadés que
nouxvous regardons comme nos amis, et que noue vous "ons comme nos
frères.

Dane, la diepute qui s'est élevéeeutre la Grande-Bretape et ses colonies,
il iagit de décider si nous devons 4tre sujets on- esclaves. Le3 droits dont
nous avons héritée de nos aneôtreàý les lois de notre patrie nous rendent
maîtr« absolus des bisma que: nous possédons ; à n'y a personne sur la terre
qui puiage noua les enlever légitimement eent par l1éa1]ïtéý et non par la
vie1enôîý que les hommes doivent. étre gouvAmé& liberté qui nous
aum et le droit de rendre à l'Etre Suprême le mite que nous croyons lui
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être le plus agréable et la jouissance paisible de nos biens, est le seul objet

de tous nos soins et de tous nos travaux. La tyrannie du ministre tra-

vaille à détruire dans les colonies de la Grande-Bretagne les droits les plus

précieux de l'humanité. -Pour revendiquer ces droits, quelques personnes

se sont emparées des forts situés près de nos frontières.

Nous avons entendu dire qu'on avait eu l'imprudence d'attaquer le fort

de S'Jean. Soyez persuadés que ceux qui veillent à la défense de la liberté

des colonies, n'ont point eu de part à cette expédition, et nous

ayons pris les mesures que nous avons cru convenables, pour=e nos

forts, nous n'avons d'autre intention que celles de détourner les hostilités

que nous craignons des troupes réglées de votre colonie.

'> 
In

,Pt-,rsuadé,s que les ennemis de notre roi et de son peuple s'empressent de

saisir ces moments fâcheux pour semer la défiance et la dissention entre les

habitants des colonies, nous vous conjurons de ne point vous laisser séduire

par leurs artifices, et de vous souvenir des horreurs et des maux infinis que

cause une guerre barbare. Evitez les dangers qui menacent notre félicité

mutuelle ; loin de vous soumettre, participez avec vos compatriotes au bon-

beur et à une sûreté perpétuelle, qui sont le partage glorieux de la liberté.

Croyez, nos très chers compatriotes, que nous sommes avec un attachement

sincère.
Vos frères et vos amis,

PETER VAN B. LIVINGSTON,
Président.

A messieurs les habitants de
la province de Québec.

Des copies imprimées de cette résolution et de la proclamation ont été

répandues par tout le Canada. M. L. Orillat possède une de ces copies im-

primées.

Dans lé n' 28 du gouv. Tryon, du 5 jany. 1776.

EXTRAIT. (Rc&pport particulier). Beru le 17 décembre 1775,

pý 244. Si Québec illuutrait les lauriers américains et que, par ce moyen, le Canada

entier tombait entre nos mains, il serait bon de se procurer une grande quan-

tité de présents pour les sauvages, qu'apporterait un vaisseau français, de

bonne heure au printemps, aux îles de St-Pierre et Miquelon, où on pourrait

les prendre et remonter le St-Laurent aussitôt la navigation ouverte-

EXTRAIT d'um lettre-GrAlbany.

1). 2w. Tiù cerWii nombre d'officiers et de gentilshommes français sont arrivés

avant hier et hier soir. 11A !ùrýent faits prisonnien à l'entrée du lac Saint-

pierre, coume Il@ descendaient de Montréal à Québec. On avait placé une

batterie à cetendroit. Le général Carleton s'échappa en bateau et atteignit

Québec. Le major Hughes est ici avec eux- lm eolonel MeLane est à Qué-

bec avec des volontaires. Il a lancé une proclamation aux habitante des

faubourgs les invitant à venir dane la ville, disant qu'il les rait, et

quIl seraient indemnisés par le ornement des port« qu la au iraient,

car il avait l'intention d'incendierres, ubourgeajoiltýntque uxquidécli-

notaient son offrelefemitàleurs risqueaetpérilsý Illb 1 donclmfsü-

boum, PUIRlecoloriol Lrnold s'avançant avec m troupe% pensant prendre

la ville, fut rewjontré par le coloneà MoLane qui lui inflige& une défaite. On

dltque 700 rëbël1«ý y oni tfflvé Ja mort et quArnold a été fait prisonnier.

VýÎlà lm dernièret nouvellet que 110M avons actuellement.



AAY, le 8 dlée, 1775.

L'enei najute pa fo àeette ]ouve, ma croit ceaatqu'Arnold

Dans le n° 28 du gouv. Tryon, du ô janv 1776.

ExPATS des gazettea constitutionnells

PmILAD1ELPHIE, 3 janIV, 177î6.
EXT RAIT dune lettre de3flradu4dc 75

p. 259. Je viens d'arriver de Québec d'où j'ai été chasépreqej euasdprendre les armes contre les true amriassé paeenquie u ref rald
Montgomery dans ce pays lufai grame. Laner cnduied gécnal-
Quéentag avec ,0hmmesté e intgié ·· est maintenant en route pur-
Que e sa ne.00 Lome s etnérl sra, jeroi, maître de cette forteresse dans
qqe s stt e mamaines egnral Creon a avec lim environ 1,200 hommes
etr de cobtre, mil'tendue des murs et les endroits di-vers oùse
qru pe die n e ra porrter en cas d'alerte, doit tellement diviser ces foresavcuaqeeil aa cetaité es'i Ane peut tenir longtemps. Décrire la rigueur
tvclqe il atiéleAmricains a Québec. depuis l'arrivée de leurtroupes d ans ce pays, prendrait plus de tempqujennpuxd Rr maspou coronerle ou, ilnous a tous chasses, ne nous -accordant que deujours pour nous préparer et ne permettant à aucun d'apporter quoi que ce

ne aoada earmée sera certainement envoyée au printemps pour reprendre,
pou Cnadaire géaérotte denbonne en Jnleerre un certain nombre de pilotesý
desr hondmie pou flte dfebnre he iJe suppose que le Congrès enverra
garshonmdes po0 le dée2re 000 hi' est certain que si on Y envoie une
repreinde 10à1,0 hommes, 1l sera impossible à l'Angleterre de le

280 dNous apprenons, par une lettre d'un haut officier de F'armée continentaledu nord, que nos troupes devant Québec, sont dans de bonnee dispositinque les commanchat ont décidé de s'eprrdlavlearuasuttde Iféclarer avec des obus.emaedelv.eprunsate
Voici un état vrai des forces des assiégés.

Marchands anglais .. .. . ... 150
.4" français... 300-

Emigrés de McTean, 100De Terpe-Neuve -.......... 1-20De l'île SJaint-Jean ......... 33

Xarins dem navire@ suivante70
Lizard160

Goelette armée......0
Liettl JMn AO 5
chabot-, 50

200
Soldate et Marias. ---...... 420
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Au cap-saut é .... ...... ....... .. . 70

d o .... ..... .. .... . .... .. .. 80

Devant Québec,
do

Au cap-Santé 20

170

Laissant à Québec 1,053

1,223

SAINT-JEAN, 7 décembre.

P. J'ai reçu un ordré du général MontgOin6rY, ce matin, d'expédier 4Gý

barils contenant environ 2 tonnes de poudre et je viens d'en terminer

l'expédition. Le ciel semble encore nous sourire, les èléments nous accordent,

une aide remarquable. A ce temp3-ci de l'année, les rivières sont généra-

lement gelées, mais nous avons une température modérée et calme avec un

vent favorable pour descendre la poudre en bateaux. Hier un beau vent

sud nous a amené un sloop ici venant de la Pointe-à-la7Chevolure, en 11

heures de temps. Le général Montgomery a atterri à la Pointe-aux-

Trembles vendredi dernier, le premier courant. Le samedi une partie de

son armée marchait sur Québec et il devait suivre le lendemain avec le

reste. C'est ce que nous appelons de bonnes nouvelles, et, s'il est vrai que

la fortune favorise les braves le succès attend notre, général, car jamais plus

brave homme ne foula le sol d'Amérique ou d'Angleterre; mourir avec un

tel homme c'est mourir avec un héros. Je pourrais vous citer plusieurs cas

remarquables où la Providence nous a été grandement favorable ; mais je

vais vous renseigner sur ce que vous ne connaissez pas 1 encore.

La température devint tellement froide et mauvaise quelques jours avant

le départ du général de Montréal, que nous commençions à craindre qu'il ne,

pup descendre le fleuve avec ses vaisseaux. Avec cette basse température Io,

ý lace s'était formée près de Québec, un vent fraig du sud-ouest porta notre

otte en bas du fleuve, brisant la glace t t coupant les cAbles de deux fré-

j,,teý8qui nous attendaient pour n'opposer à la descente du général, et les

orý t de descendre le fleuve, laismnt ahisi la côte claire. et la flotte arriva

à la Poi^te-nux-Trembles après 18 heures de marche seul ement, On se pro-

cura des traîneaux et le lendemain matin une partie de Vârý[iée se, mettait

en merche pour Québec avec du canon, W, lle, étaisatijà peine arrivée que

la pluie et un fort dégel commencèren% ce qui ftdisparaître presque toute

la neige et laissa le soi.dans uLle sitilationtJie qu'il ne sers pa,ý difficile de,

se retrancher si cela; deYient nécefflire.

XcLean à Barringion.

QUÉBEC, 20 nov. 1776.

81dO11ýQý MiVojaD,-Je me propoee de vous entretenir dès diýerffl eirconatmoeu,

'Y4 12; 'IP41bell"um qui ont contiibué à- la perte du C&nada ; la vjlle de Québec

*4et à Vheure qu'il esý, le seul endroit qui "t rSté fiale k. ýS& -'M&jeBtéý

XgýM dane là détails à la we'enngy»ux et difficile,

p1*ý, comme 14 t4getumiw ot Pin*etiùn étaientW =*ximes dominante&

*40e oktçê -PM4=14 
oiroowtanm

pourrmt ï*«3bo4ut » trompe
pop,* leu MtU r et jew le

risquer 1'utertion que de

OM4" *Â 4=Dâ4ý »am mbuqer,ýà:.Ia adfikence due à nos gou.
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vernants. D'un autre côté nos forces militaires étaient petites. Mais ce
qui a contribué le plue à la perte du pays est la trahison et la scélératesse
des CaDýdiens, car il est certain que 2,000 de ces gens n'auraient jamais pu
nous faire de mal s'ils n'avaient pas eu l'appui des Canadiens. J'ai main-
tenant le malheur d'être le plus -.neien officier du roi en Canada, notre gou-
verneur et le -énéral Prescott ayant tous deux été faits prisonniers à Mont,
réal par les rebelles. Plusieurs officiers, actuellement en Angleterre, con-
naissent la situation de Québec, et la difficulté de défendre cette place, même
avec une bonne garnison. L'état ci-inclus de nos forces vous convaincra de
la situation très désagréable où nous sommes. L'inveotissement de la place
dûre maintenant depuis dix jours, ce qui nous empêche d'y entrer quoi que
ce soit et nos provisions sont loin d'être suffisantes pour l'entretien du nom-
bre d'habitants et si nous en faisons iiortir quelques milliers nous courons
grand risque d'une mutinerie de la milice canadienne. La copie ci-incluse
des délibérations du conseil de guerre rýontrera notre détermination et
quoique nos moyens de défense soient minimes si les Canadiens tenaient bon
et que, nous puissions dépendre sur eux, je ne craindrais pas, avec beaucoup
d'activité et de fermeté de déjouer les plans de l'ennemi. Mais ce qui cause
mon plus grand malaise c'est que le meilleur train d'artillerie en Canada est
tombé entre les mains des rebelles à Saint-Jean. 11 n'y a pas une seule pièce
de canon de bronze dans toute la province dont ils ne se soit emparée, @t,
s'ils ont pris comme je le crains, un vaisseau qui était à Montréal, chargé de
2,000 barils de poudre, nous -sommes finis. Les fortificatioàs de la vilfe
sont en fort mauvais état. Je n'ai pas été inactif depuis que le général
Carleton m'a envoyé ici, mais à part les quelques hommeg de mon régiment
et de quelques matelots, je ne puis trouver un seul homme pour faire les
réparations aux fortifications. En fait d'ingénieurs et d'artitleure, je n'ai
que le capitaine Jones et six soldats. Nous ferons néanmoins tout ce qu'il
est possible de faire, et si nous succombons, ce ne sera pas de notre faute.
Je vous renvoie pour les détails au capitaine Pringleý qui pourra vous donner
une description claire et distincte de tout ce qui est néèessaire pour rensei.
gner Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

ALLAN McLEAN,
Commandant.

Au vioomte Barrington,

Le général Carleton, s'étant échappé de Montréal en canot, arrive à l'ins-
tant. li a approuvé ce que j'ai fait en son absence. Je regrette que.le
neveu de Votre Seigneurie ait aussi été fait prisonnier.

Gordon à Barrington-

QuÉBEc, 15 mai 1776.

MILORD, -J'ai l'honneur de vous annoncer l'arrivée ici du 29e régiment.
Un seul navire n'a pu se rendre, étant retenu à quelques lieues d'ici PAF
des 'vents contraires. Les autres transports sont arrivés le 8 et le 10. Les
grenadier@, à br)rd d'un navire de guerre, sont arrivée le 6, et Votre Sei.
gneurie apprendra avec plaisir qu'on conséquence le siègeâ été levé. Ce qui
a aumi contribué à cette décision de la part des rebelles cmt qu'ils ont
appris que des renfort@ remontaient le fleuve; ceci a décuplé leurs crainte&
Le général Carleton est sorti le 6 dan@ le -dessein de les épier, mais voyant

à uT voulait offrir la bataille ils se scint sau vëS, laimat tous leure bagages
errière eux, fait que nous Wotionis espérer. Il est malheureux que nou
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n'ayons pas eu toutes nos troupes (le 47' est arrivé, fort de 300 hommes),
car les rebelles auraient pu être taillés en pièces durant leur retraite.

J'ai eu l'honneur d'annoncer. à Votre Seigneurie le destin du vaisseau
ravitailleur le Szvý/t et la perte du lieutenant Bernard et de l'enseigne Ben-
nett. J'en informai le générai Evely -n dans le temps. et le priai de laire

parvenir cette nouvelle au général Harvey. Les pauvres diables qui échap-
pèrent au naufrage (cinq se sont noyés), ont tout perdu. J'ai écrit au général
lui demandant s'il pouvait envoyer des secours et lui envoyai un état de ce
qu'il fallait. La seule cho e que nous ayons ici c'est des armes à feu. J'ai

peut êtrè été trop prolixe et j'aurais peut-être pu sauver du trouble à Votrp
Seigneurie, mais je préfère pêcher dans ce sens que dans le sens opposé.

J'ai Phonneur d'être, milord,
de Votre Seigneurie,

Le très humble et très obéissant serviteur,

P. GORDON,
Lt.-col. 29e régiment.

Au très honorable
Lord vicomte Barrington.

Carleton à Barringfon.

QUÉBEC, 14 mai 1776.

MILORD,-J'ai r6ÇU le 8 courant la lettre que Votre Seigneurie m'écrivait

le 9 septembre dernier. Si les accoutrements de camp du 2ge arrivent ici:
nous pourrons nous en servir quoique nous ayons eu le malheur de perdre

ce corps. Ùne lettre venant d'un fidèle sujet du roi à Montréal, que l'on

trouva moyen d'introduire dans la ville en mars dernier dit que le poste

d'Oswegatchie tenait encore bon à la fin de février.
Votre Seigneuria apprendra par mes déoches au secrétaire d'Etat, l'évé-

nement du 30 décembre, et qu'après avoir bloqué la ville tout l'hiver et

re,ýu des renforts considérables, lorsque je' sortis avec deux cents hommes du
2ge et des marins, et une bonne partie de la garnison, les robellei senfuirent,

laissant derrière eux toute leur artillerie, leurs munitions4 leurs provisions

et leur bagage.
Afin de donner aux quelques troupes régulières que nous avions, et qui

étaient composées en majeure partie de recrues, un peude consistance, . je for-

mai les quelques fu8illiers du capitaine Owen, les marine du Lizard et les

émigrés du lieutenantcolonel (McLean) en un corps, commandé par le lieute-

nant-colonel; le major Cox du 160 a * mut comme major et d'autres officiers

expérimentés servant sous eux; et ris ont fait le service tout Vhiver avec

une fermeté et une résolution auxquelles on ne se serait pu attendu de la

part de troupes nouvelles et. indisciplinéffl, et pour lesquelles on ne saurait

trop les louanger.
J'habillai cÎ corps ainsi que les marine et les deux avec les uni-

formes envoyée par air Thomas Harley; ce qui eut le double avantage ý>eu_

tretenir les hommes chaudement et en bonne santé durant cette dure salBon

etd'exciter l'émulation parmi les corps. Le lieutenant-colonel MaLeâ», qui a

hâte de remettre son régiment en bon état, désirerait qu'il fut "semblé en

oo"lýrovinoe4 cela pourr&itý je crois, prévenir la confusion dans les comptes

et dama les commissions. -Il m'a aussi demandé de rewmm*nder à Votre

ýWgneuriele Paiýmýn4 dqs défalcatkna. . Je ne compmuds pas clairement

Stte &£raire, maà, le ouis, persuade que, comme il est pu 4e"iteur Zélé et

Adèw de la Couropne, ce fait sera qne suflisante pour que

Votre Seigneurie fame tout ge quýe1le jugué raiwanable.
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La présente sera remise à Votre Seigneurie par le major Caldwell, qui a
commandé la milice anglaise ici, et s'est montré un sujet zélé de Sa Majfflté
et un officier actif et diligent. Ainsi que tous les autres loyaux sujets de
la province, il a beaucoup souffert de cette invasicin hostile de ses Co-
nationaux.

Je demeure avec reepect, de Votm Seigneurie,
le très humble et obéissant serviteur,

GUY CARLETON.

P.S. Ci-inclus est un état de la garnison au ler mai.
a, C.

Lo d Vicomte Barrington,
Secrétaire de Sa Majestý6 pour la guerre.

Carleto-n à Barringlon.

QUÉBE-, 21 mai 17d6.

MILORD, - Le 7e ou Fusiliers Royaux a été tellement' réduit numéri-
quement qu'il ne peut plus former un corps ý j'ai donc jugé à propos, pour
lebien du service de Sa Majesté et l'avantage du régiment, de renvoyer en
Angleterre les officiers, sergents, caporaux et tambours. Ils pourront être
utilisés dans le Service de recrutement. J'ai versé les soldats dans le 470
qui était aussi décimé. Votre Seigneurie voudra bien régler la prime d'en-
gagement qui devra être payée. lie capitaine Owen, les lieutenants Schoyn.
et, Layard du V, et l'enskgne Bolton du 26", qui pas*ent aussi en Angleterre
ont retapli leurs devoirs tout l'hiver avec emprmement et diligence.

Le major de brigade Skene et M. James de l'artillerie retournent égale-
ment en Angleterre. Tom deux sont dans une situation embarrassante; le
dernier a été fait prisonnier par les rebelles à EWutoJe" et a été reliché sur
parole, afin de pouvoir rejoindre sa famille ici. Lors de It retraite préci-
pitée de l'ennemi, il voulait reprendre son poste IA premier nie avoir
donné sa parole, maie la chose étant de sa nature d4liéàte, j'ai cru qu'il
vaudrait mieux qu'ils traversent l'océan aftn de savoit ce qu'en pense Sa,
Majesté.

Je demeure avec beaucoup dé respect,
de -V oti% UgSurie,

le très hmbleet très obéieRant serviteur,

GTJY ý0ARLET0N.
Lord Vicomte Barringtan,

Eleer4taire de Sa Majesté pour la guerre.

Bu"-ingtotL

I>omrs Du LAc Sàjyiý-Pxmjwi 6 juin 17476.

MiLo",-Je suis actuellanmt avec F&v=t-ýà de ilirméi du géaérai
Carleton. Je De Puis, Milord, M'emp&,ýW de vous impm-buner avec cette
leurs et de voits avouer que )à me mne blemé Ae alavdr pu 11,Ion des "*"@ qui ont au lieu en Amérian& ouitout parts que
le AW lieut«antcolonel de la prmotion de lý62 dam cette «né% et qu'à
me semble que, j'y si droit, Les brigadier@ géMeatkx Cl"efimb Afflv,
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Smith et Leslie, furent tous faits lieutenants-colonels la même année que
moi, et pas un d'entre eux n'a couru les mêmes dangers ou subi les mêmes
fatigues que moi dans cette rébellion. J'ai eu l'approbation de tous mes

,officiers supérieurs. Le général Rowe me confia un commandement séparé,
la nuit du l7juin ; celui des avant-postes de son armée,*Iequel je gardai six
mois. Il m'envoya, aussitôtque la glace fut formée, eu secours de QuébPc.
Ma jonction heureuse avec les capitaines Douglase et Lutbridge et le 29e
régiment, sur le fleuve. causa la levée du siège. Le général Carleton m'a
mis à la tête de son avant-garde. Ce sont là. Milord, des situations qui me
rendraient très heureux, si ce n'était pour les raisons mentionnées plus
haut, lesquelles, je le confesse, me donnejit des sentiments qui ne sont pas
aussi désirables que je Ile voudrais. J'ai servi Sa Majesté sous tous les
climats où sont allées ses troupes, excepté aux Indes et je n'ai presque
jamais été absent 'de mon poste. Ma commission m'a coûté' près de
cinq mille louis, j'ose donc espérer, Milord, que vu ces circonstances, vousue
me trouve.ez pas déraisonnable si je vous remémore ces faits. J'ai eu
l'honneur de vous transmettre une requête, par le vaisseau sur lequel s'em-
barqua le général Gage pour lAngleterre et je voue référais à lui pour la
part que j'ai prise dans l'engagement du 17 juin dernier.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De Votre Seigneurie,
le très humble et très obéissant serviteur,

Au très honorable WILL NESBITT.
Lord Barrington.

Carleton à Barrington.

MONTRÉAL, le 21 juin 1776.

MiLoRD,--Nos mouvements ont été Bi rapides, et les troupes sur les
transports ont été dépêch4es de Québec, au Ër et mesure de leur arrivé%
avec tant de célérité, que les régiments n'ont paa ou le tempe, de préparer
leu états mensuels, non plus que de faire plusieurs arraneumt* ewmatielle-
ment nécessaires dans toutes les armées, maie quii, pour, le prémnt ont fait
place à un service plus urgent: celui de rejeter les reboUm hors de la Pro-
vince le plus.promptement Possible. Cet important objet éta"màint0n&nt
&tteýntý nous mettrons bientôt lm choses en ordre, je

Iwo MaoLeau, ayant conW pmr aller en
Alweterm s04i0itýY 1A f*v"r' que, si son réorneÉt t6v licencié,: les officiers
cougmVent leur rang *c dejiii.nold 'l i déjà fait remarquer à Votre F-46-

tii plumieurs iers ayant de lm services, et qu'ils
gaeýrie qu'il avait réu l'lx
avaient rendu de gnuxh merý-à« lors du siège de enébec , je ne puis
-négliger d'ajouter maidten"t, que je crois que, si c'est le plaisir de Ba
maimté, dé le leur *couder, cette marque de sa faveur tombera mur des offi-

q J au pu prépmr
jelui si demandé. de retarder son départ jusqu?à S " V *

un état ÇI04 troupee' ur penvoyer à Votre Seigneurie, lequel je me flatte,
ne porters pu préjfi',* à cette aLim

je clemeure aveç bmucoup de respect et d'estime,
de Votre soignturi%

Le très humble eé trés obdimaint garviteur,

I.«d lhr.tingtom GlUY CARLETON.
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MONRAL, le 2juin 1776.

MIORD,-Je crois devoir informer Votre Seigneurie que J'ai divisé
larmée en brigades ; et que j'1ai Jugé nécessaire pour le bien du -service, de
nomme quatre brigair généraux pour commander les Anglqi ; tel étant,
le nombre de brgdsformées. Les généraux sont : le lieutenant-colonel
Nesbitt du 471, régiment, le lieutenant-colonel Fraser du 24e régiment, le
lieutenant-colonel -Powell du 5311 régiment et le lieutenant-colonel Gordon
du 29e régimtent.

Je demeure, milord,
de~Votre Seignieurie,

le très humble et †très obéissant serviteur,

Lord Barrington) GUY CAR LETON.

Carleton à Barrington.

unIuLOD,e ne àeig ore reigere naagnrqlde l'armé!# ef e 
de remplir parc que je veux avant de cosrparmi un certain nombre de
volontaires qui servent actuellement avec les4roupes, étudier un peu leurs

crcèeafin de:pouvoir faire un choix des plus mériants et des plus

Le lndeainde la prise de posessèio de Montréal parun artee
tupes, Si Jhn.Johnson à la tête d'environ deux cents hommes de la

province de New-York, vint tue rejoindre. Ce gentilhomme m'ayant repré.
senté que beaucoup d'autres loy aux sujets de Sa Majesté étaient persécutés
par les rebelles de ce pays, à cause de leur loyauté, et qu'ils étaient prete à
prendre le armes, s'ils pouvaient s'en procurer, et à servir de la manière qui
pourra le plus contribuer à la réussite des desseins de Sa Majesté, j'ai cru
qu'encourager cet état d'esprit et en tirer le meilleur parti possible pour le
service de Sa Majesté, en donnant à ces gens les moyens de se défendre,
sea une mesure qui recevrait votre approbation. J'ai donc donné à Sir
John Johnson qui m'en témoignait le désir, un ordre de lever un bataillon
sur.la frontière de cette province, numériquement égal à ceux des autres
régiments royaux servant en Amérique, et je l'ai nommé lieutenant; colonel
commandant et j'ai nommé ce corps la King's Royal Regiment of New-
York.

Je demeure, Milord,
de Votre Seigneurie,

le très obéissant serviteur,

Lord Barrington. GUY CARLETON.
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OFFICIERS ET SOLDATS TUÉS- ET BLESSÉS EN 1837-38.

LiSTEs des officiers, sous-officiers et soldats tués et blessés dans les engagements avec les

rebelles en 1837-38; on autrement estropiés en service actif ;-aussi des loyaux

sujets qui ont souffert et des circonstances où sont leurs familles respectives; don-

nant aussi leurs noms et rang, le corps auquel ils appartiennent, soit tués ou blessés,

le nombre de leurs enfants ainsi que leur âge respectif, leur demeure et leurs moyens

respectifs, avec remarques.

Bataillon dffemmingford:-

McAllister, capitaine Charles, tué, marié, un enfant âgé de 25 ans, demeurant à

Sherrington, très pauvre.
Moore, sergent William, légèrement blessé, marié, six enfants âgés respectivement

de 1, 3, 8, 10,'12 ans, demeurant à flemmingford, pauvre.

Develin, soldat Charles, grièvement blessé, non marié, demeurant à Montréal.

Allen, soldat James, tué, marié, un enfant âgé de 20 ans, demeurant à Sherrington,

passable.
Burton, soldatJean, tué, marié, 9 enfants âgés respectivement de 4, 6, 8, 10, 12,.

14, 16, 18, 20 ans, demeurant à Sherrington, médiocre.

Morrison, soldat Robt., grièvement blessé, 8 enfants âgés respectivement de 10, 12,

14, 16, 18, 20, 23, 25 ans, demeurant à Sherrington, médiocre.

MeIntyre, soldat Robt., tué, marié, 3 enfants âgés respectivement de 2, 3, 7 ans,

demeurant à Hemmingford, médiocre.

Edgeworth, soldat William, légèrement blessé, non mariý, demeurant à Hemming-

foid, médiocre.
,Odell, soldat W41liam, légèrement blessé, non marié, demeurant à Hemmingford,

médiocre.
McIntyre, soldat William, tué, marié, 3 enfants âgés respectivement de 2, 4, 7 ans,

demeurant à Hemmingford, très pauvre.

Bataillon cPOdell Town

Odell, lieut. Hiram, grièvement blessé, marié, 3 enfante âgés respectivement de 6,

10, 14 ans, denieunat à Odell Town, en moyens.

. Denham, soldat Thomas, tuéi 1 marié, 3 enfants âgés respe0tiv6ment dé 20, 23, -25

ans, demeurant à La Colle, indigent.

Kidd, soldat William, invalide, marié, 6 enfants âgés respectivement de 3 mois, 3,

5, 7, 10, 12 ana, demeurant à L* Colle, très pauvre.

XcAllum, soldat Daul., léorement bleW, non marié, demeurant à Odell Town,

Pauvm1 Bartlett, soldat Lewis -grièvement, blessé, marié, 3 enfants âgés respectivement.

3 mois, 2 et 4 ans, demeurant à La Colle, très pauvm.

Durham, sedat William-grièvement blessé, non marié, demeurant à La Colle,

très Pauvre.

ahuhd au régiment dHemmingford

Suttio, urgent John-légèrement blessé, marié, 3 enfants 4,M resp"vement de

etý 12. *;iN demeurant à iffemmingford, pauvre.

3
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Comfflnie de frontière de La Colle

Hevenor, soldat Joh n-tué, marié, 4 enfants âgés respectivement de 5, 7, 9 et 11
ans, demeurant à Sherrington, très pauvre.

Atkins, soldat John-légèrement blessé, non marié, demeurant à Odell Town sur
la frontière, volontaire en service, pauvre.

Reily, soldat James-mort, marié, 2 enfants âgés de 12 et 14 ans, demeurant à La
Colle, très pauvre, mort des suites de froid pris en devoir.

Volontaires loyaux de Saint-Jean

Chartrand, soldat-assassiné, marié, 3 enfants âgés respectivement de 2, 4 et 6
ans, demeurant à Montréal, pauvre, mariage douteux.

Volontaires loyaux d'Henryville :

McChame, soldat-noyé, 5 enfants, demeurant à Québec, très pauvre, noyé en
s'efforçant de traverser la rivière Richelieu près de l'Ile-aux-Noix, comme garde devant
-surveiller la propriété du rebelle Gagnon.

McKechnie, soldat ........
Carri soldat Char'es-noyé, non marié, demeurant à Noyan ; noyé pendant qu'il

traversait la rivière Richelieu, tel que ci-dessus. Son père est un cultivateur et de-
meure à Noyan.

Tobin, soldat John-noyé, non marié - noyé, pendant qu'il traversait la rivière
Richelieu. Il est natif d'Irlande et n'a pas de parent en ce pays.

Bona, soldat Usta-noyé, non marié, demeurant à Henryville, noyé pendant qu'il
traversait la rivière Richelieu. Il laisse une mère très âgée à Henryville dans des cir-
constances précaires.

Volontaires loyaux de Stanelead

Kilbo rn, capt. Alexander-grièvement blessé, demeurant à Stanstesd, blessé à
l'abdomen par une balle de mousquet, étant en service actif.

Volontaires loyaux de Beauhar7bOi8

Brown, lieut.-eol. L. G-légýrement blessé, marié, 2 enfants, demeurant à Beau,
harnois, en moyens, fait prisonnier.

Volontaires loyaux de Sheford :-

Elkins, soldat Henry-blessé, marié, demeurant à Granby, lui et sa famille chassés
de leur demeure sur la frontière, dans Potton, pour avoir tué un brigand, et, étant en
devoir, avoir quitté sa forme dans Petton, évaluée à $250.

Yol&ntaires loyaux de Huntingdon

Ring, soldat, William-tué, marié, demeurant à Hinclrinbrooke, médiocre, veuve'
paralytique.

Sijjets loyaux

Pouliotte, Charles-tué, marié, ô enfants âgée respectivement de 2, 4, 5, 6, 8, ans,
veuve demeurant à Napierville, indigente, à la veille.d'accoucher.

Chouinard, François-tué, marié, 9 enfants, âgés respectivement de 6, 8 au demeu.
rant à NapierviUe, en troyens.

Flowers, soldat Martin-tué, marié, 4 enfants Agée respectivement de li, 4, 9, 14
ans, demeurant à Sherrington-E8t, trèe pauvre

Walker, oý-umind, marié, 4 enfante, toubes filles, âgées reapectivement de 1. 3, b, 7j
ans, demeurant près de Laprairie, pauvre.
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Vittie, grièvement blessé, marié, demeurant près de Laprairie, en moyens.
Leech, Mathew-estropié, marié, 7 enfants âgés respectivement de 2, 4, 7, 9, 12,

15, 18 ans, demeurant à Hemmingford, très pauvre.
Gibson, John-grièvement blessé, marié, demeurant à Caldwell's Manor, fut griè-

vement blessé par les brigands 'le 30 décembre 1838, perdit tour, son bien et a une

femme et 5 enfants.
Yosburg, Abraham-Grièvement blessé, marié, demeurant à Caldwell's Manor, fut

grièvement blessé par les brigands dans la nuit du 9 février dernier, qui incendièrent

ses granges et leur contenu et pillèrent sa demeure.

Vosburg, Abrahiam, fils-légèrement blessé, non marié, demeurant à Caldwell'$

Manor, fut blessé en même temps que son père.
Vobburg, Miss-fille d'Abraham Vosburg seur., légèrement blessée en essayant de

protéger son père.
Taylor, Esq., Ralph. -volontaire, grièvement blessé, demeurant à Phillipsburg, fut

jeté à terre et grièvement blessé à la figure pendant qu'il était en sentinelle, par Gagnon

et un parti de rebelles passant par Philipsburg en route pour les Etats-Unis.

Linn, Henry-volontaire, hernie, demeure à Noyan. C'est un homme âgé et loyal,

qui fit une chute étant en devoir à Moore's Corner en décembre 1837, ce qui lui donna

une hernie grave. C'est une personne méritante qui a servi durant la rébellion d'Ir-

lande et aussi dans ce pays. Il a demndé un emploi dans le gouvernement, à sir John,

comme charpentier ou tourneur.
(Signé) F. J. GRIFFIN,

Bureau du député adjudant général,*
Département des Volontaires, Quartiers généraux,

Montréal, 28 mars 1839.
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EXPÉDITIONS POUR LA LOUISIýNE DEPUIS 1712 JUSQU'À

JANVIER 1721.

COMPTES DES INDES, TOME 1.

COLONIES.

1712-1721.

Série B. Vol. 42, (bis) et partie du 'ýol. 43.

1712.

Fontaine- Lettres patentes pour le commercé d t e la Louisiane en faveur du Sr Cro-

bleau. ý zat, Folio 1, 12 pages.

14 septembre. Extrait des registres du Conseil dEtat touchant le privilège accordê au

Sx'Crozat. Folio 13, 1 page.

Ma% Copie des provisions de gouverneur de la Louisiane en faveur du Sr de

5 mai. 10. la Motte à la place de feu Sr de Muy. Folio 14j, 2ýpages. . .

Versailles. Copie de8 Lettres patentes pour l'établissement d un ConBeil Supérieur à

1712. la Louisiane pendant 3 ans. Folio l6ý, 4 pages.
is décembre. pie des provisions de premier conseiller au Conseil Supérieur de la
24 décembre.

1 Louisiane pour le SI;, Duclos. Folio 20j, 2 pages.

24 décembre, Copiè de la commission du Se Duclos pour informer de toutes pratiques

faitescoutre le service dans les concessions des terres et faire les réglementa

de police. Folio 21, 2 pages. 1

24 décembre. Copie de commission de greffier du Conseil Supérieur de la Louisiane et

de ler Conseiller du dit Conseil, comme aussi de notaire au dit pays poidr le

Se de Maledre. Folio 23, 2 pages.

Féýn1Aine- Ordonnance du Conseil d'Etât concernant les 4 compagnies d'infanterie

bleau. et qui règle la haute paye de 11 Soldats ouvriers dans chaque compagnie.

1714.
6 0eptmbreý Folio 24j, 3 pages-

paris. Propositions que le SI' Crozat fait à Sa Majesté en vue de faciliter aux

7.juillet. officiers, soldats et autres employés que le roi entretient à la Louisiane, le

ent des lappointements, solde .et gages que Sa Mté leur donne annuel-

feumeawnt tant en argent, vivres, habits et autres pimvisîoua, comme aussi les

envois de rharchandises et munitiew nécessaires tant pour lez fortifications

"e.iýour l'entretien clos foi-ta et; les présents â'faire -aux nations sauvages;

de ce pays pour les maintenir dans les intérêts de4 Français. Folio 27$ 4

V1ýrqa1llk Ordonnance du roi portant confirmation du privilège exclusif accordé au

27 d6'1ffl'ýý el0rozat pour le commerce de la Louisiane. Folio 30j, 3 pages.

Pari&- Ordonnance pour 1%ugmentation de 4 compagnies à la Louisiane. Irblio

83 3 pages.
1-V luffl. '
il Opt=b,,à. ýidit pogrTètablissemeât d'un Conseil Supérieur à- la 1 ouiidan,&. Folio

'Omo"anee pour lexécutioa des Lettres Pâtentea àooo-rdé8o au Sr C caut

et *ttril>utionde la de4 coiitr&vejntioi» au Coaxeî. Supérieur

» 
pp.

powea e ou C=M re4 :pou

1717, du OMWA '41r4wb qui, 0 r pm« les

Me6wby,0ý ô=ti;at* de rétai éà, 1î ýcm àjooààent îwk <84 2 p6aw.
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-1717. Arrêt du Conseil d'Etat qui nomme les directeurs de la Ce d'Occident12 septembre. Polio 81, 2 pages.ý , -4
20 septembre. Provisions de commandant général de la province de la Louisiane pour le

Sr'Le Moine de Bienville à la place du Sr de L'Epinay. Folio 83 4 pages.
20 septembre Permission au SI' de Bienville de servir pour la 011 d'Occident. Volio 86j,

p age.
20 septembre. Commission de commandant sur la rivière de la Mobile et rivières y

affluentes pour le SI' de Boisbriant. Folio 86j, 3 pages.
20 septembm Ordre au Sr de Boisbriant pour commander à la Louisiane en l'absence et

au défaut du Sr de Bienville. Fo'io 89, 1 pagç.
- septembre, Forme des permissions expédiées'aux officiersey dénommés pour Servir sur

les commissions de la C'e dOccident. Folio 90j, 1 page.
27 septembre. Arrêt du Conseil d'Etat qui unit et încorpore les pays des sauvages

Illinois au gouvernement de la Louisiane. Folio 90j, 1 page.
23 octobre. Arrêt du Conseil d'Etat qui autorise la nomination faite par lu directeurs

de la C'e d'Occident du gr Urbain de la Barre comme caissier de la CIO d'Oc-
cident. Folio 92j, 2 pages.

31 décembre. Edit du roi qui fixe à 100 millions I& fonds de la Cle d'Occident pour les-
quels il est créé 4 millions de Rentes au denier 25 et qui déclare que lu
actions et profits des actionnaires seront insaisissable& si ce n'est au cas de
faillite. Folio 93, 17 pages. Soitý 23 pp.

Arrêt du Conseil d'Etat qui dispense les vaisseaux armés par la C4 dOc-
cident pour la Louisiane d'y porter les engagés et fusils à quoi sont auujétis
les vaisseaux destinés aux colonies par le règlement du 16 novembre 1716.
Folio 109, 3 pages.

8 février. Arrêt qui nomme,$ directeurs pour la Cle dýO,,cident outre les 7 nommés
par l'arrêt du 12 sept. 1717. Folio 111, 2 pages.

12 février. Brevet pour permettre au Sr dé Riebebourg, capitaine d'infanterie à la
L . .0

oussiane, de porter la croix de Ch'- de S'Louig en attendant sa réception.
Folio 113, 1 page. 1 1

15 février. ý. Arrêt qui autorise la nomination faite par les directeurs de la (Y, d'Occi-
dent &ù Sx Jacques Deshayes conime caissier de la dite'C'6 au 'lieu et placeý
du dr Urbain de la Barre. Folio 114j, 2 pages.

Forme. de l'engagement des ouvriers et soldats dam les compagnies dlîn-
i«terie servant à la Louisiane. Folio 115, 2 pagài

14 Dm". Provisions, de procureur génêral au Conseil Supérieur dé là, Louisiane
pour le Sr Pierre Chartier de Baulne. Folio 116j, 2 pages.

-14 mam Ordre du roi -pour établir le Sr de la Roue dans les fonctioàs 'de notaire
2 pages,dans la province de Louisiane. Polio 118Ln &Vrü. i à la Louisiane pour le SI' de

Boi»brùmt, Polio 124j, n pages.
181alyriL Commg8sion de @woýd lieutenant du Roi à la Louisiane pour le Sr de

Chateaugué. Folio 126j, 3 pages.
Arrêt en explication de, celui du 21 mars 1718 entre lee S" Néret et

Ga" et la Cle d'Occident au sujet du castor etSmmimion au Br'de Oreil.
Intendant et Comminaim à la RoëhfýJe, pour la significatioù de cet arrêt

8m Né et, Gayot, Cottin st Pasmult ý Folio 129, 4 pâm.
si =%il Arrêt qui commet, le caùder c6 la C4 d"Oooiden%pour signer CM datém dg 19:»Pt, 1717ýleu Bi" du

Folio 'l82ý, e Pegu
12 Arrêt lu Conseil dI.&M ut «du» que oeux qui voudront iilintémes"

duo le SwSme de la & d= ont àemt tenus de fourm'r le cin ème
en bMets de l"Etat, le el odnquième, sers perdý pour eux et accro ra
bu& capîtel de la dite 9 au profit'dé4 actionnaire,4 ikute par eux de Mlit-
nir lm quatre autres cinqu"ea *vant le lu:nov. proohdn. Polio 1344,
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1718. , Arrêt qui authriàe le caissier de la Oe d'Occident à donner des billets aux

28 juin. personnes qui voudront s'intéresser en la dite CI', en remettant un cinquième

du montant des billets de l'Etat contenus en leurs soumissions. Folio 138j,

3 pages.

3 juillet. Permission au SI' Bizard, actuellement dans les troupes du Canada, de

servir dans la colonie de la Louisiane sur les commissions de la CIO d>Occi-

dent. Folio 140J.

5 juillet. Ordre du roi portant permission au Sr de Sérigny, lieutenant de vaisseau,

pour commander un vaisseau de la CIe d'Occident. Folio 140j, 2 pages.

3-L juillet. Provisions de premier commandant général à la Louisiane pour le Sr de

Sérigny de concert avec le Sr de Bienville son frère, commandant général

au dit pays. Folio 142j, 3 pages.

,à ýaùt. Copie de la déclaration faite par le Sr Mignot, avocat au conseil, relative-

ment à l'adjudication de la ferme du tabac. Folio li5, 1 page.

2 &Cffit. Arrêt qui nomme comme directeurs de la C" d'Occident les SI' Parie

DuVernay, La Rocheséry, Barré et Berger, Folio 145, 2 pages.

il juillet*. Arrêt du Conseil d'Etat concernant le commerce du castor, double privilège

est accordé à la C d'Occident. Folio 147, 14 pages. Soit 18 pp.

20 juin. Arrêt qui liquide les dépenses de M. Crozatý à la Louisiane, à 2 millions

de li-yres.. Folio 160j, 11 pages. Soit, 1 ô pp.

Instructions des directeurs de la Ce d'Occident pour le capitaine Arnaudin,

ler octobre. commandant la flûte La Dauphine, armée à la Rochelle, pour le voyage de

la Louisiane. Folio 173, 3 pages,

ler ocý.ýre. Instruction pour le capitaine Béranger, commandant le brigantin Le

Y&ptune, armé a la Rochelle pour la Louisiane Folio 175, 2 pages.

ler octobre. Id. pour le capitaine Catelineau -Instruction pour le SI, Bonnaud,

garde-magasin et caissier de la CIO d'Occident au c9mptoir géliéral de la

'Nouvelle-Orléans à la 14misiane, sur ce qu'il doit faire pendant la traversée

de la Rochelle à la Louisiane. Folio 17 7, 3 pages.

ler Commission de garde-m6psin et caissier de la 06 à la Nouvelle-Orléans

polir le W Bomiaud, et instructions, Folio 180j, 4 pages.

28 septembre. Commission du St Chassia employé à la Louisi&ýe. Folio 183,lpa=.

24 08ptkqnbre. Ordre de la (YO portant pouvoir au Sr Hubert, ordonnateur à la u

de faire rendr'e compte au8r Ranjeon et autres commis ci-devant employés

par M. Crozatý des effeu dont ils étaient par lui chargés au dit pays. .,I'Oliqb

» Commission d'écrivain sur la frégate La Duchase de Ybailla pou

Sr Joubert. Folio 184j, ' 1 page.

Instruction par les Airecteurs de la C" dOccideM pour le capitgne

Voyer', commandant le vaisseau La Paix, armé à JA ýWôh6Ue Pour ls

10;wiýn1e1 - Folio l8z, à pagm
ComwWon de ptair de PlIs, I)ffiuphino, à la I.IXWSD%

-directeur au 00M

le S 
Foho 187, 1 pae

14 ferkt' po= m d0eý directeur é éral pour pr4sider ý à WUM .100 Omsel,4 po«,

Id ST de Biontflie, commangant gén" à 19, 1AUiQi9n8ý FOlio-1184. 1. page.

li týet Commission de directeur géüétl au «ozpbQir deý la volfe,ýléam

pour Io S, Hubert. pouo 18ê, 1
'ab'e0teur g"M 'ý de la

mobile, P= le Sr de, LU"bwtk. Füulaq, 1 page.
ëqu 0 et tenew de livffl de la CM à 16 $0Uý 31W

îè we = "Sulpmo 814e -1 page
e,,p ', ý , - #«Ià4 ' Il *unir de w CM à la, LMwýw» Baïffl

'*W_ wërýW4"4 is 1»0"» poule Sr de B*brimd,.

au fflt.
tort I»Uis dé la Mobtle

ý 5 ýi4t# le,

âïl,
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1,718. Instruction pour les teneurs de livres de la Louisiane et l!ordre qui doit- avril. être observé dans les écritures. Folio 193j, 3 pages.

- avril. Instruction pour M. de Rossel, capitaine de vaisseau de la C'e d'Occident,
commandant l'escadre des vaisseaux La Fictoire, La -Duchesse de Soailles
et La Marie pour le voyage à la Louisiane. Folio 1951, 3 Pages.

18 mai. Ordre au Sr de Rossel pour faire mettre aux fers les S- Marlot de Ver-
ville, Pasquet, La Couefière et ...... Folio 197j, 1 page. '

23 avril. Instruction Four le Sr Bérault, écrivain sur la frégate La Fictoire, sur
ce qu'il doýt faire pendant la traversée de La Rochelle à la Louisiane. Folio
199, 2 pages.

4 jui1letý lustruction pour le Sr Herpin, commandant du vaisseau L'Aurore, destiné
à la traite des nègres. Folio 201, 4 pages.

22 août. Brevet de commis particulier de la Cie à la Louisiane pour le Sr Lous-
taud. Folio 209, 1 page.

15 aoùt. Instruction pour le S" Thopin, écrivain sur le vaisseau Le Maréchal Due
de Villar8, capitaine Méchin, armé à La Rochelle pour le compte de la Cle
d'Occident, pour le voyage à la Louisiane. Folio 20 , 5 pages.

14 avril. Instruction pour M. Perrier, ingénieur en chef a la Louisiane. Folio

2) 3j, 9 pages. Soit 12 pp.

Savril. Brevet de chirurgien pour le Sr Prévost au Port des Illinois à la
Louisiane. Folio 221j, 1 page.

26 aý,Dt. Instructioý pour X Méchin, commandant la frégate Le Jfaréehal de
Fillers armée à La Rochelle pour le voyage de la Louisiane., Foliq #3, 1

ffle.
18 septembre. Ordre au capitaine Arnaudin, commandant la flûte La Dauphine. Folio

223j, 1 page. 1 .

26 -pt-býe- Brevet ee commisparticulier à une des habitations de tabac à la Louisiane
pour le Sr Richer. Folio 223j, 1 page.

12 octobre. Brevet d'inspect,--ur d'une habitation de tabac à la Lo uidane pour le Sr
1 . de ' Montplaisir. Folio 2211, 1 page.

il, août. Ordonnance de la C dOccident pour la solde d'une brigade de mineurs
à la IÀmisiane. Folio 227j, 1 page

26 aoQt. Ordre au commandant général de la Louisiane d'établir un poste de troupes
à la Baie S' Bernard. Folio 229, 1 page.

.26 aoùt. Ordre que la Oe dOccident veut être observé dans, le travail des mines
qui doivent être établies aux Illinois. Folio 229ý, 3 pages.

23 avril. Règlement que la Cle d'Occident veut être observi Pour la rétte, de la
colonie de la Louisiane. Folio 233, 4 pages. . , 8 7 pp.

14avril. Ordonnanc@ de la C1ý d'Occident. Folio 235j, 4 pagea, Soit, 5 pp.
14 avn Ordre des directeurs de la 0", d'Occident portant défense aux habitante

de la Louisiane d'introduire des marchandiffl d'Europe en la. colonie.,
Folio 239, 1 page.

14 Mats. Règlement général pour les commis de la Louisiane. Folio 23àj, 2 page&
avril. Mémoire sur la nourriture qui d'oit être félimio Par la Ceýux nouveaux

colons qui ent à la Louisiane. Folio, 241, $ pageo.

Etat de rdépense que la CI, à ordonné être faite dan& la colonie de la
Louigiane pendant l'année 17 ' 18. Folio 243,. 6 pages. Soit, 8 pp.

Mémoire. sur l'habillement èt armement dm 8 compEgnies d'infanterie deý
la Louisme, Folio 249, 3 pages. Soit, 5 pp,

23 AleriL Bi at de la distribution qui doit étS faite à 14 uuisiape dé@ nouveaux
habitante ý!1.p»ment sur.les fré tu La YicWn, La -DùMme de YccMéë
et I a il û té ya NaZ Folio 2 b i f, 1page. soit, 2 pp.

28 avril. Etat de ce jui doit être envoyé aux Illinois au comniand&M M. de Bois-
briant. ou, à son défaut, à M. de cp"ugué « à MW domestique& ?Qu

page&

97 w&. Ordxe que la QI, d'Occident veut être obdervé pour la traite d« pýgrç&
qu'elle destine à la Iouisiane. Folio 2bô, 2 pqet



TOME 1 COMPTES DES INDE8

[)OC. DE LA SESSION No 18

Ordonnance de la ee pour le paiement des troupes entretenues à la

7 novembre. Louisiane. Folio 257ý 4 pages. Soit, 6 pp.

7-il novembre Ordre des directeurs de la Cie. Folio 259j, 3 pages. au de la C'e
10 novembre. Instruction pour M. le Chlle, de Grieux, commandant le vaisse

d'Occident nommé Le Conite de Toulouse. Folio 261 J, 3 pages.

2o novembre. Brevet de contrôleur an contrôle de la Mobile pour le SI Le Couturier.

Folio -263î, 1 page.
21 novembre. Brevet d'aumônier et de missionnaire à la Louisiane pour le R. P. Bonna-

venture O'Donnoghue, prêtre irlandais, directeur des étrangers à Paris et

sommes à lui accordées par la C", d>Occident. Folio 265, 2 pages.

12 décembre. Brevet d'enseigne réformé à la Louisiane pour le Sr Claude Ferdinand de

Beaulieu. Folio 265J, 1 page.
19 décembre. Ordre au SI' du Colombier. Folio 2265J, ý page.

8 décembre. Ordonnance qui supprime la haute paye des "lis de métiers dans les

compaanies d'infanterie à la Louisiane. Folio 267, 1 page,
c

20 décembre. Ouvriers demandés par l'état envoyé de la Louisiane au mois de juin 1718.

Folio 267, 4 pages. 
Soit, 5 pp.

20 décembre. Instruction pour M. d1baiguette, capitaine de vaisseau de la C'e d'Occi-

dent, commandant Le Phi1iýppe, armé à La Rochelle pour le voyage de la

Louisiane. Folio 271, 2 pages.

21 décembre. Ordre au Sr d'Ibaignette de partir de LaRochelle en compagnie du vais-

seau Le Afaréchal de VilWo. Folio 271j, 1 page'
1719. Instruction pour le Sr du Coulombier, capitaine du vaisseau Le Saint-Louis,

ler février. armé à LaRochelle pour la Louisiane. Id, au Sr Béloquin, capitaine de la

flûte LaDauphine- Folio 271j, 3 pages.

Il février. Ordre de révocation du Sr Bajot, capitaine d'infanterie à la Louisiane.

Folio 273j, 1 page. #
Il février. Ordre d'interdiction pour le Se de Richébour,,-,, capitaine d'infanterie à la

Louisiane. 'Folio 273j, 1 page.

ler mars. Brevet de patron de felouque pour le SI Carlier. Folio 275, 1 page.

22 marfs. Commission d'écrivain sur le vaisseau L'Union pour le Sr Du Breuil.

Folio 275j, 1 page.
25 avriL Ordonnance de la C", d'Occident concernant le. prix des marchandises à

la Louisiane. Folio) 275ý, Il pages. Soit, 18 pp.

15 février. 'Ordonnance de la el, f)our le règlement des troupes qu'elle a augmentM&

FOliý 285j, 3 pages.
ler avril. Commimion de directeur général à la Louisiane au oomptoir du vieux

Biloixy pour le Sr de Villardeau. Folio 287j, 2 pages.

ler Règlement, (le la 01, pour les vivres du Sr de Villardeau, directeur.

Id. commission de directeur et règlement des vivres pour le Gac.'

Folio 289, 1 pàgeý
Ordre pour le FY. de Richebourg, capitaine d'infanterie à la. UuiffianO.

Folio 289, 1 page.
Ordre au à, P,ýFOUX, major général de, la Louisiane, pour V -commander

en Val»ence et sous l'autorité du commandant général. et dû lieutenanl du

rS. Folio 289J, 1 pageý

e avril Règlement que la 0,e doccident, veut At" ob"rvé. pour le nombre, la

"tiiation et les ôonditiSw des commis et autres employés qu'elle aJugé

nécessaire «'établir dans les divers pQquýs de la Loüùdane pour la régie et

l'administration de "s a&iree aù dit ?ays, Folio 291, 4 pages.

0 rdon lance de la 0, d1ocoîdentý qui fixe le prix des um"bandiMa qui

r"a" la J'aaigibue. FQ40 293, 2 pàgeMý

()«Jte'de la Ce Mm ooiçien e.4.0ommis, d'ie= d'obéir au Sr

de Vil1ardffl,ý F40 293J, J p&jMý
fw4vet e tensue de lierm à la Louisiane pour, le &r Marlot Folio 296,

d# I& -Ce pour le Sr de la Mancelière Gravé, capitaine du

vais»sal L'Union, anmi poiýr la Louisiane. Folici 295, 3 page&
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1719. Instruction de la Cle pour le' Sr Japie, capitaine de 'la flùte La Marie,MaL armée pour la Louisiane. Folio 297, 2 pajas.

20 juin. Brevet d'aumônier et missionnaire à la Louisiane pour le Se Guérin.
Folio 299, 1 page.

29 jUijlet Instruction pour le Sr Gervais de la Godolle, capitaine' commandant la
frégate Le MarécW D'Estréeg, armée à La Rochelle pour le voyage de la
Louisiane. Folio 299ý, 2 pages.

31 octobre. Commission de directeur général à la Louisiane pour le SI' Morin. Id.10 novembre. pour le Sr Delorme. Folio 307, 2 pages.
8 novembM Instructions pour M. Le Blond de la Tour, ingénieur en chef de la

Louisiane, les S- Pauger et de Boispinel, ingénieurs en second au dit pays
et 1. Sr Franquet de Chaville aussi ingénieur. Folio 307ý, 5 pages.8 novembre. Instruction de la Cie aux ingénieurs nommés ci-dessU8 pour servir àla Louisiane. Sur les ouvriers qu'ils doivent engager pour le service des
fortifications et les conditions qui doivent être insérées dans l'acte d'engage.
ment et état des ouvriers qui paraissent nécessaires pour le service des fortiý
fications. Folio 311 J, 2 pages.

1720. Ordre de la Cie au commandant des Illinois c-incernant l'habitation de17 janvier. M. LeBlanc. Folio ýl3, 1 page.
15 février. Commission de commandant à l'Ile Dauphine pour le SI Fortescu. Folio

pages.
2 janvier. Commission de capitaine d'une des compagnie d'infanterie à la Louisiane

pour le SI' Des Liettes. Folio 337, 2 pages.
4 janvier. Commission -de capitaine d'une compagnie d'ouvriers suisses destinée à

la Iàonîsîaiae, pour le Sr Merveilleux. Folio 337j, 2 pages.
15 févfier. Brevet de sergent-major d'une compagnies d'ouvriers suisses. pour le 'Sr

Brandt. Folio 339, 1, page.
15 février. Commission de commandant à l'Ile Dauphine pour le Se Fortescu. Folio

'53cï, 2 pages. 1 .
ler MATO. .Commission de capitaine-lieutenant de la compagnie de Wonwonderlich

pour le 811 Dieibach de Belleroche. Polio 341, 1 pageý
ler Mrà. Brevet d'enm4gne d'une compagnie d'ouvriers Suisses pourle Sr Wonwon-

derlioh. Folio 34-li, 1 page.
21 nia". Brevet de capitaine réformd à la Louisiane pour le Sr Dillon. Folio 341j,1 page.
21 mân. Commission au Sr Broulin pour tenir rang de capitaine àýinUuterie à la

Louiffiane Folio 3434, 1 page,23 mam Ordonnance pour casser le Se Gauvray' eapi e. e.'tain Folie 34628 MrIn. Commission de major du poste des Alibwnons. pour le 81 Pi&on d Zmte.
Folio 3454, 2 pages.

23 m"s. Commimion dInspecteur Général des troupes et mium de la Louisiane
pour le 81 nrùn. Folio $47, 2 pages.

23 mffl. Instruction pour le Si, Diron. Polio 349, 5,page&2s âvrui Bmwt de lieutenant d'infanterie attaché au commandant général dû,là
co1c,ýië pour le St de Montlon. Folio 353, 1 page.

M inin. Brevet de capitaine réformé à la LouüiAne. pour le, Sr. Duquaflaz.,et
SdonianS &appointements. PoHo 853j, 1

juilw. Oûnimiomion de capitaine d'infanteriè à la eluiiialue pour le. Sr de..Bour-
mObt. Folio $M, 1 Pa«&.

w septembre. ClommWon de, directeur et ordm=te= de la Leuilia» pour:M. Du-
Polio 8%,ý 6 Soit,

15 uptmlbm Mémoiro'pmr K ÏWN ergier. Polio 3T, j, 13' pA8e%ýý soit isM »rW Brevetde
P«&

12 juin. Btwet de d1reotricé dm Iules dicté4w à Ila4ow4mérai p&rtim V" .
tairement, pour la Louisiane, pour la Sour Gertrude. volio. 876, 1
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1720. Brevet de SSur conductrice des filles élevées à J'Hôpital-Général de

12 juin. Paris sous l!autorité de la SSur Gertrude, parties volontairement pour la

Louisiane, pour la SSur Louise. Folio 375ý, 2 psges.

ler juillet. Commission de commandant sur le haut de la rivière aux Cannes pour le

Sr St. Denis. Id. pour le Sr de Bourmont, commandant sur la rivière Mis-

sourli.., Folio 377, 2 pages.

15 aoùt, Brevet de chirurgien-major de la Colonie pour le Sr Deslauriers. Folio

1 377î, 1 page.

24 septembre. Brevet de garde-magasin des agrès et apparaux au Biloxy pour le Sr

Masclary, et ordonnance d'appointements. Folio 379, 1 page.

ler octobre. Ordre de passe pour le 81, de Louboey, commandant à 1'lle Dauphine pour

aller au Biloxy. Id. pour le SI LaMarque, commandant à Pen8acole. id.

pour le Sr de Sorteval. Folio 379î, 2 pages.

8 octobre. Commission de capitaine d'une compagnie d'infanterie. vacante par le SI'

DesLiettes pour le SI, de Gravers. Folio 381, 2 pýàge8ý

10 octobre. Commission de secrétaire de 19, direction de la Louisiane pour le SI' Guillet,

et ordonnance d'appointAsments. Folio 381j, 2 pages.

16 octobre.. Commission de commandant dans un poste de la Louisiane pour le Sr de

Mancelière Gravé. Folio 383j, 2 pages.

20 oetobre. Règlement concernant les troupes de la Louisiane. Folio 385, 6 ýages.

25 octobre. Ordonnance portant défense de la traite de marchandises aux voyageurs

sur les rivières du Missouri et des Akanffl sans la permission du comman-

dant. Folio 389ý, 2 pages.

31 octobre. Ordonnance portant méme défense sur les terres des Illinois sans la per-

mission de M. de Boisbriant, Folio 391, 1 page,

juillet Brevet de lieutenant d'infanterie à la Louisiane pour le Sr de Graves.

4 novembreý, la. au Sr petit de LiVillierS. ý Id . pour le Sr de ý St.. Michel. Folio 39 1,

2 pages.

14 novembre. Ordonnance pour ne laisser re sser en France aucun officier ni employé
pa

sans ordre de la Ce. Folie 393, 2 pages.

14 novembre. Ordonnance qui accorde un congé au Sr Deysautier pour repa"er en

France. Folio 393j, ý page.

14 novembre. Ordre qui accorde a Id. Du Vergier le commandement du .vaisseau sur

lequel il doit passer à la Louisiane. Folio 393î, 1 page.

19 décembm fflonnance qui accorde au W de la Harpe l'insp«tiouL et autorité sur les-

employé@ dans son- Commandement et commission de wmwmtl'daM à la

Baie W. Bernard. Folio 395,. 1 paga

16 déombm Brevet de commis général sur la rivière aux Cannes pour. le Sr veillard

&AUvilliers. Folio 395j, 1 page'
Brevet de Commis principal au comptoir de la Xobi1*ýà*r 16 i4oUStaUtý

Folie 305il
Ordonnance de gMtifi=tion de 57, au Sr de la'Rmi>e *ni, it vente des

marchandises qti'ýil fera faire à l,étrw4*rý Folio ý396ï, 1 page,

a jauvi«" 'Ordonnance lui défend à toutes " unes de',queq» Uâlité et condi-

tion U'elles gment de tuer anounos vacheg4 Ve4ellee, bremis ' agneimx ïï

rL4m»ýrm au bien des habitations à peine de

w ii-VTee,èt de plus I"udé patrie en ou de récidive; Folio 897,.2 gu

Ordontffl* JXà-tant défeuse, de cultiver le vigne ni de semer du u8aft

et du lin sous P«14,b de 6w a,"" d'âmende. Folio 397J, 1 âge

'$ie 
Brevet de *4ýïtaà%;e Wormé eur le W Charles Prederix Àý ý

ici Id. Poixir peant v0bai et JADI"n. Folio 30, 1 J'»4ý

Obi»iboion de ie»nd 
Suwe de W0nwoUý

wJ" ppur le WBtAUdtý If. 1kýevêt de msjor'pour l«ac Drû4 U de

dm
übài»iýàt y«orM pmr le St U Fineur, Id. dt pilm le,

Ordentom 1ýM1r COMM le Sr de NÉAndemille, C&OWD& POUO 40 1
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1721. rdonnance qui accorde aux S8" de St. Denis et Weillard d'Auvilliers

5% de gratifications sur le bénéfice des marchandises qu'ils débiteront àl'étranger. Folio 403, 1 page.
2 avril. Ordre eni. faveur du Sr Giberty, inspecteur des fammles allemandes quivont à la Louisiane, pour son établissement en cette colonie Folio 403½1 page.
25 janvier. Conditions de la Dame Dorillé, maîtresse sage-femme pour passer à laLouisine. Folio 403 , 2 pages.

Table des minntes d'ordres et instructions pour la Lonisia"n P olio 40',
7 pages,

Etat Major de la Louisiane. Folio 441, 20 pages, Soit, 6 .11. Présentation à S. Mté, par les dir;ecteur8 de la CIO d'Occident, du Sr disetenbeBienville, lieutenant de Roy au gouvernement de la Louisiane comme com-mandant général de la Colonie. Folio 461, J page.
81.décembre. Commisimoi de major général de la Louisiane pour le S 1r Barbazan de *sj âài Payoux, aide-major. Folio 469, 2 pages.
31 décebre. Brevet d'aide-major à la Mobile pour le Sr Nouët de Grandval. Folio

4 71, 1 page.
81 décembre. Conniseinn de major de la Nouvelle-Orléans pour le Sr A vril. Folio

475, 2 pages.
Lite de capitaines nommés par la CO. Polio 481 age.Liste de lieutenans nommés par la C"O Folio 487,l 1PageListe de sous-lieutenants nommés par la C'. Folio 49l1 Ipage.
Liste d'enseignes nommés par la C e. Folio 495, 1 page.
Liste d'officiers réformés. Folio 499, page.

Fin du Y-ol. 42 bis



TOME II COMPTES DES INDES

DOC. DE LA SESSION No 18

EXPËDITIONS POUR LA LOUISIANE DEPUIS 1791 JUSQU'EN
MAI 1731.

COMPTES DES INDES. TOME

série B. Vol. 43.
1721.

26 avril. Ordonnance de MM. les commissaires du conseil qui donne entrée,séance et voix délibérative au conseil de la colonie de, la Louisiane. Folio
1. 1 page.

27 aoùt. Commission de secrétaire du conseil de la régie de la colonie de la
Louisiane pour le Sr Charles René Bougués. Folio 2, 1 page.

15 avril. Commission de teneur de livres, au c'omptoir de Biloxy pour le Sr Pierre
de Vanze. Folio 3, 1 page.

28 a,ý?làt. . Présentation à S. Mte du Sr Leblond de la Tour, chevalier de St-Louis,brigadier des ingénieurs du roi, ingénieur en chef à la Louisiane, pour rem-
plir la charge de lieutenant-général de cette colonie. Folio 4, 1 page.

2 septembre. Provisions Cie lieutenant-général de la Louisiane pour le SI' LeBlond de
la Tour. Folio 5, 3 pages. Soit, 5 pp.

5 septembre. Brevet de lieutenant d'une compagnie d'infanterie à la !Louisiane >pour leSr Marquis. Folio 8, 1 page.
5 septembre. Brevet desous-lieutenant d'une compagnie d'infanterie à la Uuisiane

polir la Sr Simare. Folio 9, 1 page.
&septembre. Commission de commandant à Ouabache pour le Sr De Liette, Folio 10,

pagesý
Règlement'aur la régie des affaires de la Louisiane. Folio 11, 30 pages.

Soit, 45 pp.
Etat des appointements accordés aux directeurs et employés à la Loui-

siane à commencer du Pr janvier 1722. Folio 41, 6 pages.
5 fflptembM Etat des officiers qui doivent composer les 16 compagnies d'infanterie*

entretenue@ à la Louisiane, Folie 46, 4 pages.
5 Septenibrel Etat de la dépense des ofâciers réformés entretenus à la Louisiane. Folio

49, 2 fflçs.
Oifficieis des troupes qu'il ne convient plus d'entretenir pour la raison ci-

après «pliquée. Folio 50, 2 pages.
54eptimbrê. ]Kbat. de. ce qui doit être payé pour la soldé des compagnies. Folio 52, 2

pageK
Etat de la dépenie des aumôniera et chirurgiens. Folio54,,' 2 pages.
Etat des officiers do marine et Matelots entretenus à la Louisiane. Folio

55, 1
7 gept«mbxe. Concemion pour M. clé Boisbriand. Polio 56, 1 page.
13 eePtembm ý Comýuission desous-teneur de livres su bureau des compt« à la Loui

pour le Se Barthélémy. Id. de sous directeur des comptes pour le. Se Dion.Folio 56, 2 P&ReÊ.ý
la septembre. ý Instruo;ions pour lu directeurs et sous-directeurs. du 0OMpý" 1, la I»ul.8îane, PQli* 57e 4 P1119M ppý
la »eptembi,& 00ýbmi"ion & oommis au bureau des ôomptiý6 à la Èýuîsianîs.pGur le, w

X&W«64M Id, ýpOur Io $r: de $tý XichéL Folio 62, 1 pog*.'18 mpte-bm Opzwiuioq de, lO Sr Mis joyevm. Folio d3; 1 e.
()r4ft de UV. les ýdu "à" pouf taire fournir au u

4uào&u, h*býbwe, de,, > Iewa** pe,, des vývr« et marchand isffl usqu'à la
de, 112tÔ00 ý-Frùsý Ëc4o, 64, 1 page.
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- août. 1721. Récapitulation des dépenses de la Louisiane. Folio 65, 1 page.

27 septembre- Décisions de MM. les commissaires du conseil sur le règlement du 18

septembre 1720 des directeurs de la C'e des Indes pour la compagnie suisse,

entretenue à la Louisiane auxquelles la Sr de Wonwonderlich a, souscrit.

Folio 66, 11 pages. Soit, 18 pp.

17 ovtobre. Commissions d'aumôniers missionnaires à la lýouiiane-piur les S- Macé

et Le Mosnier', prêtres du diocèse d'Avranches. Folio 78, 1 page.

2 septembre. Règlement sur la vente et achat des marchandises à. la Louisiane. Folio

8 3, 6 pages.
20 décembre. Commission de commis dans un des comptoirs de la Louisiane pour le Sr

Louis Bonnet. Folio 89, 1 page.

1722, Mémoire pour le W de BGurmont approuvé par S. A. R. et instruction

17 janvier. pour le -Inéme. Folio 90, 4 pages. Soit, 6 pp.

8 janvier. Présentation au roi du Sr de Verdier pour la charge de capitaine en

second dans la compagnie de Marion. . Folio 94, 1 page.

19 janvier, Brevet de lieutenant réformé à la Louisiane pour le SI Paton Dubroug

set. Folio 95, 1 page.
7 janvier. Commission pour le Sr Fouquet, commandant le vaisseau L?Àvmturier,

armé à Lorient pour la Louisiane pour le compte de la 0e des Indes. Folio

96, 3 pages. Soit, 5 pp.

28 mars. Instruction pour le Sr Dufay, commandant la frégate La Driado, armée

à Lorient pour le Crznada pour le compte de la C", des Indes. Folio 99, 2

pages.

28 mars. Instruction pour le Sr de Lotbiniére, agent de la C' des Indes à Québec.

La C'e s'étant déterminée à envoyer à l'avenir des marchandises et de l'argent

au lieu de lettres de change, les écritures devront êtretenues avec plus d'or-

dre, etc. Folio 101, 3 pages.

12 mai. Règlement pour l'établissement d'un Conseil Provincial aux Illinois pour

exercer en première instance la justice tant civile que criiniftelle et régir les

affaires de la 01, au dit lieu et dépendances, Ce district comprendra tout le

cours du Missimipi et ses affluents tant à l'eet qu'à l'ouest depuis et y tom-

prisla rivière des Akansasý jusqu'au haut de cette rivière.- U Conseil sera

composé du Sr de Boisbriantý commandant aux Illinois, du Sr de La Loire,

l'aîné, commis principal, du Sr Chu!àn, gardû-in,*eMn et du Sr Périllaut qui

sers en môme temps greffier de ce Conseil. Folio 103; 15 p&gesý Soit, 7 pp.

172t Ordonnance servant de règlement pour llétabli"erûent des capucins de là

15 avril. pffivince de Champagne à Ili Lou , loisne. Sont agréés la Père Bruno de Lan.

gree, le Père Christophe de Chaumont le Père. Philibert de Viander et le

frère Eusèbe de Chaumont. Folio 108, 3 fflelâ.

Brevet d'enseigne à la Louisiane pour le zW d&S' Thérèse de Langloisiëre.

19 1F.Clio- 113, 1 page.

19 mai. Commission de dirmteux-inàpwt4mr des omptes et des livres de la. direc-

tion générale de la Louisiane avec rang de "0 conseiller au Conseil Supé-

rieur pour la Sr Guilhet Folio 114, 1 pbge.

19 MAL Ordre de MM. lfw commissaires pour donner rang de capitaine au W de »
St, Georges danb les twupes de la Louieiane du joýr de la dâte de la: oom-

mission au mi. Fý]iô1 il 5'.1 page, À.

19 mât 
pour le

P François Mariette. Folio 116, 1 pae

19 M&L Eltat des ouvriers qui seront entretenu à la Nou"Ileý-OrlétMa 'à ce

lie les rn&Wtw et m&gaslm de la CM soient construit« tae; à là oulr

tléam qu'À l'île de la B»%»ý Fo ' lio 117, 4

19 pui Etat des peronnu qui -"vent composer lePim eil iupérieur de la I»nl.

dane er, de la Régie gétiémie, dez affaires, employés de, la dite colonie et des

-appointements et yiVres dont ils doivent j«J'r par bu. POÉ0 121, 3 pages.'

Bmvot d'enseigne réformé à la lmùiano pour le W de Noyan. Id. pou

le W de St: Aue Id. pour le'St dé vinoëlle, Irolio 124, 1 page.
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1722. commission de commis dans l'un des compto irs de la Louisiane2 juin. SI Dumas de LaCoste. Folio 125, î page, pour le,
28 mars. Etat de la dépense annuelle que MM. les commissaires du conseil, députés

par le roi pour la régie des affaires de la C'e ont ordonné être faite en Canadapour la régie du privilège du castor. Folio 126, 1 page.
2Q.mai. Instruction pour lé SI Chesnau, commandant le vaisseau La Loire, arméà L'Orient pour la Louisiane pour !e compte de la Clo, Folio 127, 4 pages.

Soit, 6 pp.8 aoùt. Commission de chirurgien-major à la Louisiane pour le SI> Bernard Pouil-làdon de la Tour. Folio 131, 1 page.
15 septembre. Présentation au roi et nomination du Sr Françoi8 Fleuriau à la charge deprocureur général au Conseil Supérieur de la Louisiane au lieu et place duSr Tanquery deCanouille. Folio 132, 3 pages.
29 octobre. Présentation au roi et nomination du Se Brusley pour remplir la chargede lot conseiller au Conseil Supérieur de la Louîslame. 'Id. pour les SI,Fazende, Perry, Guilhet et Masclary comme 2-8, 3", 4" et 5'e conseillers.Folio 135, 4 pages. Soit, 6 pp.19 décembM État de" personnes qui doivent composer les conseils Supérieur et de laRégie générale des affaires de la colonie de la: Louisiane, des fonctions dontelles doivent être chargées en particulier, de tous les commis qui serontemployés dans chaque poste et des appointements dont les dénommés auprésent doivent jouir par an. . Folio 140, 9 pages. SoîC, 14 pp.19 décembre. Diverses instructiors'du roi.en conséquence de l'arrêt du conseil du 15avril 1721. De folio 149 à folio 265, 115 pages. Soit 175 pp.19 décembre., Etat des offiçieri qui doivent composer les 16 compagnies d'infanterieentretenues à la Louisiane et des officiers réformée qui y seront dorénavantaussi entretenus, Folio Uc', 3 pages,

110 dêcembre. Etat des officiers des compagnies d'infanterie entretenuès à la Louisianeet des lieux où l'on estime que chaque compagnie doit &tre placée. Folio267, 6 pages.
1Q.dgicmbre,.ý. Etat des Officiers, majors et ingénieurs qui seront entretenus dorénavant àW Louisfaneet, des appointements qui, ddi-vont leur :être payés. Folio 274,11 page&
36 décembm : Divem ordiw et instructions: des oommigsaires du conseil, De folio 228folio 304, 26pages. sait 35 pp!3044maibre, Inatruction polir le W Dumoulint, commandant la fré té La Gallattée,armée à Lorient pourla Louikane pfflr le compte de la 0% 1 Folio 304', a

Page& Soit 9,pp.
20 1723. Etat des négý négreases et négrillons que le Con»H -des lndma SdtÜnddJMtrete4ir à à Imigiane pour le service de la Cýe.Io YMaiý Mémoire du 0mý ý des,. Indes servant d'i"truoMon 'ýatte du Ay, coin-

irlindant la frégate La. Driadtý armée à P.00hefort pýUr ý le,ývÔYâge dëýQuébec, Foue 311, 3 pages.
MéM,ý)ite, id. au W chesneau, commandant là ftte L'a CkýwMaU, armée

I»rient pour la Louisiane, Pao 313, 4 pegýbt
24 r»Uisiane. Id

dix Tien4 Ab, #àliý 341, 2 page&
cle paîlser eu France.

PA Our lé tý"»0MM# pour oôaf6rerýde chùnes intérimsaht
6ý tVc ý4QUîe-, rsnnýJa& Pendant 6â,»,abeenm p*r M

tm'- U prie de pweren
olio 341' Fr= Pour coni

commande à la pl"e en P,&W
pâe

rélý=6 la Lou.1siým.e, FPlio 344,
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1711. Etat des officiers des 12 compagnies d'infanterie entretenues à la Louisiane.

21 octobre. Folio 346, 3 pages. tant des 12 compagnies que des surnu-
21 octobre. Projet de distribution des offloiers

méraires et réformés. Folio, 347, 5 pages.

21 octobre. Commission à M. du Tisné de commandant au poste des Illinois. Folio

351, 2 pages.
21 octobre. Ordre ýu ST de Louboey de passer à la Mobile pour y commander. Folio

352, 1 page.

21 octobre. Commission de capitaine reformé sans appointements pour le. Sr D'Artignière.

Id. pour Sr de, Bénac. Folio 353, l'page.

21 octobre. Congés pour les Sr' de Bannez, Pichon de Comte, d'Etcheparre, et Bassée.

Folio 354, 1 page.

21 octobre. Mémoire de la Cie servant d'instruction pour le Sr Amelot, commandant

la flûte Le Profond, armée à Rochefort pour la Louisiane. Folio 356, 5

pages,
23 octobre. Etats dés vivres et marchandises qui doivent être délivrés des magasins

de la Cie à la Louisiane au Sr Dubuisson pour son habitation, Folio 360,

17U pages.
Paris et Présentation au roi et nomination de M. de la Chaise pour remplir une

5-11 janvier. place de conseiller au Conseil de la Louisiane. Folio 361, 2 pages.

Versailles, Brevet qui permet au Sr de la Chaise dýaccepter une place clé conseiller

8 février. honoraire au Conseil de la Réaie générale de la Louisiane- Folio 362, 1

page.
15 février. Lettre du roi à M. de Bienville. Devra s'embarquer tout de suite sur La

Bellone sans attendre l'arrivée des Illinois de M. de Boisbriant. Délivrere, à

M, de la Tour le brevet qui lui donne le haut commandement en attendant

l'arriv'ée de M. de Boi8briant. Folio 362, ý pages.

15 févrierý 1 TA même à M. de la, Tour. Même aujet. S'embarquera pour la France

des l'arrivée de M, Boisbriatit. Folio 363 bis, 2 ges.

Paris. Commission de conseiller honoraire pour M. re la Chaise. Folio ý363

16 février. bis, 2 pages.

16 féyrier. Brevet d'enseigne expectative pour le SI Chevalier de la Rocbe.. Folio

364, 1 page.

Versailles. Arrêt pour la diminution de la valeur des espèces à là Louisiane. Folio

26 février. 365, 1 page,

Paris. Commission de commis au conseil de la Régie génémle de la Louisiane

pour le Sr de Montorges. Id. pour le Sr Denis Giraut. Id. de teneur de

livres fbur le Sr Pierre Huet. Id. de chirurgien-major pour le Sr Ollivier,

Id. de chirurgien-major de l'hôpital de la Nouvelle-Orléans pour le Sr

Alexandre.- Id. de secrétaire du Conseil de la Régid de la Louisiane pour

-le Si, de Chavannes.

8 mars. Département des 4 conseillers du Conseil de la Réee géaérale de la

1 1 Louisiane. Folio 370, 3 pages.

8 mam Ordre d'interdiction pour le $11 de Pernaval, capitaine. surnuméraire.

Folio 372, 1 page.
8 Ordre pour amer le W Boeuzd de Montmort, cÉLpitaine. de coulpagnie.

Folio 373, 1 page.
Etat des conseUlers, et employés de plume qui doivmVebre entretenue à

la Louisiane. Folio 374, 2 pageo.

8 mare. Employ'M ameUemmb su mervice de la C'a 4ulil convient de placer aux

emulois vacante s'ilà en Wnt capables ou de congédier. Folio. S76, 3 pagea.

Verz4W. Éravet de rémisifion pour le Sr André Pérîllaut coupable ehomicide.

Folio 378, 3

P&tw Mémoire (re glea& C'e bervant alinotruction au SF de BéMhamptý cou=àû--

80 merl- dant la flûte La Bdiom, arnÂe à Rochefort pour LmWomme Folio 38S,

5 pages. soit, 7 pp.
Co* Yoir. Concerne les esclaves et les nègm libéré&.. Folio .388, li

pag" Soit, 32 pp
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1724. Ordre à M. Diron de repasser à la Louisiane et de commander à la Mobileler avril. en l'absence de M. de Chateaugnay. Folio 407, 1 page.

Versaillè%. Lettre du roi à «M. de Bienville--Vu la mort de M. de la Tour, qui devaitler avril. le remplacer jusqu'à l'arrivée de M. de Boisbriant, il laissera le commande-
ment du pays à son frère M. de Chateauguay. Et si ce dernier était parti
aux Illinois pour relever M. de Boisbriant, il attendra pour s'embarquer
que ce dernier soit descendu des Illinois et alors M. de Chateauguay pourra
profiter du congé qui lui a été donné pour passer en France. Folio 408, 2pages.

5 avril. Commissiop de capitaine de l'une des compagnies de la Louisiane pour1. Sr Bernard de la Harpe. Folio 409, 2 pages.
Arrêt pour la diminution de la valeur des espèces de cuivre à la Louisiane.2 tnai. Folio 410, 2 pages.

2 Trai. Arrêt pour diminuer la valeur des espèces d'Espagne qui ont cours à laLouisiane. Folio 412, 1 page.
5 maiý Instruction pour le SI' Duprat, médecin à la Louisiane. Folio 413,pages. Soit, 3 pp.
18 mai. Marché pour la construction de 2 demi-galères pontées et fourniture debois de construction à la Louisiane du 817 Etienne Duchesne de Cancale près81 Malo. Folio 41.5, 5 pages. Soit, 8 pp.
20 mai. Déclaration du roi contre ceux qui interceptent les lettres à la Louisiane.

Folio 420, 2ýpages.
26 mai. Lettres patentes qui accordent séance et voix délibérative au ConseilSupérieur de la Louisiane au Sr Pauger. Folio 421, 2 pages.
20 mai. Déclaration du roi portant défenses de tuer les bestiaux à la Louisiane.

Folio 422, 2 pages.
20 mai. Lettres patentes qui permettent au 1- conseiller du Conseil Supérieur

de.la Louisiane de subdéléguer quelqu'un pour faire les fonctions de premier
juge audit Conseil et de nommer un substitut du procureur. général. Folio
424, 2 pages.

20 mai. Lettre du roi au, commandant de la Louisiane portant ordre demployer
les troupes à l'exécution des décrets et arrêts -du Conseil Supérieur. Folio
425, 2 page%

e mai. Ordre de la CI', au Conseil de la Louisiane de faire livrer à Perdre de M.
Paris du Vernay, 50 nègres. Folio 427,1 page.

..3 rrét du Conseil qwi annulle l'acte d'appel du Sr de Louboey un juge-
ment rendu r le Conseil Supérieur de la Louisiane. Folio 07, 2 pages.27 mai. Mémoire re la 00 servant d'instruction au Sr Fillarý comni&ndant la
flûte Lar Loire, armée à Lorient pour la Louisiane. 1dý au Sr Dumoulin.
Folio 429, 7,pages.,

w MaL Ordre au capitaine de La Loire de rere-v-oir au Cap Français 8 vedelles
peur K le comte dArtagmm. Folio 435, 1 page.

2ý?43i- Commission de lieutenant réformé pour M. Duvergier. Folio 436, 1 page.
e Mai. Ordre pôur interdire le Sr de Bassé;É Id. pour camr le SI' De8graves.

Folio 436, 2 pages.
Commimmion Warpenteut à la Louisiane pour le SI, de lâssus. Folio 439,

e JUM.L Ordre au conseil de la Louisiane de faire délivrer à l'ordre de M. 'Diren'
30 nýègrm pièce dhde. , Folie 450, 1 page.ý8 " b,. Ordonpance > concernant l'administration du conseil de la Réee à la
L0uisi&neý, Folio 431, 2 pagts.

6 "ptézn1wsý 0Mônnanoe concernant leS orialeure et la tr&iMý Folio 444ý 2 pages.
1$ eptioulbm, ArrM qui wmMet le SI, Pé a place d'e ton 6 ' Du Sà=oy pour fiire

r10ndre et ýarrAtôe Me eempt« de la Louisýe de conoërt Are le W de la
4b6,

20 aq4tmbriN Ittat du officiers e4 plod qui dotvent -commander les 10 compagnies d'in-
U toïiidàne. Irolio 457, 6 paiis.
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EXPÉDITION POUR LA LOUISIANE DEPUIS '1721 JUSQU'A
1731.

COMPTICS DES INDES. TOME 3.

COLONIES.

Série B- Fin du 1701- 42 et partie du 1711- 44.

Présentation au roi et nomination du Si, Pérault'pour remplir une placede conseiller au conseil de ýa Louisiane. Id. Commission de conseillerhonoraire ala conseil de régie sous le rnème. Id: Mémoire sûrMnt d'ins-truction au même. Folio 482, 7 pages. soit, 11 pp.novembre« Instruction pour le S' de la Loire des Ursins, commis principal de la CI-aux NatchÉ4 Folio 488, 9 pages. ý Soit, ' 15 pp.28 septembre. Supplément à l'état général des dépenses à être faites à la Louisiane pourl'année 1725. Folio 496. 1 page.
6 décembre. Congé pour la Sr de Blanc, capitaine d'infanterie à la Louisiane. Folio497, 1 page.
6 décembre. Mémoire de la 01, servant d'instruction au Sr Mansuève Collet ' comman-dant la flûte L'ElépÀant armée à Lorient pouïr la Louisiane. Folio 498,5 pages. 

0M mam Mémoire de la Cle servant d'instruction au Sr Grandjean, commandant laflûte La Soane destinée pour la Louisiane. Folio 502, 5 pages.1725. Arrêt qui règl e le.ýi prix des écarlatine8 saisies en Canada. Folîo 506, 2
pagles.

Instruction pour le Sr Barth6lémy Coton, receveur et visiteur du castoren Canada. Folio 507§ 4 pages.
Requête au roi concernàiit.le castor demi gras. poli6blo,2fflea.

V«mailiee. Arrêt du Conseil d'Etat qui fixe- le prit du - castor demi gras. Folio511,
page&

97 jMÉ Oýtdoninanceconoernantl'6tablimèment des Capucins. poliobl3,3,pag«.Qr-5nùý.1.: CýommWon de capit&ine. surnuméraire à la Ulqisiane pu ur le Sr Loui»àýoî4 e Merveilleux. Id. Brevet d'enseigne pour le Sr Dupuy Plan-chard. Folio 516, 2 pagim
27 J-4m" Ordonnance ' pkStant règlement sur le prix den Marchandimi du crù -de là

Ordonnance qui,4«Sdé à là Cond- de Sé Reyne la liberté du ooumDem'..de:la, 1-ýôuiaimiie à 81 Domingne. Folio 522, 4 pa"'
IË juinet, 0rdonmý*oeI ffl r 11admi»istration de la lýonieiane. Folk bU0ý 4 ffl",Con=iuion de lieutenant d'infanterie à la Louisiane pour 14 W de, L*ws"ý

de Oupucim 4 la xeuw"a

Pte''

'd î *e*ogpw ýd* la 011ý Folio 538,

s" 4* dm'lxtdu-à là
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Id. Itésiliation de la compagnie suisst-. '
Id. Ordonnance pour le licenciement de la compagnie suisse. Folio 538,

9 pages. Soit, 14 pp.
Ordonnance de la Cle servant d'instruction au gr Bé

1725. ranger, commandant
29 juillet. la flûte La Baleyne, destinée pour la Louisiane. Folio 546, 6 page&

Soit, 8 pp.
Ordre pour faire livrer 12 nègres à M. le chevalier de SI Julien. Folio

14 novemb r e Page.

Fontaine- Fontainebleau. Ordonnance du roi pour empêcher les assemblées d'offi-
bleau. ciers. Folio 552, 1 page.
20 novembre. Ordonnance qui donne à M. de la Chaise le pouvoir d'interdire les
parl.g« Folio 553, 1 page28 novembre. employés qui désobéissent. 0
28 novembre. Ordre de casse des capitaines d'Arentzbourg, de Blanc, de la Marque et

Tierry Chassin, sous-lieutenant. Id. de révocation pour le SI Chassiný com'-
mis. Id. d'interdiction pour le Sr de Causlilhac. Folio 554, 3 pages.

28 novembm Commission de chirurgien-major à la Louisiane pour le Sr Mauny. Folio.
556, 2 pages.'

28 novembre. Conditions du Sr d'Amaron, apothicaire pour la Louisiane. Folio 559,
6 pages.

5-1ýidécom-bre. Présentation au roi et provisions de ennseiller au Conseil Supérieur de
la Louisiane pour le Sr Prat. Folio 564, 2 pages.

Ver-eailles: Arrêt pour la revente des. nègres par les habitants. -Folio 566, 2 pages.
Il d .écembre. Ordonnance pour la réforme de 2 compagnies à'la Louisiane. Id. Etatparig.
12 décembre. des officiers en pied qui doivent commander les 8 compagnies d'infanterie

entretenues à là Louisiane. Folio 567, 7 pages,

Versailles. Arrêt pour les donations sans insinuation. Folio 57.5, 2 pages.
22 décembre.

Mémoire de la 01, servant d'instruction au W Cbesnëau, commandant laP&Tis.
flûte La Loire, destinée pour la Louisiane. Folio 578, 7 pages. SOiý 9ýpp.

1726. Traité avec les RR. PP. Jésuites. Folio 584. 9 pages; soit, 13 PP.
20 février.

80 mars. Congé d'un an pour le Sr d'Artagnette, capitaine dInfanterie à la Loui-
siane. Folio 593, 1 page.

2 MaL Mémoire de la Cle des Indes pour M. l'Intendegt du Canada, Folio 596,
6 pages. SoÎ4 10 PP.

2 n»L Mémoire de la oë portant ordm et instruction au Sr , son agent
à Québec, successeur de M. de Lotbinière, sur ' ce qu'il doit observer et
exécuter.à commencer du 1- janvier 1727. pour le commerce des castors.
Folio 602, 5 pages soit, 7 pp.

Mémoire de la 01, pour M. le comte de Beauharnois, gowverneur général
de la Nouvelle-France. rintroduction dg commerce étranger au (,,anada
ruine la Cle et le royaume et aliène les sauvages Les moyens dobvier à Cela
sont d'établir des postes commandés par de bons officiera, de pýunir sévère-
ment les habitants qui font porter du marcba"ffls. par des gauvag" à
Vétranger, de ne souffrir Angla ' is à Montréal ou d'y
faire un trop long séjour. y a en, omlentendu dg" 1* conduite du gou-
vernement au sujet de la gu«re des Renards, maleutedu, préjudiciable à
la. l»uiaiane. 04 a agide manière à Wre croire aux sauvagei que les intéréte
de la Louisiane et ceux du (3&nM& étaient, diNrenteý En faitaut la paix
avec les ftenards on leur a p«mis de Aejeter avecleurs alliés surles II)iinoW
M. de Vincennes, fers a ir les Miamis contre les Renards s'il y a lieu de
leur faire la guerm Il% ut ûonoorver l'âBýitié et là dépendance de, touslet
sauvage@ qui me trouvent mur la ligne de coumaunication entre le Canada et

Louisime, ýâac4 quofil faut. tout rodéouter du 414ýM& Cett dan»oebut,
que le poste de Ouabsche doit être étahli. Folio 607, 6 pagee. Soit 9

Paris et pç4wntation au roi et ý provisions au ër pér4r Imr remplir 1@6 pl»e pïe

oommàndant général de la Louisiane. Folio 611,,3 poum
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1726. Présiýntation au roi et provisions de second lieutenant du roi à la Loui-8-9 août. siane pour le Sr Diron d'Artagnette. Folio 613, 3 pages.
17 août. Supplication au roi d'approuver par un brevet le traité fait entre les P.P.

Jésuites et la el,, Brevet. ' Folio 615, 2 pages.
23-24 août, Présentation au roi et provisions de second conseiller au Conseil Supérieur

de la Louisiane pour le Se Amyault d'Auseville. Id. de 3- conseiller pour
le S1ý Bru. Id. de 4le conseiller pour le SI' La Loire des Ursins. Folio 616,
3 pages.

Paris. Ordre pour les vivres de NI. Périer. Folio 618, 1 page.
-24 août, Commission de 2- conseiller au Conseil de Régie de la Louisiane pour le

Sr AMyault d'Auseville. Folio 619, 2 pages.

24 aoùt. Ordre pour faire délivrer 8 nègres, pièce d'inde, par an. Folio 690, 1 page.

24 août. Ordre pour mettre M. Périer en possession d'un týrrain de 10 arpente de
front sur le fleuve St. Louis. Folio 6211 1 page.

24 août. Pouvoir à M. Périer de ca"er les S- de Louboey et de la Tour Vitray.

Folio 621, 1 page, 1

24 août. Ordonnance contre ceux composant le Conseil de Régie de la Louisiane

qui se sont opposés à l'exésution du réglemen t du 11 juillet 1725.! . Frappe
MM. de Boisbriant, Pérault, Fazende, Pivry, Fleuriau et de Pauger. Folio
622, 4 pages. Soit, 6 pp.

M aoùtý Commission de caissier général et garde-magasin général des mârchan-
dises du crû de la Louisiane pour le Sr Duval. Folio 6.5, 2 pages.

24 août Commission de garde-magabin gén6ral des marchandises d'Europe à la
Louisiane pour le Sr Rouzailt. eolio 626, 1 page.

24 août. Commission de commissaire aux Natchez pour' le. Se Broutin, Folie
628,1 paga

24 août. Ordre & casse de capitaine d'infanterie surnuméraire à la Louisiane pour
le'S" de Noyan. Id. pour le Sr th- de Noyan enseigne surnuméraire id.
Folio 629,1 page.

Fontaine. Arrêt portant augmentation des espèces d'Espagne qui ont cours à1a
bleau, 1. .ý Uuaiane. Folio 630, 2 pages.
3 septembre.
13 septembre. Traité avec les Uriquaes de Rouen pour un établissement de leur ordre à

la Louisiane. Folio 631, 7 pages. SOÏ4 11-pp.
P" et Fon- supplique au roi et, brevet en faveur des Ursulines de la Louisiane.
4&înebl"u. IPolio 638, 2 pagee-

pottam>e- ýàxrêt qùi ordonne que les comptes arrétés par le Sr Pérault seront véri-
fléâ et signés par le 817 de la Chaise. Folio 640, 1 page.

Etàt générai'cles dépensés qui seront faites à la Louikane pendant

l'innée ý1727. Mio 641,,9 pages. ffl
Mepýt<çmttre. Ordoinauoe cotwfarnant le logement- den officiers et employée à la idiii-

Mane. FOUO'850,' 2 pages.

Ordonnance pour les appointements des officiers et employà de leâ Lopi-

leofio 652, 1 Y.
30 s epte;n re. pourmettre M. dAuueý-Ule en poàâ"ûu ýdhan terrý,.:â:: lb

Louisiane. Folio 654, 1 pag&
P:t44ul>!e. Mdmoirt de la Cië ftrvant d'inttradtiori à M. PârierýnGuVaement pourvu

du ôommandement 004W de la Louisfane. Folio 655, 33, pa,ýyw. Soit 50 pp,
9,oftg>br, Mémoire ýd* la (ne tueaut d'instruction &Û 8e ,É4r" 1 côm'n"dant la

ftte zasdop« dýati*içr T* 1Mi*iAüëý poil 0 489; rýwgp& & Yi 4' 7 _p

pour
fil Pleýot,, du$' î p*4*

"là la fttte zw

oîtL

orcitt pour fn en Èo*muim: Cr termin à
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17Zi Lettres patentes pour le Sr Baron, de l'Académie Royale des Sciences,
ler juillet. pour aller faire -des observations et des recherches tant à la Louisiane qu'aux

,îles d'Amérique. Id. Supplique au roi, pour accorder au même, entrée,
rang, séance et voix délibérative au Conseil Supérieur de la, Louisiane. Id.

Lettres patentes au môme. Folio 706, 4 pages.

5 1 juillet. Mémoire de la C" servant d'instruction au Sr Mariauchaud, commandant

la flûte Les deux Frères, destinée pour la Louisiane. Folio 709, 6 pages.
Soit, 8 p>P.

8 octobre. Ordonnance concernant les officiers et employés qui peuvent être dans le

cas d'obtenir des gratifications ou augmentations d'appointements. Folio

735, 2 pages.
27 octobre. Ordre, pour destituer M.. de Boisbriant de la charge de J.- lieutenant du

roi à la "isiane. Folio 138, 1 page.

27 octobre. Commission de major de la Nouvelle-Orléans pour le Sr de Mandeville.

Folio 738, 1 page. Sr Lobry, commandant
27 octobre. Mémoire de la Ce servant d'instruction pour le

le navire Le Courrier d'Orléans, destiné pour la Louisiane. Folio 740,

6 pages.
17M Ordre pour mettre 1H. de la Chaise en possession d'un terrain de 8 arpouts

ler avril. de front sur le fleuve St Louis. Folio 744, 1 page.

lier avril. Mémoire de la Cle servant d'instruction au SI Béranger, commandant la

flùte La Baleyne, destinée pour la Louisiane. Folio 745, 5 pages.
Soit 8 pp.

(5 mai. Instruction pour le Sr Daisne, contrôleur, pour le commerca du castor en

Canada. Folio 750, 4 pages.

24 mai. Ordre pour dè8tituer le Sr de la Loere des Ursins, conseiller à là

Louisiane. Folio 754, 1 page.

24 mai. ý Mémoire portant ordre et instruction pour le commerce que laC'e a résolu

d'établir à la Louisiane. Folio 755, Il pages.. Mt 18 ppý

24 niai. Mémoire de la C'e servant d'instruction.rur le Sr de Càdillac, (ou Tré-

,dillac), commandant la frégate L'Aurore, destinée pour la Louisiane. Folio

765, 6 pages. Soit, 9 pp.

Etat général des dépenses qui doivent se faire à la Louisiane pour l'année

- 1728. Folio 771, lý pages. Soit, 18 pp.

25 juin. Mémoire de la CI', servant d'instruction ai; SI poinct, commandant la fré-

gate Le Prince de Conty destiné pour la Louisiane. Folio. 782,, 4 pages.
Soit, 6 pp.

27 juillet Instruction pour le Sr Lunel que la C', a commis à l'inspection de la

culture des tabacs à la Louisiane. - Folio 786,A pages. sOitý 6 pp.

Arrêt portant règlement sur les concessions accordées et à aczorder à1a

27 juillet. Louisiane. Folio 789, 10 pages. Soit, 16 pp.

raiàs. Instruction concernant le voyage du Sr Baron à la Loui siane. Folio 799,
12. pages.

14 août Mémoire de la C", servant dinstruction au SI Piobon, commandant 16

navire Le Dromadaire, destiné pour la Louisiane, Folio. 803, 5 pages.
Sait? 8:pp.

2+ Ordre de la CIO pour faire fournir à I& T»nisiane 10 nègrffl aux régisseur&

des concessions de Me Le Blanc, amrétai" d'Rtat pour la guerr% et associés.

Pýli0.8Q8, 2 pages.

moi. Arrêt quî.fixe les prix du outor en Canada. Folio 809'.3 p4tes.
Ordîmaanoê conSrnant, la, di*"it4on des fouds à.la LDuisialle. Folio

pag&
1&0#,b,,. Etat des officiers en pied qui doivSt commander IM S. Qompa!nZod'in.

fantmie entretanues à la I»uioiat» et des officiers sur.nomémirîn rinât

à la suite des dites compe«nieo. Folio 814, 3 page&
Mémoire de la CM servant d'inetrtrétion à M., le Ch$t de Fontbêvet, com-

mandant le navire La Due do SoaiUu, dutind pour la 10uWane. Folw

816, b pages. Mt, 9 pp.
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1728. Etat général des dépenses de la Cle à la Louisiane pour l'année 1729.18 octobre. Folio 821, 16 pages. 
Soit, 24 pp.

23 Octobre. Ordre pour faire délivrer, 40 nègres, pièce d'inde, à la concession de M. lecomte d'Artagnan. Folio 836, 2 pages.
ler décembre. Commission de capitaine d'infanterie à la Louisiane pour le Sr de Lusser.Folio 837, 2 pagas.

1729. Mémoire de la C'e servant d'instruction au SI' Aubin Duplessis, cornman-19 février, dant le navire La Durance, destiné pour la Louisiane. Folio 840, 6 pages.
Soit, 9 pp.5 février, Mémoire en forme d'instruction pour la tenue des livres généraux et par-ticuliers à la Louisiane. Folio 846 1 18 pages. Soit, 28 pp.

7 niai. Mémoire de la CIO pour M. l'Intendant du Canada. Folio 864, 5 pages.
Soit, 8 pp.

ler juin. Commission de secrétaire du Conseil de la Régie de la Louisiane pour1. Sr Guy. Folio 870, 1 page.
21 juin. Commission de major de la Nouvelle-Orléans pour le Sr de Louboey.Folio 870, 1 page

.30 août. Arrêt qui commet le Sr de Lorme pour faire rendre et arrêter les comptesde le, Louisiane au lieu et place du SI' de la Chaise et Amyault d'Auseville.Folio 871, 1 page. %
6 Beptembre. Règlement de la C'e concernant M. De Lorme commis par arrêt dn conseild'Btat du 30 août 1729 pour aller à la Louisiane examiner et arrêter lescomptes au lieu et place de MM. de la Chaise et Amyault d'Auseville.Folio 862, 5 pages. Soit, 8 pp.
6 septembre. Mémoire de la C'e servant d'instruction au SI' de Vaubercy, commandant

le navire La Baleyns, destiné pour la Louisiane. Folio 877, 6 pages.
Soit, 10 pp.Extrait des articles de l'arrêt du Conseil d'Etat du 10 août 1728 avecremontrances marginales du Conseil Supérieur de la Louisiane 'et réponses

de la 011. Folio 884, 4 pages.
ào àoùt. observations particulières de MM. Wrier et de la Chaise faites par leurlettre du 30 janvier 1729. Folio 887, 2 pages.
30récembre. Mémoire de 4 0", servant d'instruction au SI' Béranger, commandant laflûta La Gironde, destinée pour la Louisiane. Folio 889, 6 pages.

Soit, 10 pp.Commission de lieutenant d'infanterie à la Louisiane pour le Sr de Mont-marquet. Folio 898, 2 pages. -
Il et 21 avrU. Présenýation au roi du Sr de Maemahon pour remplir une charge de con-seiller au Conseil Supérieur de la Louisiane. Id. Commission de gard&-

magawn général * des marchandises d'Europe à la Louisiane au même, Id.Provisions de ooriaeillér au Conseil Supérieur de la Louisiane au même.
Folio 899, 3 pages.

'16 mai. Commission d'agent de la CIO au Canada pour le Sr Nicolu la Nouiller.
Folio 903Y 1 P".

18maL Commission dt second contrÔleur pour la visite des édarlatines et castors
de la C4 ffl Canada pour le Se Walon. Folio 904ý 1 pqe.'

1ý.4et Éùjqin -Provisions commandant des troupes à la Louiaia" poùr le Sr de Pe-'
vükn baron de Crenay. Id, commission au mim ir ranl e

d'infanterie à la Iâouidane. Id. .8par la CI* au méme. ' 1eblio 905l'Ô -pageýL
PrMentation au roi et nomination du FP'Péýiw à UrR% onnigne devaimmu, pour remplit pendant le 84jour qu'il fera à la Louisiane, les fonc-

ticue de oom=indËûlt doe troup" tous lem ordres de IL lUrier oommandant

Pmvi" de low OOzýýer au Ocuà Supihieur.46 la Louisiane pour' le'e 1«1wý Folio 910, 2 paet
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES C0NCERýP,ýANT LES COLONIES

ANNÉE 1721.

Série A Yol- 44-

Table. Folio A. à folio E. 9 pages. Soit 12 pp.
1721. Le Conseil de Marine au munitionnaire de la 0' d'Occident à Bordeaux.

Fari'ý, . Lui a écrit de préparer 1des vivrem pour 250 hommes qui doivent composer
8 janvier. les équipages de 2 vaisseaux et 100 soldats. M. de Beauharnais est à bout

devivres et il y a urgence. Folio li, 1 page.
M janvier. Le môme au directeur de la ee. Examineront le mémoire des habitants du"

Canada ci-joint au Sujet du droit sur les castors et feront réponse. Folioli,
J page.

22 janvier. Le Conseil de Marine à M. de la Houssaye, à Rochefort. Rendra compte
et prendra les ordres de M. le Régent au sujet de la difliculté entre M. le
comte de Vaudreuil, lieutenant de vaisseau, et les commis des fermes au
sujet de l'entrée de ballots de castors. Folio 2j, J page. 1

22 I-P- Conseil de Marine à M. Landivisian. Lui envoie copie d'une lettre
de M. Bégon accompagnant un mémoire des habitants du Canada, par lequel
ils offrent d'acheter 10 1 nègres de la 01, à raison de 600 livres chacun.. La
Cie trouverait le débit d'un plus grand nombre. Folio 3, 1 page.

Le même à M. Bigot de la Mothe. Ardoises pour 1lle.Royale. Folio Si,

page
.4 févTim 'Le méme à M. l'Archevêque de Cambrat Lui envoie la lettre de MM.

de St-Ovide si de Mésy. Verra que prompte justice a été rendue ai,
Anglais pillà à 0anceau, alors qu'eux-mêmes n'ont pas encore rendu les
effets pillée par le capitaine Smart Souhaite qu'on faut sentir à ý la cour
d'Angleterre )a diNrencé des procédés. Folio 7, 1 paga

4 fé.vrier. lie même à M. de la Houssaye. Les faits concernant, M. âe Vaudieui4
lieutenant de valueau, ont été éclaircis et il peut considérer l'affaire comme
terminée. Folio 8, J page.

Le môme au même. Fonds pour les fortifications de.Louisbourg. Néces.
sité de parachever les travaux. Folio 8, 1 page

-% Z* à4me M. le due de Noellee. U pme de laý«léer l'entrée à St-I CYr-
de la fille de M. DuVivier, capitaine à l'Ile Royàýleý dont la veuve n'a que
la. nsicýn du roi.p9ur vivm Folio 11 page.,

fév:rlo.r.. mome à M. !ýobett Lord' quu d«t.Îeýttrs ifonvcwer au Canada et
.,.àl'IleRoyale. F011,0024,1PAgeý

2a Le même su Père UVe4,JésuJteý Con-viënt que le nombre de mission-
Il serait mieux de laimr le oho:à àla

Qel car il Merait tr4 ïMW'de la voir Wéloig"rý Folio 13j, J Pag&
2 MýAMý 4, màmeý à X l'Arah"&quede GambraL Sera de nouvellffl représente,

tione au goumrnetnent anglais 8ux linjýistioe ouin commet eiý ne payailt
pq&, 1*>'eeetà Wey4s à C4ýnoe4u par le OWW» Sumrt et eïný o=paut et
fort"t Stto île avant qu'il Roit dmd.i à cvielle des, deux: natiom elle

B4Pt'"XOth'ý' &rdoi*e potir 100siâourg. Folio

*»1ý, ý44ý MJM*- &u =nWomWm Demmile, de# éxphoatidu mir le retard

e wie, Folio 19, 1.4ag&
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1721. Le môme à M. Landréau. Le prie d'envoyer à M. de Mésy, à Louisbourg,
12 mars. un état du prix des outils et bêtes azines envoyés pour le service des forti-

fications. Folio 20, ý page.

18 ma". Le roi à M. le marquis de Coëtquen. Le prie de faire mettre dans la

prison de St. Malû le Sr le Due, ci-devant capitaine du Jupiter et de l'en-
voyer par le prochain navire à l'Ile Royale pour être remis aux mains de M.

de Mésy. Folio 21j, 1ý page.

19 man. Le même au même. Môme sujet. Foli'o 22, 1 page.

19 mars. Le conseil à M. Marin. Se fera remettre par le Sr du Bocage, capitaine

de l'Aimable, le titre de concession d'un habitant de Louisbourg qu'il retient.
Le Sr le Due. Folio 22j, 21 pages.

19 man. Le même à M. Tremblay. Il sera employé tous les ans une somme de

500 livres pour l'entretien d'un second prêtre à la mission du Père Gaulin.

Folio 24, f page.

19 mara. Le même à M. Gaudion. Fonds pour l'Ile Royale, Folio 24j, j page.

19 mars. Le même à M. de Vaucresson. Au sujet de Md, de Courtemanche, veuve

d'un capitaine d'infanterie au Canada et de ses trois filles passées en France.

Folio 24î, ý page-
26 mars. Le môme à M. Marin. Envois pour 1'lle Royale. Folio 27, 1 page,
12 avril. Le même à M. le marquis de Coëtquen, N'accepte pas les explications

données par M. le Due. Folio 29, 1 page.

12 avril. Le même à Id. de Silly. Fera diriger sur l'aria, par voie de la rivière,
les deux caisses contenant le plan en relief de Québec que M. de Beauharnais

a fait charger. Klio 31, j page.

12 avril. Le même à M. Bigot de la Mothe. Négociants de Nantes. Envois pour

la Canada. Folio 31 ý, ý page.

30 alvm«i. Le même à M. Le Couturier, Urgence de fonds pour Iça fortifications de

Ijouisbourg. Folio 37, li page.

30 avril. Le même à M. Pelletier (de Rouen). Enverra au Conseil par le prochalil

vaisseau, les deux caisses contenant le plan en relief de Québec, que M. de

8illy, commissaire ordonnateur au Hàvre, a fait expédier de cet endroit.

Folio 37j, J page.

21 mai. Le même à M. Marin. Trouvera ci-joint l'ordre de 682 livres pour le

fret d'à 60,000 d'ardoise envoyées de Nantes à St-Male pour l'Ile Royale.

Folio 48j, 1 page.

21 maL Le même à M. Gaudiod. Le Sr Bouché sera employé sur le pied de 1200

livres par an comme ingénieur aux, fortifications de 1'lle Royale. Folio 49j,

i page.
30 mai. Le même au même. Appointements de M. de Fontenay, lieutenantà

l'Ile Royale. Folio 51j, J page.

si MaL Le même à M. Le Couturier. Fonds pour les fortifications de 1'lle Royale.

Folio 52, 1 page.
13 juin. lm même à M. PArchevêque de Cambrai. Verra par le mémoire ci-joint

que M d'Hirryberry, principal intéressé dans le pillage fait à Canceau et

M. de Champmorel sont d'opinion que s'il était possible d'engager M. le,

Ch- Hutton à écrire à Lord Carteret, cela serait d'un bon effet pour amener

un.règlement. Folio 541, J page.
13 juin. IA même à MM. les cýmmisg&ires du conseil chargýM de la ré de la

C4 d«.Indee. Instructions données à MM. de Beauharnaîs, de eaudreuil

'et Bégon eonSrnant. -les intérêts de la 010>. Folio 55, 1 page.

.13 juin. le mème à M. Gaudion. Appointements de M. de PArgenterie resté en

FranS au "Jet d'un procès. Folio 56, -J page.
Le même au même. fflre, qui permet etux- négociants de 0al i D'

13 juin. auh IeLpe,
U.Zàvre, Roue14 Ronfifmr, St-Malp, Morlaix, Brest, TA: Rochelle, -

deaux, Bayonne et Marseille de se dispenaer de porter du engaq* aux

colonies moyennant le paiewent de 60 livres pour iliaque efflgé qu'ils,«ub

oblig4s dâmbarquer. Folio 56j, 1 page.
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17 Le même à M. le marquis de Coëtquen. Vu l'état de sa santé et la remise
25 juin. de 400.1ivres à M. de Mésy, il rendra la liberté au Sr le Due. Polio 58,

page.
25 juin, Le inéme à M. Gaudion. Remettre à la sSur du Sr Isabeau, entrepreneur

des fortifications à Louisbourg, 600 livres pour aller rejoindre son frère.
Folio 60, ý page.

30 juin. Le même au même. Appointemcnts de M. de Verville, directeur des
fortifications de Louisbourg. Folio 60ý, ý- page.

ler juilet. Le même au même. Administration du fonds destiné aux fortifleations
de Louisbourg. Folio 60ý, 1 page.

6 juillet. Le même aux commissaires de la régie de la Ce. Les prie de vouloir
bien donner des ordres à la Louisiane pour le retour en France du Père
Charlevoix au eu ou, après avoir travaillé à la découverte de la mer de l'Ouest,
il descendrait à le, Louisiane par le Missouri ei le Mississipi. Folio 62,
i page.

16 juillet. Le même à X. Marin. Est aise d'apprendre qu'une partie des ardoises
destinées à l'Ile Royale ait été expédiée. Folio 66, 1 page.

20 juiÉet. Le même à M. de la Houssaye. A reçu son mémoire sur l'entreprise
qu'a projetée le Sr de S' Denis, canadien, sur les Espagnols. Folio 66j,
J page

20 juillet. Le même à M. de la Boularderie. Est bien aise qu'il se mette en état
de partir prochainement pour son établissement de l'Ile Royale. Folio 67,
1 page.

31 octobre. Le même à M. de Chanimarel. ýL Joannin d'Hiriberry dont les effeta
ont été pillés à Canço par le capitaine Smart, écrit que lýaffaire a été référée
par le roi aux Lord8 of Trade. Le conseil le prie de solliciter diligence.
Folio 100J, 1 page.

'26 novembre. Le même à X le cardinal Duboi5ý. Fera de nouvelles représentations
au cabinet anglais sur le fait que les Anglais occupent toujours Canço, qu'ils
s'y fortiflent, y tiennent 4 compagnies. Cela ne doit pas être tant que les
limites des deux pays n'auront pas été réglées. En attendant, cette île ne doit
être occupée ni par l'une ni par l'autrý nation. C'est ainsi que le roi de France
en a agi pour l'île de Sle Alonziè. Fera sentir à la cour la différence du
procédé. Folio 108j, 1 page.

28 déwmbré. Le mëme à M. le cardinal Dubois. - Fera des représentations à là cour
dýAngleterre au sujet dea établissements que les Anglais font sur les terres
des Abénakis, malgré eux et par lei force. Ces 4au- vages sont les alliés de la

Francé qui L-st tenue de les protéger et ao besoin de les défendre tant que

>@ limites des deux pays n'auront pas étê fixées. Folie 120j, 1 page.

Mémoire sur l'entreprise que les Anglais de Boston font sur les terres

dee Abénakis. Exposition des griefs de m sauvages. Demandent pro-

tection au roi de France en retour de l'assistance qu'ils ont toujours donnée.

Polio 121j, b ffledL

tRiregistrenient des dép&ýobes du Snseil de là taarine écrites dans les

de RochefSt et dé la Rochelle pendant l'année 1721.
U emmedi à: M. de Bêatha ' rnaio. : Instructions diversies à t'égard des

..vivres et munition8 à âtre envOYýeg au Canada et à PlIe Royale. Envoi du

plan en relief de Québec,. Folio 127j, 2J pages.
IA mAme as même. Lui envoie le mémoire du comte d'Aeain qui s'en-

gage, à délivrer à lIle Royale, pendant 4 années, des bois de: oonetrUction.

Fera préparer avec diligence les flùtes Le Chammu et Là P6rkMix pour le

Canada et l'Ille RoYle, Conformément au d6sir de M. Bégon, il fera l'esti-

ulution deo W>is de cônâtruction que pourront conteniY cà deux vaisseaux.

En mènwUmJ»ý il tom en &orte que des naviffl marohnnds se chargent
de ra et uý le , bois qui rest»ra, Folio 129, tÏ pages.

o" ý 'guj6t des prisonniers qui seront donnés aux *rmateurs des

teu de ëùzasü qefle doivent porter darim les colonies. Folio

pag&
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1721. Le conseil à MM. le comte de Béthune et de Beauharnais. Les prie de
22 janvier. lui donner des renseignementi, précis sur les raisons qu'avait M. le comte de

Vaudreuil de s'opposer par la violence à la saisie de 30 balots de castors qui

auraient été débarqués en fraude du vaisseau du roi Le Càameau. Folio

134j, 1 page,

22 janvier. Le même à M. le comte de Béthuneý Dira à M. de Vaudreuil de ne pas

se servir, jusqu'à nouvel ordre, du congé qui lui a été accordé. Folio 135,

1 page.
26 janvier. Le même à M. de Beauharnais. Fera passer à Lou -isbourg deux maîtres

canonniers pour servir sous les ordres du S' de Cousaliii, aide d'artillerie.

Folio 13 -5, 1 page.

19 janvier. Le même au même. Est aise d'apprendre le départ du Dromadaire.

Lettres de change tirées de l'Ile Royale. ý Folio 136, j page.

29 janvier. le même au Sr de Lajus. Demande des états réguliers des vaisseaux et

1 des vivres qui partent de La Rochelle pour le& colonies, Folio 136, j page.

4 février. Le môme à M. le comte de Béthune. Les raisons pour Buqpendre le congé

de M. de Vaudreuil n'existant plus, dira à cet officier qu'il peut en faire

usage. Folio l36ý, ý page.

2 février. Le même à X. de Beauharnais. Instructions diverses, à l'égard de l'ar-

mement des vaisseaux et l'adjudication des vivres pour les colonies. Folio

136j, 3 pages.

février, Le même au même. Est 'satisfait de ses éclaircissements à l'égard, de

l'affaire de M. de Vaudreuil. Folio 139, 1 page.

23 février. Le même au même. Désire savoir si le Portelaix pourrait se charger.

outre les vivrea et munitions qu'il doit porter à Louimb.ourq, d'une compa-

gnie des troupes de la marine destinée à travailler aux forbificàtions A ce

poste. FoAie140, J page.

23 février. Le même au SI, Pascault. Devra, comme fondé de procuration du Sr

garraain, conseiller du Conseil Supérieur de Qaébeçý s'adresser au trâsorier

du trésor roeal pour la gratification accordée au dit Sarrasin. Folio 140j,
j page.

26, fé-,rier. Le môme à M. de .,Beauharnais. Instructions diverses. Folio ý4l,
1 page.

12 mars. Le même à M. Lajus. Ne peut accorder.au commissaire des proprié-

taires de 1'11A St Jean de prendre des prisonniers ou des e ' ngagée pour tra-

vailler dans cette île dont l'établissement n'est qu'à peine corumenc'é. Folio

142, j page.

12 mars. Le même à M. Bêauharnais. Instruations diverses concernant l'arme-

ment des vaisseaux, eC les fournitures pour les colonies. Folio 143j, 2J

pagem.
12 Umm Le même à M. le comte de Èétbune. Instructions 'touchant la solde et

l'entretien de la compagnie de marine qui -doit -lie rendre à Louisbourg pour

y travaflter aux fortifications. Folio 146, li pýf6.

0 man. Le xgêmeau même. Instructions divme& Irelio 147j: 1 p%ý,%

19 Le même à M. La Jus. N'a plus besoin de, fréter dftvAiwmux à IA

Rochelle pour les wloniet§. Folio J48, pg"-

2 avril. 1A môme à M. de Beaubarnaw 1wtructions aivermý:qpn0er"nt les

envois au Canada et à l'Ile Roy&W. Folip, 150, 1

12 avriL U., méoae au méop. Envoi du plan,. de Qu rbeoë 10o*Pagaie, pour

Louisboure Folio 150j, J pae.

il av,* Lq nième à. M. de Ble Maum Le.. çonuii approulvie M auxections. au

gujet de lenvoi de la compfflie di; Sr de vandome à Toogiibourg. Folip

ô 1, j page.

z avril . râýDe à M. de BMùhwnâiilý. 1 lùstn4ou divemst, Folio l ô1ï,

au méme. Fera donner à la, IMMUW de Vaudreuil qui

2r A"9ý môme POU
au Canada avec deux de se# fiUoa, une puvernante, oit une femme de chaâbrs,'

la chambre du capitaine et la moitié dýune autre chambre. Fofie.153, pq&
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1721. Le même au méme. Passage a été accordé sur Le Chameau au SI' du
27 j Sauroy avec place à la table du capitaine. Folio 153, f page.
30 avril. Le même aumôme. Passage au Canada accordé au S' Claude Meneson.

Folio 155, f page.
7 mai. Le même au même. Instructions diverses. Id. Folio 156j, 2J pages.
11 mai. Le même au même. Frêt accordé à MM. de Vaudreuil et Bégon.

Folio 159, J page.
14 mai. -Le même à M. La Jus. Le conseil a pris des mesures pour faire passer

à La Rochelle des prisonniers qui seront envoyés aux colonies à la place des
engagýs, Folio 16 1, 1 page.

20 mai. Ordonnance du roi au sujet des engagés. Folio 161j, li page

20 mai. Le môme à M. de Beauharnais. Fournitures pour QUUC et l'Ile
Royale. Folio 163, li page.

20 mai. Le nième à M. de S1ý1 Mauve. Recrues pour- le Canada. Folio l63ý,
ý page.

29 mai, Le même à M. de Beauharnais. Fournitures pour Louisbourg, Folio
164, 1 page;

21) mai. Le même au même. ýA accordé à MM. de Vaudreuil et Bégon leur
demande au sujet du chirurgien de l'Hôtel-Dieu de Québec, Folio 164ý,,

i page.
5 juin. Noms et professions des ouvriers engagés pendant trois années pour tra-

vailler aux fortifications de l'Ile Royale. Folio 166, 2 pages.
18 juin. Le conseil à M. de Vaucresson. LeUre circulaire pour les ports au sujet,

de l'ordonnance des engagés. Folio 167, f page.
13 juin. Le même à M. de S'Il Maure. Recrues Pour le Canada, Folio 168,

1ý page.
13 juilL Iàe même à M. de Beauharnaisi Fret pour le Canada accordé à MM. de

Ramez&y, de Lanouiller et à Mle d'Argenteuil. Folio l68ý, j page.
14 juin. Le même au même. Etat dei; dépenses de l'année. Instructions diverses.

Folio 169, 2J pages.,
15 juin. Ordonnance pour régler le rang entre les officiers de la marine et ceux

P_ du régiment -unisse de Kaîirer. Folio 170j, 2 pages.
25 juin. Le 0onSeil à M. de Lamirande, ca itaine de vaisseau. Remettra à

MM. de Vaudreuil et Bégon les recrues qu'il mône au Canada avýft la liste
(kg soldats. Folio 178, j page.

juin. Le même à,lg. de VEtanduère, Fer& charger tout ce pourra du
charbon que Mde MMY, a fait tirer de la mine à 1'entréeý du, Fetit Bra 0"
F -17

ùlio . 8j, ,
29 juiv- Le même i rMà...Beauharnois. Remboursement des avimm t&iti» pour

W.travaux aux fortifications de Louisbourg parM. de vevvilleet )L Beu.

cher son amistalit, Folio 179, j ffleý
UrJUQwý Le même à X de Beauharnois. Tmtruotwns 4ivo'rsea concernant.1116

R ale et les fortigeatiçw de LoUisýrÉe Page.
lot i4là, Méme au m4me, Instructions Folio 180,

au wkme. Fat aise que: W. mkrdýundi&çs et Munitions d*gdn4es

pour 1 Cen»ý» et l'Ile'Royale sient sur Lé:Chamu&4i.ét*£f
Pûtkfalýxi Folio 181, 1 pae

le m,4meý au Mèmeý Instruçtiôns aù sujet du chargement et du départ

dec vaitfflux degtinés pour le Üwada6tl'Ile ROYAle, POli.çoISIJ,2pegm
Z* meXué àX. Itobert, Les vaisseaux du mi étant Arti$ t Québec

pntonnýiere lc<
*v*at 11,Anivée des Orpwég dans les ý= rîerApAes«r

*6týX-à à Qý*ébw sur dMý vaim"X M;XChalids. ' polio page....
upaýt deâ, Québec et .ýUM>ýX64 3L lie =fflimZayZ"à Québec par'1w 46 »W *M èw - diseo et Seût

'$01detý à Me dOUtOÀ4 otc, $W- Folio
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172È Le même à M. le marquis de S'e Maure. "Même sujet. Folio 189, ý page-23 juillet. Le même à M. Rostand. Remettre à M. le comte dAgrain les prison-23 juillet.
mers qu'il demandera pour emmener sur- le pied d'engagés à l'île Royale
pour lui permettre le marché qu'il a conclu relativement aux fournitures de
bois. Folio 189j, ý page.

28 juillet. Le même à M. de Beauharnais. 'Remettre à M. de L'Etenduère un paquet
pour M. de S' Ovide contenant une dépêche de conséquence. Folio 190,
page.

30 juillet. Le même à M. Rostand. Approuve sa proposition de mettre 12 prison-
niers.sur chaque vaisseau de plus de 100 tonneaux. Folio 191, 1 page.

10 dkembre. Le mém ' e à M. de Beauharnois. Ingtructions au sujet de matelots
arrêtés et jugés à Québec pour avoir voulu q'ernpàrer d'un vaisseau et devenir
forbans. Folio 229j, 3 pages.

28 décembre. Le même au même. Des passeports seront donnés aux négociants de
France qui font le commerce du Canada pour faire venir d'Angleterre des
écarlatines et du drap bleý servant à la Traite avec les sauvages. Folio 234J

page.
30 décembre. -Passeport à la veuve Pascaud, négociant à La Rochelle pour tirer d'An-

gleterre 2W pièces d'écarlatines pour le Canada. Folio 238, 1 page.
9 Le même à M. le marquis de Vaudreuil. Permettre à l'officier qu'envoie

au Canada M. le comte de S' Pierre de faire une levée de 40 ou 50 hommes
pour la colonie de l'Ile S'Jean. Folio 503, î page.

18 man. Brevet portant privilège de la pêche de marsouins, saumons, harengs et
autres poissons dans le fleuve S' Laurent en faveur des Sr, de Boishébert et
Peire. Folio 503j, 4 pages.

26 mars. Le coriseil à M. L'Echassier. A examiné le mémoire des MM. de SIF
Sulpice de Montréal, demandant d'être déchargés de la taxe de 2000 livres,
part de leur contribution à la clôture de Montréal. Ils ne peuvent être
relevés de cette obligation qui leur a été imposée comme étant leur juste
proportion sur les bie'ns qu'ils possèdent dans l'île et la ville de Montréal.
Trouvera ci-joint le plan de l'église et du fort -que les MM. du Séminaire
doivent construire au lac des Deux-Montagnes en conséquence de la conces-
ëon qui leur a été faite le 27 avril 1718. Folio 5WJ, 2 pages,.

30 mars. Le même au Sr de Brouage. Affaires du Labrador. Doit vi[vre en bonne
intelligence avec M. de la Yaltrie,, son parent. -Folio506j, li pýgf.

25 mai. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. 'Comme ils ont, wnjointement
avec M. l'Evêque, l'inspection des biens-fonds de l'hôpital général de Mont-
réal, ils peuvent, s'il e-8t vrai que M. Turc, le supérieur, et 10-frères de son
établissement sont incapables de l'administrer, de faire rendre compte de la

,Situation et par là juger s'il est indispensable i de nomm'er des administra.
teurs. Folio 507j, li page.

8 juin. Mémoire du roi au Sr de Lamirande, commandant la ffle Le Chameau
en partànoe pour Québec. - Folio 508, 51page&

1,9 Jui1]ý Le conseil à M. de Beauharnais. Passage an' SI' Serlan allant servir au
Canada dans la compagnie du fils de M. le marquis de Vaudreuil. Foli&
511, à page.

14 juin. Le môme à MM. de Vaudreuil et Býg«, Ne juge pas à propos d'acheter.Nla maison que pou'ède à Montréal ý 1. de Greyiaolan, servant de logement
aý gouverneur général. I* loyer en sera continud et angtli.eüté si néew.
mire. Appointements des lient-enants, der toi à Québec et à Montréal.:
Visitm dans 108 magasin@ et ùhez lès particuliers du gouvemement deMontreW au sujet des ambandises étrangères. AtM t. tend leur- réponse au

s et du placet de M.. des Melôl2ëâ.
du b"ment de la potasse attenant au"

uj -Uals de Qnébeo qu'offite
de vendre le Sr Lieud, comme aussi l'emplacement que les Ursulines ont
aux TroWRivikw où l'on pourra plmr lez prisons et " d'audience et où
la maison qui y est bâtie pourra serviz de mag&dm, de logement poue le:
garde-magasin et pour un corps de garde. On travaille à l'examen du mé-
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1721. moire des habitants du Canada qui demandent une diminution des droits
mur le castor. Souhaitent qiffls rendent justice à M. de Lignery qui de-
mande le rembours-ement d'avancw faites pour présents aux sauvages lors
de la guerre des Renards et pour avoir fait bâtir à ses frais un fort. Mé-
moire présenté sur l'inutilité du fort St-Louis en temps de paix. Placet des
religieuses Ursulines de Québec se plaignant des dommages causés par une
terrasse faite sur leur terrain pendant la dernière guerre. Folio 511il4 pages.

14 juin. Le même aux mêmes. Etat des charges de l'année pour la Nouvelle-
France. Folio 513j, 2 j pages.

14 juin. Le même à M. l'Evêque de Québec. C'est sur les représentations des mimý
sionnaires que les congés ont été abolis. Ne tolèrer% pas le commerce de
l'eau-de-vie sous aucun prétexte. Il n'est ps apparent que 1'-HôpiW ait
besoin de la terre qu'il a achetée. Le roi accorde'la gratification de 1,00or
livres pour le logement des fous à condition que la bâtisse soit agrandie
pour y recevoir les hommes aussi bien que les femmes. Le roi n'est pas
satisfait qu'il ait marié le Sr de Lantagnac sans la permission du roi ou
gouverneur. A fait grâce à M. de Lantagnac en faveur de M. de Vaudreuil
son oncle. On le fait passer à l'Ile Royale. Ne doit pas marier les officiers
et goldata sans cette permission. Folio 515, 2ý pages.

14 juin. Le même à M. de Vaudreuil. Le cas du Sr de Lantagnac. Approuve
qu'il laisse les sauvages tirer vengeance des Renards si ceux-ci ne leur
donnent pas une satisfaction convenable. S. A. R. approuveses efforts pour
.établir les sauvages à la rivière St-Joseph et frustrgr les mouvements des
Anglais et des Iroquois pour les en détourner. A permis au Sr de la Ronde.
Denis de continuer ses services à J'Ile Royale. Il ne sera pas nécessaire
d'y faire passer M. de la Tour Lozeliýre. Présents aux sauvages. Parait
donner congé à trop de soldats. Folio 516j, 4ý pages.

'14 juin. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Recouvrements des habitants
pour leb taxe de l'enceinte de Montréal. Approuve qu'ils aient faît coin-
mencer les travaux à la salle d'audience des Trois-Rivières. Fonds pour, la
3alle d'audience de MontHal. Est ahe que les travaux au fort Chambly
soient terminésý - Gratifications à MM. de ChausEregros et de la Guerre
Morville, ingénieur et sous-ingénieur. Le plan en relief de QuéýýWest-
pas encore arrivé à Paris. Espère qu'ils enverront cette année le plan en
relief de Montréal. Folio 518j, 4Î pages. 0

14 Juiu; - Le mème à M * de «Vaudreu5l. M. le Régent est satisfait que le conseil
de guerre ait condamné le sauvage du Sault St Louis qui a tué la femme
crun habitant et son valet à avoir la tête cassée et de l'approbation de ces
sauvages* Devra en »er de même à l'avenir tout en gardant des ména-
gements avec les sauvages s'ils font opposition. Approuve qu'il ait permis
au capitaine de Longueuil de se marier puisque as mariage était demandé par
son père et était convenabW U régent a approuvé ma proposition de
d=ner les 720 livres dont jouissait 16 baron de e Castin à ses deux frères qu.i
demeurent à pentegoët, Permettra . Sr de Lign'ery de reprendre le corn-
mandement de Michillimakinak, et un ce eu le Se de Beaujeu qui l'a remp1acéý,
retourner& à 06 ODMP*gnie. Folio 521 1 3 pages.

14 JUw Le m,ýme à M. Bégoh. Attributions de la PrévÔté de Québec et du Con-
«U supéricur. roue 522j, j page,

14, hifil, Le meme à MM, de Vaudreuil et Bégon,' N'a pu destiner Le Poi*faix
pofur aller à Québec, sa destination 'à Ule Royale ne le P"éttailt pu. JI
faudra loger tout ce que l'on pourra dans Le Ch,%meauý Biaptoi des fonds.
Ne peut oxewpter les Jésuitm de leur part de cont.r1butioni aux travaUX de
1ýMýiatà,ds Mon"I. Folîo 528, a pages.

14 Juiný Le X4g» à K 84gon. IOttr« de, ch&Dge pour ll«.tinogoi des cartes.
Polio 524Î, 3 tkà*à&,

il Le «kh" 4 kk'de 'Vaud»aü et Bégon,. 8. A. R. a décidé que les h6ri-
ti4mdm 80, d*, I& V~ et'de Tonty ont un titre incontestable de propriété
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1721. du fort des Illinois et des terres qu'ils ont mises en valeur, mais il convient

d'établir la valeur. N'en ont pas sur l'île de la Forest, n'ayant point satis-
fait aux clauses de la concession. Le fort Frontenac appartient au roi et
s'ils ont des droits ils ne peuvent les faire valoir que sur les autres biens de
M. de la Salle. Folio 526, li page.

14 juin. Le MÔMO à M. Bégon. Au sujet du placet de la Dame Thiersaut,dépouillée de ses biens. Folio 527î, ' J page.
14 juin. Le mêaie au même. Place de conseiller pour Sr Guillemin. L'autre

place rie convient pas au Sr Cugnet, attendu sa qualité de directeur du
Domaine d'Occident. Folio 527 1, 1 p-ge.

14 juin. Le méme à M. de Ramezay. , M. Bégon ne doit pas prendre de mâts de
lui vu qu'il y en a assez à Québec pour la charge du Chameau. Folio 528,1 page.

14 juin, La même à M. de Vaudreuil. Il convient d'appliquer la peine de mort
aux soldats déserteurs conformément à l'ordonnance. -Folio 528j, ý page.

14 juin. Le même à M. Bégon. -Comment seront chargés l'es vaisseaux du roi à
Québec-vaimeaux marchands. Engagera la Cle a porter un chargement
de noirs à Québec pour les travaux de la colonie. Culture du chanvre. Le
paieront 60 livres le quintal aux habita4ts. Procès de Tonty contre Réaume.
Folio 528J, 5 pages.

14 juini Le même au Sr de Chaussegrog. Travaux à la salle d'audience des Trois-
Rivières età celle de Moutréal. Fonds pour les fortiùmùiOus.
2 pages. 

k14 juin. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Permission demandée par le
Chapitre de Québec d'employer un tertain fond» pour l'achat de terres.
Folio à32ý, J page.

14 jnin. Le même aux mêmes. Il serait fort utile d'envoyer des;îtats annuels des
marchandises importées ei, exportées, Le Sr Petit A donné ordre à M.'ile
Beauharnois d'expédier au Canada 4 b8tes azines, ces animaux étant nécea-
saires pour la soulagement des personnes attaquées du, mal dé poitrine.:
Folio 533, 2 pages.

14 juin. Le même aux mêmeo. L'habitude de donner passage sur >B vaisseaux du
roi.du Canada en France est devenue un abus. 1folic. 634, 1 page.

» Juin. Le même à M. de 'Vaudreuil. Envoie 12 mécl(&Ules P"z les 8auvages,
Folio 534j, 1 page. . , 1

20 juirL rie méme«à MM, de Vaudreuil et Bégm J'a libeW du commerce des
caetora e4t. supprimée et le privîlége, exclusif en eut donné à la 04 des Indes.
Folio 534j, 1 paga

20. juin. L* même aux mêmes. Us fermes enérales ayant ét&déauniesýde la Cýe
des Indes la perception du oîmits en sera faite par 10hýrles Cordier et ses
mutions. Folio 535, 1 page. 

. au Canada . Folio 53 bi,Z juin. Le mème aux mêmes: Envoi de 100 soloJatà
1 page.

lot Juiuet. . Le mAme aux mômes.' Cours des noa"nea. piécS d'oret.duxent. Folio
pag&

même aux mêmes. Mesures ýendrs à.l'égarddee ux venant. . 1 ., 4 . .. . .. . ý.de la M 6ditermnuée pour prévenir I& Mawie Xar.
mille et à Toulouse. FoliQ 537,1 ffle.

28 W118t 1* môme aux mêmes. La toi a sursis à l'exécution de 1'&rrét du 30 Mai
rdt»bU#oýnt en itrAur de la C4 des Indps le privilége ýsX0l"f de là, vente du
cutor. Attend d'eux des sur ce qu!il convient de. faim
Folio 531,

U mème à M. lsviqu de Québec. Te Deunz, au 3ujet du r6tmbliss&
ment à la santé du roL. Id. à K de Vaudrerdl. à ?4. t4gon. -Vao

plages
Ce cat en faveur du Sr le *9meur de Ndri.. Nio.09il Ipq&
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1721. Le même à M. Landréau. Munition accordée au Sr Brouage pour l'in-
demniser de la perte subie par l'incendie de la maison de son fort au La-
brador. Id. à Mde de Courtemànche sa mère. Folio 539ý, 1 page.

b-ÉPÊCHES lOUR L'ILE ROYALE PENDANT L'ANNÉE 1721.

26 j&nvier. Le conseil de marine à MM. de St-Ovide et de Mésy. Un délai d'une
année a été accordée à M. D'Auteuil pour l'établissement qu'il doit faire
aux îles illadame. Folio 545, J page,

26 janvier. Ord-re au comte d'Agrain lui permettant de lever des ouvriers pour tra-
vailler aux fortifications de l'lie Re le Folie 545, ý page.

4 février. Ordre du roi pour arrôter 10 ouvriers engagés par le comte d'Agrain et
qui ont déserté. Folio 545ý, 1 page.

'5 M Ordonnance an gujet de la maison du nommé Cmsnier et autres cons-
tructions qui nuisent à 16 défense de la ville de Louisbourg. Folio 546,

pages, a
Ordonnance au sujet du quai de la ville de Louisbourg. Folio 547, 2 paWs.
ýOrdonnance au sujet de l'hôpital de Louisbourg. Folio 548, 1 page.

9 mars. Provisions de Commandant des Iles §t4ean et autres pour le Sr Gotteville
Belleisle. Folio 548ý, 2 pages.

9 Le conseil de marine à M. le comte dAgrain au sujet des ouvriers désertés
Folio 549, J page.

18 nlar%. Ordonnance portent que les habitants de Hle Royale seront tenus de
faire borner les termina à eux concédéa et d'y entretenir dee poteaux. Folio
549j, 2 pages.

19 zýàara. 1J conseil de marine à MM. de St-Ovide et de Mésy. Retiendront le
Sr Le Due en prison en attendant qu'il soit envoyé à St-Malo. Folio 550J,1

page.
26 et 30 marg. Le mènie aux inêméé. Ardoise pour les casernes de Louisbouri. E

de For(idliýnce'pour obligeýr les capitaines de vaisseaux marchan m à teuW

"0 r le- doublé des prisonniers qui leur semnt donnés sulieu. dl"9&9m
lean échappe avant le départ. Folio 550j, li page.

8 àvii% Ordonnance pur défendre de bâtir à Louisbourg pendant qu'il »M
ttaviàiié àux fortifications de la ville. Folio 55 1 J, 9 pogeei

B avril. ordonnance pour défendre de vendre du vin aux mol" hm de là VI e
de Louïitbçùýrg. ffliô b52, li page.

ý2 0,"iL Le conwil de marine à MM.ýd St-0vidê.et.dèý u capi-
Wine UýDùai Folio 553, 1 page

a-vrý U même au: cùmtêd A$ýailà. Ingracti*» divemel. Folio b53, 1 page.
juin. M41mloire du mi pour **reir d'itittruet" au

de vaigoe&u,' sur le "rvW qu'à doit eftdz'e daub le VOYSÉS qu'il vâlfmdre à
llie noyile. Folio M4 ly

Le offleil de, Sa1ý tif ý d* 81 0 Vi". Donnera : à -Mi de la Boularderie
toutes bw f4,fflit* p6of*hà éour leétabtis%énýênt, de W toncession qu'il va
lairgà 1111* pAý&W Id, à'g, lMg*t -do L&: Môthe k Nweteàý Fei-o 5Ô#ý,

Peel
14,métùé à Xý de là Mo" D6ùt"m Wutft " ità à bL de.:la

'>ýlerdïrJè quiýviÎ,ýà SMtu d'am le but de fai4 ax=elr » vdè"au pour
M elle acyme. Fifflo 5861, 1 pAe

Jk 'ýR*ng" l'une ordoünàboe, pour étire eftw

£wrqýw &U ÇegWI $upérieur de r1le 1toyble, Folio. 6tr' ý page.
» 7' PemWd"anotLutreurdanumte.

I&ëmôi* du mi 4 KU. dt S' Ovide et de MMy. Appic6ent qu'ils aient
lait rmti#eér Anglais lem e&W pris sur eux à Cýango par lu èauvaqsa
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1721. et quelques Français. Plaintes au sujet de l'établissement des Anglais à
Canço et du pillage du capitaine Smart. Ordonnance au sujet des cabareta
hors les limites de Loui4bourg: Bornage des concessions. Moyens à prendre
pour construire une église paroissiale et un presbytère à Louisbourg. A
fait le Sr Mjorpain capitaine de flûte pour le récompenser de ses services
comme capitaine de port. L'abbé Gaulin. Folio 557, 5 pages. Soit, 7 pp.

24 juin. Ordonnance du roi au sujet des matériaux mis en provisions pour les for-
tifications de J'Ile Royale. Folio 559j, 2 pages.

24 juin. Mémoire du roi à MM. de SI Ovide et de Mésy au sujet deý fortifications
de Louisbourg. A fait fonds de 80,000 livres pou*r les dépenses de l'année
aux fortifications. Instructions, diverses au sujet des travaux. Folio 560,
10 pages. soit, 16 pp.

ler juillet. Le conseil de marine à MM. de SI Ovide et de ýMésy. N'accorderont pu
passage en France aux personnes qui le demandent. Folio 565, 1 page.

ler juillet. Le même à MM. de SI Ovide et de Mésy. Remise. leur sera faite de plu-
sieurs ordonnances. Folio 56àý, ý page.

ler juillet. Ordonnance pour régler que les maisons et autres bâtiments qui seront
construite à Louisbourg ne pourront être élevés que de 7 pieds sous poutre
avec un étage. Folio 5,65ý, 2 pages.

ler juillet. Le conseil de '111trine à MM. de SI Ovide et de Mésy. Auraient dû
donner un état des vaisseaux occupés à la pèche, et de la quantité de morue
et d'huile. L'affaire du Sr Le Due. Plaintes jus ' tifiée8 du Sr Isabeau, l'en-
trepreneur. Envoi d'ardoise de St-Malo. Concession au comte d'Agrain.
Folie 566ý, 4 pages.

1-ér juillet. lm môme aux. mêmes, Envoie un projet de brevet de confirmation des
concegsions faites aux habitants de Louisbourg. Folio 568, 2 pages.

ler juillet. lie même aux mêmes. Concession demandée 'par Etienne Burel, mar-
chand de Uuisbourg, ci-devant marchand à Plaisance. Folio 568J 1 page.

ler juillet. Le même àM. de S'Ovide. Doit fournir le plus grand hombre de soldats
potaible pour les travaux aux fortifications. Blâme les embarras qu'il cause
à M. de Verville. MM. de Rouville, Pinsens, de Tonty,, DuFiguier, de
Lautagnac. Folio 569, 4 pages.

ler juillet. Le mémeýà M. de Mésy. Instructions diverses. Folio 57OJ5 6 pages.
Soit 9 pp.

ler juillet. Le même au môme. L'état de la dépense pour l'année courante est de
151,871 livres. Instructiow diverses sur l'emploi de& fonA& Folio 573j,
2 page&

Ier juillet. Le même au même. Traité fait avec M. le comte d'Agrain pour l'expé-
dition de boà Folie 574, J pae

ler juillet. Le môme à M. de Vervillý. Instructions diverseir au sujet de la poursuite
des travaux aux fortifications de Loui8bourg. Fôlio 574J,- 4 pages.

ler juillèt U même à MM. de SI Ovide et de Mésy. ý Leur envoie l'édit de septem-
bre au sujet des nouvelles pièces deor et d'argent. Folio 576, 1 page.

6 juiuet. Iiemêmeauxméme& Précautiona à prendre pour éviter la fléau qui sévit
à Marseille et à Toulon. Folio 576j, 1 page.

s juillet. Ordonnan ce qui règle les.endrôits où l'on pourra bâtir dans la ville de
Louisbourg. Folio 57U 2ýpagq&

9 juillet. TA mème,à M. de 8* vide, Donnera permi0kon à X -le comte d'Agrain
dý,aýl« au 0imý si cela lui eot aéce»ai;e pour P«écution de son- traité.
Folio 5.77il. 1 pag&

9 Juilkt Le mh» à MM. de & Ovide et de lWésy» Le plan de la ville de Loui:
bourg, que & de Verville a ordre de Wr% mm& visé par le gouverneur et le
commimaire ordonnateur et dépW au greffe. Folio 577L, 2,page&

0 Juill«L Le même à M. de Vervüle. - Ordonnance omeernant alignements de
la. vWe de Lcuisbourg-, Folio 578is J pop;

2a jailiet La méme à M. de 81 Ovide. Placet de Pierre de 14unay. Polio, C84,
1. pOfe4
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-21. Lettre du roi à MM. de St Ovide et de Mésy ordonnant un T eme
12 aoùt. des feax de joie au sujet du rétablissement de sa santé. Folio 59 ae

LOWisINE, 1721.

2javier. Le conseil de marine à M. de Rienville. Folio 51, ý page.
20 août Le roi à }M de Bienville au sujet de Pensacola. Rendra cette place aux

asanl ve-c le matériel qui s'y trouve, Folio 581, page.
e ovembre. Lemême au mône. Baie de S' Bernard. Dmne ds'renseignements

sur la route suivie par les 200 Epgols qui sont allés au Missouri pour
surprendre les Français. Folio 584, page.

*

41 0 ;



32 ORDRES ET DÉPÊCHES DU ROI 1722

4-5 EDOUARD Vif, A. 1905

ORDRES ET DÉPÊCHES DU ROI CONCERNÀNT LES COLONIES.

ANNÉE 1722.

Série B. Fol. 45.

Enregistrement des dépêches écrites aux officiers des ports de Rochefort et
de la Rochelle pendant l'année 1722.

1722, Le conseil de marine à M. de Beauharnais. Contrats pour fournitures.3 janvier. Folio 1, 1 page.
4 janvier, Le même au même. Départ des vaisseaux. Folio li, 1 page.
14 janvier. Le même au même. Charbon recu de l'Ile Royale. A approuvé que le

Sr de Morpain n'ait pas accepté les Éois du comte d'Agrain. Folio, 4j, J page.
14 janvier. Le même au même. Adjudication des vivres et munitions pour l'Ile

Royale. Folio 6J, 1 page. ,
14 janvier. Le même au Ch"e' de L'Etanduère. EsL satisfait des comptes qu'il a ren-

dus de sa navigation à l'Ile Royale. Examinera les propo!sitions qu'il fait.
Folio 8, 1 page.

14 janvier. Le même à M. de Beauharnais. Ne peut prendre connaissance de la
plainte pour promesse de mariage faite par la sSur de M. Isabeau contre, le
S r Brière, écrivain du roi. Folio 9, J page.

19 janviî Le même au même. A detiné Le Chameau pour le Canada et Le Hérog
pour l'Ile Royale. Les fera appareiller en diligence. Folio 10ý., i 1ý,ag&

?1 janvier. tLe même au même. Charbon de l'Ile Royale. Le comte d Agrain. 'M.
Bégon dit, n'avoir pas reçu les 4 bêtes azines promises. Ardoises. Folio
10L 1 à page,

25 février. même au même, Instructions diverses. Folio 23, 2 pag".
ler mars. lie même au même. Bois fournis par le comte d'Agrain,. Folio 28j, Jý

page.

4 mars. Le même au même. Armera La Paon pour l'Ile Royale. Les 50 Suisses
qui vont tenir garnison à l'Ile Royale pourront s'embarquer sur cette fré.
gate Départ du Chameau, Folio 31, 1 page.

4 mars. lie même au même. Adjudication des vivres, munitions, marchandises
et effets pour l'Ile Royale. Folio 321, 1 page.

l 1 marê. Le même au même. Ne peut résilier le marché fait. avec le Sr Maison-
neuve pour fournitures de farines. Folio 34j, J -page, '

18 mars. Le même au même. Vivres accordées pour un an à 100 Acadiens. En
fera l'adjudication. Folio 38j, 1 page.

18 mam Le nkme au même, Mineurs pour l'Ile RO"Ie. Instructions diverue.
Polio 38j, ý page,

22 mars. 1A môme au même. Le prie d'examiner si lOn put. accorder la propo-sition du munitionnaire pour substituer du M vi 0'y* de Saintonge au n de B r-
deaux qui est trés cher cette année. Folio 41, J page.

M mari. Le même à M. le marquie de 810 Maure. levée de, recrues pour le Canad&
Folio 42j, page.

25 Mar& la môme à M. de Beauhamois. Fournitures. Bètu "m«. Folio 44j,
2 p"

M avriL U môme au même. le comte d 'Agrain. Vivres pour les Acadianii à
1111e-Royee. M. de Ramezay. Instructions divertu. Folio 61, Si page&

22 âvriL Umèmeanméme. Acoorderapauageau(,'anadaàM.del&Durantale
Folio 86j, J page.,
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1722. Le même à M. Karrer. EnrÔlement de recrues pour l'Ile Royale. Folio29 avriL 67, j page.
29 avril. Le même à M. de Beýuhar'nois, Passage à 1'lle Royale à M. de Falaise.

Folio 68ý, ý page.
29 avril. Le même au môme. Fut accordé, aux deux fils de M. de Lanouiller. Folio

68j, ipage.
29 avril. Le même au môme. Armement du Chameau, du Portejaix, et du Paon.

Folio. 68ý. 2 pages.
5 mai. Le même à X Rostan. Permettra à la D- PaScault, négociante à La

Rochelle, attendu les difficultés de la navigation du S' Laurent, d'engager
de gré à gré des matelots pour le navire le Comte de Toulou8e, à destination
de Québec. Folio 71, 1 page.

5 mai. Le môme au même. Outils pour l'Ile Royale. Folio 73, 1 page.
5 niai. Le même au môme. Changement de destination des vaisseaux. Instruc-

tions diverses. Folio 73, 2 pages.
10 niai. Le même au môme. Remèdes envoyés à 1'lle Royale par les Religieux de

la Charité. Folio 75, 1 page.
10 mai., Le même au même. Fera incorporer le nommé Claude Germain qui s'est

offert d'aller comme soldat au Canada. Folio 75, 1 page.
10 mai. Le même au même. RéfGrmation d'une des sept compagnies entrete-

nues à l'Ile Royale. Folio 76j, 1 page.
10 mai. Le même au même app1ýend avec plaisir que le Paon est prêt à partir.

Folio 77, j page.
13 mai. Le même à M. le Chler de Karrer. Sa compagnie (suisse) sera traitée sur- le môme pied que lés troupes entretenues à l'Ile Royale. Folio 78j, 1 page.
13 mai. Le même à M. de Conteneuil. Instructions sur le voyage qu'il doit faire

à l'Ile Royale sur le vaisseau Le Paon. Folio 79, 1 page.
13 mai. Le môme à M, de Beauharnais sur le voyage de M. de Conteneuil. Folio

7, j page.
13 mai. même au même. Envoie l'état des dépenses pour l'Ile Royale, Fonde

des fortifications de 1ýuisbourg. Instructions au sujet de M. de Karrer.
Yolio 81, 2J pages.

13 mai. Le même au même. Ne retardera pas le voyage du Paon pour cause de
non remise de fonds. Folio 83j, j page.

3 mai. Le même au même. Accordera passage sur Le Chameau à M'l'i'de S'Miche4
femme d'un lieutenant réformé en Canada, Folio 85, j page.

ls mai. Le môme au même. ' Donnera passage sur Le Chameau au meunier et au
jardinier que M. de Longueuil, gouverneur des Trois-Rivières, fait passer
au Canada. Folio 85, 1 page.

17 niai. Le même au même. Accordera passagesur Le Chameau au SI' Darnaud,
fils de feu le Sr Darnaud, lieutenant de vaisseau. Folio 85, J Page.

Le même au même. Accordera passage sur Le Chameau au frère Chres.
tien, supérieur des frères hospitaliers de Montréal, Folio 88j, J page,

20, mai. Le même à M. le marquis de S'e Maure. Il fers embarquer sur Le Cha.
meau le 81, Moneté pour servir, -en qualité de cadet en Canada. Il est un- homme de condition qui S'est dérangé ici. Donnera des instructions pour
qu'il ne S'évade Pas. Folio 881, 1 puge.

20 mal. Le même au même. Remettra au Sr Raimond la commission d'enseigne
en second qui lui a été accordée en Canada. Le placet a été donné par le
comte dEvreux Folio 89, j page.

20 mai. Le même à X de Beauharnais, Passage a été accordé à quatre ecclésias-
tiques du SéýMin&îre de SI Sulpice. Folie 89, J page.'

20 rffai. lýemème-àumème. 'Passage a, été accordè à trois Jésuite& Polio89JJ-
Pa 8.

L même au môme. Donnera pssoàge aux Sr' Daine, greffier du conseil,
Boisfflu, ainsi qu'au meunier que le Sr Daine amène pour le $1, Karey, habi-
tant de Québec. -Polio 89j, J page.

18-3
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1722. Le même à M. le Ch"ee Karrer. Lui a'accordé congé d'un an. Né doit'25 mai. choisir que de bons hommes pour amener avec lui en Amérique. Folio 91,
ý page.

25 niai. - Le même à M. de Beauharnais. Au sujet du régiment de M. de Karrer.
Folio 9 1, 1 page.

25 mai. Le même au môme. Il a été accordé au frère Chrestien le passage de
quatre maîtres d'école. Folio. 9lý, f page.

Zffl mai. Le même au même. Accordera passap à la D'e de la Forest et à sa
femme de chambre. Folio 93ý, 1 page.

.31 niai. Le même au même. Apprend avec plaisir que Le Iléros a mis à la voile
pour l'Ile Royale avec M. de Verville et les 50 soldats suisses de M. de
Karrer. Folio 93ý, 1 page.

5 juin. Le même à M. de Rostan. Le Sr Esprit, missionnaire destiné pour le
Canada, sera tiré de la prison de La Rochelle et confié à la garde du frère
Chrestien pendant ta traversée. Arrivé à Québec, il sera remis aux mains
de MM. de Vaudreuil et Bégon. Folio 95, ý page.

7 juin. Le même à M. de Rostan. Plaintes dés négociants de La Rochelle au
sujet des engagés qu'ils sont obligés de transporter en Amérique. Folio 97,
1 page.

Il juin. Le même à M. de Beauharnais. Fera appareiller en toute diligence Le
Dromadaire. Folio 99ý, ý page.

Il juin. Le même à M. Rostan. 80 prisonniers sont en route pour La Rochelle,
Ils seront envoyés aux colonies comme engagés. Folio 101, li page.

11 juin. Le même à M. de Beauharnais de Beaumont. Instructions sur le voyage
qu'il doit faire au Canada comme commandant du Chameàu. Folio 101j,
j page.

11 juin. Le même à M. de Beauharnais. Fera embarquer sur le Chameau les
50,000 livret que la 011, envoie au Canada, ainsi que les 100 pièces d'écarla-
tines achetées en Angleterre. Folio 103, j page.

11 juin. Le même au même. Instructions diverses. Folio 103 1 3 paeZ^.14 juin. Le même au même. Envoie l'état de la dépense pour le C^ý M. de
Aarnezay. Liste des passagers pour Québec. Folio 110j, 3 pages.

22 juin. Le même à M. de Beauharnais de Beaumont. Accordera passage sur le
Chameau au Sr Richard, receveur de M. l'Amiral à Québec. Folio 113j,
f page-

28 juin. Le môme à M. de Beauharnais à l'égard de la pension à la veuve de M. de
Costebelle. Folio 119, J page.

'ù juillet. Le môme au même. Passage a été accordé pour l'Ile Royale au pèreDeni%
récollet et à son compagnon. Folio 123 1 1 page.

15 juillet. Le même au même. Lui'envoie copie de l'état de la dépense pour l'Ile
Royale. Instructions diverses. Folio 127, li pages.

19 juillet Le même ait même. Permettra à M. le comte d'Agrain de faire embar-
quer 10 ouvriers pour remplacer ceux qu'il renvoie en France. Folio 129,
i pageý - .

19 juiuet. Le même au même. Accordera pas" e sur le Dromadaire à Marie Thé.
rèse Petit, femme du SI, Augé,, habitant ile l'Ils Royale. Folio 129, 1 page.

22 juiuet. Le môme au même. Instructime diverses. Folio 129j, li page. --
26 w1let. Le môme à M. Roetan. Ordre donné pour la cessation des poursuites

oantre la dame Pucaud. Folio 131j, 1 pagt
lb décembre. U même à M. de Beauharnais 'au sujet nommé Petitpas, habitant de YA-

cadie, venu en Franc,3 pour étudier la pilotage. Folio 199J, ý pageý
20 décembre. Le môme au même. Munitions et marchandises pour le Canada. Adju-

dication pour le vôtement des troupes, Poudres. Proposition de Jacques
et Jough Carey, de Québec, pour fournitures de bois* Folio-201j, 2 pages.

28 décerabm TA même au même. Instructions. diverse& Folio 203J 2 pages.
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Dépêches écrites aux officiers des ports de Rochefort et de La Rochelle
pendant l'année 1722.

1722. Le conseil de marine à M. de la Houssaye. Les écarlatines étant abso-4 janvier. lument nécessaires pour la traite avec less sauvages, et les Anglais de Boston
ayant établi des corps de garde à Orange pour retenir ce commerce et em-pêcher que cette marchandise ne pasge au Canada, il convient de se la pro-curer en Angleterre en attendant qu'elle soit fabriquée régulièrement enFrance. Celle faite par les Sr' de Gilly, à Montpellier, est une imitation àpeu près parfaite, mais la contagion qui sévit en ces lieux en paralyse lamanufacture. Il faut donner des passeports à la veuve Pascaud qui faitpresqu'exclusivement ce commerce avec l'Angleterre. Folio 207j, lý page.7 janvier. Le même au munitionnaire. Lui recommande de prendre des mesures
pour que les vivres et munitions destinés au Canada soient prêts pour ledépart des vaisseaux au mois d'avril. Folio 223ý, lý page-Le même à M. le marquis de Brancas. Accordera permission à M'e deCourtemanche, ses trois filles et une domestique sauvage, s'il n'y avait pasd'inconvénient, de quitter Marseille où elle est retenue depuis deux ans parl'épidémie, pour aller par terre à S' Malo et de là à la côte du Labrador oùson mari est commandant. Folio 225, 1 pag

ýl janvier. Le même à M. Bigot de LaMothe au sujet, des prisonniers à être trans-portés aux colonies. Folio 235, 1 page.
21 janvier. Le même à M. de Champorel au sujet du pillage à Canceau des effets duSr d'Iriberry par le Capt. Smart. Folio 235j, J pagir24 janvier. Le même à M. le cardinal 'Dubois. Le prie de faire de nouvelles instances

auprès de S. Mté britannique pour faire rendre justice au Sr d'Iriberry quise cOnsume en frais et en démarches pour cet objet. Folio 237, lý page.
24 janvier. Mémoire sur l'affaire de Canceau. Exposé détaillé de toute l'affaire. Folio. 239, 5J pages.
Il février. Le même à M. l'abbé Brisacier. Il convient de donner à l'abbé Gaulin un

aide mis9ïonnaise pour sa mission d'Antigoniche, attendu qu'il se fait caduc
et qu'il faut initier quelqu'un avant qu'il ne vienne à manquer tout à fait.
Folio 255, ý page.

22 février. Le même à M. Bigot de La ýJûthe. - A accordé pamage au Canada a ' u Sr
de Beauregard sur le premier vaisseau qui partira, de Nantes. 'Folio 257,
page.

4 marfi. Le même au niunitionnaire. Armement et approvisionnement du Paon et
du Chameau destinée pour l'Ile Royale. Folio 259ý à page.

4 ýnam Le même à M. Le Couturier. Fera les fonde destinée aux fortificagons de
Uuisbourg. Folio 261j, li page.

4 mars. Le même à M. de Champmorel au sujet du pillage de Canceau. Folio
263j, J page:

4 mam Le même au Sr d'Iriberry. A-S&Jý6deCanceau. Polio263i ' i page.ý8 mars. Le même à M. Bigot de LaMobhe. IA conseil a accordé la demande du
supérieur -des frères hoseitalien de Montréal au sujet des ouvriers julils
veulent faire passer au Canada sur La Suzamie, commandée par M. e la
Richardière. Folio 267, là page.

Le même à Xý le Mpnuis de Brancas. M. de la Garande de Pastour,
habitantde Niganiche, ab trouvedan8le thêmeeu que Mme de Courtemanche.ý
Lui permettra de quitter Marseille pour retourner en Amérique s'il n'y voit
aucun luSnvénie" Folio 2ffl, 1 Pa -

30 M"%. Jm môme à M. le cardinal Du" . rui envoie les lettre« de M. de 8,
Ovidé et deux fflarations au sujet des trava= que les Aaiglait font à Can.
oeau: en dépit des protestations. Folio 217j, page.

Cirdulaire aux inbmânte et commissaires Jes port-4 au sujet des engagée
Pftr l'lie Royale. Folio 279j, là page.
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1722. Le conseil à N1. le marquis de Brancas au sujet de M"e de Courte-
9 avril. manche et M. de La Garande le Pastour. Folio 283ý, ý page.
12 avril. Le même à M. de la Houssaye. Le prie de prendre en considération les

plaintes de l'évêque de Québec et les communautés religieuses du CanaU
au sujet de la réduction des rentes. Folio 287ý, 1 page.

22 avril. Le même à M. de Selles. Fera des avances sur ses appointements à M.
de Catalogne pour lui permettre de repasser au Canada. Folio 293j, J page.

22 avril. 1ie même à M. Le Coutuiier. Fonds pour les fortifications du Canada.
Folio 295, j page.

29 avril. Le même à M. Marin au sujet des engagés. Folio 297ý, 1 page.

ler juin. Le même à M. le cardinal Dubois. Représentations qu'il convient de
faire à S. M", britannique sur les établissements que les Anglais de Boston
font sur les terres des Abénakis. Folio 319j, lý page.

ler juin. Le môme au même. Affaire du pillage de Canceau. Folio 22li, i page-ý
ler juin. Le même à M. Iriberry. Même sujet. Folio 221ý, J page.

ler juin. Le même à M. de Selle. Payera 400 livres à Magdelaine Bouchette qui
passe au Canada pour ses appointements comme sage-femme. Folio 323,
J page.

ler juiu. Le môme au même. Appointements du Sr Berthier, chirurgien qui passe

au Canada. Folio 235, ý page.
8 juin. Le même au même. Payera à W1 de la Forest 150Q livres qui est la

moitié de la somme accordée à la veuve et aux héritiers de M. Tonty comme
dédommagement. Folio 325j, 1 page.

11 juin. Le même à MM. les commissaires de la C"e des Indes. A donné ordre à
M. de Beauharnais d'envoyer sur Le CAameau 40,000 livres en espèces pour
Québec. Ecarlatines. Castor. Folio 327j, J page.

26 juin. Le même à M. le cardinal Dubois. Le prie de faire remettre à M.
d'Iriberry les papiers que lui retient Lord Carteret. Folio 834, J page.

8 juillet. Le môme à MM. les commissaires de la C'e des Indes. Le- mémoire des,
négocians du Canada au sujet du castor parait juste. Folio 341 J. page

ENREGISTREMENT DES DiPÊCHES DU CONSEILDE MARINE
ÉCRITES AUX OFFICIERS DU CANADA PENDANT

. I2ANNÉE 1722.

4 février. Le conseil de marine à M. de Brouague. Il est fâoheux que les Esqui-

maux continuent de détruire les barques des pýcheurs. Il doit mettre les

capitaines de vaisseaux sur leurs gardes. Folio 759, 1 page.

5 mai. Le même à M. Bégon. Le conseil est informé que quoiqu'il ait été envoyé

-par Le Chameau 125,498 livres en espèces pour satisfaire aux dépenses de

la colonie pour l'année dernière, et 60,000 en acompte pour celles de la

présente, cependant, après l'arrivée du vaiseeau, le trésorier a fermé sa caisse

disant qu'il Wavait plus de fonds. A ceux qui portèrent plaintes à M. de
Lanouiller, il répondit qu'il était toujours prêt à payer sur ses ordres tant
qu'il y aurait des fonds. Demande des éclaircissements. Lui teul est res-
ponsable. Folio 761, 2 pages.

à mai. lie même à M. &Vaudreuil. Même sujet. Folio 763, J page.

b mai. Le même au même. Us négociante de Montréal se plaignent que es
traitants des jays d'en haut empêchent les sauvages dé descendre à Mont-
réal, ce qui es privre d'être payM de ce qui leur est dû par ces sauvages.
On prétend que le Sr (.;Uillet et 0',', qui a a&rmé le poste de Témiscamingue
dont l'objet est d'empêcher les sauvages de cm endroits dé vendre leurs
pelleteries aux Anglais. de la Baie d'Hudson, se permet dé faire du com-
merce eue lOutaouais et autres rivières, que le prix de us marchandises est
si élevé que ces sauvages vont tout de môme à la Baie d'Hudson. Il en est
de même à l'île aux Tourtres et au bout de l'île de Montréal, malgré l'ordon-
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172. ane qi éfnd a ene des marchniss àlecption de ce qui provient
de la culture, ailur ue dans les villes. Le roi n'est pas con~tent de sa
conuite à cet égrd emande des éclairissements au sujet des plaintes
de la femme e Smon Réauie, marchand de MontHal à l'oasion du
voyage qu'ilafaitcez es iamis. Folio 763,3 pgs

13 ai Le mêeà M. J$égon. Donnerà passage sur LeChmneau à Mlle' de
Beaujeu qui a la survivance de la charge de remueu des enfriu de Irance
qu'avait M", l)espriers. FPolio 767, 1, page

17 mai. Ie mêm~e à M. DÂnuteuil. Ne peut changer le rèlmn qiicroe
la moitié de sa segneurie à la cure de la BIouteillerie lautemii el
deshéiter S Dei4sàla rand~e Pointe. Fo~lio 767ý,1pae

-20 mai. Le même à MM. de Vraudreuil et éo.Lriaétbiuenigen
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1722. azines demandées sont achetées et seront envoyées cette année. Pour dé-dommager les frères de l'hôpital de l'asile qu'ils ont donné aux religieuses

ils conserveront tout" les améliorations faites par ces dernières. Folioý
785, 7 pages.

5 juin. Le même au même. La qualité des mâts envoyés par M. de Ramezay n'a
pas été trouvée bonne. Aurait aimé à avoir un état des marchandises
données en échange pour les pelleteries traitées au fort Frontenac, à Nia-
gara et au fond du lac Ontario, afin de juger du profit fait. Monnaies de,cartes. M. de SI Simon, prévôt de la maréchaussée à Québec, doit êtrepayé en entier des émoluments de sa charge, On ne peut tenir compte desconventions intervenues entre le fils et le père lorsque ce dernier s'estdésist_ý de cette charge en faveur de son fils. Affaire André Corbin de,Québec contre M. DuLino. Les amendes de la cour de Prévôté doivent
profiter au roi et non aux religieux mendiants. Ne peut donner de canons.
à M. André de Leigne pour le fort qu'il veut ériger sur sa concession de
pêche. Folio 79lý, 7 pages.

4 jnin. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Ne permettront pas au Sr
Esprit, missionnaire, de repasser en France. C'est un fils de famille qui
s'est dérangé. Le frère Chrestien en prendra soin. Folio 799, j page.

5 juin. Le même à M. Bégon. Le Conseil a été d'avis que MM. de Boishébert
et Peyre étaient mal fondés dans leurs prétentions de privilège de pêche,
contre Bouchard et les héritiers Gauvin d'un côté et contre le Sr Hiché,
propriétaire du fief de Kaffiouraska de l'autre. Folio 799ý, 1 page.

à juin.- Le même à M. de Vaudreuil. Le Père Procureur des Jésuites fait passer
trois missionnair'es au Canada. Puisque les Renards continuent les hostilités.

il peut laisser les autres nations leur faire la guerre, mais il doit faire en
sorte que l'attaque soit combinée et sérieuse. Présents aux sauvages.
Congé à M. de la Corne; major des troupes. A bien fait de permettre à
M. de Beaujeu de laisser le poste de Michillimakinak pour venir rétablir sasanté à Montréil. Le remplacera pr M. de Lignery. A rendu compte au
régent du voyage de M. de SI Castin à Québec et de la lettre du Père Lau-verjatý jésuite missionnaire chez les Abénakis pour obtenir la liberté duSr Dabbadie S' Castin que les Anglais retiennent prisonnier à Boston.
Y a pas le ý?rivilèe d'entrer librement dans les couvents avec toutes sortes
de personnes, comme il le fait fréquemment, sans la permission de l'évêque.
Folio 801j, 3J pýiges.

ý juin. Le même au même. Envoie 12 médailles pour les sauvages. Moins on
en donne et plus elles ont de prix. Folio 805, j page.

j juin- Le même à M. de Vinéelotte. Ne croit pas qu'il ait raison de se plaindre
que l'église ait été bâtie hors les limites de sa seigneurie. C'est une con.
dition odieuse et immorale de se réserver la faculté de. prendre du bois sur
les terres de ses censitaires. Folio 805j, li page.

7 juin. Le même à 1YM. de Vaudreuil et Bégon. Examineront le mémoire de
M. de Vinrelotte. Folio 807, j page.

7 juin. le même à M. Bégon. Que le conseil tienne une assemblée ordinaire ou
extraordinaire ce n'est pas au procureur général en personne qu'il appar-
tient d'en avertir le gouverneur mais à l'huissier. Folio 807j, 1 page.à juin. Mmoire, du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. Est satisfait de voir
qu'ils vivent en bonne intelligence entreeux et avec l'éveque. Règlement,
de la limitation des paroisses. A nommé M. de la Colombière grand chantre
de la cathédrale à la place de M. de Mezereta, décédé. Gratification auxreligieuses de l'hôpital-général de Québec pour la garde et l'entreýien desaliénés. La terre des' 181ets. Une somme de 3,000 livres est accordée àl'Hôpital-Général pour ]'entretien d'écoles gratuites. Gratification aux
religieuses hospitaliéres de Montréàl pour les aider à rebâtir leur couvent
incendié. Donne suraéance de trois années aux habitante de Montràù pour
le paiFraont de l'imposition à l'égard de l'enceinte de Montréil. La traite
de l'eau-de-vie est absolument prohibée dans les pays d'on haut, Réduction
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1722 de caaret à ontéalpour préveir les désordres commuis par les sau-

gueigovreu e Trois-Riires, Marhandises étragèes Impor,-
tatond'caratne pemsant que durera la otgo qui em~pêche M.

Gél, d Mntpllird'e fariuer Aprove lemuemen tqu'isot
fait pour frustrer les Anglis de leurs~ desin ur Nigaa Env>oie

letre d I ntualié àlafemedu SrDei (agas) égociant à
Qubc e voit~ pas de raison pour accode des lettres de nioblesse à la.

veue Cever.A ccodépour dix ans àM.de Lanouiller, le privlg
exclusif de ostur des moulins à bateaux <sur le fleuve devant Québec.
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1722. Le même à MM, de Vaudreuil et Bégon. M. de la Corne se plaignant

que les armes en usage par les troupes sont mauvaises et ont besoin d'être
renouvelées, ils examineront ce qu'il convient de faire. Folio 835ý, ý page,

14 juin. Le même à M. de Vaudreuil. Approuve qu'il ait nommé M. du Buisson
pour commander chez les Miamis et les Onyatanons afin d'empêcher l'effet
des pratiques des Ang] ais. Il approuve aussi qu'il ait pris des mesures pour
attirer les sauvages à la rivière -S' Joseph et sur le Tijeatiky. Folio 8%,
ý page.

14 juin. LE même à M. Bégon à l'égard des bordages de chêne de M. de Ramezay.
Folio 837, j page

14 juin. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Plaintes portées par M. de
Tonty à l'égard du commerce de marchandises étrangères qui se fait secrète-
nient à Détroit à son détriment. Folio 837; 1 Pags.15 juin, Le même à AI. l'évêque de Québec. Il n est pas dans l'intention du roi
de faire tomber l'Hôpital-Général de Montréal. Grat;fication à l'Hôpital
Général de Québec pour J'entretien des aliéné.g. La dot des filles qui font
profession dans les couvents du Canada est fixée au minimum de 5,000 livres.
Folio 837j, 2 pages.

15 juin. Le même à M. Bégon, Donnera passage sur le Chameau, à ML'e d'Esgly,son mari étant hors d'état d'aller au Canada cette année. Folio 841, J page.
15 juin. Le même à M, l'évêque de Québec Gratification de 6,000 livres -aux reli-

gieuses hospitalières de Montréal. Folio 841,ý pag,15 juin. Le même à M. de Vaudreuil. Le congé du Sr de L'Isle de la Croye, ser-
gent de la compagnie de M. de SenDeville, a été prolongé. Folio 841il
i page.

15 juin. Le même à M, de Veudreuil. M. de Lusignan doit aller aux Les du
Vent où il est de8tiné à moins qu'il ne trouve au Canada un engeigne pour le
remplacer, Folio 841ý, ý page.

0 juin. Le même à M. Bégon. Examinera les deux mémoires du Sr Pachot qui
réclame une balance due pour dépenses lorsqu'il a été aux Miamis et aux
Onyatanons avec des sauvages de Détroit pour les concilier ensemble et les
détourner de l'alliance qu'ils voulaient faire avec les Anglais et les Iroquois
et rompre la ligu6 faite par les Miarais avec les Outagamis, Kicapous et
Maacoutins. Folio 843, 1 page.

.12 juillet. Le même à MM. de Vaudreuil et Bégon. Leur envoie deux mémoires au
sujet des pèches du Canada. Feront vérifier les faits, attendu qu'on prépare
une histoire générale des pêches. Folio 843j, j page.

Brevet donnant à M. de Lanouiller, commis dés. trésoriers généraux de la
marine en Canada, le privilège exclusif de construire des moulins sur bateaux
devant la ville de Québec. Folio 859, 2 pages.

3 niai. Arrêt en interprétation des Lettres patentes de février 1718 portant éta-
blissementrd'un hôpital à Ville-Marie. Folio 859j, 3 pages.

3 Mar& Arrêt d'homologation du rq,,glement pour le district des paroisses de la
Nouve]WFmnce. Folio 861j, 2 pages.

'24 mars. Arrêt qui ordonne pendant trois ans la remise de partie des impositions
pour l'enceinte de Montréal par l'arrêt du 5 mai 1716. Folio 863j 3 pages.1721. Brevet qui accorde au Sr de Leigne le terrain appelé Il le Passage des8 avril. Louptý-Marins," à la côte de Labrador pour y établir la péche de loup-marin.
Folio 865, 2 pages.

1722. Ordonnance pour établir dm enseignes. ený second dans les compagniesb mai. du Canada. Folio 867, 3 p" ý
19 mai. Arrêt en faveur de M. de Lamothe Cadillac. «Récit détaillé de tous les

faite se rapportent à l'établissement de M. de Cadillac à Détroit, des dé-
penses par lui faites, des concessions, des conventions arrétée entre lui et
M. de la Forest, de la gestion de mes biens par celui-ci, MM. Du Buisson, de
Tonty et de Marigny, etc., etc., et arrêt fixant l'indemnité accordée, etc. K
de Cadillac allègue dans un de ses mém -ires qu'il possédait à l'Aebdie une sei-
gneurie de deux lieues et une île de quatorze lieues avec un fief à PortýRoya1
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17. quilaé orcéd'badone par la prise decette prvnc n16 90. Qu'il

éat aors sr les vaseux de lescadre commandée par le Sr de Caffinières,
etc. etc Foio 89, 7 paes.Soit, 27 pp.

lei jin. rrêten faveur du S io44 qui ordonne le rapport d'un brevet du 18
mars 1721 acréaux Srde Boish4bert et Peyre. Folio 887f, 4 pages.

Soit, 6 pp.
ler jin. Arrtausjt des mîd6tesd'les ablis e CadaFlio8911, 1pae

lerjun. Brevet de cofrmation d'une cocs ion enaveur de la -damePeit

ler juin. ertificat de ort du SI' de la Forest, capitaine en Caniada. Mort à
Qué4bec en l'année 1714. Folio 39ý ae

Mémoire du roi à M M. de Vaudreuil etB a. S'es faitredecmt

manemet, lachage ar uide supporteir toute la dépense du pote, tant

par ~ q~ leguenu t l'intendant et seront de 4 ret par 40. Le cm

26otbe Fo91 4 paes

ISEROAE
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1722. Ordonnance pour faire servir 50 Suisses détachés du régiment de Karrer

12 mai. à l'lie Royale. Folio 921 J, 1 page.
12 mai. Ordonnance qui règle le commandement à l'lie Royale en l'absence du

gouverneur. Folio 9211-, 1 page.
12 MAL Ordonnance qui défend aux habitants de l'lie Royale de passer à l'Ile,

S' Jean et ceux-ci à 1'lle Royale-(Ceci était fait pour se mettre à l'abri
des créanciers. E.R.) Folio 923, 2 pages.

12 mai. Ordonnance qui confirme celle rendue par les Sr' de S' Ovide et de Mésy
le 15 sept. 1721 portant défense aux capitaines et marchands forains d'en-
gager les équipagesdes habitants de l'lie Royale pour faire la pêche d'au-
tomne ni d'acheter des autres navires les denrées et ustensiles de pêche qui
leur restent de leur troc, Folio 929, 3 pages.

12 mai. Permission au nommé Nicholas Joseph Henri & revenir de l'Ile Royale,
en France (Etait chirurgien). Folio 931, ý page.

12 mai. Ordonnance qui confirme celle rendue par les S" de St Ovide et de Mésy
le 4 juin 1721 portant défense> tous capitaines et marchands foraine d'ache-
ter aucuns vivres dans la colonie. Folio 93lý, 2 pages.

14 janvier. lie conseil de marine à MM. de St Ovide et de Mésy, Attendu que les.
commandants des vaisseaux du roi ne pouvant trouver à l'lie Royale les
viandes nécessaires pour leur retour sont obligés d'amener avec eux des bes-
tiaux pour toute la campagne, M. le Chller de l'Etanduère a proposé de faire,
réserver pour l'usage du bétail le terrain qui est depuis la lointe Rouge jus-
qu'à la Pointe Plate au nord de la rade du Port Dauphin, près de la maison
qù'occupait M. de Costebelle. Arrêt rendu en conséquence. ' Folio 1089,
li page.

11 février. Le rrême à M. de la Boularderie. N'a pas besoin d'un nouveau brevet,
pour son privilège de pêche à Niganiche. Celui qu'il a couvre le cas dont il
fait mention. Folio 1089J. 1 page.

Il février. Le même à MM. de S' Ovide et de Mésy. Explique le cm soumis par M.
de la Boularderie. Folio 1091, j page.

11 mars. Le même aux mômes. M. D'Auteuil qui passe à 1'lle Royale leur présen-
tera la concession qui a été faite aux Iles Madame. L'enregistrement. Folio
1091, j page.

22 mam Le même à M. d'Auteuil. Lui envoie la lettre demandée pour MM. de SI
Ovide et de Mésy. Folio 1091 J, j page.

10 mai. Le même à M. de S' Ovide. Donnera congé à M. de la Pérelle s'il appre-
nait, étant dans la colonie, la mort de sonpère. Folio 1091j, ý page.

12 mai. Mémoire du roi à MM. de S' Ovide et de Mésy, A vu avec plaisir l'état,
des bâtiments dans la colonie et le résultat de la pêche s'élevant à 2,792,000-
livres. Approuve, vu les circonstances, qu'ils aient permis aux vaisseaux
anglais d'apporter des bestiaux et de la planche. Pillage du cap, Smart.
Etabli8sementg des Anglais à Canceau. L'évêque de Québec ne pouvant
donner au Père Gaulin un aide missionnaire, il â'est adressé au supérieur
des Miesionb Etrangères. Présents aux sauvages. . Secours sera donné aux
Acadiens qui se sont réfugiés au Port Toulouse pour éviter le serment que
les Anglais veulent leur faire prêter. Folio 1091j, 6 pages.

12 mai. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr de Conteneuil, enseigne de
vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dani le voyage «il va faire à l'Ils,
Royale. Folio 1097, 6 pages. 1

12 MAL Mémoire du roi à MK de St Ovide et de Mésy au sujet des fortifioation&
A fait un nouveau fonde cette année de 80,000 livres pour les fortifications.
Fait passer sur Le Pam avec le S' de Verville, dix mineurs et un détache.
ment suisse de cinquante hommes pour travailler aux fortifications.
Emploiera à ces travaux 180 soldats de la garnison. Ce qu'ils gagneront à
ces travaux (20 sole par mois) sera partagé avec les soldats qui feront le.
service de la place. Travaux à faire à la Baie Royale, autrefois baie de
Labrador. auPort-Dauphin et au Port-Toulouse. Si lé port de Nérichac,
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1722. dans l'Ile Madame, est aussi bon qu'on le dit, on pourra y faire quelques

travaux. Folio 1101j, 11 pages.
13 mai. le conseil de marine à M. le ' comte de SI Pierre. Lui envoie, à cachet

volant, afin qu'il en prenne communication, les ordres qui sont envoyés au

commandant de l'Ile S'Jean. Folio 1113, ý page.

13 mai. Le même à MM. SI de Ovide et de Mézy. Instructions diverses au sujet des

fortifications. Folio 1113, 5 pages.

13 mai. Le môme aux mêmes. Feront repasser en France le Sr Henry, chirurgien,
servant en qualité de domestique chez M. de Mézy. M. de Verville. Folio

lll7ý, ý page.
13 niai. Le même à Id. de Verville. Instiuctions diversea au sujet des fortifica-

tions de Louisbourg. Folio Il 19, 2 pages.

13 mai. Le même à M. de Mézy. Instructions sur l'emploi des fonds. Brevet

d'écrivain donné à son fils pour servir sous ses ordres. Etat des dépenses.

db l'année. Id. Id. Folio 1121, 8 pages.

13 mai. Le même à M. de S' Ovide. Approuve ce qu'il dit sur la nécessité d'en-

tretenir une compagnie au Port Toulouse. Approuve ses répon7ses aux

lettres du colonel Philipps, gouverneur de l'Acadie. Lui donne le congé

qu'il a demandé. Si M. de Beaucours acccepte le commandement de l'Ile,
SI Jean, ce sera M. de Bourville qui commandera à l'Ile Royale en son

absence. Accorde congé à MM. de StIl Marie, D'Anjear et de Lantagnac.

Folio 1129, 5 pages.
U mai. Le même à M. le comte d'Agrain. Ses bois n'ont pas les dimensions

convenues. Les prendra cependant à des prix réduits. A été fait chevalier

de S'Louis. Folio ll33ý, 21pages.
13 mai. Le même à M. de Mésy. Une ordonnance a été passée pour empêcher

les habitants de l'Ile Royale de passer à l'Ile S' Jean sans permission.

Le commandant de i1le S'Jean sera subordonné au gouverneur de la Nou-

velle-France et non à celui de l'Ile Royale. Folio 1135J. 1 page.

13 mai. Le môme au Sr Le Vasseur. On pourra retenir sur la solde des soldats

ce qu'ils doivent. Folio 1137j, ý page.
13 mai. Le même à MM. de S' Ovide et de Mézy, Troupes suisses du régiment

de Karrer. Feront le paiement de la solde de ces Suisses à M. Karrer lui-

même qui n'aura pas à leur rendre compte de l'emploi qu'il en fera. M. de

Falaise est établi et marié à la Grenade. Folio 11 37j, 3j pages.

13 mai. Le même à NI. de Mézy, S'il ne recevait pas par Le Paon les 50,000,

livres destinées aux dépenses de l'année, il ne devra pas s'en inquiéter car

il les recevra par Le Héros. Folio 114 1, j page. f

17 mai. Le même à MM. de S' Ovide et, de Mézy. A fait armer à Brest les vais-

seaux L'Eclatant et L'Amazone pour aller croiser sur le Grand Banc. Leur

donneront les Secours nécessaires s'ils se rendent à l'Ile Royale. Folio 1141j,

page.
20 mai. Le même à M. de Mézy, Appointements de M. de la Pérelle. Folio

l 14lý, J page.

28 juin. Le même à M. de SI,, Marie. -Congé accordé. Follo 1143, ý page.

28 juin. Le méine à MM. de 81 Ovide et de Mézy au sujet de ce que M. de s'O

Marie doit au SI' Lasson. Folio 1143 1 1 page.

5 juiuet. Le même au môme. Congé à Denis Dubois. Folio 1143, f page.

Vemiliet. Mémoire du roi pour Eqervir d'instruction au Ch"el de L'Etenduère, lieute-
7 juillet. nant de vaisseau, sur le service qu'ù doit rendre dans la campagne qu'il va

faire sur Le Dromadaire. Mettra à la voile pour l'Ile Royale dès que son
chargement sers complet. Embarquera les 30 soldats commandés par M.

de Fénix qui sont destinés pour travailler aux fortifications de Louisbourg,
et 15 Soldats de recrues pour la garnison. Se rendra à Labrador pour y

charger 10 boispye le comte d'Agrain fait exploiter sur la rivière de I&

Badeck. Cam 1 tam son chargement avec du charbon s'il y en a de tiré.

Folio 1143j, 5 pages.
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172 Le conseil de marine à MM. de S' Ovide et de Mésy. -Complèteront le
12 il*t mémoire qu'il leur envoie au sujet des différentes pêches ' se:font à 'le

Royale pour aider à l'histoire qu'on prépare. Folio 1147 ý page.
1 juillet. Le même à K de Mésy. Etat des dépenses de lannée séevant à 127,965

livres. Instructions au sujet des'dépenses. Folio 1149, 1 page.
15 juinlet. Le même à MK. de S* Ovide et de Mésy. Comment se fera la distribu

tion des vivres pour la subsistance des Acadiens réfugiés à .171e Royale.
Rapport demandé donnant leurs noms, le nombre de leurs enfants. les
endroits où ils se sont établis et un état de la distribution des secours. Folio
1l49), 1 page.

1 juilet. Le même à M. de Verville. M. de L'Etenduère se rend à 171le Royale sur
Le Dromadaire destiné à ce voyage~ à la place du Héros. Renseignements
sur ce que doit faire K. de L'Etenduère. Folio 1151, 1i page.

35 juinlet. Le môme à M-M de S' Ovide et de Mésy. Renseignements id. Folio
f151). ý page.

15 juilet. Le même à K de Mésy. Réclamations du Mons dit Lamontagne,
maçon, engagé à Québec en 1713 pour travailler aux fortifications de ille
Royale. :Folio 1153, 1 page.

1 juille. Le même à MMK de S' Ovide et de MNésy. Le conseil a donné des ordres
-pour que l'ordonnance obligeant les propriétaires de vaisseaux allant faire le

trafic à P'Ile Royale de porter le nombre d'engagés requis soit observée.
Folio 1153,ý page.

1jumlle. Le même a M. de St Ovide. Le prie d'envoyer chaque année une liste
apostillée donnant l'âge et les bonnes et mauvaises qualités des offiierá
civils et militaires de la colonie. Id. à M. de Mésy. Polio 1153½, ý page.

19 juilet. Le même à M. le comte d'Agrain. Accorde passage auxe dix ourners
qu'il renvoie en France et à ceux qui les remplaceront. Folio 1155, 1 page.

Fin du vol. 45.
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DOC. DE LA SESSION No 18

ORDRE DU ROI ET DÉPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES,

ROCHEFORT.-LA ROCHELLE.

ANNÉE 1724.

Vol 46, Tome. 1.

1724. Le conseil de marine à M. le comte de Quailus. N'a pu faire accorder
versaille8. une pension aux D'O'de l'Estringuant de S'Martin. Tout ce qu'il à obtenu
4 janvier. consiste en une gratification de 300 livres pour lui donner le moyen de se

rendre au Canada. Folie 5, J page.

1722. Le même à M. Dodun. Le prie de s'intéresser pour qu'on cesse les pour-
4 janvier. suites contre l'abbé de Breslay et pour qieon lui fasse remettre les huit peaux

de castors que les sauvages de sa mission envoyaient au roi et qui ont été
saisies avec ses autres effets à son débarquement à Nantes. Folio 5, 1 page.

1724. Le môme à M. de l'Echassier. M. Robert qu'il a envoyé au Canada en
11 janvier. qualité de visiteur et M. Guay, missionnaire de la mission du lac des Deux-

Montagnes, ont examiné le plan fait par M. de Chaussegros du fort que les

Sulpiciens se sont chargés de construire au lac des Deux-Montagnes. Ils

demandent que l'enceinte soit faite en pieux au lieu de pierre comme ils y

sont obligée. Rendre compte au roi de cette demande. Folio 7, 1 page.

16 janvier. Le même à M. Dodun. Lui envoie un mémoire -le négociants du Canada

qui se plaignent du droit imposé sur les peaux de chevreuil. MM. de Vau-

dreuil et Bégon sont en faveur de cette réduction. Fera connaître ce qui sera
décidé. Folio 9j, 1 page.

ler février. lie même à M. le contrôleur général. Recommande le placeb des SSurs

hospitalières de Québec demandant la remise des droits d'amortissement des
terres qu'elles possèdent en fief au Canada. Folio 21, J page.

8 février. Le même à M. l'archevêque de Rouen. A requ le mémoire du cha't
,% 

r e
de Québec avec l'état de ses revenus. Ce que devraient avoirles mem reg,
du chapitre. Folio 29ý, 1 page.

29 février. Le môme à M. Dufour, procureur général de la Chambre des comptes de

Rouen. Demande un délai de deux ou trois ans en faveur de M, Chavoy de

Noyant, officier du Canada, pour qu'il faase foi et hommage et rende aveu de

son fief de Chavoy, près d'Avranche%, Qu'en attendant qWil ait donné pro-

curation on suspende les procédé& pris contre lui. Folio 39j, î page. ý

7 man. Le môme au Père Beaudoin, jésuite à Poitiers. Le roi a accordé une

pension de 300 livres à la vouve'du capitaine de Rouville mort à l'Ile Royale.

Polio 42, 1 page.
a Le même à M. Millain. Le chapitre de Québec ayant fait rapport que ses

revenus nWaient que de 7,209 livres, il convient de leur donner un bénéfice

de 5,000 livre& On a suggéré la réunion au chapitre de lù prévôté de Mont-
Salay du diocèse de Clermont vacante par la mort du Sr Desplarches. Il

faudrait venir à une décision avant le départ des vaieiseaux autrement le far-

deau retombera sur le roi. Folio 43, li page.

li avril. Le même aux directeurs de la Cle des Indes. Est informé que 23 canots

montéB par des'aahvages du Canada, sont allés à ý Orange pour trafiquer.

Leur but est d'acheter des: écarlatines que les Anglais leur vçndent bien en

bas de 12 livres l'aune, prix que . demande la C'e. Il faudrait vendre les

écarlatines à 8 livres pour mettre un krme à ce commerce si préjudiciable.

Folio 62, 1 page.
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1724. Méor du roi au comte de Broglie, ambassadeur en Angetrre, au ue
des c~olone fiançaises de l'Amérique. Luireo mnedpesrlegu

vreet agisà nommer des commissaires pour rélrles limites de
lAai.Lon hitrique des voyages de déovre at4prdsfaçi

11 avrfl. Le mêeÀ M. de Rso .,A exain son méor u l'éalssmn

la dpene ds tavax dexprimntaionqu'il propose. Folio 95, ae
21 avril. Le mêeà M. (Gauion Donnera des avances aux srets icla

Patoil dit de Roziers, Guy eorrietedn erdpr orl
Clanada. Folio 101, j page.

2 avril. Le même à M. Vanceau, receveur de allsd Puy. Le]nuele
reusde Louisbourg lui font croire que losui e vne urisrn

pyéesparla sucsin ducomte d'Agan ln etraq'nio ,0

lirsàprae5nr e rénir.Flo15 ae

le a. L ê eàM em rusdA fld.E pr ui codr .V rir
inéiud asràfIe Ryl ou evre et ult. Natn



TOMe E ICONCERANT LES COLNmES4
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17. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr de Forant, lieutenant de
20 juin. vaisseau, sur le service qu'il va rendre dans le voyage qu'il va faire à l'Ile

Royale. Folio 521, 5½ pages. .
23 juin. Le conseil de marine à M. de Beauharnois. Accordera passage au frère

Qhrestion et à six maîtres d'école. Folio 526, 1 page.
26 juin. Le même au même. Lui envoie copie de l'état de la dépense pour l'Ile

Royale s'élevant à 151,485 livres. Folio 526, 1 page.
26 juinlet. Le môme au même. Instructions diverses. Foli' 538, 2 pages.

Fin du Vol. 46.

A*

* *

v ~ ;

×A

f AA *



ORDE DU ROITDÉÊCHE CONCENN LE

12. Le cosilde marine au Sr de BoueArçusnomt-ndds
Verailes. naires qui ont été à la pêche sur la côt~e de Labrdr lsri o 'm11 anver. pêherla raie vec les Esquimaux pour éviter leillgsq'l ot

Foli 107, lipage

22 fvrir. e mme MM de audeui etBégn. eur nvoe larrt pr lque

iletodnéuedmnto e3lvrssrcau oi 'rd adr
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1724. Le mkae à M. Robert. L'intention du roi est qu'il oblige les commu-
22 rnaL nautés régulières et séculières à la foy et hommage. Longue dissertation

sur les droits seigneuriaux. Folio 1091, 6 pages. 1

22 nasi. Mémoire dù roi pour servir d'instruction au Sr Robertý intendant de
justice, police et finances de la Nouvelle-France. Folio 1096, 18 pages.

30 mai. Le conseil de marine au SI' Sarrazin. 'Est bien au fait de l'application,
qu'il donne non seulement à ses fonctions mais encore à des observations
Scientifiques importantes. Folio 1114, J page.

30 mai. Le même .. Sr Peyre. La gratification de 400 livres donnée pour l'éta-
blisement & pêche aux marsouins qu'il exploite avec M. de Boishébert appar-
tient à tous deux et non à lui seulement. Folio 1125, J page.

30 mai. Le même a. Sr Prat, Sa lettre au comte de Morville avec l'état des
vaisseaux qui sont entrés dans le port de Québec pendant l'année lui a été
com muniquée. Fera de môme chaque année. Folio 1115, j page.

30 MaL Le même à M. l'évéque de Québec. TA comte de, Morville lui a.remis ses
lettres du 5, 7 et 8 octobre. Le roi ne peut pour le m ment accorder de
nouvelles grâces aux communautés religieuses. Espère que les religieuses de
l'Hôtel-Dieu de Montréal pourront bientôt occuper leur nouvelle Maison.
Sa proposition d'envoyer des SSu rs de la Congrégation à Ule Royale ne peut
être entretenue maintenant. Le Provincial dés Récollets envoie six religieux
de son ordre, trois pour le Canada, trois pour 1'lle Royale. -

., Sr Robert, qui va remplacer M. Bégon, a ordre de réprimer le sçandale
causé par le S'D'Auteuil de Mousseaux avec la femme de Réaumeetpar le Sr
D'Auteuil de. ý . .. . _ - ý .avec la femme du nommé Berloger. Réduction
des cabarets dans les côtes. Ne peut nommer la SI de la Borde, qu'il re-
commande, gardien dise archives. Il est ordonnée que les veuves des notaires
remettront les minutes des actes de leurs M'aria au greffier des juriadictions
ordinaires pour en être dépositaires. la roi a accorA la dignité de grand
chantre de l'église cathédrale de Québec au Sr I-Iazeur De Lorme et celle de
eonseiller clerc sa Sr de Varennes. Sa suggestion pour faire déclarer nuis
les testaments qui ne laisseraient rien à l'hôpital ne peut être entretenue.
Folio 1116, 3 pageoi

30 MUL :.Le même MM. de Vaudreuil et Robert. Informerojàt M. de Tonty, qui
commande à. Débroit, qu'il devra élire un domicile à Québec et se nommfS
un procureur afin que son éloignement ne préjudicie pu à ceux qui ont. à

..procéder contre lui. Approuve que MM. de Vaudreuil et Bégon,âient jugé à
-ur et un greffier pour entendre

qopos &env",er un oominisebiM un arp;ente
delonty ainsi que M. de la Marche, qui est aux droite de X. de Ca&ll»ep
'les tort» dont né plaignent les habitante et pour faire arpezbtÀw les eon

ýewions: etcý Clatt* dépense doit être supporcéis P" le bommerce du "te.
1À FP I& Marche se pUint fort du iËiUmicew Ton"% Félio 1118, 2

me. ýwéMw.à, M, ýd'a obuwugtt& lm hawtants mn pmvmt être exempté(i
dû 109" let troupes, e4 1» Il a rang

Emit àK de Vaudreuil
Wl sujet de oe qui eleet, puM à Yeeterreukent de oomte de Murville. M. de
'Vandr«il-dit, qu'il ne la pu empécW de travtiller eux cavmges du Sâult 91
Louis, Folioll2û,gpegea

U méme-à MM" de Vâtdr.enfl et Robert La cas du Pére. Loyard, mis-
Monnawire a," Abénaquis. L4 SI' 0o1letý Le.811 Ber-
thitr, lè Sr Daine. * Folio 1122, 4 P"9"

LeUeffl à, M. ýde Bainwmy. Ne peut lui acoorder le prmIège de la "te
ÇW* ne Douvenaut à la'plàS qtÈUàýý Verra à ce

quels do & de Vg»drevil 4 f, ("le' mm Tourte* » f"se. pJug la:tmüe.

aux tmyaux de Yenceiate de
3["trw, A *ppfflv4 XW"bé fwt &vie lai M. de Bépu pour la

oub« de cdà" de pin et de 4,000
18-4
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lz24. Planches né peut faire un marché plus considérable pour lemoment. Ne peut.
lui permettre de prendre du chéne sur les terres des habitants à moins que
ce ne soit pour le service. du roi. Espère que M. de Vaudreuil fait erreur
lorsqu'il l'accuse de traverser les mesures qu'il prend pourengager les, Iro-
quois à soutenir les Abénaquis. Folio 1126, 3 pages.

Mémoire du roi à M.1he, Vaudreuil et Robert, Rendant compte du succès,
de la mission que le Père de la Chasse, supérieur des jésuites en Canada, a
fait établir au pays des Scioux et de ce que les missionnaires apprendront
sur la mer de l'ouest. Nommeront un officier pour commander chez les Scioux,
Rétabliront l'imposition pour l'en.ceinteý de Montréal. Espère que le papier
terrier sera bientôt terminé. Marchandises étrangères. Le prix des écar-
latines sera réduit de 15 %. S. Me est très aise que M. de la Joncaire ait fait
agréer aux cinq nations iroquoises l'étaýlissement d'un fort français à Nia-
gara. Arguments qu'ils devront employer pour engager les Iroquois et les
autres sauvages à soutenir les Abénaquis dans la guerre que leur font les
Anglais. , Approuve qu'ils aient envoyé M. de Iidngueuil chew.les Iroquois
pour les engager à laisser établir un fort à Niagara. Accorde une augmenta-
tion de quatre lieues de profondeur à la seigneurie de SO Marie >,dont M. Gag.
tîneau est propriétaire. Brevet de médecin au Sr Sylvaip, gentilhommé irlan-/
doÀs établi à Montréal. Provisions de lieutenant particulier de la prévôté de
Montréal au Sr Raimbault, père, et de procureur du roi à la dite pr6eûté
pour 1. Sr Raimbault, fils. Folio 1129, 19 p&M.

30 fiemêmeauxmêmes. Placet du Sr.dAtig.y. ' fils de M- de Villeray, qui
demande un dédommagement pour 12,arpent8 de terre oit" au cap Dia-
mant qui doivent être occupée par " fortifications. Folio 11boi 1 page.

Le même à M. Rôbert. Déahe que les adjudicat4one pour.ýTérectiGn d'un
fort au Sault S' Lduis soient faites. M. de ChaussegrS explique que le
retard apporté à ces travaux est att-ribuable à M. de Vaudreuil, ce dont ce
dernier»e ddend. Folie 1151, 1 pageâ

même à M. de Vaudreuil. Croix de 81, Louis pour, MM. DEgly et de
Lignéry. Exercice du canon. Services de Joncaire suprM des Iroquois.
Approuve sa lettre au gouverneur de Boston au sujet des, empiètements des
A,ùgl&ie 'sur loi têrree des. Abénaquà S'il a: des pbdntes:.Contre M. de
Ramemy, celui-ci en a é8alement contre IuL Folio 1152, 2 pagea.

Le même au même. - Traite de -Témiwaming",,:ý Empéohera son fermieý
-de? 1lle aux > Tourtes de fidm du commerce autre que eWüide ou- denrées.
EmpêùhOrý les enfants du Si de Coulonges ck faim la "ts ans les bois.
Folio Iffl, li-pag&

m&ne ý, miý .
au PJL" ûS doit être do=M-«« capitaine& qui sont

en même te" «migim de vkweaux Folio.,IIIU, 1page.
3o me., A lieu de croire qtwiewiýiMftU-àpportéààuxtmv«x

du fort, du gault S' Louis doivent luk étre attribuée; qu'Il -a: iangagé le FY
C]ý%uw*giw à employer le fêùds dediné à cies ôuÏagm
À:poudre à Québec. , Uio 1 107j .1

Le M&aeâumêtmé. ]11:.»tý indiÏp«mbble ýdé -réduire pour
J% tran dm »trm ý nations et'en..ùAme, tenq* pour rawurw'

daÎs du con
lui ý ce sujet ne semble pu prendre un inurgt suffi$ý*t au' gouvernemmt
deU Louitiaim Il eut urgént qùý= *xmwfflàbtcapable sait nommd'à:1*.ý
toie &Joseph. Irouo

OQ XWL Leý O)WO &U M91no. U Sr de chatemgiS &Ît &rolrie r&*Wde capitài=
Plainte de Ilévèque'a-a cauté par les am " Oumant: ÎÏ.,

la Berloger. FoW 1160i, li'
1» Mak.. lAmèmàjdýBégom 1*ýVtîe'd inu àvw »i14ý «r"b ton d6par%

qu'il.obnIiimt de faire ý au suj6b detidéhidmmeau dolà ter" du Deà
t mm peuvm dt l'HôpiWXMa",, Folie 1 lel, li

J* mAm &M. Bob" Lui demande un état dâtaiüé,de JA traite, d«
T«-onto et XJ%9AO*ýý rdmrà pDur le PrOM 0*91ud de 8. M1Oý
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Wm Verft à l'exécution fidèle du traité fait avec M. de Ramezay pour la four-
niture debois pour les magasins de Rochefort. Culture du chanvre. La
Ue des Indes s'est entendue avec le SI' Fleury et la veuve Pa8caud pour le
transport enn Érance de leurs fourrures, n'ayant pas eu de place l'année 'der-
nière sur les vaisseaux du rùý , Examinera s'il est vrai que les officiers et
soldats ne sont payés que d'.une partie de leur solde alora.que le commis du
trésorier a en mains tout l'argent pour les payer et s'il est vrai qu'il les force
à accepter des marchandises. Folio 1163, 6î pages.

30 mai. . Le mème au même. Plaintes de l'évêque de Québec au sujet du scan-
dale causé par l'adultère des frères D'Auteuil de Mousseaux et D'Auteuil
de la Malotière. Le premier vit publiquement avec la femme Résume,
autrefois femme de chambre de lu marquise de Vaudreuil, dont le mari est
dans les pays d'en haut, et l'autre avec la nommée Berloger, dont le mari
est aux Iles. Cette dernière est la fille bâtarde de fW M. de Soulanges,
frère de MI", de Vaudreuil, qui a pris soin d'elle et l'a fait marier., Ne
suivra.pas la conduite de M. Bégon. qui n'a pas voulu agir contre ces per-
sonnes dans la crainte qu'il est toujours de faire de la peine aux habitants.
Cetteaffaire, a causé de la division entre MM. de Vaudreuil et egon, et
l'évêque da pas osé lancer ses censures ecclésiastiquee croyant quelles
seraient m6prisées et que pour cela ellee causeraient plus de mal que de
bien., Folio 1170, 3 pages.

3 luin. ý lm même à M. Bégon. Instructions sur le, mamhé 'qu'il doit conclure
avec ýM. Carcy, habitant de Québec, pour la fourniture de bois. Folio
1173, 2 pages.

Le même à MM. ýde Vaudr*euil et Robert Verront à la distribution des
Sommes accordées aux habitants de l'Acadie -qui ont approvisionné les partis
de gýerre_ en 1711 et 1712. lm magasin à poudre se trouvant dans la cour
du Chateau, d, Québee, il. convient.qq'une poudrière eoit construite. aux
casernes. Instructions divemes. Folio 1174, 4 pagw.

lm même à M. de Vaudreuil. Le W YAuteuil des Mouswaux, qui est
actuellemeut en France, se dit innocent, des îaits qui lui eont imputés aveo

emme ]Ké«Meý Il a demandé la permission de retourner au Canada
y régler au 9flýire8 et pour revenir eh France,,ce qui.lui a &4 àcowdéý
-1178,

Le Utàm à M. DCAuteuil dea M:ousseauxw A lu et commum*qué au rd lé
'Itémoire qu'il lui a présentè pour sa justification. 11, lui Mi permis de

î.ý rotourter, au Owaidà, : Folio, 1179, J page.
le iüème à.X., Bégon. A été no=,é la' tendant de. m»zîàe: > bu Euvre à

Wplace dé M. Hocquart, décédé. -Instru«dons div««& Wenib&rquers sur.e., M K: 17' pour -ç,ýkirenTr=ce
le ýCham4au re

le nième à X de Sabréwk. de continuer
l'emploi de cmtaûndnnt dez troupe&, en Ç4àýà4îJaW, V*09re'par la mort

Lëý lv%éü» à ý X de W4>iCëý ý,, bbomos p6uýr le. lromotions..
Folio l 182, 1

)V&" Romm« Àý,un emploi en rapport "bV«
W ý +idtw " , bcEs de «Mstmot" en canada,

Pejo-vra 250 Jivrim pu mois au&e set éovÀumétte ds lieütem»'4t de Vaisseauý.

Le wm àý3L Robert Xw d&Ua lequel, ne tffl" le mutÀý«Stidia entm
et la De 'IYýÂrgmbm il, au au

J6uf*ý" ý, ïi me, du DeuxzontagneK -U *0X,ýient de rm
1184, 6J poges.

po=
WÏ0 réelamsâon de M,

la eS de Qttébee as
sur la .'mdour du divem« monnalU
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Le même aux mêmes. Observations sur l'exploitation des bois que l'on6 juin' propose de faire à la baie 81 Paul et à la Malbaie. Folio Il 94, 3J pages.
Mémoire du. roi au W de Tilly, lieutenant de vaisseau, sûr le fflrvice qu'il

doit rendre en Cinada au sujet de l'exploitation des mâts et des bois de
'Construction. Folio 1197,41 pages.

8 juin, Ia conseil de marine à M. Robert, Instructions touchant la classification
des dépenses. Folio 1202, 2, pages.

6 Juin.. Lemèmeaumôme. Réserve de poudre en Canada. Fera rendre justice
à: la De de la Forest au sujet des violences qu'elle a subies daniq le procès
qu'elle a avec la FY des Bergères de Rigauville, son gendre. Folio 1204, 1

6 juin. même au même. Lui communique le mémoire des parents du Sr
,Henry dit YolicSur, natif de Vendôme, qui séât retiré à Ville-Marie chez
les flilés de I'hoâpitalité. Folio 1205, f page

6 juin.. Le même à MM, de Vaudreuil et Robert. Entendront lu 8- des Meloises,
officier, et Levanseur, menuisier, sur la contestation quilé, ont ensemble au
811jet &une maison érigée par ce dernier sur le terrain que poswède M. des
MoloL'S« au lien nommé AJontýCarmeI, à Québe.qL Folio ffl, 1, page. '

6, juin. 1àe même au. Rév. Père de la Chasse, supérieur des Jésuites. A bien fait
d'informer ka Pères Aubry et Le Sueur, missionnaires chez le* Abénaquis
de -Bécancour et de 81 Françoàs, des 2,000 livres que le roi a distribuées
polir I& subsistance des familles &bdna'quius de ces deux missions. Yolio

page.
6 juin., Le même à M. de Lignery. A été nommé pour commandér à Michilima

kinàk. -Empêchera la commerce de Peau-dé-lvk Fer6 tmt; en Pon pouvoir
pour empéeber quým ne vende de la poudre aux Renards ta"qu'ils seront
en guerre avec les autres nations. Folio ffli 1 page.

u-eèm à MM. de Vaudreuil: et F.ObfxL : Entendront les. out4s et les,
habitante 4e ý I'Ancienne 1,orette, hm rarde de Beauport, etde 81 Ouraz le Sr

soigneur de W Piérre, le curd delà Prairie de la Madeleine, le»
babîtàùtfi du: eànt<m de Mouille-pieds et eaux de -e Croix sur leurs pýàîntesau ouj,&t du règlement du district. des pSîcn erontet fî xopport su ýr*L
F-V&M »"ht: âiawf Ma plaint«. du reù9ieýs« lur*ulùwg 4e Québeci Ne

pu passage aux officiers qui n'ont pas de'ôon4is à moins de né.
eew1w nrfflteý et alors: on «jý" de eb*mn le Wemme de 150 1Jv»oý'
FICýi* 1 â081 3

méme, aux même&:: Leur envoie Parrêt, du.. is, dersb.r ordonnant
une, diminution'. sur les espèces -d'orr et d!atÈeitý de bWen et de ou4ve&
Foli,01211, i pâe

Le même aux mànm. reur,,êývWe le m>énwit,& du ergetw vinaut,
oig-nour de obainu au: suJet dm mtreprisîm du de SabmM& Feront
r&ppott.in .. Le Même aux Mêmesi limr:*Dlvôm Y*" à yddemùm du ýtort" tk=
deMmttýMI... Peront un étst de terrwn dm.p"mâers prit pour cet objet.
avec révalustion. Folio 1211, ý pne

Le même aux màn«. ý Approuvé qWil th *6 employé 5,M iirm
ttttuém 

.iir1w .
âcbevft le avillon du Ch&týmu 81 1»;à eut let 20,'000 d â«X Î&

d«Aitairél, de tuppitm leu ýétsb1i»éSè0t Wûat aucun fonde.

c»M tlâ,iîý oý q*11k sâtr«io=ett 'Yquo 1= Ï linge.
4, pùm, IÀs migd» &MIL

livreï pour le »juge 4tl à lait aux Xà" et
ltu*do ouasi Vétat dm charga & payté, parle fez SW du D«mïlt*diOeddeut,
W#4r»t à 116,774 livres. 2üveie p« Le Chm»» *n-,bM«Wý pour mm.

qui. 0" wSb à W b6cý &,Wft tüt W,ýü"%Ét dé le



il CONCERNANT LXSý COLONIES ET LES PRISONMERS

DOC. DÉ'LA SESSION t4o 18

1721 nourrir et de le rendre utile. Ces animaux, de l'espèce qui convient, devien
rient rares et chers. Folio 1214, 1 page.

6 juin., Le même à ' M. Collet, N'a pu obtenir que la gratification annuelle de
1,000 livres que, le roi lui donne sur.le trésor royal4oit mise sur l'état des
charges à payer par le Domaine d'Occident, N'aura qu'a charger quelqu!un
à Paris de sa procuration. Folio 1215, 1 page.

6 juin. Le môme à M. de Longueuil. Bat aise d'apprendre que les Algonquins
soit dans le dessein de sétablir à une lieue de Montréal et d'attirer dans
le village qu'ils y établiront les sauvages de leur nation encore errants dans

les bois. Le prie de continuer à exciter les habitants à la culture du chan.
vre. N'a pu procurer une lieutenance à son filis dAssigery. Folio 1216,
1 page.

12 jUiný Le même à M. de Vaudreuil. A accordé,à son fila, M. de Rigaud, la com-
pagnie vacante par la mort de M. de SI Pierre. Les deux lieuteniances
vacantes par lamort de Mý de Morville, et Pavancement de K de Rigaud
ont,été accordées à MM. de Linctot et deïs Meloises. Autres promotions.
Folio 1211, lî pý , 1

12 jùin. Le môme à MMý de Vaudreuil et Robert. Adresseront les duplicata de
leurs dépêches à hutendarit de la marine à Rochefort. Silz chargent des
ùf5ciers de les porter à Paris, ils en paieront eux-mémes les frais. Folio

par.
ia juin, :Ü"e à: M. de Vaudreuil. A permis au sergent Guýy de la compagnie

de la Corne et Lorrain de terminer leurs affaires en France avant de re.
tournersu Canada. Id.'pour le Sr de la Chauvignerie. Folio 1219,'1 page.

..Le môme à M. de Lûngueuiý au sujet de la difficulté entre les ecclésias-
tiques du séminaire de W Sulpice et la Do D'Argenteuil. Folio 1220, 1

Pm même à M. de Vaudreuil. Même sujet, Folio 1221 1
140 même àXX. de Vaudreuil et Robert. Env«ront à l'intendant de Ro

thefor% pour la inénâgerW,' du roi, les oiseaux rAres qu'ils pourraient se pro
curer. en Canadaý Folie 1222,.1:page.

*AeL au > mêm«î . Demande de .M.-de Tonty au sujet du comman.
dement: de Détm -Folio 1223, ý, pae

U mè je à M. Rob«t la prie de continuer les services du Sr Lobinoià
Tkmeuvelquî retourne en Canada. Il a été emploYé à MonteW

on qtalitédl"vam et & rempli les ioncticÎm ýde X., D'4%W
extrs*rdinaire

en ilabuno d'a ce: dernier. Foaiolujb"ipàRe.
16 aoùt Le môme à M. de 'Vaudreuil. Apprend que les ..Smqaand#mta dee po@tu

de D4troitý cW et autres Bewite lenipàûbýmtli* sauvape de
foire Is-perre aux Renards. Celane peut être que pagr »0rvJrý leurs inffl ts

,p*rticalùým M détriment, dwgouvenlogm# ý,i0 W Loowmo 4ui sMùfý*4«-

1ýÏ
X4 mm e xu, 46, ri ýe4rt#%,çb 1kret 'qui ordonne

1$27,

J--

à'141L dt ýWl, O= et de Méo>
Imdoamlab im»W wnis 9>4 plu* «tud

b*11 =' qt,&ý U J4 rom" prétend lui

1 = 401 VbHo lu,-11 fo««-Îîiýe ;Z7p*r" ý MAO# Alier bâ-0 un
ob"dâ 4 ou retour' on
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1724. France. Se tiendront prêt pour charger ce qui doit être expédié en Franm
Folio 1238, J page.

2 mai. U même aux mêmes. Prendront connaissance de la réclamation daý
capitaine de Se Marie qui demande la somme de 1,8U livrox pour rembour-
sement de ce qu'il a dépensé dans -un voyage fait à Boston pour réclamer les
effets pris par les Anglais à Canceau. , Folit) 1239, ý page.

9 MAL Le même à M. Verrier. A été nommé ingénieur en chef à l'Ile Royale
aux appointements de 300 livrés par mois. M. de Verville lui communi-
quera les ordres du mi sur les travaux en cours. Folio 1239, 1 page.

9 nud. Le même à M. de Verville. Instructions du roi au sujet des fortifications.
Remettra ses plans à M. Verrier et repamra en France sur Le Héroo.
Plan de Portý-,Toulouse par M. Boucher, sous-ingénieur, ý Folio 124 1, 1 J page.

9 nud. Le même à MM. dé 91 Ovide et de MMy* Travaux des fortifications. Le
roi désire que Ijouisbourk soit mis en sÛreté- M. Verrier, qui vient d'être
nommé ingénieur en chef, est un sujet de réputation Uans le génie. Il est.d'un caractérepaizibleetlianL Il pas" à l'Ile Royale: sur L* Fictoire avec
M. de Verville. S'occuperont d'étendre le commerce avec le Canada et les
îles. Envoie des ýrovisions pour les -Acadiens qui doivent pamer à l'Ile-
Royale au printemps. Examineront s'il conviendrait d'envoyer " nègres en
cette colonie, combien les habitants pourraient en prendre et le Prix quýils,,
voudraient en donner. Dans ce cas, on y ferait passer ceux du Sénégal
qui valent aux Les jusqu'à 1,000 livres, pkee dInde. Folio 1242,4ipaots-,9 maL Mémôire du roi à MM. de 81 (>vide et de M14sy au sujet des fortifloation8
de Louisbourg. lie Sr Isabeau a fait remettre ses propçýitkns; pour les
ouvrages. Lii. S" de Belleville et AWIIoùx" entreprenVýwân Caiad,» doi-
vent se rendre à lAnisbourg pour placer leurs propýmitioû&. k»ompront lm
travaux au rabais. Fulio 1247, 11 pages.

15 mai. Le.oonseil de marine aux mêmes. K de BrWay'paâe._àý=e RGYOÀO.et,>
de là à l'Acadie pour servir d'aide aux curés et mimionnmir«: Ne amze:
point partager lem fonctions mais seulement les soulager- eb'prévenir lefi
conflitz. Il nýest animé que par lezèle. Folio 1259, pag&30 DIAL le même à M. Verrier. Il est dce" de donzy Jee cantions pour let.
Mitions comme celle qu'il va remplir. Aemptem celle de m tuume. Fera.
bien d'ammer éon Île avS lui. :Folio 12bû,

26 luitL la méi» à, M. de 81 Ovid& Instructions div«om Yvho.1 200, lb pagm
26 JUi»ý le méme à Id. de Mésy. Instructions diverse& '.Polie1178, 12 Pa e&
26 juin. le méme à>MM. de S Ovide et de Mésy. lamtrdçtiom di""". Folio

1287i 1 PAIM&
W juin. LmýmeâX.ýde1&tour. Sera nommé V"nc&

Polio l29tý
26 jumi. Io même de Bmuoour& Connaît là qo&IWý..de o«ý tw,,rieu et, »

man" pas l'Îocmdeh de lui procurer les grâces duroL
go. tnhL-- Le, mAme à M. de Bourville Fat satidait du wnq"rèndu:de m.:Ooruwewý,

P"duat le teme qu'il a ôommiancu: tu 1,."we dÙ > gouvwmur. F.o.týo
page.

20 juin.- JA même à M. Sabatier. Lui saurait mauvaio gr4 de la d"patioa
du roi à leâiW,.ottrg *"d 4Wt eont"ur.depul6 un t"

plue long. . 1 n$ Y 96 q" lé Or V" et ta famill% les quatre ýxml&nger5 Ob
lemim"eur, .. sient dreit L d« titions, ",dehffl t"*fýe, U

Io droîb de 4onur- d« «&« sur lmzwfaaine dt rd.,
FRD luty 1

chmâuv.:, 14 M&» à U4*y.
cwi'abbé I'à Sorciant, #oü mý «t utilë à MU&ttot M. sab'b-
tier la remp1aý»r& en »a abidnm 90ho 1

17 itdt" -.U mu» à 3f. Cie Mésy. m- de If'" k* la ne.
omte d'Aîrwin,ýil tatt*oberà à lui
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ORDRES DU ROI Mt DÉPÊCHES CONCERNANT LES COWNIES
ET LES PRISONNIERS.

ANNÉE 1725.

Série roi.

1726. Le conEýeil de marine à K Chazel. à été choisi pour remplir la placé

ve-'àll.e8- d'intendant de la Nouvelle-France en remplacement de M. Robert décédé.
16 janvier. Folio 9, J page,
23 janvier. Je méme ýà M. le prince de Monaco. Fera ce qui dépend de lui pou -r

procurer de i'avancement à M. det LautagnEw, lieutenant d'infanterie en
i','anad& Foliç 1b, Î page.

80 janvier. Le même à M. Morin. M. de SI Germain s'est attiré les difficultés qu'il
a eues avec les eauvagee de la côte du Labrador. Devra saccommoder avec
M. de Brouague. Folio 19, 1 page..

6 février. Le môme à M. de ChazeL Espèrp qu'il sera prêt- à partir pour le Canada
en mai. Folio 33, J page. 1

19ý Le même au R P. D'Avaugour. Espère qu'il fera passer cetteannée
au Canada six missionnaires de son ordre que demande M. de Vaudreuii.
Folio 76, J page.

19ý ùms. U même aux directeurs de la:& des Indes. X de Ugnery qài Oom-
mande à Michiliniakinak, a réussi à pacifier avec les Outaouais les nations
sffiéee aux Re»rd& Cette paix né peut être "able à lu Illinois n'y entrent

PU, parce, que ces derniers wnt alliés aux Français et qua lef, Renard&
ý..dmnmut sur les Français comme sur eux, tant que les Illinois ne aerfflt

pas entrès dans cette alliance. Il faut que M. de.IÀgnery entre en pourpar,
lersayftý M. deBoisbrient qui:doumiande chi z 1« Illind& FOlio77,1.pqmLý

à M de-SellS.. Paiement des, appointements, de àL'Fen9<enàý
autres. Fý1î0 133.044taine À. vlle RoYüleý M. de BOX4weïnture, et 1 Ordre!A mêmeau.Père d'A*augmr. Fera, savoir avx mioïon mai de son

m. Cânnd& quils.ne doivent eomme, ils Je.fontý pormett'm tux Fr*ùý&h

-.rP&vMr. dew,.Imgadm dam l'"mission du Sault, BUeuà et de donno--. des.
maroundiam aux sauv" pour la traiw Polio 134. p»0eý

z4ème au Père 12FUffiamier, -IL, p(Xw le« de la MOU.

,Le Loï MfÇý* W ýMrte concernant
1*, »V4&týw, de vils z0yalb que & Fono.

U mAwe à K 1madrý&», Stir ka plaintes, d«, n4gociante qui font: la
ý-;,,péekë, dë la m«ix e,,à VI le, goyââ it duhtbit" dû ý c6tbe ik il a 6 té R8 ci -1ân* gop#rix"t lepri*ilége de p4obe dm comte de ý W 111erm EW

ev% 1
*Aowno. à Xý *iqrwwt , JL Polio 21.1, 1 pNe,

A", qu'àa, letswe au aujet au C&Mt M.,*t
CX4 VwiàuuiL, fflo

"i »éow,à.U id* JMý ý À mqu tft 3bw0,Vý aur le deasla
W - 4"lliwwrlp" de la port* dm, oauram de

âtpprofflestapprime 10 trois Jettres D,0. M. wab *a m
pou# A,1%gwd' dù,'bontm qui. ut déJ4 fait, 'Fm nwtmen
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1725. sculpture les armës du roi avec les ornements suivant le de"n ý de M. de
Verville. Tableau pour la chapelle du fort. Folio 303, J pageý

Versailles. Mémoire du roi pour servir d'instruction au W de Contaneuil, sur le10 avrI service qu'il va rendre dans le voyage qu'il va faire à l'Ile Royale. Folio
358, 6 pages.,

w mm. ..Mémoire du roipour servir d'instruction au Si de S',Jame% lieutenant devaisseau sur le service qu'il doit Ïendre pendant la campagne qu'il, vu faire
au Canada sur Le Chameau. Folio 381, 4J pages.

15 mai. JA même à M. le marquis de S' Maure. ÈaÎrni les recrues levées par M.
Paohot, lieutenant au Canà4 se tîrouve un n* qui n'est agéque de 14 ans. Comme il est de jolie figure et de grande espérance; il a étéaccepté. Folio 386, J page. -

22 mai. Le môme à M. de Forant. Le prie de communiquer les cartes qu'il a
faites et les éclaircissements concernant le Grand Bane et Vile de Terre-
Neuve. Avant de tirer copie de cette carte il est bon qu'il en confère avecM. de Boisdebon qui connait bien ces parages. Folio 393, fpage.

29 mai Le même à M. de Beauharnais. Parmi les 64 remtea que le ýST Pachot
dirige sur Rochefort pour le Canada, il en choisira 6 qui soient menuisiers
ou charpentiers pour les envoyer à l'Ile Royale. Folio 394, I.Pag,ýEL, - 1

Mai, Le mâce au mêi»eý Fer». délivrer à la D- Paacaul4: pour le W de
Broaague, 30 fusils, 300 hvres de poudre et ffl de plomb que le roi lui
acoorde comme gratification- Folio 39à, J pùgeý

Le méme au nième, : Accordera pa"sge sur Le CkÉmeau à tous les
missionnaires et ecclésiastiqueg qui la demand#ront, Folio Sn 1 page.

Le même au mèm& La 81, Gane4 entropm»ur du *avaux à 1'lle
Roy*Ieý Rwrum du Sr PachoL ý Donnera passage à 11&W de la Corne
avec le mattre décole qu'il amène au Canada, Fera pextir levai»mu sans
attehdzé,M,4 de Cabmu et sa IUI& Folio. Le sr.Aubert'. Folio, aq8ý..3

19 JUIM Miême, au inème. JL de ch ic 406,
Instructions, diveree& Foi

psg&
Lo même au raéraa Est faeh4 que Le Chanwau ne f»ýtn0ore parti.I-nstruet«wffl diverme& Folio 406, 1 page, A

au urà= Instruetiont diverte&
101% Inéme m.mémin. Enverra au Père Gaulin, miwùo»nWre.dee. sauvages

au Cap de Sable, à la Hève et à Shnnêbécady, =0 ohapoine compléta,..irimple:et por"ve avec sa ousette, un eiWM un toleil, poui exposer 1*0
Sacrement et vuler pour âire du pain d'autel. Fofio4lÙJpoge.
.,Mà"re da àýà pour tervir d'icetruationau Heubmant

dO"Ygk»mx4z RUZIO àèrv=ýJu doit rendre- dam: îe:.ý *àyý. va faire à> Vile aoyaw -Folio 41 3> 41 pagm
Io mîme à K Karrer. , Lordonnance dit 20ý juin demi«:::eu faveur de

Pêtabhséement à l'Ile RoyoJe des noldau £ma oui wàront compidté lecirA âi" égalanient mm wl" iëuimx, >F&o i23ý li pû9eý
M. de Beaubarnois. NIS pàÊz2gé i Propo# , envoyer clesý'Vivre» peur lm At6diens, att«We quo ce« raà"e demm" lient PAS

... ... page,
J* tMm à X de Bo**bàrýmW, Âk "0 du ý lettrmý de f IWRGyale dà"_- 1 ý deët"pm,u»rq q» LëehiMQ«ý Q*61,xoa péri à tmk.,,dam la nuît du 27 au 28 m4t,« 4», pergoune W&

MW là <** et =Wb qdýu s'ut fmt"um ýv0i6 &*on*t que M. dé & J*= j'éWt débw=W,â t*gker à Lxâbmw& car làini.
--ttrentrmv4e à la, côte dwt ont"
pWor Wmt la IrM Mrdu. Bobo "4ý 14 p et, je déput do

de
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DÉPÊCHES CONCERNANT LE CANADA

Le conseil de marine à M. de Brouague. Le roi a. fort désapprouvé la cou-
1) janvier.ý dUite du Sr de St Germain qui a 't Ur le W Renaud deS' Malo. Ildevra

restituer les objets enlevés par les auvages à son instigation. Lui permet
de W.renvoyer en France s'il cause de nouveaux déwrdresý Folio 739,

pageý
Le.méme au même. Congé lui est accordé. Folio 740, page.MM Le même à M. de Vaudreuil. Est satisfait de au soins- pour rétablir la

paix entre les Renard& et, les IllinoW M. des Liettým qui commande à
présent aux Illinois Wy emOeie. Auirait, dÙ expâquer leà motifs de auspi-
cion qu'il a contre la Noue pOw vienne pu e i

qWilý.nç a0ii 
d 1%avoyer

Le toi- n'a pas approuvé qu'il ait:destiné le. Se Amariton pour
commander à ue "te.. .11 ne. connaît pas les sauvages et est impropre à ce
coný=ndeleut ýour bien des raisons. Folio 740, 1 page.

's LemômeàX_&Yaudreoil,ý Le commerce étranger que lé ý3T d'Auteuil
deî Mousseaux était, accusé de faire, Se trouve, prouvé parla réclamation d'un
marchand de bunatte. Il ' Urrait être bon de laisser ce maýrýhand se
dé4ure, ayeg son compte afin de dégoûter les éteangers de ce commerce frau
dak= Cependantcomme le Sr des Mouszeaux a en autrefois permission
d,4Uer.à la. Nouvelle-Angleterre etde revenir avec un navue à Québec, il
imi4s!»uurer si cette ilottë est, le résultat du. wmiQafrce. 4i'ill fit alors, -car,
en ce caq'lu n'y aurait rien à lui 4puter.,Ponaiejio et grntiMations. Le
conseü supérieur, dw2b son arrét contre le Se Ramard de la Borde, procu-

.1 - ... à .., fai.
reur du ro4 d« la prévôté, aýýrait re mention., de la réprimande que le
procureur #Méra'l avait instruction de lui faire. F01o 142, 2'l pa'

Mémoire du roi pOuý. M0ýý1'r d'initr4etion au Sr d Oham4 ýntendant de la
Les 4ûpérieuriL dea communautM.4"t obligéà,de rendre
del ours, .Neý il fera ce qu'il esti-.

_.W ç» nêçQuait e pour Connaître la vér1té.ý Encouragements qu'il doit donnerý,
à la p4elleetsnz culture:% 8urtoiet cM4g du lindu chauvreet Onéwfflent!tout ce dont ýa Orance, a'be mp in.pqur es 0.048 U 0 se P" ribommetion et q, 'ell

!,ètr4mgeru 440reh màtéi et-cý 'né datiow..Sý ales,
pagm,

14 mêmq à X.ý de Vaudreuil. Ne dcn't d'
sont icu état s« vit. T,*$ý" nte peuvent t;OujQUrý Obtepir"ï

rai Meeure Po r= :Mn
ù1být# de poa",>VW chera (lv"e les

Dogtle que le Père , Âvm
À1 »0 , »uV&*Ot 0 dý , ýfjýu Mhý",4m, PAYS deA,

A. 
la dvm..

4ui s'en noà

de Xýý"

17
Pu" tar

ente lâW
Zoug l"

iom.
en

ont Acquis 0OMM» bidoix
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1725- doivent entrôrcýiýme ýtel8 et contenir les actes de foy et 1@8 aveux'. Agira
en con4quenS. Folio 770, 7 pages.

15 mai. Le même à M. de VaudreuR, A examiné les. papiers que le Sr de Tonty
lui a envoyés pour sa justification contre les demandes du 91 Lamarche, qui
est aux droits de M. Là; Mette Cadillac et les mém ' oires du dit Lamarche.
'Cette affaire ne peut être réglée que contradictoirement entre les parties et
à ýcet effet le W de Toûty devra se rendre à Québec. Il àemble que ce der-
niet n'a aucuil empressement pour la régler. Son départ précipité de Québec,l'année dernière, pour Re yen dre à. Détroit, montre bien qu'il profite de son
él6%,iienienb pour faire traîner cette âÏlaîre. Dinformera que s'il ne.prend
pas les moyens de la régler avec la CéldiïM cotiyenable, le commandement
de son poste lui sera enlevé. Folio 777,.3 pagés.

I& ýî. Mémoire du iýpi à MM. de Vaudreuil et dé. Chazel. Troupes. Les habi-
tants, les domestiques, les.ouvriers doivent être compris -dans lamilice. Les
huissiers doivent y servir à J'exception des huWiersaudienciers. Si les
geitilhomm.es ne veulent pas servir comme officiers de oàs milices ils y ser-
virent comme soldstý. Dev(dn respectifs du gouverneur et, de Fintendant.
Lm.leuitaeg'hent aucun droit aux honneurs, cependant, on >peut leur Per-
mettre de se mùýtre à l'église dans les bancs de leurs man's. Ont droit à
Peau bénite et au pain béni, mais elles ne peuvent marcher dans les proces.-
sien qu'après tous'ceux dent Pordre est réglé. Ne mettront aucune taxe
sur les marchandises -de France et de la colonie. Il ne convient pas de
mettre:dea restrictions sur les marchands foraine ni d'empêcher les nép>
ô1arits d'aehetet les produits dee habitants cheï eux-. Mâttrew d,éooies. Re.
ligie.um clé PlIâtel-Dieu. Milmionnairm jésuites: "r kt Stioüx. Renarde
et 11tinois. fAut recommande denvoyer un bon.commandintlaux Soiôujr
du même temps que les missionnaires. Enceinte de Montr4al.iý Il. Convient
de filér une petite quantité doiti-de-vie peut let'«Uvagffl afin CIO ke dé-
il6irnér d'aller 8,11à procurer ébez lesAnglaià. Fàt eatisfait des bons résultatà

< par de- eoibcýaîrè àîipiýs di94 Iroquois.- Est'très lâché de la 4üdqýt'du Père liaBle, tué par les Anglais. lrendront des. zGeorespour conduire
les Abétiakà. : leur kront délivrer dès présents. N,ý crâh, tu que l'au
Mentatidn des Le gouvernement de 'ýWontrdel aÀî 1 e donné à M. de liônguetdl et e6lui dee: Tr6ieSwîýrffl-à M. de IJouvignYý
Approuve l'adjudication de la traite de Téinigeamingto. Folio 1-8e. 2DPage&Le méýue.à M. de Chazel. Plaintes de l'évêque au *Ujet'tlea d4sordres

=par Mleiî Se IYAutouil dés MoùMeabx et son. frère. : Démande lÉ_pr«ý
u pour W réprimer. ' Folio 804Y 5 pages.Le méme au eêùýe. Le pfodui Témiscamingueit de la féririe de traite de

Wra âff&té smx ýtravaux de l'enceint,,à MA* Vaudmil.,em
ý4,bmttion 'que, 6ette ferme,$Ét U,"Bégon qui,&
P&iýé outr& Mémoires des habi"tantg et des négociants de Moutréàl dans le'tne sent. Donnem lion opinion là-dý ý, Pétio 809, 2J Pages.1àý mémë a même. Examinetx avec bL de, Vaudreuil Wil jougi«4: «&b.
ôio,ýdàý au fyýýovrard, canonÉi", te qu'il demandé pô ur 16:oèMS'de, Folio 812, 1 page.

Vaýudreuif.'
Sb* f*iý 'di'l'Ile aux TaËrbm ne doitpoint

trà1*,ý il d* : ge borüe, à "' là viitt« deb "ui* 40,4 terre. Ap.
p"uV4ýý m de !attendre IX"dlèâ Mont UýldgSiutw*& 

réal. 
ý voim 

mt

abreY
tffl et P14,Üqtýàs Puksoi, àm amop-P M= gkbmwdënt" bWW tW ile put hù

Il Pôurr&k en i1ýb" Plcur r*taprlës U",&bt.M le désir du
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17M. La même à M. de Chazel. Veilleraà ce qu'il ait tovr'urs en magasin 40
milliers de pudres dont moitié à canon, moitié à. indusquet. Folio 817,
Lpage.

29 m&L Le môme au même. %Enverra un état détaillé de la-traite des postes de
Frontenac,. Niagara et Toronto qui se fait pour le profit du roL Contrat
avec M. de Rimezay pour la fourniture de mâta, planches et bordagesý
N'acceptera pas. des mâts d'épinette blanche. Le prix de 60 livres le
quintal pour le chanvre est trôp élevé et il faudra le diminuer graduelle-
ment. -Ce prix élevé est pour en'encourager la culture. La qualité est aussi,
bonne. que celui de eretagne. Dépenses de la colonie. Instructions
diverses. Folie 818, 9 pages. 1

29 MaL 'Le même au même. Irrégularités clhus la tenue des comptesau sujet des
dé naes, pour les vaisaeaux.àllaht att Canada, Folio 827, 2 pages.

29 uiai. même au même. -Exiaminera s'il coü'v'"t. tmande M. de
Vaudreuil, de donnet.,Un:batil de poudre à chacun des aides-majors de la
cý01onis,._ Folio 830,' 1 pue..

Le même au âme, Bégon ayant donné par errent la gratk
29 M 1 ication

de milliers de P.Oudmi au prix coûtant à M., de Tonty, pour l'année 1715i
réduction à,laqti,&Ilo il eavait pas droit, parcs qu'il n'a commencé l'exploita,
tiowde, Détroit qu'on: 1717, cette gratification a été compensée sur celle de

plaintes de M. Touty cette déM' ion ne sera, pas changée.
Folio 830, 1 ffle.

29 Lèýàiêm:e au méme. . Exaininem si l'usage est de donner au greffier du
:conseil un droit de consignation sur les sommes déposées entre ses mahis.
Plaintes de 31. Daine, greffl er, ce au et Folio 831, 1 page-

29 ný4 Le même à MM. de Vau0reuil et Je C'hatel. Demande du éclaircisse-
mente au sujet de la quantité de monnaie de cuivS qui Wtrouve en Canadii
et, sur la valtur qu'on, doit lni- donner. Folio 832, 2 pages.

t*t: 1ýù ménýe à M,ýde Chazel. R4cit dë%:faitïbiýr led4iieléentre La Marche

týxmnr, &,fin què lm dam lig4ueUtn 11.est cw peut ftre concerné puis-
sent' tÈugeuce "ý*ààble> polioffl: '4

29 imbÈ.: Lé, mème in té%6.' :Examinera. eilest vrai, Wýteýd M. do
Vaudreiiil,' que leo:trd4ùx àu'i fortxcaficü de: umtr4at à de chambly «0'k.:di lAry. M. 19égopàs atisd avancés que le P n a a Pm. Voulu
endowesr cette opinion de M. de.V&udxeùill. ý.ý Croitl.que IF. ýdé 'Çý8Vdrevi1
oon*]-ve toujoure einwit4 conue M., de:Jý parce. qu'il n)à PM
Youlc employer lm ibhà'à à ýëà diMwocitien pour l'érection d'un *eond pavLi-
lon, ati em folwà étant deu"4* à Illt «ý, K db

'w & in
très bd "Pm ýd*.IÀry, qui eeý preVený1d ét tw pou' vit aýétý du

M:ý de ýacdmui1 et dýcW ee " do
IJ a éWtýinconaidétîtoënt oontrýè Inui 1ý cleet ýëw que, M. de,
Vaudreuil trütive lm tr*YMýX m4 imi É& "#4r ose, t'

to, 0mus, au toë$W, lit Aw dé = 4"4ý Pa'
**togde MW

cu,0 "-,OWI'ùe axadent d

*et ýd

e 10 0841b

mîu,,L, iýà recette.
P gwhande. Pau
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1725. Lii même à M. dq ChazeL Ne pemtý- afflrderke 10 i0liers, de poudre et
les 20 millid". CIO plom.b que demande )L de pour les Ab4nakis
de Naram»ouak. ý1 accordé 2,000 livres de plus qu'à pour des
pr4ýents, à ces sauvages, Polio 844, 1 page.

Le même.à, M. de Vaudreuil, Môme sujet, Folio,.845, 14 pap.
29 m'ai. Le mém au même. 1£" capitaines qui sont en i es de, výis&mu nýau_

ront ]ýus ieig au de"" des-,antreel capitainefý Le rang sera. réglë à l'an-
ciewiétà Polio 846e 1= 1

Lç méme au méme., Ferme de tný»camingue_ Croit qu'il 'n'lavait pas
dé ràigmà sôlîdes.'pour enlever le cûmnmpýdsmept du.fort Chambly à M. de
Sabrevois. S'il davait pas été nommé à la inýor#6,ie Montréal, on n'aurait
pu. se dispenser de le rétablir daasson Posýe de Chambly où il commandait
par ordre du rot Ne peut faîte p .8 Ma 1, ingénieur de l'Ileles travaux faite MontRayùe pour examiner, 7q4.û 847, 1 J pageý

j'a même eu même. Le $1, de Tent-y sera remp, e pu plus
de satisfaction 1 1 peut être. bon officier, m aie il ý Wen wýp4qe pa qui le
valent et seraient heureux de commander à sa place. :kbleo,84, 1 paëb..

Le.mêmeÀ MM. de Vaudreuil et de Ch". Il ne convient.pas que les
çùamuliàutM. religieuses nuisent à la construction et à la bý"té du lieux
en exeaut.de ceux à qui.ils vendent de ne. bâtir qu'à un seul. étNp afin de
2avcit p4t; yue:iur les: terrmne ou de ne pas poser des fenêtres. aux maisons
qui donnent sur une rue. M. de Chausýke" s'est plaint. de. eoig, et prétend
ve ]ýp<t4sittlttt. 4c, ces restricti»na abusives, est que les gipu. >zw %-eulent pa*

eter Lsorte queil e xiste au cSûr dela vÙW àe VAstaëýsépASs non bâtis
aveçý ici et 4, quelques maisons basses qui eont. loin de.eQAtri4mr à l'embel-
limement de la ville. Foitio 849, 1 pffl.

reýa ..q)19ratk»g à la
Baie 84 p&týl -ça vno de se procueer des arbm propres à Ja u4tum Ne
Orog pýs son rapport ao.,4« ga"isant pwr.'r4uer d'eov*yer un
continuera -emexplorat(om: à.. la Malbaie, au S1ýgueXLq> ete, 44. . A ilervi-EOeý ou pchefortr ppw..pouroir es dézerminer par4t*mps dins 19) pod â'R
kÙ-uýém», surS qu'il emvi4nt,. Il ýne faut. que de mâts, On..peut sen

petita 'et..deq. V«gw!een -rair4ce Jbien Uwileur M&rcbé.,.
te de m -dam lavisite q'il'aum trouvé c

ýçt des boie tms du pas- qu'un char-
geimeut " fit oompo" que,& b*r4geRý volixy $bol 24 r4ý

ýRéwe wg0a. 44.tr n »»rt è4 K Robvtd'attendre tarri , '01Jý bien fait véý, e Ion saontemge, eh". Ipem
PM a"D l114,, pour la mýn#gerie du roi, km av(kffl4x
a pcutioenéiý mais il ne 9kut pu â'oiiro ét dç ou4or% M. de Lis-

J"t e»Voyis l'année: dernièz ýX4irA U de Çk" sur à«
9

LeýeAM au Përe de la Qh»ffl. 4,xii 4, îrýa 'c4gria "dý la mort dia
Pém p4e'e de l'échea " pAr Je« mu,ý A doç»d ordte, à Xdq..

couyrir le Mpt4 Ç,ý 1",1ý ai
ýço'xii et BO à 4 tabac à

2,000.
deý4w VM MaV*#Mý, 'Mes Il la
t»t«= 4X%ý O= 15ýA *t, quon ne,

qýs *see1q>ý il mut Uù,,!

40 40b.

t",po7d« 1 tiaiwn de 50 sol@ la lïvm Éolio 9
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Le même aux mêmes. Attendra les nouvelles explorations de M. de Tilly
29 mai. avant d'envoyer un vaisseau pour charger les mhts qu'il doit faire couper.

Folio 858, 2 page&
29 mai. Lemémeauxmèmes. Cette dépêche leur sera remise parle Sr Franquelin

qui passe en Caôada sur Le Chameau en qualité de cadet. Polio860,1page.
5 juin. Le même à M, de Vaudreuil. LA mot Il ainé " ne se trouve pas dans la

commifflon d'eeseigne du Sr de Muy, c'est tout de même à lui qu'elle ef*
destinée et il devra la lui remettre. Folio 860, J page.

5 juin. 1A. même à M. de Vaudreuil. Est surpris que M. 'dé Ligaery, agissant
d'après ses ordresait fait la paix des Saulteux. avec les Renards sans y
comprendre les Illinois. Cela est très im politique, puisque les Illinois restent
seuls epritre les Renard,-ý. 1e8:autoritée delà Iýouiàiane se plaiglnentde lui.
Elles prétendent qu'il ne regarde pu loi.Franîais de la loui,-iane comme des
Français, et qu'en, faisant continuer, 1 à guerre que. les Renards font aux
Illindis il a en vue de détourner le commerce des pélleteries de la Louisiane.
Ceia paraît vrai semblable et i; ferait bien dans son propre intérêt de eban;
géras, conduite- Mio M1, 1 Page.

6 juin. Le mârie, à M.M.' de Yaudreuiil et de Chazel. Arrêts pour réduire la valeur
des ancien 'es monnaies d'or et d'argent. Adonné l'ordre pour faire embar

11uer 1 sur :Là Chamau 100 récrués dnnt 60 levées à Pari@ et le reste à
de Bi Te. dû Ha ètedent en correction. Comme à est difficile de

1,everý des récrÉLeý0, illi ne donneront de congéà aux anciew soldats que Wils
sont bol" '«état de servir. M. L'Hermitte prétend qtl' ut £%ire usage
âea: bois qui sont au sud du 81 LaurenL Doivent prendre Mesuree pour
que 100 boùlangers ne man .que 1 nt pas de'gmh. somwe': à e .2 .$9 696 livres
]CI; 106 dépenses de Vannée au Canýâa sera envoyée sur fA Chameau.

aande une liste des ofnciert de milice.. Ne comprend pas que les cou-
i autrefois se faisait honneur d'être capitaines, de maillée ne le spnt

Plus..: LtrUQtiOný diverse,,. Folie 8162, 6 fflèllk,/.
l'O mème à M. de 'chaulfflros. Le blâme d'avoir excédé de plus du

db'iib> la approriat.i ëhé pour la pavîUùii au Chûteau S' Louis a fait pfflee
êranlmomitý,6 enMrs X, de 9i7aûàreuil. Beeo=andaticýii FoUp.

2'' OM.
àirýêýiè 1 941r VU,

ùiême à M. >6 < ire, enoorè ýn*eu.p,ù: pour
loyir de ýA câàiiobù à hl*âtrw- ioi lui appl"Ont 'et qi

'M. de'!Mc&aiýour na puý écrit poûl,'dëlà"Cl8r IÀ suvivanoe'dit
vbjer pour de Croisille son génd, Wý, eut, été iAatileý le roi

$ eçý6M,%nt ýlQg',
ï t:- mon a rofio 87Lî èý

te nÎëw,ý ','au" m4më. Promotions et fiýtâtua, les $MA4.

zuè4ll de Ulavigil Vërýier, à dë 1 X'
à;, - ' 1P" o% de

la Perriétû

wu,
le MOM1894.

Folio 871, 2
w, Z ë. été tac-hé d'apprend

f y Eàiýére quà lé'.bon air reet ilà
m4verait dot I;ëtmbliueibmk

du nieau à wn, Illa, Mais IY lui à d=1ý4
qui va à

873, 1 page.
À, requ lion - ètat de 1À'ýkhë aux i* depuit

â)!ýgtA*dO ý»,Wte au ouddu 14
ioný4t" dit

lut, hour*uz Cr tt 't- con1ý

Aë, " IM4 à l* hou
lxëiitt4àt Folio, 87610

-4
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1725. Le Meme à X Le Verrier. L'a nommé lieutenant de roi à Québeè à la5 plaS de M. Lonvigny. Folio 876, 1 paÉe.

juin. Le môme à M. d'Aigremont. Lui à donné une augmentation de 600
livres. Polio 876, J page.

5 juin. Le même à M. de Lanouffler. Le remercie dé l'envoi clé. trois castors
en vie qu'il a fait conduire à la ménagerie du roi. Lui a donné congé pour
passer en FrajaceJ, Polio 877, ý page.

Wiuin-. Le nième.à MM, de Vaudreuil et de Chazel. Leur envoi llétat des chargesà.p or en Canada par 14 bomai. ne dOccident Folio 877ay I.. page.
Le mème,à la supérieure de l'Hôtel-Dieu de, Québec. âOnnait le zéle de

sa communauté pour les paýuvres, maisne f6ut, accorder de nouvelles grâces
pour le moment. Polio 878, 1 page"

juin. Le même au chapitre de Québec. tout ce qu'il a pu pour leur
faire obtenir l'augmentation de 5,ObÔ livrés qui 1sur a éýé accordée panné,
dernièreen aÙendant que le roi donne un bdnêÛeeýý" ëhapjtre.ý Foli,878,
1 page-

5 juin. Le môme à MM. de Vaudreuil ýet de Chazel. obligeroût. le S-ý Gervai.,_
de déplacer sa maison pour qu'elle soit conforme à l'alignement Folio 878,

page.
5. juin. TA ménie, au méma Le frère Chrétien Turc, supérieur gé,

1 de Montréal, ayant passé à S' Domingue où il compte fîýS piuiieum
établissements de pêche, il convient de lui trouver, un successeur. Polio

jpage.
iwrit à tous les

em pay -lî
ora (e eommandant

i co and d& ir toutes les

5 juin. Le même à MK de -Ç 'udre &'dý>nher dee

ils U t
ý8 es trazin. tout« les

môme à X 8arr&zin,
.... .... ..eu e qul urro'ne, qu' n tro'vPlil fait uil owçsrage ee botanique. Folio 8M J pap-U raé 0 à M. de eh L 'M..juin.. de Làaouille, aplmmi8 di

ra"l, a eu tort dl r de' Màë d Gué, épouse ffl prëýàièm' noce de X
ll!à«'ià somme de 2n'90.0 livres que ce deriùer devait, &nm'Wre sur l'sr.
geut qu'olle donnait Is déduction provenant de la dépréciation f3ar les mon.îwîs.ý Croit a eû entente et coliusion. entre eux. M. ýégùu eu an'
ux»M oq1ýPa le 'Inattention ou Je trop de'fooilité 'dans oetté &Nù.&

Xam a ra convient de donner à M. 'de Vaud' ail'le loyer qu'il cW
Mande pour sa méaleè'n de- àfontràd,' Paieo 880, 2JA mýne à ]&M., deVaudreuil et dé Chaz9t 91 à le capieý j:,ýLw: 4c itaine Denva
de' la Ronde do Pajler au Sr P4ùm!,ý né#ociant de LA lasomme ck.8bo fivM qu'il lÜi doit depuis 16 ans. Pblio 883, &CLe même à M, l'é,ýque dé Qu4bscý A acmrdé 1 fa veuve de bL de Ra-

une peaëba & 1,0W Iiirres et à son. d4 unë expec"ve dt papie.
a4e qu'il ait àéteýmý les M'fiémiïm hospitalières deommontnieil

de Phôpitel général et à aller hobif4,r'doým 14 partiembktw de imr
andenue ný*imn. E: est nécessaire dw4ogter un r#MPlýfflt'8u frére Cbt4-
týen Tom A donné des ordres à M. de ýChà»l pour 04" , aux &M.
îWes dont il se plaint. 14M_ LlWbise« et de'$' At%ý Ïobpérieur -du

8 $n1picel neJui ëat paiparld à rünion qu'Ù a, ý"JW dt-wS
1cks curu dn ' -V, de XonUý'&t- "f dit. dérable

qe omto uuïôu, ne 'sat Fm biteý

Le même; >c àé çh»îýl "!W>t de Ëb,#
ge'.

bien. IÀ m4me méme. y" eé«ýP lespom4mitloa «%&M «h» u du feu
çMýit&ûie de S' Martin pour>itur faire restituer la xSm le Ji%
pu, lot pére en svsnce #ur: 08 *0=1tëMeAtiý
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1725. Le même à M. de Vaudreuil. Est loin d'approuver, qu'en sa qualité de
5 juin. syndic temporel des Réeollete,,i ' 1 ait prétendu contraindre le commissaire

cénéralde, l'oýdre à accepter. coimme supérieur du couvent de Québec un'
parent de.Mlle de Vaudreuil. Le résultat a étê la formation de deux partis
dans le couvent et des excès et actes séditieux par le parti qui s'insurgeait
contre l'autorité du commissaire de l'ordre. N'en parlera pas au roi car sa
conduite pourrait lui être très dommageable. Folio 887, 1 page.

5.juin. 'Le même à M. Bégon. Lui fait expédier l'ordre du roi qui. donne légalité
aux actes qu'il a exécutés depuis la nomination de M. Robert et qu'il exé-
cutera jusqu'À l'arrivée a ' e X de Chgzel.. Folio $88, j page. .

5 juin. La méme à M. Collet. . N'a rien à voir à la difficulté entre MM, d.e SI
Simon père et fils. Le fila, Wa pas succédé à son père pourlâ charge de
prévôt du Canada comme survivance. T,,out,çle même la conduite du fils est
dure et peu honorable. La pension de M.. de SI Oun'étent sur le trésor
royal, est éteinte par'samôrt et ne peut être porté sur M, dû S' Simon père.
Folio 888, 1 page.

Le même- à Mde de ý RaineZay. Je roi lui a accordé une pension de 1,000
livres gt de l'avancemont à son flIR. Folio 889, j page.

5 juin. Le wême à M. de Cavv,,anal. JI n'est pas dans«Pintention du roi de réta-
blir la.charge de commandant des troupes. . A écrit à M deVaudreuili son
père, à cesujet. Le remprdie.du canot, arc, flèches, carquois, qu'il lui: a en-
vcyés- Folio: 890, 1 page.

juin. Le méme à Mý de Vaudfeuil. On a avis que -les Auglaà vep4ent sétablit
àOwbbache. Donnera des ordres au à
cet établissement Folio 891, 1 pagee

Le même à M. de Chazel. Lui envoie l'orde du roi qu'ý commet M. de
Chazel de 81 et)usini pour faire les fonctions de commissaire de la
marine en Canada pendant qu'il y sera intîndant. Som 2me conseiller.

1-pagé,
Il Le'inéme.ali même. Donnera son avig aur lm -représentations faites par

M. de, Vaudreuil au sujet des limites du Poste de Témiacamingue. ý Le roi-
-tout que M.de la Gorgendiètejouiste de:l'efFe.bde son adjùdWatiom. 'M.de
-Vaudreuil a outrepassé set droite en voulant faire une nou"lle »4judi.w

ý11. giat4on,,. L% requàte de que Ues xiégociante de, Montréal no. Pouviit.. étre,
W.- liýlue leurs "Présentatione devAmt àre isites

V Par l'entremiqe du ayndio (le outré&l. Lui recommande e«Mi-ner la
ý=émoire ý quil W adrem.dans lequel est. débattue le, queei»n d'&ffermer
tous le4 postes, de* pave d'en IbAM. Il y, a duPour et du omtrê

vandfflit Folio 8Ù1,
2 Page&

U iJý0ùî Le mame à M., de Chazet Apprendrà à, s»u srivéiý Qi4býe,, 10% mou-;:
"1ý vements dt,;É'Ângl*Às pour (sin igu À Ohftmmgu" sur le lac

On" ., Appr.o*,Yeýý gi les Anglaïa, pmi"ou4 et 60_1 cas 4e nd»wté 81801ue%
qu* leur tmtrapri" »k ropmw# -,P" 16 Ifýxmfflat,-Un conseil corr:.

>604r4- Ne pe4t, accorder' la

&mua* dëýX, d'argOZ14

*,a oéu>e 'it4* agi à Vocc*çipn eu *Oçwý»ý frauanleui
an#lii* da" le voisinage 'de uîmou*i Mt dau lequel

»J ton-
doits Smrelft 4 P&gesý

%À,hîîýw« Aù emé. Aurait, enroyè une ftte pe'ur ëb*rýger les mAts

beauq0üp
pi",blAnoeý tout a ptý* dé la rivîèM
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lm Le même à K de Vaudreuil. On ne peut permeUre que les soldats qui
détabHmut, dans la eolonie conservent leurs fusil& Ils seront donnés aux
recrues, mais on donnera des fusils de magasins aux soMabs licenciés et
établis afin de leur permettre de faire un peu de chasse. Paho 900, J page.

il âeùt, Leméme au même. C'était à M. Bégon &affir contre Gro»rd et non

màlui. Il a ét-i cause du'retard et il en est résulté un non-lieu contre le
prisonnier îau1eýde preuves. Folio 902, li page.

JA mime au mâne-act sujet de l'envoi des états pour approvisionnements.
FOR0,908, i page.

il SOM. La même au même. Est heureux d'apprendre que les Anglais,
n'ont pas encore commencé la construction: du fort qu'ils désirent'élever à
lembouchure de la rivière Chononguen, que les Iroquois Sonnoutouane s'y
sont opposés, que M. de Longueuil qui a conféré oîVýM eux dest rendu chez les
GoyaugSns pour le même objet. Ce que les Iroquois demandent est que les
Yon ne construisent, pas un fort de pierre à Niagara. 1.e mécontentement
des sauvages dEm pays d'en haut n ut venir que de la difiièrence du prix
des marchandises anglaises avec leil, rançaises. Il faut'trouveý le moyen
d'empêcher lm traitants de vendre leurs marchandises à des prix aussi élevée.
Ne peut augmènter les troupes de la colouW Folio 904, 3J pages.

il 8oùt U mbne au même. Aurait dû laisser jouir le Sr de la Gorgendiére de
l'effet de son adjudication du poste de Témiwamingue en - attendant
la décision. Il a mis par là ee négociant en droit de demander des dédom-

On pourrait croire qu'il a voulu par là favoriser le W Guillet,
lýmeim adjudicataire, Ec rendant des ordonnances pour eýher Pexétu
tioln de c-ette adjudication il West arrogé des pouvoirs qu'il davait pas.

"pe4> 908,- 2 pâgee. rendu compte'au W de ce qu'il au sujetLe mème tu mème. 'A marque
de la députation 9ýi liai a été faite par lq gouv«neI»entýde Boëtm. Il faut
agir sur les Abénakis pour empècherles Anglaid de se rendre,1, maitm de
leurs tu-rOÉ4: mt»tnmt la "nie beraît mise en péril. ý Folio 909, J. p*gg.

M. de Tilly. À reçu le mmpte"ndudelaèn,À&I""onàls
BMêSý Paul et A« «plïwatiom qu'il a fidtS sur lAuëà=ý pblikres. Folio

ffle,::
U nié%u à, 19Ae Vaüdiýeuit Vkra par la Jettm, qu'il lui éMt parla

nmuru pnwe pour remplamr, ka effets ý perdusdam'le
-nant" du C"me". Lui envoie une liste dm: pro=tioiàg en attef"t
lm dtplie&ta des brêvet« perdue diméle naufrae Fdie 91 t, i page-

..a , 1kvý yoéme à M.i Bégon. Vu le naufrage du Chwno," et IL:mort de M. de
0l"i, il t;6mpliii la char aëîýW on" me iffl

go, dýM@ndan# à Vi hs Folio:

même àlMM, de Vmdreuîl:'et Bépn-Jý Oit dé apprendre, par M. de,
0$ O*ide, lé »Uttffl du chammu et là M". 4W816 peràcnneà qüi étaient..
à.sonboqd, Le capitaine Dnvi-vier:
qui pu fait Fait,*dp&mlsgùte

aux coudreà Pour W 4uwge de retour de eme ftte, ils, toýà*#A "'ba et le@
elle est en é"t d'en fouraW AN041271pase.

à«,4ý Câ»da oùiûme a6det, y " ,pààm a4r, flkl"" Folio #14ýý.

u «MW db nitii», à XXý, ov,,OW& et de X4qý1 - Ida frégate Ida
des.:

f"t"ti(N» de Louisbow& " Wmrt pw là » J(Mir fieik'i Ik ce 000ý il,

qui 4M Pour lui Fofio 9M J pq&
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1725. Le même à M. de Mésy. Mle de Motholon, femme de l'intendant à S'Do-
ler ma mingue, à qui le coffite d'Agrain, décédé, doi b 5,500 livres, envoie quelqu'un,

à Louisbourg pour prendre connaissance des effets qu'il y a laissés. Donnera
des éclaircissementa. Folio 924, 1 page.

ler mai. Le même à -M-. de S' Ovide. A,,reçti la dépêche dans laquelle il lui marque
les interruptions que les Anglais fontau commerce de l'Ile Royale. S'il est
vrai que les Anglais, prenanù avantage de l'abandon que M. de S' Pierre
semble avoir fait de 11le S'Jean, se proposent d'y établir une pêche séden-
taire, il prendra les mesures nécessaires pour les en chasser. Folio 924, li

page.
ler m&L Le même à MM. de S' Ovide èt de Mésy. ý Le Sr Isabeau, entrepreneur

des forbifications de Louisbourg, étant mort sur La Victoire, peu dé temps
après son départ de Louisbourg, les travaux pour ce qui n'était pas coïmpris,
dans le marché avec le W Isabeau ont été donnés au Sr Ganet. Il s'est
chargé en même temps de terminer ctux commencés par le SI, Isabeau aux
mêmes prix. Un inventaire sera fait pour établir ce qui revient aux héri-
tiers d'Isabeau. M. LeVerrier aura la direction des travaux à la place de
M. de Verville, trmsféré à Valenciennes. Folio 925, 3 pages.

ler MaL Le même à M. Le -Verrier. M. de Verville a été nommé direoteur des
fortifications à Valenciennes et n'ira plus à l'Ile livoyale. Sera chargé des
travaux à L.oniabourg sui vaut les plans arrêtés. Le roi a, fait un fonds de
1150,000 livres pour les travaux de l'année. Le Sr Ganet a le contrat pour
la continuation des travaux faits par le Se Isabeau. Fers un toisé défininf
des traviux faits afin d'établir. exactement les droits et obligations de l'un
et de Pautre entrepreneur. La Victoire et Le Dromadaire porteront 900
pieds cubes de pierre de taille des carrières de SO Mefime (ý) Folio 929, 3 pagea.

22 maL 1 Le môme à M. de Mésyý Féra rendre justice aux Sr* Folecher et Boisset,
banquiers à Lyon, et Vanneau, receveur des tailles au Puy-en-Velay, créan-
4iers ýconjoints du comte dAgrain, pour une somme de 15,000 livres. Folio

.939" j page.
même à M. de SI Ovide. Approuve see efforts pour réformer les abus.

2b..Iiuillet. E,3pèr-o qtýà l'arrivée des vaisseaux il y aura une partie des magasins en état
de recevoir lu vivrm et munitions envoyés. Est bien aieed'apprepdrequýil
est satisfait du. caractère de M. Le Verrier. Folio 932, 2 pages.

U même au môme. A reçu la copie de la lettre du roi Louis XIII du 10
février 1638 à M.:D'Autà.Y de.Chamilzay et de la commission do=ée à M.

o Denys le -30 janvier le54, qu'il lui a, envoyée&, le tout concernant les limites
de PAoadie. %père, qWil pourra envoyer d'autres docampatt de, même
nature dam le but de détruire les prét-édtiahe den A»Élm& A requ le plàn
clu'chemin qu'il a fait tracer de "isbourg au W Miré, (loMptý qu'il y a
fait traýàffier le printemps. defuier; Fol1*0.934, :1 Due

F0ýijq34, 1-j page.
TA même au M éme. U gr, Péchot, pr&*ntemeut en. France eet destinéjuille

le, Canada, U wràrýrempk" à lDe Royale par le Ch'- dé GanneS,ý.
présentement, au 0aîàad1Lý Ac*ýrderà un W46 au Sr de Sabrevois dont le.

kére est maior dé Xontré&4 msit tàobem de le détourner d'un voyage en
France 00 qui eat imineux pour les officiers. Congé pour le Sr YAillebout,
là: W gâb&eW.ý Folie page

e4 Le méme au même. A reçu lee- renm'gnemente qu'il lui a dm" eur:
'une ýeutreprw d" A'bén&kW Sntre Port-Royal. Regrette que Stte entre-

= rm ut porté la gouverneur de lAcadie à mâl"ter. le miinionnaire de
it, à la renvoyer ensuite ýà Ille Royale, et àoblipr le curé des Min'm

à ae retirer également, Approuve que M. de BrWay ut dt4-myoyé à Port
Royal et ta ̂ atre missionnaire aux, min« et qu'il ait 4«it *u gou eeratur,

1 reommý&udor, R«mc=ders à ce %nï&ý=ç4tr* de tenir unepour 00 16 tendes «WpwM *«, AuglbW Approuve pw,
BrdS, *t mli vWat«:de: Jiirligueehoet

Yolio Wý là ffle,

à 1
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Le même au môme. Les retenues aux officieisaur leurs appintements
b juillet par M. Gaudion -ne le regardent pas. Folio 940, ý p»,geý

Im même à M. de Mésy. A bien fait de ne pas prendre avantage du
congé qui lui a été accordé. A aowrdé à son.fils une gratificaticn annuelle

de 200 hyree et des provisiojus de conseiller au Conseil de Louisbourf. il
convient que sa résidence soit dans la, Ville. CýOntinUeM d'enVOYE &que
année le reconseeent général et 'la carte du commerce et de la pêche.
Semun <du roi aux, P&*Jigieux de la Charité. Re«rette que l'orme ne soit pas
plus commun à l1le Royale. Empluiers du -merisier, du fouteau au de
l'érable. Aurait souhaité qu'il fut aussi régide observateur des ordres du
roiqueM.deS'Ovide. Folio»944,4page&

26 juillet 1e même au même. A été bien aiee d'appyendre qu'il ait fait remettre

aucommis des trésoriers généraux les 6,531 livres que la succession du

comte d'Agrain redevait ýu' roi. Le port de Toulouse: est trop voisin des

Anglais pour eu enlever la garnison. Il en est autrement du Port-Dauphin.
M. de SI Ovide pourra retenir M. de Conteneuil pour la maintien de la

pêche et du commerce. Folio 945, 2 pages.

2b juiuet. lie même au môme. Enverra un détachement de 25 soldats à l'Ile SI

Jeau ooumandé par un capitaine. Il ne convient pas, en attendant les

discussions entre les directeurs de la concession de l'Ile SI Jean et, ses cré-

ahoiers, de laisser Ille abandonnée parce que les Anglais venant à s'y établir
il y aurait desinconvéni" pour les en chasser. Approuve qu'il ait fait.

d'un criminel accusé de' vol, un exécuteur de, la justice et qu'il l'ait fait

marier. Lui envoie une lettre anonyme contre !ui. Fblio 947, 31 pages.
U même à 31. Le Verrier. Instructions diverses eoncernantî les travaux
aux fôrtifications de Louisbourg. Folio 950, 2J pages..

lm plime .L le môme à M. de SI Ovide. Est zatiofait des bons témoignages qua
rend du Sr de Canague, lieutenant -de compagnie'et A

bien fait de hàte répartiri sur les -vaisseaux qui reVifflnent, en -FMUC01 les

habitants de l'Ile 81 Jean et les engagés qui oùt 4té abandonnés par les

-confflmmnaire& Il faut envoyer un dé"émeut à vue S,.Jean sans.
lelà Ang" pourraient s'y établir et soulever des prètentions. X. de_

pourrait commander ce détaché, t.. Le roi a bien voulu lever

la lettre de cachet contre le Sr V.We à condition qu',il:mte à l'Ile Royale.

Folio US, ei p".
IÀ MkMe au môme. Provision de chevalier de $'Tbuis pour Sr

Nadopm pas om appréhensions au sujet des Suiows qui seront à-.PlIe Ryale.
-SMtaÔhers àdiumader les sauvages des. idées. que la âiNrence de re4on

dé ces Suieffl pourm faire naître dans leurs esqÜitjL Folio 959t 2J page&.
L-9 même a M, Sabatier. IngtrueMma difersée ma guiet Vivres et

M illinet wkne à M. Bourville Approuve la RentmS pmamem Contre Mi0hel.:
LmqW, Wdat dëuSt«r. Afic 964, j.page.

UmémeàlLde.mâq. Ii"ue qilipmentà l'lue Ra»le

sont qu'ils ne ý8,6" uwnt lâne sur " tierm et qu'ils gagnent
il neconvient pàw de leur Liebuer des vivres. Inometion»

diverseL Pâlio, 965, 7MM,
U mime au 81 iju&v; igervim $mi

M lé mêm àrrde au*== reçu ýk% pepk« o»memmt le pi"

qu'il &OU **» ledivectemr M l* SsSsmS ime ý& J480a; N'a pu ui

âm»r le gmvmummt te x6atr4w à la pibS de X & e4amay. .: Folio

LÊ M&22.ë à y. de a-i"kgm& Yk fg bd ombotder la trdz dé & LMW

pono qm
de ý OvicW A liob étre 1 Mt«"k qý» 40 Sr vaue ne

Ftznôt lm un
WIl y a lieu, Folio OIS, j PqPL.'
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ENREGISTREMENT DES DEPÊCHES DES COLONIES.

1726.

Série B. PoL 49.

17U. Le conseil de marine à M.. le comte de SPierre. A reçu la lettre par
Marly.. laquelle il demande le gouvernement du Canada pour' M. de SI Ovide, ainsi22 jynvier. que celle de ce dernier. Ce gouvernement a été accordé à M. de Beauhar-

nais, capitaine de vaisseau. A accordé une augmentation d'appointements
de 3,000 livres à M. de S' Ovide. ,Folio 11, ý page.

20 février. Le môme à M. de Bienville. Lui a procuré du roi une gratification annuelle
de 3,000 livres pour sa subsistance. Folio 23, 1 page.

19 Le même à Mlle la marquise de Vaudreuil. A écrit à M, le Chller de la
Rochalart pour lui recommander son fils de Rigaud. Folio 39, 1 page.

vfflaille& Ètat des lettres de change tirées par- le Sr de Lanouiller sur feu M. de
9 avril- Champigny à même les fonds du Canada pour l'année 1726 qui sont entre

les mains des officiers du Canada. Id. sur les fonds de l'année 172b, tirées
sur M. de Selles. Foliobli, li page.

20 avril. JA mêm» à M. le baron de.Breteuil. A recommandé le Sr de la Loge,
au uel i s'intéresse, pour une enseigne au Canada. Folio 57j, 7J pages.

3D avril. même à M"e la maréchale de Grammont a acoordé une enseigne au
f Sr Maleapine.- Folio 58, 1 page.

30 avril., . Le même à M. l'évêque de.Toul. A accordé à son frère. le Chlkw Jýý
la majorité de Québec. Folio 58, 1 page.

30 avril. Le même au prince de Monaco. - A proposé l'avancement du 81 Adhé.
mar, lieutenant en Canada. Folio-58J, J page.

4 juin. Le méme à M- le contrôleur général. Sur les repréuntations de MM, dé
81 Ovide et de Mésy, il le prie de donner des ordres pour que les habitants
de l'lie Royale qui portent à Québec, den vins, de l'eau de vie et des morues
puissent payer les droita en nature, autrement le commerce naissant entre
ces colonies serait psrâlyo& Folio 69j, 1 page.

9 wlieL Le même à M. Le Pelletier. Regrette que les fermiers généraux n'aient
pas jugé à propce d'accepter des droits en nature des habitants de l'Ile
Royale qui vont commercer en Canada. Ce qu'ils proposent est 'Cependant
un adoucissement. Folio 81,

13 aoùt> Le mézqe eu màr»e sur la quesuon des droite à prélever sur le commerce
entre les lieu, l'Ile Royale et le Canada. Folio 93j, 2J pages.

lm mAme à M. de Beauhurnais. Il serait néomaire que, pour la sûreté de
la navigation des vaisseaux du roi allant en Canada, ü fut embarqué, nu
officier à bord connaissant bien la navigation du FP Laupent. Autrefois,
le Sr de la Grane de Pwochefor4 avait été nommé capitaine, de flùte, en
raison de ses connaissances sur cette navigailon. et il s'embarquait tous les
ans sur le@ vaisseaux du roi. IA pde. de iinformer des capacités du Sr Teatu
de la Ukhardièft, canadien, quM'PTQPOM pour remplir C". empl()L Folio

1* même au môme.. Le Sr Fleury, do..u uoebàù% "t 0'talil nit ýâr,. 4=
expérience perwnnel4 q» les mite. que l'on peut se procurer à l'lie ft
Jean sont mdfleuýj que ceux que l'on peut th-er du Csnada et que leýpri*1
de revient en m-ait moindm Folio 168, J pLe

Ia mbu au Sr Flou ry. JL de Beaubarixà à ordre de igre «=îna lu
Z&M provenant de 1M$ Sb. Jean qui me trouvent à 1_6 Rocheue et d'au bim
drm«: cm procès-verbal. Folio 166j, J pqu
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1726. Le même à M. de Beauharnois. Dira si Noël LeBSuf, qui demande à
Versailles. passer au Canada, e«t voilier comme son père. Folio 181, 1 page.
26 raars.
14 mai. Le même eu même. Si M. de Lanouiller qui est retenu à Paris ne peut

arriver à Rochefort assez tôt pour s'embarquer avec sa femme, son frère,

une petite fille et deux domestiques sur le navire que la D'Il Pascaud envoie

au Canada, il donnera des ordres pour qu'il prenne pastiage sur rElépÀant.

Folio 206, J page.

14 mai. Le m6me au même. Remplacement des effets perdus sur Le Chameau.

Folio 206j, 2 pages.
14 maL Mémoire du roi au Sr comte DesGouttes, lieutenant de vaisseau, sur le

service qu'il doit rendre dans son voyage au Canada. Folio 209, 7 pages.

28 mai. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr Ch11eý de Chaon, capitaine

de frégate, commandant La éYéréide destinée pour le Grand Banc et l'Ile

Royale. Folio 220j, 13 pages.

> M&L Le cônseil de marine à M. le comte DeRGouttes. Prendra sous son escorte

en rie rendant à Québec trois navires marchands de La Rochelle, Folio

221% 1 page.

4 juin. U même à M. de Beauharnois. Instructions diverses concernant les

fonds du Canada et de l'Ile Royale. Recrues et passagers. eolio 228,

4 pages.
e juin. Ln même au même. A appris avec beaucoup de plaisir le prochain dé-

part pour le Canada de 12Eléphant, commandé par le cointa DesGouttes et

l'eml;arquement, de MM. de Beauharnois et Dupuy, Fclio 235, li page.,

-2 juillet, Mémoire du toi pour servir d'instruction au W de L'Etenduère, lîeute-

nant de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans le voyage qu'il va

faim à l'Ile Royale. Folio 238, 6 pagef-
Fontaine- Etat des vaisseaux qui seront armés à Rochefort pour les colonies pen-

bluu. ý ýdant l'année 1727.' Folio ý79, li page.

Etat des envois à faire du port de Rochefort aux colonies pendant Pannée

1727. 'Folio 279îý 1 page.
Le coineil da ý marine à.,M. Êégon. -A appris avec bien du plaisir son

retour ela Ftmo& Ik prie de remercier Mlle ]Mgon de son attention envem

Folio282,jpage.

172&

DiPÊCHEA CONCERNANT L195 OFFICIBRIS. DIq 1£ NPUVRLLR-

A isavier.: Le eon»il de marine à MM. de Longueuil et 1AUn Muete lui

cot été remis par M. de la 'Qisuchetière. kwpo. lënra le tr« psr

VXIéphant qui: partirs, data, le cours &avriL Dupuy, M'Ile des Mqùê.téo, .

nommé intendant du Çankilà, y pas"ra sur ce vaiaeffl., lm Vacance cré&

pAr la mort c'Le I& de vaudrëttil, n'a P64 encoce été remplie>ý cette déÉé*e

à M, -de 0YiM'p*Uý 40r étre ruaise. Folio 607, 1 page.

Le môme à U le baron de Ung»uZ Il a été trouvé que le. 81 Amutit=b

qtu coromande leeoRte de la Nye, ne üOnvenait pom, la dép&he qui le ôon-

cernait a été perdue sur Le Chalmeau et voilà po1ýr4uQý il n'est pu encore

wevé de en 0=0,àndeufflt, Vintý=tîoU du toi e0t, de terminer la guerre

des Renàr& avec lot Dunois. En#erm le w de la No" bu "te de la,

Baye -ý6tý sl Dlem 0 en état de le bite, Il lavdm y eweoyer le W de la

iriu0*11î, page. ý 1 .1

à J&ýý J*, offltdae 140, Nândrou'il. Lë roi' lui a àècordé uno Pen-,

somô ilvm sur le go*vl da Cânadtà proudre sur les *fflnt4vuenta

& 3L lu'BoilwIriw$4.' Owxmuur de K de V audr euI Folio W8,
.,Ubme sujet,. Folio PMI

pâte-

J
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172& U même au 'bénie- Iks nommés Nicolas Pierre RiChelet, Jacques Ie

.16 avril. Grand, Samuel Guy et Pierre François Rigaudý jeun » gens de famille, pas-
sent au Canada pour y servir en qualité de soldats- -,Te pourront sortir de,
la-colonie que par les ordres du roi. Folio 608, J page.

80 AvriL_ Lemêmeà MM. de Beauharnais et Dupuy. la. pour les nommés Pathier
et Delvignes dit Flamand. Folio 608ý, J , page.

30 avriL Le même à M. le marquiede Beauharnois. Lw soldat2 qui s'établissent
dans la colonie ne pourront garder leurs armes, mais il leur en seradonn6,de plus convenables pour la chasse. Folio 608j, J page.

Mémoire du roi pour servir d'instruction au Se Dupuy, intendant. Re.
commandationa générales. Communautés religieuses.- Troupes. Cultures.
Cabarets. Diminution de la quantité des chevaux. Folio 609j, 19 pagè&

7 mai. Le conseil de marine à MM. de Beauharnoig et, Dupuy. Leur envoie les
duplicata des onze lettres adressées à MM. de Vaudreuiletde Chazel etper-
dues dans Le Chmneau. Se conformeront aux ordres qu'elles; renfermaient.
A écrit à M. le Ch't'e de la Bochalar, gouverneur de SDomù%gue, de forcer
le frère Chrétien à passer à Qqébee, Il a endetté l'Hopitalýgénéra] de
Montréal de 40,000 livres et il lui faut rendre compte de l'usage qu'il a fait
de ces fonds. Comment a-t-il pu contracter cette forte dette sang le conson-
tèment'de l'évêque et du gouverneur? Feront éclaircir la régie du ý frère,
Chrétien. Folio 619, li page.

Le même à M. de Beauharnois. Duplicata des dé-ýAchee et autres docu-
M"te perdue sur Le Chawwam. Congés aux officiers. Folio, 619, 1 page.

7 umi Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. de. Vaudreuil. Recom-
Mendations générales. Dirigera ne efforts contre les tentatiws des Anglais
de détruire notre commerce avec le,; aauvageodes p&ys (ren bout. Cultures.
Comin«S étranger. Folio 620, 16 pages.

7 maL Le confflil de marine à M. Dupuy. CýDmptê des dépomm enoftruei PtÉ
les vakmaux du roi allant au Canada. Comment cee.&4penm
classifiées. Folio 627j, 2J pages.,

.7: Xw. Le Même au inêMeý Fera chaque année un: étât dé W. traîte.qui 86 Emb
pSr le. oompte du roi dans lu trois postes de Pmtenae, Ni1ýe Torontoý
Fera vinArp chaque 'année à Québec lé produit de oette trdte, Fem exécuter

Mle de Ramezay le marché fait avec son mari pour la fourniture deE7rà8g« et de planches. Culture du chanvm PqurÎiitm contre du Chou.
quet, caution de Réaume. Il doit être traité et t;ýute rigueur. -: Appointe.
menta dé la DOle Bonohette, sage-femme. Folio 629, 8ý page&

...7 M&L Le. Likéme à M. Bégon. Les avis donnée par MM. de Vaudreuil, de Lon.
gue14 l'évêque de Québec et lui sur les plainies de quelque& curée et habi-
tante concernant les distriôM des paroisses, l'ont été trop tÔtý attendu que le,
tàmps fixé pcýr port« plainte deràit-o'ébmdre junWà la fin de 172b. 1%lfcý

1 Lê naýme à M. Dupuy. se -eonfortnerà, A= marm: dOM4 à £eu M.
Ohazel; ex soW de Vanire, de T" aïffl là XýMh*, re"vu»nt mr pr&
tentk*@ý du communautés re4oeum:à Végard de la foy et bommoge.
Prendra ha moyens de Aprizaw lm dMordnbt dont ï'eût p1gat l'évêque.: de.

pâlie 83,4, 1 p%ýà,
7 IWL L0ýwômeà Xý de cavagne:, ýl*'WW*momdé la M#46dt4amtmpes

du c4nada, Folio 634j, 1 p*g&
Lé "M à mà IjH*rmitt9h A M là de la mort bm,,MMVL Lu*

wS«4 â» pbWon de 600 livre& Po iý 98, pae
U MM* à, X% d* louvigny, A été j»m4 1 1& Mo* d*'Aon =*rL I&

roi lui acoorde mie Pfflion de 80 u-qý 'Folio dsb,,ï
Id même à IV» & Clilsbao»4 A oetwnýdé à&M,âm àidlW un brov«L..Wilbý

à &t4 de Raimay. été b4a " dolapwt»& jà &W&:
cébdt ut bon iguj" qui pr«nebtéit beauSu: Acurde »

%
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La môme à M. de Lantagrkar- Lui a accordé une des compagnies Vamnte&
7 mai. Id. à M. La Périére Boucher et de la Gauchetière. Folio 636, ý page.
7 MAL Le même à INL de la Çhafflgne. Lui a accordé le gouv' des Trois-Ri-vièrep,

vacant par la mort de 1euvigny. Folio 636, J page.
7 Le même,à M. de la Corne., Lui a accordé la lieutenance du roi de

Montréal à la place deM. de la Chassagne. Foâo636iipage.

7 mai- Le même à M. d'Esgly. Lui a accordà la 'jeutenance de roi des Trois-

Rivières, vacante par la mort de M. UHermitte. Folio 631, 1 page.

7 niai Le même à M. le Ch"- Bégon. Lui a accordé la majorité de Québec à la

place du Sr D'Esgly. Folio 637j, J page.

7 maL Le même à M. de Beaujeu. Lui a accordé la croix de St Louis. Folioý
page.

7 wPÀ. Le même à M"e la marquise de Vaudreuil. Le roi a accordé à sonfils de

Cavagnal, la majorité des troupes du Canada. Folio 638, 1 page.
14 m&L La même à MM. de Beauharnois et Dupuy. A Mu un rapport de M.

de Tilly sur l'exploitation des ýois à la Baie S Paul, à Chîgoutimi et à la

rivière Richelieu sur la seigneurie de M'I' de 'Ramezay. 11 conviendrait que

cette exploitation se fit par contrat à non directement. Jýêndroit le plus.

avantagýux ý"ble être celui de la rivière Richelieu où, l'on a coupé de&

inâts de 78 pieds de long, de 22 pouces de diamètre à 17 pie& du gros bout

et 15 au, petit, Il serait à souhaiter que Me de Ramezay se chargea dé

cette fourniture, Folio 638J 5 pages.
Le- même aux mêmes. Appointeménts du SI' Berthier, chirurgien du roi

14 =6L à l'Hotel-Dieu de Québec, Le dédommagement que demande la D-11 Clérin,
veuved'un officier, relativement en térriiii qui lut a été Pr" pour IM fortifi-

cations à Montréal ne peixt être acccirdé. Son droit, si elle en a$ est contre

les Sulpiciens, Folio 640, lipige.
.14: Le méme aux mêmes: 'Remplacement des fonde perdus sur Le Chameau.

Étýt des dépenses pour Pannée 17 -21. Réduction.des appointements des

employés extraordinaires. Les profits de la vente des poudres doit aUffire
pour cette d4peweý Polio 641j, 3 pages.

14 nwL 'l'e même aux mêmes. X. de Vaudreuil, à qui on accorde 450 livres de

loyer, pour se maison de'Montréal, avait représenté, qu'il avait dépensé 8,000

livres ôn r4par&tîiouEý sur. cettà maison et qu'elle lui revenait à 32,000 livrS

non <X>wpris le corps de garde. Il avait demaàU que ce loier fut élevè à

1200 livres, attendu qu'il -pouvait en obtenir 1,ffl. des particuliers. 'M.de

ëý" avait été cbý4rgé de s'enquérir des.làita. Sa mort a Iài&4 les thosM

dans le mâme à8ýt. , JU" de Vaudreuil renouvelle lu repr4mmtàtione de son

mari. Il croit que ce qia'eUe detý&ndë aoit:iai être aeooNu,. , Exàtbiziérout

ce quiýa est et feront.rapport, Folio 643, 1
inème aux raAffl. A écr[L,àe e 1wamy Àie fdi er au Cknada

10, n'=mýé Groult. L e»t prot'u".4 û1Jatiný et 4"gOýýUîý yeillemt ste

A4ý,eOftduýte et ne le en ÊtMý, oUý Aux,0010nieà

g4ýi!Je8. Folio 643je, à Pte.
MAUW &UX Memmý.. «=ineront la récl&uketion des Min4ars0oeurýî

pet.

SF ix,àrpfflte deterre qlli'lni Ctý

été pris 10% bLou deQué4a. Folie 6441'- 1 page.

Le = à= emet u&r44 «bow" ou fabn à6ss d6na lik imloi"
, - ' ' »,,« L ' az

POU P f@1ýýt« Cham"M. POUZO& DevrCMA form

1W ate de , 1 10, ý Payer leuri çontribnti<ffl pou 14 t'M-va« à

iloie"te Çw MontriZAttendu qu'il n'ut, PM du goùt d"'040taina et d"

Ouyoie (4 PrÎ=ùerî au O&na" P=, "Mr ootw»
et 14:I:a pZble

Uî4f,ý,- Aw» toà, M OU e b4ali onfm=M poux oorteo" dau lu Mpità=

î
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Le même aux mêmes. Pr*motions des Se de la Chassaigne, de la Corne,14 MaL D'Esgly, le 0hher Bégon, Vaudreuil de Cavagnal, de la Cîauchetière de la
Perrière, Adhémar de Lantagnac, de Longueuil, de Rigauville, de
Rar'aezay, de Verchères, D'Amour de la Mo-randière, Philibert, Du Baron,
de Ferriers, Dugué, de Cabanac, D'Esgly fiYs, Lorimier, de ý Vincennes
Mo ' uchy d'Hocquincourt, de la Loge, Malesépine de S' Vincent, la Pérade,
de Joncaire, Herbin, Rocbert, de Contrecoeur, de Sagueépée. Donneront
leur avîs'our le titulaire qui convient pour la place de conseiller vacante
par la mort de M.Auberb. Ne croit pas qu'il convienne de l'accorder au
SI Berthier et n'est pas assez, renseigné sur les capacités des S" Aubert fils
et Mayeux négociant. La D-e La Guerre de Morville. Le Sr Raimbault
fils. Folie 647, 4 pages.

14 msi. Mémoire-du roi à MM. de Beauharnois et Dupuy. Instructions générales
sur leurs devoirs respectifs. Les plaintes faites dontre les marchands forains
sont intéressées. Il vaut mieux laisser le commerce libre. Tiendront la
main à ce que l'Hopital-général de Montréal entretienne toujours 8 maitre8
d'écoles; la gratification de 3,000 livres qui est faite à cette institution n'a,
pas d'autre but. Rendraient un grand service à la colonie s'ils parvenaient
à conclure ]w paix entre les Renards et les Illinoia. Cela est nécessaire
pour établir un poste chez les Scioux qui sont alliés aux lienards et aux
Saki& M. de Longueuil a obtenu des Iroquois la permission de construire
un fort de pierre à Niagara, Ils ont déclaré aux Anglais quils ne leur per.
mettraient pu de construire un fort à Chouengen. Les Franý&is ont toujours
fait seuls le commerce avec les sauvages des pays d'en haut, ce n'est que
depuis le traité d'Utrecht que les Anglais font des tentatÀv,ýÈ pour périétrer',
en ces lieux, persuadés qu'ils sont que la "tien qui se réhdra maîýresse des
pays de l'Ouest le deviendra de tout le reste de l'Amérique. Dans, le but de
frustrer lés Anglalîs de ce dessein, il convient de rétablir. le congée, u0agré
les abus qui peuvent en résulter. Il faut tiýavaffier les Iroquois. pour qu'ils
délogent les Anglais de leur poste de Chouengen. Lem côtumandants del
postes français feraient bien d'engager les sauvages à pill« les traitante

ré" lem postes, et la
ai 8 v ntu 

de les dégoûter..

ang 

d 

ý' de

d 

r2dt bien se dia.
Mr d per ettn tra"te de IlýU- ons devenanten' p 'usqu u d6 a prwu7 ýhe

vient e de lý - dý e 'Uu es "st ê réei 'eeil v M hez les Anglaig,
facil e h e es sa r e rigueý si Jýon e n

es "a nos poste& Cela aur.se elâc or anm nn lit pas que la
traite des fuurrures ne passe en entier a Anglais. ýNe permettront aux.porteurs de congés qu'une, quantité i U aux e1ý-quantité ' tée d'eau-"vie etdroits c'à les Anglais peuvent venir en contact les sauvages. Les Au-
glai ayant bèti deux maisons et des magadU sur une rivière qui se décharge
dan: la Ouabsche pour y traiter avec les Wlamig et les onystanous, ils, don-
neront deà ordres à M. de Vincennes pour qu'W sentende &WOô IL dé Bow
briant afin qu'il* mettent des obstacles à l'exté"on des Anglais deoe côté.
prefflrSt la confection du papier terrier s'il n'est pu enoSýb kerminéý Mat.
chiandisS étrangère& La diminution du prix des écarlatinm doit Sntri-
buer à faire Smr la fraude qui se faâaÎt. Inspireront aux ibénàkis l'idée
de ne pae tolérer km empiètemente des'Anglais sur leurs torre& Ne souffti.

p(puf que le4 Anglais qui vfmment à Montréal y nmbsùt plus de deux'jours et výi1lftûnt qu'ilan'iàiroduiieut aucunes marcfiandiesý 06rSb pârmr
de qui Wy ernit établis »US 16 prétexte de faire des chapeaux,
en réalité pour trâfiquer deig nwchandiem étrangère& Folio 649, 32 pages,

IA même à X ýde Beauhaniof& Le prie de lui amner so *,vù sur le choix
de le roonne qui convient pour l'a ýd ignité de doye* de theitre de Quéhe4b
dm re Domination revient au toi. M. lévêque de Québed a propoed hl.
l'abbé cW Varennoý, amhidhwm gemd yi*ÀM «xw«W« týerc au Conua
flupérieur et directeur da séminaire de@ mimkm étran ' à Qaéw. V "re a mi
autre oôté, M. Mmurde Lorme, gmd chaat 0 chapitre, le dé-
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1726. mande pour lui-même ou pour son frère qui est grand -pénitencier. Si le
choix tombait sur M. de: Varennes, il lui faudrait abdiquer la direction du
séminaire, attendu que les intérêts de ce dernier et du chapitre sont souvent
donf(>nduà enqemblý àuopposés. Folio 66,5, 2 pages.

14 mai. Le même aiï même. Lui envoie les provigions de Chý- de St Louis pour
MM. d'eigly et de Lignery. Oelles à MM. de la Ronde Denys, de Beaujeu
et de Vivier seront envoyées lorsqu'il aura en mains les certificatas de ser-
vice et de catholicýité. Folio 666, 1 page.

14 Mai. . Le même au même. En qualité de gyndie tem" I dos Récollets, M.
de Vaudreuil avait prétendu. donner la place de gardien du conseil de Québec
à un religieux de cet ordre qWil affecfionnait, -malgré la r&istance du corn-
missaire général de cet ordre. .11 en est résulté des cabales et des excèspeu
convenables à deR religieux. Kvitera de tels abus. Folio 666, 1 page.

14 mai. même au méme. Dui envoie les provisions de gouverneur de Montréal
pour M. de Longueuil, le, '0 ission de lieutenant de roi de Québec pour
M. Le Verrier, le- brevet de major de, Montréal pour M. de Sabrevoig, la
corwüisgionde capitaine pour M. de La Noue, et Iffl duplicata des commis-
sionà perdues linnée dernière, à MM, de Granville Fonville, Beaulac Hertel,
De Mora,% de Chigiamcourt, de IAuvigny et Cabanac. Folio 666j, 1 page.

14 mai. U même au même. -Les plaintes du Sr Hertel, neur de Chambly,
contre le Srde Sabrevois, ci-devant commandant au C90hambly, n'ont pas
été trouvées fondées. .11 se fait une trop grande consommation de bois à cýe
fort. Le Sr de- Ganne8. Fël. 667, 1 page-

14 màL Le me-me à M. Dupuyi Demande des édaircigwwmt».sur Fexcédent de
la reSttei - Fk>tio 668),2. pag'es.

Le,,inéme au môme Leýprie de )121 donner les éclaircissemente all'il avait
demandés à M. de ëha1;ý sur la transaction intervenue entre le 7§ý de La-
tictiffiere Mý Bdgen et la De Dugué, au sujet du paiement fait par cette der-
nière: W esi)ém d4préci4e9 quelques jours avant la ýécE1pti*n de l'arrêt dimi-
nuaùt:ls.vâleùt- do o",éapècft. Folio 668j, 2j pages-

14 niai lie même au mêÏûeý Lui envoi une ordonnance de K Bégon dont M. de
Jý, ]Pér&dedeMÎýà la ýë"tionë Il réclame la propriété, de l'île de Sable

-adjoignant la igâourie de 84 Antie que bu conteete 1« babitants. Poli&
'670, 1ý pae

14 mid. U'môme au méme, Provisim de gSffier de. la maréchaussée. de Québe%
de 1- huisÉer du cônskl'Su e rieur et de greffierde1a prWté de Que»q
pour les b" de Pro. Muilst, Boiffl&ûý Folio P89XL

14 iaai.' te inéme ait àýAme.' La prétention de la D- Chateauneùf à une PàMS

&etirm 
imposerest une duperie. , Elle ý& profité de la d e neau

Bxaminers wil convient de doliner unepZtamioLn"d ý%U sr
huisaier au consmt:supérieur, Oomminion qui lui a: ét$ WOOM pax Bé9oný
Polio 611, 1 Pâg*.

14 miL IÀe même, au, mèm& Àý,oo«-d#m m Sr Buguët, qùf Mtënd avoir subi
'perW I'dv&4u&tion ÊM Pliieano% la iâbrioation dea

Plômbi ét bal1w po»r lm ý oàkwu* Cbe Qt%4bee, 18'il peut le fàire à auss-i bon

Piý= L W*Yétw de- Wre rýftdtà jiâtiGe à la Delà
Uait, dls Fr*wýO mitfo la e- 4*émt, du'Catads. au f"nt saisir la MOM6
dtYllePermt O'W' 'WPpýTM«*t 4, défkùt deïo, petteoir,14 ftire payer. &Vtre-

Le méma"su- 8. »$$M doit &voit t&ýminé- 1, oM£wtion du pa0ft
mtendu qu' rbimNw Mmrelles il-,ne futek plias que quelques

déclarmions Pour lm bient tu rotu"ý - lAs Jéwtw ont retw de rendre la
P 'Ors I»tw elâmur« silb on *"t exampw

obhpm la t4i4tum de 11R6W.Disn dé Québêc à rende fëý et hmmq%
Jrôli6 $72, 1,'pag&

a "um IL, leàsoe, Aý om3ut4 à *M tr4* 16 toýajmtd. ý de qU" ý
1A

oâogti ýrwmqtêÉ POW ý méùfflyie du 1. t
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172& eap.xtie, würM durantla traversée. Trait«a oommi% ses, propres fùlçe les.

DI- de. Vaudreaüqui doivent repamr: en .ýPzanS ýav«, lui sur LEléphant.
PM".

14. =L U m8mê au même. Lui expédie Vordre duroi pour Yafider les décharg*3quffl a pu donner depuis la mort de MM. Rýbert et de ChazeL Polio 673à,
page-

14 m&L Lé môn» au même. A reçu lm papiers qu'illui a adressés touchant,
l'exploration des pinWes, du Oanaàdà,par M. de Tilly. Folio 674, j page.

14 1ýé nAOW, à X:Ck JamlgueuÎlý. Aw-ait é4: bien aise de lui procurer la plaS
de M. dé Vaudrmîl, mais le ýroi à, pro" de l'accorder à M. le marquis
doBea-uharneW A procuré..à son ÛW,,ýçà1 était dam le régiment de Nor-
mandie une lieutenance, en Canadaý Foko fi7,,ýj.j 1 pA9eý

14 =i U même à M. Uvêque de Québec. Sur sas, 1 représentations e celles de
MX. de Longueuil et Bégon, ilne Ber& plus.ààvoyédé «iminels pour servir
comme soldats dans la colonie à l'exception de quelques. jeunS gens enfer-
més pour oerrection. Il peut y avoir des inconvéniMte à ne pas accorder,
aux soldatia la permission de se marier, mais il y en a de Phu. grande encore
à le leurpermettre, à moins qu'ils ne soient en état de f,ý4re:dee habitants
et alors c X est ýGar congé. absolu qu'il faut leur donner. Adgeuddespromo-
tioos k la plup*rt deïs officiers auxquels, -a dintèresse. iDe-vm. de concert
avÀw MM. de Beaubavaoà et Dupuy, nommer un suoûesseur habile, et de
bonne omduîte pour remplacer le frère Chrectien -à la tête de la maison
des pré"& u0apitalien de MontréaL . A écrit, au gouYernëur de
Sý ý%mÙmg» pour qu'il renvoit le frère Ohrmtien:. au Canad , d forS si
cest nécessaire afin de rendre compte da. sa, geeon. . ý-àL l'abbé Brisacier

annéeun. supérieur pour le " nzire àe,.:1Qaébecý 674;
4 pmffl.

U tn&uýe,.i M, de Tilly,. A 109M son -méa".m sur lee, mplprmxm qWil a
i"t* à lm: Baie SL P"4 au. et, à ý la eywk, Uiýhidiemi. sa: .pré-
sencé au 0ânada n'étmt pWo néoufflm îl. pourra, pap»sSr. gu Frange avec

677i .1. ps.,ge.
Approuve'qu'il aib plaeer us armes

fort&
D&wýý t«tl: S 'P'il hit il doit r«evoir leë,ý)rdres du g«vemur et de
fistend"t, ObAçuýu. Tkor es 'qui le rÇ9&rd@ý ý Aeait ý du. prendre lavi» >40

dé,l»mgueoü sur il eme" mt de, à. owiam. 'de PMM ý qui eu a
cPmtradioù à Niagarà. Pdî 877i,.l Pl*tý.

mUAý %«;Nre de la Ohme. Le do=do à M. de
Vaudreuil ý âo sujovda Père R4wle4. 00=1,:.Oiéelýtés M4 do Beauharnois.,

F4te:]Yàea*gour lui euv;oip:ua :Folio 678,

21 MAL Le "ùe' à -X Dupuy. Représentation -lui. ow.mé MiW par. Md. de. Vau
*Mffl, qu )VII 4à. so"geo, #6 beu"Ceur, a Une iýob.W»4n de 20 090 liv.
Mr la mwoffliOn de feue XM la marquiee çVAIO«uy, pour vS 40ant" à
O> teite a»Ut lo:marimp de XA) MI"
Pour faire terminer lee &$Wm

dma

2 .L . de
1%ý ý 16 digota" «tre do fit, Sulpioe et 1» D-

mp"vee *A'w
lm pour 000t*U M

tmîl It dupliwa CW obArgo 4- payer, p« le
I»mid» la prMmtt,&otM gwmoumat *»»bM à W «Xam

de lýffl, 59 livret irliù 682, à page.

,I*mqbm à IL Dulrày. I* rd :Wk.mm&, d* WÀr« qui lui p«»»*.
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Le même à MM. de Bý,nois et Dupuy. Leurjonvoie l'arrêt du Con-
4 juin. seil'eEtat portant une augmentation de 4 livres par louis dor de la nouvelle

fpbrication et de 20 sole par écu. Folio 683, J page.
30 Le même à M. de Beauharnok 1,11 eut parfaîtement vrai que lelen a pria

au Palais de Qùébec le 28ýdéc. dérnier à 9 h. du Soir par un forý, vent de
N.E. M. de Longueuil écrit que les mansardes ont été complètement cou-
sumées mais que les murs ontý tenu bon, ce qui a donné le-temps de tout
sauver. Examinera avec M. Dupuy, à Son arrivée à Québec, ce qu'il con-
vient de faire à ce sujet, Folio 683, 1 page.

30 juin. Le même à M, Dupuy. Même sujet, Folio 683ý, 1 page.
23 juillet. Le même à MM. de Beauharmois et Dupuy. - Le roi a été obligé de per-

met e un certain commerce-entre la Nouve]WAngleterre et les îles fran-
çaises. Cela est malheureux, attendu que lei.mêmes objets pourraient être
fournis par lé Canada. Polio 684,.Ypage. . . 1 1

6 9oùt. Le même à M. de Eýeaubarnaî& Aeeistera au Te, Deum d'action de grâces
qui sera chanté à la cathédrale dé Québec pour le rétablissemont de la santé
du roi. Folio 6S5, page,

1726.

ENREGIKÈREMENT DES LETTRES D'ÉTAT, 0RDRES'ý DU ROJ
ET BREVETS EXPÉDIÉS POUR LE 0,LNADA..

Marly.,
22 janvier. Imttres d'Etat pour le gr Bégor4 intend&ntde la *arina JÀ gr Bégýn,

intendant de HâvS, ckleventîntendieut, du,.Çanada,. étant ýretenu en cette
colonie, il éomre lui dans kg coura:île justice en France

na Sem Pm proc«W
22 février.. avant s8n retour. - Folio 6ùý 2 pages.

Brevet: qui aewrde au 8 Br«ag», à après son décM à sa veuve, les
parts ét poý qui.auront appartenu à la deme de Courtemanche, sa

'Verwllei& mère et'à me& »cXJ1ý, Folio 687 Jý 4 page&
MaTs Affl concernantle castor. Folie 688j, 5 pages.

>sère dtt&tl eýn favenr du týarquis -de, Boàubapuà,&,. lUio, 691, 2 page&
-co page.

nduit Mur le Sr FoRu 691J,,
Ordtv, du roi > qui é4blit la WDa Breuil eûtame.p.remi«. buiWer dur: 0Q»-ý

dêfen» clé se aerrvir.pow lo:.h.abUýkmentà
dltbbo&§. de'l5bbr4!àeg 4#r&nèite, Polio

ENR901STREMENT Dm ýD£PÊÇIïEýi De'
AUX OFFICIEUýDY,

VILE ýROYAU&i

KIL Ae, eQtý* 'êt 4* lu rendu le. le-

oe, pat4utm iù 01»"
de W Pîerrepaue -k -à uno lieue entour 4,04 il" S' eeaut

i**VtÎe, Brion, ou POO.
ýDdw9 à, &ýdê ýellavide., «r 'lm dix puyor.

neur du couada 4,000 Uvm tagmo,*W les tiom qti, efflut doré4et
fivr«,

ovw*,4 dipity', En
*gt mie" éwbât PM=" pëmbttm «X 6010aieo, emghdffl do V*ndre

daï t*bM*b»«Mo» "ïstd*"6me à bWY 04M i"ib«ý

là, Lmule, V&gom4 gffl négociant de

-*^k *iM *à 9mn»mx4gulw av" Mle

fille,

A
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1726. Là mee aux, mêmes. Ac-corderont toutes facilités de commerce au
Br Jeanpéris eH&mnades,. ancien négociant de 81 Jean ýde- Luz qui fait le
commerce de la pèche à la morue depuis 40 ans et qui depuis l'établissement
de I'Ile'%yale y envoie plusieurs vaisseaux chaque année. Folio 69%
1 ualze. 

1

Le même à M. de Mésy. D'après la copie de compte envoyée à MM.
12 MAr1ý. Flouber et Boissel, banquiers de, Lyon et créanc'iers du comte d'Agrain, il

reste à Louisbourg. une somme de 7,,019 livres qui doit être distribuée aux
créanciers au pro rata de leurs créances. Folio 696, j page.

Le même à MM. de SI Ovide et deý Mésy, Accorderont au nommé
Antoine Paris, si ce qu'il représente est vrai, les 40 pieds de terre adjoignant
son emplacement et le jardin de la daine de, Villejoin. Folio 696, J page.

16 avril. Le même aux mêmes. Instructions au sujet des Suisses du régiment de
KArrer, en garnison à Louisbourg. - Polio, 696j, 2'pageH.

30 avril Le même aux mêmes. Recommanderont au Sr Ganet, contracteur des
fx)rtifivations, les deux frères Bouil1erotý tailleurs de pierre qui vont, s'établir à
l'Ile Royale. Folio 697, j page.

28 MAL Le même au Si Ganet. MM. de SI Ovide, de Mésy et lie Verrier ýntî
ordre d'examiner la difficulté qui existe entre la veuve Planton, sSur de feu
le Se Isabeau, et lu4 pour parvenir à un accord entre eux. Folio 697j,

28 niai. Le même à.XK dé SI Ovide et de Mésy. Feront enregistrer l'arrêt. re.
tirant à M., le comte de SI Pierre le privflége exclusif de la pêche à. l'lie
St. Jean et autSm îles. Lffl lettres patentea de mars 1722 seront rap-
pop": comme obreptices et subreptice& Le ST IEIýmry, négociant à La
Rochelle, prétend qu!il se trouve à l'lie SI Jean de très beau bois pour des
mâts. Ceux qui se trouvaient à La Rochelle. ont été %xa inés et trouvés
de mauvaise qualité. Il est vrai qu'ils étaient coupés epuis 6 ans. Il
serait désirable qu'il y en eut de. bonne qualité càr ils devzident revenir
moins chers que ceux du Canada. Feront faire la vieite'diýë lieux. Folio
697j,, 4

U même aux mêmes. Le roi est satizfait du proges, des travaux aux
lofflestions de. Louisbourg. A, fait un fond# de.. 150,WO livres pour la
Continuatift des travaux. Batt«ie Royale et de Ille de L'Entrée, Polio M,

p"ý
28 miai. lie même à M. le Verrier. Instrudiffls div" touchant les travaux

aux fortifications etPemploiàea fonds, Peàick7OL,6psgeo.
28 UML lO même à.M. de SI Ovide. A vu avewc ulâiair bDU,£m. qýWfl lui marque

du bon caractère de M. Verrier e " .pour le service du. roL A lieu
de croire

,ýue les ouvrages faite par le W Isabeau sont très défectueux, ce
qui'ne re. point avec le compte qWen wrôndu M. de Verv Ille. A lieu de

croire q» le lir Ganet est trés entendu et qu'il S'applique à bien faire leo
traýnmx. A été ta" it de lintente -qu'il. avait faite avu M. Corby, oora-

mandant à Csnçcý pour looommerce des bestiaux avec rAcodie et lepAche

dee baie"% anglais à l'lie 81, Jean. .Sem bien ai» e&Yoir la réponm que
lui w1aite M. Armotrong,, sucemeur -de M.. mur le we*ltsujet> Polio

M$ niai. Le même am méme». Aýapprouik.qu'il ait",ià4 pami- 4 l'Acadie, pour
.ý.;"ýffl1qmrY»bbè de BýrWay, qui, est auliv4à l'Ile Iloyale l'an-

tiée dernièm L eut été à i«JuiiWr que lë gouvenwur de l'Acadie n'eut pu
renvoyé lu deux r6>W@tý quiy,6Wmmt depuis doux an& L'abW Gaulia et la

toutim prétreg gont&uapeota>

r@l4ýeux, il oonyiendmit &en*oy« dM réwIleté de Eb PrQviý de Bretagne,
afLa devoir dil a contre eux que contr*oeux de la Province
de P*ri& Puisque la nule par*imé de lShubénécadie a 2,NOoommuniantig,
il faut craim que lu peuplu: do.Pàeâdïo sont byès wmbmx. Bersit bien

aimd'eu avoir le reoemment, A:OW::4*n*àeeâàrendmquelumu"p»
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1726. d'Antigoniche et de l'Ile Royale se soient établis à Mirliqueche et que les
terras y donnent.de bonnes récoltes. Il parait que les Anglais ont conclu
une espèce de traité avec les Malécites et quelques Micmacs du voisinage
des Mines et que c'est Vabbé Gaulin qui a été l'auteur de cette paix. Les
Abénaquis de Panaouské sont, parait-il, sur le point d'accepter la paix des
Anglais à des conditions très dures, et ceux de la rivière SI Jean- sont hési-
tants. Il parait que le Père Gaulin -s'est rendu lui-même à la rivière S'Jean
pour engager les sauvages à conclure cette paix. Il est essentiel pour la
sureté du Canada que les Anglais ne s'emparent pas des terres des Abéna-
quis et il convient qu'il fasse tout en son pouvoir pour fomenter la guerre
entre les Abénaquis et les Anglais. Folio 705, à pages.

28 mai. Le même à MM. de SI Ovide et de Mésy. Instructions au sujet de la
difficulté entre la veuve Planton et le St Ganet. Folio 707, 4 pages,

2s mai. Le même à M. Garnier. Même sujet. FoNo 708j, 3 pages.
28 MaL Le même à M. de Mésy.- Instructions diverses au sujet des fortifleations.

Folio 710, 2 pages.
28 mai. Le même à M. Verrier. Même sujet. Folio 710ý, 1 page.
4 juin. Le même à M. de Mésy. A besoin, pour faire expédier - à M. de Selles

les décharges des fonds perdus sur Le Chamau, d'un acte qui constate la
perte.docevaiueau. Folio7l1ýJpge, t

25 juin. Le même à M. de SI Ovide. M. de S'e Marie commendera avec sa com-
pagnie à la Batterie Royale comme dédommagetnîsnt dé M prétentions pour
le voyage qu'il a fait à Boston en 1718, pourvu qu .!il ny voit aucune objec-
ýtion. Folio7lli, 1 page..

26 juin. Te même au même. Chemin de Xiré. Ne croit pu que Penvoi de 12 à
- 18 hommýes envàyês par les Anglais' à Ule au Sable soit fait en vue d'un

établissement Il Wy a pas de bonne eau et l'accès de Pile est très difficile.
Folio 712j, ýJ pages.

25 juin. Le même au même, Envoi de 40 recrues. Il est bien confirmé qu'il
exiatait besawap d'abus à l'Ile Royale, à Végarid des cadetiý: Il y en a un
bon nombre qui n'ont pas 1 fy ans. Cet -abus a été réformé au Cknada il y a
déux ans et il doit Pétre Ëshwretard à Plle Royale. Croit qu'un siýip1:edéta_

chment de môldate, ýmÛÎrûit au Port Toulouze-Port Dauphin. L augmen-
Mike«PM 4U'il sollieito Wa pas #a r"à d'êtm en temps de paix.

Aurah voulu récompmumr M. de Be&ucom de mm services en lui donnàM
e.- legouvernement des Troit-Rivièrett,: mais le:rùiýêü à di&PW- en faveur de IL

de la Chaemigne, le plus amien ' offieier de la colonia. Instruètket di.venme.

26 :in. Le eàme à. MM. de Ovide et de Mây. Verwim -th bieiý le bois qui
ý0Mvi8nt, J1Éý Mieux pour les ante de* puioqijýil.êgt rare dans
l1flàý ils ont bkin Mit dr, îïdee m&1eobêýpour 16. moitid ýen orîne, ttn quart en
ébè»;et, un autre qu*rt en inerigier à r&îeS de 65 sols du piëd. Accorde-
rànt uU1.*)ýgé parabÈéo à,un oldat 'de 044ue voudrait se,
fibire habitant - B"Mation du cspit&ilie de S" Marie rej". Ne peut
permettre au, W deMorpain, capitaine du -PM de ýt6ûïRbnrg, de pMever
pftr Aon avantâ" Ûner l"hitibution sur: lm vaisseaux qui entrent clans ce
port. Cela Oýit aux iles que pu .me que les capitaine% de porto n'ont pu
d!èmoltimëntiý Lee aie=. étanb de 1000 livres par au, dôlveat lui sulm Il
faut ËMM&*q" Loui@13,ôurg *6ib mieux fortifié etpluapmpk UrsoSrd«.
la dow&ndeL'q[tw " 1,4V4ýqQ0 detMbec d'Y'éta'blir de 1* Congng-
satioli, 14,JL, point 6 àý

IA Même à là. dé, Md fSmla quU.
amée à PlU42

Z
qui

âW
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IM ý14 Mêm!ý au même. Abus touchant la réeeption des cadets dans les
25 Juin, troupes, Polio 719j, 1 J page.
2ý juim Le même à K Sabatier. Même sujet. Folio 724 1 page.,
2 juillet. lie mêihel là X de S' Ovide. Approuve, qu'attendu l'avancement de la

saiaonýI il eait pas envoyé un &,tachement de 25 à 80 soldats à l'lié SI Jean.
Espàre qu'il Y& fait de bonne heure ce printemý& Approuve qu'il ait des-
tiné le capitaine de Pensens pour. commander à ce poste. Une plus forte
garaisffl>West punéceesaire. tant qu'onn'»,ura pas.pris un parti pour l'éta
blissemmt de cette ele, et tant. que la concession faite -à M. de S' Pierre
n'aura pas été régulièrement réunie au domaine du roi.' Par le voyage qu'il
a dû faire à cette île le 4nois dernier, il aura pu .s'assurer si elle renferme
tout ce qu'on a dit d»s bois, des cultures et autres avantages. Rien ne doit
etre fait pour empècher les Acadiens -d'y pm».r, oar, qu'elle reste à M. de
91 Piebe ou qu'elle passe dans le domainedu roi, ils y seront toujours bien
et au touteliberté. Si les, 8- de la Boularderieet d'Auteuil ne remplissent
pas leurs conditions, leurs concessions devront &usai -être réunies au domaine
du roi. Folio Ull, 2 pages.

Le même, à.Mý de.S' Marip. Lui donqera le commandezient de la bat.
yak si M. de 84 Ovide le propose. Folio 722, 1 page.

U méme à M. de Catalogue. L'intention du roi n'est pu de mettre plus
de 25 à 30 hùwmesýIà l'lie St. Jean pour le présent.

Folio..7e2*, 1 page.
£0 -même à 31. da Beaucours. Connait sçiý %4 et, ma services mais il- n'a

pu lui donner le gouvernement des Trois i i Folio 723, j page.
Lo-:m4uaé à y. de PeAsMgý A été ]Xommé:,pou commander le détache~

ÙMtd«YIWSLJeaa. Il- n'y aura pas d'état màjor d'étubU tant que la con-
cession deý1'11»Waura pas été réunie »u dopuàne du r»L Folio 723 1 p8ge-

lie môme à M. de MéEy. tn acceptant la démimio4 de Phi4ppeï Qarrérot
eao4rgeant son, frère.de le remplacer ogumm' erdo h il wimm

-dû fxire un k4ntaire et: charger le wuve» des, eâ» Remin
q4 jiir& Eu répm.d.ent au sujet -de la lettre amayp» êerite contre lui il
wouc4t P04 dû gogder le. silence Mr, les vex*tiQ» et fnjustioee,,dont il'
gifm4m PMI qu En afflesnt
ainai il laisse plam du à»pWous sur deitpermfflqvjý ne le méritent pas.
Inatractions dimrest FoDo 723j, 7 pâgm,

.1 Le mêmela.même, Aura de lui en,ýo-yor ",étak de tout ce qui a été
oauvë -du vaisa". U Chmliom Maïý.querafi4sage qoi et le pro-
duit de ce qui aura été rendu. Approuve Vidée quI a epe 14 faim pécher
1":Cwwm, conbena"Iies f" duCinada, nmàg craint que m -travail ne soit
1pubUo, &yaràtatýe»4p: unm pour. iaite v«àr des plwqg«mda.C4nb&. Ne,,
inan gem pMýde fAire re rùncimneté de RM servicm, eais avànt
#enncový* la récompenm il doit -ez6outer les ordres qu'illui donne en veil:
doppAg troie oua. II»tý"6ni *ï». rm. La prétenduè: mine toq-fde dom. lm
fflw*irAeffl en àrriè» do la B&tterle pkÇJ4J»ý 'n'Mt qUe, du è4k et ne mut

Ybbo 7'I24ý P_&fM&' . ... ..
à X 86bàdçr. . 41","

MýU»itw,40_ Volio,7281. ý P"

P ll«WÀ09 »Owý 'aux religieuffl
éb4",plgs que »ufà=lL:

U M*3hý oný**m& 729ve lit

ýblo
»=,h»bït&aW de 1 wý qe qq»umçeM &Ü 0*»4ý&4*M er liN d rete

ce qui pou lour MMA<wr4i z0mitdo Wm,*ooqpt« e.
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sèrie Ê. roi. 50.

Le conseil de maTine aukdirecteurs de la Ce des Indes. Raisons qui
MarýY, soppo8ent à une monnaie de cuivre Wayant cours qu'au Cenada. Folio 2,

page.

7 janvier. Le même à M. Diminutim cleg droits sur les produits det
Des du -vent intýoduit« àu.Cànslda et-:»àYlte Royale. Folio 2j, 1 page. ,

21 janvier. Le même au même. - 1;évêque do Québec demande au roi qu'il lui plaise
d'accorder- sur Ursulines des Troii5.-Rivîères l'amortissement d'une berre
appelée , Riývièriý-du-Loup "'qu'elles ont acquise du Sr Trottier de Beaubien
moyennmüt 8,000 livrffl dont une partie a 6W payée par la dot de Françoise,
fille du SrTrottier. Le peie de vouloir Wemployer pour leur procurer cette
gr&". Folio 9, 1 page.

29 janvier. Le, méme au môme. Le prie de fiCire payer à M. do Chateauguay, nommd

lieutenanb du roi à la Màrtiei"e, une sommede gS-livm qui lui est due

par la CM des Indes sur ses appointements de lieutenant du roi à la lmuî-

dune. 11, a %beioùitl de cet argent eur se rendre à son , pogte. Folio 11

U même an Père Smurtàin Dhw, dëfiniteur général &8 Récollete de la

Pr&viù,» de Btetàg» à X«laî& Mauvaise cànduite de Père Benin, supé-
de,êMý«dVe à Louisbourg. ý L'évêque :Ph eern'placé en

îkÙeiidmnt poeut prêtrêý de québec. Déit étits trè& pwtimdiar sur la mora-

lité des religieux qWil 6)2edieei& misdon. Folio 18'.2 pageft
tu" au mi&Eo Lmlàiastiq» que l'évêque de Qu" avait, envoyé-Le üit

le Mââm etmitboupg, pour y faiire ïea ' fôûctionaouritle@ à la pbwe du Père Beàit4 a

pâmé en France.en remettant au pouvSrs au rêm, Benin.:: Il ent probable

te lem renseignement& donnée à l'évéque étaient; ex&géré%,ý tout de mMYN fi
'itMppeler 00 migwx ainoi 4Ù4 le Pèm Itidore, loaw 1ýeàee6rt6i.w qu'

leur conduite weât p" Mgulièm . Retira à l'évêque Po W)eeptâ à ce.

pos: le Pére Michel Le -DuE qu'il recommande. . Poliou rý
la

U mémo à X. DAr A donné. à son Pâ, i 615 avril. rent:.
-in$OIitê d" Te«ilg.luvl-"ès. Poliô 1", 1 -Pàe.

Là meme à 1!'16 la cmtesse de Blenzm e4 . .. Dowd& Cfè elle

deinat& au, f3l de la Immurdené, eil ést YrAl, Od1Ë1neýil léAit qu'i "t:,

'onhe W timdtýa"'pm tîgueËr de $à négligenoë, à M ýontrmi8gé: -

kux 06»4itkm 60 6040WO& "1-,Page.

u eëùgm *oè%&,â X de Bo"be*d& ýA, ftqu, ü» ýW*oO4* maiýqtdo

"Ptôtâ)M W;a e ed"i6* demil I*eý,*006y* 19 mém"
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1727. Le même au même. Accordera passage pour Louisbourg sur 4e Hérog àler avril. deux religieux de la Charité. Folio 121j, j page.

22 aveil. Le même au même Sur la demande de M.' de Bienville il a accordé pas-
sage au valet dd chambre de M. de Châteauguay. Folio 133, j pIr29 avril. Le même au même. Il a été accordé un congé %bsolu au nomm iacqugýB
Armand à vondition de rester au Canada pour y exercer son métier de
potier d'étain. Folio 135, j page.

29 avril, Lé même au même. Dôýnnera passage aux deux jésuites ýque le Père
d'Avaugour fait passer au Canada. Folio- 135, ý page.

29 av-ril. Le même au même. Est satisfait du compte qu'il lui rend de l'armement
de la flûte L'ElépAant qu'il commande. Folio 135, 1 page-

29 avril. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Br do Tilly, lieutenant de
vaisseau, sur le service qu'il doit rendre pendmi, la campagne qu'il va faire
au Canada. Folio 137j, 5 pages.

13 mai. Le coniseil de marine à M. de Beauharnois. Dépêches pour le Canada.
Passagers. Donnera passage à deux domeetiques que, le 91 Fleuryenvoie à
8on frère. Fonds pour le Canada. Folio 140, 1 page.

13 tui. Liste des personnes auxquelles le passage a été acoordé pour Qu4bec sur
la flûte L'E4hant. Folio 140j, 1 paga

19 M&L Le conseil de marine à M. de BeauharnoW Donnera pamage à deux
ecclésiastiques qu'envoie au Canada l',abbé Le Pelletier, supérieur du sémi-
naire de 81 Sulpice. Folio 141,, j page.

Le même au même. Approuve qu'il arme- La ÀVéréicM peur 1'lle Royale
au cas où Le ne serait pas pr6t Instructions diverses. Folio

ij pffl.
JA ýtnême au mèma Instructions diverses toýh*nt. les à faire à

l'Ile Royale 14 3j, j page.
le juilL Le ýmêw6 au, même. Instruotio" diverses. Folio, 144j,,j pageý -
10 juk. Luienyoieýle,»revet de eonzm»saire, d'ar.W-lode, en

Canada: pour Ie 'W Dupin de BeUngard filB. Foli4;l45, j page..izjuin. U -même aumêaieý , Instructions diverm au sujet des e&te que Le Pro.
fonw.dcü:trannporter à VIle Royale- Folio 145j-J page.

17 juîn. pour servir d1nstruction un W: Xeachinl lieutenant devâùmau, sur lesemS qu'il doit yuge-rendre d»na levo. qu'il 'va faire. à l'Ile.
Royale. Folio.146'.5 page&
ENREGISTMME. DÉI 011Fà

-NT DES QFFICIERS
DIU 04NADL

V «Uüim le Sweil des marine au W Broùýàpo, A requ létat des navires Mar-
chanda qui péche de là..:Znqruo" à 1@ý.Gr&n4ê Wé,,côtedeLa-
bmdor. Prendra des mesuru pour empècher ever lu

Le roi lui accorde umgmtifluation 200.
livresde udre. çtt. autant de'plomb. Folio 481, î P&O&

0 WWL, Le môme à IL le marquis de BMuharnois et DupuYý pera 'Payer. ait 9r
Thibault, marcband, de Pan*s, ce que lui doit le Re 'Viàîý établi à -Québec,
ci-devant marchand de La Rachau Folio 482,

22ffliL 1» 4"8 "X Méi»«, L& dýM aUmw p6rmetpu d'aider le
Québec pour.leà Pm' -tee subies p« incéudîe* et &ur mer. P«,ý

rentrer 4#À» j6-tqrý _f4 contigu à leur
»ào Age Î94w, es a elks ne,

un= non jolaiao*uee pim'qu'01104 le
1 mw: tiennent -lý k1Mý picher 100 Fbrtioqb'ora 06 Que,du roi. ýTboo de corder leur boit contre A ru en pj"x ut trý« bwne contmJ £ c 1<uV ýw

I«ïaçendies maà l'exéoution en est didweý bý,ëôýr de p"sions
e2:: à "Uvoeq Sr Px*t et aux, îlleo dq feu 10. îq4ýý d'srt0.

AWo 48e, 3 pnM

4.
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1727 Le même aux mêmes. Le roi veut bien admettre des jeunes gens de 15
22 avril. ans comme cadets, mais à condition qu'ils soient forts et robustes. Folio

483j, 1 page.

22 avril. Le même aux mêmes. Le SI' Testu -de la Richardière peut avoir la place

de maître du port s'il la désire, à condition qu'il accepte les émoluments

qu'avait le Sr Prat et délaisse ceux ' qu'il a comme capitaine de flût-e. S'il

n'accepte pàs on pourrait la donner au Sr de Risy major de milice- Les

travaux qu'ils proposent pour l'amélioration de la navigation du fleuve coû-

teraient trop cher et ce serait donner des facilités à l'ennemi au cas de

guerre, Folio 484, 2 pages.

22 avril. Le même aux mêmes. Poudres. Donnera des ordres précis au Sr Cugnet

directeur du Domaine d'Occident, de retenir 2,000 livres chaque année aux

Sulpiciens pour les travaux à l'enceinte de Montréal sur les 6,000 qu'ilE

reçoivent du roi chaque année. A eu tort de ne pas faire cette retenue.

Feront, le recouvrement de -ce qui est dû par les habitants pour le nième

objet. Pèche des marsouins. Commerce avec l'Ile Royale. A reçu le

recensement de la colânie avec l'état des vaisseaux qui y ont fait le com-

merce et des marchandises importées et exportées. Folio 485, 3 pages.

22 avril. Le même aux mêmes. Feront payer au Sr de Lignery, commandant à
Michillimakinak, les 2,298 livres qu'il réclame pour les deux voyages qu'il ' a
faits à la Baye en 1724 et 1726 dans le but d'aller conférer avec les
sauvages. Folio 486ý J page.

22 avril. Le même aux mèmes. Fera au SI de S' Castin la restitution de 150

livres, iomme qu'il dit avoir empruntée du général anglais alors qu'il était

prisonnier et que M. de Vaudreuil lui a fait rendre en la retenant sur la

gratification que lui et son frère reçoivent. Examineront s'il convient de

l'indemniser des prêts qu'il a faits aux sauvages de Pentagoët et de

l'Acadie pour service du roi. Folio 486j, J page.

22 avril. Le même aux mêmes. Le roi a décidé que le SI de Lotbinière, quoqu'il
ait embrassé l'état ecclésiastique, restera conseiller laïque au Conseil Sup6-

rieur, charge qu'il occupe depuis seize ans. Il s'abstiendra d'assister aux

jugements des affaires criminelles à condition qu'il se démette de l'emploi
de garde des sS&u:àý. M. de Lino, l'e conseiller, deviendra garde des sceaux.

Folio 487, 1 page.

22 avriL Le même aux mêmes. Sur le rapport qui a été fait par M. de Vaudreuil,
M. l'évêque et Bégon, nommés commissaires pour entendre les plaintes des
habitante et curés sopposant au règlement du district des paroi-ses,,lepc>i

a passé un arrêt le 23 janvier dernier par lequel il règle la question. Folio

pffl.

22 Alviii. te même aux mêmes. A reýu la lettre du 20, octobre dernier par laquelle

il faut voir que la prétention des religieuses de ne vendre les terr4ipp

en bordure de leurs monastères qu'à la condition. de n'y bâtir qu'un rez-deý

chaussée ou de davoir pu de fenêtre sur le côté du monmtère si les m^ýý

sons ont plus dun ét&geý est abusive, nuit à l'embellissement de la ville et

est désavanta- se aux rolw*"qusM elles-mêmes en ce que leurs terrains

subissent une réréoistion, mm il aimerait à savoir ce que les religieuses

en fonftnt'. Folio 488, li page.

22 AvriL Le môme à K d@Bea-aba=ia, A bienfait d'accepter la qualité de syndio

temporel de la: maison du Wcollets de Québec qu'ils lui ont offert à son

arrivée à Québeo. Il. a bien fait aussi, de leur déclarer qu'il ne se'mélerait àý

q6,ueuàe Sbale.. A bien fait,,vu son grand âge, de relever Pofficier qui comman-

dait au fort Chambly et de remplace lee deux officiers mariés par deux autm

non.mari6s, ce qui diminuer& la consommation du bois. Pot &W que le W

de Gannes *it un satitiaction des: ôfiWws de la garnison de Montréal. Verra,

à ce que les nommés McheW,ý L*Gr&adý, Guy et Rigaud, destinés à servir
9 ýepAswnt pas et

le reste de leurs pwkm en Clanads en, qualIté de ao1d&tsý ne

F=ne& Compté qiewt opars du voyage qu'il a fait, à Montréal. il 88 sera,
le.conuc=dàut de Détroit aura faits pour sop-
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1 M. poser aux établissements que les Anglais devaient tenter à Ouabache, Ne
peut accorder au Ch"- de Gannes, nommé lieutenant à l'Ile Royale, de
rester en Canada. Folio 488j, 3 pages.

22 avril. Le même au même. Au sujet de l'âge des cadets admis dans les troupes,
Folio 490, ý page-

22 avriL Le même au même. A procuré au Sr de Tilly le commandement de la
flûte L'Eléphant qui doit aller au Canada. A donné une gratification de
4,000 livres au comte des Gouttes pour services rendus durant sa campagne
au Canada. Ne doit retarder le départ des vaisseaux que pour nécessité
absolue. Folio 490, 1 page.

22 avril. Le même au même. Il serait préférable que les SI' Amariton, de la
Véranderie, de Céloron et Dugué ne prennent pas avantage du congé qui
leur a été donné. Vérifiera si le capitaine de la Ronde Denys a été payé
de ses frais, en rapport avec le voyage qu'il a fait à Boston en 1723 avec un
lieutenant et 6 soldats par ordre de iM. de Vaudreuil, Folio 494, 1 pageý

",avril. Le môme au même. A été bien aise d'apprendre que le missionnaire
demandé depuis si longtemps par les Miamis y ait été envoyé. Il convient
qu'il en soit envoyé deux chez les Scioux tant pour se les attirer dans le parti
de la Fraýce que pour s'aSsurer leurs fourrures. Folio 491, lý page.

22 avril. Le même au même. Les provisions de M. de Longueuil pour le gouver-
nement de Montréal étant les mêmes que celles qu'avaient MM. de Calliýres,
de Vaudreuil et de Ramezay, il ne doit pas s'inquiéter des termes dans les-
quels elles sont conçue,3. Folio 490ý, 1 page.

22 avril- Le même au même. Aurait bien voulu accorder des pensions aux veuves
- des Sr' de Varennes, Desjordy, ]Portneuf, Villedonné, Le Gardeur et de la

Chauvignerie mais la situation des finances ne le permet pas. Accordera
des gratifications lorsqu'il y en aura de vacantes. ' Folio 492, 1 pageý

22 avril. Le même au même. A accordé la majorité des Troi&,Rivièm au ST de
Gannes, des compagnies aux Sro Ch"- de Longueuil, Du PlessisFaber et de
ContmcSur, une expectative de capitaine au SI' de Bâshébert, des lieýt,&.
naneffl aux Sr, de Granval, de retour de S' Dorningue pour cause de santé,
% Croisille et Desjordy Cabanac. Les enseignes en pied vacant"ý par
l'avancement de ces derniers ont été données aux SI" de la Martinière et de
la Corne. A accordé-sa réforme au §r de Louvigny, enseigne en seoond.
Ont aussi été promus les Si, de St Vincent, de la Pérade, Jouquaire, Herbin
et de Vassau. Folio 492j, 2 pages.

ý2 avril. Le même à M. LeVerrier. Ne peut lui accorder l'augmentation.dlappoin-
tement8 qu'il demande. Folio 293j, f page.

22 avril. IA même à M. de Gannes. Lui a accordé la majorité des Trois-Rivières
vacante par la mort du 81 Desjordy. Folio 493j, * page.

22 avri Le même à M. Dupuy. Continuera d'accorder des gratifications en poudre
à tirer aux majors et aide-majors de la colonie. Folio 494, ý page.

22 âvrit Le même au même. Il convient-de clore le plus tôt possible le papier
terrier. S'il reste des communautés qui ne veulent pan fournir leurs aveus
et dénombrements il faut les y forcer par les voies de droit. L'es greffiers
des jurisdietions du Conseil Supérieur ne Peuvent prétendre à un droit de
oonsignation sur les sommes déposées à leurs greffes. Fera 1ýerminer promp-
tement l'affaire de Mle de Soulanges au sujet de ses prétentions sur la succes-
don de feu M'* d'Alogny. Inatructions diverses. Folio 494, 4 pages.

22 Avrik Le même au même. Lui adresse 10 Placet de J«..Blo gWha, habitant de
Belleisle, réclamant de lui une certaino somme pour la pension de son neveu,
le Sr Dupuy, détenu par lettre de cacbet dans la citàd&io de Belleisie.
Folio 496,

2à avril. 1A même au même. La maison de la D** Dugilé, qua owupàit son pr4dé-
oeueur, tombant en ' ve 'il ait pmé bail.pour troà ans avec

le de Rameuy à rimordaep8pOO"livrqm A peine à oroire que cette maison
va4lle 20,000 livres même avee le verger. propos«& d'en faim rànuwtion
si le prix eonvient. Folio 496j, 1 page.
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1727. Le même au même. Regrette que M. Bégon n'ait pu retarder son départ
'22 avril. pour le mettre pleinement au fait des affaires de VIntendance. Je titre

d'Intendant de Marine qu'il demande ne lui est pas nécessaire, le présent
ayant suffi aux autres. Folio 496ý, 2 pages.

ý2' 2 avril. Lemêmeaumôme. A reçu l'état de la vente des pelleteries pour Vannée
1726 aufort Front -enac, à Niagara et au fond du lac Ontario. Est surpris
que les dépenses excèdent les recettes, cela ne s'est pas encore vu. Il doit

y avoir eu malversation. é,wrait dû en même temps donner un état des mar-

chandises non vendues. Folio 497j, 1 page.
,22 avril. Le même au même. Ne doit pas livrer de poildres à la nation des Abé-

naquis à moins que le paiement n'en soit retenu sur le fonds annuel payé à
ces sauvages. Te Deum à l'occasion du mariage du roi. Folio 499,

1 j page.
22 avril Le même à Mde Dupuy. A appris avec plaisir son heureuse arrivée à

Québec, Fera tout en son pouvoir pour que le séjour à Québec lui soit

agréable. Le renard noir que son mari lui a envoyé a été trouvé fort beau.

Folio 4991, 1 page. 
1

e avril. Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Dupuy. Approuve qu'ils aient

fait enregistrer l'arrêt du 27 avril 1725 qui règle ce qui doit rester en propre

à rhôpital général de Québec et ce qui doit appartenir en propre aux reli-

gieuses qui le desservent de la terre des Islets. Veilleront à ce queThôpital

général de Montréal entretienne régulièrement les 7 maîtree d'école suivant

ce qui a étié convenu. S'entendront avec l'évêque pour nommer un admi-

nistrateur capable en vue de rétablir le désordre causé par la dissipation

du frère Chrestien, Ordre avait été donné de l'arrêter à 81 Domingue mais

il s'est sauvé dans la partie espagnolle de Pile avec les fonds qui lui avaient

été confiés par des personnes pieuses.- Nouvelle gratification accordée aux

religieuses de 1'HôtelýVieu de Montréal pour les aider à se rebâtir. La récolte

étant excellente ils se garderont bien de gêner la sortie des produits qui iront

alimenter l'Ile Royale et les Iles. La Nouvelle-Angleterre approvisionne

les îles franý&ý de produits qui pourraient être tirés du Canada, Arrêt

du 31 décembre dernier pour favoriser ce commerce. Doivent pousser les

Abénaquis à harceler les Anglais tant que ces derniers n'auront pas ragé

les parts établis sur leurs terres. M. de St Ovide a rendu compte que les

Micmacs n'avaient pu fait la paix avec les Anglais que ceux qui sý'éta4ent

rendus à Port-Royal n'étaient pas des chefs et qu'ils avaient simplement

voulu être Il festinéa". Le Père du Pare, supérieur des Jésuites en Oanada

-a écrit que les Abénaquia sont dans la disposition de chwwkerles Anglais

deleursterres. A été heureux d'apprendre que laconstruction de deux bar-

ques à Frontenac et d'une maison à Niagara, n'ait rencontré aucune oppo-

sition de la part des Iroquois malgré les incitations des Anglais. A ap-

prouvé que le Sr de Chaumaegroe ait choifjî l'embouchure de la rivière Niagara

pour cette maison, à l'endroit'où il y a-rait ci-devant un fort Approuvecepený
-dant queile rétabâqunt ilanoie#ne niaison qui se trouvait au portage. Il faut

attendre que cestmvaux Bdient: terMinds pour bâtir un autre fort à l'entrée-

de la rivière Choueguen. 'cette affaire doit. être conduite avec prudence

attendu les tentatives déiâ f&it4>1ý,-jwr les Anglais pour. y former un établis-

isement, Les nouvelles emmuniqnées à M. de la Corne, que les Anglais
svbient bat promettre aux Iroquois de me défaire de la Joncaire qui com-

mande à Niagara sont probablement faussee, tout de mêm% il faut que cet

OjEtier en soit àveyti. par K de Longueuil et qu'un officier à.dt envoyé chez
les Iroquois p.ý)ur sinaur« deà faits. * Approuve les efforts de M.. de Lignery

"ur amener les ]Ren*t& M àî: lllinm.-; à conclure 19 paix. Ne croit pu
a Louis aurait reffet

que le Parachèvement en fort commencé in Swilý 8 T _.

cr6mpéqher it fi»ude qui dy fidtý Dëm ne 1 avec lem. Renards urs

toneue U seM.côn1ýenAble denvoy« mimaionnairet chez les Scioux.

sap,ýSe qusý le rètal>IW=ebt des 2&,Oone de traite aura pour résultat de

paralyur las e&rt4 quefoub lea Amgl&is pour faire la traite dans les pays

18-6j
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1727. d'en haut. Enceinte de Montréal. S'il est vrai comme on le dit, que 10
Père La Chasse ait admis que la traite de Veau-de-vie était nécessaire pour
la conservation de la domination du roi et de la religion catholique il a alors
changé de sentiments. Leur proposition de se relâcher de l'ancienne sévérité,
de ne sévir que contre les excès, de ne pas défendre cette traite et en même
temps de ne pas la permettre ne peut être entretenue. L'appât du gain
conduira en très peu de temps aux plus grands excès. Poste de Ouabache.
Papier terrier. Folio 500, 21 pages.

29 avril. Le même aux mêmes. A vu ce que M. de Beauharnois dit. de la maison
de M", la marquise de Vaudreuil ; qu'elle ne peut être louée 1500 livres
comme elle le demande; qu'elle est située dans les Il écarts," de la ville,
dans un lieu peu fréquenté ; que le terrain qui attient à cette maison ne
vaut pas 6000 livres ; qu'une partie de ce terrain appartient au roi, se trou-
vant comprise dans ies 20 toises du pourtour 'de l'île de Montréal. M.
Dupuy fera procéder à l'estimation et fera rapport, Folio 510, 1 page.

29 avril. Le même à M. Dupuy. Même sujet. Folio 5101, 1 p,ý,ge.
2q avril. le même à M. de Beauharnois. Adonné ordre à Rochefort pour l'envoi,

de 20 milliers de carreaux plombés pour les planchers du Château. Folio
511, 1 page.

1729. Le môme au même. Aurait dû joindre son propre certificat de service et
29 avril. « de catholicité des S- de la Ronde Denys, DuViYier et de Beaujeu, capi-

taines, à ceux donnés par eux-mêmes pour la réception de chacun dans
l'ordre de 81 Louis, a fait remettre an Sr DeLisle de la Croyère, sergent, le
congé absolu, qui lui a été accordé. Folio à 11 J, 1 page.

-1727. 1we même à M. Sarrasin. Est très satisfait de ses services mais ne peut
29 avril. lui accorder une augmentation de gratification. Folio 512, 1 page-
29 anil. Le même à M. de Cavagnal. Envoie une recrue de 100 hommes. En

enverra autant chaque année pour combler les videý. Envoie à M. de
Beauharnois le cono qu'il demande pour aller en France régler des affitires
de famille Folio 512, age:

29 avEil. lie mime à X de la lýhpemigne. Est persuadé, comme il le marque, que
la situation des Traie-Rivières est très convenable pour la construction des
vaisseaux. Folio 512j, ý Page.

Le même à MM. de Beauharnois et Dupuy. A reçu Pétat des dépenses
8 MaL depuis 1717 jusqu'à 1725 inclusivement, Regrette que cet état excède les

recettes de 34,881 livres, cela ne serait pas si l'on avait collecté les 35,000
livres restant duee sur l'imposition pour las travaux à l'enceinte de
Montréal. Ne fers pas fonde de cette somme, les finances ne le permettant
pas. Il faudra preper le paiement de ce qui est dù. Instructions diverses.
Folio 514, 2 pages.

8 vie Le même au même. Même sujet, Folio 513j, li page.
8 M&L Le même aux mêmes. A accordé à Mlle de Rouville, veuve du capitaine

de ce nom, mort à VIle Royale, que am trois fils ainée servent au Canada où
elle a des biens et où elle désire retourner. Valtié sera remplacé à l'Ile
Royale par le fils de M. de Catalogne qui ddaire rejoindre son père en cette

Le lm'oênm'oe'à'4à'. 1-mÎupp"uy. Remettra des état& des rovenud'et des charges
des oom=nà" eccJiWa&tiqueiý dès qu'il aura pu se lu procurer. Lui
r«dm un oompte exact des maný% «rsetk« et talents. des officiera tant

qu'a put S'éta-

0 t 
jets assez Opu-

len e Me Anglais ney 
t 

7

de l"er "e de u*ý n ýt " av" n ux jusqu'à Beau-

i ý 7u d 'y dple

es 0 pmpu tout
la Moou" ne

ný puilq 100 "vir« de
ce outre ceux de l'Ile Royale. Célike du bar serait avantageuee

mais les Ywançais ne savent pas le saler et la de à wSu emploie tous
leur tmpa. Culture du chauvm Ap Ve ridée CIO construire Une
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1727, partie des -,;aisseaux du roi en Canada, mais il faut attendre pour cela que
la colonie soit plus développée, que le chanvre y soit plus abondant et que

le roi soit en état de faire les dépenses nécessaires pour l'ouverture des
mines de fer et P-établissement de forges. Il serait désirable que le surplus
des chevaux fut exportés aux Iles. Folio 515, 8 pages.

8 mai. Le même au même. Lettraq de chiýnge. Instructions diverses au sujet
des dépenses. Folio 518j, 3 pages.

8 mai. Le même au même. A pris communication des éclaircissements qu'il lni

a fournis à l'égard des prétentions du SI' LaMothe Cadillac contre de Tonty.
Les a communiqués au Sr de LaMothe pour qu'il y réponde si bon lui
semble. Folio 520, ý page.

8 mai. Lemêmeau-même. Il est à pro" de ne pasretenirlesvaiueaux du roi

plus tard que le 8 octobre. Si les dépêches n'étaient pas prêtes à cette

date, il vaudrait mieux les envoyer par des vaisseaux marchands. Folio

520, 1 page.
8 mai. Le môme au même. Instructions diverses. Folio 520j, 1 page.

8 MaL Le mème au même. A reçu deux mémoires de M. Collet, procureur
général. Le premier concerne les droits d'échange accordés aux Sulpiciens

en 1704 en considération de leur abandon de la haute justice et des indem-
nités remises aux communautés religieuses de Xontréal. Il prétend quo le
droit accordé aux Sulpiciens, quoique formel, est annulable faute de consi-,

dération ; qu'un des motifs spéciaux sur lesluels il$ ont obtenu ce droit

d'échange, sans payer aucune finance, est d'avoir cédé au roi à titre onéreux

en 1693 la haute justice de Montréal, que le titreonéreux ne reste pas pour

eux, puisqu'ils Se sont reservé le greffe qui est la partie lucrative de la haute

justice tandis que l'exercice de la haute justice elle-même les débarrassait

des charges que comportait ce droit4 que le roi lui-même ne possédant pas le

droit d'échange en Canada Wavait pu le conférer à d'autres que par erreur.

M. Collet peut avoir raison ; le prie d'examiner la question, bien qu'il

paraisse très difficile de revenir contre un pareil titre après une jouissance
aussi longue. Le Qne mémoire de X Collet regarde lm religieuses hospi-

tahères de Québec. Il propose de faire rendre compte de tous les revenue

ý._de ceý hôpital et de l'emploi qu'elles en font aumi bien que des fonds qu'elles

reçoivent du roi tous les ans. Par un arrêt de 1664 elles sont obligé"
tout cela. Il ajoute qu'elles ne font aucunes réparations à l'hôpit&J, lui
tombe, en renés quoiqu'ellu aient amu" un fonde -ooraidémbW Que

depuis 1712 personne, même les plus pauvres, nýest admis sans paM que

les soldate sont forcés &y laisser leur paye. Agira directexant de colloert

avec M. collet sur CE5tte question de façon à ne paa se ooMpiý=0tV6 avec
le Séminaire et les re1igieu-ýes. Folio b2l à, ý3,-Pffl&

13 me Le même à MM. de Beauharnois et Dupuy, IA ffltrÔlOUr général et la

0» des Indes ont trouvé teà WiPi"oeà au remannen M, 140 propo8itiùm

faites par cette 010 en 1726 m sujet du commerce du cut« et des Moyens

de remédier aux fmude&m %io 521k, pae,
la moi. Le mêie:â« mérae&ý. 1«-plelnu» du -W Sylvain, çbirur-

gien, brev«W -de: B»0àtý chirurgien des. troupeï4 sont

...bien. fond" FOHO 1522il, lm".
to même aux m&xka& Itest à aouhaiter que le dMordre qui èe passe,

dans le Séminaire. dq québe.. = rAison de- l'existence de doux partis nit

U.M*be mmulmw& Ccavýmt bleu qý» la proximité du cuteau rend

povxltMre dàâgereq»ý m&à I'diat des finances ne permet pu la dépm»
tooolle 0m,ýiàmb_ que le bon, ordre demande que le@

dmr»m et là: KopoitiQu de faire dm.oommu dam la re-

doute tqala 09, boUat mm oe.la «ùWnerait une dépence annuelle de

2,M livre,% ce que 1'= ne pmt faim . Il serait juste que ka habitante y

cofitibitément. *ùeadn qqe,4da lée d6oh«Prait du logement etdes utten,
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1727. Le même aux mêmes. Accorde la charge de lieutenant général de la
13 Maý jurisdiction de Montréal, vacante par la mort du Sr Bonat, au Sr Raim-

bault, procureur du roi à la même jurisdiction. Im SI' Raimbault'sera rem-

placé par le Sr Foucher, avocat, qui a longtemps travaillé, dans les biireaux

de l'Intendance sous M. Bégon. Envoie les provisions de conseiller au

Conseil Supérieur au Sr Crespin, négociant, Le Sr Sarrazin. Folio 524,
2 pages.

13 M&L Le même aux mêmes. Instructions données à M. de Tilly, commandant,
la flûte VE14phant, destinée à faire-le voyage du Canada. Le marché avec

Me de Ramezay pour la fourniture de bordages de chène, de pin et de

planches expirant cette année, il convient de faire un nouveau marché, soit,

avec elle, soit avec Le Page, soit avec un autre. Au même prixil donnera

la préférence à Mi, de Ramezay. Folio 525ý, 3 pages.

13 MAi ý Le même aux mêmes, Examinera s'il convient de donner une concession

à la côte du Labrador pour y faire la pêche du loup-marin au Sr Martin,
prêtre desservant cette côte. Folio 52q, 1 page.

13 raAâ. Le même aux mêmes. Instructions diverses sur l'état des dépenses et.

l'emploi des fond& Folio ' 527, 3 pages.

8 mai. Le inème aux mêmes. Dédommagements demandés par Mrde Ramezay

fondés sur la destruction de son moulin, par la crue des eaux, les faux fraà

causés par la perte du Charwau, etc. Ne peut avoir quelque droit que sur

le dernier motif. Autre dédommagement demandé pour' la non jouismnce,
et démolition d'une manufacture de briques et tuiles dont le terrain a étë

renfermé dans les fortifications. Folio b28j, 2 pages.

18 niAi. I£ même à M. de Beauharnoie. MM. de la Perrière et de lantagnac n'ont,

pas rang avant M. de LaGauchetière. Folio 529, J ffle.
13. Mai. Le même au même., Est aise de constater quila été reçu à Québec avect

de, grandes marques de réjouissmee& Le roi' na pas encore pourvu au

doyenné du Chapitre de Québec. Majors et.:aides-majors. -Ne manquera

pas de faire,: accorder la croix de SI Louis au W Chausgegroe de Ury à la

Prochaine oeo&eion. - Folio 529j, 2

Io mai, . Ide Sgme au méme. A éM bien aise: d'apprendre que M. de Joncaire se
soit rendu à Niagara et qu'il ait envoyé son fils aux Sonontanous pour être

informé de ce qui-s'est passé au conseil tenu à, Orange. Il est à souhaiter
que les. chefs des muvages du lac des Deux-Montagnes tiennent la parole
qu'ils ont donnée d'empêcher les jeunes gens d'aller à Orange. Folio 530j,
1 page.

fflu. Ide même au même. Le Père d'Avaugour lui a communiqué un

d'une, lettre du Père Aubry, missionnaire du village Abénaquis de SI Fran-

goïa. Il prétend que let sauvages de sa mission sont seuls à faire la guerre

aux Anglais, que les autres sont mécontenta et sur le grt de faire la paix.

lis prétendent avoir été accueillis avec froideur à Qué lors de.la maladie
de M. de Vaudreuil. D'autre part, on prétend qu'ils se sont attiré cette

réception par leur manière arrogante d'annoncer qu'ils allaient faire la paix
avec les Anglais. Ce missionn&ire prétend que la guerre " Abénaquis oet

né»«Mre dam l'intérêt do la religion et de I'Et&4 que la: domination du roi
Our lu contrées au sud du S1ý làmmt ogurt de. grande dangers, Sam cela.
Éclio tBi 2

13 mai. m&ý; îU9.1ùpùyý Rend» uné, »*+oue ordon»n oigumt aux
habitants de Montréal de prémuter 16am. tîtrm dîlevelýient

Incec indemniliés
du. terrain quilew a été prii pourlée lorddmdm& .. 20110 532, 2 pages,

13 WAL la mème au M"e li page,

IA même au méme Fa&MÙwïs le ménain du 0' H&Ymard, frère et
héritier du défunt Pierre Raym"d, marchand de Québec, qui réolame contre

une denation entre vifà fake, par . aon frère à Lyais Goésehn, Folio 833j,

Dupuy les cm+.« et Plana qeil leur à r«Xis &.9180 le Mémoh-0 ozpuqumt les
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1727. raisons qui Pont déterminé à faire construire la maison à Niagara à l'endroit

où M. de Denonville avait fait construire un fort que le temps à détruit, au

lien de la placer au portage où était l'ancienne maison, L'a approuvé quoi-

que cela occasionnera double dépense. Folio 534, 1 page.

13 mai. Le même à M. le baron de Longueuil. Est satisfait du compte qu'il lui a

rendu de tout ce qui regarde les sauvages, l'établissement de Niagara etcý,

etc. Ccnnait mieux que personne Pintéràt qu'a le roi d'empêcher les Anglais

de faire un établissement à Choueguen. A approuvé que M. de Beau-

harnois ait fait choix de son fils, le Ch"- de Longueuil, pour commander à

Frontenac, I.,e roi lui a accordé la compagnie dont il avait l'expectative.

Proposera son fils ainé pour la croix de St.Louis. Folio 534j, 1 page.

13 niai. Le môme à M. de la Corne. N'a pas besoin de brevet pour la pension de

400 livres qui lui a été accordée en février 1724. A accordé une enseigne

à son fils. Folio 535, J ffle.

13 Maî_ Le même à M. l'évêque de Québec, A. fait part au Père Saturnin'Dirop,

définiteur général des Récollets de Bretagne, des raisons qu'il (l'évêque) avait

euês de révoquer le Père Benin de la cure de Louisbourg pour y envoyer du

Canada à sa place, le Père Fornel. Il n'objecte pas au remplacement du

Père Bénin puisque sa conduite est irrégulière et il est prêt à nommer à Ba

place le Père Le Duff, qui sert depuis six ans dans la colonie,,ou tout autre

qui conviendra. Il prétend que si on enlève aux missionnaires de son ordre

la cure de Louisbourg, ils seront sans ressources et seront obligés de -se

retirer de Pile. M. de S' Ovide lui a écrit que la conduite du Père -Bénin

est loin d'être aussi irrégulière qu'on le dit et que les habitants s'objectent

très fortement, au départ des récollets attendu qu'ils -sont desservis sans

frais par eux, et que leur départ les obligerait ou à construire une nouvelle

église ou à acheter celle des récollets. Lacolonie est encore trop pauvre

pour se passer des récollet& Il regrette l'éclat qu'a eu cette affkire. Espère

qu'il accordera ses pouvoirs au -Père Le Duff. Les Pères Bénin et Isidore

ont reçu Pordre de passer en France et le Père Varin et un autre religieux

sont déjà partis pour les remplacer. À donné de PaVancement ai' SI, Raim-

bault, Du Plessis.Fabert et Boishébert, auquels il s'intéresse. Espère qu'il

sera satisfait du choix que le roi fera pour le doyen de son chapitre. Folio

535ý, 6 pages.

là mai. Le môme au même. A reçu un mémoire des-chanoines de Son chapitre

dans lequel ils repréomtent qu'il eet dans l'intention de. nommer quatre -

chapelains. &père qu'il n'en fera rien, attendu que les raisons fiwmeiérm

qui sy acSt oppSéeà jusqu'icisubsistent encore. FolioôM 1:.page.

13 MâL Le même en Père Duparc. Voit par une lettre du Père Aubry, que les

Abénaquig du lac S' Pierre sont seuls à faire 1aýguert8 aux'Anglais. Doit

comprendre que les empiètements des Anglais sont un grand échec pour .la

cblonieý Folio b3ai, li'pae.
Jýa MéMe à Md.ýde roi..,Sé pgnt. "ré: tenu des portes qu'elle

a subies, ce'pendant, ordre a W'4g=4,àý:IL Dupuy de »,pos être sévère

Éur la qualité du bow meprouvé le-baU q»M. Dtipuy à fait de mamaimm.

owra de lebohistar si, Ma Oeuvient. : A acoordé au W de Boisbébor% wu

M une expectati-Ve de ýcapiwný9. Folio 539, 1 page,

la Mutt Le même a ]L dg J,=gffliJýO&pitsine. : M.. de Beauhamoit lui i> marqué

er'qim qu'il a rendus à Niagara. FORO u9j page-,

'16mune e_ýY, Bit bien -aÜse que malgré son inSmm 'té, il se

eÙt rendu aux TroWPJvièr« Pour Y , remplir M fonctionz. Soccupem de

lemougemem de m dmz.1113.: .FOH9.5404 1 pae

13 M&L Io Mânê à M. IYAipmcet, K appris am _réý la perte de au dileb

dam linoeudie du Pâlak 540, pq&
la ML U Méme à bLi côliet. ZÊ*Milnmb ce qu il dit reWïvtiumt sur dr"

&6obanp et d'aub") dont jouifflnt 104 81ýlpici«k% ainsi que as, proponiâm

_e
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1727. Le même à M. Dupuy. Accordera passage à M. Robert. Folio 540,19 ruaL page.

Rck-hefort. Le même à M. de Beauharnois. Pour éviter les plaintes des capitaines de
31 mai. vaisaeaux marchands, il doit tenir ses dépêches prêtes afin de ne pa,'s retarder

leur départ à l'automne. 541, ý page.
Versailles. Le même au même. Puisque personne au Canada nýavait les qualités
10 Juiný voulues pour remplacer le Sr Rey Gaillard comme maître d'artillerieý il a

proposé le Sr Dupin de Bellugard, fils du capitaine d'artillerie. Il s'embar-
quera sur l'Eléphant. Folio 541, ý page.

io juim Le même à MM. de Beauharnois et Dupuy. Au sujet du procès entre la
D e Thiersant et le Sr Hamard de la Borde, procureur du roi de la prévôté
de Québec. Folio 541j, 1 page.

10 juin. Le même aux mômes.' Au sujet d'une somme due par le Sr Denys de la
Ronde au Sr Paulmier, négociant à La Rochelle. Folio 54li, ý page.

0 juin. Le même à M. Dupuy. Lui communique la réponse du Sr de la Marche,
ceskonnaire des droits du SI' L&Mothe Cadillac, au sujet de ses prétentions
contre Sr de Tonty. Fera entendre à ce dernier qu'il y va de son intérêt
de terminer cette affaire. Folio 542, j page.

Brest. Le même à M. de Beauharnois. Remettra à M. de Cavagnal le congé qui
8 mai. lui est accordé pour venir en France régler des affaires de famille. Folio

242j, J page.
Le même à M. l'évêque de Québec. Suivant sa demande, le roi lui

donnera un coadjuteur qui aura les qualités convenable& M. de Mornay.
Folie 542j, 1 page.

lie même à M. Perriers. A bien fait de faire part à M. de B«uhamois
22 Juillet de l'information que lui a donnée M. de Luttes, commandant aux Illinois,

concernant le lieutenant et les sept soldats français tuée par les Renards en
allant au MimourL S'attend d'apprendre de M. Beauharnoie. qu'une paix
stable a été conclue avec ces sauvages, autr«»nt il: fau" Ise réduire par
la forc& Folio 543, li pag&

19 mot. Le, mkme à M. l'évêque de Québec. Lui envoie la lettre du roi pour faire
chanter un Te Dmm à l'occasion de Vlieureux accouchement de la reine.
Folio 544, 1 page.

19 aoùt IA même à M. de Beaubarnois. Même sujet. Folio 544, 1 page.

1727.

ENREGISTREMENT DES ORDRES DU ROI, ARRÊTS, DÉCLA.
TIONSb ORDONNANCES, CONCERNANT LA COLONIE

DU CANADA.

23 wVw. Arrèt au sujet deê demandes faitet par les curM de l'Ancienne Lorette et
de la Prairie de la Madelaine concernant la &limitation du district des

vmmiUee. paraisses. Folio b47, 6 pages.
Ordre du roi pour faire passer le Sr Jean de lamoigwm-dit Jean de Vwsy

Marly. en Canada et y reeter Jusqu'à nouvel ordre. Fofio. 549j, 1 pagloý19 février. Ordre du roi pour la garde des sceaux du Conseil Supâleur en faveur du
Viersaom EP de Lino, 1- conseiller. Folio ffl

Arrft: qui, offlImet M. Dupuy .pmr,= à; PeàâmtýWm de la valeur de
la moàm de la du» nmrqmdw de Vm*ellil à âmt*l. Folio 55%,

»Mût.
Lettre du W à K Févèque: de W bu pour faire chanter un ýTa Deum

pour l'heureux accoucheznent de la rein& Folio 551, page,

ILE ROYALE

Xwillee Le pgàmerkt du Donseil de marine à MIL de 81 4J" et de Mémy.
Leur rSmmmde le W Godalle dSo le père eté maitm dkdrog»phie et



1727 DES COLONIES

DOC. DE LA SESSION No 18

1727. constructeur à SI Maý1o depuis 40 ans. Il passe à J'Ile Royale avec cinq char

pentiers pour travailler à la construction-des bâtiments. Folio 569, 1 page.

10 juin. Le même aux mêmes. Il a pu juger par la comparaison des plans que M.

Verrier avait fait travailler aux fortifications avec beaucoup de diligence.

Le roi a fait un nouveau fonds de 150,000 liv res pour ces travaux, Bat-

terie de l'lie de Uentrée. Instructions diverses. Folio 570, 5 pages.

10 juin. Le même aux mêmeý& Au sujet du 'remplacement du Père Bénin par le

Père Fornel à la cure de Louisbourg et des raisons qu'ils ont eues de Wopposer

à la prise de possession par ce dernier. Folio 572, 3 pages.

10 juin. Le même aux mêmes. Instructions diverees. Folio 573, 5 pages.

10 juin, Le même aux mêmes. Etat du roi pour les dépenses de l'Ile Royale

se montant à 144,889 livres. Folio 576, 1 page'.
10 juin. Le même aux mêmes. Au sujet de l'extention du commerce entre le

Oanada, l'Ile Royale et IQE; Iles. Arrêt rendu pour donner des facilités non-

velles à ce c(,mmerce. Folio 576, 2 pages.

10 juin. Le môme aux mêmes. A examiné la résiliation du marché fait entre le

Se Ganet et la veuve Planton, sSur d'Isabeau. Approuve -qu'elle ait été

reçue à se charger de la continuation des ouvrages entrepris par son frère.

Le w Bolvin, beau-frère d'Isabeau, passe à l'Ile Royale pour conduire les

travaux. - Instructions diverses. Folio 577, 2 pageo.

10 juim Le même aux mêmes. Du Moment que les Anglais n'acceptent que de

l'argent en retour du commerce qu'on leur permet de faire à l'Ile Royale, il

faut le faire cesser, et puisqu Î18 -admettent le tort que cela fait, ils auraient

dû prendre sur eux de le su8pendre, Folio 578, j page,

10 juin. Le même aux mêmes. Est surpris de voir que les oifficiers Suisses détour-

rient leurs soldats de profiter des avantagea que le roi offre pour qu'ils se

fassent cultivateurs. Il n'est pu possible d'envoyer des paysans de France,

il faudrait leur donner leur passar et cela coûterait trop cher. Folio 599,

li P&W
10 juin. lie même aux mêmes. Veilleront, à ce que les Anglais dapportent à

Louisbourg que des bois de construction, des rafraîchissements et des bes-

tiaux. - Folio W, li page.
lo juim lie même à M. de SI Ovide. Approuve qu'il soit allé au Port Toulouze

ét à File SI Jean pour oonférer avec les Miemace et les engager à ne pas

ý»cnc1ure de traité de paix avec les Anglais. Fat aise des assuranow qu'il

donne ue le Père Gaulin n'a rien fait pour engager les sauvages à faire la

paix. ýl est évident que les Anglais cherchent à attirer nos sauesAffl dam

leur parti. Il faut les frustrer de leurs* desseins. Approuve qu'il ait fait

p r à Shubénécadie, pour desservir les sauva le Père Brau, envoyé à

Louisbourg par l'évêque de Québec. Doit faire Ma efforts 'Pour qu'il y ait

toujours à l'Acadie un nombre suffisant de missionnaires. Ne doit cepen-

dant pu augmenter la méfimice des., Anglai& Serait, bien, aise d'avoir un

reeensement de la populatim mmdiem& Eet aisé que l'église et le presby-

tère construit& à:Mrliquoche pour lm eauwwes dAxitigoniche soient ter-

miné@. A bien fait, cl'envoyw M"de 'Pomme à Cam pour faire des repré'
sentationa ourl'infraction bite ma. traite &U trecht en visitant les vaisseaux

frmpu qw peuvent se, trou ver -dam le passage de Pronsau. 1,e but du

gouvérnm Armatra In dt être d'empêcher le coiËmerce de best4aux

entre VA«&@ et Me àle. Il a 06 droit sans doute, Mais cela ne peut

aller jusqu'à. visiter les ymmaux pêcheurs dans nos portoi ou -dam des en-

droits neutre& Il faut agir prudemment. Polio 581, 6 pagM.

WiL ýU: Mém au moins. À lu avec grande saititiaction le mémoire de M. de

Permue sur les avantages de VII6 8' jean ; la wtilité de la torm la bonne

q"âté ý dée.. 'boit. et lu. avantages peur la ýëche. Il omit à souhaiter que-

médisno quilsSt. à Pâtroit dm eux, y envoyassent leurs 11113 pour y

fg$r* des Mj6blibsuam-te,; e4..pbur Luy dét«miw;4 il faudrait leur afflre

qu'ik nam pu à «tdxdre e_.t=b@rý dam les mai d«ôompo«nifnlbro

ne voulant plus y fok-e:dt telles wooewdom Ne peut donuer la c4arge a
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1727. lieutenant'de roi à M. de Pensens pour le moment, il faut attendre quelque
temps avant de donner à 1'l le SI, Jean l'organisation régulière. M. Dubuisson
qui a passé dans cette île comme subdélégué de l'Intendant, peut y rester,
mais sans appointements en cette qualité. Puisque M. D'Auteuil, conces-
sionnaire de 1'lle Madame, ne paraît pas s'occuper de son établissement, il
faut prendre des mesures pour révoquer sa concession et la réunir au
domaine du roi En attendant il peut encourager des défrichements. M.
de la Boularderie a convenu de faire passer cette année 100 engagés, indé-
pendamment des équipages de pêche, pour travailler à l'établissement de sa
concession. A condition qu'il exécute ses prome8seim il ne sera pas troublé.
Folio 583,,1 pages.

10 juin. Le même au même. La demande qu'il fait de détacher le gouvernement
de l'Ile Royale de celui de la Nouvelle-France pour l'ériger Gn gouverne-
ment général, ne peut être entretenuepour le présent. Folio 585, 1 page.

10 juin. Le même au même. Recrues. Il est utile d'entretenir une garnison de
30 hommes à Port-Toulouze eu égard à la proximité de Canceaux et pour
rassurer les habitants et sauvages voisins. Instructions diverses. Folioý
585j, 2J pages.

10 juin. lie même au même. Il est bien fâcheux qu'il se trouve des défauts
graves dans la construction'descasernes. Il. faut que M. Verrier détermine
si la faute en revient au contracteur, car alors ils seront réparés aux frais.
des héritiers d'Isabeau. Folio 586j, 2 page8.

10 juin. Le même au mêmeý Commerce étranger. Le Sr de Pensena fils. Le Sr
Consolin. Folio 587 ý, 1 page.

10 juin. Le môme au même. Au sujet d'un placet de M. d'Agraiù, réclamant une
part de î dans le navire La Marie Joseph qui est tombé dam la succession
de son frère. Folio 588, j page.

10 juin. - Le même à M. de Mésy. La cure de, Louisbourg doit être tenue par les
récollets pour quelques années encore. Désire un état d**iU des revenus
de cette cure. Fil est vrai qWun religieux qui avaiÎt f&W lés fonctione
curialee a r#pporté en France 6,000 livrS,: leo tevenim pourraient être suffi-
sants pour entretenir des prêtres séculiers dam toute l'île. Folio ffli,
1 page.

10 juin. U même au même. Au sujet des effets sauvés du Chameàu par deux
plongeurs de Québec. Folio,589, li page.

10 juin, lie même au même. Instructions diverse. Folio 589j, li page.
10 juin. Le même au même. Ne peut s'empêcher de lui dire qu'il semble agir de

parti pris pour lui cacher l'état et l'emploides fýonds, le moins qu'il puis"
dire est qu'il y a désordre et négligence. - Eclairciuemente demandés sur de
nombreux iteme. Folio 590j, 5 p"ý

10 Juin. Le même au memo. Instructions diverses. - Folio 599,1, 2 pages.
10 juin. Le mème au même. Ile SI Jean, Fertilité den terres. Bois do cons-

truction. Il faut y attirer les Acadiens. Puisque let charpentiers acadiens
sont d'accord sur la bonne qualités des bois de cette île, ils ne sauraient »
tromper. Examiner la proposition que le nommé U Comte,.Acadiom4 Wb
pour la fourniture de mât& Folie bui, 2 pageo.

16 Mm Im môme au même. Aurait dû payer au S Gaînet ls':àmine qu'il
rédame d subie par Pou»gan, sur mambé spécifiant qu'il doit
être remýwlsévpt=e pour causes lm:ziiàm. T*CýD le ma*de est ducord
pour dire du bien de lui, de la iWik de eu"age& Folio 594j, 1

U même a&-méme. Au sujetdet plaintu des- béritiers et créanciers du
comte d'Agrain. Folio 595f J pag&

Le même à M. IAV«rW, Instructions diverseàý touchant les fOr"cAý
tions, lu casernée, l'hôpital, 111e de L'imtrM etc. Folio, ô91ý 4J page&

U mâme au méme. Il faut obliger la veuve Planton à refaire lea travaux

3» le $;-T»beau n'a pas exécutés suivant mon mamh& InetrucUom
iveru& Folio ffli, 4 pagm
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1727. Le même au Sr Ganet. Est satisfait de son attention à bien exécuter les

10 juin. travaux dont il s'est chargé. Approuve la, résiliation de son marché avec

la veuve Planton, Peut faire usage de la chaux de la baie de Miré à la

place -de celle du Port-Dauphin, puisque M. LeVerrier la trouve bonne.

Envoi de pierre de taille et ardoises. Folio 599, 3 pages.

10 juin. Le même au SI Sabatier. Instructions diverses relativement aux vivres,

munitions, l'habillement des troupes. Doit se conformer aux instructions

de M. de Mésy, mais il peut faire des représentations. Folio 600j, 4J

pages.

10 juin. Le même à M. Boisberthelot de Beaucours. A reçu sa lettre et le mé-

moire de ses services. Peut compter qu'il fera avec plaisir tout ce qui dé-

pendra de lui. Le roi n'a pas jugé à propos, quant à présent, d'établir un

état major à l'île SI Jean. Folio602J,ýp&ge.

10 juin. Le même au Sr de Merveilleux. M. de Karrer a le choix de ses officiers.

Il regrette qu'il Wait pas tehu la parole qu'il lui avait donnée de le nommer

major de son régiment, Folio 602j, j page. .

10 j11iný Le même au Sr de Penseiu.. A été satisfait de sa conduite à Canceaux

et de ses obýervations touchant l'île S'Jean. Aý bien fait de ne pas accorder

de concessions aux Acadiens avant que la concession à M. de SI Pierre nit

été annuléeý. mais il a également bien fait de les laisser se choisir des lots.

Il doit faire des efrorts pour les attirer et les traiter avec considération et

douoeuri Lui a accordé une gratification annuelle de 500 livres en outre

de ses émoluments. Folio, 603, f 22 pages. ..

juin. Le même aux officiers de l'Amirauté. A reçu Pétat des bâtiments, cha-

loupes, etc., qui ont fait la pêche, le commerce et la cabotage à l'Ile Royale,

Accorderont des permissions par écrit pour la vente.des bestiaux, rafraichis-

sementa et bois à bâtir que les Anglais apportent dans la colonie à, condi-

tion que le capitaine enregistre sa permission au greffe et fasse la déclara-

tion de son chargement. Folio 604, lipage.

12 juin. 'Le même à MM. de St Ovide et de Mé8y. A destinéla flûte Le Frof~4

de retour de 81, Domingue, pour le y oyage à l'Ile. Royale. Folio 604j,

page.
ler jumet. Le même aux mêmes. Désapprouve le jugement du Conseil Supérieur

qui dépouille François Allain de Lamothe de la gestion des biens de son

.1ý1 pupille, Pierre Allain, fils pturel de Pierre Allain de Lainothe, pour en

confier les deniers au greffier du Conseil. , Lepère de cet enfant ne pouvait

faire de, son filz naturel monlégataire universel, mais,,puisque Érançýcda

Allain,& accepté la tutelle, il n'est plus recevable à demander -la cassation

de ce t«tament. Folio b05, 3 pages.

1727.

ENREGISTREMENT DES ORID-àEs bu 1101, PASSEPORTS,

ARRÊTS, D.ÉR..Ap.&TIo.Ns, ORDONNANOES, ETO.,

CONCEP«XAUT,ý1 VlLE ROYALE,

P.m&qôrt potr 50,Sill'as d'ardoise à conduire eAnjou à Nant« pour

y ètmeâlbar4ûýW et trbnaportdu à FIle Royale et remiaS, au Sr Ganat,,

tmtrepraneur pour lé,=i à ladite fle. Polio6O9,2pageu.

Fin du Voi.ba",
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES.

Série B, Fol. 51.

1728. Le président du conseil de marine à M. de Verthamant. Si le roi accorde
M-lY.. au Se Daine la place de procureur général du Conseil Supérieur de Québec,
20 ýaivier, il donnera au Sr Cugnet qu'il recommande calle de greffier de ce conseil.

Folio 6, j page.
3 février. Le même à MM. les directeurs de la Compagnie des Indes. Attendu

qu'il passe du Canada à la Louisiane et de la Louisiane au Canada des gens
qui font ce manège dans le but de frustrer leurs créanciers, il convient de
ne pas souffrir ceux qui n'auraient pas de passeport. Folio 9, 1 paget.

10 février. Le même au Père Saturnin Dirop. Puisque le Père Michel Le Duff qu'il a
choisi pour la cure de Louisbourg et que l'évêque hésite à nommer demande
de revèiùr en France, il peut envoyer à sa place le Père Gracien Raoul que
l'évêque accepte et demande depuis plusieurs années. Il ferait bien de
passer par Québec. Folio 11, 1 page.

ve"eilleEL Le même à M. Le Pelletier. Au sujet du placet du Père Laure, mission-
naire à Tadoumw, demandant un second missionnaire pour Passister. Foliý
19j, 1 page.

17 man. .1-lemème, à M. l'abbé LePelletier deS'Aubin. Ne peut acwrderý aux sul-
piciens d'être, déchargé@ de leur contribution aux travaux de Yenceinte de
Montréal. Folio 25j, 1 page.

23 nW8. 1 Le même à Kle procureur général. Désire savoir de lui aile'Sr Verrier,
avocat au parlement. de Paris, qui sollicite la plaoý de procureur général au
oonseU supérieur de Québec, a les qualités nécessaires pour remplir cette
charge. - Folio 27, 1 pae

30 1ý même à M. de Mornay, évêque d'Eumesnie. Le remercie de Pavie
qu'il lui a donné de es démission pilre et simple de la coadjutorerie de Québec
chez lu Sr de la Be, notaire. Prendra le& ordru du roi pour le nouveau
permis dont il a besoin pour jouir de la pension de 3,000 livres. Tâchera de
l'e»mpterde-lawntributiondudixièrüe. Folio28iipan. ,

6 avril. Le même à M. LePelletier, abbé de SI Aubin. A reçuavec sa lettre, le
modèle de consentement que M. l'évêque de Québec doit àonnér pour le nou-
veau coadjuteur. Puisque le revenu de 800 livres attaché au doyenné de
Québec ne corÎvient pas à l'abbé de Jussieu, il faudra Poffrir à un autre.'.
Cette placé est incompatible avec celle de supérieur du séminaire. A fait
brffler les lettres au sujet dé Pabbé Robert, Folio 30, page-

a avriL Le même à X de Cotte. Il sera envoyé air granÏes et douze.
médailles d'argmt avec leurs bellières pour le service du roi en Ca
pie de laienvoyer celle de 1722, faites pour la sacre du roý:.où il est en pied
vêtu des habite royaux, tenant d'uw nwàa le bâton, dWÇâo4ý1s"6 et de
lalatm la main de Justice avec ls Wgànd% Ludajri~Z'Y Re

27 avril la mème à X dë:,G*ummt - Au sujet de l'amortissement de la terré de
la Bieïèr*du-leup acqui» par la religiewee rmuUaes des TroWRivièrm
du Sr Trottier de Béaubi«cý. ýP»1iù, '341ï, 1 page.

il Mi. Le même à X l'abbé de la Croix. Lui en-voie la permmffla, du lui pcMr
le mariage de son neveu, Oh"' clé la Croix, avec la Due Deming, de la
Jmmlqlm Folio 39, 1 page.

26 MaL IA mbme aa Père Baturnin Dirop. 'Au sujet de la cure de lomisbourg-
Folio 42, 1 pa#e.
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1728. Le même à M, 1-,ePelletier. Le remercie au nom des religieuses Ursu-

31 mars. lines des Trois-Rivières des ordres qu'il a bien voulu donner au sujet de

l'amortissement de la terre de la Rivière-du-Loup. Folio 43, J page.

ler juin. Le même à M. le comte de Broglie au sujet du sieur Du Buron, officier au

Canada. Folio 43ý, J page.

ler juin. Le môme à M. l'abbé Brisacier. Si M. Plante, chanoine de Québec, peut

être utile au rétablissement des affaires du Séminaire de cette ville, il peut

accepter d'en être un des directeurs. Folio 44, J page.

ler juin. Le même à M. Le Pelletier. Explique pourquoi on permet aux Anglais-

de faire un certain commerce à Louisbourg. Folio 44ýý, 2 pages.

11 juin. lie môme à M. Le Pelletier, Croit que J'établisFemýnt d'une brigade de

maréchaussée à Montréal pour prévenir le commerce étranger et tel que le

propose M. Dupuy, serait inutile. Ce qui se fait pour enrayer ce com-

merce. Folio 46ý, li page.

11 juin. Le même au Père Saturnin Dirop. La cure de Louisbourg. Peut écrire

à M, de Mornay qui vient de succéder à Mgri de SI Valier mort à Québec

le 26 dée. Folio 47j, Î page.

20 juillet. Le même au Sr de Vitré. Le roi ne juge pas nécessaire de renvoyer à

Québec le vaisseau le St. Louie dont M . Dupuy lui a donné« le commande-

ment. Folio 56, ý page.

20 juiuet, Le même à M"' de Vermandois. Ne pourrait accorder un emploi conve-

nable à M. de Montigny qu'au Canada. Folio 58j, J page. 1

3 aoùt. Le môme à M. le comte de Toulouze. Au sujet des mauvais traitements

que le Se Cotterel, de SI Malo, prétend avoir reçus de M. de S1ý Ovide à

1,ouisbourg. Folio 62J, 2J pages.

9 novembre, Le même à M. LePelletier. Le prie de tenir compte des ' longs- services

du Sr DugU6 de Boisbriant, cassé de son emploi de premier lieutenant du

roi à la Louisiane. Il eet fort honnête, aimé, respecté et Bans ressources et

croit qu'il est dans les intérêts de la Cie d'avoir égard à tout cela. Les

'Ursulines de la Louisiane veulent revenir en France plutôt que d'être

dirigées par les Capucins. Folio 89j, li page.

.5 avril:' Brevet de 3,000 livres de pension en faveur du Père de Mornay, évêque

crtuménie. Autre brevet au même. Folio 101j, 1 page.

1728.

ENREGISTREMENT. DES DÉPÊCHES CONCERNANT ROCIIF,'

PORI ET LA ROCHELLE.

il mai. Le mème 4 M. de Beauhamoie. Donnera passage sur l'EkIphant au Sr

Verrier, procureur général du Conseil Supérieur de Québee, et au Se Bou-

cault, procureur du roi au dit Québec. Folio 148, ý page-

18 inaL Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr comte DeegoutteL., lieute.

nant de vaisseau, sur le servtee qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va

faire au Caàad& Folio 1151, 5J pagég.

24 maL TA même au sralesilly. Le roi le fait passert Québec, pour y faire sous

les ordres de.M. Dupuy'les fonctions de commissaire. Folio 154j, J page.

il jùizL Mémoire du roi pour Bervir d'instruction au 81, de Conteneuil, lieutenant

de vaisseau sur le service qu!il doit rendre dans la campagne qu'il va faire à

rue Royale. Folio 161, 5J pages.

24 juin. 'La même à X. de -Beauharnois. Le Sr de Mahébert, capitaine. en

Canada n'a pu Partir pour le Canada sur IIEUphàM, étant tombé malade dp

la t'te vérole à Blois. Il ne rendra au Canada en pAsant par loui$bOurg.

JUMOL Le mème en m4me, Ddpoxt'd.u j0mte Dedgoutim pour le Canada. A

bien fait dë faire p&mr'au 0wu6d*ý lîëý frèn Chr«tion, ci-devant supérieur



4-5 EDOUARDVII, A. 1905

17* elhptl eMnra u .d a-ohlrarnoéd IDmnu
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blea. L Vité uia ét tDrns mde jusqu'. A o apretour aur Caaa atendfur paril
'17 c. nes te > Ba noe.: Frace d'o dbésangcen q. ueu ui avaitacopena de

lui do ònreoer 200 linrds par maoisde.bgeere Folio 12 ae

18oup, de cooiagFoie.6 ags
VeraÀ1es. Le mêe àM le comte Bea ænguea Payuers 100oiresM p eti D'Ade

lu dun eonner 20oli 2es page,.Bli $1pg

2 juin. Le même au même. N'ouvrira le paquet cacheté qu'il li adresse que
lorsqu'il sera dans le fleuve SI Laurent. Folio 2141, ¾ page.

s juin. Le même aumme. M. Dupay a ordre de revenir en Frane. Lembar-

quera avec MAe Dupuy, ses meubles etc, Folio 215, ¾page.

Fi*u7l 1
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24ri février.52

23Cmars.

O DREGDU RM T DSPÊCHES CONCERNANT L ES 00ELO-RN1ES

1.72. L prsidnt u cnsel de marine à M. Duppuy Voulant éprouver coin

cachet des armes de M. de Beauharnois, intendant deléae à uébefolio

Dressera un procès-verbal de l'état de ce vin à son arrivéàQubcFoi

477 mêm paeà MM, de Beauharnois et Dupuy. A donné ordre à M. Blamy

24 fvrir. e.ir mme urou Québec, un jardinier, un corroyeur et un tanneur,
a aque oitendant de la marine au Hâvre, envoio en Canada. Folio

W mar 47Le même à M. de Brouague. A reçu l'état de la péche à la morue au

4 mai. Lbao Fome 78C""d Raymond. Son absence a été si longue qu'il ferait

.bieL e sembarquer pour le Canada, autrement son emploi sera remphi par

~ u aue. Foe 4 9, D Py Accordera au Sr de la Cétière, notaire à Québec,

lapecto êm aie pou .ar reove y' Sr Sonnet filsa d'un an-

cia protetine né sM'e la mréchalereourermont, les effets que 1e père a

envodomst fl et que son associé a détourChs doi a480, 1d paequnout

4=i. 1Le même au même. A accordauS he de so bece. I 'embaiorue

enseigne en second, ses appointements pendatsnasne.i ebru

pour le Canada. Folio 480, -1 page'.etecmunc u
MRL Le mêeme à M. de Beauharnots.. Verra par say letcoiet e oñcer des

été décidé au sujet den missionnaires evoyéa Sde Q ne pa s cofiers vesM

Postes. instructions diverses.L blm deu Foli 480½ 2z e paecs.

Lem ýDupuy. sule hssqie. regrdea cultture du chanvre en Canada

le marîtmte M.Duy dérab fe. Croit que- le tenmps est venu de diminuer

le paix qu l'ndne a habitants pour leur chanvre, mais il aurait dû

lerx qe écrisent Pnlus. détailléf sur cela afin que le roi puisse

doner deteent dlil stuation. Il pourra réduire le prix de. 40 live le

jugernttà2venour le présent, à commencer du 1- janvier 1730, A

q, uaéà2 l ves i q u r P donnés sur cette culture aux habitants de Cham-

aprov lesa qui sot leu seule à W'y livrer. Doit exciter lei négo

plint de Boathomoe qeso is .Si on a ci.devant défendu l 'Ouverturede

Miant de fonsru e; pluô pour -la dilculté de l'exploi tation que pour d'au-

tres duefer uaa n mémoire sur cela,. M. de Réaumur n'a pas encore

treot6.nsa ipotsr le sabe noir gu'a envoyé le S'9 Barrazin. -Fera

rfflot, ýur 1 c es des incendies dans les forêts et leu moyens d'y
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1728. remédier. L'informera du succès des mesures qu'il a prijes pour faire venir
en Canacla des bSufs des Illinois, Goudron. Folio 48li, 10 pages., Soit; 13 pp.

il ruai.' Le même'à MNI. de Beauharnois et Dupuy. L4ýs prie de se rendre un

compte exact de la difficulté entre le curé de Batiscan et les habitants d'un

côté, M. Dupuy et l'évêque de l'autre au sujet du démembrement de cette

paroisse. Folio 486, 4 pages.

Il mai. Le même aux mêmes. Est grandement surpris qu'il manque encore 127

hommes pour compléter les compagnies, malgré les 100 recrues envoyées

annuellement. Il y a évidemment négligence ou incurie de la part des offi-

ciers. Remèdes à apporter,' Folio 487j, 2 pages.

14 mai. Le même aux mêmes. A rendu compte au roi du mauvais état des

affaires du Séminaire de Québec. Souhaite que le roi fasse quelque chose

pour le sortir des difficultés. En attendant il faut engager les créanciers à

étendre les délais. La proposition que M. Dupuy a faite au supérieur, de

vendre des terrains à bâtir dans la ville est bonne. Poudrière. Casernes.

Les officiers qui ont des congés devront payer pour leur passage en France.

Les jésuites et les récollets passeront gratis. On doit obliger ceux qui

obtiennent des concessions sur la grève depuis la buse-ville jusquau Palais,

à construire des quais suivant ralignement, Attend des éclaircissements

sur l'indemnité que le W de St Castin réclame pour des présents faits aux

sauvagee de Pentagoët et que M. de Vaudreuil a promis de leur faire payer.

Approuve, le marché que M. Dupuy a fait avec le Sr Le Page pour la fourni-

ture de bordages et de planches,'puisque Mlle de Ramezay n'a pas voulu entrer

dans un nouveau marché. Folio 488î, 6 pages.

14 mai. Le même à M. de Beauharnois. À approuvé les ordres qu'il a donnés

pour empêcher les Canadiens d'aller à la Louisiane sans passeport& Le

même ordre a été donné par M. Verrier à la Louiaiane. Médailles pour

les sauvage& Est satisfait des mesures qu'il a prises pour empécher les

Iroquois du Sault S'I Louis de trafiquer avec les négociants &Drange. M *

d'Argenteuil. Le ST d'Auteuil de Moncea= Puisque M. d'Esgly ne

imoupe pas de me enfanta et qu'il les laisse à la charge des parents de sa

défunte femme, il faut retenir 600 livres chaque année sur ses appointe-

ments de lieutenant de roi à Trois-Rivières. Folio 491, 4 pages.

14 MaL Le même à M. de Cavagnal. L'augmentation de troupes qu'il demande

ne lui paraît pas nécessaire. Il faut demander une nouvelle adjudication

pour les vivres si M. Dupuy le juge à propos. Peut prendre un congé cette

année 6'il le désire. Folio 492j, li page.

14 mmi. Le même à M. de Beaubarnois. A vu par le rôle général des milices

qu'elles ne composent de 6,977 hommet dont 322 sans armes, Il faut les

engager à Wen pourvoir. ' A bien fait de d6cider la difficulté entre le

W eOrvilliers, capitaine des milices de la seigneurie de Champlain, et le W

Montplaisir, major des miliSs5 au sujtt du pain b6ni en faveur du premier.

A vu par le recensement général de l'artillerie qu'il y avait à Québec 76

pièces de bons canons et 29 défectueueffl. Ne, croit pas devoir envoyerles

pièces qu'il demande. E faut tirer parti des anckunez pièces en lea -répa-

rânt, L'application que les S- des lkeloises et de la MitrtinMre donneront

à se perfectionner dans l'artillerie ne pourm qu'èbre ugle à

es pm cm devoir accorder au Sr de, Chmà@éxm ýee qteil demande pour

luL Il Wy s.pu un offickr major dam. ]» ýë1ônîe trmté gué favorablement

que cet iuonimr qui jouit do 2,420 livres d'spp«meiàeüt,$, du logement et

du chali&e D ne faut pas penzerà ét"Hr un collège à Montréal, cela

serait trop onéreux au roi. Feo 49n e 6 es. Soit, 8 pp.

14 u»L méme à M. Dupuy. Approuve Wi ait donné dea ordre@ pour le

pàs"ge de l'abbé Robert et de la D 0 rd dont le mari obt employé à

l'intendance. Remettra aux héritiers de CWIes Turgem et à M" de

Ruu»y lea notee du procureur général à Végard d'une dgnf&4tion &arrét.

Folio 496à, là pqe.
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1728. dedans de, la colonie. l'éà&rd de l'Ile 1:tOyale il ne Penee Pas wlume:: lui*
Il regarde son le moyen le -plus soli ' (kpour augmenter

la navigation. Il le regatde aussi comme le-remPart du,,Canads, qui tom-
berait: bîeÉtôt, ý aussi bieu que les pêches, si les.Anglais, étai-Mt possesseurs
de Xspýn .3 qu'ils n'y parviendront jamais par. l'attention qidil

donne. de Uîre fortifier cette place de, mémière qu'on né puîm Vattaquer
Soit, 8 PP.

iînpunéinent., Folio,490i,,6 P99W à M. de Gannes
14 mai. .Le même ali tnêma - A:aoeordê la Majorité de Montréal

celles des TroWRivière$ý à 'M- de LignerY, la compagnie de Lignery à M.

de BoiÙi4ýertý la lieutenance de èe dorr)ier: à X.,de Dormicourtý ci-devant

CIO la Martinique, est a6si promu, le Se de &bre4v-ois Q' de: LomviM a

à été traitée aprà la mort de son mie de. Man4èm à n'avoïr pu à se

plaindreý, .-Il faut continuer de tenir un " àbevfflt ý sûr le W.- Cham .1
va-

pour prévenir la.fraude sur le cast«. A W trèý ëatis9%iL que M. de &aln

gnal n'ait Pu Pna av&lltagede son congé et qu'il sait rSté 4mig la colonie

pour muçher à Vexpédioa contre les Renards. D peut, qetýe année, avec

frére.de Bigaudývenir en France pour les affirires de la sumesSIOn dO
wu përe. Polio 502, 4 pages,

Mémoire du toi àý MIC Beauharnoîs et Dupuy. Regrette la MM'n,

tëý ce qw untre eux. Approuve la règlement qulils Ont fait

-ce ut lýlgôpietlo néra& de Montréal Snjointàleut avec lýévêque aussi

supérieur enlmmpkmment du frère, ChMtien Turc.

b prwe ý d'obliger ces frères à rapporter &Ïéertifimte
Lý préemt4oa qu'ils en, t'des 0uré$ý mrWIlm et oaciers de milice, deà instructions quila fer" à

ià,,jeuum» dam lu parnimm, est trés prouve leurs vues, pour

multiplierles mattr(m d'409es. Beligieuffl de rýOUI-Dieul da M,6ntiw.
sur le commerce avec la FrMACOYVDOROY81Eý
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i728. Le même à M., de Bëaùbwnois. Abénaquis, A vu sa lettre au Sr dea

Liet4es, commandant aux Tllinois. Les difficultés avec les Renards sont

Pourtant assez importantes pour mériter un mémoire. 11 Wa tenu qu'a Mlle

de Roiàeiayw de renouvolet son maréhé poué, la fouruitige des bois, Si le

seul, fils qui lui reqté se comporte bien, il ne sera pan oùblié en. considération

des services de son'père. Le roi n'ât pas en §ituation d'acheter la pro-

priUé que M" de Rameza'y offre. N'aurait pas dû né mêler de l'affaire du

curéde bap-Saut,ý encore moins employer l'autorité du roi pour l'enlever de

sa cure. Crcit qu'il a taiBon sur S qu'il dit des prêtreé canadiens, lee

gens de ce pays étant naturellement vains- Cest à M. l'évêque de les

réprimer. Il da pu du réfléchir pour demander qu'on accorde à l'évêque

des lettres de cachet en blanc. 4 conduite du W Fornel, chanoine du. eh&-

Pitre, montre que c'es4 ibi-étourdi. ýL l'évêque &Euménie, coadjuteur de

l1évý&q11e de Quebec, a donné âa démission et a été .remplaoé par Pabbé de

Macheco de Préméaux, frère de.l'évêque de Consérace. et actuellement

grand vicaire du, diocèse de, Soissons. Il est homme de. Sndition, de

bonzMmSurs et de bonne doctrine. Folio 517j, 4'pages. > 1

I'e même à e 1jupuy. Aexaminé tout ce qu'il a écrit, au sujet de ma

dncuuioii&,.âveo X deSeauharnois, Sa prétention de ae faire Précéder Par

doux hoquetons, la carîýbiue sur l'épauleý dang les céréma" officielle% n est

pu fondée, Wa pas droit à l'encena; :il est vrai que, M, do'Chaimpigay l'a eu

durant quelqueÏ années, msif; le'roi Va retmuad et dêpuà aucun intendant

n'en% a joui. Si, M. de Beauharnais lüi a accomé.un £4wpe de garde durant

1'.été cst par pure pûlitess0ý . A déplu aux, liabitants.on. rendant une foule
.,d'ordonnances. dés son arrivée et sans oohnetre les conditions: du pays. il

nest pu étonnant alors qu'on ait répandu le bruit qu'il voulait établir la

ttiue et les autru droite comme en Fréam Aurait dû soumettre ses ordon-

nanm à J'apProbtioaý du Conseil. M. de Beaubaruois a eu raison de se

plaindre de en ocdonnance pour défendre la célébration du mariage du
sr Bertheaotý d'abord, pâree qu'une ok-don de, oette natùre éWt tout
&ale bien du remort du gouverneur que du sien et devait étre faite au nom

du deux, enguite, parce que,. loin de- décourager les marîsm même des

le souvelit des, 41rocillerieà "entre les

Puvera"re et int8ùd*ut0ý mais jaâaà pour de telleff. Vý«uin dû

se mpl»ler qu'il ft'eêt w1W première ,pemnne dans, le-Pa". ', U. fermo au
"te de Torontü ne Eît pa .s nuire à celle de Fwnteilu,. wàiu.li

ien. modîqueý 0boý' Soit, 8 PP
4ùe li;vffl puïâît b Folio 519,.$ý.pe4ça. 1

oit qu'il a précipit&-
Lemèjùe à W de NaubarnoW, Qrm . se twec

M wi nqn»lâet M. de Tonty ýde Déttvit'à la &Mw1de du L&

nommé à ce "te par le roýJL hé pouvait on être, x*4?4 qu» par lui..

cýttte condmSmwnce à l,é4brd cke sevageâ ý «M, exempw

Atmmt aù y-Wormer des 111ý #i lé rt" t poste de FýMý
Ur de liï"e fort 4-6,

Xde L<M"ývu ýer 10
amblé de 4«,tes,« ý0 fmWý0. vo il idt 60"Yé M. d'a la

Rônde Deny$ à la ýPt8 -du - r. ««,cWIoute la
oopis d'un trtL"

de
pu 4M

lx" dit »"Chiffl4 cmt y IY*
bine"

=MbW
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pp.
dtwx«UN efitre lui et

M,.Dùpuy,ý. Le bumee mir cerwingpohlt& Fow pdteký. Sôit -8 pp.
U.:Mê":,à. IL. de, LI ý. AMre sonllwté qv* remploi M garde, des

sI qd:â 111 a, proùûr4ýent ewplus çpémolùénèfttàL Fo ho. 5Wý4 î page.
Ia,àéme ý à M, P.Mmb&olt EqIérê qdU e6ntinaékýý% à doI son atten-

tionè I& sigýppiice" dâý *owimrce étéoager et le CSt des Cutors dans
le&,,ýoiowles aMýâî»@. - Poile 528, î pàg*

la même à MMý de Beaubor4oir db,:Dup".ý. lia siWatkn. ý actuelle des
fimijSs du roi ne lui p-I pàIs de faire PaequWtwu d*ý là. Swison de MI"'
de Vàùdýree , MoptréaL 'Le4Éres de chsI Dpî"àt fmwrkýe habitants
à bàtir atm Yâd4pement dans lés villes. Le Sr Téetù do'la Àe"rdièreayant
opté pour là, place ck inaitre du pôrt deý Québeeý elle lui a é" lacýDôrdé. ses
émolumerÉa seront de'500 fivm au lieu de 150 qu'avait son prédéâmeurs.
Leo prie-de dénMr leur atis sur la &numde q» fait -M. Adhêniar de Un.

fi, uns tuillerrie à QuII avec PrNilège pour cinq. arts. 1SepI
enwýr!dans les dépenses dun Witre miMônàaiié à Tàdomac pour assister

Peo 5.98, 4 pages.., .1 faitU w6mé k M. -ýde Bèàilhmmc4i Approuve les raisons qxw m ont
-réunir les ýNiPwc" de HU, ux 1ýPUrt« à la mioàîon des Deux-Monta-

méàoëia du. roi e Montrdà]. : Il W iiiiitib qu'îl, lm'
on#oie le M., de, 0 titenda qýL8 la dépen", pour graver
1»,phLncheýi et l'im#r«oém m-ait trop, considérable, Ne croit pas devij4r
aoàorUr Io obooossion que M. do:lýmum=4 son trýre,,deu»mde en c=mun
a-ese.,hrL Celle «,6ordM à M. de V=dre«H à V Dë &,ïm, Touem, à doInnê
heu à>:des, soct»tions réitér&% d& Pour'

de le gGù-ý

où,lb wiw il5emvêniw me.,mm Pm à
crainam., mie, b0%, 3 pOgésý,

14 Même à M3L,â, et, ý'Dupq.ý Il: fmtb:rétaiiie Mur les
appoiulmutW dit 8-.4gmitm. uié somme, uau*te poin, payer en quel-

qdil. M *u Or Gendmný mwrèbdüddePjxý&

lie mm* '4M té du::
chapitre aéVýý am Fmièr 'M 1àý , ëb dé voyagmi

Ren&rà si ellb,

ZOW, Oottte, D64mèt6w
loirio Za 2 bnio".

trer dam,

une les

Il %fu r"rý

à, à

Po de PI du $à
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qr* rap-,
Pq* iprf q4 poudxý Mioé

@wQlte*n4m 4V1ý4WQ* »iwKSûýaPP ýeW"* ffle > AfFaire perwn-
4M4% en nwqwqeey e w droit. ive ýýignO«e8 qu'il
feue 4es M444 4,4 îv ýfflwg $4%4W. Regretterait
l'excMant de d4po4f,* Our. W profim &-a »Owfflqro-e oomop»tfs de Front«àac

0@4 9'4Wt Fe -4 xéwltat de 1'àvjli%
P-d X.- 40.8 OMtOrs, PriX dnnÂs @e tem devra

PXÇduireý Une: bMne al9gmen4t4on iie reWtoý& Espèeeqqe.lesdi8poaitions
qu'4 » priffle détruireut complètîeý t le grand o.fflip do mûre hd
étraegères qui 8e fait ý nont.réalL Ce qýiý'il a prot polir augmenter la
qua4Ltw des espèffl en' C«04a eet Irrdo F4 lui-méme un projet
ýà dot, égard. - Folio 5% ô pagýe-q.

04 n*4 Lfe môme ân jpèm& Bxp1ýM401n t'quebent les compteq. Les dépenses Po
eoivent péw exeéder ge br4 pâw de noevelleg dépenses ni pour
lé, Palais ni ffl r le@ a4tffl. ýâý0AtýL ý SUPL'Ojet4i POUr >4q@iUS, jets d'eau
e$ »Mtm qlabeUWenwatta sont a" inut4les que coûteux, Ny doit pu
penser. Fobe 538, 7 pagm. 10

j 'Méme. E serait à souhaiter qu'il ne fit un Co
ohevmux eûtS le canada e les tes, miogs cela doit ý'être Ja,ý à ative

.::Pmvýie. Le prix:aqquel leq '44glAim de lee Vendent
PAL14 Les ýn'est pas ainseî.dievd.qu'il le -croit, le prix ordizWya mriant entre
300 et 400 livreiL Folio 541, 2 page,&

rdo.:l Il faut faire uneM40ue ë4r: lo,.Ut ýpp= p -0 u.; r yen's U-ege de 14ffl enfanta quts
l»Mfflý à 9b4rge à leurs "une&, fflio b4% 1 Page.

Auýe...U ison. de LouLýbcurg S»wmme chaque année
2,je 4ýd.ot.%iâx de ý4à4mjqt 040 ýde légumes. Il eonviendrait que oette
qq4ntité fut par 10 CaAea.. Folio542ilpage.

tejm.à& Amme'sil ulémo. M. de 8illy. a 44 4 odtýmMs)gre de la marine
à QM4wý clixt ù41ýPâ tu.4t qii urt depuie lou&i»ps 41Lna la marine.

Pffl
tWir msA loir '14"w et "il Pasil 0414aeque 'Uýuýe4» Personne 'ôë-4_ pendant ne W»A »et PWU4 jýM11 e *fflt. il -est egeSptlble de modifiz1ý-.

le eminAire 4ftmA uli» Autor»ý
'rn

Jffle»Oký mu pr4t»xto,,qu'il çQue,*e d'ea refër»r #n fu'il go" Vî Permettra
de diveuter 1'&L&Ire en général. Ne gouffrira Pm la oe,

4 10 "1 p
4'0*icbmt, WJI *è-FO 4 »ýéM î *40*

fliréinzum,à, A
IMMM6 "Wâ&wwbir de

141

ta, 
à-
tlu"

AK À4, 4qil Page.

à l'O"%$=
q ýi1



oaDMM w Roi BT DÉPÊmigfi

4-5 EDOUARD Vif, A. IM
U à M"a Dupuy. A toujours été pamuadéý que 'M. Dupuy avait24 tout'a lesqualités qu'exige swposition. ]Regrette 1 sa, Mésintelligence aveoX dé Bmùharnois et Iléôlat de leur ruptum attrAôs minuties qui sont aup

dessous' de leurs positions. Fera; bien -de l'engager à Wamecuâer. 3Ve lamarquise'de Maurepas et lui sont très reconnaissants des belles peaux quilui ontété -remises de sa part Folio 645J, 1 page
ý94 mal. Le- même à M. Sarrazin. Est, satisfait de son zïle dans la Techerche despropriétés des plantes et des mémoirest instructifs1qui ont, été communiqués

aux comm«dàntg des postes pour faciliter ces sortes de découvertes, l'Obon quinquina dont il marque avoir besoin pour log hôpitaux est très rareet très cher en France, Folio 546, J page.
24 Mai. TA même à M. de liotbinière. Lui a procuré la continuation des appoin-tements.dont il jouissait comme conseffler laïc' Folio 546ý, .1 page.
i4 mai. Le même à M. de CbausseLrw. A été bien aise dappTëndre la fin destravaux à la maison de Niagara. Rien ne sera fait pour le présent à celledu Portage. A suÉpendu l'ordre de placer la nouvelle poudrière dans lesdeux poterneis de l'amienne fortification sur le Cap Diamant parce qu'oncraint l'humidité à cet endroit. Folio 547, 1 page..24 Mai. ik même à Mi D'Aigremont. A pris connaissance des difficult6s soulevées

par lS officiers de la garnisoù de -Québec en refusantý en son absence depwer en revue devant le Sr Boî8cler, contrôleur de fa marine. , La nomi-de ces diffleultnation de':K. de SUIY àQuébec évitem le retour éa. Polio547, 1 page.
1,e même au Père Du Pare. A appris avec plaieir le départ de doux mis-sionnairm pour le pays des $cicux. Compte, qu'il remplacera à Québec les;instrumaeatsde mathématiques que ces inimioi>nairesont emporth avec eux.Il y a des raisons de croireque les Abénaquis ont été foreým de faire la paixavw lm Anglais. Bepère qùW les missionnaire* Me rlm mainte&& dm» la foi catholique et doiýg, k* ktéetwdo wetanoe, éukiOurfWWmt comprendre qtuý taadà que -los Anglais s'empàtlent de tours terres M

les leo laisgent maîtres, chez eux ees'occupent de leur conoervxû*b- Le- roi aurait u»banne raison de sup-

emer le fo"'de 4,M ffrý6 '4ù'îl leur k6oorcle, -il n'en fera rieu cependant,Dupuy a ordre de remplacer les ornementa d'ýlise qui O'ht été pillà parlm Anglais à Nuunamualt. ýbJjo 547î 3 pageà,
U même à M9ý de B"uhAýnoiS et' Dupuy. Oâ- a »rtràé à X4- -deBeaujeu wn pwmage sur l'Bléphata pour revonir en fý,«Ce y exercer lachargeCie Il rmtieu» » des enfants du, rS dont 41011à la tl*Vivanm PÔH0 549,

page.
Iw mômeaux m&nm Imi Mpôle là liste cWttýftte parfieuUers tirés de.YK6pital Génècè1ý> Pariý, deàM" à pimer en 0aniada pour y ree ter durant:0F.

leuývie. Ce né sont pu-degrand3ý0rin"duetla plupart ýýt dee métier&Le nomtdé Gill« Le"r èet bVhrV«Cý et telà évitera &»*eter u a nýgre à
Il y #4 xeý,ce %=briý troit brama.mm et cinq Als de famille. De ou d«nie"% fait Partie JOae P-4M6ai4de 16 ans, quo K de Beauhamois bM inml»m da» i* 4ompapie 40dé BfflJ"ý Polio ffl 1

le ar de,
Partie deL la M M

na"o -46 le, fe de la P**&,

u mëmi à X& 7l"', 0" le dupil" delétiat du ta à faim Par le MneW ýdu DOM" «Oddd»4t, Po" lm=iMmée; wdw»,t è la wMM de 115, W p4%

Urmlit« dm TmWBIY»fflýl týï" dé
du MM.-TroWft 1
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1728. Le même aux mêmes., Sur les représentations de M. Bri"cler, suWieur
27 meL -du séminaire des Missions Etrangères, le roi a bien voulu que M. plante,,

çh&noinq, fut-uU des direc.t8gris du séminaire de Québec; Folio 550j,

20 infllet.. jýe.même à M. lévêque. de Qigébec. , Ne peut que louer son zèle pour
rétablir -la pa;ix dans l'égU» du Canad& Espère -que par l'effet des ordres
du roi et de sa lettre (lévêque), la paix et le bon ordre auront été rétablis.

Il est vrai que 34. Boulard, avait interdit Péglise de 1116pital, Général de
Québec 1 parceque, l'archidiacre y avait secrètement inhumé le corps de
M. de SI Valier alors que le, chapitre.lui faisait prýp&rer une pompe funèbre
à la cathédrale où le torps devait être porté.et en .suite rapportéà l'Hôpital
Géném1 où il avait choisi ea sépulture.' M. Boulard a levé cette interdiction
peu de jours après. Ne sait pas Wil a levé celle de la supérieure qu'ir avait
interdite parce qWelle avait refusé de le reconhaître et de lui parler." Folio

page,
Lemêmeaumême. Le roi veut bien lui faire payer les 3,000 livres men-

bleau. tionnées dans Vordonnanoe, qui, lui a été expédiée depuis sa démission.
Espèrëlq» cçUe grâce le qèterminera de plus en plus à Re prêter à ce que
le roi peut dé*-er de lui.. ý. Pelio 55 2, 1 page.

V"illes. Le inéme à X de, Beauharnois. Le blâme d'être intervenu dans une
ne regardàît que le $r André de Leigue, en Pa qualité delieu-

tenant général de.I& prévôté deQqébm Ne doit pu le camer ni inteidire
pauqu'il était dans-soti droit, .,111 kitme colàeenter della Satisfaction que le
rSUi donne enruplýelaat:M. Dupuy.- Polio, 552*, ý3 page-%

Le môme à a Dupuy. Est bien, i"héâe lui, appre4dre que le roi lui a
Pintendance du Canada Fèm, de son. mieux pour adaucir sa peine

ýîwSd il sera de "tour, en.Fmaoe. Folio W t';s, page.:Iâe:.týêioe: à 31ý"YAitTemont. 'Remplirs, fonctions d!intendant en
à M. Dupuyf. Folio b2j, 2 paim

à e de Égaubs npis. Le rý,î a par4 -surpris que le chapitre dé
QuMft ait îgnoré
Lu conduite irrégulière de 1) «'.cett4AÉýirýa ddtermîné son rappeL
La mWm, étant prop ýavâneéà pour, envoyer un -intendant en Canada Î"
anuéee KD'AîgýeSo" qui est:deÈws U8 aýw dans la colonie eta déjà fait
1« Unetions dýïnt4M4aate le4 rempJizýa de nouyea > uRqu ýà Jýatrîyëe4ul iouw

La démission, debi-de Mornay 4p Qoejutorerie
doitomw âpý" la nwd de Mirr de ýýI valiez et 1l'en

ýq i prýéeob4 e À ý cet 0flýt,, il a ý U voyé par trois ý voffl diff4=tea sa procuration
»M bis« et eap4de ffl balles pourprepdrelpossessioa l'ývôà44 au mu um,
J»,914,04ý ne peU,ý lui, ffltestor, ort le doyenné
du ikpitre n'a paevoulu &ocopteý- Il est =

JA,55 yerri«. ppfflrom ire affl en

rftis.;, %eýnW ýk' ver la saisie de
4M , , ý4 est ýJAU4 là

rr4 40

Ulilo mMt ignoré

-ppnt loi ÏM m mes. E#pére que kg
4ýà -.ph di4i =_«Prit

=qU
P6

-wf
ýYý ee,
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ENffloisyRBM"w Mmicmag ýDù: 'BS, eOR»Q"41ýCES, BTC.

:Gxem qui d"e pom*dpimm 49,1&,Co= à. ýOemý11 le re,%to..jm ýffl
4u p>àpow

bpÀùtý'. lit ...

eï eg,#*e du de là. P.-deime eýtmtm. 1ft. "h'bitâýM 46 la pûroùm
Soitý 8 pp.ttres petentes dé*Vg intéressésaur viTât àuý *Uwd, illi; qS e des

enla CE de la Nouvelle-FmnS dela:gep."e de due à S. xtei
Folýo P04 soit 9 pp,

31 mai. ýlýettk»du roi portant révocation de Mi Dupuy À î%o*ýd&ncey Folio
562 pap.

ENRMlfjTpt'niq]RNT Dffl DýBPýECEZS OONÇB"ANT VILE

té du oonseil de manne à Mý de Mésy. Ckitique le wmptea Penses lede t des ýeceütè8. Folio,566, ôýP»9M.
Est tièe àatidaîtî des plum.ttmécpoiroti qu'il lui

nt d'&pprýmdrè que l&,1atterîoýRoy»k* celle de 1-'Wet
w d dâi afin qu à celle

eux une
mmtpe l'on.

-du cýý
Afflr

...... Idi Il dsoffl nt amel gofides, eut au

Le mme à, MIL do, et,àëMMyý àLýý,î-8wOL. IOÜD,.

mémlé;à îL, dê"eigy-: Kéme sujet Sake, bqO 11Weý.-'e Umm MK -d&Î*4 et: e x
diew W ordre du W W. lequel g. me ib#it4 O&ax aQý4w

àt lm artý, ý:n fr4ýd'rèht ûônumtou" e,4üâoferont Ce= M
Ulen

emte de M»Àe", attw«tque
rendli'la 1- ëqtl,1'7» p&r1WCý -Su r4nr

d ý '4'lhoq
fief Pt ýý qurif a été àomwnepw jwuift
1722., Polio 571, J P"&

««M", Folioe",ei Ppr
&XX moit& TMPM a«màà.



Cie congé pour,

tàqK4 APProuve
qu%*4 lwwmb Mwe4ç' çajwbç Àk dot. fait extraire

timde 
fia, 11, ý»»w44I 1ýe4UUlui fait de.:Mvg.r

Î* quelque chose
pour son Wvanoment, mais Wa regWuippi KM.Mr

0- Mn, J4aý à Id U. Âe.Aiý,jüwi4e, et4e Mésy, ikt *im d'afflmndre que ses
'efforts ont décidé des navigateuls. et 4994MI TDO P4y4le à porter des

1)»& Quand aux
P>w la Mêra, 411 Pempeu"tre flus avantIageux

jjw4iv--rý dmo*nado4 soit :en AIroitu doit maI -daa entreot au

à,-Kde e&yý, A pnww ga Sr et
dappeintunoem qwa demandée

'Pour:eux. A nommé ýOn neveude'er
pag»,

-IA*qêvo 4U MqâtCýL lài bu m6vec 16 Er lie
oùnlte fteâdiej4 pour lia:b urniture &I derile RI îMa çwivréo à Louïa-

em bèp",fé* Uupo,ýo îè de M. 14 4NOr-

jî:.<qý<,ýo JW*bà" *,hW. ý4P OrideAtAe Mésy. onisujet des armes.
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io page&

il lui »wx
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*Ur tmqàùx et 'Ziglie en6z'd'eýý taing",.,àîauýts
-10 soit., là , i

PP.ý:i>,ýýýý,5'ý'>'Ioýmý ,à>àf.-de,-& Ovide q-tilils-donnés eu Br
ýrcSty,,, ýquj eommands": Aati en Ilàbaiu da.'W Pensens, de

trrâar &*e&týmée«r les S&uýta" quîý irâiéntïà 'l'ne W Je"' M. de Touty
àW' P» diýýt'à,tine, gratifliation, pour. le: Mrvico qu i1!rendA&ý,bu, S'il l'a, C'est
M.de Ptmens qui lalui doite i: 1NAw

Nla pas lieu dé se pkdnclro" de Iagâneélhe*t
accordé boMBL ýdè 1,,)hgtmuU tt de la Ohassaigne au C)%nada.. .- Ils y avaient

!,droit:par>PânciennWdm:eéimem ý;1À5saîen&"tSnnu@ et ne'serontpas
oubYié& Polio 693,, j p9geý-

Le même à M. de Catalogne. Est infôémýl de mtWreeiem:té des établisse-
ýM8nt et oultieres utilfs à la colonie qu'il a figt.ê.;. IWM'"Uv M romà-
SiOXL:: 'Félio -593*, ý page.

Le<iiàëm3e;à.M. de7 la: Valière. Ne peut 'lui &ecord«1ý cm gTâtîfioation
paur le âemeo qu'il rend. au Port Toulouze en, l'absenýe de M. de Ponsens.
Onverraïorsque K de Pensens sera, définitivement -éfiarw ý du colàmende-
ment de Pilé 81 J«n. -Le Sr Da.Chmbon, qui commande au Porto.D&4hin
et qu'il ýaitù dominé exemple'. X11a:-P"ýSw ea4ifiâàti0ný à titro>*Ide oommanmmt
de ce pootîeý maisi où considérationr: de sa îemme qui sert, A'interprètp de,3
Sauvagé& - F61icv 593j, 1 page.

23 Juin. Le môr» à MM- de 81 Ovide et de Méqý Tr&vanx:ýà Iii,:Ijàtterie lt"ole,
à mne dù *zd b&stiýn DauphÙ4 et*. 4941

oit,9 Pp.
1À.Mêtue: à X deMéayi Mème sujet 3ýPDgîjL,
Le: =am, à X- da St Vo erw 13" 4uoý là,butorie, ýR4yal@ ait, les

iEn: tout iiiis, il demit id» »«,,oboýwýv en tm»Ps
Utile, ', On »à que le4 danopis -a* pette battetie,11 e ýM S» toute

bMye, WC eiptpo*eêl&,gqto *M«ÈWý,6ý
construit, ý Mý de Verýille qal, a et lm Piffl* ,ete uâïhgéùidut blibile è0l

sig"é, âmlacttm »W X*ý crcit, par d«Oir. rappeler le
nmhm qu'à ait podweiq"! oe

ýjM F@w: ýX-Verrier r<ezkà:de lut' e ëxeèliéùt,' téMîdgnê1ýe. Folio.
4

L4ýu9«»À 1Ld@,M&y.ý AWad,4 cWIl Ley«Mant

JMý ia 1 promi, le br«eb:&4éiïy - poWiml «t il repwe " la Wbnie.
IL ta" atten&e n'à Àmnxý,plus favorable

n!««t queÂc4>1,z livrw. Le9,réýmÀJmM subviennent:
pmmtk ýi, knSv badnt 1W di* quites, no qui P34 à des

*cit ý ilwoo, Pýüt tiffl-du G10l" tântI OU,78itw dm, toziae4ý et::

ul jaléme àý IL ýýr. ý.Ahuà'*ý

hâitw* dia
t lui oellignionne d" 4i*t Fatta eý

ýï& Zt nÀ*Mitit-

ý1îý ký ýý1ý i ,ý1

et de la pé" n «avîmb £y attirw 1« Acad wau pu «M' du' ?4rèý
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1728. Toulouze. Doit s'aWenir de ses longe et fHquents voyages à Louisbou
A procuré au Ch'Ir de Penffln8, son neveu, une enseigne en second. e.
peut lui accorder un brevet de lieutenant de roi dam l'ile. Folio 603ý
3 pages.

24 juin. Le môme à MM. de SOvideettte Mésy. Le roi faisait payer annuellement
.2,000 livres aux récollets, savoir : 1200 pour quatre missionnaires faisant
fonctions caridès à l'Acadie, 400 Pour dènxý autres ihâ los ýauvages de Mira-
michi. Puisqu'il n!y a plus de.récollets à l'Acadie il faut ettapendre l'expédi-
tion de ces 400 livres. Cette somme pourr4 être attribuée au Pêre Gélase
qui est à la Baie des Chaleurs et à sa mission, Folio 604, 1 J page.

24 juin. Le môme aux mêmes. Envoie Pétat de la dépenm pour la préïsente ann
Folio 605e 1 pagen

24 juin. Le même à M. ýde S". Ovide., Il y, a des plaint" nombreuses contre luL
On: PaccuBe de favonser.le, commercedes Anglais, clgfsirte acheter leurs marý
obandises par des gens àI sa dévotioii, on amrâe àua &,de& goélettes et des
bateaux qu'il charge pour la Frunoe, les. Iles et fe ýue le tout est
géré par le W d'à penSns et se fait doua les ÉOM4 45 , é IAce£rette et
D'Artiguë &û. Doit ne diSmIper et, 88 conduire mieux à Vavelnir, car par se
conduite il porte pr,6judive.et décourage les négociants, -Folio 605, 3 pageai,

24' Le même à M.- de MéâY.ý-: M. de Pensens prétend qqïiWy,, a. pas de vk-
turee à Ale. & Jean et que mli, éccaew*nne au toi uge à4penft .4,0(»
livrù par andéeý. 11,offm dé %a ý4hâr.SSj moyennant du transport,
d'entretenir un -bâtiment de 20 'tofineéex au aller d'une
île à l'autre. et d'anë.ý ébakupe pour aker au ýAord CRV QM* lm habitante.
Donnera mon avis là dessus. Folio 606f, li page-

2ý:jbiù. Le ûiétae aux officiers de Famïrauté, .U commeroff qufest permis aux
Anglais â Louimbourg doit être restmint aux bettiaux,: en, vie, moutons,

v 'lailles. her6ges-et matériaux. Ne souffrirent pas l'introduction
d'autruieeste Folio j 607, l'pag&

1ý. 1*1 BlImne à dçll&ýMy. Penwn»ýé. ne l'a taxé d'avoir prit; part à ce qui
.-S'est passé au.sujetde'la tolérance donnée au mmmeroade8 Anglais, mais il
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u Wmè'alu imême.ý Lui adreige'Vàtat Set dépenses du :Canada >de la
ý'prééMW Wnnéew Illâtruetions. Folio 149ï, 2 paem,

17 me Liste des , gers sur. L',We/èàný destiné pour Québec. Pélio 150J li
Pae

22 hial. lie Ïienïè'à Y. de Beauhârnois., Pen -payer- à M. de Montigny du Mesnil,çaotaine ' réformé, 1016 Ilym pour mes apeintments Wil, s'embarque poux
dÉbiula.. *îolin 151j, 1 pag&

29 iàL' diverges touchant. le -départ dés vais-
seatir pô»ý le, cenada èt l'lie, %yâw Irélio 1 b2 2 pages.

25 MaL Le même à M. le qu'il pourra partir
pour Québoc avant 10 M du mois ProchMe, Reviendra avant la 20 octobýe
Wil:peut. Folio 153j, 1 peige

25 MM. ýe môùle au Si, Vanin. K Hoequait lui ýeuîettI-à: le bm"t d'écrivain
pit6oiDd de la marine et l'ordre, du roi qui W edwmet pôýIr< faire.ka ilonc-
tîm âe tràleur à Québec. Polie 153k, ï page,'Mé dudwite, M pour mnmiË d'inétrtiction au Se Pardaillan de Gondrin,
ensgne de vaisseau, sur le service qu'il doit Mndre dans ]&campagne qu'il
va ere àl'Ilé Iqoyale.ý Folio 157 pageiL1 illei. lié pr&ident du conseil de marine à M. lê comte àe -Vaudreuil ý Aý appru7 jiàimý a teur et M.

I-e 

Canada ae W

Pm,-alla tue L 
doit êtM Vraîe.

1=1 aeLü même au M&né. "Au, oujet de M de tiésisy, ýmimiotubbë à lAcedieà
28 :A FeEo 17 1, j page.

6me &n Wme. AcccI.&ý. p8ýý içoi"ine,ýl" k?

Mome àt, Moiie. r" batÈý 4« lettres d4 mm.: de
0vïàeý de M&y dé de emdklljmý deAx k*qwùled en lui apprend que la

d>iïnl peta Québee A, 9iý»nIché dimait-qué L'x4ýý-let&itpéri iur 14 #ftIýè IAu'ye»tý Jqüè: les pigeNmro et I,éqwpsge ont été
4&ueég. En que cette nouvelle aie if fjaqt,ý.. «màei "!7,wn-v"u

Wliûe«mbr&,; IA même & X le marquis de ýSIe M"m: :A'roqu le'procèu-vorbal du
ýcàufr#* de la Otte du M L'Ele"tbw "r 1* battnrë ý-d* cap Brui 6 à 9. ou

à leiceptkW deé pôudre% du bisý
'de quelques futailim A Folio

page.
Lé méme à M. de Boýuhmude. '.Il «Mviondroit q410 16 va»,MÙ qui V6 à

P.Ile-P.OYËleae rendit à Q*" àrýnt de ft"iûr. lfôlio#iMA
vqo&plçqll Ç)É*9ý du rJever 1tutludiotdm di).01:4ý.TQnty, ýýpitRuw:7
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sOr&ie0t P&ý lA eých*re çk, loi,, Il ïaut loi les propriétaires rive-
ragne.e4tre tg et lePalais.à cousitmirýe des quak s'ils yBont.
te= leurs aotes de conce"ýon&, A examin& le mémoire des plaintes
pou les de« frères de St Cutin dans
le villM da JU. ne.aorii.t pas expi de leur retrancher la
gmtificatioul, a"ùelle de 700 livres chacun dç*it. ilîjoujmntý, attendu.leur
crédit aupl de& Sauv" ý lui" il îaut leur -doi à entendre quýils en
seraient priv4A., as,îe_;cýient pas leur aoueuite. Ne piaut Aci au
Sr Mappointe-vir qu'avait sonment$ étant. 40o.ýeýý -que ce -.pè.mi Le ST Verrier. La

Ne peut.*wo-der au er de, Timpkü«gr lasurvivance à

ýn9WreChawbaJoné -wim: it à la moitié ýde£,ÉQno CW aitpéditions
âýaýPô8 'quo le eOie 4Q,ý7" Le fi, B&%«U., lïiwgqg 401Miramiehy.
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1729. Le même au même. Instructions divers" touchant les comptes. Plaintes19 avril.
de ]ýL de Chaussegros à l'égard des travaux inutiles et dispendieux ordonnés
par M. Dupuy au palais après l'incendie. Folio 495j, 4 pages.

19 avril. Le même au même. A son arriyée à Québec M. D'Aigrement ira reprendre
son poste à )Montréal, et M. de Silly, qýù l'a remplacé à Montréal, retournera
à Québec. Folio 497, 1 page.

19 avril. TA même au même. Envoie la grâce au nommé La Palme, soldat qui a
tué, étant en sentinelle, un sauvage Panis esclave du S' des Rivières de
Montréal. Folio 49 1 page.

19 avril. Le même à M. de % ussegros. A été bien aise d'apprendre la décou-
verte d'une ardoisière et le Parti qu'il en a tiré en couvrant sa maison,
Travaux du Palais. :Folio 498, 1 page.

19 avril. Mémoire du roi pour servir d'instruction au SI Hocquart, commissaire
général de la marine ordonnateur en la Nouvelle-France. Folio 498j, 12
'pages. Soit 18 pp,

19 avril. Le président du conseil"de marine à M. Hocquart. Chanvres. Désire être
informé chaque année, dans l'état du commerce, du nombre et du tonnage des
vaisseaux qui sont construits dans la colonie. M. d'Aigremont marque que
les habitanta s'y portaient naturellement dans la mesure de leurs ressoureps
et qu'il ne S'en était jamais construit autant. M. d'Aigremont marque
encore qu'il n'y a rien de certain sur l'abondance et la qualité du fer à Trois-
Rivières. Le prie d'étudier la question et de lui adresser un mémoire
complet. A appris qu'on n'avait pas travaillé au goudron l'année dernière
parce que les soldats qu'on y emploie en avaient été détournés par la guerre
contre les Renards. Il serait -à désirer qu'on en tirat des résines comme
font les Angais voisine et dont ils font un grand usage. S'informera s'ij
n'y en a pu dans la colonie qui sachent tirer la résine afin qu'ils en ia8trui-
sent les autres. Faiines du Canada pour l'Ile RoyaW Le poste de Toronto
qui a été de tout temps exploité pour le compte du roi comme dép""dant
du fort de Niagara, à eté donné à ferme par M. Dupuy au Se Douville en
ý1727 et 1728, moyennant 400 livres par an. , M. D'Aigremont a marqué
qu'après la mort de Le Clerc, commis à Niagara, M Dupuy avait donné
cette commission à.Douville qui ne sait ni lire ni écrire, Il a incompe-
tibüité. Il a été décidé (le retirer ce commis du iagam et de'
supprimer la ferme de Toronto. . Le Clerc est mort sans rendre de comptes.
Fera tùw cela au clair. Folio 5041, 6 pageiL 8 pp.

Le, môme à M. de Beauharnois et Hocquart. Examinera la réclamation
du Sr de la Gorgendière, négociant de Québec, au sujet. de I&i*ilîâtion de
la ferme de T4mincaraingue. Récit deà f&itý Croit sa demande médiocre-

U même à M. Hocquart Bien que le roi- n'ait paa trouvé bon l'inter-
veeiou de M. de Beauharnois et sujet de S qui t'est passé entre M, Dupuy,
le Çbnseil. eu 1 périeur ët le Çh"itre, en ordonnant au conseil de suopendre les
procédures, ce qui excédait son Pouvoir, néanmoins, il l'a qprouvé parçe
que était némmirs pour la tranquillité d -Y$.

'U Pa 'M de Beauharnois
ordonna à MM. Gaillard et DArtigny, conseill ra, de se retirer l'un à Beau-
port, J'autre à Be&uMènt juêqu'à nouvel ordre enraieon de la conduite qulle
avaient tenue à Joçoýn de eu trouble ; malgré cet ordro, ils te réfugièrent
au palais che; ' M. Dnpuy-ý Le roi &'bien voulu leur pardonner cette dégo-
béiîba",Ïl Folio e084ý, li page,

Le môme à K de maunartioijL A arprouvé && proposition de faire dai-
Yrer des f"lg du ma

' aguin aux ooldats e milice qui n6sont pet en état d'en
boh6ter. pronax.* du arrangementà pour le recouvrement du ptir. Lafor.
mati*naluneomf* sugmen..gnie de oftnonnii" negt Pa% néS"re et tarait
la dépense. ar&Ü&Iation au, $leur de Ch 0 ýoli0 800, 2 pages.» &"il* 14 M&U %1aý'aý4Me, Le m du soldat JLTÀPý rme. qui a tué un sauvage ne
t*âveýqqé ;4ja jutice militaire, S'est fait rendre compte du mémoire du
Pém ouignes, jàuite, sur .le tonva qui a été envoyé aux Scioux en juin
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1729. 1727. Le fort de pieux qui a été construit sur le côté nord du lac Pepin a

été placé dans un endroit sujet à inondation. Il amble que les Scioux aient
pris ombrage de cet établissement, cela ne serait pas arrivé si l'on avaitýpria
les mesures commandées par les circonstances, La gratification en poudre
et en plomb que le roi accordait au Sr de Tonty lui était personnelle, Ne
l'accordera pas au Sr Des Chaillons, ce pos-e étant assez avantagenx pour
n'en pas mériter. Folie 509j, 5 pages, 019 ayriL Mémoire du -roi à MM, de Beaubarnois et Hocquart. Nécessité de vivre
en bonne intelligence entre eux. Limitation de leurs fonctions respectives.
Vévêque de Québec ne pouvant à cause de son grand âge etýde ses infir-
mités se rendre en Canada, le roi lui a nommé pour coadjuteur le SI Dos-
quet, évêque de Samos qui a déjà passé quelques années dans la colonie
alors qu'il était simple prêtre. Il passe cette année à Québec.. Leur recom-
mande de suivre ce qui se pratique en France pour la multiplication des
maîtres d'écoles. Laisseront libremQnt sortir du pays les farines, biscuits
et légumès dont Ille Royale a besoin, tout en conservant au pays ce qui
est nécesýaire pour son usage. Importance d'étendre le com merce du Ca-
nada avec les Iles. Est informé qu'au moins vingt bâtiments porteront cette
année de Louisbourg aux Iles de la; morne verte et sèche, des huiles &o. etc.
Québec est bien éloigné pour porter des chevaux et de* bestiaux aux Iles,mais on peut le faire en se servant de plus gros vaisseau x et en faisant ce com-
merce par entrepft à Ille Royale. On pourrait aussi y expédier des salai-
sons, la consommation aux Iles s'élevant à 60 mille barils annuellement. 111
faut poursuivre cet objetý important sans se rebuter. Abénaquis. Choué-
guen. Il convient d'envoyer usez de marchandises au poste de Niajara
pour ôter aux sauvages l'idée d'aller s'en procurer à Choueguen. Est aise
de voir que la traite de Frontenac et de Niagara a été beaucoup plus consi-
dérable que les années précédentes, il faut penser ou que cm pastes sont
mieux adwinigtrés ou qu 3 celui de Chouegnen ne cause pas de préjudim Le
roi n'est pas en état d'entrer dans la dépense d'un établiasement à La
Galette ni à la Baie deu.Goyoen& Ces établissements coûtent toujours
le double des prévis*ons et let avantages en sont le plus souvent annulés
par les nouveaux effort" qu'ils provoquent chez les AnglaiR, ains4 on peut
dire que c'est notre établissement de Niagara qui adonné l'idée aux Anglais
de faire celui de L'houeguen. Si les Iroquois nous donnent un avantage,
les Anglais en demandent un autre pour rétablir l'équilibre. Tous ces
postes divisent les forces de la colonie. EX&mineiýont ceux qu'il convient
d'affermer. Est persuadé que dans l'ét.%t actuel les Iroquois refuseraient
aux Anglais d'établir un poste chez lm Goyogoinis ou en quelqu'autre
endroit du lac Ontario, leur politiqué étant de ne donnk-r aucune supériorité
dans leur pays à l'une on à l'autre des deux nations, C'est à euxde les en-
tretenir dans ce sentiment et de les persuader que si les Anglais prenaient la
supériorité dans les pays d'en haut ils deviendraient leurs ewlaees. Approuve
les mesures prises par M. de Vaudreuil pour rapprocher de la colonie la
nation des Chouanons qui se compose de plue - 700 personnes. A bien fait
-de charger de cette négociaton le St -Cavalier. Regrette que l'expédition
entre, les Renarde n'ait pu eu, tout le succès qu'on en nktt«kdait et que
promettait la grande dépense faite dme cette vue. Il n!1&nýAMt, pas été ainsi
ýi M. de L.îgneryi dont lu inommoïtée paralyg&ient W diligence, eut jugé
-a propffl de permettre à l'officier qui éommandait sôun'lui ý de prendre )a
,direction d« ' opération& Fapère cependant que la destruction de leum
villages ét de leurs récoltes lêi forceront à-demandér la liaix IA roi n'est

ýpa» en état de faire la dépense de 228,928 livres pour lm ouvrages.aux for-
ýtigeations demandés par les e de Beauharijois et de ChauwmgrS ; rien ne
presse d'ailleurs. Feront travailler chaque année, à ilonoebte de Montréal
Jpoqu'à concurrence du fonde de 17,2bo livres, 4ans Recouvreront
-du habitants c'o qu'ils doivent pour leur wntributinn à ou travauxý Il
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lUg. n'est pas re-ýenu de plaintes sur la distribution de l'eau-de-vie aux sauvagesIeSrdeBoishébert. Polio 512,30 pages. Soi4 42 pp.19 avril. Le président du conseil cte marine à M, de Beauharnois. Le roi a bienvoulu accorder à M. de Beaumont, son frère, et à lui la concession de6 lieues de front sur autant de profondeur qu'il demandait à titre de fief etseigneurie, avec haute, moyenne et basse justice, sur la promesse qu'il em-pêcherait toute occasion de plainte contre lui à'l'égard du commerce del'eau-de-vie avec les sauvages. Folio 526j, 1 page.
19 avril. Le même à MM, de Beauharnois et Hocquart. A appris avec plaisir ladécouverte d'une ardoisière de grande étendue, à là côte sud du fleuveSI Laurent à 100 lieues au-dessous de Québec. L'échantillon envoyé'a ététrouvé de très bond qualité. Commerce avec les Iles. Folio 527, 3 pages.19 avril. ' Le même aux mêmes. Puisque le frère Chrétien est rendu au Canada, ilfaut examiner si l'argeht qu'il a emprunté pour son hôpital a tourné à sonprofit. Folio 528j, li page.

19 avril. Le même à M. Hocquart. La C", des Indes a suspendu la révocation deM, de LanouiIler jusqu'à ce qu'on se soit assuré s'il a diverti ou non les fondsdont il disposait. Folio 529, li page.
19 avril. ý Le même au môme demande des éclaircissements sur ce que peut devoir leSr Berry aux héritiers du nommé Sonnet, ancien domestique de la marquisede Gramont. Fo'lio 529j, 2 pages.
2 inai. Le même à M. de Beauharnois. Le renard -noir qu'il lui a envoyélui a âé remis. A procuré une gratîfication de 1,500 livres à M.le comte Des Gouttes pour le voyage quil a fait en Canada. Ce qu'avance- le Père Gonor dans son mémoire au sujet ' de la découverte de la merde

l'Ouest paraît tpès vraisemblable. Est très sensible à ce qu'il lui dit touchant
la perte de son grand père M. le Chancelier. Polio 530j, 1 page.mai. Le môme à M. Hocquart. Lui rappelle J'édit qui défdnd aux étrangers,môme naturalis4b, de faire du commerce dans la colonie. Folio 531, 2JPa es,

même au même. Les dépenses que font les vai8sýux du roi allant àQuébec doivent être chàr5é, s au port de Rochefort. Il doit en être demême des chauvres et gou rons. Quant aux envois à l'Ile Royale ils doiventcomposer un compte s4aré., Folio 532, 8 pages.
Le mime au même. Explications au sujet du loyer de la maison de Wela marquise de Vaudreuil à Montréal. Le papier terrier. La traite deTadoussac: est une dépendance du Domaine dOccident. À donné depuislongtemps des ordres pour en irégler contradictoirement les limites avec ledirecteur du Domaine. Folio 533, 3 pages.
Le même à M. le baron. de Longueuil. Ne pense pu éomme lui sur lanécessité dans laquelle il prétend que se trouvaient lea Iro'qlaotiq de laisserles An 1 un dtablis8émekt 4 Chouéguaie aire eûo > voit pas l'opportunité

ý11r ne nouveaux postes 1 sur lelaïc Ontario. te roi à accordé au Sr de

xo "xi, son neveu, là <K)mpagnis vaçaate par la mort du St de Ilonty. Folio

53 p".méme À 'M. de la cha"s»me£, iffl. Le roi ne veut pas augmenter les

vre
2

r à même les
ant ]« bénéficees teoilsdoiventen upporterleschâ 61116 ra, ils en sont ampwment d4dom és Sar Ne Peut aSoýder une com.mission r es lu Qffébýe au de la veuve U Gril, maisl'on rempli bien le,.. on pou-eu lui acoordé son cone RID80lu

Po 536, 2 pages.
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1729. Le même à X Le Verrier, lieutenant de roi - Le roi a j agé à propos de2 mai. casser le Sr Thiersan, lieutenant des troupes, pour Ba désobéissance réitérée.

Folio 536ý, J page.
2 mai. Le môme à M. de Lino. A reçu ses lettres. Autant qu'il en peut juger il

a lieu de croire qu'il a tenu une conduite sage à l'occasion des affaires
agitées devant le conseil depuis la mort de l'évêque de SI Valier. Folio
537, J page.

2 Le même à.M. Sarrazin. Est persuadé qu'il n'a eu que de bons motifs
en n'assistant pu aux séances du Conseil Supérieur depuis la mort de
l'évêque de St Valier, mais lorsqu'on n'a que de bonnes intentions, il vaut
mieux encore se conformer aux exigences de sa charge. Folio 557, J page,

2 niai. La même à M. de Beaujeu. A procur& une expectative d'enseigne'en
second à son fils. Folio 537ý, J page.

2 mai. Le même à M. Verrier, procureur général. A approuvé sa conduite au
Conseil.Supérieur. La prise de possession de l'évêché par M.-de Lotbinière,
comme fondé de procuration de l'évêque, était dans les formes, et il a bien
fait également de dopposer à l'enregistrement des bulles, cette formalit6
étant superflue lorsqu'il s'agit d'un évêque nommé par le roi. Folio 537ý,
li page.

2 mai. Le môme au Sr Peyre. Veut croire qu'il n'y a pas de sa faute si la pêche
aux marsouina a été infructueuse l'année dernière. Lui a fait continuer et
à M. de Boisbébert la gratification de 400 livres. Folio 538j, J page.

2 mai. Le môme à la supérieure des Hospitalières des Trois-Rivières. A reçu sa
lettre. A été heureux de lui accorder la remise des droite d'amortissement
sur la terre de la Rivièmdu-Loup que sa communauté a acquise. Folio

page.
2 mai. Le môme à M. de Lignery. Attendait mieux de lui. Il aurait pu

empêcher les Renards de s'échapper puisqu'il est arrivé à la Baie avant
qu'ils eussent aucune connaissance de sa marche. Puisqu'il était inýùm_
modé il devait charger le Se de Beaujeu de l'expédition. Folio 539, li page-

2 MIRL U même à M. Dupin de Bélugard. Verra par la suite ce qu'il convient
de taire pour mettre en état les aftte d'artillerie. Folio 589j, 1 page.

2 mai. la même à M. Le Page. A donné instruction à M. Hocquart, qu'il ne
lui soit pu fait de mauvaises difficultés au sujet des fournitures de bois.
Folio 539j, page-

2 mai. Le mêmel M. de la Corne. A donné lenseigne en pied qui vaquait au
Sr de Pommeroy, le plus ancien des enseignes en second. Folio 540, J page.

2 mai. Le même à M. de BéImon4 supêrieur des Sulpiciens à Montréal. Est
bien aise des témoignages quyil rend àý M, de Beauharnois de son désinté-
ressemenL Folio 540f,,J page.

2 MAL Le même à l'abbé Boulard. Ne doute pas de ses bonnee intentions dans
la conduite qu'il a tenue depuis la mort de M. de S' Valier, mais'il a man-
qué à la charité et à la bienséance dans le mandement qu'il à rendu tendant
à ]!interdiction du Père de la Chasse et du Père Dupuy. M. le coadjuteur. paase au Canada rétablira, il l'espère, la paix et la règle dans 141i" du
Lada. Folio 540j, 1 page.

2 Le mème à la supérieure des 'Ureulines de Québm A Tsçu son mémoire
ayant pour objet de justifier la conduite tenue para% oompunauté dans les
oUr« aurvenues depuis la mort de M. de St Vilier. Folio 541, J page.

2 mai. Le mèmé.à la supérieure de l'H4pical Général do"Quëbm Même aujet.
Folio 54le 1 pags

2 mai. Le même aii Père Duparc. lUt p«âua& qu'il ne se sera pas déterminé
à rappeler lesdeux Inimionnaires -qui s6âý allâ aux Scioux sans avoir pris
les ordres de M. de Beâuhàrnniý topère que lu craintes qui oue motivé
cette résolution par rapport aux Renards n'auront pas eu de suite& verra
à ce que> gratification de 4,000 livres aux Abýnaquii let répartie à týJus
ceux qui ont dm missionnaires. Est fort satisfait du zèle avec lequel les
Rurone du Détro.itý et les Ircquois du Sault 81 Louis ont maroU contre les
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Renards. Le roi a été satisfait de la conduite des Pères Jésuites dans les
troubles survenus depuis la mort de M. de S' Valier. N'a pas approuvé
les invectives contre lei Pères. Polio 54lý, li page.

2 mai. Le même à M. de Beauharnois, Abénaquis. Si la campagne contre les
Renards n'a pas eu tout le succès qu'on devait en attendre on ne peut lui
attribuer aucune faute puisqu'il avait choisi pour la commander l'officier de
la colonie qui avait- le plus de réputation et d'expérience. Est satisfait de
ses dispositions pour l'exécution du mémoire du roi sur les recherches à faire
touchant l'histoire naturelle et les arts. EA faché d'apprendre l'accident
arrivé au navire La 17ffle-Marie de La Rochelle, mais il est bien satisfait que
l'on ait sauvé les castors et autres effets. Folio 512j, 3 pages.

2 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Leur proposition de faire
mettre en réserve 100 canota de bois dans les hangards à Montréal et à
Québec en cas de guqrre ave ' c les Anglais n'a pu été approuvée, d'abord,
parce qu'on ne prévoit pas de guerre et aussi parce que ces canota pourraient
fort bien pourrir avant l'occasion d'en -faire usage. Approuve qu'ils aient
accepté de son bon gré Gilles Le Noir à faire les fonctions de bourreau.
M. de Ligne-ry aurait dû, au lieu de laisser les effets qu'il emportait avec lui
à Michilimakinak, en faire l'échange avec les sauvages pour les bleds et les
graisses qu'il avait ordre de se procurer. Ont bien fait de renvoyer les
Anglais qui étaient venus oGtensiblement pour recouvrer les sommes qu'ils
prétendaient leur être dues par des négociants de Montréal, en réalité pour
nouer des liaisons de commerce. Folio b43ý, 4 pages.

2 niai. Le môme à M. Hocquart. On envoie 200 fusils pour les miliciens qui
n'ont pas les moyens d'en acheter, Il n'est. pas nécessaire de faire rétablir
les plates-formes et l1m embraaures des batteries, elles auraient le temps de
pourrir avant l'occasion d'en fa ' re usage. Donnera justice au Sr LePage
s'il exécute comme il le doit les conditions de son marché. Les misères qui
lui ont été faites par M. DAigremont donnent lieu de penser qu'il agissait
ainsi parce qu'il était dAns les intérêts de M'e de Ramesay. Ne manquera
pas de faire une qetenue sur les appointements de M. D'Esgly pour l'entretien
CIO ses enfante dont jl laimi la charge à la famille de feu -leur mère. N'a
pas approuvé la proposition de M. Dupuy pour l'établissement de haras eii
Canada. Vhiver est trop long pour cela, et il vaut mieux diminuer le nom-
bre de chevaux que de l'augmenter, à moins qu'on puisse' en faire l'expor-
tation aux Iles. Les bestiaux comomment moins, de fourrages et sont d'une
plus grande utilitê. On pourrait les convertir en salaisons pour les Des, ce
qui serait beaucoup plus pratique que de tran8porter des chovaux. Folio

pages.
2 MAL Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. . lýat:utisfait de leurs

éclaircissements au sujet du Sr Xorin, curé du Cap Sailté. Cet eodldàuti-

ýue a été maltraité sans raiwn et il,'approuve que àL de' B"uharnois, sur
a demande de M. Boulard, ait consenti à le réintègrer dans sa cure, Folio
548, J page.

2 mai. Le même, à M. Hocquart L'autùdnier du foýb. Frontenac se pl[aint qu'il
mýa ni ciboire, ýi soleil pour exposer le .81. sacremen% ni[ oloohe pour appeler
les fidèle8, eto., etc. Il bui pourvoit à ce qui eât ibsolument néoe"re.
Folio 53si, ý p&ge.

i»i Ik méme a MM. de Beàuharnois et Hoequ&rL IÀur envoie la liste de
15 ýerâonnes tirées des prieons de l'a6pital. Général de Paris que l'on
destine à servir comme »oldata da= les troupes de la colonW Pr«que tous
dont gens de condition eufermée pour libert Folio 548j, j page.

sw'L IÀ même ouimèm" M. de la Tour a été nommé par le roi doyen du
ëý&pitre de 4ýuébëo à la place. do. M. de 0 landelstý d6eddé. . Il pourra ètre

ý..ftomwé oonugký àlere àion 1ui reconnaît les aptitude* convenable% Le....... .... chapi ffl avtre paWt, avoir ' ec beaucou d' ' odt4,et, pou de charité danà
lm démités avee l'inh@iacm. Folk 649, p" .
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Le même à M. Hocquart. Les appointementa pour les employés extra,
.2 mai. ordinaires doivent être réduite. Ne peut donner des brevets comme écri-

vains aux Sr' Baure et Louet quoiqu'il puisse convenir de les continuer dans
leurs emplois. Folio 549j, 1 page.

2 mai. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Entendront le curé de
Charlèbourg, les quatre habitants qui ont été détachés de l'Ancienne Lorette
et M. Jacran curé de ce dernier endroitý pour juger du bien fondé des misons
qu'il allègue contre le démembrement de sa paroisse. Id. pour la paroisse
de Batiscan. Folio 550, li page.

2 mai. La même à M. Hocquart. Prendra connaissance des objections que les
.négociante soulèvent on pourraient soulever contre le nouveau tarif des
prix du castor. Folio 551, 3 pages.

2 mai. Le même à M. de Boauharnois. Promotions pour les S" de Noyan, de
Bellestre, Robert, de ContrecSur, 'de Montigny, Du Mesnil, De Villers
Franztire, de Vaudreuil Cavagnal, de Tonky et de Beaujeu. Ne peut
accorder au Sr baron de Bécancour la survivance de la charge de grand
voyer. Congés accordés aux Sr, de Bailleul, Du Sablé et au Chl4r Bégon.
Folio 552, 2J pages.

2 mai_ Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet de l'état des
dé nses et de l'emploi des fonds. Folio 553, 2 pages.

le maý t même à M. Hocquart. Au sujet des appointýments de M. de Chazel,
intendant, mort dans'le naufrage du CÀameau. Id. pour M. D'Aigremont.
Folio 554, 1 page.

16 niai. Le même à M. de Beauharnois. Le prie de faire engager comme soldat,
à son arrivée en Canada, le Sr Pelletier, jeune homme de famille, libertin et
fainéant que son père veut corriger. Folio 554, J page.

17 maL Le môme à M. Hocquart. Les adjudications pour les travaux à l'enceinte
de Montréal sont trop élevées. On dit que -le Sr de Chaussegros est int6-
ressé. Ny croit pas. Vérifiera. P~ en France sur L'EMphant a été
accordé à la dame Taschereau, épouse de Sr Tàâcherèaii ci-devant secrétaire
de M. Pupuy., Folio 554j, 2 pages.

22 maL TA mëme à MM. de Beauharnais et Hocquart. La mine de mivre, dont
M. de Cavagnal a apporté des échantillons, parait fort bonne. Il la dit
trbe abondante. Elle serait très avantageuse si elle n'était pas si éloignée
de Montréal (40 lieues). Examineront ce qu'il en coûterait pour l'extraction,
le transport et la font@. Folio 5551, li page.

22 mai. Le même à M. Hocquart. Remettra au Sr Varin le brevet d'éciivain
principal qui le commet pour faire les fonctions de contrôleur de la marine.
Trouvera ci-joint Fordre du roi révoquamt le Sr Lanouiller de Boiscler rem-
plissant les mômes fonctions. A app:ris la mort de M. DAigremont, Folio
r56, 1 page.

22 mai. Lemêmeauxmêmes. Provisions de conseiller clerc pour le SI' de la Tour,
docmodu chapitre de Québec. Folie 556j, J page.

29 ém- à M. Hocquart. Appointements des officiers ateents. Folio
page.

29 mai. Le même au même. Accordera passage à la dame Dugul i veut
rejoindre gon mari retenu en France pour cause de s4ute e0uW, 1

même à M K de Beaubarnois et Hocquart, Aowr4èMùý congé absolu
ifý1M X. 1916 Duptils dit Sans Regne F511o M7î, ï1i

veruiue& le t>hm aux ibèmes. Vient d'apprendre que de Iignouiller pré.
7 Jul'h. tend faire les fônc-dom de ommiuMre ordonuawur &*.préMiee de M. de,

silly. Il n'y a aucun droit, Folim ffle 1
Le méme à M. Hocqýart. 1 u, Sr Xî ard, marchand de

Par18ýréolâmant la auccemmon de se Irère Pierre dé. ' ' à en Càüàdb, laquelle
e4t réclAmée é lement par Louis (;o&Win, flla d'ut premW lit de la veuve
du dit Pierrulaymard. Folio ôb8j, J P&P
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Cone. olpi54,gepge

Versailles. BrvtdréisoporJaGaoiudtLPamslaaCnd.

Riièes: E. .)Foio58, 2 page

rT aNole-Franc le marqtios dnendeaubat. Folio 56, page .

montd. (Citte esion e (l ige cmmein dut: de nesions de

r qu ßrla prisrur e de possessionlelon dev e h Laurenb , avle lio e

etîosajcnsßL ocsinsr dinnu sou Ple, oldae aucaada

KRèe R) Folio 5 6, 2 pages.
Compiène. Comision ae doe'd cuat omare dl'glieéralde Quarie pour aie

Sa. S e la Nouelran. leFocin ditnatolio 569½, Î pagee,
17 mai. Broveton de coneillen faerd eB aua Sprist de M.be dor e en

de leToe dfontesur en liue doen odeu Nordis stére Sd Ouet joint

574 R )pFagoe, pgs
-VersaProvisionsr de oye du chpir de''glsecaherae de Québe u anisn e Dapurn.

SFd a r olio 57 3, 1j page.
4 ilepte Provision de on .l arqulere auhnsei priur de Quanbe pu e S

Delaurctu en drtioyn de gr'églis nisane atphinda eQM. oliort

Folio 5767, 1 page.

Ordonnnance pour la fabrication de 400,000 livres de monnaie de cartes
pour le Canada. Polio 578, 3 pages.

1729.

ENREGISTREMENT DES DEPÊCHIES' CONCERNANT LTLE
ROYALE.

e. Le président du conseil de marine à MM. de St Ovide et de Mésy. Feront
S inc .orporr dans les troupes là 4omidi Maurice Joach il M>iche de RosÊout

al e familj[e de Morlaix, que ses parents espèrent par ce -Moyen corriger
de son libertinage. Fo.lio 581, i page.

1att. Le même ax Officiers d'Armirauté. Oný leur envoie les Lettres pa'tentes
en forme d'édit défendant tout commerce aux. étrangers daas les colonies.
PolIo 581j, 1 pageù.

19 aril. Le mme a Sr oochr. n esaetisait des cartes qu'il a faites. On lui
accorde la permission de passer en France cette année. Polio 581 , j Page.
vrLLe eèm à Y. de Merveilleux, Approuve ses dispositions ftinsinuer
aux suisses8.l'idée de s'établir à lle Royale. FOLo 582, à page

avdL Lemême à. le bsron de l'Espérance. A approuvé Mo mariage avec
laJ elle d'Qt officier dès troupe frnçiss.Fli 52)

.LT meme à M, dà Mýsy. 'Il lui est permis de passer en 1*noe s'il a fini
l" compte jusqu' å 1727 et noaeatrement. Onliadrwee rdre qui comn-

met Ësón l1s pour, faire les »fflttn d'ordonnateur à sa place, Folio 582,

",I = M0 #u Lfrmn de Mesy, écrivain principal Môme sujet,
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1729. Le même à MM. de SI Ovide et de Mésy. Feront publier l'ordonnance
22 mal. du 1- juillet 1727 concernant les crimes et délits militaires. On enverra

30 hommes de recrues pour congédier les soldats invalides. Enverront le
signalement des soldats dispensés ou détachés pour Iffl travaux, le rôle d'es
morts et des nouveaux incorporés et désertés. On envoie 100 recrues Le
roi a désapprouvé qu'ils aient admis dans la colonie, en 1727 des bâtiments

anglais pour le commerce du sel. Distribution des 2,000 livres aux IL&
collets et ecclésiastiques. On leur ý,nvoie.la chapelle pour l'Ile SI Jean.

Le roi accorde 160 cordes de bois pour les troupes par chaque hiver.
Folio 583î, 9 pages.

22 inai- Le même aux mêmes. Le roi a accordé à François Allain de la Motte et
à sa sSur, un brevet de don du legs universel fait par leur frère, mort à
l'Ile Royale, à son fils naturel mort en France. Folio 587j, 1 page.

22 mai. Le même aux mêmes. Instructions au sujet des jugements pour le com-

merce étranger. Permettront aU'Sr Ganet de passer en France si sa.pré-

sence y est absolument nécessaire. Envoie 10 milliers de poudre à canon.

Cette quantité restera en provision à Louisbourg. Folio 587j, 2 pages.

22 Maiý Le mêmo aux mêmes. M. Verrier a rendu un compte détaillé- des ou-

vrages faits cette année et de ceux qu'il compte faire. A vu avec plaisir

que la batterie royale a été mise en état d'y loger les troupes. Approuve
ce qui doit y être fait pour la rendre plus utile. Travaux à l'Ile de L'entrée.
M. Sabatier a fait charger 120 milliers d'ardoises à Nantes, A fait em-
ployer 5,000 livres pour finir la tour de l'Horloge. La ville sera bien pro-
tégée du côté de la mer, maïs il faudrait qu'elle le fut également du côté de

terre. Instructions diverses. Folio 588j, b pages.

22 mai. Le même à M. de'S' Ovide. Ne doit pas a enter le nombre de soldats
détachéi à l'île St, Jean, à Niganiche (t aïIl Cours sans autori8ation, cela
augmente beaucoup la dépense. Le roi a accordé au Sr Làmberý la place
d'aide d'artillerie à Louisbourg, On lui envoie' des çongés d'absence pour
les S- LaPérelle, DAillebout-et de Gannes. Le seul inoyen de se justifier
des plaintes portées Sntre, lui pour le commerce étranger est de tenir la,
main à l'exécution de l'ordonnance de 1727 à cet effet.' Les'excusës qu'il

donne sur lez plaintes portées contre lui par les pêcheuri et négociante ne
le disculpent pas. N'approuve pas les mauvais traitements qu'il a fait subir
au Sr Cotterel, de SI Malo, et à Baptiste Guyon. Il doit être envoyé du
Canada 300 quintaux de farine pour les troupes. Folio 590j, 5 rage&

22 niai. Le même à MM. de SI Ovide et de Mêsy. Le roi apprôuve. que la bat-
terie royale soit prolongée de 30 à 40 pieds, moyennant une dépense Wexcé-
dant pu 8 à 9,000 livres. Folio 593, Page.Le même à M. de Mésy. Devra reli

22 nmL a re prochainement un compte exact
et détaillé de 1>emploi des fonds de la colonie, s'il veut prévenir que le roi
ne le puniseç,. A besoin d'explications plus complètes sur ce qu'il dit des
comptes du.8r Ganet. Désire "voir o-â en sont les affaires de la succession
d71.ýabeau. - A eu tort de chercher à perdre le Sr DeGoutins, cependant que
le vide qui se trouve dans les fonds provient de sa propre mauvaise admi-
nistmtion. Ses longs retards n'ont pas d'excuse, attendu que si ou Smptes

se 
t e

étaient tenus régulièrement il ne rchargé, (fouvrage. Méme
àétuellement il peut tout tirer au ir Ir pou de tempo en » faisant
àÎder, @oit de son flle, soit de XK Sabatier et Lëý'â»aur- Son indolence

P«dr& FOH0 593 ô pages.

22 mai. te Mème,à M, de :10,dU Fat sàtidait du çmvêmênt4uýil sest dotné.
pour ladistribution des prMents aux San-fagtt et qu'il leurait fait rocoà-
nattre leur Mute en faimmt preuve de tiédeur envm la Fmnm Lu Mau-
vais traitements que les Anglgit ont fait suble anx enfants du cheà de
Pigiquit et de Beaubaosin contribueront à l'éloignement de ou sau"ape
pour Iru Anglais, L'informer& du résultat de lit eonférenes qu'il doit avoir

.avec les sauvages à lne 81 Jean. Rat bien ai» d'apprendre que M.
ArwstSng soit Sntent de MM. Breau et laWooh« qui ont rmplue les
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1M missionnaires récollets à l'Acadie. Il en a cependant très mal usé avec M.
de Breslay. Regrette que le grand âge du Père Gaulin le force à se retirer
au Canada. M. Le Normant avait le droit de faire la revue des troupes en
l'absence de M. de Mésy, son père. Devait se concerter avpc M. de Mésy
pour le terrain qu'il a accordé à M. D'Angeac. Folio 595ý, 4 pages.

22 mai. Le même à M. de 8' Ovide. Le roi n'accordera aucune fonds pour des
fortifications à Port-Dauphin ou autres lieux, tant que celles de Louisbourg
ne seront pas dans leur perfection. Folio 597, 1 page.

22 mai. Le même au même. Yst satisfait du compte qu'il lui a rendu de l'état
de l'île S'Jean, tant pour la culture que pour la pêche, mais est fâché des
dégats que les rats ont fait à la semence. Accorde des appointements do
600 livres à M. Du Buisson, garde-magasin et subdélégué à l'île S'Jean.
Folio 597j, lý page.

22 maiý . Le même à M. de Pensens. A reçu avec plaisir le recensement de l'île
St Jean fai8ant voir l'augmentation des habitants. Approuve qù'il ait fait
la dépense de 300 livres aveý le consentement de M. de Mésy pour le trans-
port de six familles acadiennes à l'île S'Jean. Il n'y aurait pas d'incon-
vénients à ce que les 100 Acadiens qui sont venus visiter l'île n'y passent
pas tout de suite, car alors il n'y aurait pas assez de subsistances pour les
nourrir. Il vaut mieux que cette. immigration ý:e fasse graduellement et par
des jeunes gens. Les mâts de l'île S' Jean que M. de Mésy a envoyé en
France l'année dernière étaient de mauvaise qualité. Examinera s'il con-
vient de laisser établir à l'île SJean les soldats qui Io demandent. Folio
598, 4 pages.

e mai. Le même à M. de Mésy. Ses balances de recetteý3 et dépenses lui paraissent
être dans un ordre plus intelligible que précédemment, A eu tort de dis.
"or sans son ordre du revenant bon sur le chauffage. On est mécontent
de son peu d'attention à faire finir les ouvrages de la mission de Mirlique-
che. ; Désire qu'il lui explique la difficulté qu'il a eue avec M. D'Angeac au
sujét d'un terraim Obligera le garde-mag"in à rendre des comptes.- Folio

5 pýges.
2U M&L Le même au môme. Affûte. Comprendra M. Verrier dans la liste des

paLragera du Dromadaire. , Ne fera pas travailler aux fours pendant l'ab-ýQuai-de l'ans
cence de M. Verrier. e du carénage. Folio 601j, ý pagei:ý

e MaL Le môme à M. 'Verrier. Le roi est très satisfait de Ses effort$ P)ur faire
avancer les ouvrages deq fortifications ainsi que des éclaircissements qu'il
lui doline sur la solidité des travaux de la batterie Royule. Espère que les
travaux à la batterie de l'Ilet de l'ELitrée seront terminés cette année.
Approuve quel* porte de la ville Boit appelée Il Porte Dauphbie". Ardoise
pouruuisboutg. App u ' que le Sr Boucher ait travaillé. à lever des
cartes des environs de !ým7L 11 convient que le Sr Ganet ne
pas en pratice cette an Fol o 602j, 8 page&

22 M»i. Le même à X de MéBy., Est satisfait des écliairciewmente qu'il lui a
donnés sur les plaintez portées contre M. de 81 Ovide à l'égard du commeroe
étranger. Ne veut point qWon mette à Niganiche un officier avec un'
détachement Folio 606, 4 pages.

Ide Méme an W GAMLet. On lui.donnera avis de la manière de se pourvoir
pour ce ci sera dù par leshéritieh d'leabeau. Polio 607j, 3 pages.

4:nmt MXe à Ide, Beauécum. On fera valoir ses tervioes auprès du roi.
Folio 609, Pa 0

M TA Même &.%. Brault. Abien fait de renoncer au voyage qu'il èe pro-
bindt: de là,»re enPrànýe..Pour 4dre de famille et de retourner à l'Acadie
pour y oontinu« seà travaux de missionnaire. Devra se comporter de
Mmière à ne P",àe rendre auq«.t au gouvArneur. 609, 1 page.

Le méme à M. de Le gouverneur Armstrong se plaint quil se
êle du affaùm ui regsrdent leý gouvernement, À dù doniýer occasion à

dM'plaintog, ùàr le gouverneur né se plaint nullement de XX Brault et

.I'B"aelm Doit m renfermer etriotement dans am attribution& Il faut
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1729. s'accommoder à l'humeur de ceux qui commandent et ne pas pou sger le zèle
trop loin. Polio 609ï, lý page.

22 mai. Le même à M. Ccurtin. Est satisfait de son zèle pour perfectionner
l'église de Mirliqueche. Le Père Gaulin, que son grand âge force à ý.ban-
donner ses missionq, sera remplacé par un prêtre des Missions Etrangéres.
Folio 610, 1 page.

vermilles. Le même à MM. de S' Ovide et de Mésy. Leur envoie le duplicata-de
14 juin. l'état des dépenses de l'Ile Royale pour la"présente année, s'élevant à la

somme de 155,122 livre& Envoie copie de l'instruction à de Pardaillan
de Gondrin qui commande Le Dromadaire. Folio 610j, 1 page.,

14 juin, Le même à M. de Mésy. Enverra une expédition de l"inventaire qui a
dû être fait des effetq laissée à l'île St Jean par M. de Gotteville qui agissait
pour le compte de M. de S' Pierre, concessionnaire de cette île. Us négo-
ciants de S' Malo désirent qu'on leur donne toutes, facilités pour que leurs

,vaisseaux prennent des chargements de charbon à leur retour la qualité
ayant été trouvé fort bonne. Folio % !J page.

14 juin. Le même au mêaie. Observations e instructione sur les dépenses. Folio
612,4 pages. 1

21 juin. Le même à MM. de S', Ovide et de Mésy. Us droits d'entrée sur le
charbon de l'Ile Royale oný été réduits de 31 livres à 6 livres par tonneau
de 5250 livres dans le but de favoriser ce commerce. Fulio 613J, 1 page.

21 juin. Le même aux mêmes. M. de la Boularderie, a qui a été concédé l'île
qui est à l'entrée de la Baie Royale, ayant subi des contretemps, vient de
former une société avec des néeociauts du Hâvra et de Rouen. Tiendront
la main à ce qu'il jouime de a permission d'occuper lei terrains et grève
nécessaires du port d'Orléans, ci-devant Niganiche, à condition d'y avoir
100 pêcbeum Folio 614, 1 page. . 1 ý 1

Marly, Le même aux mêmes. Accorderont à X de la Boulardeiie protection
e juin. contre ses anciens ammiée, négoeihntsdee Malo, qui prétendent continuer la

ouissance du tiaité qu!ils avaient fait avec lui en 1722: Volio Ë14Î, li page.
Le même aux mêmes. M. de Noineille a été eh ' oisi pour soulager M. de

Bre.d.ay dans sa mielaion de ]!ASdî* Il est entendu qu'il doit vivre avec
le petit revenu qu'il a en Prance et ce que lui donnera M. de Breslay.
Cýmme il a été miésionnaire, en Chine, il a de l'expérience et sait Wacco-
moder de peu. Il lui est fortement recommandé de vivre, en bonne intel-
ligence avec le gouverneur anglais. Polio 615, 1 page.

e juin. le même à Ù. de SI Ovide. Fera remettre à M- de Breslay une somme
de 1000 lims que lui envoie M. Le Pelletier, abbé de S'Aubin. Folio 615j,

page.
U même au Ynêjne. Lui en"ie la lettre du roijour.faire chanter un

4 BePtembm Te Deum en actions de grâce de la naiAsance de e aup b n dont la
reine est heureusement accouchée aujourdhuL Folio 616.

L'ILE ROYALF.

1729

MXWImlgmimT DES PABORPORTS, ORI)RU DU-804..

LILB AoT IL

psmpoli pour ardoises et cloue de4tivée aux fôluaqý" 1» di.e lné Royab
accordé au Sr Ganet, Folio 617, 2page@.

Autre id. pour 50 milliers d'ardoises et 200 milliers de cloue à tmnqxww
d'Anjou à Ngàties et de là à Rocheiort pour étre embuq44 sur Le DMMÇF
dain. ;-Folio 617J.

Brevet de.don en faveur de Frangojs et Marie AJWÎ4 de ts Mothe. Folio
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12. Ordre du roi qui accorde au Sr Le Normand, éerivain principal de la
ler ai. arine, les fonctions d'ordonnateur à 1lle Royale en l'absence de M. de

dasy, son pr.Polio 619J.
Wer-mle omiso de greffier de lAmirauté de Louisbòurg pour Claude Joseph

8 mmDesmarets. Polio 620.

Pi d ol 4
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1730

SÉRIE B3 Vol, 54.

1730. Le président du conseil de marine à M. l'abbé de StAubin. La place deMarly. théologal du chapitre de Québec étant vacante et tombée en régale, la14 févrifr. nomination revient au roi. A la suggestion de Mg'de, Samos le roi veutbi1m l'offrir à M. de Langle, chanoine de Rennes, s'il est encore dans lesmêmes dispositions. Folio 11 j, 1 page.
Versailles. Le même à MM. les directeurs de la Compagnie des Indes. La mort de1729. M. le baron de Longueuil, le 7 juin dernier a soulevé une difficulté entre ses28 févnîýr. héritiers et M. de La Corne, lieutenant du roi, à l'égard de la gratificationsur les castors Il a ét,6 décidé que cette gra, ification pour l'année dernièreserait partagée entre les héritiers et M. de La Corne. Pour l'année 1730,elle sera partagée entre M. de la Chassaigne, le nouveau gouverneur Pt M.de La Corne. Folio 15j, 1 page. 11780. Le même à M. de Verthamont. M. C-ugnet a été nommé conseiller à la28 février. place vacante au Con3eil Supérieur de Québec. Folio 16j, J page.ler MmFi. Le même à Ù. de Clairambault, généaloiiste. Le prie de faire chercherles plans de fortifications pour l'Ile Royale dressés par M. de, Verville.Folio 16j, J page.

7 Le même à Mgr le due du Maine. Au sujet de l'avancement de M. deBailleul,- officier en Canada. Folio 19j, 1 page.
28 mam Le môme à M. Guerrreau. Au sujet d'une demande des associés de M. dela Boularderie. Folio 231. 1 page.-.28 Le môme aux associés de M. de la Boularderie. Folio 24, 1 page28 mars. Le même à M. Walo, négociant à Beauvais, au sujet de son fils, négociantà Québec. Folio 24j, J page.
28 MAM Le môme à M. le comte de &Florentin. Il ne sera plus envoyé de démer-teurs et de criminels pour servir comme soldats aux iles et aux colonies

françaises, en raii-on de3 désordres qui s'en suivent, Pelio 25j, i page.1?ý,ntai.,,bleau Le même à M. Hoc4uaeý fermier général. Accorde une gratifIcation de25 a"il. 6,000 livres à son frère pour l'indemniser de a" pertes dans le naufrage del'Eléphaw.
26 âvriL Le même à M. de Moras. IA prie de faire part à M. le comte de 81 Pierrede la nécessité dans laquelle le roi sest trouvé eenvoyer un officier et unetachement à lîle S'Jean pour en conserver]& possession. FoUo3llpage.2 Mai. Le même à M. l'abbé, Le Pelletier. Craignant ue son coadjuteur, MgrDoequet ne se dégoûtât de rester en Canada, M. l'évéque'de Québec s'estdéterminéà lui procurer une gratification. fAdiffitultéqueleCotmijSupé-

rieur bAaait à M. de la Tour, doyen du chaphM est réglée. Folio 81Ï,page.
le MAi. Le méme à. M. de RmonvilW lm roi lui a accordé une pension de 800livres pour imuSvkm en Louisiane en 1711. Polio34,ipoge.V«»illu. TA même à ML Brault ci-devant missionnaire à l'Acadie. U somme de13 JuÎn- 800 livm qu'il réclame pour au services comme missionnaire à J'Amdieneýui est point due. Folic, ý2 J,

£'Oý Le même au Père Maurice G2ezfmy-, provincial d« r&»Ueu de Bretagne.Il faut que lei r4colleté de la Province de Paris ne désiâtent régalièrecient
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1730. des missions de l'Ile Royale et que sor ordre accepte régulièrement de leur
succéder avant qu'il puiEse y envoyer des religieux, Folio 50j, 1 page.

9 août Le même au père provincial des récollets de Bretagne. Ne peut accepter
que son ordre ne se charge que des missions de l'Ile, Royale. Il faut y com-
prendre en même temps l'île Sr Jean, Folio 55, li page.

Marly. Le même au père provincial des Récollets de Bretagne. A reçu l'acte28 novembre. d'acceptation de la mission de l'île S' Jean par son ordre. Ses religieux
jouiront de la gratification de 2,600 livres indépendamment du casuel et de
la desserte des cures. Folio 81, 1 page.

ENREGISTREMENT DES DEPÊCHES POUR ROdHEFORT ET
LA ROCHELLE.

versail est Le président du conseil de marine à M. de 'Beauharnois. Par l'état de21 maig. M. Hocquart des elfets sauvés du naufrage de L'ElépAan4 les ornements et
et ustensiles de chapelle ont été remis au Sr Fleury Folio 234j, j page.

4 avriL Le même au même. Fera comprendre dans la liste des passagers allant
au Cànada, le Sr dq Montigny, Dumesnil, capitaine réformé. Folio 237,
ý paga.

4 avril. Le même au même- Sur ses recommandations le Sr Galucheau, qui con-
naît bien la Rivière du Canada, est nommé premier pilote du vai seau Le
Hémis. - Folio 237J.

4 avril. Le même au même. Instructions diverses concernant les transports au
Canada et à l'Ile Royale. Folio 238, 3 pages.

4 avril- Le même à M. de L'Etenduère sur le voyage qu!il doit faire au Canada.
Folio 239, 1 page,

Fontaine. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr DesHerbiera de L'Eten-bleauý duèrý, capitaine de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre pendant la25 avriL
la campagne qu'il va faire au Canada. Folio 252, 6 pages.

25 avril. lm môme à M. de Beaubarnois. Instructions diverses au sujet des envois
à faire au O&nadapar Le Hew. Folio 255ý 2 pages.

27 Ave U môme au même au sujet du Sr Michel de la Rouvillière, commissaire
de la marineý qui va servir au Canada en of-tte qualit4.. Folio * 515J J page.

2 MaL IA môme au môme. Accordera passage au Sr François Le Moyne et à
sa femme; habitants de Québec. Folio 257, j PqL

2 Le même au même. Instructions diverses au sujet du départ du H6-68,
Folio 257j, 2 pa".

uÀÊý% Mémoire du roi au W de Tilly sur le voyage qu'il va faire à 1'lle Uoyale.20 InUL Folio 278, 7 pages.
Vermilles. Le r4aident du conseil de marine à M. de L'Rtenduère. A rqu le21 dé-mbre. journa de ia campagne au Canada et le mémoire Pm-tùmlier des remarquee

et observations qu'il a faites au cours de mon voyage, U Sr de la Richar.
dière. Folio: 328$ 2 pagea. Imi e voi pour faire arrêter et28 ddéembm Le môme à X de Be"baraois. e
transférer au Châtiýin le trompette Sr de Villon Frânair4 pour sa mauvaise
conduite en Canada, Ceo-irlà $$Mat PaYéffW Sa famille- Se-COnOertem
pour cela avec son frër% aide-major de la marine au Ràvm Folio 330j,

ffle.
"Milom 1A môme au môme. IA nommé Lydius, qui te dit Hollandais etý 4tait

établi à montré&], a été condamné a 3,0W livreî dàMende et au bannùme.
ment de la colonie pmr commerce é"nger. A son arrivée à Rochefort,
sur le H", il. le laieura Be retirer en Hollmide après avroir pris @à noumis.
si= de ne jamais retourner ai Canad& Son frère, le marquis de Beau-
harnois, ne plaint que lu dernières reemes étaisM gMdW«ment composées

CIO jeune& gens d4bià lin, trop faiblee pour résister au climat et qu'il est obligé
es 06Dgaer. Il est n4amufre de faire pa.mer trois bons oordiers au

Coma& p»r la coneeuttion.des va;sseaux. Folio 330j, 2J pape.
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1730. Le même à M. le marquis de Se Maum au sujet des recrues pour le
26 déce-bre. Cànada. FJio 33li, 1 Page.
17 janvier. Passeport au Se Rabier, marchand à Rochefort, pour faire venir d'Angle-

terre à Rochefort 20 milliers de plomb destinés pour les magasins de
Québec. Folio 337, li page.

31 octobre. passeport an Sr de la Coste, munitionitaire, pour le transport à Rochefort
des marchandises nécessaires pour l'habillement des troupes des colonies.
Folio 339j, 3 pages.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERNANT LE
CANADA PENDANT 12ANNÉE 1730.

Marly. Le président du conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart.
14 f4vrier. Publication d'amnistie générale à l'occasion de la naissance du Dauphin.

Folio 392, 1 page.
VeBailles. Le même aux mêmes. Appointements aux héritiers de M. de Longueuil.
21 man. MM. de la Chassaigue et de Beaucours ayant été nommés au gouvernement

de Montréal et des Trois-Rivières en jani;ier, seront payés de leurs émolu-
ments pour toute l'année. Folio 392j, 3 pages.

21 mam Le même aux inknes. Réparations au Palais de Québec pour le mettre
à l'abri de l'incendie. Ne peut augmenter la concession du Sr Constantin
à la côte du Labrador. Puisque le SI, Lydius, anglais,, s'est converti à la
religion catholique, qu'il est marié et établi à Montréal et qu'il a du crédit
auprès des Iroquois, le roi trouve bon qu'il lui permette de continuer son
commerce, Folio 393j, 2 pages.

21 man. Le même aux mêmes. Pour récompenser les services de son' mari, le roi
a accordé à M' de Longueuil une pension de 800 livres. La pension de
300 livres dont elle jouissait est transférée à la veuve du capitaine de
Portneuf et à la veuve de M. de Catalogne. Ce qu'il a.fait pour les filles et
lfflfilidaBrdeTonty. USrBendut. LeSe Alavoinechirureenà Trois-
Rivième. Uardoisière sur la terre duW Sarrazin. Folio 394j, 3 pages.

21 mars. Le Même à M. Hocquart. A bien fait de réduire le prix du chanvre
pour modérer l'ardeur des habitants. Construction des vaisseaux. Fabri-
cation du goudron. . Lettres de change. TA poste de Toronto sera remis à
celui de Niagar& Attend de lui J'état du commerce pour l'année 1729.
Ne peut confirmer à M. Aubert la concession de Millevaches faite en
novembre 1653 par M. de Lauzon à la dame Giffard, sa grand'-mère,
n'étant'paa en état de faire un pareil établisse' mentý Folio 396, 7 pages.

21 Le même au même. Parviendra à détruire le commerce étranger en agie-
mat avec rigueur contre ceux qui le font. Folio 400, li ffle,

21 UMM Le môme à M. de Beaujeu. Connaît su services, mais il n'y a rien de,
vacant pour lui donner de lavancement, Folio 401, J page

21 Mars. TA môme à M. Le Verrier. Aurait désiré lui donner le gouvernement
des TroWZtiviérm qu'il a sollicité, mais cette faveur revenait à M Boisber-
thelot de Beaucours en raison de Y&ncienneté de am wrviS& Folio 401j,

P-ae
21 mms. Le môme à M. Des Meloism N'a pu lui don.1ner &.Promotion faute de

vamnte. Folio 401
21 mars, te uiéme à M. Du %uier. V vopliý0«, 402e Page-21 mre. La ù à li mi.0à». de GM4vI&L.. Le w.eeg d'obte r de Favanoement est

de tenir:uno bonne conduite. Polw' 402, J Page.
21 IM&M Le même à X. Hocquart Approuve las meures qu'il à Priam avec le

Sr IA Yope pour la livraison d a bois en exécution de son mmmbé. ]Proom
du Billeimsrd. Folio 402j, Iý page.

21 =m Le méme au même. Le roi n entend pu que les officlers " nt& jouimut
de leurs appoifitements, à moins qu'ils ne soient par cono en Pmnm L«
EM Gaillard et dArtigny, Folio 403, 1 page.
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1730. Le même au même. A approuvé qu'il ait fait rembourser aux S- de21 Mars. Lotbinière, Bernard, Marennes et de Beau;eu, fils, ce qu'ils avaient payé
pour leur passage sur le vaisseau du roi en 1728. Procès de La Palme.
Folio 403j, kpage.

21 mars. Le. même au même. Sur les ouvrages à faire au Palais pour prévenir les
incendies. Folio 404, 1 page.

21 Le même au même. Sur les plaintes de M. le eomtedeToulouse touchant
la conduite des officiers.du Conseil Supérieur qui avaient jugé une affaire
qui regardait l'amirauté. Folio 404ý, 1 page.

21 mars. Le même à M. de la Corne au sujet de la gratification à partager entre
lui et les héritiers de M. de Longueuil pour l'année dernière, et pour la pré-
sente entre lui et M. de la Châssaigne. Folio 405, 2 pages.

21 -Le même à M. Hocquart. Fera donner passage au Se Chabannes, chi-
rurgien, sur les vaisseaux du roi revenant en France. Folio 406, 1 page.

21 mars. Le même à M'e de Longueuil. Le roi lui a accordé une pension de 800
livres. La gratification de 300 livres qu'elle tenait de son premier mari.,M. de St Ours, passe sur d'autres têtes. Folio 406j, 1 page.

21 mars. Le même à M"e de Louvigny. Lui a accordé avec plaisir son passage en

» France sur, Le Hérog. Folio 406j, t page.
28 mars. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart, A approuvé qu'ils aient

acquis de la, veuve de Frontigny, au nom du roi, un terrain près du Palais.
A accordé 300 livres de gratification au Sr de Chýussegros pour 80journéés
employées à la surveillance des travaux de l'enceinte de Mon:tréal. N'enverra
pfu8 de libertins dans les troupes. Enverra environ 40 faux, saulniers sur
Le liérog, s'ils réussisýent dans la colonie, ou en fera passer d'autres. Le
Sr Cu-met est nommé conseiller. Fera rester en Canada, tous les ans, un
des trois pilotes qui font le service sur les vaisseaux d u roi, afin de prendre
connaissance de la navigation du S' Lýurent, Folio 407, 4 pages.

28 Le même aux mêmes. Attend des éclairsigsenaenta sur la mine de cuivre
qui se trouve à la poin te ouest du lac Supérieur dont a parlé M. de C kvagnal.
Le Frère Chreatien et ses créanciers, Folio 408j, li page.

28: mars,_ Le même aux -mMaes. Attend dei éclaircissements sur l'indemnité que.
réclame le Se de la Gorgendière concernant la résiliatinu de la ferme de
Témi8camingue. La prétention du Sr detanouiller de Boisciere de remplir
les fonctions d'ordonnateur au préjudice de M. de Silly, après la mort de
M. D'Aigremont, n'était pas fondée. M. Bégon, major de Québec. Folia
409j, li page.

e t»n. Le même aux mêmes. Exprimeront la satisfaction du roi à ceux qui ont
travaillé au sauvetage des effets lu naufrage de L'EMphant, particulièrement
M. de la Richardière. A accordé 150 livres à la veuve du charpentier
Préâôveau, tué en travaillant à ce isauvetap, District des paroisses de
l'AncienneloretteetdeBatigean. Au sujet de la demande de la veuvede
Morville. Folio 410, 2 pae.é.

28 UMM Le même aux mémes. Au sujet des présents aux bauvages. Il* sont
exhorbitafita. Tâchewont de les modérer. Enverront l'état cloldistribution
que le roi accorde au baron de L=gueuil, 1« 200 livr«.par àù,de gratifica-
tion qu'avait son père pour laréception et la logement dezlroquôis. Feo
411, 2 pages,

28 tt"t Lem&meauxméme*. Feront tout" qui 'dépend d'eux pou procurer d«
arrangements 4=vënabl« dani ce qui, r*gwdeý les fiffair's temporelles du
Séminaire de Qaébecý Le roi fait mmez de bien au Séminaire des Mitmions
Etrangéru à Ilarh pour que celuici aide lui-même celui de Québec. A
donné ordre à Rochefort d'eaveyet 200 fusils gwnadiert à Québec. A
#prouvé que M. de Pmuhârnms ait permii au Sr Lefebvre, marchand à
Québec, de b4tir un quai devant m afflison. Est fâdhé de n'avoir pas reçu
la recensement de la colonie. &pprôuve que M. de Beauharnois ait domi
avis aux EM do 81 Cwtin de touir une meilleurs conduite. Folio 412,

î page&
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1730. Le même aux mêmes. Le roi a rendu un arrêt commettant le procureur
28 mars. général pourfaire un dépouillement général de toutes les minutes des notaires

et pour déterminer ce qu'il convient de faire pour valider les actes défec-
tueux. Folio 414j, 2 pages. 4

28 mars. Le même à M. Verrier. Même sujet. Folio 415j, li page.
28 mars. Le même à M. Hocquart. Donnera la subdélégation de Montréal au com-

missaire qui va relever M. de Silly et non à M. Raimbault, Le roi a accordé
à M.", de Rawezay les 360 livres que son fils le Sr de là Gesse, capitaine
d'une compagnie, qui a péri sur Le Chameau, avait reçu d'avance sur ses
appointements. Folio 416,2 pages.

28 Le même à M. le baron de Longueuil. A appris avec chagrin la mort de
son père. A procuré une pension à sa belle-mère. Le roi ayant décidé de
Jouer la maison de la marquise de Vaudreuil pour l'usage du gouverneur
quand il séjourne à Montréal, ne peut acheter la sienne. La gratificatiffl
de 200 livres qu'avait son père pour les frais de logement et autres occa-
sionnés par les visites des Iroquois, lui sera continuée. Espère qu'il leur
inspirera la même confiance. Folio 418, 1 ýý page.28 murs Le même à Md, de Ramezay. Au sujet de la remise des 360 livres don.
nées à son fils en avance de ses appointements. Folio 418, 1 page

28 mars. Le môme à M. de Lino. Pour reconnaître son zèle et ses services, par-
ticulièrement ' pendant la vacance de l'intendance, il lui est accordé une gra-
tification extraordinaire de 600 livres, Folio 418, J page,

28 mars. Le même à M. de la Tour. Le roi a décidé qu'il aurait le même rang de
conseiller clerc au Conseil Supérieur que celui qu'obtient le clergé dans les
parlemente du Royaume. Folio 418 ý, 1 page.

28 mam Le meme à M. Brouague. Sur la, pêche à la côte du Labrador, Le prie
de continuer ses soins pour empêcher le pillage des Esquimaux. Sý gratifi-
cation dé 30 fusils et de 300 livres de poudre lui est continu& Folio
419, 2 pages.

4 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Enverriant M. de la Ri-
chardière à l'île de Bic pour y attendre le vaimeau Le Héros et le guider à
Québec, afin de prévenir le mMheur qui est arrivé à L'.gkphant. Folio420,
1 J paga

4 avrîl. le même à M. de Beauharnois et Hocquart. Sur Penvoi et J'emploi
des poudres. Folio 42OÏ, 1 page.

4 avril. Le même aux mêmes. Demande des éclaircissements sur la dépense des
présente faite aux Kicapous par M. de Boucherville. Est très satisfait des
bons témoignages qu'ils rendent du St Verrief. Sagefemme à Montréal.
Considérera la demande d'amortissement faite par les Ursulines de Québet-
sur le terrain acquis du Sr IYArtigny. Ne peut donner davantage aux
religieu@u Hospitalières de Montréal, Elles ont reçu 18,000 livres pour les
dédommager de l'incendie de leur établissement. Elles devaient être forb
contentes. Placet dù Sr Aubert de la Chenaye. Folio 421, 3J pages,

4 avril. Le même aux mêmes. Donneront faeilit& et protection au Sr Claude,
Gabriel Walon, négociant à Qûébeoý:ft]s du, Sv Walono négociant à Beauvais.
Folio 423, 1 page.

tvM. Le même à M. de Beauharnois. Au sujet.cles produits des 25 congés.
accordés en 1728 et sur leur distribution. Doit en'faire la distribution
eax.famiUes qui en ont besoin et éviter des distribution& prýjudici&b1e* aux,
bmilles, Approuve qu'il aib cboW le kP Du Buiesm pour la oommande-
ment de,,Mïehilimakinak. Se touviendra à la ýremière occagion des
services du Ch"- BOgon, m&W de Quêbp& Le EP de la Pérade. A ad mi*
dans l'ordre de 81, Louis les EMd$Cýavaaml, de Blainville, de. 8tVincentý
de SI, Ouro; Deschaillons et Péan. Attend 1;liste apoutRide des officiam des
troupe& Folio 42si. 3 pages.

4 *tri Le même au même. A approuvé les mesures qu'il à prises pour faire
mhever dane le district de Montréal. des forta de pieux des seigneu ries ch cette
précaution parait nécfflaire. Est heureux que la nouvellle d'une irruption des
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1730. Anglais et des Iroquois se soient trouvée fausse. Ces derniers ne sont plus dane
la situation d'autrefois et leur intérêt doit être uniquem-nt d'empëcher les
'Anglais et les Français d'être le plus fart dansle pays qu'ils habitent. Il faut
les entretenir dans l'idée que leur plus grand malheur serait que-les Anglaà
devinssent supérieurs dans leur pays. Approuve qu'il ait permis au Se
Philibert, enseigne, depasseren Franée pour une succession qu'ila à recueillir.
Donnera congé aux S" Jean de la Bonne dit 12Eveillé. et à Louis Gousset
dit SI Louis. Folio 425, 5 pages.

4 Le même à M. Hocquart. 'Au sujet des effets sauviis du naufrage de
L'Elèphant, du fret du chanvre à envoyer en France par le SI Fleury. Foll*o
427j, 3J pages.

4 avril. Le même au mâme. Au sujet des dépenses occasionnées par le nau-
frage de L'Rléphant. Loyer de la maison de la marquise de Vaudreuil. Si
cette maison est dans l'état que prétend Wde Beaubarnoim, il fera entendre
à M., de Cavagnai qu'il doit y remédier. Fera terminer le papier-terrier.
U-dépense de couvrir en ardoise le Palaisde Québec est.trop grande, il faut
attendre que cela puisse se faire, avec l'ardoise qui a été découverte dans
le Pays- Folio 429, 4ý pagesý

4 avril. Le, même à M de la Chaffligne, Adté bien aise de- lui Procurer le gou
vernement de M ontréal. espère qu'il s'acquitter& de sa charge aussi bien
que son prédécelseur. Folio 4ý31i,, 1 page.

4 avril. Le même à e Dumesnil de Moutigny. Se -rendra 4: Roýàefprt pour être

ý 
-ft 

àr &rýîr pour le Cana4 dans les de: mai., ý Folio 432J,ý
pAge,

avriL Mémoire duroi à MM. de Beauharnois et Hocquart. Les supérîetim de
I;Hôpital. Général à Montréal oný si mal satisfait à leurs obligations dýina-.
truim la -jeunesse ob de maintenir des écoles dans les campagnes, que le roi
leur:efflève la gratification annuelle qu'il leur donnait à cette fin. Moiti4de
cette.momme isera.ettribuée à l'entretim des filles de la Congrégation à 1111w

et la destination de l'autre moitié restera en àuspene 14 Sr de la
on rieux. Milio(k Liberté du cm.

oyen du obepitM et le 0 Beil Sùpé
morm blarrha" fxino. C«merce aveoIes Mes. Fonde pouir.fta,
Ceintede Montréal. A, approuvé le nouveau marobé qui a été fait entre
K.4,o Silly et le nommé Pâleville pour la continuation de des travaux. A

in le axéýKre du W Poulin de FraubbaviUe, n6gociant à XOXý-
%r4al et propriéWro de 141seigrieuxie de, 81 Maurîc%4 au:eujm de rexploita,
tion, qu'il entendfaire. du minerai 44 f« qui se, trouve da» cette seigneurie

que. 1&.paii demahdéê par ka Renard&: nut p*&. tinoè.-re, Il lie faut ý pas la
ieau,*eoorclor trop facilement, et mm gar*ntim Kl ne peu"mt, réuuir en
oela, il leront continuer la guerre que les aut"w natio" 4êw font, Si la

pe" se fait avft le& on devra ré"lir la pout« ohaz Il"
endro ýt, mGi"'ýXpW aux, inondatiom et à tout évènement, il faut

empèchhr que lu, 8c"x », joig»e 1 ut aux 4,martio,, *à ý leur d=ent &aile.

&ea r«ut 4 ffl ow lO ý de, r4"lit le, vîtlap à,ý Nourautsouac,
E âerkt èý çr"re qu , oý »*ý6quî» dou"H& sur le & Laurent n'y
r ="Mtt "b Il * utém-ekm gerv4t, à Craindre dm

il ýaîb be" r*ppwta Ontte, te" les sau vagëN
du, mw>*be« à lë=telkecem due &ux weeuffl

ifflr empMh« W,*&îýâ dt, paeeer "'bud du W pt de ianýôt« à

4u o=Wt 
de m&rioe 

4 MM, 
de Beauharnobet

w,4r4 À 1 ocquart.
:W le &voit de4i,

fi«m* , oý t«*è, ftwil né le IP Riehard, prêtr* du
dfA1ýw "6wý à, 1* dïwtt d614 otýâpel)o du Uai0k Bat pervuadé qu 0

' 1140 tàýU do M str 1ýOwpW:1» 9ffl livret d«
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1730, aux curés usée. Est satisfait 'que le trouble dans rEglise du Canada ait été
étouffé. Feront faire.une porte au Passage qui v i a s 1 ous les fenêtres du
palais du coadjuteur. Folio 443j, Si pages.

Il avril. Le même à M, l'évêque de Samos. Est satisfait des bonnes relations qu'il
entretient aveûý M. le marquis de-Beauharnois. Les bons témoignages qu'il
a rendue de la conduite de M. de Vaudreuil ont beaucoup contribué à le
justifier du malheur qu'il a eu de perdre le vaisseau du roi. Chaviteau, le pilote,
a été condamné à quatre mois-de prison. Est bien aise que les S- LePage
et Lecière, chanoees de Québec, aient consenti à donner leur démission et
qu'ils aient été re1pýacéz par les SI, 14Riche et Boulanger. Ne sait trop si
le Sr Léon, supérieur du Séminaire de Québec, convient pour la place de
théologal, ayant eu autrefois des difficultés avec le. chapitra Le roi ne
juge pas à propos de lui permettre de nommer aux canonicats vacants les
directeurs du Séminaire de Québec. Pour'le faire, il lui faudra en do-
mander l'autorisation dans chaque cas. Ne doit pas exclure let, Canadiens
des fonctions de chanoines, au contraire, car il est difficile de trouver en
France des prêtres d'une certaine situation qui veuillent se déterminer à
passer en Canada. Les Canadiens sont vifâ et glorieux, mais il faut les
traiter suivant leur tempérament et avec douceur. On dit que M. de la
Tour les traite cavalièrement. Wa pu jusqu'à présent faire destiner des
fonde pour les réparations du palais épiscopal. Folio 445, 6 ýpages.

il avril. Le même à M. de Beauharnois. Lorsqu'il y aura des remplacements à
faire dans les troupes,- il n'oubliera pas tout ce qu>il marque en faveur de
MM. de Montbrun du Sablé et de la Jemmeraye. Est surpris que 100
recrues chaque année ne suffisent pas pour remplacer les mortsles invalides,
ceux qui Wétablissent et les déserteurs. Puisque le marbre ne convient PAS
pour les colliers il faut s'en tenir à la porcelaine. VeMemsur la cohduite
du Sr Peltier, inoorporé dans les troupes, desb un enfant de. familleauquel
il s'intéresse. , A donné remploi de grand voyer, "want. parlamort de M.
de B4cancftr, au & Lanouiller de Boùder. Le marbre lquW lui a envoyéý
provenant d'une carrièm située: à 20 lieues de Montréal, e.st trop commun
pour être: expédié. en Franee. . Folio 448, 3 pages. ý -

Le méme à M, de slVineRmt À été admis, dansl'ordre militaire de W
LouW U à MM. de Blainville, W Ours Degehaillow et Péamý Folio

page&
Le même à M. de ýSilly. Est surpris de sa résolutiou-de se retirer du

service. Etent donné son âge, il a eu bien. de la peine à lui fWre accorder
la demi-solde. Folio 450j, 1 page.

Le mêmà XM."de Beàabdýuois ete Hocquart. Comme'l« plaintes du
FY Basil, mare6ind à Québec, paraigsent fondées, il lui donnera main forte
peu. recouvrer les jugements qu'il a obtenus contre Barbe], notai» à.Québm
pouq 451-k 1 page.

le mêmo à.MM. de Beaub»rnois et Hocquart. té roi a rendu u a arrêt
qui lu commet avec le prooureur gén4ral pour entendre les parties et Iresser
prooWverbal dana:P&Okire dit 81 des Meloim avec Le Va*«r, menuwer,
a* sujet d'un terrain appartenant, au premier sur lequel L& Vamar a âit

2 élever un bâtin»ât, Folio 4bl J, 1 pag&
La même aux.méme& Enverront le Sr de 108 p«rente

l'éloignement dam lu post" lm plu* <ju'il ne ropmffl
en Pra*m, Folio 4529 1 pffl,

il Laxàm à, M' de V*Çkdwmu 40 cAYQýgwâL reçu- Ma à" qu'il lui
enVOY& A, 4dmi& dm& rordro, liàmmim de 81 I»uw lrç& 4521,

M-èmeà M. Vadn 4* lm'Uum U satkiait dt% «4nb, 'u'il iest
=40- puUr 1A effets Muvâ du mýlrbge de

Imi& accordé ne gratigue4m de.400 livre4 pour Wpert« qu'il y a Uite&.
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1730. IemêmeàM.deGannes. Il n'y a eu aucun mouvement dans les emplois
1 1 1 avril. de l'état-major au Canada. M. le Ch - Bégon, major de Québec, est le plus

ancien de la colonie. En raison de ses services et de ses grandes blessures,
en ne peut lui faire de passe-droit. Ne peut procurer une enseigne à
son neveu. Folio 453, 1 page.

il avril. Le même à M. Dupin de Bellugard. Au sujet des affûts pour Partillerie
de Québec. Approuve qu'il ait fait monter une batterie de quatre canons
pour l'exercice. Folio 453ý, 1 page.

11 avril. Le même à M. Sarraziii. Au sujet de la carrière d'ardoise qui se trouve sur
son terrain. Il est heurAux que l'ardoise se trouve de, bonne qualité. S'il
veut en faire l'exploitation le roi lui accordera le passage des ouvriets -dont
il pourra avoir besoin. Folio 454, ý page.

Il avril. -Le même à M- de Chaussegros. Les fonds demandés pour réparer les
batteries Royale et de Vaudreuil ont été ordonnés. I2ardoisière 'de MM.
Sarraziâ et H&mti4 Folio 454, 1 page.

Fontaine- Le -même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Envoie l'ordre pour
bleau. assembler le conseil de guerre et faire le procès de M. de Lignery, tant pour
ý25 a-gril. 'sa lenteur dans l'expédition leontre les Renards que pour la conduite qu'il a

tenue tnuchant les achats de vivres et les marchandises et munitions laissés
à Michilimakinalk. Il convient ' d'éclaircir Wil a agi dans son' intérêt parti-
culier. Folio 454j, 2 pages.

Ûb avril. Le même aux mêmes. M. de PEtetiduère, qui commande Le Héros,
arrivera très probablement à Québec vÊt-s la fin de juillet, un mois plus tôt
que d'habitude. Pour cette raison, ila stfforceront die lé l"er partir en
septembre. Folio 4551, 1 page.

lu AvriL Le môme aux mômes. Le roi a approuvé qu'ils aient fait puWier Pordon.
nance du 2 mars 1729 et qu'ils aient fait fabriquer pour 63,337 livres de
monnaie de cirtea. Lettres de change. Instructions au sujet de la mon-
naie, de cartes. Folio 456, 5 pag*-

Le màme aux mêmes. Moyens de ré&ire lei dàpenses. Le nombre de.
'éaàota employéé pour lé service est trop considérable. 06s canots sont trop
laqrds et, comine il faut W trainer dans les portages, ils s'u@ePýt plus r
telmmt. Revue, des items de clépen»e qui peuvent kre rdduits. olio 4
10pagesý

Umer4e à M de Beaýharnoia. A requ sa lettre contenant' la suite du
ma4moire du ýèrê de Gonor sur l'a d6muverté de la mer de POuent, nW% de
pu trouyé le4muillon de carte qu'elle dimit y être joint. Croit
erdd ur faire laeartequ'il doit envoyer cette &"de., leprioderireun

M-jet qui contienne les moyen« et la dépense de Putiliaation de cette démm
:verte. Eït très aise de la joiamanitestëe à Parriv6e de Mgr »eýL M.
Hocquart est &&gêý laborliur et debon oommeroe4 Espère qu'il rétablirale
bon ordre d&na la, caisse et les mýagàoins et quilvivra en bonne intelligeum

la B0ý--Vil1iëre rempla0erà ië A, d6 sillly., FOHÔ

25 wPtL. Le méme à MM. de BeâuhamS*a et Xocqnsrt lui ým1V0ie w déùlarati01ý du
roi établimant "ý0ent teront PMY40 1'u ome èt re4teà Reignea.rimle& Folio

e""4 Lé même à .ýgpcqý onnm de e.]Qtuve.. POUG

&YJL 1* mét» au même. Instua" au sujet deaý-dipftàe& Folio 46% 7J

$s AU' père D'U Pwol impérieur CW jénitim A ém bien %W dlw@i-

14 $a-éý"nP"e Yr Doquet a rëtabli le calm dam le
4tý trë4 e lý =dýàite du Nre Guignas detis 9ý» efforu,

Pn" eoui ber 1« et lei M t' du parti dm
î"*ýPOUi les portor*à,, r faim 16 trèg ai"

ýdu obiàti&uisul6 eh«: la 1 iïrm du Ddtrlàt y"

C®rt. 1 paeè-4,
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17M Le même à M. Hocquart, Le roi lui a accordé un dédommagement de
25 e"iL 6,000 livres pour les pertes qWil a subies par le nauffage de L'Eléph£Mt.

Folio 470j, 2 pages. 1
25 avTil. Le même au même. Au sujet-de M. de Lignery. Folio 471, 1 page.
25 avril. Le même à MM. de B.eauharnois et Hocquart. A destiné 26 faux saulniers

pour le'Canada. Incorporeront dans les troupes ceux d'entre eux qui le
désireront. Folio 472) 1 page.

2 mai. Le même aux mêmes. Doivent eattacher à empêcher les sauvages daller
porter ' leurs pelleteries aux Anglaà Croit qu'ii serait plus facile d'arriver à
ceIL si lé commandant à Détroit Wayait aucun intérêt dam le commerce.
Folio 472, 4 pages.

2 mai. Le même à M. Hocquart, Accordera passage en France aux trois filles de
Mlle de Cabanac et,à sa sSur. Folio 474, J

Le même au même. Fera embarquer sur Le HérS les meubles que M. le
comte de Vaudreuil avait sur L'Eléphant. --Folio 474téimai. Le même à M. de Beauharnois. Lui envoie la n( 1 em pilation dés
ordonnan'Ss de la guerre en trois volumes ' il fera déposer au secrétariat du
gouvernement, Passage en France à M. ZuNoyan. Folio 4741, 1 page.

2 moà. Le mêlte à 2ý1, de Noyan. Apportera en venant en France tous les
éclaircissements qu'il pourra avoir tant sur la conservation des pays d'en
haut que sur celle du commerce. 'Polio 476, 1 page.

ô Le même à MX de Beauharnois et Hocquart. N'a plus entendu parler
du ?roje queM. Dupuy evait formé de faire venir des Illinois quelques
bùeu^m uuv&M de ce pays. L'élevage en serait avantageux, particuliýre-
ment. au point de vue de leur laine, mais on peut se demander ii la différence

bde climat ne nuirait pas à leue rep,;màuetioù et si jeur laine ne se changerait
pas en poil avecle tempe. Les prient'&étudier la questi= Folio 476j,

1ýe 'même à M. le cQaýjut1Eue de Québ&o. À repréeeuté av mi les pertes
'il a subies dans le hà-dfMge dé LWé -lé& d ens" '« 1 ett,faire pour rendre le r4is épiscopal habitablë. on extra-Une gmtilýl.ti

ordinaire de 3,000 lipro;lui.a 60 en sus de la gratification ordinaire,
Page.

le n%ýt Le métue à M. Hocquart, A remis à M'e la maréchale dé Gramont là,
lettre qui concernait la Ru emaiôn du Sr Sonnet, mon: ancien d»me«tiquôý
décédé au Canada. Folio 477, 1 page.

Le méme à MM. de Beauharnoîs et Hocquart.. Au oujet du nommé
Châthe Mwùsrd qui repasse au'Canada. Fâlio 4771, 1 page

Le imMe à M. deBeauharnois. 'Au sujet d'uné lettre dési directeure de là
.04 dm. Indes demandant lu servïcea de tolclàto pour ejupéclier la fraude du
çaÈt'or. Folio 477j, 4 page.

V«wdUm Le mè.me à M. J'évèqué de Qndbm Lettre du< 11ýe p«r W. re chanter un
Të:,Deunt èn actions de gr$çm dé la naissance du auo.(1,Aýnp.;t F0410 4 7 8

page.
le mâ» à M. de Beauharnois. Yt»,au« t lPbli6 4M

lyAnRÉTO, 09DIRIM, »%Iq, 1ý,ý Doyezit-
XANT LE 0.A144DAý'1

VîmMssý Arréi qui eolmmet Io gou"raffl 944"," l'intimd,&ut eý Smmùmmire
ordonnateur, le pr<ib*rë« potr eonnaitre dès
ooineïUti«m eniré M Des If* 's,'ogd#t* des t pe et la nommé Le
Vsm*ur, Menuisier à Qù6bec. ý ]MûBý 480ý'2 P6,80s.

Arm qui commet le W Verrier, prxmurenr g4t" du.ocnuit eu
IXMr la Pàd"tion des Minut'w ck8 nôtairm Polio 4801, 6 pùýe Scit PP.

Ob uum;,. Noisra" s en interprétations de celle du 5 juillet 1791, au sujet de
mommis de cartes du Canada. Polio 484, 5 pqèý:.
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1730. Brevet qui permet au SI 'Poulin de Francheville, d'ouvrir, fouiller et
25 man. exploiter pendant vingt ans des upnes de fer en C&uada, Folio 486, 3 page&

25 mars. Lettres patentes qui rýgJent la sodance du conseffler clerc.au Conseà Supé-
rieur. Folio 487 2ffles.

4 avril. Arrêt qui attribue à l'intendant de la Nouvelle-France la connaissance
des procès lui pourront naître à l'occasion de l'ouverture des mines de fer.
Folio 488, pages

Ordre du roi qui ordonne l'assemblée d'un conseil de guerre pour faire le
procès du Sr. de Ligoery, major des Trois-Rivières. Folio 489j, 1 page.

25 avril.

2"vru. Ordre du roi pour le transport de faux àlal et contrebandiers. Folio

491, li page.

ENREGISTREMENT DES DPPÊCH-ES CONCERNANT L'ILE
ROY ALE.

Vemiù Le président du conseil de marine à W. Verrier. Est satisfait du compte
27 Janvý-- -qu'il rend des ouvrages qui ont été faits l'apriée dernýèm à Louisbourg.

Folie 4e, 1 page.

Marly, Le m&ïne à M3L dé Beaxiçours et de Méty fils. Le SeQàstrol, négociant
1 février. de St Malo, fait armer un petit navire oÙ il embarqiwma Ô00. quinta= de

biscuit pour les aller soulager dans leur disette. Folio 494. 1 page.
lie même à M. Boisberthelot de Beaucours. Vavise qu'il, & été nommé

gouverneur des Trois-Rivières. Remettra le gouvernement de l'Ile Royale

à M. de.BouréiUe. Folio 496j, 1 page.

lm -Même à M. Le Normand de Mésy. Règlera le passage de M. de'

êBeaucours. Folio 497, J page.
> même à M., de Bourville. Prendra la gouvernement de l'Ile Royale.

au départ de M, d« Be&uoounL Folio 491 J, page.
La W .ême aux officiers de l'amirauté. - MM. ýê 1 Ovide et de Mély ont

ordre de Pdft euregistrêrles leUres patentes en torme, d'édit concern»M le

commerce étranger. -.Tiendront la main à son. exécutioný Un tw« Mr&

arrétéincemamment pour leurs droite et vacations. Folio.49§,Jpùý&

20 jUý1n. même kX. de :urville., Recruesqui a e embarqueront, sur Lï2iMX11ý

dWre. À M4 nommé liêuten"t de roi,,à 111le'Royaie. Folio 49AJ, li pse

JUiJý. là même à if. V, r'rier. -il lui. est accordé son pmage, celui de W% deux
roi a avrouvé. lu Ouvrages proposm pour

renc"te de 1,6ýiâbourg et q1tu em le joW <IédàW des ûu1ýr»4«

faite ýar le'ST Isabeau et: IA velîve, Pl&ntý, c1ý wbgr, Oý)ui envoie ime

é fait aveç le G"et pour la pir-
feý d r luiçommeupëe. L Folle 499ý1 lAge&

pédItion de la PMIO'ngatl= de 1»&Mb

1À Mècle. à le Mème âîýJk

Folio 501t 4Le noum»mi de Sbwvadel* T«ýr,

pax -d'a y. de pengen

01t,14 mo ý0gn& Ludimz nouvelléacom
et au Cho" de Gumig et 'une

4 Jý v*w4ro, et du cb*mýb0n ont été
page&4t

wme t oes ouvrffl Uits pu le Sr INIO&U,

de souvipy.

nommé
'L ëtà Ut chov&lier de S'fu p0aô.

P40L
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1730. Le même au Père Zkacharie ýCaradet, supérieur des, récollets;' de la pro-27 juin. vince de Bretagne à Louisbourg. Est satisfait du bon ordre par lui établi

parmi ses religieux. Folio 505, ý page.
27 juin.. Le même à M. de Breslay. A reçu les papiers qu'il lui a adressés et a vuavec plaisir les certificats de bonne conduite que lui a donné le généralPhilippe et qu'il n'a pas donné occasion aux mauvais traitements que lui afait subir M. Armstrong. Ne doit se mêler en aucune manière du gouver-nement et des affaires temporelles des habitants. M. de Noinville, qui apassé l'année dernière à Port-Royal, le 1%oulagera dans l'exercise, de ses fonc-tions. Si M. Brault l'a calomnié, comme il marque, il est indigne de sonministère. Il est probable qu'il ne repassera pas à l'Acadie. Folio 5051,1 page.

27 juin. Le même à M. de Catalogue. A été bien fâché de la mort de son père.Lui a procuré une lieutenance et une gratification annuelle de 150 livres àsa mëre. Folio 506, J page.
27 juin. ý Le même à M. Du Buisson. Ne peut augmenter ses appointements. Si,maintenant que l'île SI Jean est réunie au domaine du roi, il se fait desdéveloppements impoçtants dans l'ile, il ne sera pas oublié. Folio 506,ý page.
27 juin. Le même à M. de Pensens. Est satisfait du compte qu'il a rendu del'état des habitants de l'ile SI Jean. A approuvé qu'il ait fait avertir lesAcadiens qui avaient l'intention de s'établir à l'île SI Jean d'apporter desprovisions, Maintenant que l'île est réunie au domaine du roi, il espèreque les Acadiens ne redouteront plus d'être troublés dans les concessions quileur seront données, A été nommé à la majorité de - l'Ile Royale. Ne 87 yrendra pas avant le retour de M. de SI Ovide que sa santé oblige d'aller auxeaux de Barrèges. Son neveu, M. Despiet restera à Louisbourg jusqu'auretour de M. de SI Ovide. A procuré une lieutenance à son neveu, M. dela Plagne. Folio 506j, 2ý pages.
27 juin. Le même à M. de Bourville. Ouvrira les dépêches adressées à MM. deSI Ovide et de Méey pendant leur absence. M. de Mé8y s'embýrquera, surle:Dromadaire pour retourner à l'Ile Royale. Folio 507î, 1 j page.
2 7 juin. te mëme à M,. Sabatier. Au sujet de la succession du comte d'Agrain.Devra poursuivre vivement le recouvrement et l'informer du nombre.de sescréanciers à Louisbourg. Folio 509, 3 pages.,27 juin. Le même à M. de Mésy, A vu quepar la balance des comptes qui a étéfaite pour les années 1721 à 1727, il se trouve un excèdent de recettes de48,935 livres dont le SI' DesGoutins, commis des tré@oriEýrs généraux de lamarine, se trouve reliquataire. TI faut vérifier d!où provient ce débit etWassurer des biens du Sr DesGoutins. Il n'est pas possible qu'il ait dissipéun pareil fonde puisqu'il a vécu sagement-et n'a pas fait de pertes. Losfonds Seront remis à l'avenir au Sr Rondeau. Folio 510j, 4 pages.

27 juin, 1 Le même à MM. de S' Ovide et de Mésy. On leur envoie Vordonnance dumi pour Paugmentation de deux compagnies à l'Ile Royale, Renseigne-mentset instructions divers. Folio 512, 4 pages.
2i juin. Le même aux mêmes. En raison du déficit dans lem comptes du S'"Des-Goutins. les fonds seront envoyés au Sr Rondeau. . Ils gerànt déposés dans

un coffie ayant trois serrures diff&entes, dont une des ë1eýs sera gardée parun des commis, une autre par l'ordonnateur:et la troisième par le contr6leur.Comment se Iftont les paiements. 'Folfo ý614, 4 pages. .27 juin. Le mème à M. LeNormand. Lspère que, de concert avec M Sabatier, ila pu dans le cours de Phiverdénouvrir et s'expliquer leAëficiý du 81 DeeGoutins. Folio blbi, J page.
,27 juin. Le même à M. de M&y. A donné au Sr Sabatier le brevet dderivainprincipal et à -son fils la charge d'écrivain à la place & Sr ImVasseur qui acessé de vaquer à ries fonctions. Succession du comte d'Agmin. Folio biblipage.
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173 Le même au même. Attend l'état qu'il lui a demandé des marchandises,
27 juin. munitions et artillerie délivrées en 1720 des magasins de Rochefort au Sr

de Gotteville, faisant pour le comte de SI Pierre pour le service de l'île
SI Jean, et un inventaire de ce qui existait lors de l'abandon fait par le
comte de SI Pierre. Folio 516, 1 page.

27 juin. Le même à M. de SI Ovide. Ne peut accorder congé, maintenant à M.
de Pensens, ni à son neveu M. Depiet, l'un étant major et l'autre aide-
major au môme lieu, Ne doute pas que les Acadiens ne viennent en grand
nombre. à l'île SI Jean, cela est très désirable à condition qu'ils appoýrtent
des vivres pour subsister. Folio 5161, 2 pages.2

W juin. Le même au même. , Le roi a approuvé la tournée qu'il a faite au Port
Toulouze et à l'île SI Jean, ainsi que la- réunion des sauvages. Il ne conve-
nait cependant pas, en aucune manière, d'in,ýinuer à ces sauvages qu'il avait
renforcé la garnison pour les aider à venger l'insulte que les Anglais avaient
faite l'année précédente à leurs enfants. Cela aurait fourni aux Anglais un
juste sujet de plaintes. Ne voit pas un grand inconvénient dans le fait
que quelques canots de ces sauvages aient enlevé un bateau anglais sur les'
côtes de l'île SI Jean, d'autant que cet exploit a déterminé plus de 80 bâti-
ments à quitter ces parages pour se réfugier à Canceaux, Est bien aise
qu'à la sollicitation de l'équipage d'une chaloupe franýaise, les sauvages
aient accordé la vie et la liberW à l'équipage du bateau anglais. Il n'y a
pas d'apparence que les Anglais s'avisent de fortifier le port de La Hève, à
en juger parle peu qu'ils ont fait en Acadie depuis vingt ans. Lésmauvais
traitements dont se plaint le Père de Breslay de la part d'Armstrong ne
sont que tropcertains. Les missionnaires auront sans doute plus d'agré-
ments 9ow, le gouvernement du général Philipps. Folio 5l7ý, 3 pages.

27 juin, Le même à MM. de SI Ovide et de M ésy. Leur envoie l'arrêt du Conseil
qui réuiiit au domaine du roi les îles SI Jean, de la Madelaine et Miscou.

ý,Reudrât cet arrêt public afin de dissiper les craintes où étaient les babi-
tants de tomber entre les mains d'une nouvelle compagnie, Folio 518ï,
1 page.

Versailles. Le même à M. de I&Boularderie. Est heureux d'apprendre les dispo-
4 juillet sitions qu'il a prises pour l'établissement de la c9ncession que le roi lui a

faite. Devra le faire avec plus d'efficacité que par Ic passé s'il veut éviter la
réunion de sa conemion au domaine du roi. Folio 519, li page.

1730.

ENREGISTREMENT D'ORDRES DU ROI, ARRÊTS, ORDON
NANCES, *o., CONCERNANT LILE ROYALE.

Ordre du roi au, W de Gannes- pour lia levtie de soldâs. 1&, au Sr D'Ail

7 elue lebout d'Argenteuil, FOUP 520, 1 rage.
16 M'am Arrêt pour faire r.ëàlier' 1 ÎemaýcÎJ d7ilsabeaq et fairw procéder à un nou-

veau maeab4. Folio 520ý, 2 psgesý
Ord" " uk-- l'augirentation de deux compagnies frànÇaisea à 1'lle

noyaw Folio 92 1, 1 Ï page.
AM'ôtqui réunit au donudne de 8. Mté !es, Ëe8 dé 81 Jean, de la Made-

liin*. et, Mimu, dont ls concession avaitété'auordée au comte de S' Pierre
pikr wmeè. pateptes, du, mois daoût 1719 et janvier 1 î 20., Folio 521j, 2J

ve"millëe M ttre d» toi ý M. de 81 Ovide pour faire chatiter ie Td Deurn pour la
mgîmucer de M. le due dA*U. folio 5230 1 Page-

Fin d. Ir.1,54.
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES CONCIERNANT LES
COLONIES.

1731.

ýýérie B. FOI. 55.

1731.
Le prémident du conseil de marine à M. Orry. Sur le'projet de rétro-

3 janvier. cession de la Louisiane au roi par la Cle des Indes. Folio 1, 1 ýpage,
9 janvier. Le même au provincial des réoollets de la province de Bretagne. Est

aW d'apprendre de lui que les religieux de son ordre ont les qualités
nécessaires pour s'acquitter dignement de leurs fonctions. Craint que le
Père Anastase comme supérieur général, ne cause du dégout au Père
Zacharie Caradec qui est aimé à Louisbourg où il a rétabliVordre. Folio
li, ý page.

Marly. Le même à M. l'abbé de S'Aubin. Sàr la proposition de. M. l'évéque
16 janvi- de Samos d'accorder la dignité de théologal du chapitre de Québec à M.

du Lion. Folio 4, 3 page&
e janvier. Le même à M. Hérault, Au sujet de Gilles le Noir qui fut employé

comme exécuteur des hautes Suvres en Canada en 1728, cha;rge dont il
s'acquitta si mal qu'il fut renvoyé en France. Folio 4, j page.

Le même à MU. Amaury et C'e. Est eatisfait des amangements qu'il a
13 février. pris pour la, mise en valeur de la concession de M. de, la.Boularderie. Folio

9, 1 P'ag&
la février. Le même au St Duhallier. Môme sujet. Folio 9j, j page.
6 mats. lm même à Welacifthesse deqSimon. A été bienaisede procurer de

l'avancement au Sr de la Martinière, enseigne en Canada, Folio:llî,
J page. 1

3 avril. Le même au Provincial des récollets de Bretape. Il doit tenir ses
religieux prêts à partirÀ l'Ile Royale vers la fin de juin. Folie 19j,
j page.

15 mai. Le même au Père de Charlevoix. A reçu sa lettre touchant la décou.
verte de la mer de l'Ouest, Ses représentations sur les moyens de rendre
utile, lantreprise du Sr de la Véranderie, méritent d'être connusde MU. de
Beauharnois et Hocquart. Folio 26, 1 page.

Fontaine- Le même au Père provincial des récollets de Bretagne. Les lettres
bleau. - patentet pour réunir à la province de Bretagne les mimions de FIle, Royale
3 .juillet. et de Ille SI Jean, sont expédiéesý Folio 43j, j page.
yerzaw«. Le mê-ne à Le Prévoot Tournion, procureur de roi de l'amirauté à Havre.
19 Auât: Sur lem représentations de M. Roma, un des directeurs. cle 4à 0" à laquélle

..1b roi a lah une conoessions à l'île SI Jean. Folio 59*e . page.
30 ocýëý U.:niWe, à X l'évéque de Québec. la M A,âdôopiý4,do la C"I dea Indes

la Mtrocemilon de la Lmùoia" le roi y a r«my..é,le Pikre Beaubois comme
"périeur il put dang las> et de conciliation,
mait il.. cen#ieýnt, que la Pâre Râýb&& supérieur: des offloins dam cette
province, ait lm PoLio 74ý, 1 ptge.

Il dmmbm Le méme au P. provincial des réW]ett de ýBretagn& A ét4 aise &ai>
prendre que ses religieux avaient pris -poom«ion à l'Ile Boyale des pmt«.
desservis par les récollets de la province de Paria et que Io tout avýiib.dw
Ut de concert et à FamiabW Folio8lipae

-li décembre. Le iÎiýe à M. Pagon. Sur ]!établissement avantageux des 264 faux saul.
niera envoyés ýu Canada. Folio 82j, 1 ýpage.



CONCERNANT LES COLONIES

DOC. DE LA SESSION No 18

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES POUR LE DEPARTEMENT
DE ROCHEFORT.

1731. Le président du conseil de marine à M. de Beauharnois, intendant à Ro-

Marly.. chefort. Fera exécuter le dessin des armes du roi en pierre blanche que

23 janvier. demande M. Verrier pour être placé, à la porte Dauphine de Louisbourg.

Instructions diverses. Folio 102, 1 page.

23 janvier. Ï& môme au même. Instructions diverses au sujet du Canada. Folio

pages.
6 février. Le même au même. Les pro"itio-s des cordiers qui consentent à aller

au Canada sont exhorbitante8. Instructions diverses.

ver8ailles. Le même au môme. Au sujet du Sr Lydius, condamné 'ar le Conseil
20 février. Supérieur de Québec pour commerce étranger. Instructions diverses.

Folio 169, 2 pages.

27 avril. Le même au même donnera passage à deux ouvriers que M. de Franche-

ville fait passer au Canàda pour travailler aux mines de fer. Folio 127,

i page-
Marly. Liste des passagers sur le vaisseau du roi Le Héros en destination de

8 M@l Québec. Folio 132, 1 page.

22 mai. Le président duconseil à M. le comte de Rochalar. Sur les biens laissés

en Canada par M. Perrot,' Folio 139, J page.
Le mýme à M. Belamy. Sur les propositions de la chambre de commerce

de La Rochelle au sujet du commerce dEr la Louisiane. Folio 143, 4 pages.
nul.

12 -juin. Le même à MM. les directeurs et syndics de la chambre de commerce de

-la Rochelle, Réponse à leurs propositions au sujet du commerce de la

Louisiane. Folio 148, 4 pages.

10 juillet. Le même aux mêmes. Même sujet. Folio 163j, 2 pages.

10 juillet. .m4u]ýoire du roi pour servir d'instruction au Sr de Conteneuil, lieutenant-

de vaisseau, sur le ser,ýice.qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire

à 1118 Royale. Folio 164J, 8 pages.

10. juille Le môme à, M. de Conteneuil. Racevra à bord M. de Mésy qui repasse à

Ille Royale. Folio 168J, J'page.

10 juillet. Le même à M. de Beauharnois. Instructions diverses -concernant les

envois au Canadî?et à l'Ile Royale. Folio 169, 2J pages.

» juillet Le: môme ait mâme. Faveurs accordées à la C- de PFatde 1116 S', Jean,.

Folio 170, page-

FYREGISTREBMNT -DES DÉPÊCeFS, 00NOERNANT
ÔÜLOleIE DU CANADA.,

Le prý1ident, du à,:MM. de Beauharnois et Hocquart

Le vaisseau zL#,U*vs, que. command e M. de VEtenduére,, retourne at

Cânâd& Donnera, à M., de. la Richardière, capitaine du port> de Québec,

Vordred!&Uerauàev'ntdacevaàse"àl'IleVer.te. Polio473,lrge.
t41çý: .:,le même au Sr.Broua11ueý Ilit &ise'de. voir que les quim&ux n ont

fflté de t«,ôublâ aux vauee&ux péçhe.ur& Folio4.73'il li page
AMt. qui permet au Sr Dotquet, çôa. Jd'atour de l'éveÊ6 cie Québec, de

vend l'O et 4idner. ýeinq emplacemerito tenant au 14ais épiscopal, pour le

prix en prov "Xe MPI«6,&,u.x réparationil des:murs et cl6tures, etc,

Iolio 474,
10 û001îv1ý1 Ik meme., .e v'4'ue:à PAiýdcis. A requ » )ettm et lë mémoire des cur4s

demandant lque:la_èàeý: ecdt du treîrýèmâ minot au lieu duvinesixiéme et
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1731. qu'elle soit prélevée sur toutes sortes de grains pois, chanvre, lin, tabac et
autres denrées. Ne peut accorder cette demandg sans avoir des éclaircisse-
ments très complets. Si le roi se décidait à accorder cette demande, il suppri-
met-ait le supplément qu'il donne aux curés. Folio 475ý, 1ý page.

10 avril. Le même à M. Hocquart. Laissera le, Sr de Lanouiller, fils, vaquer à ses
affaires si le SI de Lesiage, riche négociant de Montréal, se porte caution
pour lui, sinon il le fera enfermer. Croit que son débit vient plutôt de
l'envie de faire plaisir que de sa inauvaise foi. Folio 476, 1 page.

10 avril. Le même à X- de Beauharncis, A approuvé que la dépense d'ériger et
d'entretenir des forts de pieux dans les seigneuries soit supportée par les
habitants. Est satisfait des soins qu'il se donne pour entretenir les Iroquois
dans des dispositions favorables aux Français. Folio 476ý, lý page.

10 avril. Le même à M. Hocquart. Est satisfait de son applicaeien à empêcher la
fraude- du castor. Le prie de faire suivre l'aiTaire de la succession du Sr
Sonnet, ancien dnme8tique de A11l' la maréchale de Gramont. Le Sr de
Courbuisson. Folio 477, 1 puize.

10 avril. Le même au même. A reçu son état ' sur le comnierce.du Canada. Ne
comprend pas que la valeur des marchandises entrées dans la colonie puisse
s'élever à trois millions, et celles qui en sont sorties, y compris les lettres.de'
change, qu'à 1,287,256 livres. Cela ne parait pas possible. Folio 477j,
11 page.

10 avril' Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A été bien aise d'ap-
prendre que la contestation entre 1 s jésultes et le curé de Batiscan, a-u
sujet des paroisses de SI Frq. Xavierut de S' Geneviève, 'se soit terminée à
jami&ble. Id. pour le Sr Jacran, curé de FAncienne Lorette qui se plai-
gnait d'un arrêt du Conseil d'Etat. Dîmes. Folio 478, 2 pages.

10 avril. Le même à M. de Beaubarnois. Le Sr de Chaussegros n'a été nommé
capitaine que pour obvier aux difficultés que faisaient les officiers déta'chés
d'obéi r à Ses ordres touchant les travaux des fortifications. A'été informé
qu'il prétend rouler avec les capitaines en piedý en vertu de ce titre. Yau-
rait pâs dû le nommer sur le conseil dà guerre tenu à l'occasion du Sr de
Lignery, ce qui la autorisé à ses prétentions. Folio 479, 1 page.

10 avril. Le même au même, A été satisfait de la suite du mémoire du Sr de la
Véranderie au sujet de la découverte de la mer de l'ouest. Cette découverte
est importante et il en apprendra le succès avec plaisir. Le roi ne veut
cependant entrer dans la dépense du Sr de la Véranderie que pour les pré.
sents aux sauvages. Folio 479j, 1 page.

10 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A été fâché de l'aven-
ture de la Yle de SI Vincent avec le, SI de Villers Fmnsure ; le, mariage a
ad conclu avec trop pou de réflexion. Le -roi a fait enfermer, de Fransure
au Châtèau trompette. *L'entreprise du SI de la Véranderie touchant la
découverte de la tuer de l'Ouest. Pensions des veuves d'officiers. Folio
480, 3 pages.

10 avriL Le même à M. Hocquart. Dépenses c;u8ýes parle naufrage de l'Eléphant.
LM réparations à la maison de M. Cavagnal, Motitréali doivent être à sa
charge. Devra faire diligence pour fixer les limites de la ferme de Tadoumac
et ôompléter le papier terrier. Folio 481, 3 pàgeàý

10 AvriL Le même à MM. de Beauharnoià et Hocquart. Ottý bien fait de faire
faire le prôek de Lydius pour commerce étrankee.: Il 'a -été constitué pri-
sonner i Rochelort faute de, payer Fainende 'âe 3,W0. fivres à laquelle il
avait été oondatuné",Maid iiJý BU re .prêtientetiône qu'il avait laîmé des effets
pour 12. ffl livres à Mentrési et quIl 4tait hors dýét.ât de payer, il lui a été
permis de se retirer en'Haitancle.-. U faut recliercber Rè-q complioes et let
poursuivre. pe"uadé que les sýcùsûtioë0 de commerce, portées par
Lydium contre le Père Lauzon, jésuite, sont. sans fondement Il convient
néanmoins d'dqlaircir le fait. Croit en effet, qu'il y suraii de inconvénients
à abandonner km postes des Mismis et des OnyataneniL Un des meilleurs
moyens dýèmpkober les muvaget d'aller chez les AugWsý est de tenir bien
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1731. garni de marchandises les postes de Niagara et de Frontenac. Est satisfait
de l'administration de M. de Boishébert à Détroit. Gratifications aux SI'
de la Richardière et de la Morandière. A été bien aise d'apprendre que le

SI LeFèvre, a fait construire un navire qu'il doit envoyer enFrance. Ont

bien fait de renouveller aux frères ýde SI Castin, l'avertissement de se bien

comporter. Folio 482ý, 5 pages.

17 avril. Le même au mêmes. Enfants de M. D'Esgly, Il convient d'éprouver
mieux le Sr J.-B", Werbar, avant de lui accorder des lettres de naturalité.

Aecepteront le terrain que la veuve de M. de Frontigny, greffier de la Maré-,

chaussée, possède près du Palais, en paiement de.la somme 1388 livres que

devait au roi son mari pour munitions et marühandise,4. Approuve qu'ils

aient fair, entourèr la prison d'une bonne muraille.- En considération des

défrichements considérable% qu'a fait l'abbé Le Page sur la seigneurie de

Terrebonne, de l'établissement de deux moulins et de la construction d'une

église autour de laquelle il forme un village, le roi lui accorde la confirma-

tion de la permi-sion qu'il lui a donnée de continuer ses établissements dans

la profondeur de deux lieues au delà de la seigneurie. Mine de cuivre de Cho-

gonamigon. A approu-ré que, de concert avec M. le coadjuteur, il ait des-

tiné le Père Lue, récollet, comme missionnaire à Ristigouche à la demande

des sauvages. F(lio.484j, 6 pages.

17 avril. Le même à LM. Hocquart. Il peut se faire, comme il ledit, que la réduc-

tion du prix du chanvre ne ralentisse l'ardeur des habitants pour la culture

de ce produit, mais, cela est d'importance secondaire si cet article ne revient

pas à meillfur marché que celui de France et si la construction des vaisseaux

ne prend pas faveur en Canada. Il ne faudra cependant pas réduire le prix

de nouveau par crainte de dégoûter complètement les habitants de cette

culture. Le prix du goudron à 43 li-vres était trop élevé. A bien f iit de

conclure un marché avec Robert Lévêque, à 25 livres le baril, A appris avec

plaisir qu'il s'était construit trois vaisseaux de 200 à 300 tonneaux à Québec

l'année dernière.- Il peut être difficile d'établir le commerce des chevaux

avec la Martinique, mais il ne faut pu se rebuter. M. le comte des Gouttes

a ýordre d'embarquer à Québec les 121,326 livres de chanvre qui restaient

dans les magaains de Québec lors du départ du Héros. Folio 487j, 4 pages.

17 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart, Est- informé de diverses

soureed que 1.'Hôpital-Gýnéra] de Québec est dans un très grand désordre,

que les religieuses sont divisées entre elles à un point tel qu'il n'y a juère

plus d'espoir de les re'concilier. La 'direction de cet établissement 4tant

commise à l'évêqué, au gouverneur et à l'intendant, ils devront étudier les

moyens de ramener le bon ordre et la tranquillité, Il conviendrait peut-'

être de réduire le nombre de religieusés-à douze, tel qu'il était au début.

Folie 489, 1 a 0.17 avn Le même ig Hocquart. Renseignements divers touchant les envoie de

munitions et de màrchandises au Canada. A procuré la charge de garde-

' n, à Troig-Riv-ières au Sr de Tonna ncour en remplaSment de son père.

subdélégation à Montréal poùr le Sr Michel de bt BouvilUre. Si le Sr

Raimbault continue le commerce scandaleux qu'il entretient avec une femme

de Montréal, il sera destitué de seB' fonctions de lientenânt général. Ne

hargèr, Mie de Ramézay de ce qu'ellé doit aux magasins du roi.

=ugé à propos d'envoyer le6 quatre Aavoyoàrds qu'il demandait pour

ramoner les cheminées: Folio 489J, 5 pages.
Le méme:gil Fst:irëg"àatiguit dý la bonne intelligence qui existe

entre X: Béaiiharbois et lui et du t4moignage qu'il rend de la sagesse de son

gouvernement. Znvois. de farines et de provisions de Québec à l'Ile Royale.
M. de la Côrüe. 14« $11, de ContrecSur, Pdan et de. Repentigny. Promotion.

pour le Sr de U6ùqhyý&Roîcqui geourt. M. de Ohevigny. Le frère Chrestion.

]?Oliô 414, 3. pagee
Le même à M. de Beauhamois et Rocquart. Instructions divers« au

sujet des dépènae& Folio 493, 2 pages.
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1731. Le même à M. le coadjuteur de Québec. Les iécollets de la province17 avril. de Bretagne qui étaient déjà établis à Louisbourg, remplaceront les récollets
de la providee de Paris dans toute l'Ile Royale et l'Île S' Jeýan. A vu par
le mémoire du Père Ignace qu'il lui a adressé qu'il ne se commet plus d'abus
sur la traite de l'eau-de-vie. Folio 494, 2 pagesý

19 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Se renseigneront sur les
faite allégués par le Sr de Montmorency qui prétend qu'avant chargé le Sr
Perrault d'Hérisv, major des milices du Canada, de venire les biens qu'il
avait en Canada,"il lui retient la somme de 14,000 livres qui en proviennent.
Folio 494j, J page.

24 a 7ril. Le même à M. Hocquart. A approuvé qu'il ait, fait participer les dames
Verrier et & la Corne aux gratifications provenant du produit, des- congés.
Est, satisfait du zèle du Sr Varin. Est bien aise d'avoir son assurance
que M. de Chaussegros n'a pas agi de collusion avec les entrepreneurs des
travaux de l'enceinte de Montréal. Folio 494j, 4 pages.

24 avril. Le même à M. de Beauharnois. Le roi est très satisfait de son appli-
cation à maintenir les Abénaquis dans les intérêts de la France et à rendre
inutiles les tentatives réitérées des Anglais pour déterminer ces sauvages à
vendreou céder leurs terres. Toute condescendance en ce sens déciderait
de lenr perte et de leur liberté. A bien fait de renouveler ses ordres aux
officiers qui oommandent à la rivière Ouabàche, de veiller aux tentatives des
Anglai8 pour s'établir ou commercer dans ces endroits. Il parait évident
que leurs sollicitations auprès des Iroquois dans le but de les déterminer à
rompre avec les Franýais, n'auront aucun succès. 11-i sont trop olitiques
pour se laisser gagner par des présents. Ont bien fait cependant ý'4nvoyer
de Joncaire chez les Sonnontouans pour déjouer leurs projets. ý Ont bien
fait denvoyer le Sr de Rigauville à Niagara pour y remplacer de Joncaire,
Est aise que la fille ainée du Sr D'Esgly ait jugé à propos d'entrer chez les
ursulines et que M'e la marquise de Vaudreuil ait pu, au moyen d'une
quête réunir. 9,boo livres en acompte sur sa, dot. . Vabbè de Falaise dO
G&nnes. Approuve qu'il ait, no'muié le 8r1de Montigny au commandement
du poste de Michillimakinak pour relever M. Du Buisson. N'a point juké
à propos de faire usage du placet de la fille du SI' de Courvai, Sera bien
aiseileependant de savoir s'il est vrai qu'elle ressemble au roi et que trois
fleurs, de lys forme son moignon. Il lui sera aisé de le vérffier puisqWil
passe deux fois l'an aux Trois-Rivières. Folio 496j, 5 page-s.

Le même à MM. de Beaubarnoi8 et Hocquart. Le SI Berthier da pas
droit à la gratification de 400 livres, que les religieuses de l'Hôtel-Dieu lui
accordaient, Il doit se contenter de ses appointements de 800 livres. Folio
498j, 1 page,

24 àvril. ; Le. même aux mêmes. A appris avec peine l'exécution de l'arrêt du 6
juillet 1711 au sujet des terres. Les eoncemion8 qui n'auront pas été con-
firmées et qui Wont pas été mises en valeur seront annulées. Folio 499,

page.
Le môme à M. Raimbault, Est satisfait de l'attention ' qu'il donne à la

suppremion du oommerce étranger, mais très peu de ses mceqM Folio 499j,
page.

25 avriL. 1àý Mê 0 ' " à M., Dupin de. Bélugard. A &pprouyé ba le« d'artifice qu'il
e wt faim îý loceasion do la naissanoe du Dauphih- Stat (les batteries.

ge.
26 avn ýZ*- même à P de Ouýo& TA K'a acSrd4 au. Ch'w Bégon, plus. ancien

que lui, la lieuteu&uo'e de roi à Trois .]Rivière@; vacante par la mort dé M.
D'iýsgly. Folio 3OD'.]. page.

Le même à M. De4no. Le, roi lui a accordé une gmtification extraor-
dinaù-e de 300 livres en réompeuse-de son zèle, Folio ýOOJ, page

Im même à M. de Beauhaýnýi& A donné la 1 roi à Trow
Riv" au chlle, Bègon, la majorité de Québec au Sr týMQl1si11ons, Pro.
motions pour les S" de la Fresnière, Céloron de ÉWnviUe, de l'Eperv4týche,
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1731. de Normanville, de Raymond, Le Verrier fils, de Mouchy d'Ilocquincourt,

de Sacque Epée, de Vassau, de Tonty, de Beaujeu. A accepté la retraite

du Sr Fournier de Belleval avec une gratification annuelle de 150 livres.

Congé pour passer en France aux Sr' de Lignery fils, de Moras et de Bou-

cherville. Folio 500 ý,3 pages.

27 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart, Sur la demande de M.

le coadjuteur, le roi a accordé à M. de Beauharnois une seigneurie de quatre

lieues de front sur qu«tre de profondeur des deux côtés de la rivière

Yamaska, sur les terres non concédées à la suite de celles accordées en 1695

à M. Bourchemin. Folio 501ý, ý page.

27 avril. Le même à M. Hocquart. A approuvé qu'il ait pris pour le compte du

roi neuf milliers de l'ardoise que le S' Sarrazin a fait tirer de sa carrière.

Pourraucbetrr successivement tout ce qui sera nécessaire pour la couverture

du Palais, celle de France devant revenir beaucoup plus cher. A approuvé

qu'il ait fait paver de briques tous les greniers et les appartements du Palais,

Construction des vaisseaux. Folio 501j, 3 pages.

27 avril. 1 Le même à M. le coadjuteur de Québec. Ce qu'il marque de l'état des

religieuses de l'Hôtel-Dieu de Montréal parait bien surprenant après toute

l'assistance que le roi leur donne. Il est triste que l'esprit de division se

-soit emparé des religieuses de l'Hôpital-Général de Québec au point dé ne

pouvoir espérer de réconciliation, Le prie.de chercher avec MM. de Beau-

harnois et Hocquart les moyens de ramener l'union. Lui a accordé la

concession qu'il demandait sur la rivière Yamaska.. Folio 502j, 3 pages.

27 avril. . Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le, Sde Bellefonds

passe au Canada. Folio 504, 1 page.

ler mai. Le même aux mêmes. Comme ils ont été satisfaits des faux saulniers

qui sont passés au Canada l'année dernière, il en envo;e 65 autres qu'ils

pourront placer chez les habitants ou incorporer dans les troupes s'ils le dési-

rent. Folio 004, 1 ý Page.
ler mai. Le même à M. de Du Plessis de S'e Hélène, La prétention du Sr Berthier

d'exiger de sa communauté une gratification annuelle de 400 livrep n'est pas

juste. Folio:) 404j, J page.

ler Mai. -ý Le même à Mde de St Jean. Ne peut accorder à sa communauté la grati-

fication qu'elle demande. Folio 505, J page. .

Le même à M. le CheOr Bégon. A été nommé lieutenant de roi à TroW

Rivières et fait. Che' de SI Louis avec pension de 800 livres en récompense

de ses services et de ses blessures. Folio 505, J page.

lér mai. Le même à M. de Senneville fils. N'a pu lui procurer l'avancement qu'il

demande. A M. de, Beaucours. Est très satiseait de son zèle. A M. de

La Gauchetière. N'a pu lui procurer l'avancement qu'il démàndý-. Id. A

M. de Joncaire. Id. A.-M. du Figuier. A. M. & Ours DMâaillons. Lui

a accordé; la majorité des Trois-Rivières. A M. de Mon ' ny. Lui pr»

ourem de l'avancement quand il en aura l'occamion. . A. lie. Varin. Est

satisfait dé ion zèle et de ses Services. A. Mt Des Meloùes. A accordé la

compagnie de M. Deschailloüs à M. de la Frenièm A M.: de la Noue. Il y

a 17 capitaines plus anciýons,'quo lui. Folic 505j, 4 pagés.

ter .ýnaL Lemêmé&ùPéi-edilPam Le idt4blîuetaEot du ixite clos Scioux dépen-

drade latituation avec les een&rdÈ. 8i leur destruction est aussi complète

qu'on le reppertet oureft. erradés, missionnaireg aux Scioux et d'autres à,

là recherché de la Mer de fflueat Devra se concerter avec M. de Beau.

barriciis, pour l'énvôÏ du Pêre,,0-ai#M chez les Kicapoud et les Maecoutins.

Est trèii Satisfait de la emduità et du succèm du Père de la Ri.chardie auprès
ttm8, il sembl bt traite

dea Hurons de Détroit Par diverses le . t acq:um que

Clio l'eau-de-vie est resîtreinte clanA les borne& prescrites par le roi.* Lui sait

grë du désir qu'il exprime dw voir M. lé marquis de Beauharnois décoré du

cordon. rouge, s'en souviendra mkis il croitq-àe cette marque de

eonf4idérati= xw lui eet pas nécessaire pour'gouverner avec jumtice et fermeté.

Folio bO7, 2 page&
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1731. Le même à M. l'abbé Le Pap de S'e Claire. A reçu son mémoire auler m" ln
sujet de la construction des vaisseaux au Canada. Lui a concédé un ter-
rain de deux lieues en arrière de la seigneurie de Terrebonne. Folio 508,
1 page.

ler mai. Le méme à M. de Ramezay. N'a pu lui accorder la compagnie qu'il
demandait. Folio 508j, i page.

ler niai. Le même à M. de Boishébert. A vu avec plaisir le choix que M. de
Beauharnois a fait de lui pour commapder à, Détroit. Folio 508ý, J page.

ler mai. Le même à M. de S' Vincent. Pour recevoir ses provisions de Chller de
St. Louis, il faut que ses services soient certifiés par M. de Beauharnois.
Aurait pu prévenir le malheur arrivé à sa fille en agissant avec plus de
prudence. Folio 509, j page.

ler niai. Le même à M. de Mouchy d'Hocquincourt. Lui a accordé uneenseigne
en pied. Folio 509, 1 page.

1.er mai. Le môme à M. André de Leigne, Loin de lui accorder une gratification
il sera révoqué s'il ne se comporte pas mieux. Folio 509j, j page.'

ler mai. Le même à Rigaud de Vaudreuil. N'a pu le proposer pour la place qu'il
demandait. Folio 509j, 1 page.

ler mai. Le même à M. de la Chassagne. Ne doute pas qu'il remplisse avec zèle
le poste important qui lui a été confié. Folio 509j, J page.

ler mai. Le même à M. PéAn. Enverra à M . de Beauharnois ses provisions de
Ch"- de SI Louis. Folio filO, ý page.

ler mai. Le même à M. de Céloron. On lui a accordé une lieutenànce. Folio
5 10, ý page.

ler n-k.ai. Le même à M. LeGardeur de Repentigny. Lui accordera la croix de SI
Louis à l'occasion. Folio 510j, ý page.

ler mai. Le même à M. de Lantagnac. N'a pu pour le présent, lui accorder la
majorité ni la croix de 81 Louis, Folio 5l0ý, i page.

ler mai. Le même à M. de Cavagnal. A reçu 1 état de la revue des troupes.
Enverra 100 recrues sur Le Héros. M. de Chaussegros s'est arrogé des
droite qu'il n'avait pas. Le roi n'a pas jugé à propos de supprimer la
lieutenance de roi à Trois-Rivières et, de rétablir 1 emploi de commandant
des troupes. Les services qu'il rend dans la majorité des troupes seront
aussi utiles à son-avancement que le commandement des troupes. Il a tort
de croire que M. de Beauh trnoi8 a écrit des choses défavorables sur son
compte. Folio 510j, 2 pages.

ler niai. Le même à Mlle de Ramlezay. Ne peut faire ce qu'elle demande au sujet
de sa pension. Folio à 11 J, j page.

ler mai. Le même à MIO de S' Jean l'Evangéliàte, supérieure des Ursulines de
Québec. La prie de lui envoyer les titres de la propriété que sa commu-
nauté à acquise pour juger Si l'on peut lui faire remise des droits meigneu-
riaux. Folio 511j, j page.

ler mai. Le mème à M. LeVerrier, procureur général. A reçu le procès-verbal
qu'il a dressé en conséquence de l'arrét du Conseil qui l'a commis. pour faire,
le dépouillement de toutes les minutes d'actes ý de notaires dans la prévôté
de Québec. Folio 512, j page.

ler MaL JA'même à la supérieure de l'Hôtel-Dieu de Québec. A reçu sa lettre
dans laquelle elle demande des lettres d'amortissement, tant de la seigneurie
de l'Ile aux Oies que des autres titres appartenant à l'Hôtel-Dieu. F olio
bl2, J pag&

Marly. - U même à MM. de Beaubarnois et BooquarL Au sujet de la contes-
8 mai, tation, entre le) 84minairede. MoiiWal et M"e DArgenteuil, touchant la

c inomion que cette derniýxo po»sýde prýs de celle du. Séminairm, marque.
ront s'il convient de construire un quai à Xontréal comme le demande M,
de SI Aubin. Polio 514, 2 pap&

M86i Le même aux niémes. Au sujet de la fabrication de'la monnaie de cartm,
Polio LI 3, 2 fflm
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1731' Ordonnance pour l'établissement d'un cadet dans chacune des 28 compa-
8 mai. gnW3 des troupes du Canada. Folio 514, li page.
8 mai. Le président du con,,eil de marine à M. de la Freenière. En considéra-

tion des bons témoignages rendus sur son compte et de l'ancienneté de ses
,servicesil lui a été -accordé une compagnie. Folio 5l4ý, ý Pa'"'.

8 mai. Le même, à MM. de Beauharnois et flocquart. Le roi a approuvé la dé-
cision du Conseil Supérieur au sujet du Sr Voyer, curé de S Anne, qui
avait fait appel de l'interdiction du coadjuteur, Cette décision a arrêté les
dissention8 en empêchant le chapitre de Québec de prendre fait et cause
pour le Sr Voyer. Comme les S" Hazeur, grand pénitencier, et Fornel,
chanoine, sont des esprits remuants qui entraîneiit les autres dans l'insu-
bordination, le roi a donné l'ordre de renvoyer le Sr Fornel en France.
Quand au SI' Hazeur, i -is lui expliqueront que s'il ne se conduit pas mieux
le roi donnera des ordres pour le mettre en règle. Folio 515, 2j Fages.

8 mai. Le même à M. le coadjuteur de Québecý Le roi ne veut pas que le fonds
destiné aux curés usés ne soit confié au Séminaire de Québec. Ceux qui
seront dans ce cas seront libres de se retirer au Séminaire el, celui-ci ne
rectvra de ce fonds que la portion qui lui reviEndra. Adresse une lettre de
cachet pour faire passer le Sr Fornel en France. Le Sr de Lorme n'a rien
écrit contre lui. Ne croit pas devoir faire fermer la porte qui conduit sur
laterrasse de l'évêché. - Folio 5 16, 4 pages.

8 mai. Le même à M. Hocquart. Au sujet des recettes et dépýpses. Folio 517j,
5 pages,

8 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Les sauvages seraient
devenus plus utiles si on les avaient asservis peu à peu, mais la question
est très difficile. S'ils connaissent quelques moyens, ils devront en faire part.
Folio 5 ' l9ý, li page.

8 maiý Le même à M. le coadjuteur. Aurait été très dispoýé à accorder de l'em.
- ploi en Canada à M. de la Culombière, fils de M. de la Corne, mais cela n'a

pas été possible cette année. Tâchera de lui procurer de Peruploi à la Loui
siane. Folio 520 ' 1 page.

8 Le même à M. de la Uur, doyen. A reçu le mémoire de ses difficultés
avec le Chapitre, Est informé qu'il traite avec trop de hauteur les eeclé-
sia8tiques et les maisons religieusek On ne remédie pas au mal de.cette
façon. Folio 520j, 1 page.

8 mai. Mémoire du roi à MM. * de Beauharnois et, Hocquart. Est très aise de,'
l'harmonie qui existe entre eux et avec l'évêque. Revue des évènements de
la colonie. Instructions diverses. Folio 521, 16,page8.

8 mai, ý Le président du conseil de la marine à M. Hocquart. Approuve, qu'il
ait fait arrêter et garder dans sa maison M. de Lariouiller pour la oureté
des sommes qu'il doit aux trésoriers généraux. Examen des comptes et du
débit de M, delanouiller. . Folio 528J, 6 pages.

8 leail. Le même au même. Le roi a ordonné que la messe fut dite au Palais:par
un chanoine et non par un récollet, -comme le veut le Cbapitre. Le roi lui

- a accordé le titre d'intendant de la Nouvelle-France. Folio 531j, 4 page.
8 mal. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Quoique M. de Lignery

ait été déchargé par le conseil de guerre, il n'en est pu moins certain que
l'inEluccèýi de l'entreprise dont il avait été chýrgée. doit lui être attribuée,
Folio, 531j, i page-

8: imai. Le même à. M. HocquarL, Est surprim, que M. DuBuisson n'ait pas vendu
le restent des ;nunitionslaissàýe à Michilimakinak par M. de Lignery. Il
faue les -ýendre à tout prix pur empêcher leur perte totale. 1.4m Sr, Varin,
Michel'do La Rouvillière, LDuët etBernard. -PoliD 532, lipage.

Le.même à X11ý de Beauharnois et ll"uwrt. Là veuve du Sr Tonty
demande la petmiuion de vendre 1m deux maisons que son mari a fait cong.
traire, une à, l'ile'at Cochon, 11auee- sur le, bord de l'eau du poste deDétroit,

ý.st qui> le roi preUni6 k =alia -.qlu'elle y a ou qWon lui en donne une indem.
nit& Ettidieront les faite. Folio b821, 1 page.
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1731. Lemêmeauxmêmes. Verront parles instructions au comte Desgouttes,
8 mai. qu'il a ordre de charger à Québec les chanvres, bois et autres effets qui sont

à Québec., Folio 533, 1 pýige.
Versailles. Le même à M. Hocquart. A réqu Pétat abrégé de la recette et dépense
15 mai. faite pour l'enceinte de Montréal. Folio 5331, ý Page.
15 mai. Le même à M. Sarrazin. Est aise que J'ardoise qu'il fait exploiter à l'Ange

de l'Etang se trouve de bonne qualité. A écrit à M. Hocquart de prendre
de lui l'ardoise dont il a besoin. pour la couverture du Palais. Folio 534,
page.

15 mai. Le même à M. le coadjuteur., M. l'abbé de Gannes repasse au Canada.
Il souhaiterait d'avoir un canonicat et de s'attacher au service de l'église du
Canada. Il est sage, de i bonnes mSurs et de bonne maison. Il a des
parents en France qu'il désire obliger. Folio 534, j page.

15 mai. Le même à M. Hocquart. A vu la procédure et l'arrêt de distribution
des deniers provenant de la vente des meubles de 3L Dupuy. Est très mal
satisfait de la conduite du Sr André de Leigne en cette affaire. A donné
Congé absolu au Sr Rocbert, garde-magasin à Montréal, et le brevet de cet
emploi pour son fils? Accordera passage en France à M'e de Longueuil pour
y rejoindre son mari retenu pour cause de maladie. Folio 534ý. 1 J page.

Te même'à M. de Beauharnois. Lui envoie, les provisions de CI- de SI
Louis pour MM. de Beaujeu, de SI Vincent, Deschaillous, Du Vivier et
Péan. Expectative d'enseigne en second pour le secoril fils de M. de Beau-
jeu. Congé à M. de SennevillA. Le Sr de No an repasse au Canada.
Tachera de lui donner un poste chez les s auvages ýont il connait bien les
habitudes. Défendra au Sr Walon, négociant à Québec, de porterJusqu'à
nouvel ordre la croix de Ch"- de l'ordre de SI Jean de Latran'. S'assurera
du coadjuteur à quel titre il lui a accordé cette faveur. Cette distinction
pourrait avoir l'effet d'attirer le Enépris des sauvages sur les officiers
qui n'ont paës la croix. A procuré aux S- de Grand Pré et de Montcher-
veaux des enseignes en, second dans les troupes de la Louisiane. Folio 535,
3 page&

15 mai. Le même à MM. de Beauhamois et Hocquart.. Leur envoie Uri mémoire
suf la-découverte de la mer de 1'0,qest, Folio 536, j page.

15 mai. Le méme aux mêmes, Le peu de fortune des gentilshommes et officiers
du Canada ne leur permettant pas de profiter de l'établissement des cadets
que le roi a faits à Rochefort, ils pourront en admettre un dam chacune des.
28 compagnies du Canada. Folio 536, J page.

Marly. Le môme à M. Philbert. Lui a accordé la prolongation d'un awdu cono
'22 mai. qu'il a afin de terminer le rèûriement des affaires qu'il a en France. Folio 537,

22 inaL Le même à M. Hocquart. A accordé à la femme du nommé Guy et à sa
fille passage pour revenir en France. Folie 538, j page.

22 ulài. Le même à MM. de Beauhamois et Rocquàrt. Interposeront leur auto-
rhé pour faire donner des éclaircissementt; au Comte de la Rochalart sur
les bien- que la grand-père de se& fi)le@ý M. Pemý a laissée en Canada.
Folio 5,37j, J page.

Le même aux mêmes. fie roi a fait remise de la somme de 2,000 livres
au 8r de là.Gorgendière, p&r.lui due pour la ferme dt poste de Témigea-.
rongue. , A remarqué dans le recensemeub que les baLitsnts .s'adonnent

.plus à I'd)evage des chevaux que des bestiaux, Cýommw'eela a l'effet de leur
faire abando=er Pusae des raqutt«, leur enlève %la: Vigueur qu'avaient
leuria Pères,ýîet eomme cet èlëvàgé @*ý fait aitz d4pens deà be",iaux et produit,
la rarW de la viaDc1eý Wit ne efflywindrait Pas, &imposer un
droit annuel'd'un minot de b14 par cherxL ý Folio 637j, 2 page&

Le môme aux mêmes. Arrêt fîour obliger les voyageum à déclarer aux
commandants des "tes qui se trouveront sur leur moto 1, bantité et la.
quâté des castors qu'ils portent dans lýur% eafflts., Folîo b3 Pte
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1731

ENREGISTREMENT D'ARRÊTS, ORDRES DU ROI CONCER-
NANT LE CANADA.

1731. Arrêt qui renvoie les éontestations entre le frère Chreszien, ci-devant
1ý1&rly., . supérieur de l'Hôpital de Montréal et la communauté du- dit hôpital, les
23 janvier. créanciers du dit frère Crestien et le Sr Béry, par devant le gouverneur

général, l'intendant et le procureur général du Conseil Supérieur de Québec
pour le juger en dernier ressort. Folio 541, 3 pages.

Versailles. Mémoire du roi pour servir d'instruction au S' comte Desgouttes, lieu-
27 avril. tenant de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre pendant la campagne

qu'il va faire au Canada. Folio 542j, 7 pages.
Fontaine- Certificat de mort du Sr Lagneau, officier en Canada. Folio 546,, ý page.bleau.
7 août.
Versailles, Brevet de concession au SI, LePage de Ste Claire, d'un terrain de deux
10 aeril. lieues dans la prlofondeur et sur tout le front de la seigneurie de Terrebonne.

Folio 546, 3 pages.

ENREGISTREMENT DES, DÉPËCE[ES CONCERNANT L'ILE
ROYALE.

Fontaine- Le président du conseil de marine à M. de Mésy. Examiner&* à quoi
bleau, peuvent s'élever les frais du transport à l'île S' Jean des effets et bestiaux
3 juillet. des Acadiens que M. de Pensens à promis de payer. Folid 551j, j page.
10 juillet. Le même à MM. de St Ovide et de Mésy. Retiendront à Louisbourg M.

de Conteneuil s'ils ne croient pas utile de le laisser aller au Port-Daupbin.
A accoité au SI' Vallé un brevet d'arpenteur à l'Ile Royale. A accordé un
second prêtre au Sr Courtin, missionnaire chez les sauvages. Folio 551j,

pages.
Le môme à M.ý de Mésy. Le Sr DesGoutins. Fý9t satisfait de Paugmen

tation de la pêche et du commerce. Le Sr du la Boularderie. Instructions
diverses sur l'emploi des fonds. Folio 553, 6 pages,

10 juil1e Le même à M. Verrier. Est satisfait de l'état de l'avancement des tra-
yskuX aux fortifications. Instructions diverses. Folio 555j, 5 pA8eeý

Iýe même à MR de S' Ovide et de Mésy. Rernarques au ou jet des ou-
..vrages de,ý fortifications et des fonds qui y sont destinés, de Pentretien du
ianal, de l'importance d'un quai au carénage, des dépen"g de l'hôpital pour-
les goldata malade& , Le roi trouve bon que les religieux reýoivent à leur
option, pour chaque habitant malade qui y est tmitéý 15 1 ' ivm de morue ou,
30 sols en argent par jour. Au sujet de la discussion que les associés du.
81 de la Boularderie ont eue à Nigeïniche avec les habitants de ce lieu-
Rendront coMpte-dm plairLtu des habitânte de la Baleiné qui repr,&*ntent

e le Sr Lugrsnge, a qui a 4té oeno6dé le havre de Laurembee, les empêche
en couper les boit -nécenuâ leur cha&ux et cabânages d'autant que

tôujs les terrains Wa, ontété omoddds à MM. de Bour.
ville, de.lïtày, Tonq, te'Nô.rmmt, Bouche; et aux frèm, de la Charit4.
polio b5li, 9 P&ge%ý

10 jui4t, U ménie atik dë Paùdxaùtd, A y ùý pst leur état qu'on avait
emàtrut. hidt wÀim«te.: ".:là bolônis et qu. on " &vinÎt acheté dix des
Az8law M. de Mégy n a pas rendu compte des ramons qui l'ont engagé à
reewwr )j, pm.misMS d'en acheter Un ptue gmnd nombre. Ou achat pè«À

et lie Omttertente0t PPý au rêglm»nt, Folio 562,
le.:Iitilw ..,.oTA 1111ilme0â X eý r.. ýZ%> b" qu11, a tkra pu faire rendre compte au

Oàâer -à« obti di lâ_:ft;0ý du- OMte D',Agrýàin. Polio 562j,
Pag&

18-10
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1731. Le même à M. de Bourville. Il est fort heureux que le général Philipps
10 juillet. ait pu à force de présents, apaiser les sauvages de Pigiguit et de Beau-

bassin sans cependant, les détacher de la France. A appris avec plaisir
que les Anglais, depuis le pillage d'un de leurs bateaux à l'île. S'Jean par
les sauvages, ont cessé de fréquenter ces lieux. Le général Philipps était
dans son droit en faisant prêter aux Acadiens un serment de fidélité. Est
bien aise que cela ait déterminé 60 d'entre eux à aller s'établir à l'île
S' jean. A approuvé que le Sr de la Goudalie ait relevé le Sr Gaulin dans
la mission des Mines. A dû lui recommander de se conduire à l'éc-ard. des
Anglais ayec la sagesse et les ménagements qui conviennent. Est bien aise
que le SI' (le Noinville ait laissé Port-Royal pour desservir Pigiguit A
approuvé qu'il ait permis au Ch'- de Gannes d'épouser Me"e de Catalogne,
puisque ce mariage s'est fait avec l'approbation de M. de G an nes, son oncle.
Il n'en est pas ainsi de celui du Ch"" de Boisberthèlot avec M Des
Goutins. Folio 563, 4 pa2es.

10 juillet. Le même à M. Le Normant. A approuvé les soins qu'il s'est donnés pour
la recherche des boulets et des bombes qui étaient enterrés dans cliver§ en-
droits du port de Louisbourg. Instructions diverses. Folio 565, 2J pages.

10 juillet. Le même à M. de Mésy. EsL rappelé en France comme il a marqué l'an-
néedernière le souhaiter. Son fils exercera les devoirs de sa charge pen-
dant l'interim. Folio 566, 1 page.

10 juillet. Le même à M. de Pensens. A été très satisfait du recensement de l'île
SI Jean, du plan de la rivière du N. E., de celui du hâvre SI Pierre qu'il lui
a envoyés et du bon rendement de la récolte. Les bonnes dispositions des
Acadiens de s'établir dans l'île lui font plaisir. Folio 566 J, 2 pages. 1 .

Le même à LU. Verrier. Désire avant d'en donner l'ordre, d'être informé
à quoi reviendrait le rétablissement du petit corps de casernes et le logement
de l'officier commandant à Port-Toulouse. Folio b67j, 1 page,

10 juillet. Le même à M. de Mésy. Est informé qu'il a engagéole curý à célébrer le
mariage de M. de Boisberthglot malgré les défenses de M. de Bourville. Est
surptis, de ce procédé. Folio 568, ý page. 0

10 juillet. Le même à M. de la Boularderie. Est satisfait des soins qu'il prend pour
assurer le succès de sa concession. Les habitants de Niganiche ont le droit
de se plaindre de la Cle si, comme ils l'affirmt nt, on débauche et enlève les

- équipages des particuliers. Ne peut lui donner le commajýdement qu'il
demande à l'lie Royale. Il est, il est vrai, le plus ancien, mais, cbmme il a
quitté le service depuis 22 ans, il ne convient pas qu'il le reprenne. Ne doit
R'oécuper que de l'iýtérêt de sa Ce. Folio 568, 2 pages.

10 juillet. Le même. à MM. de S' Ovide et de Mésy. Le roi a accordé une conces-
sion de 3,500 arpents de front sur 40 de profondeur à l'île SI Jean aux S1ý
Cottartý négociant à Rouen, du Boccage, négociant au Hâvre, Narcis et
Roma, négociants à Paris, en vue d'établir un grand commerce entre le
Canada et les Iles en se servant de l'île S'Jean comme entrepôt, Ilssepropo-
ment de mettre dans leur entreprise des capitaux importants, et s'obligent à
faire passer dans l'île 80 personnes l'année prochaine, 30 dans bha-cune des
années suWquentes avec les bestiaux nécessaires pour le défrichement. fls
doivent aussi faire la pêche, mais sans privilège. Concession au Sy Haraneder.
de S' Jean de Lulz. à la pointe S. 0 de la presqu'île de Château pour le dé-
dommager des sacrifices qu'il a faits en voulant contribuer à l'établissement
de la colonie. Il lui a été accordé de plus le privilège de la tuerie des vaches
et loups-niarins aux îles de la Madelaine. Instructions'Aïveroea. Folio 569,
7 pages.

10 . Le même à M de St Ovide. Fuimque les Acadiens établis à Port-Toulouze
se plaignent de M. de la Valliéte et n'ont pas . conflaace en iui, il faut le
relever de ce poste. Pourra lui confier celui qu'occupe M. de Pensen3
à l'île SI Jean, mais devra lui recommazder de ne pas donner lieu aux
mêméi- plaintes qu'à Port-Touloume. M. le Normant remplira la charge
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1731. dordonateur è de sou père, jusquà la nomination d'u suc
cesseur. Folio 572 3 paes.

10 juillet. Le môme à M. de SOvide. Le r de la Pérele, quoique nommé capi-
tajine le mê~me jour que M. Rousseau de Souvigny, doit avoir rang sur lui1.
Folio 573, 1* pae.

10 juillet. L me au il est vrai q les suvages de la rivière S J
se proposent de fiecoup sur les Anglais parce qu'ils construisent des forts
sur la côte depji lemqud jusqu'à la rivière Jean, il ne faut pas les
détourner de es dispositions. 'Congés pour les Sr de Pnsn et de Cata-
logne. . Folio 574 3 pages,

11 juillet. Le même à MM de SIOvide etde M4sy. LeSrFnçoisMarmelac a
reéenté qu'étant passé à buisbourg pour vendre des peu u'il &vait

fbiues aux Illni où il avait été envoyé par M. de Ranzy, il était
dan ledeseind'éablr ue tnneie l'Ie -Royale. Lui conoèdera le

11 juillet. 1L ôea èeZcai aaesprerdsrcles uéd

10 juillet. L êeàM 'ilbu.I .incsar u u tM eGne

d'rde oate aprs frei dear dee sn precus' d-la ontio d'un cags.
Foeer F5li, 572 pa pages

10 uilet. Le même à M. de vesy LA apri dec plaiPsrrlle quoiques nisommétcapi
duainal mme jou que Kgrd Iossa depouvignys oievir an sur mlui.

psdsafieduguenmn.Folio 576, 1½ page.
II)jullt. Le même au M. eMsyiq'il es vraii que aue decadrive pou Jen

senproposent'deafir àle ou Ju eangliac qu'ilfeatlsris contruisenrt des fourts
efsu l ot depuir Pemàqui js'lea rivièe dépen Fio ne6faut pag e.

1 judélouner dêe ces. dislpition. Conga pra ls M. deoPesen de Cata-ny
cogne caan. Folio 57, j ages,

17 uilet. Le mônie à MM de S Ovide et deMé sy. Lnoe s Feranos parete au

fabcrquest aux réllos de ila avinctéenoépM de Brtgelsramezay, d il éti
doasle dessecinq 'taliiu une etriedr'e sroyLe. Luioncèer Fleo57

19juillt. ei qu'il deMade.8 Oie L75 Che arr ooeld éietsis
entreen mme uoPare, Zachariles eI', deupérileu det ollt ourd
seouibrg na rempagqe de on rémoignages dei saêonie ey de.aoni
siae. .olio 578,jpae

,91 uilet. Le môme au mêe 'A ievi I u'n ncesire qoue lui coKm deiandes

novle mtne.Folio 576,81 page.

l ~d génée. ral Piliacod au Sn garad, rl pralèe ecsve den naie la melane

pas daces ie dou gouvrnaiemen lia Ma76,inpae. 'oi 8, ae
Fontine. OrLe duoi pou M. de rd esy Pusque aomaux AcadsilSué ien , peL Sour le

1 ue engageur d S'ar åL'îtigeS*a, u'il feait nls Fio u 4 trnpr d er
effets, iledt Ftbi eàqo 'lèeactedpne olio 76 page.

Le armeme u à d l Prle. Aral ranou r . Rousseau de uvgny

etcomapiaie F oio 57 page..

Cdadienvio au 0 r pogets u la proloine de Braguine.smsin e

Royae. I pase eig reigi n d Fetordr su55Prfn.Foi 7
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DEPÊCHES ET ORDRES DU ROI CONCERNANT LES COLOI-TIES.

ANNýE 1732,

SéWe B. Vol. 56.

1732. Le président du conseil de marine à M. de Clairambault. Remettra au
Versailles. Père Charlevoix, sur récipissé, les pièces dont il aura besoin pour son
ler avril. histoire du Canada, à l'exception des actes ou pièces originales. Folio 28,

page.
8 avril, Le même au Père de la Fontaine. A procuré passage sur Le Rubis au

religieux qui est destiné à 11yégenter " la théologie à Québec. Folio 30,
page.

11 mars. Lettre du roi à M. l'amiral, au sujet d'une commission de gýeffier de l'ami-
rauté de Louisbourg pour le Sr Desmaretz. Folio 145, li page.

11 mats. Lettre lu roi à M. l'amiral au sujet de la permission accordée au SI Cottard
et associés d'envoyer en Italie la frégate L'.Angélique à son retour de leur
concession de Yîle S' Jean. . Folio 145ý, li page.

ENREGISTREMENT DES DÉPÈCHES CONCERNANT ROCHE-
FORT ET.LA ROCHELLE.

1 Marly, Le pr4sident du, conseil de marine à M. le Ch'Ët M. de SI
19 février. Ovide' cousin du Ch"- de Nýoé, trouve quM serait disgracieux pour lui de

remplacer M. de Merveilleux à l'De Royale par le Sr de Cailly, coupable
4UmieWe envers le Ch'- de Noé. Folio 169, 1 page.

Veraailles. Le môme à M. Belamy. Passage a été accordé à dame Marie Louise
1.1 Mars. Ikssière, native du Canada, Veuve de Simon Laurin, soldat. Folio 116j,

ý page.
ls mars. Le même au Ch'er Karrer. Au sujet du Sr Cailly. Folio 178, j page.
8 avril. Iýe môme à M. de Beauharnois. Sur le passage à Québec ' de Pierre Ray-

mond et Antoine Hubert, maîtres cordiers de La B-ochelle- Folio 189î
2 pages.

8,avriL Le môme à M. de Beauharnois. Fret à MM. de Beauharnois, Hocquart,
le coadjuteur, Taschereau, de Longueuil et Rigaud. Passage accordé au Sr
Taschereau qui passe au Canada commé commis des Trésoriers Généraux.
Folio 190j, j pag&

Compiègne. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr Deuberbiera de VEtan-
29 avriL duère, capitaine de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre pendant la

aampâgné qu'il va faire au Canad& Polie 201, 7 pagm
2R avril Le président du conseil de marine à M. de I;ttÎn4ère. Instructions

ait.sujet de son voyage. Folie 205, J page.
29 avril. .ý' Le mâ» à M. de, lkauharnois. Passage à Qgébec, accordé à Marie

Jemme X&Uet, »tive de. Québec. Folio 2OJ3, j pae
29 avril. Le même à M., Belamy. Passages. pour le Caï»Os aux nommés Antoine,

Roy de Bonn&ù-eý du BoSher &Orceve et Jean Tarlé dit Desmarais, Folio
208, 1 page.

8 ffld. Le même à M. de Beauharnois. Au sujet du flls ainé de M. de la Corne'
qu4 aprM avoir servi douze ans en France, désire rejoindre son père, haute.
nant de roi. à Montréal. Folio 212j, j page.
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1732 . Mémoire du roi pour servir d'instruction au Oh" de Quélus, capitaine
de vaisseau, sur le seivice qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire
à l'Ile Royale. Folio 230,· 8 pages.

Versaes. Le président du conseil de marine à M. Desherbiers de LEtanduère.
9 décembre. Est atisfait du compte qu'il rend"de son voyage au Canada et.de l'appli-

cation et des talents de M. de la Galissonnière, des autres officiers et des
gardes marines qui ont servi sous lui sur Le Bubis. Folio 316, 2 pages.

16 decembre. Le même à M. de Beauharnois. Instructions diverses concernant les
marchandises destinées pour le Canada. Folio 318), 2 page.

Fin du Vol. 56.

6>*

*f

.49 |+

* * *.

M
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES.

ANNÉE 1732. TOME IL

S&ie B. Vol. 57.'

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES POUR LE CANADA.

1732. Le président du conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart.
Marly. Au sujet de la concession faite à l'île SI Jean aux Sr' Cotteret, du Bocage.
26 février. Roma et Narcisse négociants. Leur entreprise pourra être avantageuse au

Canada, attendu qu'ils sont en état de faire de bons établissementti, Ils se
proposent d'envoyer à Québec des vaisseaux, et doivent en envoyer un cette
année comme e;sai. Folio 602, 1 page.

Versailles. Le même aux même& A destiné Le Rubi8 pour le voyage du %Canada.
4 mars. M. de I2Etanduère et le comte des Gouttes se sont si bien trouvés des

secours que le S- de la Richardière, capitaine du port de Québec, leur a
donnés dans le fleuve SI Laurent, qu'il conjent de l'envoyer de nouveau à
l'Ile Verte pour y attendre M. de L'Etanduère. Folio 602, 1-page.

11 Le même à M. de Brouague. Est satisfait de l'état qu'il lui a envoyé.
A été bien fâché du pillage fait par les Esquimaux. Si les faits sont tels
que représentés par les héritiers du Sr de SI Laurent marchand de LaRochelle
il doit leur payer la somme que son beau-père, feu Le Gardeur de Courte-
manche a empruntée du Sr SI Laurent. Folio 602j,.2 pages.

Il man. Le même à MM de, Beauharnois et Hocquart. Désire plus de rensei-
gnements sur la conduite, et la capacité du Sr Gaillard avant de le nommer à
la place de conseiller vacante par la mort du Si de SI Simom Folio 603,
1 page.

'5 mars. Le même à M. Hocquart. Le Sr de Lanouiller repasse au Canada pour
travailler à l'arrangement des affaires qu'il a dans la colonie. Lui donneront
toute l'assistance possible. Folio 603j, j page.

ler avril. Le même à M. le coadjuteur. A approuvé le choix qu'ils ont fait d'un
supérieur de l'Hopital Général de Montréal. Folio 604, li page.

ler avril. lie même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le roi espère que le
coadjuteur parviendra à établir l'ordre et la subordination chez les religieuses
de fflopital Général de Québec. Ceci le regarde exclusivement. Ëýur ce
qui est du temporel, ils ont droit de s'en mêler de concert avec l'évêque. Il
eet possible de rétablir l'équilibre dans leurs finances puisque le revenu excède
les dépenses et que. les dettes passives ne sont pas lourdes. Les prétentions.
des eSurs sur le palais épiscopal, comme légataires universelles de M. de SI
Valier, ne sont paa fondées. Folio 604j, 4 pages,.. -

ler gvi-U. IA môme à M. le coadjuteur. L'intention du roi était de, Aduim à douze le
nombre des religieuses de l'Hopit&I Général de Québec »fi faisant paner le
eut-plus à l'Ilotej-Dieu, maig comme elles auraient pu y kpporter le désordre,
il don remet à lui sur les moyens qu'il jugera convenables pour ramener ces
filles à leu dïsvoýr et leur inspirer des sentimentg conformes à leur état,
Folio 606, 4 pages.

ler avril. IÀ môme à XK de Beàuhàrnoio et Hocquart. Si l'on intentait des
poursuite-4 contre les religieuses de ]!Hotel-Dieu, en raison de leur acquisi-
tion de-l'Ile aux Oies, ils devraient les suspendre., Ne voit pu sur quelles
raisons il pourrait s'appuyer pour donner un sauf-conduit de deux ans au Sr
Bamlet négSi*nt de Québec. Ne peut accorder une pension à la veuve
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1722. Le Gardeur, ni la concession qu'elle demande. Accorde une gýatification

de 500 livres au SI' de la Richardière en récompense de ses services, aussi

une gratification de 400 livres au fils du Se Sarrazin pendant le temps qu'il

vaquera à ses études de médecine à Paris. Au sujet du terrain pris aux

PP. Récollets pour l'agrandissement du Palais et à la D ý Des Meloises

pour les fortifications. Le Sr Aubin de Lisle. Folio 608, 3 pages.

let avrll. Le même aux mêmes. Le roi n'a pas jugé à propos d'augmenter au 13-

minot la dîme des, curés. Sur 62 curés, 27 ont un revenu de 800 à 2,400

livres et 35 de 190 à 730, à part leur casuel. Ceci est amplement suflisant

pour les faire vivre. Folio 609, li page.
let avril. Le même aux mêmes. Au sujet de J'élection du supérieur de l'Hôpital

Général de Montréal.- Folio 610, 2 pazes.
let avril. Le iiiéme à M. le coadjuteur. Le -roi a approuvé qu'on ait suspendu

l'exécution de l'ordre de, faire passer en France le Sr Fornel, chanoine du

chapitre de Québec. Le meilleur parti -serait peut-être de l'éloigner du

chapitre, de crainte qu'il ne continue à enti etenir le trouble et la division.

Serait bien aise.qu'il acceptat la cure de Boucherville, mais doute fort qu'il

puisse l'y déterminer de son plein gré. A l'égard du curé de Batiscan après

le procès infamant qu'il a essuyé, il eut été de mauvais exemple de lui laisser

la conduite &une paroisse. Folio 611, 2 pages.

let avril. Le même à M. de Beauharnais. Fera participer la -D"e de, St. Vincent

dans la distribution des congés dans le butde la soulager de sa misère.

Folio 611j, J page. ?ý

let avril., Le même au même. Est satisfait de ses assurances qu'il ne fera partici-

per à la distrib ' ution des congés que les veuves 'ét les filles d'officier8. Il

semble, en effet, que la construction 'd'un fort à la Pointe-à-la-Chevelure,
dispenserait de tenir des détachements sur le lac Champlain pour protéger

la Oe contre la fraude sue le castor. Il est probable cependant, bien que le

territoire à cet endroit appartienne incontestablement à la France, que le&

Anglais feront quelque entreprise pour traverser nos projets. Daus ce cas,

s'il ne peut empêcher leurs mouvements par la conciliation, il opposeW la

'forcé à la force. Folio 612, 2,pages.

let avril, Le même à M. Hocquart. Les munitions et marchandises contenues

dans son état seront expédiées sur le vaisseau du roi. Veut croire que le,

commerce du 81 Raimbault avec M", de la Chavignerie est innocent, quoi-

qu'il en soit, dès qu'il, cause s>candale il doit cesser. Folio 613, 3 pages.

let 4,k. Le même au même. Au sujet du passage des officiers sur les vaisseaux

du roi. Folio 613, 3 pages.
let avtil. Le même à M. l'évêque de Samos. L'obligation où esble chapitre

dé faire dire une messe par un des chanoines tous lesjours au Palais

a été imposée par les lettres patentes, et il n'y a rien, à changer. Labbé dé

Gaünes. La D'le de St. Vincent. Folié 614je 1 page.
let Avru. Lie même au mémeý Le roi n'a pas jugé à propos d'accorder l'augmenta-,

tion de la dîme demandM'par les curés; les habitants pouréaient ne pu S'y

prêter volohtiers et elle estcllailleùrs suffisante. Folio 615j, li page.

let avn Le même à MM. de Beauharnais et lg»oquart Est bien aise que le curé

de Ste-Anne, qui aété -interdit, sait re"nu à son devoir. lm Sr Fornel,

N'auraient pu dû relcavoir le mémoire des Sr Arnel et 1l"eur qui ne res-

Ple que l'insubordination: il@ eoccupent moins, de, leur-: apologie que de»

créer une impremon dëfavokable contre M. le coadjuteur. Malgré fordre,

que leur avait donné le rbÎ de dbrr'Dér des &VertiE»m9nts aux autres eha-
noiae& il:& bien -voulû appwuv« qu'ils se_ ýoien:t abstenue. Folio 616, 3

ýJ0ý*eme ate tiéme4. 1,Èi roi n'a paq jugé à prOpOsi de faire l'acquisition

lemplo,"met[t, contigu,à la Rberi»tÏe di l'église Notre-Dame des 'Victoires,

1partlenant à isadîfà6 %jud et, au Sr Cugnet. Terrain du Sr Aubwt

e, la Chënjoye prèn de 19 batterie. Folio 617j, li page.
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1732, Le même au.x mêmes. S'ils n'y voient pas d'inconvénients, ils pourront
ler avril. accorder à MM. de Cavagnal et Rigaud la concession qu'ils demandent

près du Long-Sault, adjoignant celle qui leur est échue en partage, et à M.
de Noyan celle qu'il demande sur la rivière Chambly jusqu'à l'entrée du lac
Champlain. Folio 618, 1 page.

ler avril. Le même aux même. Au sujet des réclamations des mineurs Cureux et
dela veuve -Hertel. 'Folio 6l8ý, li page.

ler avril. Le même aux mêmes. Le roi accordera des lettres de 'l naturalité " au Sr
Werbar, anglais, s'il tient une bonne conduite. Gratification au Sr Amariton.
Est satisfait des établissements de l'abbé Le Page. Les SI' De Léry et de
La Morandière. Folio 619, 2 pages.

8 avril. Le même aux mômes. A approuvé qu'ils aient promis au S' Cugnet 1,000
livres pour chaque bSuf et vache des Illinois que son Associé, le Sr Gasti-
neau, amènera à Montréal. M. de Beauharnois a bien fait de donner aux
Sr, de St Castin un dernier avertissement d'avoir à changer de conduitè, La
requête des habitants de Montréal, demandant que l'hôpital des frères
Charron soit renfermée dans l'enceinte de Montréal et qu'il soit fait un quai
sur le fleuve au lieu de la muraille d'enceinte, a été rejetée. Folio 620j,

page.
8 avril. Le même à NI. de Montigny. Congé lui sera donné pour vénir en France

s'il le désire, mais si c'est pour son avancement, il peut s'en épargner la
dépense, ses services étant connus. Folio 621, J page.

avril. Le môme ià M. de Beaucours. Regrette que les fondeurs, de fer soient
arrivés trop tard à ýTrois-Rivières pour connaitre à fond les mines. Folio

page.
8 avril. Le même à M. Raimbault. Au c3ujet de ses rapports avec M4 de la

Chavignerie. Folio 621j, j page,
8 U môme à M. Guillemin. Aurait été, très disposé à: lui procurer la

pension qu'il demande, mais l'état des finauffl nelepèrinetpaX Folio.622,

page.
Le même à M- Dupin de Bélugardý Il ne convient pas de chaxiger les

Ç lateformes des canons, elles Èourrîmient et ce serait une dépense inutile.
0Z 6 2 2, j p se
te même à M. Robert. Lui a accordé 300 livres de demi ooMe. Folio

622, 1 page.
8 avril. Le même à M. de Raymond. Adresse son congé à M. de Beauharnois.

Folio.622j, 1 page.
8 avriL Le môme à M. Philbert. Lui accorde une prolongation de son congé en

France. Folio 6221, 1 palze.
8 avril. Le, même à M. 8irýiîn. Pension à son 6W pour étudier la inédecine.

Fat heureýux.que l'ardoise de sa carrière &oit belle et qu>on y travaille avec
activit& Dcit s'appliquer à en rendre Io prix abordable à.tous, Folio 623,

eýêMe à M. dé Lino. Lui a accordé une gratifloationextraordiniire
de 300 livre en réconipenee de son zèle et de us services.. Folio 62%,

môme à M4 Duplessis 810 Hélènà. Ne doit Poedout« que ]iL le.uteur n'accorde à. sa -communauté, la protection ikat 46 peut avoir
lesoin. Folio 624, page.

'4ý U m&" & X"ý de Thérèse. , Ne »ut lui &cSrder les.100 livres par
année qJ;"é90ý sa communante, ni lafaire P.«tfeiper à la
loterie quisefait y p1l"Ir en lavm des communauté@ pauvreï. Folio

pq&
Ise Wme à M. l'abbé'gé 0»=e& 1% peut lui donner là doyon4é du

ob4. tre, If de la Tour, ne ffloant pas à s'en démettre, Àe coadinteu , r
a écrit-qu'il lui douperait la premier canoulest vaeant " 0î24, page.
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1732, Le même à M, Mailhot. A fort approuvé les vues qu'il exprime dans
8 avril. son mémoire sur la construction.des vaisseaux. Peut continuer à construire

et il jouira de la gratification que le roi accorde. Folio 624, J page.

8 avril, Le, même à M. de S' Vincent. N'a pu lui accorder le cqngé qu'il de-

mande pour passer en France. Folio 6241, 1 page.
s avriL Le même à M. J'évêque de Samos. Il a bien le pouvoirde créer des che-

valiers de SI Jdan de Ditran, et en nommant le Sr W&lOný négociant de

Québec, il était dans son droit, mais, pour prévenir les abus qui s'étaient

produits, le roi a passé une ordonnance qui défend à ses sujets de porter

cette croix sans sa permission. Ne donnera pas cette permission au Sr

Walon, ce serait avilir la croix de SI Louis auprès des sauvages qui ne sau-

ront pas dis ' tinguer la différence entre l'une et l'autre. Folio 624j, 2 paggs,

8 avril. Le même à M. Varin. Ne peut lui accorder une augmentation d'appoin-

tements, Folio 62,% 1 page.
s avril. Le même à M. Denis de S' Simon. Ne juge pu à propos d'augmenter la

inaréohaussée. Folio 525j, page.

8 avril. . Le même à M. LeVerrier. Il n'est pas possible pour l'instant de lui

accorder la pension qu'il demande, Folio 626, J page.

8 avril. Le même à M. Hocquart, A approuvé qu'il ait pris pour le Palais 107,-

600 ardoises de l'ardoisière du SI' Sarrazin sur le pied de 50 livres. Serait

aise de savoir si cette ardoisière est abondante. Approuve qu'il ait fait

paver de briques les appartementz du Palais. Les dettes du frère ChrestieA.,
Folio 626, 3J pages.

a avril." Le même au même. Au sujet d'une somme de 500 livres accordée annuel-

lement par le roi pour être distribuée en remèdes aux missionnaires. Folio

- 627j, lýpage.
8 avril. Le même à M. l'évêque de Samos. Comme l'ouverture de la porte de la

terrasse de l'évêché l'incommode beaucoup, il donne ordre de la faire fermer.

Le roi approuve ses vues de ne pas. perYnettre l'entrée des couvents aux

dignitaires civils. Folio 628, 2 pages.

8 avriL 1 Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Pour prévenir l'expédi-

tion de farines avariées à l'Ile Royale ou aux Des, ils obligeront les vendeurs

à apposer une marque aux deux bouta des quarta et à en laisser ]!empreinte

aux greffes de MonteWet de Québec.- Il lierait bon d'obliger les meuniers

à fixer des cribles cylindriques dans leurs moulins. Habillement des officiers.

Folio 6"" 3 pages.
e. KitiL Le wýme à M. l'évêque de SamoiL Le roi n'a pais jugé à propos 4,ao cepter

m pruposition de nommer un grand vicaire à Louisbourg, qui en aurait en

môme temps la cure. , Us récollets ont besoin de cette cure pour Subsister.

Au sujet: de 2,000 livres deetindosà la subsistance des curés usès. Sur sa

reommandation, le roi à nommé k. Vallier théologal de l'Eglibede Québec.

Folîo a 30à, 2. uArýL LeurAem*ode de rendre
a Le mAme.,à,XM. de Beaaharaoia et Rocq

*ompte de la vérit6i dès faitzqu'e"e le Sz "amin, couieillerau Consen

Supérieur. Il allègue qu'il à fait des. établ!«emetýts dé pých6 de morue%
vgImeaux, des mabions à

joupimnmrins et saumons, qu'il a bit 00 trÙire

Montréal, -quît a'mbiiie fait 00a8traire &U'Xb"terleo au haut

du Cu1-d8ý apr"",Y, Avoir- epë,ie 0ap darrière 1equel "réfugièrent les

auglsig am a la vins am M. de:1vSutenac; 'il prôta au
vaumaux e tÏ Z
Tiý6aor.en 1712,,40,0001iZ , qu'en qu&âtý de ommandant milice à

*1 se" M. de Vaudreuil en 160. 0wùýlsin, etc. Folio 681j,

::.8 U mkme à M. liffluart PuioquM croit 4ub la diminuti=: du prix du

ohau-vre en jer4t übândonner laculture, il coýntizuera de le payer 25 livres

le quktaL La pz4pstati»n ta t*ý défectueuse. M. Chevignyz est allé dans

le Xuw»tn,,pow ApprOC&ýa Qweuwu ou prépare la goudron. GratifloatiS

Pour les s- L»uétý'B"u1t de Vaimur, Ber-

â"d, -e&nit, Rob«b 7bhO 83t5 Page&
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1732 Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A approuvé la dépense de8 avril. 10,136 livres pour la construction d'un fort à la Pointe-à-la-Chevelure et la

diligence déployée pour le construire. Le fort de pieux à Michilimakinak
doit suffire pour le présent. Folio 634, li page.

8 avril. Le même à M. de Beauharnois. , A approuvé qu'il ait permis aux, S- de
Rigaud, de Montigny, Bragelonne, Bailly Desmazures, Budemont, Raymond,
de Lignery et de Boucherville de passer en«France s'ils ont des affaires.
Folio 634ý, li page.

8 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet des plates-formes
et affûts de canons. Folio 635, J page.

8 Avril. Le même aux mêmes. Arrêt au sujet des terres, faisant défense à tous
seigneurs et autres propriétaires de vendre des tei"s en bois debout à peine
de nullité, mais il accorde un delai de deux ans pour mettre les terres non
défrichées en. valeur et y établir des habitants. Passé ce temps ces terres
seront réunies au domaine. Folio 635j, li page.

8 avril. Le même aux mêmes. Vérifiant les faits au sujet d'un emplacement que
réclament.les religieuses de 1']Elotel-Dieu à l'Anse de la Canoterie. Folio,
'636, lî page.

8 avril. Le même aux mêmes. Désire savoir à quel titre M. de Tonnancour
demande la confirmation pour lui-même des concessions faites aux S- Sau-
vaget, de Normanville et Labadie. Folio 637, li page.

8 avril. Le même aux mêmes. Le roi est aise d'apprendre que les 64 faux 8aul-
niers envoyés sur Le flérog aient été placés et trouvés gens de bon service.
A donné des ordres pour en envoyer 100 autres. Examineront s'il convient
de concéder au Sr de Boueberville une étendue de terre non concédée aux
profondeurs de la seigneurie de Tremblay. Cadets des troupes. Ne peut
faire la dépense pour la construction de casernes. Il faut porter les habi-
tants à en faire la dépense. Avant d'accorder la réhabilitation qu'il demande
pour le nommé Campault, il désire connaître la procédure dans son affkire,
ce qu'il e8t, si la femme qu'il a épousée est de famille -et eûnabien il a d'en-
fants, Folio 637, li page.

8 avrif. Le même aux mêmes. PréseLnts aux tauvages. Il n'est pas nécessaire
de faire passer en France quelques chefs sauvages, on en a fait venir plu-
sieurs et cela a été une d6pense inutile. Ils n'ignorent pas la puissance de
la France. Folio 638j, 1 page.

8 avril. Le même aux mêmes. Comme l'avantage de la terrame de l'évêché ne
consiste après tout pour le publie qu'à y prendre le frais, l'été et que cela
incommode beaucoup M. le coadjuteur,ý il convient de fermer la porte qui y
conduit. N'approuve pas la conduite qu'ils ont tenue à cet égard énvers
l'évêque. M. le coadjuteur p aussi demandé la permission de Jermer un
terrain appartenant au Séminaire et contigu à l'évêché, Examineront si
les inconvénients qu'il signale valent que sa demande soit accordée. Le
gouverneur et l'intendant n'auront Plus libre accèsdana les couvents. Ils
verront les religieuses soit derrière la ' ille soit danýq la chambre de I!aumô-
nier. Polio 639, 3 pages.

22 avril. Le même au Rév. Père IYupare. Est bien aiae que le Père Guigues ait
accompagné les Français au fort des Scioux. Ne doute point que le mission-
naire à Narausouak ne parvienne à maintenir les sauvag* dans les dispo-
»Woffl favorablea où ils sont à l'égard de la religion et de la France, Ne
deft pas ig r ue la traite de l'eau-de-vie se fait avec beaucoup de Ména-
,gement& w era les abus. Folio 640j, 1 page.

-22 avril. Le m6me à M. Chai-tier de Lotbinière. U remercie de son zèle. Polio
641, 1 page.

22 aveil. Le même à M'e S' Jean l'Evangéliste, A donné ordre de suspendre les
poursuites que l'on pourrait prendre contre m conimummté poè leï droits
seignewieux de Faequisition qu'ilà ont faite, Polio 641, J.

22 avril. La même àMe de St Jean. Le roi a bien voulu- amrder à sa commu-
naulté, pour 4uatre années, les 1500 livres reetutes de 3,000 dont jouiswdt'
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1732. l'Hopital Général de Montréal. Compte sur uue meilleure administration

de leurs affaires. Folio 641j, 1 page.

22 avril. Le même à M. de Lignery. Lý roi a accordé à son fils l'enseigne vacante

par l'avancement de M. Bailly de Mazens. Folio 512, J page.

22 avril. Le même à M. de Viliers. Pour le récompenser de ses services et de sa

conduite dans le combat contre les Renards, le roi lui a accordé l'expecta-

tive d'une compagnie, et à son fils, qui faisait partie de la même expédition,
une enseigne en second. Folio 642, 1 page.

22 avril. Le môme à M. de Boishébert. A- été très Satisfait du plan qu'il a levé du

lac Brié jusqu'au lac Ste-Claire aussi du compte qu'il a rendu de l'établisse-

ment de Détroit. Folio 642j, 1 page.

22 avril. Le même à M.,de Beaujeu. A été bien aise de pro-curer une enseigne, en

second au deuxième de ses fils. Folio 643, ý page.

22 avril. Le même à M. Chaussegros de Léry. A reçu le plan des ouvrages de

l'enceinte de Montréal. Aurait bien aimé que les fonds disponibles aient

été consommés. Folio 643, J page.

22 avril. Le même à M. de Célor -n. Est satisfait de la manière dont il exécute

les fonctions de son emploi. A accordé une enseigne en second à son frère.

Folio 643ý, 1 page.
22 avril, Le même à M. de la Rouvillière. Lui a accordé une gratification de 500

iivres en témoignage de son application. Folio 643j, J page.

22 avril. Le même à M. Rocbert de la Morandière. Lui a accordé une gratifica-

tion de 250 livres en considération des soins qu'il a pris pour la construction

du fort à la Pointe-à-là-Chevelure. Folio 644, 1 page.

22 avril. Le même à M. de la Noue. N'a pu lui procurer l'enseigne qu'il a deman-

dée pour un de ses enfants. Folio 644, ý page.

22 avril. Le même à M. Duplessis Faber. Le roi n'ayant pu décidé de faire un

major des troupes à la Louisiane, il da pu le recommander pour remplir cet

emploi. - Folio 644ý, J page.

22 avril., Le même à M. St-Ours DesChaillons. Est satisfait de ses assurances de

-ýien remplir les fonctions de major. A procuré une expectative d'enseigne

en second à l'un de ses deux fils. Folio 644 J page.

22 avril. Le même àý M. Des Noyelles. Lui a procuré l'expectative de la seconde

compagnie qui vaquera pour des services dans l'expédition contre les

Renards. Folio 645, ý pageý

22 avriL Le même à M. de la. Fresnière. Est satisfait des soins qu'il s'est donnés

ý 1 - pour l'éb&blis"ment du fort à la Pointe-à-la-Chevelure. Folio 645, ý page.

22 avril. lie même à M. de Noyan. A bien voulu lui accorder la concession qu'il

a demandée sur la rivière Richelieu jusqu'à l'entrée du lac Champlain avec,

les ilee qui sont le long de cette concession, Est très satisfait des soins

qu'il prend ebneilier les esprits des Troquoie. Folic.6415J, 1 page.
22, X de Saint-Louis

Le mêmepou. de Budemont. NA pu lui procurer la croi

cette année. Folio 646§ J page. jugé à propos de faire
22 avril. Le mémeý à M. Du Buisson, La roi n'ayant pas

des chevaliers de Saint-Lbuit; cette anuM, il da pu le, proposer. Folio 646,

page.
22 *Yru. Le même à & de Ç0àtrecSur. Id. ]Procurera s'il le peut de l'emploi à

son fil»,dans les ttoupes df> la Inuiesne. Folio 646j, J, page.

2 swi Le mùme à M. le Gardeur de Itepentigny. Id. au sujet de chevalier de

Saint-Louis. Folio 646j, J page.

22 Aowî1L Iie méme à M. de la Gaùchttière. , Id. Folio 646J, J page.

:te même à M. de la Chassaigne. N'aurait ýpaâ dû peýmettre à des mar-

chandu d'Orange d'emporter de Montrë&I 2,400 peaux de chevreuil nous le

prétexte & oe qu'il devait pour ýe voyage qu'il a fait à Orange par ordre de

X de Vaudreuil ém 172& . Fi>lio 647, 1 pQe.

ýLemWe'àX. de,,la 00rne, N'a pas approuvé sa conduite à l'occasion

dacla. sédition du soldats à Niagara-, A Procuré à Mn fils, lieutenant dans
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1732. le régiment royal de la marine et qui désire servir dans la colonie, une en-
seigne en pied avec une expectative de lieutenance, Folio 647ý, 1 page.

22 avril. Le même à M. de Gannes. Le roi est persuadé que s1l avait veillé à la garde
deý soldats condamnés à mort à Niagara pour révolte, ils ne se seraient pas
évadés. A procuré au Sr de Gannes, son neveu, une expectative d'enseigne.
JI passe sur Le Rubis un de ses.parents que M. D'Argenson envoie en Cana-
da. Fol io 6 48, 1 page.

22 avril. Le même à M. le Ch'er Bégon. Est satisfait dei assurances qu'il donne
de son zèle à bien remplir ses fýnctions. Folio 648j, f page.

22 avril. Le même à M. de Cavagnal. Lui fera savoir la décision du roi au sujet
des officiers qui, ayant à plaider eux-mêmes leurs causes devant le Conseil
Supérieur, sont contraints de remettre leurs épées à l'huissier en entrant
dans la salle d'audience. Le commissaire de la marine à le privilège de
siéger dans les conseils de guerre. Le roi n'ayant pas jugé à propos d'a-c-
cepter l'arrangement proposé par M. de Beauharnois à l'égard du gouverne-
ment de Montréal. Il da pas eu occasion de proposer son avancement.
Lui a a.-cordé, ainsi qu'à M. de Rizàud, la concession qu'ils ont demandé
vers le Long-Sault. Est satisfait de l'état qu'il lui a envoyé de la revue
des troupes et de l'amitié qui existe entre lui et M. de Beaubarnois. PoliQ
648j, 3 pages.

22 avY1 Le même à M. le coadjuteur. Le prie de vérifier sur les registres du
domaine, -si la gratification de 500 livres accordée en 1688 par -la Cle à M.
l'évêque de Québec, a été continuée depuis, dans ce cas, il y a apparence
qu'elle ne lui sera pas retranchée. Le procureur général avait droit d'exiger
que sa requête, présentée au Conseil Supérieur, fut intitulée. à So8 Sei-
gnmrs. L'intendant avait raison de lui dire qu'il n'avait pas droit comme
coadjuteur d'être admisau Conseil. 'A écrit à M. Hocquart de lui don-
ner le choix de six faux Raulnfers. MM. de Beauharnois et Hocquart nayarît
pu à cause des prétentions de Mde de 'Rameny, lui accorder la concession
qu'il demandaitý il lui a procuré la ratification dû celle qu'ils lui ont expé-
diée. La conduite des.fréres récollets qui ont contribué à 1 -'évasion des
séditieux prisonniers à Montréal; Wimaginant par là faire Suvre'méritoire,
est très bl&nmble et mériterait un châtiment exemplaire, mais, comme Vira-
prudencoet la simplicité ont euplus de part que.la malice, l'affaire n'aura
pas de suite@. Cependant le frère Césarée, le plus coupable, repassera, en
France. Folio 650, 4 pages.

22 avril. Le môme au même. Il serait à souhaiter qu'il put procurer des curés à
tous les seigneuré qui en ont demandé, afin de faciliter. Vétablisumeut de
leurs terres. A reçu copie du mandement par lequel il défend à tous lm
prêtres dý&bsoudre ceux qui par eux-mêmes ou par 'cF&utres dibtribuent aux
sauvages dos liqueurs enivrantes, peine dout il se réservewül le pouvoir d'ab-
soudre. Après examen, il lui a para qu'outre, la difficulté où ceux qui sont
éloignés se trouvent de recourir à l'évêque, les dispositions de ce mandement

r,,,v n' "arn"r ceux qui exploitent d« postes pour le compte du roiet . 1
la Zýuent avec ménagement et discrétion de Veau-de-vie aux aàilv*m, . is-

tributicit qui , été jugé nécessaire pour entretenir le cemmerco et qui de fait
actuellementsans atas graves, Il serait à eraindre qu'ile ne prissent Pha-
bitude de lie plus Wapprocher des Morements. Pôlio 651, 2 P".

22 avrL _:, mémoire:,dlt roi à MM. de Beaubarnois et En vue dýempé-,
éh« que les. Smmunautée n1aumeguweent de m"rs :à faire tort. à
rac9mb8oumt déla colonie, it 1;4 ' wn arrét du U nud 1722, fixa la
dot de& religious« à 5,OW livre& ; oomme est tmp élevée et rot-
treint le nombre des rellgieus* plus qu'il le ra'i, par u 1 n nouvel
arrêt du 15 muva dernier, a ffluit à 3,M livres la dot du reieuses. Les
stipulations de dot«wront vi»6upar le gouverntur et intendant. Le ng a
"è9ra pour quatre ans à VHôfmlýDi0u de Québec les 1, 5ý 0 lirru OAQ
nait à PHôpital 04ii4ral de Montréal, Mgr de 91 Valier ne pôuvait atr le
palais épimpal aux religieuses de l'Hôtel-Dieu. La nominatioù de théo-
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ITs2. logal de l'église de Québec ayant vaquée en régale, le roi en a pourvu le Sr

Vallier. Ne croit pas que leur proposition d'envoyer de France des jeunes
gens de famille pour rewplir les places de conseillers puisse être ajcceptée,
attendu qu'il serait difficile de trouver des bons sujets qui voulussent les

accepter. Il vaut mieux prendre les sujets dans la colonie et les former par

l'étude des lois. Arrêt pour défendre aux seigneurs et autres propriétaires
de vendre des terres en bois debout. Ordonnance pour marquer les quarts
de f ari ri e ex portés. Est satisf ait d'apprend re qu'il est parti l'année dernière

plusieurs vaisseaux chargés de bois pour l'Ile Royale et lés Iles ; il serait à
désirer qu'on put y expédier des chevaux et bestiaux. Gratifications pour

constructions de vaisseaux. Le commerce étranger doit être supprimé.
La gratification aux Sr, de Boishébert et Peyre pour la pêche aux Mar-

souins est supprimée, Milioes. Travaux à l'enceinte de Montréal. Dé-

faite des Renards. Approuve 2ce qu'ils ont fait pour amener leur sou-

mission complète. Rétablissement du poste des Scioux. Approuve qu'ils
aient envoyé le Sr de Villiers pour rétablir le poste de la Baie. Feront
tout leur possible pour empêcher les Abégaquis domiciliés de retoutner à
Narrautsouak. Approuve que pour détacher les Chouanons des An lais

ils aient envoyé le Sr Joncaire chez eux dans le but de les placer sur le côté
nord de lOyo. Approuve qu'ils aient destiné les S" de Montcourt-Hertel
et de Rouville pour commander le détachement, du fort de la Pointe-à-la
Chevelura S'il est vrai, comme on le ditý que les marchands anglais quittent
",houeguen pour retourner s'établir à Orange, ce ne peut être par ordre du

gouverneur de cette place, mais- uniquement parce que ces =rchands n'y'

font pas de bonnes affaires et cela est le résultat deTétabliesement de Nia-

gara et des défenses faites aux traitants français de suivre la côte sud du

lac Ontario avec leurs canots. Attend les observations de MM. Perrier et

Salmon teant de décider si le Days des Illinois fers partie du gouvernement
de la Louisiane ou de celui de la Nouvelle-France. La nation des Natchez
n'est pas détruite comme on le crqyaitý elle a encore 2 à 300 guerriers sou-

tenus par les Chicachas qui ont entrepris de faire déclarer les Illinois pour

eux, Ceux-ci envoyèrent les trois ambassadeurs Chicachas à M. Piýrrier où

les, Chactas allèrent les brâler. Les Anglais font tout en leur pouvoir pour

concilier. ces deux nations. Pour empêcher cela il faudrait porter la guerre
aux Chicachas, tant par la voie de la Louisiane que par celle des Illinai&

X de Be"harnois a 'bien fait de répondre au gouverneur de la Nouve>-

qu'il accepteraitles passeports des négociante "lais qui viennent à

Montréal pour collecter ce qui leur est dû à condition de ne pas apporter de
ràarchandise& Limites de l'AcaclW . Observations sur le . mandement

de ]!évêque. Pourront rendre une ordonýance podant que chaque babi-

tani ne poerra avoir 1ju'un cheval par trois bcéui% et que, pour'chaquè
-payer 10, 15 0 20

cheval qui e±cèdera cette proportion, ils seront tenus, de u

livtes suivantqu'il le" nt- convenable à la fabrique de la paroisse.
pourront 6galement, rendre -une Rdfflumnce de vuer desveaux depuis le 20

mai jusquýà la fin dei juin,- elb qu'avant on apré&, ils ne pourront en tuer

ayant moine de cinq on aix, semaines. 652î, 24 p"es, Soit 3() pp,

Le: ésidünt du Ïoeoil & marine à M. Rocquart V 'M CIO pri s

dans tarffaire des sédifi-8ux évadé5ý de la Prison deMontréal' L'autorité

civilepouvait- informer et décx*«ý contte les, ecclési" ' en, sauf à leq ren.

> Voyer ensuite, le effl écbéfýnt, à Iburjuge 80016d"que. Folio (;6* 2 pagm
mMm au mýme, Perwi lea.reemt8 en-ýoyéeîs, au Oanade, il se trou"

trois. ýJeuM oordiers, quo ron J»Ur11ý utili4er dtna leur métier %ous ]& direc-

tion du 8V lneechët, mattrê cordier, qMi M'ett.OgOtt à passer au Canada, Par

la suite, îl sera peut-être possibIe dex 'dier en France le chanvre filé et

go"rmtié *4 lieu du chauvre brut. ;Ùlilo 665, 2 pagm

Le mimai tbu w4tue,. 0& le dWt qu1éý pèuveiib avoir. les oficiers et gen.

tâthmSu dé,pWcler Imm càùmau C*Iug =ý8 ddmr,,I'épée au o6té. Les

cacieu auwti;ia« p«Vent "dM« aux perre. jugqu'au jue
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1732. ment inclusivement, à condition de rester debout derrière les officiers qui

composent le conseil. Folio 665j, 9. pages.
22 avril.. Le même à M. de Beauharnois. Saýsfaction que la défaite des Renards

donne au roi. Approuve sa conduite à l'égard des deux chefs de cette
nation descendus à Montréal. A approuvé le traité fait avec les voyageurs
pour le rétablissement du poste des Scioux. Folio 666ý, li page.

22 avril. Le même à M. Hocquart. La flûte qu'il propose de faire construire à
Québec, pour le compte du roi, reviendrait sensiblement plus cher qu'à
Rochefort. Fblio 667, 2 pages.

2'2 avril. Le même à M. de Beauharnois. A reçu la liste des jeunes Canadiens
qui demandent du service en Louisiane. Procurera des enseignes à quel-
ques-uns. Il s'était produit de si grands abus au sujet de la croix de S'Jean
de Latran, que le roi est intervenu en exigeant son autorisation pour chaque
cas et cette autorisation n'est donnée qu'à des gentilshommes ou officiers
militaires. A fait ses représentations à M. le coadjuteur. Folio 668,
2 pages.

22 avril. Le même au même. Il est à souhaiter que les Abénaquis persistent dans
leurs dispositions de ne point vendre ni céder des terres aux Anglais.
Espère que les Chouanons ne se désisteront pas de leur promesse de s'établir
à Ouabache et de contrecarrer les entreprises des Anglais de ce Mté.
Espère que de Joncaire, qu'il a envoyé chez les Iroquois, parviendra a
rompre les intrigues des Anglais et à déjouer le projet que quelques-uns
paraissent avoir formé de s'unir aux Outaouais pour frapper sur les Hurons
du Détroit. Croit que ce qui a donné lieu à la rumeur d'une Il brouillerie"
entre les Anglais et les Iroquois est la mort du Flamand tué par un
Iroquois. Attend la carte que M. de Boishébert doit faire des lacs S11ý-
Claire et Huron. Doit entretenir les sauvages de l'Abitibi dans leur réso-
lution de ne pas souffrir les Anglais sur leurs terre&- Fera bien d'utiliser
le capitaine de 1ýûyan à l'occasion; il a de l'esprit, de l'ambition et connait
bien les sauvages. Folio 669, 4 pages.

22 avril. J.Ae même à MM. de Eëauharnois et Hocquart. Faux saulniers, Quel-
ques-uns pas8eront au Canada avec leurs femmes. Folio 670j, li page.

22 avriL Le même à M. de Beauharnois. Promotions dans les troupes. Folio
671, 2 pages.

22 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Croit que la concession
qu'ils ont accordée à M. le coadjuteur sur la rivière Chambly, au-dessus de
la seignnurie, de Bourchemin, et pour laquelle il demande une ratification,
doit lui être accordée. Les prétentions de M' de Ramezay paraissent mal
fondées. Folio 672, 1 page.

M avril. Le mêmé aux mêmes. il y a en trop de négligence dans la garde des trois
séditieux de Niagam amenés à Montréal, condamnés à mort et gardés par
un seul soldat. On a laissé entrer dans la prison des femmes, des ecclé-

-'eia8tiques et des récollets. Le frère Césarée a profité de cette facilité pour
leur envoyer une lime et après leur évasion ils on:t été cachés pendant 24
heures dans le couvent des récollets. Ce mépris. de justice mériterait un
sévère châtiment. Folio 672j, 3 pages.

22 avril. Le méme aux même& M. de la Chamaigne, malgré don âge, doit 0onti-
,ùuer à jouir de @on "te de gouverneur de MontrW pair égard pour ses
amices et soi peu de fûrtunëý Folio 673j, J Me.

22 avril. 0 Le même aux mêmes. Ont bienfait de répondre au: gouverneur d'York
quils tiendraient compte-dec puvaport13 q.a1ilýdGn» pour venir à Montréal
àcondition quo'Sux à lui:if leu donne ne fauént pas de commerce, Ilpeut
en agir de même dq son :efté W11 le d4çive. Mine de, ouivre de l'a Baie de
chouanigon. Folio 673J, 2 page&

2; âvriI Umêmeaux.mémes. Iie roi à r«du une ordonnanceeXant le rang que
le commimire de la marine, de Mon"I' doit omper datis les églibes et
lesprocemion& Il aura séance dam lu conseils de g*erre en l'abeence de

Folio 674j, 1 page.
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1732. Le même à M. de Beauharnois. Même sujet, Folio 675, 2 pages.
ý'2 avril.

22 avril- Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. La proposition de M. le
coadjuteur, de nommer un vicaire général pour l'Ile Royale et l'Acadie et
de lui donner la cure de, Louisbourg, ne peut, être entretenue, attendu que
cette cure est ce qui permet aux récollets de subsister. Folio 676, 1 page.

.22 avril. Le même à M. de Lantagnac. S'a pu le faire Ch e' de SI Louis cette
année. Folio 676ý, ý pdgeý

22 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le Sr de Gannes, parent
du major de Montréal, passe au Canada en qualité de cadet.. Folio 677,
1 page.

Compiègne. Le même à M. Verrier. Trouve extraordinaire que le nommé Eustache
29 avril, Liénard Mondor, habitant de la côte SI François-Xavier, ait été condamné

à payer le prix d'un terrain dont il n'a pas joui, qui ne lui a pas été livré et
qui n'appartenait môme pas-au vendeur. Folio 677, 1 page.

ý29 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet du Sr de
Bonnaire, jeune homme de famille auquel ses parents font une pension de
300 livres par année. Folio 677ý, 1 page.

29 avril. Le même aux mêmes. Le roi accorde la rémission du Sr Maugeau, habi-
tant du Canada, qui a eu le malheur, en 1726, de tuer le nommé A!phonse
Lestage. Folio 677ý, J page.

29 avri1ý Le même aux mêmes. Le nommé Jean Tarlé, qui passe au Canada, sera
incorporé dans les troupm Son père, qui est directeur des marbrières du
roi, lui fera servir une pension de 400 livres et aura soin de ses enfants.
Folio 678, ý- page.

29 avril. Le même à M. de Beaubarnois. Affaire de l'évasion des séditieux de
Niagara. Folio 678, li page. à

29 avril, Le même au même. N'a pas reçu de lettre anonyme contre lui. Il ne
lui est revenu que quelques plaintes sur des préférerices qu'il aurait envers
la famille de Mlle de Ramezay. Croit qu'elles bout mal fondées et le roi, au
contraire, est si satisfait de sa conduite qu'il vient de le, décorer du cordon
rouge. Folio 679, 1 page.

29 avril. La môme à M. Hocquart. A accordé une demi solde de 300 livres au
Sr Volant Radiskon, en considération des services qu'il a rendus tant en
qualité de subdélégué de l'intendant, lors de l'établissement de Détroit,

ý U)en qualité de commis dans les magasins de Montréal et au contrôle -de
uébec. Folio 679, 2.pages.

29 avril. Le même à M. le coadjuteur. Sur les représentations de M. de la Tour,
doyen du chapitre de Qué1oec, il a été décidé, conformânent à ce qui se
pratique en France, que le doyen aurait deux parts dechanoine, c'est-"ire
1200 livres par au. Espère que je chapitre ne s'obie6Wa pas à cela,ý
Folio 680j, 1 page.

29 avril. ILe.même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Dans l'affaire entre Desý
Meloises :et Leyamut, le conseil dEtat, numintient 'DesMeloises dans là
Possession du terrain dont il est quçation. Affaire Mondor. Folio 6AJ,

Pa
29 avril. aux Méra es. 'Règlement du Conseil Supérieur -au sujet des

abus touchant les requêtes, civiles et les tierces oppeaitiona. Folio 681
21 pages-,

29 Avel. U même aux mâmea, Sur leur& représentations des difficultés qu'entraine-
rait la levée de l'imposition proposée d'un minot de blé par an pour chaque

au nt, je roi Ëeest décidé à ne pas ordonner cette
«:. cheval que les habitants raie

imposition. N'empêc endant "'ils doivent diriger leurs efforts en vue
çle diminuer le"nombrýdeeep chevaux. et sogmenter celui des bestiaux. A
approuvé que 3L ll«qtLm, 108 milliers de l'ardoise du Sr Sarrazin
'ee ' 11 continue, d'en p1ýeAdrë poitr la couverture des Wimente du roi.
vot%



160 oRURES DU ROI ET DÉPÊCÙES 1732

4-5 EDOUARD VII, A. 1905

1732. Le même aux mêmes. Au sujet de la portion qui doit revenir au doyen
29 avril. dans la distribution annuelle des revenus du chapitre. Folio 683% 2 pages.
6 niai. Le même à M. Hocquart. Les témoignages qu'il a rendus de la sagesse

du gouvernement de M. de Beauharnois le détermine à lui faire part que le
roi lui a fait la faveur spéciale de l'admettre Commandeur surnuméraire
dans l'ordre de S' Louis. Folio 684, j page.

6 mai. Le même au même. Instructions diverses au sujet 'des comptes et des
dépenses. Folio 684ý, 2 pages.

6 mai. Le même au même. M. Dupuy veut bien que ses meubles et effets soient
vendus pour acquitter les dettes qu'i ' 1 a laissées au Canada, mais il S'oppose
à ce que sa bibliothèque et ses instruments d'astronomie le soient, attendu
que ces objets ne pourraient trouver d'acheteurs qu'à vil prix. Donnera des
ordres à cet efl'et. Folio 685j, 1 page.

6 mai. Le môme au même. Est satisfait qu'il aitarrêté et envoyé les comptesdes
exercices àes années 1727-1728 et 1729. Instructions générales touchant
les comptes. Folio 686, 6 pages.

6 niai. Le môme au même. Quatre autres mmpagnons cordiers se sont enrôlés
dans, les recrues qui passent au Canada sur Le Bubi& De plus, les nommés
Raymond et Antoine Aubert, maîtres cordiers; de La Rochelle, ont demandém
et obtenu d'aller s'établir au Canada avec leurs familles. Ces derniers tra-
vailleront pour leur compte. Folio 688J. 1 page

6 mai. Le même à MM, de Beauharnois et Hocquart. A reçu les papiers qu'il
lui a adressés au sujet de la contestation entre le Séminaire de St Sulpice et
M" D'Argenteuil. Le roi a bien voulu laissAr à cette dame la jouissance
de la seigneurie en question conformément au rumb de vent réglé par l'arrêt
du Conseil Supérieur de Québec du 5 octobre 1722, à condition quelle l'éta-
blira, qu'elle n'y attirera pa% le commerce -des sauvages. Le ro i ayant égard
aux dépenses que le Séminaire a fait pour Pétablisiement de la miýslsÎon du
Sault-au-Réoolle% le décharge de la construction du fort à laquelle ilàtait
obligé et lui accorde en outre, le terrain qui reste à concédër entre sa oei.
grieurie et les terres de la dame de lengloigerié. Folio 688j, li page.

6 mai. Le même à M. Hocquart. A reçu les états statistiques généraux qu'il lui
a envoyés. Eclaircissements demandés, Folio 689j, 2 pages.

6 Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Est étonné qu'on ait fabri-
qué de la monnaie de cartés au montant de 460,000 livres, lorsque Pordre,
précis était pour 400,000. Il ne peut y avoir d'excuse pour cela, lm lettres
de change ont été régulièrement acquittées à l'échéance, ce qui doit de plus
en plus donner du ci-édit à la monnaie'de cartes. Les fonds ordonnés pour la
présenté anriée sont de 359,022 livres. Iâtat des dépenses ordonnées eur
le Domaine d'C)Sident. Folio 690J,- 4 pages.

.6 inol. U même aux mêmes. Instructions données à M. de I;Etanduere, com-
mandant le BÙbii. Folio 692, li page.

8 ruai. lie même à M HSquartý A fait scquitter les lettres de change pour le
prix de* produits envoyês à Plle, Royide. Folio 693,1 page.

6 lut Iie:m&me à MM. de ÉmuÈa=oia et Hoëqùârtý :Sur leurs ýeprësentations,'tes r le Sr Amariton pour Jee sauvages, idé qu'il coin-des dépenses fai M
mandàit à' la Baie, ý: roi lu, à A"rdî une grâýf1e9tiùù de 1 e2w livres;
Folio 698 page.

a mai. U mémâ aux mêmes. Feront pame à la Lovisi6ne le Or Frégirard poué
ptàbdtýe tII5 11,611àploi: dan% lm tï-*ù>ýt: !, le*0 69%,j rae

9 .niai. Lë nkýWê à M.,Ui3cqttaiýt, Dotter& p»m#e à'l&'ft,ý 14 M W &mine qui
a M'el en Conac1à, où il sest modé êtýè0 «cWi3llomtüt wmndtmdre d"arul-

de Hââ à Boms&ek. , Foliv, 693î, J pse
s 1A même à Mbl"de Eýeauh,&rnÔ14 et lqobqugrtý brevet de natu-

ranté st Sr Abel, =glais de natioü étÏblî en Çanada, aueii Pordre > 91
éÏffl t ftowre à Québeb le e Boieséau, gre1w de, la PrétW : F*âo J41
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1732. Le même à M. de Beaubarnois. Lui envoie le cordon rouge, la croix et
8 mai. la permission du roi pour le porter. 'ý! joint les provisions qui l'établissent

commandeur Surnuméraire. Folio 694, J page.
10 mai. Le même à NL Verrier. Lui a procuré une gratification de 1,000 livres.

Son rapport qui dénote beaucoup de travail, lui a donné lieu de faire
faire le projet de trois déclarations qu'il examinera avec MM, de Beaubarnois
et Hocquart et deux conseillers. La première regarde les défectuosités des
actes à faire valider, la seconde les conventions matrimoniales et la troi-
sième impose des amendes aux notaires qui ubserveront pas les formalités'
nécessaires. Folio 694. 1 page.

10 mai, Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Même sujet. Instruc-
tions au sujet des notaires. Folio 694j, 3 pages.

20 mai. Le même aux mêmes. A reçu de M. de SI Senoch le procès verbal des
papiers concernant l'Hôpital Général et la succession de MI" de SI Valier.
Ceux qui désireraient des expéditions de quelques-uns des papiers qu'il a en
mains pourront s'adresser à lui. Folio 696, 1 page.

20 rilai.. Le même à M. le coadjuteur. Même sujet. Folio 696j, J page.
Le même à M. Hocquart. Donnera sa protection au Sr Philippe Buquet,

.qui est chargé à Québec du commerce du Sr Walon, marchand à Beauvais.
Il est dans le dessein de s'y établir et de faire commerce pour son compte.
Folio 697, 1 page.

10 juin. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart Au sujet du règlement
fixant que les quarts de farine expédiée de Québec à 1'lle Royale et ailleurs
seront marqués aux deux bouts. Folio 697, 1 page.

27 juin. Le même à M. de Beauharnois. Au sujet du nommé Nicolas Pigeot qui
passe de l'Ile Royale au Canada. Folio 697ý, ý page.

.1732.

ENREGISTREMENT DES PROVISIONS, ORDRES, ARRÊTS, ETC.,
CONCERNANT LE CANADA-

M Slyi Provisions de théologal de l'église cathédrale de Québec, pour le 81, VaHier.
8e ', FZ, 704,, 1 pagei

le février. Déelaration du roi concernant les visites dans les maàons relieuses de
la Noavee-France pour la perquisition des gens prévenus de crimes.
Folio 704î, 4 pages.

Arrët du Conseil d'Etat qui déclare nullés toutes les ventes des terres en
Versailles. bois debout et qui ordonne l'exécution des deux, arréte du 6 juillet 1711
15 Mam conoernant les concessions des terres en la Nouvelle-France. Folio 706,

2J pages.
Arrêt du donSu d'Etat qui £xe à .3,000 livreg.au principal la dot des

18 Mam relipieuses qui seront reçues -dans les coomummtdo de: la Nouvelle-France.
Folio 707, 2ý pages.

18 num, a requote-du SI' Hamard de la ý Borde quiwdonne qn'elle Bers
cmm quée"à,jo»ph Féré du Bu etÀ sa femmi Folio tO8,24 pages.

Soit 35 pp.
Brevtt de.',' W. W..AIW, "glai% babitant du Canada.

ib ma,%, Sauf-conduit pour le Sr d8 IanOlliller-' FÔIiÔ 7>21j 1 Pâgsi
or&,e dia roi quîdesâm le nommé Antýolm*e Rô Mênu dans les pri»OZW

étre, tMW4V4ý au cailada. -zew 721
*et&" Oydre de W,4ku trèrt du C&nida, de passer en Franc&

:76lio 72%Â. Poe.
Breee ei ooagru"i=,Wune 00nomdon a0Srdé à X Douquet o"dju.
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1732. Arrêt qui règle les c9ntestations entre le Sr Des Meloises et le nommé
19 avril. LeVasseur au sujet d'un terrain sis à Québec. Folio 724 3 pages.
19 avril. Arrêt en faveur du Sr Gaillard, Folio 724j, 2 pages.

22 avriL Lettres patentes en forme d'édit pour autoriser le règlement du Conseil
Supérieur de Québec du 22 janvier 1731 concernant les requêtes civiles.
Folio 72,5j, 8 p&ges.

22 avril. Ordre du roi qui établit le Sr Boisseau, notaire royal dans l'étendue du
gouvernement de Québec, Folio 728j, ý page. '

22 avril. Ordre du roi qui destine le nommé Malhurin Thibault à passer au Canada

pour y demeurer le reste de ses jours. Folio 729, j page.

22 avril. Ordre pour la conduite des prisonniers envoyés au Canada, Folio 729J
1 page.

24 avril. Brevetde rémission pour le nommé Maujan, habitant du Canada. Folio

730, 2 pages.
-Compiègne. Ordre du roi qui destine le Sr du Boucher d'Orseval à être transféré au
29 avril. Canada. Folio 731, j page.

29 avril. Ordre du roi qui destine le nommé Bonnaire à passer au Canada. Folio

731j, 1 page.

Versailles. Ordre du roi au S' Belamy pour faire embarquer sur Le Rubi,8 le nommé
15 mai. René Rose P-Enfant. Folio 732, ý page.

22 avril. Règlement au sujet des honneurs pour le commissaire de la marine à
Montréal. Folio 732j, 2 pages.

Compýègne. Règlement pour les farines du Canada, Folio 733j, 7 pages.
18 mai.

1732

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES POUR LA COLONIE DE
L'ILE ROYALE.

Marly. Le président, du conseil de marine à MM. S' Ovide et Le Normand.
28 février. Les concessionnaires de la partie est de Pile SI Jean ayant subi divers

contretemps, ils n'ont pu mettre à exécution ce qu'ils se proposaient de
faire cette année. Procurerout à M. Roma, l'un des associés qui passe.à

Ille SI Jean, toutes les facilités qui dépendront d'eux. Folio 740, li page.

Le même à M. de St. Ovide Lui envoie un paquet de dépêches pour M.
4 mars. de Beauharrois qu'il lui fera remettre. Folio 730J 1 page.

Compiègne' Le même à Mlle de la Tour de 81 Etienne. Le roi, en reconnaissance des

M avril. services de son mari décédé, lui accorde une pension de 300 livres. Folio

740j, J page.

19 juin. Le même à MM. de SI Ovide et lie Normand. M. de Peusens doit rester

en France jusqu'à l'année prochaine dans l'intérêt de sa santé. Il faut

prendre des mesures pour empêcher la destruction du -bois à Pile SI Jeam

Cette île a tout ce qull faut pour servir à l'alimentation de PIle Royale et

rendre cette colonie indépendante de l'Acadie. Les Acadiens éprouvent de

la méfiance et ne veulent pas s'établir à l'île 81, Jean à moine. qu'on leur

donne' de bonnes gý,rantie8 que les terres qu'ils prendront leur *eront concé-

dée& Folio 741, 15 pages.

19 juin. Ia même à M. de SI Ovide. Promotions aux S" D«pietý Du

de Coubpe, de. Boisberthelot, &Aýngeac, de $10 Marie etý de la Tour. Folio

743, 11 pI&

19 juin, 1À même au môme. Aurait désiré étre, informé de ce qui s'est pâmé
entre les. sauvages des environs de Pigiquit, ceux de la riviëre 81 Jean et les

Anglais. Ne croit-pas que les établi"mente que les Anglais ont fait chez
lesAbénaquis soient aussi considérables qu'on lui a dit. Ne mit pu que

les sauvages l'eussent aouffert, Approuve la proposition qu'il a faite au

gouverneur de l'Acadie de se joindre à lui pour enlever les bandita qui se

Wugient à1l'ile des Graules, vers le cap de Rez, et qui font de la piraterie
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1732. sur les établissements voisins. Aurait souhaité que M. le coadjuteur eut
envoyé de Québec, comme il l'avait promis, trois missionnaires à l'Acadie.
Il n'y reste plus que les S- de la Goudalie.et Lesclaches, car le Père Gaulin,
qui est resté à Port-Royal à la sollicitation des habit!knte, n'est plus d'aucun
secours. Le Père de Breslay, -toujours rempli de zèle, ne demanderait pas
mieux que de retourner, mais son grand âge et les préventions de M. Aria-
strong à son égard, exigént qu'on lui en refuse la permission. Quant à M.
de Noinville il n'est pas certain qu'il consente à y retoarner, car son pýre
est mort et lui a laissé du bien ; il flotte entre l'envie de retourner à
l'Acadie et celle d'aller aux Indes Orientales. M. l'abbé Couturier, qui a
succédé à M. Pelletier de SI Aubin, ne trouve point de sujets qui veuillent
se dévouer à cette couvre, Attendu l'éloignement des établisse " ents les
uns des autres, il faudrait au moins dix prêtres pour desservir convenable-
ment les missions de l'Acadie, Les Anglais, dit un mémoire remis à M. de
Beauharnois par le supérieur du Séminaire des missions étrangères à Qué-
bec, mettent une application particulière à séduire les Acadiens. Le gou-
verneur soumet leurs prêtres à des vexations et à des usages inouis. Il ne
veut recevoir aucuns missionnaires envoyés par l'évêque de Québec et défend
aux Acadiens d'en aller demander à Ule Royale. Il prétend que le grand
vicaire de l'Acadie soit nommé directement par le SI Siège. Croit que les
vexations dont on se plaint sont fort exagérées, et -que si M. de Breslay &
essuyé quelque mauvais traitement, c'est peut-être parce qu'il se les est attirés

par trop de zèle. Le prie de le renseigner exactement sur tout -cela. Folio
744, 6 pages.

19 juin. Le même au même. Au sujet d'un corps de casernes et du logement de
l'officier commandant à Port-Toulouze. Approuve que ces bâtiments soient
construits en maçonnerie sur la pointe à l'entrée du port. Croit qu'il serait
inutile de construire un fort à cet endroit, ou au moins de le faire à grande
dépense, attendu que l'objectif des ennemis sera toujours Louisbourg. Il
peut même valoir mieux de ne pas se créer d'autres places fortes, car l'im-
possibilité de s'y maintenir enlèverait à l'ennemi l'idée de les att&quer.
Louisbourg est actuellement en état de fairé une bonne défense. Les plans
et devis eatimatifs du quai, s'élevant à 303,862 livres, paraissent excessifs.
On n'est pas en état ëFy destiner une aussi forte somme pour le présent.
Folio 746j, 4 pages.

lû juin, Le même à M. Le Normand. Instructions diverses. . Les officiers major$
ne sont pas conseillers en titre. Le blâme de certaines exigences et de ne
pas agir avec plus d'onction et de circonspection. Folio 748, 5 pages. ý

19 juin. Le même à M. de Bourville, Est faché que le mauvais état de sa santé
l'ait empêché d'aller au Port-Toiilouze et à l'ile 81 Jean pour la distribution
des présents aux sauvages, N'avait pas le droit de faire les lonctions de
prMident du Conseil, en l'absence du commiamdre ordonnateur, C'est au plus
ancien titulaire que revient cethonneur. Folio 750j, li pap.

19 juin. Le même à M, Verrier., Au sujet des travaux desfortifications. Examen
détaillé des travaux faite et à faire, Folio 7àle 9 pagm

19 juin. Le Même au Sr Ganet 01eat avec raison quonluî a retenu 561 livres
pour le fret des effet@ emb"uée à Roehefort en 1730 pour son compte.
.N a'riE5n à 1roiraux cUffénndg qu1l a avec le 87 DArrigrand, puisqu'il l'a
plis pour ugooM sans en donner connaissanm Folio 7b5, 1 page.

19 juin- rA même aux.officiers de l'amirauté. A été bien fàché d'apprendre la
perte des troie bâtiments de 81, Malo, SI' Jeau-d e-Luz et Nantes, ainsi que
oelle des trois bateaux de Nigàakhe et de trois de Louisbourg. il y a lieu
d'espérer que ou aqmideýtii deviendront plùt rares au mpyen de la tour de la
Lmýternë Snstruite à Pentrée du port de Louisbjurg. Folio 755j, 1 page.

it juin., Le môme à Mle de la Con"ption. Croit que la gratification annuelle de
1800 livre@. que le roi lui a6oorde doit être suffisante, malgré Ma il aurait

A.të disposé à1lui acSrder le seoouis quelle demancle poe faim l'acquisition
de la maison où OU@ habite, mais cela n'ut pas possible. Folio 756, J page
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1732. Le même à M. de Lavallière. Veut croire que les plaintes portées contre
19 juin. lui par les habitants de Toulouse sont mal fondées. Doit éviter d'y donner-

occasion. Folio 756ý, j page.
19 juin. L,ý même à M. de , la Pérelle. A approuvé le choix qu'a fait de lui M.

de S' Ovide pour commander à l'île S' Jean. Folio 756j, j page.
19 juin. Le même à M. Rousseau de Souvigny Il n'est pas possible pour le pré-

1 sent de lui accorder la marque d'honneur qu'il sollicite. Folio 757, ý page.
l'à juin. Le même à M. Despiet. Lui a accordé la compagnie vacante par la mort,

de M. de La Tour. -Folio 757, J page.
19 juin. Le môme à M. De Couagne. Il lui a été accordé une commission de

capitaine réformé. Folio 737, 2 page.
19 juin. Le même à M. Du Vivier. Lui a accordé l'aide-majorité vacante par

l'avancement du Sr Despiet, avec le rang de capitaine. A accordé aussi une
enseigne à son frère. Folio 757j, ý page,

19 juin. Le même à M. Dantieac. N'a pu lui procurer la pension qu'il demande,
mais a accordé une lieutenance à son fils. Folio 758. j page.

19 juin. Le même à M. la baron de I'Espéra'nce. N'a pu lui procurer la pension
qu'il demande. Folio 758, j page.

19 juin. Le même à M. Boisberthelot, Lui a accordé une des deux lieutenancea
vacantes. Folio 758j, j page.

19 juin. 1 Le même à M. Boucher. La concession qui lui a été accordée sera con-
firmée dès qu'il lui en aura envoyé l'expédition. Folio 758j, j page.

19 juiný Le Môlne à M. le Chiler de Gannes. A procuré une expectative d'enseigne,
en second à son frère et en a donné avis à M. de Gannffl, major de MontrMI.
Folio 769, 1 page.

19 juin. Le même à M. le Ch"- de Pensens, N'a pu lui procurer une des deux
lieutenances vacantes. Folio 759, ý page.

»Juin. Le même à M. de la Tour. Lui a procuré une des enseignes en pied
vacantes. Folio 7b page. . : .

î9 juin. Le même à M. de9àl' àvide. A été lâché d1ap'prendre Io m*uvais état de
sa santé pendant la traverséis et depuis son arrivée à Louisbourg. M. de
Mésy ne retournepu ; son fils, M. le Normànd continuera les fonctions dýor-
donnateur jusqu'à ce que le roi ait pourvu à cette placeý Est aise de voir
que plusieurs vaisseaux des Iles ont fait avec succès le commerce à l'Ile
Royale et que les habitants de ce dernier endroit ont envoyé aux Ilefi des
morues et de la planche. A-approuvé qu'il ait permis aux cinq vaisseaux de
la Nouvelle-Angleterre de décharger leurs cargaisons puisqu'elles ne consis-
taient qu'en planches, briques, bestiaux, volailles, blé d'inde et légumes.
Aimerait à savoir ce que ces vaisseaux ont remporté pour le produit de ces,
vente& Il serait à souhaiter que ce fut des tatias et des simps plutôt que
de l'argent ou des morues, pmir la raison que le eommerÎe de 1,ouisbourg
!avec le% Iles se trouverait par là encouragé. M. de Pensons a levé
87 recrues à Pari& N'approuve paa qu'on lève dea recrues à l'Ile Royale,
cela étant préj udioiable à l'accroissement de la ' colonie. Espère qu'il a se
sans complaisame envers le Sr de la Vallière en affirznant que les plaintes
portées cStre lui étaient fausses etýrec=nus9 telleo par les ' habitlàte de
7foulouze. M. de Pensens espère rétablir *& »nté de 17v- à reprendre son
ýpSte à Pile 81 Jom. A été fâché de la mort de M. de ïw Our de S' Etienne.
A laccordé une pension à sa veuve par égazd pour em tervices et la situation
de sa faffle. A bien £ait de ne pu perwettrà_ au Sr Du Chambon de
bduer le Pôrt-Bauphin pour revenir à Tývuiâbo«g, où se trouve sa com-
pagnie, pubq» du préomm «t néowaire IL A vu le rocanoment de Louis-
bourg, En attend un autre ýde toute 11W , Voliio 749 , 8

ù Le méme à bf.-de S'I Made,,cad" lmi'a ' pmD u»M"S"deux ensoi-
guee en pied v&cantë@ý FoHo 76,3, ï page.

19 Le même à M. de 81 Ovide. 4prouve qu'il Plâce une ompagnis à la
b&ttÎýM Roysle, S'il le juge à propot Il M 00nelent pu de krSr lot hahi-
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1732. tants à des corvées pour travailler au chemin de Louisbourg à Miré pendant
le temps de la pêche, mais il le peut en d'autres temps. Folio 763, 2 pages.

'24 juin. Le même à M. Verrier. M. de Mésy ayant proposé au roi de vendre sa
maison pour l'usage du commissaire ordonnateur, il examinera sans com-
plaisance si cela convient. Folio 764, 1 page.

19 juin. Le même à M. de S' ()ývide. A bien voulu accorder sa proposition d'éta-
blir deuï cadets par compagnie. Ils devront être pris parmi les fils des
officiers. M. le Normand a eu tort de demander des honneurs qui ne sont
môme pas dus à l'ordonnateur en titre. Folio 764J, 5 pages.

ý9 juin. Le même à MM. de S' Ovide et LeNorm ind. Au sujet des travaux
publics à Louisbourg. Le chemin de Louisbourg à Miré doit être complété
le plus promptement possible, ce chemin étant nécessaire en temps de
guerre pour communiquer avec le Port-Toulouze, le Port-Dauphin et 'Mirli-
guèche, sans compter qu!il procurera quelques bons établissements et des
facilités pour le transport du bois. Folio 766ý, 5 pages.

24 juin. Le même à M. de S' Ovide. Trouvera ci-joint la commission de capitaine
de vaisseau que le roi lui a accordée l'année d2rnière. Fera de son mieux
pour lui faire obtenir une pension Ne croit pas qu'il puisse s'objecter
sérieusement à la nomination du Sr de Cailly dans le détachement suisse de
Louisbourg parce qu'il aurait tué le Ch - de Noë, son parent. (M. de SI
Ovide.) Ce malheur lui est arrivé en homme d'honneur et à son corps dé-
fendant, ayant été vivement attaqué et sans sujet par le Ch", de Noë qui
l'a reconnu lui-même avant de mourir à M. d'Héricourt, son beau-frère, qui
était présent à l'affaire. Folio 768ý, 1 page. ý

12 juin. Le même à MM. de S' Ovide et LeNormand, c'est parce que la médiocrité
de la fortune des officiers du Canada ne leur permettent pas d'en-ýoyer leurs
fils à Rochefort pour les façonner aux exercices militaires que le roi a
permis que les fils de ces officiers pussent servir comme cadets dans les
troupes du Canada sans passer par l'établissement des cadets de Rochefort,
Ils seront subordonnés aux bas officiers et leur habillement ne sera dis-
tingué que par une éguillette sur l'épaule. Le roi a consenti à accorder la
même faveur aux fils des officiers de l'Ile Royale, et, comme les compagnies
sont de 60 hommes, il y aura deux cadets par compagnie. M. de S' Ovide
en aura lui-même le choix, Folio 769, 2 pages.

Le même aux màmesý Le Ch"- de- Caylus commandera le vaisseau qui
doit aller à l'Ile Royale. Instructions qu'il a données à M. de Caylus.
Etat des dépenses. Folio 770, 3 pages.

-27 juitL Le même aux mêmes. Au sujet des droits à imposer sur les vaisseaux
de mer pour l'entretien de la tour et du fanal à l'entrée du port de Louis-

-27 bourg. 'Folio 77lý, 4 pages.
Le même à M. & SI Ovide. Fera pasSer le S" $icolas Pigeot à Québec.

Folio 773, J page.
Z juù)" Le même au Père Karadec. !,a dînie qu'il prétend être en droit d'exiger

des capitaines qui font la pëùhe ne doit être. regardée que comme une au-

mône voléntaire. S'ili oýt oe.w-de la 1 ce n'est que paýce qu'il leur a

refusé de. porteý deux batons du dairàM procession, polir donner cette
faveur aux prétendus marguillera d'une église où 1-1 n'y a ni fabrique ni

deniers à adrninistrerý La seule.ressouroe pour rétablir cette dîýae est de
calmer par de bonz procédés le ressentiment de ces capitaines. Folio 773k,

p4p&
27 juin, Le même à M. Sabatier. Au sujet des comutes do Sr Desgautina du

produit de la -vente des effets de la succaegida (ru' comte eAgrain. iîblio
774, 2 pages,

Le taôMe à K IA Normand.. Au sujet de la 'dépezm et dao comptes,
FOIÏo 774j, 2

Le m6me à1d-Tela lýoultHeri& , A -été bien aise &apprendre que les
que sa 00 a enfolit à Niganibbe soient àMvdo à bon port et qu'ils

aient: maie à Frakwe. dis équipopo de pêche et des laboureurs. Espère
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173. qe le blé qu'il a fait semer viendra bien et q'ltravaillera efficacementà

létablissement de P'Ile de Verderonne. Foi 76, 2 pages.
7juin. Le même à MM. de SI Ovide et Le Normand. A vu que M. de Conteneuil

leur avait remis les armes du roi pour la porte Dauphine et le tableau repré-
sentant le baptême de SI Jean destiné A la chapelle de la batterie Royale.
Ne croit pas qu'il soit nécessaire d'y établir un aumônier sédentaire. Est
aise d'apprendre qu'ils sont satisfaits de la conduite des religieux qui des.
servent l'hôpital, que les malades y sont bien soignés et bien nourris. La
somme de seize sols par jour pour chaque soldat malade doit être suffisante,
considérant que les religieux reç)dvent 6,600 livres de gratification par an,
ce qui est plus que süßlisant porSubvenir à tous les besoins. Il serait à
désirer que la construction dsvaissau permit de se passer de ceux des
Anglais. Le resinmn sur les progrès que font la Cle du Sr de I&
Boularderie et celle de l'île St Jean. Folio 7 7 6, 11 pages.

ENREGISTREMENT DES ORDONNANCES, ARRÊTS, ETC., ETC.,
CONCERNANT L'ILE ROYALE.

Compigne. Ordonnance pour l'établissement de deux cadets dans chacune des com-
19 jin. pagnies des troupes de P'Ile Royale. Folio 786, 2J pages.

- juin. Arrêt du conseil pour J'établissement des droits qui doivent être levés sur-
tous les vaisseaux et autres bâtiments qui miouilleront dans les ports de PDIeý

Roaedestinés à l'entretien du fanal de l'entrée du port de Louisbourg.
Flo787, 4 pages.

Ci-suit environ 160 pages concernant la Louisiane.

Fi +u Vo.7
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ANNÉE, 1733, TOME, I.

Série -B. V'ol 58.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES DE MGR DE MAUREPAS
CONCERNANT LECANADA.

Le comte de Maurepas, président du Conseil de Marine, à M. l'évêque de
Marly. Samos. Son mandement, se réservant l'absolution dans les cas de vente
20 janvier. d'eau-de-vie, a un effet désastreux. Les sauvages se voyant refuser tous

spiritueux; en échange de leurs pelleteries, vont les porter aux Anglais qui
les accommodent abondamment et refusent même d'aller à la chasse pour
approvisionner nos postes de viandes. Il en résulte un grand trouble dans
notre Smmerce sans porter remède au mal qu'il veut déraciner. Puisqu'il
prétend n'avoir entendu réserver que le péché mortel, et non la vente.
ordinaire, il ferait bien de s'expliquer clairement, afin que les missionnaires
sachent à quoi s'en tenir et que cette traite puiebe être continuée. Folio
395, 2 pages.

16 février. Le même à M. de Beauharnois Dans l'arrangement fait au sujet des
troupes de la Louisiane, il a été donné des commissions dans ces troupes à
des officiers du Canada, savoir: à MM. D'Esgly, De Grand Pré, Montche-
vaux, de ContrecSur, Hazeur, Richarville, de la Gravière et Beausac.
Avertira ceux qui ne sont pas encore partis de se rendre à leurs compagnies
le plus tôt possible. Folio 395j' 1 page,

10 février. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Attendu que le seul petit
port qui est-à l'Ile Verte devient à sec à marée basse et que M. l'Etenduëre
Wa pu être assisté par M. de la Richardière à son dernier voyage, ils donne-
ront instruction, à ce dernier de mouiller aux Pélérins, entre le Second et le
troisième ilet, où il y a un petit hâvre qui peut servir de retraite à un navire,
tirant jusqu'à 14 pieds d'eau, où le býigantin du Sr de la Richardière Sem
Sem toujours à flot et d'où il pourra sortir à tous les vents qui sont bons
pour-monter le fleuve. Folio'396, li page.

février. lm même à M. de Beauharnois. fourm admettre comme cadet dans les
troupes le Sr Pierre Mathurin Mon qui sert en qualité d'anopfflade dans
la wmpagnký TÀap»gnýc s'il l'en juge propre. , Il eet d'une ancienne famille
du Poitou MAU peu favorisé de la foeufLe. . Folio 396j, pap.

24 février. IA même à M. deerouagug. . Approuve le voyage qu'il a fait à Québec
pour ses &Wm et qu'il ait ùg£é la conduite du poote au S' Le Pailleur en,
son abgence. . A été faché'd'apprendre que les Fisquimaux aient encore fait
du pillage,.mais a vu avec plaisir que la pêche avait été « ti ès abondante.
Folio 3961, if 0.

vft" . U môme à Mil.ièvèquede Samm Au sujet de la porte de la terrâce de
17 l'évêché et du terrain.du séminaire contigu, à l'évêché. MM. de Beauhar.

noïket Hocquart signalent du inoonvénients aux-thangements qu'ildemande..
Folio 397à, 2 pagm

mua%,, 10 même-su WOUL Lui demande des éclaircissements sur une contes-
tation entre-le chapitre. dé Québec et les marguillers de la pawime. Serait
bien &W de oc=atbe M$ eues sur l'Hopital Général de Montréal et s'il
approgre. lu démam1m faitee en France par le Frère Gervais pour associer
sa juaison à qWque communauté de Paris. Tolio 398, li page.
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173 lie même au même. Désire savoir quels sont les motifs qui l'empêchent24 mars. de laisset partir à l'Ile Royale les SSurs de la Congrégation qui devaient
aller rejoindre la SSur de la Conception. S'il ne le croit pas propre à con-
duire cet établissement, il pourrait en nommer une autre à sa place et la
faire revenir à Québec. Folio 398ý, 1 page.

17 mars. Le même à MM. de Bea-uharnois et Hocquart. Demande des éclaircisse-
ments sur l'état des présents faits aux sauvages pour l'année 1731. Folio
399, 1 page.

17 mars. Le même aux mêmes. Demande leur avis sur la ratification que sollicite
le Sr Du Sablé de la moitié de la seigneurie de l'Ile du Pads, acquise par
feu son père. .11 demande aussi la concession d'un terrain joignant le flef de
la rivière au Chicot qui lui appartient. Folio 399ý,, 1 page.

17 mars. Le même aux mêmes. Kýt bien aise que les faux sauuiers envoyés l'an-
née dernière se soiý.)it trouvés de bon service. A eu les mêmes attentions
pour ceux qui seront envoyés cette année. L'ardoisière du Grand Etang.
Il convient de chercher les moyens de perfectionner cette ardoise, puisqu'elle
n'a d'autre défaut que de n'être pas bien lisse. Si on trouvait une ardoi-
sière près du lac Champlain, on pourrait se servir de l'ardoise pour couvrir
les bâtisses du fort Cbambly. Comprend, par tout ce qu'ils lui en ont dit, que
le S' Gaillard ne peut convenir pour une place de conseiller. Le Sr Barolet.
Est toujours très satisfait des témoignages qu'ils rendent du Sr de la Richar-
dière. M. de l'Etenduère lui a remis la carte qu'il a dressée de la rivière

- S' Laurent. A procuré au Sr Aubin de l'Isle la commission de greffiet de
la maréchaussée. Folio 400, 3 pages.

17 man. Le même à MM. les chanoines du chapitre de Québec. Le roi a été très
satisfait de leur délibératioii capitulaire accordant une double portion de
chanoine au doyen du chapitre. Folio 401, J page.

17 mam -Le même à M. Hocquart. Est aise de voir par les états qieil lui a adressés
que les effets et marchandises sortis du Canada excèdent en valeur les
entrévis d'une somme de 47,011 livres. Il ne cobvient pas dinterdire aux
marchands forains la vente en détail, elle procure aux habitants l'abondance
et le bon marché. 'Le commerce ne saurait être trop libre, ettout ce qui
tend à le gêner tend dirf etement à le détruire. Polio 401 ý, 2 pages.

17 mars. Le même au même. A été bien aise de la procédure faite à Montréal
au sujet de l'évasion des séditieux de Niagara. Ne doute pas que les abus
-dent se sont rendus coupables les religieux ne se répèteront plus. Folio
402j, li page.

24 mam Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Examineront quel dédoni-
magement peut être dû aux SSurs de l'Hôtel-Dieu pour le terrain de la Ca-
noterie. Le roi a bien voulu ratifier la concession que MM. de Beaubarnois
et Dupuy ont fait aux religieuses Ur&ulines de Québec d'un terrain de î de
lieue de front sur trois de profondeur adjoignant leýr'fief de la Rivière-du-
Loup. Fdiio 403, 2 pages.

24 man, Le même aux mêmes, Les prie d'avertir Hugues LeBlanc, sil est encore
en vie, d'envoyer une procuration à sa femme, pour retirer un petit béritap
eenant rie sa mère. Folio, 404, J page.

24 maro. 1. Le môme aux mêmes. Leur envoie une copie du tegtament. .du Sr picoté
de Belleett% médecin à Paris, par lequel il fait ue lep à,-«$ petits neveux
et petites nièces du Canada sans les désigner par leem aüm-g. Polio 404,

24 MM. me aux mèmtm Le roi a mndu un wM d&Wge &nt le Sr Berthier,
chirurgien, de la tutelle d« enfante mimw»: du Sr de Vitré. Folio 404j,
1 page.

24 M&M Le mime aux même*. N'admet pas -les prétention% de M'le de R4nkmy
émr la concession faite à M. le coadjuteur sur Wrivière siboumte qui umbe
dus la YNMre Yarnaska cependant opfte Snceminu lui wrà confirmée, à
condition qW91le là, messe en valeur et qu'elle y établisse un moulin. Polio

pAgm
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1733. Le même aux mêmes. Tiendront la main à ce que Mde d'Argenteuil se
'24 mars conforme aux conditions sous lesquelles elle a été maintenue dans la joui&-

sance de la seigneurie qui avoisine celle des Sulpiciens au lac des Deux-

Montagnes. A appris avec plaisir que les Sulpiciens avaient fait construire'
une église en pierre avec un logement commode et solide pour les mission-
naireB au lac des Deux-M.ýntagnes, d'autant mieux que ce bâtiment pourrait
au besoin servir de fort. L'examen des titres des seigneurs de Montréal
ne donne pas à penser comme ile le croient, que ces seigneurs sont obligés

de dédommager les habitants dont on prend le terrain pour l'enceinte de
Montréal. S'il s'élève des contestations à ce sujet, il faudra attendre la fin

des travaux pour les juger. Folio 406, 2ý pages.

24 mars. Le même aux mêmes. A examiné le mémoire du Sr de Tonnancour sur

la ratification des trois concessions dont il prétend être propriétaire et l'aug-

mentation qu'il demande. Enverront leur avis et, s'ils cxoient que cette

augmentatiýn: peut lui être concédée sans inconvénient, ils lui en accorderont
la concession. Brevet de médecin pour le Sr Benoist, chirurgien-major à
Montréal. Folio 407, 2J pages.

24 mam Le même aux mêmes. Espère que le papier terrier qui est promis, d'année
en année, lui sera enfin envoyé. Le Sr Gastineau n'ayant pas réussi à
envoyer des boeufs des Illinois, il ne convient paë dé faire marcher ' avec M.
de Vincennes, commandant aux Onyatanous, attendu que les expériences
faites par 1. Sr Cugnet ne donnent pas lieu d'espérer qu'on puisse en tirer

de la laine, et alors- il n'y a aucun avantage à domestiquer ces animaux. A
approuvé que M. de Beauharnois ait ordonné à un des deux frères de SI

Castin de se rendre tous les ans à Québec pour rendre compte de ce qui se

passe dans l'endroit où ils habitent, par ce moyen il pourra peser sur leur

conduite. A vu avec plaisir,, par le recensement, qu'il y avait une augmen-

tation de 1,386 personnes sur l'année précédý rite (1730) et qu'il y avait

aussi augmentation dans les défrichements, mais a vu avec peine que le

nombre de bêtes.à rornes était diminué et celui des chevaux considérable-
ment augmenté. Folio 408, 3 pages.

'24 Le même à M. Hocquart A approuvé qu'il ait démis de son emploi de

greffier de la juridiction de Montréal pour inconduite, le Sr Raimbault fils

et qu'il l'ait remplacé par la W Porlier. Il serait à souhaiter que les Beî-

gneurs dont les seigneuries »Ont bien peuplées établissent des juges chez

eux. Il est vrai que les sujets propres à ces fonctions sont rares. S'il

trouve un bon sujet pour étre lieutenant particulier de Montréal il pou ' rm

le proposer. A bien fait de prononcer la condamnation d'une amende

contre Baptiste Lenoir, convaincu d'avoir ét4 à la Nouvelle-Angleterre sans

pe=i;àsioùý , Est satisfait du zèle du' Sr de Boisclerc pour la réparation deý

chemins ;, celui qu'il a tracé le long du lac S' Pierre ne peut être que très

utile. A émit à M. d'Orgeville pour envoyer à Québec un nègre comme

éxécuteur des'hautes ceuvres. : Folie 40,9J, 4 pages.
:24 mars. lie même à M. de Beauhamoi& Le roi a été. très sattefait du coup frapp6

âu:býoà de février par les Hurom'et les Iroquois sur le restant des 'Renaru

Il serait à souhaiter que. le& sauv" exéou ' tassent leur projet d'éteigtire

cette ram A été aise d'apprendre le rétabliment, du poste jdes Scioux et le
béliý&À=eil quer cette nation a fait à M. de Linctôt. Éïa re"e du S- de la

à Kministipya, où la castor est abondant pourrait faire croire

CIU 1 U a hivtmé.là une poui faire du Oommerc& La dýSuvért4.d'une nou-
velle route pour ajkr du lac, ýSupérieur à «lui, de 1 é<=&mioiie1ý sur

laqu" il n'y a queneut pôt*Wm " lieu. de quar&»*eý: ne pçut ôtre

que très avantageuse. Folio 411, 2 pagei.
Le Mtme à -34, Effl,**rt, An em;« des 1miniè envoyé* de Québec à

4, l'Ile Roy*l* et, des awthmdiset re" de Frano& Le* b«ý" d'4pi-

nette blanche vmant ýdS mcnwtw dé K> Bépu ont 4tè trouvée de bonne

qualité. Folio 412i a pagee

4
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1733. Le même, au même. Les jésuites représentent dans un mémoire qu'ils
24 mais. sont propriétaires de la seigneurie de Notre-Dame des Anges contiguë à

celle de Beauport appartenant à M'e Duchesnay, sur laquelle passe une
rivière qui fait marcher un moulin ; que pour faire fonctionner un moulin
sur leur seigneurie, ils obtiennent du Conseil la permission de capter cer-
taines sommes et de construire un canal ; que la dame Duchesnay a fait
rompre ce canal et que s'étant pourvus devant le Conseil Supérieur, ils ont
été condamn4s à combler ce canal. Ils demandent la cassation de ce juge-
ment et allèguent diverses raisons qui méritent considération; Le prie de
lui envoyer les motifs de son ordonnance afin que le roi statue en connais-
sance de cause. Folio 413, 2 pages.

24 mars. Le même à M. de Beauharnois. Puisque M. de Boishébert, occupé à la
guerre contre les Renards, n'a pu préparer le plan des lacs S", Claire et
Huron, il compte qu'il le fera cette année. Il serait à soubaiteý que les
terres de Détroit fussent colonisées au moyen des soldats faisant parties des
troupes qui y sont entretenues mais, pour cela, il faudrait les remplacer et
Je roi ne peut entrer dans £ette dépense. Approuvé qu'il donne le com-
mandement de Michilimakinak à M. de Noyan. Versera aux religieuses
l'argent qui a été souscrit pour payer la dot de -D'le D'F,8gly. La D"e de SI
Vincent. Congés à diverses personnes pour passer en France. Folio 414,
4 pages.

31 man. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Il Wy aura que les
officiers qui ont des titres de noblesse enregistrés qui pourront garder leur
épée en se présentant devant le Conseil. Ils doivent tolérer la présence des
Officiers subalternes aux conseils de guerre jusqv'au jugement iuelusivement,
à moins de raisons particulières. Folio 4151, li page.

31 mars. Le môme à M. de Montigny Uumunil. Ne peut lui procurer présente-
ment son avancement en Canada, Doit se préparer à y passer sur L6
Rubis. Folio 416, J page.

7 avril. Le même à M. de Beaubarnois. Sur ses représentations il retirera M.
de là Chassagne du gouvernement de Montréal avec une pension de 3,000
livres. Il sera remplacé par M. de Boisberthelot de Beaucours, gouverneur
dei; Trois-Rivières, et ce dernier par M. de Vaudreuil de Cavagnal. A
accordé la lieutenance de roi de Montréal, vacante par la mort de M. de la
Corne, à M. le Chle, Bégon, celle deq Trois-Rivières à M. de Gannes, major
de Montréal, celle de Québec à M. SI Oum De8Chaillons à la place de M.
Le Verrier, décédé, la majorité des ' trouped à M. de Beaujeu, celle de Mon-
tréal à M. le baron de Longueuil, celle de Québec à M. Péan et celles des
Trois-Rivières à M. Du Buisson. ý Autres promotions. N'a -pu accorder la
croix de SI Louis qu'aux S- de Repentigny et de Beauvais. Folio 416,
2 pages.

7 avril. Le môme à M. de Beaucours. M. de la Chassagne ne pouvant par son
âge vaquer au gouvernement de Montréal, il a été,choisi -pour le remplacer.
Folio 417, 1 page.

7 avriL TA même à M. de la Chassagne. Considérant son gmnd âge, am longs et
bons services, le roi l'a relevé du gouvernement de Montréal en lui £Kàant
une pension de 3,000 livres. Folio 418, 1 page.

lie même à M. de Vaudreuil de 0avagnal. Lui a prSuré le gouverne.
ment des TroijkRivières et la cotiflrmation de la oonmosiôn qui a été accordée
à lui et à M. de Rigaud. Folio 417j, 1 page.

7 avril Le môme à M. de Beauharnoit Le prie d'engager M. de La Ronde
Den a, capitaine, à payer à Mllede 1111y lu 355 livres qui lui doit, Folio
418;, J page.

7 avril. Le môme à M. le Ch"- Bègon. rinforme -de sa promotion. Id. à M.
SI Ouye Duchaillom. Id. à M. de Ganne& Id. à M. do Beaujeu. Id. à
M., dÏ longueuil. Id. à M. Péan. Id. à M.> Du Buisson. Id. à M. de
Repentigny, ý Id. à M. de Beauvais. Folio 418j, 5 pages.
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1733. Le même à MM. de Beauharnais et Hocquart. Il ne lui est rien revenu
14 avril. de la part du chapitre ou des marguillers sur la contestation qui est entre

eux au sujet de l'office. Le roi a jugé que rien ne conviendrait mieux que
la séparation de l'office du chàýpitre de celui de la paroisse. Il est de règle
qu'il y ait deux offices dans une église où il y a chapitre et paroisse, c'est-à-
dire qu'on y célèbre deux grand'messes. M. le coadjuteur a fait eép:)nse
que ce qui l'avait déterminé à ne pas laisser aller à Louisbourg les sceurs de la
Congrégation que la SSur de la Conception demandait était, que cette sSur
avec un esprit très séduisant et un zèle en apparence très vif, n'est pas
propre pour être à la tête d'une maison. A donné ordre en conséquence de
la faire repasser au Canada. M. le coadjuteur a fait choix pour la, rempla-
cer de SSur S'Joseph. Folio 421, 4 pages.

14 avriL Le même aux mêmes. Le roi ne veut pas qu'il soit rien changé dans la
perception des dîmes- Il faut s'en tenir au fort de pieux qui a été fait à la
]Pointe.à-la-Chevelure. Plus tard, s'il y a lieu et si l'on y fait des établisse-
ments on y construira un fort régulier. A approuvé qu'il ait envoyé l'ar-
penteur Auger pour lever la carte du lac Champlain. On règlera les con-
cessions sur cette carte. A appris avec plaisir qu'il se trouve des chénières,
considérables auprès du lac Champlain et de la rivière Richelieu. Il faut
veiller à leur conservation et réserver ap roi les boi ' e propres à la congtruc-'
tion de ses vaisseaux. ]Pourra destiner le Sr Chevigny à cette fin. Il est
allé dans le Maransin pour étudier la menière dont on prépare les pins pour
en tirer la gomme pour les brais, goudron, résine et huile de thérébentine.
Son mémoire paraît bien fait et sera utile à la colonie. Il faut le répandre
et au besoin M. de Chévigny veillera à la fabrication. Folio 423, 3 pages.

14 avril. Le même aux mêmes. Le roi a accordé la place de ler conseiller, vacante,
par la mort de M. de Lino, au Sr Cugnet, A accordé aux S" Varin et
Foucault lea deux places de conseillem vaca tes par l'avancement de M.
Cugnet et la mort de M. de S' Simon. Folio 425j, 2 pages.

14 avriL Le même aux mêmes. Incorporera dans les troupes le nommé Louia
Aubert dit Laliberté qui repasse au Canada. Folio 426, J page.

14 a;,ril. Le même qux mêmes. Accorderont leur protection au SI Buquet qui est
chargé de la procuration du SI, Walon pour recouvrer ce qui est dû à ce
négociant. Folio 426j, j page.

14 avril. La même à M. Pévèque de Samos. Au sujet de la SSur S' Joseph. Elle,
pourra former des novices à Louisbourg et retourner au Canada lorsque
l'établissement pourra se soutenir. La porte de la terrasse de I'év&héý
Folio 426j, 2 pages.

14 avril. Le même à M. de Beauharnais., Doit être attentif à ne pas accorder à la,
légère dee congés aux soldats. Folio 427j, 1 p

li avril. lie: même à M. Hocquart, Au sujet des Zurs de la Congrégation
Louisbourg. Folio 427j,1 page.

14 avril. Le même à M. Riga 1 ud de Vaudreuil. Le roi ayant nommé M. de
Beauj .eu à la majorité kles troupes, vacante par l'avancement de M. son
frère au gouvernement des Trois-Rivières, il Wa pu le proposer. Folie
428, j page.

14 avXiL Le même à M. de Noyan. N'a pu lui prociifer la majorité des troupes.
M. de Beauharnais le destine au poste de Michilimakinsk. Folie 428j,

14, hva. N'a pu lui pro r la croix de $1
i e môme à M. de la Gauchetière. mi"
Lyck Folio 428, 1 Pa".

'LÎ Avril. Le mème à M. de Éaemont, N'a pu le nommer à une des M 0 tés,
_.qnao. N'a pu lui procure r la croix de st

ratant$& Id, à M. de Lanta uis.
Id. à M. de Bolshébert. Folio 428à, li pqe.

14 Le mànl* à M. PuFiguier. Le W Ini à soeordé une des oompagniu va-
cantes. -Id. à,M. de Cournôyèr.. Id. à M. de Linctot. Folio 129j, li page.

14 elvriL TA mhme à X Miche Lt roi lui a accordé, oomme commàsaire à la
marine, entrée, rang. séance et voir déli'b6rative en Con&-il après le 1-
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1733. conseiller, lorsque l'intendant y présidera et, à son défaut, il fera les fonc-
tione de président. Folio 430, 1 page.

14 avril. Le mêide à M. Cugnet. A été nommé 1" conseiller. Folio 43ùý, j page,
14 avriL Le même à M. Sarrazin. N'a pu lui donner la place de 1- conseiller. Il

aura celle de garde des sceaux du Conseil. A communiqué à X. Chicoy-
neau, premier médecin du ro4 le mémoire qu'il a dressé sur les eaux qui ont
été découvertes près des Trois-Rivières. Folio 431, 1 page.

14 avril. Le même à M. Varin. A été nommé conseiller. Id. au Sr Foucault., Id.
Promotions au SI" de Senneville de Cabanac, de Repentigny, D'Arnaud.
Folio 43lý, lý page.

14 avril Le même au Ch'ler de Mouchy d'Hocquincourt. N'a pu lui procurer de
l'avancement, d'autres étant plus anciens que lui. Lui accorde une gratifi-
cation de 300 livres. Folio 432, ý page.

21 avril- Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A procuré une gratifica-
tien de 400 jivres à la veuve de M. Le Verrier. Folio 432j, 1 page.

21 avriL Le même aux mômes. M. de IEL Pérade demande la ratification de deux
concessions dont l'une accordée à lui-même le 30 octobre 1700, et l'autre à
sa mère le 9 mars 1697. S'assureront si ce que dit M"', de la Pérade de
l'état de l'établissement de ces deux concessions, est bien réel. Elle se pro>-
pose d'y établir un moulin. Folio 432ý, j page.

,21 avril. Le même aux mêmes. A approuvé qu'ils aient fait incorporer en qualité
de soldats, le nommé Jean Taché dit Desmarais et Bonnaire, transférés
l'année dernière au Canada comme prisonniers par ordre du roi. A approuvé
qu'ils aient retenu le nommé Blanchard, pilote du Rubù, pour l'envoyer
avec le Se de la Richardière faire la visite de la rivière'. Au sujet de la Ce
des Sre Cottard, Roma et autres à l'île S' Jean. A donné à ce dernier le
commandement dans sa concession sous l'autorité des officiers majo" de
l'Ile Royale. A accordé au Se de La Ronde Denys leprivilège de travailler
la mine de cuivre à Chagouanigon, au lac Supérieur, aux conditions expri-
mées dans son mémoire. A ordonné Favance de 10,000 livres au Si de 1fran-
cheville pont le mettre en état de travailler les mines de fer des Trois-
Rivières. Folio 433, 3pages.

21 avril. Le même aux mêmes. Si les faits que repré8ente le Sr Hamard de la
Borde, ci-devant procureur du roi dans la prévôté de Québec, sont vérita-
bles, ils s'emploieront à lui faire rendre justice pour ce que lui doit la veuve.
Thiersaut. Folio 434, j page.

ý21 avril. Le même aux mêmes. Ayant égard. à leurs représentation@ sut la manière
avantageuse dont ils ont disposé des faux-sauniers envoyés l'année dernière,
il à donné ordre d!en faire passer 104 sur Le Rubi8. S'il y en a qui préfèrent,
s'enrôler dans les troupes, comme ce sont de beaux hommes, ils trouveront
bon de lee y incorporer. Quelques-uns ont femme et enfants. Folio 434ý,
li page.

-21 avril. Le même aux mêmes. Avait pensé qu'il y avait de l'exagération dans
leurs plaintes contre M. Armstrong à l'égard des missionnaires& l'Acadie,
K de 811 Ovide, à qui il en a référé, lassure que M. Armstrong ne fait
op"ition qu'aux religieux, et qu'il eat prêt à recevoir toùs autres znimion-
maim d'où qu'iW viennent. pourvu que les à lui, ce
qui *4 juste. Folio 435, 2J pages.

-21 avril, ý. Le même à M. Hocquart. A bien fait, en labsence de X de Beauhar.
nois,, do luidonhm avis de la mon de. MM. do la, 0raâeý de Lignery et de
k Noue. Est très satisfait de l'union qui exioto: entî'e K de Beauharnois
et lui., Feào 436, 2 pages.

21. *Vxik. Le même à M. de Beauharuci& Le pris d'établir le W TA Grand comrn
cadet dam les troupe& Folio 437i page-

Z Lemýéme au même. Deptiie la lernière promotion il -,a:aoomdé des «-
pectativés de lieutenant et d'enseigne en pied aux Sr% de la Martiniërs et
de Sablé. 'Folio 457j, j pàgeý



TOME I CONCERNANT LES COLONIES

DOC. DE LA SESSION No 18

1733. Le même à M. de Francheville. Lui a accordé l'avance de 10,000 louis
21 avril. pour son entreprise des mines de fer, à condition qu'il rembourse cette

somme dans trois ans. Folio 437ý, 1 page.
21 avril. Le même à M. de SI Vine ent. N'a pxý lui proeurer une des majorités

vacantes. Lui a accordé une enseigne en pied. Id. à M. le Chller de S'
Ours. N'a pu lui procurer une majorité ni la croix de SI Louis. Id. à M.
Du Plessis Faber au sujet de la croix de SI Louis. Folio 438, 2 pages.

21 avril. Le même au R. P. de Lauzon. A été satisfait duchoix qui a été fait de
lui pour la conduite des missions du Canada. Est bien aise qu'il ait engagé
le missionnaire qui était à Narantrouak à y retourner. Espère qu'il par-
viendra à ramener auprès de sa mission les Abénaquis dispersés du côté dei
Anglais. Ne doute pas que celui qui a succédé au Père Loyard, chez les
Médacoutecs, ne les maintienne dans les mêmes dispositions. Folio 438j,
1 page.

21 avril. Le même à M. Chaus8egros de Léry. A été fâché de voir par le plan de
la ville de Montréal et les états envoyés, que la moitié des fonds destinés
aux ouvrages de l'enceinte n'avaient pas été consommés. Il est heureux
que le tremblement de terre qui s'est fait sentir à Montréal n'ait pas causé
de grands dommages aux murs de l'enceinte. A l'égard du canal à La Chine,
entrepris par le Séminaire de SI Salpiceý il explique ses intentions à MM. de
Beauharnois et Hocquart. Folio 439, 1 page.

21 avril. LemêmeàM.DuPindeBélugard. A accordé 1,0601ivre8 pour le réta-
blissement des affûts des canons. Folio 439Jý J page,

21 avril. Le même à M.'Deni8 de SI Simon. A donné les ordres nécessaires pour
l'envoi des bandoulières qu'il a demandées pour les archers de la maré-
chaussée. Folio 439j, j page.

21 avril. Le même à M. de la Richardièm - En considération des soins qu'il se
donne pour la sûreté de la navigation, il lui a été accordé cette année la
même gratification de 500 livres. Folio 440, j page.

21 avril. Le même à M"e de l'Enfant Jésus, supérieuré de l'Hôpital. Est bien
aise que sa communauté l'ait choisie comme supérieure. Folio 440, j page.

21 Le n-Ame à Mde DuPlessis de Sle Hélène. Est bien aise que sa commu.
nauté l'ait choisie comme supérieure. L'intention du roi est qu'elle ne
puisse pu vendre le terrain de l'Ause de la Canoterie qui peut être utile au
publie. Folio 440j, li page.

2.4 avril. Le même à M.- Hocquart. Au sujet d'une sentence de la Prévôté de
- Qu4bec qui déclare nulle une donation faite par feu Haymard, marchand

de Québer, en faveur &un jeune homme, fila d'un premier lit de sa fêmme,
au détriment du frère du dit Raymard, marchand à -Paris. Folio 441,

page.
24. WfiL Le même à 31. Rairnbault. pu lui procurer un supplément d'émo-

luments. Folio 441, J page.
:24 live Le même à MX de »mmbamois et HocquàrL Ausujet de Parrêt du

ô août 1731 Le rot eeiýt Mermiuéà distrMm de M fermea générales les

droiè4 du Domaine d>Ôceident et de lee reSvoir à loi marine. l'a plus
grande -partie des droits dq Demaîne,14tantlevéo aurles. vins et eauxýde-vie,
il slouvùt que kw habit4uta ne parmt rien, xw presque rien au roi qui fait

néanmçim Une -dépen" Ronnelle de 600 000 livret pour le soutien de la
016et:de là que procède IR tige et le peu de.

htbiutts q-u4. à 1 ayant ý t4ulaWer q»e Pour se procurer de quoi fournir aux
b"ns de la vie, négligent de o.procarer pltw daiaance. Rien ne serait

Pr" à réVeiuer leurlak Wr iAdustn"e que de lu
Onen parqoit:,aux Iles de fort Sàisiàérsblu et-

oý1f, ýçuîüibýe à l'à»uWWu. des I»bit"t& Il en ut de même en Fmace
oý Wp«uple%ý font = gw*d travail, et n'y &Mt excit4s que parce qieik sont
obargéa 4e à'QW, et WA ffld4it lý&buAd#-ac6 et 14 omeemmatioa du
dçMt-ý ch*e4a tmv&i44.$ 4 Pm @* pnmr«. lm moyens di satis-
iaireaux,»boidtw4 à la àuba6tance et à l'entretien di leurg familles, cela les
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1733. rend laborieux et en même temps soumis. Il convient de faire payer aux
habitants des droits proportionnés à ceux qui se paient en France et pour
les accommoder on pourrait les lever en blés ou autres denrées. Ils devront
examiner les moyens de prélever ces impositions. Le droit du quart du
castor ne se payant plus, il convient de le rétablir. Traite de Tadoussac.
Folio 441 1, 6 pages.

24 avril. Le même à M", Verrier. Le roi, ayant égard aux services de son mari
décédé, lûi accorde unp pension extraordinaire de 400 livres sur son trésor.
La fera continuer si cela lui est possible. Id. à M de la Corne. Folio
444, 1 page.

24 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Fera incorporer en qualité
de cadet de l'éguillette, le Ch'- de Chaulnes qui passe au Canada et dont
l'oncle a été inspecteur des troupes de la marine. C'est un gentilhomme à
qui il sera bien aise de faire plaisir s'il a une bonne conduiteý Folio 444ý,

page.
Le même à M. Hocquart. Lui envoie un extrait du testament du Se de

Belmont, supérieur du séminaire de Villemarie. En fera part aux légataires.
Folio 445, 1 page.

24 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Accordera passage à la
fille du Se Maraine. Folio 445, ý page.

24 avril. lm même à M. de -Beauharnois. Est aise d'apprendre l'attachement des
Abénaquis pour la France, Si les Chouanons persistent dans leur résolution
de ne point souffrir les Anglais chez eux, il.n'est pa% probable que ceux-ci
tentent de faire des établissements à Ouabache. Espère que M. de Joncaire
qu'il a envoyé chez eux, réussira à entretenir la concert qui règne entre eux,
les Hurons et les Onyatanons. Il est heureux que leq colliers envoyés aux
Outaouais par les Sonnontanons pour frapper sur les Hurons n'aient eu
aucune suite. A bien fait de répondre aux Onontagnés qui aont descendue
à Montréal et ont désavoué cette démarche, comme s'il croyait à leur inno-
cence. Espère que de Joncaire, fils, parviendra à rompre les intrigues des
Iroquois avec les Anglais, L'informera de l'étendue des ravages produite
chez les Iroquois par la petite vérole. Pensait bien que la nouvelle rap-
portée par M. de Riganville à l'effet que le gouverneur d'Orange avait
défendu la traite à Choueguen, n'était pas fondée. S'il est vrai que les
marchands anglais y retournent et qu'ils augmentent le prix de leurs mar-
chandises et diminuent celui du castor, cela sera d'un bon effet pour détour-
ner les sauvages de ce poste. Folio 445j, 3 pages.

24 avril. Le même à M. Hocquart. Le roi, par arrêt du 5 août dernier, a distrait
du bail des fermes générales les droits (lu Domaine d'Occident et les a réunis
à la marine à partir du ler de janvier. Droits à établir sur les habitants.
Connaît ses préventions à cet égard et la crainte où il est de quelques écarts
des habitante. Il le faut cependant. Si l'on s'était arrétê à ce considéra-
tions aux Des, le roi ne recevrait pas de ces lieux les subsides considérables
qu'il y lève; d'ailleurs, cela est dam l'intérêt même des habitante, plus ils
auront à payer et plus ils travailleront et moins ils seront insubordonnés.
Croit qu'il serait mieux d'affermer la ferme de Tadousac que &en continuer
la rgie. Le Sr Cugnet pourra donner une pleine oonnawmS du produit
net de la régie. Le Sr de Lanouiller. Folio 447, b pag«.

6 Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart ýWgré1eurs repréêenta-
tionsi l'intfmtion. du roi est de maintenir -e qu'il a prescrit à l'éprd de la
porte de la terra"e de l'évêché, mais comme il est probable que M. le coad.
juteur ne repusers pas au Canada cette année, il réserve de leur écrire plus
particulièrement sur cels'l'année prochaine. Folio 449, 1 page.

6 MAL Le même aux mêmes. Le Sr Dm Moloioe% capitaine, lui a remhi un mé.
moire dans lequel il propose de faire construire des fourneaux à tuile&
Offre de faire l'opération pour son compte si on lui avance 6,000 livres, ou
de diriger les travaux si elle est faite pour le compte du réi. Ne peut lui
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1733. procurer les 6,000 livres, mais, s'il l'entreprend, il pourra compter sur des
secours suivant le succès qu'il obtiendra. Folio 449j, 1 page.

6 mai. Le même aux mômes. L'usage des brevets pour l'expédition des rémis-
sions, réhabilitations et autres krâces, n'a été mis en usage que pour éviter
les lettres patente$ et les frais du sceau. Veut bien accorder la réhabilita-
tion du nommé Campeau,-mais il désirerait savoir avant s'il ne pourrait pu
payer les frais des lettres scellées du grand sceau. A lieu de croire que ce
particulier est à son aise, à en juger par son établissement à Détroit. Id.
pour le Sr Daniau qui a tué sa femme involontairement. Folio 450, 1
page.

6 mai. Le môme aux memes. Le roi a été satisfait du soin qu'ils ont apporté à
l'extinction des 60,000 livres de cartes au-delà des 400,000 pourvues par
Fordonnance. Il a été décidé d'en fabriquer des nouvelles pour 200,000
livres. Instructions au sujet de la monnaie de cartes et des lettres de
change. Folio 450j, 3 pages.

6 mai. Le même aux mêmes. A accordé aux veuves de MM. Amariton et de
Lino une grati6cation ordinaire de 150 livres chacune. Cette dernière
recevra en outre la gratification extraordinaire de 300 livres que recevait
son mari. La D'e de la Chesnaye; femme du Sr de la Pérelle, ne sera
employée sur les états des dépenses que pour 75 livres. La Due de Gran-
ville. Aurait été disposé à procurer quelques secours à la dame de Lignery,
à la dame de la Noue et à la veuve Morisseau, mais il n'y a pas de gratifi-
cations vacantes pouvant le permettre. Le Sr Guillemin, conseiller. Les
filles de la veuve de la Martinière. Le Sr Chaussegros de Léry. Ne croit
pas que le dommage causé par le tremblement de terre aux religieuses Hos-
pitalières de M*ontréal soit assez.consid érable pour valoir un secours. Ac-
corderont passage au Sr Du Plessis de Morampont, fils du commis des tré-
soriers. Folio 451j, 4 pages.

6 mai. Le même aux mêmes. Etudieront le mémoire de M. Sénoch de concert
avec l'évêque ou son grand vicaire pour prendre les arrangements qui parai-
tront convenables da-ne l'intérêt de l'Hôpital-Général. Folio 453j, 1 page.,

16 mai. Le même aux mêmes. Auront agréable de s'enquérir de la dame Cham-
plain, des raisons qui la font retenir les titres d'une terre qui appartient à
M"e de Cabanac. ]Pourront accordé un congé à son fils, le SI, Cabanac de
SI' Georges. Folio 454, 1 page.

6 Le même à M. Hocquart. Il convient que les effets laissés par M. D.upuy
à>Québec soient vendus en exécution de ce qui reste dû au Sr Foucault
mais, comme les instruments de chirurgie et les livres seraient sacrifiéd, il
les fera passer en Fiance pour yêtre vendus. Folio 4541, 1 page,

6 mai, Le môme au môme. Les boiýdagee des moulins -du Ch"- Bégon s'étant
trouvés de bonne qualité, il a conclu avec lui un autre marché. Folio 4b5,
1 page.

'6 mai. La môme au.méme. Avertir& les héritiers de Claude Herbin, habitants

des Trois-Rivières, que leSr Clottus, huissier du Châtelet de Parie, veait se

libérer de la somme de 2,157 livres qu'il leur doit, Folio 4b5j, J page.

.8 Le même à M. Greymc, syndic des négoo"ta à Québec. A reçu son

mémoire au nom des négociante de Québec. Communique ses intentions à
MM. de Beauharnais et Hocquart, Folio 455j, J page.

12 mai. la môme à Me de Beauharnois et Hocquart Etat, des fonds pour les

dé ses du Canad& Inst 'Motions générales concernant leur emploi,

Le méme aux mà es. Au aujet de l'achat du terrain près du Palais,Partenarît à la i on ne permet pu aux parti-
ap -teuve du W Prontigny. S' l'
culiété qui ontdu temins dam l'enceinte du Palais de les bâtir, il faut les
leur acheter ou let échanger. Pubqlw lu bc' du Sr Bleury sont mai dé-
bitéa, il approuve qu'ils les. lui aiezît LLés ;7ur son propre compte. Il est

fâcheux que les lacea aient empéché le fonctionnement des moulangeo du

moulin de l'abblUP&ge sur sa seigneurie et la defflftte de son bois. A
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1733. cependant approuvé qu'ils aient accepté une soumission de cet abbé pour

fournir cette année les bordaces qu'il devait délivrer l'année dernière. Folio,456ý, 3 pages.
12 mai. Le même aux mêmes. A reçu les procès-verbaux du procureur généraldu Conseil contenant le dépouillement qu'il a fait des actes des notaires.En a été très satisfait et le roi lui a accordé une gratification de 1,000 livre&à ajouter à celltý qu'il a reçue l'année dernière. Trouveront ci-joint troisdéclarations au sujet de ces ýctes, Folio 45d, 1 page.
12 mai. Le même aux mêmes. Ne comprend pas comment il se fait que dans la

procès du Sr de la Pryrade et de sa femme avec le Sr Lefebvre, curé deBatiscan, les parties aient été mises hors de cour et le Sr de la Peyrade con-damné aux dépens. Si le Sr Lef -ebvre était coupable des faits imputés,pourquoi le mettre hors de cour ý et, s'il était innocentý pourquoi ne con-damner le SI' de la Peyrade qu'aux dépens et ne pas les punir comme calom-niateurs ? N'accordera cependant pas le pourvoi en cassation afin d'éviter-» la continuation du scandale. Doivent chercher à les concilier sur le paie-ment des frais. Folio 458ý, 1 page.
12 inai. Le même à M. de Beauharnois. Serait bien aise de tirer le ýr de La-nouiller de la triste situation dans laquelle il se trouve. Veillera à ce que

Sr du Bouchet d'Orceval ne repasse pas en France. Folio 459, 1 page.
i2 niaL La même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet du pourvoi encassation du W de la Pérade. Folio 459ý, 1 page.
12 mai. Le même aux mêmes. C'est le désir ju roi qu!ils accordent leur protec-

tion au Séminaire de St Sulpice. Il serait bien aise de lui faire plaisir par-rapport à M. l'abb4 Couturier, supérieur général, qui est très disposé àcontribuer de son mieux à rendre son établissement de plus en plus utile.
Folio 460, J page.

12 maL Le même aux mêmes. La famille de 15ugues UBlanc "ire savoir s'ilest mort ou vivant. Folio 460, J page.
12 mai. Ioe même aux mêmes. Le roi veut bien faire la dépense d'un corps degarde en maçonnerie, au liet de celui en charpente qui est. attenant à laýmaison où loge M. de Beauharnois à Montréal. Si le roi se décidait à achetercette "son de Mlle de Vaudreuil, il ne lui aerait.tenu aucun compte de,ces travaux. Folio 460j, 1 page.
12 Le même aux mêmes. L'exposé des motifi du jugement du Conseil Su-p&ieur, ne fait pas voir que le nommé Eustache Liénard Mondor pouvaitêtre condamné pour un terra;in dont il n'a jamais joui. Pour éviter les fraisd'un pourvoi il serait à désirer que les parties puissent en venir à un accom-

modement. Folio 460j, 1 page.
12 mo;t Le même à ýM. de Beauharnois. A vu. la difficulté que M. de l'Etenduère-

ommandant Le Rubis, a fait de battre aux champs lorsqu'il à été à bord de-ce vaisseau. Le roi a décidé que ces honneurs lui Seraient. rendus lorsqu'il
irait à bord de ses vaisseaux. A expliqué cela à M. de la Jouquière qui9 commande cette année Le Rubis. Folio 461, 1 page.

12, niaL U même au même. Est informé par M. de 81 Ovide que.leà Anglais ont,
effectivement fait un établissement à Peymecuit, qu'il a été commencé il ya trois ans et qu'il est aujourd'hui considérable, que le fort détruit en:169e
par MM. d'Iberville et de Bonaventure, a ëtë: rétabli, q'us les Anglais y
t4enzient une compagnie de 100 hommes et lute prW d»ý300 familles irlau-
daises y sont établies sous le gouvernementlu colonel à '-Ïlbork ; que cetéta'blie;ement n'est éloigné que de t î à ustm lieues de la riviére StGWortu et que lu AbéanquM qui zaont étaýW% entre la riviýre Kanibet etcelle ae Pento«mt ne, que de. douze à quatorze lieues et viventtranquillee avec lu A»glak kat surpris de ces. no uv" . Il est à sup-
poser que le Pére qui a succédé au Père Loyard n'a, pa4 eWmS de celui-ci,ouqx!ânelexerooplu. Folio4oli,2pâgéL

ti ML IA nome à JL RQ(ýuart. Muniti= et mmmhamdW&.Lettm deohang&
BOU* 464 là po«&
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1733. Le même au même. Les 104 milliers de chanvre embarqués sur Le -Rubi812 mai. se sont trouvés de bonne qualité, à l'exception de 8 milliers qui devaient
provenir du naufrage du vaisseau Le Beauharnois. Il en a été de même
du goudron. A approuvé qu'il ait fait travailler pour leur compte les cor-
diers envoyés l'année dernière. Il semble que l'ardeur des habitants s'est
bien ralentie pont- cette culture depuis que le roi en a réduit le prix. A
appris avec plaisir l'augmentation qui s'est faite dans la production du
goudron. Approuve qu'il ait augmenté la réserve des provisions de blé
dans les magasins duroi. Dépenses. A été bien aise d'apprendre que le
débit du Sr de Idnouiller a été réduit à 42,206 livres et que bientôt il ne
sera plus que de 18,206 livres. Folio 463, 6 pages.

12 mai- Le même au même. 11 doit S'efforcer de diminuer le prix de l'ar>doise.
Il est fâcheux que sa qualité ne réponde pas tout-à-fait à son abondance
mais, puisque son seul défaut est de ne pas être très lisse, on doit pouvoir
y remédier. Est satisfait qu'il ait changé le Sr Normandin de continuer la
visite de l'étendue du domaine de Tadousac que M. Aubert de la Chesnaye
n'avait pu terminer, CompW qu'il aura fait partir ce printemps Pufi pour
le lac des Mistasé3ins et l'autre pour la rivière Moisy. Le Sr Taschereau a
raison de ne vouloir se charger que du compte de l'année de son exercice,
c'est au Sr Bauve de rendre compte aux trésoriers généraux de ce qu'il a
géré, Folio 465j, 4 pages.

12 inai. Le même au même. . Réflexions et instructions sur les dépenses. Folio
467ý, 4ý pages.

12 maý Le même au même. Aurait aimé à lui faire continuer la gratification de
2,000 livres que le roi lui a accordée pour le dédommager de ses pertes dans
le naufrage de L'Eléphant, mais cela n'a pas été possible. Fera tout ce
qu'il pourra pour l'avancement de son frère, enseigne de vaisseau. Folio
469J l page.

12 mai. Le même. au -même. Lui communique les réponses de M. Chicoyneau,
premier médecin du ro4 sur l'eau minérale dont la découverte a été faite
au Cap de la Madeleine, distant d'une lieue des Trois-Rivières. Les com-
muniquera à M. Sarrazin. L'emploi que M. Cugnet, remplissait du temps
des fermiers généraux doit lui être conservé. Folio 470, 1 page.

12 Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Hocquart, Est aise de voir
l'union, qui existe entre eux et que la diversité de leurs aentiments et de ceux
du Si Dosquet n'a porté aucune altération dans leurs rapports avec lui. Est
heureux que la paix paraisse rétablie et dans le chapitre et dans le clergé.
Il faut exciter les jeunes gens de la colonie à 'e former daý& la science des
lois pour se rendre propres aux emplois de la judicature. Ilà- trouveront en
M. Verrier les secours que le roi lui a recommandé de donner. Ont bien
fait, en -vue de la sécheresse qui Sévissait, de faire porter, des blés dans les
magazins du roi. Commerce avèc 1'lle Royale et les I-Jeaý A été satisfait
de voir qu'il s'était construit onze navires dans la colonie. Est bien aise
que le fort de la Pointe-à--la-Chevelure ait arrêté le commerce étranger de
ce côté. Il est facheux que le p eu de suecès de la pbàe au marsouin ait
ralenti , cette industrie. Mines de cuivre de Chaguanigon. Pourront
donner ce poste au, Sr. de-la Ronde pour neuf am, aux conditions qu'il propose,,savoir. 4ûil sera tenu dé faire construire, à ses frais deux bâtiments dans le
40 supérieur, l'un de 25, tounoau.x, lýautre de bO au bas du Sault S- Marie
"r tignaportier jusqu'à Niagara lu matériaux qu'il tirera des mines, d'où il
les fera descendre tous les ans jusqu e à Québec dans de grands vaisseaux
plat&-, JEt, s'il ne remplit pas dès la première année les conditions qu'il a

m4 il devra payer la ferme du poste sur le Died, qui sera réglé ýarProp"
eux, U privilège. accordé à X de Frauheville ý9ur les mines de fer des

Milices. Troupes, EnrÔlement des canadiens dan& les
t TrAvAux de VoUminte de Montréal, Posilffl 'lies
87 Retm dee S" à la Baie et rétablissement de ea pSte. Nedoivent pu M relàcher dé reteiiir les Abénaquis dam lu vilm où il.
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1733, sont domiciliés près de St François. Le Sr Joncaire. Poste de la rivière

Ouabache. Efforts qu'ils doivent faire pour empéener les Anglais de s'éta-

blir sur le lac Champlain. Sauvages de l'Abitibi. On ne doit pas se

flatter que les Anglais abandonnent Choueguen. Moyens à prendre pour

détourner le commerce de l'Ouest de cette direction.' S'est déterminé à

laisser les Illinois dépendre du gouvernement de la Louisiane. Efforts qu'ils

doivent faire pour faire déclarer les sauvages contre les Chicachas. M. de

Bienville doit prendre des mesures pour les fatiguer du côté de la Loui-

siane, La défaite des Natchez ne parait pas aussi complète qu'on l'avait

cru. Ils seraient cependant hors d'état de causer du trouble s'ils n'étaient

soutenus par les Chicachas, et c'est ce qui rend la réduction de ceux-ci

d'autant plus intéressante que, d'après lee dernières nouvelles de la Loui-

sianne, toutes les nations paraissent armées et contre les Natchez et contre

les Chicacha& 0oivent agir de concert avec M. de Bienville. Il n'est pas

possible pour le présent d'empêcher les effets des prétentions des Anglais au

sujet des limites de l'Acadie autrement qu'en engageant les sauvages à s'y

opposer. L'éývéque doit envoyer- une lettre circulaire à tous les mission-

nairee qui aura l'effet d'atténuer la vigueur de son mandement au sujet de

la vente de l'eau-de-vie. L'importance de la péche de la morue a occasionné

une dépense de 1,200,000 livres pour fortifier Louisbourg et, pour garantir

cette place d'être prise par la famine, on y tiendra toujours des provi-

Sions pour une année, sur le pied de 580 hommes de garnison., Les Anglais

qui voient cet endroit avec jalousie, ne manqueraient pu en cas de

guerre, d'intercepter lee vaisseaux qui porteraient des denrées pour la sub-

sistance des habitants. Ce qu'ils doivent faire à cet égard, Folio 470j,

23 page& 
Soit 35 pp.

12 -Le même à M. de Montigny DuMesnil. A vu avec , pl&iàir, par sa lettre

qu'il iétait rendu à Rochefort à I!e&t de sembarquer pour le Canad&

Folio 481,

clompiègne. Le môme Mmi. de BeaùbarnoiB et Hocquart. Les Sn Nérez et Gayot

16 juim ont obt<mu des commissaïffl nom" pour juger en dernier ressort les

demandes dindemnités formulées par eux contre lm 4ntéressés en la colonie

du Canada, une ordonnance de "U conmuiqýd contre cm intéreSsé& Ne

voit pas trop à qui cette signification peut être faite. Folio 48 1 J, 1 page.

la juin. Le même à M. Hocquart, Quelquee-unF3 du créanciers du frère Chrestien

demandent sa liberté. La lui donnera si les autres créancien y Consentent.

Folio 481, ý_
àMe.4 soùt JA môme à' . révéque de Québec. lie roi a bien voulu en lui nommant

un coadjuteur, pourvoir par là à l'abandon dam lequel il a toujoura laissé

son évéché de Québec. Ce coluteur est en France malade -et prob&bW

ment incapable de retourner à uébeo pour longtemps. Omme l'état où

se trouve le clergé de la Lonùàane où il n'a pu encore paru d'évêque, exige

aussi sa présence, le roi désire qu'il se rendo dam son diocèse en allant

d'abord à la leuWaxie. Folio 482j, 1 page.

4 Wùt. Le même à X le coadjuteur de Québec. À appris par m let4re son arrivée,

à Liège en bonne santé et sa détermination d'y r«ter juwlu'à ce qu'il y ait

M Changements dam M aNires on qu'il reqave deo .ürdres néSéîairee et

mntriirim Les choses sont dam l'état ot ê1W étaiint à son départ de

PârW '.Vient d'écrire à Mir de Morasy p« «dre du, roý de maniére à lui

18à"w or*e quil y sors wu pou dm du0gements dont il ilutruir& Folio

me,
Io méMo à MM. de Bunbarnoh ie& Scoqurt À reçu. les p" ées

au â1ýjqt du canai propSé à Lachin& &ürait pu décider, le roi 4 la

'Sutraim elh en avaient rm" un empte mm ddt&Mé pour pouvoir

prendre un parti à ce «Jet I«m oburvations et lu anciens plans du Sr
pu pour bâm décinim

de. Catalogue quiâ foigmat, to suffimt 1 une

Devrent envoyer le plu qtd ett fidt et ogui qui M* à WM Avec du devis
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1733. estimatifs, etc., etc. Le droit de cinq livres par chaque canot qui y passerait
ne ferait pas autant qu'ils disent. Folio 483, li page.

Le même à M. l'évêque de Québec. Apprend avec peine qu'il n'y a que
26 août. quatre prêtres capucins à la Louisiane, alors que dix ne seraient pas de trop

pour desizervir la colonie. Doit comprendre dans quel état misérable se
trouvent les colons en ce qui regarde le spirituel, surtout depuis qu'il a jugé
à propos d'interdire log' jésuites. Il est nécessaire qu'il amène avec lui six
religieux capucins et croit qu'il sera du même avis. Folio 483j, li page.

1733.

'ENREGISTREMENT D'ORDRES -DU ROI, E DITS, DÉCLARATIONS,
BREVETS, ARRÊTS, ETC., CONCERNANT LE CANADA.

Marly. Ordre du roi qui établit garde des sceaux du Conseil Supérieur de Québec10 février. le Sr Sarrazin, conseiller au dit conseil. Folio 490, 1 page.
Versailles. ý Brevet de confirmation d'une concession faite aux religieuses Ursulines24 MaT8. des Trois-Rivières d'un terrain en Canada. Folio 490, 2 pages.
28 mats. Arrêt qui décharge le St Berthier, chirurgien du roi à l'hôpital de Québec,des enfanta mineuré du 81 de Vitré. Folio 491, 2 pages.
31 mara. Ordre du roi qui établit le.Sr Barolet notaire royal à Québec. Folio 492,J. page.
7 a.vril. . Lettres patentes pour donner entrée, séance et voix délibérative au Con-

8eil Supérieur de Québec au commissaire de la marine servant à -Montréal.
Folio 492 li page.

7 svriL Brevet confirmation de concessions en faveur des S- de Vaudreuil.
Folio 493, 2 pages.

6 MAL Déclaration du roi concernant les actes des notairem en Canada. Folio
494, 6 pages.

6 I)ëolaratîon du Toi concernant les conventions matrimonikles en Canad&
Polio 49%, 7 pffle.

Déclarition du roi concernant les Actes défectueux qui ont.étè déposés.
wreffè# des juridictions ordinaires ou en ceux dea jusi ices seigneuriales de la
eouvele-Pmee ,en ez&utiýn de la déelaration du' 2 aoùt 1717. , Folio 499,
6 page&

12 oîtit)ým. à .nS du toi pour la fabrication de'200,00.0 livrm':de nm=aïè dé
Srtes en clanadt. Polio 502, 3 P".29,déombm Lëttres paZt4ýn tu r"nt don au

ýýu dit ý6vêqhïýprofit du Sr »46qne4ý éyeque de Québec,
deu fruits et û p«ýflý de di4pm«,des béamces,
sujets els tépie. Folio bos, là Page.

ordre au, roi ý pour transfom à Jgý Roëlielle lu &UX *Aùlhiêts et 0ontre-
b&ftdiert dfttinéa pour le Cm»A* Pôlio ffl, 4 pages.

Mr ROYAL&

eweine à lièc de 81 Oýîde et IÀ N«Mmt,
pkâ* la prift fidte su Yort-Touloum de dë« batén%, PU

teur de Québec
MX de Breelay

do X (Muaà
Il Mt difkile de

ra. Est satisfait

ilà de 0 pîmtpu qmsveb urvî et oefte
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1733. qualité après la mort de M. de La Tour. Est bien aise que les sauvages de
Malpeck, de l'île SI Jean et de Mirliquècbe s'adonnent à la culture. Farines
du Canada. Folio 5 16, 3 pagee.

19 mai. Le même à M. de SI Ovide. Le roi a approuvé la tournée qu'il a faite au
Port-Toulouze et à l'île S'Jean pour la distribution des présents aux sau-
vage.4 et les réprimandes qu'il leur a faites. A approuvé que, sur l'avis qu'il
a eu que le gouverneur de l'Acadie était dans la dessein de bâtir des maga,
sins gt un fort aux Mines, il ait engagé les sauvages à s'opposer à ce projet.
Avait compté que les Amalécites et les Abénaquis s'opposeraient à l'établis-
sement de Peymécuit. Il faut engager les missionnaires de l'Acadie à se
conduire envers le gouverneur de l'Acadie de manière à l'entretenir dans de
bonnes dispositions à leur égard. Folio 517, 3 pages.

19 mai. Le même à M. de Pensens. A appris avec plaisir le rétabliFsement de 

sa santé et son prochain départ pour l'Ile Royale. Avertir& le SI de la Pla-
gne. son neveu, de partir en même temps. Lui procurera volontiers la place
de lieutenant du roi à l'île SI Jean s'il en est nommé un. A donné des
ordres pour la construction d'un nouveau magasin et d'un nouveau logement
pour le commandant à l'île SI Jean. Ne négligera pas l'avancement de ses
neveux. Folio 518, 1 page.

19 mai. Le même à MM. de S' Ovide et Le Normant. Approuve qu'ils aient
détaché le capitaine Dangeac pour commancitýr à la batterie Royale. Aumô-
nier pour cette batterie. Recrues. A appris avec plêisir la construction
de sept batiments à l'Ile Royale ainsi que le succès de la C'e de Cotiard dans
les travaux à sa concession de l'île SI Jean. A accordé au Sr Roma, l'un
des associés, le commandement dans l'étendue de la concession sous l'autorité
des officiers majors de l'Ilý, Royale. Approuve qu'ils accordent à cette C-
la concession que M. Roma a demandée au tlavre St Pierre. Si le SI' Har-
rander ne se conforme pas aux conditions de sa concession aux îles de la
Madelaine, elle sera annulée. Ne veut pas qu'il puisse affer.mer ce privilège.
Puisqu'il ne fait plus la pêche à Chéticamp, il faut permettre à tous ceux
qui le voudront de la faire. Folio 518j, 5 pages.

19 mai. Le même aux mêmes. Les concmioné accordées à VIle Royale à des
habitants de Plais«ce et de l'Acadie ne doivent pas être considérées comme
tenant lien de celles qu'il possédaient dans ces lieux attendu qu'ils avaient
la liberté de rester dans tes endroits ou de vendre.leurs immeubles. Folio
520j, li page. 1

19 mai. Le même aux mêmes. Il doit passer trois religieux de la Charité à l'Ile
Royale, ce qui fait que le nombre de six qui avait été fixé sera complet. Il
leur sera donné seize sols ý.ar jour 'pour chaque malade, ce qui est plus que
suffisant. Il est vrai qui18 doivent avoir besoin d'un jardin près de Phô-
pital, mais c'est à eux de l'acquérir. Les tiendront dans une juste subor-
dination. Ceux que l'on envoie cette année sont d'humeur plus tranq!zffiç..
L'habitude qu'ils ont de garderles hardes, effets, papiers, argent des malades
qui meurent à Phôpital se pratique aussi en France, mais elle est abusive et
il faut la supprimer. Folio 521, 2 pages.

l'à maî. Le même aux mômes. Défendront strictement à tous les propriétaires
de vaisseaux de porter secours ou de faire du commerce Avec les brigands
du cap de Rhé. Il faut aussi empêcher qui que. ce "t de se réfugier là.
Folio 522, 3 pages.

19 maL la méme à M. de 81 Ovide. Le 'jardin qui 4.WP &etiué au commiessire.
ordonnateur ayant été, pris pour des besoins : publi614 il faut -lui destiner un
autre terrain, Fý1io 523 1. page.

19 nui lie même à MM. de 81 tvide et U Serment Pour prévenir le commerce
que les Anglais font au P«tý-Toillouae et au Petit égra4 en dépit de la
surveillance il iýut empêcher Pentr".dee bâtiments a»gÏaia dans ces Heux.
Folio 523jy 1 page.
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17-33. Le même à M. Le Normant, Puisque les sauvages de Malpec, de l'île26 mal. S' Jean et de M irliguèche veulent bien cultiver, il a bien fait de leur donner
des pioches. Folio 524, li page.

26 mai. Le même au même. Au sujet de l'emploi des fonds. Folio 525, 3 pages.
26 mai. Le même au même. Il faut désabuser les religieux de la Charité des

idées d'indépendance qu'ils paraissent vouloir prendre, Il faut agir pour
ne pas faire d'éclat. Le moyen efficace de les réduire est de suspendre leur
paiement s'ils ne se conforment pas à leur marché. Il faut vérifier et
.mettre en règle leurs états. Folio 526, 2 pageg.

26 mai. L. même à MM. de S' Ovide et Lé Normant. Le roi a bien voylu pro-
longer pour dix autres années l'exemption accordée en 1723 de tous droits
sur les morues et huiles venant de l'Ile Royale. La Sceur S' Joseph consent
à aller à Louisbýurg avec trois autres sSurs pour prendre charge de l'éta-

l> blissement des eSurs de la Congrégation en remplacement de la SSur de la
Conception qu'ils feront passer à Québec. A procuré une gratification de
200 livres au SI Vallée, arpenteur, pour ses travaux en vue de fixer les
des habitations concédées à Louisbourg. Instructions au sujet des dépenses.
Folio 527, Ë pages.

26 mai. Le même aux mêmes. Sur le rapport de M. Verrier, ii, a été décidé
d'acheter la maison de M. de Mésy pour l'usage du commissaire-ordonna-
teur, aux prix de 13,500 livres. Folio 530, 2 pages.

16 niai. Le même à M. de St Ovide. A été bien aise d'apprendre que la pêche
ait, été bonne et qu'il soit arrivé dans la colonie plusieurs bâtiments des Ilee
franýaises. Commerce étranger. Folio 530j, 3 pages

Le même à MLý4. de S' Ovide et Le Normant, Ku'r prévenir la famine
à Louisbourg en temps de guerre, il a été décidé qu'il y aurait toujours en
magasins, 2,500 quint-aux de farine. Il en sera envoyé une partie con3idé-
rable du Canada, mais, comme ces farines ne se conservent pas aussi long-
temps que celle de France, on les consommera avant celles-ci. Folio 532,
2 pages.

Juin. Le môme à M. de S' Ovide. M. de X.Lé.3y ayant demandé à se 'retirer du
service, Son fils, M. Le Yormant, a été choisi comme commissaire de la
marine. 'En attendant, M. Le Normant continuera à faire les fonctions
d'ordonnateur. Folio 532j, 1 page.

2 fuin. . Le môme au méme. Le capitaine Dangeac. A approuvé qu'il ait per-
mis au capitaine Du Chambon, qui commandait au PortýDauphir4 de
rtýprendre Son oerý,ioe à Louisbourg. A bien fait de retenir à Louisbourg
le Sr de la Pérelle, puisque sa santé ne lui permettait pas de retourner à
1'lle S, Jean et d'avoir tais à sa place le SI de Coux jusqu'à nouvel ordre.
lies Sn Du Hayet, Despietý I»pinot, de Serre, Rousseau, Du Vivier et
Mori3sin. L'intention du roi est qu'il laisse aux Officiers suiesea, lorsqWils
seront de garde, la liberté de faire battre à leurs temboure la marche de
leui natijn. Il eet fâcheux que la petite vérole sévu*u à Louisbourg.
Fo1ïo 683,.-3 pages.

2 juin, Le moine à MM. de"81- Ovide et te Normant. . Le St Ganst a représenté
ue les ouvr&ges Smpris danà sôn premier mareld ne sont pu terminés. Il
emande qu'on ýW athè1ve. -En donne lordre à M. Verrier. Folio 534j,
page,

1 Jün. USèmâM.ýVérriér, Mémeaujet FoHo5341,ipage.

9 JiâAý Lie. rnème à M.' 14 Norwant, 8on père sWani retiré du service, il le
nômMe cenuniwdre de la tdatine, Continuera à &ire les fonctions d'or-
donnateur jusqu'à noiivel oedre. Folio,4Ui,, 1 Page.

Nt Le môme au mýme, Est satidait des dtâto de. comptes qu'il lui a envoy&
ltéflëiiont à ce suje Félic b3b,,8 pýg&L

Juin, la môme &ù môme. Chemiiù de Miré M du havre de la BAleine. Tra.
. ........ toffl,ý&titpà& %If* 53%, li page.

Lé méim à X. cle Peftmbe. Le roi w pris le parti d'établir Un lieutenant
déroi à Vîle 81 Jmn et il l'a choisi pour ce poste. S'il consent à se pourvoir
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1M d'un bateau pour les besoins du service, il lui sera accordé un dédommage-
ment de 1500 livres pour cela. S'embarquera sur Le Héros qui doit partir
à Louisbourg. Il ne sera tenu pour le moment qu'un détachement de 30
.hommes à l'île StJean. Donnera des billets d'assurance pour lm terrains
que les colons défricherontý en attendant que le gouverneur et l'ordonnateur
expédient des concession& Il sera donné, pour s'établir dans Pile, des congés

' à un soldat de chacune des huit compagnies, auxquels on donnera, pendant
trois ans, le prêt, les vivres et l'habillement. L'intention du roi est qu'il
réside toute l'année à lîle S' Jean. Folio 537ý, 3ý pages.

2 juin. Le même à M. de Bourville, N'a pu lui procurer une gratification. Folio
539. j page.

2 juin. Le même à M. Du Pont DuChambon. L'avancement de M. de Pensens
lui'a donné l'occasion de le proposer pour la majorité de Louisbourg. Folio
539, J page.

2 juin. Le même à M. de la Pérelle. Ne sera pu obligé de repasser 1 l'île SI
Jean. Continuera la service de sa compagnie à PIle Royale. Folio 539j,
i page.

2 juin. Le même à M. le Ch"- de Noyan. Est disposé à lui procurer son avan-
c=ent dans les troupes de'la Louisiane. Mais il n'y a pas d'ouverture pour
le moment. Folio 539j, J page.

2 juin. Le même à M. Rousseau de Souvigny. Lui a accordé un congé pour aller
en France. là. à M. Du Vivier. Folio 540, j ffle.

2 Wn. lie môme à M. Despiet. Au sujet de la procédure contre le nommé Bros-
nard dit la Victoire, condamné à mort pour déaertion. Folio540,Îpage.

2 juin. Le môme au Sr Ganet, Au sujet du non parachèvement des travaux de
son marché. Folio 540, j page.

2 juin. 1 Le môme à M. Sabatier. Au sujet je la recette et dépense des magasins.
Folio 540j, 1 page.

9 mn. le même à MM. de SI Ovide et Le Normant, 1A.commandoment du
Héros, sbourg, a ýté confié à K de'S, owe.,,. gipitdim de vaie-

lui va à Louïï
tat des fonde pour la dépense de la, colonie y compris celui dea

fortifications. Folio 541. 2 page&
9 juin. Le même aux mêmes. Auraient du l'informer de l'ordonvoince lu , ils ont

rendue portant règlement pour les vaisseaux qui mouillent à Leuisbourg et
lui en expliquer les motifs, attendu que leurs réglemente, ils doivent le
savoir, rie sont que provisionnelia en attendant Papprobation du roi. Sam
la plainte de l'amiral cet ordonnance serait encore ignorée du roi- Folie
542, 2 pages.

9 jui». lie môme à M. de SI Ovide. Au-aujet de M. de Pensens. Va remplacé,
à la majorité de Louisbourg. Il ut le Pl" ancien capitaine aprîýs M. Dan-
Sm que ta mauvaise santé et son grand âge n'a pas permis de nommer à
cette position. Folio 543, li page. -

9 ju4n. Le même à M. le Nonnant. I»mqae.ý tout ce que doit la succession,
Isabeau mm réglée, M. de Selles lui payera le reliquat dé ce qui reste dù,.
Folio b43j, 1 page.

9 juin. Le même à M M. les ofliciers de l'amirauté. Fat. bieu, aise que la pëùhe
ait M abondante mais regrette lu, accidents musée pAr *g ... ooups.de vent

la côte. .Folio 544, 1 pap.
C=Mzn& Lo môme à MM. de, W 16vide et la Normut , Le nommè Antoine
16 fuin. Zbohuais Poulain de Parn'ay retourne, soif, pour s'éÎ*ý,k lý1e 8, j«u4 soit

popr reprendre du servies dans leo troupes. PoW 544*, pode.
le Juin. IA mb» aux m&ne&. Au sujet des plaintes, dm négociante de S' Jean-

de-Luts et de 14boume. Plaint« contre lu habitïnts qui St des grëveý,

22 J%Îxý la Mè» à M- 1 Uo»vemam À.Ùwrdé avw pWdr le pauses
du e BmrdCC4 un neveu, quM désin mezm avec IuL JWfo 547, psi&
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ý733- Le même à MM. de S'Ovide et Le'Normant. Exposé détaillé d'une
22 juin. demande de concession et d'un projet du Sr D'Arrigrand. Il propose de

convertir un ruisseau allant du coté de Miré en canal sur une longueur de
deux lieues, d'y construire un moulin. Il assècherait par ce moyen des
marais qui pourraient fournir des établissements pour 60 habitants, etc., etc.
Il se propose en outre de faire dans la concession un martinet pour l'acier,
qu'il sera en état de foprnir aux Canadiens à, beaucoup meilleur marché que
celui qu'ils tirent de France et pour lequel il ne demande aucun privilège.
Demande leur avis sur le tout, Folio 547, 7 pages.

24 juiný Le même à M. de Pensens. Espère qu1l s'embarquera à Rochefort sur
I<e Héro8. Folio 550, ý page.

30 juin. Le même à M. de SI Ovide. M, de Pensens demande que sa compagnie
entière le suive à l'île SI Jean, il prétend que cela est absolument nécessaire.
S'en rapporte à eux sur ce qu'il convient de faire. Folio 550j, 1 page.

30 juin. lm même à M. de Pensens. Ne pense pas comme lui sur la prétendue
nécessité de stationner une compagnie entière à l'île SI Jean. Toutefbis, il
Wen rapporte ý M. de SI Ovide sur cela. Folio 551, 2 pages.

26 mai. Le môme à MM. de SI Ovide et LeNormant. Il est tout-à-fait irrégulier
de payer quoique ce soit à l'entrepreneur des fortifications sans aucun toisé
et de libeller ces paiements pour la somme totale dueý au lieu de: pour tel
et tel ouvrage. Il en résulte beaucoup d'obscurité et de grands inconvé.
nients. Il lui est impossible en conséquence de juger si les fonde ont été
appliqués à leur destination et ce que coÛte chaque ouvrage. Le chemin de
Miré ne serait-il pas préjudiciable à la sécurité de Louisbourg en temps de
guerre, en permettant à l'ennemi de transporter commodément par terre ses
càaons pour assiéger la place 1 Voudront bien examiner ce point. Instrac-
tions diverses sur les travaux aux fortifications. Folio 551j, 6 pages.

2 juin. Le môme à M. Verrier. A été bien aise d'apprendre qu'à l'automne der-
mer il ne restait que pou de chose à faim pour perfectionner les plates-
formes du bastion du roi; que partie de la contrescarpe de ce bastion était
en mafflaerie; que les casernes étaient couvertes en ardoise et les tuyaux
des cheminées élevés; que le chemin couvert du bastion Dauphin était fait
ainsi que le pont de la porte, etc. Revue de tous les travaux en couva -et

.,critique sévère des paiements sans toisés, etc. A appris que les travaux de
maçonneri» se poursuivent tard en automne. Ces travaux doivtut ttre sus-
pendus à la fin de Septembre, à l'époque des premières gallées. Foliç 554,
V p1s,ý . -

2 juta. lie mýme à M de S' Ovide. Ne mit pas qu'en t«Bpt de guerre, l'eu-
hémi ferait grand ou de Port-1ýoulouze et de Port,»aWpbin, attendu que
oel».ne lýavanearait.. guère. Ne mit pas oopendmtqtwm endroits doivent
être W«M toutià-hdt um défenses. Tout la fruit quà l'ennemi pourrait
retirer de la pri» de «*,,poMm, serait: de am couper 16 Afflura des eau-
v*ges et inoomulod« la 00=unioation avm 111-g 91 Jeau et la QMý
Louisbourg en laý clef de 1a,àitýatJon, croit que la IuÀoi bàM en, mSllou serait,

W à n de chose Prèm aïmi wMe %ý'enPùM de taillis. Il est toujours dï&.
e de faire antëndre riigpon mm iüg4akm sur Péçonomie de leurs projet&

-Folio 5b8ý 3 Pffleo
Le M400 à M Mý de & Dviàs et I&NOrmant lut iman aise du Éwau_

rances qu'îlo donnont de leur a 1 ttendan à d4velopper Ies tes.mrm de lne
81 jeu, 1ýb pen d anném " pout-devenir. un. puissant secoura à Illle
Poyale par ses blëa tt ses beetimz- Pao i5b9ke 3 MaL
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1733.

- NREGISTEMENT D'ORDRES DU ROI, -ETC., CONCERNANT
I/ILE ROYALE,

Vesanle.
ler avril inacré u taxS otrd oaee acseàlîeS en

2 juin. Oronnepratq'lrseatuorlaqatt6d2,0q'iax
defrne dn roviuio c rordinire dan les mnadss dns Majes-
Lusr.Folio 565, 1 pge

2 jui. Ordn'ncpour lsbtmets er mere quanoietdan 2 e or0 d
Louisbourg. oi 565, 3 page :

Ci-sit 15pages renfemant la correspondance du ministe à MM d
Bienvile Salmon et autres sur les afhres de la Louisiane'

Fin duTm uYl 8
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ORDRES DU ROI ET DEPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES.

AxNÉF 1733. TomF Il.

Série B, Vol 59.

1733. Enregistrement des dépêches concernant les autres lieux (c-à-d. à des
personnes habitants en dehors des colonies et ailleurs qu'à La Rochelle et
Rochefort se rapportant aux colonies, E. R.)

Versailles. Le président du conseil de marine à MM. Collard et C'e. Les retards éprou-
6 jauvier. vés par les vaisseaux qu'ils ont envoyés à 'l'île SI Jean ont été communs à

tous les négociants. Est aise que ce contretemps ne dimiuue en rien lehrs
dispositions à pousser vigoureusement leur entreprise Folio 1, 1 page.

6 janvier. Le même au provincial des récollets de Bretagne. Est aise qu'il ait pris
des mesures pour remplacer à 1'lle Royale les deux religieux qui sont morts.
Folio li, J page.

6 janvier. Le même à M. de la Blandinière. M. de L'Etenduère lui a adressé les deux
cartes ci-jointes, l'une du golfe SI Laurent, l'autre du *uve jusqu'à Québec,
faites partie sur ses observatiýns personnelles, partie sur celles de M. de ia
Richardière, Aura agréable de mettre ces ýcartes au dépôt et d'en faire deux
copies qu'il lui enverra. Folio 2j, J page.

Q janvier. Le môme à M. de Saroch, Les religieuses de l'hôpital- général de Québec
se sont déterminées à accepter le legs universel que leur a fait M. de S'
Valier, sauf à suspendre cette acceptation jusqu'à ce qu'il ait fixé définitive-
ment le montantdu legs fait pourdes réparations . à l'abbaye de Bénovent.
Le prie de travailler avec diligence à ce travail. Folio 4j, 1 page.

19arly. 1 Le même à M. Chicoineau. L'ouverture de mines de fer en Canada a fait27 janvi«. découvrir plusieurs ýsources d'eaux minérales dont M. Sarraziu a fait
l'épreuve avec succès. Le prie de les examiner et de faire rapport. Folio

Mt janvier. pue
Le:môme à M. de Lantagnac, gouverneur de Menton. Connaît les services- de son flls en Canada et ne l'oubliera pas. Folio 7, J page.

10 fév-Aft. ý Le même au Père Charlevoix. Si il a la carte anglaisi dont il parle, il
lui ferait plaisir en la lui enlvoyant ou en lui indiqnant où l'on ut 1
procurer. Foliû 12, J page.

2î,ufri,,r, Ise même au Père principal des récollets de Bretape. Ne s'est nullement
plaint du Père Zacharie Caradec, supérieur des récollets de Louisbourg, si,
Spendant, il juge à propoo de le r.empluer, il doit Ê'efibroer de faire un bon
choix, ý Polio 14j, J va".

versailléL Ik môme à Mý J);àoiý3ourt. Le va a.awordé la majorité de Montréal à
7 'avri M. le baron de Longueuil, son ne"iL - Folio 30j, à page.
14 Kvrii, Le même à M. le duc dis Nouilles, Le toi a, procuré une compagnie au

J 1 Se de Lineffl auqùbl>ilýsiiùtétuém kWio "il Lpap,
14 Avril. JA mènie à X 10 la inaréchsle de Noailles. roi a accordé une oom.

pagnie " 86 elle sintéresse. Folio 31, page.
W. svrili Iewême à Mde .la duchesse d'Humières. À écrit à M. Àooquart pow

qu'il voit à oe-queluritice soit rendue au St Éaymard, Folio 33t,Le même à M. lfabU Couturier. A pr»uré le P&Mge aux trois miwo»ý.
nAuee qw1fl envoie au CauxÎ& Polio M J page.

Le rà&Rqe m"Père Goddmy, principal des récollets de Bret&gne, À proý
em4-je pâmap dem mligieux qu'il destine à VIle Roýale. Fo1ý,o 47, page.
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1M. Le môme aux officiers de l'amirauté de Bayonne. Au sujet des plaintes
C0mý'è9n des négociants et armateurs de S'Jean-de-Luz et de Libourne, sur le prix19 juin. élevé du louage des grèves à J'Ile Royale. Folio 150j, 2J pages,
Versailles. Le même à M. l'abbé Couturier. Lui est obligé de l'avis qu'il lui a donné16 "ePt-e-b- de la démission que M. de Mornay a faite de lévêché de Québec. Il était

temps qu'il prit ce parti, puisqu'il ne voulait pas aller dam son diocèse qui
avait besoin de lui. Folio 72j, 1 Éage.

16 septembre. LemémeàM.Dosquet, La démission pure et simple de M. de. Mornay à
l'évéché de Québec, lèvera les difficultés de son retour. Aura le temps de
règler des affaires ponr s'embarquer sur le vaisseau du roi dans le cours du
mois de mai. Folio 72j, ý page.

22 décembre. Le même à M. de Pommereu. Le prie de faire payer à M. de Brouillan
de Nogars la somme de 12,000 livres qu'il doit à son frère, M. de St Ovide,
gouverneur de PI] ' e Royale. Folio 90k, 1 page.

22 d&embre. Le môme à M. de St Enoch au sujet de la succession de M- de S'I Valier.
Folio 90j, 1 page.

22 déceii-4bre. U même à M. Le Borgne, curé de Hombleux, en Picardie. Au sujet du
testament de Louis Forest, décé.dé à Québec. Folio9liipage.'

1733.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERNANT
ROCHEFORT ET LA ROCIIELLK

Le président, du conseil de marine à M. de Beaubarnoijî4 intendant à
27 Jamvier. Rochefort. Fera admettre le Sr Levrard daim la compagnie des canonniers

de Pt«hefort. ' Il est le fils du maître canonnier à Québec.. ý C'est un jeune
homme d'espérance qui pourra plus tard remplacer Mn:pèr& : Poàcý 107,

vauswee. Le même à M. de la Jonquiém Lui a procuré le commandement du17 mars. Ru4 destiné peur Québec. Folio 119, 1 page.
21 Avril. Le même à M. de Beauharnois, Il a été accordé passage au Canada à

tanneur et à un compagnon corroyenr pour la tannerie de M. Bégon. Folio
130, J paga

24 avril. Le même au même. Le Sr de ChaulDes, neveu d'uaïnspecteur des trou-
pes de la marine, passe en Canada pour y servir en qualité de cadet, Folio
132J, ' J ýpage.

27 vril. U même à M. de la Jonquière. Môme sujet. Folio, 134j, 1 page.
6 Mai. lie même à M. de Beaubarnoig. Il a été accordé passage, sur le vaisseau

du roi allant au Canada, à trois miepionnaires de S, Salpice, à la dame de la
Pérade, &a. Folio 137j, 1 paga

7 Le même à M. de la Jonquière. La destination du 04- de Chaulnes
ayant été changée, il Waurs pas à s'occuper de lui. Folio 138 Page-

12 VUL Le même à M- de Beauharnoie. Passage pour le Sr. Audnîlite Leigue
dont le pèroest lieut. gén. de la Prévoté de Qudb«. Polio 139j, J page.

12 Mbi. Le même au même. PawAge aux S" Quembin de :Bwbw et Ràumau,
wolâimtiques, que le coadjuteur fait passer i6:Québe-ýL, , Foli? 1 39ý 1 page.

19 M&L lm même au mème. Instruction touchant le dépar*1dee veïaseaux. Polio
pae

12 74awite du roi pour wr-vir à'ine*uotion à X de la Jonquière, capït*im
vaii3m&, commandant L-eBuhi,ý, destiné "r Quéýec. Polio 144,

pqft
9 Juin. Le président du op»" à mmim à X. Nlamy, Lu deux ewlà&wtiques

q1Z >envoyait M. le eondjuteur étant sr-rivés aprée la âpart du vaýmu, il for*
passer le $r de Surblé ftulement, ":Un V*iu"U nàfthmd. Folio 1481.

page.
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ajum. oae oi 11,2pgs

9 juin. Mémoire du roi pour eernir d'instruction à M. de St Clair, commandant le
vaisseau Le Béro8 desýtiné pour FIle Royale. Folio 152½, 5 pages.

Compègn. .Le président du conseil de marine à M. de Béauharnois. Comnme M. de
24 juin. Pensens reléve de maladie et que a présence est nécessaire à lIe S* Jean, il

l'atendra quelques jours en cas qu'il soit retardé sur la route. Folio 161j,

8 jullet Lemême a même. Accordera à M. de Sérigny le fret de 10 tonneaux
de provisions qu'il envoieøà on frère, M. de Bienville. Folio 167, j page.

12 aoùt. Le mênme àM. de Belliveau, commandant des la flûe La Soamme, Lu
envoie la nouvelle carte des côtes de la Louisiane partle Sr Noël Sand, beau-
coup plus étendue et parfaita que celle qu'il fit lorn de son voyage avec M.
Perrier de Salvert. Espère qu'elle sera utile dans le voyage qu'il doit faire
à la Louisine. Rendra compte à son retour deoses observations. Folio 173j

Versille. Lemême à M. de La Croix. Au sujet de l'arivée des vaisseaux Le
8 dcemre.Bubig et Le Héros. Folio 216½, 1½ page.

2décembre Le même à M. de Beauharnois. Sur les plaintes de M. Hlocquart toüchant
le rnarchandisis envoyées au Canada Folio 221, 1i page.

Fin du VOL. 59
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ORDRES DU ROI ET APÉCHES CONCERNANT LES
COLONIES.

1734

SÉRIE B, VOL.. 60. ToxE I.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERNANT LES
AUTRES LIEUX.

1734, Le président du conseil de marine à M. Dupuy, La plus grande partieMarly. de ses effets restés à Québec ont été vendus et le produit distribué à ses19 janvierý créanciers. .51. Hocquart a envoyé à Ro-chefort ses livres, 4es instrumentsd'aqtronomie, &c.. &o. Il peut les prendre et les faire vendre lui-même àcondition de donner caution que le produit sera employé à payer le Sr Fou-cault, garde-magasin du roi à Québec qui les a sous saisie. Il n'est pas pro-bable que le produit suffise à le payer. Folio 4j, 1 ý page..19 janvier. Le même à M. Sainson. Emanera des lettres de réhabilitation en faveur-lu S' Campault, comdamné à faire amende honorable et des lettres de rémis-sion en faveur de Jacques Daniau pour homicide en la personne de sa femme.Les moyens de ces derniers ne lui permettant pas de payer les frais, ces let-tres seront données gratis. Quant au Sr Campeau, les frais seront payés parquelqu'un qui en est chargé. Foliob, 1 page.19 janvier. Le même à M. de Brisacier, Les affaires du Séminaire de Québec sonttoujours extrêmement déraniées, ses dettes s'élevant à pi-ès de 150,000 livres.Espère qu'il travailler& à y porter remède. Folio 5j, ý page.19 janvier. Le même à M, l'abbé Couturier. Espère qu'il enverra à l'Ile Royaie età l'Acadie, tel qu'il l'a fait espérer, les trois missionnaires dont on a besoin.Folio bi, j pae,.
19 janvier. Le même à M. Lemoine, négociant à Rouen. Au sujet de la fourniturede 350 couvertures pour le Canada, Folio 6, 1 page.
26 janvier. Le même à M. de Rýaumur. Il a paru au Canada, au mois de mai dernier,un phénomène sur lequel on lui a remis un mémoire avec deux paquets de cen-dre8 dont on a fait mention. Le prie de les examiner et de les communiquerLI'Académie s'il le juge à propos. Folio 7, j page.16 février. Le même à M. le marquis de Nangis. Au sujet de M. de MontignyDumesnil, capitaine réformé dans les troupes du Canadaý Folio Ili, j

M février. Pan même à M. D'Erchigny. Il a é té passé une ordonnance pour empé-cher les capitaines de vaisqeau qui vont à la pêche sur ]ea côtes de TerreýNeuve et du Labrador de vendre des armes à feu aux Esqufinaux. En den-nera avis aux propriétaires de navires. Folio 14'l paim
V-S&UIM Le même à M. de la Tuillerla La crainte de'la àijotto à-l'Ile Royaiea16 mare. déterminé M. de S'Ovide à envoyer un bâtiment à la Nouvelle-York pour yacheter des farine& Paiera, les lettres de change qu'on tirera pouf cetobjet, Folio 2 1 page.
16 mus. Le même à ýe11'abbé Couturier. Est disposé à confirmer la concessionfaite au Sénii"re de S' Sulpiee la 26 sept. dernier par MM. de Beauhamoiset H ar' mais, avant de le faire, il faut certains éclaircîmements sur lerumrdeuvent dont il demande le Üangement. Polio 20t 1 pageýla Le même à M. J'abbé Brisacîer, À vu par son état que les afraires duséminaire de Québec ne sont pas auosi mauvais« qu'il le croyait, Tout de



TOME 1 CONCERNANT LES COLONIES 189

DOC. DE LA SESSION No 18

1734. même, la redevance de 80,000 livres eAt suffisante pour absorber la moitié
de son revenu. Il faut que le Séminaire de Paris vienne à son secours. Lé
Sr Courtin, missionnaire des sauvages à l'Acadie est mort et Il convient de
le remplacer. Il devait aussi fournir un second missionnaire qui n'a jamais
été envoyé. M. de S' Ovide a destiné provisoirement à cette mission un
prêtre irlandais nommé Bryne qui s'est trouvé par hasard à Louisbourg.
Folio 21, 1 page.

23 mars. Le même à M. l'abbé Brisacier. La destination que M. l'évêque de Qué.
bec a donné à M. SI Pons, en l'envoyant à l'Acadie, ne pourvoit pas au rem-
placement de M. Courtin et au second missionnaire- dont on a besoin à l'Ile
Royale. Folio 23, 1 page.

M mars. Le même à M. ýMeigret de Sévilly. Le prie d'examiner et de soumettre à
M. le procureur général du parlement le point de droit que soulève la con-
testation entre le Sr Guillemin, conseiller au Conseil Supérieur de Québec et
la D-e Pascaud, de la Rochelle, sur la liquidation des comptes entre eux.
Folio 23, 2 pages.

30 mars. Le même à Mle la duchesse de Lorges. Ne peut accorder au Sr Maheu (ou
Mahier) la survivance de l'emploi, de ler huissier au Conseil Supérieur de
Québec, cependant, il donnera ordre à l'intendant de lui accorder cet em ploi
quand il vaquera, s'il en est capable. Folio 27J, ý page.

6 avril. Le même à M. Crozat. La concession de l'Ile d'Orléans et de la pêche à
Niganiche a été accordée à M. de la Boularderie personnellement en consi-
dération de ses services. Ne peut en conséquence lui défendre de se mêler
de l'exploitation, comme le demandent ses associés. C'est à eux d'instruire
leur agený pour que M. de la. Boularderie ne puisse disposer de3 fonds et des
effetý dé la C'e etý s'il y a lieu, cet agent aura la protection de M. de SI
Ovide. Folio 29J.

19 Le même ý M. D'Erchigny. Au sujet d'un mémoire du Sr Du Périé,
négociant de SI Jean-deLuz, se plaignant du Sr Dolabarats, habitant de
Louisbourg. Folio 30, J page.

20 avriL Le même à M. J'archevêque de Tours. A procuré au Sr de Montigny
Dumesnil, capitaine réformé en Canada, sa retraite avec pension de 300
livre& o 2 age.

20.ýYviL Le même au ère Citau. A ét4 très satisfait de son attention à pour-
voir le Canada de neuf à dix missionnaires et du parti qu'il a pris d'en faire
passer quelques-uns sur des vaisseaux marchands. Folio 32j, J page.

M aVý Le mème à M. de Sévilly. Au sujet du procès entre la veuve Paseaud et
le SI, Guillemin. Folio 33j, J page.

W &V#l. Le même à M. d'Angervilliers. A donné des ordres pour faire passer au
Canad#ý le Sr'de V.erly. Folio page.

Z avriL 148 mëme à M. Orry. Faux-e5aùnier& pour le C&nâdaý Folio 24, ý page.
21.aviL la méme à M"e la duchèése d'Humières. Au sujet du Sr Haymard et du

W niché ton procureur à Québ!Beý Folio 34, 1 page-
97

négociants de 91 Jeah-de-Luz. et de Ubourne sur la cherté du louage des
grèyes à 111P Ftoyà4 et sur d'autres points, sont mal fondées. Folio
b

4: in e à M, Iloetan. A accordé avec plaisir le fýet deun tonneau de
provisions qu'il dèsire envoyer à son neveu, M. Michel de la RouviWýre,
commissaire de la marine à Montréal, Folio 41j, J page.

jAmêmeàM.de8éllé. Au sujet du reliquat de compte duSIlsabeau et
cl es paiements faits pour les fortifications de l'Ile ILoyàle. M o 42, 1 paga

Le même ý M. de Pommereu. Fist aiie que us efibrts aient amené M. de
Ik-oufllitn à à4tisfaire à la dette qu'il devait à de' S1ý Ovide, son frèm
Folié 42 page.

19144., M.. dee seriooh, Au sujet du leffl, univeml de If. de
dé rhôDital-a4n4ral dd FÔH0 45, pq&
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1734. Le même à M. Pelletier de. Beaupré. Les désordres commis par les6juiuet. jeunes libertins qui furent envoyés anx colonies ont décidé le roi à n'en plusenvoyer. Folio 57, J page.

13 juillet. Le môme à M. Crozat. Au sujet de l'assignation faite à lui et à M. deTugny de comparaître devant les commissaires nommés pour terminer lesaffaires entre les associés du Sr de la Boularderie et leurs employés. Folio60, J page.
10 aoùL Le même aux jurats de St.Jean-de-Luz. ýI roi a accordé aux négociantsde SJoatt-de-Luz un entrepÔt pour le commerce du Canada et de l'IleRoyale, ce qui !eur évitera le paiement des droits sur les denrées servant àl'avitaillement de leurs vaisseaux destinés pour la pêche. Folio 72, J page.9 septembre. Le même à M. de Pont-_arrý premier président du Parlement de Rouen.Au sujet des difficultém entre les associés du Srds la Boularderie. Folio,83,pages.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES POUR ROCHEFORT
ET LA ROCHELLE.

Marly. Le président du conseil de marine aux MM. Pascaud. Ne peut accepter16 février. leur elfre de prendre à fret les effets du roi sur la frégate qu'ils destinentpour le Canada. Folio 135j, J page.
La même à M. de Beaubarnois. Accordera passage sur Le Rubis, dee-23 mars» tind pour Québec, à quatre missionnaires, au Sr Thomas Ruquet M", tanneur,sa femme et sas deux filles, envoyés au Canada par M. Bégon, et au frèreGervais, procureur des Frères Charron à Montréal. Folio 147j, 1 page.30 mars. Le même au même. Donnera passage surLe Rubis. à la D'o Bermard.Folie 151, f page.

6 MaL Mémoire du roi pour servir d'instruction -au 81 Fôrant,, capitaine de vais-seau, sur les services qu'il doit rendre dans la campagne qn.,il va faire à 1.110Royale. Folio 167j, 7 pages.
8 nud. Mémoire du roi pour àèrvir d'instruction au Sr, Ch- de Chaon, capitainede vaisseau, sur les services qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire,à Québec. Folie 170J 7 pages.
6 mai. Le président du cûý;eiI de marine à M. de Chaon. Devra souffrir à bord,à son arrivée à Québec, les gardes des fermes, s'ils jugent à propos que rienne soit débarqué qu'en leur présence. Déclaration quIl doit faire au bureaudu domain& Folio 173j, 2 pages.Il M&L Le méme à M de Beauh&rnois.' . Remettra aux commandante du Rubieet du Nérm les fonde destinés pour l'Ile Royale et le Canada. M. l'évýàquë.de Québec partira de Paria à la fin de la semaine ponr aller Wembarquer sùrleRubie, Il ne causera aucun retard vu qu'il fait le vovage en post eý

Ecclésiastiques pour le Séminaire de Québec, M. de St Vfncen4 mÎÎsionýnaiïre va remplaier à l'Ile Royale le Sr Courtin, qui s'éat noý4. Folio 17q,page&
12 M&L méme à M. de Foraut. Espéra qu'il soit prêt à paitr pour IlleRoyale'en métae temps que le Ch'- de Chaon, qui va. à 9Q4 bèc, o." du2b au 30. Folio 177, J page.
12 me La même à M. le Ch- de Ohaon. Si Le ffàý» Went pas pràt à partir enmtme--tennm que Ie Rubis) il na l'attendra pa& Le Pèrt de Lauzon, supé-rieur des »ni4tes en Canada, doit passer sur Le eubi il ýaurs pour luiégards dut à 8* méritm. Folïô 177, pae zboýrquà de Beau-

Le môme à,M,4 de Tilly. Zcrit o nouveau à K leharnoi@,ý qiwfl:ý entendre à 3fle de 14 Ronde quM-doit prendre lmmesurm pour lia payer. Folié 177j, p -pLe même à M. de Beauharnoïo. 149r7ZVýue d a Quem amène aveo ýWun gentilhomme de ou pamte, nommd Uuis. de Jaquet, Lý,6.stM i la,des passagers du Bubia. Polio 178, 1 pqe.
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17 mai. ae
17 mas. Lemême au Pre de Lanzon. A apri avec plaisir, le choix qu'il avait

fait de six missionaie pour le Cana. Folio 180, ½ pa'e
24 mai. Le mêne à M. de Beauharuois. Au sujet de l'évêque de Québec et du

personnel qu'il amn avec lui. M. de Vauddeuil commanmdera La Gironde,
en destination de la Louisiane. Folio 180j, 1i page

7 juin. Le mêmelau môme. M. Belamy l'a informé que l'évêque de Québec s'était
embarqné le 29 et que le Ch"e de Chaon avait appareillé le 31 à 4 h. du
mati: Espère quil a continué sa route. Regrette que Le Eérpe n'ait pu
partir en mdême tmaps. -Folio 184j, 4 pages.'

10 aoùt.Le même àM. de Vandreuil. Sur le compte qui a été rendu de L
Gironde, qu'il devait commander ; le roi a approuvé qu'on envoyât La
Charente à sa place. Folio 221j, ae.

21 écmbe. Le même à M. le Oh* de Chaon. #s très satifat du compte rendu
de son voyage au Canada. Il aurait été à souhaiter qu'on eut donné plus
d'attention àempêcher l'évasion de la fille du.SI André de Leigne, juge à
Québec; Ell a été enyoyée en France sur un vaisseaU marchanU. Folio

73 page.
28 décembre. Le même à MM. les directeurs et syndics de la Chambre de commerce de

la Rochelle. Au sujet'du commerce entre les négociants de La Rochelle et
ceux du Canada. Réponse à leurs représentations Folio 274j, 2 pages.

PNn du volume 60.
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Série B. voi. O-t, _ Tome IL

LETTRES DE Nlnrt LE COMTE DE MAUREPÀS, PRÉSIDENTDU CONSEIL DE MARINE, AUX OFFICIERS DE LA
COLONIE DU CANADA.

17 34.- Le président du conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart.veuailles' Donneront ordre à M. de la Richardière de se rendre comme il l'a fait l'année9 février. d.ernière, au petit hâvre qui est entre le second et le troisième ilet desPéle-
rins, pour y attendre Le.Rubis que commande M. le CW'de Chaon. Polio505, 1 page.

Marly. Le même à S'de Brouague. Est bien aise que les précautions qu'il a19 février. prises aient, empêché les Esquimaux de piller les chaloupes des capitaines devaisseaux. Le roi a passé une ordonnance pour empêcher les capitainesde navires de trafiqiier des armes et munitions avec ces sauvages. Folio506, 1 page,
9 mar8. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart, M. de Galifet représentequ'étant créancier de la succession du Sr de la Durantaye, il a été obliizé defaire saisir une terre qùi en dépend dont le décrot dure depuis 10 à lians,Les prie de lui faire rendre justice. Folio bO6, i page.
versaille8. Le même à M. Hocquart, Trouvera bon qu'il nomme le Sr Mabier à la6 avril. charge de premier huissier du Co4seil Supérieur, lorsque le Sr du Breuil quil'exerce et qui est âgé de M ans sera mort, Folio 506j, î page.

18 avril. Lemêmeaumême. Est satisfait des témoignages qu'il rend du Se Porliérqu'il a commis à l'emploi de greffler de la juridiction de Montréal. Com-prend bien que les soigneurs des environs de Montréal ne, peuvent aisémenttrouver en Canada des personnes capables d'être juges dans leurs seigneuries,a bien fait cependant de leur expliqu>er, que s'ils ne prennent les mesuresconvenables pour y en établir, leurs justices seront réunie$ au domaine duroi. Ravages de là petite vérole. Il est diffLae d'atteindre ceux qui, parnégligence ou autrement, sont cause des feux qui courent dans les bois.AfFaire Pierre le Roy dit La Rochelle et Geneviève Millet. A accordé auSr de Boi8cier, grand voyer une gratification pour le zèle qu'il a déployé àtracer un chemin le long du lac SI Pierre sur la hauteur des terres. Polio506j, 4 pages.

13 Le méme à MM. de Beauharnois et Hocquart. A accordé la ratificationdes concession qu'ils ont faîtes à titre de fief aux S" Lestage négociant àXontréal, Daine et Foucault. Accorderont au W Du Gué, sous ingénieur,un congé pour pamr en France avec son fils qu% désire placer dam safamBle. TA W Silvain. . Folio 508, 1 page
13 âeril. U mème aux même& Ont bien idt décrire à M. Ae Vincennes dé nepu en -Voyer de boub des 14inoî8ý cette entreprise paraissant ' pratioable.Fat heureux que la réprimande faite aux B" de S" Caatin ait pmait l'effetdésiré. Le roi trouvera bon qu'à I'avpÀr le rmna&ment ne soit tait qu'àtous les deux ans, afin de le faire avec plus d'exutitucie. la e de Garmescadet dans les troupe& Le mi a approuvé ýu ils aient WW aux religieuse&

de l'Hôtel-Dieu de Québec Io, libert4 de disposer de luremplmement de
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1734. l'Ansede la Canoterie en conservant un chemin vers la haute-ville. Avance
de 6,000 livres à M. Des Meloises pour l'établissement d'un fourneau à
tuile. Folio 50q, 1 page.

13 avril. Le même aux mêmes. Brevets pour rémissions, réhabilitations, &c., &c
de Cainpault et Daniau. Monnaie de cartes, Au suet d'une mine [de
plomb. Folio 509ý, 3 pages.

13 avril. Le même à M. Hocquart. Trouvé bon l'arrêt du conseil qui a approuvé
la décision du lieutenant général de l'amirauté, refusant de donner un congé
au SI' Le Court pour faire la pêche à Labrador sur le fait qu'il n'avait pas
été reçu capitaine, ni pilote côtier, cette navigation étant censée être du
cabotage. A approuvé le marché qu'il a fait avec Pierre Racine, procureur
de M. Bégon, pour la fourniture de planches &c., &c. Farines pour l'Ile
Royale. Il est vrai qu'il y a eu disette à l'Ile Royale, mais'avec ce qui a été
tiré de la Nouvelle-Angleterre et du Canada, il croit que la colonie n'a pu
souffert.. Au sujet de ceittaines entraves au commerce. Folio 510j, à
pages.

13 avril. Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le Sr Brichot dit S' Ger-
main, qui a servi pendant 15 ans en Canada ayant passé en France pour
recueillir la succession de son père à Rambouillet, il a obtenu de se fixer en
France, n'ayant aucuns biens au Canada. Folio 5 f 3, 1 page.

ls avril. Le, même aux mêm es. Est heureux que l'affaire ýentre le Sr de la Pérade
et le Sr Lefèvre, curé de Batiscan, ait été réglée à l'amiable. A approuvé
qu'ils aieDt envoyé le Sr Chevigny au lac Champlain pour y examiner les
bois, et qu'ils aient fait répandre plusieurs copies de son mémoire sur la
manière de préparer les arbres de pin- ponr en tirer le brai, le goudron, la
résine et l'huile de térébentine. Veut bien croire que la fermeture de la
porte de la terrasse de l'évêebé portera préjudice à l'avantage du Service et -
à -la commodité du public, maid il tient à donner ceLte satisfaction à l'évêque.
Recevra avec plaisir quelques barres de fer fabriquées dans les forges du Sr
deFrancheville. Puisque les titres de la terre de Champlain sont communs
à Mle de Cabanac et à M", de Champlain, ils ont bien fait de les remettre à
cette dernière, puisque c'est elle qui, les avait remis à l'intendance. Folio
513, 2 pages.

U eril. Le même aux mômes. Affaires d'Eu8tathe Liýnard Mondor et Noël Le
Vasseur. Folio 514, li page.

13 Le même à M, Hocquart. Puisque les dourgues, mazam 1 ets, moltons et
couvertures ne se sont pas trouvés de la même qualité que les échantillons,
ils seront tirés à l'avenir de première main. A fait marché avec le Sr Le
Moyne de Rouen, pour les couvertures, et les ST9 Marietteý de Montauban,
pour là autres étoffes. Le SI Michel. A procuré au SI Varin le grade de
commissaire de la marine avec appointements de 1,800 livres. À approuvé
au surplus, qu'illui ait permis d'épouser u. ne des filles de M. de Beaujeu, cela
le retiemdra dans la ooknie, Foilo 515, 2't pageu.

Le même au même. A communiqué à 1 Académie des Soiencec son mé-
moire sur la pluie de cendres tombée à Québoc. Il n'y a là rien d'étonnaný
puisque le feu des bois avait produit une telle fumée que le soleil en avait été
obscurci, La cendre qu'il a envoyée est tout simplement de la cendre de bois
ordinaire. Le môme phénomène se produit quelquefois dans le voisinage des
volcans. Les bois de la fourniture du Sr Le Page se sont trouvés assez bons
mais un peu gros et poreux et très mal équarris. Folio 516, 2 Mesr

Le môme au même. Si le Sr Estival de Texé, transf&é au Canada en 1729
est mort, comme le omit sa famille, il enverra unextrait mortuaire légaliq&
'Folio 516J, J page.

3 *91ili.: U même à M" de la Obaosaigne. A été bien làché. de la mort de M.
de la Chusaigne. Lui a a0oordé une pension de 800 livre&: Folio 517,
*page. >

U ingme à X* de Villiers. Id. : Mort cle M. de Villieýr& Pension dé
300 livr lui î4t4 sowrdée. fflio 517, J pn&
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1734. Le même à M. de la Gauchetière. N'a pu lui procurer la croix de SI Louis.13 avril. Confirmera la concession qui lui a été accordée sur le lac Champlain. Folio
517 J, 1 pWe.

13 avril. Le même à M. Budemont. N'a pu lui procurer la croix de SI Louis.
Folio 517j, ý page.

13 avril. Le même à M. de Repentigny. N'a pu lui accorder une pension.
Folio 518, ý page.

13 avril. Le même à M'e Du Plessis de St' Hélène. Le zèle de sa communauté,
pour soigner les malades de la petite vérole, ont décidé le roi à lui accorder
une gratification extraordinaire de 400 livres, Folio 518, 1 page.

20 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart'. Au sujet de la contes-
tation entre la veuve PaÊcaud, de la Rochelle, et le Sr Guillemin, négociant
à Québec. Folio 518j, 5 pages.

20 avril. Le même aux mêmes. JI convient de laisser aux faux-sauniers la liberté
de faire leurs conditions avec les habitants chez lesquels il prennent du ser-
vice. Il est fâcheux que les ouvriers ne puissent pai venir à fendre l'ardoise
du Grand-Etang, et qu'on ait engagé le roi dans de grands achats sans avoir
au préalable fait l'expérimentation convenab'e. Emploieront celle qui est
sur les lieux dans les endroits les moins exposés au vent. Retiendront à
Québec un des trois pilotes qui accompagnent le vaisseau du roi pour aller
au printemps, avec le SI' de la Richardière, parcourir le8 divers endroits du
fleuve, suivant le mémoire de M. de l'Etenduère, depuis le cap Chat jusqu'à
Gaspé et, en remontant depuis les Sept-Iles jusqu'à la Malbaie. En même
temps, ils pourront aller examiner le passage du détroit de Belle-Ile. Folio

pages.

20 avril. Le même à M. de Beauharnois. Sa proposition d'entreprendre pour le
compte du roi l'entreprite de la découverte de'la mer de l'Ouest, ne peut
être entretenue. Il faut que ceux qui désirent s'y intéresser le fassent sur
l'espoir des profits de la traite. Le roi pourra les rôcompenser par des
faveurs, comme il l'a fait cette année pour M. de la Gemmeraye en lui
accordant une enseigne. Monnaie de cartes et lettree de change. Folio
521j, 2 pages.

20 avril. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Au sujet du Sr de Y erly,
gentilhomme.de Strasbourg, transféré au Canada par ordre du roi. Folio

page.

20 avril. Le même aux mêmes. Annuleront la concession faite à M'@ de la
Pérade en 1697 et lui en accorderont une nouvelle derrière et sur le même
f ont que celle qui lui fut accordée en 1700. Ne peut accorder haute,
moyenne et basse justice à M. Du Sablé pour sa seigneurie de l'Ile du Pads
qu'il possède en commun avec le Sr Bris8et, Pourront accorder à M. Du
Sablé la concession qu'il demande d'une terre de 7 à 8 arpents de front sur
une lieue et demie de profondeur avoisinant le fief Chicot qui lui appartient,
lorsqu e il aura fait borner son fief contradictoirement avec se& voixins. Folio
522j, 1 page.

21) avril. Le même aux mêmes. Est satisfait des bons témoignages qu'ils rAndent
de, l'application du Sr Verrier, procureur général, mais il ne peut lui accorder
une augmentation d'appointements. A prouve qu'ils fassent conatruire en
magonnerie le corps de garde attenant r1la mai&= quèX. de Beaubarnois
oecupe à Montréal. Folio 523j, 1 J page.

20 avril. IA "me aux mômes. Est bien fàché de tous les retards apportés daffl
la confection du papier t"er. Folio 52 4, 1 page.

20 Avffl. Le ' môme aux mômes. A -été fort surpris du coup frappé par les Renarà

et les Sakis sur le Sr Villiers à la Baie S' Joseph, optés lisa assurances don.
adu que lm Renards étaient réduite à 1104aissance et l" Sakis favorable-
ment disposés à l'égard des Françaie. Redoute les suites de cette &Ure,
Folio 524j, 1 page.

28 serff Le môme aux même& IA roi a accardé des gratificatim de ibb.livm

chacune aux VOUY« du or de Lignery et de là Nouoi vaeanbu par la mort
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1734. des dames de Varennes et de la Valtrie. A accordé 6-40 livres aux Reli-
gieuses dé Montréal pour réparer les dommages causés à leur établissement
par le tremblement de terre. Folio 525, 1 page.

20 avril. Le même à M. de Beauharýnois. A communiqué au roi lee deux lettres*du
Sr de le Véranderye au sujet de la découverte de la mer de l'Ouest. A
approuvé les établissements faits par cet officier sur le lac Takamumiouen et
à l'ouest du lac des Bois. Est satisfait des bonnes dispositions des Crlsti-
naux et souhaite qu'il puisse parvenir chez les Ouatchipouennes, où il devra
pouvoir trouver des secours pour la découverte de la mer de l'Ouest. Craint
que la guerre qui se rallume dans les pays d'en haut n'apporte un obstacle
à cette entreprise. Folio 525ý, 1 page.

20 août. Le même à MM. de Beauh&rnois et-Ilocquart. Faux sauniers. Sont en
général de beaux hommes. Laisseront entrer dans les troupes ceux qui le
demanderont. Folio 526, 1 page.

20 avril, Le même à M. de Beaubarnois. A accordé la croix de S' Louis au Sr Du
Buisson, major des Trois-Rivières, à M. le baron de Longueuil, major de
Montréal, et au SI D'Ailleboust de Périgny, capitaine. Folio 526j, J page.

20 avril. Le même aux mêmes. Au sujet des Renards et des Sakis. Folio 526ý,
1 J page.

20 avril. Le même à MIL de Beauharnois et Hocquart. Il n'est pu douteux
qu'il serait convenable pour Pétabl'ssement du Détroit d'y tenir une bonne
garnison et de concéder des terres aux soldats qui pourraient les faire valoir
mais, pour cela, il faudrait augmenter les troupes et le roi ne peut entrer
dans cette dépense. Il faut cherchçr d'autres moyens, et le meilleur eat
encore celui de confier la commandement de ce poste à des officiers intelli-
gents et zélés. Le commandement de ce poste, comportant des avantages
considérables, est très envié, et voilà pourquoi ils doivent être três particu-
liers sur le choix du commandant. Le Sr Péan, qui l'occupe actuellement,
ayant été nommé à la majorité de Québec, on aurait dû le relever. Veut
bien approuver, cependant, qu'ils ne Paient pas fait. A approuvé qu'ils aient
destiné le Sr de Noyan au poste de la Pointe-à-la-Chevelure. Est bien aise
que l'affaire de la D'Ille D'Esgly, soit terminée et.qu'elle ait fait des vSux.
Appr(uve qu'ils aient donné un congé au SI Céloron de Blainville pour venir
régler des affaires de famille à Paris. Congés pour les SI' de Gannes, de
Montigny, Du Mesnil, Joannès, Grandval et Langy. De Repentigny. Folio
527j, 3J pages.

'20 &Vý-iL Le méime, à M. de Beauharnois. A accordé Une enfflgne .1.
Beauharnois, son neveu. Promotions aux Sr, Du Sabléi- de la Jemmeraye,
de Ramezay, de]& Martinière,,de ' Villiers, de Nassau, de Repentigny, D'Ail-
lebout des Mou8maux, dela Corne S' Luo, d& la Pénide, de ContrecSur, de
Lusignan, Duples!iis de Mommpont. A perinisaux 81* Dagnéaux Douville
et Drouet de Richarville deseyetirerdu service, et leurs places ont été accor-
déèo à leurs fils, lu Sr Dagneaux de Saccaye et Drouet de Boudicourt. Folio

pages.
la même à M. Hocquart. Les Sý Raimbault Le PaiIleur et Adhémar,

notaire$ et illa de notairS 'à Montréal, ayant demandé que les greffin de
leurs pères ne soient pu déposà.bu gre5e, comme le veut loi déclaration de
1'717, il examinera leurs raison& Folie 580, 1 page.

Le mgme M Méme. Tâchera d'accommoder l'affaire entre les Jésuites et
la Dame Du Ohomq. Folio 5301, lý page.

se lgvrüi Le méme au même. Ilub vrai qu à Is rigueur on pourrait obliger les
Rougie" à rendre lu hardes du soldats qui meurent à leur hôpital, mais,
fflms I;uo*e egt matriJm en Canada, il omvient de ny rien changer,
P6r évite la déperm dluii loyer ou do la oohstroction d'une bàtisse, il éta-
blirs I& bureau du omtrôle dana une de$ pi" du PAWL Foliob3llipae

Lui& amordd aveaplaieir le gouvernement
Wob pu la fkire nommer bapitaine de vai Folio 532,

18-1 si
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17M Le même à M. de Cavagnal. Approuve qu'il lui rende compte de ce qui20 avril. se passera dans son gouvernement (Trois-Rivières), mais ne peut se dispenser
d'en informer M. le marquis de Beauharnois, Folio 532, j page.

20 àvril. Le même à M. le Ch'lr Bégon. Lui a procuré la lieutenance du roi à
Montréal. Fclio 532j, j page.

20 avril. Le même à M. de Boishébert N'a pu lui accorder la croix de SI Louis,
attendu'qu'il y a plusieurs capitaines qui ne l'ont pas et qui sont des anciens.
Folio 532j, ý page. L

20 avril. Le même à M. Des Meloizes. Lui a accordé l'avance de 6,000 livres pour
son entreprise d'un fourneau à tuile. Folio 533, j page.

20 avril. Le même à M. de Beaujeu. A reçu les états des troupes de la colonie
qu'il lui a adressés. Folio 533, j page.

20 avril. Le même à M. de Montigny. N'a pu lui accorder la pension qu'il
demande. Folio 533, J page.

9S avril. Le même à M. de ContrecSur. N'a pu lui accorder la croix de SI Louis.
A procuré une enseigne en pied à son fils. Id. à M. de Lantagnec. Folio
533j, 1 page.

20 avril. Le même à MM. le baron de Longueuil, Du Buis2on et d'Aillehout. Leur
a procuré la croix de Sr Louis. Folio 534, li page.

20 avril. Le même à M. de Noyan. A vu par sa lettre que, sur sa demande, M.
de Beauharnois qui le destinait au poste de Michilimakinak, lui avait confié
celui de la Pointe-à-la-Chevelure qui est aujourd'hui un des plus intéressants
de la colonie. Folio d34j, 1 page.

20 avril. Le même à MM. de Ramezay, de la Martinière, de Villierg, Du Vivier,
de Lusignan, ont été promus, Folio 535, 2 pages.

20 avriL Le même à M. Verrier. - Espère qu'il pourra terminer bientôt la confec-
tion du papier terrier. Folio 536, 1 page.

20 avril. Le même à M. Lanouiller de Boisoler. Une gratification extraordinaire
de 300 livres lui est accordée sur le compte rendu de M. Hocquar4 tant des
chemins qu'il a tracés autour du lac SI Pierre qu'ailleurs. Folio b36j, Î page.

20 avril. La même à M. Varin. A approuvé son -mariage avec l'une des filles de
M. de Beaujeu, Lui a procuré la commission de commissaire contrôleur de
la marine. Folio b36ý, j page.

20 avril. Le même à M. de Chavigny. M. Hocquart lui a -rendu compte de la
destination qu'il lui a donnée pour la visite des bois sur le lac Champlain.
'Folio 537, j page.

20 avril. Le même à M. de Léry. A dté satisfait du compte rendu des ouvrages
faits à l'enceinte de Montréal. Expliqne à MM. de Beauharnois et Hoc-
uart les intentions du roi, tant sur ces travaux que sur la digue commencée

a Québec et les fortifications dela Pointe-à-la-Chevelure. Gratification accor-
dée. Folio 537, ý page,

20 avril. Le môme à M. de la Richardière. Sur les bons témoignages donnés des
soins qu'il se donne pour la sâreté de la navigation du SI Laurent, il a
approuvé la continuation de la gratification de 500 livres. Folio 537j, j
page-

27 avril. Mémoire du roi à MM. de Boauharnois et Hocquart, Est très satisfait
de l'union qu'ils maintiennent entre eux. M. Dosquet remplace M" de
Mornay, démissionnaire. Espère que les grande Pioairee'R« sont conduits
avec sagem pendant son absence. Ce qui. s'est pas" avant ce temps doit
être considéré comme non &venu. Collège de Québ«.: Inconvénient& au
sujet du cours de philosophie et de théofoite. Le roi accorde aux Jésuites,
pendant six ans, 400 livres par an pour l'entret4en d'un rýgent de théologie.
Pour encourager les jeunes gens à l'étude du: 1oiý, il attache ffl livres de
gagu par année -à chacune de% quatre -derniëres places de conseillers. Ap-
prouve 'i1ýait oonfi é la sentence du juge de Montréal, déclarant bonne
et vaUb!eýls saisie faite par le. Sr de la Gauchetiéré du sauvage Panis appail.

Il convient qu les habitants qui ont quel.
quët-uüa de ou iauvages et qui veulent les mettre en liberté, ne se contén.
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1734. tent pas de-le faire verbalement.' Au sujet de la tutelle du Sr Bernard,
écrivain du roi, des enfants de sa femme, veuve du Sr Cadet, bourgeois de
Québec. La modicité de la récolte en Canada, l'année dernière fait voir
l'importance d'en donner avis chaque année le plus tôt possible, afin de
pourvoir autrement aux fournitureade l'Ile Royale et ne pas exposer cette
colonie à une disette. A appris avec plaisir -qu'il était parti de Québec, le
printemps dernier, treize batiments pour la pêche dans le bas du fleuve, douze
pour l'Ile Royale et six pour les Iles du Vent. Comprend les Obstacles qui
s'opposent au commerce des chevaux et bestiaux avec, les Iles, provenant de la
petitesse des navireq, l'encombrement de cette marchandise et du fourrage qu'il
faut transporter. Espère que l'on construira de plus grands bâtiments pour M
commerce. Est bien aise que l'établissement du fort de la Pointe-à-la-che-
velure ait interrompu de ce côté le commerce étranger. Aime à croir3 que
le ralentissement dans la construction des vaisseaux à Québec, l'année der-
nièr', est attribuée à la mauvaise récolte. Mine de cuivre du Sr de la Ronde
au lac Chagouamigon. Mine de fer des Trois-Rivières. Fourneau à tuile
du Sr Des Meloizes. Il est bien vrai que les facilités données aux soldati
mariés de s'établir, contribuent à l'accroissement de la colonie, mais en même
temps, cela augmente les charges du recrutement. Approuve lçur propo-
sition d'accorder des congés aux 8oldats mariés ou qui se marient qu'après
trois ans de service. Cadets. Enceinte de Montréal. Est surpris que
l'estimation de ce qui y reste à faire s'élève encore à 101,75,5 livres. Digue
de la pointe S' Charles. Fortifications de Québec, Renards et Sakis. Le
coup qu'ils ont frappé est une affaire malheureuse que rien ne faisait prévoir,
Pourront envoyer les deux chefs Renards qu'ils détiennent aux Iles du
Vent. Il est à souhaiter que l'union entre les Chouenons, les Hurons, les
Outaouais et les Miami8, ne soii pas interrompue. Espère qu'ils pourront
ramener les Miamis à leur village et que tous ces sauvages se joindront pour
vivre ensemble. Poste des Scioux. S'il est vrai que la petite vérole a
enlevé 500 guerriers aux Iroquois, cette porte rendra cette nation plus son,
m'se. Sauvages de Médoctec et de Panaouaeké. Espère qu'ils ont pu se
concerter avec M. de Bienville pour faira marcher les sauvages du Canada
contre les Chicacu en même temps que les Chactas, et les nations alliées
de la Louisiane. Ces sauvages ont fait quelques démarches pour obtenir la
paix, mais ils sont si turbulents et inquiets que l'on. ne peut se fier à eux, et
M. de Bienville a pensé q-i'il valait mieux frapper un grand coup contre eux.
Les Anglais leur font m.ire que les sauýv" des pays d'on haut ne seJoin-
dront pas à ceux de le Ixmùeiane contre eux. La preuve du contraire leur
fera voir qu'ils devront, en toute occasion, compter sur l'union des sauvages
alliée de la France contre. eux. Postes de Frontenac et de Niagara. Le
pays des Illinois reeteradépendantdu gouverneinentde la Louisiane, attendu
4 il'il est plue aisé de 1 pourvoitt aux M" ins qui y vont par cette voie que
le CanadtL Puisque le Sr Dosquet Wa pas envoyé dam l'ouest la lettre qu'il
devait dmire à touz les biisaionnaJres pour atténuer la portée de son mande-
ment au sujet de la vente de l'eau-de-vie, fis ont bien fait d'envoyer du
extraits de sa dépêche (dép@ohe du roi) pour en tenir lieu. Leur envoie es
déclaration de guerre contre l'Emporeur. Folio b37j, 22 page&

Soit 32 pe
Le même à MM. di Beaubarnois et Hocquart. Examineront la propositio,>

du SI' Volant d'Haudebourg, par laquelle il demande le privilège de la péch,
des loups marins à 80 lieues au deasous de Québec et celui de la traite de la
rivi&-e de NAciiy, les Iles et la rivière Moiny, on d'affermer ou traites.
FOR0 548, 1 vage.

Le mème & la. de Beaubarnok Au sujet du St Pierre Barague, habi.
tant de-.Québec, ci-devant de Plaisance. Folio 649, J page.

Ide même à MM. de Beauharnois et Hocquart, Au sujet d'une Molam&ý
tbii contre le e IYAuteuiL Folio 519j, J page.
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1734. Le même aux mêmes. Au sujet du rumb de vent de la concession faite
6 M" au Séminaire de S' Sulpice au lac des Deux-àlontagnes. Folio 5510, 2J

pages.
6 mai. Le même aux mêmes. D'après un mémoire de l'abbé de Brisacier, les

dettes du Séminaire de Québee'ne sont pas de 150,000 livres comme il le
croyait, mais de 80,,000. Il marque qu'il a en fonds de terre pour environ
200,000 livres, savoir: l'Ile Jésus, qu'on estime à 100,CGO livres, la seigneurie
,de Beaupré, celle de la baie S' Paul, S' Michel et la Canardière, qu'on fait
monter au moins à 100,0001ivres, sans parler de l'enclos et emplacement
dans Québec. Le roi souhaite qu'ils vérifient ces faits. Folio 550ý, lýpage.

6 mai. Le même aux mêmes. Instructions données à M. le Cher de Chaon qui
commande Le Rubis, destiné pour Québec. Folio 551, 1 page.

6 mai. Le même aux mêmes. Le roi veut bien sur leurs représentations, laisser
les droits du Domaine sur le pied qu'ils sont maintenant, mais il est gran-
dement surpris que le prélèvement d'une capitation dans les villes et d'un
droit de 40- dans les campagnes nécessiterait un-, augmentation de troupes
de 600 hommes. A une assez bonne opinion de leur zèle et de leur habileté
pour croire qu'ils conduiraient les choses de façon à convaincre les habit'ants
de la justice de ces impositions et à en rendre la perception facile. Comme
J'entretien de 600 hommes de plus coûterait environ 140,000 livres par année,
et que les impositions projetées ne rendraient qu'environ 40,000 livres, ils
doivent compredre que cette augmentation de troupes n'est pas pratique. Le
d roit ' de 3 pour 100 à l'entrée et à la sortie des marchandises se percevrait
avec plus d'aisance, mais il paralyserait le commerce et pèserait beancoup
plus sur le commerce français que sur la colonie. Il faut pourtant que les
habitants du Canada contribuent leur part aux charges que le roi supporte
dans leur seul intérêt. Devront chercher d'autres moyens d'augmenter les
revenus du roi, Traite de Tadoussac. Folio 551j, 4 pages.

6 mai. Le même à M. Hocquart. Il ne s'agit plus de sousfermer la traite de
Tadoussac ni à M. de Lanouiller ni à d'autres. Approuve cependant qu'il
ait établi M. de Lanouiller contrôleur des Domaines sur le pied de 1,800
livres d'émoluments, Folio 553j, 2 pages,

6 niai.' Le même au même. Est surpris des frais élevés pour la perception des
droits du Domaine. Examen des faits et instructions à ce sujeL Folio554j, 7 paaeS. Soit 10M PP.Le même à IMM. de Beauharnois etHocquart. Le S'Foucher, procureur
du roi à Montréal, dispute sur des questions de forme, au Sr Jean Butler,
négociant de La Rochelle, les sommes qu'il lui doit. Si ce monsieur n'est
pas plus juste vis-à-vis le publie que dans cette affaire, il ne conviendrait pas
de le maintenir dans son emploi. - Feront rendre justice au Sr Butler. Folio

page.
12 mai. Le même à M. de Beauharnoie. Pressera le 81 de la Ronde de payer à

M'e de Tilly ce qu'il lui doit. Folio 558, j page.
12 MSIL Le même à M. Hocquart, Au sujet de l'emploi des fonds. Il n'a rien à,

craindre quant au rachat de la monnaie de cartes. Farines pogr Uuisbourg.
Folio 50, 7 pages. Soit Il pp.

12 rami. . Ta même au môme. Les négociante de La Rochelle se plaignent que
depuis qu»lquw, années l'usage de faire vaquer le Con«U. $upérieur pendant
le séjour que les vaïsseaux dô France font à Québec leur emse du préjudice,
Folio 5614, j page.

12 Le même au même. Lui envoie l'état dee dépeuffl det celui des charges à payer sur le produit du Domaine dOccident. Folio0 IA prMente année
b62, 1 Poe

12 MaL Le mêînt, au même. Au sujet de l'affidre Raymard. Folio 566j, 1
page,

U mème att môme. Le roi a approuvé l'ordonnance qu'il a rendue surles contestations entre lé "Sr Ctlgfflý en qualité de directeur du Domaine
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1734. d'Occident, et le Sr Bissot et consorts, concernant la traite de la rivière
Moisy, dépendant de Tadoussac et pareillement, celle pour régler les limitez
de ce domaine. Souhaite qu'il puisse bientôt Vrminer l'affaire du frère
Clirestien avec ses créanciers.' Folio 567, 1 page. -

17 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. M. de Senoch est par-

venu à faire recevoir les réparations à l'abbaye de Bénévent dont était tenu

la succession de M. de SI Valier. acceptée par seq légataires, les Religieuses
de l'Hô pital-Général de Québec. Ce qu'il n'a pu faire avec Me de Mornay,
très difficile en fait d'affaires, il l'a fait avec M9ï Dosquet, mais non sans
peine. Quant à ce qui concerne le3 réparations au Palais épiscopal de
Québec, il n'a pu faire entendre raison à ý1- de Mornay. quelque proposition
'qu'ou lui ait faite. Il prétend que les Hospitalières doivent comme léga-
taires universelles de M. de SI Valier, faire les réparations au Palais épis-
copal. M. Dosquet a été obligé de le faire assigner, et l'affaire en est là.
Folio 567j, 1 page-

17 mai. Le même aux mêmes. A été satisfait de leurs éclaircissements au sujet
'du canal proposé à La Chin-. 11 ne faut pas y penser ý outre qu'on y ren-
contrerait des difficultés qui paraissent insurmontables, ih doivent juger que
le roi n'en ferait pas la dépense, même si elle ne s'élevait qu'à 255,000 livres,
suivant l'estimation. A approuvé l'arrêt par lequel le Conseil Supérieur a
débouté le Sr Louet de l'opposition 'par lui formée au mariage de Jean
Claude Louet, son fils, avec Thérèse Wilis. Folio 568, 1 page.

e juilletý Le même à M. de Beauharnois. A appris, par la voie dé la Louisiane,
que leî Renards, après la malheureuse affaire de laBaie S'Joseph, s'étaient
retirés sur le Ouisconsin. M. D'Artagnette a envoyé des découvreurs après
eux pour les localiser et faire marcher les nations contre eux. Le SI de
Vincennes, qui commande à Ouabache, écrit que les sauvages Péauguichias,
établis auprès de ce fort, veulent attirer à eux le gros de leur nation qui est
à 60 lieues plus haut, cela donnerait de l'importance à Ouabache et enlè-
verait aux Anglais le commý3rce qu'ils font au village des Péauguichias. Les
sauvages Choilanonq, qui ont deux commerçants anglais établis auprès d'eux,
sont dans la dessein de se retirer partie à Ouabache, partie à Détroit. Tout
cela concorde avec ce quIl lui a dit de l'union qui existe entre ces mômes
sauvage,-, les Hurons, les Miamis et les Oniatanons. Folio 568j, li page.

20 juillet. Le même à M l'éveque de Québec. Lui envoie la lettre du roi, le priant
- dé faire chanter un Te Deum eu action de grâces de la victoire que ses

troupes et celles du roi de Sardaigne ont remportée sur celles de l'Empereur
sous les murs de Parine, le 29 juin. Folio 569,

20 juillet. Le même à M. de Beauharriois. En faisant ýércàre le gouvernement,
de la Louisiane de Wui du Canada, la roi a eu au vue de contribuer à Paug-
mentation de cette première colonie par les secours quele Canada pourrait
lui donner, et c'est aussi pour cela qu'elle a compris les Illinois dans le Rou-
vernement particulier de la _Iýouisiane. Il lui revient de diverses sources.
que non seulement il refuse aux Canadiens d'aller s'4tablir à la Louisiane,
mats même qu'il oblige les habitants des Illinois qui veut Au Canada à acheter
du congés pour retourner chez eux. Cela ne doit pu ýtre, Ne sait pu
quelle att4tude prendront les Anglais dans ia, pnente guerre, mais, en
attendant lei développements ultérieurs. il doit sWforcer de dissiper les
inquiétudise que la situation peut faire naître. Folio 569j, li page.

1734.

E 9REGISTREMENT iYORDRES DU ROI, ARRÛTS, ETC.j
CONCERNANT -LE CANADA.

Lettm de MmissiS en favotir de Jfflu*o Daniau, habitant de Nicole&
Canads. F*âo 573, 2 pageo.
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1734. Ordonnance du roi portant défense aux ca itainea de bâtiments et autresMarly. p
6 févnel.. -qui vont faire lapêche aux côtes de Terre-Neuve, de traiter aucunes armes,munitions ni ferrements avec les sauvages Esquimaux. Folio 574, 2 pages.
Versailles. Ordre du roi pour l'embarquement de 62 faux-sauniers sur Le -Rqtbi8, des-20 avril. tinés pour le Canada. Folio 576, 1 page.
20 juillet. Lettre du roi à M. L'Evêque de Québec pour faire chanter le Te Deum

en action de grâces de la victoire remportée en Italie le 29 juin. Folio 578,2 pageAi.
28 juillet. Lettre du roi à M.'L'évêque de Québec pour faire chanter le Te Deum en

action de grâces de la prise de la ville de Philisbourg, Folic) 579, li page.
28 août. Arrêt qui renvoie au Conseil Privé la demande formée par le SI' Haman

de la Borde, en cassation d'un arrêt du Conseil Supérieur de Québec du 27
mai 1630, rendu en faveur des SI et D-e Du Buron. Folio 580, 1 page.

1734.

E>TREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONIbERNANT L'ILE
ROYALE.

Versailles. Le président du conseil de marine à M. de S' Ovide. Enverra à MM. de9 février. Beauharnoïs et Hocquart le paquet qu'il lui adresse_ Folio 583, J page.
13 7ril. 'Le même à MM. de SI Ovide et Le Normant. Au sujet de la plainte formée

par le Sr Du Périé, négécianz de SI Jean-de-Luz, conire le SI Dolabarats,
habitant de Louiabourg, son associé, qui ne lui rend pas de comptes. Folio
583, ý page.

27 avril. Le même aux mêmes. Approuve qu'ils aient destiné la compagnie du Se
Dangeac pour fotimer le détachement de la Batterie Royale. Garde de la
Batterie de l'Ile de l'Entrée. A été bien aise d'apprendre les progrès de
l'établissement de la C'e du S'de la Boularderie au petit Brador. Plaintes
de ses associés. Si le SI Harander ne tient pas ses engagements à l'égard
de son privilège aux Iles de la Madeleine et à Chéticamp, il faudra le luienlever. Folio 583J, 4 pages,

27 avril. Le môme aux mêmes. Auront soin de Ini envoyer un devis estimatif de
l'établissement qn'ils proposent à lAnse des Bateaux pour les malades des
vaisseaux du roi. Est bien aise que le qhemin de la Batterie Royale soit
terminé il aurait été à désirer que celui de la Baleine et de Miré le fussent
aussi. Espère que les 4,500 livres affectéés au parachèvement des travaux
de ces deux chemins seront suffisants. Il n'est pas à craindre que le che-
min de Miré nuise à la sûreté de Louisbourg si, comme ils l'observent, ce
chemin est éloigné de plus d'une lieue de la baie de Gabory par où les
ennemis pourraient venir et que cet espace est impraticable. Attend ton-
jours impatiemment état des concessions de LonisbDurg. Folio b8bi, 3
pages.

W avril. Le môme aux mêmes. Leurs explicationg.au sujet des plaintes des négo-
ciants de 81 Jean-de-Luz et de Li bourne, paransent bien motivée& Approuve
uil8 laissent aux càpitaines la liberté de traiter avec les Canadiens, Aca-
ienq et autre& , Le commerce dolt être libre et sans prèférence pour per-

sonne, néanmëins, il faut empêcher que ces capitaines ne s'emparent de car-
gaisons entières de farine, biscuit et pois en vue de produire la rareté et
revendre à grS profit& Pour obvier à cela, il faut que ces achats en bloc
ne puissent se faire qu'après un séjour de trois semaines de eu vaisseaux, etalors que les habitant4 auront eu la loisir d'acheter de première main. Puis-qu'il y a maintenant à louisbourk'deux Réeollet4 qui comprennent lebasqueil ne sera pas nécessaire d'y laire passer un aumônier parlent cette
langue. Folio 586j, 3 pages.

27 Avril. Le même à M. Ik Normant. A appris avec pla4sir que les sauvqes
continuaient d'aller faire la tuerie des vaches marines aux Du de la Made-
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1734. laine pour les huiles, mais en même temps, a été bien contrarié de la mort

de l'abbé Courtin et des empêchements à la culture des terres à La Brador

parle fait de la petite vérole. Naufrage du brigantin La Revanche à Niga-

nicheportant des recrues et faux-sauniers de Lou isbou rg à Québec. Paie-

ment de lettres de change. Voit qu'il s'est construit seize bâtiments à l'Ile

Royale et qu'on en a acheté autant des Anglais. Il serait à souhaiter qu'on

put se passer d'en acheter. Folio 587ý, 3 pages.

27 avril. Le même aux mêmes. A bien fait de ne pas envoyer le vaisseau du roi à

Port-Dauphin, puisquIl n'y avait pas de matériaux à transporter. Appro-

visionnements. Religieux de la Charité. Brigands de Cap de Ray. Folio

589, 3J pages.
4 mai. Le même aux mêmes. Droits à imposer aux bâtiments pour l'entretien

de la Tour du Fanal. Ordonnance pour la police du port de Louisbourg.

Folio 590j, 2 pages.

4 mai. Le même aux mêmes. Puisqu'il y avait menace de disette, il a bien fait

de fréter deux bâtiments sous les ordres de MM. de Gannes et de Bonaven-

ture pour aller se procurer des vivres à la Nouvelle-York ; regrette que l'un

a relaché à SI Domingue et l'autre à la Martinique. Folio 59lý, 2 pages.

4 mai. Le même aux mêmes. Le roi, qui a tant fait pour développer sa colonie

de l'Ile Royale, voit avec peine que le commerce 3, est actuellement en dirai-

nution. Il faut en rechercher les causei. Il est probable que les négociants

du Canada et de la France ne trouvent pas dans la colonie les facilités dont

ils ont besoin, qu'au contraire ils y rüncontrent des obstacles qui les dé-

goûtent, c'est d'ailleurs ce que lui marque M. Hocquart, et il cite les cas des

Sn Cerry et Beauvais qui ne voulurent pas y retourner parce qu'on les avait

forcés de rester à Louisbourg tant que lenrs cargaisons ne furent pas com-

plètement vendues. Doivent laisser pleine libert6 anx négociants du

Canada, à moins de circongtances exceptionnelles. Il convient que ces négo-

ciants profitent dans une certaine mesure de la rareté, de même qu'ils sont

obligés de subir le bas prix qui résulte de l'abondance; ce sont là les vicis-

situdes obligatoires du commerce. Folio 592, 4 pages.

4 Le même aux mêmes. Travaux à terminer. Ordre à suivre dans l'état

des comptes touchant les travaux. Instructions générales. Folio 594,

5 pages.
4 moi Le môme aux môme& Le 81 Latubert a été nommé sous-lieutenant d'ar-

tillerie à l'Ile Royale. Folio 596j, J page.
4 mai., Le même à M. Verrier. Instructions sur les travaux publics à Louis-

bourg. Folio 596j, 8 pages. Soit, 12 pp.

4 mai. Le même à MM, de SI Ovide et Le Normant. A accordé au Sr Darri-

grand la concession qu'il a demandée au 'ruisseau et ýbarschois de Plédien.

S'il exécute son projet tel que formulé, la colonie en retirer& des avantages.

Le Sr Lartigue, conseiller. a été nommé juge. Folio 600J 2 pages.

4 inaL 1amème à M. de SI, Ovide . Le Sr Thomassin, soldatý a été nommé cadet,

Congés pour les Sn de la Vallière, de Gannes et Du Vivier. Folio 601,
page.

4 M&L lie même à M. Le 1ýTormant. Au sujet du Sr Darrigrand, Corps de

garde à la porte Dauphine. Folio 602, lý page.
Le môme à M. de SI Ovide. C'est mai à propos que le W Rondeau S'in-

Ore de donner des passeports à ceux qui veulent passer en France, Peraonue

ne peut sortir delà colonie sans la permission dugouverneur etdeluiseu-
lement. Detoira et attributione;,ue legouverneur et Pordonnateur ont

individutlloiiient on en oomiùun io 602j, 2 pages.

4 mai, Lè inéme-" Meme- Le petite vérole fait tant de victimes parmi les igau-

vages lorsqu'elle s'introduit chez eux> qu'il s'explique leur Mus d'aller cher-

cher leuyýs pré8ent-g à l'Ile SI Jean. Les menaoee faitim aux Acadiens des

Mines par les sauvages de travailler à la bàtbw que'les Anglais veulent y

ériger, ne iebuterint probablement pas les Anglais. Sem à faire

échouer cette entreprise, Nut pas étonné de tout ce que le Con"il de
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1743. Boston a fait pour arrêter les suites fâcheuses qu'aurait pu avoir,"pour eux le
coup que des Anglais avaient fait sur un canot sauvage à ]'Île SI Laurent.
Croit que les missionnaires de l'Acadie ne seront pas troublés s'ils ne se
mêlent que du spirituel. A bien fait de de tiner le Sr Byrne, prêtre irlan-
dais, à la mission de Mirliquèche. Folio 603, 3 pages.

4 mai. Le même au même. Attendra la visite qu'il doit faire à Port-Toulouze
avec M. Le Normant avant de décider des travaux qui y seront faits. Quai
de Louisbourg. Travaux à l'île SI Jean. Folio 604ý, 2J pages,

4 mai. Le même à M. Le Normant. Commerce de la colonie. Folio 605ý
2 pages.

4 niai. Le même au même. Lettres de change. Solde des cadets. Recette des
droits pour Pentretien de la Tour du Fanal. Folio 606j, 2 pages.

4 maL - Le même au même. Observations sur divers items de dépenses, Folio
607j, 3 pages.

4 mai. Le même au même, Observations, id. Folio 608f, 4 pages.
4 mai. Lemèmeaumême. A approuvé le marché fait avec le Sr LaPlague pour

les ouvrages à faire au port La Joie. Autrestravaux. Folio6l0ý,lpage,

4 mai- Le môme à M. de Pensens. A appýouvé ce qu'il a demandé pour le loge-

ment qui lui est destiné à l'île S'Jean. A approuvé également le projet d'une

chapelle, d'un logement pour l'aumônier et pour le chirurgien. M. Verrier,
dans le voyage qu'il doit y faire, rendra compte des travaux qu'il convient,

de faire pour enfermer ces bâtiments. Po! io 611, 1 ý page.

4 mai. Le même à M. de Bourville. Lonique le roi a Êait passer M. de Beau-

cours au gouvernement de Montréal, il a en même temps nommé M. de Vau-

dreuildeCavagnal au gouvernement des Trois-Rivières. Cemouvementne

lui a pas donné occasion de lui procurer de l'avancement. Folio 611j,
j page.

4 maL Le même à M. Du Chambon. Est satiýsf&it des a.9surances qu'il donnede

son application a bien remplir les fonctions de la majorité. Folio 6 1 li,

i page.
4 mai. TA même à M. Dangeac, Ne peut lui accorder la pension qu'il demande.

Folio 612, j page.

4 mai. La même à M. de la Vallière. Lui a procuré la congý qu'il a demandé.

Id. à M. de la Pérelle. Id. à M. Despiet. Id. à M. la 0- de Gannes.

Id. à M. Du Vivier. Folio 612, li page.

4 mai. Le môme aux officitrs de l'Amirauté. A reçu l'état des bâtiments qui

ont fait la pêche et le commerce, etc., etc. Folio 613, 1 page. ý
4 M&L Le même à M. Sabatier. A reçu la balance de la recette et dépense dans

les magazine du roi à l'Ile Royale. - Folio 613, 1 page.
6 mai. Le même à MM. de SI Ovide et Le Normant. Instructions données à

M. de Forant qui commande Le Héros, en destination de Louisbourg.

Follo 613, li page,
6 mai. Le même aux mêmes. Vérifieront si la somme de 1,800 livres, que

réclame Me de la Tour de la compagnie que commandait son mari, lui est

bien due. Id. à M -, de Ja Tour. Folio 6ý4, j page.
12 mmi. Le même à MM. de SI Ovide et Le Normant. Accorderont congé pour

venir en France au Sr Ganet, si sa santé l'exige et que ses travaux ne doivent

pas en souffrir. Folio 614 J, J page.

12 =aL A même aux mêmes. Les dépensS ordonnées pour lis 001011ie cette année
S'Olèvegt à 179,441 livres et, celles pour les dépeuses des fortifications à
128,900. Folio 614j, li page,

12 Mai. Le même à'M. de 81 Ovide. $on frère, M.-de Beouilfim, a satisfait en
grande partie à la dettq qu'il lui devait. Mio6lb,*P*P.

12 mg.,i. la même à M. Le Normant, Puisque sa santé Perige, il lul accorde

efflé pour passer en France. Le Sr batatier la remplaeora en son abunm

Folio 6 1 bi, j paga

12 mai. " éme. à M. Verrier, Les fonds pour les fortifleàtim wnt envolde

aur Le HAw. Folio 615j, J page.
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1734. Le même à M. Ganét. Ne peut lui accorder d'indemnité pour les tra
12 mai, vaux supplémentaires à ses marchés de 1725 et 1730, attendu que ces tra-

vaux lui ont été donnés aux mêmes prix que les premiers. Folio 616,

1 page.

17 mai. Le même à MM. de St Ovide.et Le Normant. Les concessionnaires de la

partie est de l'île S' Jean, qui-ont dépensé plus de 100,000 écus pour leur

établissement, déduction faite des envois qu'ils ont reçus du Sr Roma ont
demandé de suspeikdre l'envoi de vaisseaux cette année, en raison de la
guerre en Europe. Ils se plaignent que le Sr Roma s'est livré trop tôt à de
grnnds travaux et au commerce des Iles, que son esprit peu liant a non seu-
lement attiédi l'émulation, mais rebuté ses subordonnés. Verront à ce que
le Sr Roma se conforme aux ordres que ses associés lui donnent. Folio 6161,
1 ý page.

19 mai. Le même à M. de Pensens. Le Sr de ]Roma se plaint de ce que le Sr Du
Buisson, subdélégé de l'intendant traverse tous ses desseins. Le prie de
lui rendre compte des faits. Folio 617, ý page.

19 mai. Le même à M. Roma. Même sujet. Folio 617, ý page.

19 mai. Le même à MM. de St Ovide et Le Normant. Expliqueront au Sr Du
Buisson que, loin de traverser l'établissement des Sr' Cottart et C-, il doit
le favoriser de toutes ses forces Folio 617ý, 1 page.

13 juin. Le même à M. de S' Ovide. Brigands du Cý,p de Ray_. Folio 618,
1 page,

20 juillet. Le mêre au même. Les affaires en Europe sont encore dans le même
état. Devra être sur ses gardes, car il pourrait y avoir du changement à
l'égard de l'AngleterrA. Il doit cependant témoigner'tant aux habitants
de Mle qu'aux Anglais, qu'il n'y a aucune probabilité de rupture, tout en

ne négligeant rien pour bien approvisionner Louisbourg. Folio 618j,
1 page.

28 juillet, Le même au môme Fera chanter un Te Deum en action de grâces des
conquêtes du roi en Allemagne. Folio 619, ý page.

1734,

ENREGISTREMENT DES ÔRDRES DU ROI CONCERNANT
L'ILÊ ROYALE.

.verin'illes. Arrêt t'lui renvoie par devant un avocat du Parlement de Rouen et

quatre négociants de cette ville, les contestations nées et à naître entre, les

associés du Sr de la Boularderie. Folio 621, 4 pagm Soit, 6 pp.

21 avriL Brevet de concession au S-D'Arrigrand. Folio 623, 4 pagee.

e Commission d'huissier de l'Amiran té de Louisbourg pour Nicolas Pigeot.

Folio 624j, li page.
Arrêt de communiqué sur k requête de MM. Crozat et du Tugny, son fila

(Affýàire de la Boularderie). Folio 626j, 5 pages. Soit 8 pp.

(Oi-suit environ 175 pages sur la Louisiane).

fin du 61,
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1735. punis sévèrement s'ils se rendent de nouveau coupables du même délit.

Folio 18j, 1 page.
15 février. Le même au Père Lafitau. Ne croit pas qu'il puisse loger cette année

dans le vaisseau du roi l'ardoise qu'il destine à la ?.couverture du collége de

Québec. Folio 20, J page. ra payer les lettres de change que le Sr
15 févTier. Le même au munitionnaire. Dev

Taschereau, commis des trésoriers généraux de la marine, a tirées sur lui.

Folio 20j, J page..

22 février. Le même à M. le ler président. Au sujet du procès entre les héritiers du

SI Picoté de Bellestre, médecin, décédé à Paris, l'exécuteur testamentaire et

la faculté de médecine. Le prie de donner audience aux fils de ce médecin,
qui sont habitants et presque tous officiers au Ckada. Folio 23 ' i page.

22 février, Lem6meàM.Tassin. Au sujet du Sr Ollivier qui offre d'aller au.Canada

pour y conduire l'exploitation des mines de fer. Folio 24, 1 page.

Versailles. Le même à M. l'abbé Couturier. Au sujet de la confirmation de la con-

ler mars. cession du lac des Deux-Montagnes. Le brevet contient la décharge de

l'obligation de construire un fort. Folio 25j, J page.

ler mars. Le même à Mle la comtesse de Blanzac. Il n'y W point d'enseigne va-

canteen Canada et elles sont réservées pour les cadets. Enverra des ordres

pour que le Sr Benoist, son protégé, soit placé cadet, s'il le d&ire. Folio 26,

i page.
ler mars. Le même à M. Orry. Puisqu'il juge que lé nommé Bertet, hermaphrodite,

doit être renvoyé au Canada, il donnera des ordres-en conséquence. Folio

26J 1 page.
8 mars. e même au Rév. Père Maurice Godefroy, ex-principal des récollets de

Bretagne. Il lui est revenu, depuis sa dernière lettre tant de choses sur la

conduite du père Zacharie Karadet, à Louisbourg qu'il ne convient pas

qu'il y retourne. S'il est déjà en route, il lui écrira de se contenir et de

modérer ses emportements. Folio 27, 1 page.

15 Le même au Père Zacharie Caradet. Il ne convient pas qu'il retourne à

1'lle Royale. Folio 29, J page.

15 marB. Le même à M. de Fossinquant. Remettra au Père Zacharie Caradet,

qui est allé à St Malo avec quatre religieux., dans le dessein de passer à l'Ile

Royale, et qui y est peut-être encore, la lettre qui lui donne l'ordre de ne pas

partir. Folio 29, 1 page.

22 mars. Le même à M. le duc D'Antin. Le remercie de l'ordre qu'il a donné à la

manufacture drs glaces pour l'envoi de 400 carreaux de 10 pouces de' long

sur 8 de large destinés au vitrage du fanal que le roi a, fait établir sur la

tour qui a été construite à l'entrée du port de Louisbourg. Ne sera pas

surpris de la grandeur de ce vitrage quand, il saura que le feu eat vu de plus

,de vingt lieues en mer, ce qui est.extrêmement nécessaire pour la sûreté des

vaisseýux. Au surplus, ce luminaire est entretenu-ayso de Phuile de morue.

Folio Sli, J page.

29 Le même à M. Tassin. . Le:prie do demander au Sr Ollivier quelle grati-,

fication il ekic pour &lier au Canada examiner ce qu'il convient de faire

pOuý l'exploitation des mines de fer. Folio 32, 1 page,
Le même à M. de Salvy. pinion sur

29 man. Le prie de lui faire connaître son o * ï

le mémoire qu'il lui communique au sujet de la traite du castor. Folio ý2j,

1 page.
Le môme au Rév. Père Maurice Godefroy. Les plaiâtffl contre le Père

Zacharie Caradetne conoernerit psis ses mSurs, mais sèulementson caractère,

Folio 37, J.page.
19 avriL Le même à -M. l'abbé Couturier. Au, sujet des missionnaires qu'il fait

pasaer au Canada, et à FAcadie. FOliO 38à, 1 page.

4 IA même au Père liafitau. Accordera avec plaisir le passage des deux

jésuites qui vStau Cana& Folio 40 J, J page.
-[k mèu» à. M. Ollivier de- Vezain. Au sujet de m-appointements et de

son passage. Folio 41, J pag6l
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1735. Le même à MM. D'Aragorry frères. Espère que leur entreprise pour la10 mai. pêche à la baleine dans le fleuve et le golfe SI Laurent répondra à leurs
espérances. Folio 42, ý page.

10 mai. Le même à M. Tassin. Au sujet du voyage du Sr Ollivier de Vozain au
Canada pour l'exploitation des mines de fer, Folio 42j, J page.

10 mai. Le Même à Mle la comtesse de Blanzac. Ne peut, pour le moment, pro-
curer une compagnie au Canada au Sr SI Michel Gourville auquel elle porte
intérêt. Proposera le Sr de la Pérelle pour la croix de S' Louis. Folio 43,ý page.

15 tuai. Le même à M.M. Cottart et C'e. Regrette qu'ils soient dans la détermi-
nation de ne pas continuer pour le présent leur exploitation de la concession
qui leur a été laite à l'Île S'Jean, M. Le Normant ne croit pas qu'ils aient

8" et de se plaindre de M. Roma, Ce qu'il a fait était nécessaire et il l'a
faijt avec économie, Espère qu'ils reviendront sur leur décision. Folio 45j,2 pages.

15 mai. Le même à M. Collet. A procuré à M. l'évêque de Québec une gratifica-
tiou de 3,000 livres à prendre sur la recette des revenus de l'abbaye de la
Victoire, diocèse de Senlis, qui est vacante. Folio 47j, J page.

14 juin. Le même à MM. Cottart et C"e. A appris avec plaisir qu'ils avaient en-
voyé un ordre au SI' Roma pour qu'il - continue d'entretenir leur concession
au moyen de la pêche et de ce qui reste dans leurs magasins. Folio 541, 1page.

30 aoùt Le même à M- le Chancelier. Au sujet des troubles que causent à
l'évêque de Québec les procédures relatives à l'abbaye de Bénévent. Folio
7 7, 1 page.

8 octobre. Le même à M. l'abbé de Brisacier. Les mariages entre Français et femmes
sauvages deviennent plus fréquents aux Illinois parce que les missionnaires
s'y prêtent trop facilement et les excitent très souvent. Outre que ces
alliances sont déshonorantes pour la nation, elles peuvent avoir des suites
dangereuses pour la tranquillité de la colonie, car les enfants qui en pro-
viennent sont plus libertine que les sauvages mêmes. Ces mariages ne pour-
ront se faire à l'avenir sans l'agrément du gouverneur et du commissaire-
ordonnateur ou du commandant du poste. Folio 88ý. 1 page.

27 décembre, Le même à M. Tawin. A reçu un mémoire du Sr Ollivier de Vezain
touchant l'exploitation des mines de fer en Canada. Serait heureux qu'il
se formât une société pour cet objet. Propositions diverses du Sr Ollivier.
Folio 109j, 2 pages.

27 décembre. Le même à M. de Salvy. Sur l'avis qui lui fut donné que des chapeliers
établis à Québec avaient formé le Projet de fabriquer des chapeaux à demi
foulée pour lee faire passer en France, où île seraient perfectionnés, il envoya
des ordres pour défendre la fabrique des chapeaux de quelqu'espèce que ce fut.
M. de Beauharnois représente que, s'il en était ainsi, cela pourraiý avec le
temps, ruiner l'industrie de la fabrication den chapeaux en France, mais il
précend qu'il n'y a que le SI Cotton ' receveur de la Cle des Indes, à Québec,
et les nommés Huppé et Chauffeur, à Montréal, qui fabriquent environ 1, 200
à 1,500 chapeaux par année; que ces chapeaux sont achetés par les habi-
tante, que si défense était faite à ce§ ppraonnes de continuer leur petite
industrie, ils seraient rainée. Attend qu'il lui marque ee qu'il 'en » pense
avant de soumettre la question au roi; pour sa part, il croit qu'on doit les
tôlém IA diminution sur la réSlte du castor vient des mouvementu de
guerre parmi lm sàuvages et du fait que beaucoup vant au poste anglais de
Ohouaguen ' attirée ar l'attrait de l'eau-de-vie quàA. d4tribue saut mesure
et à bon Marehé. î0lio i Io, 3 pages,

g7 déembm I* même à M. Bunwh. Tronym cijoint le journal de voyage du Sr
Testu de la Richardière dans la BI Laurent avm la earte du c6tea 3>0"ue
et compris le détroit de Bell&IW Pbmt en faire uuge pùür la perfection
de W«rw e=mmoM par M. de Llttandoèra Folio 111
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1735. Le même à Ni. L'Hostellier. Au sujet des lettres de change tirées du
27décembre. Canada. Folio 112, 1 page.

1735.

ENREGISTREMENT D'ORDRES DU ROT. LETTRES DE CACHET,
PASSEPORTS, ETC., CONCERNANT LES AUTRES LIEUX.

Versailles. Arrêt qui renvoie les S- Crozat à procéder devant les commissaires nom-
26 février. niés par l'arrêt du conseil du 13 mars 1734, pour ce qui regarde leurs affaires

avec les intéressés dans la concession du S' de la Bou.larderie à l'Ile RoyaJe.

Folio 118, 3 pages.

ENREGISTREMENr DES DÉPÊCHES À ROCHEFORT ET LA

ROCHELLE CONCERNANT LES COLONIES.

11 janvier. Le président du conseil de marine à M. de Beauharnois. Intendant à

Rochefort. M. de Francheville est mort à Montréal au commencement de

l'année dernière. Ses associés se proposent de continuer son établissement.

Le fer qu'ils ont fabriqué est, prétendent-ils, de qualité au moins égale à

celui du Berry. Fera examiner celui qu'ils ont envoyé et lui enverra le

modèle qu'ils ont fait dresser de leur établissement. Examiner& les bois

envoyés par Pierre Racine en exécution de son marché avec M. Hocquart.

Folio 126, li page.

10 inai., Mémoire du roi pour servir d'instruction au SI de Forant, capitaine de

vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire à

Québec. Folio 166j, à pages. Soit 8 pp.

10 mai. Mémoire du roi pour servir d'instruction au SI Che' de la Sauzaye, lieute-

nant de vaiiseau, sur le service qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va

faire à l'lie ýRoyale. Folio 169, à pages. Soit 8 pp.

24 mai. Le président du conseil de marine au même. Accordera paasage pour

l'lie Royale à M"* Du Chambon, fille du major de cette île qui y passe avec
Mao Du Vivier, sa, tante. Folio 176j, 1 de page.

i Le même à M. le comte de Vaudreuil. À appris avec plaisic son arrivée

à l'lie D'Aix de retour de la Louisiane. Folio 187J> J pae

13 juillet. Le même au même. A reçu le journal de sa navigation. Folio 1891.

à Pa".
80 aoùt. U même au même. Ne peut lui accorder la gratification qu'il demande.

Folio 204j, J page. 1

27 septembre. Le même au même. A été satisfait de la carte du golfe du Mexique et de

la côte de la Louisiane qu'il lui â',@nvùyéeý Va fait remettre au dépôt des

cartes de la marine et en en-fem une oopie avec du observations pour être

remise au contrôle de la marine à Rochefort, où les commandante qui en

auront besoin pourront en prendre copie. Ne peut donner un brevet de

capitaine de flûte au 8-0osse, pilote, auteur de cette carte. Folio 216j,
J page.

22 novembre. Le même à M. de Beauburnoifi. É,.u sujet de l'armement des vaisseaux

destinés au colonies, Pertes subies par La Hiroi et Lo Rubie dans le voyage

qu'il viennent de faire à Québec et à Louisbourg. Folio 231j, 3 pages.

29 novýMbM Te même à »Ni. de Vaudreuil. Aura à payer le fret des pelleteries qu'il

a embarquées pour son compte sur La CharonM Il a controvenu par là

aux défenus du roi,,et serait bien aise qu'ildonna du éclaircissementa à ce

su-et. Folio 233, j pq& de au éclair"ment& Folio 240,môme au môme. A été satitfait

page.
Fin du Vol. 62.
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1735. cuivre sur 44 en une heure de cuisson. Nouveaux secours aux intéressés

dans les mines de fer de Batiscan. Commerce du castor. Son importance.

Doivent défendre la fabrication en Canada des chapeaux à demi foulés.

Troupes. Milices. Travaux de l'enceinte de Montréal. Le fort de la

Pointe-à-la-Chevelure. Guerre contre les Renards. Accorderont la paix
aux Sakis s'ils consentent à livrer -les Renards. Comme il parait que les
Miamis regrettent la domination française, ils tâcheront de les faire s'éta-
blir à Détroit. Il est important de s'assurer cette nation laborieuse, docile
et fidèle. Regrette que les Scioux ne soient pas descendus à Montréal,
comme ils l'avaient promis. Est bien aise que les Onontagnés soient des-
cendus à Montréal pour renouveler leur alliance. Abériaquis. Récit d'un
engagement entre les Chactas et les Chicachas. Poste de Frontenac. Folio
462j. 13 pages. Soit 18'pp.

12 avril. Le président du conseil de marine à MM. de Beauharnoijý et Hocquart.
Comme il ne serait pas possible de trouver un médecin en France qui voulut
accepter la place vacante par la mort du Sr Sarrazin, il faudra attendre que
son fils ait terminé ses études de médecine. Le roi a accordé à la mère et
au fils les appointements du père, outre les 450 livres de gratification que le
fils reçoit déjà pour suivre le cours de ses études. Folio 468j, 1 page..

12 avril. Le même aux mêmes. S'ils n'y voient pas d'inconvénients, ils accorderont
au SI Lanouiller de Boiscler la concession en fief qu'il demande d'un terrain
qui se trouve en arrière du Sault St Louis entre la seigneurie de La Prairie
de La Magdelaine et celle de Châteauguay, en suivant l'alignement de ces
seigneuries sur une profondeur de trois lieues. Folio 469, 1 page.

12 avril. Le même aux mêmes. Ne peut accorder aux récollets la somme qu'ils
demandent pour les perteR subies par eux dans le tremblement de terre. Le
SI> Du Gué, sous-ingénieur, n'entend pas quitter le service de la colonie, et il
ne conviendrait pas de donner son emploi au fils de M. de Léry qui n'est
qu'un enfant de 11 à 12 ans. Folio 469, J page.

12 avril. Le même aux mêmes. Pourront admettre comme cadets les trois fils du
Sr Raimbault et lui accorder s'il@ le jugent à propos la concession qu'il
demande. Folio 469j, 1 page.

12 avril." Le même aux mêmes. Pourront placer-comme cadets dans les troupes les
S" Du Peux, deux gentilshommes' -parents de M. de L'Etanduère qui servent
actuellemnt comme soldats. Folio 469j, J page.

12 avril. Le même à M. de Beauharnois. A rendu compte au roi du mémoire du
Sr de, la V éranderye. £4père qu'il pourra se rendre du lac Ouinipigon chez
le&ouatchipûuennes. Apprquve qu'il -ait confié son filx aux clie et aux Mon-

Bonis pour les conduire en guerre, Folio 470, 1 pffl.
12 swril. Le môme au même. Il apparait que daffl l'affý*ire de le, Baie, ce fut la

conduite imprudente et téméraire du Sr de Villiers qui, contribua le plus à
ce qui 6,y eit passé. Bupàe qne Lý Sr. I)m Noyiallu sera plus heureux danR

î»n entreprisa contre les &Lkio et les Ren"de. Donnera mon concours à M.

de Bienville contre les Chica;chaf4 dèe qu'il en aura fini avec leî Renard@. A

Appri» avec plaisir qqe le ioeup.Mit enl733 par lft Illinoie eostre les Saulteux,
FollesýAvoineR, Nilodbi'Aguea et $9kig, n'ait pu ou de auites, et que ces
nation,$ jé"nt ràconciliées.,. qu'il en i*ra de même entre lea Ou-

taouais de saginaw et )«-Pontonatamie;. Folio 470j, li page.

12 %VÈL la môme an méim Ule de la, Ocme a demandé que la dot de sa fille qui

a le voile chu W Umulinu des TroWRivièret, soit pri» sur la vente
earloongé& Folio 47Ûý, J page.

d p a Cela nlet pas péfflible le Çout,

n I.Vril. U môme à M. H00qu4rt, Puiwlu Milzarjugé que le W Mahler ne convenait

Pa a pour 166 plaS de 1« huiséier du Con@eil Supérieur, il a bienfait d'y coin-
mattre le Or (Nm&. Don«M ohn 81 Mahier le premier emploi qui pourra

qmvevir* I& Sr Bur" r,. Lu tre Michel et Varin. Folio 471, 2 pages.
»u m4am nbwiaMiýn du gmdron, br&ý t6rébentine.

ovrîL. la mime , N'a
pw mwm&yé de obmvtt et n'en pu" plum. Lu habitants en ont-ils &ban-

amui la C41tul* 1 Folio 47 1 J, 1 p%*
18-14
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1735. Le même à M. l'évêque de Québec. A reçu ses lettres. Est heureux de
12 avril. son arrivée en bonne santé à Québec. N'a pu procurer une enseigne au Sr

Jaques, éon parent. Lui a cependant accordé une expectative. N'a pu lui
accorder les gratifications qu'il demande. Le cardinal Fleury est disposé à
lui accorder quelques secours. Folio 472j, 1 page.

1 2 avril. Le même au meme. Chapitre de Québec. Comme il eDnn&it ses revenus,
il est persuadé qu'il ne fera pas peser sur lui des charges qui seraient trop

lourdes. FolioA72ý, ý page.
12 avril. Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Demande des éclaircisse-

ments sur le refus qu'ils ont fait au chapitre de Québec d'accepter une pro,
position qui lui était faite à l'égard de sa seigneùrie près du Loing-Sault.
Folio 472j, 1 page.

19 avril. Le même aux mêmes. Au sujet du chapitre et de l'évêque de Québec.

Folio 473, 1 page.
19 avril. Le même au même. La veuve du Sr de Bécancourt représente qu'en vertu

de deux concessions du 16 et 18 août 1655, elle est propriétaire de trois
arpent, de terre à Québec entre les rues S' Louis et Mont-Carmel; qu'elle
n'a pu les bâtir à cause du voisinage de la poudrière ; qu'aujourd'hui le Sr

de Léry cherche à se faire concéder ce terrain comme non concédé. Si les

faits sont exacts, sa cause paraît juste, Folio 473, j page.
19 avriL Le même aux mêmes. La veuve du Sr Jolliet Maingan se plaint que le Sr

de la Fontaine qui a épousé une fille de feu le Sr Bissot, veut s'emparer de

tous les profits qui se peuvent faire au port de Maingan et dans i'île dAn-

ticosti, prétendant avoir les mêmes droits que les héritiers de Bissot. Fera

rendre justice aux héritiers du Sr Jolliet. Folio 473j, J page.

19 avril. Le même aux mêmes. Puisqu'ils ont pu acheter le terrain qui se trouve
vis-à-vis la maison de M", de Vaudreuil, à Montréal, ils ont bien fait de le

faire. Il vaut mieux que le corps de garde soit conAtruit sur un terrain
appartenant au roi que sur celui de M' de Vaudreuil. Faux sauniers. Folio
474j 2 pages.

19 avril. Le même aux mêmes. A vu par le rapport du Sr. Chevigny que les chênes
près du lac Champlain n'étaient guères propres à la com-truotion. Le mé-
risier qu'ils ont envoyé a été trouvé excellent. Brai. Goudron. Folio 474,
1 j page.

19 avril. Le même aux mêmes. Le roi a fait remise des droits lui revenant aux
religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec sur la seigneurie Dernaure, à l'excep-
tion de la moitié du droit de quint qu'elles paieront à la veuve Aubert, Ne
peut accorder une penmion à la veuve du Sr Du Pleseis, tué à l'affaire de la

Baie. Ne peut accorder un brevet d'écrivain au Sr Goudron de Chèvremonf.
Folio 474j, 2 pages.

19 avril. ý Le même aux mêmes. Sauvages de ]Panououské,, Les Sr' de Saint-Castin.
Ne peut procurer au Sr de Freneuse le brevet d'enseigne de vaisseau. Envoie
le portrait du roi qu'ils ont demandé pour le Conseil Supérieur. Demande
leur avis sur l'érection en fief d'un terrain que possède le Sr de Galifet, près
des Trois-Rivières. Il a été reconnu que le Sr Bertet n'est pas hermaphro-
dite, et il doit retourner au Canada. Folio 475j, 2 pages.

19 aoùt. Le même aux* mômes. Affaire Pacaud. Guilmain. Brevets de rémission.
Au sujêt du mémoire du Sr de Boiscler, touchant la mine de plomb du

'Portage des Chats sur l'Outaouais. Est très fAché d" délais apportés à la

cSfection du papier terrier. Ne peut augmenter les émoluments du prà.
cureur général. Folio 476, 3 pageÉ.

19 avril, I£ mêwe aux mêmes. Faux saulniers qui passent au Canada. Folio
477, j page.

le avril. Le méme aux mônies. A approuvé la distribution de secours faite à ceux
qui ont le plus souffert de Fincendie à Montréal, et particulièrement aux

rel4ýeuses de l'hôpital. A approuvé également le jugement contre la né.
grasse qui a causé, cet incendie. Auraient dû lui expliquer les choxges qui
pèsent sur le nommé Thibault, amusé de complicité. Folio 477j, 2 pages.
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1735. Le même aux mêmes. A reçu une lettre de M9ý Dosquet dans laquelle

19 avril. il soutient les prétentions des curés à l'augmentation de la dîme. Il ajoute

qu'il avait d'abord résolu de promulguer un mandement pour obliger les

habitants à payer la dîme sur le pied qu'elle est en France, mais qu'il a

différé de le faire espérant qu'on donnerait des ordres à ce sujet. Il lui a

répondu que le roi examinerait de nouveau la question et qu'il excèderait

son pouvoir en faisant un mandement dans le sens qu'il indique. S'il entre-

prend quelque chose de contraire à l'autorité royale, ils interjecteront -appel

comme d'abus contre lui. Folio 478, lý page.

19 avril. Le même à M. l'évêque de Québec. Ne doit pas ignorer les motifs qui

ont déterminé le roi en 1732, à ne faire aucun, changement par rapport à

la dîme. Les mêmes raisons subsistent, cependant, la question sera

,examinée à nouveau, pour voir si un arrangement quelconque est pcssible.

Le mandement qu'il avait résolu de faire était contre toutes les règles, et il

est surpris que cette idée lui soit même venue à l'esprit. Ce serait une

entreprise sur l'autorité royale. Lui fera part de ce qui sera résolu au sujet

des affaires du Séminaire de Québec. Folio 478ý, 1 page.

19 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquari. A reçu leur mémoire au

sujet de la concession du Séminaire de St Sulpice et a fait expédier un brevet

qui a été remis à M. l'abbé Couturier, supérieur de ce séminaire. Clauses

in.sérées et retranchées. Folio 479, ? pages.

19 avril. Le même aux mêmes. N'a pas approuvé l'endroit qui a été choisi pour

la forge d mines de fer de Batiscan. Critique des travaux et instruction.

Folio 477, 2 pages. 1 -

19 avril. Le même ý M. Hocquart. CQnvient qu'augmenter la garnison de Dé-

troit et concéder des terres aux soldats serait très avantageux, mais ne peut

entrer dans ce surcroît de dépense. Il faut chercher d'autres moyens de

contribuer à l'établissement de ce poste, et un des meilleurs est de nommer

de bons commandants. Puisque la santé d6 M. de Noyan ne lui a pas

permis de rester à la Pointe-à-la-Chevelure, il a bien fait de le faire relever

par M. de la Gauchetière. Trouvera bon qu'il fasse participer aux revenus

de la vente des congés, en proportion de leurs besoins, l'abbé de Falaize, la

D'le de SI Vincent et le Se Barague. Pourra également affecter une petite

somme pour ce qui manque de la dot de religieise de la Dl", d'Amours de

Larivière. Le Sr Pierre Chauveau, qui au été envoyé au Canada, dans le

nombre des nouvelles levées de 1733, a dit la vérité lorsqu'il a exposé qu'il

était prêtre. Pourra lui accorder soncongé absolu. Folio 480j, 2ý pages.

19 avril. Le même au même. Au sujet des Sr' Huguyer et Alexandre Charles

destinés à être incorporés dans les troupes. Folio 48lý, i page-

19 avril. Le même à M, Hocquart. Au sujet de lemploi des tonds. Folio 482. 2

pages,
19 avril, Le même au même. Id. Folio 482j, 2J pages.

19 kvril- Le même au môme., Réflexions au sujet du commerce, Folio 484j, 2

pagesý
19 avril. Le môme au môme. Appointements de M. de Lanouiller. Au sujet des

pertu. caneêee par l'intendie de Montréal. Folio 485j, 2 pages.

19 avril. TA même au même. La roi n'a pas jugé à propos de déroger à l'ordon-

nance de 1717 en faveur dem'Sro Riimbaut, Le Pailleur et Adhémar, tou-

chant les minutes des actes des notaires, Les Pont% et les bacs que le Sr de

Bu.isclerc a établis seront très utiles. Les dépenses pour l'exploitation de la

mine de plomb du Portage des' Chats seraient trop considérables, même si

la mine était très abondante. Folio 486, 2 pages.

Le môme au môme. Au sujet de8 boîs reçus provenant du contrat avec

Pierre Racine, chargé de procuration de M. Bégon. Les bois torta de me-

ri8ier se aont'trouvés spongieux et impropres à la construction. Ceux

d'érable pourront convenir pour la fabrication des fusiW Au Sujet des

plaintes du Sr SïàMr, habitant de Québec. Folio 487,'2 pages.

18-14J

............
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17e Le même au même. A été satisfait de Ses éclaircissements à l'égard des
19 avril. plaintes des négociants de La Rochelle sur les vacances du Conseil Supérieur.

Au sujet des fournitures du SI Le Moyne, négociant de Rouen. Folio 487j,

2 pages.
25 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. M. Benoit, qui est un

gentilhomme que sa famille supportera, passe au Canada pour servir comme

cadet. Folio 488ý, ý page.

25 avA. . Lemêmeauxmèmes. Doivent veiller à ce que les religieuses de l'hôpital-

général de Québec ne fassent aucun acte de propriétaire à l'égard de l'évêché

de Québec, M. de Mornay voulant les charger des réparations. Ont bien

fai', de faire passer en France la D"e André, sur la demande de son père.

Les circonstances de son évasion ont fait trop d'éclat pour que ceux qui ont

dit en avoir été les auteurs, les S- de S' Vincent et Du Plessis, restent im-

punis. Est bien aise que l'évêque ait consenti à laisser libre l'entrée de la

porte de Io, terrasse de l'évéché. Folio 488ý, 2 pages.

25 avril. Le même aux mêmes. Le roi a approuvé toutes les concessions qu'ils ont

faites tant en fief qu'en censive depuis 1731, y compris celle3 de Détroit, et

pour ces dernières, vu la rareté du numéraire, que les cens et rentes soient

payables en pelleteries. La négligence des héritiers de M. de Cadillac à

faire valoir leurs droits, en bornant les terres qu'ils disaient avoir été défri-

chées par leur père, ne doiý pas préjudicier à l'établissement « des terres de

ce poste. Ont bien fait, cependant, dans les titres de concession, de réserver

les droits des héritiers de M. de Cadillac. Folio 489, 2 pages.

25 avril. Le même aux mêmes. A été bien fâché dý--s pertes subies par M. Des

Chaillons dans l'incendie de Montréal ; mais ne peut lui procurer aucun

secours ainsi qu'à M", de Rammy. Il n'est pas possible non plus d'obtenir

que la pension dont cette dernière jouit soit réversible à ses trois filles après

sa mort. Folio 489ý, J ffle,

25 mril. Le même aux mêmes. Au sujet de la requête en cassation d'Ursule

Durant, veuve d'Antoine Rupé dit La Groix, habitante de Beaupré en

Canada. Comme sa ràquête parait bien fondée sur quelques points, ils

tâcheront que l'affaire s'arrange à i'amiable, Folio ffl, 3 page&

25 avril. Le môme à M. Hocquart. A reçu avec plaisir les plantes envoyées par le

Sr Favre curé de la paroisse SI Sulpice dans l'ile de Montréal et le frère

Gervais de l'hôpital Charron pour le jardin du roi. Recevra celles qu'ils vou-

dront encore envoyer. Folio 491, J page.

25 avriL Le même à M. de Beauharnois. Puisque cest au Sr Dagneau Douville

qu'il désirait accorder un brevet d'enseigne et non au Sr Dagneau de la Sau-

Baye, qui n'est même Pas dans le serviceý il fera reconnaître le premier à la

place du sewnd. Expédiera un autre brevet. Folio 491, 1 page.

25 avril. Le même à M. de Beaucours. A été satisfait du compte qu'il lui a rendu

de ce qui s'est pamé dans son gouvernement, Folio 491, J page.

25 &"il. Le même à M. de Vaudreuil de CavagnaL Est très satisfait des soins

qu'il se donne pour discipliner les troupes et les milices de mon gouverne-

ment. Folio 491j, J page,

25 avril. lie même à M. de Gannea N'a pu procurer de l'avanement aux S" de

Gannes qui servent dans les trou Folio 492, J page. .

25 avril. Le même à M. de Beaujeu, M,& pu prouurer une enseigne en pied à

l'ainé de ëm fils. Folie 492, 1 page.

26 avril. Le même à M. la baron de limgueuil. PrSurerait avec plaisiz une enseigne

en otoond à am file, mais il désire connaître son âge. Id. à M. Du Buisson.

Folio 492, J e. 
1

Ide méme CIO la Rends, Espére qu'il ne négligera rien pour l'exé.

cution de son projet, Folie 492k 1 page,

2b Le même à M. Des Meloise& est fâcheu , qu'il n'ait pu se procurer des

ouviient pour sa tuilerie. Folio 492j, J pqe.

25 avril. Le même à M. de Lusigneai, Lui a prSuré la lientmanoe vacante par

la promotion de M. de Grandval tr&ndéré à la Louisiane. Folio 492, 1 page.
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1735. Le même à M. le Ch"e7 de Longueuil. A confirmé la concession quL lui a
25 avril. été faite le 21 avril de l'année dernière. Folio 493, 1 pagaý

25 avril. Le même à M. £le Noyau. Regrette que l'état de sa s&nV- l'ait engagé à

se faire relever du commandement du fort de la Pointe-à-la-Chevolure.

Folio 473, ý page.
25 avril. Le mêmýà M. Rigaud. N'ayant point d'affaire en France il convient

qu'il reste à son service. Folio 493, J page.

25 avril. Le même à M. de la Gauchetière. N'a pu lui accorder la croix de SI Louis.

M. de Beauharnois a rendu compte du choix qu'il avait fait de lui pour

commander à le, Pointe-à-la-Chevelure. A ratifié la concession qui lui a

été accordée. Folio 493, J page.
25 avril. -Le même à M. de Budemont. N'a pu lui procurer la croix de SI Louis.

Id. à MM. de Lantagnac et de ContrecSur. Folio 493j, ý page. '

25 avril. Le même à M. Michel. M. Hocquart a instruction de rétablir en sa

faveur la gratification de 500 livres dont lui et ses prédécesseurs ont joui

comme subdélégués de l'intendant à Montréal. Folio 493ý, ý page.

25 avril. Le même à M. Varin. Le roi n'a pas jugé à propos de lui accorder les

mômes honneurs qu'au commissaire de la marine servant à Montréal. Folio

494, ý page.
25 avril. Le même à M. Verrier. Regrette que le papier terrier, depuis si long-

temps promis, ne lui a pas encore été remis. Sait moins que jamais à quoi

sen tenir. M. de Reauharnois lui a rendu compte des conférences qu'il

donno. Folio 494, J page.
25 avril. Le môme à M. de Boiscler. EAt satisfait de son zèle pour perfectionner

les cýemin8. La concession qu'il.a demandée, en arrière du Sault-S' Louis,
lui sera actýordée s'il n'y a pas d'incou-vénieuts. Folio 494, J page.

24 avril. Le même à M. Chevigny. Au sujet de son exploration des bois du lac

Champlain. A M. de Lanouiller : N'a pu lui accorder la- ferme de

Tadoui§sac. Lui a procuré la place de garde des sceaux. A M.

Cugnet : N'a pu lui procurer la place de garde des sceaux. Au père

de Lauzon : A bienfait de changer le missionnaire à Panauauské, puisqu'il

ne convenaitpas àce poste, A Mde du Plesais de Sle Hélène: Lui a pyocuré

la remise du quint et d'autres droits revenant au roi sur le terre acquise par

Ba communauté dans la vente faite contre la veuve Aubert. AM.deLéry;

A reçu le plan de la ville de Montréal. A M. Dupin de Bélugard ; Est heu-

reux des bons témoignageg qu'on rend de lui, A M. de la Richardière : Gr&-

tification pour "a gerviem à l'égard de Io. navigation. A K Denis de SI-

Simoný; Au sujet du remplacement de M. F oucau1tý exempt de la maré.

chaussée, décédé. Folio ffli, 3 pages.

28 -avril, 1A même à M. de Beauharnois, Désire savoir si le Sr de Bonnaire, gen.

tilbomme envoyé au Canada il y a trois ans par ordre du roi, auquel

ieintéresse le due dé Villars peut Wre un bon officier. Eylio 495 page.

25 avril- Le même à MXý de B"uharnoi8 et 11ocquart, Favoriseront les S"

D'Etcheverry et Dar*prry, nëgooiants de SI-Jeau-de-Lur, qui entreprennent

de faire la pêche à la baleine dans le fleuve SI Laurent, où ils espèrent la

faire avec plus dn suooès qu'on ne l'a fait depuis quelquea années dbns le

détruit de Davis. Folle 494 1 page.
3 mal. Le même à M. Hocquart, Le prie de ver à ce qu'on ne fium pas de

mauvaim difRuùltm au Sr Rayu3urd, auquel alintýres» - la duchesse d'nu-

Mières. Folio 06i J pae.
i JA môme à MM. dî B«uhatnoit et nocquarL il eonviendrait d'augmen-

ter la part dm droite que paient les hab:4ýt4 du Cauàda, mais comme

06 qu'ils propolim @"Mt plu Quûe« que I'ml«met"*Àou des revenue, il

faut e rénûqm pour le préunt. Et à4t«wJ»tý ils doivimt s'appliquer à

familiariter Io gens &"» -cette »gýnëatatiîm. I& r4We de la ferme de

Tadoufflo pour le nompte dit, roi torivient mieux qu'une sous-ferme, à moins

d'offr« plut àooopUWe& Folio 496, 1J pagt,
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1735. Le même aux mêmes. Leur envoie l'état du roi pour les dépenses du
5 mai. Canada, ainsi que l'état des charges du Domaine d'Occident. Folio 19PJ,

1 page.

5 mai. Le môme aux mêmes. Instructions données à M. de Forant qui doit

commander Le Héros, destiné, pour le Canada. Folio 497, 1 page.

5 mai. Le même à M. Hocquart. A reçu les états des lettres de change qu'il a

fait tirer sur les trésoriers généraux de la Marine. Examen critique des

dépenses, Folio 497, 3 pages.

5 mai. Le même à M. l'évêque de Québec. Permettra au SI' Pocqueleau, qui se

dit son aumônier, de passer en France si, commr il le marque, il a des iaffai-

res de famille à régler. Folio 498, 1 page.

5 mai. Le même à MM. Beauharnois et Hocquart. Même sujet. Folio 498J

1 page.

5 mai. Le même à M. de Beauharnois. Promotions pour lei; Sr, de Lusignan,
Chastelain, Herbin fils, de Tonty, de la Corne S' Lue, Du Plessis, de,

Jaques, déla Perrière de Croizille. Folio 498ý, lý page.

5 trai. Le même à M. Hocquart. Ne peut entrer dans de plus grandes dépenses,

pour le Canada. Examen détaillé des dépenses et des comptes, Folio,

499, 6 pages.

5 mai. Le même au même. Môme sujet. Folio 50lý, 4 pages.

10 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Les S- Mariette, négo-

ciants à Montauban, auxquels il est dû des sommes considérables en Canada,
envoient un commis pour faire les recouvrements. Lui donneront la pro-

teotion dont il a besoin. Folio 503, 1 page.

10 mai. Le môme aux mêmes. L'arrêt du Conseil Supérieur de Québec du 6 sept.

1734 ' sur la saisie faite par les agents de la CIO des Indes de toiles peintes à

bord du navire le St. Barnabé, de Marseille, a été cassé par le Conseil

d'Etat. Folio 503, J page.

10 mai. Le même aux mômes. Feront rendre compte au nommé Besançon, établi

à Québec, des Sommes d'argent dont on lui avait donné la disposition. Folio,

503j, J page.

10 mai. Le mô 'me à M. de Beauharnois. Ne croit pas que l'Angleterre entre en

guerre. En tout cas, il n'y a rien à craindre pour le Canada cette année.

Mesures de protection à prendre en cas de rupture. Doit s'appliquer à

assurer la neutralité des Iroquois. 'Folio 504, 3 pages.

10 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Il a été bien difficile

de se procurer un maître de forge expérimenté pour accepter d'aller au

Canada diriger l'exploitation des mines de fer de Batiscan. Un M. Olivier

de Nozain a enfin accepté la tâche, mais il a imposé des conditions très

onéreuses. Dès que l'exploitation sera en bonne voie, il faudra le laisser

revenir en France, Folio 505, 2 pages.

10 mai. Le même à M. de Beauh&rnois. Pourra donner un congé au Sr de

Bailleul qui a des affaires en France. Folio 506, 1 page.

10 mai. Le même au même. Au sujet deS honneurs à rendre aux capitaines de

vaisseaux. Folio 506, J page.

10 Mai. Le môme à M. Hocquart. Au sujet du Sr CreSpin, marchand de Bordeaux

qui puise au Canada pour recueillir la ;succession d'un de, Boa oncles qui y

est mort. Folio 506, 1 page.

15 mai. Le même à M. l'évêque de Québec. Le roi ayant égard à sa situation peu

aisée, lui accorde une gratification de 3,000 livres à prendre sur la recette

des revenus de l'Abbaye de la Victoire, diocèse de Senlis, qui est vacante.

Folio 506j, J page.

lb mai. Le môme à MM. de Beauharnoig et Hocquart, Leur envoie le mémoire,

détaillé du directeur général de la moinaie de France, au sujet de8 échan-

tillons de cuivre du lac Supérieur. Ils y verront que le sentiment avait

d'abord été que ce cuivre n'était pas à l'état de nature, mais avait été fondu.

Finalement, il a été reconnu qu'il provenait tel quel de la mine, ce qui est

propre à donner de grandes eopérances. On pense qu'il doit se trouver de
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1735 mins d'rgendan levisinage, Le immre explique la manièr dex
p loiter cet mine et de la rendre profitable. Folio 50Q6j, 1 page.

24 mai. Le même à M. l'évêque de Québec. Le ro>i consent à acoroder des lettres
de nturlitéau r Dasonet, prêtre du diocèse de. Liège qu'il a. amené

24mi Le> même. à MM. deBeauharnois et Hocquart. Pourront accorder~ pas-

sage en Fr'ance au Sr Gosselin, msionnaire à Yaasequa, qui s'est chargé

de> faire une colleotuion de plantes et d'arbr, s pour le jardin du roi. Folio

50, pa>ge.
3ai. Le mêmeo aux mêties. Au sujet des émoluments des ofiir de l'mni-

rauté de Qubec. Folio 507, page.

ENREGISTREMENT~ DES ORLDRES DU 1QI C1ONCRNANT

Marly. Ordre pour que le nomméu Flrançois Flnsonneau serve le reste de ses jours

15fvir datnis es rue du anada.~ Folio 51, 1page.

3~ février. >Brevýt de rtification de concession de segerie sur la rivière Chambl
au r Sarevoi de Bleury. I.aSrdeNoyanur lawWrivière Chab

Id u rd Sabrevossu la mêm'erivière. Id uS el otied

Dain. I. a SrChassegos e Lrysurla ivière Cabyvined
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1M Brevet nommant le Sr de Lanouiller, conseiller au Conseil Supérieur,
21 mars.
12 avril. garde des Sceaux du dit Conseil, Id. Brevet nommant le SI' Clesse, con-

seiller à la place du Sr DuBreuil. Folio 518, 1 page.
19 avril. Ordre, du roi à M. de Forant de se charger des faux-mauniers et contre-

bandiers destinés pour le Canada. Folio 518, 1 page.
24 niai. Règlement des droits et salaire des officiers du siège de l'Amirauté à

Québec. Folio 5]9ý, 5 pages.

1735.

ENUEGISTREMEINU DES DÉPÊCHES CONCERNANT L'ILE-
ROYALE.

Versailles. Le président du conseil de marine à MM. de S'Ovide et Le, Normand. Ins-
25 janvier. tructions pour faire arrêter le Sr André Moysel et saisir son vaisseau. Folio

523, li page.

ler mars. Le même à M. de SI Ovide. Sur l'état des affaires en Europe. -Folio

523ý, lý page.

29 mars. Le même à MM, de SI Ovide et Le Normand, Instructions pour faire

rendre justice au SI Du Périé, négociant de S' Jean-de-Luz, contre le SI

Dolabarats, son associé, habitant de Louisbourg. Folio 524, 1 page.

6 avril. Le même aux mêmes. Le Sr de la Boularderie ayant formé une nouvelle

compagnie pour établir un chantier de navires sur sa concession, il lui est

permis de prendre les ordres dont il aura besoin. Folio 524j, 1 page.

12 avril. Le même à in. de SI Ovide. Approuve la tournée qu'il a faite au Port

Toulouze et à l'île S' Jean et sa conduite envers les sauvages. M. de Bris-

acier et M. Couturier font passer chacun un missionnaire pour les sauvages

de l'Ile Royale et de l'Acadie. A bien fait d'envoyer l'abbé de S' Vincent

à Mirliguèche pour remplacer le Sr Bryne qui ne pouvait convenir. Folio

525, li page.

19 avril. Le même à MM. de S' Ovide et Le Normand. Envoie 15 milliers de

poudre pour compléter les 40 milliers qui doivent toujours rester en pro-

visions dans les magasins de Louisbourg. Folio 5:251, 11 page.
19 avril, Le même aux mêmes. Doivent toujours conserver en magasin une ample

provision de farines, mai@, comme celles du Canada ne se conservent pas

aussi lonCtemps que celles de France, ils consommeront les premiers &abord.

A l'avenir les religieux de la Charité. seront payés en partie à l'Ile Royaje

au lieu de l'être en France. Une commission a été nommée pour régter

l'affaire entre les associés de la compagnie du Sr de la Boularderie, afin

d'éviter des procédures et des frais inutiles. Est bien aise des progrès de
llétal)lii3geMent du Sr de la Boularderie au Petit Brador. Puisque la Sr

Harander West pas passé dans la colonie pour l'exploitation de la pêche à

Chêticamp et la tuerie des vaches marinei3 aux Iles de la Madeleines, ils

pourront permettre cette pèche et cette tuerie à tous ceux qui voudront les

faire. Folio 526, 4 pagea.

19 avril. Le même aux mômes. Le roi a accordé au Sr Le Vasseur 300 livres pour

la demi solde d'écrivain du roi qu'il exerce depuis plusieurs Années. Folio

527j, 1 page.

17 avril. Le môme à M de 81 Ovide. Recommand-Mians eu Bujet des fortifications
de Louisbourg. Brijqande du cap de Ray. . Il est fàoheux que l'état de

santé de K de Penwens ne lui ait pas permis de se rendre à l'île SI jean.

Foliu 527j, 1 page.

19 âvriL Le même à M. Le NQrmand. À reçu avec la première carte génér&le de

la pêche et du commerce de l'île Royale en 1734, l'état des bâtiments de

mer q»Î y ont W construits pendant la même année ceux achetés des An-

glai% le recensement de l'île Royale et de l'Ile 81 Jean, ainsi quele borde-

reau du compte des recettes et dépenses de l'année 1733. Espère qu'il se
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1735. fera un-établissement considérable au Havre SI Pierre. Etablissement de

la rivière du N.-E. Attribue la diminutions du commerce ' de 1734 aux

bruits de guerre, à la disette et aux maladies. Le roi a approuvé la confis-

cation des goélettes anglaises, La Jeanne Elizabeth et La Contente de la

Nouvelle-Angleterre, arrêtées à Scatary par un capitaine de SI Malo. Folio

528ý, 4 pages.

19 avril. Le môme au même. Au sujet des recettes et dépenses. Folio 530, 4

pages.
19 avril. Le môme à M. Sabatier. Au sujet de l'habillement des troupes et des

effets dans les magasins du roi. M. Le Notmant repasse à l'Ile Royale en

qualité d'ordonnateur. Folio 53lý, 1 page.

19 avril. Le môme aux officiers de l'amirauté de Louisbourg. Feront enregistrer

ýaU greffe de l'amirauté le règlement du roi pour la police du port dé Louis-

bourg. La confiscation des deux goélettes anglaises est dans la règle. Folio

532, 1 page.

19 avril. Le même à M. Le Normant. Au sujet des achats de vivreS à la Nouvelle-

Angleterre. Sur divers items de dépenses. Folio 532ý, 3 pages.

25 avriL Le même à MM. de SI Ovide et Le Normant. L'Anse aux batteaux paraît

être l'endroit le plus convenable pour un hôpital destiné aux personnes

atteintes de maladies contagieuses. Chemin de Miré, Folio 534, 2ý pages.

25 avril. Le même aux mêmes. Le roi a confirmé les concessions qu'ils ont faites

à Louisbourg, Confirmera au Sr Carrerot la concession de l'île n' 8, acquise

par lui de M. de Mésy qui y avait une habitation. Suspend la confirmation

des concessiona sur le côté nord du port de Loiiisbourg jusqu'à vérification

des plans. Consent à élever les appointements du SI' Petitpas, interprète, à

600 livres par an. Accordera une gratification de 300 livres au Sr Lartigue.

comme juge du baillage de Louisbourg. Folio 535, 5 pages.

25 avril. Le même aux mêmes. Au sujet des fortifications et des travaux à Louis-

bourg. Folio 537j, 5 pages.

25 avril. Le même aux mêmes. Il est tout à fait surprenant que le coût de la

bâtisse pour le logement de M. Verrier, estimé par lui à 6,000 livres, se soit

élevé à 28,945. Auraient dû intervenir et lui 'rendre compte de ce qui se

papsait, A l'avenir ila,,geront tenus responsables. Folio 539ý, 2 pages.

Le même aux mêmes. La dépense pour le soin des malades à l'hôpital est

bien considérable. Pour éviter tout abus, il serait convenable que les ma-

lades soient visitée par le chirurgion avant d'être admi&' à l'hôpital. Folio

540j, j page.

25 avril. Le même aux mêmes. A appris avec plaisir que le feu avait été allumé

le ler avril dans la tour de la Lanterne. Ne doute pas qu'il en résulte

de grands avantages pour la navigation. MM. de Gannés et de Bonaven-

ture, Il est regrettable que la Oe concessionnaire de la partie est de l'île

SI Jean ne se montre pa4 plus active pour développer lu établissements qu'ils

ont commencés. Folio 541, 21 pagm-
25 a-.In Le même à M. de S' Ovide. A. Mu la liste des cadets qu'il a choisis.

La batterie de Mot doit être gardée av« tout la soin possible. Y tiendra

une compagnie sédentaire en temps de guerre. Folio 542, 2 pages.

25 avril. Le même au même. M. IA -Normant s'étant bien acquitté des fonctions

d'ordonnateur pendant l'absence et depuis la retraite de M. de Mésy, son

ýpère, cette place lui a été accordée. Folio 542j, 1 page.

25 avrü. Le même à M. de Pensene. Malgré tout le succès que pourrait espérer

la CM concessionaire de l'Est de l'île SI Jean, il est à craindre qu'ils ne

l1&bandonnentý et cela semit fâcheux. Travaux à Port-La Joie. Attitude

qu'il faut tenir envers les Acadien% et les'sauvages. Folio 548, li page.

25 avril. Le môme à M. Verrier. Ingtructiont au sujet des travaux qui restent à

faire aux fortifio&tions de Lcuisbourg. Travanx à PortýTouloum Port-

Dauphin et au Fort La Joie. Folio 543j, 8 fflu. . augmentation
26 4V-AL lie môme à M. de Bourville. Ne peut lui procurer une

d'appointemnte, A M. DuChambon. A reýu l'état du troupes en garni-



A M Mrpa.Ausu1jetde son empo.A ÂwSI ae:Pur passer
enFrnc s s snt le0ige. Au S duBuso Nept lui acre

uneaumenatond'appintements. Folio 547, 3 ags
26 avil. emêe à MM. de SIOvide et Le Normarit.Acreotlupot-

tio au S' Dtceveryet~ d'Arragaryngcat de S Jean-de-Luz, qui
enteprnnet d faire la. pêche à la baleine danefvet le golfe SI

Vivier. Folio 5r49, ae

de ouresetde munitions en maaiporugexcsfentmsd

5_ ma. L Mm M. Verrier. Lui envoie copie de l'ta des fod rdonnés
porlsdépne deorifictions de 1'ile Royale. Folio 55jpage

5ma.i. Le mêeà LM de SI Ovide et~ Le 1Normarit. Leur envoie le dupt' d
l'éatporesdéessodnis de a oloies'élevant àlasomed

5 mai Le ême ux mmes.Leur envo le 4iupý de l'ta.t porls éese

fortfictios p l'Ie Ryal dela résete nné, sélevnt lasome d
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17s5 est disposé à le lui accorder.si le S' Harrander, à qui le privilège a été
accordé e 1731, n'en fait pas usage cette année. Il lui est permis d'y faire la

pêche avec~ un vaseu cette année, mêmte bi le Sr Rarrander la faisait lui-
mêmeè. Folio 562 l page.

10 mai. Le même à M. Le Normant Au sujet des lettres de change. Folio 562j,

15 mai. L Leroiaàacordélaplaced
pro)cureur du roi au b<illage de Louisbourg au Sr D)esmar<ets. Folio 563,

15 mai. Le mêux êms Ce qils ont dit en faveur du Sr Roma n'a pu
effacer les sujet de mécontentement que ses associés ont cont~re lui. Il ya
beaucoup à dire sur sonl compte, et il paraît éiet qu'a lieu de ' firede

Ver .ra ngd'éner tou les griefs dont

ses a e t. Folio563,2 pages.
24 ai. Le êmeà M deS'Ovide. ,Au sujet du Sr Du Viir Flio 564,

Eneitrement des ordres du roi cocran UleRoae
Versailles. iso e uba à.lle ar anre -S Le privilègFalit

ac2rd enrs 1766, n'e fappsusgaeteanges.u spri'yfiel

23 mrs. Poavecin vaea cneilter ane mnse i l SrHrrdr la fauisaitou li
mrme. Pomn olio 56 1 page.

5 avril LeAmême duM Lonei Nuofrman Alsees con esinftes dang ave. d ol is62-

bor jusmeu'aM de ot Ovide etli Le 6ora. Lpaes roit 45corl plac.d

5 avil. prre du roi auoalage er Losisourg d laur Demrets. cloe 563,s

effacerso les ujes ei mécontentement qucesies asocir on contrui.n Ies yvas

19 abeaucoupdondine du ron optt il pastra évidsntequ'aualieu de faire, e

reous our pouvoilirs oueni p'enreenprision'estrincosdreée livrolonde.

maentRèeprises al gres hneur pransreségIisasmlriplisioes déense enx férm-

nes assoiqs à plagnent. Folio 5, page.
10 mai LeOrde M.i duerm vie uet ud Cheu Vivie oire 564,

page. pge
24mai. EnRgisement des dretsies u s ro ociern l'.I, e y le. iauéd

Commisiode. sudl gu à8 l'Iages Royate pou e. Nomn.pph.

9~~ 5 2uin, Comu d'1uiosier 'mau neilSpiu de Louisbourg pour leBDuad

lr lae Norman Segerqisenetdms olio 5662, page.
Arri u 80ongsei qui frm leloasinsfieasavled Louis-

seaux.Fi duli v578. 1 pge
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES.

AxgÉm 1736.

Série B. roi. 64.

DÉPÊCHES CONLCERNANT LES AUTRES LIEUX.

1736. Le président du conseil de marine à M. Sagon. Le roi avait donné un
Versaqles. - privilège pour l'exploitation des mines de fer auprès des Trois-Rivières. Cette
7 janvier. entreprise donnait de bonnes espérances malgré les fautes commises, lorsque

le concessionnaire est mort. On a envoyé sur les lieux un maître de forges
de la Champagne dont le rapport est des plus favorables quant à la qualité,
l'abondance du fer et les moyens d'exploitation. Déisirerait avoir son avis
et celui du bureau du cominerce sur les avantages et désavantages que don-
nerait cette exploitation au point de vue des intérêts de la France. Folio 21,
1 ý page.

10 janvier. Le même au Père Maurice (;odefroy, ex-principal des récollets de la pro-
vince de Bretagne. Au sujet du paiement des gratifications aux récollete
de l'Ile Royale. Folio 4, ý page.

13 janvier. Le même à M. le duc de Gesvres. Au sujet de la pension de son fils, le
Sr d'Orceval envoyé au Canada et marié dans le paym. Folio 5j, j page.

17 janvieri Le même à M. Grwsin. Attend de nouveaux échantillons de la mine de
cuivre du lac Supérieur. La mine donne de grandes espérances. La diffi-
culté de l'explÀtation provient des moyens de diviser les masses de cuivre
en morceaux portatifs qui se trouvent sur les bords de la rivière Tonnagane.
Désirerait un mémoire sur cela. Folio 7j, li page.

24 janvier. Le même à MM. Cottart & Cle. Au sujet de leur concession à l'île SI Jean.
Folio 11, 1 ý page.

Le même au R. Père Lafitau. Donnera des ordres pour faire embarquer
les 50 milliers d'ardoise& qu'il désire expédier au Canadr. Au sujet de la
concession au Sr de Boiscler. Folio l7ý, 1 page.

7 février. Le même à.M. le duc de LorRes. Ne peut accorder la lieutenance géné-
rale du roi en Canada à M. de B"ucours, gouverneur de Montré&], le roi ne
voulant pas en établir. Ne peut également le nommer capitaine de vaisseau.
Folie 18j, 1 page.

17 février. LemêmaàM.leduedeGèvres. AueujetdelapeniiionduSID'Orceval,
sonfils,àQuébec. Folio 20ý,Jp«ge.

6 MâMý Le même à M.deFulôy. Au 8ujetdela fabrique des chapeaux en Canada.
Folio 24Jý j page.

6 Mar». LeniênïeàM.d'Erchigny. Il est informé, et atout lieu de croire, que la
pêche de la baleine qu'ont faite les S" Darragorry, dans le fleuve SI Laurent
a été fructueuse. Folio 25, 1 page.

20 ma". Le même à M. Fagon, Croit comme lui que le troisième parti proposé par
M. de Beauhamo's pour l'exploitation des mines de fer des Trois Rivières,
est le plus avantageux. Folio 27j, j page.

20 mari. Le môme à M. Orry. E4o 45 faux sauniers destinés pour le Canada, Il n'y
en a que 13 qui puissent suivre cette destination. Follo 28, 1 page.

27 Mars. Là même à M. Fagon. Au sujet des faux sauniers. Folio 29 1 page.
26 arn L'à même à MM. Cottart & C'le. Voit avec peine qu'ilà sont àéterminde

à abandonner leur concession de llle 81 Jeaný Cela est malheureux après
les dépon4mqu'ils ont faites. Folio 37j, 1 page.
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1736. Le mme àM. l'évqu deQébc Areçu sa lettre. Exposera sasiuto
septebre.au crdinl Flury. spèr qu'l lu prourer les secours dont ilabeon

28 octobre. Le même à M. Darragr frères. Voit avec plaiir qu'on a pris une

promesses. Flio 73ý page.

lège excluif pour quatre ianes aux f rères Daraoy Foi 0* ae
Mênovemre Le êmà kMM. Darrgory frères. Au sue de ler piièed éh

labaeie as e ' auet, Foio91, 1page.
3 janer. Paspr orfievoitue de Paris, Marseille et aure liexA port

de ocefrt ls arhadies écssirs ou lhailem ns toue

Candaet numraton es arcandses Foio 02,2 pges
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vais, pour le recouvrement~ des sommes qui lui sotde n Cnd. oi

14 mas Le mêeaxmms. Des trois proostions qu'~ils ont~ faites porl'x

plotaionde miesde fer des Trois-ivières, on s's arêt la dernièr'e,

cés cette anesintle prje u rOlver, l 1, ae

d4e Clerc qui est tansféré au Cnd.Flo 1j ae

coûtuseet, alhureusement, inutile.Can u ersuttatleftd

pusrlsRead et lesSakis àtrouler lapi.A rcr uecm
pani auS de Rigauville. On entretientdecritsurlsotu

baeuqe de a Bouaderie ahet àQubec, etsur euli 's

1vil. Lemm MM. de BeauharTIois et H~ocquart. Silsdffclé s eo-
vlet au sujet des prétentions du chapitre de nome quatre chnrset
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17 Berthier. Est 4tonné qu'il demande de nouvelles faveurs pour le Se Varin
après tout ce qu'il a fait pour lui. En considération du surcroit de travail
occasionné par le Domaine au Si Taschereau, commis des trésoriers généraux,
il lui accorde une augmentation d'appointements de 600 livres par année.
approuve que le Sr Chevigny se soit rendu dans la seigneurie de Berthier,
où il y a beaucoup de pins, pour expliquer aux habitants la fabrication de la
résine, brais, goudron et thérébentine. A approuvé de .même le marché
conclu avec l'abbé Lepage pour la fourniture de bordages de ohene blanc:
A appris avec plaisir que la culture du chanvre se soutient dans la colonie
en proportion des besoins. A bien fait de favoriser l'établissement des cor-
diers qui se sont fixés à Québec. Envoi de farine à la Martinique. Folio
421½, 3 pages.

o avril. Le même au même. Au sujet de divers items de dépense. Folio 423,
2 pages.

10 avril. Le même au même. A reçu l'état général des marchandises importées et
exportées de la colonie avee'les noms des bâtiments, leurs ports, les lieux
de destination, etc., etc. A constaté que les marchandises entrées montent
à la somme de 2,100,271 livres, tandis que celles sorties de la colonie ne
s'élèvent quà 809,932 livres ; que l'excédant West pas aussi élevé qu'il'le
pairait attendu que les marchandises entrées dans la colonie sont portées au
prix vendant tandis que celles'expédiées le sont à leur valeur à la sortie.
Est heureux de voir la grande augmentation des. unes et des autres sur
l'année précédente. Folio 423j, 1½ page.

17 avril. Le même à MM2. de Beänharnois et Hocquart. A besoin de leur avis sur
la concession que demande le Sr de Lanouiller sur la côte de Labrador.
Folio 424, 1 Page.

17 aril. Le même aux mêmes. Les échantillons de tabac envoyés en France parshir+le Sr Cugnet n'ont pas été trouvés tout à-fait propres pour la consommation
du royaume, mais on pense qu'ils pourraient être perfectionnés avec des
soins convenables. De nouvelles instructions ont été adressées à M. Cugnet
et on lui a recommandé d'envoyer des échantillons de l'île d'Orléans, de lle
du Pads et des environs de Montréal de préférence à ceux des Trois-Rivières,
attendu que la qualité de ces derniers était inférieure à neux des autres
localités. Ce serait u grand résultat si l'on pouvait par ce moyen se dis-
penser de trer les tabacs d'Angleterre. Folio 4241.,,1 page.

17 *il. Le même aux mênmes. Il est regrettable que les dépenses de 1732 à 1735
à l'occasion des mouvements de guierre contre les Renards, Sakis, Chicachas
et Ouatanons, aient été aussi considérables et en pure perte. Polio 425, 1

17 avrl. Lemême aux mêmes. Espère qu'ils réussiront à rendre inutiles les efforts
des Anglais pour s'attacher les Abénakia. Les raisons qu'ils donnent au
sujet de l'érection en fief de la terre que pos ède M. de Galifet, près des
Trois-Rivières, lui paraisset fastes. Il fest pas vrai que la famille du Sr
d'Orceval ne lui envoie pas de pension. Il ne faut -pas le laisser passer, en
France non plus que la fempme Ju'il a épousée. Comprend l'importance" de
"faire un établissemient sérieux à Détroit, mais ne voit pas d'autre moyen
que celui d'augmenter la'garnison, et cela entraînerait une trop grande dé.
pense. Folio 425, 2 pages.

17 aril. Le même aux mômes. Le W Constantin se plaint que .la concession
0 accordée aux S" Boucault et Foucault à la côte du Labrador, intervient

avec celle qui lui a été accordée en 1716 et qu'il exploite depuis ce teimps.
Etudieront les faits. Folio 426, 1ipae

17 U~L même aux mêmes. La peine inlgésux Sr" V.incent et Du Plesis

coupables d'avoir enlevi la D"* André duvaisseau du roi n'était pas tuezï
sévère, le roi cepe.ndant ayant égard à leurs repéentios najouter& rien
à leur peine. Il paraît que cette fille n'est pas aussioualqe son pre
le dit. M. l'évêque paraît décidé à ne ps retone ïaará Approuve
que les faux sauniers aient été engagés chez les habitanteà riaison de 100
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lî36. livres par année. Serait aise de savoir si l'on a trouvé une meilleure ardoi-

sière que celle du Grand Etang, A été très satisfait du journal de voyage

du Sr de la Richardière sur la côte nord du fleuve S' Laurent jusqu'au détroit

de Belle-Ile et de la carte qu'il a dressée. Espère qu'il le sera tout autant

de celle qu'il doit dresser du sud du fleuve, du golfe et des îles, Espère

qu'il sera de retour à temps pour piloter le vaisseau du roi, sinon le Sr

Galocheau le remplacera cette année, Folio 4261 ý page2) 2 
-

17 avril. Le même au même. Sur les représentations des jésuites, le roi a décidé

de ne pas ratifier la concession accordée au Sr de Lanouiller en arrière de

celle accordée aux Iroquois du Sault S' Louis. Folio 427ý, lý page.

17 avril. Le même aux mêmes. Il ne convient pas que le roi supporte les frais de

la colonie sans (lue les habitants y contribuent pour une partie. Ils devront

avec prudence préparer les peuples à un changement en ce sens. A lieu de

croire, malgré ce qu'en disent les Sr' D'Arragory frères, que leur pêche à la

baleine a été fructueuse, toutefoi-3 ils leur accorderqnt leur protection.

Puisque la négresse qui a causé l'incendie de Montréal a persisté à déclarer

qu'elle n'avait pas eu de complices, ils ont bien fait de faire relâcher le

nommé Thibault. Est satisfait des éclaircissements qu'ils ont donnés sur

les plaintes de la veuve du Sr Jolliet de Mingan contre le Sr de la Fontaine

au sujet du poste de Maingan. A donné au Sr de la Fontaine une ratifi-

cation de la concession qui lui a été faite sur le côté nord du fleuve. Folio

428, 2 pages.

17 avril. Le même aux mêmes. A ratifié les concessionq faites au Sr de la Pérade

et de Longueuil. Folio 428ý, 1 page.

17 avril. Le même à M. de Beauharnois. A reçu les extraiýs du récit des voyages

- de découverte faits par les S- de la Vérandrye et de la Jemnieraye. Ils

n'ajoutent rien de bien important à la relation de 173 1. A approuvé qu'ils

aient permis au S' de la Vérandrye d'affermer à des négociants les postes

qu'il a établis. Folio 429,- j page.

17 avril. Le même au même. M. de Bienville était entré en négociations avec les

Chicachas qui avaient demandé la paix et promis de livrer les Natchez lors-

qu'un incident a rompu les négociations. Il a envoyé un détachement

contre eux et il faut qu'il se prépare de son côté à soutenir le mouvement.

Folio 429j, 1 page.

17 avril. Le même au même . Au sujet de l'entreprise infructueuse de M. Des

Noyelles contre le Renards et les Sakis. Instructions à ce sujet. Folio

430, 2 pages.

17 avril. Le même. à M. Hocquart. Au sujet des recettes et des dépenses. Folio

430j, 4 pages. 
1

17 avril. Le même au même. Au sujet de l'affaire Haymard. Folio 432, j page.

17 avril. Le même à M. l'évêque de Québec, Le roi lui a accordé la permission

d'aller à Bruxelles et autres villes des Paye-Bas. * Ecrira à M. de Beau-

harnois, comme il le désire, d'empêcher aucun des prêtres de son diocèse de

passer en France. Folio 432, j page-

22 avril. Le même à M. de Vaudreuil de Cavagnal. A bien fait de s'appliquer à

bien disposer les Abénaquis du lac S' Pierre à recevoir des ordres de M. de

Beauharnoi8, en eu de rupture. La paix paraît cependant assuré. Folie

432j, j paga

26 avril Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart, Pourront accorder au

Se Liénard dit Mondor la conce3sion qu'ils jugeront convenable à pre ndre

depuis le Sault de la Chaudière en allant vers, la i4vière du Chêne. Tâche-

ront d'arranger son procès avec U Vasseur. Folio 432j, J page.

26 avril. Le même aux mèmee. Le roi a accordé au Sr Boucault, la place de lieu-

nant particulier, vacante par la mort de M. de L'Epinay, et sa place de

procureur de la juridiction de Québec au Se Hiché. Là Sr Boucault a

aussi été nommé L' général de L'amirautè et le 81 Riché procureur de la

même juridiction. lAs S" Gaillard de S'Laurent et FAtèbe ont été nommés

conseillers. Folio 432j, J page.
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1736. Le même aux mômes. Dés-re qu'il fasse terminer l'affaire de M. de
avril. Galifet, au sujet de la terre de la Durantaye, qui a été commencée il y a 23

ans. Folio 433, J page.
26 avril. Le même aux mêmes. Au sujet des faux-sauniers que M. de SI Clair

doit transporter au Canada. Folio 433, 1 page.
26 avril- Le même aux mêmes. M. de Sr Clair a le commandement du Héros qui

doit aller au Canada. Folio 433j, 1 page.
26 avril. Le même aux mêmes. Le roi est disposé à accorder la place d'exempt de

la maréchaussée, vacante par la mort du Sr Foucault, au Sr Courval Nicolet.
A procuré le brevet de médecin du roi au Sr Benoit, chirurgien-major à
Montréal. Leur envoie les provisions de conseillers au Conseil Supérieur

pour les Sr' Taschereau et La Fontaine, Folio 433j, 1 page.

26 avril. Le môme à M. de Beauharnois. Enseigne en second pour le Sr Alexandre
D'Ouville. Congés d'absence à divers officiers. Ne devra pas refuser aux
Canadiens la permission de s'établir à la Louisiane. Il est à présumer que
les paroles des chefs du Sault S' Louis aux Anglais de Deerfield et aux
Flamands d'Orange auront l'effet de les empêcher de s'établir à la rivière à
la Loutre. Folio 434, 2 pages.

26 avril. Le même à M. Hocquart. A procuré avec plaisir de l'avancement à son
frère. Il servira sur Le Méros, Congés pour les Sr' de Beaujeu, Darnaud
etde SI Vincent. Folio 435, 1 page.

26 avril. Le même au même. Si le SI Gosselin, prêtre des Missions Etrangères,
veut passer en France 'avec les plantes qu'il a collectionnées pour le jardin
du roi, il lui accordera son passage et lui remettra quelque argent s'il en a
besoin. Folio 435, J page.

26 avril. Le même à M. de Beaucoum. Ne peut lui procurer la lieutenance de
roi au gouvernement général de la Nouvelle-France, ne jugeant pas à
pro" pour le présent d'établir cet emploi. A M. de Budemont. Lui a
accordé la âoix de SI Louis. Id. à M. de la Gauchetière. A M. de la
Perrière ; A procuré une enseigne en second à son fils. A M. le Ch"er de
Sr Ours. N'a pu lui procurer la croix de Sr Louis. Id. À M. de Lanta-
gnac, Rigaud de Vaudreuil et de ContrecSur. A M. Du Buisson, A
accordé une expectative d'enseigne en second à son-fils. A M. le baron de
Longueuil. N'a pu procurer une enseigne en Second à son fils, il est d'ail-
leurs si jeune, A M, de Bragelongue. Lui a procuré la continuation de
la gratification de 300 livres. A M. de Gannes A procuré au Ch" de
Gannes une expectative d'enseigne en second. A M. de Varennes. Lui a
accordé une compagnie. Id. à M. de Rigauville. A M. Chatelain : Lui a.
accordé une lieutenance. Id. au SI de Êoucherville. Au SI de Joncaire
fils ; lui a procuré une enseigne en pied. Id. au Sr' de la Morandière et do
Beaujeu. A M. Des Meloises. Fat aise d'apprendre que la toile qu'il a
fait fabriquer est aussi bonný que celle que l'on fait en Franm A M. de
Léry Lui a continué la même 9 ratification. N'a pu lui accorder la croix
de Sý Louis. A M. Lanouiller e Boisclere - gratification continuée. Id.
au SI Têtu de la-Richardière. A M. de Raymond. C'est à M- de B6&U7
harnois qu'il doit dadremer s'il désire commander dans les postes. Folio
435J,4J pagea.

4 lm même à MM. de Beauharnoi8 et Hocquart. Fera incorporer dans les
troupes, en qualité de cadet, le Sr de Lugny, qui doit être transféré au

Fem veiller sur lui. Folio 437j, J page.
Le même aux mômes. Awsujet du nommé Pierre Corber. Folio 437j,

page.
mai.. U même à M, Hoequart Est fâché que le mauvais état de sa santé le

force à passer en Franoe. Éspère qu'il ne, se prévaudra pas de cette pe:
mission s'il la peut. L&iu«& les inutr*tions là4efflaires au Sr Michel qui

fera, 1« foncUons d'ordonnateur jusqu'à wu retour Folio 437j, J pae

La Même au méme. Xie nâüt accorder d'augmentation de gage% au Sr

Deilais.de 8"&MW. ;tolio 418t , page.
18-lô
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1736. Le même à M. Michel. Fera les fonctions d'ordonnateur et de président
8 mai. du Conseil jusqu'au retour de M. Hocquart. Folio 438, j page.
15 mai. Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Hocquart. - Commerce avec

l'Ile Royale et les Iles. ' fl est fâcheux que la pêche des marsouins ne fasse
pas de plus grands progrès. Celle du loup-marin prend plus de faveur.
A vu que le Sr de la Ronde était parti du havre St Louis, dans le lac Supé-
rieur, pour aller, sur le bâtiment qu'il a fait construire, visiter l'île où les
sauvages lui assure que le cuivre qu'on y trouve est pur. Il n'y a pas à
douter que le minerai de sa mine est riche et que son exploitation peut être
d'un objet considérable. Le roi a donné des ordres pour envoyer quelqu'un
qui soit capable de conduire l'exploitation. Mines de fer des Trois-Rivières.
Feront, pour cette année. une avance de 36,000 livres. Prendront une obli-
gation solidaire sur tous les intéressés, pour le rembourseinent des avances,
non seulement sur l'établissement, mais encore sur tous leurs biens et les
fers qui proviendront de l'exploitation. Avant d'accorder le privilège, il,
faut que le Sr de Francheville et ' ses associés fassent cession de leurs privilè-
ges à la nouvelle C". Défend expressément toute fabrication de chapeaux
en Canada. -Milices. Troupes Fortifications. Enceinte de Montréal.
Digue de la rivière SI Charles. Une enceinte à Québec n'est pas nécessaire
et serait très coûteuse. Est surpris que la transmigration des Chouanons,
affirmée depuis loiigtemps, ne se soit pas encore faite. Il est important
qu'elle se fasse au plus tôt, car il est à craindre que les Anglais, avec les-
quels ils sont en rapport, ne les séduisent. Les retards que les Scioux
,apportent à leur promesse de descendre à Montréal ferait croire qu'ils ne
sont pas aussi bien intentionnés qu'on le dit. Il serait à souhaiter que les
chefs abénaquis qui ont accepté des commissions des Anglais se détermi-
nent à les leur rendre. Chicachas. Réprimeront sévèrement les abus de la
traite de l'eau-de-vie. -Folio 438j, 10 pages. Soit 17 pp_

là mai. Le président du conseil de marine à MM. de Beauharnois. et Hocquart.
Au sujet de la monnaie de carte fabriquée et l'usage fait ou à faire. Folio
443î, li page.

15 niai., Le même aux mêmes. -A kecordé au frère Césarée, qui fut envoyé en
France en 1732 pour avoir favorisé l'évasion de soldats condamnés à mort,
la permission de retourner au Cariada. Folio 444, 1 page.

15 mai. Le même aux mêmes. 1,e Sr Simonet maître de forge de la Champagne,
passe au Canada avec quatre ouvriers pour conduire les travaux des forges
de Trois-Rivières de cancert avec le Sr Olivier ou Seul au cas de besoin. Il
y va à condition d'avoir un intérêt égal aux autres intéressés. Folie 444,
1 j page.

15 mai. Le môme aux mêmes. Leur envoie l'état de la dépense pour la présente
année s'élevant à 377,128 livres. Folio 444j, 1 page.

15 mai. Le même aux mêmes. Il n'a pas été possible, pour cette année, de trou-
ver quelqu'un d'expérimenté pour diriger les travaux d'exploitation de la
mine de cuivre découverte sur la rivière Tonagane. Ou a jugé que le cuivre
en question, étant un métal pur, non encaissé dans le roc, il n'y a qu'à se
servir du ciseau avec le marteau pour en couper les morceaux et les faire
fondre. On envoie un plan du fourneau dans lequel il n'y aura que du
charbon de bois à employer. Le cuivre sers coulé dans des moules en lin

f t convenables pour le transport. Cette entreprise ne doit pas être négligée.
orilo 44t, 1 page.

15 mai Le même à M. de Beaubarnois. Au sujet deepromotions dans les trou.
pe8. Folio 445j, li page

15 Le même au même. A été informé que le Sr de Muy, enseigne, qui pen-
dant cinq ans a commandé à la rivière SI Joseph, avait fait une collection de
plantes. Comme il pourrait s'en ýtrouver d'inconnues que le roi serait bien
aise d'avoir pour son jardin, il pourrait la charger de les apporter en France.
On dit qu'il y a à Détroit un arbre qu'on appelle le ýréne bàtard lequel,
coupd en moroeauxou rapé, týign&Ît en bleu. On pourrait croire que cet
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1736. arbre est le même que celui qu'on appelle ici Il bois néf ritique " qui donne la

même teinture et dont on fait usage dans les coliques auxquelles on donne

ce nom. Le prie de lui en envoyer des morceaux. Folio 446, 1 page.

15 mai. Le même au même. Tous les postes en général exigent pour commandants

des hommes capables d'y maintenir le bon ordre et d'y ménager l'esprit des

nations, mais celui de Détroit exige une attention toute particulière et des

capacités supérieures. Le choix qu'il paraît être dans la résolution de faire

de M. des Noyelles, pour remplacer M. Péan à ce dernier poste, ne lui paraît

pas judicieux, car à juger de ce capitaine par la conduite qu'il a tenue dans

l'entreprise des Renards'et par la manière dont les HuronF l'ont traité, on

ne peut espérer qu'il puisse réussir dans un poste aussi délicat. Attend ses

réflexions à cet égard. Si la santé de M. de Noyan le permet, il lui donnera

un commandement dans un poste important. Au sujet de la dot de la

D"e de la Corne. La famille du Sr de Verly s'oppose à son départ de la

colonie. Folio 446, 2 pages.

15 Mali. Le même à M. Hocquart. Au sujet des comptes et des dépenses. Folio

447, 2J pages.

15 mai. Le même au même. Id. Folio 448ý 2 pages.

15 mai. Le même au même, Au sujet des munitions et marchandises, Folio

448ý, 1 page.

15 Le même au même. Engagera le Si Faucher à rendre des comptes au Sr

de Monmerqué qui lui confia, en 1727, 12,000 livres pour l'achat de mar-

chandises dont les profits devaient être divisés entre eux. Folio449,ýpage.

15 mai. Le même au même. S'il est vrai que la veuve du Sr Prat, capitaine de

port à Québec et âgée de 81 ans, se trouve dans une grande misère, il lui fera

délivrer comme elle le demande, deux rations par jour. Folio 449, 1 page.

15 mai. Le même à M. de Noyan. Le roi s'en rapporte à M. de Beauharnois

pour les commandements des postes, et c'est à lui qu'il doit s'adresser pour

celui de Détroit. Folio 449, j page.

15 Mai. Le mêrùe au Sr Chevigny. Lui recommande de s'appliquer de plus en

plus à perfectionner la fabrication des brais, goudrons et résines. Folio

449ýý, 1 page.,

15 mai. Le même à M. Denis de S' Simon, N'a pas jugé à propos de lui accorder

une augmentation.de gages. Folio 449ý, J page.

15 mai. Le même à M. Verrier. A reçu le l'r vol. des fois et hommages, avec les

deux It",ý' vols, des aveux, dénombrements et déclarations. Est très satis-

fait des soins qiil y a donnés et comme il promet d'envoyer le tout en 17 38,

il attend ce temps là pour lui procurer une gratification proportionnelle au

travail fait. Folio 449j, J page.

15 Mai, Le même à M. Lanouiller. Attend de M. de Beaubarnois des éclaircis-

sements sur la demande qu'il a faite de la continuation de la concession

accordée en 1721 au SI, André de Leigne, son beau-père. Folio 449î, î page.

15 Mai. Le même au Se Olivier de Vozain. Le St Simonet paase au Canada pour

prendre charge de concert avec lui, des forges du S' Maurice. Folio 450,

1 page.

22 MaL Le même à Màd. de Beauharnois et Hocquart, Il paraît convenable

d'assurer aux Sr' Simônet et Olivier quelques appointements indépendam-

ment de l'intérêt qu'ils doivent avoir dans l'entreprise des forges du St Mau-

rice. Folio 450, J page.
9 juin. Le môme aux mêmes. JAur envoie un placpet de la sSur du Sr Lanouiller

au sujet de la situation de leur père. Folio 450 page.



ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES 1736

4-5 EDOUAIqD VII, A. 1905

ENREGISTEMENT DE9 ORDRES DU ROI, ARRÊTS, ETC.,

CONCERNANT LE CANADA.

1736.- Arrêt dans l'affaire entre les BR. PP. Jésuites et la _D-e DuChesnay. Folio
Versailles, 453, 10 pages. Soit 20 pp.
25 févrie
13 mars. r, Brevet de concession au SI de la Fontaine de Belcourt. Folio 457ý,

1 page.
3 avril. Commission de li utenant de l'amirauté de Québec pour le Sr Boucault.

Folio 458, 1 page.
3 avril. Commission de procureur du roi id. pour le Sr Hiché. Folio 458, 1 page.

10 avril. Ordre du roi qui permet au Sr Antoine Durney dit Va!cour, de passer en

France et d'y demeurer un an, après quoi il devra retourner au Canada.

Folio 458j, ý page.

26 avril. Brevet de médecin du roi à Montréal pour le Sr Benoit. Folio 458ý1

page.

17 avril. Brevet portant permission au S'évêque de Québec d'aller à Bruxelles et

aux villes des Pays-Bas et d'y rester pendant six mois. Folio 4581, 1 Page,

17 avril. Brevet de ratification de concession en faveur du S' baron de Longueuil.

Folio 459. li page.

17 avril. Brevet de ratification de concession en faveur du SI' de la Pérade. -Folio

459ý, ý page.

Liste de4 faux-sauniers choisis pour être lienvoyés en Canada en 1736.

Folio 459j, 1 page.

1736.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERN'AliT L'ILE

ROY.ýLE.

vermilles. Le président du conseil de marine à MM. de SI Ovide et Le Normant.

24 janvier. Au sujet de certaines modifications aux fortifications proposées par M.

Verrier. Folio 463, 2 pages.

24 janvier. Le même à M. Verrier. Même sujet. Folio 464, lý page.

31 janvier. Le même à M. de SI Ovide. M. de Noyan, neveu de M. de Bienville,

actuellement enseigne à l'Ile Royale, doit pauf4r à la Louisiane où il servira

comme lieutenant. Folio 464, J page.

17 février. Le même à M. Rousseau de Souvignji, Lui accorde congé pour passer en

France, à condition de retK)urner à son poste dans le plus court délai pos-

sible. Folio 464ý, 1 page.

27 mare. Le même à MM de SI Ovide et Le Normant. Au sujet d'une certaine

Somme due au Sr Jung, négociant de Bordeaux par le Sr Paris, de Ule

Royale: Folio 465, J page.

27 mars. Le même aux mêmes. Au sujet du paiement d'une réc!amation du Sr Du

Périer, négociant de SI Jean-de-Luz, contre le Si Dolabarats, négocitnt de

l'Ile Royale. Folio 465, 1 page.

10 avril. Le même aux mêmes. Au sujet du nommé François Cassigny fils du Sr

Oassigny, marchand à Marseilles, retenu à 1'lle Royale par le Sr Gombert,

Folio 46bi, j page.

26 avril. Le même à M., Rous,ýeâu de Souvigny. Le roi lui a accordé la croix de

SI Louis. Folio 465è, pap-
Le même à MM. de ý1 Ovide et Le Normant. Au Bujet de Papposition

des scellée sur lee; effets de M. de Catalogne, décédé. Désire être informé

de ce que le Sr Harender aura fait pour son établis4ement aux Iles de la

Mâdeleîneý l'intention du roi étant de révoquer son rivilège @Il ne ne con-

forme pas à ses engagement& Les concessionnaires le la partie est de l'île,

SI Jean refusent péremptoirement de poursuivre leur expldtation. Ils pré.

ten6ént que le Sr Rom& a voulu faire trop grand et que au projet@ sont
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1736. chimériques. lis offrent de céder leur privilège à une nouvelle Ci', qui
prendrait à sa charge les dettes contractées par le Sr Roma. Empêcheront
](- Sr Roma de faire de nouvelles dépenses. On décidera l'année prochaine
si leur concession doit être réunie au domaine. Folio 466, 4 pages.

4 mai. Le même à M. Le Normant. Est aise d'apprendre que la pêche a été
abondante. Conseils pour étendre le commerce. Cultures à l'île S' Jean.
Espèni qu'il n'est arrivé aucun malheur à M. de la Boularderie et qu'il aura
pu relâcher dans quelque endroit où il aura hiverné. Il est à craindre que
les intéressés dans la C'e de M. de la Boularderie n'abandonnant complète-
ment cette entreprise. Ils sont toujours en procès entre eux et ne sait
même pas s'ils sont en état de faire de nouvelles dépenses. Folio 467j, 5
pages.

4 niai. Le même à M. Le Normant. Recettes et dépenses du fanal de l'entrée
du port de Louisbourg. Examen généraldes comptes. Folio 469ý, 5 pages.

8 mai. Le même à MX. de SI Ovide et Le Normant. Au sujet du quai et autres
travaux. A procuré au Sr'Carrerot et 'De Lýrt, nommés conseillers, la dis-

pense dont ils avaient besoin à cause de leur alliance. Folio 471j, 2 pages.

8 niai. Le même aux mômes. Le Sr Lartigue lui -a rendu compte des raisons
pour lesquelles le Conseil Supérieur a destitué le Sr Pigeot de Ses fonctions
de greffier de la juridiction de Louisbourg et nommé le Sr Lartigue fils à
sa place. Croit que la décision est juste, mais croit aussi qu'on a procédé
irrégulièrement. Folio 472j, li page.

8 mai. Le même aux mêmes. Donneront des éclaircissements sur la réclamation
de MM. de Gannes et de Bonaventure à l'égard des avances qu'ils préten-
dent avoir été obligés de faire en rapport avec le voyage qu'ils firent à la

Nouvelle-York. Folio 473, ý page.
8 niai, Le même aux mêmes. Il n'était pu nécessaire de faire connaître le règle-

ment de police ýqu'ils ont fait afficher. La loi existait et il n'était pas néces-

saire de la renouveler. Folio 473ý, 1 page.
8 mai. Le même aux mêmes. Concessions à Louisbourg. Commerce étranger.

Folio 474, 1 page.
8 mai. Le même aux mêmes. Ne peut procurer une augmentation d'appointe-

ments au Sr Morpain, capitaine du port de Louisbourg, inais ilspourront
lui parmettrè le prélèvement d'un léger droit sur les vaisseaux qu'il fait

entrer dans le port. Sait que le Sr Morpain est un officier zélé et aimerait

à lui procurer des faveurs. Folio 474, 1 page.
8 M&L Le même aux mêmes. Ordres donnés à M. de SI suret, lieuténant de

vaisseau, qui doit commander Le Profond destiné pour le, voyage à l'lie

Royale. Folio 474j, li page.
8 mai. Le même aux mêmes. Au sujet du logement de M. de Bourville. Folio

475, j page.
8 mai, Le même à M. de Bourvine. , Même. sujet. Folio 475à, 1 page.

8 mai. Le même à MM. de &, Ovide et, Le, Normant, Approuve que les soldats

atteints de maux vénériens soit-nt traités à l'hôpital de Louisbourg et qu'il

soit payé aux religieux de la Charité 200 livres pour chacun. Est fâché

que le Sr Gombert n'ait pas voulu entrer dans les vues de M. de la Bou-

larderie tnuchant la construction des vaisseaux dans sa concession. Ne juge

PU à propos pour 1, réaent d'acoorUer des lettres patentes aux SSurs de
Po '0 leur établissement. Les S- Darragory. Au sujet

la Congrégation ur
du privilège demandépar quelques particuliers pour fournir de la viande

fraiche aux troupes et aux habitants de Loui8bourg. Folio 475j, 2J pages.

8 Le même à M. de S' Ovide. 18aldats déserteurs à l'île 81 jean, Les
représentation& des soldats ne sont pas sans fondement, Le Sr Daillebout

pourra aller eervir au Canada s'il trouve un capitaine qui veuille échanger

ýavec lui. Folio 4715j, 3 pages.
8 Mid, .1 Le môme au même. Lui accordera la concession du terrain qu'il demande

et dont ili entrepris ý le défrichement, mais pour cela, il lui faut en con-

naître Pétendue et le bornage.' Folio 478, 1 page.
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1736. Le même au même. Espère que l'armistice sera suivi d'une paix générale
8 mai. en Europe. Doit cependant veiller à la sûreté de la colonie. Folio 478,

li page.
8 mai. Le même au même. Les mines d'argent et de enivre découvertes à la

côte de l'Acadie méritent attention, et il n'est pas à douter que les Anglais
en tireront tout le parti qu'ils pourront. Si cependant les sauvages persis-
tent dans leur opposition, l'entreprise sera retardée. Missionnaires pour
l'Acadie. Folio 479, li page.

8 mai. Le même au même. Le roi a accordé la lieutenance vacante par la mort
de M. de Catalogne au C'er de Pensens. Promotions pour les SI' Du Vivier
Gourville, de la Vallière, de Bellemont et de la Pérelle. Croix de S' Louis
pour les S- Rousseau et de la Pérelle. Folio 479ý, j page.

8 mai. Le même au même. Instructions diverses. Folio 479ý, 2 pages.
8 niai. Le même à M. Le Normant. Son traitement a été augmenté de 600

livres. Folio 480j, j page.
8 mai. Le même au même. Dépenses de l'hôpital. Chirurgien. Folio 481,

pages.
8 mai. Le même au7même. Comptes et dépenses. Folio 482, 2 pages.
8 -nai. Le mâme au même. Approvisionnements. Folio 483, 4 pages.
8 mai. Le même à M. de Pensens. N'usera du congé qu'il lui donne pour passer

en France que si sa santé l'y oblige absolument. A procuré à son neveu, le
Cher de Pensens, la lieutenance vacante par la mort du Sr de Catalogne. Au
Cher de Pensens : lui a procuré une lieutenance. A M. de la Pérelle: lui a
procuré la croix de S' Louis et une enàeigne en second à son fils. A M. Du
Vivier Gourville: lui a procuré une enseigne en pied. Au Sr Sabatier : a
été satisfait de la conduite qu'il a tenue durant l'absence de M. Le Normant.
A M. D'Aillebout; pourra passer au Canada, s'il y trouve un capitaine qui
veuille échanger avec lui. A. M. Du Chambon; a reçu l'état des troupes
en garnison àTIle Royale. N'a pu procurer à son fils l'enseigne en second
qu'il a demandée pour lui. A M. de Morpain : ne peut lui procurer ý une
augmentation d'appointements. A M. Prévost: lui a procuré une gratifi-
cation annuelle de 200 livres. Au Sr Ganet: pourra passer en France s'il le
juge nécessaire. A M. Lartigue: explique à M. de S' Ovide les intentions
du roi au sujet du terrain qu'il doit déguerpir. Envoie à son fils ' les provi-
sions de greffier de la juridiction en remplacement de Pigeot. AU Sr Lam-
bert: ne peut lui procurer le changement qu'il demande pour servir en
France en sa qualité de sous-lieutenant d'artillerie. Folio 484ý, 5 pages.

15 mai. La même à MM. de SI Ovide et LeNormant. Leur envoie fétat pour les
dépenses des fortiffcations de l'Ile Royale de la présente année s'élevant à
128,900 livres. Folio 486j, 1 page.

15 mai. 1 Le même aux mêmes. Leur envoie l'état pour les dépenses ordinaires de
la présente année, s'élevant à 205,389 livres. Celui des dépenses extraordi-
naires a été fait sur le pied de 20,000 livres. Folio 487, 2 pages.

15 mai. Le même aux mêmes. Quoique le climat de Mle Royale ne sait pas pro-
pre aux cultures variées que permettent des endroits plus favorisés, il faut
cependant s'appliquer à celles qui procurent les commodités de la vi& Dé-
frichernents de Miré. Fer4 passer quelques faux-sauniers à l'Ile Royale
pour rew-6dier à Pubsence de bras pour la culture. Folio 488, 2 pages.

15 mai. Le même aux mêmes. Instructions au sujet des travaux aux fortifications
à 1'lle Royule, su Pi»ýToulouze et à lne 81 Jean, Folio' 488j, 3 pages.

16 Le même à M. de SI Ovide. Pourra donner un congé au Sr I.Opi.0t,
enseignedans'les troupes. Folio 490, 1 page.

LemêmeàM.UNormant, Le SrY&rdin, bourgeois de Paris, désiresavoir
oe jýest devenu son neveu, Pierre Martin Le Mire, embarqué à Rochefort
en juin 1716 et pamé deux ans plus tard à l'Acadie dans le quartier des
mines où il s'est marié. Folio 490, j page.
Le mé»e à M. Verrier. Lui envoie oopie de l'état des fonde pour lea
dépenses des fortifications. Folio 490j, j page.
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17 Le même au même. Instructions au sujet des fortiffcations et autres
15 mai. travaux. Polio 490j, 5-pages.

4 juin. Le même à MM. de SI Ovide et Le Normant. Au sujet de diverses

sommes d'ar.ent dues à la veuve-du SI' abarrus, de Bayonne, par des offi-

ciers et divers habitants de la colonie, Folio 492½, l page.

14 juin Le même aux mêmes, Donneront au Sr Juganière, commandant le

SI-Charles appartenant aux s Surcouf, de SI Malo, toutes les facilités qui

dépendront d'eux pour la traite qu'il va faire. Folio 493, J page.
2,6 juin. Le même aux mêmes. Par brevet du 20 mai 1719, le roi concéda les

Iles Madame au Sr d'Auteuil en franc alleu noble pour y établir des habi-

tants et une pêche sédendaire. Quoiqu'il ne se soit pas conformé stricte-

ment aux stipulation de son breyet, il a cependant fait des travaux impor-

tants et établi bon nombre d'habitants sur sa concession. Se trouvant

endetté envers le Sr Seurier, négociant de Nantes, pour certaines avances,

il lui a cédé sa concession. Le roi a approuvé cette cession, mais à simple

titre de propriété sans franc alleu. Folio 493, 3 pages.

ENREGISTRE2MENT DES ORDRES DU ROI, ARRÊTS, ErC., ETc.,

CONCERNANT L'ILE ROYALE.

5 mai. Ldispen our les S' De Lott André arrerot, conseillers

au ConseilSupérieur de Louisbourg, beaux-frères., Folio 495, 1 page.

26 juin. Brevet qui autorise laeession des Iles Madame, faite à Jacques Seudier

par le Sr Ruette d'Auteuil. Folio-496, 1 pageý

NOTE,

Ci-suit 70 pages concernant la Louisiane.

ln du vol 64.
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ORDRES DU ROI ET DÉPÊCHES CONCERNANT LES COLONIES

ANNJéE 1737.

Série B, vol, 65.

Dépêches concernant les autres lieux (c.-à-d. dépêches -du ministre à des
personnes habitant en France ailleurs qu'à Rochefort et à La Rochelle, et
concernant les colonies E. R.)

1737. Le président du conseil de marine, (MI" le comte de Maurepas) à MM.Versailles. D'Arragory frères. Donnera les ordres nécessaires pour que personne n'en-7 janvier, treprenne la pêche à la baleine dans le fleuve S' Laurent durant les quatre
années de leur privilège. Polio 2j, 1 page.

14 janvier. Le même au père Maurice Godefroy. La situation des &flaires ne permet
pu au roi de faire la dépense de la construction d'une église paroissiale à
Louisbourg et les habitants ne sont pas présentement en état d'y pourvoir
eux-mêmes. Folio 3ý, ý page.

16 janvier. Le même à MM. Mariette frères. Au sujet des fournitures pour les ma-
gasins du roi à Québec. Folio 5ý, ý page.

28 janvier. Le même au Père Maurice Godefroy. Consent à ce que le Père Zacharie
Caradet passe à l'Ile Royale comme supérieur de son ordre, puisque l'évêque
et, M. de S' Ovide le désirent. Folio 9ý, 1 page.

5 février. Le môme au Sr Saur. Au sujet des mines de cuivre, du Canada et des
mineurs qu'il convient d'envoyer. Folio 14, 1 page.

11 février. Le même à M. de 1.esseville. Au sujet des enfants du Sr Pierre Odio Du
Bourg, faux-8aunier établi en Canada. Folio 16.ý, J page.

11 février. Le même à MM. les directeurs de la C", des Inàes. Au sujet des fabri-
cants de chapeaux en Canada. Folio 17, 1 page,

26 février. Le même à M. le procureur général du Parlement. Sur le règlement de
1704 concernant la manière dont le procureur général du Conseil Supérieur
de Québec devait donner des conclusions. Folio 221, 2 page&

26 février. Le même au provincial des récollets de Bretagne. Au sujet du Père
Zacharie Caradec, Folio 23j, page..

2 mars. Le même à Mle la comtesse ite Grancey. N'a pas prescrit au Sr Simonet
de prendre des ouvriers pour les forges des Trois-Rivières dans les forges de
son mari plutôt que dans d'autre% Folio 24j, J page.

8 Mars. Le même à M. Sagon. Au sujet des avances que M. le contrôleur général
est disposé à faire pour les mines du Canada. Folio-31, 1 page

25 Le même à M. SauF. Le succès de l'exploitation des mines de cuivre en
Canada out encore si incertain qu'il ne serait pu prudent d'y envoyer-autant
d'ouvrieri; qu'il le propose. Polio 38j, J page,

25 lie môme à M. Orry. M. Hocquart estime que, pour compter sûrement
sur le remboursement de l'avance de 100,000 livres qui doit être faite à la
Ce des forges de TroWRivière% il conviWndrait de le Wtager en deux
versements, l'un en J 740 et l'autre en 1742. Polio 39, k page.

ler avril. Le même au même. Même sujet. Folio 42, 1 page.
2 avril. Le même à M. l'évêque de Québm Les demandes qu'il a faWý pour le

mettre en état d'arranger su affaires et de passer en Canada, ont paru
exoeosives. Fera tout ce qui dépend de lui pour lui faire obtenir une partie
de ce qu'il demande. Polio 42, J page.

2 avril. le même à M. de Pensens. Puisque sa santé l'exige, il lui moorde es.
retrai"vec pension de 800 livres. Polio 42j, 1 page.
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1737. Le même à M. de Bonaventure. Pourra rester en France cette année
9 avril. pour y prendre les eaux de Bagnères qui lui ont été ordonnées. Lui a pro-

curé une gratification extraordinaire de 600 livres pour l'indemniser des
dépenses qu'il a faites dans son voyage à la Nouvelle-York, Folio 44, 1 page-

9 avril. Le même à M. de Suloy. 'Verra par la réponse du Sr de Brouague la

justification des plaintes portées contre lui auprès de la Ce des Indes. Folio
45j, ý page-

9 avril. Le même à Mlle la maréchale douairière de Noailles. Aurait désit 6, en
raison de l'intérêt qu'elle porte à la famille de feu Godefroy de Linctot, pro-
curer une augmentation dd pension à la veuve du feu capitaine D'Ervilliers,
mais cela lui a été impossible. Folio 45j, j page.

S avril. Le même à M. Dupuy. Ne doit pas oublier que les effets qu'il a fait venir
de Québec à Rochefort ne sont pas encore vendus, et que ses créanciers de

Québec, qui ont un gage dessus, ont le droit d'exiger qu'ils soient vendus
au plus tôt pour être payés de leurs créances. Folio 461, 4 page.

16 avril. Le M ème à i)l.,Saur. Apprend par sa lettre qu'il a engagé les SI, Jean
Adam Forster et Christophe Henry Forster pour le service et le travail des

mines de cuivre du Canada. Approuve cet engagement, Les fera partir
sur le vaisseau du roi à Rochefort. Folio 47j, 1 page.

16 avril, Le même à M. l'évêque de Québec. Espère qu'il sera Satisfait des mis-
sionnaires qui lui ont été proposés par le séminaire des Missions Etrangères.
Folio 48, j page.

16 avril. Le même à 10. Orry. 'Un incendie ayant endommagé la tour du fanal, à
l'entrée du port de Louisbourg, donnera ordre de délivrer an Sr Ganet,
entrepreneur, 624 glaces de 9 pouces 11 lignes de haut sur 7 pouces 7 lignes
de large et 2 lignes d'épaisseur. Folio 49j, j page,

22 avril. Le même à M. Fabbé Couturier. * Envoie des ordres pour le pasgage d'un
de ses missionnaires au Canada. S'efforcera de procurer à M. Querré un
des plus anciens missionnaires, IR, pension dont jouissait feu M. de Breslay.
Folio 49j, j page.

3 mai. Le même à M. l'abbé Couturier. Son Eminence.... trouve raisonnable
les propositions que l'évêque de Québec fait pour retourner au Canada, mais
il est probablement trop tard pour leur donner suite de manière à lui per-
mettre de s'embarquer sur le vaisseau du roi cette année. Folio 51, J page.

3 Ume, Le même à M. Dugard, négociant à Rouen. Vu qu'il a fait construire
un vaisseau à Québec, qu'il en fait construire un >autre, il le dispense de

porter sur son navire, qu'il arme pour le voyage à Québec, les engagés

exigés par les règlements du roi. Folio 51, 1 page.
10 mai. Le même à MM. Cottart et 0", « A vu le parti qu'ils avaient pris de

céder au Sr Roma leur associé, leurs droits sur la concewon qjii leur a été
faite à la partie est de Vîle 81 Jean. Folio 53, J pse

10 mai. lie même à M. de.Peusens. Le'roi a consenti à a 'outer une gratification

annuelle de 400 livres à sa pension de -800 livres. 54, 4 page-
13 Inail Le même à X. Saur. Au sujet du départ des nommés Forster, père et

fils, pour aller examiner. lès minet de cuivre du Canada, Folio 54ý, j page.

5 Juin. Lemême à M. Bégoin.- Accepte ses termes de paiement pour a Pomme

de 43,600 livres que M. de Lariéniller- doit ý la caissédu Canada. Folio
page.

5 Juin. Le même à M. de la Tuilerie Même sujet, Folio 60, 1, page-
26 lm même à M9ý Nrragory. Ikur lettre le confirme de plus en plus

dam l'idée que la pêche de la baleine dans le fleuve 81 léaurent peut devenir

une entreprise txès avantageuse. Folio 107, pageý
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ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERNANT
ROCHEFORT ET LA ROCHELLE.

1737. Le président du conseil de marine à M. de la Croix. Fera embarquer surVersailles. Le Héro8 une meule de moulin à eau achetée pour M. de la Boularderie.9 avril, Folio 165j, ý, page.
6 niai. Mémoire du roi pour servir d'instruction au S' Marquis de la Galisson-

nière, lieutenant de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans la cam-
pagne qu'il va faire à l'Ile Royale. Folio 185, 4 pages.

10 mai. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr Du Quesnel, capitaine de
vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans la campagne quý'il va faire à.
Québec, Folio l76ý, 3 pages.

10 mai. Le président du conseil de marine à M. Du Quesnel. Instructions sup-
plémentaires. Folio 178, 1 page.

13 mai. Le même a M. de La Croix. Instructions au sujet de l'embarquement
sur Le Jmon des ouvriers pour les mines de fer des Trois-Rivières (55), les
mines de cuivre (2) et les faux seuniers. Folio 178j, 2 pages.

13 mai, Le'même à M. Du Quesnel. Instructions supplémentaires. Folio 179j,
J page.

10 septembre. Mémoire du roi pour servir d'instruction au SI' de Sérigny, commandant
la flûte du roi, L'Orox, sur les services qu'il doit rendre dans la campagne
qu'il va faire à la Louisiane. Folio 211 J, 2 pages.

1737.

ENREGISTREMENT DES DÉPÊCHES CONCERNANT LA
NOUVELLE-FRANCE.

Versaillee, Le Président du conbeil de marine à M. de Brouague. Est Satisfait deIl février. son rapport et du progrès de la pèche. Folio 400, 1 page.
26 février. Le même à MM. de Beauharnois et Michel, Protégeront l'entreprise des

S- Darragory, mais ne doivent pas les laisser faire de traite dans le domaine
de Tadoussac. Folio 400j, 1 page.

19 mars. Le même aux mêmes. Avances que le roi a faites à la C'e des mines de
fer des Trois-Rivières. Le SI, Simonetý qui est venu chercher des ouvriers,
part avec eux sur le vaisseau du roi. Folio 400j, 1 page.

19 mars. U môme à M. de Beauharnois. A dû être informé du mauvais succès de
l'entreprise contre les Chicachas Natchez. Le roi envoie 450 hommes de
ýeùùur8 à M. de Bienville pour en tirer satisfaction. Ce dernier se proposait
de faire une nouvelle entreprise au commencement de 1739, mais alors il ne.
comptait probablement pas sur le secours que le roi lui envoie, ea sorte
qu'il est probable que sa campagne sera commencée plus tôt. Fera tout ce
qui dépend de lui pour seconder ses vues et faire marcher contre les Chica-
chas toutes les nations du Canada. M. de Bienville a appris qu'une troupe
de 400 hommes Chéràis et Obicachas est &Réa sur rOio, à 80 lieues de son
embouchure, ir croit que ce mouvement est fait à la sollibitation des An-

r afin, de couper notre commerce de la OnAbache Il Mîssissipi. M. de
ienville s'donné des ordres au commandant du 1111011ill, pour les harceler.

Il paraît que les Soloux ont attaqué et défait un parti de Renarde qui se
dirigeaient de 1,eur oôtë, se pensant poumuivis par. les sauvages alliée den
Fmnçaiý;. Folio 401, 3 pages.

10 num, Le même au Sr deBrouague. Est informé qu'il traite du castor en fraude
avec lei capitaines de navires qui vont à la pêche à son poste. Si le 14it est
vrai et s'il est vérifié, it en sera puni. Doit porter tout son outor à là 0$ à
QuéW pour en être payé sur le prix qui est réglé. Folio 402, J page.
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1737. Le même à MM. de.Beaubarnois et Hocquart. Instructions sur la ma-
16 avril. nière de procéder du procureur général et des conseillers pendant les au-

diences du conseil. Folio 402j, 2 pages.

16 avril. Le même aux mêmes. Monnaie de cartes. A procuré la place d'exempt

de la maréchaussée en Canada au Sr Nicolet. Croit qu'en nommant un

commandant fixe à Détroit, au lieu de les changer tous les trois ans, ce

serait dans l'intérêt de l'établissement des terres et du développement de ce

poste. A chargé le Sr Navarre (le la recette des cens et rentes pour les

terres de ce poste. Puisque le Sr Du Buisson est poursuivi devant le Conseil

Supérieur pour avoir tué en duel le.Sr Chambly de Cournoyer, il faut que

cette affaire suive son cours avant de procurer à l'accusé des lettres de

rémission. Folio 403, 3 pages.

16 avriL Le même à M. Hocquart. Le roi est fâché des excédents de dépenses

dans les travaux qui ont été faits. Il faudra les combler sans avoir recours

à une nouvelle fabrication de cartes. Folio 404, 2 pages.

16 avril. Le môme au même. Examen critique des dépenses. Folio 404, 3 pages.

16 avril. Le même à M. Michel. Même sujet. Folio 406, 2 pages.

22 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Protection qu'ils doivent

donner aux Sr' Darragory. Est bien aise que le Sr La Fontaine, auquel

une concession a été accordée à la rivière Ytamamion, ait trouvé un endroit

où il pouvait établir unepêche sédentaire ý très avantageuse. Il est fâcheux

qu'on n'ait pu trouver une bonne ardoisière quelque part. Le Sr de la Ri-

chardière. Folio 406j, 2 pages.

22 avril. Le même à M. de Beauharnois. L'aventure arrivée au convoi du Sr de

la Véranderye est des plus fâcheuses et fait craindre qu'on sera obligé

d'abandonner tous ces nouveaux poetes, même celui des Scioux, surtout si

M. de la Véranderye a résolu de venger cette affaire sur les Scioux des

prairies. Tout ce qui lui est revenu de ce qui a donné lieu à cet incident,

lui prouve que la traite du castor avait plus de part que toute autre chose à

l'entreprise de la découverte de la mer de 1 Ouest. A été bien aise d'ap-

prendre queý les paroles des sauvages du Sault' SI Louis aient eu l'effet de

détourner les Anglais et les Flamands de s'établir à la rivière à la Loutre.

Regrette qu'il ait donné le commandement du poste de Détroit au Sr Dm

Noyelles après tout ce qui s'esb passé dans sa campagne contre les Renards.

Folio 406, 3 pages.

22 avril. Le môme au même. Les désertions dans les troupes ne peuvent être

attribuées qu'au défaut de -discipline. Folio 408, 1 page.

22 avril. Le même au même. A pourvu le Cher de Beauharnois d'une lientenance,

Approuve qu'il ait donné le commandement du poste de Michilimakinak à

22 avril. 1 M. de Cèloron. Instructions diverses. Folio 408j, Lpage-

. Le même à M. Hocquart. A bien fait d'autoriser le mariage de Marie

Françoise Gay, mineure, avec Joseph Lewîeux, malgré l'op"ition de Michel

Gay, son père. Observations sur divers Sujets, Folio 409, 1 page.

22 avril. Le même au, même. A bien fait de suspendre l'envoi de farine à la Mar-

tinique vu la modicité de la récolte, N'a pu procurer une pension à la veuve

du S-de Boishébort; A- approuvé qu'il ait envoyé le Sr Chevigny dans la

seigneurie de Berthier pour fabriquer du brai et de la résine. Fourniture

de bois de chêne par l'abbé Le Pûgeý Est bien aise que la culture du chan-

Vre, se soutienne aussi b* u 1 convient. A donné ordre; do faire embar-

quer oui. lit jaw.%'Ie père ýét mère du Sr Raymond, Suitrecordier à'Qaébec.

Aapproivdlejugemeniwndamnantàla peinéde-mortle SrLouisMallet

et sa femme pour fabrication de fausse monnaie. ý Pourra faire élever leurs

enfante sur le produit de la vente de leursbiens. CeB enfants, comme il le

pror, pourront étre envoyée plus tard en Franc& Folio 409j, 2 pages.

22 byril. môme au même. Recettes et dépenses. Croit que la diminution des

reuettes des posites de Frontenac et Niagara, doit être attribuée plus encore

à la tuattvaise administration des gardes-magasins qu'à la cessation de la

distribution de l'eau-de-vie. Folio 410, 3 page&
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1737. lie même au même. Dépenses et recettes. Folio 411, 2 pages,22 avril.

22 avril. Le même au même. Suivant ses états, les marchandises d'entrée montentà la somme de 2,303,662 livres et les retoure à 1,755,798, Il n'est paspossible que le commerce du Canada se trouve effectivement ý devoir de telsexcédents chaque année: s'il en était ainsi, la colonie s'endetterait de plusen plus au point de ne pouvoir jamais s'acquitter. Ses explications n'expli-quent qu'en partie le pourquoi de cet état apparent. Il y aura toujours desexcédants d'importation tant que les mines de fer et de cuivre, la construc-tion des vaisseaux, la cultpre du tabac et autres industries ne réablirontpas J'équilibre. Folio 411j, 3 pages.
22 avril. Le même au même. Lettres de change. Folio 412j, 2 pages,
28 avril. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Commission de cadet pour30 avril. le S' de Gannes qui passe au Canada Id. Les religieuses de l'hôpital n'ontpas droit aux vêtements des soldats morts à l'hôpital, qui n'appartiennent

pas aux troupes de la colonie. Folio 413, ý page.Le même aux mêmes,'40 avril. S'en rapporte à eux pour juger entre les parties àl'égard des prétentions des Sr' Foucault et Boucault d'une part et Constan-tin de l'autre, touchant leurs concessions, à la côte du Labrador. A approuvéles trois concessions qu'ils ont délivréesaux S- Rigaud, La Gorgendière et Tas-chereau sur la rivière du'Sault de la Chaudière et en envoie la confirmation.A pareillement approuvé les deux concessions faites sur la même rivièreau SrAubin de l'Isle et à la veuve Aubert, ainsi que celle2 faites aux S" D'Aille-bout, IYAcgenteuil et Dagneau Danville, sur le lac Champlain. Id., pourles S- Raimbault et de la Fontaine. Folio 413, 1 page.
30 avril. U même aux mêmes. Le traitement des deux ouvriers qui vont au lacSupérieur pour conduire les travaux d'exploitation de la mine de cuivre estun peu élevéý mais les personnes ayant cette compétence sont rares, et M.de la Ronde n'a pas fait de r&ervé sur ce point d'ailleurs, comme il a laferme du poste de Chagouanigon à titre gratuit ý condition qu'il s'occupe desmines de cuivre, il ne peut hésiter à se charger de cette dépewe. A procuréà M. Péan la remise des deux tiers du droit de quint pour l'acquisition qu'ila faite de la moitié de la terre de la Durantaye. Folio 41 Si, 2 pages.30 avril. Le môme aux mêmes. Vérifieront les faits à l'égard de la demande de laveuve de Jean Sarignac dit Lafond, relativement à un terrain à Montréal,Folio 4l4ý, 1 page.

30 avril- Le même aux mêmes, Puisque le S' de la Tour a tenu une bonne con-duite depuis qu'il est au Canada et qu'ils le jugent capable de remplir lesfonctions de notaire, il approuve qu'il,3 lui aient donné une commission. Re-li-ienses de l'hôpital général de Québec. Importance de fixer les cures. For-ýtifications. Folio 4 15,. 1 page.
30 avril. Le même à M.deBeauharnois, Nouvelle entreprise contre les Chicachas.Il y a tout lieu d'espérer que les Sakis ont abandonné le parti des Renards,ce qui réduit ces derniers à l'impuissance. A approuvé qu'il ait fait grâceaux Sakis et qu'il accorde la vie aux Renards, à condition qu'ils se dispersentparmi les autres nations et qu'on n'entende plus parler du nom de Renards,Folio-415, li page.
30 Avrit lie même au même. Approuve qu'il ait envoyé le Ch- de S' Oum pourcommander à la Pointe-à-la-Chevelure à la place du 9tde la Perrière. Surles représentations des servie« qu'il à rpnd ut 'dom 1 expédition contre lesChicachas, une pension de 300 livres est accordée au gr Drouët de Richar-ville qui a perdu broie de eu fils tués et un, autre dAngerfusemmt blessé encette circonstance. Rendra compte de la réponse du gouverneur de la Nou-velWYork à l'égard de l'insulte qui a été Mite au 81 Péan en passant devantChouéguen. Désertion do* faux eauniers. La famille du gr de Chaulne%qui fut transférée dans la colonie par ordre du roi, demande de l'emploi pourlui. Si am conduite est bonne, comme on le dit, on Pourra en faire unoficier. Folio 416, 2 pag«.
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ý 17-17. Le même à M. Hocquart. Au sujet d'un mémoire du Sr Petitý commis

30 avril. des trésoriers généraux de la marine à Québec. Folio 4l6ý, 2 pages.
30 avril. Le même au même. Lettres de change. Explications. Folio 417, 1 page.
6 mai. Le même à MM. de Beauharnois et -Hocquart. Sur l'utilité d'un établis-

sement agricole près du fort de la Pointe-à-la-Chevelure. Folio 4l7ý, 1 page.
6 mai. Le même aux mêmes. La pension dont jouissait la veuve du Sr de Lorimier

pourra être accordée à la veuve du capitaine de Villedonné. Pension à la
veuve du capitaine de Blainville. Ne peut procurer une pension à la veuve
du Sr de Boishébert. Le SI' Ganeau de Senneville. Folio 418, 1 page.

6 mai. Le même aux mêmes. Faux sauniers qui doivent s'embarquer sur le
Jason. Folio 4l8ý, 1 page.

Le même à M. le Ch"' Bégon. Lui accorde congé ainsi qu'à son fils pour
pour passer en France. Folio 4l8ý, 1 page.

6 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A obtenu pour le Sr 8,
Ours des Chaillons une gratification extraordinaire de 400 livres au lieu de
la pension qu'il demandait. Folio 419, j page.

6 mai. Le même à M. de Beauharnois. Au sujet du jugement contre cinq soldats
déserteur-i. Folio 419, ý page.

6 mai. Le même à M. Hocquart. Pourra pas,,er un bail avec le S' Cugnet pour
la ferme de la traite de Tadoussac sur le pied de ses proposition»ý Conditions
de ce bail. Folio 419, 3 pages.

6 mai. Le même à M. Vaudreuil de Cavagnal. L'entreprise des forges de SI
Maurice doit être favorisée. Folio 420, j page.

6 mai. Le même à M. de Céloron. La compagnie vacante par la mort de M. de
Boishébert a été accordée à M. de Granville Fonville. M. de Beabarnois
le destine pour commander à Michilimakinak. A M. de Ginoville: lui a
accordé la compagnie de M. de Boishébert. A M. de SI Vincent : lui a
accordé congé pour passer en France. A M. le Chr de SI Ours : Wa pu lui
accorder cêtte année la croix de chevalier de SI Louis. Id, à M. Du Figuier.
A M. Le Verrier - n'a pu lui procurer la lieutenance vacante par la pro-
motion de M. de Granville. Id. au Ch," de Raymond. A M. le baron de
Longueuil: accordera une enseigne à son fils dès qu'il sera en âge. A. M.
de Montigny: n'a pu lui procurer la pension qu'il demande. A M. de
Rigauville ý ne négligera pas l'avancement de son fils. A. M. Rigaud - ný&
pu lui procurer la croix de SI Louis. Id. à M. de Lantagnac. A. M. de
Chaussegros de 1.4ry : une gratification lui a été accordée. Id. à M. Là-
nouiller de Boidelerc. A X Vernier : est satisfait des conférences de droit
qu'il donne. A reçu deux nouveaux volumes des Aveux, Dénombrements
et Déclarations du papier terrier. Compte qu'il en enverra deux autres cette
année et le reste l'année suivante. Au Rév. Père de Lauzon. la concession
Accordée au 81 de, Boi8clerc, derrière le Sault-S' LouW n'a pas été confirmée.
A MI", de S'* Hélène: ne peut lui'accorder le secours d'ardoise qu'elle de-
mande pour la couvertura de la maison de sa, communauté. Folio 420J. 4
pages

10 mai. Le môme à MM.. de BMuhamois et Hocquart. Le roi a prorogé pour dix
autru années lexemption des droits sur les marchandises du crû des Iles
entrées à Mle Royale et au Canada. Folio 4 22j, 1 page.

1() mai. Le même aux mêmes. Quoique le tabac envoyé n'ait pas répondu tout à
fait aux eepérances, en croit que s'il était traiW convenablement, il pourrait
donner au:ffi8&nte satisfaction. Folio 422j, 1 pagé.

10 mai.' Le môme aux mêmes. Instructions qu'il a données à M. Du Quesnel 4ui
doit commander Le Jawf4 destiné pour le voyage du Canada, Folio 423,
1 page.

10 tud. M ëmoire du roï à MâT. de Beaubarnois et Hocquart, Est satisfait de
l'union qui a régni entre sur jusqu'à présent, Le roi permet aux religieuses
de l'hôpital général de Québec d'a"enter leur comieunauté de dixm'urs
religieuses et six converses. Bopére que les Canadiens qui se sentent des
dispositioné pour le droit suivront les cours du 8r Verrier ils se mettront
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1737- ainsi en état de remplir la charge de conseiller. On pourrait, comme on le
fait aux Iles, leur donner des commissions d'assesseurs qui leur donne entrée
au conseil et l'avantage de s'instruire. -Avantaoles à tirer du commerce
avec l'Ile Royale et les Isies. Pèche du marsouin. Est aise de voir que
les gratifications que le roi accorde pour exciter la construction des bâti-
ments produisent un bon effet. Miné de cuivre et de fer. Espère que le
rapport des sauvages qui msurent connaître une île remplie de cuivre, se
trouve confirmé, il y aurait de la sorte plus de sécurité contre des troubles
que pourraient causer les sauvages. Le roi a accordé aux S- Cugnet,
Taschereau, Olivier de Vezain, Simonet et Gamelin, tous lea privilèges dont
jouissait le S' de Francheville pour l'exploitation des mines de fer. A ét'é
aise ?d'apprendre que les tuiles fabriquées par le Sr Des Meloizes sè soient
trouvées de bonne qualité. Il convient avant de reprendre les travaux, de
s'assurer si elles résisteront à la gelée. Travaux de l'enceinte de Montréal,
Utilité d'une barque pour le transport des munitions».sur le lac Champlain.
Importance de la transmigration des Chouanons, Scioux, Sonnontanons.
La soumission avec laquelle la plupart des chefs Abénaquis ont rapporté
les commissions qu'ils -avaient reçues des Anglais, donne une bonne idée de
leur fidélité. Chicachas. Coureurs de bois. Terme de la traite de Tadoussac.
Folio 423ý, Il pages. Soit, 20 pp,

10 mai. Le même à M. du Pin de Bélugard. Est satisfait de son zèle pour former
des canonniers. Folio 428j, J pagp.

Le même à M. Olivier de Vezain. Est satisfait des soins qu'il se donne
pour l'entreprise des forges. Folie 429, J page.

17 maL Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Pour déterminer la valeur
des mines de cuivre du lac Supérieur, il a écrit à M. Saur, directeur
général des mines de SI,, Marie-les-Mines, pour lui procurer un ouvrier capable
de remplir cet objet avec un aide. Verront, par le traité qu'il leur envoie,
ce qui a été convenu à ce sujet pour le SI, de la Rohde avec les 8- Forster
père et fils. Il faudra tenir compte an Sr de la Ronde de toutes les avances
faites. Folio 429, 1 page.

17 mai. Le môme aux mêmes. Envoie le duplicata de l'état des dépenses du Ca.
nada ainsi que l'état des charges du Domaine d'Occident. Folio 429j, 1 page.

17 mai. Le même à M. de Beauharnois. A procuré une gratification de 400 livres
à M. Deschaillons, lieutenant de roi à Québec, mais ne peut payer la dot de
ses deux fllles qui veulent se faire religieuses. Pourra cependant les aider
d'une somme de 1,000 livres sur le produit des congés. Folio 430, J page

17 niai. Le même au même. Promotions aux Sr, de Granville Fonville, Ch-. de
Beaubarnois, de Sacquépée, de la ýRonde l'aîné, de Linetôt l'aîné, Chor de
Gannes, de Muy. Dartigny de Villeray. A accordé un brevet au Se Testu
de la Richardière, aux appointements de 1,000 livres au lien de 500 qu'il
avait. Folio 430, Iý page.

17 mai. Le même à M. Hocquart. A accordé au W de Lanouiller une place d'élève
dans les bureaux du l'intendance, Folio 430j, J page.

20 mai. Le même à M. de Beauharnois et HSquart. Le onnseil d'Etat a rendu
un arrêt qui commet le procureur général du Contieil Supérieur pour régula.
riser les registres de l'amiraut,6 laissés non signés par le Sr de l'Epinay, juge
de cette cour. Folio 431, J page.

2ù mai, Le même à M. de Beauharnois Au sujet du Sr AqX«tin Charrier petit
fils de M. de Chateauneuf, premier capitaine de dragme de la capitainerie
garde côt«I de Xainton Mers, lieute.
nant de cavalerie, qu'il ge' Au "ujù5t "" r ýee, "0 de Be 'ilvi à la sollici-
tation dé la maréchale d Hrootrrt. Lqlmji Folio 431,1 page,
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1737. Lettres patentes pour augmenter le nombre des religieuses de l'hôpital
- avril. général de Québec. Folio 435,'l page.
- avril. Lettres patentes portant amnistie pour les coureurs des bois de la Nou-

velle-France. Folio 435ý, 1 page.
10 avril. Ordonnance portant amnistie en faveur de soldats déserteurs des troupes

de la Nouvelle-France Folio 436, ý page.
ler avril. Brevet de don et remise des droits revenant au roi pour l'acquisition de

la terre de la Durantaye au profit du Sr Péan. Folio 4 36, ý page.
8 Uvril. Commission d'huissier de l'amirauté à Québec pour Pierre Pilotte. ý Arrêt

22 avril. pour le nouveau privilège accordé à la nouvelle société des mines de fer en
Canada Folio 436j, J page.

16 avril. Ordre du roi qui -établit le SI' Poulain de Nicolet exempt de, la maré-
chaussée du Canada. Folio 436ý, ý page.

ler avril. Brevets de confirmation de concessions accordées aux Sr' Taschereau, de
Vaudreuil et de la Gorgendière. Folio 436ý, 1 page.

16 avril. Brevets de ratification de concessions à Détroit à Charles Bonhomme dit
Beaupré, Jacques Cardinal père, Jacques Cardinal fils, Philippe Daniau,
Joseph Du Temblé, François Gilbert dit Sanspeur, Claude Campot, Pierre
Cosme, Pierre Laurent, Gaétan Séguin, Jacques Séguin, Gabriel Casse,
Etienne Fafar,, Hébert et J. We Mallet, fils. Folio 437, 3 pages. Soit,

6 pp.
30 avril. Brevets de ratification de concessions en faveur des SI' Daigneaux, Dou-

ville, Raimbault, D'Aillebout d'Argenteuil, Fontaine de Bellecourt, veuve
Aubert et Aubin de l'Ile. Folio 438ý, 2 pages.

17 mai. Brevet de ratification de concession en faveur de Jean Marchesseau dit La
Ramée et Magdelaine Gaien, sa femme,' d'un .terrain dans la ville de
Québec. Id.. à Québec à Nicolas Boisseau, greffier en chef de la pré-
vôté de Québec. A Marianne Pagé Carey, sa femme. Id., à Québec,
à Geneviève Pruneau, épouse d% Pierre Olivier. Id., à Québec, à
Marianne Rivard, veuve de François Dufnontier. Id., à Québec, à Anne
34énage, veuve de Pierre Levasseur. Id., au Sr Basil du privilège exclusif
de la pêche au loup marin ' à la baie des Châteaux, surle fleuve SI Laurent.
Folio 439, 2 pages.

18, ruai. Arrêt qui commet le SI' Vernier, procureur général du Conseil Supérieur
de Québec, pour donner procès-verbal des registres du greffe de l'Amirauté
de Québec, qui ne se trouvent point cotés et paraphés par le feu Sr de
L!Epinay, lieutenant de la diteamirauté. Folio 489j, 1 page.

1737.

ENREGISTREMENT DES. DÉPÊCHES CONCERNANT L'ILE
ROYALE.

vemmeL Le président du conseil de marine à MM. de Brouillan et lie Normant.
26 fè"l- Au sujet de l'entreprise des Sr* Darragory, Folio 442, 1 page.
âb mam Le même aux mémes. Au sujet du Sr Frangois Lefèvre de Maurepas

qui passe à Vlle Royale pour y servir en qualité de cadet, Polio 442j, j

14 &trn. 1 même aux mèmes. Instructions diverses. Missionnaires de ]!Acadie.
Folio 443, 2J piges.

6ý U même aux mèmea. Enverront quelques faux sauniers travailler à
Wtabliisementde IL del& Boulardatie. Meules pourlemoulin du Srde la Bou-
larderie. Faaminerontsils proposition du8ldelaBoularderie pourl'ou-
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1737. verture du chemin depuis sa concession jusqu,à LouisbOurgý est acceptable-

Travaux du S'ý de la Boularderie à l'île d'Orléans. Convient-il de lui en
accorder la concession? Folio 444, 3 pages.

16 avril. Le même aux mêmes. Au sujet d'un différend antre les S" Destouches,Guyon, Grandchamp et le8 S- Lartigue et Rodrigue, relativement à la pro-
priété de certains terrains dans l'île n' 2 du port de Louisbourg. Folio
445j, 3 pages.

16- avril. Le même aux mêmes. Instructions. Folio 446j, 2f pages.
16 avril. Le même aux mêmes. Approuve l'établissement d'une boucherie à Louis-

bourg, mais pour les bSufs seulement, laissantaux habitants la liberté detuer des veaux et des moutons. Les S- Milly et Dugas, qui se présentent
pour cette entreprise, demandent la permission de tuer leurs bestiaux àl'Acadie ; peuvent y consentir s'ils le jugent à propos, à condition qu'ils enfassent venir tous les ans une certaine quantité du Canada. Pourront leur
réserver le droit de garder leurs bestiaux destinés à la boucherie à la Baie
glacée et à Mordienne tant qu'ils tiendront leur boucherie. Ne veut pas,ce marché étant conclu, que l'on reçoive de bâtiments anglais pour quelque
commerce que ce puisse être. On peut tirer du Canada tout ce dont on
peut avoir besoin. Folio 447ý1 2J pages.

16 avril. Le même aux mêmes. L'exploitation du Sr de la Boularderie. Si le Sr
Harander ne fait pas mieux valoir son privilège pour, la tuerie des vaches
marines aux Iles de la Madeleine, on pourra autoriser les particuliers à le
faire. Secours aux habitants de l'île S" Jean éprouvés parles feux des bois.
Folio 448ý, 2J pages.

16 avril. Le même à M. de Brouillan. A été satisfait des dispositions que les
sauvages ont fait paraître à l'occasion de la tentative du gouverneur de
l'Acadie à l'égard de la mine d'argent qui se trouve au cap de Porc-Epic. Il
y a actuellement avec le Père Chauvreux six missionnaires en Acadie, et ce
nombre paraît suffisant, d'autant que l'augmenter serait propreà inquiéter
le gouverneur anglais. L'essentiel est pour eux de se c nduire avec sagesse
envers le gouvernement. Folio 449j, 2 pages.

16 avffl. Le même aux mêmes. Il est à désirer que la réponse de M, Armstrong
au sujet des soldats déserteurs soitsincère. Il est certain que l'arrestation
dé,s soldats déserteurs français par les autorités anglaises, et l'arrestation des
soldats anglais par les autorités françaises§ aurait l'effet d'arrêter la dé8er-
tion de part et d'autre. Folio 450, 2J pages.

16 avril. Le même au même. Lui a procuré la concession qu'il a demandée du
terrain qu'il occupe au fond de la Baie de Louisbourg. Lui en envoie le
brevet. Lui envoie les provisions de Ch'- de St Louis pour les S- de la
Pérelle et Rousseau. A bien fait de faire arrêter et remettre aux Anglais
les deux soldats déserteurs de la garnison de Canceau. Folio 451j, 2
pages.

16 avril.. Le même au même. Il s'est trompé en avançant dans une lettre à M.
Armstrong que les missionnaires français résidant à l'Acadie n'étaient point
soumis au gouvernement anglais. Cette prétention n'est pas raisonnable.
Il peut se faire que M. Armstrong, en renvoyant MM. ýe SI Poney et Chau-
vreux, se soit servi d'un prétexte pour en arriver à éloigner entièrement les
missionnaires, mais il parait certain toutefois, que ces messieurs ont manqu6
ýde politesse à ion égard et se sont exposée par là à sa vengeance. Si M. de
81 Poney retourne à Port-Royal, il devra s'efforcerde regagner l'estime
de M. Amatrong. Il n'est pas néomiaire de faire un nouveau règlement
avec la Cour d'Angleterrý le traité d'Utrecht suffitet la clause concernant
les missionnaires n'est pan disputé& Les miesionnaires doivent par leur
exemplé et leurs disoours inspirer au peuple l'obéialianoe due à S. MO Bri.tannique. Ne doit pas cesser de leur faire ou recommandations. Folio
452, 2 pages.

16 avriL Le même à M. Le Normant. Remarques et instructions au sujet des
dépèûm& Folio 453, 3 pnes.
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1737. Le méme au même. A appris avec plaisir le succès de la pêche, mair,
16 avril. aimerait à avoir le détail. Commerce étranger. Dès que l'Ile S' Jean

pourra subvenir aux besoins de l'Ile Royale en légumes et autres denrées,
en cessera de les tirer du Canada. Folio 454, 2ý pages.

16 avril. Le même au même. Au sujet du rétablissement dç la lanterne de la
tour de rIle de rEntrée. N'est pas surpâïs que le Sr Du Verger n'ait pas
réussi dans am projet relatif à la mine d'argent qui se trouve à l'Acadie.
Cette entrepriâe paraissant extravagante, A approuvé que la difficulté entre
les Si, de la Beularderis et Gombart ait été réglée par arbitrage. -Mainte-
nant que le Sr Roma est en France, on verra ce qui peut se faire pour ce qui
regarde ]a Cýe qu'il représentait à l'Ile SI Jean. A procuré au SI' Bertin la

place de chirurgien du roi à Louisbeurg, vacante par la mort du Sr 1.
Grange, son beaq-pèreý Folio 455, 2J pages.

16 avril. Le même au mêmeý Pourra faire dresser la plan et les devis pourune
prison civile à Louisbourg. Le Sr Lartigue, flie. Les SI, de Beaubassin et
DV Vivier. Folio 456, 2 pages.

16 avril. Le méme au même. Au sujet de certaines plaintea de M. de la Boular-
derie. Folie. U7, 3 pages.

22 avril. Le même à MM. de Brouillan et Le Normant. Au sujet d'une pro-
priété à l'Ile Rgyak laisýée paT le domestique de M. de la Pérelle. Au
sujet de la demande du Sr Du Hayet, officicr_ Folie 458, 1 page.

22 Le même à M. Le Normant. Dépens« de Phôpitul. Folio 4ô8ýý 3
pages.

Li mëme à MM, de Brouillan et Le Normant. Même sujet, Folio ffl,
1 page. 

1

W avril. J.,emémeauxmêmen, Au- sujet des dtmandes. faites parles Religieux de
la Charité à l'épéd de tra"ux à l'hbpitalýý Folio 460, 2 page.

30 avril. mènie à M. de Brouillan, Importance de tenir Louiobourg en bon
état de soutenir un siège, Peut venir en France pour vaquer aux affkires
occasionnées par la mort de son frère. Cýngés pour Les S- Despiet, Latite
et de Poutem. ý Folio 4,61, 2 pages.

8o avril, Le même à- M. Le NSmânt. Au sujet deR oomptes. Folio 462, 3 pages.

80 am-z.- Le mAme « mêm. M&m sujet. Folio 463j, 4 pages.

U kêm«,mu môme. A eu tort de faire, des mirchés pour l'entretien des
bâtimentir da',roi eavâ en parler à M. de Brouillan. Observations au "jét

de certains travaux FGHOA65, 4 page&

Le même. à MM. 4é Brouillau et Le Norrù&ut, Donnewat à dé IA

Galimoânièr6 la déohàYýp des faux-sauniers quIl leur cUÉvr«& Folfo 467,1

1 page-:
6 mai, Le utgme,:wm mèmes. InMructions tmohant oettains ir*vaux. eolio

I*,emm.à; bL 40%Bo«Yil1ý 'A &4 infonmé par Xý:d6,BrOuillàn du

u6kdîo*UawteuM Folio

1%mý UýWa* WX, ý le CWI d* GbJm"ý de 900

&reà,pour I'Wbmnimt,,di à 1W t4oÙvolle-'York. A

Xý D.eq>iàt - 1»i & pracuré ýu' 6=8é. À 'U Dsillebout 1 lmî accordera de-

trotz-y«In officier Mi OUS te à échan-

g« av.e"ui. A M. dg la pèrene -, À émit 1 ML de: lan au siýiet du

p&rý son domutiqlae. - BL dxý R&Yet ý _Approuve qué M. de

Ë;au"n ait fait choix de lui êOUrý â1tPrýà 1%10 8ý Je"ý ýA M. Morpain:

Lui a promré une gWtification de 200 livrés. Folio, 464 -4p&ýges.

4 reçu lëýb"r(âe de là -Moeus et dépense pour

des tromprit, nýituition'N' ýlk470,lpage.

au sujetdes
ý,lèolio 47Qýb 4:#".
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1737. Le même à M. de Brouillan., A fait des observations à M. Le Normant6 tuai. sur le fait qu'il ne l'avait pas consulté en faisant l'adjudication des travaux.

Folio 472j, 1 j page.
6 mai. Le même à M. Verrier. Au sujet des travaux aux fortifications de Louis-- bourg et ailleurs. Folio 473, 9 pages.
10 mai. Le même à MM. De Brouillan et Le NýDrmant. Le marché passé en 1730

avee le Sr Ganet pour les ouvratFes des fortifications étant expiré, il a étépassé un'marché pour six ans avec le Sr Muiron dont les offres étaient plus
avantageuses que celles du Sr Ganet pour la continuation de ces ouvrages.Folio 477, * 2 pages.

10 mai. Le même aux mêmes. A donné le- commandement du Héros qui va àLouisbourg, à M. de la Galissonnière. Folio 478, 1 page.
10 mai. Le même aux mômes. ' Le'roi aaccordé aux aru)ýLteurs qui font le cabo-

tage dé l'Ile Royale avec les Iles du, Vent, lapmii)gationpcýur dix autresannées des exemptions accordées pour ce cummerce par l'arrêt du 26 dé.c.1726. Folio 478j, 1 page.
10 mai. Le même à; M. Le Normant. Le prie de l'informer si ce sont les officiersde l'amiraut ' 6 qui instrumentent dans le ou de matelots ou pêcheurs qui se

noient ou les officiers de la juridiction royale. Folio 478j, 1 page.10 mai. Le même à M. Verrier. Le Sr Muiron ayant fait des offres plus avanta-
geuses que le Sr Ganet pour la continuation deq travaux des fortificat4ons,il a été passéun marché avec lui poursix ans. Fera faire les toisés définitifs,afin de régler avec le Sr Ganet. Folio 479, 2 pages.

10 mai. Le même à M. Boucher. -N'a pu lui procurer une augmentation d'appoîn-
tements. Folio 480, J page.

10 mai. 1 Le môme à M. Pothier Du Buisâon. Ne peut lui procurer l'augmentation
d'appointementsqu'il demande. Folio 48Cý, ý page.

10 mai. Le même au Sr Lambert. S'efforcera ne donner toute son attention à
former des soldats dans l'exercice du canon. Folio 480j, 1 page.13 mai. Le même à MM. De Brouillan et Le Normant. Le Sr %ma a réglé ses
affaires dansýlâ eoncepesion de la partie est.,de l'île, 81 Jean.Il reste seul propriétaîre. Lui donneront six faux-sauwers pour employer
sur sa concession. Il aura le commandement dam l'étendue de sa conoes-
eLion soue les ordres des officiers majors et en leur absence. Folio480ilpage.17 mai. U même aux mêmes. Au sujet des pWntes du Sr Ganet à l'égard des
toisésde M. Verrier. Folie 481, ý page,

17 Mail Le -même aux mêmes. Leur envoie l'état da la' présente année pour les
dépenses des fortifications, s'élevant à 128,900 livre& ' Folio 481j, 1 page.17 ina-L Le même aux mêmes. Leur envoie l'état des dépenses de la présente
année montant à la somme de 216,012 livres, Folio 482, 1 page.

lie même à X de Brouillan. A approuvé qu'il ait fait relever la com-
pagifle qui était en garnison à l'île e Jean par un détachement de 40 hom-
mes et qu'il en ait donné le commandement au Sr du Hayek Promotions
pour MM. Du Chambon, de la Vallière, Du Vivier, de la Pilape, Denis deBonaventure, Le de Coux, Chaosin Thierrý,, de.- 810 Marie, Du . VÎvierý,
Chambon, De la Fitte Mouledoux, Lopinot,, Rousseau de Souvigny, Le
Neuf de la Vallière, du Chambon fils. Folio 482 2 Pa

te 
get17 M&L U même à M. Du Chambon. Lui a procuré la u tmmS au roi " à l'île

81 ïTa". et une en. second pour l'atué de ses filsi Au sujet du Sr
Borna. AM. D r latné - . Lui a aodordé a" ôésupagnie, çt à son
frère une enseig» en. pied. A M. de la Fiagu Lui à procuré une oom-papm. F0110.488, 2 page&

26 mai, Le môme àK de Brouilla». Lui rmdr&wmpte de Paltercation survSue
entre l-s 8-dé la Pérelie et de Bourville. Fofio484,ïpae

ý1 tomi. U môme à Id. de Brouffian et I& NSmant . Péront incorporer dam lestroupes en qualité de cadet à l'àgui11ett<ý le Sr Roger Bebab@ qui passe à
'l'Ile Royale. Folio 484j, 1 page.
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1737. Le même aux mêmes, A pris des mesures pour envoyer les vivres qu'ils
24jule. ont demandés sur les deux bâtiments qu'ils ,ont affrtés, commandés par les

Sr, Du Bois et de Benábriant. Folio 484 J. 1Ipae

à août Le même aux mêmes Même sujet. Folio 48j pgs

5 août. Le même à M. Le Normant. Même sujet. Flo484 l½ page.

5aût Le même à M. de Brouilan A pourvu à l'envoi dsvmves ga'il a

demandés, mins croit qu'i a pris l'alarme ti-op tôt et qu'il aurait pu se passer

de cés secours qui entraîneront un surcroît de dépenses. Est fâché de la

moert du Se angene. A vu avec pliseir que le gouverneur de l'Acadie avait

permý .u Sr de S* Poncey de reprendre ses fonctions curia àort-Ryal
Folio 487, 1½ page.

ENREGISTREMENT DES ORDRES DU ROI CONCERNANT
* IIILE ROYALE.

Veamles. Commission d'huisser du siège de l'Amsirauté établi àLouisboùrg pour le
1ý aril. Sr Pierre Gosselin. Folio 492.

16 avnl Brevet de concession en faveur du Sr de Brouam Folie 492, li age.
Liste de 35 faux-sanniers conrdamnés à aller passer le reste de leurs jours

à l'Ie Royale. Folio 493, 1 page.
ler ai. Ordre du roi à M. de la Galissonnière au sujet des faux-sauniers.

Ci-suit environ 75 pages concernant la Louisane.

Fin du volume 65.
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MINUTffl DES LETTRES.

1738.

AMÉRIQUE

Série Vol. 66.

CANADA.

1738.

(NOTA .- Lee mémoires et ardrea du roi sont dew les anciennes liasses d es

1738. Le Président du CoweU de Marine à MM. de Beauharnois et -Hocquart.vemiues. Les &I Darragory doivent faire'partir, le mois prochain, leur frégate l'Adélaïde gour la pêche de la baleine dans le fleuve SI Laurent. Folio 1.
page.

27 Janvier. Le même à M. Hoýquart. Au sujet du règlexceni dune "été entre leSr Liguart, négociant à Québec et les sr Beaujeu et ll&'ltyw; négociants àBordeaux. Folio 1,ý J page.
24 février. Le même à M. Hocquart au sujet des B" Darragory. Folio lJ,ý J page.9 avril. Le môme à MM. de b«ubarnoiset Hocquart. Feront rendre justice auSI' Gendron jeune, marchand à Paris' quia avancé ses marchandises au 8PPoulin de- Courval, procureur du roi à TroWRivières, pour 22,354 livres etdont il Wa eu aucun retour. Folio 2, 1 page.Je même aux mêmes. Les héritiers de feu Sr Hazeur, conseiller auConi*il Supérieur de québec, représentent, qu'une ooncemiona -Choix de SO lieues de front sur 10 do profondeur fut Snoédée en 1705 àleur père au nord de l'Ile de Terre-Neuve, ratifiée et enregistrée en 1708;qu'en 1736,. MM. de Beauharnois et Michel concédèrent une enclave decette SnSsdoii au nommé MarW. Dédre des éclaircissements sur cetteaffaire. A tout évènement cette concession aurait été faite mal à propos, àXar84 attendu que 11le de Terre-Neuve a été cédée Aùx.Abglais par latraité d'Utrecht, la France ne défaut réservé que là liberté de la péché ý,etla s4cherie du poiséon depuis la cap Bonavista juequ'à l'extréoùté aepteh-.trionale de l'Ile, et de là en suivant la, partie occidentale jusqu'à la pointe1ticheý, Ainsi les Anglais auraient raison e ee plahidye que là Francevofflut y préteddre et en dispemp. -Folio 2 ' li pNçe.

0 lavriL Le même 4 M. Hocquart. Lettresde chan]OI Foli6 1 pas1m9 svriL Le Mémý, à M M, de Beaubanude et Hocquart. Frangois Bhm>ý fik deFrançois Bimot de la Riviére, et mm co-héritiers, repHsentent ýquým IMI laCI, det Inde* concéda-11le aux Ruù et Is c6te'du fleuve, depuis l'île auxRufii jusqu'aux Sept-1-4 itu dit Prânqois Bi"ot père ; que 1 acte de con.emion fgt brùlé dans un lhceudie à Q*4beo, mah que omt aote se treuveénond daus un acte de foi et hommage en 1668, Weû'1732ý le fermier duDOMSL» à ut prdtendu qu'une partie de cette QoncemiOn Misait partie duDomaitn L"ýTadoueme, les hédtierfb p'ouréviter toute dioo*Wm, ont aban-
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1738. donné la partie Snte"M, à Sndition que it reate leur fut accordé. Véri-
fieront les faitg. irolio 4, 2 pages.

19 avril. Le même à M. -de Vessan. Lui a procutýé un.e expectative de lieutenant.
Folio 4j, 1 page.

9 avril. ý Le même à MM. de Beauhamois et Hocquart. 'Lee frères D'Arragory,
satisfaits du succès de leurentreprise de pêche, leur ont écrit qu'outre leur
établissement du Bon Dùir, ils sont dans le dessein d'en établir un autre
dane les Sept-Iles. Est bien aise que le Sr De la Fontaine continue à faire
valoir sa concession à la -riviým Noataganicon, Quoique les 8- de Contre-

cSur et autres officiers Weient pu trouver d'ardoisières sur le lac Champlain,
il ne faut pas se rebuter. L'erreur faite dans la navigation du Rubia, aux

attérages du Chapeau Rouge, est dm plus extraordinaires. Il est ' heureux
que ce vaisseau n'ait pas péri. Approuve qu'il envoie le Se de la Richar-
dière visiter la côte de Terre-Neuve -depuis le cap Raze junu'ku cap de Rays,
pour qu'il en dresse une tlarte. Lafinée procbâine, à il pourra faire la même
chom depuis le cep de Rays jusqu'au port Abhoix. Atterg à poser à l'Ile
aux TtFiux et à rile d'Orléans. Ceux à Me d'Orléans seront fixég, l'un à la

rivière E41phÎtj,)M:et l'autre à la pointe St Jean. A cet effl, ils feront élever
un pan de mur, ayant la fwae au N. E., de 30 pieds de largeur, 25 à 30 pieds

de hâûwur ettr 3 d'épaisseur. Folio 5, 9 pagesý.

'9 avril. LA Méffie aux mêmes. ý Sur les repri6offlt"ni du Se de là Pôntaine, con-
teiller, deman&n t que le brevet de Sncemim à' lui accordé mu nord du

fleuve S' Laurent pour le terme de neuf années, Boit ùWiN 4t étendu à Ba

vie durant. 15épea"s par lui Wtes. détnandés. Folio
page.

14 avril; Le même sait mêmes, Examineront lê pl»et du Sr Pýwnýel, négociant à
Québee, dem#,ùdxxit une ememion à la Baie des Bsquimaux Mur y faire im
pêche dé 16 bsl4tté, dia loup marin et Autres poifflns, Folio 6, j page.

Le mênw à X Ratqutrt.. A4 sujet du placet du ûmm,6 Charbonnier
qui M plaint qu'il ne, peut parvenir ý à faire juger troif3 proeM tlu!il a à Mon-

tré4, Folio 6, 1 page.
14 avrit:e TA mèdm:,à MM, M Be«barwh et lkoqeart, Au, sujet de la demn&

":W..D»piý de B4ug&rd, ýeptë&ent&gt qu'on ne Peut former de bons èmwn-
idem Mbî.la tMËpýn1à et i-,ex«mëê j4ursmw. Folio 61,

page,
.14 Atn la tbft» Aft mftât& Au sujet du placet du 87 Lcuié lAvràrd, maure

canontikt demtnd"t nue wýgméntatim dwppôintmant& Wié 6ý, ý PAgeý
Îf: »Yit IÀ$rdê qWure pýrtie de 4ý don-

4Mbttiu qui lui a Mé wnW4b sur la Obâmtle, ut tiový,e aubmergée,
ý18 Pôtrr4,ýüt, 81118 le 114renit à Pr0powý lui en ààerdiw une 00ûVelle entre le

sélEbîtmr4 et la Vewm &410gèitwl, dans 4« ti*ràttt qul

en
"M«, A eprde,&'qtê W Sr K"01 ait Uit dis.

Ù4 bufe 406 wi# Isok, tg tmvmg, lm b" Kim 4" lm habitainta de
44014 1111 et PW*t dqý C"bty, *% «"ntié à fàire desKola

ammÊ, tu. , ewr W bom têmo%ü&ge* r«witte de I»pitettim du W Michel,
pendant wu à>#0weý ii W myebtdig »b gï%tm"on du B,000 livm.

A"tlv* q0l hd Mt p«ý%à de #6 M&eW 1t"ýe X'4 t6pft. t,'Sbb&U Pafé.
Il tot bon ïVP ta ýftý1éëî* dt dmv" m amtimre datw I& teonie, Petudon
de, 40 lïvrm et or Lttèl 4m'VAin ý du f0ý tmppé de P"Ytw Procumri,
un bý*vot dléorivtin &U Sr Býidaült de Valmur. Folio 7, 4ýp4m.

de 14 Snduw êt du ý «apadtde ý du: fp-
'7: X= pw, ml 0 dmmtl# uM plane drM4vttn dt Pô à lquéboo. TA.

Page,
Utïàtàe,àt, W 4xpëqtm pouMooi on a hit p"w au Br-D&ý,

946ffl 4M%,«É la <WnW..m qWil a ap" loi gmîhlicpe. FOIÎD
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1738. Le même au même. Observations sur les causes qui font voir un excé-14 avril. dent considérable 'd'importations. Folio 9, 2 pages.
14 avril. La même au même. A examiné lé recensement de la colonie pour l'année1739 ' et a été satisfait. Ne peut actuellement procurer des secours auxFilles de I& Congr6gation de Québec, Résultat peu satisfaisant de la traitede Niagara et de Frontenac. Dépenses et recettes. Folio 10, 2 pages,14 avril, Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart, Comme rce, des Iles. Re-crues. Faux-sauniers, Le 81, Du Buisson. A été bien aise d'apprendreque les S" Forster soient partis au commencement de septembre de Michili-makinac d'où ils doivent se rendre au printemps aux mines de cuivre du lacSupérieur. Folio 11, 2 pages.

14 avril. ý Le môme à M. l'évêque de Québec. , La saisie faite sur lui, entre lesmains du fermier de l'Abbaye de Bénévent, sera révoquée, et il pourra perce-voir les arrérages dûs par ce fermier jusqu'au jour de sa démission de cetteAbbaye. je mandement qu'il a rendu sur la traite des liqueurs, en alar-mant les consciences, a eu pour effet de diminuer considérablement le com-merce des Franý&is avec les sauvages, et d'augmenter d'autant celui desAnglais, sans diminuer la consommation des liqýeurs puisque, les Anglais endistribuent sans ménagements. Espère qu'il modiflera son mandement. Estinformé par M. dç Brouillan, que le Sr de 81 Vincent, ci-devant missionnaireà l'Acadie, et qu'il a rappelé était innocent dans l'aventure qu'on lui repro-chait et qg il y servait utilement, Espère qu'il utilisera son retour. Foliepage
Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Gratifications aux S- deLéry et Rocbert, de la Morandiè.re. Est bien aise que les S- Rigaud, de laGorgendière et Taschereau aient exécuté la condition qui ' leur a été faite défaire ouvrir un chemin de charrette depuis lé bord du fleuve juequ'à l'Ilet auSapin prés de la rivière Chaudière. Si lesyrères des Bcoles. Obrétiennes

demandent des lettres patentes ur nfirmer leur union avec lesHospitaliers, il fera usage de leurs Obftir,"nà.â ce sujet.. Folie 13, li
page.

23 avril. Le même aux môme& Il arrive beaucoup de plaintes sur la prévaience'
et la publicité du commerce étranger au Canada, - la diminution sur lecommerce de France et célui.de la C", des Indes le prouve aseez. Il peutêtre vrati, comme ils le disent que le bas prix donné par la CIO au castor, lamauvaise qualité des écarlatines, l'attirance de Peau-de-vie, poussent leesauvages à, porter leurs pelleteries aux Anglais, ma is il est certain, en mêmetemps, ý que des Français se Servent des sauvages pour porter leurs castorsaux Anglais, et.que eu derniers viennent à Montréal et font ouvertementdu commerce. Pour remédier à ces choses dans une certaine mesure, la cmea consenti à pçrter le prix du castor de 45 sols la livre à 55 et à se procurerdes écarlatineB d'Angleterre jusqu'à ce que la fahrication qui se fait enFrance en acit perfectionné. D'autre part, il a ' écrit à l'évêque pour modifierson mandement.au sujet de la vente des liqueurs. Folio l3j, 8 paM. 1

28 wnîl. Le méme à M. Hoc4uart. Il lui paralt surprenant que le Sr Berey, com-mis d à trésoriers à MontràJ, n'ait pu reconstituer. leî «qui ui lui man-
quwent après lincendie de 1734-; lui en a cependant procur4 a déobarge,
PivAinution de la recette des castors par,4ulte du emný«S frauduleux quise fait par l'intermédiaire des t embar-r sur Le Ja&oný les deux c e jardin du

Èâris, à lui remises r le 8 F2ý COM E 488ulplice! Foli, 15,4
23 AV 1 r 1 iL. rýàMe à M. de Èeauba rlok. Doit M" très attentif lýP démanhesdu Ang" en vue de faire un établie4ament à la XivÂrel 4 la uutro. croit,n»Igré ce qu'il en diý qu'il «t plus convenable, de noïambr un oommandant

Wcteàtaire à Détroit. $i la. santé de M. 'de lýO.Van le lu. permet, il amb
uM devrait étre choisi pour ccpn»*uder à ce puto. lmpwt" du "tela Poin"l&.Cbevelnre. Pcho 17. 2 p".
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1738. Le même au même. A lu le nouveau mémoire du kir de la Vérahderye, et
23 avril. n'est pas pou surpris de voir que la découverte de la mer de l'Ouest n'est guère

plus avancée qu'elle ne l'était. Doute que le zèle du S' de, la Véranderye soit
aussi.désintéreesé qu'il le prétend. Quoi qu'il puisse dire pour justifier son
dernier voyage à Montréal, il ne saurait expliquer avec satisfaction pourquoi
il a ainsi abandonné son poste au lien de profiter du týemps pour pénétrer
plus loin, d'autant plus que les dispositions des chefs sauvages, Missouris,
ChriBtinaux et Assiniboël, à l'égard des Français, paraissent ex»cellente&'
Regrette l'abandon du poste des Scioux, et est surpris qu'il ne donne aucune

détails sur l'évacuation de ce poste et les circonstances qui l'ont rendue né-

cessaire, Folio 18, 2 pages.

23 avril, Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Leur projet pour favoriser

la colonisation à Détroit, ne peut convenir parce qu'il entraîne l'aug-

mentation des troupes et que le roi ne peut supporter un surcroît de
dépenses. Le projet le plus réalisable serait de nommer un commandant
sédentaire qui n'aurait aucun intérêt commercial. Folio 19, 4 pages.

23 avril. Le même à M. Hocquart. Le roi a approuvé le 'bail qu'il a passé avec
- le SI' Cugnet pour la ferme de T&doussac peudant neuf années à compter du

let octolýre dernier. Recettes et dépenses. Folio 21, 3 pages.

23 avril. Le même au même. Au sujet des 28.000 livres que M. Bégon s'est

engagé de payer à l'acquit du Sr de 1 anouiller. Folio 22, lJý page.

23 avril. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart, Examineront la prope-

sibibn du Sr Du Quesnel, touchant l'opportunité de faire ériger un hangar

sur la côte au nord de' Québec, pour y mettre les voiles et tout ce qui efnbar-

rasse les va7isseaux du roi, et aussi pour y loger les matelots malades. Folio

23, 1 page 6

mariy, Le même à M. de Beauharnois, Au sujet du Sr de Lugny. Folie 23j,
29 avril. page.
M -avriL Le même à MM. de BeauhaÉnois et Hocquart, Le S' Duchesne, ouvrier

entendu dans la fabrication des fers, passe au Canada pour s'y établik.

Pourrait être employé à la CI@ des Forges. Folio 23J, J page.

29 aye.,! Le même aux même& M. de Beauharnois aura agréable de fëire incor-

porer dans les troupes, en qualité de cadet à l'aiguillette, le Sr de MazièreS

de M&isoucelle qui passe au Canada, Folio 23j, 1 page.

29 avril. Le même aux même%, Lui recommande le Sr Vallerand, employé depuis

plusieurs annéegdanq 1 t brigade du Domaine. Folio 24, 1 page.

-.6 Le même à M. Hocquart. A accordé une gratification extraordinaire de

12,000 livres au Se Taschereau, commis des Trésoriers; génitaux, en coniidé-

ration de l'augmentation d'ouvra" que lui donne la partie, de la réee du

'Domaine. Folio 24, 1 page-
6 maL Le même à M. de Beauhýrnois. importance de là discipline dans les

ur commander
pentigny et de

ent de MM. de
ni été accordées
n'de la Cor» et
de Villemonde,'

Blai le C410mul..8,b Oum le cWr e Ganim de Falaize, Péan, de M",
dArtigny de Villeray, De Lengueuilffle, Millon, Gaspé, De la Barre, de

Page&
Le méme:aux inémes.: %ont 41acorporer dans les tfflpm en qualité de

eladet le 81, Mnutîel (lui poueý.»u Canada. Yolio 215'. J page.

a rn&i, 1A même aux mêrne& Incorporeront'dans les troupes le Se de Vienne,
ue sa famille fait puaër au Canada dans un bat de correction. Folio 24j,

'IA mème aux Méme& Ihr le rapport qu'ils font des mosuree prisci pour

àcoélèrer la pèrfeotion dé l'établissement des forges, On pourrait croit%

totït dabord, qu'il y a lieu dtre satisfait, mais un examen approfondi fait
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4-5 EDOUARD \(11, A. 1906
1738- voir qu'il y a ou b«ucOuP'de mauvaise éconvinie, et qu'on 8'est mis foýt peuen peine de ménager les fonds. L'impression a été très défavorable. Et cequi est moins justifiable encore, c'est la nécessité où ils ont mis le roi defaire denouveâes avanoes. liavance convenue au S'de Frmcheville n'étaitque de 10,NO liýres, on l'a portée à 100,000 pour la nouvelle compagnie,et voilà qu'une nouvelle avance de 82,642 livres devient nécessaire. Ellesera accordée, mais il faut stipuler que le remboursement pourra être exigé,ffltié en fer partie en argent, Deux des barres de fer qui ont été essayées,se trouvent de la, qualité dite, 'l fer de roche", qui est un peu inférieure àcelle de Berry, la troisième est égale en qualité à ce dernier fer. Il serainutile de proposer d'autres avances. Folio 25j, 2J pages.Versailles. U même à M. de Beauhartio:Lq. Au sujet du C'er Benoit, Folio 26j, J13 mai. page.

ls mai. Le MêmEý à ýMM. de Beauharnois et Hocquart. Permettront au nommé%Goupil, faux-sannier, de repasser en France pour y régler êes affaires. Folio26 J par.
la mai. même aux mêmes. Au sujet des instructions données à M. de laJonquiýre qui commande Le Rubis, que ýle roi envoie au Cknada Folio '27,page.
L3 mai. Le même aux mêmes. Fera incorporer dans lu troupes le Sr de Nauroy,qui paese au Canada. Folio 27, 1 page.la mai. "Le, m4me à M. de Beauharnois. A fait admettre dans l'ordre de SI Louisles Sn dé 81 Ours, de Rigaud et de ContrecSur, capitaines. N'a pu procurercet honneur au 81 de Léry, qui d1&illeurs vé.ut quitter le service de la colonie.FOHO 271, î page.13 mai. Leînêmeaumôme. Accordera congé aux S" de St Vincent et DuplessisFaber. IrÔlio, 27j, f page,.

13 "i. Le même à M. le Cer de SI-Ours. Lui a accordé le, croigýdo st JAQà iii.,au 81 Rigaud de Vaudmuilý là., au Sr de Cbutmmut, Zwk. 28f 1 pag&U même à M. do"Beauj«. A enu lé !Qe gém4ul des troupe& A pro-curé une enseigne en pied à »n.fllu F011024,.i p&geý13 mai. Le, méme. à M. de Léry., M, dý' Bewgharnois lui a rendu Compte destravaux quU a. fait ezéoýter à la Fointe4,6,chovelur-e et àA'enceinte deMontréal. Sil- "lit passer en France, pour servir dm& la génie, Cest 34.le maréchal d,&oîddt qw'il doit s'adresser. Folio 28j, 1 page.13 mai. te même à MM. de Beauharnois et Hocquart, L'4W dea dépensesib,4mvo à 351,374 livre& Folio 29, J pfigeýu"ý U même à M. de Vaudreuil de Çàvagnah A procur4 au:,$,, de la Barrel'expectoative d'enseigne qu'il a demandée pour lui. FWio 29, J page.13 mai. Le même à M. de Verchères, Lui a prSuré que, Conapogme. , Id. à M.de Céloron. , Id. à M. de Raymond pour un« liputoumo&, Id. à M. de
twigneuil pour une enseigne en seemd 4 son fils. Id. à if. de Gannes pourupe enseigne en pied à M. de F&Wm son parwmt 4A. de BoWler; Lui,à procuré une grafification de 300 livres. là. à M. 1toebert de la, Xoran-dière.. Folio 29 , 2ý pages.

Le M&Re à l l'ak 96 'Mùùw. Lesr Qomân repam se C&nml,& Luirendra "Mee' à 1100m" , #I1 et est dig" Poko 34ï pssb.
Wù.i de doug:dommta Folio 44, 1 ps«e.13 mai. te mème à M. XicheL ý En témo4aage de Ï& tuoMt*, " il adminàûeles aff*ereàý tu rab»ooe ýd* X, Rocquar4 il W 10 àüoord4 une gmtificationde $'ffl lïrffiw A, appro*vé «M. MârIâte *ýw M'14 %on.Folio 34, J pet&

là. MaL. 14 même à X. V&rW::: 1.*i ýý,rdé un soue IcL è,ý,3L DuplmisSaber. ld. à X de RVinSnt Folio 31, J page.14 mA*e à M, de Beauooum Ftmvaloir am aerviffl 4 l'oooukn. FQW
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173& Le même au Cher Dormicourt. Au sujet de ses appointements. Folio
13 mai. 32, J page.
13 inai. Le mýms à Y. Des Méloiges. Dit que le dmmage causé à une partie de

ses tuües doit être attribué au mortier, il ne doit p" se décourager. Folio

32, ý page.
13 mai. Le môme à,M. de S' Ours de Chail-lon. A procuré une place d'enseigne

en pied à son filà. Folio 321, f page.
13 mai. . Le même à M. Dupin Bélugard. Doit s'adresser à M. de Bea.uharnois,

pour ses vues à l'égard de soldats canonniers. Folie 32j, J page.

13 mai. Le'même à M. Hocquart. Le ýr Gomelin missionnaire repaffle au Canada.

Il connaît les plantes, en a fait des envois pour ie jardin du Roi et doit en

faire d'autres. Lui procurer& quelques secours si cela est nécessaire.

Folio 32j, J page.
,15 mai. Le même à M. de Beauharnois. , M, de Bienville, dans l'entreprise qà

doit faire contre les Chicachag, sest déterminé à prendre la, voie du, fleuve

S' Louis de préférence à celle de la rivière de La Mobile; cela entraînera

un délai jusqu'à juillet de lannée prochaine; attendu que le chemin qui con-

duit du fleuve aux Chic&chas n'eiât praticable qu'en été. , S'il entreprend

quelque chose pour soutenir M, de Bienville. il règlera ses mouvements sur

cet arrangement. En tous cas, il fera harceler les Chicachas par les sau-

vages deslacs, et il est àsouhaiter que les mesures qu'il a prfflie pour faire

détruire, par )es Ksk&pnus et les Mascoutini4, l'établissement que les Chi-

cachas et les Chirakis ont entrepris sur la rivière Oyo aient été Du seront.

exécutées. Puisqu'il a jugé qu'il ne pouvait se dispenser d'accorder le pardon

aux Renards, que demýj"nt pour eux les Outaouais, les, Poutouatamis et

les Folles Avoines, il ûpprouýe qu'il l'ait, fait. Il n'y avait pas d'inoonvé-

nienta à, rendre publics en Canada les programmes (lue M. d'Hozier lui a

ad ressés de l'Armorial général de la France. Cependant il doit dire que

cetouvrage n'était pae autorisé. Folio 33, 2 page&

15 mai. La m'âme à M. de Lotbinière. Le roi lui a conféré la doyenné du Chapitre

de Qnébeg, Folie 34, 1 i)*ge

mai. Le mémé à M. de Noyýn. K de Beauharnois a instruction de lui donner

lawSmaadoment de Détroi4 si a& santé lui permet de s'en charger. En

mîmé bempsf à a donné l'ozdre pgui que M, de Beauharnois et ]ELOnnut
lui «Pédie -a pas la 00nofflion qu'il a déjâ*Wée

-auprès deà tor*s d.t.,.X,4 D'Azge.at6uil. Folio 34, J Page.
15 111AL 1A métne à M. rèv -ne de Québec. 11 ne peut igner« que wn diocèse

Wed 4" til là se p&»w de la pr&enoe de révêque. 1EýPèr8 que
Pa& «

son É 1 * éréte religieux ladéteminmý&àprerwkevÀzlperti. Ileu

tçmpg qu'on sache tuOÈ<à qm".,$'en t r. S'il v«P MettS deu.0maitions à sa

-une réponse Prmpt».414. Po"m Folio

%
Its ItWÉL..: Mème à MM. de easibimieia et H00quwL. 1;ë Pfflt Wcorder au

:'»" tý f mde, aî I* survivance
il%, ýe br4vet dû cbàrutm, mâjor qu'il deau -de

"a pèr& Pfflrra peu.wétm ýea ;din»m eu ab fa-few iovsq&t elle v&quera,

àpprouye le projet d,"blisement t6rra 04 dit kZt de la Poin"

lachevelure. le roi Idâm aux Religieuses de l'ýKe"ppitals4n*04 de Qdéwe
4.:,Hb" de faim VM* leurs pmtffliom Our la Maison épiscopak de

Qndbac, Cependttit &**M de I&imbr cette «amupý9té 8,«Ppr dum u»

Jýonteet&ti0n, il 0onvient cW hwire «"-maimr au pçétmtàoua av« soin. uxuù-

0e pW*t du Or Dé*uniàr,,aigodmt à Québec. *u 81ýjet d'une omou-

etoa quU dmaud* pour y établir ý la PéLýhq ioul»-muit. Folio 35,

pu 14 tri*8 sit«Micu du diocéme de

Qûb«. si *,*so6pM é" 4*uà le dewWn de d=»r iis,
ou de. yautre *,Mm

«mtin»er
Y a
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1738. Le même à MM. de 13eauharnois et Hocquart. M. l'évêque de Québec, sur18 les observations qu'il lui a faites, a écrit de -Rome ' à M. Miniac le laissantmaître de modifier son mandement de manière à concilier le temporel et lespirituel au sujet de la vente de l'eau-de-vie. Folio 36, J page.18 mai. Le même à M. l'évêque de Québec (à Rome). A transmis à M. Miniacla lettre qu'il lui destinait. Espère qu'elle suffira pour faire cesser les incon-vénients qui résultent de son mandement. M. de SI Vincent ne repasserapas à l'Ile Royale. Folio 36j, 1 page.18 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au spjet des difficultésfaites au Ch- de Norey à l'égard du paiement du prix dé vente d'un.domaine. Folio36ý,Jpage.

18 mai. Le même à M. 'ýerrier. Conférences de droit. A reçu son nouveauvolume des Aveux, Dénombrements et Déclarations du papier teriier. Illui tarde de voir la fin de ce travail. Folio 37, J page, 
't

18 mai. lie même à M. de Beauharnoi8. Le roi a accordé au Sr Destancheau 1
qui ne peut supporter le climat de SI Domingué de servir en Canada dansla même qualité. ]Polio 37, 1 page.18 Mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le Sr h1arizot se condui-sant très mal en Canada, ils le feront arrêter et le remettront à M. de laJonquière pour qu'il le ramène en France. Folio 37j, j page.24 MaL Le même à M. de Beauharnoîs. Pourra donner, s'il le juge convenable-une place de cadet à l'aiguillette au Sr MoFas qui sert dans la compagnie deM. Des Méloi8es et qui est d'une bonne famille de Bordeaux. Folio 37,ý,

page.6 juim Le même à X Hocquart, Accordera passage à la D11 ý Quénet et sa sub-sistance à la table du capitaine. Folio 37j, 1 page,

VILE ROYALEk

(Les mémoire§ et ordres du roi sont dans les anciennes liasaw des ronde8).vemailles. Le président du Conseil de mariné à M. Le Normand. A fait affréter à23 M&M Dunkerque -deux vaisseaux pour porter dbs farinée à ýQu:ébec. L'un d'euxn'ayant pas de pilote connaissant le 81 Laurent0il lui en fournira un. Polio
page.

Marly. Le même au même. Instructionsi diverses, touchant les comptes et les29 avril. travaux. Polio 1, 2 pages.
29 &-vril. Le méme au même. Espère que le succès du Sr Harrander, dans la tueriedea ' vaches marines aux lies de la Madeleine, le mettm en état de suivreson établissement avec plus de vigueur. - Il ne peut être , question d'entre-.prendre le chémin que demande M. de la, Boulard0rfe de, Uuilsbourg auPetit Brador. Chemins de Miré et do la lWeine. A averti le Père pro-vincial des ltécol letis que si le Père Zacharie Caradet n'agissait pu avec plusde modération et de prudence, il ne-restemitpm dans laceLmiiý, 1polio2j,2ý pages.
29 avril, Le w8me à MM. de BourvilWet UN«mant. !W OUI" de» tmvaux auxtôtulications et autres. Folio si, 5 pages.29 avrfl. 14 M&ne à Iff. Verrier. ' Môme sujet.- .7ôâa29 lie: même:'à M. Le Norm"t' ý AU S*t dé, la qualit4 desfaeilieL 2j PAO'm

6 IDAL Lemêmeauméme. Instructions diverses.. -Folio, 9,ý 2 e&hai. Le mëtýe au ème. Comptes FolioM et ]M". de change. Pl 1% pages.Le même au ruéme. Romboursement des évances en iftmo'lýites auxhabitants. Pblid 12, jýp1tge.
6 mai. ' tê!Umoàý MM. deBourýille'etLe Norman%,

WJauult, maître canonnier. IA roi dapà4'jugd àýpropoÉ (V<Wdonner l'exé-
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1738. cution du plan projeté pour la paroisse de- Louisbourg. Les sages-femmes

sont assez rares en France. A pris des mesures pour en faire passer une à

.Louisbourg l'année prochaine, mai,3 espère que le SI' Bertin, chirurgien, en

formera quelques-unes dans le colonie même. Folio 12, 2 pages.

6 mai. Le même aux mêmes. Est bien aise d'apprendre que le religieux, qui a

charge de l'infirmerie de Phôpital donne plus de satisfaction que son prédé-

cesseur, Trouvera bon qu'ils concèdent aux religieux un terrain à Miré

pour y faire une prairie pour leurs bestiaux. Veut bien accorder la concffl-

sion en propriété de l'Ile de Niganiche au Sr de la Boularderie, mais de ma-

nière à sauvegarder les droits des habitants qui pourraient y avoir des étaý
bi. te. Folio 13, 3 pages.

lissemen
6 mai. Le même à M. de Bourville. A donné au'S' Denis de Bonaventure, aide-

major, la compagnie vacante par la mort du Sr Dangeac ; au Sr du Hayet,

l'aide-màjorit6 et une commission de capitaine, une lieiltenanue au Sr

Benoist, une enseigne en pied au Se Du Vivier et une enseigne en second au

Se Dangeac. Folio 14j, j page. 1

mai. Le même à MM. de Bourville et Le Normant. Appointement de 300

livres, comme bailli au SI Lartigue. Il convient de terminer les fortificaý-

tions avant d'ériger Louisbourg en paroisse. Importance de favoriser la

construction des vaisseaux. Accordera aux constructeurs les mêmes gratifi-

cations qu'en Canada. A accordé à M. de Brouillân le terrain qu'il a

demandé d'ans l'ilen' 16 en remplacement de celui que M. Le Normaiit a

fait entourer en 1736. A aecordé au SI' Du Hayet une gratification de 600

livres en considération des dépenses qu'il a encourues à l'île 81 Jean en 1736.

'Folio 15, 3 pages,

6 mai te même à M. IA Normant. lestructions diverses. Folid 16j, 2 pages.

Lé iàme à MM. de Bourville et Le Normant. A été'bien: aise dappren

13 mai. dre l'arrivée à Louisbourg de denz navires qui étaient allés chercher des vivres

en France pèur soulager7la disette. A donné des avis dans tous les ports

de France pour que, les armateurs qui se proposent d'aller à l'Ile Royale

embarquent des vivres pour la colonie. Folio 17j, 1 page.

113 mai. Le même à M. de Bourville, A approuvé qu'il ait envoyé un détache-

ment de troupea avec un sergent à l'enterrement du chef des sauv" de

Pfle Royale. Folio 18, j page.

la mai. Le même à M. du Chambon. Lui a 'rocuré les 1500 livres qu'il accordait

à M. de Pensens pour l'entretien d'un atiment destiné à transporterà l'Ile

SI Jean le vivres et autres choses nécessaires. 'Folîo 18, J pageý

18 Le même à MM, de Bourville et Le Normant. Leur envoie l'état pour

les dép-nses des fortifications de l'Ile Royalede la présente année, s'élevant

à. 128,900 livres. Folio 18j, j page.

13 mat L'a même aux mômes. Leur envoie l'état des dépenses ordinaires de l'Ile

Ro &le pour la pAgente amýý glélov"t à 215,123 livrée» Folio 18î, Ï page.

13 MM et, Le z:.Même à MM. de Bourville ýürmant. Le roi a destiné Le Jason

potS le voyÉgé'à ille Royale et. en a donné le commandenent à M. le mar-

qui$ dé Cavagnac. %> 19, 1 page.
18, Mai, lm mýème.à M. Du: Vivier. Lui a procuré le congé qu'il a demandé pour

venir rétabifi rianté en Prancé. Folio 19, 1 page.

13 MW. Le même à M. Dub ret. Lui a procuré l'aýWe-majorit4 etune commission

de capitaine. Au Srtncit: Lui a procuré une lieutenance. Folio 19j,
1

môme à MK de Bou"ille et TA Normant. Au sujet d'une demande

du Sr Lartigue. Folio 20, j page.
18, maL. Io même à, M. TA Normant. A ex ind les cartes de la péche et du

ômmm,,e qu'a a envoyées, Voit que l'entrée des 'Marchandises s'élève à

1,427,451 livffl et'là sortie ýà 1,499,446 livres, fàioàat un excédant à la

gortie de,11J994 livre. A, vu avec plaisir que les bâtiments construits à

l'Ile Royes, ll&nn4a dèrutére, sont au noýâbr9 de 14, du port de 50 à 120

me
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18 mai.mê e à M e N r a t Lu en oe eco g qui de a d et o t

18 mai. L ô eà M a ai r A rçal aa c é é ae d e et se e

sofrue o aem peFion n 1 paet 1 e gas o

15~ ~ MaiA. Le NêeàM o rAnété Leueu nd'ape ndel quR de s etéot
sur 2a coc uei n tsoio 22a prés e n Fa

18 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ "" mai Lemmc M eBori tL om t 'e rron pse No m ored
1 8 m a . e ê m à M . V e r i r . L u e u v i e m l 4 a o s d e i s d p o r e p u l e s ferv i f i-n

suatonm. Fo o 22 pag e
18 mai., Le même à M. LaBortiue A ataché 300 iveseigneppnisndau SI,charge de ailli de VLeoisbour luil rem fpit. Flo2,½p

8 julle d Le même à MM. de Bourville et Le Norm t N'enerot plus deritoruead e s snous lai de vaie de romer. Foucha 22 pae etduer t
CM uédupaleSSaations. Folio 223, j page.

26 flperare ,Le même à M. da Brourille,. A acoé ne daenin scnd aMr u Sr

depe mêm an. infatWeie à M. de Borville etdeN rat A uet desrters

page la Plagne, frère du Sr Despiet, de, passer en Franc&. Folio 231

(Ci-suit 90 page sur laLuiin

Pin dis Sl 66.
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MINUTES DES LETTRES.

AUTRES LIEUX ET ROCHMRT.

Série B. Vol. 67.

(N. B>--I,« Méýý -et ordves, du roi emt dans les anciennes li4saes
dies rond«

ýMJ entdu conseil de marine à M. de la 1,faye d'Anglemont. Mesures
la jauvier. pribes pour: ýrévenir une disette en Canada. Polio ai, 2 ffles.
27 Le mém a M. de Fulvy. Croit queil convient d'indemniser les chapeliers

du Can&4aý Folio 7, J ffle.
a Le même au, m&w. Cau»eà de la diminution du commerce de la CI, des

Indes en Canada, Folio 11 J, 1 J page
Le même à M. Fagon. Ausujet des mineh de fer en Qap&da. Folio 14,

paýges.,
10 la même à M. le due dAntin. Ne rmaquera "s à l'ooeision, de pro-'

curer l'avancement du Sr de la Corneý lieutenard% auquel il S'intéresse. Folio

15,
24 février. Le même à M. d» -Fulvy.. Fat bien aise d'appreadr'e.que la Ce des Indes

..est çtispçgwe à dédommager les ehapoliers de Québec. Folio 23, 1 page,
te eême à M. Lwâ. Ïa aujét des pillages faits, lors du naufrage du

nwvire La Renommée à Ille d'Anticosti en novembrû 1736 appartenant aux
Sr, ïaaS»x, udgwianta de la, Bcçwla Folio Ï4, 1 pae

=AM. Wme ý, M. deTulvy. ý%t bien aise d'apprendre que la CI', des Indes
se met en, Mesure d'àvier aux caum'qui ont produit uno diminution de
commerce en Canada. Polio271,ipage.

17 . Le même'au même. IggAàres à prendre au sujet du commerce ni se fait
en 1 Canada d'indiennes et autreti marchandises des Indes, Fenlio 27à,

pige-
Le même à'g, Wdmmte à Vuy. Au sujet des plaintes de l',dvéque 'de

Québec touchant une saisie suroles arrérages qu'i lu.i sont- duo par la fermier
de Illabble Ck »âniv4at. VOU0133à, 1 pqe

M. F ', n. sujet des ïvancà eur rexploitation des

»ýffl dO,,ý W du 0
wioq Oç4draýý 49mujet du pèm Zacharie dont la

*ý-ayât conduite I,»u4ýbowg "n*, ljýg des Wates Folio 45, 1 page.
1eluft 4'x, l)*1'ýeq. '11 nest pfUa. e;;ible clf retarder plus long-
le p&iemqeýde ce qgït doit i ouçaut de Qtýébm- Ses effète,

'Iwont Vlibteu fflr 00 qu'Ils pourront rspporten 45à,'l page.
8ûý aÂme à K l'abbé de 1'laWDieu. 'ËApbm ffl l'éyèqiý;Î de Québec don.

sànt qel ie fâme ae I"éme.
aucun rfflye-

meut dau ffls. Iiii i" .pmt de a* vues Folio ý41,
1 page.

u irurgien à
81 Je&ný Folio, 4 8, par,

14 lAk» 11*bbé do En ly a 1,111,4moq ci 0 1,4ymil Le, il urre,

**M i)ýýr
I* idéme au méme. sujet. -FO io 5
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173S. Le même à,M. l'évêque de Québec. On a jeté les yeux sur un sujet pour

Il août. lui succéder. Doit -se bâter de mettre les choses en règle, afin que son suc-
cesseur puisse être en état de passer au Canada l'année prochaine. Folio
16, seconde partie, J page.

Fontaine- lie même à M. l'évêque de Québec. Lui procurera en considération debleau. sa démission de l'évêché de Québec, le bénéfice de l'abbaye de, Breine,2 iýovernbre. du diocèse de Soissons, dont le revenu est estimé à 'ý,000 livres. Le prie, si
cet arrangement lui convient, de lui remettre sans retaid sa démission pure
et simple. Folio 108, l* page-

3 novembre. 1Aý même au Père Godefroy. Les plaintes porWes contre le Père Zacharie
sont de telle nature qu'il ne reste qu'à le faire revenir de Louisbourg, Folio

page.
3 novembre. Le même aux Sr' -Darragory. Regrette l'insuccès de leur pèche à là

,baleine cette année. Folio 113j, J page.
Versailles. Le même à l'évêque de Québec. Est -surpris de ses- nouvelles exigences8 décembre. pour sedémettre de son évêché. Il s'agit. pour le présent, de savoir si l'ar-

rangement proposé convient ou non. S'il ne lui convient pas, il devra War-
ranger pour, retourner le, printemps pio.chain à Québec, sans quoi Je roi
prendra les mesures nécessaires pour y pourvoir, et alors il n'aura plue à
compter sur le bénéfice de l'abbaye de Breine ni sur autre chose. Est chargé
parlecardinal de Fleury de lui déclarer ces choses une fois pour toutes,
Folio 128, 1* page.

8 Le même à M. le due de SI Aignan. Le prie de remettre à M. Dosquet
la lettre qu'il lui envoie. Demande à l'évêque une réponse parle prochain
courrier. Lui sera obligé de lui marquer quel jour elle lui aura été remise.
ýÏoÏio 12n 1 page.

16 décembre. Le même à M. de Noailles, Le roi a confié le commandement de l'expé-1 dition contre les Chicachas. Folio 131, 1 pageý -16 décembre. - Mémoire -du roi pour servir d'instruction au SI de Noailles d'A é
o&pit&in&ýde vaimeàu, sur les servmquýilýdoitèendre à,la Louisiane. Qol

pages.
is décembre. IA même à M. l'abbé de lIsle-Dieu. Au sujet de trois jeunes élercs venue

de Canada en France pour Wy faire ordonner prétres. Folio 140, page.

1738-

MINUTES' DIES LETTRES.

'ROCHEFORT ET LA ROCHELL&

vermilles. Le Président du conseil de marine à M. de Beauharnois, intendant à10 février. chefort. Au sujet des îcurniturýw pour les maa"ns du re à Québec.. parles S" Botereau et Le Moyne, de Rouen, Folii 10, 1 pàge.
24 février, Le même au mèma Au sujet du gratifications pour oumurager la oons.

truction des navires à Québec. fA propcoition: d' oong-,
traire une flùte ýotir le obidpte du roi, paraît ýooùven&bW ýAtteii" le
veaux éclairciteemelits avant de sy déeider. Folio 1 5ý 2, pages.

3 man. Le méme au même. Au sutjet des fouruiturem de marchandises pour led
nw«adm du roi par lm On Botereau et Le Moiné, de Rouen, et -les frèree
Mariette, de Montauban. Folio 1.5, 2 pag'm.

-11 1* méme au mèüm Au sujet du p«sýg«ý de Louis Robin,, habitant de,
Québec. Folio 16J, J pae

Le même au méme. DOMOM l' trois minionnair« envoy&au
Cýu" par le supérieur des M ""' trangère& ?""go pour le 1618 du
Sr Oktigné de IA V&L Folio 2%, pop.
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.178. Mémoire du roi pour servir d'instruction à M. de la Jonquière, capitaine
6 mi de vaisseau, sur les servies qu'il doit rendre dans la'ecampagne qu'il va faire

à Québec. Folio 26j, 3.pages.
6 mai. .Mémoire du roi pour servir d'intruction au Sr marquis de Chavagnae,

lieutenant de vaisseau, sur- le service qu'il doit rendre dans la- campagne
qiýil va faire àlIlBø Royasle. ,Folio 27ý, 2 pages.

6 mai. Le président du conseil de marine à M. de La Jonquière. K. Du Quesnel
l'a mis au fait de la proposition dont il parle pour l'établissement d'un
magasin au sud du fleuve vis-àvis Québec. Folio 28ý, j page.

Versainles. Le mêmse àAM de Beauharnois. Accordera passage à M. B ion ieute-
13 mai IA droi à Trois-Rivières, a.vec deux domestiques. Folio 29, ýae

.Le mnî, -- Ame Founiumes pour.le Royale. Là Cle des Foge du
Ca11Uý.-- - ..e livrer, l'anée pr(ebaine, 400 milliers de fer pour les
arsenude lamarine,à livres-arannill:rau-desson des prix de France.
Loffr a été aceté.a Ilauda envoyer les spécifications d1e ce liui est
requis. On¢ny fabrique pas enceeles fers de fonderie, ni les fers ronds.
Folio 29¾, ý Page.

*oi uFl 7
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MINUTES DES LETTRES.

A MÉRIQUE-COLO N IES,

SéKe B. roi. 68.

CANADA.-DÉPÊCHES ET ORDRES,

Le président du conseil de marine à M. Hocquart.
Versai Au sujet des envM.

dg farines qu'il doit faire à l'Ile Royale. Folio 1, 1 page.22 février,
22 mars; lie même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Au sujet cfù 81 de 81 lau-

rent, qui passe au Canada pour y servir en qualité de cadet. Folio li,
1 Page.

7 avriL Ordre du roi à M. fé marquis de la (jalissonnière de se charger de faux-
sauniers destinés pour le Canada. Folio 3, 1 page,

7 avril. Le président du conseil de marine à MX de Beauharnois et Hocquart.
Au sujet dm faux-sauniers qui doivent passer en Canada. ' Folio 4, 2 pages.

3 avril. Arrêt portant que les écarlatines dAngleterre, blanches et rouges qui
seront saisies en Canada, seront payés aux dénonciateurs par l'agent de la
01, des Indes à raison de 5 livres Paune au lieu de 7-10. Folio 4j, 1 page.

7 avril. 1 Le président du conseil de marine à M. Hocquart. Au sujet du. procès
de la succession Haymard., Folio 5, 1 Paq&

7 avril. Le même à MM. de j3eaýuharnois et Rocqu&,rt. Lmr envoie un mémoire
contenant des instructions sur la fabrication de trois différentes espèces de
colle de poisson. Il conviendrait de faire entreprendre cette fabrication au
Canada. Folio 6, J page.

7 avril. U mêWe aux Mêmes. ],a femme du Sr pé.., ma ' jor de Québec, s'étant
portée adjudicataire de la moitié de, la seigneurie dý la Durantaye, elle
demande d'être mise en possession de la concession par augmentation qui-fut
accordée au S' Morel de la Durantaye par MM. de Frontenac et de Cham-
pigny et qui n'o. jamais été ratifiée, parle roi. Demande des éclaircissements
Folio 6, 1 pago.

7 avril. Le même à M. Hocquart. Au sujet des fournitures. Le Sr Bérey. Fat
bien aise que les habitante de Camourmea, la Baie S' Paul et Chambly, cou-
tinuent de faire des goudrons, chanvre, &a. Folio 7,ý 3 pages, A

.à7 avril. Le même au même. Au sujet de6 comptes et des lettres de chang&
Folio 8*, 3 pagea.

7 avril. Le même au même, Observations sur Ieý excédents des dépenu&, Folio
10, 6 pages.

7 4vril. U même au même. Est touché de ladriste, Éituation dam là4iielle 'Ne
trouvent les %&ires du S'i de lamuiller.. Souhaite qu'on puiWe lui procurer
quelque sSoum IA prie d'en chercher-le@ MQYfflý Folio 12j, 1 page..avrilà U m&»S mi Mâme. A reçu les étate du commerce di Canada, fais t

le& marchandùm d'entrée montent à la somme, de 1, 7 22,284 livres
voie ce rtie à 1,65C,:001, du sorte que l'entrée excède la sortie de

Feliol.3,2pagu

7 la même à MM. dé Beaubarnoi4 et Hocquart, IA D4__uýrIG4 14
Gardeur a demandé la ratiflestion, d'une coumsion qui hd a:été fait$ à titre
de seig»urie Io 4 janvie!r 1737. Id. pour là Sr lt6cbert, garde-magnain à
Montréal. Diront os qu'il en pennent. Folio 15, 1 page.
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1739. Le même à M. Hocquart. Donnera son avis sur les placets des SI' Lajus,
7 avril. chirurgien à Québec, et Alavoine, chirurgien entretenu à l'Hôtel-Dieu des

Trois-Rivières qui demandent des brevets de commis aux rapports. Folio
page.

22 février. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Donneront aùx SI' Dar-
ragory toutes les facilités qui dépendent d'eux pourleur entreprise de pêche
à la baleine. Folio 15j, J page.

13 avril. Le même à M. de Beauharnois. Croit qu'il y a des abus -à l'égard des
congés donnés aux soldats pour invalidité. Pour les prévenir, ces soldats
congédiés seront examinés à leur arrivée en France. Folio 16, 1 page.

13 avril. Le même à M. Hocquart. Mêmi, sujet. Folio 16, 1 page.
16 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Les SI' Mariette, frères,

négociants à Montauban, chargés de certaines fournitures du roi pour la
colonie, représentent que le Sr Taché, leur commis, éprouve de grandes
difficultés dans le paiement des marchandises qu'il vend pour leur compte.
Les prie d'accorder à ce commis la protection et les facilités nécessaires.
Folio 16j, 1 page.

1731. Le même aux mêmes. Les S- Darragory ne sont pas rebutés de leur
21 avril. insuccès. Est heureux du succès que ýe Sr de la Fontaine rencontre dans

l'exploitation de la pêche au loup marin à la rivière Moutayamion. Espère
qu'il en aura tout autant dans celle du saumon qu'il doit entreprendre dans
les petites rivières de sa concessien. A approuvé que le Sr de la Richar-
dière Rit fait la visite des côtes de Terre-Neuve, des îles, bàneq et battures
qui s'y rencontrent et a été satisfait du journal et de la carte qu'en a
dressé le SI' Pellegrin, pilote, qui l'accompagnait. A procuré aux récollets
une gratification de 300 livres, en dédommagement de l'incendie qui a con-
surné une partie de leurs bâtiments à Québec. Folio 17, 3 pages.

1739. Le même aux mêmes. A vu les éclaircissements qu'ils lui ont donnés à
21 l'égard des plaintes des héritiers du SI Hazeur, au sujet de la concession

accordée en 1736 au nommé Marsal dans l'île de Terre-Neuve, faisant partie
d'une cancession primitivement accordée au Sr Hazeur en 1705. Ia conces
sion de Hazeur se trouve annulée par la cession de Terre-Neuve à l'Angle-
term Il reste aux Français le droit de faire la pêche et de faire des échauf-
faux pour sécher leur poisson et des cabanes pour se loger pendant la saison
de la pêche, Il convient que le privilège de pêohe sur la concession accor-
dée à Marsal soit accordée de préférence aux héritiers de Hazeur. Folio
18, li page.

21 avril. Le même aux mêmes. Est fâché d'apprendre tous les contretemps sur-

venus dans le travail'des forges de S' Maurim Ils ne peuvent être attribuéà
'à l'ignorance ou à la mauv&i » se foi du maître fondeur, et l'on a bien fait

e le chasser. Il ne faut cependant pas lui attribuer tout le mal. Il est
surprenant que le 9, Olivier se wit encore trompé sur la quantité d'eau
nécessaire pour faim fonctionner "us interruption les deux chaufferies. Le
projet de fair6conduire de nouvelles eaux au ruisseau SI Maurice serait trop
dispendieux. il semblemit. plus simple de fixer la roue de la chaufferie d'en
bea de manière à la, faire tourner par d essous. Le roi a approuvé qu'ils aient
empêché l'abbé Le J>age de. faire un établissement de forges, Folio 19,
2 pages.

21 avril. Ordre du ro4 nommà6nt le 81 Fleury de la Janière, exempt du prévoit de
la msréchauesM de Fmce en Canada, à la plue du Sr Nicolet décédé.

12,J,,Ptagd. ,.,il de marine à MM.. dé Begaharnois et Hocquart. Le
.81 Jutras De&Rociers reerésente, qu'il est le propridtaire du fief de Lussau

dière depuis 1724, qu'il y est établi et qu'il a fait 22 ooncessions, dont 17

rt habitée,% ;..que le Sr Aubry, missionnaire des AbénaquiA, a engagé Y. de
audreuil, gouverneur des TrOWRivièrm, à lui défendre de concéder une

de s& omo"on &Nroidn=t les »uvages, sous le prétexte que des
ahements, en éloignant le gibier, détermineraient oes sauvagu à s'en

18-17
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aller ailleurs, et que de fait ils songeaient à aller se fixer à la rivière Missis-
quoi. Il demande d'être maintenu dans sa jouissance ou indemnisé. Les
prie de lui donner des éclaircissements. Folio 20, 2 pages.

21 avril. Le même aux mêmes. Au sujet des représentations de la D"e Le Gar-
deur de Courtemanche, épouse du Sr Foucher, procureur du roi à Montréal,
contre le Sr de Brouague à l'égard de la concessionde la Baie de Phélypeaux.
Folio 21, 3 pages.

21 avril. Le même aux mêmes. L'ordre qui a été donné pour transférer au Canada
le Sr Bouchet d'Orceval est révoqué, et il pourra revenir en France.
Folio 22, J page.

21 avril. Le même aux mêmes. Comme on fait des difficultés pour payer au S' de
Galiffet la somme qui lui est due sur la terre de la Durantaye, laquelle a été
vendue par décret, ils lui donneront les facilités nécessaires pour parvenir à
faire le recouvrement de ce qui lui est dû. Folio 24, J page

21 avriL Ordre du roi ýour transférer des faux-sauniers au Canada. Folio 23, 2
pages.

21 avril, Le même à M. Hocquart. Au sujet des pièces concernant l'administration
du Domaine d'Occident. Folio 24, 9 pages.

21 Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet du projet qu'ils
ont soumis à l'égard du poste de Détroit. Veut bien V'on le mette à
l'épreuve pendant quelques années. Folio 25, 2 pages,

,21 avril. Le même à M. de Beauharnois. Ne négligera pas quand il en aura
l'occasion de le recommander au roi pour une place de chef d'escadre.
Folio 26, ý page.

21 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Puisqu'ils croient qu'en
établissant des garnisons chez les sauvages de SI Françýois et du Sault
SI Louis pour prévenir la fraude qu'ils font en portant aux Anglais les pelle-
teries des Français, ce serait provoquer le départ d'un grand nombre de ces
sauvages domiciliés; il ne faut plus y penser pour l'instant, toutefois, il est
impossible de laisser subsister la fraude qui se fait et, pour cela, il faut
donner instruction au oommanclaiit du poste de 81 Frédéric de veiller atten.
tiveinent à ce que les sauvages qui sont à Orange ne passent plus de pelle-
teries que ce qui peut être le produit de leur chasse propre. Folio 26,2 pages.

21 avril. Le même aux mêmes. Le roi voulant être instruit des talents. capacités,application et conduite des officiers tant du Conseil Supérieur que des autres
juridictions, désire qu'il lui soit envoyé une liste apostillée. Folio 27,
1 page.

21 avril. Le même à M. de Beauhamois. Même sujet. Folio 27, 1 page.
21 avril. U même à MM. de Beauhamois et Hocquart. A lieu de croire que le

Sr Lestage, qui représente le Sr Barret dans l'affaire qu'il a intentée au Sr
Lenormant, supérieur du séminaire de Montréal, a répandu dans la colonie
des libelles diflâmatoires contre lui. Comme il ne convient pas qu'un eSlé-
sia8tique occupant la position de M. Lenormant soit diffâmé, ils devront
arrêter le cours de ces calomnias par un moyen ou un autre. Folio 28,1 page.

21 av-ril. Le même aux mêmes. Instructions diversm. Folio 28, li page.
21 avril. Le même à M. Hocquart. Le Sr Dormicourt. Est satisfait des bons

témoignages qu'il rend de M. Verrier et de M. Varin, Ne sait s'il faut
ajouter une foi entière à la déclaration faite par la nommée Pather Bran-
deau qui a paseé au Canada déguisée en gargon. Folio 29, 2 paIM&21 avril. Le même à MM. de Beauharnois ' et Hocquart A-procuré au Sr LevraLrd,
maitre canonnier, une augmentation d'appointement& Aurait, sur Sa recom-
mandation, procuré au Sr de Tonnancour la place de lieutenant général de
la juridiction de Trois-Rivières, vacante par la mort de son frère, mais
comme elle est demandée en même temps par le Sr de Courval, il attendra
mon iviolà-deesus, attendu que le SI, de Tonnancour, suivant ce qu'il lui.
marqu% n'a pu les oonn"anow néceasaires et que le Sr de Coùrval ftt pr&
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1739. surné les avoir acquises dans l'exercice de sa charge de procureur du roi.
Accorde à la veuve du capitaine de Montigny la pension qu'avait la veuve

du Sr de Monthet. Folio 30,2 pages.
21 avril. Le même aux mêmes. Quoique les héritiers Bissot ne soient pas en état

de représenter la concession en seigneurie qui a été faite ý leur père, en

1661, sur la côte nord du St Laurent, depuis Tadoussac jusqu'à la concession

du Sr de La Fontaine, il est certain cependant que eette concession a été

réellement faite comme l'atteste le papier terrier de la Cle des Indes; que ce

même Bissot et ses successeurs ont établi ce poste, qu'ils y ont fait la traite,
la chasse et la pêche sur une étendue de côtes de près de 150 lieues. Serait

disposé, pour ces raisons, à confirmer cette concession aux héritiers, mais,
comme ils ont des difficultés entre eux, il serait à craindre que cette confir-

mation susciterait de plus grandes difficultés. En attendant, car l'intention

du roi n'est pas de laisser cette affaire sans décision définitive, les héritiers

pourront jouir ensemble des droits et privilèges de leur concession. Folio

31, 2 pages.
21 avril. Le même aux mêmes. Ont bien fait de permettre aux SI' Daine et Fou-

cault de faire à leurs frais la découverte de la Baie des Esquimaux et de

leur en faire espérer la conce2sion, mais il faut aussi que le Sr Fornel puisse

de son côté travailler à en faire la découverte aux mêmes conditions, attendu

qu'il s'y ost engagé envers lui. Le mieux serait de les joindre ensemble. Au

sujet de la contestation d'entre le Sr Constantin, les S- Faucault et Boucault

touchant le poste de S' Modet. Folio 31j, 2 pages.
21 avril. Lemêmeauxmêmes. Le Sxde la Fontaine, à qui ils ont accordé une con-

cession au nord du SI Laurent pour le terme de 9 ans et qui en avait d'abord

demandé la confirmation en leétendant à sa vie durant, deman3e aujourd'hui

que cette confirmation lui en soit faite à perpétuité. Sa demande ne peut

être accordée, pas.méme pour sa vie durant. attendu: les contestations

auxquelles ces sortes de coýcessions donnent lieu. Il en aura la confirmation

pour 9 années, et si, au bout de ce temps, il fait voir qu'il l'a exploitée

convenablementý il aura une nouvelle concession. Quand aux îles et bat-

tures adjacentes à sa concession, ils ont bien fait de ne pu les comprendre,
attendu qu'elles ont été concédées e ' n propriété au SI Jollietj cependant

comme ces îles peuvent être utiles ou même indispensables au concession-

naire de la terre ferme, il convient, si les héritiers du SI Jolliet n'ont pas de

pêche sédentaire aur leurs îles, de les forcer à awepter du S'de la Fontaine

une redevance n'excédant pas 50 livres par chaque étendue d'une lieue carrée,

en se réservant concurremment,, de chasser le loup marin au fusil aprèM le

temps expiré de la péehe sédentaire. A accordé au fils aîné du Sr de Léry

l'emploi de sous-ingénieur à la p;ace du Sr Dugué, N'a plus entendu parler

de l'union que les Frères Hospitaliers de Montréal avaient projeté avec ceux

de PEcole * Chrétienne. Il est probable que lem dettes de ceux-là ont ýIn-

pêché ceux-ci de clore l'affaire. ý Folio 32à, 3 pagea.

'21 Avril. Le même à M. de Beauharno: Le roi &accordé unobngé absolu au Sr

ýde Chaulnes qui a été trandéré au Canada le 28 avril 1734 par ordre du roi

pour servir comme soldat; cependant jusqu'à nouvel ordre, ils veilleront à

ce qu'il ne sorte paA du Canada,' C'est sa famille qui a demandé cet arran-,

gement, Folio 3,4i J
Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le SI Doaquet

ayant donné sa démission de l'évêché de Québec, le Sr abbé de l'Auberivièm
a été nommé à as place, mais, comme cet arrangement n'est pu encore con-

eemmé, le grand viSire du Sr Dosquet restera eu jttendantý chargé,de la

conduite du diocèse. Uhabitude où sont les Canadiens- de Wadonner à la

nu,-dgatiov, au-oommerce et aux voyâgee dans W pay4d'ýM hautý alait coin-

prendre au roi qu'il n'était pu facile d'engager les file, 'de ýlamille à S'appli-

'4uer à l'étude de la juri8prudenceý. cýest.pour cela que, le roi.a, attaché des

£uL%,Dlam d* cor,»Îlleno et West dads totte vue &nui qu'il a établi

amessé= au Co"I Supérieur, tant pour procuret des sujets à ce
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1739. conseil que pour les juridictions inférieures. Il est heureux que la récolte

ait été bonne après la disette de l'année dernière. Bien que l'insuccès duSr Cotterel dans le commerce de chevaux qu'il a voulu faire avec les Iles,ne doit être attribué qu'aux fausses mesures qu'il a prises, il est néanmoinsà, craindre qu'il n'intimide ceux qui auraient l'intention de le tenter.Il est fâcbeux que la pêche des marsouins ne fasse pas plus de progrès.A été bien aise d'apprendre que le S' Lambert, capitaine du Conquérantde Dunkerque, avait acheté le saumon salé provenant des postes dunord et qu'il se proposait d'en faire autant par la suite. L'essentiel pour lacolonie est cependant la culture, son développement entraînera celui de toutesles autres industries. L'arrangement actuel pour Détroit n'est que pourtrois ans, à titre d'essai. Voit avec plaisir que la construction des bâtimentsde mer fait des progrès dans la colonie ; qu'en outre des deux vaisseauxd'environ 300 tonneaux chacun construits pour les SI' Dauniere de Bordeaux
et Dugardet C'e de Rouen, il. en a été construit plusieurs autres dont deuxde 200 et 240 tonneaux par les Sr, Philibert et Désauniers, négociantsà Québecr. Le roi y fera construire pour son compte une flûte de 500tonneaux, et le S' Le Vasseur, sous-constructeur, doit s'embarquer surLe Rubis pour conduire ces travaux. Si le succès de cette construction À
répond aux espérances, le roi en fera construire d'autres d'un plus fort ton-nage. L'expérience qui a été faite des tuiles percées, fait croire que cettefabrique aura du succès, surtout si on à la précaution de les vernir. Il est àcraindre que la découverw de mines de cuivre n'ait pas tout le succès qu'onen avait espéré. Veut bien croire, sur leur témoignage, que l'entreprise desforges de SI Maurice peut encore réussir, malgré les contretemps subis,et veut bien reculer les dates des remboursements, mais le roi s'en prendra aeux si leurs assurances réitérées se trouvent encore en défaut. A approuvéle parti qu'ils ont F;ris d'empêcher l'explqitation des inines de fer que le Sr
abbé Lepage a entreprise dans la seigneurie de Terrebonne. Il faut aumoins attendre que l'entreprise du SI Maurice ait parfaitement réussie. .Estaise de voir que la recette des castors a été considérablement plus forte quel'année dernière. Il faut en conclure que cette augmentation est attribuableen grande partie à la hausse du prix et aux nouvelles dispositions prisesparla C'e pour les écarlatines. A été bien aise d'apprendre que les trois portesqui restaient à faire à l'enceinte de Montréal aient été terminées et, puis-
qu'on a jugé nécesuire d'en faire une quatrième à la Canoterie pour la com-modité du service des batêauxý il approuve qu'on y ait pourvu. Bort& Frédéric. Ne comprend pas comment l'estimation du coût des travauxde fortifications. de ce poste ait été excédée de 69 234 livres. Si l'on peut

: rvenir à établir les terres auprès du fort S'Fréd'ýric, la construction d'unerque sur le lac Champlain ne sera plus aussi nécessaire. Il apparaît parla carte qu'en a dressée le Sr de ContrecSur, qu'on peut naviguer ce lac ensûreté. Il conviendrait cependant de s'en aasurer par des sondes. Renards.
Poste des Scioux. Onontagués. Sonnontouans. Chouanons. Abénaquis.
Coureurs des bois. Folio 34, 14 pages. soit 22 pp.ler niai. IA président du conseil de marine à M. de Beauharnois. Il est à souhai-ter que le sieur de la Véranderye puisse détruire les soupçons auxquels il adonné lieu. Poste des Moux. Approuve les mesu". qu'il a prises pourempêcher que le coup pot-té aux Outaouais de Détroit par les Hurons aitdes suites, car l'importance de ces deux nations aurait pu entraîner uneguerre générale. Coureurs des bois. Folio 41, 2 pages-

ler rnai. Le même aux même. Au sujet de congés à dfveraes pertonnes. Folio4 1 Je 1 page.
ler mai. même au même. Les désertions seraient moins nombreuses s'il avaitplus de discipline dam les troupes. Cowmeroe illicite. Folio 42, Il page.ler -ra môme à M. Roc art. Le S' Levasseur pam au Canada avec safamieue dans le 1;ùt de ýuiriger la construction d'une fidte pour le compte du
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1739. roi. Surveillera cette construction. Emploiera le fer de St Maurice. Folio
43, 2 pages.

1 er MaL Commission de greffier de l'amirauté à Québec pour le SI' Louët fils.
Folio 44, 1 ý page.

ler mai. Le président du conseil de marine à M. Hocquart. Donnera une place
d'écrivain au Sr Martel quand il en aura l'occasion. Il est fâcheux qu'il se
trouve dans la colonie si peu de Canadiens capables de remplir les emplois
qui vaquent. Folio 44j, 1 page.

ler mai. Le même à MM. de Beauharnýois et Hocquart. Au sujet de l'altération
des farine8-envoyées au Canada. Folio 45, 2 pages.

ler mai. Le même aux mêmes. Feront des recherches pour découvrir ce qu'est
devenu Jean Peyrusson dit St Léonard, à qui est échu une succession en
France, Folio 45ý, ý page.

-Alarly: Le même à M. de Beauharnois. Promotions pour les Sr' de la Valterie,
12 mai. Ce, de Beauharnois, de Vassan, Le Verrier, de la Corne, la Colombière, de

Villeray, Millon, Gaspé, Cher Benoist et de Gannes. Folio 46, j page.

12 mai. Le méme,à MM. de la Valterie, de Vassan, Le Verrier. Au sujet de leurs
promotions. Folio 46, 1 page,

12 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Proposera au roi d'accorder
des lettres de naturalité à ýMarie-Anne Jordan, et Marie Seaman, anglaises.
Folio 46j, 1 p.

12 mai, Le même à M. l'évêque de Québec. A procuré le passage en Canada aux
trois prêtres lui y retournent, Folio 46j, ý page.

12 mïki. Le même a M. de Gannes. *A procuré une expectative d'enseigne en
second au Sr de Gannes, son parent. Folio 47, J page

12 mai. -lie même à M. Péan. Attend des éclaircissements de M. de Beauharnois
à l'égard de la confirmation qu'il a demandée de la concession accordée par
M. de Frontenac au S' Olivier Morel de la Durantaye le 7 mai 1696. Folio
47, J page.

12 mai, Lie même à M. S'O&Ïr8 de Chaillons. Procurera de l'avancement à son fils
cadet dès qu'il e .n aura l'occasion. Folio 47, j page.

mai. Le même à M. Boisberthelot de Beaucours. Doit s'adresser à M. de
Beauharnois pour les be,ýoins qui peuvent survenir dans son gouvernement,
Est aise qu'on ait trouvé près de Montréal de beaux bois pour la construc-
tion de la flûte du roi. Folio 47j, 1 page.

12 niai. Le même à M. Verrier. Il est fâcheux qu'il se rencontre tant de diffi-
cultés dans la confection du papier terrier, il ne faut pourtant pas l'aban-
donner. Attend le nouveau volume des aveux et dénombrements qu'il lui
&annoncé. Folio 48, J page.

12 mai. Le môme à M. Vaudreuil de Gavagaal. A été très satisfait du zèle qu'il
a déployé à l'occasion de la brouillerie survenue entre les Barons et les Ou-

taouais de, Détroit. Forge8 de S' Maurice. Folio 48, 1 pega
Le même. à MM. de Beauharnois et Hocquart, M. de Brouillan. ayant

demandé la permission de se retirer du eereice, il a été remplacé par M., de

Forant'comme gouverneur de l'Ile Royale. M. Le Normant ayant été trans,
féré au Capý M. Bigot, cotwni&saýre de la marine, a été choisi pour le rem.

placer. Folio 48j, J page.
'12 MAL Le même aux mômes. Leur envoie une copie des instructions à M. la

marquis de la Galissonnière qui doit, commander Le, Rubù, destiné pour le
vouge du Cknada. Folio 49, 2 pages.

môme à M. Tutu de la Richnxdière. Considérant les appointements
qqi lui sont donnM cSnme capitaine de brûlotý la gratification qui lui était
edevant accordée à été supprimée. Folio 50, f page.

rami. U méme à M. Miobel. But satisfait de son zèle et de au tervioe& Folio
50,

12 M&IL la !Ïl&e à àL de IAat&gnëwý Lui procurera la croix de 81 Louis dès
cwil:ea &M-& 1'00*AioiL. folio 50ý pag&
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1739. Le même à M. des Meloises. Espère qu'il réussira dans son entreprise de12 mai. tuiles. Folio 50, 1 page.

12 mai. Le même à M. de Noyan. Espère que sa santé lui permettra de se rendreà Détroit pour y prendre le commandement de ce poste. Ne fera aucun
commerce. Folio 50ý, ý page.

12 mai. Le même à M. de Beaujeu. A reçu le rôle général des troupes qu'il lui aenvoyé. Folio 51, 1 page.
12 mai. Le même à M. Dupin de Bélugard. Ne peut, pour le présent, luiaccorder la croix de St Louis. Folio 51, j page.
12 mai. Le même à M. Lanouiller de Boiscler. Lui a accordé une gratification de

500 livres. Folio 51, ý page.
12 mai. te même à M. Varin-. Pourra venir An France cette année si ses affaires

l'exigent absolument. Folio 51j, ý page.
12 mai. Le même au Père commissaire principal des ]Réco]Jets. A été bien fâché

de l'incendie arrivé à leur maison. Leur a procuré une gratification. Folio
5 1 page.

Versaillei;. Ordonnance qui défend aux capitaines de vaisseaux du roi et marchands15 mai. d'embarquer qui que ce soit sans la permission du gouverneur. Folio 52,
page.

18 mai. Le président du conseil de marine ý MM. de Beauharnois et Hocquart.
Le Conseil Supérieur ayant ordonné un plus ample informé sur l'affaire
du duel Du Buisson. il fautattendre le jugement définitif avant de proposer
des lettres de grâces. Le S' de' Loýbinière a droit aux privilèges des con-
seiller8 clercs. Il lui est revenu que cet ecclésiastique a fait quelques mouve-
menUq capables de réveiller des troubles dans l'Eglise du Canada. Daver-
tiront que s'il donne lieu à des plaintes le roi y pourvoira efficacement. L'ar-
chidiaconé, vacant par la promotion du Sr de Lotbinière au doyenné n'est
pas tombé en régale et est à la nomination de l'évêque. Folio 52, 1 page.18 mai. Le même à M. de Beaubarnois. Pourra donner congé au Sr de l'Eper-
vancha Folio 52j, 1 page.

is mai. Le même au même. Procurera des places de garde-marine aux jeunes
gentilhommes du Canada qui seront en état de se Soutenir dans ce service,
Folio 53, 1 page.

18 mai. Le même à X. de Miniac. M. Dosquet a donné sa démission mais il cou-
serve sa juridiction jusqu'à l'année prochaine. Il reste grand vicaire.
Folio 53, ý page.

11 juin. Le même à M. de Beauharnois. Au sujet du commerce étranger. Folio
54, J page.

Il juin. Le même à M. Hocquart. Si le magasin qui a été établi au Sault ý1 Louis
est réellement une occasion de fraude, il le fera supprimer Folio -54, 1 page.26 mai. Le même à M. de Naubarnois A procuré une expectative d'enaeigne en
second au fils aîné du Sr Du Plessis Fabert, Folio 54j, J pageý

rX juin. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Désire des éclaircW
sements touchant la valeur de la maison épiscopale et dépendances, et les
réparations à faire. etc., etc., en vue de travailler à un arrangement avec les
sSurs de lHôpital-général de Québec. Folio 54j, J page. -Compiègne. Le même à M. Hocquart. Au sujet du prix de« écarlatirm. Folio22 juuit bb, i page.

28 juim U toéme à MM. de Beaubarnois et Hocquart, Au Sul et de J. BI@ Marc%
cakoffl dans les troupes. Folio 55, J page. 

JVermilles. UnlêmeàMdeÊmuharnois. Iês convention paýrýlâquelle les prétentiom12 &Oùt. respectives de l'Angleterre et de ITapaffl devsient être réglé" par des plé-
nipotentiaires n'a pas ébé ex&mtée. C'es deux nations se préparent à la

e bt le roi d'Angletem vient d'ordonner' qu'il sera délin-é des lettres
e iZiZilles contre lei vaisseaux du roi d'Fâpagne, Si ou dispositions

donnent lien à une guerre, la France pourrait blin y être entraînée, en faveur
de IlUpagne. Prendra let mesures convenables pour mettre le Canada en
état de repousser une attaque. Folio 56, 2 pages.
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ILE ROYALE.

DEPÊCHES ET ORDRES DU ROI.

1739.
Fontaine- il de marine à M. de Brouillan. A été fâché d'ap,

Le président du conse
bleau. prendre la mort du SI' Despiet, à qui venait d'être accordée la croix de S

26 F-,Ppteý;ýbre Louis, Approuve que pour arranger des affaires de famille, il ait écrit à

M. de Bourville de laisser en France le SI de la Plagne, frère du Se Despiet,

Folio 1, ý page.

venailles. Le même à M. de Brouillan. A reçu la croix de S' Louis qui lui avait été

1739. remise l'année dernière pour le Sr Despiet. Attendra ses suggestions avant

25 janvier, de procéder aux promotiQus rendues nécessaires par la mort du SI Despiet.

Folio 1, 1 page.

22 février. Lyý mêmt à M. Sabatier. A reçu le compte-rendu de la situation des ma-

gasins du roi à 1'lle Royale, Farines reçues du Canada. Folio 2, lý page.

ler mars. Brevet de concession en faveur du SI Le Poupet de la Boularderie. Lui

concède pour 10 ans le privilège de pêche à l'île Niganiche, concédé à son

père en 1719., Folio 2j, 2 pages.

ler mars. Jrdre du roi qui donne le commandement au SI de la Boularderie daris

les terres et îles à lui concédées à l'Ile Royale sous l'autorW des officiers

majors de la dite île. Folio 3, 1 page.

3 avril, Instruction pour le Sr, . . . , . sur la conduite qu'il doit faire des faux-

sauniers destinés par ordre, du roi à être transférés au Canada et à l'Ile

Royale. Folio 4, 1 page.

3 avril» Liste des faux-sauniers. Folio'b, 1 page.

7 avril. Le même à MM. de Forant et Bigot. Au sujet des faux-eauniers. Folio

J, 1 page.

7 avril. Ordre du roi à M. de Grandchamps, commandant Le Profond, de se char-

ger des faux-sauniers destinés pour l'Ile Royale. Folio 6, 1 page.

14 Le même à M. de Forant. Au sujet, du SI Roger Senbol, cadet à l'ai-

guillette. Folio 6, 1 page.

14 avril. IA môme au même. Lui enverra incessamment Ses provisions de gouver-

neur. Donnera des ordres pour l'embacquement de ses meubles. Folio 6ý,

page-
15 awil. Brevet de concession en faveur du SI De Mésy, ancien commissaire de la

marine à l'Ile Royale. Folio 7, Iý page.

ler inai, .Commission de subdélégué âý l'Ile Royale pour le Se Bigot. Folio 8,

- . 2 pages.
ler mai. Provisions de 1- conseiller au Conseil Supérieur de loui8bourg pour le 81

Bigot. Folio. %, 1 page.

ler niai. Commission de greffier, de Vamirauté de Louisbourg pour le SI Laurent

Meyràc. Folio 9, 1 page.

4 mai. Le président du ý i1 de. marine à M. de Forant. Jugera à son arrivée à

Pile Royale, si la direction de l'artillerie peut être confiée à M. de Sle Marie.

Folio 10, 1 page.

1.8 ulai. Brevet de concession en faveur de M. de Brouillan, ancien gouverneur de

l'Ile Royale. Folio 1.0, 5-

18vtaai. U président du c=mýt remuarine à M. Bigot. Instruttions génýr&1es

sur les devoirs de sa charge. Folio 11, 1J page.

La même à MM. de Forant et Bigot, Demande leur aviiî sur Popportu-

nité d'augmenter le nombredes conzeillers. Au sujet de la confirmation à

emion à la rivière Miré. Folio Ili, 1 pege.
.... Jean Miý1y d'une conc t demande déclaircissemente au

U 
méme 

aux 
mêmes. 

Instructions

%*t des travaux en oours ou Projetà à PI]e RoYale. Folio 12, 4 pages.
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1739. Le même à M. Verrier. Au sujet des casernes et autres travaux. Au'26 Mai.

sujet du marché passé avec le SI Muiron, pour la cale du carénage. Au
sujet d'un pont sur le Barachois, du terrain du S' Rodrigue, du four à
chaux. Folio 14, 4 pageq.

26 mai. Le même à M. Bigot. Instructions sur ce qu'il devra faire à son arrivée à
l'Ile Royale à l'égard des vivres et approvisionnements. Folio 16, li page,2& mai. Le même à MM. de Forant et -Bigot. Au sujet de l'inventaire fait par
M. Le Normant des ustensiles qui se trouvent aux casernes et ailleurs.
Folio 16j, ý page.

26 mai. Le même aux mêmes Instructions touchant la reforme dès abus dans les
troupes. Folio 17, 4 pages.

26 mai. .Le même aux mê ' mes. Même sujet. Folio 19, 1 page.
26 niai. Le môme à M. de Forant, C'est à tort que M. Du Chambon, comman-

dant à l'île S'Jean, a refusé à M. de Bourville de convoquer les sauvages
sous le prétexte qu'il ne relevait que du gouverneur du Canada. L'île
SI Jean fait partie du gouvernement de 1'lle Royale et M. de Bourville, rem-
plaçant provisoirement le gouverneur de 1'lle Royale, avait'toute Pautorité
de ce dernier. Folio I9ý, 1 page.

1 in La même au même. Le roi a donné la compagnie que commandait le
SI Despiet, mort en France où il était en congé, au SI du Hayet, aide-major
de Louisbourg et l'aide-majorité au SI de Villejoint, à qui il a aussi été
accordé une commission de capitaine, Promotions pour les Snde SleMarie,Ch- de Bellemontý Dorfontaine et Ch" Du Chambon, fils du lieutenant de
roi de l'île St Jean, Lorsqu'il s'agit de promotions, on se base plus encore
sur les talents, le zéle et l'application que sur l'ancienneté, voilà pourquoi il
enverra tous les ans une liste apostillée des qualités et des défauts des uns
et des autrts. Folio 20, 1 page.

Il juin. Le même à MM. Du Rayet de Villejoin et de 811, Maria Au sujet des
promotions dont ils ont été l'objet. Folio 20ý, 1 page.

11 juin. Le même à MM. de Forant et Bigot.. Au sujet d'argent collecté par le
SI Lartigue pour le Sr Daribehaude, négociant. F page.11 juin. Le même à M. de Forant. Accordera un congé au S' de la Pérelle, capi-
taina Folio 21, J page.

Il juin. Le même à M. de Forant. Approuve ses vues sur l'instruction des canon-
niers. Envoie un canon de bois pour les expreic s. ' Folio 21 J, 1 page.11 juin. Lo même à M. Bigot. - M. Ik Normant était dans l'habitude d'envoyer
chaque année, une carte de la pêche qui se fait à l'Ile Royale. Üannée der-
nière, l'estimation du produit de la pêche a monté à la somme de 3,239,040
livres, non compris novembre et décembre. En enverra une semblable cha-
que année, en même temps qu'un état des bâtiments de mer construits dans
la colonie et de ceux achetés de l'étranger. L'année dernière, on en a cons-
truit onze et acheté six de l'étranger. Au sujet de l'adjudication de la bou-cherie de Louisbourg. Tannerie du SI Muiron sur le cÔté nord du port de
Loui8bourg. Folio 22, 2 pages. -

Il Juin. Le même àM.deB6urville. A bienfait d'accorder la vie, sur la demande
des chefs sauvages, au soldat que le nommé Petit Jean, chef sauvage, avait
engagé à quitter sa troupe pour aller épouser.une de ses filles. A bien fai4
à la demande de M. Armstrong, de permettre à l'abbé Le loutre d'aller voircepuverneur. Instructions diverses. Folio 23, 1 page.

11 juin. IA même à M. Du Chambon. Regrette que la récolte ait, été mauvaise à
Ille S' J«ný A, au tort de refuser à M de Bourville damombler les eau.vages au Port-Ujoie. , Folio 23j, 1 page.

Il juin, UmômeàM.Bigot, Au. sujet des recouvrements des avances faitee aux
habitants l'année précédente, en raison de la disette. Folio 24, 2 ffle&

eli:-Îlg-- Le même à MR. de Forant et Bigot Ne Wdtant peint trouvé de sujetdam lwoolonie capable de remplir la charge de pro Vreur du ro4 le 811 Lâýlonde vient d'en être pourvu. Il passe à 1'lle Royale et MmplàSm égale.
ment le Sr Demuàre4 déoddé, comme procureur du roy de l'amirauté.
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1739. Accorde 1,500 livres par année aux Sceurs de la Congrégation établies à

Louisbourg. Comme elles ont acheté la maison qu'elles habitent, le

roi leur accorde une gratification « extraordinaire de 3,000 livres pour les

aider à payer cet achat. Veilleront, à ce que cette somme ne soit pas

envoyée à la maison-mére au Canada. Polio 25, 2 pages,

22 juin. Le même aux mêmes. Le Sr Jacan, maître canonnier de Louisbourg

étant mort, il lui a été suggéré, non seulement de le remplacer mais d'établir

un second maître canonnier. A choisi à cet effet le S' Lessène, habitant de

Louisbourg et le Sr Vallée dont le père est arpenteur. Instructions diverses.

Folib 26, 2 pages. s faites à MM. de Mésy
22 juin. Le même aux mêmes. Au sujet des concession

et de la Boularderie. - Folio 27, 2 pages.

22 juin. Le même au S' Muiron. Au sujet de son contrat pour les travaux des

fortifications. Folio 271l i page.

tJ juin. Le même aux mêmes. Leur envoie un extrait de l'instruction donnée à

M. de Vaudreuil, commandant le Ja8on, sur lequel ils doivent passer à 1'lle

Royale. Instructions au sujet du commerce étranger. Folio 28, 2 pages.

22 juin. Le môme à M. Sabatier. A.reçu la balance générale des recettes et con-

sommations faites dans les magasins du roi pendant l'année 1737. Folio 29,

j page.

22 juin. Le même à )4. de la Fite. Malgré les ordres donnés de ne payer les

appointements qu'aux officiers présents aux revues, il sera payé des siens.

Polio 29, 1 page.

22- ji-Lin, Le même à NI. (le la Vallière. A reçu le rôle général des troupes et l'état

des soldath morts on congédiés. Folio 29, 1 page.

22 juin. Le même à M. de Forant, Lui envoie ses provisions de gouverneur et

aw instructions. Folio 29j, 1 page.

22 jni'n. Le même à M. Bigot. Id. Folio 30, j page.

22 juin. Le mAme à MM. de Forant et Bigot. Leur envoie un mémoire du contrô-

leur général, contenant des instructions sur la fabrication de trois diffé-

rentes espèces de colle de. poisson. Les prie ý d'engager les habitants à

en faire l'essai. Folio 30, f page. '22 juin. lie même aux mêmes. Quoique le climatdel'Ile Royale ne soit pu favo-

rable à certaines cùltures, il en est d'autres qui peuvent y prospérer, C'est

en vue d'aider les habitante qu'il a envoyé des faux-sauniers. On s'eBt bien

trouvé d'eux, et on en fait paaser d'autres cette année. ils seront libres de

traiter avec les habitants à l'égard de leur salaire, et ils pourront également

prendre du service dans les troupes. Folio 30j, 2 pages.

in juin. 1 lie même aux mêmes. M. Sabatier, qui remplit les fonctions d'ordonna-

teur depuis le départ de M, TA Normant, lui apprend qu'une marée formi-

dable a fait battre la mer jusquî'au pied du mur du magasin général et

inSýdé une partie des grèves du faubourg de la Pointe-Dauphine; que& si le

vent a-fait aoùfflé du làrge, au lieu de l'intérieur des terres, l'eau serait entrée

dans J& mlle par Fanse qui est entre le Cap-Noïr et la Pointe-à-Rochefort. Il

obsem qùe,,eur prévenir de pareils accidents, il sel-ait nécessaire d'obliger

les particuliers à faire une ffigute devant leurs emplacements. Verront à ce

quis cela soit fait, Folio -Ili, 1 page.

22 juin. Le même à M. Bigot. Au Sujet des appointements de M. La Pitte

Moniedous. Folio 32, 1 page.

22 Juin. Le même à M. Sabatier. Est satisfait des explications qu'il a données au

sujet du représentations des héritiers du Sr François Allain. Fat satisfait

s bons t4moignagez qui lui' sont rendue de son administration.

ages.22 juin. Le môme à M. de Bourville. Est aine d'apprendre que lu vaisseaux

venue du Canada après le départ. du vaisseau du roi, aient apporté beau

de légume& Lui a accordé une gratification de 1200 livres. Foliol3f,
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28 jin. Le même au môdes Fornt Lpasosera tropd emrsé pour y are
pebrqele ovresqipurin sepéer. Folio 489,, page.e
8Le même à M. de Forant tBgt. La pêche qui soee faitroupes. Rolo

12qu nut Lmmetmmq àe sondévlopemet etr 'ilspan eorerot d'geteprer 'esten
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ýMINUTES DES LETTRES.

ROCHEFORT ET AUTÙES LIEUX.

1739.

Série B. Vol. 69.

AUTRES LIEUX. DÉPÊCHES ET ORDRES DU ROI.

1739.

1739. Ordre du roi pour le transport à Rochefort des marchandises et effets né-
Versailles.
4 janvier. cessaires pour l'habillement des troupes des colonies. Polio 1, 1 page.

4 j Le président du conseil de marine au Rév. P. Maurice. ý Lorsque l'on a
anvier. demandé un religieux suisse pour le régiment suisse de Louisbourg, ce

n'était pas pour en faire l'aumônier de ce régiment, mais simplement pour

la commodité des soldats ne comprenant pas le franyais. Folio 31, 1 page-

13 janvier. Le même à M", de Sacquépée, religieuse. C'est au goouverneur que doit

s'adresser ýon frère, s'il veut être chargé des paquets et de la correspondance

venant du Canada. Folio 5j, J page.

18 janvier. Le même à M. de Fulvy. Mesures qui ont été prises pour augmenter le

commerce de la Ce des Indes au Canada et prévenir le commerce étranger.

Folio 6, 2 pages.

18 jetivief. Le même à M. Fagoii. Au sujet de faux-sauniers. Folio 7, J page.

18 janvier. Le même à M. l'évêque de Québec. Ce n'est pas sans raison qu'il a été

surpris de ne pas recevoir la démission qu'il était en droit d'attendre de lui,

ayant promis qu'il la donrmrait àux conditions exprimées dàno la lettre du

8 décembre et acceptées à plusieurs reprisès, En l'état où en sont les choses,

rien ne sera changé à ce qui avait été convenu. Si cela ne lui convient plus,

il aura à prendre le parti de se rendre dans son diocèse. Folio 12, 4 pages'is janvier. Le même à M. le duc de SI Aignan. Lui envoie copie de la lettre qu'il

-adresse à M. Dosquet, Si la douceur et la persuabion ne suffisent pas pour

le déterminer à donner sa déjýission ou à retourner dans son diocW,,Ie roi

aura recours à d'autres moyens. Polio 1.3j, 1 page.

ler février. lie môme à M. l'évêque de Québec. Ce qu'il marque, au sujet de l'abbaye

de. Bénéven4 ne doit faire aucun obstacle à la question de @& démission.

Folio 1.7, 1 pageý

ler février. TA môme à -M. de Fulvy. 'Au sujet -du modifications qu'il propose à

Parrét qui doit être rendu touchant le commerce étranger.en Canada. Folio

18, li page.

ler février. Le même à M, de Combes. Attend la réponse de l'évéque de Québec pour

former une déeision finale. Folio 20j, J page. 1

Le même au même. Il ne paraît pas pouiible de faire usage du expé-

2 .2 février. dients qu'il propose à l'égard de l'évêché de _Québecý Polio 24, 1 page.

U même à M" la duchesse de Iiorge&' Serait bien aise de procurer au

Sr de Beaue«M gouverneur de Montréal, le grade de capitaine de vaisseau,

mais ne peut la faire quand à présent. Folio 28M Page,

2t févÊer. . TA môme aux S" Darragory Wres. Au sujet leur entreprise de pèche

à la baleine. Folio 29, J page.
La même à M" la comtesse de Don - M. de la Boularderie, auquel elle

s'intéresse, aura lieu d'être content. çolio 32, J page.
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10 mars. Le même au Père Lafitau. A reçu sa lettre c

M9. 
oncernant les sauvages duCanada et de la Louisiane et les missionnaires de son ordre. Folio 37,1 page.

If; inar8. Le même à M' la marquise de Roye, sa tante. Ne peut rien faire pourl'instant en faveur du S' Du Plessis Faber, mais a procuré une place degarde-marine à son fils aîné. Folio 89, ý page.16 mars, Le même à M"e la comtesse de Donge. Procurera de l'avancement au SI,Darnaud, lieutenant au Canada, lorsqu'il en trouvera l'oocasion. Folio 39,page.
23 mars. Le même à M. Dosquet. Le roi a nommé l'abbé du Pourroy de l'Aube-rivière ponr lui succéder à 1'6%êché de Québec, mais comme il ne reste pasassez de temps pour l'expédition des bulles et son sacre avant le départ duvaisseau, il a été réglé qu'il passera sur ce vaisseau en qualité de son grandvicaire et qu'il reviendra à l'automne pour être sacré et y retourner définiti-vement au pHntemps. Le prie d'expédier des lettres de grand vicaire.Envoie pour lui à M. le due de S' Aignan, le brevet pour l'abbaye de Breineet, lui remettra sa démission en forme devant notaires. Folio 43, 1 page.'23 mars. Le même à M. le due de S' Aignan. Remettra au S' Dosquet le brevetpour l'abbaye de Breine sur le reçu de sa démission en forme. Folio 43j,1 page.

31 mars. le même à M" la duchesse d'Humières. Lui envoie la procuration qu'ellelui a fait remettre des héritiers du SI' Raymard pour la poursuite del'affaîre qu'ils ont au Canada. Folio 45ý, J page.3 avril. Le même à M. de Fagon, Au sujet de l'envoi de faux-sauniers au Canadaet à l'Ile Royale. Folio 48, 1 page.21 avril. Le même à M. Simonet. Lui accorde passage pour aller rejoindre sonpère en Canada. Folio 56, J page.25 avril. Le même à M. de l'Auberivière, président de la chambre des comptse deGrenoble. A été bien aise du. choix de son frère comme évêque du Canada.Folio 59, 1 page.
25 avril. Le même à M"', de Chaulnes. A écrit à M. de Beauharnois pour qu'ilempêche son fils de revenir en France. Folio 59j, J page.26 avril. Le même à M. le due de Saint-Aignan. A reçu sa lettre avec les pouvoirsde grand vicaire expédiés par M. Dosquet en faveur de M. l'abbé de lAu-berivière. N'en fera Pas usage, attendu qu'ila été décidé que le dit abbé nepasserait pas au Canada. Il faudra prendre d'autres arrangements, et pourcela il faut que M. Dosquet vienne à Paris très prochainement Folio (;I,1 page.

26 avril. Le même à M. Dosquet. Même sujet. Folio 61, J page.29 avril. Le même au Père Lafitau. A procuré au 81 Gatin son passage pourretourner au Canada. Folio 63, J page.ler mai. Le même à M. Bigot. C'est avec plaisir qu'il a procuré à son fils la placede commissaire-ordonnateur à l'Ile Royale. Folio 65, J pag&18 mai. UmèmeàM.I'abWdel'Ile-Dieù. 
Attend M. Doequet pour régler aveclui ce qu'il convient de faire pour le Canada et la Louisiane. Folio 70,i pap..ler juin, Le même à M. l'abbé Couturier. Est bien aise qu'il ait trouvé un mWsiontWre pour les missions de l'Acadie. Folio 771, 4 p&8)Býý4 juin. U môme à M. de Fulvy. Au sujet de la frau , et, du commerce étran.ger en Canada. Folio 80P 1Cumpiègne. Le môme à M. l'abbé de M erry. A Mrocuré au Sr d7rumbeM de

16 juin. Salaben7 une place danq la (> des cadets. 80 bis, * PNM.16 juilb, Le même à M. Donque, ancien dv6gue de Québm Au sujet de la diffi-culté touchant le ÉMais épiscopal de Québec, Folio 81 bis, 1 page. -28 juillet. la même à M. le due de Richelieu. A reçu sa lettre au aujet de la dameDu chun&y. Folio 96, page.
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1739. emm .Dsu- eusaltr.PreaàM uMya
Versailles.
20 septembre sjtd admneq'nlifi e ri e rcsvraxdesspu

Fontaine- L êeàM eSrgy d afmleL on eLnuul.N
bleau. petacreàM.d htag lgovreetdlaMriiuq'l
12 octobre.C

12adeorli deriécembree.fceret éesar an egovr

21en deCyenetlcembre.q'l rpoen pu vorleupu

lue dréent Na dmndger uopuai de l'rcaion delu procreru dessâcs pou
lS réaIon elaby eBnn. Folio 121, 1 page.

Verailes -Le même à M. d've Srgyde abfamIlle e imoytnt de'i Lingeil).ris

12 décembe mnchademOene, t e che n qu'il rooser eM peut v qre pour

les autres arrangements concernant son diocèse. Folio 147, 1 page.
21 dcemre. Brevet portant permission au S" Dosquet, ancien évêque de Québec, d'aller

en Flandre. Folio 149), 1 page.

ROCHEFORT ET LA ROCHELLE.

DÉPÊCHES ET ORDRES·DU ROI.

1739.

Marly. Liste des personnes aukule ( le passamge a été accordésu e s biu pour
12 mai- le Canada. Folio 39, 1 page.

Compiègne, Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr de Vaudreuil, capitaine de
22 juin. vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire à

l'Ile Royale. Folio 52, 4 pages.

22 juin. Liste des personnes auxquelles le passage a été accordé sur Le Jason pour
lIle Royale. Folio 55, 1 page.

Fn du Vol. 69.
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MINUTES DES LETTRES.

AUTRES LIEUX ET ROCHEFORT.

.1740,

AUTRES LIEUX.

DÉPÊCHES ET ORDRES DU ROI.

1740. Le président du conseil de marine à M.M. Bottereau et Lemoyne au sujetversailh-8.
2 janvier. de la fourniture des couvertures pour le Canada. Folio li, 1 page.Il janvier. Le même à M. Gabriel Le Père. A été nommé troisième expert pourrégler la difliculté entre le Sr Ganet, ex-entrepreneur des fortifications del'Ile Royale, et 1. Sr Darrigrand. Folio 5, 1 page.12 janvier. Le même au Rev. Père Provincial de8 Récollets de Bretagne, missionnairede l'Ile Royale. Folio 6ý, j page. -18 janvier. Le même à M. le duc de Richelieu. Au sujet du Sr de la Boularderie.Folio 7, f page.

2b janvier. Lettre du roi à M. l'Amiral. Au sujet du passage du Canada en Franced'Esther Brandeau. Folio 8, î page.
2 février. Le président du conseil de marine à M. Fagon. Sera bien aise d'être in-formé du résultat des épreuves des tabacs du Canadaý envoyés par le 81Cugnet, directeur du Domaine en CanaU. Folio 14,.1 page.3 février. Circulaire dans les ports r informer les négociants qui envoient desnavires à Louisbourg dl 8îez qui eera mis pour avertir du danger qu'il yaura à entrer dans ce port dans le temps des glaces. Folio 15j, j page.Marly. Le mêmeà M. de Rostan. Au sujet d'un sauvage-de Ga8pé qu'un nomméil févn«(ýr- Jacques Morin, canadien établi à Bayonne, avait amené du Canada, en vuede l'exhiber. Il lui sera enjoint de le ramener tout de suite au Canada.Folio 16, 1 page.

à février. Le même à M. Dosquet. Fat aise d'apprendre son retour à Paris. L'évêquede Québec doit y être bientôt. Ils prendront des arrangements à l'égard duPalais épiscopal.. Folio 16j, J page.
17 février. Le même à M. Romieu. Au sujet du naufrage sur Ille d'Anticosti d'unnavire des 8- Paacaud, négociants de la Rochelleý Folio 20, 1 page.17 février. Le même à M. l'évêque de Tréguier. M. de Forant lui marque que leSI Le Loutre, missionnaire à 1'lle Royale, a un frère qui est prêtre dans sondiocèse et serait disposé à passer à l'Ile Royale pour y servir comme mission-naire. Espère qu'il jugera à propoe de le laisser suivre cette destination.Folio 21, J page.

17 février. Le même à M. Graasin. Au sujet des mines de cuivre lu Canada. Folio22, 1 pee
verfiailles. Le même à M. l'évéque de Québec. S'il croit que le chapitre de Québec21 février. pourrait faire des difficultés à son sujet il ferait bien d'envoyer par les vaà-seaux qui vont à Louisbourg, des copie@ collationnées de ses bulles et saproeuration pour faire prendre poéemeion de son évéché. Folio 24P J page,29 février. rie même à M. l'évèque de Tréguier. Pusqu'il n'objecte pas au départdu Sr Le Loutre pour l'Ile Royale et qu'il rend de lui un bon témoiil le prie de lui gorire pour lui dire qu'il le laissé libre d'y aller. Foliopage.

29 février. Le même à M. l'abbé Le Loutre. Môme sujet. Folio 26, pap.
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1740, Le même à M. Dosquet. Lui envoie un brevet de permission pour aller
6 mars. à Rome. Attendra des éclaircissements de M. de Beauharnois avant de pro-

céder au règlement de la question du palais épiscopal de Québec. Folio 30,
1 page.

6 mars. Brevet portant permission au S'Dosquet ancien évêque de Québec d'aller

à Rome et d'y rester un an. Folio 30,- ý page.
6 ifians. Le président du conseil de marine à M. l'évêque de Québec. Adresse à

M. de Beauharnois, le paquet qu'il lui a remis pour M. de Miniac, archi-

diacre du chapitre de Québec. Folio 31j, J page.,
13 mars. fettre du roi à M. l'Amiral. Il a prolongé de 6 ans le privilège des SI,

Darragory Four la pêche à Lla baleine dans le fleuve S' Laurent. Don-

nera des instructions dans les ports de France et à Plle Royale pour qu'on
ne donne, pas des congés pour cette pêche à d'autres personnes. Folio 33,
1 page.

14 mais. Le môme à M. Olivier de Vézin. Au sujet des ouvriers qu'il a engagés ou

pourrait engager pour le service des forges du Canada, Follio 3,5, 1 page.

19 in Le même à Mlle de Vaudreuil. Ne peut lui accorder l'exemption qu'elle

demande pour sa maison de Montréal. Folio 36, f de page.
27 mars. Le même à M. l'abbé Le Loutre. Voit avec plaii3ir qu'il est déterminé à

passer à l'Ile Royale. Devra se rendre à Rochefort vers le 15 mai. Folio
40, J page.

13 avril. Le même aux fermiers généraux. Ne peut se prêter à l'arrangement
qu'ils proposent pour leur faciliter le remboursement de ce que leur doit le
SI Cugnot directeur du Domaine d'Occident en Canada. Le fer dont ils de-

mandent la remise du prix -de vente, a été vendu par la Cie des Forges de

SI Maurice et en leur nom M. Cugnet n'a que part d'intéressé dans cette CI,

et, si ce prix de vente n'était pas encaissé par elle, il le serait par le roi qui

a fait de grandes avances. D'ailleurs ce que leur doit le SI Cugnot, n'a pas

été employé daus ces forges. Folio 48,J page.

13 avril. Le inêwe à M. l'abbé Couturier. Donnera des ordres pour le passage à
Québec des deux missionnaires qu'il destine au Canada, mais ne peut accor-

der six tonneaux de fret. Folio 48j, J pago.
Le même à M. Guillot. Au sujet du sauvage ?6mené de Gaspé. Folio

48, J pageý ès obligé des secours qu'il
24 awil. Le même à M. le comte de Tavannes. Lui est tr

a donnés au SI' Olivier pour l'engagement d'ouvriers pour les forges du

Canada. Folio 52j, J pae.
24 &vril. Le même à M. le marquis de Breteuil. Ecrit à M. de Beauhamoit; de ne

pu laisser revenir en France le SI de Verly, transféré au Canada en 17 34,

en vertu d'un ordre du roi sur le désir de sa famille. Folio 52j, J page,

-2 mai, Le même à M. le comte de Tavannes. Au Sujet des ouvriers des forges

mai. enge pôur le Canada. Folio 54, J page. t, Fo .lio 54, J page.
AmëýM.0livier.deYézin. Mêmesuje

2 mai, Le même à K Guillot, Au sujet du sauvage amené de Gaspé. Folio

541, 1 page.
2 mai. Le même à M.Grassin. ý1 Fera usage des observations qu'il a faites sur les

épreuves de toutee les mines provenant du Canacla. Folio 56, J page.
Le môme à M. Vailier, supérieur du séminaire de Québec. Donnera des

7 a,. ordres pour' le passage du prêtre destiné pour le séminaire de Québec. Folio

57, J page.
13 nà&L Le même à M. Pabbé. de l'Isle-Dieu. Au sujet du passage de mission-

nairest. Folio 60, J page.
20 mai. Ordre du roi pour faire arrêter Etienne Scipion ou Amadiii, nègre esclave

apparteuât au Sr Fouaber, procureur du roi à Montréal. Folio 65j, J

page.
Ver8mlles. Le président du oon»il de marine à M. de la Tuilerie. M. de Forant
.8 mptembre. gouverneur de J'Ile Royale, étant mort, le roi a nommé à sa place M. Du

Quesnel, capitaine de vaisseau. Folio 108, page.
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1740. Le même à MM. Dartagnette et d'Harnoficour. C'est par ordre du roiFontaine-

blea"* que M. de Rostan a affrété un bâtiment pour faire passer M. Du Quesnel
4 octobre. à l'Ile Royale. Est aise d'apprendre que ce bâtiment leur appartient. Il

est à croire que M. Du Quesnel est présentement parti. Folio 1 20j, page.
10 oýctobre. Le même à M. Rostan. A été bien aise d'apprendre que le navire le

S' Jean, dans lequel M. Du Quesnel doit passer à l'Ile Royale,. était prêt à
faire voile. Folio 124, ý page.

?ù octobre: Le même à NiM. Darragory. A vu avec plaisir ce qu'i's lui marquent du
succès de ieur établissement aux Sept-Iles, ou' ils ont pèché cette année
4 baleines outre la morue. Folio 130j, ý page.

novembre. Le même à M. de Combes. Avait déjà appris la mort de M. l'évêque de
Québec et en avait informé M. le cardinal de Fleury. Folio 135, j page.Versailles. Le même à M. l'abbé de Pontbriant. A été bien aise du choix que le roi11 décembre. a fait de son frère pour l'évêché de Québec. Folio 150j, 1 page.

19 déc*mbre. Le même à M. l'abbé de Pontbriant, l'informant de sa nomination à
l'évêché de Québec. Folio 155, ý page.

30 décembre. Le même à M. Guillot. Au sujet du S' Constantin, habitant du Canada,
se plaignant des nommés Bouvier et Bocé de S'Malo, qui ont fait un établis-
sement de pêche au loup-marin sur sa concession. Folio 161, ý page. .

2 février. Arrêt qui ordonne que, par les S- Doussier et Razeau, nommés par les
S- Darrigrand et Ganet, et par le S' Gabriel père, il sera procédé à l'arrêté,
vérification et fixation du compte de société di-3 dits Sr' Darrigrand et
Ganet au sujet des fortifications de l'lie Royale. Folio 164, 6 pages.

14 niai. Arrêt qui nomme le S" Gabriel seul pour procéder à la vérification,
arrêté et fixation du compte de société entre les Sr' Ganet et Darrigrand pour
lei; fortifications de Louisbourg. Folie 167, 2 pages.

22 juin. Arrêt qui ordonne que le S' de la Tuilerie payera au Sr Ganet les 10,000
livres qui lui sont accordé" à-cornpte de ce qui lui reste dû des ouvrages par
lui faits aux fortifications de l'Ile Royale, nonobstant la saisie faite entre
les mains du dit S'de la Tuilerie, laquelle tiendra au surplus pour ce qui reste
dû au dit Sr Ganet. Folio 169, 2 pages.

ROCHEFORT ET LA ROCHELLE.

DEPÊCHES ET ORDRES DU ROI.

1740.

Marly. Le Président du conseil de marine à M. de Ricouart. Au sujet de l'envoi14 féyner. d'ouvriers et de divers objets pour la construction de la flûte du roi à Qué-
bec. Folia 12, li page.

29 février, Le méme au même, Même sujet. Folio 14, li page.
vermules. Le même au même. Même sujet. Folio 23, 2 pager.3 avril
la avTii. Le même au même. Accordera le papeage pour >Québec à deux eccl6siam-

tiques du séminaire de S' Sulpice. Id. à la dame Levasseur. P&O 25j,
1 page,

19 avril. Le même au môme. Au sujet du passage au Canada de faux-sauniers et
de divers particuliers. Folio 27, 1 page.

Marly. IA même au même. 1« fers qui t été envoyée du Canada @étant trou-mai. vés de bon» qualité, il a écrit à éf. Hocquart &envoyer à Rochefort cette
année la quantité qui lui serademandée. Folio $3, 1 Pag&

13 niai. Le môme au méme. Accordera passim au missionnaire deatiné pour le,séminaire de Québec, demandé par M. Vallier, supérieur de ce 8éminaire.
M. l'évéque de Québec se dispose à passer dam son diooése sur Le Riàù
avec un, aumônier et deux domestiques. Seront aussi mis sur la liste des
pas@âgerjý le frère du Sr Olivier, directeur du forges du CanMa, un valet,13 oàýrkr» et la femme de Pun deux. Folio %, 1 pagit



14. Mémoire du roi pour servir d'instruction au Sr, Ch- de la Saussaye, capi-
13 mai. tine de vaisseau, sur les services qu'il doit rendre dans la campagne qu'il

va faire à Québec. Folio 34, 4 pages.
13 mai. Mémoire du ri pour servir d'Instraetion au Sr de SI Suren, lieutenant de

vaisseau, sur les services qu'il doit rendre dans la campagne qu'il va faire à
l'Ile Royale. Folio 36, 4 pgs

13 mai. Liste des personnes .uqele le passage a ét4 accordé anr le vaisseau du
roi Le BRubM destiné pou-l anada. Folio 38, 1 page.

13 mai. Liste des pe'sonnes auqelsle passage a été accordé sur L'Orox destiné
pour l'Ila Royale. Folio 38, page.

Versas Le président du conseid marine à M.. le comte de Vadreuil. Fem
Sjuin. valoir les services de M. Rigaud qui aspire à la majorité des Trois-Rivières.

Compiègne. Le même à M'. de Forat. Regette la mort de son père. C'est une'
19 aoû. pet pour le servie dutro/ A regu un pautcontenant son testament et

l'netaire des effets qu'il laisse à Lòuis org. Folio 50, ½page.

Fin du Vol 70.

A*
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MINUTES DES LETTRES.

AMÉRIQUE.

AiqxÉic 1740.-

Série B. Vol, 71.

CANADA.

DÉPÊCHES ET ORDRES DU RO 1.

ANNÉz 1740 (3'o PARTIE).

1740. Ordre du roi pour la conduite à Rochefort des ouvriers destinés pour les
V ill- forges du Canada. Folio 1, 1 page.
2 janvier.
29 février. Le président du conseil de marine 'a Mý le marquis de Beaubarnois. La

situation en Europe est toujours la même. Le roi n'a pas jugé à propos
jusqu'à présent, de prendre part ý la guerre entre l'Angleterre et l'Espagne.
Doit cependant se tenir prêt à la défensive. Folio li, 1 page..Rrevêt de grâce en faveur de Pierre Tessier pour l'homicide par lui eom-
mis en la personne du Sr Jolliet, Le suppliant repr&ente, que Wétant
eng en avec le 'Jolliet Mingan pour aller hiverner à l'Ile SI,
Bar r de Terre-Neuve, le Sr Jolliet ]> mena avec d'autren enàagés, Le
7 de noverah de la même année, le Sr J'olliet. sortit de la cabane avec le
suppliant et un petit sauvage pçur aller relever des martrières. Què yendant
qùqls étaient dans le boisi,. le Sr Jolliet ayant aperçu des perdrix, demanda
au suppliant qui portait son fusil de le lui donner. Que s'étant engagé dans
un bois épais, une branche fit partir le fusil qu'il avait en la négligence
de remettre au suppliant qui le portait sur son épaule la orme derrière, ainsi
que c'est Vusage. Que le coup ayant porté sur le dos du Sr Jolliet, il en
mourut trois quarts d'heure après. Qu'avant d'expirer le Sr Jolliet recon-
nut l'innocence du suppliant, etc., etc. Folio 2, 2 pages.

19 avril. Ordre du roi à M. le Ch- de la Saussaye, commandant le, vaisseau Le
Ruhis, de se charger des faux-sauniers, destinés pour le Canada, Folio 5,
1 page.

ý19 avril. U président du conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart,
Au sujet des fAux-sauniers. Folio 5, 2 pages.

27 mars. IA même à M. de Brouague, Il apparaît par on 1 que' quoiqu'il y ait
eu plus de vaimeaux pècheurs quAn 1738, il n'y dant pu en us de îmorues. Aurait d1ý lui exp)iquer la cause de cette diminution. olio 6$

page.
6 TA niéme à MM. de Beauhâmoià et Rocquart. lour adresse le paquet que

lui or remis l'évèque de Québec pour M. de LotbinièM archidiacre, auquel il
adrem les pièces nécessaires pqur la prise deposum!i«Kde liévé-ché. Folio

Le mème à M. Hocquart. Lettres de change. Au sujet des dépenses de
J'expédition du baron de Longueuil contre le4 Chimoho& Autres dépenses.
Folio 7, 4 paps.

lýe-&Wme à MM. de Beauharnois et'Kocquart, Est surpris du nombre
considérable de congés donnés dans lu troupes chaque annnée. Folio 9,
2 pagm

M
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1740. Le même aux'mêmes.. N'a pas cru devoir remplacer cette année le Sr
13 avril. Guillemin au conseil par le Sr Beaudoin, malgré les bons témoignages qu'ils

rendent de lui. Commn il y a plusieurs sujets qui suivent régulièrement
les conférences de droit, du procureur général, le roi préfère choisir ses con-
seillers parmi ceux-ci s'il s'en trouve qui aient les talents requis. Folio 10,
2 >Pages.

13 avril. Le même aux mêmes. lie roine veut pas confirmer à perpétuité la con-
cession accordée au Sr de'la Fontaine sur la côte nord du S' Laurent. Les
Frèrés Hospitaliers de Montréal. Folio 11, 2 pages.

13 avril. Lemême aux mêmes. Au sujet de l'entreprise de pèche à la baleine des
S" Darragory. Est- bien aise du succès qu'a eu le SI' de la Fontaine dans la
pêche du loup marin. ,ý, été. satisfait du journal de navigation du pilote
Pellegrin dans la visite qu'ii a faite de la côte ouest de Terre-Neuve avec le
Sr de la Richardière. A approuvé le parti qu'ils ont, pris de, faire visiter
régulièrement la baie dés Chaleurs, l'île S'Jean et le passage de Canceau,
quoique la navigation de ces endroits soit assez connue. Abus des congés.
Folio 12, 2 pages.

13 avril. Le même aux mêmes. - Il n'est pu surprenant que le Sr Fornel et les Sr,
Daine et Foucault n'aient pas exécuté leur projet pour la découverte de la
baie des Faquimaux, 1%ntreprise ne pouvant se faire quà grandeL frais. Ne
voit pas comment on pourrait dépouiller le Sr Constantin de son poste du
Grand, 81 Model en faveur des'S', Foucault et Boucault à en juger par la
carte dressée par Pellegrin. Au sujet de la contestation entre le Sr Marsal
et les héritiers ilazeur. Folio 1-3, 2 pages.

13 avril. Brevet de naturalité en faveur de Marie-Anne Jordan, anglaise, établie
depuis environ vingt-quatre ans en Canada. (Avait été prise par les eau-
vages Abénaquis et amenée à leur village de S' eranyois). Id. en faveur de
Marie S"man, également prise par les Abénaqui8. Folio 14, 2 pages.

la avril. Le président du,,con8eil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart. A
ratifié la conmkon accordée le 4 janvier 1757 à D'I'le Charlotte Le Gardeur
Id. pour celle accordée au Sr RSbert sur le lac ChampWn. Id. pour celle
accordée à la BMe de Boishébert sur la rivière de PAssomption. Id. pour
celle accordée au SrÇugnet sur la rivière du Sault<ýla-Ch&udière. Id. pour
celle amrd& aux intéressés dans les forges de S' Maurice du fief de St
Etienne réuni au Domaine du roi. Id. pour celle accordée au, Se Neveu, en
arrière des terres de sa seigneurie jusqu'à la rivS-re de PAssomption. Id.
pour celle accordée au Sr de Runuay, capitaine et su sSurs pn arrière de
la tieignourie duXonnoir. Id. pour celle d'un restant de terrain en arrière
de la szenèurie de Sorel aux Delle Anelique, Iâouise et Fllizibeth de Rame.
zay: . pour celle accordée au A, du " d, enseýgnsý en ari*re de la W-

appart*nant au Sr Petit Brun& - Folio 15, 2 pa".
18 AvriL Brevet de ratifiaation , de- «mopèsion, en faveur de,14 1A Gardeur.

Autres brevets pour oeux ci-baut nommdB: du Sr p4x»re". ý Folio 16, 7
pap fi :1 - 1 . . . 1 .

U'prâid' eut du couwM de maiitie -à MM. de, Beauharnois et Hocquart,
11; mai. La sitnation dés choses à V4gard de la guerre entre l'Angleterre et l'Espegne

n'est pu cbangde. liblio l9ï, 1 maýz&.
JA môme à M. de Bea"&AioiiZ serait fâcheux que la santé de M. de

t 4Lýk ý ..,Noyan me lui permit d'aller oommander à bétmi- Nopoutpermettre
au 8, abbé Le Page d'établir une autre fbnd«ie.dan.8 la colonie. Diverses
recommandations. Folio 20 2 pagesy

Uèméme su MèM9ý EWt déjà informé de tOutEw lez cirSnstances de
lladkire de X D'Artagnette rapportée Par M. Drouet dé. Richarville et
001l" au qui. 0 duit MV4 avec, lui. et que le gouverneur de la Georgis
a fait paner, en Anjr1etermý 11 retourne à la Lou isiane en qualité de ser
gent, Aduù le ledaM.deRtefiarvilleenmarch*ntdonouv4muoontre
feu Il m» juste de régompemer son zèle. Attend des nouvelles
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1740. delaTenisiane. Craint que M. de Longueuilet son détachement n'arrivent
trop tût -au rendez-vous. Folio 2 1, 1 J page.

24 avril. Le môme,à M. Hocquart. A reçu l'état du commerce de la colonie pour
l'année 1738, se chiffrant par 1,827,241 livres de marchandises à l'entrée et
1,760,917 à la sortie. Sur oobiparaiaon avec le tableau du commerce de
1737, il y a une augmentation sur l'entrée de 104,957 livres et une de
104,914 sur la sortie. Réflexions sur les détails de cet étàt, Foilo 22,
2 Pages.

24 avril. Le menie aumôme. On ne peut que loucr le zèle de M. de Longueuil
dans son entreprise Sntre les Obiencha& La gmtification dé 500 livres
qu'il avait accordée à 31. de làMouillerétaît, une gratifioation extraordinaire,
accordée en considération des chemins -qu'il,& Wt faire, màiMtenant qu'il ne
Wegit plus que de leur entretien, il n'entend pas rendre cette gratifleation
ordinaire. Il faut qu'il s'en tienne à ses appMntements. Il aurait été à,
souhaiter que l'affaire du Sr Le NormàTÈý supérieur du séminaire de Mon-
tré&], eut pu am accommodée, mais,'puisque -la conciliation n'a pu réussir,
elle doit être jugée suivant les règles. Folio 23, 2 page&

24 avril. Le même au même. Au tujet&s comptes. Folio 24, 2 pages.
24 avril.. Le même à VU. de Beaubarnois et Hoequart. Au sujet de la difficulté

entre lm 0- Nan et La Fontaine, au »jet du fief de la Durantaye. Diffi-
mhée «tre le -Sr de Lotbinière et le ehapitre de Québec. M. de Gallifet
est satisfait du jugement intervenu dam son affaire. Folie 25, 2 pages.

24 avril. Lemême -à M. de Beauharnois. Instructiom diverses. Folio 26, 2 pages.
24 avril. Le même à M. Hocquart. 'Au sujet du oomptes:et des dépenses. Polio

27, 3 Pages.
24 avrfl. te même à MM. de Beaubarnois et Eofflart, Lu prie de ne paa faire

embarquer pour leur oompte, sur lu VMUMX du M, Plms d'effets que
n'adabitie tSmr qui le"ý«t»oordê.

2 n»J. BMVêt, & ttàmë-n uveer du or du Buâtoe> tacht ýÉîic4nada, pour l'homi.
per Id oèomàa enie p«sSffl de gr ýChwâb1y de OmiraoW cadet dans,

lu Mémes #ov4)«. Récit de 1,iu"rït. 'Pelio 20, 2 P»4".
2 mai. Le prd" ixi du oenseil de moxine à M. Hocqnârt. gxu»n -détaillé de

divers ompéeS et dépenses. -Folle 30, 6 Pages.
2 =i. JA même à M. de Besuharmoio. A été d'apprendre l'arrivée à

wfoc le 81 Marin, de deux scioux et d'un Puant, It faut toujours
se tenir en garde avec les 8dour. Meaum à pSndre pour se protéger
contre lies Renards. Trememipétion dee Coumons, Laguerre qui S'est
êlevée7eutre luB«mntouamet lu Téte*lmateg, pourràkêtze avantageuse
à 106 1wenie, surtout silespremiers ont acoompli eontre ceux-ci le coup quIls
svaient médité. Feho 33, 2 pagm,

2 MaL lm même à MM. de Beaubarâch et Hocquart. Au îujet de la ratification
d'une oonc«-mion à le, grande. rivière des Emquimaux demandée par le Sr Go-

-de -W Pae. Folio 34, 1 Pageï
2 mmî, Le même à M. Hocq"rL TA prie de lui dire s'il eonvient de donner la

plocm dé goriWinagmen au fort OIPréffle an gr Chevigny qui la demonde
etti M fait leefonctiong. polie 34ý 1

2 =64. même à MM.. de Beaubat" et1tM 11ýavt Beaujeu ne

Pourdt M*bmdre qu'il ne pouvait témoin Paffl qu'il étât un du juges
ým* fue pouvait ?dum4u oonwil de guerre, et N.V dâ,,ptèt6r serment parce:

-qtql Mt èmbmiu«h* dA là "riûe. polio 3b, 2 P*ib8ýý
2 M&L I*mêmeàMýde»eaubàmei&

Du Bukscmt ?« rexw»ýt au jourgud du S' de la Vémndrye, qu'illui
a envoyé, il pwýU qu'il à 4&% q"qfflpm«rý« ýdàm as déwu verte et qu'îl se
«mverah à Mrtée cren bàredutm, a relu des Mantomes
utfairs "Pérer que cet* nation lui »M utile; Mü'b=t si le ràpporý pe lm'

fait le tu d'un dm chefà à l'épwd. 408 P*n«u et dm Pa est tîmàm.
<btmqum en toit, il %a bien bit Lde;laiuw dm de M *kW ", lu lw"-
t«m pour 4preýdre la. langue, etc., éte. Polio $6, 2 page&



1140 277

DOC. DE LA SESSION No 18

1740. le même à M. Hocquart. Ne sait pas sur quel fondement le Sr Varin
2 mai. s'est mêlé de juger deux affaires qui regardaient Vamirauté. Folio 37,

1 page.
2 mai. Le même à M. de ContrecSur- Procurera à son fils de l'avancement à

l'occasion. Id. à M. de 81 Ours. Folio 37j, J 1%ge.
2 mai. Le. mêÉae à M. Hocquart. Sur divers sujets. Folio 38, l-ý page.

2 mai. Le même à M. de Beeuharnois. La situation de M. de lAnouiller mérite

des égards et depuis longtemps il a prié M. Hocquart de chercher les

moyens de lui venir en aide. Ne pourrait-on pu lui donner la préférence

pour Vexplaitation du poste de Témiwamingue et en même temps lui donner

des avantages spéciaux? Folie 3SJý, 1 page.

2 mai. Le même àM. Iiocquart. A bienfait de rmvoyer en France la nommée

EstherBrandeau. Auraitpusedispe er de rendre l'ordonnance dont il

lui a envoyé copie contre le Sr Raimb:ult, juge de Montréal. Si les faits

dont on l'accuse sont fondés, il ne peut rester en place, s'ils ne le sont pas,
il ne faut pas qu'il soit discrédité. Folio >39, 2 pages.

2 mai. Le même à M. de Beaucours. M. de Beaubarnois Pa informé du collier

remis au Ch"- de Longueuil par les Agniers et de ce qui s'est passé par

rapport aux cinq chefs du Sault qui avaient été invités à retourner à Orange.

Folio, 40, J page.

2 mai. Le même à M> de Vaudreuil de Cavagnal. Ily a toute apparence que la

réconciliation entre les Rurowet les, Oûtaotwis n'est pas trop M'ncère. Il est

fâcheux que les Abénaquis qui marchaient contre le& Chi 'au avec M. de

Longueuil l'aient, quitté Folio 4û,- 1 page.

2 mai. lemêmeàM.deNoyan.. Espère que sa santé lui a permis de se rendre

à Détroit ce printemps. Folio 44, J page.

2 lù&L Le même à M. de Chaussegros de Léry. Est bien aiee que son fils ait

marché contre les Chicachas dans le détachement de M. de Longueuil. A

été informé de ce qu'il a Mit pour l'établissement des forgés. de SI Maurice

A reçu la carte qu'il a dressée de la Baie SI Paul et des mines de ce quar-

tier. Folio 41 1
le même à k. rupià de Bélfflrd. La rvi a bien voulu accorder une

augmehetion aux sokkts canonniers.' Fera valoir me tt«vioes pour la croix

deSlLouis. li'oýlio4li page.
9 Mai. La Même à a de Gannes.ý Ne perdrap'u l'occasion de lui procurer leé

gMou du W. A M. Du Buisson, père: A pr6curé à son fik un brevet dé

grAte. A. M- Pléan. Procurera de ravancement à son fils lorsqu'il en aura

Vôoevxioir. à M, de. BeaujAu: Lui adresse un congé pour venir en Franée

Folio 41j, 1 ffle.
149 %M#M à X VUri8r. Fdt " U&f&it dE% W)ýue qu'il se donne pour

rendre utilm lm eonfémnSs de droit qu'il fait. N'a pu wmmW de succes-

ýSUr à X Quitlmilý4' mame c00"ýr, amawk qdil vue *tVoi, avam eil

p&rmk ý*»AêVffl «U, permme pou»M "mplir cette

eeepw," "M Zil »it twtvé des défec:

tuot" d&W lm boi» dmism à le m.. Ith fffte, du roi. Envoie

des ouvriers «périuieàtés, màà M' p«b emptur qte ceux. de la colonie
Poli 4%

formeront ropkbnrmt 0
te wmë à * VArie .,ý" ýý aq oui* de I& preutation de qerý

mmt dans Pafisim de Bàwà B1anoh«ý4 jugé deveat le oonWI.de gueme,

1 *41 U wèms à* loë». S' ?4 OUP&',Ww: dm, iMiimm- 8M toujours dilwë

fa«eiwr dm Migmiom 70% 49 1, 1 phe
jk M, MiMac, vioafte #WML ý U BCUVOI évéque doit Pa»« à

trouvem tmt *tnqvwe ts en régkK Fofio 42j,

PRIM,
Uwàm e. IL dt Bemâarubi& Ne doit pas dbuW de ma dityctitiom

pour lui promm de lavanoèment Pourra do=er uue place de gude,
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1740. magasin au Cler de Repentigny à son retour de l'expédition contre les Chi-

cachas, Wil persiste dans son dessein. La famille du Sr de Ver] .y persiste à
s'opposer à son retour en France. Folio 43, 1 page.

Marly. Le même à M. Hocquart. S'il trouve occasion d'employer le Sr Landriève,7 mai. qui habite à Montréal depuis quelques annéffl, il le fera, Folio 43, J page.
7 mai. Le même à M. de Beauharnois. La famille du Sr Ganeau de Senneville

ne veut pas qu'il repasse en France. Elle lui a fixé une pension de 800
livres. Folio 44, J page,

7 mai. Le même au même., Il vaque une compagnie parla mort de M. de Rigau-
ville et deux lieutenances par -celles des Sr, de Bailleul et de Joncaire, mais
ne fera pas usage de ses suggestions avant le retour de l'expédition de M. de
Longueuil, attendu qu'il peut se trouverAes officiers en faisant partie qui
aient acquis des mérites exceptionnels A cependant procuré à M. Maizière
de Maisoncelles, une expectative d'enseigne. Folio 44, 1 pag&

7 mai. Le môme au même. La famille du Sr de Lugny, qu'il a placé dans les
troupes en qualité de cadet, désire le faire revenir en France. Sa sSur, (à
lui M. de Maurepas) M" la duchesse de Nivernois, s'intéresse à ce jeune
homme. Si sa conduite est assez bonne pour donner à penser qu'il se con-
duira bien en France, il pourra le laisser revenir. Falio 44j, ý page.

7 mai. Le môme à M. Hýocquart. Ausujet d'un arrêt rendu au Conseil Supérieur
contre le Sz Souste, de Montréal, dans une affaire entre lui et les Sr' Belle-
vill% et Biron et Raimbault, notaire. Au sujet de l'affaire Haymard. Folio
45, J page.

7 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Lee tabacs envoyés par
le Sr Cugnet ont été examinés. Il y a encore bien des choses à désirer
quant à leur qualité, leur préparation et leur culture. Folio 45J. J pageý

13 mai. Le même aux mêmes. Le roi s'est décidé à faire construire une flûte de
70 tonneaux à Québec suivant les plans du W Levasseur. Elleneseramise
sur ras chantiers qu'après le lancement de la première. Avant de donner le
commandement de celle-ci à M, de la Richardière' comme ils l'ont suggéré,il faudra décider de la destination de cette flûte. Folio 46, 2 pages.

13 mai; Le même à M. Hocquart, Au sujet des bois à employer dans la construe-
tion des vaisseaux du roi et des ouvriers envoyés de -France. Folio 47,2 pages.

13 mai. Le môme au même. Le roi a accordé aux intéressés dans les forges
un nouveau délai de quatre années pour le remboursement de ses avances,mais ne poussera pu l'indulgence plus loin. Il doit être bien entendu que
les fers queprendra le roi lui seroutcomptés àune réduction de 10 % sur les
prix de France. Folio 48, li page,

13 rnaL Le môme à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Même sujet, Folio 49ý
2 pages-

13 mai. Mémoire du roi à MM. de Beauharnais et Hocquart. S'entendront avec
Févêque sur les dîmes, les mariages, sur la traite de l'eau-de-vie, le trop grand
nombre de fêtes, etc., etc. Comprend que les affaires particulièresdes con-
seillers les empêchent dêtre assidus au Conseil et de soccuper de la prépa-
ration des rapport& Pour ce dernier cas, on pourra arrêter un réglement
fixant des épieu si cela est 'u 6 nécessaire. Cent le CWnada qui doit &H-
monter l'Ile Royale de blés et e farines, mais ilnefaut1peaqu'on en renneavantage au "riment des babiý« te de l'lie Itoy&le. > Commerce e Che-
vanxaux1let Pêche deemarsonim, des loupermariz& Culture "terres.
Conc"ônâdeeteným Etablissement de Détroit. eonstruction. Fàbriý
eatioùdestuile& Minendoeuivra Luminudeplumb&I&B&kSPaul
méritent attention. Il conviendrait d'y pratiquer deï galeries de quelques
toises pour -Wmurer de leur proïondeur, et of les appareices duient bonne8ýdengager quelqu'un à les exploiter. 'Forgu de S' Maurice. Commerce du
caston- Milice& Troupes. Enceinte dé Montréal. Approvisionnement.des postes de Frontenac et de Niagara. Gardes-magaeim. Btablàu-
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1740, ment du fort S' Frédéric. Découverte dé la mer de l'Ouest. Sauvages.
Folio. 50, 8 pages. Soit 15 pp.

13 mai. Le président du Conseil de marine à MM. de Beaubarnois et Hocquart.
En vue de mettre le S' Laporta de Lalanne en état de se procurer toutes
les connaissances nécessaires à ses fonctions au bureau des colonies, il a été
décidé qu'il visiterait les principales coloniee, à commencer par le Canada.
Il s'emoarquera sur Le Rubis et restera au Canada jusqu'à,l'annf,ýe prochaine,
Folio 54, ý page.

13 mai. Le mênýe à M. Hocquart. Procurera au SI Laporte de Lalanne toutes
lés eacilités nécessaires pour se bien renseigner sur toutes les branches du
service. Folio 54, è page.

13 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A la mort du SI' Sairrazin,
ses appointements furent donnés à sa veuve et à son fils, pour permettre à
ce dernier de faire des études de médecine en France; comme il est mort,
cet arrawement n'existe plus. On donnera une pension à la veuve lorsqu'il
y en aura de vacante. Folio 5 4ý, J page.

15 mai. Le môme aux mêmes, Leur envoie les instructions données à M. de la
Saussaye qui doit commander Le Rubis destiné pour le voyage du Canada.
Folio 55, 1Î page.

20 mai. Le même à M. l'évêque de Québec, Croit qu'il colivient d'attendre son
arrivée à Québec avant de pourvoir au canonicat qui y vaque. S'il juge,
alors que le Sr Le Chasseur peut la remplir convenablement, il la proposera
au roi. Folio 56, 1 Page.

20 mai. Le même,à M. Olivier de Vézin. Ne peut procurer a sa compagnie
l'exemption qu'elle demande des droita de marque de fers pour ceux qu'elle
enverra en France. Folio 56, J page.

20 mai. Le même à M. Hocquart Attend qu'il l'inicrrne des essais qu'il a dû
faire à l'égard de la colle. Folio 56, J page.

25 mai. Le même à M. de lijauharnoiB. La lettre l'instruisant de la mort de M.
Du Buisson, major des Trois-Rivières, lui est parvenue par l'Angleterre.
Son remplacement Fiera différé jusqu'à l'année prochaine. Folio 56ý,
page,

21 sWtembre. IA même à M. le baron de Longueuil. M. de Bienville lui a rendu compte
des raisons quiýl'ont empêché de retourner au Canada avec son détachement.
Approuve le parti qu'il a pris de passer en France. Espère que l'accident
qu'il a subi Waura pas de suites. Folio 56J. J page.

ILE ROYALE.

DÉPÊCHES ET ORDRES DU ROI.

24arly. Le prégiàent.du Conseil de marine à MM. de Forent et Bit. AuSujet
Il février. d'une, tréance du Sr Du lýériiý de $aintJean-de-Lux, contre le _W Dolebarate6

de wuisbourg, ' polio il lipage,
11 février. L-à même à Mý de Forant, . Au aiýjat d'un, chd muvige c6ndàit en France

par Jac ues Morin, cànadiez établi à Bayonne, et Michol Minguy de Nantes.
Forio l ý.,, i pae,

Liste de taux-salunîera.dmünéo âpasser à l'lie. Rby,016. Folio 24, page.
19 avri
29 févner, Le président du conseil demarine à 'M. de Forant.. L&'situation des

&&Irm entré 1 France et l'A41eterre, est, toijôurs la wéiâo. -1» roi de
Pr&nS nla pu jug6 à propos de prendre p6rt à la guerm Folio 3,

P4[e2 rý&M je même à M. Deepiet, Pourra prolonger son Aéjour en France et pffl-
die les eýux de Bagnères. Polio 3,'1 p6 ULAM Le merne à M. de Forsat Lui envouisto méd&Uleâ pour distribution aux

Muvagei lorsq'il fert, sa tournée. Folio 3, page.
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Le même à MM. de Forant et Bigot, Au sujet des fonds pour les forti-6 mars. fications. Folio 3j, J page.

27 mars. Brevet de pension de la sonnue de 3,000 livres en faveur du comte de S'I
ilierre, reversible après en mort sur la tête du gr de CrèvecSur, son fils.Folie 3J, 2 pages.

19 avril. Le président du -Conseil de marine, à MM. de Forant et Bigot. Au sujetdes faux-sauuiers. Folio .5, 1 page.2 mai. Là même à M- de Foraut. Instructions diverses. Folio 6, li page.
Marly. Le même à MM. de Forant êt Bigot. A choisi, parmi les faux-sauniers,7 maL ceux qui étaient laboureurs, afm. de donner du dévelofflment à l'agriculture.

Commerce avec le Canada. M. de la Boularderie. . Folio 7, 2 pages.
.7 mai. 1-emênieàM.deFamnt. A été surpris qu'il ait trouvé les troupes de lacolonie mal composées. Il ne doit cependant pm s'attendre à les avoir, surun aussi bon pied que quelques troupes du royaume. Foliô 8, 2 ffles.7 niai. Le même au même. Le roi a approuvé les mariages des S'il de Plaigne,De Coux et de $le Marie, faits avec la permission de M. de Bourville, et celui

du 81 de la Valliére, fait depuis son arrivéa La famille dm S- Du Vivier
craint que quelques-ungcPéntre eux n'en fassent de peu convenables, et elle
demande n'il leur soit défendu de se marier Sans l'agrément de 14. du
Chambon, leuroncle, et Du Vivier l'ainéý capitaine. Folie 9, 2 pages,7 MâL Le même à M. Bigot. Au sujet de soldats c=gédiés et des recrues.
Lettres de change. Vivres. Folie 10, 2 pages.

7 maL Le même à M. de Forant et Bigot. Adopte leurs suggestions de former
une compagnie de 25 canonniers, et il en envoie 12 à Lottisbonrg, mais avant
de la comp téter, il tient à être plus amplement renseigné sur divers points.
Folio il, 2 pages.

T la môme à M. de Forant. A approuvé la perYniýsion qu'il a donnée pour
le vente des.farines que le gouvenn ur- de IÀWier krait etmpyée à Unis-

A bien bit

e t*' '
t et

que- ce gouver-

#te" 
eûrleýj mission.

1 
nçâïs 

6eabl

t moý
Ur 6 Recomman-
re eu v le en
es FI 

uaI 3
d". bons t6mo gnageo tre. Le frérededêra a tés-ý Iht aise

ce dernier a r io on départà l'ann4e prShaineý ttend des nouvelles du
succès qu'il a eu avec led sauvages, de Fictou et de Taguom"che pour les
faire s'établir à Malper, et de ceux do'Mirliquèche pour les faire se fixer à
Shubénécadie. Folio 1% 2 pag)m *

'7 n»î. Le même à MM. de Forant et Bigot au sujet du commerce étranger.
Folio 13, 2 pages.

7 mai. Le même à M. Bigot. Approvisionnements. Le charbon qui a été envoyé
a été trouvë assez bon et propre aux ouvragw qui sont.,de plus grande con-
sommation.' Folio 14, t pagosý

7 mai. Le Même à KM. de Fôrant et Blgot. Est surpris qu'aprèt tous les fonde
qui ont été employés au, chémin'de Miré, et les assu rances qui lui ont été
donnée@ q" c'O chemin et odui do I& Nteine aôhmieut d'être eompUtée.
:ff reste emeore pour plus de 20,WO livres de travallir à WW N'a destiné

lb auma içade pour " cette année. Il âutavanir tout W&t=« des fortifi.
cationsL Cabamtt et cantiùm. YGHG 16. 2 piJ ges.7 ML' Ié,rùbmo aux ton"& Instruction£ diVerfflý Folio l#, à,- Pâla" Le Mérilé eux Mé An sujet de It omwessioni M. âJ régy et de
lirrégagew ctmàrmt4l rendût pat. le Cýenieil dûpéâetW eoet ê8%rdý Folio
17, 2 pâges.

Mx m$me& A fidt siiow 1,10r«C 1
&M commmctè par M. & 91 zm YIM de Lombourg.

ftný u mi ddpmom Pô&

U M' âme à M Bi et. A requ I'e'ut di la pèche la oôlonie, fabkît
' 

19
voir quil y Ob où 1"1%" derniéli,14e,660 quintaux di rdue" et 1711 bar-
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1740. riques d'huile. La produit en a été estimé en France à 3,061,465 livresi
faisant une diminution de 177,575 livres sur l'armée Frécédente. Pour le
commerce général, J'entrée des Ëkarchaiidist-e forme un total de 1,277,881
livres, dont 770,20 de France, 288fflO des 142,452 du Canada, 25,865
de l'Acadie, et 50,478 de la Nouvelle-Angieterre, I2enttM excède la sortie
de 18,894 livres. Regrette qu'on étende trop Wcomplaisance à l'égard des
produits étrangers, soit de l'Acadie, soit do la .Nouvelle-Angleterre. On
s'en plaint en Canada. Les Iles devraient fournit un débouché considérable
pour les morues sèches. Folio 19, 2 pages.

13 mai. La même à M. de Bourville. A été satisfait des témoignages qui lui ont
été rendue de la façon d ' ont il a rempli le commandement depuis le départ
de M. de Brouillan jusqu'à l'arrivée de M, de Forant. Folio 21, J page.

13 ftmi. Le même à M. ýý&batier. Est satisfait de son administration pendant
l'absence de M. Le Normant jusqu'à l'arrivée de M. Bigot. Approuve qu'il
pame en France, pour y régler ses affaires Folio 21, 2 page.%.

13 mai Le même à M. Muimn, Ne peut lui procurer le privilège exclusif qu'il a
demandé pour une tannerie. Il doit s'attacher exclusivement à la cons-
truction des fortiflcation& Folio 21, J page.

13 mai. Le même à M. de Forant. Troupes. Ne peut procurer des pensions à la
veuve du S' Dange« et à celle du baron de l'Espéranee. Congés à quelqueý
offlciërs. Folîo 22, 2 pages.

M mai. Le même à X Bigot. Au sujet des dépenm. Folio 23, 2 pages.

18 nýai. U même au mèmc. Comptes. Lettm de change- Folio 24, 2 p" .

lx mai. Le même à MK de Forant et Bi". A procuré ta grâce; au SI' Morel
pour, faits de commerce étranger. La précaution qu'ils ont prise, d'arborer
un pavi ur l'Ile de l'Entrée, pour avertir lesvaiàeaux de ne pu s'expo-
ser aux accidents des glaces dans le pùrtý est très convenable. mais il con-
viendrait pent-étre de langer ce signal en temps de guerre. Il faut réserver
l'ike n' 4 pour l'établissement d'une place. Folio 2.5, li page.

ts mai. Le même à M. de Forant. Si lm conjonctures ne changent pas, le roi ne
prendra pas part à la guerre entre lAngleterre et l'Espagne. Folio 25j,

page.
15 MAIL Le même à Mbi. de Fotsnt et Bigot Les fende de l'année pour les forti-

fications sont de 97,411 livres. Ilsne s'appliqueront pm à d'autres travaux,
ainsi, on he fera rien à la digue pn -jetée entre la partie nord de Louitbmrg:
et la partie, sud, et rien nun plcm pour la construction de prisons civiles, ou
nouvelles casernes. Instructions diverses. Folio 26, 2 pages.

la mai. Le même à Verrier. Au sujet des travaux des fortifications. Folie 27,
PP.

13 mai. ]A mêmeà MM. de Formt et Bigot, PerinettrontauStMairon veýÎr
en, Émnc-bl*i sa présence y est sbsolù tnent néôe"m. ' BàlWeuï de la, Ch&-

1pffie 28, 1 pue.
it mai. Arrêt qui «&nne, que le produit de la vfflte du ý bM"U-: làé DâujAitâl

tonft 'en'l ý»M ftwi&- entre les Pa" du tom" dé» tràotýen, ginî-
mu x de la marine, à l'Ile Royale,' 'Folio 29.1

14 mat Arrêt qui encame deux rends& Poo le :Comi ýý eadé Louisbourg
et ordonne que lm sentence de l'aàiimue du 1« cUoe=bre 1739, renclue sur

la Prim du bateau le StPiWwoý ora exkutée en ce, qu'elle'& d4claré la Baitie

du dit bateau bonft et valable- Folio 30, 2 P&gf&
15 mai. Le président du conteil de mArine à M. Bigot. Au' sujet descomptes.

Folio 31, 2 par.mai. M 3 Forant et 14M. Ai sujet de la'aaisie et de la pro-ý Le âme à M. de
- céd M dans VâNire du b&te*ux OM919- Folio 32, 2 Pagm
ý0 mai. IA M&» aux Mèmes. Les'divert unie de 00116 qu'ils ont envoyés ps.

r*imnt être do bonne qualité. Rug tiona. Folio 33, J page.
Le méme aux mémet Au sujet furéglement de l'amirauté. Folio 33,
page;
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1740. Le même aux mêmes. Au sujet de l'arrêt rendu par le roi qui ordonne27 mai. que le produit de la vente du bateau Le Dauphif4 saisi pour faits de com-

merce étranger, dépoeé- entre Jes mains du greffier de l'amirauté, sera remisau commis des trésoriers généraux de la marine. Folio 34, 2 pages.Versaffles. Le même à MM. du Quesnel et Bigot. Leur envoie le mémoire du roi18 septembre. au sujet de l'administration de la colonie. Folio 36j, j page.
21 septembre. Le môme à M. de Bourville. A appris avec chagrin la mort de M. deForant. Le roi a choisi SI. Du Quesnel, capitaine de vaýsseau pour le rem-placer. Il s'embarquera sur un vaisseau marchand. Commandera jusqu'àson arrivée. Folio 37, ý page.
21 septembre. Le même à M, Bigot. L'administration de M. de Forant doanait degrandes espérances et n'eit pas étonné qu'il soit aussi regretté qu'il le dit,M. Du Quesnel a été'choisi pour le remplacer, non en qualité de gouvez-

neur, mais de commandant. Folio 37, 2 pages,
Fontaine- Le même à M. Du Quesnel. A apprî-ý avec plaisir son arrivée à Bor-bleau' de aux et l'affrètement d'un navire de S' Jean-de-Luz pour son passage.26 septembre. Folio 38, 1 page.
Versailles. Mémoire du roi aux S- Du Quesnel et Bigot. Instructions sur leurs18 septembre- devoirs respectifs. Folio 39, 6 pages, Soit 8 pp.18 ýeeptembre. Mémoire duroi pour servir d'instruction au Sr Du Quesnel, capitaine devaisseau et commandant pour Sa Mté à l'Ile Royale. Historique de la

colonie de l'Ile Royale. On travaile aux fortifications de Louisbourg de-
puis 1718. On a établi une batterie sur 1'ile de l'Entrée, où il y a 31
canons.de 24. La batterie Royale au fond du port en contient 40 de 36 et
la batterie Dauphine, du côté de la ville, en'contient 16 de 24. La ville
devra être entourée d'une enceinte avec bastions, Dans l'état oÙ elle, es4
elle est à l'abri des insultes. Le premier objet de cette colonie a été la
pêche, et il s'y fait effectivement un commerce considérable. De S' Jean.
Instructions générales. Difficultés au sujet des limites de l'Acadie. Bien
que l'île de Canceau appartienne clairement à la France en- vertu du traité
dUtrecht, il ne fera rien pour en reprendre la possession. L'Acadie. Mis-
sionnairef. Ne doivent donner aux Anglais aucun sujet de mécontente-
ment Est informé qu'ils jouissent de l'estime et de la considération du
nouveau gouverneur. Folio 41 J, 13 pages. Soit 18 Pp.

18 septembre. Le même à M. du Quesnel. Fera enrégistrer au Conseil Supérieur de
Louisbourg ses lettres patentes de commandant. Trouvera. ciýoint la liste
des officiers qui composent l'état-major et la garnison de Ille Royale. Folio
4 8, 1 page.

18 septembre. Le même au même. En cas que le roi soit obligé de prendre part à la
guerre, il ne doit rien négliger, pour mettre Louimbourg à l'abri d'une attaqun
Lessentiel est d'éviter une surprise. Folio 48j, 3 pages.

Fontaine- Le même à M. Despiet. Espère qu'il. sera prochainement assez rétablibleau. ý t pour retourner à l'Ile Royale. Folio 49 bis., ý page.30 septem re.
30 oetobm Le même à M. de la Fitte. Lui envoie son congé absolu. Folio 49 bi%

page.

CI-81jit 60 pages sur la Loui8iane.

Fin du va. 71.
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Série B, vol. 72

CANADA, (3ÈmF PARTIE).

DÉPÈCHES ET ORDRES DU RDI.

1741.

1741. Le président du Conzeil de marine à M. le marquis de Beauharnois.-Les
Vers-&iIIeiý. choses sont à peu près dans la même situation relativement à la guerre entre
25 février. l'Espagne et l'Angleterre. Comme le roi a envoyé une escadre assez noin-

breuse en Amérique et que les belligérants y ont austei des forces considéra-
bles, il peut aisémentsurvenir une rupture de la part des Anglais. Ce n'est
pas que l'on redoute de la part des Anglais de grandes iýurprises sur le
Canada, toutefois, il est bon de se tenir prêts, Fulio 1, 1 page.

25 février. lie même à MNI. de Beauharnois et hocquart. Les baleines trouvées
mortes sur le fleuve S' Laurent seront présumées avoir été blessées par les

armes des S- Darragory. Le tiers du produit appartiendra à ceux qui les
auront1rouvdes, et les 2 autres tiers aux Sn Darragory. Folio 2, j page.

25 février. Le même à M. Hocquart. B-is à envoyer au marquis de Surgères. Folio
2, J page.

Fontaine- Ordre du roi pour que le nommé Jacques Quertier, faux-saunier d'Auger-,
bleau.
10 octobre. aoit transféré au Canada. Folio 3, 1 page.
7elw%. Ordre du roi au Er Meschin, commandant Le Bub ", de se charger des pri-

sonniers deBtinés pour le Canadaý Folio 3 bis, 1 page.
7 Le président du Conseil de marine à M. de Brouague. Pêche sur la oùte

de Labrador. Folio 4, li page.
27 t"ra. Le môme. à M. Hooquart, Au sujet des dettes du Sr de Lano.uiller.
1 1 Folio 5, 1 page.

4 Ln même à Me de Beauharnois et Hocquart. Au et de ce que doit

le Sr Dumont, de Québec, aui S- Levieux et Esmangazide, Rouen. .Folio

page,
4 avru. U ýnême aux mêmes, Avertiront le S' Poulin de ý Courval, lieutenant

géù" de )*.,juridiction des TroWÈivièrm, qu'il ait à acquitter ce quýi1

doit au Sr "dran,-de-Padg. Folio 5j, 4 pag?.
21 Le. même àX. Hooquait -.A raison de. croire -que le% D'- Désauniers,

ont, un établimwment au Balût S' Louis, y font un commerce frauduleux.
ulisqifil croit qteil faut »« de mpéafflmen.ts à cause des sauvages, il ne

prendra W, de procédés contre elle% maà ils devra avertir les jésuites que
lu or" du roi (wvent être exécutés là commý ailleurs et que, s'il y avait

de nouvelles plaintes, le magasin même serait supprimé. Instructions
div-arut Folio 8, 2 pages.

Le Mème au méme. Farine$. Imtraéti4ns diverses. Le Sr abbé Mini"
dit qu'il n'a, eu d 'autre motiten venant en Franoe, que d'éviter les suit«

qu'aurait pu avoir l'altercation qu'il a eue avec le chapitre à l'occasion de la
gurs Il doit repauer à Québec avec Vévoque, Folio

7, 2 Pag«.
4. anM là mime an MAM8. oburvations au sujet de l'état des comptes. Mon-

n&W de carte& FORO 8, 5 pages.
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1-e même à MM. de Be8Uharnoi,9 et Hocquart Travaux à Chambly etau fort SI Frédéric. Est satisfait de l'augmentation de la Population, deschevaux, bestiaux et cultures

pages. dont témoigne le re'O8n8ement, Folio il,
4 4-f ril. Le même aux mêmes. A vu avec plaisir par la lecture du journal devoyage de M. Hocquart au lac Champlain et celui de la visite des Sr, Bois-cler et Menthet à 1 è rivière du fort Froritanac, les ýremobites forestièresdans ces quartiers pour la construction des vaisseaux. En est ëPautant plussatisfait qu'il croyait que ces ressources devaient bientôt s'épuiser, a été aised'apprendre que M. Hocquart était satisfait de la construction du fort SIFrédéric, de la situation qui a été choisie pour le moulin et du terrain qui aété réservé pour le Domaine. En attiendant qu'on produise assez de vivrespour la subsistance des troupes de ce fort, il approuve qu'on établisse unentrepôt au rapide 81 Jean et que l'on construise un bateau pour le transportdes vivres. Folio 121 2 pages.8 avril. Le même à M. Hocquart. Le prie de chercher les moyens d'aider le Srde Lanouiller à se mettre en état de payer ce qu'il doit à M. de la Tuilerie.A procuré à l'abbé Gofflelin un des cononicata du chapitre de Québec ouivaquait en régale, mais coùipt;o qu'il continuera à faire den envois de planieapour lejardin du roi. Folio 13 ', 2 pagm 1M SVTU. Le même au même. A ex -aminé les pièces concernant le Domaine d'Occi-&nt en Canad& Observations à ce sujet, Folio 14, 3 pageR.'16 wpa IA même à MM. de Beauharnois et Hofflart, Le roi ne vent pas priverles extivage i dé 81 Frapçois de prendre du bois sur un mommu de la seigneu-rie de la Lussaudière, ni dédommager le Sr Jutru Des Rosiers oui en est lepropriétaire, Comme il ne s'est pas conformé aux cond1tioaý d'établisse-ment il 1audrsý s'il insiste dans ses prétmtion% prendre du procédés pourfaire revenir au domaine cette partie de la eaignourw qui bd$ l'objet (le ladifficulté. Am sujet de la conme%ïon faite au W de B*uwtva», du bmvetde ratiâeation de concession à la veuge Gaspé et à là D 0 Le 0ardeur.FOU* 16ý 'l pagew.

16 avril. Brevet de ratiffcation de eoncession à Angélique -Le (;ardeur, veuveAubert de. Ompé. fflio 17, 2 pagu.16 avril. Le président du Conseil de marine à M. Hocquart. Au sujet des étatsconcernant le commerce du Canad& Observations à ce sujet. Folio 18, 2pages.
16 AiTiL Le même au mêma -Au sujet de J'administration " Sr L&fbrcsý garde.magasin à Niagara. Il doit être poursuivi pour le rmovvr«»ut de ce qu'ildoit er4 Wil est in&Avàble, il devra, être emprisonné. Folio 19, 2 pagimB »vre. lie mime au méme. lnstmotionf diverse& Folio 30, 2 page&le gvrîl. Le.même à MM. de Beauharnois et -Hocquart. Au &$:Stche plaintes àJ'égud du paiement des troupe« Folio 219 2 page&le avril. Le Même aux mémes. Au sujet du Sr de %rmM: qu pmS au Canadapotir y servir en qualité de cadet à J'aigttâle" Y. a 21. î.pige.TA méme à M. Fdvêqu* de Québeim Le parti que ' r* &'Pri,4 de

fixer quelques ewS dèpuis lâ m«t de M. de YA*b«ivièoeý ea kvdoùaor. Aéoris à M. de Ik«h&-" tfugager lu eàap*m à, rmi#e& )# titm du cures
c@p"dà»1ý $il$ chapitreluf tait du dfflbul«& à fera w" ou droité ob A** »Mtm. Par le roi,FOH0 ý2% 1 paga

20 avriL 14 Méme aux Mêmm Il lui est remtt qMI 'olît'e, bu. là *que lesnégodfiýnto & %mS mtr$Uenmu à Quàbsîiý il el«- tioeoe plumllIn Md>
*Mt de la Mëi pstewm wMtàý Vé"»MO )WI I" duned,4cla& 

fflâ26 &qit . L# *AM à 1 r.11 04*" Jkiý& îb "Commuda-tka de la duchesse dIffumioéreu, sur 1 »" pend"t, wà conseil SU-à-
quIl *M Ur oe
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1741. U.Même à -Verra par l'instruction faite par le Sr
Marly. GViL1nçý notaire à SI MWo, que le, Sr, JýOUVief et ý.J"y ont diéclaré ne-pas
6 niai. avoir fait la péobe sur la oone"on du 81 Constaxitin au poste de Sr Modet.

Folio 23, 1 page.
6 mai. Le môme à.MM.,de lkaubmoiaet Zocquart. ,ý,u sujet dl, Sr Du BSc

quipaffl wiC&nacla pour y serviren qualité de cadet à l'aiguillette. Folio
23L J page.

20 avriL Wme.@»x mêmes. Au sujet .des comptes. Troizvera bon, qu'on fasse
les réparations nécessairea à 16 OP0,18011 occupée par M. de BeAuharnois, à
Moutréel. examin«ont si quelque&ium de ces réparations ne doivent pu
être chargéee à IL' do'VoudremiL Pouo 24, 2 pAgeg-

26 avril. Le même aux mêmes. Le jfflmeizt qu'il a rendu sur l'affaire entre le
Sr jC,,dgatin et jýes e F40"t et -BScamlt,,eM jgnç, puisque la coricBeAiffl
de ces derniers se trouvait enoWée dm»,odie du Sr ]D4ýus is
eit«Mion où *e treuw Montréal, il est digicile de tirer
quelque parti de cet "blimemerl, We»Mndront avec l'évêque à ce sujet,

25, 2 PQgse.
6 avril. Umvet de m«wMÎOA dO conoemion en lAveur des 8- Foucault et Bou-

cault. ý Folio 26, li page.
26 avTil, IÀ p»Midmt du CýanàeiJ de Marine à MM. de f4aubarueis et Rocqust-t.

Il em Wçlmt, par le journ*1 de -la visite du 81 Jfflrm i je, Baie SI Paul,
que ce quartier est mmpli de faç»u de divws mi"max, niais, avant de
penser à y â&ù'e des établimemexits, il Suviftt'de W08sureïr de l'aboadmam
de oes mines. Cest là qu'est souvent 1'4cwffl. N'a pag enowe eu le temps
de faive bire l'éproLive.du amrcassit« qu'île oe envoÉw. Enverra l'année
prShaioe deux mimpre. Gk-*tifiç&tion au W de e Pierre en oonsidémtioa
du voy 'il a, fait par ordre de M. de Î"nvilW Gmtification aux
Relie lièn»,MQuébee. .8ur 4e qu'ils lui ont écrit qu'il pýr
ov*itpo4 4am eûlomde sujet prup re à romplater le &r Fàhnbault dms
la charge de âanterime de la, Pféviptà de Mmtu4id, 9 a nocSdie SI Guittm
clç 3ýOAMP)% &v*om au F«I«»Jit de P" «C de B«"ux. Folie X,
2 P40*%

1À môme aux mômes.-Il parait que la péchode Io b*Wm*ux Sept-Iles
&Vmt eis

ý40140 Q# dtWiiobfflgw, 4 d«AW , un
chirurgien pour mwgplgmr le JM bn,$bW, , Cigt, " ýý,6s mp», que le char
ipibo Oe QdW * prio le ps W do ý tm dm mo Q= la vaeaqoo IJK
id 4 n'en a

11, ys4t pu ledPoit 
y la au de l'affS-

Qum
3 oanSk*të tomb& en *régoàe, il en procuré un ",Wý*bbé Gmeliu

26 àvril
ami& r*oom d«x$W&ýto" u'*M pu ooswdé" e et q»
7 de kmukxý lieutemmb
repam dom la OP»*Ms. -è- PrSurd 4 48 la CbWvÀe»rie., qui a perdu
un au à raffoi» du, ae*wg*ïý, w»,*molpe M »Q«e J* tw W& pu jug4
à proffl pour 1* pr4imbde *Omm«. ý«i tqitiioo 4es fwtu:. à MOntryý&

lu avril. Je marne au môme. A VU avec plabir le quo le Ob" de Bë&uý

talents. -ymw» le w de swemM »mwu«.,à JA, 9144041a w GuilleMÎ04

que " xw se »a» pu dg A*b 0sfý Pm-mi fflx,4W 4MVOnt lu ConW
pour le &ýd*

ée asi
Elpéti que la 81 de li »M plu* JMOUXLe méme au Mé pour )à f«nuw de M dmoev«tm, Àjala PAC010 qu'il,& donnée 1

iaaîgkwté *Mre de )$'V&»dr>et Dolftn)e Bobo SI, 2 pape.
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1741, Le même au même. Pourra faire quelque chose pour les Sru de St Castin26 avril. s'ils y donnent occasion par leur conduite. Peut-être serait-il mieux de lescontenir par des espérances. Folio 32, 2 pages.26 avril. Le même à M. Hocquart. A bien fait de s'adresser à M. de Ricouartpour ce qui lui était nécessaire en vue d'achever la construction de la flûteLe Canada. Le Sr Varia retourne à Québec. Lui a procuré une gratifica-tion de 1, 200 livres. A procuré au Sr Estèbe qu'il a recommandé,, à condi-tion qu'il abandonne son commerce, la place Z garde-magaain en remplace-ment du Sr Foucault. Folio 33, 2 pagesýMarly« lm même à M. Hocquart. Aflkire de la Vérandrye et Delorme. Procé-27 avril. dures à suivre dans les affaires où se trbuvent engagés des voyageurs despays d'en hau t. Folio 34, 1 page.27 avril. Le même au même. Lettres de change. Folio 35, 2 pages.97 avril.' Le môme à M. de St-Ours DesChaillons. A procuré une enseigne en piedà son:fils. Au Sr de GannS. A4nxmré une enseigne eh second au Sr deGannes, l'aîné, son parent. Folio 36, 1 page.27 avril. Le même à M. de Beaujeu. A reçu le rôle général des soldats composantles -98 compagnies de la colonie. N'a pu procurer de J'avancement à son filsaîné. Folio, 36, page.

27 avril. Le.même à M. tenis de la Ronde. Ne peut lui donner le commande-ment des troupes qu'il demande, le roi ne voulant pas rétablir cette place.Accorde une enseigne en second à son fils aîné. Folio 36J,- J page.27 avril. Le même à M. de la Corne, lieutenant. N'a pu lui. procurer une compa-gnie. Folio 36j, J page.
27 avril. Le même à M. Des Meloizes. Lui accorde un délai de 3 ans pour rem-bourser les 2,000 livres que le roi lui a avancés pour poursuivre l'entreprisequ'il a faitb. Folio 37, J page.
27 avril. Le même à M Rigaud de Vaudreuil. Cest à MM. de Beauharnois etHocqû"b qu'il doit s'adresser pour la conceanion quýl demande. Se fera. unplaisir de la ratifier Éffl l'obtient, Folfo 37, .1 page. : .27 avzïL Le même à-M. Ie Chu- D'Otoioourt, Ne peut aller servir à la Yartini-

que que s'il trouve un officier de cette île qui veuille échanger avec lui.Folio 37, f page.
27 avril. Le même au Rév. Père SI Pé. La demande qu'il a faite, de la continua-tion des 400 livres pour l'entretien d'un régent de philosophie à Québec aéÈ4 accordée pour 6 an-nées. Folio 37j, J page.27 avril. Le même à M. de Lotbinière. Nà pu accorder à son fils le canonicatqui était en régale. Folio 37j, J page.6 MAL Le même à M. Hocquart. Lettres de change, Dépenaes, Folio 38, 2

6 pal:lmeme à M. de Beauharnois, Scioux, Renards, Sakifi -Espère que leSr Marin pourra rétablir la tranquillfté. Ji lui est revenu qu'il s'occupaitphis de ses intérêts personnels que de ceux qui lui sont confiée. Le roi esttoujours un Mient d'apprendre'la transmigration dee Chonanons, Hurons etOutaouaifi T(e Détroît. A bien fait de punir le chef Outaouais, Pendalaum-Poutouatamis. L'expédition contre les Chkschas n'a pas été un gtndsuccès. Tout s'est r4duit à une popéce de pair dont 1ew bum ne-paraisgentPa& tre -solides: Les par le déftùfb*Wn't d4,"M. de Lon-
v il eumtnt été Plus appréciables wil était &rrivé.â propoc,.àù.reùdez-vous.o= 39, 8 pages.6 mai. . Le Mémeâ M. P4M. LorsquIl aura reçu l'avis dé e* dé Buubarnois,au sujet de son &Ure avec le Sr de'IA Ebiitaintý A tânbien de lui proeurerla décision la. plus favombb qui'lui Mm possible. Folio 40j J page,Le même à MM. de B6auharcoà et gooquart. Pers, ineetporer le Sr de-.Mouroc, ue sa famille veut 4kdgaor& Prànoë, d6tWIen troupée du Canada,Folio

Le mémé à . Hocquart . li en ourprenant qu'on n'ait pu prévu les'Sntretempe'que l'on a éprouvés dam Poiq9oitâtion des bois de la montagne
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1741, de Boucherville. Fourniture de bois du Sr de la Bruère. Est surpris que
la dépense faite et à faire pour la flûte du roi de 500 tonneaux, doive s'éle-
ver pour la coque seule et la mâture à 148,682 livres. Polio, 41 3 pages.

6 mai. Le même à MM. de Boisborthelot et de Beaucours. Est satisfait du
compte qu'ils lui ont rendu de leurs gouvernements respectifs. Folio 43,
page.

6 mai. Le même à M. Hocquart. Plaintes du Sr Boucault, A procuré une gra-
tification de 500 livres au Sr Michel de la Rouvillière. Folio 43, 1 page.

6 mai. Le même à MM. de Beauhamois et Hocquart. Au sujet des plaintes du
Sr Benoit, chirurgien, contre les religieuses de l'hôpital de Montréal. Folio
ý43î, ý page.

6 mai, Le môme à M. Michel de la Rouvilliére. Lui a accordé une gratification.
Folio 43j, J page.

6 mai. Le même à M. Hocquart. Approuve sa proposition d'établir un maître
cordier,à Québec avec droit d'inspeetMri sur les autres > ' ordiërs. Gratifibu-
tion au SI de Laiouiller. Le SI de la Porte. Folio 44, 2 pages.

6 niai. Le même au même. Explications au sqjet des excédant8 de dépenses et
sur ce qui regarde le domaine. Folio 45, 3 pages.

fi ra"* Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. Est satisfait des mesures
prises pour s'assurer de la fourniture des bois nécessaires à la construction
de la ý flûte, de 700 tonneaux, y compris des courbes d'épinettes. Si ces
dernières faisaient défaut, il faudrait se servir de courbes de fer. Conser-
vation des pinières. Folio 47, 'A pages.

12 r»L Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Hocquart, Le roi, pour éviter
des difficultés au sujet du Palais Episcopal,, est disposé à entrer lui-même
dans les dépenses des réparation& A rendu un arrêt dans ce sens. A vu
par leur lettre qu'il nýy. avait, parmi ceux qui suivent leë leçons de droit,
que le, Sr' Guillemin et Cugnet, fils, sur lesquels on puisse avoir des vues
pour remplir des charges de conseillers. Attendra à l'année prochaine
pour choisir un remplaçant au SI Guillemin, père. Fat aise d'apprendre
qu'ils.out abandonné- l'idée de faire attribuer dee:él>wes aux conseillers. A
été bien -aise d'apprendre que les Canadiens qui font le com)merce avec l'Ile
Royale n'oni'pae eu à se plaindre de la concurrence des Anglai& Espère
toujours que malgré les risques, les Canadiens se décideront à faire le com-
merce'des chevaux avec les Iles. Pêche du manouin à 11le-Verte. L&W
seront la pêche au loupýmarin libre dans le bas du fleuve, à moins qu'ils ne
n'aperçoivent d'un dépérissement. Importance de l'accroissement de la cul-
t.ure. Concessions. Le prix du bois lui semble plu,,» élevé qu'il ne devrait
être. espère que la flûte de 5PO tonneaux pourra être lancée l'année pro-
chaizwK Il faut attendre cela pour commencer la construction de celle, de
700 tonneaux. La réserve du che sera étendue à toutes sortes de bois
dans les nouvelles concessions, et il faut établir des rýglu oertaine& Bien
*0 W tuiles do la fourniture du Sr Des Maloigu M -psvillon, du N.

du P4o4 se soient conservées satw altération, le 81 Rffl[umt à bien fait
de pom employer d&*,aatagi pour le présent B: ut fâ&eux que les
pierres tfrési de 11le à danis le lÀw Champlain, ne se soient pas
trouvéeo de. y4ritsbles, ardoism Il peut se faim que la, difficulté de les
fendre à Québec provenait de la ." erem oantraobM par * e tranispôrt. Il
conviendrait de. faire cette opération sur ka MUX: mêmes.. , U Sr de la
Ronde ayant satiew. au reSbýurs=ëAt des avaum que le roi lui a faites,
il wy a pas lieu de doccuper davanttge de ce&mines de ouivre. A approuvé
que pour dédommager le 87 de la Bonde des ddpmm qu'il a faites, il& lui
aient donné pour 2 ou'3 am, J'expJoitation du poste de 0ha»uamigoný
Mia» de la Baie St. P&uL Lentreprise dee fin" de St, Maurice ut
boQue par, elle-méme et upèr$ qUe ml", lu 00ntret»mpt elle pourra »
moutenir. Fmude du outor, Augmentation du, recettïm de la Co*. Xïlim.
Bip«ug& Fortiûc*tim& Approvioionnemeutd des magasù* Tmite dans
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les Postes de FrStenac et de Etab" ment des terres de StFrédéric. Sauvages. Et&b""Oment de Détroit Folio 48, 10 pages.
12 roai. Ordre du roi pour arrêter le S Soit 17 pp.

page. JAF'01*11e, garde-Magimin à Niagara. fflie
12 mai. Le Président du Conseil de Marine à X Hocquart. A, en juger par ce

qu'il lui m«rqu6, Il y a tout lieu de craindre que i,ét&bli@sment, des forgeaS'hfauriçe ne réponde pu aux egpémnees quonen avait Snju 1 es, Ce n'estPourtant pua qte P,=trepriFýe ne enit bonne enelle. Même, mais les fonds yont été dépensés inçonsidérémnt. Le Plus fÛcheux est le risque qu'oncourt pour les avances que le roi a fitýS. Le -roi ne peut entreprendrepour son compte une telle eýTloitat4on, Qar les diffieultés de la régie la ren-drait sûrement onéreuse, et il serait à Peu Près impossible de former uneaprè8,eet insuccès. %vue: de OMte cat&strophe, il fautmûrir d'avan« ce qu'il conviendra de faire quand elle se produira. Folio53, 2 pffls.
12 mai. Le même à de Beauharnois et -Hocquart. Ont été informés desdiscutions entre 14M. de Morngy, DOsquOt et l'HôlÀtal-général de Québec,au sujet des réparutions du Palais Epi" I de Pour faire eessereu di«m«ions, il a promis à M. Dosquet, lorsquil a donné sa démission,qu'il Oertit " argé de ces réparationa. il faut y pourvoiè aux dépens durOÎ-OrdonnmS du roi pour faire l'estimation de ces tm*aux. Instructions

à ce sujet Folio 54, 2 pqw.
12 M&L Arrêt qui Ordonne que par le gr obaU&S" de ýUVYý ingénieurûMade, et 2 eft

par experts nom" l'un par le S' évêque de Québec et J'autrepar Ilntend«t, il sera procédé à la vwte de la maison épiscopale de Québe,et dressé procès-verbal dm rép&Mtions qui y> eont n,60esîairM. Folio 55, l

L PaL méme aux Mêmes. Dirmt aux relîgie*Oe II'ý& P^HÔPiW gdnéral unefois = tOutm' 0qu!ellm n'ont Paf; droit de garder lm Vétenmits des soldatsdes du roi Passant au Cana" qui meurent à y
55LI paga gôpital. Folio

12 »i. nlèm-,à M. -H"Uan. Donnera pu" au & Sgrrasin, que son oncleyla fi" abbé Deliorme, voudrait faire venir Pré$ de lui en Fr»S. Folio 55j,f Page.
12 nU6. ]ýe même à MM' de Beauhamois et 1100qu"t, 14 Chootre qui a fixé 5eures neayant pu eu ce dmit, il espère qupH reurera lui Même lu titres qu'ila expédi6s, quitte à l'évêque de faire lui méme cette fixatiôn car, s'il sur.vient quelques ý dWmultés à ce sujet, mgt de la part du C îd« Ilà0tre soit de lapart «U,6e, le roi prendra lu mesures les Plu@ efflemm Pour y pourvoir.roâ* M, 1 paq& 

-
12 Le B"e * M. l'abbé DeUrnie. M&BOsujet. Folio.", 4 page.12 =à. 10 mM» à M. de %âlgharnoà. TSuvera d.ioila-t les proluior-w de cheïd't$«Wm peur lui. LUtentim du roi nkàt oependant ý« quIl quitte songmvo,*,,ment, attendu quW le considéré plu :en état qu'aucun »tm de

rendre idu seMou impor"nts.dau le poste qu,11 occupe. F&i* 5 page.
Ik =àMe iaU méme. Au su'at d Ilmbin«unt: pmr,)« M ta qui-»rmatdmImpStesý F

12 tui.
12 Mai.
12 raaL n ob7ibl geé

MU' de Bmubanwâ et jf«qtwt Out bien fait de arerdom 1% >e d« ýfôrgtâ qume IW &IVent Pu tâttendre à de
*Ieà dft 4'vànOm 'du rui Leur d«en.d#St ýde pay« Imm tuvrioot"m mau4hanabat Irofio-48, 2 -

nocquut., ýIA P*rià>n . : ý IMý
ê"ém: dél br" dont à bSoin1'lle ito»de »m envoy4e du; Càmd& Pouo

Ir U:Baêm i1f. de 13utiliairàoilL : (ýý pour iw &I VauMud de Cava.gna et B"t' %jo bq,



1741 AMÉRIQUE

DOC. DE LA SESSION No 18
0
1741. Le même à M. Péan. A procuré une expectative d'enseigne à son fik

17 mai. Folio 59ý, J page.
17 mai. L-3 même à M. Rigaud de Vaudreuil. Lui a procuré la majorité des

Trois-Rivières, vacante par la mort de M. Du Buision. Folio 60, J page.
17 mai. Le même à M. Croizelle de Repentigny. Lui a procuré une des compa-

gnies vacantes. Id. au Sr Darnaud. Id, pour une lieutenance à MM.
Marin., Sabrevois, de Sermonville, de St-Pierre, Du Muy, de Lorimier. Folioý
1 page.

17 niai. Le même à M. Céloron. Lui a procuré la croix de St-Loitis en considéra-
tion des bons témoignages qu'il a eu de lui dans sa campagne contre les
Chicachas. Folio 60ý, ý page.

17 mai. Le même à M. Chausgegros de Léry. Lui a procuré la croix de St-Louis.
Folio 61, ý page.

17 mai. Le môme à M. Vaudreuil de Cavagnal. A procuré à son frère la majo-
rité des Trois-Rivières. Folio 61, J page.

17 mai. Le même à M. de Sabrevois. Lui a procuré l'expectative d'une compa.
gnie et une lieutenance à son f rère. A M. de la Gauchetière. A procuré à son
gendre le Sr Deligneries, une enseigne en pied. A M. le Ch- de St-Ours.
A procuré ýune expectative d'enseigne- on second à son fils, Folio 61, 1 page.

17 mai. La même au 81 Levasseur. Est satisfait du compte qu'il lui a rendu de
la construction et de son mémoire sur la qualité des bois de la colonie. Folio
61j, J page.

17 mai. Le môme à M. de Beauharnois. Promotions dans les troupes. Folio 62,
2 pages.

17 mai. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le -Rubi,8, qui doit faire
le voyage du Canada, sera commandé par M. Meschin, Etat des dépenses.
Folio 63, 2 pages.

17 mai. Le méme à M. Hocquart. Passage en France pour un des fils du SI
Thiersant, actuellement au collège de Québec. Folio 63j, 1 page.,

17 inai. Le même à MM. de Beaubarnois et Hocquart. Au sujet de l'envoi de
faux-8auniers. Folio 64, li page.

17 Le même à M. Verrier. Au sujet du rapier terrier. Conférences de
droit. Folio 64j, 1 page.

15 mai., Canonicat de l'église cathédrale de Québec en faveur du SI GoswiaL
Folio 65, J page.

versailim Le même à M. Hocquart. Au sujet de l'envoi à Québec des fournîtprm
26 mai. des Sn Botereau et la Moyne, négociants de Rouen. Fol io 65, J page.

- juinet Le même à M. de Beaubarnoâ Il n'y a pas de changements danli la
situation des affaire,3 à l'égard des puimances maritimes. Folio 66, 1 page..

6 décemb". La même à eM. de Beauharnois et Hocquart, Leur envoie une expddi-
tion de la déclaration du roi du 1- -octobre 1741 concernant l'élection des

tuteurs et curateurs. aux mineurs qui ont des biens en lira.noQ et en CaftadW.
Folio.% page.

1741.

ILE, ROYALE.

DÉPÊCHM ET ORDRES DU 401.

U prémident du CônMil dé Ùimj4n6 à M..Dýu Quesnel. La situatiou entre
la France et l'Angléterm'est 61100re là même, Cýepencbwt oomme leebelli.

gérente ont enýqyé chacun une escadre en Amérique, on peut éraindre des

complications etùné rupïmo. Doît ne préparer à la défenm Enverra deux

"loifflz de guerre, non 8eulement pour protéger la pkhe et faire face aux
éeentu-dt4% mgi8 encore .Mr le mettre en état d'ei*uter le projet dont il
A ë+À :arlé. Compte on"r des recrues pour porter Ise compagnies à
hemm*. Folio 1, li pqM.
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1741. Ordre du roi au commandant du vaisseau le - , de se charger*des7 mars. faux-sauniers destinés pour l'Ile Royale. Folio Ji, 1 Page.7 mars. Le même à MM. Du Quesnel et Bigot. Au sujet des faux-saujiiers.

Folio 3. 1 page.
20 mars. Le même aux mêmes. M de Forant conent à l'exécution de la dispo-

sition faite par M. son frère pour la fondation de huit places de pension-
naires chez les SSurs de la Congrégation en faveur des filles d'o0iciers de lacolonie, niais elle demýnde qu'en payant pour cet objet une somme de 32,000livres, les biens de son père soient déchargés de toute obligation ultérieure.Il convient d'accepter cet arrangement attendu que la D"e de Forant auraitpu opposer à cette Congrégation l'incapacité de recevoir des legs. Folio 4,1 page. 1

20 mars. Le même à M. Bigot. Instructions sur le même sujet. Folio 4ý. 2 pages.
20 mus. Le même à M. Despiet. Devra se rendre à Rochefort à temps pourrepasser à l'Ile Royale sur le vaisseau du roi. Foliobipage.
26 mai. Le même au même. Puisque l'indisposition dans laquelle il s'est trouvéle lendemain de son départ pour Rochefort lui fait craindre qu'il n'est passuffisamment rétabli, il peut rester en France une autre année. Folio 5ý1

page.
26 avril. Le même à M. de Villejoint. Est satisfait, du compte qu'il lui a rendu

de l'état des troupes. Le roi lui a accordé la compagnie vacante par lemouvement occasionné par la mort de M. de Vallière. Folio 6. J page.26 avril. Le môme à M. le Ch- De Gannes. N'a pu lui accorder la majorité deIýouisbourg, non plus que la croix de SI Louis. Folio 6, 1 page-26 avril. Le même à M, Du Vivier. Est satisfait de son zèle. 'Ne l'oubliera pasà locemion. Folio 6j, j page.
26 avril. Le même à M. de]a Pérelle. Le roi lui a accordé la majorité de Louis-

bourg, vacante par la mort de M. de la Vallière. A donné une gratification
de 900 livres à. l'un de ses fils, en considération des soins- qu'il a donnée auxdétails des fortifications. Folio % 4 page.28 avril. Le Mâme à M. Bigot. Feta vérifier si le Se de la Vallière, oaciet, a droitau remboursement de ce qu'il dit a voir avancé par ordre de M. de Brûuil-lace pour des Aparations aux Missions de Maligaouiche et Antigoniche.
Folio 7, f page.

28 avril. Le môme à MX. Du Quesnel et Bigot. Laisseront repasser en France lePère Etienne qui est à Louisbourg depuis 15 ans, Folio 7, î page. 126 avril. Le même à M. Sabatier. A reýu lu états de la consommation faite dansles magasins. Folio 7, Jý page.
26 avrH. lie même à M. Prévost. Il ne lui est revenu que de bons témoignages

de la 'Manière dont il a rempli les divers détails dont il est eharg4. Foliopage.
26 ave Le même à M. Du Buisson. C'est à M. Bigot qu'il doit s'adresser pourfaire lever les difficultés qu'il rencontre dans l'exécutiow du service dont ileât chargé. Folio 7j, page.
26 avriL Le même à M. DAilliebout Ne perdra pu l'occasion de lui tcç.otdet.lacroix de Sbl»uifi. Folio 8, j page.
20 aviiL Le même au Sr Mairon. A raison de dire que son merùm expire à la fin'de 1742. Folio 8, j p4ge.
26 avril. Le mAnie à M. Du Quesnel. M. lidèvre de BelleieliWe, subdélégué de l'In-

tmdant 9 G*qjé, dem&nde que la robe de dmp roue bordée cPun galond'or &*x, qui fut aocordée par le M sp cbef sauvage que deapaýrticuliereamenèrent ett'i France sana auWrâatiox4 lui soit envoy6e. AapprouV40ette
demande. Folio 8, 1. p&j;eý_

U même à X. iNot Au .aujet des recettea du tînal de loubbourg etdeà ddnànm pour son entretieii, Fh le roi me se déternain r à faire de:rortYý!àe le chef lieu de Ille e Jeau, ce qui 00 prëb*blýe ne peut êtrequesdon pour l'instant d'y oonstraire:deti miernfj& Eýmminer& avec X.Du Qumel si l'on ne pourrait pu eepérer foirger un étabh»=Ïnt plus am.
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1741. venable à S' Pierre ou aux Trois-Rivières qu'à Port-Lajoie. Est satisfait
du témoignage qu'il, rend de la bonne qualité des terres de l'île S' Jean et
de l'abondance des produits dont peuvent disposer les habitants. Est aise
de voir qu'on se livre de plus en plus, à Port-Toulouze, à l'élevage des bes-
tiaux et des volailles. Il est fâcheux que l'6tablissement de Miré n'ait pas
progressé davantage et qu'il Wy ait encore que 7 à 8 habitants. Il est à
souhaiter que le Se Du Vivier, qui a acheté l'habitation de M. de St Ovide,
et les autres habitants du canton, puisiýent réussir à élever assez de bestiaux
pour alimenter la boucherie de Louisbourg. A écrit à M. de La Croix d'en-
voyer des Pes à Louisbourg un- homme pour donner la question aux cri-
minels. Folio 9, 3 pages.

17 niai. Leý même à MM. DuQuesnel et Bigot. A lieu d'espérer, pàr la lettre de
M. Verrier, qu'avec les travaux projetés pour cette année, la ville se trou-
vera entièrement fermée parterre et qu'il ne restera plus que le revêtement
du quai Dour qu'elle le soit également du côté du port. Instructions sur
divers travaux. Folio 11, 4 pages.

17 mai. Le même à X Verrier-Au 'sujet les fortificatiûne_ý1lio 13, 4 pages.
17 mai. Le même à M. DuChambon-A procuré une enseigne en second à son

fils. Au spjet du progrès des cultures à l'île S'Jean. Folio l5j, 1 page.
17 mai. Le même à M. de SO Marie. Se souviendra de lui lorsqu'il sera question

de fornier une compagnie de canonniers. Folio Ibi, j page.
17 niaL Le même à M. DuQuesnel. Suivant la compte que lui en a rendu M. de

Bouville, il savait que lofficier qui 9, succédé, à M.'Armotrong à l'Acadie,
est bien disposé envers les missionnaires., Il.faut engager ceux-ci à ne don-
nèr aucun sujet de plaintes. Le Sr del& Goudalie, qui aaervi pendant plu-
sieurs années dans cette mission et qui jouissait de la considération des
Anglais et des Acadiens, repasse dans ce pays avec un autre missionnaire.
Fofif.) 16, 2 pages.

17 mai. Ordonnance du roi pour augmenter le nombre de soldats -dans les oompa-
gnies entretenues à l'Ile Royale. Folio 17, 1 page.

17 mai. Le président du Conseil de Marine à MM. DuQuerinel et Bigot. L'aug-
mentation. du nombre de soldats dans les compagnies servant à l'Ile Royale
n'eut due qu'aux conjonctures présentes. L'effectif des compagniEs pourra
être réduit à ce qu'il était antérieurement, Folio 17, 1 page.

17 mai. Le même aux mêmes. A donné le commandement du Profond qui doit.
faire le voyage à l'Ile. Royale,, au Ch- D'Aubigny.' Instructions an sujet'
du commerce étranger. Ce que contient le chargement du Profond, L'étatdes dépenses pour l'année est de 246,038 livres, et cell fica-

e pour les forti
'tions de 12$,100. Folio 18, 4 pages.

17 mai. TA même aux mêmes. Missiono-sauvageg. Fraudes dans le ownmerce.
Polio 10 big., 2 pages.

17 ùiALý Le même ' aux mêmes. Exýl:içations au sujet dela difficultM st)ul,@,véè à:
l149ýrdý du eom"ndement donné à M. de la Boularderie dans l'étandue: d4
sa conoessiow 1 lie e'Jean. Il peut être préférablý de ehanger le chef lieu
et le plaSr sur le côté nord de 1'lle, soit au Port St Fierre, aait aux TroW
Rivières, maig des obangaznentt de cette nature ne doiYent pas se faire à la
légére. Folio 20, 2 p"ý

17 tuai, Le même aux mêmes. Le St Débrtart qui &dot alfaïfflî Loutébourg,
& Ilommion de la succesmiau. de son pýrë q-ui s'était marié dans.% colon4 à
chargé de sa procuration le W larrepy qui doit y penser. Lui donneront
leur protootion. Folio, 201, 1

Lé même à U de la Boulejt;z Explications au 3qW de son. Cowma'n.
dement. Fýli0 2 il 1

Il, rA m'Am$ ý MM. lQuesn'el ýýet Bigot. Doivent eur"iller 1« Eo r£cý
r&nXis l'on présume avoir fait du commerce étranger.* Le nombre .2
iiiýabd6leum"ý, & lAm:irâutéý l'un au Fort Dauphin, Yautre à a, pierre, doit
jm£m Iàuxmu*Mm fflo 22, 2 p&ges.ý



1741i

17 nai. emmàM-d urieAééstsatdcopeq'larnue

17 m ai. L ê e -à M u Q e n l u c o d n r t f c t o e 1 0

Verrtssaliesiolo es. ags
22 m ai.L e m m à M . D Q u s e . N m n t o s 'i e m ort d v a t

17 mai. L mêmi à d BiouilleAéétsit d u compte qu'i ae rendus deio262 paea.golo24s.pae

les ~ ~ ~ ~ t 24,e d a ch n i e p la e .es 0 on f ieà 'égar de s 8 ,9 can i es e'te

le ote de ,51,8, aisn uncmant oucir a sotien ie 38,8irs
Obeven à ' suet Foi 27 ivo pa erial a. 2

17 ma. Lemême au mêmeg. AObsetdesu copelees dépenses. Folio 2 6, ags
. emême au même. Au sextin des états doncomernfiant .vir e-cosetris e achadisàes poural'ae. A74,antaé de pre d8329 moue

serhesoaux Ie s jet.io olo 27 2pages

17 mai. Le même au même. Vivres et provisions, meubles et ustensiles descasernes, Fohio 30, 2 pages.
17 mai. Le même au même, Observations et instructions diverses. Reconnaitsn zèle pour le service et est très disposé a lui donner de l'avancement. Aft augment er sa gratification de 1,200 livres. Folio 31, 2 pages.Le même à MMH. Du Quesnel et Bigot, Au Sujet du S' La Porte, capî-22 ai. taine d'un brigantmn. Folio 32, 2 pages.'
25 août. Le même au x mêmes A accordé au S' de la Goudalie, qui vient de repasserà lAcadie, une pension de 800 livres sur l'évêché -de Laon. Folio 33,½page.

2b amt Le même à M. de la Goudalie., Même sujet. Folio 33, ae
30 dombm Le même à M. Despiet. A été bien aise d appedr ,u sa pagt e, rt

blissait. Folio 33j, j page. prnr u asnés éa
Ci-.suit 60 pages concernant la Louisiane.

îin du vol. 72
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1741.

AUTRES LIEUX ET ROCHEFORT.

Série B, vol. 73.

AUTRES LIEUX.

1741« Le Drésident du Conseil de Marine au Père Provincial des Récolleta
Versaiues. de Brit-gue, à Morlaix. Examinera s'il est possible de faire donner aux
18 janvier. Récollets de Louisbourg un quintal de morue par chaloupe ou bateau pour

les mettre en état de rétablir leur église et leur mai-son. Folio 5, j page.

25 janvier.. Le même à M. le marquis de Brancas. Désire des renseignements sur le

CV- de Pontbriand, officier, frère du nouvel évêque de Québec, qui demande

de l'emploî dans les troupes du Catiacia. Folio 9j, i page.

2b janvier. Le môme à M. l'abbé Le Loutre. Puisque des aâ'aim de famille l'ont

fait retarder son départ pour l'Ile Royale jusqu'à cette année, il désire savoir

s'il est toujours dans la disposition d'aller rejoindre son frère, et dans ce

cas, il devra se rendre à Rochefort à la fin d'avril. Folio 10, J page.

11 février. Le même à M. Guitton Monrepos. Lui a procuré la place de lieutenant

général de la juridiction de Montréal. Folio Ili, J page.

il févtwr. Certificat de Jean Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, ministre

d'Etat, conseiller du Roi, président du Conseil de Marine, concernant la

mort de François Louis de L'Auberivièrf, évêque du Canadg. Folio 17,

pa9eý
25 février. Le même à M" de Forant. Au sujet du testament de son frère, ex-gou-

verneur de VIle Royale. Folio 25, 1 page.

25 février. Le -môme à MM. D'Aragorry. Ne peut lui promrer la traite avec leà

sauva" des Sept-Iles, cette traite étant comprise dans la ferme de Tadouma c

donnée à bail au-SI Cugnot, Folio28,ipage.
25 féviier, Lettre du roi à M. l'Amiràl. ' Au sujet de la part revenant aux S- D'Ara-

goý sur les baleines bless6estrouvéau flottantes sur le fleuve &-Laurent.

FOIWS4 1 page.
7 1,e prèijident du Conseil de Marine au Rév. Père Le0ton, Fèra de son

wieur pour procurer eu Collège de Québec la wnâwmUtW de la pension

7 Mfflý TA u*me à M, -de Séchellm Au siýjet du noiiimé Alexandre Bette qui

demande son passage poar.aer s'établir au Canada oh, il a déjà demeuré,

Folio 32, 1 page.
Le môme à àL Dosquet Le prip a lui envoyer les procés-verbaux ull

a, fait dresser au sujet des réparatione ai, Palais Zpimpàl de Québec. ;Z

36, j page.
lje méme à We de Forant. Lui auggèri de Wentendreavec les m gumffl

de la Congrégation dé Louisbourg, pour fi»r la somme qui représentera le

legs bit par m frère à ma religieuee& Folio 41, 1 page,

avril. LeýXnème à M. de le Gouds1W Au sujet de son départ M Acadw Folio

U 4vÊ.L la m&cn» Përe:>Ià&t". Donnera l'ordre pour le pan" de 4 I" teâ

au 0&*adaý Folio 47, 1 page.
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1741. Le même à M. Collet, directeur du Séminaire des missions étrangères au
Marly. sujet des procès-verbaux des réparations au Palais Episcopal de Québec que28 avril. M. Dosquet à laissés chez lui. Folio 54, ý page.
6 mai, Le môme à 'id. l'évêque de Québec. Lui a accordé une gratification de

6,000 livres. Canonicats. Ne peut procurer aux Frères Charron les 7,500
livres qui leur seraient nécessaires pour payer leurs créanciers de France.
Folio 56, 1 page.

15 mai. Le même à M. le due de Gèvre8. Au sujet du S' D'Orseval qui passe au
Canada. Folio 59, J page.

Versailles. Le même à M. l'évêque de Québec. Au sujet des canonicats. Folio 61, 1
22 niai. page.
22 mai. Le même à M. Do-squet, ancien évêque de Québec. Le roi a fait un fonds

pour les réparations du Palais Episcopal' de Québec. Folio 61, ý page.
7 juin. Le même au Rév. Père Lavaud. Est bien aise qu'il se soit déterminé en

faveur du Père D"Iffndes pour succéder au Père Lafitau dans la procure
des Missions de l'Amérique du Nord. Folio 69, ý page.

19 juin. Le même au Père Lafitau. Regrette que sa santé l'ait forcé à quitter la
procure des missions. Folio 77j, J pao,.e.

15 dkembre. Le même à M. le due D'Antin. Se souviendra du S' de La Corne, lieu-
tenant dans les troupes du Canada, à l'avancement duquel il s'intéresýe,
Folio 170j, J page.

27 déSmbrû. Le même à M. Bégon. Ne doit pas négliger de payer à son frère, à Mont-
réal, les arrérages de la rente qu'il lui doit. Folio 175, 1 page.

27 décembre. Le même à M. l'évêque de Toul, frère de M. Bégon. Même sujet, Folio
175, J page.

ri décembre. Le même aux Sn Daragorry. A été informé qu'on n'avait jamais vu au-
tant de baleines dan§ le fleuve S' Laurent que cette année et ne comprend
pas leur peu de succès. Folio 176, 1 p&geý

1741.

ROCHEFORT ET LA ROCHELLE,

DËPÊCIîES ET ORDRES DU ROI.

vensifie». Le préadent du Conseil de Marine à M. le comte de Vaudreuil. Ne peut
11 janvier. procurer à M. de Lautagnac la permission de voyager sur la frégate La

Victoire dont il (Mý de Vaudreuil) a le commandement, Folio 1, J page.
18 janvier. lm même à M. de Rochalar. A été surpris de la permission qu'il a donnée

au Br Augustin Beaudry dit Poitevin, soldat dans les troupes du Canada, de
prolonger son séjour en France. Folio 1, 1 page.

25 février. Le même à M. Karrer.' Le roi désire augmenter de 50 hommes le déta-
chement suisse qui est en garnison à l'Ile Royale, Folio 9j, J page.

Marly. 1 Mémoire du roi pour 'servir dinstruction au Sr Ch'n IYAubiguy, lieute-
17E»L nant de vaisseau, sur les services qu'il, doit rendre dans la pagne qu'il

va«îain à l'Ile Royale. Folio 29, 4 pages.
17 mai. Mémoire du roi pour servir d'inâtraction au Sr M" in, capitaine de

yaigeo«, sur lu services qu'il doit rendre dans la campagne, .qu'il va faire à
Québec. Folio 31, 4 pages.

17 mai Litte des pemnneï auxquelles le pmage a M accordé sur le vaùseau du
roi Lo Rubis, destiné pour le Cknada, Folio X 1 page

17 Moi. Liste des personnes auxquelles le pmage a été accordé sur Le Profond,
destiné pour l'Ile Royale. Folio 34J, z* pie

Veruiue& Le président du Conseil de marine à M. de Sérigny. A vu avec plaisir
19 J'anlOt les mmrelles preuves qu'il a données de son zèle et de son applioaticu au

service. Folio 43, page.
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i Le meaM. Le Gardeur de Tilly. Lui a procuré le commande de

15 déoeme. Le Cmre àM de KarreP Lui expédie le cogé de M. de Cailly, offiier

d1 dem e. ement suisse à lIe Royale pour cause de désobéissance au gou

verneur de la colonie. Folio ý0,l E pamiealadmndeu. o d

privilge mxclusif de la tuerie des vaches marines, loups-marins et pêche à la
mre auxîles de la Madeleine. Désire un mémoire détaillé de leurs vues

à cet égard, Folio 92, page.

Fin du vol 73.
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17,42.

AMÉRIQUE.

Série B. Vol. 74.

CANADAý. (3ý'ME PARTIE.)

1742. Le président du Conseil à M. de Brouague. A vu avec plaisir qu'il se
Versailles. trouve une augmentaýion assez considérable sur la pêche de l'année dernière
51 février. à la côte du Labrador. L'informera du succès de la pêche au Petit-Nord.

Folio 1, 1 page.

14 février. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Est informé que malgré

les défenses faites aux capitaines de navires qui partent du Canada d'em-

barquer aucun particulier sans la permission du gouverneur, il arrive que

des faux-saunie ' rs reviennent en France en passant dans les colonies an-

glaises. Veilleront strictement à l'exécution de l'ordonnance à cet égard.

Folio-li, 1 page.
14 février. Ordonnance du roi au sujet des faux-sanniers et autres particuliers qui

sont trangferés au Canada. Folio 2, 2 pages.

14 févrien Le même à M. le marquis de Beauharnois. Désire être plus amplement
informé au sujet de la défense de la colonie et des dispositions des sauvages.

Les choses sont du reste dans le môme état relativement à la guerre entre

l'Espage et l'Angleterre. Folio 3, 1 page.

14 février. Le même à M. Hocquart. Avertira le Sr de Courval, de Québec, de

prendre des mesures pour payer ce qu'il doit au SI' Saige, négociant à Bor-

deaux. Folio 3, 1 page.

14 février. Le même à M. de Beauharnois. Il est évident, d'après la conduite que let§

chefs Hurons ont tenue avec le Cher de Beeuharnois, qu'ils ne désirent pu

s'éloigner de Détroit pour se mettre à l'abri des incursions qu'ils paraissent

craindre de la part des Outaouais. Cependant, comme ils désirent s'établir

dans une île à 3 lieues de Détroit et que cela ne privera paa les Français

de leur commerce, il est convenable de se rendre à leur désir. Folio 4, Il)

pages.
14 février. Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. A lieu de croire que la

flûte du roi, en construction à Québec, sera lancée ce printemps. il a été

levé, à SI Maloe 80 marins pour composer son équipage. Devait en donner

le commandement au SI' de la Richardière, mais, sur la nouvelle de sa mort

il l'a confié au Se Le Gardeur de Beauvais qu'ils ont proposé comme capi-

taine du port de Québec et à qui cette place a été accordée.. Luiremettront

lee 2 brevets à son arrivée à Québec où il doit Se rendre au printemps. Cette

flûte est deutinée à passer à l'Ile Royale et de là aux Iles. Folio 5, 2

pages.
14 février. Le même à M. Le Gardeur de B.eauvai& Même sujet. Folio 5j, J page.

14 févriër. Le même à M. Hocquart. A lieu de croire qu'il a pris ses mesures pour

approviaionnerl'Ile Royale, La Martinique etWDomingue, Instructionzà

ce sujét Folio 6, 6 pages.

27 février. IA même au même. Pourra augmenter de 120,000 livres la fabrication

de la monnaie de cartes, afin de remédier aux embarras que la rareté de

monnaie cause. Folio 9, 1 page.
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1742. Le même au môme. Rien n'a encore été déterminé sur ses propositions

W février. pour assurer l'exploitations des forges SI Maurice. Pour ne pas suspendre

le travail et provoquer la dispersion des ouvriers, il pourvoira aux approvi-

sionnements strictement nécessaires pour le travail journalier seulement.

Folio 9j, J page.

27 février. Ordonnance du roi pour une nouvelle fabrication de 120,000 livres de

monnaie de cartes en Canada. Folio 10, 2 pages.

27 février. Le président du Conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart.

Instructions au sujet de la nouvelle monnaie de cartes. Folio 11, 2 pages.

27 février. Le même à M. Ilocquart. Est peiné des excédents sur les années 1740

et 1741 et, ce qui le peine plus encore, dest d'être laissé dans l'ignorance sur

les sources de ces excédents. Instructions générales au sujet des dépences

et des comptes. Folio 12, 6 pages.

12 niars. Liste des faux-sauniers destinés pour le Canada. Folio 15, 2 pages.

12 mais. Le président du Conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart.

Même sujet. Folio 16, 1 page.

28 Ma1ý3. Le même aux mêmes. Le Sr Harander, à qui avait été accordé le privi-

lège exclusif de faire la tuerie des vaches marines aux îles de la Madelaine.

étant mort ' le'roi a disposé de ce privilège en faveur des SI' Pascaud frères,

négociants à LaRochelle. Ce brevet devra être enreghstré au Conseil Supé-

rieur. Folio 17, 1 page.

28 mars. Le même aux mêmes. Au sujet des plaintes du Sr Foulques, armateur

de SI Jean-de-Luz, contre les Sr' de Bellefeuille père et fils qui prétendent

avoir un privilège au port de Pabo. Folio 17, 1 page.

Le même à )IL Hocquart. Est satisfait des bons témoignages qu'il rend

du Sr Varin. Proposera l'année prochaine de- lui accorder la haute paye.

A fait régler les appointements du Sr Foucault sur le pied de 900 livres en

considération de son zèle à suivre les constructions dont il l'a chargé. Est

bien aise qu'il soit content du Sr Estèbe. Les S- Le Pailleur, Chenneville,

Landriève. Le SI Briant, de Rochefort, a été nommé chirurgien-major à

Québec et le SI Fels à Montréal. Folio 18, 2 pages.

Fontaine- Le même au même. Brevets d'écrivain pour les S" Barbel et Martel.

bl"p, la Gorgendi're. Appointements du SI Guitton de

12 aviii. Les S- Foucault e, de e

Monrepos,. Folio 19, 2 pages.

12 avril. Le même au même. Au sujet des dépenses et des comptes. Folio 20,

2 pages.
12 avril. Le même à M. de Beauharnois. Le Sr Lafontaine, N'a pas été peu sur-

pris d'apprendre ce qui s'est passé à Montréal à l'occasion des 2 soldats qui

devaient subir le fouet et la fleur de lys pour avoir altéré des papiers

publim La conduite du détachement des troupes ni celle de la maré-

chsusmée,ý qui ont assiaW à ces ex-écutions, ne saurait être justifiée. Il a été

expédWdes ordres pour faire subir 3 mois de prison au Sr de Linctot qui

comman"it -ce détachement et au SI Fleury de la Janière, qui comman-

dait la maréchau". , Autres punitions. Le roi accordera peut être une

dot à la fille de M. de Lantagn'ac qui veut se faire religieuse, pourvu qu'elle

entre dans l'un des trois hôpitaux, mais ce ne sera qu'un secours, et il sera

loin d'être aussi considérable que le demande son père. Folio 21, 2 pages.

12 avril Le môme à MM. de Baauharnois et Hocquart., Au aujet. de l'évasion des

nommés Bontems et Printems, condamnés à subir le fouet et la fleur de

lys, qu'on a laissé s'évader sans faire d'efforts pour les arrêter. Folio 22,

pages.
'12 avril. Le -même à M. de Beauharnois. La conduite que les Iroquois du Sault

SI Louis ont tenue l'année dernière dans le Conseil qu'il a rassemblé à leur

retour du villagede SI Franqois, n'est pas propre à justifier l'idée que l'on

se faisait de leur att&ohementý et ce n'est pas sans surprise qu'il a appris

leur voyage à orange Ur assister au Conseil auquel les Anglais les

avaient invit4te. Le Provincial des Jésuites a donné des ordres pour sup-

primer le magasin des D'l- Démaunieris au Sault SI Louis qui donne lieu au
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1742. commerce étranger, Cette suppression diminuera les liaisons des sauvages

avec les Anglais. Ne peut croire que les missionnaires aient eu quelque

part dans le refus que les sauvages du Sault ont fait de recevoir la visite

de ceux des Deux-Montagnes à Poccasion de l'arrangement qu'il avait fait

avec ces derniers. En écrit au Père Lauzon. A approuvé l'arrangement
qu'il a fait entre les sauvages des Deux-Montagne? et les Hurons de

Lorette. Folio '23, 2 pages.
12 avril. Le môme à MM. de Beauharnois et Hocquart. L'évêque de Québec a

demandé de remplir la place vacante de conseiller clerc au Conseil Sur)é-

rieur. Il a proposé les S- Valier et Miniac, donneront leur avis sur celui

des trois qui conviendrait le mieux. Folio 24, j page.

12 Le même à M. de Beauharnois. Le proposera au roi pour la grande

croix de S' Louis dès qu'il en aura l'occasion. Folio 24, ý page. *
12 avril. Le même à M. de Beauharnoie. Désire être fixé sur les moyens de défense

qu'il a pris en cas de rupture. Au sujet de la transmigration des Hurons

de Détroit. Le roi est disposé à donner la place de conseiller vacante au

Sr Guillemin fils, si, par la manière dont il a rempli les fonctions d'assesseur,
il l'en juge digne. Fera quelque chose pour le Sr de S' Simon. Le Se de

Chèvremont. A approuvé qu'il ait chargé de ses paquets le Se de Beaujeu.

Folio 25, 2 pages.
12 avril. Le même à M. de Beaucours. Au sujet de l'évasion des nommés Printems

et Botitems et de la conduite des détachements commis à l'exécution de la

sentence. Il faut rétablir la discipline. Sa proposition de bâtir une maison

à Montréal, pour le logement du gouverneur, ne peut être entretenue pour

e présent. Folio 26, lý page.
12 avril. Le même à M. de Beaubarnois. Congés aux soids6tg pour invalidité. 'Est

surpris que sur le produit des congés, il est accordé 300 livres à la damé de

Raumay qui jouit d'uue pension de 800 livres et West pas sans biens. Sol-

date déserteurs. Néceésité de la discipline. Folio 27, , pages.

12 avril. Le même au même. Au sujet de la conservation des armes. Leur dissi-

pation donne une idée peu avantageuse de Papplication des officiers et de

l'exercice qu'il font de leur contrôle. Folio 28, 12 pages,

12 avril. Le même à M. Hocquart. A fait embarquer sur Le l'hiliberee de Québec,

des vins pour le Sr de Beauvais et son équipage pendant son séjour à Québm

Folio 29, ý page.
12 avril. Ordonnance du roi pour la pèche des ancres que les vaisseaux ont été

oblies de laisser dans la rade de Québec.ý Folio 29, 1 page.

12 avril. Le président du Conseil de marine à MM. de Beauharnois et Hocquart,

Au sujet de l'ordonnance ci-haut. Au sujet des expectatives dans les

troupes. Folio 30, 2 pages.
12 avril. . Le même aux mêmes. Ont pu accorder valablement au S'Pommereau

une concession sur la terre ferme au nord des îles Mingau, puisque cette

côte nétait pas concédée. Le droit d'1ý % du produit de la péché qu'ils

se proposent de donner aux héritiers Joliet à qui les îles appartiennent en

conséquence du brevet expédié en 1679 en favenr des 811 de I.Alande et

Joliet, paraît suffisant. Son intention est qu'ils révoquent le règlement.

qu'ils ont fait en 1739 sur cette affaire, pour en passer on autre mur le pied

qu'ils proposent, Ne ratifiera pag, pour le présent, la concession qu'ils ont

faite au W de Boishébert à o6té de celle du W Constantin ni aucune autre.

Lui donnomnt de& éclaiminement-B sur l'établissement du S' de Brouague.

Le couvent des récollets &@,Trois-Rivières servant de presbytère, c'est aux

habitante à le réparer. Folio 31, 2 pqM.
12 avril. lie même aux mémes. Il y a déjà longtemps qu'il est question d'entre-

r reçdre la découverte de la baie et de la rivière des Esquilmaux. Iies 81,

cruel, Daine et Foucault, n'ayant pu donné suite à leur pnýet à cet égard

il convient, d'accorder les mémes avantages au Sr Désavniers, négociant de

Québec, et de lui accorder cette: concession, mais pas à titre de fief et à

perpétuité comme il le demande. Folio 32, 1 page.
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1742. Le ême aux mêmes. Au sujet de la suppression du magasin des D""

12 avril. Désauniers au Sault St Louis. Folio 32, 1 page.

12 avril. Le même à M. Hocquart On ne peut suspecter la pureté de la conduite

des jésuites au Sault S'Louis en rapport avec le magasin des D'l- Désau-

niers, mais les plaintes de commerce étranger sont trop violentes pour que

ce magasin soit toléré plus longtemps. Folio 32, J page.

12 avril. Lemème à MM.de Beauharnoiset Hocquart. Il serait àpropds d'avoir,

près de Québée, un endroit convenable pour mettre en sureté les vaisseaux

qui auraient à hiverner en Canada, On dit qu'il se trouve une anse propre

à cet objet à une lieue et demie au-dessus de Québec, mais on prétend que

l'entrée en est difficile par rapport aux roches qui y sont. A donné ordre à.

M, de Conteneuil, qui cammande Lp Rubi8, de faire examiner l'endroit par

Bon pilote et le capitaine du port. Folio 34, 1 page.

12 avril. Le même à NIM. de Beauharnois et Hocquart. E-ýt informé que des

sergents vendent des bois2ons en détail ýiux soldats. Rien n'est plus con-

traire à la discipline et cet abus doit être immédiatement supprimé. Folio,

35, 1 page.

12 avril. Le même à M. Hocquart. Au sujet de l'armement de la flûte du roi qui

doit être lancée à Québec. Folio 35, 1 page.

17 avril. Le même au même. Donneront au Sr Taché, commissionnaire des Sr'

Mariette, négociants de Montauban, toutes facilités pour recouvrer du Sr

Cugnet ce qu'il leur doit. Folio 36, ý page.

17 avril. Le même à _NIM. de Beauharnois et Hocquart. Le nommé Jean Charles

Petit, fils du charron du roi, lui-même fort bon ouvrier, passe au Canada

sur les ordres du roi. Auront soin qu'il ne puisse pas repasser en France

sans de nouveaux ordres. Folio 36j, J page.

17 avril. Le même aux mêmes. Au sujet des fortifications de Québec, de l'artillerie

et des munitions. N'a pas ou le temps de faire préparer ce qu'ils ont

demandé. Folio 37, 2 pages,

17 avril. Le même aux mêmes. Il serait convenable d'adjoindre au Sr de la Véran-

derye un ùfâcier quý par sec; talents, fut capable de concourir à la même

entreprise, et le Sr DuMuy, lieutenant, lui parait avoir ces qualités. M. de

la Vérandrye pourrait être chargé des frais de transport et l'on pourrait

prélever sur sa traite de quoi indemniser le SI DuMuy, ou tout autre qui

serait nommé. Est informé que les salles de.l'HôtelýDieu de Québec sont

trop petites et insq1ubres. Exigeront des religieuses qu'elles fassent cons-

truire une nouvelle salle. Folio 36, 2 pages.
17 Le même à M. de Beauharnoie. Est informé qu'il y a peu d'officiers, qui

font preuve de zèle pour aller servix au fort Sr Frédéric. La roi procurera,

de favancement plus facilement à ceux qui y auront servi. Folio 392 1 page.

Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Au sujet des fournitures

de béis nécessaires pour la construction de la seconde flûte. Folio 40, 3

17 avril. pats môme à. .M . R .oerpmrt . Instructions au suje t de la -flûte du roi. Folio

41, 4 page&

17 avril. Le môme au même. Les -échantillons de colle dý poisson qu'il lui a en-

voyés ont été examinés et ont étÀi trouvés supérieurs à Ous autres. Ne

n igera r n ur en ý&ger les particuliers à Woocuper de cette industrie,

attendu que ce produi est, tiré de l'étranger. Folié 43, 2 pages.

Le même à . de ujeu, Le roi trouvera bon qu'il prolongeson séjour

en France pour y arr r ses afaires de famille. A procuré une lieute-

Dance à son fils ain4. Folio 44, J pae

17 4trâ. Le même à. M. Ho(nuart. Trouvera ci-joint le, placet du 81 Pauetý com-

mis de M. de la Týtiilerie, par lequel il demande, pour son fils en Canada, la,

placn clenotdm vacante par le retour en France du 81 de la Tour. S'en

IUL Folio 44, 1 Eap,
Iole à Mm. de Beau exacit e Ont diâ apprendre que le

Ir 
ýt Hocquart.

8r Hazeur, grand vicaire du chapitre de Québec, avait pendant la vacance
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1742. du siége épiscopal, donné la permission à une fille du Sr de Rigauville
d'entrer au couvent dans l'espérance que M. le due d'Orléans payerait la
dot de cette fille. Ce dernier n'a pas cru devoir. porter sa libéralité à plus
de 1500 livres. Le roi, sur les instances de l'évêque, consent à ce que cette
somme soit considérée suffisante. Folio 44 ý, 1 page.

17 avril. Le même à M. Hocquart. Au sujet des fortifications de Québec et des
réparations aux forts Frontenac et Niarrara. Folio 45, 2? pages. .

17 avril. Le même à, M. de Beauharnois, Avàit nommé le Sr Briant, chirurgien-
major à Québec, lorsqu'il a reçu sa lettre recommandant le SI Fels qui en
remplit les fonctions depuis la mort du 81 Berthier. Comme il en faut un à
Montréal, et qu il recommandait lé Sr Benoit, fils, qui est encore bien jeune,
il convient de lui préférer le SI Fels. Est informé que la plupart des offi-
ciers qui vont servir dans les postes sont 1nariésý--et qu'ils amènent leurs
femmes aveceux, cela ne peut convenir au bien du sezvice. Folio 46. 2
pages.

17 avril Le même à M. Hocquart, Fournitures de bois. Il est fâcheux que le Sr
de Lanouiller ne soit pas en état d'acquitter ce qu'il doit encore à M. de la
Tuillerie et au SI Cornette. Lui a promis une somme de 9,000 livres pour
cet objet, à prendre sur la ferme du poste de Témiscamingue. Fourniture
de bois de M. Bégon. Confection du papier terrier. Les échantillons de
bois provenant du lac Champlain se sont trouvés de bonne qualité. Folio
47, 2 pages.

17 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le roi vent bien, consi-
dérant leur bonne conduite, ne pas faire repasser en France les protestants
qui sont dans la colonie. Nommera le Sr Dubord cadet à l'aiguillette. Ne
juge pas à propos d'établir un receveur des consignations. Donnera une
pension à la veuve du SI de la Richardière lorsqu'il y en aura de vacantes.
Folio 48, 2 pages.

17 avril. Le même aux mêmes. Le SI Gaultier, qui a été nommé médecin du roi
en Canada, y passe cette année. Au sujet des S" Briant, Fels et Benoit.
Folio 49, 2 pages.

17 avril. Le même aux mêmes. Au sujet de la pêche à la baleine des SI' Dara-
gorry. Il est vrai que la culture du tabac en Canada da pas encore eu un
grand succès, ce n'est cependant pas que la qualité ne soit satisfaisante, ce
qui l'est mains, c'est la préparation. E-ýpère que les habitants s'y livreront,
le prix de 4 sols, auquel les fermiers généraux le reçoivent, doit être suffi-
samment rémunérateur. Le terrain en litige entre le-SI de la Fontaine et
Péan, sera accordé à ce dernier, à condition de payer au premier le prix des
établissements qu'il y a faits. Les demandes contenues dans le mémoire
du syndic des négociants de Québec ne peuvent être accordées. Il serait
contre l'intérêt du commerce et des habitanTs de supprimer les magasins
établis dans les côtes. Il n'est pas à propos, pour l'instant, de limiter le
nombre des magasins dans les villes. Distribution des lettres de change,
Les gratifications accordéea à ceux qui font construire des bAtimentri peuvent
maintenant être supprimées sans crainte de produire un ralentissement,
Folio 50, 4 pages.

17 a vrd. .Le même à M. Hocquart, Recettes et dépenses du domaine. Examen
du comptes. Instruction@, Folio 52, 6 page&

17 avril, U-mème à MM. de Beauharnoifi et Hocquart. Les jésuites se plaignent

l n'on veut les priver de partie d'un terrain qu'ils possèdent depuis 90 ans à
1 endroit nommé le Cap des TroWRivières, nous le prétexte qu'une partie de
ce terrain est nécessaire aux forgez de 81 ?Jaurice. Ils exposent qq .0 ce ter-
rain, qui a bien 2 lieues de front sur le :fleuve par 20 lieues de p ondeur,
leqr fut concédé en lebl par le Sr abbé de la Magdelaîne auquel il avait
été concédé à titre de seigneurie par la 04 de la Nouvelle-France et ue la
possession leur en fut confirmée en 1676 par M. Ducheaneau. Etudiemnt
leu détails de cette affaire. Folio bô, 2 pages.
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1752. Le même aux mêmes. Le S' Natan de la Marque, négociant à Montréal,

17 avril. et son associé, le SI Gamelin, prétendent qu'en conséquence d'un accommo-

dement avec le SI de la Véranderye, celui-ci s'était engagé le 12 novembre

1740, à leur faire remettre 75 paquets de castor en dédommagements des

pertes par eux souffertes sur leurs avances. Que le S' de la Véranderye ne

s'est pas mis en peine de les satisfaire, ne leur ayant fait remetfre jusqu'à

ce jour, que 9 paquets de castors. Examineront l'affaire. Folio 56, 1 page.

17 avril. Le même aux mêmes. Au sujet du S' Dupré D'Aulnay, fils du commis-

saire des guerres, qui passe au Canada en qualité de cadet à l'aiguillette.

Folio 56, 1 page.

17 avril. Le même à M. Le Vas-eur. Est satisfait de son zèle. Sa proposition de

construire en deux ans la flûte de 700 tonneaux est approuvée. Fera cons-

truire après cela, en bois d'épinette, une frégate de 25 canons, En fera

les plans. Folio 57, page.

17 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Le roi a approuvé la

réunion à son Domaine des terres concédées et non établies, Le roi a passé

un arrêt faisant exception en faveur de M. de Beaujeu pour la terre qui lui

avait été concédée sur la rivière Chambly. Folio 57, ý page.

20 avril. Arrêt en faveur du Sr de Beaujeu. Folio 57j, 1 page.

'Versailles. Le même à M. de Beauharnois. Il est évident que les Chouanons ne sout

20 avril. plus dans la disposition de faire la transmigration promise. Il faut cepen-

dant s'efforcer de les rapprocher le plus possible de nos établissements, afin

de rompre leurs liaisons avec les Anglais. Approuve ses mesures pour les

engager à s'établir chez les Onyatanons, Ce sera le moyen en autant qu'on

en peut juger, de contenir ces derniers. Espère qu'il parviendra à déter-

miner les Algonquins et les Nipisingues qui sont errants, à s'établir avec

leurs frères du lac des Deux- [Montagnes. Au sujet du Sr dela Véranderye.

Ye négligera rien pour dissuader les sauvages qui ont, leurs habitations à

Michilimakinak de quitter ce poste. Leur présence y est nécessaire pour

contenir les sauvages voisins. Conduite à tenir envers le chef Pendalonou.

Le caractère turbulant des Scioux ne permet pas du faire espérer une liaison

bien solide avec eux. Il parait évident que les Sakis ne désirent pas reve-

nir à la Baie des Puants. Sans les y contraindre, il faut éviter qu'ils for-

ment une liaison trop étroite avec les Scioux. 12intention du roi est qu'il

rappelle le Sr Marin de ce poste, car il est à présurner que l'insuccès de ces

négociations avec les Renards, Iffl Sakis et les Scioux, vient de ce qu'il est

plus occupé de ses propres affaires que du bien du service du roi. Folio 58,

4 pages,

Fontaine- . Le même au même. Verra p6r le mémoire du roi que, pour faire jouir le

bleau. commerce du Canada de l'exploitation des postes des pays d'en haut, S. M'

20 avril. a réglé ý qu'elle serait faite, à l'avenir par les maruhands et négociante de la

colonie. Pour dédommager les officiers qui y commandent, on attachera à

leurs commandements des gratifications relativement ooruddérable. Folio

60, lâ page.

Vcmaille$. Le mème au même. Le M approuvera. qu'il fam participer les S- de

20 avril. SI Castin à la distribution du prix des congés. Commerce étranger. Mé.

dailles pour les sauvages. Tout. porte à croire que le Sr de la Véranderye

n'agit pu avec sincérité clans Ventreprise de la découverte de la meé de

l'Ouest. Le Sr de Lanouiller a accordé au Sr dé Repentigny une place

dans la compagnie des gardes de la manne à Rochefort. Folio 61, 4 pages.

Le mème à M. Hocquart. Au sujet des états du commerce. Réflexions

à ce sujet. Folio 63, 4
M avril, lm Énâme au 1nèmeý Î:t"sa'tisfit de sa manière d'agir par rapport à Mý

ýde Beauhsrnois à rofflsion de la contestation survenue entre les e d'Ail.

boult et Di Lorme. Folio 65, 2,page'L

20 à,ý.et U inème au "Me. Lettffl de change. Folio 66, 4 p&Res.

avn Le même au méme. Espère que par la nomination du Se de ContrecSur

au commandement du fort SI Frédéric, les diflicultés que le 8r DuPleuis
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1742. Fa-ber avait eu avec le Sr de Chevigny, garde-magasin, ne se renouvelleront
pas. Les brais, les goudrons, et les résines envoyés du Canada se sont
trouvés de bonne qualité, il n'en était pas de même des fers qui étaient mal
forgés. Il est fâcheux que la culture du chanvre ne fasse pas plus de pro-
grès. D'après les nouvelles reçues de la Louisiane, il est avéré qu'il y avait
des Chicachas parmi ceux qui ont fait le coup sur les Français du côté de
Ouabache. La nation a désapprouvé leur conduite. Folio 68, 4 pages.

20 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Pour favoriser l'établis-
sement des terres au fort SI Frédéric, il trouvera bon qu'il donne des vivres
pour 18 mois et quelques ustensiles à ceux qui s'y sont établis et à ceux qui
voudraient s'y établir jusqu'à ce que le nombre de 25 Soit atteint. Il faut
préférer des Canadiens aux soldats licenciés. Approuve qu'ils aient accepté
la proposition du S' Sabrevois de Bleury de faire construire pour son compte
le magasin d'entrepôt et le hangar qui doivent être établis au rapide SI Jean.
Leçons d'hydrographie. Pension à la veuve Sarrazin. Folio 70, 4 pages.

20 avril. Ée même à M. Hocquart. Au sujet de l'inventaire des magasins et le
commerce des postes. Folio 72, 3 pages«

20 avril. Le même à ýM. de Beauharnois. Envoie une partie des armes et de l'ar-
tillerie qu'il demande. Ne peut croire qu'on ait besoin de tout ce qui est
demandé. Folio 83, 1 page.

20 avril. Le même à M. Hocquart.. Ne peut accepter sans de nouveau éclaircisse-

- ments les aÙgmentationg de dépenses qu'il demande. Folio 74, 2 pages.
20 avril. Le même au Père S' Pé, supérieur des Jésuites. Les plaintes nombreuses

portées contre les D"- Déýaunieru, comme faisant du commerce étranger,
l'ont déterminé à donner des ordres pour la suppression de leur magasin.
Folio 75, 1 page.

20 avril. Le même au Père De Lauzon. L% conduite des sauvages de sa mission,
en allant conférer à arange, opt injustifiable. Doit travailler à détruire de
tels, ab-as. Les D'e' Dé8auniers. Folio 75, 1 page,

20 avril. Arrêt du Conseil, d'Etat qui règle que le brevêt du 30 avril 17 37, por-
tant ratification de la concession du 10 oct. 17-36 au SI' de La Fontaine,
autérieurement concédée (1796) au SI de la Durantaye, sera rapporté pour
demeurer nul, et qu'il sera expédié un titre de concession du dit terrain au
SI _Péan de Livaudière pour ne faire qu'une seule et unique seigneurie avec
la terre dont le dit Péan est propriétaire en vertu de l'adjudîcation du 14
août 1736, à charge de rembourser au Sr de la Fontaine les dépenses par lui
faîtes sur cet établissement. Folio 76, -2 pages.

20 avril. Arrêt par lequel le roi ordonne que les réparations nécessaires à la maison
épiscopale de Québec seront faîtes des deniers de Sa M té. Folio 7 7, 2 p tges.

20 avril. Le président du Conseil de Marine à MM. de Beaubarnois et Hocquart.
Explications sur leurs attributions et leurs devoirs. Folio 78, 3 page&.

25 avril. Le même à M. de Senneville. Le roi lui a accordé la permimion de se
retirer du service avec la commission de capitaine réformé et la croix de SI
Louis, A procuré une enseigne à son fils. Folio 79j, J pagêý

VeMffieEý. IA même à MM. de Beauharnois et Hocquart, Vabandon des forges SI
27 avril. Maurice serait une chose extrêmement fâcheuse tant pour le risque que

courraient les avanees du roi que pour le& espérances >eux;ùàénies avaient
donudes, Oe résultat ne peut être attribué Qu'aux nses inconsidérées
qui ont étd faites. Il faut chercher les moyens desoùtýmir cet établissement,
ef4?«t ce qui est embarrassant.- Il ne roit que, celui de substituer une nou-
velle 01» au de faim l'exploitation pour le oompte du -roi. Considérations sur
ces deux propositions. Folio 80, 2 pa". 4 .

Q7 avril. Le môme à X HoequarL U prie d'examiner la question des forges 81
Maurice sous toute@ ses faýe9. Folio 80f, 2 p".

27 avril. - Le même à M. de Gannes. 'Un toujours hem%= de procurer à lui et à
ses parents les grâces du M. Folio 81, pae
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1742. Le même à M'e de La-Corne. Ne peut procurer une compagnie à son fils
27 avril. aîné, ni même une expectative. A procuré une enseigne en pied à un autre

de ses fils. Folio 8U,, ý page.
27 avril. Le môme à M. Du Pin de B.élugard. Au',gujet de l'artillerie. Folio 81ý,

3 page.
27 avril. Le même à M. l'évêque de Québec. Espère que lorsqu'il aura pris les

connaissances nécessaires sur son diocèse, il s'entendra avec MM. de Beau-
harnois et Hocquart sur les dîmes et la fixation des cures. Pourra se con-
vaincre qu'il est impossible de prohiber totalement la vente de l'eau de-vie
aux sauvages sans préjudicier gravement au commerce et à la religion en
livrant ces sauvages aux Anglais. C'est l'abus qu'il faut réprimer. Il lui
a été accordé une gratification extraordinaire de 3,000 livres et, le cardinal
de Fleury est disposé à lui faire avoir d'autres secours. Il est surprenant
que l'abbé Hazeur ait eu la facilité de recevoir au noviciat des Hospitalières
de Québec, une fille du SI' de Rigauville sans une assurance de dot. Le roi
a pourvu à un fonds de 10,420 livres pour réparations au palais épiýýcopal.
L'Hôpital Général de Québec. Folio 82, 2 pages.

27 avril. Le même à M. de Léry. Communiquera à M. Hocquart, son projet au
sujet d'un nouveau chantier de construction, Batter es de Québec. A
accordé une place d'enseigne à son fils, et à son beau-frère, le Sr de Beauvais,
celle de capitaine du port. de Québec et de commandant de la flûte Le
Canada. Folie 83, 1 page.,

27 avril. ý Le même à M. Michel. Lui a procuré une gratification de 500 livres.
Folio 83, 1 page. J

27 avril. Le même à M. l'abbé (josselin. Ne peut lui procurer une pension, mais
s'il s'applique à la recherche des plantes, il lui procurera quelques nouveaux
secours. Folio 83j, J page.

27 avril. Le même à M. de ContrecS ur fils. A écrit à M Salmon, à 1 t Louisiane,
pour que M. de Noyan envoie des lettres de change pbur le montant des
effets, provenant de la succession de son frère. Lui a procuré une lieute-
nance. Folio 83j, ý page.

27 avril. Le même à M. de la Perrière. A procuré une enseigne en pied à son fils.
Folio 83j, 1 page.

29 , Nvril. Le même à M. de Beauharnois. Il n'y a pas de changements en Europe
à l'égard de la guerre. Folio 84, 1 page.

29 avril. Là même à M. Verrier. Au sujet du Sr Guillemin. Papier terrier. Folio
84, J page,

29 avril. Le même à M. de Lanouiller,' Le roi lui a procuré une somme de'9,000
livres, à prend1m sur le revenu de la ferme de Témiscamiugue afin de le
-mettre en Uat d'acquitter ce 4u'il doit à M. de la Tuillerie et au SI Cornerte-
Folie 84, ý page.

2ù avril, Le môrntý à M. le baron de Longueuil. N'a pu rien. faire pour lui cette
un.née, attendu qu'il ny a eusucun mouvement dans l'état-major. Folio
8% 1 page.

29 avril. même à M. Péan.' A procuré une enseigne en pied à son fils., Folio
J Pagt.

27 avril. même à MM. de Beýuharnois e Hocquart. La ferme de la traite
des forts Niagalra et Frontenac a été donnée au. SI de Chates pour le prix
de 10,400 livres outre diverses obligations, Folio 8.5, 2 pages.

e avril. Le môme à M, Hocquart Même sujet. Folio 86, li page.

27 avriL Le même à M. de lkaubarnoïa. Promotion@ dani; les troupes du Canada.
Polio 8.7, 2 pages.
.14 même à MM. de Beauharnois et Hocquart. Pour éviter des discussions

entre le nouvel évêque, M. Dosquet, lem héritiers de MM. de 12AU-
et:de Mornay et fflopital- Général de Québec, légataire universel= -éréta et les obligations wnt mal définis, lede M. de 81 Valier,. dont lm int

roi a prà aw lui de faire lu réparations néc"$&im au PAWié lecopol. n
restera à arr&ng« le droit que peut avoir rKopital, Général fa propriété
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1742. de cette maison. Ses prétentions sont susceptibles de grandes difficultés.

Avant de régler l'affaire, il faudrait savoir ce qu'a retiré l'Hopital Général
de la succession de M. de S' Valier. Folio 88, li page.

27 avril. Le même à M. de Beauharnois. Comme le roi a destiné M. de Vaudreuil
de Cavagnal au gouvernement de la Louisiane, il s'agit de le remplacer aý
gouvernement des Trois-Rivières. Lui donnera son avis en tenant compte
de l'ancienneté et des talents. Le roi prendra avantage de ce mouvement
pour supprimer la majorité des troupes. Folio 88ý, 1 page.

2î avriL Le même à M. S' Ours des Chaillons. Il n'a pas été question du rempla-
cement du gouverneur des Trois-Rivières, Il a des anciens dans son grade,mais fera valoir ses services. Folio 89, 1 page.

27 avril. Le même à M. Varin. -N'a pas eu occasion de lui procurer la haute paye,
A écrit à M. de Beauharnois de pourvoir le S' Dubose, son parent, de la
première place de cadet à l'aiguillette. Folio 89, ý page.

27 qvril. Le même à M. de Raymond. C'est à M. de Beauharnois qu'il doit
s'adresser s'il désire un commandement dans les postes. Folio 89, f page-

'17 avril. Le même à M" de la Ronde. A procuré une enseigne à son fils cadet et
une prolongation de deux ans à son fils aîné pour le commandement de l'ex-
ploitation du poste de Chagouanigon. Folio L,9ý, page.

27 avril. Le même à M-e Bégon. M. l'interidant BégU pris des mesures pour
payer aux échéances ce qu'il doit à son frère. C'est l'évêque de Toul qui a
réglé les choses sur ce pied-là, Folio 89ý, J page.

24, avril. Le même à M. de Sabrevois, Lui a procuré la compagnie dont il avait
l'expectative. Id. à NI. de Cabanac. Folio 90, ý page.

27 avril. Le môme à M. de Lantagnac. Lui a accor& la croix de S' Louis. Attend
des éclaircissements avant de décider du secours qui sera donné pour la dot
de sa fille qui se fait religieuse. Folio 90, J page.

27 avril, Le même à M. Duplessis Faber. Lui a accordé la croix de St Louis, Folio
90L J page.

27 avril. même à M. de Croiselle. A promis une enseigne à son fila cadet. Folio
90j, 1 page.

27 avril. Brevet de ratification de conceasion en faveur du S' Fornel. Folio 91, 2
pages.

27 avril. Le même à MM. de Beauharnois et Hocquart. A donné le commande-
ment du Rubio, destiné pour le voyage du Canada, à M. de Conteneuil.
Folio 92, 2 pages,

27 avril. Le même aux mêmes. A fait rectifie ' r l'erreur qui avait été faite dans le
brevet de ratification de la D'Il Le Gardeur de la conc*ssion qui lui a été
faite en 1739. Folio 922jy J page.

30 avril. Mémoire du roi à MM. de Beauharnois et Hocquart. Devront se con.
certer avec M. l'évêque à l'égard des arrangements qu'ils estimeront les plus
convenables, tant sur les dîmes, mariages, le trop grand nombre de fêtes,que su r la traite de l'eau-de-vie avec les sauvages. A approuvé ce qu'ils ont
.fait pour empêch-r que les divisions survenues entre le chapitre et le vicaire
général n'aient pas de suites. Les religieuses Hospitalièree de Montréal.
A approuvé la décision du Conseil Supérieur sur l'appel comme d'abus
interjeté par la dame de Rouville à la célébration du mariage d'un
de ses, fils avec la De'le André. Id. de la décision dtL Conseil à l'égard de
l'appel comme d'abus de l'official du chapitre contre le vicaire général,
TA sr Guillemin, Commerce ave 1'lle Royale et les 1leaý Si l'on ne
pouvait établir le oommeme des chevaux avec les Iles, le roi prendrait
des mesures pour en diminuer le nombre. Il conviendrait peut-être de'
restreindre la vente des veaux pendant quelques années potLr«ugmenter le
bétai , 1,-Pêche.-Salaisono-Culture des terres l'objet principaiý-Conces-
siong. -Importance de développer l'établissement le Détroit. Instructions
à ceraujet.-Construction de bâtimenta de flûte Lé Canada.-
Construction d'une frégate. -Conservation des bois.-L'établiuement du
fort 81 Frédérie.-On peut maintenant réduire la garni»n à Chambly.-Il
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174. n dit plus rester auun doute atur la qjualité des tuiles, et l'on doit en
encuraer 'uagecome potctin cte~u le fe.-,-Mines de la Baie SI
Pau.-astr t cmmrceétader.-iie -Trupes. -Fortifications. -

Encint deMotrél.-ort d Frnteacet d4e $iagara-Hurns de
Détoit -Couaons et.-Aferagedesposes es as 'e haut. Folio

30 avi. Le péietdu oel de marine à_M. de Beuaro Laserapasser
enFaneles Sr Le Verrier, de la Barre et Lantgau dsié pour les

true ela Louisiane. Lui recommande les parents qu M de Vaudreuil
lass enOanada. Folio 102, j pae

.3 avri. Le mIUO- M.. Hoicquart. -Même sujet Folio 10>2, 1 page.
0 Mavril. Le même à MM. de Beaubarnois et HocqatLesprurdsJuis

mas si le supérieu de la iso nai ai lespprimeront euxýêms

Verailes. Arrt d Cosel dEta duroiquicometM. Hcuart Pour enitendre
25 mai. lesdemnde etpréentonsdescréncirs u S Cunetet satuer sur le

tirsd er céne t.Fli 0,l ae

Fotin, L réiet uCosild arn àM Hcuat u uetd S'L

blea. Gaden de epei igy. olio103, î age
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1742. Le même à Mi. Bigot. Une flûte affrétée à S' Malo pour Québec doit

14 février, toucher à Louisbourg pour y laisser une partie des approvisionnements, A
lieu de croire, vu l'abondance de la récolte en Canadaý que M. Hocquart
expédiera des farines et des légumes à l'Ile Royale ainsi que des biscuits.
Folio 2, 2 pages.

21 février. Le même à M. Bigot. Môme sujet. Folio 3, li page.
2 mars. Le même à M. Despiet. Espère qu'il pourra s'embarquer sur le vaisseau

du roi pour retourner à l'Ile Royale. Folio 3j, j page.
2ý mars. Brevet du roi qui accorde aux S- Antoine et Joseph Pascaud, négociants

à La Rochelle, le privilège de la tuerie de vaches et loups-marins aux îles
de la Madelaine pour le terme de 9 années, à la place du 81 Harander,
décédé. Folio 4, 1 Fage.

:28 mars. Le président du Conseil de Marine à MM. Duquesnel et Bigot. Instrue-,
tions sur le même sujet. Folio 4, 1 page.

25 mai. Ai rêt qui nomme MM. Duquesnel et Bigot pour juger les contestations
survenues entre les Sn Blaise Cassagnoles, Bernard D'Etcheverry et le Si
DuVivier au sujet d'un terrain. Folio 6, lý page.M

25 M a i Ordonnance du roi pour empêcher l'évasion des faux-sauniers et contre-
bandiers qui sont envoyés à l'Ile Royale. Folio 7, 2 pages.

29 niai. Le même à MM. Duquesnel et Bigot. A accordé le passage de la Dame
Cailly, épouse du commandant du régiment suisse en garnison à l'Ile
Royale. Folio 8, j page.

21.) mai. Le meme à M. Bigot. A a cordé au Sr Despiet ses appointements en
entier pour la présente année. Folio 8, ý page,

'31 mai. Arrêt portant ratification de plusieurs concessions de terrain à 1'lle
Royale. Folio 9, 23 pages.

ler juin. Le président du Conseil de marine à MM. Duquesnel et Bigot. Le 8upé-
rieur des missions étrangères à Paris a procuré les deux missionnaire& qu'ils
ont demandés pour Malpeck et le Cap de Sable. L'un d'eux doit 8'embar-
quer sur Le Profond et l'autre viendra de Québec où il est actuellement.
Commerce étranger. Terrains non occupés à Louisbourg. Folio 21, 3 pages.

1pf. juin. Le même aux mêmes. Au sujet des faux-sauniers invalides et de la fon-
dation de M. de Forant. Folio 22, 2 pages.

ler juin. Le même à M. Duquesne]. Observations au sujet des permutations dans
les troupes de la colonie. Son fils servira cette année à l'Ile Royale. A
approuvé qu'il ait fait relever par le S' Benoit, lieutenant, le S' de Boisber-
thelot dans le commandement du Port 1oulouze, et le SI' Dangeac, au Port
Dauphin, par le Sr du Chambon Vergor. A bien fait d'envoyer le St Bour-
don, cadet à la mission du Père Maillard, pour se familiariser dans les
langues sauvages en vue de remplir la charge d'interprète. Folio 23, 2 pages.

1) juin. Lettre de dispense d'alliance au Sr de Cournoyer, pour lui permettre de
siéger au Conseil Supérieur nonobstant la parenté (beau-frère) qui est entre
lui et le Sr De Goutins, membre du dit Conseil. Folio 24, l, page.

Ifýr juin. Le président du Conseil de marine à MM. Duquesnel et Bigot. Recrues
pour les troupes. Gratifications. Folio 25, 2 pages.

di juin. Le même à M. Duquesne]. Le S' Cailly sera mis à la retraite pour avoir
refusé de faire battre la générale sur l'ordre qui lui en avait été donné.
Congés pour les Sr, Du Vivier et Thierry. J.,OSrRousseDu. Folio26,2pages.

qi; jain. Le mâme à MM. Duquesnel et Bigot, Perfectionnement des travaux des
fortilicatious. Folio 27, 3 pages.

Il juin. Le même à M. de Boi8berthelot. Lui a procuré l'aide-majorité de Louis-
bourg avec la commission de capitaine. Folio 28, j page.

0; juin. Le même à M. Verrier, Au sujet des travaux aux fortifications de
Louisbourg, Folio 29, 3 pages.

f juin. lie même à M. Bigot. Au sujet de la qualité des vivres expýdiés. On
peut'espérer que le, Sr" Paseaud tireront un meilleur parti de leur privilêge
aux îles de la Madeleine que le SI Harrander. Envoâ de charbon de terre.
Folio 31, 2 pýage8.
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1742 Le ême u m Âe u sujet des dpne. Folio 2, 3pages.

6 juin. L~e mêeàM. Z>uquesnel. Il n'est survenu aucun chneet dans la
siuton des affie avecles Anlais. l est fâhu que les mesures qu'il

la conduiteê qu'i a tenue envers les officiers agisde l'Acadie, particu-
lièemnten apelntla Srde Pg.ey, telque le deadit M. oby,

bon prcédskàl'gard du 8r BradsrGee4 comndnà acu ont été
apovés. FoÔlio 23, 2 pages.

6 jin. Le mêeàM. Biot. Au ujetdes apprvisionent etdes cmts
Le SrSabatier. Folio 34,4pgs

6 juin. Le môme àMM. Dqenlet Bigot. Sait fort bien que les terres de
l'Ile Royale ne sont gééalmnt pasbe tls et que les brumes d'été y

sotu btceàl atrt ubé aslsaursgan ûisn
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La même à M. de Bout ville. A été t,è,,'satisfait de la manière dont il aIl juin. rempli le commandement de la colonie pendan,' qu'il en a été chargé. Folio

48, j page.
11 juin. Le même à M. I)u Chambon. A été heureux d'apprendre que les cul-

tures de l'île S' Jean avaient eu un grand succès l'année dernière, qu'ils'était établi 5 familles acadiennes à Malpec et que d'autres devaient suivre.Il doit s'appliquer à atýi:rer les Acadiens. Folio 48, 1 page.
11 juin. Le même à M. de la Pérelle. A approuvé le jugement du conseil de,,guerre contre 2 déserteurs. A procuré une enseigne en pied à son fils aîn4.Folio 48ý, 1 page.
1 juin. Le même à M. Bigot. Au sujet du Sr Rayaux, armurier à l'île S' Jean.Folio 49, ý page.

juin, Brevet de ratification de concession en faveur du S' Zémard. Folio 49,2 pages.
juin. Le même à M-M. DuQuesniel et Bigot. Le signalementdes soldata doit

être enregistr6fin dt3 se dispenser de recourir à des témoignages. Folio5O,1 page.
juin. Le même à M. Bigot. Voit par les états du commerce de l'Ile Royalepour l'année 1741, que l'entrée des marchandises a été der 1,244,986 livres,et la sortie de 1,459,388, faisant diminution au total de 50,798 livres surl'année 1740. Et persuadé de son zèle pour ne pas tolérer le commerce

étranger. Commerce du Canada. Total des produite entrés et sortis. Id.pour l'Acadie. Aimerait à savoir en quoi consistent les marchandises quisont achetées par l'Acadie. Id. pour la Nouvelle-Angleterre. Folio 50,4 pages.
5 j uin. Le même à MM DuQuesnel et )3igot. Approuve qu'on forme une com-pagnie de 30 canonniers à Louisbourg et qu'on en donne le commandement

au lieutenant Vallée. Observations à ce sujet. Folio ô.ý, li page.
1 juin. Le même.aux mêmes. Même sujet. Il faut attendre que les travauxdes fortifications soient plus avancés pour mettre en état les chemins de LaBaleine, Laurembeo et Miré-Cantines. Folio 545 3 pages.
15 juin. Le même à K Bigot. Est surpris de voir qu'il attend ses approvisionne-

ments de France. Il doit se pourvoir par la voie du Canada. Instructions.
Folio 56',52 pages.

15 juin. lie môme au même. Au sujet de Pétat de la pêche pour 1741. Il fautchercher les moyens d'augmenter ce commerce. Un des moyens est d'em-pêcher l'introduction des morues anglaises. Est heureux qu'on ait construit8 vaisseaux de plus qu'en 1740 et qu'il en ait été intrýduit 7 de moins. Estd'avis qu'on pourrait se passer des Anglaissi on s'en donnait la peina lieCanada peut fournir tous les bestiaux de boucherie. Folio b7, 2 pages..
15 juin. Le même à MM. DuQuesnel et Bigot. Le roi fait armer à Rochefort

Le Proýond pour porter à Louisbourg, tout ce qui y est destiné. Leurenvoie l'état des dépenses'ordinaires et ' extraordinaires de l'lie Royale pourla présente année. Folio 58, 2 pages.
15 juin. Le même à M. DuQuesnel. Au sujet du détachement suisse en garnison

à l'Ile Royale. Instructions à ce sujet. Folio 59, 2 pages.M juin. IA même à MM. DuQue8nel et Bi L'état des Ûnances du roi nepermet pas d'envoyer l'artillerie et les munitions quils demandent ; le chiffre
en est d'ailleurs trop considérable. Folio 60, li page.l ï-) iuin. Le même à M. DuQuemel. Il lui est revenu beaucoup de plaintes surles abus qui se commettent par le@ capitaines à l'éý>rd des fournitures qu%
faut aux soldats, Folio 61, 1 page.

18 juin. l& même à MM. DuQue4netet Bigot, Par l'éprouve qui a été faite desnoues de morue, il ne trouve que celles qui ont été séchées uns préparation
sont celles qui conviennent lo'miAux pour faim de la colle propre à coller lepapier, Fera faire de nouvellew épreuv" qt pourra alors donner des instruc-tions plus préeisee. Folio 62, 1 page.
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18 juin. suir u 'ndsiatà1leRyl.Frn aorsi eatuiede

enere juillet.li 6, pge

21r juillet. L ôeàM ioA ue uS uad raerd oee

dsnes epl'con dsint pou'Ise Royalfe. deonavoir siserai Luiulese
engoyer d'utr evatdaqe. Folio 62, 1ae

q juilet. Le même aux même. Visuet receira eurns qle prs Apr fave

viortees Insrctionnts à ce sujet.g Folio 63, 1 page.
5 juilet. Le même à M. Bigot . u sujtuatir Dud aarmatpeur dher ouene

deu àe elcatr.ion dor tusie e naoi paaiestràLoigoureen
engéatde qu'il s y t 'abrqeute rrs. Folio 65, 1 page.

21 uilet. Le même aà mm. ussujet desot aranemues qu'il a pris pour f'are
potrsaprovisionnement Louisbourg. Fi pe5, acetrlu pge.iio d
laser mtamei à M. DuQuueneLatuaptio deves anais. pe a shneri dune

en btan de dnfenets F 'bid otpie olio 656, 2 page..

21 uilet. Le même à M. Bigot. Les vivres envoyés ont été portés au delà de ce
q'il a demandé. Ce qui sera distribué aux babitants ne devra pas être à
labcarge du roi, et ilprendra des mesures pour'le remboursement. Folio 67,

2 pages.
11 août. Le même au môme. Au sujet de la fondation de M. de -Forant. Folio

68j " page.
28 aot. Lemême à MM. BaQuesnel et Bigot, En vue d'accélérer l'expédition

des affaires, il a été donné pouvoir aux Conseils Supérieurs des diverses
colonies de nommer des assesseurs afin de fournir des sujets pour le Conseil
Supéreur et les places .de 'udicature. On pourra faire de même à l'Ile
Royale lorsqu'il se trouvera'e sujets qui paraîtront propres à ces fonctions.
Folio 69, 1 page.

22 août. Arrêt par leulSa Maet approuve et confirme, tant la fondation faite
par le feu Sr deFoant d 8 places de pensionnaires hee SSurs de la
Congrégation de Louisbourg en faveur des filles d'officiers, que la oanati-
tution qui a été faite sur le clergé de France, d'une rente au principal de
32,000 livres. Lettres Patentes sur le dit arrêt 4 pages.

Ci.suit 145 pages sur la Louisiane. De Bienville étant gouverneur, puis,
M. Vaudreuil de Cavagnal.

Fin du Pol 4
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NOTE

Afnde faciliter la tâche àceux qui désirent

eonsulter le travail de M. Richard, l'index qui suft a

éépréparé par le bureau des Archives.

4$ 5r
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(ABRÉVIATIONS EJIPLOYJI,ý'ES DANS CETINDEX-)

Appts appointements. Fort' fortification.

Augmý augmentation. Gouv' gouverneur.

Capt. capitaine. Gouv' gouvernement.

Chev, chevalier. Grat', gratification.

Couldt commandant. InStrn, instructions.

Cýomd..t commandement. Lt. lieutenant.

Coin" commerce. Lt. gén. lý général.

Coin, commission. marquis.
commissaire. inarqtii2e,

CW comte. Miss', missionnaire.
c(~ comtesse. Nom" nomination.

conc, concession. Proc. gén. Procureur général.

Confn confirmation. Prov, provision.

Cons, conseiller. prom, promotion.

Constr" construction. itég, régiment

Ens. enseigne. Suce" ý;uccession.
établissement.

Abel, le S,-Naturalisation. (1732) 160, 161. Actes défectueux déposés aux greffes, etc. (1788)

Abén*quis-Guerre avec les Anglais, (1724). 50ý 179.
(1725) 58 ; , 64 ; empiète- Adélaide, L'-Pèche à la baleine, (1738) 244.
ments ... 1.0u.1drie., suor ;Ieoersretjeýrres, (1726) 72 ; Adhémar, le S-Promn (1726) 69, 72 ; Frtffe de
guerre aux Anglais, poudre, (1727) 83 ; de notaire, (1734) 195; actes de notaire, (1735)
St. Fra2nois, 86, 87 ; paix avec les Anglais, 211.

. 99, 102, 105; (1729) 114; grât aux au Chevr de Iýongneui1
(2 ) e 116; établis à St-Frangois, (1730) 129 -Collier remis
terres, (1731) 140; tes empécheront de retour-
ner à Naraut8ouak, (1732) 157; ne veulent Ain Cte d'-Boi8, (1721) 23; prison pour

céder de terres aux Anglais 158 ; étabmt -des e-koyale, 26 ; instr,,, forVu de l'Ile-Royale,
Anglais, 162 ; attachement' puur la France, 29 ; con&, urra aller au C nad&, bois, (1721)

ý 1733) 174 ; 'lx avec les Anglais, 176 ; de 30, (1722) r; ouvriers, (172a2) 34; bois, (1722) ;
t-Frs. is, 77 ; étab-ý de Peymécuit, 180; chev, de St-" is, 43; passage aux ouvriers,

(1735) M ; efforts des Anglàig pour se les atta- 44 ; sa succl, (1724) , 46, 54 , (1725) 6b, 66

cher, (1736) 223 ; du lac t-Pierre, 224 - comus (1726) 76 ; (1727) 90; assassiné (1M) 104;

reçue des Anglais, M ; remettent leur; COMM suc&, (1730) 184; (1781) 14b; (lý82) 165.

anglaisej% (1737) 288 ; (1739) ont quitté Agrain, M d'-Succn du son frère, (1727) 90.
M_ de Longueuil, (1740) 277. Aigrermont, Sr dl---(1724) 49; remplacé temporaire-

Abitibi veulent pas d'Anglais sur ment par M. L. de Tourneuve, (1724) 53 - salaires,
l" tMýe9ý (17M 158-i muv*g- du lac, (,733) (1725) 62; perte de ses ëffets, (l727ý F; 'revue,
178. des troupffl, (1728 102 ; intendant intérimairf4

A.bua--ýChoix dès ooradl, de postes, congýs, 1w , décès ý 108, 110; M de SWy de-

97. meum à 11.1le-Royalel 111; Snduite des cha-
112; Monnaiede cartes 112- étAtd&

Acadie-Frontièreé4 (1724) 46; (172b) ilb' (1732) in.(Ii= d«tréeorim b Québec,' conduite ený
157; rêtentionsdesAnglaîs, (1733)178;1 ven D uy 112- construction de navire$,
(1789r 2U; (1740) 282. galité "f« & Troio-RivUwle% goerm,

Acadiene--Vivres pour les réfugiés$ (1722) 44; la; retournera à Wh poste à Montréàt lia;
ýndemnjté», (17,24) 51ý P-vidono réfugiés be 118; difficultés avec Hocquart 117;
à l'Ite-Royale, j17ý. 54; 66j7c?, d 118 1 décès, (173D) 1W.
veulent pa"er à 'Île t-Jeà% ý1 m2l 1729) AîIleboutý Sr. d'--Cýmgé, (17Z) 65; (IV») IM
184; Irais de trans rt 'it ý1731ý promu, (lm 133; recruee, (1731) 147; pour-
146; se t de éli au roi d'Anileterre, ra aller eu = E4 (1736) M, 280
146 ý étab-9 h r e st-J n, p ' contre (1787) 286; cowl, ratifièe, M
M. e 1À ve's * 1 t Ille StJean, au Canada, 241 ; aura Crvix de
147- (17321)la a * ýé du vb envera eu 1 Xý 290; difficultés avec Delorme, (1742) 801.
(1fii) 217; à 1 -Royale, ( 780) M. Aijlebout d'Argeriteuil, Si, d'-Recrues, (1730) 135.

-Acmette, Michel dl-Procès, (1722) 41 charges
omtre lui, (1728) 107.
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Ailleboust des Mon"eaux, M. d'- Promu, (1734) Archevôque de Cambrai-Pillage de Canceaii, (1721)
195. 21,22.

Ailleboust de Périgny, M. d'-Croix de St-Louis, Archevêque de Rouen-Revenus du chapitre de
(1734) 195,196. Québec, (1724) 45.

Alavoine- chirurgien à Trois-Rivières, (1730) 126; Archevêque de Tours-Retraite, du 81 de Martigny
brevet de commis aux rapports, (1739) 257. Dumesnil, (1734) 189.

Alborlz, colonel-Gouvr de Peymecuit, (1733) 176. Archives-Sr de la Borde ne peut être nomme' gar-

Algonquins-Etab-1 près de Montréal, (1724) M; dien, (1724) 49.

on veut les établir au lac des Deux-Moii- Ardoise-Au sud du St-Laure.nt, (1729) 11,5; pour
tagneR, (1742) 301. 1'lle-Rojale, 122; du lac Chamr)lain, (1733)

Alexandre , le Sr-Comn de chirurgien de l'hôpital. 168; prix, 177 ; (111 Grand Etani, (1734) 144 -
de la Ni] (1736) 224; du lac Champlain, qualité,

1 Orléam,, (1724) 12. (l74lý

Allain de La Mothe, Frs-Gestion des biens de son 287.

pupille, Pierre Allain, M27) 91 ; (172S) 1û,4; Arentsbourg, SI Charles Frederick-Brevet de capt.

.queen, (1729) 120 ; brevêt de don, (1721» 122; 1 réformé, (1721) 7; cassé, (1725) 16.

rente, constitué du SI Sabatier, (1738) 252; Argenson, le Père d'--M. de Gannes nommé major
(171J), 265. de Trois-Rivières, (1727) 79.

Allain de Lamothe, Marie-Brevet de don, (1729) Argenterie, M. d'--Appts, (1722) 22.
122. Argenteuil, M", d'-Fret accordé, (1721) 25; dis-

Allain, Pierre-Gestion de ses biens, ýl727) 91. pute avec le Sýin11 de St-Sulpice, (1724) 51, 53;

Allerriands-EtabnIl à la Louisiane, (1721) 7. (1726) 74 ; (1728) 96, 100; (1781) 142; (1732)

Ah)gny, MI, d'-Mort, ýl724) 5L 160; (1733) 169.

-%logny, leu 1 la Mi- il' Suce,, W26) 74; (1727) Argentûuil, SI d'Aillebout d'---Levée de troupes.

S2. (1730) 135; conc", (1737) ?36: conc, ratifiée,
(1737) 239.

du SI Foucher, (1740) 271. Armand, Jacque8-Congé, (172î) 80.
Anialécit,ý,s-Etab-1 de Peymecuit, (1733) 180. Armes du roi pour la porte Dauphine à Louisbourg,
Amariton Sr--Procès, (1722) 1) ; comd' à la Baye, (1732) 166.

(172r» Î57; relevé de son commandement, (1726) A raies -Conservation, (1742) 298 ; envoyées au
69; congé, (1727) 82; dette, (1728) 1.00; (1729) Canada, 302.
111, 112; grat', (1732) 152; dépenses pour les
sauvages, (1732) 160. Armstrong, le de Corby à Caýso,

Amariton, VII-Crat", (17-33) 175. (1726) 76 ; prêtres suspects, 76 ; empêche
colo- de bestiaux entre l'Acadie et l'Ile PQvale,

Amaroii, 81 d'-Apothicaire à la Louisiane, (1725) 1 (1727) 89 ; antipathie pour miss-, (1728) b5
16. Abénaquia et Anglais, 105; est content des

Amaury et Cl', MM.--Mise en valeur de la con& abbés Breau et leëclacýeZ, (liý9) 120; plaintes
(le M_ de " Boulardf3rio, (1731) 136. contre l'abbé de Breslay ; M, plaint* de

Amazône, L--CroW&e imur le Grand Banc, (1722) l'abbé de Breglay, (1730) 134, 1M;
Miss- en Acadie, (1733) 172;

43. délIrt.

ý,melot, S'-Instrm (1723) 12. Miss-, (1737 1240 i si te de Fabbéý Le Loutre,
J (1739) 264 , remplacé, (1741) 291,

Amicourt, SI d'-Droits eurimportations de la Mar Arnaud ' M. d'-Proinu, (1733) 17z; congé, (1726)
tinique, (1,38) 245, 

225 -Amirauté,-Tarif des droits, (1728) 101 ; plainte, Arnaudin, Capt.-Inetrte, (1717)3; Ordre, (1718)4.
ooutreles officiers, (1733) 182; é'molumenfs des Arragory, M. -Voir " Darragory
officiez--§ à Québecý (1735) 215, 216; police du
port, 217; droits et salaires des employés à Arr gnnd, SI d'-Difficultée avec les Sm Gannet,
l'lie-Royale, 219. (1732) 163; conc", (1734) 2n

.Amnistie gén'-NaiR8ance du Dauphin, (1730) Artarmii, le CI, d'-Vedelles pour la Louisiane,
126. (1424) 13; né" , (1728) 19.

Amyault d'Auwville-Cons, à la U-iiffiane, (1726) Artapette Capt. Diron d' Con é (1726) 16
17 ; rempl", (1729) 19. 2h It. du roi à la (1716ý 17 ý erre

Anastase-, le P.---SUP' à 4lle-Royale, (1731) 136. contre les Renarà, (1734) 199; d4;;ý El M.
Du Qu"nel, (1740) 272 ; son affai re, (1740) 275,

André, M""-OP"ition à son mariage avec M. de Artignières, le Sr d'-Chpt Wormé, ýr#M) 12.
Ronville, 818, (1742) 304. Arti 81 d'-lTid(-,mnité, (1721) 50 . pension,

Anes-Envoyés au Canada, (1721) 28; (1722) 38 1 ) 71 ; expulsion du Conseil Supr, (17%)(1724) 5Z (N4
111 ; exilé à Beaumont, 113; ýl730) 126; prme;

Angear, bi. d'- voir " Dangeac. (1738) 247 ; voir aumoi " Dar tigny "ý
AlwWique L'- Peut aller en Italie, (1732) 14K Artigue, W d'-Charges omt» lui, (1729) 10&
Augervilliers, M. d'-M. Verly paffle au Canada, Artillerie à Québec, (1728) X(17M) 189. Anfeld t, btle &-Permis pour IL V«rW, (1724) P.
A lait À Mmtrésà, (1726) 16 h la rivière à la

t:t-re, (1738) M AMWM, M. d'-(%Is de Mý de Lmg»uil)-N'a pu

Anrileffkorl OM«lr lieutensmoe, (1724ý, à&

1788) t M' de 'a Haye dý__D'eett@ su Cande"P Auberiyiè;WM. de If--IqàMM4 & ne de éw,
1 (17»ý , voynt a Pâris, el

Antin, duc d'-Glam pour fanai de Louâbe 2m; ôertifick de sa mon,
(17M) M; au sujet du Sr de La CSm i AuberiL Ant,-Vimt au Canada, (1732) 16o,
!m3; (1741) -094.

Antoine-Pawtage, (17= 148, Aubert dit IAUbu-I& Lcnlig-Pepàm au C&nadâ,
(1783) in.

APPoiz"ments à la Leuieibue, (1721) 9. Auber14 M.-Mort, (l726ý72.
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Aubert fils NI.-Consr, (1726) 72; conC de Mille- Barbazan de payoUX-CoMn de major' général,

Vaches,'(1730) 126. (151) 8,

Aubert VI,-Droit de int, (1735) 210; concil, Barbel, Sr---Foy et hommage, (1724) 48; plaintes

(1 'd3fi 236 ; conc" rati ee 239. d S Bazile, (1730)130: brevet d'écrivain, (1742)

Aubert de la Chç-siiayý,, Sr-plaefýýt. (17S0ý 128 ; P'.

terrain à Québec, (1732) 151; voir aussi "La Barjne.q, Sr de-Corgé, (1723) 12.

Chosnaye'*. - Barolet, Sr-Saiif-eniiduit, (1732) 150; (1733) 168,

Aubigny, Chev, d'-Coiii," Le Prend, (1741, - 179.

instr'l, 294. B,,r,)n,ýý8,-Voyagý,, à la Louisiane, (1727) 18.

Aubin de Lisle, Si -(173'2) 151 ; coin', de greffieiý de Býrýln s-T-Itilité sur le lac Champlain, (17ei) M.

la maréchaussée, (1733) 168 ; concl, ratifiée,

(1737) 23c, 239. 
Barré Sr-Directeur de la Cie d'Occident, (lî 18) 3.

Aubin Duplessis, le S,-Instrll, (1729) 11). BarrU, SI-Procès avec l'abbé LeNormant, (1739)

Aubry le P--Secours aux AbéDaquis, (1724) 52; ?_5 S.

inècoutentement des Abénaquis, (1727ý 8 Barthélémy, S,-Com', (1721) 9.

terrain avoisinant sauvages, inde t l73ý<9; Baschernin Corbin- Voir " Corbin

257. Basil, SI-Plaintes contre Barbel, (1730) 130; pêche

Augé, M,ý1-Passage, (1722) 34. au loup marin, (1737) n9.

Auf7é, (arpenteur)- Carte du lac Champlain, (1733) Ba8sée, Sr-Congé, (1723) 12; interdiction, (17424)

13.

AuýýaMd M. -Yrý v Île de pêcke du CW de St Batiscau Augmn de la paroisse, (1729) 118.

ie upprime, (a ) 55. Baultie, Pierre Chartier de--Proer général à la

Aulnay, Dupré d'-Passe au Canada, (1742) M1. Louisiane, (1718) 2.

Aunay de Charni8ay, M. d'- Voir Charnisay. Baure, le SI-Ne peut obtenir de brevet, (1729)

-Aurore 1,'--Négiier, (1718) 4 ; voyage à la Loui- 118; (1730) 131 ; comptes, (1733) 177.

siane, (1728) 18. Beaab-lýfsill' Sr--(1737) 241.

Auseville' Aniyatýltd'-Cons, à la Louisianv,,,,tgý Beaubien, FrançoiseTrottier de-Dot etiez les Urgu-

rain à la Louisiane, (1726) 17 ; rempIacéý lines, (1727) 79.

19. Beaubien, Tr ottier de-Terre vendue aux Ursulines

Auteuil M. Ruette d'-Etab', aux Des Madame, de Trois-Rivières, (1727) 49 ; (172S) 92, 102.

(17!2Ï) 29 (1722) S", ý 42 ; (1726) 78 ; (1727) 90 Beaubois le P. --Supr des missions à la Louisiane,

(1736) 231 riklamation contre lui, (1734) 1917. (1731)'186.

Auteuil de la Majotière 81 d'--Scandale avec la Beaubriant, M.-Conjdt du vaisseau portant vivres

femme Berloger, (1W) 49, M, 51 ; (1725) 58. à Loui8bourg, (1737) 24,1

Auteuil des mousseaux, 81 d'-Scanflale av&c la Beauchamp, Sr de--rnBtr--, (1724) 12.

femme Réaume, (1724) 49, 50, 51 ; com,' étranger Beaucourt, Sr Boisberthelot de--Cýom," à Ille St-

(1725) 57 ; smndale, (17355) b8; (1728) 96ý Jean, (1722) 41, 43; services reconnus, (1724)

Auvilliers, Weillard d'--Grat', -(1721) S. 54 ; procès, n'a pu être nommé goUVr de Mon-

AvauKQur, le P. e-)élisdl- aux Miainis, (1724) tréal (1725) 66; ne peut avoir gouvt de Trois-

48 ; iniqtr-- aux migg- du Sault St. Louis, (17M Riviýres, (1726 77,78; services préciéB, (1727)

W; mies- pour le Canada, (1725) M, 57; (17M 91 ; plaintes, ý1728) 106; (1 121 éiiolu-

74 ; passage d e d eux Jésui tes (1727) 80 - mé- rnEmts, (1730) 126 -1 gouvr de is-Rivières,

-tentement des sauvages de ât. Fran"", K 1730) 126, 133 ; serviffl, (1731) 141 ; mines de

A renturier, 1ý-Voyap à la Loui siane, (1722) lo. Zr, (1732) 152; gouvý de Montréal, (1733

Avril, le Sý._Mûjor de la Nie Orléans, (1721) S. 170 , (1734) 195, M2; co te rendu de son gouv
de Montréal, .(1735) 212TÎt. On. du roi -. Ça-

AY-é- 8r lq0aillo d'-Inotrý-, (1738) 254. nada, (1736) 2W, 225, services, ý1738) M ;
gouvt de Montréal, (1789) el , CaPt ae YMISOMU,

Bagnèreg, Sl- - omn de chirurgien -major, (1721) 7. (1730) 267; collier rmuerr les Àgniffl &P ebevv

]We. des Esquimaux -Découverte, (1742) 29K 1 etc., ýi7 ) 2n ; vM gouvt est

Baie FmnÇâi8e-Etab-' (1727) 84. deýMiLf5l'igeC?17411 287 évasion de Bontems

Baie st, Tomph-Faut u n S-11 ým;abl,,, (1724) M et Printme, (1742ý 20&

Bailleul, K de-C9ne 1ý (1780) B"udoin L P., JiWuite-Fennon p= la -V" de

,851 1 M29) 118 ROUVUÎI (1724) 4&
124, congé, (1785) 14 ; mort, ýl; 4 '2718'

Bailleul, Mmo de-Repafflaû Canada, (jj4ý) M. W-NomSé ôoW, (1740) 27&

Bailly - Fraw, (1729) tôs. Beaudry dit Poitevin, Au" éjour en France pro-

lonO, (1741) 2M.

B&iUy Dem azures-Cungé' (1732) IM &o'nu 15a' Beaubamoio4 Mi@ de (GOUVT -0ýénéml)-Méincire de

]3âJotý Capt-IUvýiqtté, (1719) & la Cie des Indeà (1726) 16; nommé gouvr du

BàWneo-Trouvéeg mortes sur le t9t-L&urent, Appar. Obnadja, 68 -, s'em4rque pour la Canada, apptie,

tientfflt aux Sn Darrapry, (1741) 2M 69 ; armes pour les oorous, 70 ; di d

Bý&1e;ftw, La-voyar à la fÀ)uigianf4 (17e 1726) ll=nM, inâtr-, T 2, au gujet T""Pè",

18 ; (1729) 19 Raale, 74 -, lettrelà[RI , Te Dem , feü ýu

palais de Québocý (172b) ; dangers des incendies

avec Ligwu% (1738) 24-1. au Canada, (1727) 79 - inêtrel. syndic t«mporý1

e&uýý* du$ les éOlue, (1722) 39. du Réomet4 de îýý 81 , Mémoire du wi,

'au" - 4. (1732) 1612, 83, dér r de 717 à 1725,

,A I'Ùb du Grsules 
4U.Seb

Oon, 4; réce tion à ( Uéhec i Inttr"%
reine, X &"0

t ir, awoucement t la w(1734) 197,
e"que-untý. am 211, liés R«tards, dé rt des vaimaux à l'automne,

e-lbtkMion de plombe et balles, 88 1 m", (17281 5 ; relations avec M. Dupe7,

97 , 19p 99, 100; rain-1 de M. de Touty de Déficit,
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Beauharnois, MI, de-Suite. f Beaubarnoi,3,, Frs.-Plan en relief de.Québec,

r1pel de M. de Longueuil de Frontenac, canon" intérêts de la Cie des lales, 22; canonniers pour

. uébee, 99; dépense de 1728, corten demandE ' e' Louisbourg, saisie de castors, instrn", 24;

100; rappel de Tonty de Détroit, 101: intr- instr't, fournitures pouy Québec et l'Ile-Royale,

vention dans les affaires de M. de LeiFne, 103; instrýl, fort" de Louiàbourg, munitions, etc.

congé@, comt, dans les postes, accusation contre instrný, 25; arrestation de forbans, 26; instlle,
lui, (1729) ; sus sion de la procédure contre 1722; vaisseaux pour l'Ile-Royale, vivres et

le chapitre et le7lergé, 111 ; conduite (les cha- munitions, mineurs pour 1'lle-Rý)yale, fourni-

noines, honneurs aux gouv', particuliers, trou- tures, ames, vivres pour Acadiens à l'Ile-Royale,
pes, monnaie de cartes, fort" de Québec, dé- 1 départ des vaisseaux charbon reçu de l'Ile-

Royale, armement de vaisseaux, départduPam,,oses désapprouvées, 112; difficultes av- le
ý,oZi1 Sup, et. le Chapitre ; fusils Pou, ili- dépenses pour l'Ile-Royale, voyage de M. de

ciens ; suspension des procédures du Conseil,, Conteneuil. 38; régi de Karrer. Argent et écar-

13 ; C ouéquen, postes de Niagaxa t Fron- latines pour le Canada, instr'l, dépense pour le

tenac ; étab-1 à La Galette, Chouanonp, re- Canada, fera a effler le Dromadaire, dé-

nards, fort", eau-de-vie aux sauvages, rela- pense pou. PliTrr2t, i..tr;- vivres muni-

tioiim avec Hocquart, ses fonctions, maîtres tions, troupes, 34; léý!se du danada,'(1724);

d'écoles, provisions pour V1le-Royý%le ' corn" passagers pour le Canada,-46; dépense instr',

avec le@ Iles, Abénaquis, fort" de Québec. 47 ; inscription à la porte des caiternes àe Louis'

114; couc" de seigneurie renards noirs en yés, bourg, (1725) 55; recrues pour l'Ile-1toyale, fusils,
115 ; témoignage de l'aýbý de BI,,i...tvoll6 ; ýtc., pour le SI de Brýouague passage aux missý,
inmtr""e erre contre les Renards, réintègre ilistr-, départ de 1 Eléph" t pour Québec, 56;

l'abbé . cri,, dans sa cure, 117 ; dépenses, 118; 1 mâts de l'Ile St-Jean, (1726) 68; instr"', 69; du-

lettres d'Etatý conc" de la seigneurie de Ville- plicata des dépécheis perdues sur le Chammu, 70 y-

chauve, 119; rocrues (1730) 125; instr"', 129 armement de PEléphant, (1727), instr»"dé"^Che@,
marbre envoyé est trop commun, tx)nnes rela- mgers, fonds, 80; envois à

tions avec l'évêquc de Santos, 130 ; réduction M79) 109; instr'l' le, vaisseau qui va à lif-1-

des dépenses, 131; Te Deun naissance du due Royale ira à Québec ýépeiise8 du Cana-da,
d'Anjou, ordonnance de la guerre, 132 ; forts inistr'l, 110; envois à ý.iie au Canada par Le

de pieux dans les seigneuries, (1731) 138, rela- Héros, (1730); instrý- concernant les transports,
tion8 avec Hocquart, instr-, 139 ; teýý des 125; instrna, (1731) 137 ; fret, (1732) 148; infjtrý,
Abénaquis, 140; cordon rouge. Wnen d'une (1732) 149 ; instructions re départ des vaisseaux,
seigni, sur l'Yamagka, 141; chevý de St-Louis, (1733) 186; départ du Héros, (1733) 187 fonds

142 ; relations avec Hocquart et l'év^ 143. pour l'Ile-Royale et le Canada, (1734) 190 arme-

distribution des congés, (1732) 151 -, p ment des vaisseaux destiném aux colonies, (1735)

mes et affùts de canons, 154; gouO de Mont- 207.
vW, relations avec M. de Cavagnal, 156 ; Beauharnois,, CheVr de-BaBeigtle, (1731) 195 ; fait

passeports aux négociants anelais, 157 ; plaintes lieutenant, (1737) 235, 238; prom', (1739) 261;
contre lui, évasion des séditieux de Niagara, fort St-Frédéric, (1741) 285 ; Hurons de Détroit,
159 - conunandeur surnuméraire dans l'ordre de (1742)296.
St-Iýýuis 160, 101 ; inste- au sujet des notairep, Beauharnois de Beaumont-Voir Beaumont.
inste., ýl733) ; canal Laehin-, 173; logement
à Montréal, honneurs sur les vaisseaux du roi Boauha"wi3 le-Chanvre provenant du naufrage,

176; relation avec Hocquart, 177 ; mer de lOuest. (1733) l7ý«
194 ; relations avec-, BuJJ.eu,ý S, de-Retourne à sa Cie, (1721) 2711734) ; maison de Montréaýý 1Z quart, 196; affairei; d Europe, (1735) 208 ; 722) 38; croix de St-Loui8, (1726) 71,

Chapitats de Québec, 210, 214; eûnférences de 73 ; certificat de catholicité, (172711. ý4 ; renuse
Loe Verrier 213, état de la dépense, 214, de son passage, (1729) 112; expédýtion contre

mines de fer de îrois-Rivières (1736)280; affaires les Renards, 116; prom", 118 ; services connus,

d'Europe, M ; dépenses de Ya guerre contre les (1730) 126 ; promn, (1731)141 ; chevi de St-Loui8,
Renards, etc. 223; empêchera les prêtres d'aller 144 ; enseigne en second au 2- de ses fils,
en France, 224 ; cùm- avec l'Ile-Royale et (1732) 155 ; major des troupes, (1733) 170 ; état
1 E h - 'dans les troupes" des trou", (1734) IM ; ratification de con&,
ledépâe,11.11 rý1 q;.dl* de postes, 227 (1735) 215 ; congé, (1736) 225 ; société avec le SI

instrus, (1737 235. campagne contre les Chica- Liguart et Balou, (1738) 244; promu, 247 ; rôle

chas, 236: ri-tion'avec Hffluart, M ; dépen- général des ;roupes, 248 ; (1739) M ;' préten-

peux del'année, !M; com- des Iles, recrues, tions, (1740) 276 - congé 277 - rôle des troupee,

sann eM (1738) 246 ; état des di n (1741) 286 ; pequýtg de à de ÙEýuharnois, (1742)

248 ; abus re congés aux soldats, (l7ý7 2r , M ; congé prolongé, M ; terre sur la rivière

sera recommandé comme chef d'esca d re, ingtr-, Chambly, soi.

lisbiapostillée des officiers du Canada. 258; Beaujeu, file, M. de-Expectative d'emL, (1729)

congtk 2W;eom-étranger. 262-, paquetspour (1730) 127; e" tative d'ens.

M. de Minia,_ (1740) 271; affaires dEurope, le U6 ý;DdP, W(M171 144; en%. en pîeëý (1786) 2U;

congés, affaires d'Europe. 275; instr-, ton- (1736) 1J (1738) 248; n'a pu obtenir prom,

aowrdé 276 - pronin 277 - inmtr-, 278 ; (1741) 2U; fait It, (1742) 299.
dSurape, se tiend;àI pràt, (1741) 283e

289; maison e Montréal, 2M; c e re, Beaujeu, M4« de-Rmawtw des enfanM deframe,

2"; dé dé la colonie, dixxition des san- passage, (17") 37 ; (1728) 1 W.

Vages, état itùýue de l'Europe, (1741) %0 Beaujeu XII& de-Mariage avec M. Vrin, (1734)

ccmduite du de Linctot et sutreu à 19% ïjà,

2.97; Grand'Croix de St-Iëouis, 298-- d Beaulac Hertel- Vo4r "'ffertel

des armes et de Partillerie, attribut eet d,: Beaulieutt Claude Ferdin
Voirs 1 "2 ; ni- dans les trou e, situation 11718) & and de-Ena. reformé,

aitique en Morope, 30; mettra'].' colonie en Beaumont, Beauhamois de-Instr-, (1722 34;
t't de défense, Sn remettra le SI Monette à IL de VanýreuiL

Beau humois, Fre. -(Intendant à Rochefortffivmo, Indem, 37 ; wnon demndée, (1728) 100 ; (1729)
1721. 115,119.
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Bea ré Pelletier de-Libertins n'iront Plus obuy- BégOD Mllý-Atteiitioiis envers les D11- de Vau-

lu.fýrei!es, (1734) Vý. dreuil, (1726) 69.

Beaupré, Chs. Bonhomme dit-Concl, à Détroit, Bégon, MI',-Mariar avec le SI Michel, (1738)

(1738)239. 
245, 248.

Beauregarý, SI de-Pabssage, (1722) 35- Beignot ' le S-Commis particulier de la Cie d'oc-

Beaurivage, R plaint que l'abbé, Nlorin cident à la Louisiane, (1718) 3.

curé du Cap anté ait été dépossédé de Bélamy-Fera pa8ser Groult tu Canada, (1726)

etc., (1728) 97 ; conel, (1741) 284. 71. artisans pour le Canada, (1728) 95 ; comý

Beausac, S-Comý dans troupes de la Louisiane, de'la Louisiane, (1731) 137 ; pmsage à la veuve
Simon Laurin, (1732) 148; embarquera René

(1733)167. 'osù l'Enfant, 162; passage de 2 ecclésiobsti-
Beauvais' M. de -Coindt à Frontenac, (1728) ffl ques, (1733) 186; départ de l'évêque de québec,

èroix de St-Louis, (17,33) 170; plaintes, coin- (1734) 191 ; mines de fer de Trois-Rivières,
de l'Ile-Royale, (173-4) 201 ; ConCn sur le lac (1736)221.
Champlain, (1735) '21) com", de la filàte

(1742) 21" Belc .,t; M.; Lafortaine de-Concl, (1735) 215
36 2J6, Iý303; vins, 298 ; vivres lx)ur le SI Bigot, 305. 28 conc, ratifiée, (1737) 239.

Canada' 
capt. 

du port 
de Québec'

Beauvilliers, Desfossés de-CoiiduitF, (1737) nS. Belestre' Picoté de-Prouil. (1729) 118; testa-
ment, (1733)168; procès entre les héritierset

Bécancour, býron de-N'a pas demandé lob place de autres, (17e) 205.
grand voyer pour M. de Croizille, (l725ý 61 -1
ne peut être nommé grand voyer, (1729) 118; Bellef euille, Lefèvre de-Robe de drap rouge accorý

mort, (1730) 
d6e à chef sauvitge, (1742) 290 ; plaintes de M.

130. 
Foulques, 297.

Bécaneour, VI' de-Terrain à Québec, (173-3) 210. BellefeuiUe, fits-Plaintes de M. Foulques, (1742)

Bégon Michel (intendant)-Nègres au Canafla, 297.
(rik) 21; intèrks de IF, Cie des Indes., 22 -, Bellef
bois de construction, 23; fret, chirurgien de onds, Sr de-Passe au Canada, (1731) 141.

l'Hôtel-Dieu de Québec, ?M; hi8tr»", hôpital Belleisle, SI, Gotte,ý,ffle-Comdt des îles St-Jean et

de Montréal, 26 ; attributions de la Prévôté de autres, (1721) 29; santé, (1722) 41.

Québec et du Cunseil Supr, extinction des car- BeIIemontý 'NL de-Promu, (1736) 230; (1739) 264;

tes, le PorMfaix ne peut aller à Québec, dépense Vo4r aussi " Belinont ".
de 27 ; chargement des vaisseaux à PwilerocheDiesbachde-Com-decapt.-It, (1720)6.
Quelaec, inâts, placet de Mil Thiersault, Te
Deum, privilége, exclusif du castor à la Cie des Fournier de -Pension, (1731) 141.

Indes, envoi de soldats au Canada, 28; pré- Belleville, 81 de-Pro"itions pour fort" de Mont-

vention des maladies contagieuses' 28 ' 30; réal, (1724) 54 ; (1730) 129 arrêt contre M.

n'a pas reçu les ânes, (1722) 32; fonds pour Souste, (1740) 278.
dépense du Canada, 36 ; officiers, congé, sye, Belliveau, M. de-Carte des côtes de la Louisiane,

V uýdron, achat de propriétés à Québec et ýrois- (1733)187.
ivières, demande d'alkernes ou d'aurifique de Betl~, La-Voyage à la Louisiane, (1721» 11

Glanl->ec coin- du Canada, 37; assemblées
du conýeiI doivent être annoncées au GouvI (1724)12.

ipr, relations avec le gouv' et révê- Belmont, l'abbé de-Supt des Sulpiciens. Rend

Pl' hl, dépense de l'année, qualités des offi- témoignage à M. de Beauharnois, ýI729) 116

q: justice et des troupes, 39 ; réduction testament, (1733) 174; Voir etus3i " Belleinont

du droit sur les peaux ý de chevreuils, (1724) 45 ; Bélugard, Dupin de--Com- d'artillerie en Canada,

terre des Ilets, 50; nommé Intendant de Ma- (1727) 80, 88; recensement gén. de l'artillerie,
rine au Hâvre, instrý, 51 ferme de la traite (1728) 101 , affûts d'artillerie, (1729) 116 ; (1730)

de Témiseamique, 1725) fourniture de mer- 131 -feuxd'artifice, naissance du Dauphin, (1731)

reins, etc., r te SI Oarey, 58 ; fort- de Mont- 140: plâteforme de canon, 1732) 151 ; affûts

réel et de U11hambly, 59; mort de M. Robert, d 6 canons, (17:) 173; bon témoi age, (1735

6% bkmé pour trinsaction Lanouiller-Petit, 62; 213 forme d canonniers, (1737r238; 1738ý

or re du roi légalisant ses actes, 63 ; aurait dû 245 canonniers, 249 ; Mix de St. Uuie, 1739)

agir contre Grouard, continué comme Inten- 262 su 1 aux canonniers croix de. St iK,

dant, 64; retour en France, (1726); paquets 174., gn, artillerie, (1742),3(ii,
remio ait Conseil de Marine, 69; plaintes con- Bénard, SI-Employé à l'intendance, (1738) 255.
cernant les districts des paroigees, 70 i transac-
tion àvec MdeDugué et M. de Lanoûiller, 73, Bénin, le P.-Mauvaise conduitit4 (1727) 79; réve-

ordre du roi pour valider des charges, 74; proý qué, 87; rempIacéý 89,
cédures coutre lui suspendue, 75 ; départ, -Benolist, chirurgie des t ploAntem du Sr

193 ; gomme payée à 8.5 = 1Î7_1ý) le); (1730)

IL7 w 784 
Sylvain, (1727) ; e

qui SrU uiller, (1738) 247; créance I& ; brevet de médecin, (1733) 169; mkecin

de son f rère, (ri 41) 2.94 ; poifSa son frère, ý 1742) du roi à Ucntré4 (1736) 2e4 22K

304. Benoist, fils-Sem'ncmmé cadet, (1735) 20ôý 212;

BIW Cheve-Noinimé major de Québec, (1726) (1738) M; brevet de chirurgien major, 249,

M 73 romn, 72 Il oo4'é, (17291 118; promu, 2M ; (1739) 261 ; congé, (1741) 288 ;

.Duqùr de e bec, (1780) 127; seront chirurgieri-major h Mont-

roooünut, 128 -, est le plus; âzicien officier du réaI, M42) WO, relevé de ses foncions, fait

Canada, 1U,. It de roi à Trois-Rivières, commandant de Jort-Noulouse, 306.

chevr de St-lxyuW on 140, 141 ; n 1im
( Î Béranger, Capt -Ingftm, (l 717) 3 ; (17ýù) 16, (l726ý

bien ses fmetiow r1eýe1) bordages, ( 133) 17; (1728) 18; (17i9)19ý
169 - it de rci à ontrëal, 170; tx)Mag,-w de -
monhi 175 -, tauuerifi., Ise ý It du roi à Ment- BêTw28ýT, Sr de-Cadet à l'aigufflette, (1741) 284.

réàL(171MJýlw - boiaàl"rm) 211 . dette de 'M. Béroillt, Sr-Insti-, (1718) 4.

de WUW--, - -ý 1 ; omsé, 287; Mosage. Benny, Or-%rA perdue dau l'incendie, (1738)

(173 ý) 248 ; puu4leo, 2M. 246; (1739)

B4vn, Me du Chevl-COne (17K) 2R7ý Berrr, 81-D irecteur de la Cie d'Occident, (1719) S.
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Berloger, femme-Scandale a\ ec SI de la Malotière, Bigot fils, M.-Com-(1724)49, 50, 51. (1739) 268. ordonnateur à l'Ile-Royale
Berly, M. de-Défense de repasser en France, Binault,-Coin- à Détroit, 117,35) 215.(1736)227. 

Bion, Sr-CoMn, (1721) 9. 'Bernard, M. -Remise de passage, (1729) 112; (1730) Biron, M. - Arrk contre M. Souste, (l74(ý) 278.127 ; (1731) 143; (1732) là3; tutelle des enfants
de sa femme, (1734) 197. ý Bissot père, Frs- Couel de, Mingan, (1661) ?44.

Bernard, M"-Passage, (1728) 96; tutelle de ses Bissot Frs. et autres-Traite de la rivière Moisyenfante, (lr4) 197. eÉcI (1734) 199; affaires de Mm 6n (1785) 210;
Bernard, Ml"-Passitge, (1784) 1W. ffaires de Mingan, (J 738r2i4 ; seigný- de1 1 ýýc.-;,au,9disPute avec le SI Liifontaine, etc.,Bernaval, S'de-Interdiction, (1724) 12. (1-39)25
Berry, 81-Dettes aux héritiers Sonnet, (1729)115. Bizard , SI-Permission pour aller à la Louisiane,Berthelot, Srý -Mariage défendu, (1728) 99, (1718)3.
Berthelot de Beaucours, SI Dubois- Voir " Beau- Bla1i.nýiIIISI Céloron de-Croix de St-Louis, (1730)cours ; promI, (1731) 140; congé, (1734) 195;Berthier, SI-Appts, (1722) 26 ; (1724) 45; appts, prom", (1738) 247.

chirurgien de l'Hôtel-Dieu de Québec, (1726) Blainville, VI' de-Pension, (1736) 222'; (1737) ?.37.71, place de cons', 72 ; grat', (1731) 14() ' 141 Blanc, Capt. de -Congé, (1724) 15 ; cassé, (1725) 16.tutelle des enfants mineurs du 81 de Vitré, (l73ýý Blanobard-- -Examen de la rivière St-Laurent, (1733)168, 179; (1735) 209; (1736) 223; remplace, 172. 1(1741) 285; mort, (1742) 3W. Blanchard, Simon-Jugé devant un conseil de guer-Bertet, Joseph-Permis de repasser en France re, (l 740) 27 î.ý1735) 201; renvoyé an Canada, 205; n'est I>Ïýhermaphrodite, 210. Blanzac, C'-I de-Au sujet de M. de La Boularde-rie, (1727) 79; au sujet du Sr B«noit, (1735)Bertin -Nom i nation (1736) 221; chirurgien du 205; au sujet de Michel Tourville, 206.r0i à Louisbour;, ,1737) 241 ; formera sages- Bletiry, Sabrevois de -Bois, (1733 175; corten rati-
femnies dans la colonie, (1738) 251. fiée, (1735) 215.Béry, SI-Suce, du Frère Chrestien, (1731.) 145. Blohm, le SI -Brevet de capt. réformé, (1721) 7.Besa , SI de--Devra rendre ses comptes, (1735)F1141on Boca e, SI --Cou& retenue à un habitant de LoniFi-

BeR8ière, Marie Louise- Passage, (1732) 148. ff.1rgý (1721) 22.
Bocé, SI-Plainteii du SI Constantin, (1740) 272,Béthune, CI, de-lustr-, (1721); solde, etc. de la (17-11) 285.Cie de marine à Louisbourg; congé de M. deVaudreuil ; saisie de ceAtor8, 24. BSufs dEs Illinois-Acclimatation au Canada,Bette, Alexandre-Passage, (1741) M. (1728) 96; (11,30) 132.
BSurédeMontmart, 4ýOrdre pour lecaseez, (1724)Bienville, Le Moine de-Comdt 'D.deldLeuisiane, 12,(1717); pourra servir la CI, Occident, 2; direc- Ss-teur gén. de tous les conseils, (1718) 3; le roi B » E 1 itation à la baie St-Paul et à la Mal-l'invite à venir en France, (1720) 11; CoMdI gén. baie, ý1724) 52 ; pour affùtq de canons, (1726)de la Louisiane, (1721) 8; route suivie par les 77 ; polir Ille-Royale, (1728) 105; exporté àFispagnols, rendra Pensacola aux Espagnols, Ille-Royale et les Iles, (1732) -157.lettre du Conseil de Marine, 21 ; voyage en Boisberthelot de, Beaucours voir Beauconrs.France, ýl724) 12, 13; conduite, à l'égard de M. Boisbertholot, Chev, de-Mariage avec Mlie DesVaudreuil, 48; pension (1726) 68; passage Goutius, (1731) 146 ; promn, (1732) 162; faitpolir le valet de chambre L M. de Chatea lieutenant, (1732) 164 ; nommé major de Louis-(1727) 80 - cam. e contre Io Chicacýhaa,'rlr' 7%; bourg et capt, (1742) 306.178; affaireB Inp.ar. Louisiane, 184 ; fret, 187 ; Boilibriant-com", à la Louisiane en l'absence deguerre aux Chicachas, 1734) 197 ; (1785) 2w; Bienville, (1717); corn," à Mobile IL du roi à lanégociations avec les àhicachag, (1736) 224 ; Louisiane, (1718)2; oomn 3; iuýn8, 4; dé-campagne cýDntre les Chicacha& et Natchez, etc., fense de tralt6r sur la rivi&ý des Illinois smst1787) 234; (1738) 249; accident au baron de sa permission, (1720) 7; coWde de la Louisianeixmgueuil, (1740) 279; gouvI de Id Louisiane,». ad tnierim, 11 ; conc», (1721) 9; comlli, (1722) 10remplaýe M. de Bienville te . ýmentý (17241Bi t de la à/lothe, M. (ïNantoý-Ardo1ses pour 12 13; vivres, (1725) 15; -W i"Ctlýions avec leslille-Royale, (1721) 21 - envoie pour le Canada, If,Il inoi@, 5b ; ordonnance =tre lui, (1726) 17;22; étAbýde M.de la iUlarderie à Ille-Royale, obstacles à l'extention do Anglais, 72, detîtuéý29; ouvriers pour le Canada, (1722); prison- (1727) 18; réinetané, (1M) 9.3.niere pour les colonies, X Boisclerc, Lanouiller de-Refus des officiers deBigot, Fm -Nommé intendant à 1'lle-Itoyale, ý 1789) ser eln, ne, (1728) 102 ; révoquéý (1729) 1261; com, de subdélégué, 1- cons, à Ille-Royale, 1788) 160 Vtu ur chemin du lacimtrl*, M; travâux à Ille-Royale, M, W4; Qt.pierm, (1734) ie tiont:, d'un fief,6vanoee aux habitants, 284; inêuý, provu (1735) 209; mine cW pknnb au Portage desd'intendant Btinttr-, M; fonctions, dépense, Châta, 210 211 - ponts et bâtis, 211 ch -insti-, (1740) 284, e, 2ft . dépenses, Ml once, ýrkt11 (i7âý 225 ; cou&, 230 -inistr", (1741) 290; dépenbe. 201; imgrne, états Oman derriirs le àaàt St-Lonia, (1737ý M:de comel, dépente, grav.. etc. 292Y. ouravivmdu gratu, 17WJ 248 ; (IM) 262; bois au lac bain.,Sr de Beauvais, (1742) -1bý ; inétr4l CAV, SM., plaim, a741 %4; "ir aumi «I lAumiRer.11cStenutionA entre le iffl de "te

officiers de ]Amirauté, re effeta W Bobdébon, M. de--M. de Forant *,>nf&em aveccheurs qui meurent, fort-, ap rovE ý2 lui au »uM de am cartes, (1725) M
et oompteu, dépen", inetrw, V; atiU,,i, et Boiêhèber.ý 8t de--Privilège de he, lm) 20;faumitioiis, Approvisionnement, inetr-, étýts du étentione mal fondéée, (14 à; brevettow , dépense, OM . instr- quant aux vivre45. 41. gmtnl pour pêche, (No 40; expec,
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Boishébert, 81 de-Suite. Bouillerot les frères-Recommandèýs au SI Cranet.

tative de capt, (1727) 82; prolrIr, 87 voyage, (1726) 7ý»

au Canada, (1728) 93 - prorr'", 98 fl729) 115 Boulanger, l'abbé.-Nommé chanoine, (1730) 130.

ratn, Il(, d,,$>ýtroit, (1731) 139, 142 1 l'abbé. - Interdiction de l'église de
'd Fi uiév'jusqii .au lac Ste-Claire, étab-1 Bou ardý

l'Hôpital-génèral de Québec, (17281 103 ; inter-

ý Dét (1732) 155 ; grat- pour pèche au dictý?n du P. Lacbasse et du P. Dupuy, (1729)
marsouin supprimée, 157; cartes des lacs Ste- 116; l'abbé Morin réintégré dans sa cure, (1729)
Claire et Huron, 158 ; (1733) 170; Croix de 117.
St-Louis, 171; (1734) 196 ; mort ; (17,37) 237. Bourchemin, --%I.-Seigneurie sur I'Yamaska con-

Boishébert, VI' de- -Pension, (17,37) 235, 237. cédée en 1695. 141.

Boishébert, MWI, de con(:", (1740) 275. Bourdon, SI-Passage, (1733) 182 ; apprendra lan-

Boi.shébert, M. de--Conen ne sera pas ratifiée, gue sauvage, (1742) 306.

(1742) 298. pýche Bourmont, SI de-Capt. d'infanterie, (1720) 6 ; ins-

Boismarie, Claude Chenu &-Privilège de tr'l, (1722) 10.
aux lies de la Madeleine, (1735) 218, 219. Bourville, M. de-Cornd, à 11le-Royale, (1722) 43;

Boispinel, SI do, iiigeýnieur-lùstr", (1719) 6. services reconnus, (1724) 54 ; sentefice de Michel

Boisseau S'--PasF;agýe, (1722) 3.; greffier de la Lauger (17 2n) 66 ; Gou v, de 1'lle-Royale. (1730),

PrévAé de Québec, 1726) 73 ; (1729) 111 ; (1732) reerues: 133 ; ouvrira dépêchas en l'absence des

160 ; notaire royal. (1732) 162; conen ratifiée, gouvt et intendant, 134; terrain à 1'lle-Royale,

(1737) 239ý (1731)145; sauvagesdePigigiiitebdeBeaubaàisin,

Buisset, S-Créancier du el" d'Agrain, (1725) 65 ; mariage de Boisberthelot défendu, 146 ; n'a pu

(1726) 76. 
alletr à.ý,çr.t-Toulouse pour distribution des pré-

se s auvages, prétentions mal fondées,
Bol'in, S- Conduira les travaux à l'Ile-Royale, (1732) 1% grat', (1733) 182 ; prom", (1734) 202;

(1727) 89. "ppts, (17 6) 217 ; logement, (1736) 22G ; déser-

Bonat, S-Mort, (1727) 86. teurs, (1737) 211; dispute avec La Péralle, 2T2;

Bonaventure, M. de--Df--ýstr-uctiEn du fort de Pey- fort" de l'Ile-Royale, (1738) 250; dépense de

inecuit, 1696) 176 ; appts. 6: (1725) 55; passaqe l'année; enterrement du chef eauvage de l'Ile-

du Sr Murdon, (173:1) 182, importation de Royale, 251 -, n'enverra plus de morue, 252;

vivres à l'Ile-Royale, (1734) 201 ; (1735) 217 - congé du Sr da La Plague, (1739) 263; plaintes

réclamation, (l73ý) 229; congé prolongé, grat,ý,' = D4ýChambon, 264; grat', 265; conduite

(1.37) 233; prom", 242; obtient CI,., ýl738) v (1740) 281, louv' intérimaire à l'Ile-

251. 
Royale, 282; voyage h 'lie St-,Tean, (1741) 292;

Bondicourt, Drouet de-Nom", (1734) 195. Complimenté 811r son coni't, (1741) 308.

Bouvier-Plaintes du Sr Constantin,ý (1740) 272
Bonhomme, Chs--Couen à Détroit, (1737) 239. (1741) 285ý

Bonnaire, Roy de-Pasdage, 'ýl732) 148, 159, 162.1 Bradstreet, SI-Com," à Cancean, (1742) 3ü7.
incorporé dans les troupes4 (1733) 172 capa- Bragelone-Congé, (1732) 154 ; grat'l, (1736) Mý
cità, (1735) 213-

Bonnand, Sr--Cornn et instrm, (1717) 3 coron, Brancas, MI, de-Permim au SI La Garande de,

(1718) 3. Pastour, (1722) 85 ; permis à Md, de Courte-
manche, 3,5, 36 ; renseignements sur Chev, de

Bonteme--Evasion, (1742) 297, 298. Fontbriand, (1741) 293.

Boteraau, SI (de Rouený-Fouruitures ur maga- Brandeau, Fsther-Déclaration, (1739) 258; ren-
gins du roi à Qtielc>ec, ýl73S) 254 ; f07'40) 270 voyé en France, (1740) 270, 277.
(1741) 289. Brandt S-Brevet de sergent-major, (1720) 6

eoucault, Sr--Passage, (1728) 93; Comn, 104; couin, (1721) 7.
plain tes du Sr Constantin, ý1736 223 ; IL par-

u. de 1'-Amirauý, 224 ; - n, Brassard dit La Vict oire-Condamné à mort,

9l'd"i'.111.1-t'agavec M. Constantin, 17,37) 236 ; (1738)182.

(1739) 2b9; ratification de caner, ý174l) 285; Braa, l'abbé-Armstrong en egt content, (1729) 120.

difficultés avec Sr Conigtantin, (1741) 285 Voir au8ti Brault.

plaintes, (1741) 287. BrauItý le P.-Prisonnier à Port-Royal, (1728)

Bouch»ra-Privilège de pêche, (1722) 38, 105; retourne en Acadie, U29)121; réclamation,

BrMcher, ing" uý[-ERaployé aux fort- de Louis- (1730) 124; calomnie de 1 abbé Braol", ffl; va

bourg, JîMý 22, :M. à Shubénécadie, (1727) 89.

Boucher, de Port-Toà1ouse, Breslay, Pabbé-Poursuites contre l!ýuý . (1722) 46

(1724) 54 - seriiia sous Le Yehier (1726) 66 - passa (1724L46 ; mise en Anà8ie, 64; en-

plaintes, -(lm) 106 ; M" cartes, (l729ý 'érpart- 1 J1725) 65 ; a-, à l'Ile-
(1729) 110, 121 , pli..

"19 cm-tes des environs de Louisbouyg, ý 121 (1726) 7r, - gs

146 - 0(mfirmation eý vr Armstrong, 121 ; argent que lui
n à IT e-Poy&le, (1731) envoie fiml; Pelletier, abbé de St-Aubin, 122 ;

de sa conen, (1782) 164; &PPts, (lýY) 242. conduite appréciée, (1730) 134 ; plaintes contre
Boucher de la Péri ère-- Foir " Lapérièm " Amst 135 di aitionB du 0ýn. Philippm

Boucher d'OrcevaI-PasBage, (1782) 148; transféré à son Zn%, son grand âge, préven-

au Canada, 162; pourra retourner cu, France, tions de M. Armstrong, ýl732) 163; remplacé,

(1739) 2M. (1788) 179; pension, (1737) W3.

BotichèTie-Ftab-s b, Louiabourt. (1737) 240; Breteuil, baron d e-Recommande le S' de La Lep

(1739) M; (1741) 291. pour wie eng., (1726) 68.

Boucherville, M. de-fflaents aux Ni-Pauf4 Breteuil, M" de-Au sujet du 81 de Verly, (1740)

(17eý 98 c04ý& nlàl) 141 ý0W, (1182) 271.

conén de oeigneurie, 1154 ; fait it-I (17W) 2a Briant, W-1ý'omrnè chirurgien-major à Québec,

Bouchette, M elsiné--A te, (17M) 36; vient (1742) 297, SW,

&ÜC-bdg4 9; &PPÙ4 ý'1W 70- Bricault de va)mur, le la brevet d*é-

eM éiý ý,h&rJe@ Pené--Swrétaire du Conseil de crivain, (1739) 20,

lm wane, (17zl) 9.
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Brichot dit St. Germain, SI-Demeurera en France, Cabanac, M. de-Fait capt, (1742) 304.
héritage, (1734) 193. Cabanac, M'Il et M"."-Pa&,4age, (1725) 56, (1730)

Brière, SI-Plaintes de Dl', Isa4îiu, (1722) 32. 132; disPiltes avl
do Champlain, (1733)

Bri dis du Cap de Rhé-Défense de leur aider, 175; titr de Champlain, (1724) 193.U) 180; M34) 201, 203; (1735) 204.ý17 Cabarets,-Réduction à Montréal, (1722) 39; réduc-
Brisacier, Pabbé--Mission d'Aritigonicte, 1722) tien daine les côt--s, (1724) 49, (1726) 70.

35 ; su 1 r Sém' de Québec, (1726) 74; Cabarus, V- (de Bayonne) -Créances, (1736) 231.
l'abbé ýla n,)tue directeur du Sém- de Québec, Cadillac (ou Trédillac) M. de-Instrn', (1728) 18.(1728) 93, 103; remplacera le P. Gaulin, (1729)
lffl; affaires du Sémll de Québec. (1734) 188; Cadet, VI-Tutelle de ,iies enfants, (1734) 197.
M. St Pons, miss- en Acadie, 189; affaires du Cadets-Abug touchant leur récleptioudans les trou-
Sém- de Québec, 198; l'abbé Byrne repasse en, Mi, (1726) 78 ; Lge, (1727) 81, 82; à l'Ile-
France, (1735) ; missions de l'Ife-Royale, M; yaie, (1732)165,166, (1734) 197 ; àl'Ile-Roya-
mariages entre Fran ais et sauvages, 206; mims-1 le, (1735) 217.
pour l'Ile-Royale, e. Cadets voir ausigi Troupes,

Brisset, M.-Justice dans la seigneurie de l'Ife du Cadillac voir Lamothe Cadillac.
Pads, (1734) 1Q4. Caffinières, Sr de-ÔoMdt d'escadre en (1640) 41,

Broglie, CI, de-Frontièreg de PAcadie, traités, Cailly, M. de-Remplace M. de Merveilleux, (1732)(1724) 46; an sujet de Du Buron, (1728) 93. 148, 165; cassé, (1741) 2%; mis à la retraite,Brouague, Sr de-Affaires du Labrador, (1721) 26; (l74ý) ; passage, 306.
Indemnité, 29; Esquimaux, (1722) 36; navires
de pêche au Labrador, (1724) 48; devra s'accom- Cale de carénage à Louisbourg, (1739) 264.
moder avec M. Morin, (1725) 55; fusils, etc. Campault, Sr-Wlabitation. (1732)154. (1733)1759
56; conduite du Sr de St. Germain désaprouvée ' (1734) 188, 193.

rtLS57À brevet lui accordant les parts e rot ( 35
ze t Campaux, Jacques, père-Concl, à Dét i , 17

e M", de Courtemanche, etc., (1726) 215.
75; grat', (1727); pêche à la (ý'rande Baie, Campeault, Louis-Conc, à Détroit, (1735) 216.Labrador, 80; pkhe au Labrarlor, (17?8) 95 ; Campot, Claude--Con& à Détroit, (1737) 239.(1729) 111 ; gratn, (1730) 128 ; an sujet des Es-
quimaux, (1731) 137 ; état envoyé est satisfai- Canada, Le -_Flûte construite à Québec, (1741) 286
santý Esquimaux, (1732) 150, vnyage à Québec, commande par le SI de, Beauvaie, 1'1792) 303.
(1733) 167; pillage des Esquimaux, (1734) 192; C4nadieffl-Poiirront s'établir à la Louisiane. (1736)( .735) 207 ; pêche abondante, (1736) 221; plaintes 22b.
contre M. de Suloy, (17.47) 233; traite du castor Canagrie, Sr de-Bons témoignages, (1725) 66.en friand rogrès de la pêche, 284 ; coi à la
Baie de Uýét1aYrut Plaintes de Mlie Faucher' Canal de Lachine -Entrepris par le ýSémre de St-
(1739) W: de pêche, (1740) 274; (1731) Sulpice, (1738).173, 178, (1734) 199,
283; (1742) 296, M. Cans1près de Miré-CQnotrn ProJetioée, (1733) 183.

Brouillan, M. de-Dette à son frère, (1734) 189, Canceau-Pillage ý, (1721) 21, 22, 23, 29, 30, (1722),
202; inB", (1787) 239, M; conc, de terrain à travaux des Anglais, 35; affaire de, 36,42,(1724)
Loulabour Mili en Acadie, 240; dépenses 54.
de l'hôpital'dé Louisbourg; instr", touchant cer- Canceau, Ils de-Poi française, (1740) M.tains travau% déserteurs, Louisbourg doit
ètre en état outenir un siège, congé, 241 ; CanOnniers-InF3tr', (1739) 264; pour Louisbourg,
doit s'entendre avec M. Le Normand, 241, 242; (1740)280.
dépenses de l'année, 242; corien à Louiebourg, Cancuille, Tan
243; conen de Ille n' 16, (1738) 251; se retire gén, (1722) 1yery de-Remplacé comme procr

du service, (1739) 261; couel, 263. Capucins-À la Louisiane, (1721) 10, (1725) 15;
Brouillan de Nogars, M. de-Créances du Sr de ' les Vrisclines n'en veulent pas pour directeurs,

Pommereu, (1733) 186. (1728)93.
Broulin, Sr-Ca L d'infanterie, (1720) 6; coin" Caradise, le P, Zacharie-Curé de Loui8bourg, ý1729)

aux Nàtcheý, ý1r726) 17. 108; récollets à1ouisbur 1730) 134; maimepu le P. Anastasp, (1731 U 6; conduite mtis-
Bru, S-Consr à la Louisiane, (1726) 17. Il ý

faiïwante, (1731) 147 z dîme sur la pêche, (1782)Bruno, Sr Petit-Prop- d'une seigneurie, (1740) 275. 16b, plaintes contre lui, (1733) 182; supr rébol.
Brusley, S-Cons, à La Louisiane, (1722) 11. lets de Louisbourq, 185 ; renvoi de l'Ife -Royale,
Buasch, M. de-Carte du St. Laurent et du détroit (1735) 204; condirite à Louisbourg, (1735) W5;

de Belle-lele, (1735) 206. pr des récollets à Illle-Royaie, (1737) 282;
Budemont, M. de.-Congé, (1782) 154 ; croix de St* avertissement, (1738) 250, 2W, 254,

Louis, 155 ; prome, (1733) 171; croix de St. Camy, Marimne Pagé-Concc ratifiée, (1737) 239,
Louis, (1734) 194; (1735) 213; (1736) 225. Cardinal, Jacques, père---Oonon à Détroit, (1787)

Bu net, Philippe-Fem com- pour son oi 239.
M 2ý 161; agent du SI Walon, (1783) 171y Cardf na], Jacques, fitu-ý-Conc- à Détroit, (1737) M.
(1738 222. C4rrerot, André--Upen», (1736) 281.

Brirel, Etienne-Demande une ci (1721) 30. C" z1ý A1Qg-_APPtsý (1728) 105; coi de Ili,
Bulaquet, Ooipt,-Pànitione (1724) 48. - 17M) 21.7 ; Oci à LOUisbourg, 21.8; dé-
Butler, Jean-Dette du W Foucher, (17S4) 198. fflees (lm) M.,
Byrne, l'abbé--Migall en Acadie, (1734 189, W2; Carrérot, Philippi5,-DémîaBion, (1726) 78.

retourne en France, (1735) ffl ; rem pU , 216. Ca" , Jacques Fourniture de boiii, (1722) 84.
Câbani de-Nomn, (1725) 61; brevet d'ene. à MZ411, (1725) bs.

son nia, (17W) 70; ;pýroi (1M) 72, 73 -, liëut. Carey, Jo"jjh. -Fourniture de bois, (1722) 34.
(1721),82; prgm", (lé28) 172. 1 Carle, (Italieti)-,Ne t revenir en Fmuce »ns

Cabaum de 8t-Georges-Congé, (1733) 175; promn, ordre du roi, (1728.1roU7.
(1738); mort, 247.

'à
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DOC. DE LA SESSION No 18 d Bi inville M.-(1725) 59; (1727) 82;
Carlier, SI-Brevet, (1719) 5. la" 142 conduitePr 1:31) 146; fait lieut,
Cartes et Plan,ý-POur navigation de 1116-RoYale, ens. en second à son frère, (1732)

5) 5b; de Niagara, (1727) 86; environs de 1 >P.
Tisbourg, (1729) 121 ; du St-Laurent, par M. uýE (17-34) 195; coinla de Michilimaki

de UEtandiière, (17-33) 168, is5 ; du lac Cham- 7 235, 237; pr-11, (1738) 247, 248;

plain îar Auger, 171 ;. anglaise mentionnée par croix de St-Louis, (1741) 289.

le P. harlevoix, 185 ; du St-Laurent et du dé- Cerry, SI-Plaintes, com- de Plle-Royale, (1734)

troit de Belle-Isle, (1735) 206 ; du golfe du Mexi- 201.

qýe et des côtes de la Louisiane, 207; na- Césarée., le Frère-Repassera en France, (1732)

Vigation du Canada, (1736) 221; du StUaurrent 156 161 ; évasion de prisonniers à Montréal,

iiir,ýu'au détroit de Belle-Isle, 224; de la côte (17i2) 158 ; retour au Canada, (1736) 226.

de 'erre-N'eiivo, (17-38) 245; des bancs et bat-

tureô de Terre-iN'euve, (1739) 257; du lac Chanýi- Ch bannes, SI (chirurgien)-Passe au Canada,

in par le Sr de Contreefrur, 260 ; de la Ba e a(1730) 127.

tý Paul dressée par M. de Léryý (1740) 277. Votr Cbacta-s-Brùlent trois ainbamadeur.- Chicachas,

augsi plans. 
(1732) 157 ; guerre aux Chicachas, (1734) 197

Catteret Lord--Pillaee à Canceau, (1721) 22 (1735) 209.

papiýrs de M. d'Irnberry, (1722) 36. Chambly---Fort" terminées, (1721) 27 ; (1725) 59.

Cartier, SI-Mines, (1722) 39. Chambly de Couriioyer-Tué en duel, (1737) 235;

Ca.gernes-A Québec, (1727) 85; (1728) 96 ; (1729) (1740) 276; dispense d'alliance, (1742) W).

111 ; (1732) 154; à Louisbourg-Inscription sur ChamblyýI Hertel de-Plaintes contre de Sabre-

la porte. (1725) 55; (17%) 90; (1739)264 ; (1740) vois, 726) 73.

281; à eort-Tourouse, (1732) l63ý Chameau, Le-Voya e à la Louitiane, (1723) 11

Cassagnoles Blaise-Dispute avec Bernard d'Et- voyage au CaDaga et à 1'lle-Royale, (1721)

cheverry: (1742) 306. 23, 25, 26, 27; castor débarqué en fraude, 24;
charge de mâts, 28; voyage au Canada, départ,

Caste, D' se annuelle pour la régi d '11- .1 etc. 33 ; instr',
ge en 'r,-a'nd., (1722) Il ; demi ereasn ý1r72à (17W) 32 ; armenient, passager

- lé eoin- à Québec, (1726) 16 ; prix et. au cinn'a pour voyage au Ganàa, chargement,
15 passager, 34; ffrmement et a ln Ïonnement

da,,' (1728) 18 drpits, (1721) 21 ; diminution pour voyage à lIleRoyajeý 'W., êla ent

des droits, 27 privilège exclusif àla Cie (les ébec, espèces, 36; passage d

Indes' 28; mémoire, des négociants du Canada, 
eVd de

(17 22) 36 - envoyé, en France, 37; coin" frau- instr- au cornd', mâts, 37; dommage

duleux, 
causé il La Suzanne, 39 ; Tilly remettra le comd-t

4725) 59 ; prix du deini-gras, 60; NI Meschin instr- à tous deux,
arrêt, (1727) 85; nouveau

(1726) 75; com", 
lit

prix, (1729) 118; déclarations aux com1'ý des ý(lý2i)'46; coý'duitede M. de Bienville, com

postes, (1731) 144; droitsrétablis, (1733)174; 48; v age au Canada, (1725) paseagers, départ

com-, (1735) 206; recettes plus fortes, (1739) retardz naufrage, 56 ; effets perdus seront rein-
placés, naufrage, 64; effets perdus seront rom-

260. placé, (1726), dépêche re SI Amariton perdue,

Casse, Gabriel-Conc, ýr Détroit, (1737) 231ý. 69; lettres et dépêches perdues, 70 , fonds et

çassegny, François-Rmetenu à l'De-Royale par le effets perdus, 71, 77, effets &&uvýs du naufrage,

Sr qoubert, (1736) 228. 78 ; frais causés par sa per W, 1727) 86 ; effets

Cutroi, S-Biscuits pour 11le-Royale, (1730) 133. sauvés du naufraqe,

Catalogue M de-Appt' (1722) '36; croix deSt, (1729) 118; rnortduSý,4e la GýeéitÀe, (1730) 128»

Chamballou, VI' du notaire-Honoraires, (1729)

Louis, (1725) 66 ; eýoId&ts à Ille St-Jean, (1726)
78 ; services seront reeonnus, (1728) 106 ; mort,
(1730) in Champigny feu M. de-Lettre de changee tirées

Catalogue, fils, M. de-Ira à l'Ile-Royale, (1727) par M. de Lanouiller, (1726) 68.

84; mort de son re, promn, pension, (1730) Cha lain SI de Sera transféré à la Louisiane,

134 - congé, (1731ý47 ; plan, etc. pour le canal lio, liq.-

Lachine, (1733) 178; apposition des f4celléf, sur Champlain, W1 de-Terre appartenant à,Mde de

ses effets, (1736) 228; mort, 230. - Cabanac et à elle, (1733) 175; titres, (1784)

Catalogney VI« de-Pension, (I730ý 126. 193.

cotaloom, Mil- de-Mariage avec le Chevr de Champlain lâc-Détach 'P t r empikher la

GanËe,ý, (1731) 146. fraude àu castor, (lo7Zn3)"9 reétb-t anglais.

cateli-neau, G1&pt.-rnstr,ý (1717) (1733) 178; examen des bois, (1734) 193, 196.

0 auslilhac, SI de-luterdiction, (1726) 16. Champmorel U de-Pillage à Canceau, (1721)

Cavagnao, Mi, de-ConM Le Jaomi, () 738) 251. 22,23; (Ïýý) 35.
Chanoine-m-Abstention du senice divin> (1728)

C",ffl l M de-La charge de comûl des troupes 100.
lie s;ýa rétablie, etc., -ý172G) 03; (1726) 70,

71 71 - recrues,' (l 27) 84 ; congé, 88 , Chanvre-Culture en Canada, 1721) 20; 1724)

;glrýmat deý troupes, 96 ; exl)édItion contre 51, 53; prix, (172û) 59; prTý de la cuEre,

(17 ; aug - mines de cuivre du 11721 - prix réduits, '(17 126; (1731) 139,

les Remardg, con é 98 (17% 95

1ac Supérieur, (fÏý9) 11*8; (1730) 127 ; aroix lý9; envoyé en France, (1733) 177; cul.

& St-Louis, 128- réparation à sa maison, ture, (1785) 2ffl (1736) 2M ;, (1737) 285 ; (1738)

(1731) 138 ; mue d'es troupes, recrues, plaintes 245 (1739) 25f) (1742) 302.

entre Beaubarnolm, 142; conc' près du Long- Chaon, Chev, de-ln8troR, (1726) 69 ; (1734) 19ý,

152; bonne entente avec M. de 198 départ, voyage au C«imda, lai.

port de l'épée au Conseil ' 156 ' Chapeaux-Fabrication au Canada, (17sô) 2w%
rendraomptede wngouvtdeMontréaý 1734 209; (1736) 2W; (1737) 232.

1196; paix entre Iluinine et Outaouais, 8740ý Chapeliers du Canada-Indemnité, (1738) 25&
977 .1 voir aut» Il Vaudreuil ",

cavsUer W-Rapproebement des clouanonsi Cha lle-DU fort de Louisbourg-Tablew.4 (1725)

4ý!1 114. 
D6 Irl'Ile St-Jean, (1784) 20ý_'

Çaylum, M de-Pribe de deux bateaux, (1733) 179.
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Chapitre de Québec-Emploi de certain fonds, 1 C haussegros, M. de-Suite»
(1721) 28 ; revenus, (1724) 45; grat', (1725) pes, ran% 49 ; difficultés avec Vaudreuil, (1724)
62; doyen, (1726) 72; chapelains, (1727) 87 ; 1 49, 50 ; rt du Sault St-Louis ; rang de capt.,
difficultés avec le Sém- de Québec, (1728) 100; 50; plaintes contre les communautés religieuses,
saisie de son temporel, '103; prise de posseis- (17?5) 60; dispute avec Vaudreuil; château St-
sion d îè é i r-opal'de Québec, , 1729) 108 Louis, 61; armes audessus des postes et des
conduite es chanoines, 112; difficultés avec 1 forts, (1726) 74 ; maison à Niagara, (1727) 83
Dupuy' 1 , difficultés avec M. de la Tour, cartes et plans de Niagara; croix de St-Louis
(I731ý 143ý,3émoIumeatrdu doyen, (1732) 159, 86; demande refusée, (1728) 96 ; livre, 100';
160, contestation avec les marguillers (1733) maisons de Niagara et du Portage, 102 ; tra-
167; émoluments du doyen, 168 ; officý., 171; vaux au Palais, (17729) - fort" - découverte d'une
paix rétablie, 177; charges, (17M) 210; chan- ardoisière, travaux du Palais, 113 ; fort- de
tres etenfants de chSur, seigneurie du Long- 1 Québec, 114 - fort- de Montréal, 118 ; grat-,
Sault, (1736) 222; M. de Lotbinière nommà (1730) 127; 'réparations aux batteries, 131 ;
doýep, (1738) 249; prise de possession de l'évô- nommé capt., prétention, (1731) 138; plaintes
ché, (1740) 270 ; difficultés avec l'abbé de Lot- contre lui non fondées, 140 ; droits usurpés, 142
binière, 276 ; fixation de cures, (1741) 284, 285, ratifl de con&, (173ô) 215.
288 ; dispute avec le grand vicaire, (1742) 304. 1 Cbaussegros, ýd. de-VQir aussi de " Léry."

Chapoton, Jean-Conc- à Détroit, (1735) 215. Chauveau, Plerre-Est prêtre, congé absolu, (1735)
Charbon-Du Petit Brador, (1721) 25; exporté, en 211.

France, (1722) 43; droit d'entrée à l'Ile-Royale, Chauvin--- Conen à Détroit, (1735) 215.
(1729) 109, 122; pour Ille-Royale, (17 40) 280. Chauvreux, le P.-Miss", en Acadie, 41737) 240.

Charbonnier, SI-Plaintes, procès à Montréal,
(1738) M. Chavagnac, Mi- de (1738) 255.

Chavannes, le SI de-Sac. du Conseil de la Régie il enCharfflie, Lt-Vq.at à la Louisiane, (1734) 191 la Louisiane, (172-1) 12,pelleteries de Vaudreuil, (1735) 207 ; com-
mandée par Le Gardeur de Tilly, (1741) 295. Chavigny, M. de-Bois du lac Champlain, (1734)

Charles, Alexandre-Sera inc4rporé dans les trou- 196.
pes, (1735) 211. Chaviteau, pilote-7Condamné à la prison, (1730)

Charl,ý,gbourg-Augm, de la paroisse, (1729) 118. 130; carte pour navigation du Canada (1736) 221.
b Chavoy de Noyant, Sr.-Foi et hommage, (1724)Charlevoix, le P.-Retour en France, (1721) 23 -

histoire de St-Domingue, (1729) 108; plans aý 45.
dépôt de la Marine, 109 découverte de la mer ChazAl, M.-Niommé intendant, (1725) ; départ
de l'Ouest, (1781) 136 histoire du Canada, Our le Canada, 55; jn8trý; noyé, 56; inBtr-,
(1732) 148; carte anglaise, (1783) 185. 97 ; mémoire, du roi ; ferme de la traite de Témis-

Cliarn M. d'Aunay de- Limites de l'Acadie, mminglie, 58ý traite des postes de Frontenac,
Toronto et Niagaxa; dépense de la colonie, 59 ;
terme des PÀ»nptea; poudre aux aides-msjora;

Charrier, Aug'-(1787) 2M. droit de consignation au greffier -du conseil ;
Charron-,'ô des Frères, (1732) 152; (1735) poýdre à M. de Tonty ; réserve de poudres, 59;

de.France, (1741) 294. arrivée en Canada; poudre pour les Abénaquie,
Chartier de Lotbinière- Voir - Lotbinière 60; dépense de l'armée; ù-ýstr'l' 61 , habillement

des troupes, poursuites contre les D"ee de Saint-Chagsin,. S-Comý, (1717) 3 ; garde-magasin, (1722) Martin, 62; loyer de la maison de M de Vau-JO-, j4voqué, (1725) 16; promu, (1731) 242. dreuil, 71; appts comme intendant, Il&
Chassin, Thierry de-Congé, (1742) 306. Chazel de St-G..-Com" de la marine en Camada,
Chaatelain, S-Proinu, (1735) 214 ; fait lieuL, 20-0 conseiller, (1725) 63.

(1736) 2M. Chemins-De Ille-Royale, (1726) 65; (1726) 77 78
ChAteau St-Louis, (1722) 37; pavillon, (1724) 52; (1732) 168; (1733) 181, 183; (1784) M , (17&5;

dé 59, 61 ; carreaux plombés, 217; (1738) 2W; (1740) 280 ; (1742) 808.
(Ir2r (1725) Chemin-Du làc St-Pierre, (1734) 192.

Châteauguay, Sr de-Second lient. du roi à la Chelriville, S-(1742) 297.
Louisiane, (1718) 2; com,, 3; besoins, 4; congé,
(1724) 13 - bp te, (1721) 79 ; _psuage pour son Chenu de Boismarie, Claude--Privilège de pêche,
valet de ýh= re. 80 ; (1736) 221 ; ne peut obte- etc, aux lle8 de la Madeleine, (1735) 218.
nir gouvt de la Martinique, (1739) 269. Chesne--Cýonc» h Détroit, (1735) 215.

Chsteauneuf, M-Pension, (1726) 73. Chesnau, Sr-Instr-, (1722, 1723) Il ; (172b) 16.
ChAteauneuf, M de--Au sujet de son petit-fils, ChevatLx-Diminution du nombre, (1726) 70; COM-

A ugn Charrier, (1737) 238. avec les Iles, (1728) 101 - élevAP au Canad'4
Chstee, Se de-Ferme de la traite aux forts NW (1729) 117; c=- avec la (lm) 139;

tor% et Frontenac. (1742) M. droit$ sur l'élevage, 144; exportation à Ille-
Royale et aux llee4 (1732); ordonnance, (157)ohau«mv-FaWeaut de chapeaux à Montréal, taxes, 159.

W& Chevigny, M. de--Prffl1ý% f1731) 139; oudron,Chaumont, IL P. Christophe de-Mim-, (1721) l0ý grao pour c=ttrn de vei w«u, (1782) A; réser-
Chaumont, EnaëbO dc-MIàs", (IM) 10- vera lë.4 chênes sur le L'W Champlain et le Riche-
Chaulnes, Chëvr de-Cadet de Yaignfllettë ( '1788) lieu, (1133) I7I;ý buis du lac Champlgin, 1734)

174; Passe su Canada, "tinistion .0 193; (1780) 210 - fabrication de résine, Zais,
186; demande emploi, (1M) 230; =Wéa lu Koýdjror4 etc., (1ýM) 22P , , ý 227 ; (17P 235 ; MaL(1739) 2» défmae de repasser en Frmücw4 26& z1nier su lort st. Frédéric, (1740127 ; diffleul

Chanuer de-Gratu, ý172I) 27 ; salles d'au- avec le Sr DuPleuis Faber, (ro 42) SM
et Montréale, fon- ChèvTetnont, Goudron de--Brevetd'émivâà (1735)

et eUte6n de (,hiébev, (1722) 39 ; fort du lac du 210; (1736) 222; prouu«e d'emploi, (l7ïý M;
DOUXMStâgm«, (172ý4) 45; logement des trou- (1742) 2M
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Chicachas-Alliauce projetée avec les Illinois, (1732) 1 Coloris-Nouveaux à la Louisiane, (1718) 4; armes

157 ; ýu erre contre eux, (17-M) 178; engagement 1 pour les soldats, (1725) 63; (1726) 70; tirés de

avec es Chactas, (1735) négociations, l'Ht)pltai-ge'néral de Paris, (1728) 102.

guerre' (173(j) 224, 226; campagne contre eux, Combes, M. de-Démission de Mgr. Dosquet,

(l"'37) 236, 21S ; expédition contre eux, (1738) (1739) 267 ; mort de l'évêque, de Québec, (1740)

254 ; (1740) 274, 275, 276 277 ; insuccès de l'ex - 272.
pédition contre eux, (Ï741) 286; coup sur les Cormne - Importation défendue aux habitants

Français à Ouabacheý (1742)302. de l'ýL.nisiane, ý17l8) 4; entre la Louisiane et

Chicoyneau, Dr-Eaux découvertes près de Trois- St-Domingýe, (1725) 15; étranger au Canada-

Rivières par M. Varin, (1733) 172,177, 185. (1726) 16 ; a la Louisitkne, (1727) 18;, importa-

Chouanons-Rapprocbement, (1729) 114 ; (1730) 129; tion de marchandises étrangèreh au Canada,

Ccés du côté nord d ̂  l'Ohio, (1732) 157 ; s'éta- (1724) 50 - carte du- (1725) 66 - entre la NI-

liront à Ouabache, entreprise des Anglais de ce et les Des françaises, (1726) 75;

erItrc le CuýCis avec l'Ilecôté 158; détestent les Anglais, (1733) ý74; (1727) 83; a -Royale sera arrké,

nniýnavecles Huronsetc.,(1734) 197; transmigra- a, l'Il(,-Itoyale et les Iles, exten-

tion, (1736) 226; (1737) 238; (1739) 260; (1740) Sion, 89; étranger avec l'Ile-Royale, N 91 - an-

276; (1741) 286; (1742) 301, 305. glai s à Louf,3bourg, (1728) M ; entre lé càýýa

Chouiéguen-Les Anglais veulent s'y établir, (1725) et la France, 98-, étranger à Montréal, loi;

63, 64; fort bâti par les Anglais, (1728) 9s, 101 ; anglais, 105; arillais à Lùuisbouriý, 107; du

Anglais quittent ce poste, (1702) 157 ; traite, Canada avec les sles, (1729) 114 . étranger au
Canada, 115; anglais à Muntréal, 117 ; étranger

(l7ý3) 174; étab"I anglais, 178. défendu 1 119 - ý17ý0) 126; pour l'année (1729)

Clirestien, le Frère- ý_dministrî6tion de I*hÔPital- 126; liberté, (1730) 129 ; des sauvages avec les

gý%n. Montréal, (1721) 26 -, passage, (1722) 33 ; Anglais, 132 ; étranger, 133; de la Louisiane,
passage rur quatre ni aîtres d'école, 34, prendra (1731) 137 ; entre le Cauada et les Iles, 146;

soin du Esprit, (t722) 3S; passage, (1724) 47; ý1.ra,.,gerje- ,uUp,ý-6, (1732) 157 entre 1'lle-
1. NI, Angleterie, 164, enti e l'lie

reliiplaeern(-,iit, passé à St-Doiningue, (1725) 62; y le -
rainené à Québec, (1726) 70; suce, sera nommý-1 tyrale (e1tý lej3) ; de détai4 instr- à Hoe-

sera tnvo,,Fé au Canada, (1726) 74; désordre causé q t Iý ý 3ý, ý3 il , étranger ; entre 1'lle-Royale

par di@8iýation, (1727) 83 ; revenu au Canada, et 177 ; de l'Ouest, 178 ; anglais à Port-

(l 28) 93; créanciers, 97; rendu au Canada, (1729) Toulouse, et à Petit Dégrat, 180; étranger à

115; créanciers, (1730) 127; suce,, (li 31) 139,145; l1le-Royale, 181 , des chevaux et bestiaux avec

(1732) 153; liberté demandée, (1733) 178 ; suce,, les Les, (17M) 197 - de I>Ile-PLoyale, liberté,
(1734) 1992 200. diminue à l'Ileý-koyale, 201, M; état des

Citadelle è6 Qiiébee-Pro"et non approuvé, (1728) batinients marchands, 20-1 -1 avec 1'lle-Royaie,

98 ; voir autrti " FortiZations. ', (1735) ; des chevaux avec les îles du Vent, 208 ; -

Clairambault, M. de-Aidera le P. de Charlevoix d'u castor, " z de l'Ile-Royalp, état, 216; entre

pour l'histoire de St-Doiningue et (lu Canada, Hle-Royale et les l1eý, (1737) 238, 241, ?42 ;

(1729) 108; plan ai, dépot de la Marino, 109 excédant de l'importation, (11738) 246; étranger

Plans de fortifications dressi4 VLr M. de Ver- au Canada, plaintes, 246, 253; importation et

. e - illicitt, 2ffl; étranger,
ville, (1780) 124 ; aidera&', P. C arlvoix, (17-12) exixýrtati. n, ý17,39) 256 '
1-48. 

262 ; du emtor, (W 40) ; avec les Iles, etc., 278

Clerc, 1 Marin de-Incorporé d&nsýps troupes, (l'i86) entre le Canada et l'Ile-Royale; étranger avec
l'Ile-Itoyole, 280; génýràlde l'Ile-Royale, 281 ;

222. du Canada, (1741) 284; avec l'Iloý-Royàle, etc.,
ýý1Clergi-Paix rétablie, (1733) 177. 287; étranger 2% - de l'lie-Royale, 292, avec

CleM,' de France-Constitution d'une rente sur le- 1'lle-Ruyale et les Iles, (1742) 304; de 1'lle-

. (1742) 309. Royale, en (1741) ».

Clérit, Meê-Terrain, (1 726) 71' Commissaire de 19, mmine-Rangs dans leo égliF-ee4

Cltme ST-Ruissier, (1735) 209; nommé conisv, etc., (1732) 158, 159, le

(17k) 216. Coin- de la Marine à Moütréalý-Entrée au Conseil

Migraucdurt, M. de- -Notc, (le. 25) 61 ; coran, (1726) Sup, de Québec, (1738) 179ý

73. 
de Louimbourg-Jar-din,

Clottus, S-Sucd, Claude lierbin, (1733) 1"45. (17m 180.

àýRoç1ýefort, (1729) 110. 0orrimunautés rel eunee-Devront porter foi et

Code neir, (1724) i2à 
4ý49 ; revenus et charges, ý17w)

1 
61 défense de niaire à la construction, etc,, 60.

M 9 Le -Due, - (1726) 70 ; revenus et chl-, (l -4X) 84. (1728)

C'ol ý1) 22, 23. 9ý ; accroisssment, dot, (1 32) 156; dot di.,ýu reli.

Oo8ureux, les mjneuW -Réclameon, (IM), 71. gieuses, 161.

Colle de o -Febricat'i(>ZL au Canada, (1789) compagmié de J'Est de l'île St-Jean (oucettard)
M6, 26 Len, (1733 180 ; plaintes

(174o) 279 ; à l7leýRaya1e, 
ýM 1 échan-

(xeeurs (1731)137; cou

, Énrsitillow (1742) 299, Mli. tre lý W R'onia, sur on de ýje»vci de vais-

Colur-A Montréal, (1728ý 96, 99; à Québec, seaux, (1784) 208 ; (17 ) 217 ; (1736) M ; (1m)

U434) 106 de qpébec, ardoise pour 16 couver- 241, Voir aussi Cottard,

reî (I73ýý "- de.(îuéW, MOnt, M;. COW Compagnie dei Foffls-Avoýnoem, çuvriere, (1737)

vertý1M, (1736) 221. 284, privilège., M; Fer pour arsenaux de là

Collet, S, (1724 Ir)&rlne, (1738) 255, cone du 6ef St-Etienne,

magelle, W - difficulté entre M - de W SiMân (1740) 275, voir autn Fôrges.

re'et fflt (1725ý 68; illémoirm su roi, (1727) Compagnie dela N"ûPrenoe--DéobArgede esdette,

; droits ý'éch&uge déli Sui 'ieiens, 87 - Kratn ýl728) 104.

Piýur l'-ëvbque de Qnébn. (17) W6 i réP&ration$ C, d i Indes biémoýre pour vintenaant

du jW&W épigwpal, (1741) 2K 'd"u"W.,àz (i726ý1& (172e) 19; régie, W21)

Càl=i(q-Uitýquëý irmeiwa et mg1ahe, (1728) 22; lnNvUýge «eluxii du c9wtor, 28; prix ck-o
àwl inem, (1724) 45, transport de fourrurt,%,
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Compagnie dei Inded-Suite. ContrecSur, fils, M. dp--Suite.
51; mesures contre conil, frauduleux, (1725) 59; corn, dans les troupes de la Louisiane, (173-9)
eom- du caator, (1727) 85; passeports pour aller 167; ron 11, (1734) 195 ; croix de St-Louis; (1735)
du Canada à6 la Louisiane, (1728) 92 ; gratn au SI 213; V1736j 225; conc- surle lac Champlain, (1735)
d',W mant, (1729) 168; révtication de M. de La- 215; con& sur la rivière aux Loutres, (1735)215;
no) er suspendu 115 ; fraude du castor, (1730) ardoisière sur Io Ibc Champlain, (1738) 245; chevr
132 ; ý;týýssion de la Louisiane, (1731) 136 ; ý' de St-.[,ouiB, (1738) 248, carte du lac Champlain,
saisie -de tableaux, (1735) 214 ; fabrication de (1739)M; comd, du fort St-Frédéfic, (1742)301.
chaleaux au Canada, (1737) 232 ; causes de la Convention matrimoniale en Canada, (1733)179.diminution du com-, (1738) 253; conil, au Can-
ada, (1739) 267. Corbin, André Affaires avec M. Du 'Lino, (1722)

Compagnie duSe'de la Boulard erie -Progrès, (1732)
165, 166. Corbin, SIBaschemin-Terrain à laLouisiane, (1727)

Compagnie d'Occident-Nomn de Com- pour passer 17.
ses contrats de rente, (1717) 1 ; nomn de direc-
teurs, permiEi,§ions aux officiers servant cette oie, Corby, ýM,-Comd' à Canceau, entente avec St-
fonds capital, nouveaux directeurs, dispense, de Ovide, (1726) 76; rappel du Sr de St-Poncy,
porter des engagés, 2; paiement des actions, (1742)307.
(1718) 2, 3 ý, com- du catitor, 3 ; dépenses de Cordier. Charles-Pereepteur des droits, (1721) 28,
Vannée, 4 ; ordre, 5 , dépensei3 de (1725ý, 14 ; sup- Cordier, Pierre--(1786) 225.plément de dépenses, 15.

Comte, Pichon de -Voir " Pichon Cordiers-Pour le Cgr)ada, (1730) 12à; (1731)-137
VoiwU de Toukfflc, le-Voyage à la Louisiane, (1732) 15ý; étab-t à Québec (17M) 223 (1741) 287.

ý (1718) 5. Cornette, S- Créance, (1742) 3W, 303.
Congrégation, Sceurs de la-A l'Ile-Royale, (1724) Corsaires du cap de Rhé-Défense de leur aider,
ý 49; étab-1 à Louisbciurg, (1726) 77 ; (1733) 171. (1733)180.

Conseil Supérieur de Québec-L'hu-iBsier doit aver- Coi3me, Pierre-Conel à Détroit, (1737) 239.
tir le gouve, (1722) 38 ; difficultés avec Dupuy, Coue, le S-Brevet de capt. de flùte, (1735) 207.
(li 29ý M, règlement au sujet des requkes ci viles C.0stebelle, V,ë de-Pension, (1722) 34; maison à
et des tierces oppositions, (1732) 159, 162; port Port-Dauphin, 42.
de l'épée, (1733) 170 ; manière de procéder, (1737) Coton, Barthélénly-Inst,,. (1725) 15.

Cýnsei1 Supérieur de la Loubiane- Etab-t, (1712) COttartOtCie- n&àllleSt-JO (1721)l 147-
1; (1716)1; composition, (1722) 10; ordres frégate L'Anyaique sera envoyée en Italie, (1732
et.1nF1trný; compmtion, etcý, 11; (1724) 12 - ad- 1148 ; concu à l'ile St-Jean, 1733) 172, 180t 1
minâtration, (1724) 13; ordonnancé tant 1851, Du Buisson devra aitr'à leur étab"'I',
règlement entre le militaire et le-('171Z 16 (1734) 203; (1736) 204; plaintes contre Foma,
srrêt du Con"il ITEtât, (1729) 19. 206; con& à Ille St-Jeýxà, (1736) 220 ; abandon

de kur con&, 220; cession de leur con& au SI
ConseUg Supérieurs des ColonÎes-Ncmim"ont des Rorna, (1737) 2M ý

assesseurs, (1742) 3M. Cotte, M. deý-iNlédaiIIes, (1728) 02.
Conse il Provincial aux Illinois - Etabliasememt,

022) 10. Cotterel, S'-Plaintffl contre M. de St-Ovide, (1728)
98 ; (1729) 120: insuccès dans ooinmerce des

Conseil de rre--Pràence des officiers subalternes, chevaux, (1789) 200.
(1788), 0: Cottin-Castor, (1718) 2.

ComeiUm-EntretenuB à la Louisiane, (1724) 12; CCttoni SFabri tde 0pouvoirde siubdél er, 13; clere, rang au Con- 2N. can ýhapeâux à Qùébecý (1785)
seil Supr, (1730ý tr, seront choisis danéi la colo-
nie, (1732) 167; salaires, (1734) 196; à Louis. COttr8t, S-COn(,J'à 1111b St-Jeffli, (1732) 150.
boWýnômbre, (1739) M; présence aux séan- Couagne, Sr cle-Promn., (1732) 162; capt. réformé,
oeo. (1740) 278. 164.

conoolin, 8-(lM) K Coulombier, M. du-ln"T-, (1719) 5.
0ùnfftantiný SI-Goncn au Labrador, (1730) 126; Coulonges, enfants du SI de--Défense de traiter

Plaintes au suJet dé sa conc', (1786) 223 di - dans lez bois> (1724) M
teç avec les SI, Foucault et BoucaultI l7ýW - Courbuiswx4 SI d" 172,1) 138,W9 ; ý17j 40) 272 - "te du Grani SI mode], Coureur@ des boia-A-amistie, (1737) 9% 2Mý

5ý difficulttie avec ýo"ult et Boucaud, (1141)
2M; diffitulté weec MM. Bocé et Bouvier, M; Cournoyer, M. de--Prom», (lm) 171, 185>
(1742) M. Cournoyer, M. de Chambly de-.--foir Il Cla mb1ý

ckint6iJ»uiý M. de-lwtr-, voyage, (lm) 4 ý2; de uournoyer ". ..% . 1
iuott-, (1724) 46; M26) b6; restera pour mam- Courrkr dOrMans Le-<-V41i9W la Louisiane,tobir la Paix, M; instr-, (1728) 93; inigtr (1131)
137; sers rebenu à Louîobourg, 145; Armes du Courtemanche,. hJýë, en France, (1721)roi pour la, porte Dauphine P4 Louisbourg, (ilft)
106; port (1742) 'V9 ; comlle du 22; Permie Pow aller au Ubradtýr, (l722ý 35, 36;
JWis, (1742) ffl. partX et pdrtiorm ýw0wrdô« au W Brýpaý -

(1726)76
COSMik, 217ý -prmâ pour Aller au tabrg-
Couâmom M. de-Prm», (1726 72; (1727) 821 dor (1722ý 86 jute% omtris Brouque, 0ongÉ

QM) 118 ;'(1731) 139; croix ýý.e iSt-Lotde. etc. de la Ue de e poeux, M30ý ma
ploi pour son fils, (1732) lu Yabw-zôýe pouv l'égline de Mirtiqtoo4

oçuhw(tur 614 M &-BnýL en pied, 196; pimmn, (1729) 122, wium On Acadie (1M) 148;ffi4o) 27ý Zýj@ Ion pàre. lieut., (1742) 3w; 179; mort (1734) l89,'5ý
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-Exempt de 19, Maré- 1 Cures- -proposition.& les rendre fixes, (1736) 222

Courval, J. 13te poulain de ettes au (1737) 236 ; fixation par le chapitre, (1741) 2M,

chaussée, (1736) 2251,235, (1=) 239; Li 8 - (1742) 303 ; de Louisbourg, (1727) 90 ; (1728)

Sr Gendron jeune, (E 3S) 244 - (1'741) 283 ; (1742) 28 revenus, 1728) 106.
2M - IL gén. k Trois-Rivièrcý (1739) 258; mort, 92,

(17à) 257. Careux, m ineurs-Réclamation, (1732) 1.54.

Courval, D". de-Ressemblance au roi, 0,131) 140, a ricourt, M.-Baron de Longueuil nommé nia-

Cousalin, SI de-Aide d'artillerie à Louisbourg, i r de Montréal, (1733) 185.

(1721)24. 
Dagneaux de Saccaye-Nom', (1734) 195.

Couturier, l'abbé-A remplacé M. Pelletier de St. 1, Dagneaux Douville S'--Se retire du service, (1734)

Anbin, (1732) 163; Sém- de Sç-- S"pice, (1733) lý 195 ; brevet den's., (1 -d35) 212 ; couc-, (1737) ý236

176 - missr- pour l'Acadie, 179 ; passage pour conc ratifiée, (1737) 214.

trois raies-, 185, démission de Mgr de Mornay, Dagneau de la Sausaye-Brevet d'eus, requ par er-

18(j. coacn au SéTn,, de St. Sulpice. 1734) 188; reur, (173:5) 212,

11hizsions de l'Acadie, (1735) 204; confirmation de

la conen du lac des Deux-Montagneti ; miss- Daigneaux, SI Conc, ratifiée, (1737) 2».

r Ur le Canada et l'Acadie 205; conc, au Sém' Daine, SI--Instr-, (1728) 18; passage, (1722), 33,

e St. Sulpice, (1735) 211 - mise- à l'ile-Royale, greffi P.r du Conseil, 37, (1724) 49 ; plâàýtes, (1726

en Acadie, 216; passage pour mise-, (11737) 59 ; proc, gén. du Conseil Supr de Québec, ('1728ý

retour de l'évêque au Canada, 233 -, raiss- pour 92 - con[, de concli (1734) 1U2; concP sur la baie

l'Acadie, (1773ý) 268; passage de deux rai8s", de'lÀiBtiielouy, (l7ý5) 216; découverte de la baie

(1740) 271. ' 
des Esquimaýx, (1739) 259; (1740) 275; (1742)

Couvent$-Officiers eivils, n'y ont plus libre Accès, 98. '

(1732) 154.; perquisition des criminels, 161. D'Amour de la Morandière-voir La Nforandière.

Goux Chevr de--Va L l'île StJean, (1733) 181; Damour de, la Rivière Mile-Dot de religieuse, (1735)

1 i 211.

co é, (1735) 218 ; pýTCliù,l (17ri) 242 -, chirurgien Md' Congé, (1722)43; chevIdeSt-loiiis,

à IZ 
StJe., 

(1738) 
253; 

mariage, 

(1740) 
280. 

Dange-e

(17M; 66'- terrain, (1729) 121 ; pronal, (1732) 162;

Oreil, 8, de-, Comn, (1718) 2. msion, i64 ; coua"I die la batterie Royale, (1733)

Crenay, baron de-Comd' des troupes à la Louisiane, V ' 18ý; rslnd âge et santé, 182; batterie

(1730)19. 
n-y ale a I'fle,-Poy&le, (1734) 2M ; pension, 202 ;

Ores in-Cone, (1727) 86; suce, d'un oncle, (1735) mort-, (1737) 243; (1738) 251.

1?4' 
Dangeac fils-Fait It, (1732) 164 - proui», ý1738) 251 ;

CrèvecSur, M. de-Pension, (1740) 280. relevé de son comd-1 à Portlauplin, (1742) 306.

Crevier, V-Lettres de noblesse refusées, (1722) 39. Dangeac, V---Peiision refusée, (1740) 281.

Cristinaux-Bien dispo,és, (1784) le. Daniau, Jacques7-Pardon, (1733) 175. (1734) 188,

Croizelle de Repentigny-Fait capt., (1741) 289. 199.

croisell is 
Deniau, Ph*IIPM-Concl à Détroit, (17.37) 2W.

e, fil cadet-Enseigne, (1742) W4. Dansonnet,1 ?abbé-Lettreis de naturalité, (1735)

Croizille M. de-N'a pu demandé la plarce de 2 5.

Gee.yer, (1725) 61 ; lieut., (1727) 82 ; pronil, DarLha -Argent collecté par le Se Larti.

)214. 9 U e 1 M793A(ý) 82 fA.

à Louisbourg, (1721) 29, Darnaild fib-'Paasage, (1722) 33 -, promn, (1739) 268,

'_ýbr*zat, SI-Comol de la Louisiane, (1712) ; paie des fait capt, (1741) 2S9.

offiders etc. à la tûuigWn6, (1714); privilège Darraqorry frères-Pêche à la baleine, (1735) 2W,

Eedusif'de coine8, Arrêt en 1396 faveur, (1716) ; , 21.% 218; (1786) 220, 221, 222, 2ý1, 229; (1737)

«Mution des lettres patente«ý 1 ; dépeneS à la 232, 2n; traite, 234; protecticýr4 23b; entre-

Louï4iane, (IM) 8 - conen, de 1'lle d'Orléans et prise, 239 ; (1788) 244, 245, 264, (1739) 257, 267.

ie ta T)êthe à Nivanichie aècerdées au SI de la privilé Prolongé, (17« 271; anocM de la,*

111, 1784) 189, Iffl, 209, (1735) 207. che, 271ý.1 baleinem blessée, (1741) 2Q3 -, tnûte

aux trouvées mortea sur
SCLenrIelest, M ; lmlo!nE

Ougnet, ST -- Ne peut être consr, (1721) 28, secours 16 n leur partiennent, 288; ecgs k

pont eMpêý4r le fraudk, (l"22) 217 ; plAinteâ là Weine, 294. (17e M.

ýmtrù lu4 (17261 b7 - aoiC de DotAirfý, 1726) 73; C
M0tiuGý&= F4u1ýiCici;m pour fort- de ýonti-eQj, A 'd- 0 demffldëe, W3811 1»,-, cote à

I172V 91 -, grc er PlU lu, ý1784) 201, difâ-ldté- ave'o le & Gariet,
fn du Conftil Sup, de Québec,

ý1728ý 92; nommé cýýbs1 (M0ý 123,t 127 ', tcrrain (174Cý 270, 271

à quëbücý (1732) "1; gnit, pour ixeufa à,ý8 mi- à. (1737) M.

nois importée. 152 1 bSufs de l'Illinois, ý1783ý Dannlère, s--,onnotl- de nWýhe au CAnad,% (17*

169, 1- Lionffl, IM 1 caut il ý de )a rýgie

d ' te de Tadou , 1 4 - trai te do la zîviýrt, Daupbiný2'c Dguk,.Mak"nee du, (1729) 119.

mr;" etc., (1134) S; garde des offl-ur (1733)
. t,%ýa, ,n- Douphi», Le-

213; ferme de Tadoiip (17Mý 222 , Produit de la veute, (1740) 281, WýL

voyë en France, fe e de Tadoueyae, (17,7) Dauphine Le-Aruiée à U Rochelle pour JA, Loai-

'wt; rvu e :)Ur éný loitation de mines de fer, t;îano, ý171Y) 8; (111-8) 4; (1719) ôý

M 'n e k ous$ 38 247. tA du

erme% (17 ), Derzing, Mlle (de la

(1740) rî 0 ; doit au do gine'd'Oceidtýfit, Chev, de La Croix, (17") qÉ

ýýenv0i de tabac Dèbarrart S-Envoi X. Larregay b, Laýbwrg,

Y oe 278 talai se t-Iles, (1741) 203 (1741)IL
"x 5Qce M. Decofflue, 162; 0apt

Uquidgt 16L
ion, 80.

2K. D t inguer lei hwAýb

Cuhrs 214,,VW 'd (1tif»L

DeLiele de La CraYère, St--Oongë eto., (172?1 U
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Delorme SI-Com'. (1719) 6; difficultés avec de la Deslandes, le P.-Succède au P. Lafitau, (174

Véreýdrye, (1741) 285, 286 difficultés avec le 81 294.
d'AilIebou8tý (1742) 301. Deslauriers, S-Brevet de chirurgien- major, (r. 20)

Delorme l'abbé -Cures fixées par le Chapitre, 7.
(1741Ï; passage de M. Sarrasin, 28S. Des Liettes, SI.-Com, de capt., (17'20) 6, remplacé

Delvignes dit Flamaud-Passe au Canada, (1726) par le Sr de Graves, 7 ; com(Il à Oubache, (1721)

70. 9; paix entre les Renards et Ir-Fi Illinois, (172,5)

Demuy- Voir "Muy", de. 57 ; comlit aux Illinois, (172S) 99.

Denis de Bonaventure, Mý.-Corn', du W janv Desniarais, Jean Taché dit--Passage, (1732) 148'

(1654) 65; prom', ýl737) 242; (1738) 251 ; roir 1.c.' poré dans les troupes, (1733) 172.

aumi " Bonaventure ". Desulaits, Claude Joseph-Com, de greffier à

Denis de St Simon, M. de-Prom", (173,5) 218 Loiiisbourg, (1729) 123; (1732) 148; proc' du roi

Appts, (1736) 223, 227. à Louisbourg, (1735) 229; décédé, (1739) 264.

Denis de la Ronde-Voir "La Ronde Desmazures, SI Bailly-Congé, (1732) 154.

Denis, le P.-Passage, (1722) 34. Des Meloizes, M.-Placet, (1721) 26 ; dispute, avec

Denonville, M. de-Fort à Niagaia, 87. Levarseur, (1724) 52 - Prom1ý 63 - artilleur,
(1728) 96 ; prom", (17àý) 126 ; iýrraiý à Québec,

DéLnses-De la Louisiane, (1721), 17 disposition 130; difficultés avec Levasseur, terrains à Qué-
fonds, (1728) 18 ; pour (1728) 18 pour (1729) bec 132; affaire avec Levagseur, (1732) 159,

19; des colonies voir aux noins det, gouv' et in- 162'; fourneaux à tuile, (1733) 174 ; avance,, pour
tendant'; de la Cie d'Occident voir " Cie d'Occi- fourneau à tuiles, (1734) 193, 196. 197 ; WL paa
dent, 1 1 et,ý nommé consI, (1735) 208 ; ouvriers pour sa

Dérizy, Md,-Nattiralisation, (1722) 39. tuilerie. 212 - toile fabriquée au Canada, (1736)
225 ; tuiles, (1737) 23S; dm.,,ge à ses tuiles,

Désaunier, SI-Conc, de pýcbe, (17.38) 249; constil 249 ý (1739) 262 ; délai pour rembourser
de navirea, (1739) 260; découverte de IF, Baie des (1738) :

EFquimanx, (1742) 298. avances, (1741) 286; tuiles fournie-, 287.

Déý*auniers, frauduleux, (1741) 283; Des Meloises, DI',-Terrain à QuAbec, (1732) 151.

magasin supprimé, (1742) 297, 294, M, 306. Desmoulins, SI-Instr'l, (1722) 11,

Des Mousseaux, M. d'Aillebousi-Prom, (1734)
Des Eýýères de Rigauville voir " Rigativille 195.

Des Chaillons, Sr-Gratn, (17219) 114 ; croix de St Des Noyelles, M.-Expectative de Cie., (1732)
Louis, (1730) 128, Lýû; nommé major de Québec, 155; campagne contre les Sakis et les Renards,
(1731) 140; 8ýt Cie accordée, à M. Lafre8niýwe, (1735) » ; (1736) 224 ; couill' de Dé troÎt, 227
141; chevI de St. Louis, 144; remplira bien ý1737) 235ý
fonctions de major, exf*ctative d'ens. en 21d à Desplarchee, Sr-Décès, (1724) e
mi de ses fils, (1732) 1155; It. de roi à Québec,
(1788) 170; pertes dans l'incendie de 'Islontréal, Despérierm, M,"-Pemtteoc des énfantb de France,

(1735) 212; pension, (1,736 ý 222, grat', (1737) 237, (1722)37.

288 ; ens. en pied à son fila, (17M) 249 ; prom' à Despiet-Prom', (1730)133; restera à LQuisboiirg,

son fils cadet (1739) 261; oui%. en pied Pour son 134; congé, 185 ; promn, (1732) 162, fait capt.,

flIs, (1741) 286. 164: (17-M) 181; procédure contre Brossard dit

rKes Chaillons, M"--Dot, (17ai ý 238. La Victoire condamnéÀmort, 182; congé, (1734)

DMerteurs--Ouvriers du comte d'Agrain, (1721) 29; 202 ; (1737) 251 ; mort, (1738) 252, 2634

à l'Ile St-Jean, (ri 36)229; dans les troupes, (1737) Deapiet, M.-Çongé pix-longé, (1740) 279; santé

ZM; jugement contre eux, 287; amnistie pour retournera à l'ile-Royale, 282; (1741) M, M'

les soldats, 239; entente entro Français et Angla is appts, (1742) ; reteur à 1'lle-PýÀ)yale, 306.

Ig. remise, 240; dans les troupes, (1739) 20; Des Rivièree-Esclavo tué par Lapalins, (1729) 113.

.utilt Jen demande la grâce d'un-264; soldats, De, R,>ches, Marsac-Ooncn à Détroit, (1735) 215.
(1742) 29&

Desfosséo de Beau villiers-Conduite, (1737) 238. Des Roziers, SI Jutrag-Fief de Lumaudière, (1739)
257.

Des Goutine, SI-Emploi des fonds, 120; déficit, Des Roziers, Nicolas Patoil dit-Prom', (1724)
(1730) 134; augmn de la Pêche et du coui",,(1731) Destancheau, S-Servira en Canada, (1738) 250.
145; guc& du Cee d'A n, (1732) 1&5 ; passage,
11734) 191. cous, «(174ý.M,ý Des Touche,, SI-Différenta avec les S" Lart4gue

et Rodrigue, (1737 )240.
Des Goutini4 Mue-Mariage avec le Chev, de Bois-

berthelot (1781) 146. Detlof, SI-Brevet de capt. réformý, (1721ý 7.

Des Gouttes, O-Iwtr-, (1726) 69; re n, (1727) DétroitEtab1ný (17= - ccrai- illicite, 40; Préten-
82; instrol, 1728) 93; rqpet pour fui t ffluets tiong de La

ýA bloth. éàdillac, 'eto. 0. , terres à

fôo My- ýupuy et igremont, 94' it de Boi»héý
gMt.ý (17V) 115 ; chauvre , Concéder, 41 , comýtoe rendu de

(1731) 139 bert sur l' ' b-lý 732) 1M; arnison, Conon de
" ,gera des châùM bois etc., à quéw, 144, terre, CGTVý1,1(17,14ý 211; (17M) 223;
ingtr-,, de la 81Îi=ýière, pîIotEý (1732; Com-, (1737) 236, (17W 240, 247, Colonisation,

247,; projet à l'égard, de 08 "te, 1730) 2M,
De4raves, FÈ-C*ué, (1724) 13. arrangement aotùeý 260; étab-1, (ý-7740) 278;

Des Herbiers de l'Etanduère--Infft-, (1730) 125; (1741ý 288; (174213@L , .

j 1732) 148 ; rend compte de son voyage au Cibna- Deuk Fiýàre14- Ldt--VoyaýM à la IKmisisne, (IM)
da,149. 1 18.

Deo Ilote-là% terre (lî 22) S& Deyioautier, 19-CSigé, (1720) 7.
DfflJýrdy, SI-Mort (1727). D'Humières, I)uobe-o---Le $1 (17M)

Dujordy Cabmace;- &-Lieut., (1727) 2 pemion 21&
à sa veuvd, 82. Diesbach de Belleroche, 81-Coma de capt, (IM), 6ý
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) ý,96; de la Pointe St- Ch -P 'trý de Québec, (1727) 86 ; (1728) 103.

-A Québec, (1734 "Ye"-'ý' les Anglais,

es- 
Dr.pe. - dnues ý'u- sauvages par

Dipýharleï§, (1734) 197 ; (17.36) 226 ; à Louisbourg, (17 -2 4ý) 48, '
(1739) 265. DI-iade, Ia-Voyage au Canada, (1722) 10; (1723)

Dillon, Sr-capt. réformé, 1-720, 6. (1733)
Diiiie--Augin" de la, (1731) 137 ; (1732) 151 ; >

171. (1735), 211 ; le gouvr et l'intendant s'enten- Droit-Cours de M. Verrier, (17Wd) 2riý

dront avec l'évêque, (1740) 278 ; fixation, (1742) Droits Sur inkportatlon de Flle-Royale, (1726) 68,

303, 304. 
78 ; sur vaissea.,c pour entretiien du hare de

Diron d'Artag-iiette, SI-Com, d'irisp, gài. des Loui8bourg, (1732) Î6(; sur morues et Mles de

troupe%,et inilieuý; de la Louisiane, (1720) l'Ile-Royale, (1733) 181 , d'importation et d7ex-

6 ý corri,11 à Mobile, (17 24) ; nègres, 13 ; 21,11 It. du portation, (1734) 198 ; sur- bàti ments, 201 ; exemi ý-

roi à la Louisiane, (1726) 17. 
tion sur importation &S lles continuée, (17.3î)

Drop, le P. Saturnin-Conduite du P. Bénin, 237 1 sur coin- de 1'lle-POyille avec les lies

(172', rappellera le P. Bénin, 719, 87 le P. exemption continuée, (17e 242.

Gracien Raoul, cure 
ý paseagt-i,.s,(1722)34-instr'l'

' à Louisboui-g, (1728) 92 ; Droinadaire, Le-Dépari,

curé clé Louisbourg, 92, 93; (1729) 108. au com"', soldats pour Louiýbourg, ira au La-

Dodui M--Poursuites contre l'abbé Breslay, bradýýnýJhargenleut, 43; voyag e à lýlle-Royale,

(172l'2); plaintes des négociants du Canada, 44; 1 erf second (1725) 6û; voyage à 11le-

Bogle 64 ; ehargeu;ent, 65; instr'l' au coin",

(1(1724) 45. , 
1_

Dolabarýtg S-Plaintes du SI Du Périer, ci tt ýý25 di ; voyage à la Loui8iane, (1728) 18 ; M.

(l7üý lý9, 200; (1735) 216; (1736) 228; 
er passager, (1729) 121 - instr- au

ýh - rgSnent, lk'2; recrues. fi730) IM - M. de

219. 
M4sy s'embarque pour l'Ile-Royale, 13i ; (1731)

Domaine d'Occident-Charges à payer, (1722) 31, 20.

(1724) 52; (17M) 62 -ý (1726) 74; dépenses, 101, Drouet de Boudicourt, M. -Nomr, (1731) 19r.

terre de laMalbaie, ('1729ý 109; traite de Tadous-

sac, 115; rerettes d. es droite, (17M) 173 174; Drouet de Richarville, M --Se retire. cil service,

droits ne seront pas changés, (lj34)' 198- (1,4134) lq5; pension, (173;j) 236;'affairedt, M.

dêpený, 198 ; charges, (l735ý 214 ; administra' d'Artagnette, marche de nouveau contre les Chi

tion, (1739) 258; observations de (1741) 284. cachas, (1740ý 275.

,Domptail, Mlle-Vient au Canada, (1722) 37. Droz, Isaac-Com", (1721) 7.

Donations sans insinuations, (1725) 16. Du Barron, M.-Prum-, (1726) 72.

Donge CI-1 de- Au sujet de M. de La Boularderie, Du Bocaýe, S'-Com', (1731) 147; conel, à l'île St.

(1739) 267; prom, pour le SI DArnaud, (l73)ý Jean, 146; (1732, 150 ; (1733) 184.

2168. 
Dulgois le cardinal--Orcupation de CRuço pat les

Dorfý)nt&ine, Br-prolu-ý, (1739) 264 ; Voir aussi Anýlais, (1727) ; étab-t- anglais chez les Abéna-

Orfontaine. 
quis, 23 ; 1?ill de Canceau, (1722% 35 - travaux

des Auglal Manceau, 35; affaire de 'Canceau,

Dorillé, Mde-sage-femme, (1721) S. 36 * étab""d-es Anglais chez les Abénaquis, 36

Dormicourt, M. de-Prom', (1728) 98; appts, (173S) paýiers de M.1d'Irrilierry, 36.

249 ;(1739) 258. Dubois, Denis---Congé,, (1722) 43.

Do M . Le P. Gaulin sera remplacé, (1729) I)tlboiset)mlt le vais eau portant vivres à Louis-

%N int- e l'a, bé Richard, 111 ; condui bourg, (1787) 237.

des chanoin , 112 - nommé coadjuteur 114; urd, SI-Cadet à Faiguillette, (1742) 300.

gratn, (17 '1 124; iations avec M. de Beýubar. Dub

nois , 1 -, ) Wnce à Québec nécessaire; réSp- Du Bosc, Sr-Pagsp au Canada, (l 741) 285 ; codet b,

tion à ué ci 1 1 ; pertes subies dans le nau- l'aiguillette, (1742) 3U

fra e de l' P ant 132, vente fie terrains à Du Bouchet d'Orceval-Défense de rêltournereu

é Ci (1731) 137, iret, (1732ý 148; nkeffl jtyur- Frâuce, (1733) 174 6 ; voiý cfutwi Il Boucher

nalli au C is paréun chanoine, 151 ; r te d e

eý eh-, IM, 154; ehevr, deIý DuBourg, Pierre Odio,---Enfsnts,ý (1737) 232.

latetrabm el'évé ' 't-Jean

de Latran, 153; gratif, à l'évêque de Québec, Du Breuil, 91-Coni", (1719) 5; ýuiesier du Cor8l4l

l5fi ý oopon. w4r la riviére Chambly, ý.1792) 158, Supe, (1-d 26) 73, 7ô; sera remplacé pax Mahier,

61; l'bâritai en. et sueel' de e st-val- (17,4) lq2.

161 ; portia de la terrsme de y1pl. Paton-Lt Woimé, (17= ý0.
êcbléi (1738); Dubrottssétý,s1

mandmWent fy tr*ite ýie l'eau-de-vie, IW7; concA J)u Buisson, 1,4r-()rdre pour vivv .M" etr-, 1721) 9 -

mur la iieièm sibouette lm ý rap1ý>ort avec, le 00incIt 4ý,heZ les Miamié, etc. (1722) 40 ; Un8 de

ýouv1 et l'intendant 177 orrivé,ý5 à LiàMe, l" Lamothe Cadillaci 40; Îý:b"égué de l'inten-

éfi es de, ilé,êùé' d 6 1 ",Uéh,7,u, 179 ý démission
- dant 41 - vivres etc., (1723) 12 -, peut rtàýr à

de Mornay, 
186 ; reluplRee 

M.

ý(:34) 196 -, lettre ault M d', Moi l'ile kt-J", (17ýi) 90 ; sàet@, (lVei) 120. (1 80)

197 ; répmre- ceindt à bliçhillimi* inac, (tý730) 128: re.

dons aux Palaieépi»copl,199 ; ail-ne, (1735Y211; 
un

démission, (17*?) démiui(O, mandement, Levé d e w)n wm,%-t, (1781) 140 ; m îtiôna lai s -

(1739) 2W, 257 ; Palais séee à Michilimakinac seront vendues, 143;

(178ffi 249; démissinn 
croix de St-Louio, (1782) 165; major de Trois.

de quéi)ec t2,j8, suce, nommé, 268 Rivières, (1733) 170 - croix de St-Louip, (1734)

tëpbrâtions de l'abbaye dïý Bénévent, 2N ; Per- le, 196; enm. en 2nl & Bon fil2, (1735)212 ý, appts,

nos pour aller en Flandre, 28P , retour à Paris 218; pardon pour son fils, (1740) 277 mort, 279,

(1740ý 270 1 ë pour aller à RoIno, 2 il , répa- (1741) ».

rations au ly.11C épiscopal. (1741) 2e 293, 294. Du Buisson fils-Expectative djeeb. en 2"", (1736

du poste de Niagaira, incapa- 225'- duel avec Chambly de Cournoyer, (1737ý

cité,. (1729) 113. 
235; (1738) 246 -1 duel, lettre de grâce, (1739) 262;

D",ville, Alexaridre-Enk. en 2-1, (1736) 225. pardon, (1740) 276..

eý4ýUq> Dagneeu,-Voie " Dagneau. le Di% éBuiaxt)n FothierýDîspxite, avec le Sr Romq,

De4mier, SI-Pxpert dan% l'affaire a oàxriglund- (17.4) 20â , s6ppts, (1737) 242 ditEzulté dans exé.

-:3 G"Oý (1740) W1 
cution de son service, (1741) Mý
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Du Buron, SI-Officier au Canada, (1728) 43. Dumont, S-Detteq, (1741) 283. -
Du Buron, JS. Féré-Affaire du SI H. de LLIBOr- Dumontier, Mn, Fm-Concý ratifiée, (1737) 239.

de, (1732) ý161. (1734) 200. Dumoulin, SI-Instr", (1724) 13.
Du Chambon, Louis Dupont - Congé, (1728) 105; Du Muy-Réparation de l'abbaye de Bénévent,couln' à Port-Daupbiu loe chývI de St-Louis, Sr de(1739ý 269; fait IL, (1741) 289; adjoint -au

ý1730) 133: reste à Pýrt-Dauvhin, (]732ý 11,4; La Vérendrye, (1742) 299.
service à Loui8bourg, (17,M) 18f; métJor de Louis- Du Pitre, le P.-Guerre des Abénaquis, (1727) 83bourg, 182; application, (1731) 202 - état (les Abénaquis de St.François, 87 ; miss- pour. 168
troupes de 1119-Royale, (1735) 217 ; (i736ý 230; Scioux, etc., (1728) 102; (1729) 116 ; présence deproinn, (1737) 242. Mgr. Dosquut à Québec nécessaire, e730) 131 ;

Du Chambon, M-Grat- pour entretien d'un vais- rte dos Scioux, (1731) 141 ; miss-'chez les
seau, (1738) 2,51 ; récolte à l'île St-Jt,,aýn, refus à, ý cioiix et à Narautsouak, traite de Peau-de-vie,
M. de Botirvilli-, (1789)264; relevé du com,1111 de (1732)154.
11le-Rovale, 26 1 ; mariages des S- Du Viýq'or,
ý1ffl) 2ý0; culture à l'île St-Jear, (1741) 291 ; Du Périé S--Plaintelý contre le SI Dolabarats,.(17-'44) 189, M; créance sur Dolabarat8,(1742)30S. (1735) 216; (1736) 228 ; (1740) 279.

Du Chambon, Chevl-Profn-, (1739) 264. Du Peux, les 8"-Cadet%, (17W 209.
Du Chambon, Du Vivier-Prom', (1737) 242. Dupin de Bélugard- Voir " Bélligarq
Du Chambon fils, M--Prom-, (1737) 242; ens, en Duplessis, SI Aubiii-Inf3tnl, (1729) 19.

second, 1741, 291, - Du Plessis, M.-Evasion de Mlle de Leigne, (1835)
Du Chambon Verger, Sr-Coirdt à Port-Dauphin 212; proin", 214; enlèvement de M", André,

(1742)306. (1736)223.
Du Chambon, MI',-Pak3sagp, (17435) 207. Du Plessis Falw.r, SI --Fait capt., (1727) 82 ; pwm-
Duchesna.1, Mn- Dispute avec les Jesuites, (1733) 87 ; pas de major des troupes à la LouiWiane,

170 , (1734ý 195 ; (1 j 36) 228 ; (1739) 208. (1732)155; croix de St-Louis, (1733)173; congé,
Eýuchèsne, Etienne-Con8ti-- rie vai m8eux, (1724) 13. (1738) 248; on ne peut rien faire pour lui, (173q)
DuChesne, SI 268 ; difficultés avec le SI de Che (1742)

-Pcisse au Cïnada, (1738) 247. 301, 302; croix de St-Louis, 304.
Soailles, La-Colons passagers, (1718) Duplessis Fabert, fils ainé-Expectative, d'eus.,

3,4. (1739)262.
Du Chouquet, M.-Poursuites contre lui,-(1726) 70. > Du PleWs de Morampont-Passage, (1733) ý175
Dueloe, -SI-Com-' de 10r consr etc., à la Louisiane, promu, (1734) 195.

(1712)l. Du Plesels de Ste-Hélène, Mll-Gratn au Sr Ber-
DtýColombif3r, SI- -Ordre, (1718) 5. thier, (l73jý 141 ; pr.otection à l'HôtelDieu de
DufsY, S'--Tn8trng, (1722) 10; (1723) il. Québec, (1732) 15, -, terrain de la Canoterie,
DuFignier, M.-(1721) 30; promn, (17M) 173; gratil, (1734) 194; rýmiNe du quint,(173Oý 126 (1785)213.
Du avancement, (1131) 141 ; promn, (1733) 171. Du P)es8ifi, Vle-Pensioin, (1735) 210.

four, M.-Fiiýf de Chavoy, (1724) 4ý>.
Dupont du Chambon-Major de Louisbourg, (1738)Duýard, (de Rouen)-Dispense, (1737) 2.3,1; constoi ý 182.de navires au Canada, (17M) MO; engagés, (lý42)

309. :.Duprat, médecin-Instr-, (1724) 13.
Dpga&-Boucherie à Louisbourg, (1737) 2* Dupré d'Aulnay-Pasee au Canada, (1742ý 301.
Dugua.y, SI-Rýutýe dans la colonie, (1735) 209. Dupré-Maltraité par un sergent suisue, (1728) 1U
DuGué, M.-Congé, (1725) 59; prom', (1726) 72, Dupuis dit Sans Regret, f.ýBte-,ConSé absolu,

cane, (1727) 82; talents appréciés, (1728) 101 - (Ir2q) 118.
paseage, (172q) 118; congé, (1734) 192 ; (1739) 259. Dupuy Planchard-Brevlet d'ens., (1725) lb.

I)IU(,Tué, Mde-Paiement à M. de Lanouiller, (1725) Dupuy-Nommé intendant, (1726) ; fs'eml>rque
62 -, transection avec.MM. Bégon ee de LNnou il - pour le Canada, 69; instr'l. dépenses desviiýi-
ler, (17M) 78 ; maison en ruine, (1727) 82, seaux du roý affaire Tonty-La Marche, 70; dé-

Dugué de Boisbriant, SI-Rocommalidé à la Cie pense de l'année, iiimtr",, 71, 72 -, dé nse, 73;
des Indes pour réinstallation, (1728P3. cou sr dEtât, 74 ; feu au palais de (ýnér., (1728)

Duhallier. SI-Miee en valeur de la conen de M. de 75 inetc', (1727) 81, 82; gratn, aux maj ors, ete-,
La Boulwderie, (1731) 136. 82 vente des pelleteries pour (1728) bux Mrte

Frontenac, etc.; Bégon n'a ýu retarder son départ;
s-(1133) 181. ntétuoire du roi, 8.3; dépenméadel'117 à,17M; iMai-

Duffayst W-Deri.ande, (17.lri) 241; couid' à l'ile Non de la Mi- de Vaudreuil ý, iTl*tr-, 84, 86, 86 ;
&L JeAn 41737) 242, Pxýom', grate, (1738) 251; affaire de " Mothe Oadillac avec 'touty ; dé-
obtieMt:ëi%: (1739) 264; part des vaisfflaux à l'nutcmnt -, IettreLý de

change, inFitT-, bail de W m*Wn de Mlle deDuLino, àe-Affaire avec André Corbin, (1722) 38. RarreN&ý 87 - éývaluiýtio'n do la maLý3ae de la
LhgÀon, 11*bMý-Théolos»I du chapitreAe Québec, M - de Voi;diýuil, 88 ', P= éta1)lMý d'une

(17M) 136. brigade de à týa 1, (1728) 93
DulÀon- Voir aussi & Léýn reviendra'en France, 04; devra, coilférer üyeo
DuLlitb, Sr-Français tuéspar ka Rmaxdà, (17T411 Beauhaxnois, M , dýnw-bleinent de la pkrl,)io»

de Batisoüij, 96; -plaintes de Bc4uhamolii
choix de6 oomd", de "tese el rektiorlafiutbas de La Caste, SI-- Com-, (1722) 1 L avec Beauharnoieý ton réal, W, rela-Du Mbanil, M de Montigny tions avec Beaubarnoïs,. 98, 90. canoum à que-Appt$, (1729) 110;

fflm", 118 -, passage, (1730) 125, voyage au Ca-' bec, colléee à, Montrénl, cômninnautés religieti-
nanaI 120 li7gaowkp, (1733) 170: dée . sels, chapÎýr» de5québee, 99; dér--nmdel'annèe *

le c= =ptý j!éforméý (1134) dil=ltés ave4 Beaubâ=?m;.Yo à l* Nué
eongé, 195. > Angleterre pu nècumire, mwt&-, IOTP. au
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1 Eau-de-vie 
-Suite,

-nts d'é- 72; aux sauvages, (172ffl 115; mandement,
sujet des dépenses ; remplacera orrieme. - (1732) 1ù6;(173-3ý 178; (1734) 197 ;abus, (17Mý

ý8 pillés, 102; enterrement de Mgr de st

Viier, 103'; rappel, 103, 104 ; conduite e 226 ; mandement, (1738) 246 ; %ente aux sauva-

d'Aigremont, a729) 112; traýaux au Palais, geb, (1742) 303.

113. àtab-1 de haras, 117 - projet d'imi)ortatiOn Ecarlatines- Saisies au Canada, ýl72;«ýý 15; importa-

de ýSuf8 de l'Illinois, (17W 132 ; vente dý _-ses tion permise, (1722) 39 ; prix, (1724) 45, 60

meubles, (1781) 144 ventýe de ses meubles, (1726) 72 ; d'Angleterre seront saisies, ?,56 ; prix

bibliothèque, etc., (1732) 160 ; (1733) 175 ; (1734) (1739) 262.

188. (17,K) 233; paiement de sa dette au S' Eclatant L'-Croisière sur le Grand Bane, (1722)

Foucault, (1738) 253. 43.

'en- Ecoles-gratuites, ý1722) 38 ; maitres établis en
D Md--Arrivée à Q éhec, (1727) 83 ; rev

'%r"aYýnYraýce, (1728) 94; diffieultés entre Dupuy

et Betkuharnois 
Canada, 41 - maîtres entretenus par les 1. reres

,102. Hospitaliers, (1724) 52 -, (1725) 58 ; maîtres en.

Dupuy, le P. -Interdit, (1729) 116, tretellus par l'Hôpital dénI de Montrpal, (1726)

Dupuy, S-(neveu de l'Intendant) Pension, ('727) 72; augm, des maîtres, (1728) 98; maîtres, (1729)

82. 
114.

Duquaitas, SI-Capt. réformé, (1720) 6. Eglise Erection à Louisbourg, (1721.) 30 -du Ca-

Du Quegnel-Instr'l, 1737) 234, 237 ; hangar pour a, rétabl-1 de la lix, (1728) 103 (1730,

mettre les voiles, etc., pour la etc nord, (17.3s) 130;. au lac des Deux-Montagnes, (1733) 169;

247 - établrut deun magasin k Québec, 2ûù : goil V, Jýtýýyar,,,ssÎaI à Louisbourg, (1737) e2.

de I'Ilë-Poyale, départ, ý1740) K2; instrn'; Voyage à la Louisiane, (1721) 15;

cornoi, de 1'lle-Poyak, 282 - situation en Europe, Iiý%rgenient et déi art pour Québec, (1725), 56 ;

(1741) 289; dépense, 29ý-, gratn, 292; (1742) eVoyi,ý,,, au Canada, M* 1ýortaiI pu 64,

3N - inetr', en Cas de guerre, 305, 206, 307 ý3agCrs, départ, rapportera lettres de ek. U

mituýtion p,,)Iitiqve en Europe, 307, 309 ; artille- 1'l- tet Bégon, (1726) 69 ; D'Ill, de Vau-

rit et munitiuns à 11le-Royale ; plaintes contre en France, 74; armement, passagers,

CEC ti ur fourniture aux soldats ; déUýnses 1727) 80 ; SI dp, Tilly nommé comd' 82 inetr-

I1K;Fýie1 Suisses, instr', q aliey au coin", 86 ; Sr Dupin de Bélyarý passe au

0, 
pour le Sr

vivreï', 09. 
Canada, 87 ; passage errier, M. de

~Servira à l'Ile-Roy le, (1742) BeiHh(' . )eut pas8er au Canada sur ce

Du Quesnel, fils, M a -bert nc j
navire, (1728) 9' ; În-,ýtr11 au corudl, 100 ; 1 assage

806. ËI M;11 Ile BtýaujL-ule2 ; p"sage du SI Pelletier,

Duratêce, La-Voyage, à la Louisiane, (1729) 18, agers pour Québec, naufrage,

Durand, J.-Bte-Comn d'huissier, ý1735) 219. 110 voyage M111.1ébvýc, Hocquart passa -r, 112

Durant, Urýýule--Ètequâte en cassation, (1735) 212. Passage de Md- Tascheieau, 118; "Il C art

lx-rt-es dans le naufrage, 124; naufragýo ý (T7,30ý:

Durney dit Valcour, Ant. -Congé, (1736) 222, 228ý 124, 127; effets sauvés, 125, 127, 129, 130; dé-

Du Sablé, M. de Montbrun-Congé, (1729), 118; pemses, 129 ; meubles de, M. de Vaudreuil sur ce

prown, (1730) 130; confl de cou.&I, (1733)'168; navire seront transportés sur Le Rérot, perte de

t-tive d'enseigne en pied, 172; justice Rocquart et du coadjuteur, 132, dépenses eau-

ïrl;. pr=n, IM, cmfn de concïuý (1740) 275. Bées par le naufrage, (1731 138 ; (1733) 177.

da-as seigpeux18 àý l'Ile du pads, CC)nc', M34) Employés -A Io, Louisiane, (1724)1 12 . appta, (1726)

Duý Saujiay, S-Pâssage, (1721) 25 ; mort, (1724) 17; logement, 17 ; gratIl, etc., (14727) 18,

m Engagés- Ordonnance du roi, ýl72I) 25 - pour l'Ile-

Du Tisné, Capt.-Brevet d'ét&bI-1ý (1723) 11 Royale, circulaire, (1722) 35 ; valg;;;ux devront

. c=11t aux Illinois, 12. transporter, 44.

Du Mânè, fil8---expectative ci'ens., (1723) Il. Epée-Port devant le Conseil Supr, (1738) 170,

Du Tremblé, Joseph-Concu à, Détroit, (1737) 239. Erchign1ý, M. cl'-Vecýite d>armex & feu aux Eequi-

Du Tugny-Affaire de la Bcularderie, (1734) 203. mauý défendue, (1734) 188; plainte% du SI Du

buval, S'ý-Côm , (1726) l7ý - Férié, 189 ; brigands du Cap de Ray, (173b)

Du Verger, (1718) 3; mines d'argent en 204 ; pêche à la baleine, (1736) 220.

Acadie, (1787) 241. Ervilliers, V- d'---Pensioi:4 (1737) ?-%%

; comdt de Esdaves-Sauvages panis, (1735) M, $Mr auft8i
IXi etr_ý, ý1720) 6 ý. Nègre$

vaime«Wia, l ; ccïîýe de w rêfermé, (1724) 13.,

Du Verimy, -DirfýeteJr de la Cie â,Ocpi- M. d'-Croýx de St-LOui% 07") 39 j (1724)

dent. (IT1'8ý 3 ; ordre pour 50 Uýgreý1, (IVA) 13. 50 ; nom', (17 25) 61 -, It. du roi à

Dpt.-N>6tait pam à bord du CAcq;ýeyu, (1726) 71 - promu, 72; chev' de St-Louier 73;

Du Vivier, rendu à (IM) 87 ; retenue sur

(1725ý 64 ; c,"tificat de CýLth0I1cité, (17n-t 84ý,
trouvées à I>Ûe St-,fe.%n, ý1728) IC6 ý chev, ses ts, (l 7,96). 96, 101 f17ýÜ). 117 mort,

st-LoniR, (1731) 144, pronil, (178ýý 1(12; (l73ýf1p40ë

ýÀowmé p.ýe-m&j0r, 164; (IMY181; Corgé, 182; E691y, Mdè dl-P-"Ëe, (1722) 40.

promu (l7B4ý 19 ; Offl 2fn; eggly, enferite de 14. d'-ý1781) 189.
72 OQMD dans21r roui , (1ý36) 230.,

-&.ppwl ý17e) 218, 21 P Filsi M. d' prom (IM

(1737) 241 ; pronin '24,2 -w", Congé, (1738) es troupes de lqý Iý»X1iàiau 3) ï6i.

Eluriageo de ses ft&fflp (1740) conduite sa-
ýs Esgly, MI)v d' -Entre chez les Ursulines (1731)

tinfaiBante, (1741):W0, é1syages d le; dot, (17e J 170, affaire tenninée, (I W) 195.

Wl ; digpute avec mm. Ca"bknois, et D'Etche-

ý1ý42); Congé, S06, , Eemangald, 8-Créanùeý (1741) 288.

(172i) Yoprit le Bl- Misfi-, (17W). 84, 3&

to1éréý (1721) 27 (1722) Etiquimaux-Détrulomt Igg barques des pècbýéurd,

UWne C=tre la traite, ý1728) 51. p6tites (1722) 36; traite 'g724ý 48. 'Ilag (17r) 80

ý" poux legs sâwUîeËý 58, (1728) pèche au Labrador, (ri M) iii; n ge, (1730ý
9 -tttà 

ý ýrafte _ 
pi
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Esquimaux-Suitc., Falaise, M. de-Passage, (1722) 33; établi et marié
128; sont tranquilles, (1731) 137; pillage, (1732) à la Grenade, 43.
150; (1d33) 167; vente d'arme à feu défendue ' Falaise, M. de--Prom', (1738) 248.
(1734) 188, 192, 200; pillage, (1733) 208 ; (1736) Fanal de Louisbourg- Voir "Phare221.

Farines -Expédiées à l'Ile-Royale ou aux IW, de-EFýtèbe,-Con,,,-(1736) 224 ; nommé magasinier, vront ýtre marquées, (1732) 153, 157, 161 ; du(1741) 286, conduite louée, (1742) 2W. Canada, règlements, 162 ; envoyées k 1'lle-Estève dit Lajeunesse, Pierre-Conc- à Détroit, Royale, (1738) 169; pour Québec, (17,38) 250; alté-(173b) 215. ration, (1739) 261 ; pour 1'lle-Royal e, (1741) 288,
Estival de Texé-Vit-il? (17.34) 193. Faucher-Rendra ses comptes au SI de Monniprqué,
Etchsparre, SI d'-Congé, (1723) 12. (1736)227.
Etcheverry, Bernard d'-Pêche à la baleine, (1735) Faux-munier8--Envo,ýei3 air Canada, (1730)127,132,

213, 218; dispute avec M' X. Cassagnoles et Du 133 ; (1731) 136, 141 ; (1732) 154 ; pour le coadju-
Vivier, (1742) WG. teur, 156; envoyés au Canada, 158; (1733) 172,

Ftienne, In P.-Congé, (1741) 290. 179; service chez les habitants, (17-14) 194, 195,
200; (1735) 210, 216; ýl736) 220, 223, M, 2>Evasion-de ýIýÎsonniers à Montréal, (1732) 156, 157, 230; (1737) 234, 237, 241 ; désertion 236 ; pourI58ý 159 ; 733) 168. M. d e La Boulard erie, 239 ; pour M. koma, (242 ;

Evêché-Porte de la terrasse, (1738) "Eveqtie," envoyés à l'Ile-Royale, 243 (1738) ";; pour le
voir augsi à 174; (1735) 212. Canada, (17:39) 256, 258, 267 pour l'Ile-Royale,

EvAque de Québec-Plaintes, (1722) 36 ; prise de 265 ; pou r le Can aria, (1 MO) 272. 274 ; pour
possession confirmée, (172ýý) 119 - porte qui con- iffilà- Roy a] e, 279,.280 ; (1741) 289 ; à Ylie-Royale,
duit sur la terraýýe, (1731) 143 ; Pe Deuni, 28 ; 290, 291 ; évasion, etc., (1742) 296, ffl ; envoyés
bonne entente avec le gour et l'intendant, (1722) au Canada, 297; pour 1'lle-Royale, 30ý.
38; bancs dawj les églises, 39; communautés Favre, l'abbé-Plantes pour leý,ý jardins du roi, 1735,religieu8es, (1726) 49 ; district des paroisses, 212; (1738) 246.
(1726) 70 ; plus de criminels comme soldats, 74 ; Fazende, S'-2-' consI à la Louisiane, (1722) Ilrévocation du Père Bénin, (172V 87 ; chapelains, ordonnance contre. lui, (1726) 17.87 ; aura un coadjuteur, 88; Te fieum' ae' Fénix, M. de-S'embarque pour Louisbourg, (1722)chement de la reine, 8S ; démembrement de la 43.ïcroisse de Batiscan, (1728) 96; Paix dans Sr-NODMé
'église du Canada; grat', 103 ; prise de posse8- Fe] s, chirurgien-major à, Montréal,

mionde l'évêché, (1729) 108 ; réunion (le l'abbaye (1742) 297, 300.
de Bénévent à l'évêché de Québec, 109 ; ne peut Fer-.Eýý loitation projetée à St-Maurice, (1730) 129;se rendre en Canada, 114 ; Te Deum, naissance f8livilze du SI Poulin de Francheville, (1730)du due d'Anjou, (1730) 132; nom, du P. Beau- 2; ouvriet-8,'(1781) 137; fabriqué aux forges SIbois comme imp, des missions à la Louisiane, MaurÎcL-ý (1734) 198 ; (17dô) 2Fi ; sera envoyé en(1731) 136 ; grazn, (1732) 156 ; coadjuteur, devra Frauce, (1740) 272.
aller à la Louisiane, (1733) ý78 ; départ pour le Féré, du Buron, Toseph-Requête du Sr IR.amard deCanada, (1733). Iffl; passages, 191; Te D-m la Borde, (1732) 161.pour victokeo, 199, 200; mijisions de l'Acadie,

ý 1735) 204; grat', procédures relatives à l'ab- Ferriers, M. de-Proirj,, (1726) 72.
yede Bénévent, 206, arrivée à Québec, grat-, Fillart, le 8'-Instr", (1724) 13,

chapitre, 210, 214; secours, (1736) 221 ; ne re- Flamand, Delvignes dit-PaBse au Canada, (1726)
tourne au Canadaý 223; voyaýe à Bruxelles 70.
et aux Ê."Iya.Ba8, défense à ses prêtres d'aller en Flesebet, SI (maître wrdi(-r)-Pamse au Canada,Fr&nceý 224, 292S; secours, ýl737) 212; -i-ý (1732) 157.retour au Canada, 233; présence k. Jre j FleuriauFrs. Froc, gen. à la Louisiane, (1722) 11;U 249 - arrérages dus par le fermier de ordonnance contre lui, (1726) 17.l'Ab 0 de -h7ýé%ient, mandement, (1738) 246,

esseul 2ý3, Fleury, cardinal-Secours à l'évêque de Québec,laintes, démission, 253; suce, (J73tý) 210; (1736) 221 , déniission de l'évêque depassages pour 3 prêtres, (1739) 261 ; rois- Québe (1738) 254 ; mort de l'évêque de Québecýsi 267 ; chapitre de Québec, (1740) 270; dîmes, C,en , grao, (1742) 303. (w-10) 272; secours à l'évêque de Québec,,(1742)
Evêque dTuménie-Démissionne comme coadju- 303,

teur, (172S) 99. Fleury, S-Transport de fourrures, (1724) 51, mAts,
Ergque de Samos-SSurs de la Congrégation à de l'île St-Jeau, 1726) 68 ; piwm

le iour. deux
Louisbourg, (1733) 171. domestiques, (I727ý 80; crnements 'édise, (1730)

Evêque de Toul-Cheve Bégoii nommé major de 125 ; fret du chanvre envoyé en France, 129.
Fleury de la Janière-Exempt du prévU de la mûré-Quélbý (1726) 68. chaumée, (1739,) M7 ; conduite à Montréal, arrW,Evêque de Tiýguier-L!âbbé Le Loutre désire pas- ý (1742ý 29Lset à Ule-Royale, (1740) 270. Flocher, S-Créancier du c" (1726) 76.Fvreux, Obe dý-Plgcet du SI Raymond, _(1722) 33. Folecher, SY-Créanciýdr du &0 d'AgTaîn, (J ô M) 65.Exécuteur de» hautes omvffl-On n'en peut trouver

dans la colonie, (1728) 98. FontSây, M. de-Apptb, (l721ý U
Fonville. M. Grfflpille de- NomnI ýJ725) 81Fèàberý Duplessis- Voir " Duplessis ýl726) M; fait dirt, (l7,ý7) ýi7, 288.Fafbrd, Etie=e--Cýonc" à Mtroit, (1737) MD. Fomt, Sr deý-luer,,, 0724) 47 - cartes de lâ navi-n, aux, u envo és au Canada, ation dë 1'1le-Royalfý (11.àa) M, 58, J»",Min de er dé Trits-Rivièffl, faux. 1éertýW 11le-RoYale. M34) 190, 202; imtr'»,eau»I (17M) M ; (lM) W ; fatix-piauniei% et contrebantHers,(le,39 tabac du C4wada, (1740) 270. 16; gouv'de 1'11E-Rý)Yale (1789) 261 - Ood]?Waim de Gâmt% l'abbé de-(l 731) 140 gratn, ý1735ý wmvr. inntel, travaux à l'

211. mu dans tu twupem, %4; ingr-, M; provnd
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Forant SI de-suiÉe ll"ortification--S"tte
de gouvr, 265; fonctions, 266 ; ne, peut envoyer 1260; (1740) 278; (17212) M5 ; à la Pointe-à-la-

ouvriers sur Le Jason, 266 ; dépenses à, l'Ile- Chevelure, (1734) 196; (le Québec, (1729) 112,

Royale logement des troupes, 266 , mort (1740) Il-1 - (1734) 197 ; (1734) 236; (1742) 299, 300 ; Ch,

,>î 1 282 instr'l, 280, 281 - ituation en Purope, fort'St-14'rédéric, (1739) 260

281'. fondation Pur faýx-sïLuniers invalides, 1,0,sinqjallt, M. de-Au sujet du P. Caradece
(1, ý2), 306, 309. t, don, ' ) 735) 205.

Forant, MI'l-Mort de son frère, testamen Foucault S,-(1724) 49 ; cons,, (1733) 171, 172

(1740) 273 ; (1741) 2tý0, 293ý VentýýR des effets de NIr DUpuyý 175; créance

Forest, Louis -Te,ýýinent, (1713) 186. contre NI. Dupuy, (1734) 188; confirmation de

Forges-A Batiscan, (1735) 211 ; établ-1 au Canada, conc 192; decc-,L, (1735) 213 ; plaintes du SI

(1724) 46 ; (1727) 85. 1 Com;ýa-atin, (1736) 223 ; mort, 225; disputes

Forges de St-Iýlaurice-Produits, (1734) 193 -, ou- avec Constantin, (1737)236 ; dette du SrDUpUiS
(1738) 253 - dispute, avec le SI Constantin, (1739ý ;

vrlers de France, (1737) 232, 237 ; perfectionne- dêcouveriý de la baie des Esquimaux, M9; ý1740),
nit-nt, (1738) 247 ; fer pour arsenaux de la Mari- 1 275 ;, diffiCUlt -à avec Constantin, (1741) ; grat',
ne, 255 ; contret mps wntrernaîtrc, chassés, 285; appts. (1742), 297; découverte de la baie

(1739) 2,57, 2GO, ('1740) 2ý 1 ; ouvriers en- des Esquimaux, 298.
voyés, 274 ; ce qui y a fait M. de Léry, 277 ;
ilouveau délai, 278; (1741) 287, 288, rembourse- Foucher, avoc.%t--noinnié procr du roi, (1727) 86

ment des avances dri roi, 288 ; exploitation, dette, (1734) 198 ; arrestation de son nègre,
n

(1,1 42) 297 ; plaintes des Jésuites au sujet du Etieii e Scipions, (1740) 271.

terrain, 300; exploitation, 302 ; voir aussi fer, Foucher NVI-Plainte contre Broluague, conc, de

mines de fer, Olivier, Vozair, Simone, etc., etc. la Baie de Phélypeaux, (1739) 258.

Formel le P.-Curé à Louisbourg, (172-4) 87, 89 Foulques, SI -Plaintes, (1742) 297.
renvoyé en France, (1731) Fouquet, -CoMn,

coAuite, (1728) ffl,, Sr (1722) 10.
143 ; reste au Canada, (1732) 151, Four à chaux-A Louisbourg, (1739) 261

Éornel SI-Conc, à la bBie des Esquiniawç pour Vournier de Beljeval -Pension, (1731) 141.

0AIs à la baleine, etc., (1738) 245 ; découverte
dr la baie des Esquimaux, (1739) 259 ; (1740) Foy eý ho7 imunaiités religieuses, (1724)

215,- (1742)298; Conc"ratifiée, 304. 5 57; (1726)yo; Jésuites refusent, 73.

Forts-Du lac des Deux Montagnes. (1724) 45; au Francheville, Poulin de-- Etabl-1 des Forges St.

Sault St-Louis, 50 - -à Chouéguun, Iroquois Maurice, (1730) 129; ouvriers pour mine de fer,

défendent aux Anglais de býtir, 1726ý de (1731) 137 ; mines de fer de Trois-Rivières,

pierre à Niagara,72 -de la Pointe-à-la- evel re, r,33) 172, 173, 1.77 ; fer fabriqué aux Forges St.

a arrêtél commerce étranger, (17 à (1'iaurice, '(1734) 193 ; mort, associés, continue-

l'entrée de la riviète Chouéguen, ( 7) au ront exploitation, (1735) 207 ; ccasion à la n'Il

Il,' 8truit ar (1736), 226 ; privilège pour exploitation de

Sault St-Louis, 83 à Niagara i
Dermiiville, 87 ; de pieux au nord d 1 é ri, mines de fer, (17ýM 238 ; avances, (1738) 248

(1729) 114 ; (le pieux dans le district de Mont- 1 Franquelin, Sr-Passe an Canada, (1725) 61.

réal, (1730) 128 ; (1731) 138 ; à la Pointe-à-laý Franquet de Chaville, ingénieur-Instrr-, (1719) 6.

Chevelure, constrn, (1732) 151, 154,155 - au Sault- Fransure, Villers- Voir " Villers

160 ; de pieux à la Poin1ý-à-WChe-
ýelure, (17U) 171, 177 ; aux Mines, 180 ; au lac Fréne bâtard-A Détroit, (1736) 226.

des Deux-,Müntagnp8, ne seia pu construit, Frùýir&rd, SI-Emploi dans les troupes de la Loui-

(17M, ) 205; de la Pointe-à-la- Chevelure, 209 ; siane, (1732) 160.
établ-t aýricole, (1737) 237 ; (1738) 249 ; St- Freneuse, SI-Ens. de vaisseau-(1735) 210.

Frédéric, êtabl-I, (1740) 279 constr', (1741) 281

compte, rendu du cheve de Beauharnois, 285 Frères de la Charité-Terrain à l'Ile-Royale, (1731)

deux officiers veulent y aller, (1742) 99 ; étab-1 145

des tems, 302, 304 , de pieux à Michillimakinac, Frères ýes Ecoles Chrétiennes-Union avec leis

(1732) 153 Front nac et LN iagara, ré arations, Hospitaliers, (1738) 246 ; (1739) 2b9,

(1742) ýffl fermesde la traite au 8, Te chates, Frères H 'taliers-Leur utilité, (17ý4) 52; voir

303, 
nu .

auest Ilô ta] de Montréal union avec les

Fortesou, W-comdt à l'île Dauphine, (lT20) 6. Frères des W les Chrétiennes, (1739) 259.

Forwtere ChrWopher Henry-Mine de cuivre, (1737) Fronteriac-Ce, fort appartient au roi-(1721) ý8

233, M, (1788) 246. 
affermage, (1728) 99; corn-, 1101; (1.729) 114;

Forster, Jean Adam-Mine8 de cuivre du Canada plaintes de l'aumônier du fort, 117 ; (1734) 197,

(1727) 233, 238, (17'38) 9746. Frontières de l'Acadie-ý17U 46.

Fortifieations--ý1722) 39 ; 1724) 50 ; (17' _%I. de-Greffier de. la maréchaussée de
ý 26) 71 ; (1727) F t-

il 
y

8() - du Canada, (1722) ; à chambly et au fort 1'04u"Lc,-(1726) 73.

St.'ý,édéri., (1741) 283, ýýde l'Il, 28) Frontigny, V- dý.-Terrain à Quèbec, (1729) 111

105 - (172S) 120, 121, 122 , (1782) 1L Z, 1YO851e." ý11M) (1730) 127 ; (1-731) 139; (1733) 175.

181 183 ; (1734) 200 el, 202, 203 : fonds, 17115ý

216'217 218, (1736)22S 230, 23,1; (1738) 250, 251, F.Iy, M. dý-Ch&peauÎ, (1736) 220; indemnité

262; (1ý30) 265, 1,ffl; ý174O) 272, 280 281 282 - mur leý chapeliers, cauBes de le diminution du

dépense, (1741) 291' (1742) 306, 307, ï0î; Louile- a,. (A ) 253 ; comý de la 01, des Indes au

bourg, ý 1721) 21, 22l' 23, 25, 29, 30 ; (1722) 35, 43 canaàa, (1739) 267 fraude et Qom" étranger,

il724) 53, 54; (172.ý 64 65 661 ý1726J 76, 77 (1789)268.

ýl73G 138; (1731 -l' ; (Î733ý 178 ; à Louiêbôurfi, Fueils--Iîefj soldats deviennent colons ne peu.

l737ý 241 2 42 - Uontréal (1721) 26 ; (1722) 37 ; vent les garder, (1T21ý) 64,

Gaboriau dîtLa Palme, Jean-Bmvet de rémizaion,

49,'52, ('1725) 58ý 5ý 60 - ý1726)7I; (1727)

81 84 ý aontribution des Sulpiciens, (1728) 92 (1729) 119.

'114, 118; (1780) 127, 129. (1781) 140 Ga Il, père - Nommé expert danie Faffaire G &net,

Élan. 
-157 ; ý1783) 169, 173, 177 , (1784

(1732ý 15be
(i7gù) ïffl ; (17 37 M; (1738) M; (17M 270, 272,
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Gaien, Madeleine-Concn ratifiée, (1737) 239, Gannes. l'abbé de Falaise de-(1731)140; repasse au

Gaillard, SI-Requête, (1724) 48; expulsion du Canada, 144 ; (1732ý 151 ; ne peut être doyen du

Conseil Supr, (1729) 111; exilé à beauý,ortJlU chapitre, 152.

(1730) 126 ; renseigrementý demandes 13 r Garnier, M. ~Difficultés entre la Vve Planton et le

conduite (1732) 150 ; Arrêt en sa faveur, (1732) SI Ganet, (1726) 77.
162; ne ýeutýêtre consr, (1733) 168; consT, (17M) Garnison-De 1'lle St-Jean. (1737) 242; de Chambly,
224. peut être réduite, (1742) 304. .

Gaillard, Mi111-Pension, (1727) 80. Gaspé, SI de-Prom-, (1738 247; (1739) 261.

Gaillard, M. Rey-Maître d'artillerie, rernplacî.ý, Gaspé, Vve Aubert de-conen ratifiée, (1741) 284,
(17271 88. Ç1ýastiDeau, Sr--Augm, & la seigurl- de Ste-Marie,

Galattée, L,,r-Voyage à lit Louisiane, (1722) 11ý (1724) 50 ; importation de bSufs de l'Illinois,

Galifet, M. de- Sucen du Sr de La Duran aye, (1732) 152; (1733) 169.

(1734) 192; fief de La Durantaye, (1735) 210; Gatiný Sr-Passage, (1739) 268.
(1736) 223, 225 ; (1739) 258; affaire terminée,
(1740) 2-.6. Gaudion--Appts de M. de l'Argenterie, (1721)

dispense à certaino négpc.ýîadgt8 de porter, des en-
Galucheau, SI-Nommé preuiier pilote du Héros, 1 gagés ; $1 Bouché, ingénieur; fonds pour 1'lle-

ýl730) 125 ; (1736) 224. Royale, 22 ; fort" de Louisbourg, 23 ; avancée
Gamelin-Privilège pour exploitation de mines de à certain sergents, (1724) 46 ; retenues r ap t-;

fer, (1737) 238 ; plainte contre le SI de La Vé- des officiers, (1725) 66 ; ordre dans la compta
rendrye, (1742) 301. lité, (172U) 108.

Ganeau de Serineville, (1737) 237 ; défense de Gaudron de Chè vrent ont ý -Brevet d'écrivainý (1735)
repasser cri France, ppnsion, (1740) 278. 210; (17.36) 222.

Ganet, S,-Fort,, de l'Ile-Rovale, (1725) 56, 65 ; Gaulin, l'abbé-Miss-, (1721) 22' 30 ; mission

le, 64t; fortno, (1726) 7à ; difficulté avec la d'Antigoniehe, (1722) 35 ; mission, (1724) 48
auto 1, 76, T7 ; résiliation de son marché une chapelle complète lui sera envoyé, (1725) 56;

avec la VI' Planton, (1727) 89, 91 ; récIaiýation, mission de Chébénécady, 67 ; (1726) 76; paix
90; travaux approuvés; ardoise pour l'Ile- entre Anglais et sauvages, 77 ; (1727) 89 ; pri-
RýciyaIe, 91 ; marché avec héritiýirs du Sr Isabeau, sonnier à Port-Eoyal, (1728) 105 ; se retire du
fort- (1728) 106 ; travaux à l'Ile-Royale, 109; ministère, (1729) 108, 121, 122; relevé de fjes
congi, (i729) IA); comotes, 120; suce- d'Isa- missions des Mines, (1731) 146; miss- h Port-
beau ; n'ira pas en France cette année, 121 ; Royal, (1732) 162 ; rempIaçantý (1733) 1-9.
fbrtr' à 122; fort" à Louisbourg, G(1730) 133; fret des objets etnbarqués à1loche- laultier, Dr-Pa8iýe au Canada comme médecin du

fort, (1732); difficultés, avec Io SI <I'Arrigrand, roi, (1742) WO.

163; travaux à l'ile-Royale, (1733) 181, 182 , Galimont, M. de--Amortïanement de le terre des
cýyng4ý, ý1734) 202; indemnité, 2W; con" (1785) Lfraulinea, à la lUviýre-d-o-" p, (1728) 9*2.
218; (1736) 230; glaces pour la tour Il Fanal Gauthik-r, Germain-Défenze de rentrer en France,
de Louisbourg, (1737) 233; marché pour travaux (1724)48.
expiré, à l'Ile-Royale; plaintes contre M, Ver" Gauçin, héritierb-Privilège de pêche, (17e a
rier, 242 ; difficulté avec le SI d'Arrigrand (1740)
270 ; ace. requ d n 81 de La Tuilerie ; affAir-s avec Gau vray, c&ptý -Ordonnance le caseant, (1720) 6.

d'Arrigrand, 272. Gay, Michel-Opposition au mariage de ffl fille,
Gannes, M. de-Nom», (1725) 61 ; (1726) 73 ; ma .or (1737)235.

de Trois-Rivières, ý1727) 79, 82; satisfaction à- Gay,,Marie Françoise-Mariage avec .1c,,aeph Le-
officiers de Montréal, 81; majoý de Montréal, rmeux, (1737) 235.

ne peut être promu wjmntenaut, (1730) Gayot, SI-Castor, (1718) 2 ; indemnités, (1733ý 178.
191; lieutenance de roi à Trois-Rivières accor- Gélas, le p.-Mimre à la baie des Chaleuu, (1728)
dée au chevr Nrn, (1731) 140; évasion des iiii
datis cpndamrés a mort à NiRgara, (1732) 156 ; It. 107.

de roi à Trois-Rivières, (1733) 170 (1734) Gély, M. (de Montpellier)-Ecarlatines, (1722) 30.
195; prGmý de M. de FaIaiýe, sera Gendrun, SI--CréaTicier du Sr Amariton, (1728) 100,
réwmpý-ngé, ýlT« 277; on lui rendra service, créance, (1741) 283.
ý1742) 3S. Gendron, jeune, SI-Marebandise av.,tucée à Poptin

chev, Michel de-Nonimé à de Courval, (1738) 244.
ý1725) 65; no peut tester ait Canada. (1721) 82; GéniAr, Sr-Procès, (1722)39; sucedu cO d'Aeain
ootigEý' (17'29) 120; 1-rorn1ý (1720), 133 ; levée de (1731)145.
aolda:, 135; mariage avec M", de
ýl73l) 146; argent rqu pour levée deatalogne' Germain,'Claude-Recrue, (1722) 83.

147 -ý expectative d'enseigne pour son frère, (1732) Oironde, La-Voyage à la LOui$ianE4 (17W) 17.

1ý1; coW, (1734) 201 Le2 - iný1x)rtation de Gertrude, la %ut-DirMrioo des filles -élevées à
vi%ýre8 de la NouveIIe«ý'ork, '201 ; (1735) 217 ; l'Hôpital-général paities pgar 14 Louisiane,
(X)niçé, 218; réclamation, voyage à New-York, ý1720) 6, 7.
(17M) M; qMC. (17' ý7) 241 - ne peut être major GervWim de la Godolle, (1719) 6.
de lkniiiebçnirg, croix de (1741) 290.

Gaime% Sr de (frère du cheyr Michel)--Expei.-tatige GervaÎs, Sr-AligzwmÈlni dd M Mhis0n, (1725) U

d'enseigfto, (1782) IM passe au Canada, 159 ; Gezi.11, le pour

eadet,'(1734) IM2. MonWý&1,417U) 167 (1784) 190;

Glieupf4 M. de--Prom", (1736) 21i plan:x pour le Jardin du roi, (17$3,) 2U

Ganaps, Sr de-Com". de cadet, (1737) M; ens. en Gesvres, duc de--Pension de son fils, (17ffl MO,

eeemd. (1-41) 280. au titjet du ST (1741) 294,

Falai" chev? (n, 2) dE--Bxpeomti%-e Giberty, S-Ordre en sa faveur, (17211 a.

d'fnse'isrLie eriecond, (1736) 22b ; proitil, sin (1737) Giff&M, M61-Conc de Mille-Vachev, (IJ.ý0) Me

238 , (f788) 247 (17S9) 261. (;igaùlt, W-procr du Se W&Iin, (17w) M
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Gilbert dit San8peur, rlrs,-conc à Détroit, (1737) Gi' 1 ""s à l'Ile-Poyale---Prix élevé du louage, (1733)

1 186; (1734) 189.
239, Jean-Conc- à Détroit, (1735) Greysac, M.-Syndic des négociants de Québec,

Gilbert dit Sanspeur J11,moire, (17M) 175. Greysolan, M. du-Maii;On

215. Ontréal, (1721) 26.

Gilly, M, de-Ecarlatines, (1722) 35. GriàeuMx, Chev, de-Instr'l, (1718) 5.

Gingres, le P.-Convoi envoyé aux Scioux, (17ý9) Grouard-Coin" frauduleux avec un vaisseau

lis. an" lais, (1725) 63, 64.

Girant, Denis-Comn, (1724) 12. 14; Gr..It-Passe au Canada, (1726) 71.

Gironde ' La-Voyage à la Louisiane, (1724 Guay, J'abi)é-Fort du lac des Deux-Montagnes,

(1729) 19; (1734) 191. - (Ï724) 45.
Glandjet, M. de -D6cè,,ý (i 129) 117. Dot à M", Leloit, 1726) 74.

ý1 (1739) 254. Guénet, M. de- te

Glatigné de Lvý Val, S-P Guérin-Miisr" à la Louisiane, (1719) 6.

Godalle, S,--Contitr, de navires à l'lleýRoY9,Ie, (1727) Gueroux, b,,.-MAtï, (1724) 48.
G _Uý

88. u^ýr. t (1734) 197re la France et l'Autriche,

Godefroy, le P. Maurice-Les Récollets de la Pro- entre lAngleterre et l'Espagne, (1731à) 262, 266

ýince de Paris devront se désister des missions ) 9.
de 1'lle-Royale, (1730) 124 ; passage pour miss,", (1740 27

(IL733) 185 -,. au sujet du P. Caradec, (173-5) 2û4, Giierreau-Deuiande des associés de M. de La

210) - gravý aux Itécollew, (1736) 220 - église pa- Boularderie, (1730) 124.

roissiale à Louisbourg, (1737) 232 ; au sujet du Guignas le p. -Conduite sage envers les Kik&pOuý

P. Caradet, (1738)253,254. et Ïiascoutins, (1730) 131, 141 ; a accompagne

Gombert, 81-P,,(,-tient Frs. ca8sigziy, (1786) 228. les Franýais au fort Scioux, (1732) 154.

Gonor le P. - Découverte de la mer de l'Ouest, (1729) Guilhet, S'-Com", (1722) 10; 4- consý à la Loui-

llý; (1730) 131- 
siane, 11.

G'(,mbrrtý S,--Constrý de ucLvire.L, (17,M) 229; ditfi- Guillemin, Sý-Cons', (1721) 28; pension, (1732)

cult6s avec de Le, Boularderie réglée, (1737) 241. 152; expose ses strviees, 153; cons,, (1733) 175;

contestation avec Mlle Pascaud, (17X 189, 194;

Gondrin, M,. de Pardaillan--Coni", do vahiseau, (17M) 210 ; rempLicé au Conseil, (1740), 275,

(1729) 109 ; instrn', 110, 122. (1741) 285,

GSsolin ' I'abbé-Passage, (1735) 215; passl"e et Guillemin, fils, M.-Brevet d'écrivain, (1736) 222;

9secours, (1736) 225- repasse au Canjd. 17M 'lève de M. Verrier, (1741) 287; cons,, (1742)

248, 249 ; nommé cLnoine, (1741) 28 28 298, 303; 304ý

1--ion refusée, secours, (1742) Ses. Guillet, (1720) 7 ; plaintes contre lui,

Gosselin Louis-Donation de feu P- Hayrnard, (1722) 36 ; rappelé de Témiscamingue, (1724)

(1727) 96; (l729ý 11S. 49 ; (1725) 58; poste de Téiriiscamingue, 64.

Gosselin, Pierre-Huismitr de l'Amirauté à Louis- Guillot notaire Malo-Sauvage de Jacqýes

-(1737) 243. 
MOýný (1746)de St

bourg, 1 
271 ; *intes du, r Constantin,

Gotteville Belleisle, 5,-Cýindt des lies St-Jean, 272 ; difficulté entre es S- Bouvier et Bocé, et le

etc (1721)29; 
S'Constantin, (1741) 285.

rchândise dei, magasins de RO- Guitton de MonrepS--It de: prévôté à MontrW,

l3r, = Uâmi Belléi gle (1741) 285; appts, (1742) 297.

G:oupil, S-Repasse en France, (1738) 248. Gul,ýl-Secrétaire du Conseil de Régie de la

Gourville Du Vivier, michel-Obtient une Cie., iii8lane, (1729) 19.

(1735) 206; (1736) 230. GUY, sergent-Avances, (1724) 46 ; délAi

Gousset dit St-Louis Louis-Cangé, (1739) 129. 53.

Grammont, la maré. 
-PRBFI'Et au Canada (1726) le; défense

(17*26) 68; %uc& de feu Souet, (1730) 132. GIIýeSr&empauueler en France, (1727) SI.
OUe de Ew« au St Malespine'

Grancey, e- de-Ouvriers dans les forges de Pon Guy, Ma et Mllý-PaFisae, (1731) 144-

mari, (1737) 231 Guyon, Baptiste--Plainte contre St-OvÎde, (1729)

OrgndchtbmpgSr-l>iNrent avec Larti eetautres, 120 - différend avec la Sr Lartigue et autres,

(17$7) 240, (1739) 2àu (17Ï7) 240.

Grandjean, SI-lrkitr-, (1724) 15. liaiU S,-Défffl" d'aider aux LnigAnde du Çap

Grand -Fré, SI de-E ris. en 2- à laLouitiane, -1731) de Rby, (173b), 204,

144 ; cow, dans les troupes dé la Louisiane, fiamard de la Borde-Pr-' du roi à la Prévôté,

ý17 33) 167. , 
(l722ý 37. réprimauda, (1725), 57 ; p

(kundval, W Nouet de-Brevet d'aide-major, (l 72ý' 88 -' requête' (1732)e 161 ; affaàe

(1M) B-, It. (1727) 8g; promp, (1730)126 ; congé, Du (1734).

(lm) 195 ; promn, (1735) 212. Ilaudebourg, Se Volant d'-Pêchýe et traite

Grand VICAize à Louisbourg, (1732) 153, 159, 197.

oraavill, Fco;-Ule, bIL de-Noinn, (1-725) 61; pro- ]Imr&nadez, se Jeaupéiée-Pêche à la

. m'a, ý l737ý 281, 2M 
76. 

, qý

Ch-viue, une de-ý173âj 175. 
31

de cuivre du lac SupéTieýu, "ariýL, re, (1737), 2M.

Or#.b,ýin M.-Mine
î7ïý) 2w ', (1740) 2K 271. Jf&rrandeý1 Sr--0=& & Lûui8bou1Jý, (1781)- 146

eMui os, nee dM-Jeùýe de pirates, (im) 162. rbrilège de chaM des loupo-maritýt Mix île de

Aà eleine, 147 , conem aux iléo, de lx Made,

leine, ý17K-;) 180; (1784) 2ffl; '(1736 21d;-,219

'Imefflt de1t. (17,W) 71 co:91, de c*pi- ms Z28; (1737) 20;

tàke, 
priýàfège canoelé, sw.
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Harismendy, Sr-Sera puni s'il approvisionne les Hocquart-Décédé, (J 724) 51 ; ordre dans la- comp-

brigands du Cap de Ray, (1735) 204. tabilité, (1729) ; Fat", 108 ; passaFe, 109; est
Harnoncourt, SI d'-Départ de, M. du Quesnel, présentement à Rochefort, 110 -1 instr'l', 111 -1

(1740)272. nommA co-nl- ordonnateur; mercuriale aux Se,
Haymard, feu Pl,-Suce,, (1727) 86 ; (1729) 118; Gaillard et d'-Ai-tigny ; ýcierices et arts au Cana-

da; passe à Que, ce; fort, de Québec 112;donation à un fils de sa femme (1733) 173, comptes, 112, 112; ari. ivée ý Québec, Zanvre,
Haymard, SI-Réclame contre donation entre vifs état du con)-, navires construits dans la colonie,

faite à Louis GosHelin, (1727) 86; suce, de soit in.9trI,ý 113; bonne entente avec Beauharnois,
frère Pierre, (1729) 118 ; procès, il7?O) 126; ses fonctions, maîtres d'écoles, farine, biscuit
juE:ticel ui sera rendu, (lé33) 185; affaire avec etc , com- avec les Des, Abénaquig, Chouéguent,
Hiché, (17-4) IS9; affalre, 198; 13rotégé, (1735) postes Lie Niagara et Frontenac, établ' de La
213 ; affaire, (1736) 224 ; prorès, (1.739), Galette, ChouRiions, rýnards, fort-, eaux-de-vie
2ýÀ;, 2fi8 ; affaire, (1740) 278; héritiers, procès, aux sauvages, 114 ; coin- éti anger, 115 , dépen-
(1.741) 284. ses du vaisseau du roi, fourniture de lý)is par

HazeurdeLorme, l'abbé- Grandehatitr,,, (1724)49 Lepage, 116; fusils lx>iir miliciens, batterie,
Chevaux, inetr'l, 117; fort" de Montréal, 118;proposé coin nie doyen du chapitre, (l 726) 72 aest un esprit remuant, avertissement, (1731) 143 appts des employés extrfflrdin ires seront ré-

son mémoire ne respire, que l'insubordination, duits, prix du castor, états des dépenses, appts
(1732) 1,51 ; permission à M", de Riganville d'en- des officiers absents, coin, d'intendant, 119;
trer au couvent, (1742) 299 ; DOViCO aux Hospi- (1730) 124, 125; destruction du cour- étranger,
talières sans dot, 303. 126 ; instrn,, 129; bonne conduite, monnaie de

cartes, réduction des dépenses, ingti- a" sujet
Hazeur, Sr-Ardoisière, (1730) 131 coin" dans trou- des dépenses, 131 , ait sujet de M. de Lignery,

pes de, la, Louisiane, (1733) 167 coriel, de 1705 à iniemiiité, 132; fraude du castor, (1781). état
l'île de Terre-Neuve, plaintes, 244 ; plaints au du coin" du Canada, 138 ; munitions et inar-
sujet de la conC Marsa], (1739) 257. chandises, bonite, entente avec M. de Beailhar-

Henrydit JolicSur, SI-Retiré à Ville-,Marie, (1724) nois, instr'l, 139 ; ardoise achetée du SI Sarra-
52. sin, 141 ; recettes et dé1xýiises, bonne entente

avec de Beitubarnois et l'éveque, titre d'inten-Henry, SI (de La 'Rochelle) - Mhts à l'ile St-Je-an, (la t de la NI', France, 143 ; recette et d'(1726)76. 144; frêt, (1732) 148; passages aux or.nýe,:Henri' Nicolas Joseph (chirurgien)-Retour en munitions et inarchandites demandées, 151 ;France, (1722) 42, 43. prýx du charivre, 153 ; plateformes et affùts de
Hérault, M.-Au sujet de Gilles Le Noir, (1731) canons, 154; faux-sariniers, 156; ardoise ache-

1,36. tée du S' Sarrasin, 159 ; lettres de change acquit-
Herbin, M-Pro1nný )1726) 72; (1727) P-2. téeR, dépen8es durant l'année, in8tr-,, comptes

et dépenses, dépenses de l'année, Itatiê;tiques,Herbin, fils-Proml, (1735) 214. 160; instr- au sujet dès, notaires, 161; comu,
Herbin, Claude-Suce', (1733) 175. (1733) 168; sSurs de la Congrégation à Louië-
Héricourt, M. dý-Mürt du'chev, de Noé, (1732) 165. bourg, 171; canal dEý Lachine, instr-, 173; mu-

nitions et marchandises, lettres de change, 176 ;Hërisy, Perrault d'-Plainte de M. de Montmo- instr'l gatn, bonne entente avec Beauharnais,rency, (1731) 140. 177 ; p' ainteq touchant les marchandises en-
Héros, Le-Voyage à l'Ile Royale, (1722) 32, 34, 48, vo es en Cauada, 187 ; pluie (le cendres à Qué-

44; 81 Galucheau, pilote, i n8tr'l, passage au Se beýé (1734) 193 ; bureau du contrôle, 195; en.
Lydius, (1730) 125; passage à M", de Louvieny, tente avec Beauharnais, 196; dépense de l'an-
faux-sauniers, 127; M. de La Richardière, pilote, née; emploi des fonds, monnaie de cartes, 198;
128; arrivera à Québec verd la fin de juillet, 131; coin- de, l'Ile-Royale, 201 ; chilpitre de Québec,
meubles que M. de Vaudreuil avait sur L'FM« (1735) 210 ; emploi des fonds, come', (1735) 211 -,
phant seront transportés sur, 132 ; passagers, état de la dépense, forme de Tadoussac, (1736);
pilote, (1731) 137; recrueê, 142; faux-pauniers affaires d'Europe, 222; dépense, coin-, dépense
envoyés au Canada, (1732) 154; voyage à Louis- de la guerre contre les Renards, etc., 223 ; recette
bourg, M. St-Clair coma', (1733) 182; M. de et dépense, 224 ; 1 roin, à son frère, mauvaise
PenseIns Weirbarque, 1&3 ; instr', au comal arri- santé, 225; coin" avec 1'lle-Royale et les Les,
vée, 187; départ, chargement, ý1734) 190; départ pécherie8, dépense de l'année 226 - com tes et
retardé, 191; instr- au corrilit, 202; pertes subies, dépenses, munitons et mareïlaildie,ý, 29; re-
(1725) 207 ; in»tr- au COM'It l 214 volfsge au Ca- cettes et dépengei, (1737) 235, 236; coin- du
nada, Hocquart servira à (17 j 22.5 ; M. lettres de change, 236 ; au sujet du mé-
de la Galissonnière comlit, voyage à Louisbourg, moire du Se Petit, bonne entente avec Beau-

1,1-242, harnois, 237; dépenses de lannée 238; lettres
ýYleiýpin, SI--Instr-, (1718) 4. de change, (1738) 244 , excédant J importaýion,

245. comol avec les lles, recrues,ËýIrtêl, 8, Mon tcourt-I)é z achement du fort ià la état des dépenses, absence, 248 , constr'
'. ..Pointe-à-la-Che%,elure, (1732) W. M ;. flùte à Québec, 254 ; farines pour J'Le.
ùýà< S-Plaintes contre M. de SabrevoiH, (1726) Royale, (1739) ; instrts, comptos et lettres de
.. 73. cha 06d t a dé -, 256 ; abus,Le ex< es , Ge 

8 ce,

Heità,îýaiù&c- Nam,, (1725) 61'; ooirin, (1726) 73. .. 9, au. ,,d.t,. du

.14rtel,: Vu-Réclmations, (1732) Z2. domaine d'Occident, liste apostillée des officie,",
Canada; instr-, M; prix des,écarlâtinez, 262,

Ricfiéý Sr-Frop'a du 11,Étf de Kunouraaka 1722) 38; enverraffirdenn ùd4j,(1740)272; dépenaes,274;
aux Sn de Boighébert et Peyre ea (1721.) congée, ý 274, 275 ; situiation en Europe. Z 5

4J t: 'du 8, Haz ýrd, (1734) Mq er de comptes et dépensée, tonnage Accordé, état du
»Wiction de Qué et de lAmira utr 736) nom- ' 276; aidera à M. de Latinuillýâr, blamé

pour ordonnance contre le jugé Raimbault, M;
infatrIMI, 278 ; état des compitûs, mSnaie de çar-

in de-pillage à CanSau, tes, ý1741); imatrn', W ; joàmal de son voyage
(1721) 23, wir aussi Irriberry au lac Champlain, bois, instre'l' 284; grap,
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change, dépenses, 287; habille- Huinières, duchesse d'-Justice au S' Haymard.
lettres de d, ý1739)

ment des soldats dans 1 ostes dépenses, 288 (1733) 185; (1734) 189; suce, Haymar

approvisionnement (le eto_ (1742) 268 ; (17 4i) 284.

296 -, déppnses, Constr- d'une seconde flûte, 299 ; fluot de Vaubéry voir " Vatibéry

recettes et d épenses, bois, 300 ; conduite eni, ers Huppé Fabricant de chapeaux à Montréal, (173b)

Beauharnois, états du com", lettres.de change, 206. 1-

301 - dépenses, inventaire des magasins et cucý Hupý dit Lagroix, V"-Itýeqllêteel, cassation, (1735)

des postes, attributions et devoirs, 302 ; ferme

de la traite aux forts Niagaia et Frontenac, 303. 212.

Hocquincourt, Che- Mouchy (1'-Proin", (lî26) 72 -1 Hurons -- I)e Détroit demandent (1728) 98

appts, (1728), 95; proili, (17:17),139, 141; en- en expédition contre les Renards, (17'29) 116 - pro-

pied, 1,42 ; prqýïj1, gratl' ýl73:3), 172. grès du Christianisme ýl730) 131 ; succès du P.

Honneurs-A rendre aux capitaines de vaisseaux, de La Richardie, (17à) 141; dessins des Otita-

(1735) 214, 218 ; dans le,, églises etc., 219. ouais contre eux, (1732) l5'ý.; ne désire pas "éloi-

9TIer 1 ýl742) 296 ; transmigration, 298 ; 305 ;

Hôlýitat-géil('tral de Québec -Terrain acheté n'était guerre contre les Renard.s, (1733) 169 palK avec

pas néci,.ssaire, (1721) 27 ; grat, pour garder les les Choiionons et les Onyataiions, 174 union avec

aliénés, (1722) 38 ; graC, 40 ; remise des droit- les Chuuationb, Outaouais et Miamis, (1734) 197

d'amortissement sur leur fief, (1724) 45 terre Coup conti e les Outaoua is du Détroit, ý1739) 260

des IletE, 50 ; terre des Pets, (1.727) M con- paix avec Outaouais. (1740) 277 ; transmigration,

duite de la Supl, lors de la mort de Mgr de St- (1741) 286 ; de Lorette, arrangement avec les

Vallier, (1729) 116 ; divisions ;ntegtines, (1731) sauvagei, des Deux-MontagnLs, (1742) 29S.

139, 141 ; (1732) 150 - choix de M,1ý de l'Enfant-

' (1733) 173 ; suc,ý de Mgr. Hiitton, chevl-Pillage à Canceau, (1721) 22.

Jésils comme Supý',
de St-Valier, 185; legs de 1 r de St-Valier, Hiiguet, Th omas -Passage, (1734) 1ýX).

(1734) 181) - sucel, dia Mgr Ileà ; evô- (174.ý) 302.

ché ' (i735) '212 ; (17:37) vé 9 des soldats li.iý.ettc -1ns

morts à l'hôpital, 136 permis d'augmenter 
d' --tr-, Ordres, etc., (1718) 5.

nombre de religieuses 237, 239 : prétention sur Un

épiscopal, f1ýÎ'Ïgj 244 ; (1 7a9) 262 répa- -De' 'tic. du fort de Peymécuit'

rat (1741) 288 palai., Ignace, le P. -Traite de l'eau-de-vie, (1731)139.

ail palais épiscopal

ép iscopid (1742) 303. Iles Mad&tne- Etab-, de M. d'Auteuil, (1721) 29

'Hôpital-générgl (le Montréul--Adroini,ýtration, conc, sera révoquée, t1727) 90.

(1721) 26 ; indamnité aivo Frères, gÎ t" écoles Iles de la Madeleine- Réunies au domaine du Roi,

gý1âtuitesý 38 ; gratl' arrêt. sera maintenu, 40; M30) 135)ý

relKli3inent approuvý, (1728) 98 grat, pour édu-

cation supprimée, (1730) 129 choix du suri' De de 1 Sable- Anglais, (1726) 77.

approuvé, (1732) 150 151 ; protection demandée,, Ile-Royale- Fort-, (1721) 25, T9, 30 ; bornage des

152; vile,3 de Mgr. 5oýjopiet, (1733), 167 ; secours, itorrains, ", 30; fort" ' (1722) ; travaux ý. faire

X35) 210; état, (1741) 285. en différents endroits, péché, wni- anglais, pil-

Hôpital de Trois-Rivières-(] 729) 116. lage de Canceau, missl-, sauvages, secours aux

Hýpit&I de Louisbourg-(1726) 78 ; (1731) 145 Acadiens réfugiés, conidt en 1 'absence du gouv',

1732) 166 ', (1738) 180; pr é à I'Anse des ba- 42 ; défense aux habitants de passer à l'île St-

eux, (1734) 200 ; (1735) Jean, 42, 43; fort-, 43, histoire, des pôelles, 44;

t,, %alépense est congi-

dèrable, 217 ; scldatiý atteints de maux énériens fort" (1724) 54; carte de la navigation, (172ùý

(1736) 229: dép"es, chirurgien, 230; Zpensés, 5115, fýrt11, bC) ; bois, 66; 'ertainias importations

(1737) 241 ; terrains à Miré, (17.181 nl. permises, (1726) 7.5 ; rocrues, cadets, troupes, 77

ýt_ fort- (1727) 89; gouvt ne sera pas détaché de

Hotel-Dieu de Québec-Tetre dans le Seigr:e de, 1, celui ýe la Ni', France, fort-, casernes, hôpital,

Ignace, (1722) ; religieuses devront en sortir en etc., 90 ; fort-, phare, (l 728) 104. fortn9l batte-

troie ans, 39, (1725158; pas de nouvelles grâces ries, etc., 106 ; farines, (1734) 193; histoli 6

hommage, de ses (173

pour lia moment, 62 rendront foy et 9) 266; historique dë la

(1727) 8 87 (1prIlgrè8ý instr'. au coradt en cas de guerre,
73; revenus et charges, 5, 7U 24

refile de rendre leuris comptes, (1728) 101 ; amor- 305.

tiogement de la 2e'ei' de "le aux O'6êý etc" Ile StJean-Etat, (1729) 1 121, état, des habitants,
1731) 142 ac% x Oies, (1732)

ýieitiûns de l'Ile au

M - terrein à 1 Anse de la Canoterie, 154 ; grat". (1730) 134 ; plans, receri@enient, récolt es, Aoa-

V'1lýie éPit,,Gopal, 166 ;, terrain de la Çaùoterieý diens, (1731) 146.

(178 ' 3) 168; tàrrýdn à la C&noterie, (1734) 192 ; Ilets-La terre dû8-(1722-) n

r01ni[ýe (te dr4Îitg, (1785)l_210 - remise de drcýts, Illinois-pay$ annexé à I& Loirigienia, (1717) 2»;

215 défense. d'utignaisnter leur nombre, (l78[ý) alliance avec les autres nationis (le l'Ouest, (17M)

W gTat', (1741) 2.8b; salles petiteg et insa- 55 ; guerre avec les RQnardý, 57, 58, 61 ; ý1726)

Libres, (1742) 299. 69, 72; (1127) Fý3; (1728) 98; paye dépend du

Hôtel-Dieu de MontréaI-NU'ý maison, (1724) 49 gouvt de la Louisiane, (1M) 178; (1734) 197.

rcligiéuses entrAes dans nouvelle bAtiese, (1725) I)icendies-Dans les fWts, (1728) 95; de Montréal,

62 ; grat', (17W) 83 ; (172Sý 98 ; on ne peut leur secours, (1735) 210, 211 ; -enquête, (1736) 224.

doutierdavante (1730) 128 ; état du temporel, ln&cription è6 Io. pprte des casernés de Louiebourg,

ý 1731). 141 ; (1 7f),304, (1725) M.

116zi or, M- d'- Armoriai général de la Franep, (1738) M entie diais comptelB h la Loui.

'*"ne P lut' 'a
.249 si-nis, (I7iàý'4 (17ý1) 9 ; (1729) 19; voir atiýqgî

Hl«bort, 81-Coinptmi de Ranjeon, (1717) ; diteeteur .. 'laums a. et intendant,

Rén. au coiriptojr de la. Nllil Orléans, (1718) 8. Iriberry, SI d'-Fillage à Canceau, (1722) 8b, 36

HUbertý àut,-Paasage, (1732) 148. ers retenus Par 1 oed Oarteret, 36 ; w4r aussi

Uuet, Fien',--Cotn-t (1724) 12. 
rib."Y.

RUM er1ý Br-SeMi,4wrpuré daai les trOUP024 (173J5) IrO lent se déîaim de Joucaire, (1727) 83,

au S..It 8 -1ýouie, (1728) 96; expédition contre
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Iroquois-suite Joucaire fils. M. de-Va chez leg Sonnontouans,
àýs Renards, (1729) 116; intrigues des Anglais, (1727) 86; intrigues des Iroquois avecleB Anglais,
(1732) 158 ; guerre avec les Renardj, ý1733ý 169 (1733) 174; ens. en pied, (1736) 225.
intrigues avec les Anglais, pptite vérole, 174,; Jordan, Marie Arme-Naturalisation, (1739) 261;pptite vérole, (17.34) 197; conduite, voyage a 1740) 275.Orange, (1742ý 297, 302, Joubert, Sr-Comn d'écrivain, (1717) 3.Isabeau, SI-Plaintes, (1721) 30: prorfflition pour
fort", ý1724) 54 ; décès, Ruée", (1725) 65 - ouvra- Joyeux, FIie-Chirurgif3n-mkijor, (1721)').
ges défeetueux, (1726) 76; (1727) 90; SUCn, Juganière, Sr-Comdt le St Charles, (17;36) 231,
casernes de LDuisboure, 90; sucen, marché avec Juges-Dans les seigneuries, ýI73t) 169 ; (1734)192.
le sieur Ganet, (1728) 107 ; sucel, (1729) 120, 121; Jung, le Sr (de Bordeaux)-Dettes du SI Paris,fortle à Louisbourg, (1730) EW; résiliation du (1736)228.
son marché, 13.5; sucC, (1733) 182; (1734) 189.

Isabeau, Mn,--Aide, (t721) 23; plainte contre le SI Jussieu, l'abbé de-DQyenné de Quebec, (1728) 92.
Brière, (1722) 32 ; voir " Planton Jutraà Des Roziers, Sr-Fief de Lu,,3,,ýaudière, (1739)

257 ; bois coupé par les sali eageâ sur sa seigrie,Isidore, le P.-Conduite, (1727) 79 ; pamera en (1741) 284,France, 87. Karey, Sr-Passage pour eon meunier, (1722) 33.Isle-Dieu, l'abbé de l'-Démission de l'éývëque, per-
mHttra à J'abbé de St-Viiicent d'aller à l'Ile- Karrer, chev, de-Ibing des officiers, (1721) 25
Royale, (173,S) 253; clercs venus au Canada pour recru!ý,s peur l'Ile-Royale, (1722) ; sa Ci, est sur
y être ordonné prêtres, 254 ; attend M. Dosquet le meule pi ed Iee intres, inietr"-, 33; reg,,
pour règler affaires, (1739) 2(;S ; miss,81, (1740) congé, 34, 43; ýuisRes du régl, 42; établut des
271. Suisses ?L l'Ile-Royale ' (1725)p6; Suisse8du ré 1

Jacan, SI-Mort, (1739) 265. (1726) 76 ; établIl des Suisses à'I'Ile--Roy.ýtle, (17P)
89; promn du baron de L'Espérance, (1728) 105;Jacault-Align d'appts, (1728) 105. a engagéles 8- deMerveilleux et Vollant efmme

Jacault, VI'--Rations, (1738) 250. offleiers, (1731) 147 ; nom" de M. Cailly, (1732)
,laques, M. de->Pl.oMn, (17,15) 214 ; enH. 210. 148; détachement siiii3se augmenté, (1741) 294;

Jacran, I'abÈé-Lý#rneiiihremkýnt de la paroisse de c.no de M. de Cailly, 295.

I'Aneifijine Lorette, (1729) 218; (1731) 138. Kyguenelle, SI -1 nstr'l, (1731) 20.

Jacran, S-Visite à la Baie St-Faul, mines, (1741) Labadie, Se-Conen de terre, (1731) 154.1 285. 
LaBall, Sr de-Notaire, (1728)92.

Janssen, Sr-Brevet de capt. réformé, (1721) 7. LaBarre, Ar 1-Trbain de- Caissier de la Cie dOcci-
Japie., capt-Instr-, (1719) 6. dent, (IÎ 17) 2.

Jaqupt, Louis de-Pafiage, (1734) Ilffl. LeBarre, M. de-Explicative, d'ým@., (1738) 247,

Jasn74 Le-Instr', au cowdl, (1737) 2.4, 2.7 - pas- 248; pagsera en Frafice, (1742) M5.

Fi § 235; plantes 'Ir le roi, (1738) 246 La Blandiffière, cheve de--ýC»rtp de la navigâticm
ice au comlle, (l 73()r265; ouVdeýr8 Zfosés de 11le-Royale, (1725) 55; 1>1=& du dépôt de la
bord, 266;,passagers pour 1'lle-Royele, 269. marine pour le P. Charlevo x, (172e) 109' C-axtes

Jeai4,w Êteztbeth, La-Confiscation, (1735) 217. du golfe et fleuve St-Laurent, (1733) 185.' -

Jeanpérés Haranadea-Voir " Haranade8 ". La Bonne dit Lévmillé, Jean de-Congé, (1730)121).

Jéguîteii-A la Louisine, traité avec eux, (1726) LaBorde, Sr d,ý.Nk9 peut être nommé gardien deb
16. 17; taxe pour l'enceinte de Montréal, (1721) archîveii, (1724) 49.

27; ages, (1722) -M, 38; foY et hommage, Laborde, Hamard de- V6ir Hamard
ffl26f"7ý"; passages, 1727)SO; conduitelors de
la mort de Mgr cle gt-Valier, (1721J) 117 , con- La Boularderie, M. de,-Dépait pour l'Ilé-Royale

testation, délimitation des paroisse8, (1731) 138; (li2l) 23; établ-t, 29; privi è e e à e
zeign', de N.-D. des Anges, difflcult,68 avec Md, Niganiche, (1722) 42. ourië Au etit raëi-d'

Dùchesnay, (1733) 170 ; à la Louisiane, inter- etc., (1725) 67; con&, (1726) 78 ; n'au, ce
dits, 179 ; dispute avec M", Ducheffla (1734) qu'il demande, (1727) 79, établint e sa. #
195 - grat, pour régent de théologi e, 1r: lien 90; Ile à l'entrée de la baie Roy e, , ine au

au 91 de Lanouiller, (1736) 224; diflicmltýseoavec port ýd'OTIéana, (1729) 1M; dom de de ses

M" DuehestbAy, M; plaintes re terrain au Cap Assoriés, (1730) 12-1 ; établol de en concn, 135
de la Madeloine, (1742) 300, mise en valeur desaconcf (1781)IX 145;

Joaunes, Sr-Coagé, (1731) 195. n A peu t avoir Conid-t de I'I1ý Royale, 146 ; navires
ý6u6e sa Cie a envoyés on France,'eto,, (17M 165.

yolioSur, Henri ditý-Retiré à Ville-Marie, (1724), ; con& de lIfe d'Orléans et de la, ] Mbe à
52, Niganiehe, (1734) 189; a«aires avec ses em.

Jolliet, S-Ilesk batturee non comprises dans sa plo7é8; aasooiés, 190; établIlIt alla Pétit:Srmdor,
conca, (1739ý 259;, brevet de 1679, 29& plaintes de am associés, 200; contestation entre

a« associés, 2w ; ani7ffl av6e le a, G=at,Jolliat, hélâtiers -DroiW sur la pêche à Mingan, (1736) 207 - comte, de navires - dispute des aue.(1742) 29& 
cids, 4tàýf-1 au Petit Bras âýdÏ, 21 C , oon gtrn

Jolliet Xlaîukan--Tué ucidentellement, ( l' de b&vireaý 219; craintes sur son sort, (1786)
Jancaiil;e, hL de-Fort franý%is à Niagara, (17e)50 222, 229; oon&W de navires, 2W - menile demeu.

le roi egt content de Iuý (IM 58; ptomn lin à eiàu, ý1i37) 2ý4; étsb]1uý, eheininis,. menle,ý1726) 72; Prom-, (l72ý82; 1« le uois veu. à Ille M9, cônon à 11W
lent s'en défarire, 88, r"n u k Nia" , sauvagffl, Roysle, 20; diffieWté avec GDmbart, plainteiL88; envoyé chez les S-C)nncntoupbnm, (1731) 140; 2il , (iltomin de louisbourg au Pètit Brsd*r,

111, 141 ; Chouanom du Cté nord de l'Ohio,,,; dm Ane 4173ý) 2N; colle
Ir - de 1'lle de Niganiebe, M;

roqu _,. P.,, con& de pýâcbe NiÉmiche, dômffl dan4 ma conon,ois, 28 ouanons, kiur,,nja et 1781» 29 @M contenr, 267; le due "no", (1733) 174; poste de Ouabwhe, 1= -1 à ltrý (1740) 27% 2W; Smm(17« 278. - danz co=n, (1741) 2n.
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DOC. E)E> LA SESSION No 18 1 La Croix, l'abbé de-34ariage du chev' de La Croix.
LaBouteillerie-Cure de, (1722) 37. (1728)92.
La Brette--Conc' à Détroit, (1735) 21-5. La C,ý,w he,.- de-M-ariage, (17, 28) 92.

-Bois, (1741) 287. La ^ .:: -Passe au Canada, (1728) 104.
La Bruère, SI de ýre j>ropriété de Jacques i Pc e de
La Celtière, M. dO-NOta] tochefort)-Arrivée du Hé-s et

Neveu à llle dorléans, (1 'é28) 97. La Croix M de (P
du _Rýbi.,,'(17.33) 187 ; meule pour M. de LaBou-

La Cétière, M. de-Rffets de M. Sonnet, (1728) 95. l,,rU,1ýe 'tl-ý (1737) 234; enverra un homme
La Chaise SI de de la n aux criminels, (1741)291.

-Cons, à la Louisiane, (1724) 12 P.
comr. des comptes de la Luuisiate, 13; vivres, La Croye, (ou La Croyère,) M. de LIsle de-Congé.

(1725) 15 - p9uvoir d'interdire, (1725) 16; vérifi- ,

cation des cowptes du SI Pérault, (1726) 17 ; ter- (1722) 40; congé absolu. (1729) 84.

rain sur le fleuve St-Louis, (1728) 1.8; observa- La Découverte, 81 de-Saisie d'un sauvage Panis

tions particulières, (1729) remplacé, 19. par M. de la Gauchetière, (1734) 196.

La Chaasaigue, LM. de- Appts rédnits, (1722) 39 - Ladéroute,-Concl.ù. Détroitý (1735) 215.

gouvr de Trois-Rivière,3, 1726) 71, 77 ; prom, La Durantaye, Olivier Morel de-Conc" (1696)

72; constr' de navires à U is-Rivièresý (1727) 261,302.

84 ; voyage à la N"B Angleterre (1728) 101 ; La Durantaysý Sr de-Passage (1722) 32; suce,,

prorc 106; appts des officiers en éanada, (1729) (1734) 192; con& de seiglie, 256.

115 - grat', (1730) 124 - appts, 126 ; grat, à rtaývec le SI de La ý!orne, 127; gouv' de rlont- La Fineur, SI-Com', (1121) 7.

gerl 129; confiance en lui (1731) 142; peau); (le Lafiteau, le P.-Mémoire, (1728) 97; mis r le

réa 8"
chevreuil expert' s à Oranký. (1732) 1Y,; demenre Canada (1734) 189 ; passage de deux jéuUites,

gouv' d e Mc)ntr,.:I, 1-68; pension, (1733) 170 Collège de Québec, (1735) 205 ; ar-

mort, (1734) 193. 
doi. peur le Canada, ý1736) 220, 221 ; sauvages

La Chass&igne, Md- de -Pension, (1734) 193. d SC= et de la Louisiane, (1739ý
2ý ; es pour 4 Jésuites (1741) * engion
pour régent,ý298; rein

LaChaqAe le P.-Mission chez les Scioux, (1724) 50; placé par le P.

secûuý; aux Abénaquis, (1724) 52 ; mort du Père 29,
RaH;le, (17215) 60; ordres au sujet du Père Rasle, Lafite,'S, de -Congé, (1737) 241 ; app'ts, (1739) 265

(172:6) 74 nécessité de la traite de l'eaude-vie, congé absolu, ý174ü) 282.
(1727) 84 interdit, (17'29) 116.

La Chauvignerle, M. de-Congé prolongé, (1724) 53. La Fitte Mouledoux, M. de-Prorn', (1737) 242
app'ts, (1739) 265ý

La Chauvignerie, VI' de-Pen4ion, (172j) 82; com', Lafond V- Jean Savignac dit-Terrâiii à Mont-

avec le Sr RajUlbaUlt, (l 732) 151, 162. réal: (1737) ?M.

La Cliauvigne)-ie. M. de-Ens. en 2n" (1741) 285. La Fontaine, le P. de-Passage au Ri-gent de théo-

La Chogn Zý S, Aubert de-Placet, (1730) 128 ; ter- logie à Québec (l732ý 148,

Min ý ébec, (lî32) 151 ; viàsite du domaine de La F
piine de Belcourt-Nommé 

consr, (1735)
Tadousmac, (1733) 177. antes du SI Jolliet Maingan, 210; ratif,

La Chemaye, D11-Emploý (17ffl 17 5. de Lýc1, (1735) 215 ' L1aî.nitýes de M& de Jolliet

La Colomblère, M. de-Grand chantre, (1722) 38. de Mingan, conel, ý7 ) 2 ; coDaI 2M ; conc,ý

lia Colmbière, (fils de M. de La Corne)-Demande 228; conen de pêc e à la rivière ýVt3mRmioU,
(1737) 235, 236, 239 ; cenc, sur la ri vièrt4 Nonta.

de remploi au Canada, (1731) 143 ; pmm", (17.3q) nicon, (1738) 245; ^ hý aux loups marins,

d 
ria'39) 257 ; seigneuries r1cMingan, affaire Bifflt,

là éonception. Md e-Gratification, (1732) 163; etc., 259 ; con& (1740) 275 ; ditheultéo avec Péan,

mSurs au la 0011grégation, (1733) 168 ; repasse au 2M; (1741) 2M, (1742) 297, 300; -brevet du 30

Canscla, 171. avril 1737 annulé, 302.

S1ý-(17l8) 4. Laforce, Sr-Dette, (1741) 284 ; arrété, 288.

Ls:cý,rne, l'abbé de-Pauffl, (17(25) M La Forest, M. de-Mort en 1714, 41.

L% Gorne, IL de-Oongýé, (17-22) 38 ; revue des trou- La Forest, S'de -Prop, du'fort des Illinoig, (1721)

f 39 ' axmes 40 -mprues pour.] e Canadi4 pronill, 27; indemnité aux hýrîtiets Tonty (1722) e, 39;

l7Mýý1 ; It. àurfý'à, Montrýâl, (1726) 71 - promn gestion d8o biens de LaMothe 40.

72 ; liÉ:ýqiiois veulent me d& aire d4oucaýe,(l727ý La Forest, Mde de-Pàssýe, (1722) 34.

83; psiisîm 87; grar mur les castore, 1730) 121 La yor.stý Mde _justice
de ý 

iuî sers rendue (17X 52.
ongueuii, ýt çapt_ fýj73jl 140 141 14i-

r2l Î#l 1.% ; 0onduite à loccasion de la mêdi- Lairenière, M. de-Fai _ e

tien. àBR Eýnld&ts à (1732) 1155 établ-1 du fort à la

(1733) 170, IM 
IJ55.

La Corne, fils àini ýL de-Ense' CZ 27) 8%,87,; LaGalette-kabl'P'PWéý (1728) 9&

-ýl728) loi, désirs reýenir a. c a, (17,U) 148; La Galie8onýuîèwe, 241, de-ý-Talent3 affléGiéz, (1782Y

omu, 1734) 195; (Ile) 214 (1 j 38 ý 247, 2M 141à - iuatr", (1737) 234, faux-e&Uniem, 241;

rlggn) 1 ; (1741) 2M, 294 on, ne 1- t 1 ui PËcCU - cG,ýýdt du Hérýý 242; faux-sauwers pour l'Ile-

)rer une Ce, (1742) 303. Royalé, 243 ; fatixoàunim pjl ir le Canàd14 (17e)

La C4>rne, fils cadet, M. de-Em. en Pied, (1742) Zü, îwjtr111ý 261.
La Gfz=de de PAB tour- Porini6ý pour retourner au,

La ioar", Md&-Qrat 1 %. (1731) 140; 'CanAda, i,17M) $5, 36 ; sera surveillé, (1741ý 291.

1174 i dot de ma elle chez les Urigulines de ýrrois-, La 'Qauëhetièreo Mý de-A feMim muet$ d'a MM.

ýp»iyiôreN, (17e) M,ý au bujet de ses film, (1742) de Longueuil et Bégin, ýl72 ) 69 nomu, 7 1;

P n 72- rung ' (1727 ý S4, prom,30 (1731) 141 ,
mi-"de 8Ue0uî%, 07,B2ý lt&, (1713) 171 ; conol,

sur le lac chaLltpl8à, (Iffl) 191; aibisle du 6au-
La
Le comte SI Dumas (17") il; habille- vap Panis du SI de LaDkouverte, (1734) 196;

ment êý8 oomt à la Pointe-à-lw chevelure, (I'f3à 211;

--Ïýéche à la Weine, J1136) 221. Croix de St-L-,>uiri com, à la po1nte-à-Iaý1heVe-
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La Gauchetière M. de-Suite Lalonde, S-ProcI du toi, (1739) 2(14.
Jure, con&, 213; ronc, sur le lac Champlýin, 215; La Magdeleine l'abbé de-Terrain cédé aux Je-croix de St-Louis, (1736) 2-25; ens. en pied pour suites au Caý de la Madeleine, (1651) 300.
le SI de Lignery, (1741 ý 289. La Malotière, voir d- Auteuil Il.

La Gemmeraye - Voir La Jemmeraye. La Marche, M. de-Plaintes contre lui, (1724) 49;
LoGesse, Ramezay de-Nom', (1725) 61 ; mort, demandes contre Tonty, 1725) 58, 59 ; (l726ý 70;

128. (1727) 88 ; (1728) 100.
LLigneau, M.-2Nom', (1725) 61 ; mort, (1731) 145. La -Marque, 81 -Passe pour aller au Biloxi, (1720)
La Gorgendière, M. de-Indemnité, (1722) 39 ; 7 ; cassé, (1725) If).

poste, de Témiscamingue (17?,ý) 63, 64; réclama- La Marque, Natan de-Plaintes contre le SI de la
tion, ferme de Témiscamingue, (1729ý 113; in- Vérandrye, (1742ý 301.
demnité, (1739) 127 ; agent (le la Cie à Québec,
(1731) 20 ; ferme de Témiscamingue, 144 ; conel, La Marre, Varin de--Grat', (1730) 130.

(1737ý 236, 239; chemin du fleuve à illoiet du La Martinière, Vve de-Gratn, (1722) 3q.
Sapin, rivière Chaudière, (1738) 246: (1742) 297. La Martinière, SI de-Enseigne, (1727) 82; artil-

La Goudalie, SI de-A relevé le SI Gaulin dans la leur, (1728) 96; prcrril, (1731) 1M ; Fxpoctative
mission des Mines, (1731) 146 ; miss- en Acadie, de lieut., (1732) 172 ; proral, (1734) 195, 196 ; n'a
(1732) 163 - missions de l'Acadie, (1735) 204 ; pas été nomme consr (1735) 208.
(1741) 291 . pension, 292; dppart pour l'Acadie, La Martiniýre, D" de '(1730) 175.
293; remplacp le SI de St Poney, (1742) 30î - La Mancelière'Gravé, Sr de-lustný, (1719) 5.

La Grangp, Sr-pilote pour le St Laurent, (1726) Lambert, S-Nommé aide d'artillerie à Louis-
68 ; plaintes cuntre lui, (1731) 145. boure, 117211105; 117,21) 1211 ; iý.u,-l1. d'erlil-

La Grange, Dl &-Examinera chirurgiens, (1735) lerie à 1'lle-Boyale, (1734) 201 ; changement im-
218; mourant (1736) 221. possible, (1736) 230; formera canonniers, (1737)

La Gravière, M. de-Com- dans les. troupes de la 242; achat de saumon salé, (1739) 260. ,
Louisiane, (1733) 167. Lamirande, M. de-Recrues pour le Canada, (1721)

Lagroix, VI' Hupé dit-Requête en cassation, 25,26.

(17Mý 212. Lamoignon, Jean de-Passe au Cantda, (1727) 88.
La Guerre, Morville- Voir " Morvillp." La Morandière, M, D'Amour de-Prom, (1726) 72

La Harpe, Bernard (je-Comn, etc., (1720): grat" gratn, (17.31) 131); (1732),152; grat", (1732) V55;

sur vente de certaines marchandises, (1721) 7 ; enq. en pied, (1736) 225; gratl', (1738) 246, 248.

comn, (1724) 13. La Mothe Cadillac, 81 do--Gouv' de la Louisiane,
La Haye d'Anglemont-Disette au Canada, (1738) (1710) 1 ; seiineurie en Acadie. (1722) ; indém-

nité, 40 ; pr tention, affaires du Détroit, 41 -,
droits à Détrôitý (1724ý 49 ; (1725) 58; (17'27) 85-,La Houssaye. M. de-Difficulté entre Vaudreuil et affaire, Tonty, dc La Marche 88 ; suce", (1728)

les commis des fermes, (1721) ; fort, de Louis- 100; terrain à Détroit, (1735) 212.
tx)urL, 21 ; entreprise projetéedu SI de St
.3 ; arlatires, (1722) M) ; plaintes de Il Denis LaMothe, Frs. Allain de-Gestion des biens de son

de Québec, 36. évêqué pupille P- Allain, (1727) 91.

La Ja11ý1re do-Exempt du prévôt de la LaMotbe, Bigot d e- Foir " Bigot

la .11ýcCeuz (1739) 257; conduite à moný Lamontagne, Sr Mous dit-RéclamationB, (1722) 44.
tréal, punition, (i742) 297. 

Landivisiaii, S-Nègree au Canada, (1721) .21 'LowTemrneraye, M. de-Prom", (1730)J130 ; enseigiie, Landréau, M.-Fort,]% à Louiabourg, (1721) 22: in-
1734) 194; pronill, 195; journal de voyage, demnité au SI Brouage, 29 , privilégô de pâche

ý1736) 224. du CI, de St-Pierre supprimé, (1725) 55.
Ujeunesse, Pl' F,8týve dit -Concl, à Détroit, (j 135) Landriève, M. do-Sera employé si possible, (1740)

215. 278 ; (1742) 297.
La Jouquière, M. de-Honneura à M. de Beauhar. L 1 M de-Nommé théologal du chapitre de

rois sur les vaisseaux du roi, (1733) 176, instr-1, aZ11é1Ibý 0 (1730)124. -
coeU du Rtibig, 186; instnI, (1738) 248; ramè- Langloieerie, Md, de-Terres, (1732) 160.nera le 81 Marigqt en France , MO ; instr.. éta-
bl-1 d'un magasin au sud du fleuve, vis'à-viR Langloiserip, héritiers du SI-Propriýt,6 au lac des
Québec, 2.55. Deux-Montagnes, (17W) 215.

Lajus, M. de Ni prisonniers ni engagés puur qje Lanieloisière, SI Sté-Thérèse de-%Beigne, (1722)
St-Jean, (1721); vaisseaux de LaRochelle allant 1bý ,
aux colonies, plus de vaisseaux pour les c,,Io. Langrs, R. Pl Bruno de-Mise-, (1721) 10.
nies, 24 , prisonniers pour les coloni As, 25 ; bre- Langy, Sr-Congé, (1784) 195ý
vet de commis aux rapports, (l 739) 257. La, Noue, Mý de-Suspiciong cohtre luii. (17") 57,"Imde, SI de-Brevet de (1679) 298. rntný, 61 .1 omd, à la Baye, (1726ý 69; oom ;

La Lande Magon, SI de-Com- avec l'Iln-lýoyale, ri 726) 73, dmsi attendre pour sa prmu, (1731)
(1726 75: comý entre le Canada et les Des, 141 ; ne ýpéüt avoir demandé pour un de me4
(1Mý 108. enfanta, 82) 156; mort, ý 1788) 17Z

Ulanne, Laporte, de-Visite aux 001onieia, (1740) Lanoue, Mde de-Secourg, (1733) 175 ; gra't., (1734)
279. 194.

LaLiberté, Louis Aubert dit-Ptepasëe au Canada, Lanouiller Id de-FW i--Wtdé (1721) 25; lopdo
(1738)171. .pour dÏf;,n-é'e du Canada, (17ýàý) 28, leivi]4ýt. deu

La Loge SI de-ReSmmandé pour être enseigne, moulinfé à bâte»ux, 89, 40; poumites 0ontre

(1726J 68, 72. 3114 d.e St-Msrtin, (1724) 48; reaters pour la mé-
La Loire des Ursins, 8, de-Comm' «ncipal chez nagme du roi, congé, (1725) , paiement regu de

11, la, yn, Petit, 82 lettret de âange tiréa sur feules Xabbhez, (1722) IX); (1724) ur; Cône à la M d Chi ty, (17%); dittc) sur M, de
Louigibue, (1726) 17 ; destitué, (1728) 18. Zlleîe pout7g ) 68; transaction àvec M.
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La ýP1a M. de-l\'ommé It, (1730) 134; départ

Lenouiller M. de-Suite 1 ïIe_ travaux à Port-
Bégon et Maý Dugué, 73 - sauf-conduit, 75; j.ieý (J Royale, (1733) 180;

pamag, 1(1728) 69; révocation, (1729) 108, 115, 734) 202; promI, (1737) 242; conge,

lis Ci- au Canada, (1730) 19; (173S) 252; (1739) 263.

tention d'agir comme. com- ordonnateur pas La porte, SI-Capt. d'un brigantin, (17,41) 292.

lorIdée, 127 ; nommé grand voyer, (1730) 130 ; Laporte de Lalanne, Sr-Viaite aux colonies, (1740)

arrêté pour sommes due-, auxtrésoriers généraux, 219.
(17.31) 143; repasse au Canada, (1732) 150; sauf- -ýmée Jean Marchosseau dit-Conc- ratifiée,

conduit 161; M33) 174 - secours, 176 ; débit La (J

réduit, i77; grat- pour chemin du lac St-Pierre, 
7) ý3T

(1734) 196 , ferme de Tadoussac, 198 ; conc, d'un Larcebau", - r--Directour gén. à Mobile, (1718) 3.

flet, (1735) 209; appts, 211 -, ' ferme de Tadoussac, L.retté, ý,..i.ý.ne-Démeinbrement de la paroisse,

213; gardes des sceaux, 21f) -, conc, au Labrador, (l 118,
raC 225 - conc, au SI 7 fi),

(1736) 223 - colle,, 224 ; La ,di,,, 1, P. d,--Conduite satisfaisante,

André de Uigne, 227 ; eett(ýs (l7i7ý 233; gr-t-,

237 somme que doit payer' M. B gon, (1738) '41.
247 triste état de ses affaireà, (1739) 256 - grat La M. d,-ComçIt La Suz"nc, (1722)

262; (1740) 276; aide, 277 ; dettes, (1741) 2S3, pilote pour le St-Laurent, (17?6) 68; Passage,

284; grat-, 287; dettes, (1742) MO; aide, 303. congé, (1727) 79; maitre du port de Québec,

(1727) 81 ; (17 28) 100 ; (1729) 110,125 ; sauvetaie

Lanouiller fils-Passage (1722) 33 ; cautionne- des effets de L'Eléohant, (1730) 127 ; pilotera e

ment, (i731) 138 ; élè ve'dans les bureaux de l'Iný Héros, 128; (1731) 137 ; gratifin, 139; pilot'e

tendance, (1737) 238. le St-Laurent (1732) 150 - grat', 151 ; mouiriluar

Lanouiller, M", de-Situs-tion de son père, (1736) aux Pèlerins,' (1733) 167" 168 -, examen du St-

227, 
Laurent, 172, 173; caltes du golfe et du fleuve

Lantagnac, M. der-(1721) ý30; congé, (1722) 43; pro- St-Lauiý-,nt, 185; pilotera le Bubis, (17a4) 192 ;

motion (1725) 61 ; norun, (1726) 71 ; raýg, (1727) examen du fleuve et du détroit do Belle-Isle,

86; tullerie projetée, (1729) 111 ; croix de St- 194 ; . t du St-Laurent, grat', 196; car-

de &ssage sur La Vie- rent et du détroit de Belle-Isle,

Louis, (1736) 225; clem 
tes du111ýt1t

(1741 294;ý croix de (1735) 206 t', 213 - carte concernant la navi-
au Jt-Louis), (1712) 304 -1

tlo)aisr8ce'ra en ýýrance, ». 
ation du r..ada, (1ý36) 221 - journal et carte

Lantagnac Adhémar de - Mariage, (1721) 27; le la côte nord du St-Laurent, 224; urat- 2M;

proffir, ýl725) 55 ; (17265) 72 ; tuilerie à (1737) 235 ; app'l, M ; examen de ýý de

e 
Terre-Neuve, carte, (1738) 245; visite des côtes

(172s) 100; ne ueut niaint'ý1,naiA avoir la croix de Terre-Neuve, (1739) 257 ; grat', supprimée

de St.Louis ni e tre nommé ajor, (1731) 142; 261; visite de la côte ouest de Terre-Neuve (l7îýý

croix de St-Louis, (1732) 169 ; (1733) 171; (1734) 275 ; comd' d'une flùte, 278 ; mort, (1742) 296.

1 ; (1735) 213 ; (1737) 237 ; (17 ) 26J. La Richardière, Vle &-Pension, (1742) 800.

I.Mtagnab, M. ouv' e entonserv iceB de La Rivière, Franýois Bissot de-(,on& de Mingan,

son fils au Can a, (1783) 183. (lui) 214.

lantagnac, VI- de-Dot, (1742) 297, 304. La Rivière, M" Damour de-Dot de religieuse,

L* F41tne Jean Gaboriau dit-Pardon, (1729) 113, (1735)211.

1191 procès, (1730) 127. La Rochalart chev, de-Gouvr de St-Domi

IAý-Pérade -M. de-Coiieé, (1725) 59 ; prom', (1726) de éti à lui est recommandé, (1726) 8?

IMM, 72; de;ýande cassation d'une ordonnaiice. ; ré- verra ý11eU Frère Chrestien à Qéboc, (17%401

dalue Ille de Sable, seiple de Ste-Anne, 73; (1728) 94m; succ, do Sr Perrot, 1731) 137 ; b iné

pmjnn,' (1727) 82, propriété de Ille de Sable, permission accordée à ý0r Beaudry dit

(1728) 102, 104 ; (1730) 128;. con&I, 1733) 172; Mirvin, (1741) 294.

pwýës avec l'abbè Lefebvre, 176 ; U734) 193; La pÀý Iart, Cto de--Biens laissés au Canada Par

pronin , 195; couen ratifiée, (1736, 224, 228. M. Perrot, (1731) 144.

La Pérede M'le de-passage, (1783) 186 . conc, de La Roche, chevr de-Expectetive d'eus. (1724) 12.

Il .1697 aýU1Iée, nouvelle accordée, (1734) 194. La Rochelle, Pierre Le, 110Y dit-Affaires avec

lm P6reJJý6ý M, de-Ctrtificat, (1722) 41 élï432 Geem. Millet, (1734) lm

alpr>, :à ; ocIne (1729) 120 , pilomn, (1M La F»ohelle-(ý,om- avec le Canada, (1784) 192

T&A9, (1721 147 -, conilit à l'île St-Jeau, (1732 - plaintes des négociants, 198 ; (1M) 211.

164 o4vrýeSt-Louia,(1787 240; emjploi(1733ý la Pocha4ry, St-7Direeteur do la Cie &0ccident,

175 retenn à Lomiabou 41 - service 11le- (1718)3.

yole, 182, congé, (M ) 2fl2; «OiX de St- la pýQnde, Se Denig de--Seviee 'à Ille RâYale,

l7Mý Iroin", (1736) 230 -, b 'été er le Sr Paltaié, (ré 25) 62

ro ' (1721) 27 , devra.
1,11e2yale ibuje par mon domeotiË, ý1737) q1,1126) 78, frais de voyage,

1,41 ;éffil8rte vec M. de Bourville, 7'17) M -1 1727) 82; certificat de catholicité, (17M 84

.. miné Major dg iffl Zte au Sr Pauloier, (1727) 88 ; raffllà de son

remboucoment 2w; waau lac Supérieur, conduite
(17411; fort- rteý (1721) 117 ; ýp.Iél 99 ira P. d&na les

W8,. lwee,

la Ferriëre M- B,ýuchsr de-Nom»., (1726) En (17Z dette'à Mde de Tilly, (1738)

omn*l à iý BaYë, (1726) 71; rang r7Ûte1t'ýine de eu£;,; à Chouftepn, 1-n"177 ;

(1727)86. 
«ýý. de M- df, (1734) 190 , Mme de

cuivre au W chapu 197 , er6anc6de

0.. OMMU sur là lac cham- We de Tilly, 198; MiL cuiVrý (l7Mý 208;

PWX4 . . -4et, 212, om& sur le Riete-

(1185) 21b éx-toý iL la poinwà-leche- exécution de aon Pm

VÈ lien, W - imaee de cuivre du lac 8upýeur,

ta pirriýre, fil»-Eng. en., 2»ý (IM 226 , OUA. en (1736) 226; (179t) 236; engbrYnîant des" Fort.

Pied, (17« »,,. 
ter, avancez, 288 1 avancez rembom%ée% dM,=-

meuts (1741) 2K ne peut être I»mdt des

troupea 28&
Le de crowme. dë-Prde, (1735) *14. mage
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La Ronde, Fainé, M. de-Promn, (1737) 238; exPloi- Launay, P" de -Placet, (1721) 30.
tation du poste de Chagouanigon, (1742) 3M. . Laure, le P.-Demaride un usistant, (1728) 92;

LaRonde, fils, Denis de-En8« en second, (1741) misa- à Tadoussac, (1728) 100.
286 ; (1742) 304. Laurent, P-Conc, à Détroit, (1737) M.

La Ronde, M", de-Ens. à son fils cadet, (1742) 304- Laurin, Vl- Simon-Pusage, (1732) 148.
La Roue. W de--Notaire à la Louisiane (1718) 2. Lauverjat, le P.-Misol- chez les Abénaquiis, (1722)
La Rouge, 81 de-Venu au Cauada sans permission, 38.

(1724) 48. Lauzon, le P.-Acousations contre le SI Lydius,
La Rouvillière, Michel de-Com- de la marine au (1731) 138; missions du Canada, (1733) 173;

Canada, (1730) 125, 131 ; subdélégué à Montréûl, passe au Canada, (17.34) 190,191; miss' de Pa-
(1731) 139, 143; grat', (1732) 155; fret sur provi- naouské, ý1736) 213; conc- accordée au SI de

sion, (1734J 189; gratl', (1741) 287. Boiscler, (1737) 237 ; visite des sauvages des

Larreguy, SI-Passe à l'Ile-Royale, (1741) 291. Deux-Montagnes à ceux du Sault St-Louis,
(1742) M; 1 voyage à Orange des Iroquois du

Lartigne, S-Procès, (1722) 39; garde des sceaux. Sault St-Louis, (1742ffl .
et conseiller à Louisbourg, (1731) 147; nommé
juge, (1734) 201; grat', (1735) 217; destitution Lauzon, Frs.-Conon à Détroit, (1795) 215.

du Se Pirt (1736) 229 ; terrain, 230 ; différent Laval, P.- P.-Mies- àla Louisiane, (1721) 21.
ave bes Touches et autres, ýl737) 240; La Val, Glatigné de--Pa3sage, (1788) 254.
appts, (1738) 251, 252; argent collecté pour le Sr La Vaýlière-Grat", (1728) 106; chevi de St-Louis,
Daribehaude, (1739) 264. (1730) 133; plaintes des Acadiens de Port-Toii-

Lartigne, ifils-GrefHer de la juridiction de Louis- louse, est relevé de son poste, (1731) ëmploi à
bourg, (1736) 229, 230; (1737) 241. Ille St-.Tean, 146; plaintes contre lui, (1732)

La Salle, M. de-Biens, (1721) 28, 164; co congé, 202; prom', (1736)
(llé; (1734) 201 ;

La Saussaye, Dagneau de-Brevet d'enseigne reýu 230 7 7 242; rôle gén. des troupes, (ri38)

par erreur, (1735) 212. 252 (1739) M; manage, (1740) 280 ; mort,

La Saus8aye, chevI de--In8trý, (1735) 207, (1741) 290.

(1740) 273, 2i9; faux-sauniers, 274. 218 ; La Valtrie, M. de-Doit vivre en bonne int8lli-
nce avec M. de Br=f,, (1721J, mortý

Luson, S-Dette du SI de Ste Marie, (1722) 43. r734) 195 ; con& à e de a Valtrie,"
Lagons, SI de-ýCom1 d'arpenteur, (1724) 13. (1735) 215; prown, (1739) 261.
La, Tour, Leblond de (ingénieur)-lustr'l, (1711» 6; Isavaud le P.-Le P. Deelandes succède au P. La-

lt gén. de la Louisiane, (1721) 9; le roi l'invite à ?
fitauý (1741) 294.

en France, (1720) Il ; comlle 'ntérilna'.. La Vérandrye, M. deý-Congé, ý1725) 59 ; (1727)
(1724) .yý,g. . France, 12 82 ; découverte de la mer de 1 Ouest, (1731) 136,

mort, 13. 138; Mâche à Kaminîàtigoya, (1733) ; route
La Tour, l'abbé de-Doyen du chapître de Québec nouvelle entre le W S apérieur ýet celui de Téca-

et couse clerc au Conseil Supr, (1729) 109, 117, mamioutn, 169; découverte de la mer de l'Ouest,
118 119- difficultés avec le chapîtý8 réglées étab-t' aux lacs Takainumiouen et des Bois,
(17ÏOÎi-14; " , 128; doyen du chapitre, (1730ý (1134) 195; voyage dans l'OuEýët, (1735) 209;
129 ; conduite envers les Canadiens, 130; liffi- journal de voyage, pourra affermer les postes
cult;ès avec le chapltre, (1731) 143; ne se émet qu'il a établiýc, (1736) 224 ; aventum (1737) 2M -
pu du doyenné du chapitre, (1732) 152; émo u- mémoire, découverte de la mer de l'Oueo4 (1738ý
ments, 15% 160. 247 ;. (1739) 260; découvertesjffl) 276; pour-

lia Tour, M. de (de 1'lle-Royale)-Sem fait capt., suite de ses découvertes. diffi tés avec de Lor-

(1"A) 54; congé, chevalier de St-Louis, (1728) me.j 1741) 285, 286 ; (1742) M ; plaintes de MU.
106; promn, (1730) 133; (1732) 162. N. e la Marque et Gamelin, 301.

La Tour, M. de-Fait enseigne en pied, (1732) 164. lia Victoire, Brsaowd dit-ýCondomnè à mortý

La Tour de St-Etienne, M. de-Mort, (1732) 164 ; (1733)182.

(1733)180. La Villion, M. de-Droit d'entrée du charbon à

lm Tour de St-Etieniie, Mlle de--Penuion, (1732) l'ut-Royale, (lm) 109.

16% 164, réclamation, (1734) 202. Le Blanc, Mgr--4Seorét&ire dEtat pour la gu" )

I-to-, sergeut-Congé, (1726) 74. nègres, (1728) 18.

lm Tour, SI de-Commisaion de notaire, (1737) 236 - Le Bla=, M.-Habit-ation aux Illinoie, ýl720) 6.

retour en France, (1742) 299. Le Blanc, (1783) 168 on. dé-

LaTour, Bernard Pouilladon de--Chirurgien-Mâjor, mande de ses nouveUes, 176.
1 (l-e22) il. ' lie Blond de la Tour- 7oir La Tour.

le Tour Lezelière, M. de--.N'ira pas à l'lie-Poyole, La BSuf, Noël-Désire venir au >C&wKh4 69.

ý172l) 27. Le BO ýne, M l'abb&-ToOamebt de Louis Forest

U ýrour Vitmy, Sr de-Pourra être ousè, (1726) (179)186.
17. LTChsosier Pabbé2ý-T*%è vrea sum le

Tuilsr ' M. de-Nvocation de éon de Montréal. (1721 fort au lac des
M29)1%; fèAe pmr pne-peyale, (17") 109;, Deux-Montagnea, ýl724ý 45; inatr- pmw les

what de farin,5e pour l'Ile-Royale, (1734) 188 - miss- de lb MontàgaEý (1725) 65, uni= dis

Ç'Wttý de K de Lanùuiller, (1737) 2w ; noma de cures du gouvi CI$ Montréal au SéW* de 8t-Sul.
M. DuQuesnel comme gouvr de 1,110-Royale, pice, a
(1740) iera au. au $9, Ganet. 2n, CW Le Chafflur, ý(1740) 2M
anoe 2ý

' (174ý placet de M- Panet son cm- 1, à Niagara, d"N (irio) il&
mis, (1742) M; "égnS, 300, ý M. 1A clen, l'abb&-Déminion

V.&uberivièm-Vabbé de-Nomtaé ëv8que de Qué-.

La C-omte-M&ts, (17W) 00; msts de Me $tjêoo,
Uuger, (1726) M
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DOG. DE LA SESSION No 18 René Rose-Sera transporté au Canada,
Congé refusé, pêche au Labrador, (1734) 1 L'E f t

Le Court- (17,32) 162'
lq3. *er la mobile, (1718) 5 Leuer, te-Amende, (1733) 169. -Le C-outu .1 -ColitrÔlex L ý6%ip11) 22; (1722) 35; fort" -Bourreau, (1728) 102; (172(à) 117,
frrt', d jýouisbourg, (1.72
au Canada, 36. 1 reny<,y,,,,n France, (1731) 136.

Le Due, S'-EInPel"Or'neluent,, (1721) 22, 29, 30; Le N.r..utý l'abbé-Congé à M- de MésY, (1724)

mise en liberté, 23. MZO)7da.nt à Louisbourg, (1725) 67;
Le Dliff, le P. Michel-'Relx)mmandé couanie mi;ýB' Le

jnÊý1 111 -Jean, (1728) 105 - ordonnateur
Louisbourg; (1727) 79 ; curé à Louisbourg, t , St , ait'droit de faire

8)92. lu érimaire, (1729) 119, 123; aý
retourn en France, (172 t >s 121 - déficit du Sý Des

rle Canada, (172M 55; la revue des troupe ,
Lefebvre M.-Paquets Po" 't un ria- coutins, (1730) 134;nterrain à l'Ile-Royale..

quai L Québec (l730ý 127 ; a. construi (17al)145;ilitend.-ti tériniaireàl'lle-RoYale;
vire, (1737) l3ý1 Pérade, rechocbe, de, boulets et bo-bes enterréýEý dans

Lefebvm l'abIDé-Pr-èg avec M. de la le port de Louisbourg instr-, 146 ; instr.. (1732)

(1733) 176 ;.(1734) 193- 163; ordonnateur Mérimaire, 164 ; honneurs,

, de Bellefeuille -1tàtW de drap rouge accor- 165 - dépenses pour Y année' 165 ; les ýa1lvage8 de
Lof ebvrt veulent cultiver, (1733) ISI; emploi

dée à chef tiauvage, (1741) 290. Malpec, etc., a sujet des dépenses, 181 ;
.-Cadet, (1737) 239. de fonds 181; instr" all ; état des fonds 1S2;

Lefebvre de Mau-pas. Frs pinle de'la marine, 18

Le G,,, S,-Dimcteur à ilile Dauphine, (1718) 3; Instr_ foTt,îý (1734) 2oi ; lettres de change,

corn, etc,, (1719) 5- solde 'des cadets, droits pour entretien de la
tour du F&nal, 202 11118-Royfible * Vi-

Le G;ýàé1-,, ýl727) 82; colle,, (1732) e l'an-
bite 

à Port-Toulou8e, 

fOrt»%; 

dél)?nêes

151. 1 . congé; observation sur déelISE58, 202;
-Le Gardeur Mýil- Chý,rlott&--Concl de lieigneurlu, noe 'tes de Collart et Ci, centre jwma, (1735)

(17,39) 2àý, 304; c,,f- de conc, (1740) 275; (1741) plain , vivres pour 1'lle-Iloyale * GTdo]l-
2()6; 

achat 
de

2s4. à l'Ile-Royale ecettes et d4érises;

leur de Beauvais, Chg. René-Cone' sur le -Royale, 217 -1 com- de la
Le Garý 15; coma de la flûte Le ordonnateur b, ',le de l'in-

lac Champlain, (1735) 2 mari 1 t du Conseil sub-délégué
canada, (1742) 2-ý6- tendLel Se ý Nii- France; dépenses pour 1'110-

-Dettes aux héritier Royale in"tr-, fonctions, attribution, etc. ;
Le Gardeur de COurtetIeI'ch ý munitions, 218 * wm';

de st-Laurent, (1732) 150- rapports, Poudre el2lq . concý à LouiBbýourgý
l'O Gardeur de C,,,tý,,,anebe, 1)ný_Epouge du S' lettres de change, -

ý)*;'rùgWments de pohce;
Foucher, plaintes contre Brouague, cond, de la com- étranger, (1,dse e l'année

baie de Phélipeaux, (1739) 25S. pêche, coin culture, 229 ; dépeuBý d

St-Louis, Co tes et 6penses; aýpts, M; iri8tr»,, (1737)
igny-Croiy. de :)m

Le Gardeur de Repent' 239,W ; dégrises de lhôpital de LouiZbOurg;
(1731), 142; (1732) 155 ; (174D M. 1

Le iýý&rdeue de Tilly-C<)in," La Charente, (1741) doitWenten re avec M. de Brouillan; ing=c-
tions touchant certain travaux; comptes; pêche,

2", Coinle étranger, ilé St-Jean, 241; dépenses de

Le .Grand, Jâcques-Psese au Canada, (1726) 70; l'année, 242 ; inst- comptes et lettres e chan ' ,

d9ense de repasser en France, (l7P7) 81; cadet, 
oyae;

(17M 172. 
Mauvaise qualité des farine$; mètr 251

--X 

t être 
nommé 

géolier 

à Qué- 

pêche 

et 
comel

-Le Grille" fils 
dépenses de l'année , n'en

bec, congé. (17 115. 
IU8 de morne congé, 252, au

Lm-rwýongé révoqué, (1729) 119. Vepa'pT',l rII739) 261 ; inventaire des ustenoiles aux

>igne, A , Maré Ae--Canons, (1722) 38 - conon d'lin casemes, etc., 264; iéveloPP6m£nt dO la Pêche

t1wrain, 40 - intervention du gouvi, (1728) 103 ; à 1,116-Royale, M.

conduite, (1731 le 143; passage, (1733) 186; Le Normsnt fil&-Pame en IPrance, (ri28) 10&

cS& de 172, ýl736) 227. Le'-'ý;orn),ant, l'abbé-(Sue du Sêm- de M0ftVé&lý
(1734) 191 ; Passe en

Mue de-EVaLgioný ýrocM, (174f» 276,

UiWmS,ý1735) 21Z l'abbé--S du 84ul- de Québec. Plaze de

Lelait, DA-Créaucière de Md# Quénet, (1726) 73. EéMogal, (179) 130.

Le ]ýontrs,, lsbb,6--Va voir M. Armstrong, (1709) bauduleut ayec, un Yaimeau. au-

*4 ý MiýM- en- Acwiie, ýlT« 2ýiO;, 1 JKWF4 (1725) 63.

Le Uuîre Vabbý (frère du aller Le Page, l'abbé--Sois, '(1721ý 86; (1728), 96 , con-
ýpart rourdé, duite (17ý,» 112i, l16ý 117; déiniegion tomme

(1741)2Q.- 
chanoin,, (17» 180 , augmn de le, oeie de Tett-à-

-Mariage. -feu marie ernýse Ixmuqi4 (1731) 139 142, 1415; idnéinuite &urcongUý

Lemieux ose 1 . 1) 162- mon.

Geiy, 
de vaisseaux AU émnàdeý 142 ý (1732

I& PM Martin-On demaiulè de îe non Velles, lin, boie, (1783) l'iZ ; (1734; 198; (15à)
(ldei) 2M. culturo du chaner% (1.788) 245,

.(1736 230. forýeF, (17à9) 257; mines de fer, »; fonderie

Couvertures, 
Projetée, (ï740) ýe5ý

)ro (1721) 10.
Le PaîI1eur-Coin1ý en l'ebffeýce du fY de Brouffle,

(1M) Z4; (1740) (1708) le7; o de uotaire (1734) M; (173b)
211 ; (1742) 51

Fm-n 0mee, (1780) 125. Le Éelletier de St-Aubin, J'abbé-lgnvok ý prêtres,

1-*,Iqtuf de L& VaMým--ÉmMn, (17e 242. (1727) 80- contribution des 8ulpieiens, à l'eu.

làmwtat jésUÉ4 k- a" ,llm de lh6piua, (1738) ceinte de,ýýtréâ), (1728); nouveau coadjuteur,
92; gratlu au LýýjutcUr de uébec, (172P) 108;

tn M Dos et (1730)%4. rerne" pair

Za Rowpýude' f teab gr ier, Y71Ïý 161
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Le Pelletier, M.-Droits d'importations de l'Ile- L'Et,ýýnduère M. de-Suite

Royale, (1726) 68 ; droits sur produits des Iles à Québec et départ, 131 ; retourne au Canada,

du Vent, (1727) ; app'ts de M. de Chateauguay, (1731) 137; in8tr'l', (1732) 148; rend compte de

amortissement d'une terre des Ursulines Île son voyage au Canada, 149; secours du SI de La

Trois-Rivières, 79 ; autre misq', 4 Tadonssac, Richardière comme pilote, 150 - iristr-, 160 ;

(1'28) 92; commerce anglais à Louisbourg, 93 rtit hâvre aux -Célerins, (1733) 167 ; carte du

avancement de Bailly Marin, (1729) 108; tra- euve &-Laurent, 168 ; honneurs à M. de Beau-

vaux à Louisbourg, exploitation de la terre de harnois, 176 ; cartes du golfe et du fleuve St-

la Malbaie, 109; remise des droits sur le char- Laurent, 185; examen du fleuve et du détroit

bon de l1ie-itoyale, 109; envoie argent à M. de de Belle-Isle, (1734) 194, cartes du St-Laurent

Breslay, 122. et du détroit de Belle-Isle, (1735) 206, 209; carte

L'Epervanche, M. de-Prorrin, (1731) 140; congé, concernant la navigation du Canada, 1736, 221.

(1739)262. 
ttrem interceptées à la Louisiane--(1724) 13,

L'Epinay, de-Mort, (1736) 224, Le Vasseur de Néré, Sr-CerLficatý (1721) 28

L'EpinE6 SI de-Reffistres de l'Amirauté non si- dettes des soldats, (1722) 43; dis 9. ute avec Io sr

, Y' Des Meloises, (1724) 52 -1 n'a pas roit de donner

grues, (1737) 238, 239. des ordres sur les magasins du'roi, 54; aidera

Le Pope, M.-Bois, (1730) 126. M. de M4y danO ses comptes, (1729) 120; t(,r-

Le Pupýt de la Boulardelis, S- Conc, de pêche à rain de 1) es Meloises à Québec, (1730) 130, 132

Niganiche, (1739) 263. Cesse ses fonctions, lu; affaires avec Des Me-

Le Prévost Tournioii-Conc- à l'île St-jean aux loises, (1732) 159, 162 ; affaire, (1734 192 ; émo-

luments, (1735) 216; procès avec liénard dit

S" Roma et Ci, (1731) 1M. Mondor, (1736) 224 - constrn de na ï 1739)

Le PtQf&nd-1 ra à l'Ile- Royale, (1727) 91. 260; constr' de la iùte du roi, (174vl)re7'7ý 278;

Le Riche, l'abbé-Nommé chanoine, (1730) 130. Constr. et bois, (1741) 289 ; constr' d'une flùte et

Le Ro dit LarocheDe, P-Affaire avec Genle d'une frégate, (1742) 301.

Mià,,t ' (1734) 192. Lev'asseur, VI' Pierre-Con& ratifiée, (1737) 239.

Lér7,,, M. de-Disputes avec Vaudreuil, (1725) - Levasseur, Mde-Passage, (1740)272.

t de Montréal et de Chambly, 59; (17,2) Levasseur, le P.-Voyage en France, (IM) 37.

152; plan des fort-.de Montréal, 155; Plan et Léveillé, Jean de La Bonne dit-Congé, (1730) 129.

fort- de Montréal, (1733) 173 ; tremblement de Lévêque, Robert-Goudron, (1731) 139«
terre à Montréal, 175, fort" de Montréal,

(1734) 196 ; terrains à Québec, (1735) 210 ; plan Le Verrier, M.-Lt. du roi à Québec, (1725) 61 62 -

de la ville de Montréal, 213; grat», croix de St- (1726) 73 ; désobéi 8sance du SI Thienati, (Ï7291

Louis, (1736) 225; gratn, (1737) 237; (1738) 246; 116 ; ne t 0 r le gouvt de Trois-Rivières,

travaux à la Poiýate-à-la-Chevolure et aux fort- 1730) 12ruýa."i.In refusée, (1732) 153; décédé,

de Montréal, paoeage en France; chevr de St- ý1733) 170,'

Louis, 248; fils a marché Contre les Chicachas, Le Vertier, VI'--Grat-, (17,U) 172.

fmges St-Maurice, carte de la Baie St-Puul, Le Verrier, fils-Enseigne, (1728) 101 ; prom-, (1781)

(1740 277 réparations au palais épiscopal, 141 ; ne peut obtenir une lieutenance, (1737) 287 ;

(l74lý 288 croix de St-Louis, 299 ; nouveau proiril, (1739) 261 ; passera en France, (1742) M;

chantier de Constr-, batteries de Québec, (1742) voir aumie "Verrier,"

W3; voir augsi Chaustsegros. - Levieux, S-Créance, (1741) 2S3.

Léry, fils, M. de-.Ne pent obtenir d'emploi, (1735) Levrard, Sr-Plainteýs au sujet des distriots des

209; emploi de sous-ingénieur, (173û) 259; en- paroisses, (1724) 52; service de l'artillerie, (1725)

seigne, (1742) 303. - 48; appts, (1729) 111; canonnier à Rochefort,

Leaclache, l'abbé-Armstrong en est content, (1729) 11733) 186 ; (1738) 245 ; (1739) 258.

120; mise en Acadie, (1732) 163; miss- à Pi- L'Herniitte, M.-Boijý au sud du St-Lalirent, (1725)

gigui tet Beaubaedin, (1728) 105. 61.

IEsp6muce, Baron de-Avancement, (17» lo5; L'Hermitte, Md,_Mort de son mari; pension,

mariage, %11729) 119; pension, (1732) 164. (1726)70.

L'Eêpérance, VIP du baron de-Pension refusée, Libourne (Franoe)-Plainte8 des négociant% (1738)

(1740) 281. 
182, 186 ; (1734) 18% 199, 1 1 .

làemsène, M.-Maltre cannonnier à Louisbourg, Liénard dit Mondor, Enstach" ugement contre

(1739)265. lui est extraordinaiM (1732) 159; terrain dont ü

Le8seville, SI de-Enfants de Pierre Odio Du il, a jamais jouý (1733) 176; affal", (1734) 193;

Bourgý (1737) 232. con&, (1736) ; procès avec Le Vameur, 224,

Leatage, Alphonse-Tué par le Sr Maugeau en Liessé SI-Vente du bAtiment de la potam à Quà-

(1726) 169. 
W, (1721) 26.

1,00 SI-Caution r de nul er fils, (1731) Liette, SI -Je- Voîr " Des Liettee'%

conP de concl. (1734) 192; prucég avec IÀgnartý Sr-Société &Vec de. Beaujeu et Balou,
l'a Le Normant, libelle, (1739) 258. (1738) 244.

VFitringuant de 81 Maxtin, Du--Pensioii, (1724) L'grierv, Sr de-Com11tý à ýM!chiRim"kinac, 1172M
rembourpemente. d'avances e - conc- à *ehil-

45. limackinâo, (1722) Mý; oràk àe

Le Sueur, le P-ýSecoura kux Abénaquis, (1724) 52. (1724) 60 - com,'l' à M

L'Etenduère, M. de-Dép&he Pour M. de St-.0vide, vReBe de l'ouest, (1725) 55 ; paix entre les S»Ul-

17226;voy ehl'lle-R6yale,29; navigation teux et les Renarilo, 61; chev, Cie st-Iýouis,

IIe-RàYUW117ý2) 32, terrain réesrvé pour (1726) 73; réclamation, (l727ý 81;

bétoilb'Port-Dauphin 42- instr- 43, se rEmd amener la paix, 83; M&Joý . e Trois-Rivières,

À r1le 44 (172b) 'imi rA (17M 98 ; un suce gera enom (1790) 111 ; expé-

Dromdaire, 1 ; instr-, 67 ; (1726) 09 , (1780) dition cwitre leil Renards, 114 - campa e contre

joumbl de sa cmpagiýe au C&nàdàý 125 arrivé les pemd., lie; eff*w iiiiiie à
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DOC. DE LA SESSION No 18 L SI-(1733) 181; congé, (1736) 230; P-El",

lant le conseil de guûrrý> (17079ry 117. Procès de, Lord., Rob -Ira au Canada, (1721) Il.
%7 3- 'ble de l'insucces 2ýý

J?,ý 131 '132 133; re pousa (1731) 143 ; Lorette 1,Ancienne-Délimitation de la Paroisse,
ýx;pition, contre 1- Renards

congé, (1732) 154 ; -Grt, (1733) 17 2. (1731)138. de M. de Beaucours>
Lign y, Md- de-Secolirs, (1733)175; grat,, (1734) Lrges, due de-Au sujet

lz Il 1 (1-36)220.

Lignery ffis M. de-Congé (1731) 141; nomme Lo s duchesse de-ýý-u sujetdu SI iýUheu (ou

eus., (17à) 155 ; eus. dn ýid, (1-, 41) 289. TaLier), (1734) IS9; giade de capt. de Vaisseau

Linctot M de--Prorn", (1724) 53; accueil chez les polir M. B.eaucours, (1739) 267.

Scioux, il733) 169 ; prow", 171, 185, Lorimier, M. îeNý (1725) 61; proire, (1726)

Linctot, G(>defroy-Fainille, (17rd) 2M. 72; faitlt., (1741)289.

Linctot l'aîné, S,-Prom.ý (1737y 238; conduite, Lorimier, V- deýPeusion, (1737) 237.,

emprisonne, (1742) 2W. Lume, Hazeur de-Grand chantre, (1724) 49; n'a

Lino, M. de-Gar des sceaux, ý(1727) 81, 88; énio- rien écrit contre le coadjuteur, (1731) 143; comp-

luments, (172S)e 1 Coifflil è- tes de la Louisiane, (1729) 19.
00; discussion 

dans

" de la mort de Mgr de St-Vallier, (1729) Lorrain, sergent-Avance, (1724) 46 ; délai accoi dé,

116. gTat-, (1730) 128; (1731) 140, 152; décèB,

(lÏà) 171. Lort, SI de-Cons' à Louisbourg, (1735) 218; dis-

Lino, V- de-Grat', (1733) 175. pense, (1736) 229, 231.

L'Isle Aubin de-Coin,, de greffier de la Maré- Loibiniýùrtý, SI de--Instr-, (1722) 10 ; ex-agent de

eh. 
la Cie des Indes à Québec, (1726) 16 ; (17

usséû, (1733) 168; cône, (1737) 236, 2-99. 
27) 87;

L'Isle de la Croye, M. deCongé, (1722) 4Û. remise de Bon pasBage, (1729) 122; (1730) 127

L'Isle --Dieu, l'abbé de- YQ br - Isle-Dieu Lotbinière. Chartier de-Remercié pour son zèle,

sPéande-Conc (1735 (1732)15
Livandière, Ilugues Jacqu LotbinièTe, Pabbé-Restera conseiller laÏqde, (17871)

215; (1742) M2. 81; garde des sceaux, (1728) 98 ; app'ts, 102;

Livilliers, Petit de-Brevet de IL, (l7ý0) 7. 1ýisede "session du siège é eppalduQuébee,
Emploi, (1724) 53. 

tr'

Lobinois de Tourneuve- f,729) 1158 116; doyen du e )pitre de Québec,

Lobry SI-Instr'l, (17Z) 18. (1738) ?49'; privilège de conseiller clerc, (1739)

Loin- 'La-Voyage à la Louisiane, (1722) 11 ; (1724) 2>2; prise de possession de l'évêché, (1740) 274;

d; (1725) 16. 
difficultés avec le Chapitre, 276; demande eano-

"' ueuil baron de-Passage pour domestiques, nicat, (1741) 286.

(f792) ý'3; grat-, 89 - gouvr de Montréal, (1725) Louboey, Sr de-Paffl Pour aller au Biloxy, ýl720)

57 - le SI Amariton sera relevé de son Colnd.t ; 7 - Conidt ýý Mobile, (1723ý 12 - appel annulé,

M buvageB (1726) ; paquet remis au Conseil de (IL724) 13; pourra être cassé, (l7ý6) 17; major de

rine, 4; plainues concernant les districts des la NIo Orléans, (1729)19.

aroi8sffl, 70 ; gouvI de Montré&], 78 - n'a pu Louet, SI-Ne peut obtenir de brevet, (1729) 118

ýt1re nommé gouverneur, 74 -, feu au' Palais de opposition au mariage du

ýQiébec (28déc 1725), 75; cou" de gouvr'de (1731) 143, (1732) 153;

30îonýýl, (l7Z7ý 82 - sauvages; établ-1 de Nia- son fils, (17 34) 199 ; pension, (1738) 245.

V 'ara Chouéguen, si - croix de St-Louis enlevée à Louet fils, SI-Greffier de l'amirauté à'Québec,

. âe qûbrevois, ffiii) 97 ; établ-1 anglais, 101 ; (1739)261.
présents aux sauvages, (1730) 127, 128 ; mort, Leuet, Jean Claude--(1734) 199.

1.,Utgiieuil, M,10 de-Pension, (1730) U6,ý 127, 128 Loùisbourg-Cont" det concl, aux habitants, (1721);
endroits où I!on peut construire, alignements,

(1781) 1" ý30- terrains sur lee quais, (1725ý 67- clef du

xgùeuU, héritiers de--Appte, (1730) 126. Canada, (1728) 98; farine pour krnison, 101

Lônpeuil, .Capt. de-Mariffl (1721) 27; fort à boulets tt bombes enterrée dansl, port, (1731)

'iagara, (1724) J50 - établ-e algonquin près dis 146 recensement, ý1'7ý 32) 164; Provisions el, mâ-

181; lement ponr les vaimanx
Montréal, W, Pý tes contre M. de Cugnet ga-n' (1 ï 33 r

b7 promu, 61 ; fort anglais à Chou en, (172b) qui y Mo Lnt, 1 a P V! unement, 184;

64 pwýnn, (1726) ; for de 'erre à tagars, 72; lice d rt, (.7 1 ; oit étre, , en état

Mvettira ;IQTKaite du p des I u 83; e u un eý 7) défense, 1789ý

croix de st-Louis, wr ' à. Nisgaraý 27 87, 2 ; si al 1 a t ait ý ý174Û)

prowl, (17W loià 270; ra, mis é e éE pýuT for-

euü baron, de-Mort de ilontre maison à

1'7%LtÎial (17ffl) 1> ; major outréal, (1733) de la Oie d'Ooddmtl (1718)

170 185 ; Croix de St-Loùie, (W.ý4) lý5, 196 ; ens. 4- ordree ev unnutes, (1721)- étAat-ffl r, 8

4glement sur la régie des »ýfwreà,
en ýý à son fils (1785) 212 W 36ý 2W wa&, 

9 drPMM,

-ratAée,ý (1736) 'Ïýà; en$. à son fils, (l737ý 257; ÏO; rétrofflsion au rcFý (1731) LM; gUv4 dé-

44; d de celui du Canýdwý etc. ý1734) 1 Cana.
expédition contre les C)Iicaehffl, 2 Kuem,
contre les Chies6chaî4 276 , accident; paffl ell. ý8ie Z Wy établi, (w i M.

Fruniýe, (1-740) 279 ; -PêditiOn Contre les Chica-

ôhas, (1741), M; pas de pr=71 cette »enee, - .Loust*udï Sr-,Côma, (1718) 4; commis- principal à

(1742) 308. 
la Mobile, (17M 7.

ýt*Mpeui1, JC68 Le Moyne de-Conen aux Ou- TýouYîgny, M. deý---Cvour. de Trois-lýtîvièmp; (1725)

tifiée (1738) 224. 68, 61 - rsmp1sý 62 ; mort,

cades, (1735)95; 0onc. ra , cowdt à Fron- 73; rèformé, (17w) 82. - (l726) 71 comn,

cheve de-Fait capt, 820
%727) 97 - rappelé de FrSteffl, (1728) Ifflv, M" de--'Morit de son mari. Peusion,

de s'a ý178b) 2U. pUWM .11 fondées,, (1728) 99; pst-

LUp&UUý üw Érom-, (1788) 247, 24& wqe, ilre 30) 127.
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Loyerd, leP.-Misg- des Abéffluisý (1724) 49, Maréchal duc de Viaars Le-Inetr- au cemllt
remplaeé, (1733) 176; missr9 chez lee Médaéou- (1718); voyage à la Lolmiane, 4, 5.
ýeS, (1733) 173. Marée-Formidable à Louisbourg, (1739) 2m.

-Lozelière, M. de La Tour-N'ù-a paa à> Ille-1toyale, Marennes, SI--Remi8e de paasage, (1729) 112; pas-
(1721)27. sage, (1730) 127.

Luc, le p., récollet-Miss- à Ristigouche, (1731) Maronne, M)'-Passage, (1732) 160 ; (1783) 174.

Lugý,. S'de-Incorporé dans les trqupe,@ý (1736) Mariop-Cie de, (1722) 10. P
pourra retourner en France, (1740) 278 ; Mw ne -de la Vaitrie, Pierre-Conc" en arrièr* de

(lm) 247. trie, (1735) 215.

Lunel, S-Instr-, (1728)118. Marpillers de Québec-Cantestation avec le cha-

Lusser, SI de-Lt. d'infanteiie, (1725) 15; capt. pitre, (1733) 167.
Linissiond'infanterie, (1728) 19. M Dw offioien et soldat nées&-

saire, (1721) 27; entre ançais et gauv s,
Lusignan, M. de-Voyage aux Iles du Ventý (1722) (1735) 206; ârrangemen ýà dre, (1742) 204.

40; passage, (1724) 46; proin-, (1734) 195,196; Mari&ucl1a1ýdý S,_ (1
It,, (1735) 212, 214; ratif- de cODO", 21)« In8tr- 727

Marie, La--'001EMEI purgerm. (1718) 4; 'voyage à laLutte% M. de- Voir , Du Luth Louisiane, (1'719) 4,
Lydiue (Holland âù)- Amende et bannissement Marie-Joseph, Le-Part de M. d'Agrain, (1M) 90,

(173o) 125, Îý26 - com- étranger, (1731) 137, 138. Mariette, SI FI-Miss", (1722) 10.
Macé-Misà-, (1721) 10.
Macheco de préméaux, rabb.6-Nom-é ooadju*ur, Mariette,, Sn (de Montauban)-Etoffem, (1734ý -198;

(1728)99. créances au Canada, (1735) 214; fourniture au,
Magasin du roi à Québec, (1737) 232; (1788) 2M;

Macmahon, SI de--C-ong', etc, à la Lonisiane, (1730) (1739) 257 ; dettes du SI Ougnet (1742) 2M
19. Mariýy, M. de-Affaires de LaMothe Cadill",

Madame, 1lee-Travaux au port de Nérichne, (1722) (1722)40.
42,43. Marin, M--Conon d'un habitant de Louisbourg

Magnanne, MJ" de-Projet des Frères Charron, retenue par le SI Bocage, 1721 envois pour
(173b) 204 I'Dè-Rbyale, ardoises pour
goný avancement, ý1729) 108, engagés, fl722) 36; am-

Ma M. de La, Lande-Com- &,vec l'Ile-Royale,
(1726) 75, com- entre le Canada et les Des, vik à Montréal avec eauvages, (1740) 276; fait
(17") 108. IL, (1741) M; tranquillité des gauvaget4 M ;

Mahouý (ou Mshier) SI-Survivance de pemploi de rapptýé de Êou pçwtet (1742ýý 3RI,

1- huinier au Gousail, Supr de (1734), marin dO Cbm-lneurpoïé dans log UMjffl, I(1726J

(1736) W9.
Mailhet, IL -- Ccan& de nàNir«, (1732ý 1M. MwLwt,. W-Arrft6 et r«ý,v,)y4 eî: Fraixe, (17M

Maillard r.Abbé--Ifiqe en Acadie (1740), M.

rIWRoW 0 Marlot, 51-Brevet de teneur de livres, (1719f5.

-Mailloux, SO-Ptopôdtimê pour ffiet", (1724) 64. Marmelar, F»-Tmnerie à 111-_R-YýIje,, (1731)

Maine, due da-Pr=1ý de M. de Bâilleut (1730) 147.
Marat J. Btb-Cap" dam lu trûupemý, (1739)

Maieoncsllm, Sr de Maizière de--Cadet à l'aiguil- M; pâme au Canada, 266.

jette, (1738) 247.; expectative (fens, (1740) ZÎ 8. Marquis, Se-Lt dUfâ-U--ý% (1M) 9-
Mareac des Focbu-Cone à Détroit, (1736) M

M&Îsnuneuve, M. de-Fourniture de fauriine. (1722)
st Marlg W-Termini à Terre-l;ffle, plaùmim

xaitjêm dé "Meiwneelleo." héritim Hamlir (17M) ffl; cone de Who
acoordée en (1. 257 -, offltestation avec lu

Meutaire., (1721) 9. héritien Htze ýM 0) 27&
]WbMe-l*rpkitation de la term de, (1729) 109. 'Martel Sr-l»mande eue d'écrivain, 2M;
Man SI de-Grezer du comil supF de la (17M 261; bfflet dicriâ,

Mârtý ly&bbè--Cou& cle p&be au lebradorimt
)£,%L-aépino do (1726) 88, 71
Xollet, Marie (1782) 148. -- Gbrde

MaselWy, 81 -laagUin SU BÏbDoy, (172OY71
UdW Louià et im f«ame--Omdmn& à mort 5- cone à la r»uàigie, (1= IL

pour faux mommysige4 (1137) 23& lUits de la BMO St-Paul, (1724) 48;, In oi;
M&Ilot, Uébat--Oon& à Détrrit, ý1737) 239. de t4lis aux Coudi", (1725) 04
Mâliet, J. Bte, fiW-Conon à, Détrûit, 280. (17%) 8& : ý

hfiwaýeý Gmvé, f8ý de-couin, (1720) 7. Sr-Tmvà*x 4 I0üiý 4*ý0î 1%,

SI d6--(ýrdre le oag"u4 (IM) 7 ; MW UM46MI4 Sr-Pwdm, do ré
('1782) 162.

Xaumèvo Collet, (1724) Ili (11z)
bgatmob--Bm MmWl à X de la Vémdtye, ITY,

27,K Qé de-, de

&ý 48 beh9it«

dît CK *Q.

du do
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Maurepas, mi- de--R-emercie M":DupiiY Pour MM M O-sitite
l' ; ýo mptes pour les années 1721 à 1727, 134

peaux, (1729) 102. retourne à Plle-Royale, 134; marchandise e

y, &urepas, Fm Lefèvre cle--Cadet, (1-737) 2M. des Magasins de Rochefort, 135; passage, (Tlajl)

Mauriel, SI-Cadet, (1738) 247. 137; instr- sur l'emploi des fonds, terrain à

Mayeux, M.-ConsI, (1726) 72, illie.Eoyal(ý 145; accusation au mujet du ma-

Bailly de--Proran, (1732) 165. riage de Boisberthélot, 146; raqeelé en France,

Mazew, 146 - instr-, 146; Acadiens à 1 e StJeau, 147 ;

Médailles pour les sauvages, (1721) 28; (1722) 38; ne iUourne pas à, Plle-Royale, (1782) 164; sa

(1728) 96 ; (1740) 279. maison à Louisbourg, 165; (1783) 181; retraite,

Melgret de Sévi M.-Contestatioli entre le ist - cue- vendue au Carrerot, (1735) re-

Guillemin et 110 pascaud, (1734) 189. trai;e, 217.

Meloche, 1--Con& àDétroit-, (1735) 215- Mésy, file, ]ýL de-Brevet doriv&in, (IM 43

Meloiseg, M. des-Pas8sge, (1724) 46. at- consr à LouiBbourg (172b) 66; con&, (17ï9ý

Anne--Colie- ratifiée (1737) 239. Z i&ý 280; -Greffier de l'amirauté à Loýiis-

d 
rem du Ca- Meyrac, Laurent

m'In Demande d'oiefflux ra bourg, (1739) 263.
(17?5) 60; et Meý,.ts, Mý de.-Dée6dé, (1732) 3&

envoyés sont morts, (1726) 73. Mi is-Miss,, chez les, (1727) 8,2 union avec log

Menfflon, (1721) 25. am

Mee'de J'Ouest-Mémoire sur sa déqouverteo (1731 illarons, etc., village, (1734) IW établ-1 à Dé.

144; oposition de M. de Beauhamois, (l734ý tri.,jt, 209,

U4. écouver ew., (17,39) 260; (174o) 279; Michaudlealles,(1724)53.
Michel, M.-Ikang, etc«, au 0=88il SUPT, (1733)

r 171 ; (1734) 193; (17W5) 209 ; grat-, 213; dépen-

Merveilleux, e--Comik de capt, ýýM) 6; caP 9uý - - X habitants
numéraire, M2b) 15 ý. désire être offioier dans le 8ffl (1787)235;digtributiondebléau

7ý 91 -, offre de lever oie r pzvres, grat-, mariage, (1738) 245; gratn, 248;
reýde Karrer, (172 05 établ., m naire, 1736) M-226- servi-
Il E 

e 
uiffle

O-Royale, 1728)1 '. à lie ordonnateur intérh

Royale, 119 ; officier à la Louisiane, (l 731) (17e) 261; gra", (l74ýý sa

147. > Miemaxis-Faix avec les Anglais, (1727) 81

rPàp-lnst-1ý (17118) 4, voir duis8i " Mes- MigSn de La Gauchietière-Conev sur le lac Cham-
plain, (1735) 215.

Mýýnthet ' Mý_Bojg au lan Champlain, (1741) 284. Mignot, W-Ferme du tabac, (1718) 3.

Mejechin V, -Comlé du Chammu, (1724) 46 ; ine", Milioes-(1725) bS - liste des officiers, 61 ; du Cau a-

(111mi 4A am) so; (17qO) 129 ; (1732) 157 ; 1793) 177
prisonniers pour le Canada,

(1741) 2W ; Sm" Le Pubii, 289 inêtr' 294. (173b) ».; (1736) M; (1740) 278; (1741) 287

Mebnard, au Canada, 1:1730) 132. (1742) M.

kBiwe uu Palais de Québec sera dite par un cha- Militaire-Ordonnance rtant rý«1ement outre le

noiup, 01al) 143. 
Conseil et le, (17 26) 19.0

dé--rmo«e 1, 0=0es (1721) 21,.29 , MiU&ix4 M. -UevOlius du "pitre dé Québec., ý1M

'Ilidm do 22 8û - car'bon du Petit 45,

iàdS, 25 - étMblPe de ýÏ 'd'Auteuil aux Des seee P- lmPoy dit Im-

1Iý elalesmuemett du SI Le 1>02, belle, (Il 34) In
ordonneuÜes,îe de Wnstro,

81 iué- OMP de -eencr à le rieÔfIt welé, 26&:

Me du- lumr 
(1738) 247, (Mý) 2ýl.

p4re 
P, mat

mýu, tubmdonné CoAet, MW

au, býwà», ta eý'e, ý43 j fonde P= àký«Hee 167.
de OÂV14 du

lits I'wméoý, r*wsêfgzým« te, rwUr, etc., (N y 3V j à " iabou

liste 4ivÏ)b et, =iUt»ize% 44 78-- d vertu P&r Io ffr Sylvain, a
oreté avec dt!?tcu insta-, m 1 . on4wigxýt4 (173U l»;

b4; suce du 4 edvireau W de U

-vms Mieux leê W&W du roi V» %R. dt owm et a, au lac sgpé-
imtr,-, 67ý aie 9 rieur$ 214, 21bi de eniv» U 'lm

dé-la V- risStoiý"(1P41 CM _ý W2, M no 238, 2a 1

>wum FXtM0rdiný ýu de =vre de liyiè» î0ýdo ouïm en Açoïd4
Vio% j=teý inventaire de# 'Oetu k WAW n 2%; de imivro et de
1 er, ) e,
g*-0ýt &L être Wt 78 ; iUý . ýeý 1, eon l>dt , 241

40 de e (lm)

d» *I, de *4DeJ1ý wl ) 1ý 1 dre# M6; -ZI7,"W)
106 d& do 1«;Iu Qmnàdaý, 21» ; expor

4e
PiÀýLK446) le
1787) W4; de W l'abbé lebue a7e)2w

It Ouivm 46
U6 St-P& Me 277ýde

lomb etc, lm de la eos> WÎ4 M41) Mý

4 bée", 
Cu tuteurs et «»teum ý174j)

=
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Mingan, Jolliet-Tué accidentellement, (1738) 214. Montigny. M de-Remplacé, (1722) 37; sin M au

mingan vv. Jouiet,-Plâintee eQntýe le SI Lafon- Canada (IM) 93; promu, 118; comeý à ichili-

taiP (1735) 210 - plainte centre le SI de La makinac, (1731) 140; prom», 141; congé, (1732)

fýýïýii1e au sujet la "te deMingan, (1736) 224. 152; congé, 154; congé, (1784) 195; pension,

mingan-Voir aussi Biesot, de Larivière> de La 196, (1737) 237; mort, (1738) 247.

Fontaine, etc. Montigny, MI', de-Einploi de capt. pour son père,
(1729) 109; pension, (1739) 259.

Minguy, Michel-A conduit chef sauvage en Fran-
ce, (1740) 279. Montigny du Memil, M. de-Ape, (1729) 110;

-Le Sr Gosselin repasse ail Canada, voyage au Canada, (1730) 129; Tassage, 125;
minier l'abbé avancement, passage (1733) 110; , i t pour le

173S) 284; triste situation du diocèse de Qué- er
U démission de l'évêque, 241);, démission de Canada, 178; câp' rüermé, (1734) 1 189.

l'év y êque Do$queýý (1.789) 'A62 ; un paquet lui sera Montlon, S, de-V d'infanterie, (1720) 6.

remis, (1740) 27 ; l'évêque s'en vu à Québec, Montmarquet, SI de-ým-, (1730) 19.
W7 ; voyage en France, (1741) 283 ; cons, vlercý Montmorency M. de-Plaintes contre Perrault
(1742) M. duàùy, (1781) 140.

miramichi, mi8F4iun-(172ý) 111. Montmort, SI Boauré de-Ordre pour le casser,

Miscou, île-Réunie au domaine du roi, (1730) 135. (1724)12. -

Mirliqueche--Ouv-rage de la mission, (1729) 12L Montorgon, Sr de--Cýom-, (1724) 12.

MieiounaireBýJésuiteâ chez les Scioux, (1725) 58; Montplaisir, SI-In8pecteur de tabac, (1718) 4; dis-

de Port-Roya4 maltraité Par les Anglais; en- Élato avec M. d'Orvilliers, (1728) 96_
voyé aux Mines, 65 - travailleront dans l'intérêt Montréal-Taxe pour fort-, 27 ; incendie de 1721,
de la France, (1728) 102; distribution annuelle 37; taxe pour enceinte, 38; remise de la taxe
de remèdes (1732) 153; pour l'Acadie, 162; Ur l'enceinte, 40; taxe pour enceinte, bO ; in-
1133) 172, Ï79, iÎý; à Narautsouak, 173; à rý remnités aux habitants pour terrains pris pour

c isiane, nombre iusuffis&nfý 179; conduite fort.., 86.
envers le uvi de l' c ie, 1 ; 'en Acadie,

) 2; (1 (17 95 M Morampont, Duplessis de-Passage, (1733) 175

trois (1 1 , (1701M p,,,,ý, (V34) 195.

40). 2 (1 41) 1 ; Ur 1,110-Royale, Mdran-ConcP à Détroit, (1735) 215-
Mo , M. de-Nol (1725) 61 ; coma, (1726) 73

Mon de-inco ns les troupes eh Z.Stjean, (1730) 24; congé, (1731),141; Quiet

Cà (17 ) à 11fliguillétte, ýl7M) 2.50.

Mondor, Euâache Liénard dit-Jugement contre Morel ae la Durantaye, Olîvier-Ccm& de seiefýu_

lui'est eXtraSdinýýI732ý 159 - terrain dont il rie, (l"M 2M; coue ea IM, 261.

da jamais 1(177 ) 176; (Ii3Ï) 193; (I786ý mo-l, SI-Pardon, (1740) 29L 1

224. Morin, Sl'-Càine, ý17'19) 6; devra B'âcùomiùý
&-Servira comme cadet en Canada, avec M de Bromàgue, (1725) 55 ; ditheultWettre

(1 St-Germain et les sauvages du Labmdor, 55.

Monnierqué, M. da_-Sý Faucher lui rendra ses Moriýi, ll&bbé-Dépmédé de4m eu", (1728) 9?,

comptés, (1736) 227. reintégré, (1729Y 117. '

monnaie-Met pour la diminution dez e8pèceg à morin, Jacque&--Sauvap amené en V'rance, (1740)

la Touiàme, (1724) 12, 13,14, 17; extinction 270, 279.
descartes, (17,21) ri ; cours des nouvelles pièces, M,,i,ý,,, V--se=rF4 (1733) 175.
28, édit relatif aux nouvelles Pièces, 30 ; eopégef& Mumay, M. (1727) 88 ; démission
pour Québec, ý1722) 36; réduction du louis d'grt comme coadjuteur penkon (17231 P2, M ; que-
1724) 48; vaienrs diverse*4 51, espéces d'or,

ýeaiýgjont, etc., 52; diminution dans la valeur, cède à Me de St-V41îer, Ïé; d9miseion comme

b3, (J"e2f5) 61, nouvelle, (1726 é5; &Usa des coadjuteur nulle, dûvýÎent évitque, 103; prise de

espèces (IM) 101; de cartes, (lý2"2) 88; de car- fosseasion du siège dt, Quëbee, (1729)
08;. (1733 178 , dëmiBlsion, (17Mý Ise , rew-

tes, étaýi-, au Canada, X29) 111, 112 ; ordon placé par ýi Dosquet, (1734) 1"; xýý Gn9
M ance pour la fabrication de earte% 119; de car-
tet, (1730) 131; instr-, etc., 181, 132 - fabrica- au paws épiscopal, 199 (1735) 212 ; tl 41), 2Kq-

tàon, CÎ31) 143; (1732) 160; instr", etc., 1733) mSwn, s,-Nommé t. de flùte (1121) 30;
175; nouvelle, 179; (1734) 1W, Iý ý17M) refus de boiii du C4ýY.Agrain, 3ý drrât

.226, (1737) M; a' in, (1742) M, 297; de ce âurývaàoeatix qui entrent à Louisbou
77' ) 1) 181; em 11

Vre en Canada4 (1, T', 59; (1726) 79. 77, (1728) 105 - (173: i, M 218,

de-F'romn Po- X, de Lànt49»&cý Aý;tý (1736) ýý9, 2M ý1 7) 24t
branoenitnt du 81 Adhémar, (1Mý OR. MSuéý-Mai prép"b à l'lie-Poyale, (174;e) 30b.

Moiee Guitton de---Lt de la prévôté.à mon Merville, M. de la Guerr's-Grat-, (1721) 27;

R 7 ; là gén, de la juridiction de mmtrè4 pJaintcý des AngWe cont&,e lEgr Jýean>is, (1724)

Î41) M; appt», (17 42) 297. . 46; enterrenibut, 4û, W*", M

léonik dit Lgm=tagn4 sr-pÀcbunations, (1722) 44. MS%-ine. m- La Guerre de--ýiV9) 72;'(17.2Mý1

montkSun dnimablé, m. dê--Ft«nn, i1M 'W. demande,
M de-»M en tO à là Monchy Pr,5M', (1726) n,

t7Ký 1,44, wmlwdaUoleo troulM del& 139, 141 - 4fiL 4édý142 ; promu, g ý1
1721 en

la Mottb&= de le Fitke-P1ý6Mn1 (1737) 242 , mpptO,.
(1732) 157. (173qý M&

FY--B«& envoyé dffls pome low Mouho--Coixtre projetéo hý miré, (1733) 18a , ?à
40.

(17W) 2b9. M«ew»z, Lmis-x#4 de la Bw* etP*ul, J1724)

mmtholcn M" dé-Créancière ýdd dAgrait4
(1724) (lum e
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f Niagara--Desseins des Anelais, (IU-2) 39; fort,

M()UssealigdAuttuil dea-voir Auteuil. 50 - maison de pierre, (1726ý 74 ; coàùý

Muiron Sv-Marché pour continuation des travii, ',,ïý, (1728) 101; poste, (1729) 114; (1734)

à Hie- !6r ale, (1737) M ; cale de -rénagý 197.
Illlô.poy e, (1739) 2U; tÉ6n
264 ; fort-, 265 - congé, (1740) 281 ; taunerle Nicolet, Oir

1'lle-p")Yèk1e, 28l'. Inarché expire à la fin de 1742, Nipis8ingues--Réýinim à la mission des Deux-Mon-

290 ; fort- à, VIle 1 -Royale, W. tagne%, (1728) 1W; on désire les établir au lac

Munitions-pour 1,11epýoyàle (1722) 35; Pour le des Deux Montagnes, (1742), 301.

can8daý 35. Nivernois, duehesse de-Au sujet du Se de Lugny,

Mu aimé Sr d&-Com, d'ew, (172Z) 61 ; voya e en (1740)278.

Éprance ' plant," peur les jardins du roi, (1736) Noailles, due de-Entrée à SI Cyr de Di1ý Du Vi-

226; prom', (1737) 238; (1738) 247. yier, (1721) 21; Cie Pour le Sr de, Linctot, (1733)

MUY,. Ott de ;_rfpJaintes de l'évéque, arrérage du fer- 185. 1

mier de 1 abbaye de Bénevent, 2U. Noailles, Md, la niaréebale de-Cie Pour IL- SI de

Mcysel, André-Arrêté, (1735) 216, , Cournoyer, (17M) 185; pension pour capt. d'Er-

Nangis, Mi, deýAn sujet de M. de Martigny Du- Villiers, (1737) 233.

Noailles 

d'Aymé-Voir

ineenil, (17,34) ISS. 
'1ýôuaiIIes.

Narciig, S--Concu b, 11leSt-J'ean, (1731) 146; comn, Noailleg, Le duc *-Voyage L la Louisiane, (1728)

. 147 ; cone, (1732) 150 ; entier, (1733) 184. 18.

Nassau, M. de-Promu, (IZ34) 195. 1 Noé,,Cýe%,I de-Tué par M. d

Natan (le La Mar( 1 te contre le SI de La 5. 
e Cailly, (1732) 148,

Vérendrye, ý174 ) 301. Nçyrms, M. de Brouillau de-Cré&ncee du 81 de

Natob .ez,-Yont pas été détruits, (1732) lUi ; dé- 0 mereu, (1738) 186.

faite, (17wý 178. 
Noinville 'abbé -pabr te., ý1729) 110; miss-

Naufrage--De 9 navires, J1732) 163 ; de quatre bâti-. en A, ie, 122ý1 aidera 2 . e nreslav,, (1730)

mentY4 (1742) 3N. 
134 - misà- à, Pigigwit, ('17W 146; ne retourner&

peut-être pas en Acad e>, (lý32) 163; remplae-é,

Nauroy, Sr &-passe au canada, (1738) 248.1 (1733) 179..

Navarre Sr-Recettee des cena et rente' à Dét"ýit> Notmandin-Vieite au domaine de Tadouspac,

(173fi 235, 
(1733)177.

'Navigatîop-Du St-Laurent, amélioratitmg (1727) Normanville, M. de-Prom, (1731Y 141; comen de

81; étatdegvaigoeaux '! ont fait ]à i;à.4, - le terrain, (I7ý2) 154.

à l'Ile-Roi, âeý' n; de 'a ýH-e N r Chev'l de-Paiemeà d'un domaine, (1788)

Chaleurs, à l'Ile St-JeaD et du pessap de Oan- 0 1

Qeau, (1740) Z75.

x»Vires-Constrnetion 
, (1725) 61 ; à Notaires-Dépôts des actes par les veuves, (1M)

Trûà-Pjvièreýi, 17%V4 ; (1728) 95 , è6 québec, 49 ; 1 P r ën exami nera leurs minutes, (1730)

(1729) 113 91 en Canada, (1731) 139, 128 insýý 1 Ieuý sui etï (1732) ý6I , d'

1411 ù lile-R97àle, achs6t, 145; t- w ment des wtea par le proe gen., (17ZU176;

conew> (I1ý32) 157; conetrt: d'=e rf1tý3 à é_ act'es, l7g.

bec, vi - perte de neuf 163; wnstru à Louis- Nouaillea dAymé, M.-CouM expédition coutre

146 - en Cana" ýeite sanAe, 91M , sur Chicachae, 11natrm, (1738) 2U

f&cEý 177 - à 1'lleýUOysle, 1 ; N Qué- Nouet de Grandval-Brevet. d'aide-major, ý172l) 8.

>iýý 1784) 197; à I'1leýR âïle 201; au Sault- Noiiet, K-Prise dé possugon du siège épisww

etýc.ý (1735) 1,1W StJowJý à de Québec, (172ý) lbà.'

218, 219 ý, ýI736i e ; coDýt-r, Proàw

(IM) 238; à l1le-RoWý, _ý1T88) 251; à Noyau, Capt. de-Cismé, ýI726Y 17ý

P (1739) 260 ; à N SI dé 3 Lftin. réfonhé (1722) 10;
Rý;YJî11R, état deman 'ýÎ26) 17 -, âôw-, (172ý) -116, 118 -, conservation

d 2M cSiotr» d'une

flùt,, peur le roi à quèbeýc, (IT40) 272- en Can- dES PRYA d eV haut, (l 7 30) ; vorige en France,

ad», 278; ciyftt de La flût* du roi, (1ý4]L) 287 *î I32ý, ràpdýme au cànàkda, ý173I) 144; conc, Our

Mte élu roi sers lamv&4 S printempëi, (1742) la rivière Chunbly n2 152, Ibn" sr5m em-

am«=nt de la ftte. du zo,4 hiveriikwent Ployé, 151S . corvu à Lýlakinw,, (1733) 17

te '171-1 coinàt à la 1734

suit cMUt=te,ýM 300, 196, 186; relevé dEýeQn 1

,Pocýtale @u, (1740) $M, 211. âsnté, 211- ratifioatiou de ta

$Mràtiq., 
Snc,», 2» . com- à Béýýi4 (17&S) 246 -

Nègru-TTAite à, la T-euisiane, (1718) 4; à la Uui- de Détroit,'wn& de bumaâ, 249 ï saD 44' (ri A)

29 il domestiques d'à la ýOW dlogei- 282; ý,uté, (1Z4ý eb, M.

C le J11Tý25ý 15 revente par les habitant% 19 - Noyan, Ctv, dang trmpég de 1 1 .. à

oe 17 ; mporti6s à (1721) 28 ; îe- J,ý*iane, (17e) tn -, aura "te important.,

à Ille-ROWEL, (JJ!,4ý U va à la 11oý e, 228 ; eUD& éur la

fiek O-vec D. de 10, RcndEý (17M ri Chambly (1788Y M; suce de >M. lde

14 06 li lib P»Owne PDCIO:Itlcçi yýt4 Chloomy
Noyelle, I& de--C=PWM bqbw W Rmml.(h 'e

222.ý

14elés,-

Ëý-eîgt«, (17U) 2 I=km#aéu, me 118. Odio Du lïuurg, pierre- EUfbnjbý (IM) M;

-ZA ) ,
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0£ciers-Nommée à la Louisiane en W21, 8; des Orvilliers, M. d'-Disputo avec M. de MontplaitÎr,
troupes à la Louisiane; des troui es, à mettre à (1728)96.
là retraite, réfOrinés à la Louisiane, 9 ; des trou- Ouabache-Etabl-1d'un "te, f1726)16; leq Anglais

à la Louisiane, (1722) réform4s à la Louisiane, veulent s'y établir, (1725) 63 ; (17e) 82 ; poste,
ri, d'infanterie à la Louisi-&, (1723) 12; des 84; établ-1 des Anglais, fl729) 112; com- An-
trou ?8ý s à la Le , isne (1724) 13; défense de s'as- glais, (1731) 140; ëtabi-t anglais, (1783) 174;

ler, (17 ) 16 ; Ïo ent à la LCnieigne, poste, 178.
ý1726)7,à ui * ne, a p", 17 , à la Loui8ian

grat'l"e -j W 1) ; (17 ) 18 ; (1730) 20, de nia- Ont-uids-Paix, (1725) 55 , desseins contre les
rjne et , au 'e, r g, (1721) 25; de jus- Hurons de Détroit, (1732) 158; invitation à la

tice et des t qualité, (1722) 39; civils et erre contre les Hurons, (In3) 174; union avec
militaires de l' &Royale, î te demandée, 44 ers Hurons, etc, (1734) 197 , de Détroit, (1739)

assage à ceux qui n'ont pas -de congés, M; paix avec lea Hurons, (1740) 277; de Détroit,

r17124) ; pauvres pourront vivre sur leurs transmigration, (1741) 286.

terres, (1729) 110 ; prix du passage, 112; catn4" Ouville, d'- Voi, DûuMe,".
dans les postes, ts aux sauva , 115 ; Ouvriers-Demandés à la Louisiane, (1718) 5; entre-
absents, app*1 (17 ) 126; p-sages 11.ru vais- tenus à la Nue Orléape, (1,722) 10.
seaux du roi, (1732J 151 -, habillf-qnents, 1,53; port
de l'épée dans la salle du Conseil Supr, (1732) 156, Pacaud-Aifaire, (1735) 210. Voir aussi- Pucaud.
IM. Fachot Sr-Camllt à la Baiei (1722J 37; balance

Ohvier, Md- Pierre-Conc ratifiée, (1T.97) 239. due,' 40 -, dépenses du voyage aux Miâmis, (1724)
offivier, Sr-Coin, de chirurgien-major, (1724) 12. 52; recrues, (17M ý66; nouil, 61; destiné au

Ollivier de Vozain-Mine8 de fer, (1735) 205, 206 Canada, 65.
appte et passage, M; mînea de fer de Bati2can, Pagé Carey, Marianne-conen ntifiée, (lmj 2w.
214 ; nýïjjes de fer de Trois-Ri vières, (1736) 222 ; Paixý La-Arméé pour la Louisiane, (1717)
f st Matin 226; appt', M ; Privilège,

(17-39) 257 ; e-- Pajot, M.-Ardoise pour Md, la marquide de Vau-

emption de droits, (1740) 279; passage ýour son dreuil, (1724) 46; canot, arc et carquois envoyés

ýWie et autres, 272; ouvriers pour les fôrges du par M. de Vaudreuil, (1725) 55,

canada, 271. 1725) 75 ; répara-Palais épiscopal de Québec,-.Fkg 1Onantagnýe-DiWinulation, (1733) 174 -, alliance tions,(i730)126,IW,130;(17 )141;,(1732)153;

. renouvelée, (1736) M9. 1736) 222; rétentions des Soeurs de l'il8etai-

Onystanous-Faix avec les Hurons, (1733) 174. M éral, 2Z 26S j règlement de la qtffl-
tion, ý1740) 271 ; rý rattons, (1741) M. 288, M

Oroeval, Boucher d'-Pêguffl, (1782) 148 ; transféré 294; ýj,742) M,
au GRnadaý 1W -, défense de retourner en Fr«M
(1733)178, usion, (1736), 220, 2W ; pomTs re- Palais de justice, e&il- " Salle d'audifflwej?.
tourlier en erance, (lm) 258; voitt.a4" offl- Psitnié, w-Dette de àL 1). de la Ronde, a7zot
Tai, Pmmnas--Itappt)rts qWou. en fait, . . eû.

oe&dàn&mn--l>u Conseil dMta4 paie des soldats (17e

oùvý«s à l* IMdr"ne, (1712) 1 ; imnu des trou « P"ailà-Rapports qu'on en fai4 (1140) rG.

pès à la (1716) 1, de la dOecident Panet Sr---Placet, (1742) 299.

rrl% solde deýs mineurs, (1718); dela Cie. d panet fil 0, pe-Vfut être noWre, (j74ý) 12K
ent, 4; règlementdes trnupýeR, (1719); paiement Fun; Le-vayage à 1'11#3-RoyaJe. (IM) 38, e

des troupes, (1718) ; réglant leprix des marchau-
dàeo à la Lonieiene, C719) 5; traite sur la rivière
dfa 111inob, (1720); traite sur le Missouri et PapýeY terrier-confection, W; (1725) 57-

er ' g17W) 7g 78; (1=727) (11291
l'Akansas; défenme aux oflkierB etc. de repau 84. (1-je 100,

en FranS sang perniwioa" défense de oultiver 5 ; devra être 12lâ; (17,ýl) tu;

là vigne, eteý, (1721); défense de tuer aucunes (1733 1-69; ý1é84) 1:94, 96 - (17z) 210 as ;

etc etc.ý 7; pour la réforme de 4 com- 227; ( 738) 2W; ý1iW) »; (17à) ffl

M nie, (lýýi) 11; pour l'Adininiotmtion de la sw.

sin., (1725); je, des à la Paraclet, l'abbesse du-Plaintes du Sr UW»"ult
Iouisiml*, 15, concerupint la pêche etc, à l'Ile- nim fondées4 (1735) 2u
F &le, (1722) d; chargement des vaismax, PmAntuan GSdrib, M. de--cý do vaiwmlý4

t172M 109 neultage de VEMI' haW,, Imtitw, jjjý,
Ordre de St-Jean de, Latran-Abus, (1732) 158.
Orf»ntaine de, V'illejoirýt, K dý-Enâ. en 2nd, (1788) Paris, Antoine-PlàintA, temin M V=

2b2. (1724) SS ; 4ýM')76; Z1ý JZ ,
K à'-Igxàout«r des haute# Suvrea, 2M,

(1738)169. PaSs, 1% dAiitoim--Cým& aux IW Mîchà0dý (1724) 2

OrIMua, due d'-Iý» de Mlle de Rifflffle, ý1742) ba
P" du V«"$-YWP un V«"Y

ormicourt, ehevt &--Veut Auer à la àlwtiw,4ue. PA"M de--PAtmm ,ýà
(l741ý 2M zacbarié

Orow, L'-VoYan à la LoubiME4 (17W) au (1738) le

WB; LCP"Mt
sujet des digtrictiý (11,24)

IL -RétrooceMon ts là 1e.ýiqsiiàs au roi 81,88, de BAt"ý, (1728) 98

7311136- fauxqepni«% (17Mý l81ý1 au ff4et, de i,,àocien" Lorette et 40 dutriéto.
de LotllbbLûrg, plan prow, (M

251.
17* 2w ; avance h la des forgu de

M2; ùwencbe Jý la tour% p6erand, de la tlàftiB dem,ýnmes
. . 7 et kipw Mwr10ý 4j7e ffli

Omval, Sr d'ý-Pm» àla Cujxlb, (1741) M twir P&wmýd Jcoeph-ý'-?1iviléP de là'tuèrlo M "4W
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Paacault Sr---castýor, '1718) 2; grat' au W Sarrasin, Pêche--,%We
1721) 24; nouvelie de la mort (PAigrmont, à l'Ile-Royale, état, 280; au Labrador, (1741)

ý1729) 110. 2Sâl; à la baleine aux Sept-Iles, 285; au mar-
Pageaud, M1ýL-Trwnsport des effets du roý (1734) souin, etc., à l'Ile-Verte, etc., 287; étatý 292;

190; naufrage etpillage de La droits aux héritiers Joliet, (1742) 298, 304; à
253; naufrage de leur navire sur Ille d'Anticosti, l'Ile-Royale pour (1741) ffl.

1 17,10) 270 -pêche etc aux Îles de la Magdeleine, Paire, M.-Privilège de pêche, (1721) 26; état de
1741) M'; privilýg.,»'e", (1742) 2K. la pêcbe, (1725) 61.

Pascaud, Dame (de La Rochelle)-Permils d'impor. Pella Mi pilote-Journal et carte des llese bancs
ter d'Angletetre, Q721) 26; matelot$ pour le etw iures de Terre-Neuve, (1739) 257 ; visite de
Comte de Touicuse, (1722) n ; cassation des pour- la côte ouest de Terre-Neuve, (1740) 275.
suites contre elle, 34; éçatiatineg,'85; transport Pèlerins-Peýit havre, (1733) 167.
de f ourrures, (1724) 51 ; fusils, etc: aur AI. de Pelleterie- -Traitéesau fort Franteàac, etc,, (1722)
Brouague, (1725 56; ýtition1 (1729flo9; diffi- 18 ; voir aumi ', Castor. ',
cultés avec le ý1 Gui lemin, (1734) 189; le Sr Peý1ètier, Sr-Pasaage, (1729) 109; sera engagéGuillemin, 1%. comme soldat, 118 ; sera surveillé, (1T30) 130.

Pasquet, S-(1718) 4.
Pastour, M. La Garande de-Perm i s pour retourner Pelletier, M.-(de Pouen)-Plau en relief de Qué-

.au Canada, (1722) 35, 36- bec, (1721) 22.

Pauâger8---Poui- Québec, liste. (1722) 84 , sur L'EMý Pelletier de Beaupré, M.-Liberting nýront plus

phawt, (1727) 80;ý Rur Le Héroo (1731) 137, sur aux colonies, (1734) 190.
Le Ruhù et Le Jason, w3o) ýïî PendalOuan-Pontouatanis (chef)-Pun4 (1741) 286

PaRseports-F ýter d'Angleterre certai conduite, (1742) 301.
marchsudir.,, (11'7nrli'26 - pour aller du Gût:7.1 Pensens, M. de-(1721) 30; prétentions sur les
la Louisiane, (172â). n i6 ; aux Anglais venant Iles Michaud, ýl724) M; appta, (1725) 65;
à Montréal, (17,82) 15& QOM& à File St-Jeau, '66 -- ý1726) 78 - rtýpré-

patoilait Des Rozierz, Niècla 1 -A--, (1724) 46. seutations dur infraction au traité, d'iTtrecht,
(1727), avant" de l'fle Slt-Je=, 89; ne

paton %brormet, Sr--Lt r4formé, (IM2) 10.- t âtre nomme It de roi maintenant 90; con-,
Paugar, ingénieur-lnst-, (1719) 6 ; séance ail Côn-, ribe à CanSau, ils St-Jean, conca de M. de St-

oeil de là Louisiane, (1724) 13 ; ordon=noe contre Pierre, 4,(ýedien% gratu 91 - soldats pour:11le St-
kiy (1M) 17. Jean, (1128), mâts de liý; At-Jean, présents aux

p&ulmier St-ordancier du Sr Denis de La Ronde, sauvages ýde Ille St-Jeaný 105; demande de
Tonty pour gratm, ome à I*Ile St-Jean, n-£ts,

41727)k 'culture et pêche à File St-Jeaz, pertes trouvées
Peeeux, Bbrbazan de--CCmdl à la Leuisiane, (1719) par Du Vivier, 106; manque de voiturfýs à l'Ile

1 6 , omm de major gén., (1721) S. 31) St-Jean, charges contre M. de St-Ovide, 107;
Pé», S,---broiit die St-Leuis, (1780) 128, 130; (17 promn, (1730Y 133 134- congé, 135; frais du

139; cheyr de St-Louis, 144. tran-port des effeýa et t" uz des Adadims,
Livaudière, lîugum Jnueý-Màýor à (17B1ý 145; recensement de 1'lle St-Jpaý4, 146;

Mo a 1 -Èivý congé, 147; reste enFr&nceý santé, (17321162;
l7flý jor de rois

195; coner, ffl le Ricbelieu, OxL, (1735) réCrueS, aant(4 164; san» rétablie, départ pour
1736)227;iusul 1'lle-Royale, promn, (1733) 180; nommé It & roi

ieà, (1737); droit ý quint, M ; remise de à Me St-Jes4 gratv, terrain, soldats colSL4 181
182 ; remplacé à la-ma] orité de Louis 182;

4éoitiý4 2M ; pr(rme, (1738ï 247 ; conf' d'une cou e de us es aie le suive, passage 1 -voy-)uran ai. 917e) 211 eil .) a" ret4wd 87; logwin zirmi) îbi; 4iopu-419boulb4ea avec Lefont4ine, (tp*u 8,ý (1741)
2M am) Snca cpun. terw.n, 3w. te entré Miiii Roma. et u où, M; mau-

:ýý ' ý vaise, santé, (1785) 216;-congé, (1736) 230; re--
(1740) M ; expectative traite, (1737) 283 ; g-t", 2w ; congé, %L

en p!eKý (17Q) 3N. Pentew Illm, Sv de, (1727) 9ý.
Pëï., w. àoiýt de la d"ike' de ljâ D "t*y'ý4 Peneens, Chevr-En& au 2nd (1728) 107, ne peut

àvoir lieutenance, aMI It, (1736) M.

188 ; pour les ouTM uÊéa, 14&
là INC chmmpibin, mel

pê*e--V»im seaux 00zupé15, (17ftý àû-, au Ü"Udat jnance çm«e ltù, (1726) ; o.ptg% 17.
Labrodor 40ý b4ukir% 44? à Terre- pin@ _,11 Ott dbOeux ionteuit ou uord,ýýMM)

at es BaAcae . Pè , 1fie..
(j724ý 46 ; au Labrador,, 4$; encon- 114i

(17216) 57 * à Ille SL jean 4tkb11ý au- e1ri IL de-ýý do BWýý
Ml&iâ- 65. carte é4; à la mor 7M 84, À. 195,iffl; ur, roiel M rt
du W-de Wuagua incpinplet, (17") 11,- ait

, à ta -Sme, i-poru-&,
181, à Lüu2bou1jý, 182; panier chof à la Loui-
(11MY 107 - aux £les de la aùw% (1718) 4; com génémI à la Lùuiaiane,

Wo'â"v Mo - état de* bAti- (17rW) 16 - terrain sur lë fktive 8t-Lý vivrep,
uisiýt» font 1 . de puavoir & cagge, inatir,11, 17; observations W.

216 boleine: (17 M, 2a îkuli&.e% tim); eomdtm la Loucisian
4 187 Fran i- tiéat*r kop=raà. ti%

88; trmisfert du 81 de Dl=plàin à la Loui.
?r s!%ueý (172e) 110; Pays dao Ulinoit, (IM) 157.ages4

M-24j
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Perrault d'HériêY-Plainte de M. de Moittme- PoýcqueIeau, l'abbé--Passe en France, (1735) 214.

rency, (1731) 140. Poilvilain, baron dp. Crenay-Voir " Cren&y."

Perrot, Sr-Suc&, (1731) ir, biens au Ca- Poinct, S,--Inrtr'l, (l72>ý) 18.
nada, I44ý Poinereau SI-Cýonfn (le eont-, (1740) 275, conen à

Perry, SI-3- cons, à la Louisiane, (1722) 11. Mingaii, (1742) 298.
Petit, Sr--(1721) 28 - mémoire (1737) 237; pro- poy=eýreu Mý de -Dette à M. de st.0,ýJde, (1733)

priétés an lac des (1735) 215. 186; dettes de M. de, Brouillan, (1734) 189.

Petit, Jean Cha-Pmse au Canada, (1742) 299. Pommeroy, SI de--Prom', (1729) 116.

Petit de lÀvfllien-Bmvet de It, (1720) 7. Pontbriand, Mgr de--Pakup sur Le Bubis, (17401,
-Pasuge,, (179e). 'bec, 272; gratn, canoni-

Petit, Marie ThérW nomme év, ue de Que
Petitjean-'I)éoertion d'un soldat, (1739) 264ý f.«ats, fflres harron, (1741) 294.

Petitpas, Barthelémi-Interprète, (1733) .179., Pontbriand, Chevr de-Emploi demandé, (1741) 291.

Petitpas, Claude-Etudiant le pilotage, (1722) 34 POntearré, M. d6-1- prést du Parlement dePtouen,

ancien interprète, (1733) 179; appt&, (1735) 217. . associé de M. de LaBoularderie, (l 734) 190,

petit V---Conc, de terre, (1, 22) 39, 411 ; paiernent Ponthevet, Chevt de -Instr-, (1728) 18.

à k de Lanouiller, (1725) 62. Pont sur le Barachoix, (1-t'i9)!2e4.

Peymeenit-Etabl-t anglais, (1733) 176. Porcelaine dA, St-Cloud, (1729) 11'2,

Peyre, X-Prétention mal fondée, (1722) 38; bre- Porlier, Sr-Greflier de la juridiction de Montréal,
vet en 1721, 41 ; grat pour pêche, (1724) 49 (1738) 169; (1734) 192.
pêche su marsouin, (U ) Il 16 ; grat, pour pêche Portail, M.-Pube au Canada. (1725) 64.
au marwmin 8upprimée, (1732) 157. Poýtt-I)auphin-Terraiti pour bétail, (l722ý 42 gar-

Peyrusson ditýSt-Léonard, Jean-Suce, en France,
(17A) 261, 

nisGn, (1725) 66.
P&te faix, Le-Voyage au Canada et à I'De-Royýale,

Phare de Louisbourg, (1M) 104 ; entretien, (1734) (1721) 23 25 27 ; transport de troupes de 1
201; feu allumé dans la tour de la 1 antEýý rine à îýjsb-Durý, 24; armement, (17Ë1.33;
(173,5) 217; (1732) IM, 165, 166; glaces, ( rmé pour 11le-Royale, (1727) 8Q.
2W) ; dépenses, (17ffl 22.9 ; (l 737) 241 ; reJ tels,

Port de Liuisbiirg-Police, (1734) 201 ; signal pour
290., aiseaux, 1,1740) 291,

Phélipeaux, Jean Prédéric-Voir auni "Maure- v
pas. 

F.rtneuf, M. de-Demande d'indemnitéý (17X 51.

Philibert, M,-Proinn, (1726) 72; cou é. (1730)129; Portueuf, Výe de-Pensiont (1727) 82, (Iffl M ..

,é prolongé, WZI) 144; (17321 152; constc PorÉýRo7aI-Fondat!cm 46 - entrepri dèý Abé-

d= vuýý (1739) 260. naqu'114 Mes- maltraité Par 129 Anglais. (l725ý

PhiUppe, Le-Voyagr à la LoaWane, (171,8) Port ýTou1ouse, -Visite de M. de StOviý gar.

Phili s (Gùnvr de l'At&dieý-Réponse de M de bieoiiI 66: (1727) W.

Stmride, (172?) 43; conduite envers -Pabbé de, Portrait du roi au Conseil 9-upr, (l7Mý 2lDý

Br*ilâr, (173ffl laù'; conduite de l'abbé de Bres- Postes d'en haut, affermagr, (1725) W, de l'ouèétý

lay (1726) n; il y faut de boits officiiýrs ýl728ý A

et Je Beauba"in ; sement de fidélité. des ca- sur If lac Ontario, ýl7,29) 115; de 'Arfflio sers,
diens, (1731) 146; bonnes dispositions envers réuni à celui de N iAgars, (17* 126 ; d etý Mia-

P»W de BrWày, 147. mis et des Oniatanons, de Ni t de pron.,

Fbi]iÊ, S-Corie à Détroit, (1735) 215. le, (1731) 13R, 189; de L&I'lirle, tl- du

Pichon' de Comte-Comn de mailcSi (1720),6; cou- ý173,e) M7 ; de i0%aguaniscon xHermé au Sr

gé, (IM) 12 , instrnl,,(1728) 18. ee1AJý.onde, (1738) 177; de N'agam (17341;

riebot, $P-Cýonâr9(l726)17. 
des Scioux, de Fr=tenÈxý 197 , (l735ý M - de

Frontenac etdeNia", recettes, M377ý ý?Î;

Picetté de Bek*tre-Tes1týtînsnt, (1733) 168 procès traite, (1738), de la Foin te-à-1a-GbeveIur%,ý im-

entremes hýritiers sit autres, (17* M. L-tance, 246; des Scioux abandonnë, hi ý de

Nicolag-Fame dé 1-1le-Pwyale au Canada, Frontenac et-de Niagara, ftppËü-viBiG=

161 ; passera à Québec, 166 ; huissier de (1740) 278 ; de. St-Modet, difficultà,

l'Amirauté A LoulùlxyaM '1734) M - destitu- trIkite à Frontenac Ni a ara, 288.ý des pes

tion, (1736) 229; remp ace, en'haut, conimerZ, Jl77ý21"1, Jfý I»Wiý

Pâotte, nme--Cbuia duissier, (1737) 239. haut, affermage, »;

Ph»M, M,ýý*-TerWin à Québec, (1782) 151. Pothier DuBuisson-Passe au 0âýad% ý17M) 0

appîta, (1737) 242.

Pinsonneàu, Irrt-Rutom au Canada, (1735) 20. vin Boandrydit,-fmjnnr'en Frauoe PM,

-- A lne des Graule% (17M) 162. lm 41) 2K

cxmtre lut (1726) 17. Wudréý--ptéeýve en Aux

91 de,-M-iage, (1740) M. (17M); réwrveý ïMtý,ï M, de Toùty,

Plane-De la ville de Louisbeurg M 69; profiu de la 4ce, (17*) 111 graP aux

ýl 17 
) 80

relief à6 MonteW âttexidu, 42) 39 ; (l -jorg, oW, (1717) 82; eý et -ême (1730

1173 (1786) 2u; en reliel de ébêc, (1721) 1?8;

uroiâ,(1733ýl gnon à 1,ouisbourg, 219.
Toulým" ee ýL tou rièr._A QMb$.., (17X r el

de l'oit- cher, il724) M. P014d

Pl*whàrd, Dupuy-Brevet d'en&, (172b) M .. M, loz Seî
ngritel Fabbé Directeur du »éM" de Québee, Emilladon de la Mmr,

1ý ni*)*' - L (1722) IL 1 ,àým

,pi, ilbeeuSd. ýl729) il?

Y-Dibnltée Avec le SI Ganet, (1726) ÉMIRiD de COUVËd-vloe

16074 r4iftrÀon de &M =«cbè avec le e Ga- ]E>Cuwn d& F'vsmbëvmè 4tiploitation pMJewý du

net, ( 72n 80, gli devra refaire cortiains tra- wiiý de1er de Sý-M*Ufiotý (lM)-Ie privi-

"Mx, 90; lort- de LqQisbourg, (1730) M . lèse, mizm de lew, lu.
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poulain de P Ant. Zacharie-Retourne à l'Ille Ramezay M- de--Su'te

« vafr, (1724) 49; traite à Kaministigaya, 49;
(173 - di icultés avec Vaudreuil, 50; bois, 51; mort,

pr,%t, Sý_Consl à la D>uisiane, (1725ý 16; mouve-
ment de la navigation, port de Quàbec,ý(1724) (1725) 57; contrat pý>ur fourniture de mAts, 59;

49; (1725) 61. 
puits sur Fia terre,

Prat, V--Pension, (1727) 80; secours, (1736) 227. Tiamezay, fils-Expectative de Cie, (1725) 62;

Préméaux, l'abbé Macheco de-Nommé coadjuteur, 1 proin-, 72; provisiona de& uvý de Montre.al,

' ) 97; ne Peut avoir demandée, (1731)
(172S)qq. ý4ýZ, prûmn, (1734) 195, 196 ; eonfn de WnCn,

Prénoveau, V,-Grat', (1730) 127. (1740)275.

Prêtms canadiens jugés par M. de Beaubarnois, Ramezay-Voir aussi "lýaGesm."

(172$)99. Ramezay 1 Vle de-Pension, (1725) 62, 63; bois, 64;

Prévost. sr-chi Men au fort doq Mincis (1718) (1726). mort de son fils atné, son autre fils

4, met. . .L,.I- de la marine à l'Ile- fait IL 70; bois, 71; loyer ou achat de sa, miii-

(1735) 218; gmtn, (1736) 230; conduite son, (1727) 82; bois, 86; démolition d'une 1111.1-

faute, (1741) 9.1». nufacture de bri ues et tuüe8, M ;,.destruction
de son inoulini U ; pertes subies, bail de Fia

Prino-e de Gîonty, Le-Voyage à la leuisiane, (1728) maison, 87 ; signification d'arrêt, (1728) 96;

18. refuse nouveau contrat, 96; bois, propriété à

(1'742) 297, 298, vendre, 99 ; M. d'Aigremoni prend ses intéràts,

Priom-EmplaSment des Ursulines à Trois- (ý729) 117; grat,, (1730) 128; dette aux

Rivières, (1721) 26 ; à FIle-Royale, (1740) 281. sins du roi, (1731) 13P; pension, 142; conon de-

Prisonnien-Envoyés dans les colonies,, (1721) 28; mandée le coadjuteur, (1732) 156; préten-

transportés aux'colonies, 29 ; envoyés ail Can- tion8 .. Irrfondées, lJ58; néférence de M. de

ada, (17S2) 162. Beauharnois pour ea fami el 159 ; cont- faite à
Mgr Dosquet sur la rivière Sibouette, (1733)

Profand, Le-Voyage à la Louisiane, (1723) 12 - 168 ; pertea dans l'incendie de Montréal, (1735)

voyage à 1'1l1_Rovýk1e instr au (IM, 212; grat-, (1742) M

â _ gae4o ciýq Récollets, (1 lý 147 Rokmezay, Mua Angélique de--Cýpu P de eoncIs, (1740)

voyagé 1i 111le-Êoyaie -, orçln8 au oûwý11t 1736) 275ý
faux-sâiinie" JUar ("739) Ramezay, M'il Elizabeth de--Coàt", de conc,, (1740)

voyiku à 1,11£- il741) 291 ; Passa-
gffl, 294; armé pour Louis&),àrg, M. Zamezay, Mil, Louise .de-Couf', de conen (1740)

Pruneau, Gem , viève-0oncn ratifiée, (1737) 239. 275.,
Puant à Montréal, (1740) 276. Rang-Des capt. qui @ont enseignes de vaisseau

Quai,ýý-A Québec, (1728) 96; (1729) 111 ; à FAnme de (1725) 60 ; voir aussi " préséance."

caréý , Louislomirg, 121, (1732) 163; (1734) Ranjeou, Se-Ses comptes, (1717) 3.

202; (1786).229. Raoul, le P. Gricien- Curé à Louisbourg, (1728) 92.

Qýu&ilus,,Cte de-Gretn aux Du -de PEatringumit de R, haël, 1, pý_--SnpX des Capucins à la Louisiane,

St-Martin, (1724) 45. IM.
de-Iniaty-l (17U) 149; com.1t ,ii8ý Rade, le P.-Mort, (1725) 58, 60; ordre donné à K

seau qui va à Mê-Rojale, inM-1 165. de Vaudreuil à son sujet, (1726) 74.

,.,QHeMýhin, sr--FU"401 (17U) 186. Raudot, M.-OTctonnance de 1706 relâtrm au mar-

'Quéntt mneýpm"p, (1738) 2w. ché de la Place d'Armee, 39. 1

"4ý , l',*ffl-Penèm, (1M) M - Rayaux, S-Amurier à Vile Stý,Jeânl (1742) Ba

Qipiiter, Jý&'cqtifm -Tr&nýféré au-Cagada, (1741) 283. Raymondi > S-Comn d'ens., (1 7M 33 ; wngé, (17M)

1 7,M) 126. U ; absence prdo" , (17218) 96; congé, (1732)

Racla 
152, lu R4 (17. > 222 ; Mme dans leà Poe-

e: Éîërre-lý0i., m3 1) 191,. (lm) 207, 211 tes, (1786),149 - déel re command emwnt, dane les

Râditsoii, -VQlo"zt-Demi -solde, ýJM) 159, Postes , (17*..) i0z

RâgEot Beauriyap, le S-Voir Il Beaurivage.11 ]Raymond, Chevy dé-Ne peut obtenir une liente-

hw bâlst Père-Ltý P841ýeî« 4e la pr,4v6té de Dance, 11737) 237 , promu, (11$&) 247.

(17%ý eÛ 4 h- 4i-ý, Jk».tée (17n, PqrnSd-Vifmt an Cano&, (1781) W.
el étr iýUg sr Pyin,,d, M.-Prom-, (1738) 248,

on' Ae Il nt
; ,i., R&ymond, M. et M&O-Pâaeu#e4 (1787) 2M.

pression ýu oom- "Mr, 140 Raymorid, Pierris-Passffl, (M ) 148.

d.a te Md. de:l'a, RW»uý $,-Expert dane affaire D6nigrAV4-Qàuml
lumenhý, ýl74Q) 27?-

1w; Plibintffleontr ab ý,dU re (17mi
M trois üIg à Iti - -0 con 2w;

211 conou chouquet, e&uti6n do,
rkqt-f4

mmtràâý 
R'ûznca 0àXtre biý ý74LWQM77 ; arrêt luaume, ftume-Scandale skvec d'Aut'Re des

ýMmàpIaD0ý741)2M- ... -, xm4wwàt-K, me e, e M,

p4iebsUI4 olie.-Pmç, du roi ic: 1 la i>,rèvôté de Ré*=urý X. d4-_%9ýe noir eUVýJyô per Samizin,

M-444 ý17U4) 60; (1728) 72; dAmio, CM (IM) M; P'n" eMdi- au CWWd'4 (e34)

ïk
25- 110 àmx-Amee, (lm) M.

Rfflnsement-»=&nýW chaque année, (17W 66; de
1727 reýu Si; A,ýàdiffl de I'Àeàdie, (1M) l0eý

Leeýeýre4 de Ille ât-Jewi, ýlMý IZ du Canada, n'aP"
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Re Le Gardeur de-(1742) 305.

= été 1 en France, (1780» 127 de (1731) 169 R= 7 de-Forges en Canacla, (1724) 46.
Fait tous les deux ans, (1734) 192; de l'Ile- P--vanche, La-Nauf rage, (1734) 201.

Royale et de l'île StJean, (1735) 216 ; du Canada
de 1737, 246, (1741) 284. Rey Gaillard-Yair " Gaillazdý

péeolletg-Dix pour le Canada et J'Ile-Royale, (1724) Richard, 131-PaaBage, (1722) 84.
49; IL de Vaudreuil en di»pute avec le corn- Richard, l'abbé-Pension refusée, plaintes, (1729)

r é d l'Ordre (1726) 63 - gardien du Conseil de 111 ; desserte de la chapelle du Palais à Québec,
ibe'ee, 78; ýour 76; à Louizbourg, (1730)129.

(1727) 87, 90 ; cure de Louibbourg, (1728) 106 , à Richardville, S-0om, dans troupes de la Loui-,
11le-Royale et en Acadie, 107 - t-, (1729) 120 siane, (1733) 167.
en Aculie remplacés, 120 ; der. province de
Paris devront se désister des iiiiz8ions de l'Ine- Richardville, Drouet de-Se retire du service,

Royý1e, (1730) 124; missions de Ille-Royale, (17M) 195; pension, (1737) 236; affaire de M.

124 125; à Louiisbourg, 1,34; à d'A te, marche de nou% eau contre les

(iffi) 136 ; à la Louisiane, établm', 136 ; misiýiüns cac as, (1740) 275.
de l'Ile-Royale, et de l'île St-Jean, 136 ; à 1'lle- Richebourîr, SI de-Croix de St-Lonie, (1718)2;
Royale et à l'île St-Jean, 140; de Bretagne à 1'lle- révoque, (1710) ý, ordre, etc. 5.
T!oyale, 147, terrain à Qnébec, (1732) 151 . éva- Richelet, Nicolas Pierre-Fasse au cana4 (1726)
sion de prminniers à Montréal, 156, 157, 158 ; 70; défense de repasser en France, (1727 )91.

Swm ý iýour misse, à l'ne-Royale, (1733) 185; Richelieu, due de-Au sujet de Mll« Duchesnay,
0 13%z e à l'Ile-Royale, 185 ; à Louisbourg, (1739) M; au sujet du Sr de la BoUJarderiý,

ffl -, réclamation, 1735) !", ; gratn, (1736) 220 -
ý173ý) 257 ; iiicenýie de leur couvent, 262 - dé (1740)270.

Meta ne à 1'lle-P-oyale, (1740) 270; tax(Il r Richer, Sr-CoMn, (1718) 4.
leur 4g-lIiee et maison de Louisbourg, (1741) Ricou&r1ý M. de-Envoi d'ouvriers pour congtrn - de
,couvent à Troi8-ltivièreo, (1742) M. la flùte Le Canada, (1740) 272 ; (1741) 286,

Règlement-Pour les commis de la Louisiane, (1718) Rigaud, M. dÎe-ýbtient une 04,1(1.724) W; reea'm-
4 ; (1719) 5 ; sur la vente des marchandises à la mandé, (1726) 68; congè,ý.1728) 98; congé, (li32)
Louisiane, (1-721) 10. 154 ; corien au Long- a % 156, contirmn de

Religieux de la Chuît" ecoum (1725) 66; conel, (1733) 170 ; croix de St-" ib, (1737) WÀ -

e, (1727) 80; 'vont à l'Ile-Royale, (1738) îs"o,- chev, de st-Louig, 1738) M ; &apire à maifititý
"81 ; à6 11le-Royale, (17li4) 201 ; Suisses pour de Trois-Rivières, (y740>273.
Louàbourg, (1789) 267. Rigaud, M-Défeffle de TApas,3ET en Pr=Ce, Zld)

81 - fret 
(14e 

148 ý concn 
prý6 

du long-,

P.emédee -Distribution 'annuelle aux (1732) , 1 >
.Mý 52; ýxY refusé, ý17B5) 2,13, j1rJ71238,

M. (1731)141. qbemîLn 'u bord du fleuve i, 1.1w du S&pi2ý,.
rivîére chaudière, (1738' 246.

RemSville, M. dê,-Pensioni (1739)19,4. Rigaud, P i erre 1?'rs-lýanse au (:ýmd% w26) mm
Rmmr&--Guerrp des (1Vý6) 16; (1721) 27; (1 qp2) pà"ud de Vaudreuil-Ne peut avoir la plsýS a 1 ff-

38-. faut log réUiý, (17?4) bO; com:414 de mandée, (1781) 14A - né, peut avýàr provil, (1733)
troit, ete., empôchent la guerre contre eux, (1724) 171; croix de St-Luis, ý17J6 225ý; conc, deý.
53 ' a no&, des 8atiyâges de l'ouest contre eux, mandé&, (1741) 286; major
(172Pý ; eluveic lets Illinois, 57 ; et Illinois,

Jllý
58 P.4 

289.
ýx a Saulteux, 61; guerre avec les. ýsI (1726) 69; paix avec les Illinois, 72: Ri ill i, Des B Procès avec M4* di lw

(1727) 88 ; Fr&ný&iB tués par eux, 88; paix non or at, (1724) (37M 72; com* à
oencluis avec là Illinois, guerre contre eu% Niagara, (1731) 1:i4 traite e Chouiguen, (1783)
(1728) 0% 99; rre cuntreeux, (1729) 113ý 11Z 174 ; obtient une ý4, (17361 M, 2M ; b vanee-,

117; pair, (174s 12ý ; guerre contre eux, 131 ; ment de wu ffle, (1737) 287 ; mort, (1740) W 8.

exteruli"tion, des, (1?31) 141 ; expédition contre Ri u 'Il M11eFýùtrée du conyent, dot,ï (1742)
euxý (1782) IM; extermàstiou, W; défaite, 158; 1w e%.

des Hurons etdffl Iroquois, (1783) 169, Rày, M, de-M&Itre du port de québec, (1727) RL.%
Wr,= .. M. V1Wero, 11734) 194; ggerM 196,
W -1 affaire de la baie St-Joftph IW - erre Rivard, Mariaune--Cýon& istifiée, (IM) 2M -

(173b) M; câualm4ýtw deSOyelles,ý1736)e,122.4' Robert, 3L-Frismniers pour Quêbet, e2l)
réduits à limpalnsnoE4 (177372) 286; pardon, fort du lac dé" Dmit-Mmtâçeji4 ( 124ý 4b 1
(17M 2,41? ; Onon tagmo4, 1739ýý M ; mesures à Sure dews màta, prétention de . de St Simoý1
pSndrecontreeux, (1740)46; 1741) M ; négo- père, 48,- nim=6 interdurt, ingft-,
ciatioffl &Vec Mx, (174e) 30L Ironiy et LA Marche 49 - traite aux forts Fton-

lumaud- Sr (St-X*10ý---Cmduite de St-Germain, tetac, Torontc, el: Ïýý rà, fort au Nun St-
Lonim wm- étranger ooptntation, eutré le
ÎéÎn;;ýdÎ st-sulpice M k- d'

Rm&ult, e -Récatû des bY% au Canada manqVée, di ý-twes, devra sévir éontre
(17: 109. dépensee de lýànnéXý 82 -, e&V*M-"ui dlapllk*tiv.

Let pillage en 1786 ; (1738) dé à 58;
253,

lis t 81 lu aura croix destý (17e) lis-,
= f«ei T42 ; croix de 8ý,Lmiis, (1732) 155; (1788) Robm-t pè----(1782) M&
1"; Prom', 172, Posion. (173* 194 - »ý9W R 1ýsbbé_i*ttr4 àp . e obert, ton -ulet b*êu, (tegý

1% - ffiort. ?IM 247. 92; po»oagi, 96,
38

ltôobert, ppbým', 726) 'M,
xopmopy,, otoh*n6 de-1t4it dam (141) 2K týW, ICW4 M tu

,Yý SI dë J47*) , 2M; o0ne
-- Bntm dffl ca 400 G-%I".

(174,21 *t wàÈ de oc-ne, (17*1 SM

AA
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Recbert, fils, S-Nominé garde-magasin Mon- Rubis, Le-Sîtite
tréal, M31) 144. sage de L. de Lalazine, 279; prisonnien pour

Rod ' ne S-Diff érent avec Guyon et autres, le Canada, (1741) 283; voyage au Canada, ý89;

"M7)2,ý0; terrain à PII.-Royale, (1739) 264. passagers, 294 ; commandé par M. de. Conte.
17 neuil, (1742) 299, $04.

Roma S,-Cone, à l'île Stýjean, (1731) 146; conc",
147 ; conc,, (1732) »0 - comd' de sa concl,16(17j 33) Sabatier, M.-Remplacera M. de Mésy durant son

180 ISI -'eOnc, au havre St-Pierre, 180; dis- absence, (1724), gaspillage de rations, .54; (1725)

puiýs avýc M. DuBniason, (17-3 203; plainte 65; instr"', 66; cadets, (1726) 78; instroq., 78;

corittro, lui, 203; dispute avec tottert et ci., inietr-, (1727) 91 ; instr'l, (1728) 106; ardoiae de

(1735) 204, 206; dispute avec ses associés, 219; Nantes, (1729) 120 ; aidera M. do Mé8y danii ses

(1736) 228 229 ; cession de la conc. des S" Cot- comptes. 120; sucen du ete d'Agrain, (1730) 134;

t t et U-, (1737) 2W; est en France, 241; a brevet d'écrivain principal, (173û) 134; déficit
&r du Sr Des.Gôutins, 134 ; sucer du -te d'Agrain,

réglé ipes. &ffaires, reste seul propriétaire faux-
B"niers. 242 ; récoltes sur sa con&, (l7bý) 252 ; (1731) 145; coiripte du Sr Des Goutine, (1732)

conc- à l'Ile-Royale, (1737) 136; wnc- ýà l'île 165; recette et dépense des magasins à l'Ile-

St-Jean, (1732) 162; (1733) 172. Royale, (1733) 182; (1731) M , rem lace M,
Le Normant en son absence, 202; Millement

Romieu, S-Naufrage d'un navire des S- Pas- des troupes, (1735) 217 ; conduite satisfaiaaute,
cault sur l'île d'Antiscostý (1740) 270. (1736) 230; rocetto,, et dépenses, habillements

Rondeau, Sr-Recevra. les fondis à l'avenir, (1730) des troupes, etc», (1717) 241; recettes, etcý, dans
184; passeports, (1734) attribution 201. les maguins, (17M) 252; rente constitué due

Roýonrt, Maurice J. M.-Incorporé dans lestrou- aux héritiers Allain, 252; magasin du roi à P1.lem

p&4 (17e 119. Royale, 1739) M; recette, etc., des inef "m%
du roi, 29; sucen de Fra Allain, 265; poche à

Roggel, M. de-lustr-, (17,18); ordre pour mettre l'Ile-Royale, 266; conduite approueée, corýgé,
aux fm le Sr Marlot do Verville et autres,4. (1740) 281; consommation dans les mafflinie,

Rois tsn-outil$ pour illlieýRoyee, (17W) ; matelotz (1741) 290; (1742) 307.
pour pour Le ComM de Touhnim ; inex-; remè- Satmtier filÈ-Brevet d'écrivain, (1730) 134.
des'- enrôlorat Claude Germain ; Le Paôn. prêt à Sabrevois Il. de-ý-Bmploi dé com'il des troupes

rir 1 reformatio , d'une oie à l'IWlto"le, i aboli, 4724) 51 ;. im6moire du Sr Hertel Vinaut,
M le SI Esprit meîmo-; plaintes contru lui; 52; oomeýý dé Chamb lui est enlevé
ýfUniers'pýur le8 col oulëa ; ces"ca des P-Our- là <le

Vaudreuil, fait 0 Montrw, (1T2r)tý0.
Mltes contre Mde Pbscend, 34; frât à M. de la prozzil, 61 ; (1726) plainte du SI Hertel 73
Revillière,(1734) 189; sauvage amené en France croix de St-Louig demandé par seiý enfants, (i728J

ïlrr Juteques Morin, (1740) 270; dé art de M. 97 ; prown, 98 ratf 1 de sa wnen, (1735) 215 ; fait
il Quesnel, 272 ; prisonniers pour Me- Royale, It, (1741) ý2S9 constr" d'un entrepôt et d'un

(1721ý 26; paquetg pour le Canada, (1725) 55. hangar aux rapides St-Jean, (1742) 302; fUit
nmileau, jean-Paue au Canada, (1728) 102. capt., 304. -

Rousseau de Souvigny-Congée (1724) W ; -Proinn> Sabrevois de Bleury, voir auesi " Bleury.
13 ; rang. (1781) 147 ; sa demande ne peut Sabrevois, fils, SI de-Co14Pý (172b) Z.

zwmraée maintenant, (1732) 161 ; (1733
181; cm 182 paâBageý 186 ý 00nio, (1735ý SawZkVeý Dagneaux de,-,Nez&, (1784) 105; prome,

2 W, 228; croix de StýLouia, 228, 230; e26) 72 ; (1737) 238.

(11*JM ; prckiiu, 242; (1742) 3K Saequépée, M. de-Promn, (1781) 141.

itoute-Nouvele entre le Wgupérieuret celuide Sacquêpée M,ýq-(roligiem)sti sujetde senfrère,

T n, ý17 (1739)
Èiciaville, M. de--ý172l) 30; comd' du détaoche- Sam du roii-Te, Deun%,, (1722) Il.

lumt du fOrt de là - ----- -ls-Chévelfflý (1782) sont rares en France,
(1738) 261 i à mon*é&4 (1730) IM.

RýmvWe, V" du capt. de--Penglon,, 1724) 45.; Sagon, M.-eue de fer à Trois-Rivière%, (17M).
troig, fil& m-ýjrcnt jau Canada, (17V) IZ ; opposn - 220 ; niines du Canada, (1787) 2N.
ticui au maxi age d'= de im fils. aved 3pe André,

'ýl742) M4. 
206.

Sâinson-Paxdm de Caimpault, (1734) 18&
P.an,,%Ult (1726) 1t

ROY, 
la Baît-, rétablieufflnent du Post'N

B=n4iS-pgffl o, (1(n) 14& »733) 177 coup ff ur M. Villierst, (17à4) ffl;

Roye dý-An inijet 4a 81 DuPle" Y'4b4ý-'ý de Nciyelles, ýt71W 221 -, gtik-e leur est
W& - 1 1 faïte, (-L737) M ; [141) 2M; ný

PLOYer. Sr--Brevot de M*) - .- revenir à la baie Z, Puante4 1-son a"14 1

du 00m'g'e 4es etkitl* 149; négociâtion% (1742) Wl.

Vokes au, Canada, Pilote; UO; P&-mmr, lu; salaberry, rebbé >-Le S, ýrMm

eonum etivoym ait osa& iagtem-en -,ûPwOý boirry obtient pl*ce dtq>,0etý (1739).
er, 142 - M. de t4cy D1ý SOL

dote, f."l m=»,m eny'eés "!Ve dit L&fÜO" jeuà-'%rralu à Mm>

OMIU, Ize; chmuvre embarqué, 177 ; inotr'l CIM 2X

alti »Oma, !86 - ani vt,,tï8M7 ëbffl . $alle d'audieme--À

Meu% QcýM îý06tý- ào 27,87; 4 Montrw, 21K

9=4s,198; S&IMOU, M.-Pays desturtois, (IM).157; ùj"
eulkee, ýl788 afflaent, 788 &vec le Ministr affaires de la

ý21Ô1;; M ; voyâp &V 184 ; suS, de ;ý dis cl".Zur, M42)
cw" , 2* i"tr- au coin d.o-.IroÀr PérieL

lie, Îw

âfflIMA. . de-roilm auni Ewl Vy2j

PU. diduweaux, (17MM
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Sané Noël-Carte des côtes de la Louisiane, (1733) Sédition de soldats à Niagara, (1732) in 1M.
Ïà7. Séguin, Gaétan- Conc, à Détroit, (1737) 239.

Saeàregret, J.-Ete Dupui8 dit-Congé absolue Séguin, Jacqufýs-Conc» à Détroit, (1737) 239,
(1729)118. Séhabol, Roger, M.-Cadet à l'aiguillette, ýl737)

Sanspeur, Gilbert dit- Conc, à Détroit, (173b) 218 ; 24?L
(178V239. Seigneur, Jean-Démirsiou, (1735) 219.

3%&w, La-Voyffl à la Louijýiane, (1724) 15, Seigneuriâux-Droits, (1724) 49,
Sarroein, Se-Gratn, ý.1721) 24, remède, (1722) 37 ;

"plit bien ses evoirs, (1724) 40; recherches Selles, M. de-A tde M. de Catalogne (1722) 86
scientifiques, etc., (1725) 62; eervicesjap 1 .1 )Pl' de Magmain ýirem, (11221
(1727) 84,, 86; travaux scientifiques, ( , ) 102 e V; de divers (1725) 25 ,

de la mort, lettres do changes de M. de lanouiller, 68discussion dans le Cýbn8eil à pro" décharges des fonds perdus sur le Chaweiude St-Vaüier, (1729) 116; ardoisière sur 8& berre, (1726) 77, créanciers de la suer-ee Isabeau, (l733ý(1730) 126, 131 ; (1731) 141 ; à VA- de IlEt -
(1731) 144; pension à son fils, ardoisière, (ilýg) 182; (17M) 189.
152; ardoise pour couvrir le Palais, 153 ; ar- Séminaire de Québec- Supre (jý, 26ý 74 r tes, (17ei
doise vendue à Ho(nuart, 159 ; garde des sceaux e; divisions întestines 8b . diffic tés financié-
du Conseil (17 33yl72; eau minérale du Cap res, (17e) 96; avec chapitre, 100, affaires
de la Madeieine, 177, 185; garde des sceaux au temporelles, (1725» 11 1730) 127 ; (1734) -188
Cknieeil Sup, de Québec, 179 ; mort, (1736) ecclésiastiquéýs cM1 viennent an CazMa, 190;
2Ù9; passage, (1741)2S& affaires, 198 ; (1135) 211; pension pour un ré,

Saftàagihe fils, S-Gratn, (1732).151; mort, (1740) gente (1741) 2q3.
279. 1 Séminaire de Montréal-Taxe pour enceinte, (1721)

Sarrazin, M11ýý-(,r&c, (1735) 209; pensioD, (1740) 26; passage pourquatre ecol&iastiques, (1722)
2"; (1742) M2» 33; Incendie, 37; dispute avec, 3,1«le d'Argen-

teuiý 1724) âl, 53 ý union dea cures du gouvý de
Saroch, M de--Up de M. de St-Vallier à l'Hôpi- Montréal au, (1725) 62; difficultés, evec 3&"

tal. Général de Québec, (1733) lSb. d'A t euil, 1726) 74 ; (1731) 142 ; (1732) 160.-
Sanit Stýilmis--Gýýmiwn, ý172:e) 37 ; fort, (1734) canýrdû Lac2e, (1733) 173; sera prolé,

âý; défense aux Français d'y avoir des maga- (1733) 176; conen, (1734) 188; Conon au lac es,
ems, (1725) 55 ; suq)ension des travaux, 58. Deux-MontagneB, 198 ; conîn de la con& du lac

Saulterux-Paix avec lei Renard% (1725) 61. des Deiix-Màntagneie4 (1735) 2ù5 -, r-once) 211-
Sault-aux-RéwUets-Établiminent de la mie8ion, c(inc, du lac dtm Deux-Monta. eî,, 2U

(1732)160. aumi Sulpiciens.

Ban SI-Mines d@ cuivre du 0anada, (1,737) 232, Senlaal, Rogèr-cadet,à M&
6; départ de. nominé. F.ter, 2U Senoeb, M.--Mémoire sur I'hùpiw géùê,7ýbil 111334

sMuYa«eýý-AttizéB à la rivièro St-jfflph, et-, 175 1 Ruoul St -Valier, (17el) 1W..
(L22) -, liKue, 40; eau-de-vie, d te Senneville, ýL de-Cbagé, (1722) 37 - (1731
(1724ý 48 ; traité avec 14 e d., Proma, L1733) 172; (17871 P",
W de-A (1727) 86 - de lAcadie Ber en, France, pgnes i6
et de 1'lle St-Jean, (ISi) M; ýr&entj, l1730) du service, etc«, (17 (17 Re te#"

1w ; colliers de porcelaine, 130; Cam- avec 1« Senneville fils, M, de-Promn, (1731) le ý fait- en-

A 5laig 132. de l'ile st-jean, ub; lati)îté, seigne, (1742) 302.
(IN) ûà; de la rivière St-Jean, coup sur les Sé *An lAirý 1.47, présents, visite en France inutile, rïny, SI de--Cýomdt d'un vaisseau pour là Cg

d Occident, (1718 si cowa. à la " i-
(1712) 154 ; de Figiguit et là rivière St-Jean, mane, ý(1718) à; ý.ret 71?331

prà«%gar 733(1731) 168 ; de hi»Ipecque, 234 - gouve de la Mwtinique ne peut étre un
etc., veulent ver, (1733) 181; petits vérole,, de fflcwt«
entiýe" Contre IC-M Anglais, (1734) 201 i panis louée, (1741ý 2Mrdés comme e8claveo, (1735) M; de 1 Ouest,

de Panootiské, 210 - de File f4t-Jean 216 - S"n, S-Pû8Bag8ý (1721) 26.
Je St-Françoiý et du S.ýit St-L..!% f âe des M. de-Fait It, (1741) M,

11eterl", (l739ý 2M; à Hie-Royal, 2w du Serre, SI d"1739Y 181.
na4a, dela Louisient,

ZA d l'Acadi 280; do St-Fran SeM, 81-PWnte,% (17ffl 211.
(1741) Seurier Se (de NantooY-Çont- du d An1WÙý-

d" lýeux-NtontRgn,», visirte Ceux
du Sault 8t-LDuip, (1742) M; médailles, 301. ni.

SsuvageL Se-Con'c* de terrain, (1732) 1U Sé M. de-0ontARta, Mîté

(1731) 1W. (911J. et Pamud, (1784) IM.

aèoux-Mim-, (IM 82, 83; (1728) 102; fort du Signal-Pour navires *ntýânt à LouMb>igir (lZ4Qý
W Pépin, (171 114, miW-, ý1729) lle le 270ý
poste »er» rýUb1i, (1730) 129; misam, ýjffiý SMy. Mý de-Pl^u en iteliel de 4Mêbet, ý17Ql) 22
141 ; étahï-1 du "te, (1732) »7, 158 - li 83 om- à quétS (lm) ý os in-, -M e-#ome, 1w
M , (1783) 177, "te, (11, ) 197ee mont pan résider& à Me-koYale, (1Ïiý 1fl; e$Wütwrs 4
deàSiidrs à Montréal, i(lýl-u) 6 Wtï à (ý"b0c, 113 06 retire dU ROMO$'
gontr4g (17N) 2JB: rre aux Reamnif. de Mout

284
17

dE -OÙViWèt'e' 18LMW; r$nlpi" par
t, avec eux, (1741) SOL -Smis-it did*ntwrîà,ý W21J 1>.

Mgamet, WMinm de pft ÉW
eh", (11140) 2M « 221 paou au Ü«"h, ton"

2r çmvzie,;»,po= lot'loq" de
6, (Fý) 284 s pdvÏMP pýK», «pW"m db

de-?~ 4IAkzý Bette, (li4l) »
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SiouxýVOjr Il Scioux," St-Aubin, M. de-Quai à Montréal, (1731) 142.

Sniàrt, Capt.-Pillage, (1721).21, 23, 30; (1722) M. St-Aubin, père-Conc, à Détroit, (1735) 215.

sSil d 1 C"gr 1 tion-A l'ne-Royale, gratnl. St-Aubin, fils, Pierre-Con& à Détroit, (1785) 215.

(1730) 129 ; (1707 168 -, établi,3sement à Loui8, Ikint-Barnabé, Le-Toile8 saisies, (1735) 214.
bourg, 171, 181 , à Kle-Roy8le, lettres Pa- St-Caetin, 81 de-Perreimi, (1721) 27; prisonnier à
tentes refusées, (1736) 229; à Louisbourg t.

17ý1ýeO' Boston, (1722) ; voyage à Québec, (1722) 38
(1739) 2M; don de feu M., de Forant, réclamations, (17W) 81; rapport annuel, (1733)

Soldats-Tirés des prisons de l'HbPital-fféneral de 169.
Paris, (1729) 117 ; représentation, 1736) 229 ; st-c&stin, Si de-Indemnité, (1728) 96; plaintes
congédiée à l'Ile-Royale, (1740) 280. contre eux, (1729) 1-11; conduite, (1730) 127;

Sorme, La-Voyapà la Louisiane, (1733) 187. avertissement renouvelé, (1731) 139; derniers

Sorteval, Sr de-Passe pour aller au Mo4 (1720) 7. - avertissements, (1732) 152; réprimandés, (173-1)

Sonnet, S-Effets détournés, (1728) 95; héritiers, 192; conduite, (1735) 210; (1741) 286; gT&t»',

créanciers du SI Berry, (1729) 115; sucel, (1730) (1742)301.

132; (1731) 13& - Saùit-Charka, Le--Facilité au aom,11-pour faire la

!SonnontEixicms--Invitation aux Outaouai,% traite, (1736) 281.

sur les J1uronsý (1733) 174; (1139) 2.,à frapper St-Clair, M deý-Comdtdu Hérw, (1733) 182; instro',

avec les Têtes Plates, (1740) ri 6. ; guerre 187; navigation du St-Laurentlinstrn*, (1736)

Bokikngeg, feu M. dc-Père de M", Berloger, 51. Ste 221 - faux-saunieis, com,11 du Héros, M.

Soulanges MlLe &-Réclamation, (1726) 74; su2c, ' _(3 ýire, l'abbé Le Page, Voir (4 Le Page

de feu MIie d'Alogny (1727) 82. St-Coptest, M. de-Au sujet du Sr de Coux, (1738)

Soliste, IL-Arrêt contre lui, (1740) 2778. 253.
St-Denis, S-Comdt à la rivière aux C&une8, (1720)

S'pu' R de-Gangé, (1724) 63; pronil, 7.
(MýîW'.7.g',(1731)147; sa demande ne peut
être a0aord, 1732) 1&4; congé St-Denisý Sde-Gra,.», (1721) 8; entreprise proie-

téé, 23; héritiArs, (1722) 37.
1733) 182; (1736) 228; promn,

St-Enoch,. U de-Succn de Mgr de St-Vtllier,

Specha; J. -Bý1--PÀcl&matiO'£4 (il M 82. (1738)186.
St-Etienneý, Latour de--MGet, (1732) 164.

Suimeg-A la Louisiane (1720 1721 6, 7 (1125) St.Litiennel Mde, de La Tour de . p(,D&ioný (1732)
il 16. garnison pu- - - - . àe, ( ' 32.
ah - 1P729,ý104 ' 162

5ýÔ6; (1ý2) 89; pýi'ilà. du 'égý C t t-Flôrontià, Ct, de-on n'enverra plus de déger-
marc é d,-, leur nation, (17 ) 181 ; zýégt de Kar- -9
r:er augmenté, (1741) 294 , à l'Ile-RoYale, (1742) teuls comme-soîdâts dans la colonie, (1730) 124.

M; %r aumi aux noms. St de la paroisse,

Stiltoieig-Fort du lac des Deux-Monte r es, (17al) IX
ràclamation de M"t Clérin, (1726 71 ; Yoitè St-Frédérie--Fort-, (17-19) 260.

à-.ých&.ge (17Q M, 87; t&iýe pour 'l'enceinte de 8t-Georges, 81 de--Capý, (1722) 10.
Müntré&J, (1728 e - daculteil avec M" d'Ar- Ste-Geneviève-Délimitation de lazparoloe, (17#1ý'3) 101100, àroit dýéchange, l7ý, -d'ArgentAufiâlise du lac de Il 138.

tagnes, titres à ntrég% 1788) St-Genes, Gabanac de---Cane, (17U) 175.
rssageo, 186; (17e272; voir«Un

169 $t-Gernlau,4 M. de--DifRmItéq arec les gauv"
traire. du Iýatri4or, (1725) 55; conduite 4émproullée,

enlvy de--Tisifedu castor, (17M 2w; plaintes.0on- 57,
- tfs lUý (17M 2W; ÏýWr*u8#î 'U'PY", St-Germaim, en Franeé,

$Mýb4 ýWL de-paswage, (rè 88) 1K hérituge, (,ý724) 1M.

Stromd; Sýýj (de: du Ste-Hkène, Mét'del--At4ioîm refagée, (17,37) 237ý

,_ Ohado,. $t-.Tam", SY (1726)ý 56,, naufreg5s du

8uý MI» de-Boim (1741) Chamme, M.

sU=Meý î--îdýZý pex: L amoov, Ui. ',Evsngéu mde de-Gmtn ref usée à"
(1 '31) 141, 142 ursuites; contre

OD. 9 "'r

8Y1-milrî (le médeciD4 (ln4
le

Montréal d,'niie e"&ý St4mn-Pràe du fort, (1709) M
de Marbre et de nýiffl de cuiytëýlle M'; Vofe stimu, 110--Déîente aux habitants d'afler à 11W
ausoi Siàvaiii,

o due de-LMttêvo#rbL Vet,11738) ne doit paê kre abandonné, (1726), h«bitomtg
IlZmk4on Ae Me 7â9ý 267 renvoyés en P=o% f6; avantages, étibt-Ildm

bMet pour Vnbbaye de BràWýP= Mgr -Dos- Acadiens, ý1n7) 80; avau, etç,, 90 ; r'mitfle

quêtý 2k. au domaine du roý arN) boiK

10. dien>, (17") 162; ýM su t*ý
»M'ces, (Inq) 1w; tr*v*u, MI
ne14 étab-,

au gauvt dt Montwel ma sém. de $t,8ul.
im ý17e

MobWsý Me92; K-P &m wad-
à 188,

gili) 
P8,

de' Bre y n44il de UOiïee -.rtom,
ar' 

saim
Surniê théo ý, qrik,É OMP '124 j d4idtè§ Stj«*bP» (W la C k9ý

boum
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St-Julien, Chev, de-Nègres, (1725) 16. 1 St-Ovide M de-Suite
St-Laürent, héritiers du SI de-Créances contre ieu i jplaintes contre lui ; sauvages de, l'Acadie, 120

le Gardeur de Courtemanche, (1732) 150. état de l'île de St-Jean, recensement; fort-à
-Cons,, (1736) 224. 1:11e-Royale ; coin- étmnger; dépenses pourSt-Laurent, Gaillard de 1 année; Te --Deum pour nairsance du Dauphin,

St-Lurent, SI de-Cadet, (1739) 256. 122; instr'l, (1730) 133; santé, 134; troupes à
St-Léonard, Jean PeyrusBon dit-Suce, en France, l'Ile Ro 1 134 ; voyage à Port-Toulouse et à

(1739) 26L l'île ri, sauvages; Te Deum, naissance du
St-Louis, Louis Gousset dit-Congé, (1730) 129. due d'Anjou, 135 ; insti", (1731) 146;

chiffre pour dépêches importantes, 147 ; nom»St-Louis, Le- Voyage à la Louisiane, (1719) 5 ; ne de, M. de Cailly, (1732) 148; reçu dépêches pourretournerapasà Québec, (1728) 93; retournera M. de Beauharnois, 162; santé, comoe étranger,à Québec, 94. recrues, recensement de Louisbourg; cie h la
St-Louis-Intitilité du fort, (1721) 27. batterie Royale, 164 ; cadets ; nom' comme capt.
St-Martin, M de-Croix de St-Louis, (1722) 39; de vaisseau, 165; tournée à Port-Toulouse et

procès, 41 ; avance d'émoluments, (1724) 48. au fort St-Jeau présents aux sauvages, 180;
2p à rne-koyale, com- étranger, 181;St-Martin, DIffl lEstringuant de-Pension,, (1724) établ"t anglais à -eoyme-45 ; poursuites de M. de Lanouiller, 48, (1725) mi" en Acadie, 172

cuit, 176; instr- au sujet des dépenses, 181; au62, s" .et de M. de Peusens; état des fonds, 182;
St-Michel, SI de-Brevet de It, (1720) 7; con", créance de M. de Pommereu, (1738) 186 ; achat

(1721)9. de farines pour l'Ile-Royale, (1734) 188; dettes
,St-Michel, MI', de-Passage, (1722) 33. de M. de Brouillan, 189; recevra un paquet,
St-'ý%lodet, poste de-Dispute entre les S- Constan- 200; instr'l, fort", 201; dettes de son frère 3&

tin, Boucault et Foucault, (1739) 259. de Brouillan; visite. à Port-Toulouse, fort-;
dépenses de l'aun4, 202; briqands du Cap deSt-ours, M. deý-Pension éteinte, (1725) 63; croix Ray, M ; missions àe l'Acadie, (173Û) ; renvoide St-Loui8, (1730) 128; prom', (1733) 173 ; (1736)

226; comd' à la (1737) du P. Caradec, 204; affaires d'Europe; visite à
Port-Toulouse et à l'île St-Jean; fortas de Louis-236 ; croix de St-Louiz, (1737) 237 ; promn, (1738) bourg, 216 ; cadets, batterie de l'Ilot, 217; dé-247. pense de 11le-Royale; inst-, fonctions, attribu-

St-Ours Des Chaillons-Croix de St-Louis, (1730) tionq, etc. ; honneurs aux eapitainei5 de vais-
130 ; major de Trois-Rivières, (1731) 141 ; rem- seaux ; affaires cl'Etirope, 218 ; au sujet

ira bien fonctions de major, expectative du 81 DuVivier, 219; règlement de police,'ens. en 21d à l'un de ses fils, (1732) 155; It. de (1736) ; conc- à Louisbourg cum- étrar4er;roi à Québec (1733) 170, gmtn, (1737) 237; conen de terrain, 229, affaires àýEurope; instr"';
croix de St-Eouis, (1738) 248 ; eus. en pied à dépenses de l'ànnéeý 230.
son file, 249; (1739 261; (1741) 286; voudrait
être gouv' de Troù-hivièras, (1742) ffl, St-Paul, Godefroy de-Conon à la rivière des Es-

St-Ours film, M. de-Pramn, (1740) 277 ; expectative qmmaux, (17e) 276.

d'en&., (1741) 289. St-Pé, le P.-'Nlissiont-, (1740 277; gmtn pour ré-
St-Ovide M de--Pille«e à Canceau, (1721) 21 29 - gent de Philosophie à Qué2, (1741) 286; plain-'hý '26 'll;ý teis contre les VW Désauniers, (1742) W2.épêc établ- de M. d'Auteuil aux

madame; ýmpnmonnement du SI Le Due; ordon- St-pierre, Cs de-Colon, pour lýle stýJean, (1721)
nancffl pour être enr trée ; établ-1 de M. de 26; conc, des îles St-Jean, 3fieSu, etc,, (1722);la Bcýul&rderie à Ilil.-VYIle,829; fort" de Louis- arrêt en sa faveur, règlement de pè.Q
bourg , plus de pafflge ýe, 41; ordres

recevra ordonnances; au coind, à llle St-Jeau, 43; privilège de pêche,vaipseaux occupés à la pêche ; soldats pour les (1ý24 46; mort, 53; privileir de pêche sukr.fort-, (1721) ; permettra au 011 d'Agrain d'aller rb, (1725) 55; aban 'île St-Jean,au Canada, U172M 30; Tr Deum, 31; mémoire du Zmande gouvt du Canada pour M. de St-Ovide
roi sur l'Ile-Royale, (1722) 42; inëtr»,; troupes, (1726) 68; rivilège de pêche révolué, (1726) 715,etc.; d-.ongé;répcoseau Gouv'Phillirkg;miselm 16; eme, lue St-Jean réunie au omaine, 78;sur le Grand Banc 43; renseignements, etc. ; (1727) 91 ; remettra sa conc, des îles St-Jeau,enfflés; liste des offlcierg ci vilA et militaires, 44; etc., (1729) 108 ; effets laissés à l'île St-Jegz4plaintes d'Aiat. Paris, etc», (1724) 53; fort-, 122; détachement à Me St-.Teau, (1780) 1%;54 ; inetrn' diverses, 54 ; oornmý intxýrrompu par marchandise a is do Rochefortles Anglais, (1725); eflorts approuvée; instr- di- 135 etc., (17ëýverffli; entrepnge des Abénaqui8 contre Port- 307.Royal; visite à Port-Toulouse, 65 ;. dépense de
1'lle-%yale, t37; demande d'être nommé gouvr St-Pierre, M. de--ýGrat" ý1741) 2M; fait It., 289.
du Canada, (1726) ; augm, d'appts, 68 ; remettra Se-Pterre, Le-Saisie, (1740) M.
dépêche au Conseil de Marine, 69; appts a - St-Pierre-Etabl-1 au Havre, (1735) 217.nwmtéis, 75 ; difficulté@ entre le 81 Ganet et St-Poncy, X de-Miffl- en Acadie, 17372 240;Vve Planton - entente avec le Sr Corby, 76; 0 e- reprend fonotion eurjuile à Port-Peyýý 24;5; rap-min de Miii; instr-,77, 78; quem e les Pelé, (1742) 807.)eianaR et les Anglais, (1727> 83 ; e ui du St-Pons, M.-Miez- en Acadie, (1784) M.P. Benin 87 - inmtr- , _' " île t-
J"n; dÏ;qýý de l'De.W&vva&knt mâtr- -Mkmaca, St-Senceb 8r.de-Hôpital génee e smen de Mgr
paix avec leu Anffi»is, 89; goP de l'iie-Royîde de Stýýe Hier, (1732) 161 , (17M 189.
ne pertit être détaché de celui de la Yh France -
recruee'instt«'è 90 « Pbinte du Sr Côtteml, (1728ý St-Simon, I& de--Fmolupmto, (17") 88 : émolu-

ment$ de @oh (MM) 48 imort, (1732ý IW93. suUge a aïï le conSil $.P,, 104 inatr'l
zidatz pour l'ile, St-Jeau omi; inA (17u) 171.

stlsimcm, MM. de--Dtdkmlt4o entre le père et le
Moi (1725) 68.

St-aimon, duchem «4-4#mcemtnt au 87 do la
Xartinière, (1731) le.dé
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s t.Simon, Denis de-Maréchaussée ne wDra pas Tachezeau, SI-Suite
angmentée, (1732) 153; bandoulière pour archer cons,, 208; appts, (17.36) 2*23; cone, 225; conel,
dela Maréchaussée, (1733) 173 i promn, (1735) 1 (1737) 236 ; privilège pour exploitation de mines
2ý13; appts, (1736) 225ý 227; fait consIl (1741) de fer, 2M; conc, confirmée, 239; chemin du
285 ; aide, (1742) 298. - 273 ; coin de bord du fleuve à lIslet du Sapin, rivière Chau-

St.Suren, S, de--Instr'l, (1.40) dière, (1738) 246; grat', 247.
L'Orox, 280. Tassin, M-Mines de fer du Canada, (1735) 204

St-Suret, S, de-Instr-, (17M) 221, 229. au sujet du SI Ollivier, 205; voyage du SI Olli-

St-Vallier, Mgr de-Mort à Québec, le 26 dée., (1727) 'ier de Vozain, 206.

93 ; disputes au sujet de son enterrement, (1728) Tastram, SI-Inkktr'l, (1724) 14.
103; discussion dans leCotiseil, (1729) 116; pré- Tavannes, CI, de-Ouvriers pour les forgea St-
tention des 8(euro sur le Palais épiscopal, (1732) Mauricee (1740) 271.
150; _ne pouvait léguer le Palais épiscopal à l'HÔ- Taxe-Pour l'enceintýe de Montréal, (1722) 38, 40
pital général, 1,% ; legs à l'Hôpital, (1733) 185, (l724ý50; sur marchandisesdeFrancedéfendue,
186 ; (1734) 189 ; suce', 199 , (1742) 304. (1725) 58; diminution du nombre, (1732) 159 ;

St-VinSnt, Males6 e de--ProMn, (1726) 72 ;M27) projet d'imposition sur les Canirdiens, (17.33)
82; croix de St-Éolluis, (1730) 128, 130, 142, 144; 173, 174; directes, (1734ý 198 ; auguil, (1735)
congé refusé, (1732)153; proin", (1733) 173; éva- 213; imposition, (1736) 224.
sion de MI" de Leigne, (1735) 212, 2W; congé, Te Deu,/n-Sacre du roi, (1122) 41; pour rétablis-
(1726) 225; (1737) 237 ; (1738) 248. gent santé, du roi, (1726) 75 ; mariage du roi,

St-Vincent, l'abbé de-?ýEssý à 1'lle-%yale, (1734) (1727) 83 - accouchement de la reine, 88 ; nais-
190 ; stul miss- auprès de§ sauvages à pile- sance du fiauphin, (1729) 122; naissance du due
Royale, (1735) 204, missle à Mirliqueche, 216 d'Anjou, (17M) 132; pour victoires sur l'Eni
miels- en Acadie, (1738) 246 ; ne repassera pas à reur, (1734) 199, 200 ; conquêtes du roi en A C.-

l'Ile- doyale, 250 ; voyage à 1'lle-Royale, 253. magne, 20,3.
St-Vimpnt fils, Sr de-Conon sur le lac Champlain, Témiscamingue-Traite, (1725) 58, 60; limites (lu

(1735)215. 63 ; afferai age d u poste, (1729) 118 ; (1730)

St-Vincen Dllo--Aventure et mariage avec, M. de re; sommes dues pour la ferme du poste par

VilIergýransure, (1Î 31) 1.38, 142 ; misère soula- La Gargendière, (1731) 144.

gée, (l732ý 151 ; (1733) 170 ; grat', (1735) 211. Terres-Oonc à la Loui8ia'ne, (1728) 18; îý l'lie-

Ste-Marie, congé, (1722) 43 ; doit au SI Lasson, 43 Royale, (1725) 67 ; exécution de l'arrêt du 6

réclamation, (1724) - 54; voyage à Boston, juillet 1711, concl, pas mises en valeur seront

(1718) 77; réclamation, (1726) 77 ; oom"t à la annulée@, (1731) 140 ; défense d'en vendre en bois

batterie Royale, 77, 78; mort, (1730) 133. debout, délais pour mettre en valeur, (1732)

Ste-Marie, M. de-Pronil, (l732ý 162; fait ens. en 154, 157, 161; çonc", à 1'lle-Royale, (1783) 180

1edý (1732) 164; i)ro-" (1 7171 242), comdc de états des concl, à Louisbourg, (1734) 2W; couc-

'artillerie à 1'lle-Roy.l-, (l73ý) 263; pronil,264; depuis 1731, 212; conol, à Louisbourg, (1735)

mariage, (1740) 280 Il promesse d'emploi, (1741) 219 ; canon, (1740) 278 - conel, non établies sont

2K. réunies au Domaine, (1742) 301 ; roue-, 304;

St- il de-Cie du 81 Y andosme à Louis- cont» de conc", à 1'lle-Royale, 306.

1) 24; recrues pour le Canada, M; Terre-ýNeuve- Cartes de M. de Forant (1725) 56 -

etc., pour Québec, 26; recrues pour carte des îles, bancs et battureg, (lýe) 2b7.

le Canada, (1722) 32; fers embarquer 16 SI MO- Tessier, PI-Pardon, (1740) 274.
neté, 33 ; le nommé de Villers, recrue, (1725) 56 ; TestamentB-(1724) 49.
naufrage de LIEU! hant, (1729) 110 ; recrues pour

le Canada, (1730) 126. Testu de la Richardière-Voir "U Richardière."
Têtes Plates -Guerre avec lee Sonnontouans, (1740ý

8te-ELeYnfý--COM- entre la Louisiane et St-Domin- . 276.
guel (1725) 15. Texé Estival de- -Vit-il? (1734) IU..

de (1722) 10. Thiý;ult, SI-Créaneier du W %7idal, (17i7) 80.
Ste-Theréae, Md@ de-Grat- pour &à communauté,

0732) 152. Thibault-Incendiairýk-., (1735) 210; relâché, (1736)

TabaL-culture, au Canad% (1736) M ; (1737) 237 2U

(1740) 270 ; 278 , (1-742) 8W. Thibauli, Mathurin-Exilé en Can&ds4 (1732) 162.

Taché-Coxnmig Imir Mariette frèrm,.(173û) Zý Thiersan, SI-Apptg, (1728) 101 ; cassé, (1729) 116.

dette du 81 Ougnet, (1742) 299. Thiersaultý Dame-Placet, 721) 28; è@,,(1727

TsOhé dit Demn»raià, Jêa1ý-jJýý dans les 88; créance de HâmArý de La irlde, (17Q

troupes, (1733) leie aume 'l'gr 1 6, "11-72. 172.

Tadouaàac-Aut-re Misa", (1728) 100; traite, 1729 Thiersaut fils-Passage, (1,41) 289.

115 ; limite de la ferme, (1181 ý1733ý Thiem Chmein-Voir " Chaeeln.

174; (1734) 198; 'régie de la feram, (1735) 213 ; Thomauin-Cadet, (1734) 201.
ferme de la traite, (1737) 288. Thopin, 181-1nott-, (InS) 4.

Tale--Sipe à Louisboueg, (1726) 7& Till M de- Pemettre oom&D1ý du Gàamca u à M.

Tannerie du Sr Muiron-41739) 2K = Ïin. (l72ý d mâta, JtWý, 46 ;
anquery m 48; eweb4 bt D2;

de CýgnwMe-Rempked Conme p1,ýe Ate della ]ý&io st-Il 11U 80

9*tL, (1722) 11. mAts de la Baie St-Yaul, bois de Montréal,

Tar]6 ditDeanurai% jtm-Paamgt,,, (1782) 149; ete., (17ZI éO , 61 9% 64; bois de la Baie St-

Imm j=ý é iiànb le troupes, 1m mir Paul, '2ý ý.1, 74, iniû-, g7k) ÏO, 86,
dj>h«t00m"1-tQ-L,ýN17 ) 8e.

amui 1' Tiiché. ,.yà à l'ile-Royoleý.

'£aubem-àu4 M4-'Pawag% (1729) 118, (1780) 1W; corâ& Ïý aàeýc91l741) M.

Sr. M",,-Dètte de M. de La Ronde Dmyi4

0
Timbemu. T1Y1Ïý38) 170 (1734) 190, 198.

01
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4-5 EDOUARD VII, A. 1905
Tonnancour ' S'd '-N ut, obtenir la survivance de Turc, Frère Chrestien- Voir, ',chrestie. ', .- Fa chai às.. 4ý,er1729) 111; garde-magasin à Turgeon, Chs. -Signification d'arrêt, (1728) 96.Trois- ivières, (1731) I1ý; demande confn pour

lui-même de con& aux SI, Sýuvaget, de Norman- Tuteurs-Elections, (1741) 289.
ville et Labadie, (1732ý 154; conol, de terre, (1733) Union, L'-Voyage à la Louisiane, (1719), 5.
169; place de It gén. à Troiq-Rivières, (1739) Ursins, La Loire des- Foir "La Loire."
ffl. Ursulines de Québec-PlainteB, 27, 52; terrain,Tonty, SI de-Propriétaire du fort des Illinois, (17M M; condnite de la Sup- lore clé la mort(1721) 27 ; procès, 28, 30; (1722) 40 ; plaintes, 40 ; de Mgr de St-Vallier, (1729) 116 ; amoitissement

Poursuites contre luý (1724) 49 ; cora"I de Dé- d'un terrain (1730) 128 ; grat, refusée, remisetr.it, b3; demande du SI LaMarche, (1725) 58, de droits seikneuriaux, (1731) 141, 142.59; grat, de poudre, 59; avertissement, 60; af- Ursulines de Troj s -Rivières - Emplaepment à ven-faire avec LaMarche, (1726) 70; prétentions de dre, (1721) 26; amortissement de la terre acquiseLamothé Cadillac, (1727) 85; prétentions de, M. du SI Trottier de Beaubien, (1727) 79 ; amortiE-de LaMarohe, 88; r ppelé du Détroit, (1728)
ffl, 101 ; affaire avec Sr de LaMarche, 100 - sau- setuelit de leur terre de la Rivière-du-Loup,

(l728ý 92, 93, 102; cou& à la Rivière-du-Loup,vages qui vont à l'ils St-jean, grav, lof;. inter-
diction levée, (1729) 110; Kratý, en poua ré et en (1733) 168, 179.

plomb, lui était perzonnelle, Il 4 ; proinn, 118. Ursulines de Rouen-Et-ahl-t à la Louisiane, (1736)
mort, 115; filles et fils, (1730) 126; suce,, 143. 17. ,

Tont , M. de (fil8)-Prom', 1731) 141 -, terrain à Ursulines de la Louisiane-Ne veulent par des
145 ; pronil, (1735) 214; enquête Capucins comme directeurs, (1728) q3.

sur sa conduite, (1747) 292. Vaisseaux-Armés pour les co'onies, (1727)69; qui
Tonty, VI, de-Maisons à l'ile Cochon et à Détroit, ont fait la pêche et le corn" à 11le-Royale, 91. (1731)143. voir aussi " Navires. "

Tonty, VI' et héritiers-Indemnité, (1722) 36. Valcourt, Ant. Durney dit-Congé, (1736) 222, 22K
Tonty, héritiers de-Indeinnité, 39. VaHée SI-Rations, (1724) 54; agira u
T(>ronto--Affermage du poste, (1728) 99; exploita- Gan'et, (1725) 64; lettre de cachet, réfernslee dSétion du poste, (1729) 113. rentrer En France, un emploi lui sera donné,
Toulouse, CI, de-Engagement de matelots pour 66; lettres de maître hydrographe refusées,

voyage à Québee, (1722) 33; plaintes du SI CA' (1726) 77; brevet d'ar ntage, (1731) 145; bre-
terel. (1728) 93; conduite des officiers du Con- vet d'arpenteur à l'île Irt-Jeau, 147; grat', (1733)
%eil Sue, (1720) 1w. 181 ; maitre canonnier à Louisbonrg, (1739)265;

Tourneuve, M. Lobinois de-Emploi, (1724) 53. It com4 canonniers de Louijýbourg, (1742) ffl.
Tournion,'Le Prévoet-Conc, à l'ile St-Jean aux Vallerand, S-Recommandé, (1738) 247.

S_ Roma et Ci', (1731) 1.36. Vallier, l'abbé-Nommé théologal de l'ýglise de
Trait,4 de St-Germain-en-Layie et d'Utrecht, (1724) Québec, (1732) 153 157 161 - passage d'un prê-

46. tre pour le sém-'de ýuébeé, (1740) 2M 2-42;
Trédillac (ou Cadillac) M. de--Inmtr-, (ri 28) 18. cons, clerc, 298,

Tremblay, M.-Aide miss- pour le Père Gaulm, Val-ýr, SI Bricault de-(1732) 1W; brevet d'écri-
(1721)22. vain, (1738) 245.

Tremblement de terre, (1735) 209. Vanceau, M.-Suça- ducle d'Aîirain, (1724) 46.
Trotýtier de BeAubien-V«r Beaubien. Vandosme, er de-Cie à Louàbourg4 (1721) 24,
Trqupeý-E ement des ouvriers et soldats à la Vanneau, S"-Créancier du comté dAgrain, (1725)

e, 718) 2; à la Baie St-Bernard 65,
habillement et armement, 4; à la Louisiane, Vanz4iý,' Pîerre de-Comptable à Biloxy, (1721) 9.

5; de la Louisiane, rèelp.ment, (1720) 7 ; Varennes, l'abbé de--Propoaé comme doyen dudes officiers à la Louisiane, (1721);.à la Chapitre, (1726) 72 , consT clerc, (1724) 49.louisiane.dépenieedeoaumônitmetchiru 
eul Varennes, M. de-Fait capt., (1736) 225."de; pourrait être e- yéeê iir aTer à

exécuter les démta et a le du f1724) Varennes, VIe de-Penaïon, (1727) 82; mort, (1784)
13; à la Louisiane, habillement, 14 ; ré- 19ý-
forme de deux Cies à le, Louijane, (1725) 16 ; Varin, le P, -Paue cri France, (17271, 87.à Louisbourg "de etc., (1721) 24 ; revue, (1722)
39 - réducticý' à l1i. Royale 41 - (1725) 58 - ha- Varin de lia Marre-Brevet d'écrivain,
bil;nent, 62; (172M 70; Làbil1eweutý ('1728) leur à Québec, (17W 110, 118; gmtllc'()nlmtr)

recrues demandées, M; pas néceemaires, 97 ; 131 ; zèle reconnu, (1731) 140; êerVlCEO arb=ear congé% 104; rôle gêné ce, 141, 143 ; a , (1732) 1W - cowe (l
ral, (1729) 114), t prm-augtrna inutilo, 112 ; mêmes, (17.W) 130 ; > ria 1 172; 001n- e la mâtine, (lýë'M ; ni&

à 1lle-Royale, 185; cadet% 143, 144; 'arà) avec Wu de Beaujeu, 192, 196- ýg;786)
M4 1 M (l 739) 177 ; recrues pour l'Ile- honneurs 3 - demandem4 (I7wý oongé
Roy (1733) 180 - habillementy (1736 221 ; 226 bons témoignages en sa faveur'
réfonnem, (1739) Ï4 : logement à l'ýle-Royale, 1739ý 258'; congé, 262 ; fame, prkoption, (1740ý
M; habWernffut, 267, 1740) 278; pour 1'lle. ý-(ý 277; retourne à Québecý (1741) W ; con-
Royale, 2soi M ; soide, ffi4l) 284 ; h&bi1Iernentý dàite louée, (17412) 297 ; ne Pout Obtenir haute
M; Minm 1 2w. a W à l'Ile-Royale, 291 paye, 304,
Pr=-, ý17f2ý 3wnz ; -crues, mtc-, BW; Varay,,Jean de--Paase au Caneda, M 7) 8&
proln" à l'ne-Royale, 807. Vamu, M. de-Pýroma,(Ile) 8î; , (1731) i4l ; ex 0-T Ti., X de-Affàires de la Boularderie. (1734) tative de It., (1738), M ; proi&, 247; (173% ci.

TuUt*-'Pmrneo6ux à, (1M) 174: fourneaux du Vaubéry, Huot de-ber-, (1726) 17,.(1729) 19.

gr Des Meloiffl, (UO4) IK -, fabrication, (1139) vaý n'. M. de--" itujet de M" dg Courte-
M0, (1740) 278 - uëke reom)mandé, (1742) M. nmxàe, (1721) 22, ordonnance des engqde, n
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Vaudreuil, Mi- de-PaRsage du Canada, (1721) 24; Vaudreuil de Cnvagnal-Proinn, (1726) 72; (1729)
ardoise, (1724); départ,-ie Paris, 46; grâce de M. 118; chev, dt, St-Louis; étatsrqus (1730) 130;
de Bienville, 48 ; " déchaînement " contre M. confl, de conc", (1733) ; gouvý de frois-Rivières,
de Léry, (172» 59 ; nomn a(, Son fils, 61 ; fils re- 170; cuv' de Trois-Rivières, (1734) 202; disci-
commandé, (1726) 68; pension, 69; loyer de sa pline. es troupes et des niilioes, (1735) 212 ; Abé-
maison, 71 ; réclamation de madame de Soulan- naquis du lac St-Pierre, (1736) 224 ; forges de St-
ge, 7-1; maison, (1727) 84, 88; (1728) 100; M29) Maurice, (1737) 237 ; expectative d'ens. pour 81
115; (1730) 128, 129; (1734) 176 ; (1735) 210; 1 de la Barre (1738) 248; zèle approuvé, (1739)
exemption,-de sa maison refusée (1740) 271; mai- 261; paix eiitre Hurons et Outaouais, (l74ûý
son de Montréal, (1741) 285. 277 ; congé, 288 ; fait gouv' de la Louisiane,

Vaudreuil MU--Aýtentions de MI', Bégon, (1726) (1742) 304, W)9 ; voir aussi " Cavagnal.ý'
69 ; p;1age en France, (1726) 74. Vaudreuil, Rý,aud de-Demande con&, (1741) 286;

Vaudreuil, M. de---lutérýts de la Cie des Indes, major de rois-Rivières, 289 ; ne peut avoir la,

(l'ý2l) 22; congé arTêt,6, 24; fret; chirur- place demandée, (1731) 142; ne peut avoir proïn-,
gicn de l'HXel-Dieu de Québec, 25; colons (1733) 171 ; croix de St-Louis, (1736) 22,6; chevr

PO)ur l'île St-,Tean ; hôpital de Montréal; instr- de St-Lýouis, (1738) 248.
26, dépense de l'année; lettre du Conseil VudreýiiI, fils du marqnis-Cie au Canada, (1721)
de Marute, divers; "Le Porte.falix" ne peut 26; notrin, (1725) 61 ; (1726) 74,
aller à Québec, 27 ; soldats déserteurs; états du Vaudreuil, S, de-Confn de concl, (1733) 179.
wm-; médailles pour lei sauv&geý; prévention Veillard, S-Brevet de commis géiiéraý (1720) 7
des maladies contagieuses ; envoi de ý,oldats ; voir aussi " Weillard
privilége exclusif du castor à la Cie des Indes;
Te Deum 28; fonds pour dépense du Canada, Verazzani-Voyage, 46.
(1722), plainte des négociants de Niontréal, 36 Verchères M de-Prom', (1726) 72; obtient Cie,
achat de propriétés à Québec et Trois-Rivières (1738) ý47,'248.
officiers, cougés, paye, 37 ; bonne entente a,,, Verderonne, île de--Etabl", (1732) 166.
Bégon et l'évôque ;' visites aux couvents, M;
dépense de l'année, 39 - réduction du droit sur Yerdier, Sý de-Capt. en second, (1722) 10.

les ux de chevreuils, (1724) 45; conduite de Vergoi, Du Chambo-Comlt à Port-Dauphin,
M. e ienville ; traite de l'eau-de-vie,,> 48 ; en- (1742) SW.
terrement du le de Morville - affaire Tonty et VerlY, S'de-Paffle au Canada, (1734) 189, 194;
Lamarche, rappellera NI. Guiliet deTérniscamin- défense de repasser en France, (1740) 271, 278.

f^ue. dé= sonfermierde l'Ille-aux-Tourtei>d6 Vermandois, NV' de--Einploi de M. de Montigny,ýir 1. 49, difficultés avec M, de CLius- (1728) 93.
ros ; traite de ýêmiscamingue, son fermier de

Me aux Tourtes, etc; difficultés avecRamezay; Vérole, petite-Reages, (1734) 192; chez les Iro.

préséance à certain officier; retards aux travaux uois, 197 ; au Labrador, chez les sauvages de

du fort au S&Lilt St-Louis ; réduction deFý Re- ý1île St-Jean, 201.
nards; gouv' de la Louisiane, 50; ingtr'l; Ve r My. Jngéniýur)-Permis pour- passer à 1'lle-
oomll étranger, etc., etc., 51; dépenses de Z de, (1724) 46 tê etc., caution@, ingé-
I'ann;ýe, 52; Cie 1. de Rigaud, enverra nieur en chef à 54; promn, (1725)

ta de ses dépêches àl'inteniant à Ro- 61 ; St-Ovide satisfait de son caractère, direc-
1= difficul entre le Sém- de st-sulpice teur des travaux aux fortifications de Louis-

et M," d' r nteuil ; voyffl au Canada, (1725) ; bourg, 65 - ingtr-, 66; difficultÔ3 entre le Se Ga-
demande misa- * canot, etc., envoyés à M. net et la V" Plant-on, (1726), fort', bo actèr
Pajot, W; paix chez les Sauvages, , p- (1726) 76 ; f ort»,, 77 , fort- de 1111 eZyZ1-'ý, , l727ý

pensions et ýTatn1, arrêt contre M. 'de la 89 ; défauts des casernes de Louidbourg, fera re-
de, b7; mémoire du roi ; ferme de la traite faire certains travaux a Mlle Planton, inmtr-,

de Témiscamingue; Bow fermier de 1'lle-aux- le 93,103; Yüiýý1 de l'Ile-Royale, 104,
Tourte& ne doit pm faire de trai ôs - P.Udr. ÏgO,6";( te, (17 . ) 111 ; instrel, (1731), f cnt- à l'IIA-
aux aides-majors ; fort" de Montréý et de RoyJ? 120 ; passage, fort" à 1116-Royale, 121
Chambly ; dispute avec de Léry ; instrý di- f3 t il 'ages en Sa faveur, (1780), fort-
versez, M idre pour les Abénàquis ; a ýnIevé iruiseu;ýr - 8 fort, 183 -armes du roi sur
Swl-e di corut Chambly à Mý de Sabrevois, 60; la D ýphi=Té Lo.ýbo-1ý- (1781), fort- de
censuré pour la paix entre Saulteux et Renards; I= ttýuragt, (1731) 145 ; casernes à Port -Toulou-
dépense de l'année; instrn'; dispute avec de 11, 1 maison de M, Mésy, 16b; travaux à 1,116-
Léry ; wbiom à. Montréakl, 6Jý 62 ; SUpr des, Ré- Y.,,, 18, ; appts, ý1734) 194 ; instr-, 201 ; fonds
coillet8 à Québec; demande secours extraordi- Yaze, 1'11,BSt-Jeen, travaux, 202;
naires, .6;3; te de $1, 64; (17 ort-
députation < fug'ouvt de Bogtot - étau deg ap- deLouisbourg, 2IL7, 2l8; fortý à
provieonnenwnlW; remplacement de effets per- (1736) 228, 230; mamhé avec b- S, Mniron, rè-
due dans ùaufrr du üho*iLeai&, 64 ; mürý,Jl726) le nt avec Ganet, (1737), lainte, dO Ganet,
69; instrý; p intes, concernant les diericts Lelflortbe de Ille-Royale, (lý.318 22W 1 dépenses
des paroisses, 70, loyer de es maison, 71; dis- fGrtý1 de l'Ile-Royale, 252; bons oignages en
pute avec la Oum- gýn. des Récollefs. 73; sa faveur, (1739) 2M ; casernes, etc., cale de Ca-
suce ' (1728) 98 ;, cone à lfie aux Tourtes, (l 728) réun pont sur le Baraoboix, etc., M4 ; fort-
100 rapgochenient des Chouanonê, (1729) de ïRbourg, 1744» 281 ; (1741) 201 ; (1742)
114 con nite, (1780) M ; comeý la .Gironde, SM i V'Goir aus8i 1ý Verrier.

, iz (lm) 82; eol-fret de pelleterie, (17M) 2« ; o0tcn con- Verrier, & (avocat à Parieý-Ap
17371 2W j instr- (1739 265; inEitr-, W9; licite place de proL- gén. à bec, (1728) 92;

patents au Uânaaa reCOMmanýéÎ4 (1742) M. «uduite au Conseil Sug, (1729) 116; examiners,

Vaudreuil le comte de--Castor, (1721) Z, 24 -inio"; les minutes des notaires, (1730) 128, 132; (1731)
gomft à; vaisseau (1729) 109 ; VOYN96 à ébec ; dépouillement des actes de notaires, 142, J''uà 1'116 d'Aix, 1U; (17301 ; 132; arriv' à Ille ment contre «Eustache Léonard Mondor, q.ý7XÎ
d'Aix; journal de » navietion tt, - cartes M, grat', projet de déclarations, 161 ; tecou
du lie du M«xique et des obtes 6 laf,ýuiaia- aux étudiants en loi, (1738) 177; papier terrier,

1735) 2M ; pfflffl à M. de Lan4gnac sur (17,ý4) 196, (1735 213; (1786) 227; eonfértmca#
vkw" (1141) 2K de toits, (1737) registres du greffe de VA-
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Verrier, Sr ýavocat de Paris)-Suite Villiers, M.-Suite
mirauté de Québec, 239; conférences de droit, de La Baye, 157; mort, (1734) 193; cou f 3
aveux, dénombrements, etc. 1 p er terrier, par les Renards et les Saki. à 1. baie StýJ'0'8'e'p 1

; mi
(1738) 250 , (17,10) 277; Pa .er teellpri ' conféren- 194; prom», 195, 196 ; responsable pour déBas-
ces de droit, (1741) 289 ves, 285 au sujet de tre de la Baie, (1735) 209.
Guillemin, papier terrier, (1742) 303 Voiraussi
Le Verrier. Villiers, Md, de-Pension, (1734) 193.

Verrier, (1731) 140; pension, (1733) Villiers, fils-Ena. en 2nd, (1732) 155z
174. Vinant, Hertel -Entrùprises de M. de Sabrevois,

Verte, Ile-Port, (1733) 167. (1724)52.

Verthamont, M. de-Recommaride le Sr Cnirnet. Vincelle, SI de-Ens. réformé, (1721) 10

1728) 92 ; Y. Cugnet nommé consr à Quýbec', Vincelotte, M. de-PlainteF, (1722) 38.
1730) 124. Vincennes, M. de-Miamis contre Renards, (1726)

Verville, ýýlot de-(1718) 4; appts, (1721) 23; 16; obstacles à l'extension des Anglais ; prom',
fort- de Louisbourg, 25; plaintes, fort- de 72; bSufs de l'Illinois, (1733) 169; (1734) 192;
Louisbourg, alignements à Loni-bourg, plan de sauvages à Guabache, 199.
Louisbourg, 30; parti pour l'Jle-Ro.ýale, (1722) Vin-Défense d'en vendre aux soldats hors de
34; mineurs et soldats pour jes fort" de l'Ile- Louisbourg, (1721) 29,'30; de Saintonge, (1728)
Royale, 42; instr1ý 43; renseignements concer- 95.
nant M..de L'Etenduiýre, 44; appts, (1724) 46 ; Vitray, SI de la Tour-Pourra être csssé, (1726) 17,commu 1 uer ordres du roi à M, Verrier, re-
passe en rance, pas8e à l'Ile-Ro ale, 54; ins- comd' du St-Louis, (1728) 93; tutelle de ses en-

cripti on à la porte des casernes ýe Louisbourg, 'a't's 'mineurs, (1733) 168, 179; grat', (1728ý';
(1725) 55; transféré à Valen 'enne 6- ' rapport arrivée à Rochefort, 94.
eur ouvram du SI Isabeau, ) ; plan des Vivier, M. de-Chev, de St-Louig, (1726) 73; fait
fort- de 1 Re. Royale, (1728) 106 ; (1730) 124. It., (1730) 133. Voir ausai " Du Vivier ".

Verville, M de, fils -A ppts, ý ri 24) 46, Vi vres-Défense aux étrangers d'en acheter à l'Ile-
Vézin, Olivier dp-Voir "Ollivier." Ro le, (1722) 42; importation à l'Ile-Rôyale,

Viander, P. P. Philibert de-Mies-, (1721) 10. (17Z 201; (1735) 217; (1737) 243; (1738) 251.

Vïctoire, La-Voyage à la Louisiane, 4; instr", au Volager, J. B. -Passe au Canada, (1724j 48.

couu*, (1724) 46; voyage à l'Ile-Royale, 54; Volager, Valentin-Pame au Canadj4 (1724) 48.
FZ) 64; ChOrgenient, 65 ; passage à M. de Volant Radisson-Demi-solde, (1732) 159.

acLAntagn , refusé, (1741) 294. Volant d'Haudebourg, SI-Pêche et traite, ý1734)
Vidal, S-Dette au 81 Thibault, (1727) 80. 197.
Vienne, Sr de-Paue au Canada, (1738) 247. Vollant, S-Officier envoyé à la Loulmiane, (1731)
Villardeau, Sr de-Conc, etc., (17l9ý 5. 147.

Villars duc de--026padtés du SI de Bonnaire, VOYaPu"-Ord0unâuce les concernant, (1724) 13,
(17ý5) 213. Voyer, l'abbé-Interdiction, (1731) 143.

Villedonné, V-Pen@ion, W27) 82; (1737) 237. Voyer, Capt-Instrns, (1717) 3.
Villej ain, M. d'Orfontaine de -Ens. en 211, (1738) Vozain, Ollivier de- Voir "Ollivier."

e2; aide-major à Louisbourg, (1739) 264 ; état Walon, Sr-Comn, (1730) 19 ; au sujet de son fils.
des troupes, fait capL, (1741) 2M. 124; chevI de St-Jean de Latran, croix, (1731)

Villejoin, M4« d" ardin, (l-é26) 76. 144; (1732) 153; créances, (1783) 171;Àl738) 222.
Vilk-Marii5, La-Accident, (1729) 117, Walon, Claude Gabriel-Aura faouilités et protec-
Villemonde, Eýeaujeu de-Promn, (1788) 247, tion, (1730) 128.
Villers-Recrue de 14 ans, (1725) 5& Weillard dAuvüliers, S-Gratn, (1721) 8; voir
Villera da Franzure--Promn, P29) 118; arrêté, augoi "VeiHard."

ý 1730) 125; aventure et nia age avec Dl', de St- Werbar, J.-Ble-Naturalimation, (1731) 139; (1732)
incent, arrêté, (1731) 138. 152,

Vilku-e, Mu- de-PenBion, (1736) M. Willis, ThérMe-M&riage, (1784) 199.
VilImy,( d'Artigny de--Prom-, (1737) M; (17M) Wenwonderlich, Sr-Brevet d'en&, (1720) 7 ; règle-

U47 ; 17891291. ment du 18 sept., 10.
Villeray, M. de, file>-Indemnité, (17ý4) 50. -Yardi n Sr-Demande nouvelles de Pier" Martin
Villiem K-Servim récom Lekre, (17M) 2w.peus;eàý expectative

d'une Cie., (1732) 155; rétablissement du poste Zémard, S-CýDmn ratifée, (170) M.

ýAK
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VOLUMES REÇUS D'ANGLETERRE ET De FRANCE EN 1904.

Copies de Documents reçzes du Bureau Colonial en 1904.

Nouvelle-Ecosse:
Dépêches-aux gouverneurs et administrateurs, 1750-1763.. 35 vols.

Liste d'émigrés, 1748- 49... ........... 1

Expédition contre Louisbourg, 1745-50 ...... . ...... 1

Cap-Breton:
Dépêches aux gouverneurs, 1784-90.-... . .. ... . ....... .. 9 e

Procèverbaux du Conseil Exécutif, 1785-98 .... .. ... . . 11 "i

11e du Prince Edouard:
Procès-verbaux du Conseil Exécutif, 1784-98,. .. - . .....• 7

Journaux de lAssemblée Législative, 1776-1801 ... ,..... 9

Journaux du-Conseil Législatif, 1773-1801.... ....... 2

Total ....................-............. ... 75 "

Reçues de Paris.:

Canada. -Correspondance générale, 2e série.

Domaine d'Occident, 1739-48 .. ........ ........ ... .... 2

Mémoire du Roy et lettres écrites, 1709 ..... . 1 ..... ... 1 e

Inventaire des Edits, 1718 .... .... . ..-- .. .... ... 1

Arrêes et Décisions, 1677-1731 .. .... ... .. ........ .... 1

Etat civil, Ile St-Jean, 1721-1751:...... ...... ..... -.. 1

Ile StJean, Port la Joye, 1752-1758 . .. ..... ........ 2

Recensements de l'Acadie, 1671-1752 ý... . ............ • 1

Total .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 e
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LISTE DES LIVRES, ETC.,ý PRÉSENTÉS, AVEC LES NOMS DES

DONATEURS.

Résidence. Sujets.

-%-Eý!50ciation des Arpenteurs d'Ontario .......... Toronto Rapport.

Audette, L. A ............. ................ Ottawa ........... Rapýýorts de la Cour de l"Echiquier.

Bain'James, bibliothécaire ..... .... .... .... Toronto ... ........ Catalogues.

-Bibliothèque Newberry ....... ............... Chicýýo .. ...... Rapports.

Bi blique de Providence ... rovicience, R. 1 .... ý26e rapport annual, ffl .

tjbli.t 
Rapport annuel.

Bureal = e e .......... ochester, N.-Y...
d hr. d,ýntarîo ..... ....... Toronto ...... ... Premier rapport.

Bureau de renseieemeiits _ProvincW ..... Victoria, C. A.. Bulletins.

Butpée, Lawfence. ....................... Ottawa ........... Brochure.

cameron, E. R. ý ............. __ ... Il - ... . »..jpLapportEý de la Cour Suprôme.

Caneda, 1). Fincola., ....... Havane, Cuba ...... Rapports.

Caýgrain P. B .......... ébec ..... .1 ...... ýBrochure.
V, ancouver, C.A, Ra rt annuel.

Chemb;ýdeCommercede, anconver ......... 0

Club Filson > ........ ilouisviDe, Ky ..... , utficzions.

Çollège Loyola ........... M ontréal ............

Collège Bourget .. .... . , ................ Rigaud .... ... A.

lCommissaireý du Havre ....... _, . .... ..... Montréal .... Rapport annuel.

...... .. . Q uébec ......... ...

St_
l ̂

Ci..ikshanks, Lt-col. E .............. Feo 1 E1,rýiê ........ Ouvrages historiques,

-Départepient des Egouts ...... 1 .... .. N. B.. Rapport.

Dionne, N. E.... ý^ec ... Broclure.

Institut Militaire Toronto ... ITTýati8actions.

Institut Smithigonian,. . .......... Washington, ý2üe rapport du bureau d'ethnologie.

Instruction publique, Surintendant de Que P-ep . rt pour 190",

Jitëké D Russell Halifax., .......... 1 ArilýeULis,

Jarvis, ëolonel A. L ............. > Ottawa ............. ý27 volumes.

Id"geer Honorable Charles ...... Québec ..... .!,Brochure.

de lOhio ý ............. ooster, 0 .... .... 1 Rapport sur la ferme expérimentale.

du Nouveau-Brunswick- Frédéricton.. ... Statut8, 1904.

Ministère de l'Agriculture ............. -_pýétoria, Af ri e .... ournal. d'Ag-riculture.

Lrtats-U"lý§-.. aýhinjKton, 11)1.0 ... Bulletin.
..... .. rance.. Ur la

Ministre des Aff&i,ý .... Paris, 14, Conférence Internationale
protectionde 126 propriéteondulb-
trielle.

Minta, Son Exoeuence IÀGrd ................ - Ottawa ...... Discours.

murrey, H. Mý ........... Gl»lgpw, Eeme .... Transactions de la Société d'Agri-
culture à1"£ý 1901.

Pittsburg.. « Rapports et émoires.

..... ...... Victoria, C.-À ...... M rt d>uue délégation à Ottawa,

_pré Annales
E M toir le PF, ......... ............... Ste-AnniadiBBeau Ral

van ..... ....... Washington. D.u.,. oméal el 18 Vols.

ra e clifford ............... .. Ottawa .... ....... buna es routières de l'Alok».
'0üt -mémoire des Etatif-lUzùa.

tes.
Ville de

tions et ses haMthubiý-'

dà Ingémaonn CIVUS ... MontréaL Iý.&p
unewitan .... F,*pport annuel.

..... Chicago, « ........

2 de ....... ...... De@ MoipoiL.
du Topekaý .... Ou&,

-n1ý de W' 
publiemineg,

aà v= 
't A..,.L.

de l' ..... Fortiend,
et phiîoïophique.. 

MaueL

etsüi6utifiq,» .......... B= rez.
New- or ........

xmiw ple de New-York ........... J

et " AuI4quah1îêêý 19M.

de Géog-phie Fdimbou FAX;1;ý ne«ý
....... delasodété, 1798-iffl par

J X J&Ckl
1 fît,
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